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PAR

M. R. de FRANCE DE TERSANT
CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES

AVERTISSEMENT

L'Angleterre est l'une des rares contrées de l'Europe où l'on
ne trouve, jusqu'à ce jour, aucune organisation générale des-
tinée à porter à la connaissance du public les mutations de
propriétés immobilières et les charges qui grèvent les biens
fonds. Deux comtés seulement, ceux d'YorcketdeMiddlesex,
ont été dotés, il y a longues années, d'un régime de publicité
rigoureux le droit de propriété doit y être constaté par .une
inscription sur un registre, sous peine de nullité du titre vis-à-
vis des acquéreurs ou créanciers mortgagés ultérieurs. Ail-
leurs. les actes autres que les copyholds (V. ci-après, 6, note)
ne sont obligatoirement soumis à aucune inscription.

Les titres sont, pour le propriétaire foncier, le seul moyen
de prouver son droit de propriété; il n'existe aucun dépôt pu-



blic où les tiers puissent en prendre connaissance. Si le pro-
priétaire ne les communique pas, les tiers sont dans l'im-
possibilité absolue de se renseigner sur sa situation. Les titres
prennent, par suite, une part trop large dans le jeu des tran-
sactions (1). Un immeuble ne peut être vendu; un mortgagene
peut être constitué sans que les titres soient livrés à l'ac-
quéreur ou au bailleur de fonds. Lors même que cette précau-
tion a été prise, un doute plane encore sur l'intégrité de la
propriété, car il n'est pas démontré qu'elle ne soit pas grevée
de rentes foncières, ou démembrée par des donations.

(1) II en est forcément de même dans tout pays où la publicité des tran-
sactions immobilières n'est pas organisée, ou même n'existe qu'à l'état im-
parfait.

En Tunisie, pour les propriétés qui ne sont pas placées sous le régime
de la loi du 1er juillet 1885, la livraison du titre est la condition essentielle
de toute vente ou prêt foncier. Les inconvénients de ce procédé ne sont
ignorés ni des indigènes, ni des Européens. Si un titre vient à s'égarer, la
propriété se trouve notablement dépréciée. Tout domaine grevé d'une
dette gagée sur le fonds est, en fait, placé hors de la circulation, le pro-
priétaire ne pouvant opérer aucune transaction sans l'assentiment du prê-
teur. Celui-ci n'est pas moins exposé. Les difficultés qui s'opposent à une
étude suffisante des titres, des falsifications trop fréquentes; la multiplicité
des titres qui peuvent, sans aucune fraude, exister pour un même immeu-
ble, l'insuffisance des mesures qui assureraient aux actes date certaine, la
réalisation du gage toujours aléatoire, sont autant de raisons qui compro-
mettent sa créance, et le portent à compenser, par une prime d'intérêt
exorbitante, ce qui manque à la sécurité du prêt. Aussi le crédit territo-
rial n'existe-t-il qu'à l'état rudimentaire. Il se développera à raison de
l'extension que prendra le système inauguré en 1885.

En France, un régime qui laisse à peu près dénuée de sanction l'inexé-
cution de la loi sur la transcription, qui n'assujettit à aucune formalité
extérieure les transmissions s'opérant par décès, conserve encore une
grande importance aux titres. La plupart des actes de vente constatent la
remise des titres à l'acquéreur. Aucune mutation immobilière, aucun prêt
hypothécaire ne peuvent être conclus sans que l'acquéreur ou le prêteur
ait consulté les titres. La consolidation de la propriété ressort bien moins
des renseignements fournis par les bureaux d'hypothèques que de l'étude
approfondie des titres. Il en résulte, dans les transactions, une gêne, une
lenteur, une aggravation de charges, une incertitude qui aboutit fréquem-
ment à une impossibilité si le prêteur est astreint (comme le Crédit Fon-
cier, par exemple) à exiger la preuve de la solidité du droit de propriété.

Avec un régime normal les titres deviennent non pas inutiles, mais fa-
ciles à suppléer par les documents déposés dans les bureaux d'hypothè-
ques. Dans le système germanique ou australien, la perte d'un titre n'est
qu'un accident facilement réparable. Le détenteur du titre peut toujours
justifier de sa situationhypothécaire, et les tiers, pour la connaître, n'ont
pas besoin de s'adresser à lui les bureaux fonciers possèdent à cet égard
des renseignements complets et authentiques.



La propriété foncière no présente donc « ni la sécurité abso-
» lue qu'elle offre dans les pays où nul acte intéressant un im-
» meuble ne vaut qu'après avoir été inscrit sur le registre fon-
» cier, ni même la sécurité relative que lui donne, en France,
» la loi du 23 mars 1855 sur la transcription. » (V. E. Lehr
Éléments du droit civil anglais.)

Les colons anglais, pénétrés de l'idée que le développement
de leur fortune exige, pour les transactions immobilières, des
voies rapides et économiques, en même temps que sûres et
irrévocables, ont, depuis longtemps, cherché et réalisé une
amélioration aux lois de leur patrie.

L'infériorité où la métropole se trouvait maintenue n'a pas
manqué d'éveiller l'attention des pouvoirs publics. De nom-
breux projets de lois ont été proposés au Parlement pour
étendre à toute la Grande Bretagne la publicité des actes
translatifs de droits immobiliers. Mais ce fut seulement en
1875 que le gouvernement parvint à faire voter par les Cham-
bres une législation encore bien incomplète. Le Land Trans-
fer Act de 1875, de peur de troubler la possession des proprié-
taires fonciers, ne fut pas rendu obligatoire. La loi crée seu-
lement une faculté avantageuse pour ceux qui sauront et
voudront en profiter. Le Registrar statue en premier ressort
sur la validité des titres de propriété; l'immatriculation peut
être requise par toute personne qui achète un immeuble en
fief simple (estale infee simple), ou qui a droit at law ou in
equity à un semblable immeuble, ou qui a la capacité néces-
saire pour le vendre. (E. Lelir op. cit.).

Cette législation, qui laisse à peu près de côté l'intérêt des
prêteurs sur hypothèque, ne pouvait donner et n'a pas atteint,
en fait, les résultats qui en étaient espérés. Le gouvernement
de la Grande Bretagne a repris, en 1878, l'enquête sur le ré-
gime de la propriété foncière. Reconnaissant l'insuffisance
des modifications apportées la loi de 1875 par les lois de Lord
Cairn de 1881 et 1882, qui assimilent, dans une certaine me-
sure, au plein propriétaire le tenancier à vie, et par plusieurs
autres lois récentes (1), le Lord Chancelier a refondu dans un
projet de Code immobilier, déposé le 23 février 1888 (2), le

(1) V. notamment the Conveyancing Act of 1881; Ihe Settled Land
Act of 1882; – the Judicaliire Acts; the Married Womeris property Act;

the Bankruptcy Act; Exposé des moti/s du projet de loi du 23 février 1888.
(2) Bill intituled An Act to simplify Titles and facilitais the Transfer of

Land in England, ordered to be piiutetl 23 l'd February 1888.
D'après l'exposé des motifs, ce projet de loi a pour objet principal de co-

difier les dispositions éparses dans la loi de 1875 et les lois ultérieures, et
en outre 1" de rendre obligatoire l'enregistrement de chaque immeuble



Land Transfer Act de 1875 et toutes les lois postérieures; le
nouveau régime imposerait à tout acquéreur l'obligation de
faire immatriculer l'immeuble transféré.

L'adoption de ce projet fera entrer définitivementl'Angleterre
dans la voie où l'ont, depuis trente ans, précédée plusieurs
de ses colonies, suivant en cela l'exemple de la majeure partie
des États européens.

Les études qui se poursuivent en Angleterre méritent de
fixer l'attention des jurisconsultes français. Bien que le Code
civil, révisé par la loi du 23 mars 1855, ait cherché à orga-
niser en France le régime hypothécaire, la question de la
publicité est loin d'y avoir reçu une solution définitive. Les
inconvénients et les dangers de notre droit hypothécaire, si-
gnalés, dès le début, par quelques-unsdes législateurs qui ont
pris part à la codification de 1804, ont été, depuis, mis en
pleine lumière par la doctrine et la jurisprudence. L'essence
des critiques formulées durant les quarante premières années
d'exercice a été recueillie dans l'enquète opérée en exécution
de la circulaire de M. le Garde des Sceaux du 7 mai 1841 (1).
Néanmoins la législation actuelle ne remédie que dans une
mesure encore insuffisante aux lacunes signalées par cette
enquête. La loi du 23 mars 1855 constitue un progrès impor-
tant vers la publicité des droits réels. La loi sur l'hypothèque

lors du premier transfert qui en sera opéré 2° d'assurer, à l'avenir, la
préférence aux mutations et aux charges enregistrées; 3° de créer un titre
qui soit la représentation réelle de l'immeuble; 4° de rendre le titre inat-
taquable cinq ans après l'acomplissement des formalités de publicité
(purge) 5° d'assimiler les droits du simple possesseur à ceux du tenancier
à vie; 60 d'instituer un fonds d'assurance; 7° d'assimiler la législation rela-
tive aux immeubles à celle qui concerne les meubles; 8° de réglementer
les substitutions. Il convientd'en rapprocher les documents suivants

Return. Registration of Tittes lAustralian colonies), 8 may 1872 Report.
Land Titles and Transfer; 24 june 1879; – Return. Registration of Titles
(British colonies); 10 may 1881. Supplementary Return lo an Address of
the Honourable The House or Commons, daled 26 August 1&80; Colonial Of-
fice, August 1881.

(1) Documents sur le régime hypothécaire (M. Persil), 3 vol. 1844; Ce
recueil, admirablement coordonné, est la source la plus fréquemment utilisée
par les innombrables ouvrages publiés, depuis lors, sur la question
hypothécaire, et dont M. Georges Ilondel a donné une nomenclature à la
suite de son livre La Mobilisation du sot en France; Paris, 1 vol. 1888.
V. aussi l'introduction au titre des Privilèges et Hypothèques dans le Cours
de droit civil de M. E. Accolas et une étude toute récente de M. Flour
de Saint-Genis, Conservateur des hypothèques Le Crédit territorial en
France, et la Réforme hypothécaire Le Havre, 4 vol. 1888.



légale de la femme, dont le projet, plusieurs fois déjà amendé
par les deux Chambres, vient d'être adopté en deuxième
lecture par le Sénat (séance du. 29 octobre 1888), marquera,
dans la même voie, un nouveau pas en avant. Mais le principe
qui se dégage de ces dispositions demande à être plus large-
ment développé. Il reste aussi à réglementer la spécialité du
gage qui, proclamée par la loi du 9 messidor an ni, a été res-
treinte, par la loi du 11 brumaire an vu et par le Code civil, à
l'hypothèque conventionnelle.

Les défectuosités du régime actuel sont aujourd'hui
d'autant plus sensibles qu'une crise économique pèse lour-
dement sur la propriété foncière au moment même où les
nécessités budgétaires, loin de permettre des dégrèvements,
exigent au contraire que l'État demande, aux différen-
tes sources de produits tout ce qu'elles sont susceptibles
de donner. La révision du Code hypothécaire ne se présente
donc plus comme une question d'intérêt théorique elle s'im-
pose comme le seul moyen d'alléger la situation des pro-
priétaires fonciers sans porter atteinte aux intérêts du Trésor.

Mais, si l'urgence en est unanimement publiée, l'entente est
loin d'être faite sur les voies qui permettront d'obtenir l'amé-
lioration désirée.

Parmi les systèmes proposés, celui qui est en vigueur dans
les pays do droit germanique et dans les colonies anglaises
de l'extrême Orient, celui-là même dont le Parlement anglais
doit tenter une adaptation aux coutumes de la Grande Bre-
tagne, est recommandé comme approchant le plus de la per-
fection (1).

(1) On sait que ce régime a pour base les livres fonciers doublés d'un ca-
dastre qui est à la partie matérielle de la propriété ce que le livre foncier
est à la partie juridique.

Voici la liste d'un certain nombre d'États qui ont adopté le principe du
livre foncier

Russie Autriche et Dalmatie (V. Bulletin de législation comparée, 1876,

p. 343 1879, p. 464 1881, p. 515) Bade (1810 à 1822) Angleterre
(comtés d'Yorcketde Middlesexl; plusieurs cantons de la Suisse (1829);

Espagne (1860) Suède (1875); Saxe (1863-1868) Saxe Weimar
(1836); Saxe Altenbourg (1852) Saxe Cobourg (1860) et Gotha (1859);

Schwartzbourg Sondershausen (1857) Reuss (1857-1873) – Hesse
(1852); Mecklembourg (1851); Oldenbourg (1876); Brunswick
(1878) Hambourg (1878) Lubeck (1872); Prusse (1872);
Australie méridionale (1858) Victoria et Queensland (1861; Tas-
manie (1861) Nouvelle Zélande (1870) Australie Occidentale (1874);



Ce système fait converger toutes les conventionset tous les
faits intéressant la propriété immobilière en un point uni-
que le bureau des titres de propriété. Il remplacé les actes
authentiques, les transcriptions, les inscriptions par une
formalité unique la mention sur le titre de propriété.

Le titre de propriété condense tout ce qui concerne un im-
meuble déterminé il en fournit, au moyen d'un plan (1) et
d'une description exacte des limites, l'image matérielle et dé-
finitive il contient, en outre, la mention obligatoire de tous
faits ou contrats affectant l'objet, la nature ou l'étendue du
droit de propriété, c'est-à-dire qu'il retrace l'état juridique de
la propriété. Vis-à-vis des tiers, tout ce qui s'y trouve inscrit
fait foi complète; tout ce qui n'y figure pas n'a aucune existence
légale.

Ce régime exclut nécessairement l'hypothèqueocculte, ainsi
que tout privilège dispensé de l'inscription. La loi pourvoit
par d'autres moyens à la protection des incapables.

Une purge préalable à l'établissement du titre permet de

-Colombie Britannique (1877); Iles Fiji (1877); Iowa; Tunisie
(1885).

La législation qui est à l'étude pour l'Alsace-Lorraine est, comme celle
de la Tunisie, un essai de fusion entre le système des livres fonciers et le
Code civil français (V. rapport de M. Gunzert sur les Projels de lois soumis
à la délégation d'Alsace-Lorraine dans la session de iàS5; Projets de lois;
Motifs des projets de lois, 3 vol. Strasbourg, 1885).

Enfin, parmi les États qui n'ont pas encore adopté le livre foncier, la
Sardaigne, les États du Pape, la Hollande, la Belgique, la Bavière Rhénane,
la Suisse ont amélioré la publicité hypothécaire du Code civil par des me-
sures plus précises et plus efficaces que la loi du 23 mars 1855.

L'Angleterre (V. ci-dessus) et le Luxembourg (V. M. Emile Worms
De la Propriété consolidée, chap. IV) poursuivent actuellement, bien que par
des voies différentes, des réformes semblables.

(1) La partie cadastrale, qui est d'une si grande importance pour la dé-
termination des propriétés et pour les finances publiques (V. M. Georges
Rondel, op. cit., chap. III § Ie1'), a été l'objet- des préoccupations les plus
sérieuses des législateurs Allemand et Suisse.

En Tunisie également, le cadastre organisé sur des bases solides d'après
les études de M. Wautot, Vérificateur du cadastre en France, et dirigé
avec compétence par un ingénieur français, promet de rendre les
plus utiles services à la colonisation. Le Service Topographique est l'auxi-
liaire indispensable de la Conservation de la Propriété foncière. Grâce à la
certitude des méthodes qu'il emploie, il supprime, pour l'avenir, toutes
contestationssur les li mites des héritages, et ces résultats sont obtenus avec
une économie qui n'enlève rien à la précision (V. les règlements du Ser-
vice Topographiquedans le volume contenant les Lois et Décrets relatifs à
la Propriété foncière, Tunis, 1886).



n'admettre au bénéfice de la loi foncière que des immeubles
dont les limites sont définitivement fixées, et dont la propriété
est irrévocable. Une vérification attentive de l'identité et de la
capacité des parties précède toute inscription ultérieure, de
manière que la formalité ne soit donnée qu'à des droits pou-
vant être considérés comme certains. Grâce à cette double
précaution, la loi peut prononcer l'inviolabilité du titre et ga-
rantir les tiers contre toute éviction, sous la seule condition
qu'ils aient traité, de bonne foi, avec l'ayant droit indiqué par
le titre.

Bien entendu, l'inscription opérée sur le titre n'a ce caractère
d'irrévocabilité qu'au regard des tiers. Entre parties con-
tractantes une convention n'est valable que si elle est inscrite;
mais l'inscription n'empêche pas que la convention ne puisse
être attaquée. Seulement, jusqu'à ce qu'une décision judiciaire
intervienne, le danger qui menace le droit apparent du titu-
laire inscrit est signalé sur le titre par une prénotation. Si un
tiers avait, antérieurement à cette prénotation, un droit ac-
quis, il ne serait pas touché par l'issue du procès quelle qu'elle
fût. Si, au contraire, il avait traité postérieurementà la pré-
notation, il ne pourrait plus opposer sa bonne foi.

L'action réelle de la partie qui obtient l'annulation d'une
inscription peut donc, à raison de droits acquis par des
tiers, se trouver parfois transformée en une simple action
personnelle en dommages-intérêts. C'est une conséquence
rigoureuse, mais nécessaire du principe de publicité qui
exige quelquefois le sacrifice de l'intérêt d'un seul à l'intérêt
de tous.

Toutefois, cette situation ne peut se présenter que fort ra-
rement l'examen auquel les actes sont soumis avant l'ins-
cription tarit la source de la plupart des litiges. Au surplus,
pour assurer la pleine efficacité de l'action personnelle, au
cas où le débiteur est insolvable, la loi donne à la partie lésée
un recours soit contre le Conservateur, soit contre un fonds
d'assurance constitué au moyen d'une taxe payée par tout
inscrivant, soit même contre l'État (1).

(1) Sur le Système Germanique et le régime des colonies anglaises connu
sous le nom d'Act Torrens, consulter M. A. Dain Le Syslème Torrens; son
application en Tunisie et en Algérie; Revue Algérienne, 1885, 1. 284;
M. Cauwès Précis d'économie politique; M. Émile Worms, professeur à la
Faculté de droit de Rennes De la propre consolidée; 1 vol., 1888, Dentu

M. Georges Rondel, avocat à la Cour d'appel de Paris La Mobilisation
du sol en France 1 vol., 1888, Arthur .Rousseau – M. Paul Gide An-
nuaire de Législation Étrangère, 1873, p. 212 M. Charles Gide: Étude sur
i'Act Torrens, 1886; M. Lahuppe La Réforme Économique, 1877; –



Il existe, on le voit, une étroite analogie entre ce mode
d'opérer l'inscription et la pratique introduite, pour les radia-
tions hypothécaires, par la jurisprudence française, interpré-
tant l'article 2157 du Code civil. Le Conservateur se trouve
érigé en juge responsable de la validité des actes en vertu
desquels l'inscription doit disparaître: s'il les accepte, sa
décision est sans recours, aucune autorité ne pouvant faire
revivre, dans la plénitude de ses effets, une inscription radiée.
Il est certainement moins délicat, moins périlleux d'admettre
à l'inscription un acte de mutation que d'opérer une radiation
et, de même que, chez nous, le service des radiations fonc-
tionne avec une régularité pleinement satisfaisante, et ne
donne lieu qu'à des recours relativementfort rares, de même,
dans les pays soumis au régime des livres fonciers, il est
presque inouï qu'une inscription ait été la cause d'une lésion
sérieuse et que des procès aient été gagnés contre le fonds
d'assurance.

Un double du titre de propriété, délivré au propriétaire, le
met constamment à même de connaître sa situation hypothé-
caire, et d'en justifier au besoin. Un jeu de répertoires et de
tables alphabétiques permet, sans renoncer à fournir des
renseignements hypothécaires sur les individus, de délivrer
le bilan exact d'un immeuble déterminé.

Le service hypothécaire se prête ainsi à toutes les exigences
du mouvement des affaires, et répond à tous les besoins des
propriétaires fonciers et des tiers.

Tel est aussi, dans ses lignes essentielles, le régime inau-
guré, par décret beylical du 1" juillet 1885, en Tunisie (1) où

M. Yves Guyot: Le Journal des Économistes et le Globe, 1882-1888
M. Challamel Deux études sur les Cédules hypothécaires; Paris, 1878 Des
Procédés de mobilisationde la Propriété foncière, une broch., Paris, 1888 –
M. Paul Cambon Rapport sur la Loi foncière Tunisienne, en tête du Recueil
des Lois et Décrets concernant la Propriété foncière; Tunis, 1886 V. aussi,
à la fin de l'ouvrage précité de M. Rondel, l'intéressante énumération des
ouvrages qui, depuis un siècle, ont traité de la question hypothécaire et du
Crédit foncier.

(1) V. le texte de cette loi dans le Recueil précité, et dans la présente
Revue, 1885. 1. 145. La tentative faite parle Protectorat est généralementappré-
ciée d'une manière très favorable. « L'ensemble de cette loi, écrit M. G.
» Rondel, due à l'initiative de M. Cambon, qui en avait pris l'idée dans les
» publications de M. Yves Guyot, doit être approuvé sans réserves. Il
» serait à souhaiter que l'exemple de la Tunisie ait été suivi par nos autres
» grandes colonies, en attendant qu'on modifie à son tour le régime foncier
» de la mère-patrie. Suivant M. Paul Leroy-Beaulieu, « la propriété fon-
i>

cière a trouvé, en Tunisie, sa formule plus nette, plus précise et plus
» complète qu'en France. » Op. cit., p. 209. V. dans le même sens,



ses premiers résultats ont été satisfaisants et démontrent plei-
nement qu'aucun obstacle matériel ne saurait entraver le
fonctionnement des livres fonciers dans un pays soumis à
une législation dérivée du Code civil.

La simplicité et l'économie (1) réalisées par les législations

M. P. Foncin Revue Bleue, 9 janvier 1886 Revue des Deux Mondes, jan-
vier et février 1888; La République Frangaise, 8 et 9 janvier 1888;
Journal Général de l'Algérie, depuis le 11 juin 1887 Revue Foncière de
Tunisie, février et mars 1888 M. Pascal La Colonisation en Tunisie
Lettres à la Société des Études Coloniales, Tunis, 1886, lettre IV M. P.
Leroy-Beaulieu l'Algérie et la Tunisie, p. 363 et ses intéressantes corres-
pondances auJournal des Débats – M. deLanessan: la Tunisie;- M. Léon
Donnat Deux Institutions à introduire en Algérie (Act Torrens et Homestead),
Paris, 1888; – Répertoire périodique de l'Enregistrement; mai 1888;
M. E. Worms, op. cit. M. G. Rondel, op. cit. M. E. Fallot, Notice

sur la Tunisie Tunis, 1888; p. 93; Annuaire général de l'Algérie, 1888;
etc. Les indigènes saisissent aussi parfaitement les avantages d'une
législation qui, tout en respectant ceux de leurs usages auxquels ils sont le
plus attachas, donne aux transactions la sécurité qui leur a fait défaut sous
l'ancien régime. V. le commentaire de la loi du 19 Ramadan 1302 Recher-
ches sur la concordance de la Jurisprudence Musulmane avec la Loi Immobilière,
publié avec l'adhésion du Gouvernement tunisien, par le Cheikh Mohamed
Es Senoussi, Rédacteur à VOuzara; texte arabe, Tunis, imprimerie du
Raid et Tounsi, 1888.

(1) Une obligation hypothécaire de 17,000 piastres (environ 10,200 fr.)
coûte en Tunisie coûte en France,

au minimum

Timbre de l'original ou minute.. 102 fr. 20 1 fr. 20
id. de l'expédition. » » 3 60
id. des bordereaux » » 1 20
id. du registre des dépôts » 18 » 24
id. id. d'inscription a 90 j 1 80
id. de la reconnaissance dedépôt » »>34 fr. 68 » 60 129 fr. 19

Droit d'inscription 10 2ûi 12 75
Taxe du fonds d'assurance 10 20 » »
Salaires du conservateur 13 20/ 1 20
Honoraires du notaire minute » » 102 »

id. expédition » » 3 »
État individuel (en le supposant » j 1 60

négatif, et délivré contre un seul
débiteur) » »

Droit d'enregistrement. D » 127 50

Si l'nn fait abstraction des taxes indépendantes du régime hypothécaire,
c'est-à-dire, en Tunisie, du droit de timbre proportionnel, et, en France, du
droit d'enregistrement.en voit qu'en Tunisie, la formalité coûte 0, 34 p.°/0
tandis qu'en France et dans des conditions d'économie qui se rencontrent



australienne et tunisienne ont séduit l'Administration de l'Al-
gérie, qui s'en est approprié les traits principaux et, depuis
deux, ans déjà, est en instance pour obtenir la révision, dans
lo même sens, de ses lois sur la propriété foncière (1).

Ces tentatives, les travaux récents des économistes, spécia-
lement ceux de MM. Paul et Charles Gide, de M. Yves Guyot,
de M. Challamel, les études journalières des publicistes (2)
ont vulgarisé en France le système des livres fonciers, et
accentué le courant qui tend à la révision du Code hypothé-
caire.

Mais si le système Torrens a trouvé de zélés défenseurs, il
a aussi ses détracteurs. Ses avantages les plus précieux
paraissent à certains esprits des inconvénients ou des dan-
gers. Un succès de trente années n'a pas suffi pour le relever
de l'accusation d'être une utopie irréalisable. On lui reproche
notamment

D'être essentiellement facultatif;
De ne pas faire précéderl'inscription d'un contrôle suffisant

pour protéger le véritable propriétaire contre les résultats
d'une formalité qui peut le dépouiller irrévocablement;

D'exagérer la mobilité du sol;

rarement dans la pratique, la dépense est de 1 fr. 29 p. c'est-à-dire
près de quatre fois plus forte.

La proportion est la même pour les mutations immobilières.
Or, en Tunisie, la sécurité du créancier inscrit est complète.
En France, il peut, malgré la prudence la plus éclairée, être évincé ou

primé par des droits antérieurs au sien, mais qui se révèleront postérieure-
ment à son inscription.

(1) 'V. le Projet de Lui sur le Régime de la Propriété foncière en Algérie, pré-
paré par M. Tirman, Gouverneur Général, et le rapport présenté par M. A.
Dain, au nom de la commission (Alger. Giralt, 188G). V. aussi le Discours
prononcé par M. Tirman à l'ouverture du Conseil Supérieur de l'Algérie
(14 novembre 1887).

(2) V., indépendammentdes ouvrages cités dans les notes précédentes
M. Trémoulet, La rénovation du cadastre; Paris, Debons et G' 1878;
M. P. Leroy-Beaulieu: Revue des Deux Mondes, 15 décembre 1886; – Bul-
letin de Statistique du Ministère des Finances, juin 1885; – Journal des Débats,
février, avril, mai, juin 1885 articles de MM. Gabriel Charmes et Leroy-
Beaulieu Journal Officiel Français: Comptes rendus de la Réunion de la
Société d'économie politique, 29 août 1883; -du Congrès des Sociétés Savantes
à la Sorbonne section des Sciences Économiques et Sociales, 28 et 29 avril 1886

Le Petit Journal, 18 octobre 1888 Revue critique de législation, février
1888 La Réforme Cadastrale, Revue mensuelle fondée en 1885.



D'être ruineux i la fois pour le Trésor public et pour les
notaires;

D'être matériellement inapplicable dans un pays où la terre
est morcelée à l'infini, comme elle l'est en France.

D'abord, il est hors de doute que personne ne songe à
emprunter purement et simplement la loi de l'une des colo-
nies australiennes pour l'implanter en France. Mais il n'est
pas interdit de penser qu'étudié de près par les jurisconsultes
français, adapté au degré d'avancement de notre civilisation
et de notre situation économique, perfectionné, si l'on veut,
grâce aux moyens d'action dont disposent, en France, le per-
sonnel administratif et le corps des officiers publics, ce mé-
canisme simple, économique, expéditif, ne rende d'utiles ser-
vices aux propriétaires fonciers (1).

Les critiques élevées contre le système ne paraissent pas
avoir une portée bien sérieuse. Plusieurs tomberaient d'elles-
mêmes si la législation des colonies anglaises était mieux
connue. Un coup d'oeil sur la pratique d'un service fait quel-
quefois plus pour l'intelligence des textes que de longues
pages d'explications théoriques. Aussi nous a-t-il paru qu'il
ne serait pas sans intérêt de reproduire une étude faite, il y
a quelques années, par un spécialiste, dans les principaux
centres où l'Act Torrens est en vigueur. M. Maxwell, qui
dirige, à Singapore, le Service de la Propriété foncière, a été
chargé par le Gouverneur de la colonie de rechercher le

(1) Le Gouvernement vient de donner une preuve non équivoque de
l'intérêt qui s'attache, pour lui, à la solution de ces questions, en instituant
un comité chargé d'organiser, à l'occasion de l'Exposition Universelle de
1889, un Congrès International de la Transmission de la Propriété Foncière
(Arrêté du 5 décembre 1888 Journal Officiel du 6 décembre 1888).

Les membres de ce comité sont
MM. Bétolaud, Avocat; Bompart, Conseiller municipal; Boulanger (E.),

Sénateur; Boutin, Directeur Général des Contributions Directes; Bufnoir,
Professeur à la Faculté de Droit Christophle, Gouverneur du Crédit Fon-
cier Dain, Professeur à l'École de Droit d'Alger; Deloncle, Publiciste;
Denormandie, Sénateur Donnat, Conseiller municipal Dreyfus (Ferdi-
nand), ancien Député; Duplan. Président de la Chambre des Notaires;
Duverger, Professeur à la Faculté de Droit; Foville (de), Chef de la Statis-
tique au Ministère des Finances Gérardin, Professeur à la Faculté de
Droit Gide, Professeurà la Faculté de Droit de Montpellier; Guyot(Yves),
Député; Léveillé, Professeur à la Faculté de Droit; Martin-Feuillée,
Député; Méliodon, Secrétaire Général du Crédit Foncier Michel (Léon),
Agrégé à la Faculté de Droit Millerand, Député Ribot, Député
Sabatier, Député; Tiphaigne, Directeur Général de l'Enregistrement, des
Domaines et du Timbre.



meilleur régime à introduire dans les établissements du
détroit de Malacca. Après s'être rendu successivement à
Ceylan, Adélaïde, Melbourne, Sydney, Hobart et Brisbane, il
a présenté ses observations dans un rapport concluant à
l'introduction du système Torrens dans les provinces de
Singapore, Penang et Wellesley; ses propositions, adoptées
par le Comité de législation et par le Gouverneur, ont été le
pointde départ de la législation actuellementen vigueur dans
la colonie (1). Le rapport de M. Maxwell, émanant d'un témoin
oculaire, répond à la plupart des craintes qu'a fait concevoir
la prévision de l'essai, en France, d'un régime analogue à
celui de l'Australie.

On y voit que la faculté n'est nullement un principe inhé-
rent à ce régime. Sir R. Torrens n'avait pas conçu primitive-
ment l'immatriculation facultative. Elle ne s'est introduite
qu'à titre de moyen d'éprouver la valeur d'un système qui
soulevait, au début, d'énergiques protestations, et seulement
pour les propriétés aliénées par la Couronne antérieurement
à la nouvelle loi. Elle disparaîtra certainement tôt ou tard
pour faire place à l'obligation absolue (2).

Le contrôle des actes présentés à l'inscription est organisé
avec un soin extrême. Qu'elles soient confiées au Registrar
General ou aux officiers ministériels qui l'assistent, les inves-
tigations sont toujours approfondies. La rareté des recours
contre le fonds d'assurance, le soin que mettent les agents à
défendre cette caisse contre des réclamations mal fondées
en sont la preuve manifeste.

Grâce à la vérification des actes, à la suppression des
charges occultes et des autres causes d'éviction en tant
qu'elles seraient opposables aux tiers de bonne foi, le titre
peut être proclamé inattaquable. C'est ce que décident les lois

(1) Ordinances enacted by the Governor of the straits settlements during the
year 1886; Singapore, 1 vol. 1887. Nous donnons le titre de ces ordonnan-
ces à la fin du rapport de M. Maxwell, § 239, note.

(2) De même, en Tunisie, la faculté de soumettre les immeubles à la loi
de 1885 a été un moyen ingénieux de mettre immédiatementen vigueur
une législation protectrice de la propriété, et que les circonstancesauraient
indéfiniment ajournée si l'on eût cherché à la rendre obligatoire. Les
tendances de l'AdministrationTunisienne sont suffisamment indiquées par
le décret du 22 juin 1888 (Revu» Algérienne, 1888. 3. 146), qui généralise la
disposition antérieure du cahier des charges imposant aux acquéreurs de
biens habaus l'obligation de faire immatriculer leurs immeubles. V.
aussi Revue Foncière de Tunisie, 16 février 1888.



australiennes, donnant ainsi une solidité absolue au droit du
propriétaire. Or, assurer le droit du propriétaire foncier, c'est
élargir ou plutôt faire naître pour lui le crédit territorial;
c'est dégager et permettre la mise en œuvre de la valeur
accumulée dans le sol; c'est rendre accessibles aux petits
propriétaires les établissements de Crédit foncier, avec les
bénéfices attachés aux prêts à long terme remboursables par
annuités.

Est-ce donc là mobiliser, ou, pour employer le néologisme
le plus récent, monétiser le sol? (1) Bien loin de là celui qui
trouve à emprunter à un taux raisonnable n'a pas besoin de
vendre son immeuble. S'il emprunte pour améliorer le fonds,
pour perfectionner son outillage, pour construire, il s'atta-
chera d'autant plus à la terre qu'il l'aura fécondée, et qu'elle
rémunèrera mieux ses travaux.

Le développement du crédit territorial tend donc à fixer la
propriété. Si le régime Torrens favorise l'extension du crédit
immobilier, comment serait-il en même temps la cause de
ruine que l'on'cherche à faire entrevoir?

Sans mobiliser le sol, on peut, on doit chercher à faciliter
les transactions immobilières, et le moyen le plus simple, le
plus réalisable, consiste certainement à diminuer les frais
énormes qui font aujourd'hui d'une vente ou d'un emprunt
une opération onéreuse.

L'activité des transactions immobilières, aussi bien que
l'abondance des affaires mobilières, est un indice certain de
prospérité. L'exemple de quelques spéculateurs malheureux
qui sombrent à la Bourse n'a jamais été une preuve que tous
les acheteurs de titres fussent condamnés à la ruine. De
même, l'imprudence de quelques propriétaires fonciers qui
abuseront de la facilité d'emprunter ou de vendre ne saurait
faire condamner un système qui peut contribuer au dévelop-
pement de la richesse publique.

La clarté du titre, l'inutilité des recherches sur les origines
de la propriété, la diminution et la simplification des procès
doivent être pour les propriétaires une source d'économie

(1) Il faut se garder de confondre la monétisalion du sol avec la facilité
de circulation qui doit être accordée aux immeubles et aux droits réels
immobiliers. Au premier système paraissent se rattacher deux projets de
loi récemment soumis au Parlement, l'un par M. Fltury, député de l'Orne,
le 19 juin 1883, l'autre par M. Dethou. Le second système, qui compte
beaucoup plus de partisans, est celui que mettent en œuvre les lois ger-
maniques, l'Act Torrens et la loi tunisienne.



équivalant à un véritable dégrèvement. Mais elle n'entraîne-
rait pas pour le Trésor une sérieuse diminution de recettes.
Dans le système Torrens, toute convention fait l'objet 1° d'un
acte; 2° d'une mention opérée sur le titre par le Conserva-
teur. L'acte peut être assujetti à des taxes variant d'après la
nature de la convention (1). La mention sur le titre donne lieu
à des salaires proportionnés à l'étendue de la responsabilité
qu'elle met en jeu. Il n'y a là rien qui ne puisse se concilier
avec le système d'impôts en vigueur en France.

Si une réduction de recettes était à craindre, elle porterait
sur le papier timbré dépensé aujourd'hui pour les justifica-
tions relatives à l'origine de propriété, charge fort lourde
pour les parties, parce qu'elle se répartit entre un petit
nombre d'individus, mais dont le produit n'entre certaine-
ment que pour une faible somme dans les 160 millions que le
timbre rend annuellement au Trésor français. Cette diminu-
tion de ressources ne serait-elle pas avantageusement com-
pensée par l'impossibilité de dissimuler aucune mutation, si
l'on proclamait ce principe que nul n'est propriétaire et ne
peut conférer un droit réel, tant que son nom n'est pas inscrit
sur le titre?1

Faut-il répéter que la responsabilité pécuniaire de l'État
n'est jamais engagée par une inscription erronée que le
fonds d'assurance couvre cette responsabilité; qu'au surplus,
la simplicité des transactions s'exerçant sur un titre qui est
constamment purgé ne laisse place qu'à des procès rares et
peu coûteux?'1

La même raison qui permet d'affirmer que les ressources
budgétaires ne sont pas atteintes par le régime australien

(1) En Australie, un impôt ad valorem, acquitté sous forme de timbres
mobiles, est perçu sur tout bail, mortgage, vérification de testament, etc.
Ce droit est complètement indépendant des taxes et salaires payés pour
les formalités prévues par le système Torrens. Il est analogue au droit
d'enregistrement, qui, en France, est entièrement distinct des droits et
salaires versés aux bureaux d'hypothèques (V. l'intéressante communica-
tion due à l'extrême obligeance de M. Dramston, ancien Maître des titres
en Queensland, actuellement Secrétaire au Ministère des Colonies, à Lon-
dres Revue Foncière de Tunisie, 26 janvier 1888). Toutefois, ce droit est
toujours modique. A Singapore, on perçoit sur les ventes de toute nature
un droit gradué fixé à 50 cents pour les valeurs inférieures à 100 livres

un dollar et demi pour les valeurs de 100 à 250 livres 3 dollars pour les
valeurs de 250 à 500 livres et, ensuite, un dollar et demi pour chaque
somme de 250 livres ou fraction de 250 livres en sus (Ordinance n° X de
1885. Cecil C. Smith.)



démontre que les notaires n'ont rien à craindre de son adop-
tion. D'une part, rien ne s'oppose à ce que leur ministère soit
rendu obligatoire. D'autre part, malgré la latitude laissée aux
colons australiens de rédiger eux-mêmes les actes en la forme
sous seings privés, la plupart de leurs conventions sont
dressées par les officiers publics. Toutes les fois que les par-
ties ne peuvent ou ne veulent écrire elles-mêmes leurs actes,
c'est chez l'officier patenté qu'elles se rendent. Le recours à
l'entremise plus ou moins officieuse des hommes d'affaires
est interdit, pour la plus grande régularité des actes et le plus
grand avantage des officiers publics. Ceux-ci perçoivent des
honoraires gradués suivant les valeurs énoncées dans les
actes leur travail est simplifié dans une large mesure par la
clarté du titre de propriété et par l'usage des formules impo-
sées par la loi et le contrôle auquel les actes sont soumis
au bureau des titres restreint incontestablement leur respon-
sabilité.

Qu'aurait donc à redouter de l'introduction en France de
règles analogues la corporation des notaires? Confidents et
conseils des parties, ne sont-ils pas, dès à présent, les rédac-
teurs nécessaires des actes mêmes pour lesquels leur minis-
tère n'est pas obligatoire? De tout temps, les ventes d'immeu-
bles, les baux, d'autres contrats qui ne le cèdent en rien ni
en intérêt présent, ni en gravité pour l'avenir des familles, aux
donations ou aux emprunts hypothécaires, ont pu être réa-
lisés par actes sous seings privés. Quel préjudice en est-il
résulté pour les notaires ? Les ventes ne sont-elles pas néan-
moins l'un des éléments les plus fructueux de l'activité des
études? Loin de conduire les parties à écrire elles-mêmes
leurs actes, une instruction plus étendue leur fait mieux
comprendre quel intérêt elles ont à faire dresser leurs con-
ventions avec tout le soin nécessaire par les hommes com-
pétents. C'est dans les classes les plus éclairées que les
'notaires comptent leurs plus fidèles clients. Leur intérêt
évident, comme celui des propriétaires, comme celui du
Trésor, est dans une simplification des lois qui réveillerait
l'activité des transactions.

Quant à l'objection tirée du morcellement de la terre en
France, elle n'est pas beaucoup plus sérieuse. Dans les
colonies australiennes, les propriétés immatriculées sont
loin d'avoir, en moyenne, l'étendue considérable qu'on leur
suppose. Dans la Nouvelle Galles du Sud, 81,430 propriétés
immatriculées de 1872 à 1881 représentent seulement 9,664,118
acres, soit en moyenne un peu moins de 48 hectares chacune.



Dans les possessions du détroit de Malacca, spécialement
dans l'île de Singapore dont presque toute la surface est cul-
tivée en jardins, les lots des colons sont fort petits, très nom-
breux, de forme rarement régulière, ce qui n'empêche ni M.
Maxwell de conclure à une adaptation du système Torrens,
ni le Gouvernement de la colonie d'entreprendre les réformes
proposées.

Il importe donc peu qu'en France on compte actuellement
150 millions de parcelles. La réunion sur un même titre de
toutes les parcelles contiguës appartenant au même proprié-
taire réduirait évidemment ce chiffre dans une notable pro-
portion, et il est probable que l'ouverture d'un titre de pro-
priété pour chacun de ces groupes de parcelles ne for-
merait pas des archives plus encombrantes que celles des
conservations actuelles (1). En tout cas, l'un des avanta-
ges du système serait, les nouveaux registres une fois
établis, de n'en pas augmenter le nombre dans une aussi
forte proportion que le fait le régime actuel, les morcelle-
ments de propriétés, qui seuls nécessiteraient l'ouverture
de nouveaux titres, étant relativement assez rares. Dégagé
de la besogne matérielle des transcriptions, des inscrip-
tions, des états, du travail écrasant des recherches si
souvent infructueuses parmi les comptes multiples ouverts
à des homonymes, le personnel des conservations suffirait à
régulariser un nombre de transactions infiniment plus consi-
dérable, et pourrait consacrer à l'étude des actes, à l'examen
de la capacité des parties, le temps aujourd'hui absorbé par le
labeur sans utilité des copies textuelles.

En résumé, s'il existe en France un obstacle à la réforme
hypothécaire, il ne réside ni dans les complications matériel-
les de la manutention, ni même dans une appréhension pour
les intérêts budgétaires. La difficulté est d'ordre purement
juridique: elle consiste dans une incompatibilité absolue entre
le principe de publicité et des usages qui tolèrent l'hypothèque
occulte et générale, et qui rendent opposables aux tiers les
rapports, les réductions, les résolutions. Quelque sérieux
qu'il soit, le problème n'est pas insoluble. D'autres législa-
tions l'ont heureusement résolu. Il en sera de même en France
le jour où l'on voudra aborder franchement la réforme. Ce
jour-là, le mécanisme actuel des conservations d'hypothèques
sera définitivement condamné. L'on doit donc se préoccuper,
dès maintenant, d'un système qui puisse avantageusement

(1) Comp. M. de Saint-Genis, op. cit., p. 196.



remplacer l'ancien. En publiant le rapport de M. Maxwell, nous
espérons contribuer à détruire quelques-uns des préjugés
répandus sur les méthodes qu'emploie le régime Torrens et
les résultats qu'on en peut espérer.

R. DE FRANCE DE TERSANT.



LE SYSTÈME TORRENS

LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES OPÉRÉES PAR VOIE D'INSCRIPTION

SUR LE TITRE. NOTES SUR LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE

A ADELAÏDE (SOUTH AUSTRALIA). PROJET D'APPLICATION

DU MÊME SYSTÈME DANS LES

« STRAITS SETTLEMENTS » <»>

RAPPORT présenté, d'après les instructions de S. Exe.
le Gouverneur des Straits settlements, au Comité de
Législation

PAR

M. W. M. MAXWELL
Comtnissionner of Lands à Singapore.

1. La loi anglaise sur la propriété foncière, telle qu'elle
existait à la date de la fondation de chaque colonie, forme
l'un des éléments de la législation appliquée dans l'Australie
Continentale et dans les îles de la Tasmanie et de la Nouvelle
Zélande.

2. Le titre de propriété est constitué par l'ensemble des
« deeds p (2) relatifs à un même immeuble. Il a pour point de

(1) Les Anglais désignent sous ce nom, à raison de leur situation géo-
graphique sur le détroit de Malacca, les îles de Singapore et de Penang,
les provinces de Wellesley et de Malacca, dont l'ensemble forme un Gou-
vernement.

(2) Les « deeds » auxquels, pour éviter toute confusion, nous conservons
leur nom anglais, au lieu d'employer le mot a acte » qui y correspond gram-
maticalement les deeds ont conservé en Angleterre toute la valeur qu'ont,
en France, les actes notariés.

Au sens actuel du mot, le deed est un écrit sur papier ou sur parchemin,
dùment scellé et délivré, et destiné à prouver que la personne dont il émane
a donné son consentement aux énonciations qu'il contient.

(Ce renseignement,ainsi que la plupart de ceux qui seront donnés, en note,
sur quelques points de droit anglais, est emprunté a l'ouvrage de M. E. Lehr,
intitulé: Eléments du droit cieil anglais. V. notamment n' 376.)



départ une concession ou un bail consenti par la Couronne;
il est complété par les contrats passés entre les parties, à
chacune des transactions ultérieures.

Toute mutation exigeant un nouveau deed, les titres devin-
rent de plus en plus compliqués, si bien que les difficultés et
les frais occasionnés par la vente d'un immeuble ne furent
bientôt pas moindres aux colonies qu'en Angleterre.

Chaque mutation nécessitait un examen approfondi des
deeds par des praticiens spéciaux. Ceux-ci faisaientun résumé
du titre (1) et se livraient à de délicates et pénibles recherches
dans les archives des bureauxd'enregistrementpour s'assurer
qu'une précédente convention n'avait pas été dissimulée. Il
était impossible d'arriver à la certitude. Dans les cas les plus
favorables, l'acheteur n'avait, de la validité du titre, d'autre
garantie que la parole de son homme d'affaires.

3. A une époque déjà ancienne relativement à la date de
la fondation des colonies précitées, l'enregistrementdes deeds
y fut institué. Le système différait d'une colonie à l'autre; mais
il était généralement admis que, pour la validité du deed, un
duplicata ou un résumé de chaque acte devait être déposé au
bureau d'enregistrement, do manière qu'il fût possible de sui-
vre la trace de toutes les transactions.

Les documents s'accumulaient, d'ailleurs, rapidement; et,
même avec de bonnes tables, une recherche méthodique, en
vue de constater l'état juridique d'un titre déterminé, était un
travail long et laborieux.

(1) V. E. Lehr, op. cit., 394 et suiv.
II est à peine nécessaire de mentionner qu'en France, la situation ne dif-

fère pas sensiblement de celle qui est indiquée au texte. Toute convention
relative à un immeuble (vente, affectation hypothécaire, etc.), nécessite un
examen spécial de chacun des actes ou faits qui constituent l'origine de la
propriété, et un compte-rendu détaillé de ce travail est inséré dans les
actes. Il en résulte que les actes prennent de jour en jour plus de dévelop-
pement, et que chaque mutation est l'occasion d'un travail long, périlleux,
ruineux pour les parties. L'examen fait lors d'une précédente mutation ne
dispense pas l'acquéreur actuel de recommencer tout le travail. Une erreur
échappée au cours de la première investigation, une appréciation différente
des faits, des événements ultérieurs même, peuvent remettre en question la
solidité du droit de propriété précédemment considéré comme suffisamment
établi. La purge seule pourrait donner une véritable sécurité aux transac-
tions immobilières. Mais, à raison des frais excessifs qu'elle entraîne, elle
n'est presque jamais remplie sur les acquisitions de peu d'importance. Elle
n'est pas toujours accomplie pour les propriétés considérables enfin, abs-
traction faite du privilège accordé au Crédit foncier, elle n'est pas même
autorisée pour les prêts hypothécaires.



4. Les frais qui, légalement, atteignaient la vente et l'achat
d'un immeuble, étaient écrasants. Chacun des actes, s'ajou-
tant aux deeds dont l'enchaînement formait la preuve du droit
de propriété, augmentait le coût des transactions ultérieu-
res.

5. – Profondément impressionné par l'énormité des charges
qui pesaient sur les colons australiens, du fait de la législa-
tion anglaise, M.TORRENS (aujourd'hui Sir ROBERT R. TORRENS
K. C. M. G.) proposa, en 1857, pour South Australia, un système
dont il est l'auteur, et qui n'est autre qu'une adaptation du
régime suivi pour les mutations de navires. Réduit à son
principe essentiel, il substitue un titre constitué par des ins-
criptions sur un registre au titre constitué par les deeds.

6. Le premier acte législatif dans lequel ait pris corps le
système « destiné à simplifier la législation sur le transfert et
» l'engagement des francs tènements (1) et autres droits
» réels immobiliers est la loi de South Australia du 2
juillet 1858.

L'expérience eut bientôt démontré la nécessité de modifier
plusieurs points de détail. La loi fût rapportée, amendéo,
puis de nouveau promulguée en 1861. Les lois qui régissent
aujourd'hui la propriété foncière en South Australia portent
les nos 8 de 1861 et 128 de 1878.

7. Le succès et la popularité du système Torrens, en
South Australia, conduisirent bientôt les autres colonies
australiennesà l'adopter.

(11 Le principe fondamental du droit anglais, en matière de propriété
immobilière, est que toutes les terres relèvent de la Couronne, médiate-
ment ou immédiatement. Le souverain en a le domaine direct et absolu.
Les possesseurs effectifs*n'en ont que le domaine utile. Les terres sont,
entre leurs mains, de simples fiefs de la Couronne. Le domaine utile leur
confère, d'ailleurs, aujourd'hui, des droits presque aussi étendus que s'ils
avaient la propriété les freeholders n'ont plus besoin, pour l'exercer,
d'aucune investiture, ni d'aucun renouvellement d'investiture de la part de
la Couronne. (E. Lehr. op. cit., n» 221.)

On oppose le (reehold (franc tènement ou franc fief) au copyhold qui est
une terre tenue en vertu d'une copie du registre d'une cour seigneuriale.
Le titre du copyholder consiste, en effet, en une copie d'un registre sur
lequel on inscrit toutes les opérations concernant lc manoir dont relève le
bien. Celui qui possède ce titre n'a pas un franc tènement, mais une pos-
session précaire, qui prend fin au gré de chacune des parties. [Ibid.,
U" 321 et s.).J.



8. Dans le gouvernement de Victoria, une mesure analo-
gue était prise dès 1862. Elle a été modifiée depuis par l'Or-
donnance sur le transfert des immeubles (n° 301 de 1886),
aujourd'hui encore en vigueur.

9. La colonie de New South Wales a adopté le système
Torrens en 1862. Les lois actuelles sur la matière portent les
nos 9 de 1862, 7 de 1873, et 18 de 1878.

10. En Queensland, les lois foncières en vigueur portent
les n05 14 de 1861 et 18 de 1877.

11. En Tasmanie, une législation analogue est depuis
longtemps adoptée. Le système Torrens y est mis en œuvre
par la loi n° 16 de 1861, amendée par les lois n06 1 de 1863,
17 de 1867 et 9 de 1878.

12. New Zealand adopte le système en 1870. V. Loi sur
les mutations immobilières de 1870, et lois modificatives de
1871, 1874, 1876 et 1880.

13. En Western Australia, la mesure ne fut réalisée que
longtemps plus tard, par la loi n° 13 de 1874, et les lois modi-
ficatives n08 17 de 1878, 17 de 1879 et 23 de 1880.

14. Le système Torrens a été également introduit dans la
colonie de la Colombie Britannique et aux îles Fiji.

15. Les lois et la pratique diffèrent, dans chaque colonie,
sur divers points de détail; mais les principaux traits du
système sont partout identiques.

16. Il doit être entendu, tout d'abord, que le bureau des
Titres de propriété établi pour les formalités d'immatricula-
tion ne doit, en aucune façon, s'immiscerdans les attributions
du service des Domaines, qui est chargé de la vente des biens
de la Couronne, de la perception des rentes assises sur les
immeubles et de la préparation des actes de concession.

17. Dans la plupart des colonies, le bureau des Titres de
propriété est une section du service du Registrar General. Il
est institué pour mettre en œuvre une procédure spéciale qui
permet à tout propriétaire, s'il le désire, de vendre ou d'en-
gager son immeuble sans recourir ù un mode de transmis-
sion incommode et suranné. Sa mission ne commence que du
jour où il existe un titre de propriété.



18. Le bureau des Domaines de la Couronne n'en reste
pas moins un service important, qui gère les propriétés de
l'État jusqu'à l'aliénation, c'est-à-dire jusqu'à la délivrance
d'un acte de concession, époque à laquelle commence l'œuvre
du bureau des Titres de propriété.

Il est indispensable de bien mettre ce point en lumière,
pour faire comprendre ce qui suit dans une colonie de la
Couronne qui diffère si profondément, par son organisation,
des colonies australiennes.

19. Le système Torrens donne aux propriétaires de ter-
rains aliénés par la Couronne avant la promulgation de la loi
la faculté d'adopter une législation qui soustrait définitive-
ment leurs biens à l'application de l'ancien système de muta-
tions par deeds, et les astreints aux règles d'une nouvelle
procédure.

Nous nous bornerons à donner, dans ce rapport, une
esquisse des effets générauxque produit, dans une colonie, la
mise à exécution d'une loi foncière basée sur les principes de
la législation sud-australienne. Des notes complètes et dé-
taillées, des commentaires seront mieux placés en tête d'un
projet de loi quand sera venue l'heure d'en soumettre un au
Comité de législation des Straits Settlements.

20. L'immeuble, une fois placé sous le nouveau régime,
ne peut plus y être soustrait. A partir de ce moment, toutes
les transactions qui le concernent doivent être établies sui-
vant les règles tracées par la nouvelle loi.

21. Les terres aliénées et non placées sous le régime
Torrens restent soumises au droit commun. Les mutations,
contrats de mortgage, etc., qui s'y rattachent, sont toujours
passés dans l'ancienne forme, et sont enregistrés au bureau
du Registrar General.

22. L'ancien et le nouveau système de transfert et d'en-
registrement subsistentdonc l'un à côté de l'autre.

23. (1) « Les terres achetées de la Couronne postérieure-
ment à l'introduction, dans une Colonie, de la loi sur la pro-
priété foncière passent, ipso facto, sous le régime do l'Act

(1) (*) Les paragraphes 23 à 29 sont extraits (mutatis mutandis) d'un
Manuel de la législation sur les mutations immobilières. (New Zealand).
Les notes marquées d'une astérisque se trouvent au pied du rapport de

M. Maxwell.



Torrens. La concession de la Couronne est immatriculée, con-
formément à cette loi, sans que le concessionnaire ait à faire
aucune démarche.

» Par suite, l'ancien système de mutation ne peut être
appliqué à un immeuble acheté de la Couronne après l'intro-
duction du système Torrens: toute convention relative à cet
immeuble doit être passée suivant les règles spéciales à la
propriété immatriculée.

24. » Quant aux autres immeubles, ils peuvent être
placés sous le régime nouveau à la requête des intéressés.
La réquisition, avec les deeds, est déposée au bureau des
titres de propriété, où le titre est soumis à l'examen d'agents
spéciaux.

» S'il est reconnu que le titre, sans réunir toutes les con-
ditions de perfection théorique, est cependant à l'abri de toute
éviction et de toute contestation, l'immeuble est placé sous
le régime de la loi nouvelle, et le propriétaire, ou ses ayants
droit, reçoivent un certificat de titre.

» Il n'est, d'ailleurs, pas impossible qu'un certificat de titre
soit, par erreur, délivré à une personne qui n'y a pas droit, et
que de sérieux intérêts soient lésés.

» En pareil cas, la personne qui a subi le préjudice a, contre
le gouvernement, un recours en dommages-intérêts. Pour
constituer un fonds susceptible de faire face à de telles récla-
mations, la loi établit une taxe d'un demi-penny par livre
(0,20 %) sur la valeur de tout immeubleplacé sous le régime
de la loi.

» A la délivrance du certificat de titre, les anciens deeds,
s'ils concernent exclusivement l'immeuble immatriculé, sont
annulés et conservés au bureau. S'ils sont, en même temps,
relatifs à d'autres propriétés, ils sont restitués au titulaire
après que chaque pièce a été revêtue d'une mention qui l'an-
nule en ce qui concerne l'immeuble soumis à la loi.

» En tout cas, ils ne peuvent plus être d'aucun usage relati-
vement à l'immeuble immatriculé, du moment où le certificat
de titre est la preuve décisive du droit reconnu à la personne
dont il porte le nom. Le certificat de titre emporte, en quelque
sorte, la garantie, par l'État, de la perfection du titre il est
inattaquable et irrévocable.

25. » Un certificat de titre est délivré à toute personne
investie d'un franc tellement dont elle est en possession (1)

(t) Le franc tènement (freehold) est dit in possession ou in expectancy
suivant que le tenancier en est actuellement investi, ou que l'immeuble fait



actuelle et qui est immatriculé. Chaque certificat est établi en
double. L'un des doubles est remis au propriétaire; l'autre
est conservé au bureau des titres de propriété. Les certificats
conservés au bureau forment le registre-matrice qui, suivant
l'expression de M. Torrens, est le pivot sur lequel tourne tout
le mécanisme. Chaque certificat porte le numéro du volume
et du folio du registre-matrice.

» Les actes de concession (1) des immeubles achetés de la
Couronne depuis la mise à exécution de la nouvelle loi sont
également dressés en double l'un des exemplaires est relié
dans le registre-matrice.Ces actes de concession sont, à tous
égards, assimilés aux certificats de titre.

26. » De la sorte, on ne saurait le nier, le titre est infini-
ment simplifié. Mais comment perpétuer les effets de cette
simplification C'est le problême que la loi cherche à résoudre.

27. – » En vue de faciliter les transactions, des formules
imprimées de vente, de mortgagc, de bail et autres contrats
sont mises à la disposition du public dans les bureaux des
titres de propriété. Toute personnepourvue d'une instruction
moyenne peut, sans peine, remplir les formules dans tous
les cas ordinaires, et n'a pas besoin de recourir aux offices
d'un praticien. Si un propriétaire, détenteur d'un certificat de
titre, désire vendre la totalité du terrain qui en est l'objet, il
remplit une formule imprimée dite memorandum de trans-
fert à un acquéreur. Le document est présenté au bureau, et
mention de la vente est faite par le fonctionnaire compétent
sur les deux originaux (2) du certificat de titre. L'acheteur, au
moyen de la mention inscrite surle titre, est exactement dans
la situation où se trouvait le précédent propriétaire.

seulement l'objet d'un droit d'expectative. (E. Lehr, op. cil., n° 222). Il y a
deux sortes d'expectative le droit de retour (réversion), et le droit de
réversibilité (remainder).

(1) II ne faut pas attacher au mot concession l'idée d'une libéralité gra-
tuitemcnt faite par le gouvernement. Dans les Colonies anglaises, les
biens domaniaux sont réellement vendus aux colons, et ceux-ci en paient
toujours le prix, soit comptant, soit au moyen d'une rente annuelle. Mais
l'idée féodale que le souverain conserve un droit seigneurial, une sorte de
domaine éminent sur toutes les terres de l'Empire, se traduit jusque dans
la dénomination des actes d'aliénation Crown grants.

(2) (*) L'un des originaux est déposé avec le transfert, l'autre demeure
toujours au bureau, étant relié dans le registre-matrice dont il forme un
feuillet. La « mention est une courte annotation elle se fait en quelques
lignes.



» Si la mutation porte seulement sur une partie de l'im-
meuble qui fait l'objet du certificat, cette partie est décrite
dans le memorandum de transfert. La mutation est annotée
sur les deux doubles du certificat original un nouveau certi-
ficat est délivré à l'acquéreur pour la partie vendue, et le
certificat original est revêtu d'une mention annulative en ce
qui concerne la même partie.

» Il en est ainsi pour la vente de tout franc tènement, et
l'on voit que, de cette façon, toute personne investie d'un
franc fief placé sous le régime de la loi Torrens n'a jamais à
exciper, comme preuve de son droit, que d'un seul docu-
ment, quel que soit le nombre des mains par lesquelles ait
passé la propriété; et ce document renferme la preuve abso-
lue, le titre inattaquable de la propriété qui y est décrite.

28- » Si le propriétaire désire mortgager son immeuble,
le louer ou le donner en garantie du paiement d'une somme
d'argent, il dresse, en double, un memorandum de mortgage,
de bail, de nantissement, suivant la formule prescrite par la
loi, qu'il modifie, s'il y a lieu, de manière à la plier aux cir-
constances spéciales de chaque affaire. Il présente le memo-
randum au bureau des titres de propriété; mention de la
transaction est faite, par le préposé compétent, sur le certifi-
cat de titre et sur le registre matrice. Cette mention constitue
l'inscription de la convention, et une annotation revètue de la
signature et du sceau du fonctionnaire compétent rappelle
cette inscription sur les deux doubles de la convention. Cette
annotation forme la preuve authentique de l'inscription; un
des doubles du memorandum est enliassé au bureau; l'autre
est remis au créancier ou au locataire.

» Le certificat de titre fait, alors, connaître que le déten-
teur de l'immeuble est titulaire d'un bien grevé d'un mort-
gage, d'un bail, d'un nantissement; tandis que le duplicata
de la convention établit d'une manière précise la nature du
droit du créancier ou locataire auquel il est remis.

» Chaque intéressé n'a et ne peut avoir qu'un seul docu-
ment, et ce document prouve d'une manière décisive la na-
ture du droit du porteur; et, quant à ce droit, le titre est irré-
vocable.

» Si le créancier mortgage est désintéressé, une simple
quittance est écrite au dos de l'acte de mortgage conservé
par le créancier. Elle est présentée au bureau, et le rembour-
sement est mentionné sur le certificat de titre. Ainsi se trouve
évité l'un des inconvénients les plus saillants de l'ancien sys-
tème. Il n'est guère d'opération plus difficile à comprendre,



pour des esprits simples, que la nécessité, imposée parce
système, do rédiger un acte de rétrocession lors du paiement
d'une créance garantie par un mortgage (1).

» Sous le régime de la loi Torrens, le mortgage n'emporte
pas transmission du legal estate; et cependant la sécurité du
mortgage est aussi complète que si la transmission eût été
réelle. Dès lors disparaît la nécessité d'un acte de rétroces-
sion à l'époque du paiement de la créance.

» En cas de résiliation d'un bail, il suffit de le présenter au
bureau, revêtu de la mention « résilié » signée du bailleur,
du preneur et des témoins; et le fonctionnairecompétent an-
note la résiliation sur le certificat de titre.

» Les mortgages ou les baux peuvent être cédés par voie
d'endossement (2) au moyen d'une formule très simple.

» Sous le régime nouveau, le mortgage implique le pouvoir
de vendre et le droit de forclusion. Le bail implique l'obli-
gation de payer le loyer et les impôts, de tenir l'immeuble en
bon état de réparations, et la faculté, pour le bailleur, d'en-
trer dans les lieux loués, de s'assurer de l'état des répara-
tions, et de reprendre son bien à défaut de paiement du loyer,
ou en cas d'inexécution des conventions. Toutes ces stipu-

(1) En Angleterre, il n'existe pas d'hypothèque conventionnelle propre-
ment dite. Pour garantir au prêteur la restitution de ce qui lui est dù, l'em-
prunteur lui transmet la possession légale (legal estate) d'un immeuble et
stipule qu'en cas de remboursement du prêt dans un certain délai, cette
possession sera restituée. Ce contrat est appelé mortgage. Le prêteur, ou
mortgagé, n'entre pas toujours en possession réelle de l'immeuble; mais rien
n'empêche qu'elle lui soit donnée. Faute de remboursement au jour con-
venu, l'immeuble est définitivement acquis au prêteur, d'après le droit
strict de la common law. Mais pour que le débiteur ou morlgageur ne soit
point dépouillé d'un immeuble important par suite d'un prêt minime, les
cours d'équité sont autorisées à interposer leur autorité. Si le mortgageur
offre le paiement de sa dette et fait assigner le mortgage devant l'une de
ces cours, il peut, même après avoir encouru la dépossession, en droit
strict, jouir, en équité, de la faculté de rachat. Mais, dans tous les cas,
réellement ou fictivement, le créancier est nanti de l'immeuble mortgagé,
d'où la nécessité, lors du remboursement de la créance, d'une rétrocession

par le mortgage au mortgageur. (E. Lehr., op. cit., nO' 502 et suiv.)

(2) Pour interpréter sainement ce passage, il ne faut pas perdre de vue
que ['endossement n'est pas seulement une cession écrite par les parties
sur l'acte constitutif de l'obligation. Une telle convention n'aurait, dans le
système Torrens, aucune valeur par elle-même. Les conventions ne sont
obligatoires, même pour les parties qui les ont signées, qu'après inscrip-
tion sur le titre de propriété. (V. notamment § 30.) L'endossement est
spécialement la mention faite par le RegistrarGeneral, sur le titre de pro-
priété, d'une convention déposée dans ses bureaux. (V. ci-après § 127.)



lations peuvent être omises ou modifiées au gré des par-
ties.

i> Pour éviter des longueurs, la loi établit des formulessom-
maires dont il peut être fait usage dans les baux ou les mort-
gages, et dont elle fixe la signification dans des définitions
explicites. Ainsi, dans un bail, les mots « ne peut, sans au-
» torisation, changer la destination, ou sous-louer, » signi-
fient il est convenu « que ledit locataire ne peut et ne doit,
» durant le bail, changer la destination des lieux, transférer,
» léguer, sous-louer, ni rien de tel, par aucun acte ou con-
» trat; permettre que les terres ou constructions mention-
» nées dans le présent, ni aucune partie d'icelles, reçoivent
» une autre destination, soient transférées, léguées, sous-
» louées par quelque personne que ce soit, sans que le consen-
» tement écrit dudit bailleur ait été, au préalable, obtenu. »

» 29. Ainsi toute personne investie d'un franc tènement
dont elle est en possession reçoit, si sa propriété est sou-
mise à la loi Torrens, un certificat de titre ou un acte de con-
cession sur lequel sont rappelés tous les mortgages, baux,
charges, ainsi que leur mainlevée ou résiliation.

» Si le propriétaire transmet la totalité de ses droits, men-
tion de la mutation est faite sur le certificat, et le nouveau
propriétaire reçoit le titre annoté de toutes les charges qui
grèvent l'immeuble. Le nouveau titulaire peut, toutefois, s'il
le préfère, obtenir un nouveau certificat délivré à son propre
nom. Dans ce cas, l'ancien certificat est annulé, et mention
des baux ou mortgages qui grèvent l'immeuble est reportée
sur le nouveau certificat.

» Si le titulaire cède une partie seulement de l'immeuble,
son certificat est annulé jusqu'à due concurrence, et l'on éta-
blit, pour la partie aliénée, un nouveau certificat sur lequel
est également reportée la mention des droits qui s'appliquent
à cette partie.

» Les conventions relatives aux baux et aux mortgages
sont mentionnées sur le double du bail ou du mortgage re-
tenu par le locataire ou le mortgage, et aussi sur le feuillet
convenable du registre-matrice.

» De la sorte, les préposés ou les personnes qui ont à faire
des recherches peuvent, d'un coup d'œil, embrasser la série
des conventions relatives à chaque propriété, tandis que
chaque intéressé peut voir, sur l'unique document qu'il dé-
tient, l'étendue précise de son droit. »

(A suivre.)



NOTICE
SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNÉE 1888

Agriculture et «ommerce
ik janvier. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi

ayant pour objet de modifier la quotité des droits de douane applicables en
Algérie aux tabacs fabriqués d'origine étrangère (1). Renvoyé à la com-
mission des douanes.

Le projet de loi a été rédigé sur la plainte des fabricants algériens, qui
ont demandé à être protégés contre la concurrence faite par les tabacs
manufacturés d'origine étrangère. L'exposé des motifs constate que, par
suite des bas prix auxquels les manufactures de l'Allemagne et de la Suisse
sont arrivées à vendre ces produits, la consommation des tabacs étrangers
a pris une importance considérable. « Ces importations, dit le gouvernement,
sont préjudiciables à la culture du tabac, qui constitue une ressource im-
portante pourla colonisation. Cette concurrence est encore nuisible à l'Al-
gérie en ce qu'elle comprend l'existence d'une nombreuse population
ouvrière. Les fabricants de tabac d'Alger ont établi, par la présentation de
leurs livres devant le conseil supérieur du gouvernement, qu'ils ont dû ré-
duire des quatre cinquièmes le nombre des ouvriers qu'ils employaient
avant que la concurrence étrangère eût acquis l'intensité qu'elle a
aujourd hui. »

En conséquence, le gouvernement propose le relèvement de la taxe
actuelle. Il y a aujourd'hui pour les cigares et autres tabacs fabriqués im-
portés en Algérie un droit unique de 41 fr. 60 les 100 kilogs. Au lieu de
cette taxe unique, le gouvernement, en raison de la différence de valeur
existant entre les tabacs à fumer (scaferlati), à priser et à mâcher, d'une
part, et les cigares et cigarettes d'autre part, propose deux tarifs distincts.
Aux termes du projet, le droit d'importation en Algérie des tabacs fabriqués,
autres que ceux expédiés en France par les manufactures nationales, est
fixé comme suit tabacs à fumer, à priser et à mâcher, 150 francs les 100
kilogs net cigares et cigarettes, 200 francs les 100 kilogs net.

On avait eu d'abord l'intention d'élever la taxe à 250 francs pour la pre-
mière catégorie de tabacs, et à 500 francs pour la seconde. « Mais l'admi-
nistration des douanes a fait remarquer que la faiblesse de l'effectif de son
personnel sur lcs frontières de l'Algérie côté du Maroc et de la Tunisie

lesquelles offrent une étendue de plus de 800 kilomètres la mettrait
dans l'impossibilité de combattre la fraude, qui, sans grande importance
aujourd'hui que la taxe est de 41 fr. 60 seulement, prendrait des proportions
considérables lorsqu'il s'agirait d'un droit six fois plus élevé. »

<" mars. Loi ayant pour objet d'interdire la pèche aux étrangers dans
les eaux territoriales de France et d'Algérie (2).

22 mars. – Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
tendant à réserver au pavillon national la navigation entre la France et
l'Algérie (3).

(1) Exposé des motifs, J. ojf., p. 34, ann. 2,259.
(2) Projet adopté par le Sénat le 24 novembre 1885 (V. liev. Alger., 1886.

1. 39), présenté à la Chambre le 23 février 1888, et adopté après déclaration
d'urgence le 24 février 1888. V. Rev. Alger., 1888. 3. 40.

(3) Exposé des motifs, J. off., p. 422, ann. 2569; rapport de M. Félix
Faure déposé le 30 juin 1888, J. o/f., p. 909, ann. 2860.



Ce projet de loi est ainsi conçu
« Art. 1". La navigation entre la France et l'Algérie ne pourra s'ef-

fectuer que sous pavillon français. »
Art. 2. L'article 9 de la loi du 19 mai 1866 est et demeure abrogé en

ce qu'il a dp contraire à la présente loi.
Le gouvernement rappelle, dans l'exposé des motifs, qu'aux termes de

l'art. 9 de la loi du 19 mai 1866, relative à la marine marchande, la navi-
gation entre la France, et l'/flgérie peut s'effectuer sous tous pavillons
mais un très grand nombre de chambres de commerce de nos ports mari-
times ont demandé, dans ces derniers temps, que la navigation entre la
France et l'Algérie fùt désormais assimilée au cabotage et réservée par
conséquent au pavillon national.

« La réforme dont il s'agit, continue l'exposé des motifs, considérée par
ces assemblées comme l'utile complément de la loi du 29 décembre 1884,
qui a rendu applicable en Algérie le tarif général des douanes de la métro-
pole, aurait l'avantage d'assurer un nouvel élément de fret à nos navires
caboteurs, très éprouvés par la concurrence de nos voies ferrées. »

Toutefois le gouvernement fait remarquer que la mesure soumise à l'ap-
probation de la Chambre n'aura son effet qu'après le 1« février 1892, date
de l'échéance des traités de commerce et de navigation qui accordent aux
Etats contractants le bénéfice de la disposition inscrite dans l'art. 9 de la
loi du 19 mai 1866. Mais il estime que la réforme n'en produira pas moins
dès maintenant des résultats très appréciables en supprimant la concurrence
des marines étrangères auxquelles la France n'aura pas concédé le traite-
ment de la nation la plus favorisée en matière de navigation.

Le rapport déposé par M. Félix Faure sur le bureau de la Chambre des
députés au nom de la commission chargée d'examiner le projet de loi con-
tient un tableau du mouvement de la navigation entre la France et l'Algérie
en 1866, et indique comment se répartit le trafic qui revient aux divers pa-
villons. M. Félix Faure montre la partie pratique de la disposition proposée
« Il s'agit, dit-il, d'un trafic de 32,000 tonnes, dont une partie assez forte
reviendrait dès maintenant à notre marine marchande, et dont le reste lui
serait assuré pour le cas où les traités en vigueur ne seraient pas renouvelés
après leur expiration. »

La chambre de commerce de Constantines'est élevée contre le projet de loi.
Elle allègue d'abord que les relations commerciales seraient entravées

momentanément par l'insuffisance du matériel naval dont disposent les
compagnies de navigation. Mais la commission de la Chambre des députés
pense que la date encore éloignée à laquelle la loi serait appelée à produire
tout son effet laisse aux intéressés la faculté de compléter leur matériel
suivant les nécessités. D'ailleurs, ajoute le rapport, l'accroissementde fret
résultant de l'application de la loi ne serait pas tellement considérable,
proportionnellement au trafic qui s'opère entre la métropole et la colonie,
que les besoins ne puissent être assurés dès maintenant (d'après le tableau
inséré dans le rapport, le trafic par navires français, en 1886, a été, à l'en-
trée, de 994,097 tonnes, et, à la sortie, de 1,256,120 tonnes, tandis que le
trafic par navires étrangers a été, la même année, de 32,767 tonnes à l'en-
trée et de 31,049 tonnes à la sortie).

La chambre de commerce de Constantine objecte, en second lieu, que la
loi « aurait pour effet de mettre l'agriculture et le commerce algériens à la
merci des compagnies, qui se syndiqueraient pour imposer des conditions
de transport telles que toutes relations avec la France deviendraient impos-
sibles. » La commission de la Chambre des députés ne partage pas cette
crainte elle, considère que le trafic avec l'Algérie par navires français s'ef-
fectue principalement par les lignes subventionnées dont le port d'attache
est à Marseille. « Or, dit M. Félix Faure, le gouvernement aura toujours le
pouvoir d'exercer un contrôle sur leurs prix de tret pour éviter, le cas
échéant, qu'elles abusent de la suppression très limitée de la concurrence
du pavillon étranger. »



18 juillet. Loi ayant pour objet l'ouverture au ministère de l'intérieur,
sur l'exercice 1888, d'un crédit de 500,000 fr. pour combattre l'invasion des
sauterelles et venir en aide aux agriculteurs victimes de leurs ravages en
Algérie (1).

8 novembre. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
ayant pour objet d'approuver le régime douanier spécial pour les importa-
tions de la Tunisie en France.

Aujourd'hui les produits tunisiens importés en France sont soumis au
tarif général; ils sont frappés des taxes les plus élevées que comporte notre
tarif douanier. « D'un autre côté, observe le gouvernement,presque partout
ailleurs qu'en France les produits tunisiens sont admis moyennant le paie-
ment de droits modérés fixés par les conventions. » Il en résulte que les
ports français sont fermés, ou à peu près, aux produits de nos colons, qui
sont contraints, pour trouver des débouchés, de se tourner vers d'autres
pays que la métropole.

Aussi, tandis que les importations de France en Tunisie augmentent cha-
que année, le mouvement des importations de la Tunisie en France se ra-
lentit considérablement En 1884, la part proportionnelle de la France dans
l'ensemble des exportations de la régence était de 71 °/0 (on espérait alors
voir réduire d'un moment à l'autre les droits que réclamaientnos douanes);
en 4885 la part de la France tombe à 33 °/0, en 1886 à 17 °/o.

C'est l'Italie principalement, lit-on dans l'exposé des motifs, qui, grâce à
la modification du tarif qu'elle applique aux provenances tunisiennes, a
détourné à son profit le courant de ces exportations. « Ainsi la Tunisie a
exporté en 1885-1886 pour 5,600,000 fr. de blé. Il en a été expédié pour
environ cinq millions, soit la presque totalité, en Italie, pour 114,000 fr.
seulement en France. » En ce qui concerne les huiles, o la Tunisie en a
exporté, pendant la même période, pour 4,800,000 fr. Sur cette somme,
deux millions figurent au compte de l'Italie, 654.000 fr. seulement à celui
de la France ». Quant aux vins, ils sont frappés à leur entrée en France
d'une taxe presque prohibitive « il ne reste d'autre ressource à nos colons
que d'abandonner leur exploitation, perdre le fruit de leur travail et de leur
esprit d'entreprise, ou d'expédier leurs vins en Italie où ils sont frappés
d'un droit encore très fort, mais inférieur pourtant à celui qu'ils paient en
France, et auquel ne vient s'ajouter qu'un fret peu important ».

A côté des plaintes que cette situation provoque de la part de nos colons,
le gouvernement signale les vœux que nos principales chambres de com-
merce, notamment celles de Paris et de Marseille, ont émis en faveur de la
modification de l'état de choses actuel. Il parle des pétitions que lui ont
adressées des industriels du département des Bouches-du-Rhône pour obte-
nir l'admission en franchise des huiles tunisiennes. Il fait ressortir le pré-
judice que, relativement aux pâtes alimentaires, les droits imposés aux blés
tunisiens causent aux industriels et aux consommateurs français, sans
avantage sérieux, ajoute le gouvernement, pour nos producteurs ruraux.

C'est en s'appuyant sur ces diverses considérations qu'il, propose un
régime spécial pour les importations de France en Tunisie.

Il demande l'admission en franchise pour les produits d'origine et de
provenance tunisiennes ci-après désignés céréales, huiles d'olive et de
grignon, animaux des races chevaline, asine, mulassière, bovine, ovine,
caprine et porcine, volailles mortes ou vivantes, gibier mort ou vivant.
Le même régime, dit l'art. 1er du projet, étant appliqué aux articles simi-
laires de provenance française à leur entrée en Tunisie.

(1) V. Rev. Alger., 1888.3. 180. Projet présenté pnr le gouvernement
à la Chambre le 17 mai 1888, off., p. 6i6, ann. 2690, et adopté par la
Chambre le 19 juin 1888 sur le rapport de M. Thomson, du 16 juin 1888,
J. off., p. 799, ann. 2797, et par le Sénat le 3 juillet 1888, sur le rapport de
M. Merlin, du 28 juin 1888, J. off., p. 368, ann. 415.



Le gouvernement voudrait, en second lieu, que les vins et spiritueux
tunisiens fussent simplement frappés du droit de 3 O/o ad valorem auquel
sont soumis à leur entrée en Tunisie les vins et spiritueux français. Ce
droit pourrait être converti en un droit spécifique de 0 fr. 75 par hectolitre.

D'après l'art. 3 du projet, les autres articles d'origine et de provenance
tunisiennes payeraient à leur entrée en France les droits auxquels les
articles similaires provenant de France seraient assujettis à leur entrée
dans la régence et le gouvernement aurait la faculté de transformer, pour
le tarif d'importation en France, les droits ad valorem en droits spécifiques
équivalents.

En outre, il serait convenu que, si le gouvernement beylical effectuait
ultérieurement des dégrèvements ou exemptions sur l'importation de cer-
tains produits en Tunisie, le bénéfice de ces exemptions ou dégrèvements
serait appliqué par le gouvernement de la République aux articles simi-
laires d'origine et de provenance tunisiennes à leur entrée en France.

.22 décembre. Le gouvernement présente au Sénat un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autorisant la chambre de commerce
d'Alger à emprunter un million en vue de concourir aux frais de cons-
truction d'un palais consulaire à Alger, et la perception d'une imposition
extraordinaire additionnelle à la contribution des patentes pour faire face à
l'amortissement de cet emprunt (1).

Armée
25 juillet. Loi accordant à titre de récompense nationale une pension

à M. le docteur Maillot, ancien médecin inspecteur et président du conseil
de santé des armées (2).

Finances

22 décembre. Le gouvernement présente au Sénat un projet de loi,
adopté par la Chambre, tendant à autoriser la ville de Mustapha (départe-
ment d'Alger) à emprunter une somme de 1,200,000 francs (3).

Indigénat

27 juin. Loi prorogeant pour une période de deux années la loi du
28 juin 1881, qui a conféré aux administrateurs des communes mixtes, en
territoire civil, la répression par voie disciplinaire des infractions spéciales
à l'indigénat (4).

(1) Projet présenté à la Chambre le 1? juillet 1888, J. off., p. 1016, ann.
2947, et adopté par elle le 20 décembre 1888, sur le rapport de M Sabatier,
du 17 décembre 1888. Rapport de M. Merlin au Sénat le 28 décembre
1888.

(2) J. off., 26 juillet 1888. Proposition adoptée par la Chambre le
10 juillet 1888, sur le rapport de M. Letellier, du 7 juin 1888, J. off., p. 724,
ann. 2757, et par le Sénat, le 18 juillet 1888, sur le rapport de M. Merlin,
du 16 juillet 1888. V. lien. Algér., 1886. 9. 40.

(3) Projet présenté à la Chambre le 7 décembre 1888, et adopté par elle
le 20 décembre 1888, sur le rapport de M. Ducher, du 15 décembre 1888.
Rapport de M. Mauguin au Sénat le 26 décembre 1888.

(4) V. Ilev. Algér., 1888. 3. 153.



Instruction publique
22 fétrier. Loi autorisant le département d'Alger à emprunter une

somme de 5,721 francs pour le payement des réparations effectuées à l'école
normale de garçons de Mustapha (1).J.

23 novembre. Loi autorisant la ville d'Oran à emprunter la somme de
68,020 francs pour travaux d'installation et d'aménagementd'un collège de
jeunes filles (2).

Naturalisation
17 juillet. M. Michelin dépose un rapport sommaire sur la proposition

ayant pour objet de conférer les droits de citoyen français aux musulmans
indigènes algériens (3).

Régime législatif
ik décembre. La Chambre prend en considération une proposition de

MM. de la Ferronays, d'Aillières, etc., ayant pour objet de substituer en
Algérie le régime législatifau régime des décrets (4).

Travaux publics
30 mai. Loi approuvant un traité passé entre la compagnie Franco-

Algérienne et la compagnie de l'Ouest-Algérien pour l'exploitation par cette
dernière des lignes concédées à la première (5).

17 novembre. Loi ayant pour objet 1° d'autoriser le ministre des tra-
vaux publics à accepter, au nom de l'État, une avance de 3,000,000 de fr.
offerte par la ville de Mostaganem (département d'Oran), pour l'exécution
au port de. cette ville des travaux autorisés par la loi du 29 août 1855;
2° d autoriser les voies et moyens destinés à permettre à la ville la réalisa-
tion de ses engagements (6).

P. LACOSTE.

(4) V. Rev. Algér., 1888. 3. 34. Projet adopté par la Chambre le
4 février 1888, sur le rapport de M. Lechevallier, du 31 janvier 1888, J. off.,
p. 170, ann. 2343, et par le Sénat le 17 février 1888, sur le rapport de
M. Le Mounier, du 10 février 1888, J. ojf., p. 29, ann. 75.

(2) J. off. 24 novembre. Projet présenté par le gouvernement à la
Chambre le 15 octobre 1888, adopté par la Chambre le 29 octobre 1888, et
adopté par le Sénat le 15 novembre 1888, sur le rapport de M. Le Mounier,
du 8 novembre 1888.

(3) y. off., Doc. pari. Ch., p. 1061, ann. 2977. V. Rev. Algér., 1886.
1. 46.

(4) Proposition déposée le 14 juin 1888, J. off., p. 755. ann, 2783; rapport
sommaire de M. Albert Duchesne, du 26 novembre 1888.

(5) V. Rev. Algér., 1888. 3. 135. Projet présenté par le gouverne-
ment à la Chambre le 29 mars 4888, J. off., p. 576, ann. 2611 adopté par
la Chambre le 27 avril 1888 sur le rapport de M. Crozet Fourneyrou, du
26 avril 1888, J. off., p. 643, ann. 2660, et par le Sénat le 25 mai 1888, sur
le rapport de M. Peaudecerf, du 22 mai 1888.

(6) J. off., 18 novembre. V. Rev. Alger., 1888. 3. 16. Adoption du
projet par le Sénat le 25 octobre 1888.



LE SYSTÈME TORRENS

LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES OPÉRÉES PAR VOIE D'INSCRIPTION

SUR LE TITRE. NOTES SUR LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE

A ADÉLAÏDE (SOUTH AUSTRALIA). PROJET D'APPLICATION

DU MÊME SYSTÈME DANS LES

« STRAITS SETTLEMENTS »

RAPPORT présenté, d'après les instructions de S. Exe.
le Gouverneur des Straits settlernents, au Comité de
Législation

PAS

M. W. M. MAXWELL
Commissionner of Lands à Singapore.

30. La citation qui précède contient un exposé fort clair
des effets généraux du transfert par voie d'inscription. On ne
saurait trop insister sur ce point que ce n'est pas la rédaction
du memorandum de transfert, de bail ou de mort-gage, mais
l'inscription au bureau des titres de propriété, qui peut mo-
difier le titre (1). Aucun acte, jusqu'à ce que l'inscription ait
été effectuée suivant les formes prescrites par la loi, ne peut
conférer ni droit de propriété, ni aucun autre droit réel sur
un immeuble immatriculé,ni le grever d'un mort-gage ou d'une
autre charge. Mais, au moyen de l'inscription, le droit de pro-
priété ou tout autre droit réel prend corps, et la transaction,
quelle qu'elle soit, devient parfaite et peut sortir à effet.
L'inscription prend rang à partir du moment où l'acte est dé-
posé, et non pas à partir du moment où s'effectue l'opération
matérielle de l'écriture sur le registre.

(1) C'est là le principe du droit germanique (principe de légalité). Il n'a
pas prévalu dans la loi tunisienne. Moins rigoureuse sur ce point, la loi du
Ie» juillet 1885 admet, comme le code civil français, que la convention
oblige les parties contractantes du jour où elle a été conclue, mais qu'elle
n'est opposable aux tiers que du moment où elle est inscrite. Cette manière
de voir est incontestablement plus logique que la première mais la loi
perd par là une sanction d'une efficacité absolue.



31. La publicité qui doit s'attacher à un mort-gage or-
dinaire est quelquefois éludée, sous l'ancien système, par un
mort-gage établi en equity. L'immatriculation ne permet pas
ce mode d'engagement. Mais la terre peut faire l'objet d'un
véritable mort-gageen equity, d'un nantissement, par le sim-
ple dépôt de l'acte de concession ou du cerlificat de titre. Les
explications suivantes concernant la pratique suivie en ma-
tière de mort-gage en equity sont extraites d'un opuscule ré-
cemment publié par Sir R. Torrens (1):

« L'emprunteur rédige un acte de mort-gage en la forme
ordinaire, soit pour une somme déterminée, soit, comme il
arrive la plupart du temps, pour la somme qui restera due
d'après la balance d'un compte à établir ultérieurement. Cet
acte, avec le certificat de titre, est remis au prêteur, qui n'en
fait pas faire l'inscription, mais signifie défense d'inscrire
aucune autre convention relative à l'immeuble durant
quarante jours ou tout autre délai déterminé, à partir du mo-
ment où leRegistrar lui aura notifié, au domicile élu, l'in-
tention d'inscrire le mort-gage. Le registre-matrice est alors
émargé, au feuillet convenable, d'une croix à l'encre rouge et
du numéro de l'opposition. Au reçu de la notification, ou dans
le délai susindiqué, le prêteur peut transformerson mort-gage
en equity, en un droit inscrit il lui suffit de présenter au
bureau du Registrar le contrat de mort-gage et le certificat
de titre. »

32. L'un des principes les plus importants de la loi Tor-
rens, principe qui doit être scrupuleusement respecté si l'on
veut conserver au système le caractère de simplicité qui est
la première condition du succès, c'est l'exclusion du trust
(fidéicommis) (2). Aucune mention d'un trust ne peut être faite
sur le registre aucun acte instituant un trust ne peut être
inscrit. L'inscription ne peut avoir pour objet qu'un transfert
pur et simple, effectué dans les conditions ordinaires; et les

(1) (*) An essayon the transfer ofland by registration. London: Cassel, Peter,
Galpin et C".

(2) L'institution du trust tient dans le droit anglaisune place considérable
et n'a pas d'équivalent dans notre législation. La langue juridique française
n'a même pas d'expression qui corresponde au mot anglais « trust ». On
traduit souvent ce mot par celui de fidéicommis qui, pris dans son sens
étymologique, en donne une idée assez nette. Le trust est, en effet, un bien
confié aux soins et à la bonne foi d'une personne, au profit et pour l'usage
d'une autre. Jamais celui qui en a la garde et l'administration, jamais le
trustée ne peut tirer du bien aucun bénéfice ni profit personnel (E. Lehr,
op. cit., n°401).



cessionnaires, quand bien même ils auraient charge de fi-
déicommis, sont considérés,.à tous points de vue, comme
étant propriétaires inscrits.

Un acte instituant un trust peut, néanmoins, être déposé au
bureau du Registrar, pour y être conservé en lieu sûr. La ré-
daction d'un tel acte sauvegarde les intérêts des bénéficiaires,
et le dépôt au bureau du Registrar en assure la conservation
et permet de s'y reporter au besoin. Cette mesure prévient les
fraudes qui sont à redouter lorsque le titre détenu par les
trustées porte les mots « sans clause de survie ». Elle em-
pêche, en effet, que l'immeuble puisse être vendu par quelques-
uns seulement d'entre les trustées dont les noms sont enre-
gistrés, et sans une autorisation spéciale de la Cour suprême.

Toute personne nantie d'fin droit sur un immeuble qui a fait
l'objet d'un trust peut former opposition à l'inscription de
toute convention qui ne serait pas en harmonie avec le trust
déposé au bureau du Registrar; dans quelques colonies, le
préposé est, par le fait de l'opposition, chargé de veiller aux
intérêts des bénéficiaires.

Ces précautions ne peuvent, bien entendu, porter aucune
atteinte au principe, qui doit être rigoureusement maintenu
le trustée, étant le propriétaire inscrit, peut conférer un titre
inattaquable à la personne avec laquelle il traite, et les béné-
ficiaires, malgré l'opposition qui peut prévenir la fraude et la
violation du trust, n'ont pas dc meilleuregarantie que la bon-
ne foi des trustees.

33. Tel est le système qui, dans les colonies australiennes
a, en grande partie, remplacé l'ancien mode de mutation in-
commode, lent, incertain et coûteux. Le succès, Sir R. Torrens
l'a démontré, « est consacré par une expérience de plus de
» 20 ans, durant lesquelles plus de 539,000 conventions de
» toute nature ont reçu la formalité; et telle est la simplifica-
» tion réalisée que les frais ne se chiffrent plus par livres,
» mais par schillings que les délais ne se comptent plus par
» mois, mais par jours. »

34. L'on peut, à première vue, être tenté de croire que le
système Torrens enlève à une corporation nombreuse et puis-
sante une notable partie de ses travaux, pour les donner à
un service de l'État.

L'expérience a prouvé, au contraire, que les officiers mi-
nistériels, s'ils coopèrent franchement au développement des
réformes projetées, conservent et A'oient même s'accroître la
part qui leur revient dans le travail des mutations. La besogne



est plus simple et moins coûteuse; mais les transactions
sont plus nombreuses.

On a constaté, en South Australia, au moment où la mesure
fut mise à exécution, une opposition manifeste de la part des
officiers ministériels; une hostilité dont les effets se font
sentir aujourd'hui encore, non seulement en South Australia,
mais dans d'autres colonies. Cette opposition n'a peut-être
pas lieu de nous surprendre; mais elle entretient contre les
défenseurs du nouveau système une jalousie mal fondée, et
qui a nécessité, dans le service même, l'introduction d'une
section dirigée par des officiers ministériels.

Dans l'Australie Méridionale, la Nouvelle Galles du Sud et
le Tasmanie, l'immatriculation est confiée à une commission
de trois membres le Chef du service des titres de propriété
(assisté de deux solicitors) et deux assesseurs; dans la
colonie de Victoria et l'Australie Occidentale, elle est confiée
au Commissaire des titres (avocat) en Queensland, au
Registrar General (assisté du Maitre des titres, avocat); dans
la Nouvelle Zélande, au Registrar de district et au Vérificateur,
conjointement (le Vérificateur est un avocat ou un solicitor).

35. Tant qu'il existe des propriétés non immatriculées et
par conséquent des titres constitués par des deeds, plus ou
moins nombreux, qu'il faut vérifier, il est évident que l'on ne
peut se dispenser de recourir à des hommes de loi au courant
du système de mutation anglais. Mais un immeuble, une fois
immatriculé, ne fournira plus, si ce n'est dans des cas excep-
tionnels, aucun élément aux études des membres de l'admi-
nistration pris parmi les officiers ministériels. En effet, la
vérification du titre qui doit précéder l'immatriculation est
définitive et, le certificat une fois délivré, tout le système se
réduit à un jeu de tables alphabétiques.

36. Néanmoins, en South Australia, chacun des actes
présentés à l'inscription est soumis à un solicitor attaché
à l'administration, qui l'examine avant qu'il soit inscrit.
Dans la colonie de Victoria, au contraire, cet examen est con-
fié à un agent qui n'a point la qualité d'officier ministériel, et
qui décide si les actes peuvent ou non être admis à l'inscrip-
tion. Dans les cas douteux, l'acte est renvoyé, pour avis, à un
Vérificateur.

En Queensland, la pratique s'était établie dans le même sens
que dans la colonie de South Australia. Mais les commis-
saires qui, en 1879, furent chargés de fournir un rapport sur le
fonctionnement du service n'aperçurent pas l'utilité de com-



muniquerchaqueacte à un officier ministériel; aujourd'hui,
c'est au Registrar General adjoint qu'il incombe de s'assurer
si un acte peut ou non être inscrit.

37. La préparation de tous les actes ordinaires sur les
formules déterminées par la loi est une opération simple et
peu coûteuse. Elle peut être confiée à des personnes prises
en dehors des officiers ministériels. C'est ce que démontre
clairement l'exemple de South Australia, où ce travail est
accompli, la plupart du temps, par des courtiers en immeu-
bles brevetés suivant les règles tracées par la loi immobi-
lière et qui paraissent jouir auprès du public d'une confiance
égale à celle qu'on accordait aux avocats sous l'ancien régime.

Du reste, si les praticiens n'ont pas pénétré à fond tous les
détails de la loi, ils peuvent occasionner les plus graves diffi-
cultés aux agents de l'administration: ces derniers peuvent
être obligés de refuser maintes et maintes fois, pour vice de
forme, les documents présentés.

Tout ce que l'on veut établir ici, c'est que, dans la pratique
du système Torrens, on ne se heurte à aucune difficulté
technique qui ne puisse être facilement surmontée par un
homme ayant une instruction moyenne.

Dans les autres colonies, les courtiers en immeubles sont
inconnus: la préparation des actes relatifs aux biens imma-
triculés revient aux solicitors. Il se présente au surplus nom-
bre de circonstances, telles que la rédaction des actes ayant
pour objet l'institution d'un trust, des requêtes tendant à
l'inscription d'une transmission,etc., qui exigent une connais-
sance approfondie de la loi, de la jurisprudence, et dans les-
quelles il pourrait être dangereux de se confier à un courtier.

38. L'inscription des trusts semble avoir pris quelque
extension dans la colonie de Victoria (1). Si ce principe vient

(1) (*) Depuis la promulgation de la loi The transfer of land statute
(Victoria), le service des Domaines a continue de délivrer des actes de
concession, des baux et des quittances du trésor à des personnes qu'il
désigne dans ces pièces comme trustées, exécuteurs, administrateurs,
suivant les cas. Dans ces diverses hypothèses, le registre-matrice doit,
aujourd'hui, faire mention du trust. De plus, le Registrar est requis, dans
certaines circonstances, d'inscrire au registre-matrice un memorandum por-
tant que le propriétaire inscrit n'a que les pouvoirs d'un fidéicommissaire.

(V. art. 73, 105 et 107 de cette loi, et art. 14 de V Administration act
de Dans les divers cas dont il s'ï'^it, le propriétaire inscrit fat appelé
« Propriétaire à titre spécial » et ses rapports avec le bureau des titres sont
régis par des règles particulières. (Sedgcfield Pratique du bureau des
titres à Victoria, p. 20).



à se développer, il introduira dans le régime foncier une con-
ception de théorie pure au détriment de la simplicité et de la
certitude. Or, le vœu de tout partisan du système Torrens
doit être de conserver leur simplicité originelle aux rouages
du bureau des inscriptions; d'en faire une machine à inscrire
et à cataloguer toutes les dévolutions du titre de propriété
d'arriver à des transactions sur les immeubles aussi simples
et aussi peu coûteuses que les transactions sur les navires ou
sur les actions d'une société.

« L'exclusion des trusts s'est imposée au regard de la dette
» consolidée de la Grande Bretagne qui s'élève à près de 800
a millions de livres des actions dans toutes les sociétés
» privées des possessions anglaises; des parts d'intérêts dans
» les navires de tout l'Empire. Pour ces diverses valeurs, la
» propriété se prouvepar une inscription: pour aucune, le fidéi-
» commis n'est autorisé. Pour prévenir la violation des trusts,

il n'est pas de moyen plus simple et plus efficace que ceux
» établis par la loi foncière » (Manuel de législation immobi-
lière, New-Zealand).

39. Le bureau des titres de propriété le meilleur, le mieux
agencé, serait, dans une colonie où toutes les propriétés
seraient immatriculées, celui où les inscriptions s'effectue-
raient par pure routine; où l'exactitude mécanique serait
seule nécessaire; où la science des hommes de loi serait le
moins souvent mise à contribution.

40. On a vu que l'usage d'inscrire les trusts est un
danger, parce qu'il complique les écritures, parce qu'il détruit
la simplicité originelle du titre de propriété.

Une autre cause serait non moins préjudiciable à la pleine
efficacité du système Torrens elle attirera sans doute, tôt ou
tard, l'attention des législateurs des diverses colonies.

Les immeubles aliénés avant la modification du régime
foncier ne passent sous l'application du nouveau système
que sur l'initiative personnelle du propriétaire, de sorte
qu'aujourd'hui encore, les territoires occupés, dans chaque
colonie, ne sont immatriculés qu'en partie.

Pour les immeubles non soumis à la loi Torrens, l'on doit
toujours recourir aux deeds passés dans l'ancienne forme,
et enregistrés suivant les anciens procédés.

Cette situation nécessite un service d'enregistrement pour
chacune des deux méthodes, et par conséquent deux admi-
nistrations distinctes, deux séries de registres et de tables,
une énorme accumulation d'archives.



Le seul remède à cet état de choses est la renonciation au
principe de faculté et l'adoption de mesures obligatoires qui
n'auraient, d'ailleurs, rien de vexatoire, puisqu'une expé-
rience de 20 années a démontré la supériorité du nouveau
système. L'on pourrait fixer une période durant laquelle
l'unité de méthode devrait être réalisée dans telle colonie où
prévaut aujourd'hui le dualisme.

41. Une autre considération peut encore nuire à la popu-
larité de la mesure auprès des populations australiennes.
C'est la difficulté (dans quelques colonies, on peut dire l'im-
possibilité) de soutenir avec succès une réclamation contre
le fonds d'assurance. La loi a entouré ce fonds de tant de
précautions qu'il est presque impossible au réclamant d'obte-
nir une indemnité, lors même qu'il a éprouvé un dommage.

L'admission d'une réclamation équivaut à la preuve d'une
erreur commise par l'administration; elle est, naturellement,
combattue par tous les expédients légaux.

Il serait, je crois, à la fois juste et politique que le pouvoir
exécutif admît et payât une indemnité lorsqu'une lésion est
le résultat évident du jeu du système; il doit, en pareil cas,
renoncer à une défense basée sur des moyens purement
techniques, sur la lettre seule de la loi.

42. Les statistiques suivantes permettent de se rendre
compte des travaux accomplis, dans quelques colonies, par
le service des titres de propriété.

VICTORIA

(Extrait de V Annuaire de Victoria pour 1881-1882, p. 347.)

Comparativement à 1880, l'année 1881 accuse, au point de vue de l'action
de la loi immobilière (Transfer of land staluie, 29 Vict. n" 301), un dévelop-
pement considérable. Le tableau qui suit présente les transactions pour cha-
cune des deux années

1880. 1881.

Réquisitions d'immatriculation nombre 865 1.256
Superficie des biens auxquels elles s'ap-pliquent. acres (1) 50.764 64.990
Valeur – – – livres (2) 1.018.150 1.451.193

(1) Un hectare (mesure française) correspondà 2 acres 4,711,431 (mesure
anglaise).

(2) La livre anglaise vaut, en moyenne, 25 francs.



Certificats de titres délivrés nombre 10.066 13.977
Transferts, mortgages, baux, déchar-

ges, résiliations,etc. id. 18.015 23.993
Propriétaires enregistrés id. 311 36
Autres transactions (non compris les

copies de pièces). id. 20.234 22.310
Formules vendues id. 226 369
Salaires encaissés livres 26.579 34.570

Les propriétés immatriculées, à la fin de 1881, étaient d'une superficie
totale de 8,557,614 acres d'une valeur estimative, au jour de l'immatricu-
lation, de 22,391,876 livres. La superficie des immeubles concédés et ven-
dus, à la même époque, était de 12,614,400 acres. D'où il suit que les deux
tiers environ des propriétés aliénées par la Couronne, dans cette colonie,
étaient soumis à la loi Torrens.

NEW SOUTH WALES

(Extrait de la Statistique de New South Walespourl881,p. 312.)

RELEVÉ, POUR UNE PÉRIODE DE 10 ANNÉES,

DES RÉQUISITIONS D'IMMATRICULATION,SALAIRES, ETC.

Années. Nombre Surfaces. Valeurs. Salaires.
des réquisitions. – –

acrei rcods perches livres livres s. d.
1872 229 35.459 0 23 157.376 3.460 14 11

1873 251 31.207 1 181/4 335.289 4.340 17 9

1874 288 26.369 0 15 362.403 4.686 5 2
1875 256 21.398 1 71/2 229.258 6.029 6 6

1876 241 6.514 2 2 1/4 220.166 6.429 il 10
1877 240 6.801 3 37 210.431 7.376 5 4
1878 203 7.524 1 323/4 153.195 8.185 1 9
1879 138 19.168 3 34 157.146 8.439 18 9

1880 191 14.774 3 61/4 205.616 10.843 17 8

1881 298 17.515 0 20 701.804 15.051 12 9

RELEVÉ DU NOMBRE DES TRANSACTIONS INSCRITES CON-
FORMÉMENT A LA LOI TORRENS DURANT LES ANNÉES 1876
A 1881

Années. Nombres. Valeurs.

1876 4.551 2.272.170 L.
1877 5.428 3.563.576
1878 6.238 4.358.326
1879 6.788 5.844.311
1880 8.725 8.658.149
1881 11.008 9.305.286



RELEVÉ POUR UNE PÉRIODE DE DIX ANNÉES DU NOMBRE ET DE LA

SUPERFICIE DES CONCESSIONS DE LA COURONNE. ETC.,
IMMATRICULÉES.

Années. Nombre Surfaces. Valeurs.
des concessions. – –

1872 3.637 173.922 a. 3 r. 11 p. 187. 7831. 17s.6d.
1873 3.454 237.879 3 251/2 248.792 1 6
1874 4.080 280.355 2 5 326.228 18 9
1875 9.830 834.956 0 35 848.883 1 10
1876 5.275 660.011 3 4 671.353 18 11
1877 9.107 1.174.286 1 161/2 1.204.648 3 0
1878 13.303 2.039.163 1 141/2 2.068.908 4 10
1879 19.655 2.784.520 0 37 3.063.849 3 9
1880 5.683 569.160 0 91/4 653.779 810
1881 7.406 909.866 2 36 1.002.402 12 9

SOUTH AUSTRALIA

(Extrait de la Statistique de South Australia pour 1881, p. 105.)

RELEVÉ, POUR UNE PÉRIODE DE DIX ANNÉES, DU NOMBRE DES

TRANSACTIONS INSCRITES AU BUREAU DES TITRES DE PRO-
PRIÉTÉ, ET DE LA VALEUR DES IMMEUBLES IMMATRICULÉS

Années. Nombres. Valeurs.

1872 7.334 475.046 L.
1873 8.069 788.576
1874 8.701 606.050
1875 10.336 632.102
1876 12.964 899.976
1877 15.034 737.410
1878 16.489 750.140
1879 16.768 670.138
1880 18.336 788.346
1881 21.494 1.035.952

QUEENSLAND

(Extrait du « Rapport, en date du 14 août 1880, présentépar
le Registrar General, concernant l'application de la loi
immobilière, de 1861 à 1877 » p. 6).



TABLEAU DES TRAVAUX ACCOMPLIS AU BUREAU DE LA PROPRIÉTÉ
FONCIÈRE DURANT UNE PÉRIODE DE 18 ANS 1/2,– JANVIER 1862-
30 JUIN 1880.

Nombre Taxes encaissées
des agnnls Salaires payés an bureau Nombre
y compris et autres dépenses non compris total

le Kegistrar du bureau celle du fonds des
gênerai d'assurance transactions

1862. 9 1.3801 Os Od d 1.4451 19s 5d d 2.9651863. 10 2.100 0 0 2.479 19 5 6.6461864. 12 2.436 0 0 3.837 2 5 9.5621865. 12 2.916 0 0 4.501 7 2 11.9191866. 11 3.636 0 0 4.922 6 3 11.8461867. 10 3.180 0 0 4.053 18 8 8.6981868. 9 2.754 0 0 3.195 2 10 6.3591869. 11 2.885 0 0 3.225 17 7 6.9761870. 10 2.191 0 0 2.769 13 10 6.0981871. 11 1.713 0 0 2.963 .7 9 5.8221872. 9 1.920 0 0 2.805 7 10 6.1941873. 9 2.581 0 0 3.594 13 1 7.5001874. 10 2.868 0 0 4.613 15 11 10.2521875. 12 3.350 0 0 4.437 13 10 11.4971876. 12 3.884 0 0 4.539 18 5 11.0791877. 12 4.449 0 0 5.246 1 8 11.9371878. 12 4.728 14 10 5.716 10 8 13.7221879. 12 4.230 1 4 5.300 10 2 14.505
1880(6 mois

jusqu'au
30juin).. 13 1.988 11 4 2.687 11 9 6.758

TASMANIE

(Extrait d'un Rapport en date, à Hobart-Town, du 20 no-
vembre 1880, présenté par le Conservateur des titres en
Tasmanie, sur l'exécution de la loi foncière).

Au 31 décembre 1879, il avait été délivré 5,241 certificats de titre et
5,082 titres de concession, pour 12,GOO acres de terrains urbains, et 702,041
acres de propriétés rurales, évalués 1,442,941 livres. Il avait été inscrit
2,274 mort-gages garantissant 913,259 livres; 2,785 transferts, concernant
4,451 acres de terrains urbains, et 274,962 acres de propriétésrurales, d'une
valeur de 639,926 livres 1,005 décharges de mort-gages ayant garanti
372,878 livres; 112 cessions de mort-gages garantissant 57,429 livres; 112
baux pour 98 acres de terrains urbains et 49,696 acres d'immeubles ruraux.



NEW-ZEALAND

(Extrait du Rapport annuel sur les mutations d'immeubles
et l'enregistrementdes deeds pour 1881-1882.)

TABLEAU DES TRAVAUX ACCOMPLIS ET DES SALAIRES PERÇUS

AUX BUREAUX D'ENREGISTREMENT DES TITRES EN NEW-
ZEALAND, DURANT LES DOUZE MOIS EXPIRANT LE 31 MARS 1882.

Population de la colonie. 484.864
Nombre de réquisitions d'immatriculation. 1.201
Nombre de transferts 7.715
Nombre de mort-gages. 5.883
Recettes (non compris le fonds d'assurance). 23.586 livres.

FONCTIONNEMENTDU SERVICE DES TITRES DE PROPRIÉTÉ A ADÉLAÏDE

(SOUTH AUSTRALIA)

43. Après avoir esquissé le plan général de la législation
qui a régénéré le régime de la propriété foncière, il est néces-
saire de décrire, avec quelques détails, l'organisation des
bureaux auxquels est confiée la mise en œuvre du système.
On a choisi, comme type, le bureau d'Adélaïde, parce que c'est
celui qui a été fondé le premier et qui, à divers points de vue,
a servi de modèle pour les créations ultérieures. On don-
nera, en notes, quelques indications sur la pratique des autres
colonies, lorsque ces renseignements paraîtront offrir de l'in-
térêt.

44. En South Australia, il n'y a qu'un seul bureau central
pour toute la colonie. Les facilités de communications qu'of-
frent la poste et le télégraphe permettent au bureau unique
établi à Adélaïde d'effectuer les formalités sans délais exces-
sifs, sans préjudice pour le public, bien que les propriétés
soient, parfois, éloignées de plusieurs centaines de mil-
les (1).

(t) (*) New-Zealandest la seule des colonies où des bureaux de district aient
été institués. Des Registrars de district y ont été créés par arrêté du Gou-
verneur agissant en vertu de ses pouvoirs constitutionnels.



45. Le personnel du Lands Utles and general Registry Depar-
tement à Adélaïde, comprend (1)

(i) (*) TABLEAU COMPARATIF DU PERSONNEL DU SERVICE DE LA
PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DANS QUATRE COLONIES

(Extrait du Rapport des Commissaires aux titres de Queensland
(1879), p. 13.)
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CÈNOMNATtON. ÉMOLUMENTS.

1 Registrar general 800 livres.2Soticitors,à800tivrest'un. 1.600
1 Registrar general adjoint. 600
1 Second Registrar general adjoint. 450
1 Géomètre. 500
1 Principal clerc, secrétaire et S- Registrargénéral adjoint. 425
1 Caissier. 410
2 Géomètres adjoints (385 et 330 livres) (a) 715
1 Commis aux mutations et aux recherches (b) 330
1 Commis aux recherches (b) 330
1 48 Registrar général adjoint(~ 280
1 Commis(g). 270
1Archiviste 260
1 Commis(a). 220
1 Id. 200
1 Id. 180
1 Id. (c). 160
1 Id. (c). 160
1 Id. (a). 160
1 Id. M. 160
1 Id. (d). 150
1 Id. (c). 100
1 Portefaix (h) 150

Les emplois qui précèdent sont établis à titre définitif. Ceux
qui suivent sont provisoires et temporaires.

DÉVOM1NATION. ÉMOLUMENTS.

1 Commis(c). 150 livres.
1 Id. (A). 160
1 Id. C/'). 100-
1 Id. (e). 100
1 Id. f9). 100
1 Surnuméraire (c/ 50
1 Commis (c) 100
1 Portefaix; 30 schillings par semaine.
1 Commis(c). 80 livres.
1 Id. i00
1 Id. (c). 80
1 Relieur. 160

(a) Assiste le Registrar general est chargé de tous les documents ren-
voyés pour être rectifiés.

(b) Sous les ordres des solicitors.
(c) Sous les ordres du Registrargeneral adjoint inscrivent les transferts,

etc.
(d) Sous les ordres du géomètre en chef.
(e) Sous les ordres du secrétaire; reçoivent les pièces et les restituent

aux parties.
(// Tiennent le journal et les tables.
Ig) Employés, sous la direction des deux Registrars adjoints, aux for-

malités d'enregistrementd'après l'ancien système.



46. Ce personnel peut, du reste, se modifier suivant les
besoins du service.

47. Indépendamment des traitements énumérésplus haut,
les frais accessoires comprennent

Salaires de commis employés à des travaux exceptionnels. 400 livres.
Frais divers,imprévus 75
Expéditions des certificats detitres. 1.500
Fournitures de bureaux, timbres-poste, etc. 1.150

Total des dépenses prévues 13.211 livres.
Evaluation totale des recettes 23.000

48. Le service des titres de propriété occupe, à Adélaïde,
une aile d'un vaste bâtiment récemment construit pour les
administrations publiques.

Au rez-de-chaussée, l'on trouve

Le cabinet du Registrar general
La salle des dépôts
Le géomètre en chef
Le Registrar adjoint
Le Registrar adjoint chargé des deeds
Les bureaux où s'effectuent les inscriptions;
La salle du livre-journal et des tables alphabétiques;
La salle où se font les recherches';
Les archives (à l'épreuve du feu).

Au premier étage sont

Les Solicitors
Les Vérificateurs
La salle du Conseil
Les commis
Les géomètres auxiliaires.

49. Chaque salle est pourvue d'un vaste coffre-fort à
l'épreuve du feu, ou de caisses pour la préservation des do-
cuments qui circulent d'un étage à l'autre.

50. Les opérations du Bureau des Titres peuvent être
étudiées sous quatre chapitres.

I. -Immatriculation des immeubles aliénés par la Couronne
depuis la mise à exécution de la loi sur la propriété foncière.

L'archiviste est gardien des salles blindées, des registres-matriceset de
tous les autres documents qui y sont déposés. Il a sous ses ordres les agents
désignés par le signe (h), qui lui transmettent les demandes du public, et
celles des employés du bureau.



II. Immatriculation des biens acquis antérieurementà la
même époque.

III. Inscription des mutations et autres conventions re-
latives aux propriétés immatriculées.

IV. Enregistrement des deeds d'après l'ancien système
(Loi 8 de 184i) qui régit encore les propriétés non immatriculées.

1

Immatriculationdes Immeubles aliénés par la Couronne
députe la mise à exécution de la loi sur la propriété
foncière.

51. Dans la colonie de South-Australia, tout immeuble
aliéné par la .Couronnedepuis le 1'juillet 1858 est soumis aux
règles établies par la loi sur la propriété foncière.

52. Avant la délivrance du titre de concession qui est
préparé dans les bureaux du Service topographique, l'acqué-
reur doit retirer, du Trésor, la quittance de son prix d'achat.

53. Lorsque le titre de concession est prêt à être délivré
(généralement six semaines ou deux mois après le paiement
du prix), il est adressé, en deux exemplaires, par le chef du
service topographique au bureau des titres de propriété où
l'immatriculation est effectuée l'un des doubles est relié dans
le registre matrice; l'autre est remis au concessionnaire ou à
une personne dûment autorisée par celui-ci et sur production
de la quittance du trésor (1).

54. – Jusqu'à la délivrance du titre de concession, toute
transaction concernant l'immeuble nouvellement aliéné peut
être enregistrée au bureau des titres de propriété, au moyen
d'une mention sur la quittance du Trésor, qui remplit ainsi,
temporairement, l'omce du titre de concession. A cet effet,
la quittance est produite avec le memorandum de transfert,
mortgage, bail ou tout autre acte dont on désire assurer l'effet.

55. La quittance, ainsi que l'acte ou duplicata de l'acte
sont conservés au bureau après émargement convenable
quand viendra le moment de placer dans le registre le titre de

(t) (*)Dans quelques colonies, le double destiné àia partie est surparche"
min, et celui qui reste au bureau, sur papier.



concession de l'immeuble qui a fait l'objet de la convention,
chacune des mentions relatives aux actes passés dans l'inter-
valle sera reportée, de la quittance du Trésor, sur le titre de
concession, suivant les règles ordinaires (Act n° 128 de 1878,
art. 18). Un espace est réservé, au pied du titre de concession,
pour la mention des contrats qui, postérieurement à la vente
par la Couronne, affecterontla propriété.Le <{'<re de concession
est exactement semblable, sous ce rapport, au certificat de
titre dont il sera parlé plus loin; il a les mêmes dimensions;
une copie de ce document, comme on l'a déjà dit, forme un
feuillet du registre matrice.

56. Chaque titre de concession est mentionné sur le livre
journal; on suit, à cet égard, les règles qui seront exposées
ci-après, à l'occasion des certificats de titre. Le titre prend le
numéro du volume et du feuillet du registre matrice dans
lequel il est classé.

57. Un volume du registre matrice consiste en 250 feuil-
lets (1), correspondant à 250 duplicata des titres de concession
ou des certificats de titre qui ont été délivrés aux propriétaires.
Ils sont classés et numérotés dans l'ordre chronologique des
immatriculations.

Traduit par M. R. DE FRANCE DE TERSANT.

Conservateur des Ai/pOi~MM.

(A suivre).

(1) (*) En South Australia, un volume du registre matrice renferme indif-
féremment des titres de concession et des certificats de titre. Dans
quelques autres colonies. chaque sorte de documents est reliée séparément.

Dans la colonie de Victoria, tes doubles des certificats et titres de con-
cession formant le registre matrice ne sont pas reliés. Ils sont classés dans
des portefeuilles numérotes, contenant chacun 200 documents. Un porte-
feuille correspond ainsi à un registre. On prête à ce mode de classement
l'avantage de faciliter les inscriptions à faire sur les documents, les com-
mis n'ayant pas à manipuler constamment de lourds volumes. Mais, d'un
autre côte, il est évident que les pièces ainsi classées sont plus exposées à
s'égarer ou à être frauduleusementaltérées que lorsqu'elles sont reliées en
volumes.



LE SYSTÈME TORRENS

LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES OPÉRÉES PAR VOIE D'INSCRIPTION

SUR LE TITRE. NOTES SUR LE FONCTIONNEMENTDU SERVICE
A ADÉLAÏDE (SOUTH AUSTRALIA). PROJET D'APPLICATION

DU MÊME SYSTÈME DANS LES

« STRAITS SETTLEMENTS»

RAPPORT présenté, d'après les instructions de S. Exo.
le Gouverneur des Straits settlements, au Comité de
Législation.

PAR

M. W. M. MAXWELL

Commissionner of Z.a)t(~ à Singapore (1).

II

Immatriculation des propriétés acqutse* avant la mise
à exécution de la lot.

58. Toutes personnes qui, isolément ou collectivement,
ont été investies d'un fief simple, a< ~M?., ou in equity, peu-
vent demander l'immatriculation de leur propriété.

59.- En principe, la demande doit être faite directement au
bureau des Titres de propriété, par le propriétaire lui-même.
Mais, en fait, tout le soin de ces affaires est confié aux Solici-
<o/'s ou aux coM~t'ersbrevetés, praticiens expressément insti-
tués par la loi foncière (art. 106), et dont les travaux sont ré-
munérés d'après un tarif déterminé par la loi (2).

GO. La forme de la réquisition est tracée par la loi ("). Ce
document est directement apporté au bureau, dans la salle
des dépôts, ou bien y est envoyé par la poste.

(i) V. suprà, p. 1 et 33.

('~ (~j Cette iu~itutiun est sp~fi~e à South Australia. Ailleurs, il n'a pas
paru nécessaire de créer, pour ce travail, une classe spéciale de praticiens.

('*) Comme appendice de son rapport, M. Maxwell donne les modèles de



61. Tarifs. Tous les frais doivent, dans tous les cas,
être consignés d'avance la première obligation de l'agent
qui reçoit les réquisitions est de s'assurer que la somme dé-
posée est liquidée conformément au tarif prescrit (1).

La consignation est mentionnée sur un registre à souche
imprimé (2); elle est répartie sous différents titres. Un ticket
détaché de la souche et la somme qui y est indiquée sont
remis au caissier, qui en fait définitivement recette sur son
registre.

62. La réquisition est ensuite mentionnée sur un registre
spécial tenu par numéros d'ordre, et divisé en colonnes où
sont inscrits les renseignements nécessaires. Ce registre est
terminé par une table des noms des requérants.

63. La réquisition n'y est mentionnée que si elle remplit
les conditions exigées par la loi. Le préposé doit, à cet effet,
s'assurer qu'elle est suivie d'un certificat signé par le requé-
rant ou son Soliciter, et portant que la demande est conforme
aux prescriptions de la loi (3). (Loi foncière, art. 107).

toutes les formules usitées à Adélaïde, soit pour la rédaction des actes, soit
pour la manutention des bureaux. Il n'a pas paru indispensable de les re-
produire ici les modèles d'actes, qui sont à peu près identiques pour tous
tes pays où le système est en vigueur, ont été imprimés à la suite du texte
de l'une des lois australiennes publiée par le Bulletin de Statistique du
Ministère des finances (juin 1885). Quant aux modèles des registres et aux
formules des inscriptions qui y sont portées par les agents, ils sont, pour
le publie/d'un intérêt secondaire et il est facile de les suppléer. Rappelons
seulement que, dans le système Torrens, et quant à la partie formelle, tout
est prévu par la loi et réglé d'avance jusque dans les détails. Aucune
place n'est laissée à l'initiative individuelle, et l'on obtient de cette rigou-
reuse discipline les résultats les plus précieux au triple point de vue de la
régularité des actes, de la sincérité des déclarations, de l'uniformité et de
la ponctualité des opérations immobilières. Il est hors de doute que, dans
ces conditions, les procès ne peuvent qu'être à la fois plus rares et plus
simples, et que la législation nouvelle est un pas immense vers la distri-
bution d'une justice prompte et économique.

(t)(*) On se sert actuellement,à Victoria, de timbres pour l'acquit de ces
taxes.

(2) (*) En New South Wales, le registre à souche est divisé en trois par-
ties une partie est remise au clerc du Solicitor ou à toute autre personne
qui paie les frais, et une autre partie est transmise au Receveur. En
Queensland, un registre de quittances remplace le registre de tickets. La
quittance originale est remise à la personne qui verse les fonds, et la sou-
che est annotée, par le caissier, du montant de la consignation.

(3) (*) Cette formalité, considérée comme inutile, a été supprimée à Vic-
toria.



64. La réquisition contient aussi un tableau des actes qui
sont en la possession du requérant,ou dont il est détenteur et
qui constituent ou concourent, à quelque degré, à former le
titre. Elle fait connaître, en outre, les noms des propriétaires
voisins, et les autres circonstances de l'affaire (1). Un résumé
du titre doit être fourni à la demande du prépose (2) (Id. art.
15).

65. Le requérant peut, en outre, être tenu de déposer un
croquis ou un plan de la propriété qu'il veut faire immatricu-
Jer; l'exactitude de ce plan doit être certifiée, conformémentà
la loi, par un géomètre breveté (Id. art. 103).

66. Les actes énumérés au tableau et le plan certifié, s'il
a été exigé, doivent accompagner la réquisition. L'employé
qui les reçoit doit examiner si les titres déposés sont bien
ceux dont le tableau contient la désignation (3).

(1) (*) A raison de la multiplicité des actes dont l'ensemble forme le titre,
et pour faciliter l'étude des origines de propriété, le vendeur est tenu, en
Angleterre, de remettre, à ses frais, à l'acheteur, un résumé de tous les
titres translatifs de propriété concernant les biens à vendre. Ce résumé
s'étendait autrefois à une période de 60 ans. Depuis la loi sur les ventes
d'immeubles de t874, il ne porte plus que sur les 40 dernières années. (E.
Lehr, n" 395).

(2) (*i Dans la colonie de Victoria, on n'exige pas le résumé. On le con-
sidère comme étant seulement une source de dépense pour le requérant et
un surcroit de travail pour les agents qui ont à l'examiner. On a adopté la
pratique des anciens notaires, qui faisaient la vérification sur les titres
mêmes. (Avis du commissaire aux titres, Victoria, 1869).

(3) (*) Une vérification approfondie du titre exige, parfois, la production
de pièces qui sont entre les mains d'un tiers le Registrar General peut
ordonner cette production sous peine d'amende (Art. 12 de la loi de
186)).).

Dans la colonie de Victoria, le Commissaire aux titres a fait publier un
avis ainsi conçu « Si quelques-uns des deeds qui composent l'ancien titre
ne sont pas rapportés, le requérant épargnera du temps et des correspon-
dances s'il s'entend avec les détenteurs de ces actes pour qu'ils les déposent
au bureau, à l'appui de la réquisition. Si le détenteur hésitait à faire cette
communication, il doit être bien prévenu que l'article 25 de la loi autorise
le juge, sur simple requête, à contraindre les personnes qui ont en leur
possession ou en leur garde des pièces ou preuves se rapportant à un titre,
ou relatives aux charges pesant sur l'immeuble qui fait l'objet de la réqui-
sition, à les déposer au bureau des titres pour y être examinées, et cela
suus telles conditiouii uu tels dommages-intérêts que fixera le juge, Il
suffira de bien faire connaître cette disposition pour prévenir les difHcuités
qui pourraient s'élever à l'occasion des demandes de pièces. »



67.– La réquisition et les pièces à l'appui sont placées dans
une chemise fortement, doublée sur laquelle sont écrites les
indications suivantes

Numéro de la réquisition
Nom du requérant;
JJbntant des frais consignés (1).

68. Le dossier est alors préparé pour la première phase
dé la procédure, et il est adressé au Géomètre en chef.

69. Celui-ci inscrit sur un registre la réquisition, la date
de la réception, etc.

70.–II a pour mission d'examiner la description des par-
celles de terre qui est donnée dans la réquisition de s'assu-
rer que les limites sont nettes et bien définies. S'il a été remis
un plan, il le compare avec les autres plans qui se trouvent
au bureau, afin de reconnaître si le requérant ne cherche pas
à se faire attribuer un immeuble autre que celui dont il est
manifestement titulaire.

.71. – Pour mettre les propriétaires voisins (2) en demeure
de présenter, s'il y a lieu, leurs réclamations contre les limi-
tes réclamées par le requérant, le géomètre fait des extraits
sommaires du plan qui accompagne la réquisition. Ces ex-
traits seront ultérieurement, si la demande est prise en con-
sidération, adressés par la poste, et par les soins du Secré-
taire, aux intéressés, ainsi qu'on le verra plus loin (V. § 81).
Dans quelques circonstances, un croquis distinct est envoyé
au conseil du district ou de la localité où est situé l'immeu-
ble (3).

(t) (*) Dans d'autres colonies, la suscription du dossier rappelle la date du
dépôt.

Dans la colonie de Victoria, tous les documents sont renfermés dans une
chemise ou formule-minute sur laquelle toute la série des formalités est
mentionnée en regard de titres imprimés d'après les indications du Com-
missaire.

Dans la Nouvelle-Galles du Sud, un petit tableau imprimé est collû
sur la chemise pour recevoir les dates auxquelles sont atteintes les diver-
ses phases de la procédure.

~2) (*) Ceux-ci ont du être désignés dans la réquisition. (V. ~uprd, § 64 et
tM/fs, § 81).

(3) (*) L'usage d'envoyer des croquis aux propriétaires voisins et aux con-
seils de districts est suivi en New South Wales, mais non dans la colonie
de Victoria, où la description donnée dans l'avis que l'on publie est con-
sidéréecomme suffisante.



72. Quand la réquisition a été visée par le Géomètre,
comme preuve de régularité au point de vue des attributions
spéciales de cet agent, le dossier est transmis aux préposés
chargés des recherches.

73. Ceux-ci font les recherches au moyen des tables du
bureau (sur lesquelles, avant l'application de la loi foncière,
étaient mentionnés tous les actes enregistrés et où sont en-
core portées toutes les transactions concernant les immeu-
bles non immatriculés). Ils suivent ainsi toute la filière des
transactions enregistrées et relatives à l'immeuble dont
l'immatriculation est demandée.

74. Ils sont, jusqu'à un certain point, guidés dans leur
travail par le sommaire des actes énoncés au tableau qui est
inséré dans la réquisition, et par le résumé du titre (s'il a été
fourni).

La mission du Vérificateur entraîne une lourde responsa-
bilité. Si, par sa faute, une irrégularité du titre passe inaper-
çue, la décision de la commission peut léser quelque intérêt
et donner ouverture à une action en indemnité contre le fonds
d'assurance.

75. Ses investigations terminées, le Vérificateur en rend
compte en marge d'un résumé sommaire du titre qu'il envoie
avec tout le dossier à l'un des Solicitors (1).

[<)[*) Ils prennent, dans plusieurs autres colonies, le titre d'Examinateurs.
Dans la colonie de Victoria, l'Examinateur fait tui-même un sommaire

ou résumé du titre. Ces sommaires sont numérotés et enliassés à part, de
manière que l'on puisse se reporter aux résultats d'une vérification déter-
minée, sans avoir à dépouiller tout le dossier.

« L'Examinateur, sous la direction du Commissaire aux titres, lit et étu-
die tous les actes et toutes les justifications du droit de propriété qui sont
donnés à l'appui de la réquisition dresse un résumé ou sommaire de cha-
que acte; réclame les actes ou plans non fournis, mais nécessaires pour
compléter la chaîne des dévolutions et déterminer d'une maniëre précise
l'immeuble dont l'immatriculation est demandée; il rédige un bulletin de
recherches contenant une description sommaire de l'immeuble et rappe-
lant la découverte, amenée par les recherches, d'actes précédemment en-
registrés, de charges inscrites, de dettes non payées. Il réclame, après la
rédaction de ce certificat, la production des documents enregistrés et non
déposés, et mentionne la demande dans le résumé; il donne son avis sur
le titre et, dans les cas simples, prépare le projet de publication. Puis, il
soumet t'aS'aire au Commissaire pour avoir ses instructions. It émet égate-
ment son opinion sur toutes les questions relatives aux transferts, baux et
mortgages, et généralement sur tout ce qui concerne les biens immatricu-
lés. 11 exécute, d'une manière générale, toutes les instructions du Commis-
saire aux titres. » ~ts<rMch'<MM officielles, –.Victoria.)



76. Le Solicitor examine la réquisition, les deeds et le
résumé; demande, de temps à autre, par l'intermédiaire du
Registrar General, quelque justification complémentaire et
adresse aux Commissairesaux titres un rapport concluant à
l'admission ou au rejet de la demande. Ce rapport est généra-
lement très bref; il est écrit au pied de l'extrait fourni par le
Vérificateur.

77. La commission des titres de propriété se compose
du Registrar General, président de droit, et de deux asses-
seurs pris en dehors de l'administration elle se réunit une
fois la semaine pour délibérer sur les réquisitions. Chacun
des assesseurs reçoit une indemnité de deux guinées par
séance (1).

78. Les Commissaires examinent chaque réquisition, la
comparent au rapport des Solicitors, arrêtent le texte des pu-
blications prescrites par la loi, l'extension qui doit être don-
née à la publicité, le délai à courir entre la publication de la
demande et la délivrance du certificat de titre, ou, s'il y échet,
rejettent entièrement la demande. Dans toutes leurs délibéra-
tions, ils prennent l'avis des Solicitors qui assistent aux
séances de la commission.

79. Immédiatement après la séance, le procès-verbal
des délibérations (2) est remis, en minute, au Secrétaire, avec
les dossiers des affaires sur lesquelles il a été statué. Lais-
sant de côté les réquisitions rejetées, le Secrétaire inscrit sur
un registre tenu dans son cabinet celles dont la publication
a été ordonnée.

80. Ces réquisitions sont réunies sous forme de tableau,
comme il est d'usage pour les publications, et l'état, ainsi
préparé, est transmis à l'imprimerie du Gouvernement (3) qui

(t) (*) En New South Wales, la rémunération des Commissaires qui ne
font point partie de l'administration est rég)ëe, d'après un tarif gradué,
suivant la valeur des propriétés à immatriculer.

Des commissions extra-administratives n'existent qu'en South Austra-
lia, New South Wales et Tasmanie. V. ci-dessus, § 31.

(2) (') A Victoria, le Commissaire rédige sa décision en termes aussi
concis que possible, sur la chemise décrite plus haut (V. § fi7, note); ce
mode de procéder épargne les minutes et expéditions des procès-ver-
baux, etc.

(3) [*) A Victoria, les copies sont autographiéesau bureau même.



fournit immédiatement le nombre d'épreuves indispensable
pour l'usage qui sera indiqué tout à l'heure. La publication
est faite dans le plus prochain numéro du Journal du Gouver-
nement (1).

81. Le Secrétaire doit notifier la demande d'immatricula-
tion aux propriétaires voisins de l'immeuble désigné dans~la
réquisition (2). La notification résulte de l'envoi à chaque ri-
verain, par lettre recommandée, d'un avis imprimé; d'une
copie, également imprimée, du tableau des réquisitions; une
astérisque est placée en regard de la réquisition sur laquelle
on désire appeler l'attention du destinataire. L'on y joint, en
outre, un extrait du plan qui accompagne la réquision.

82. Semblable avis, avec croquis, est adressé au Conseil
du district dans le ressort duquel est situé l'immeuble objet
de la réquisition (3).

83. Si l'immeuble dont l'immatriculation est demandée
est occupé par une personne autre que le requérant, cette
personne doit aussi être prévenue.

84. Le tableau des réquisitions est dûmentpublié lorsqu'il
a été inséré au Journal du Gouvernement, dont l'affichage em-
porte expressément notification.

85. Le Secrétaire (4) conserve les dossiers pendant un
délai que fait connaître la publication. Les publications et les
notificationsadressées aux personnes que l'on suppose le plus
directement intéressées à connaître la procédure sont des-
tinées à les mettreen demeure de présenter leurs réclamations.
Les réclamations sont présentées, le cas échéant, sous forme
d'oppositions ("cetcea~.

(1) (*) Dans l'État de Victoria, les publications relatives à la propri&to
foncière paraissent dans les journaux locaux, à tour de rôle, et non dans
le Journal du Gouvernement.

En New South Wales, les annonces sont faites à la fois dans le Journal
du Gouvernementet dans l'un des journaux publiés à Sydney, et quelque-
fois dans les journaux de province.

(2) (*)V. suprà, § 7j.
(3) (*) Cet usage n'est pas suivi dans la colonie de Victoria.
En New South Wales, l'avis et le plan sont adressés au greffe du tribu-

nal de paix dans le ressort duquel est situé l'immeuble, pour y être affi-
chés dans un endroit apparent.

(4) L'emploi du Secrétaire est spécial à South Australia. Dans les autres
colonies, ses fonctions sont dévolues à un Registrar adjoint ou à un autre
employé.



86. Une opposition peut être adressée par la poste au
Secrétaire, ou déposée sur son bureau.

87. Au reçu d'une opposition, le Secrétaire la communique
aux solicitors qui, si elle est régulière en la forme, et semble
admissible, à première vue, la parafent et la renvoient au
secrétariat. L'opposition est alors mentionnée dans la colonne
convenable du registre des réquisitions (1), et elle est classée
au dossier de l'affaire. Le Secrétaire prépare un avis d'op-
position qu'il soumet à la signature du Registrar Gênerai, et
l'adresse au requérant ou à son représentant.

88. D'après la loi, l'opposition est forclose au bout d'un
mois si, durantce délai, une action n'a pas été intentée devant
la Cour Suprême (2).

89. Si aucune opposition n'est présentée dans le délai
fixé par les Commissaires, ou si les oppositions qui se pro-
duisent sont rejetées, ou si l'action devant la Cour Suprême
n'est pas introduite dans le délai d'un mois, rien n'empêche
plus le Registrar General de délivrer le certificat de titre.

90. Les annotations faites sur le registre du Secrétaire
lui permettent de reconnaitre si toutes les prescriptions de la
loi ont été remplies, si toutes les conditions requises sont
réunies, et si, par suite, le certificat peut être établi.

91. Il communique encore le dossier aux Solicitors pour
qu'ils dressent le projet des mentions qui doivent trouver
place sur le certificat.

92. Le projet est généralement rédigé par un des commis
chargés des recherches mais il est revu par un Solicitor qui
le parafe pour en attester la régularité.

(1) Dans la colonie de Victoria, la mention est faite sur la couverture du
dossier (V. 67, note).

(2) Ici, la preuve de la légitimité de la réclamation incombe à l'opposant,
et le principe est le même dans la plupart des autres colonies. Néanmoins,
en New South Wales, l'art; 23 de la loi 26 Vict. n" 9, portant que l'opposant
doit engager l'instance dans le délai de trois mois, a été modifié par l'art. 4

de la loi 4t Vict. n" 18. D'après les nouvelles dispositions, l'opposant n'est
pas obtigé d'introduire une action en justice pour établir le bien fondé de
la réclamation. C'est au requérant à présenter une requête pour obtenir
une décision de la Cuur Suprême.

L'équité de cette mesure est tout au moins sujette à controverse.



93. Après quoi, un certificat de titre sur parchemin est
dressé en double (1). Les écritures du certificat et le plan co-
lorié qui est établi au recto du titre, sont l'oeuvre de des-
sinateurs qui sont payés 3 schillings par certificat (en
double) et 1 schilling par plan en sus des deux premiers (2).

94. Le travail des dessinateurs est examiné par le Géo-
mètre, qui doit en avoir reconnu l'exactitude avant que le cer-
tificat soit soumis à la signature de Registrar Général.

95. Une dernière vérification est effectuée, c'est-à-dire
que les Vérificateurs s'assurent, par une nouvelle recherche
dans les archives, qu'aucune convention relative à l'immeuble
n'a été réalisée suivant le système ancien, depuis le dépôt de
la réquisition.

96. Le Registrar General avertit, une semaine à l'avance,
au moyen d'affiches très apparentes placées dans son bureau,
qu'il va délivrer et signer le certificat c'est une dernière mise
en demeure à tout intéressé de former opposition (art. 183 de
la loi de 1861) (3).

97. Après avoir été signé et revêtu du sceau du Registrar
general, le certificat est mentionné sur un livre journal avec
des numéros de référence au volume et au folio du registre-
matrice. Les mêmes numéros sont inscrits sur le certificat
même.

98. Le certificat est alors prêt à être délivré. L'un des
doubles est conservé au bureau, et relié dans le registre ma-
trice dont il forme un feuillet; l'autre double est porté dans
la salle des dépôts, pour être remis à la partie.

(1) (*) Dans quelques colonies, le double destiné à être relié dans le regis-
tre matrice est sur papier.

(2) Ces plans consistent généralement )

en une figure géométrique très simple '–––––––––––––––)
° KiKC AMUHTK SMËT csur laquelle sont posées des teintes (~ j~ $

plates. L'exemplaire que nous avons too.MM 1

sous les yeux est reproduit ci-contre à g S
mi-grandeur. La simplicité de la confi- N1. g g
guration du terrain explique la modicité g (MtMe rouge) j~
de la rémunération. ë S¡;;

M M
(3) (*) Cette formalité n'est pas pres- S _oo.ooe_ "<

crite en New South Wales, et dans eoLL~STMEl
plusieurs autres colonies. .“,

a



99. Il en est pris note sur une table alphabétique spéciale,
et la copie est conservée dans cette salle jusqu'à ce qu'elle soit
réclamée (1).

100. Le titulaire, ouplus ordinairement le Solicitor ou le
courtier, se rend au bureau, compulse la table (qui reste sur
un pupitre à la disposition du public), et, s'il y trouve men-
tion du document qui l'intéresse, il le réclame; on le lui re-
met, et il en donne décharge en signant dans une colonne
réservée sur la table alphabétique.

101. Le journal sert à former la table provisoire où sont
portés, par ordre dictionnairique,les noms des titulaires avec
référence au volume et au folio du registre-matrice où se
trouve le certificat de titre ou l'acte de concession (2).

102. La table provisoire consiste en une série de volumes
dont un ou plusieurs sont consacrés à chaque lettre de l'al-
phabet ils ne sont pas reliés; les feuillets (de papier pot)
collés sur toile, pour prévenir les détériorations que causerait
une manipulation incessante, sont réunis par un lacet passé
dans un œillet inséré à l'un des angles.

103. Tantôt une feuille entière ou même plusieurs feuilles
sont nécessaires pour les inscriptions à faire sous un même
nom tantôt il y a place, sur la même feuille, pour plusieurs
noms. Une forte couverture de carton protège chaque volume
ou liasse contres les avaries et porte, en grosse capitale, la
première lettre des noms qui y sont contenus.

104. De nouvelles feuilles peuvent être intercalées à vo-
lonté il suffit de délier le lacet et de classer le nouveau
feuillet à son rang alphabétique.

105. Tous les cinq ans, la table provisoire est refondue
en une table définitive dressée sur parchemin (3).

(1) (*) Un usage différent s'est établi dans la colonie de Victoria. La table
aussi bien que le registre des dépôts n'existent pas. Les documents sus-
ceptibles d'être délivres sont énonces dans des affiches placardées au bureau,
où le public peut en prendre connaissance.

(2) (*) Dans la colonie de Victoria, tous les certificats et les actes à ins-
crire passent par la salle des tables alphabétiques.

(3.) (*) Les tables décrites ci-dessus ne sont employées que dans les co-
lonies de Victoria et de New South Wales. Ailleurs d'autres systèmes ont
été adoptes.



106. Lorsque le certificat est signé par le Registrar Gene-
ral, l'immeuble est définitivement passé sous le régime de la
loi Torrens; il est inscrit à la table des propriétés immatricu-
lées et il est désormais interdit au Registrar General adjoint
d'enregistrer, d'après l'ancien système, aucune convention re-
lative à cet immeuble. Ce préposé mentionne sur le dernier
acte relatif à la propriété la date de l'immatriculation, et le
numéro du volume et du folio où est inséré le certificat.

107. Il ne reste plus qu'à indiquer la destination des
deeds et autres pièces déposées par le requérant; ils sont
frappés d'un timbre portant le mot « annulé x et classés, avec
tous les autres papiers concernant l'affaire, dans la chemise
qui les renfermait durant l'instruction. Le dossier est revêtu
du nom de la personne à laquelle a été délivré le certificat, de
la date et du numéro du certificat (volume et folio).

Les dossiers sont déposés aux archives par liasses d'un
nombre déterminé.

108. Un deed peut contenir It! preuve d'un droit réel ou
personnel qui ne figure pas sur le certificat de titre; il peut
conserver, par suite, une valeur, indépendamment de celle
qu'il avait quant à l'immeuble immatriculé il est alors revêtu
d'une mention annulative en tant qu'il se rapporte à la pro-
priété qui fait l'objet du certificat de titre, et restitué au pro-
priétaire.

III
tnecrtpttom des conventions relativea aux <mmettbte*'

immntr!otit6a.

109. Un principe essentiel de la loi sur la propriété fon-
cière, c'est qu'une transaction concernant un droit sur un
immeuble immatriculé n'a de valeur légale qu'autant qu'elle
est inscrite. Ce n'est pas la signature des parties, mais l'ins-
cription qui fait naître le lien de droit. Un acte non inscrit
n'apporte au titre aucune modification (1).

(1) La loi australienne, de même que le droit germanique, n'admetpas
qu'un droit réel (droit adversus omnej) puisse ètre créé ou transmis, même
au regard des parties contractantes, par l'effet de la convention, sauf à ne
prendre force, vis-à-vis des tiers, qu'au moyen d'une formalité extrinsèque
(inscription ou transcription). EUe décide que l'existence même de la con-
vention dépend de la formalité.



110. Les principaux faits ou conventions qui doivent être
notifiés et inscrits au bureau des titres de propriétépour con-
férer un titre valable à la personne qui prétend s'en prévaloir,
sont

La mutation de propriété
Le bail
L'encumbrance ou charge (1);
La cession d'un bail;

– mortgage;
– encumbrance;

La résiliation de bail
La décharge du mortgage (2);
Le pouvoir général (3);
La transmission par contrat de mariage;

– suite de faillite;
-)

– testament ou par succession
– décision de la Cour Suprême.

Attributions, &aM.a" et mortgages.

111. La partie qui requiert l'inscription d'une vente doit
en produire un original; le mortgage pour être inscrit, doit
être présenté en double; le bail en triple expédition (4).

Le droit français, sauf quelques exceptions, esi plus libéral il admet que
la convention lie les parties du jour où elles ont pu la connaitre, c'est-à-
dire que les contractants sont obligés du jour où ils ont fourni leur consen-
tement, et que le contrat est opposable aux tiers du jour où il a été porté
à leur connaissance par un moyen légal de publicité. Telle est la distinc-
tion sur laquelle se basent les théories de la transcription, des sociétés, etc.
(V. suprà, note 12).

(1) On appelle spécialement encumbrance ou charge une somme d'argent
dont le paiement grève certains biens meubles ou immeubles (personnel ou
rea< estate), en vertu d'une disposition expresse du possesseur de l'estate.
(Lehr, n" 583).

(2) (*) Dans quelques colonies, on inscrit également l'extension du mort-
gage.

(3) (*) Dans la colonie de Victoria, le pouvoir général (power of attorney) (**)

est enregistré d'après l'ancien système. D'autres colonies, notamment New
Zealand, suivent les mêmes règles que l'Australie Méridionale.

(4) (*) En double seulement dans les autres colonies.
(**) La transmission à un tiers des droits ou obligations résultant d'un

contrat n'est pas toujours laissée à la libre disposition des parties.
En matière de droits contractuels, en droit commun, le bénéfice d'un

contrat qui constitue une chose in action ne peut être cédé à un tiers de
manière à lui permettre d'agir en son propre nom contre le débiteur. Le
cessionnaire ne peut agir qu'au nom du cédant ou de ses représentants,
en vertu d'une procuration écrite. C'est là le power of attorney. (V. E.
Lehr, n"' 759 et suivants).



112. Les actes présentés à l'inscription sont reçus par le
Secrétaire (1), qui les examine ou les fait examiner par un
de ses commis. S'il les trouve conformes aux prescriptions
de la loi, sans ratures, convenablement attestés par les té-
moins, certifiés bons pour être inscrits par les parties
intéressées ou par un Solicitor, ou par un courtier; si le
plan y est joint, ainsi que le certificat de titre ou le titre de
concession.

113. L'employé compétent dresse la note des frais à con-
signer (2). Le Receveur encaisse cette somme et les documents
sont transmis au Géomètre adjoint (3). Celui-ci examine le
plan et la désignation des parcelles; compare les indications
de l'acte à celles du certificat, et s'assure de leur concordance.
Après quoi, il vise les pièces et les adresse aux Solicitors pour
la vérification définitive (4). En cas de difficulté il en référe-
rait au.Géomètre en chef.

114. Les Solicitors s'assurent qu'aucun obstacle ne s'op-
pose à l'inscription; ils comparent, à cet effet, l'original et les
duplicata; recherchent si l'acte est suffisamment clair et
explicite; si les parties ont la capacité légale de contracter. Au
cas de l'affirmative, ils parafent l'acte pour en certifier la ré-
gularité au cas contraire, ils demandent, par l'intermédiaire
du Registrar General, que l'erreur soit rectifiée ou les dé-
fectuosités réparées.

115. Après l'examen du Soliciter, l'acte revient au Re-
gistrar general pour l'inscription.

116. Il est alors émargé de la date et de l'heure de la re-
mise au Registrar Gênerai, et inscrit dans la salle des dépôts,
sur le livre journal où il prend un numéro d'ordre. Ici, l'on

(t) (*) Ou par un commis d'ordre. (V. suprà, note 38).

(2) (*) Dans la colonie de Victoria, ces frais sont acquittés au moyen de
timbres.

(3) (*) L'examen du géomètre n'est nécessaire que si la propriété doit être
divisée. Lorsque le propriétaire vend la totalité de ses droits, cette forma-
lité est supprimée.

(4) (*) V. suprà, § 36. Il est manifestement inutile de soumettre tous
les documents aux VériEcateurs. Dans d'autres colonies, le Receveur oo le
Géomètre les adressent directement au Registrar General adjoint pour
l'inscription. C'est seulement en cas de difficultés spéciales que le Vérifica-
teur est consulté.



tient, pour les transferts, mortgages, etc., un journal distinct
de celui qui sert à l'inscription des certificats de titres et actes
de concession (1).

117. L'on procède ensuite à la préparation de la mention
d'inscription, c'est-à-dire d'une brève indication des cir-
constances qui peuvent modifier le titre (transfert, mortgage,
bail, mutation par décès, etc.). Elle est écrite sur le titre de
concession ou sur le certificat de titre qui a été déposé avec
l'acte, et sur le titre de concession ou le certificat de titre cor-
respondant qui forme un feuillet du registre-matrice (2).

118. Chaque mention, après avoir été soigneusement vé-
rifiée et collationnée doit être signée par le Registrar General
ou son délégué.

119, L'acte qui a fait l'objet de l'inscription est lui-même
émargé, sous la signature du Registrar General adjoint, d'un
certificat d'inscription rappelant le volume et le folio du re-
gistre sur lequel est faite la mention d'inscription avec la date
et l'heure de la formalité.

120. Semblable annotation est faite sur le livre journal,
dans la colonne réservée à cet effet puis au moyen de ce
journal, on sert la table de la manière indiquée plus haut.

121. Après l'inscription, le memorandum de transfert
n'est plus d'aucune utilité pour le cessionnaire, puisqu'au lieu
de cette pièce, il reçoit un nouveau certificat de titre, ou, s'il
le préfère (quand l'immeuble entier a été vendu), l'acte de con-
cession ou le certificat original, revêtu de la mention de
transfert (3). Aussi, en cas de transfert, le contrat est-il retenu
au bureau. En cas de mortgageou de bail, l'on y conserve un
duplicata de l'acte sur lequel il est fait mention de la charge

(1) Dans d'autres colonies, tous les documents sont portes au même
journal.

(2) Dans les colonies de New South Wales et de Qucensland, l'usage de
grilfes humides et de presses à imprimer a, en grande partie, remplacé
les écritures pour les mentions sur les certificats de titres, etc. En South
Australia, toutes les mentions sont manuscrites.

(3) Dans la colonie de Victoria, un nouveau certificat est établi dans tous
les cas, même lorsque le cessionnaire acquiert la totalité de l'immeuble.
Cette manière de faire a l'inconvénient de multiplier sans nécessité les
certificats et ne peut qu'encombrer le registre-matrice.



et qui est contresigné par les Solicitors, le Géomètre adjoint,
etc. Cette pièce est enliassée par un commis des archives,
et placée à son ordre numérique dans un casier.

122, Les documents à remettre aux parties, notamment
la copie ou les copies de l'acte, le cas échéant, ainsi que le cer-
tificat de titre ou le titre de concession, sont transmis à la
salle des dépôts pour être remis aux propriétaires.

123. Ils sont inscrits sur une table alphabétique qui reste
ouverte sur le bureau, à la disposition du public.

124. Toute personne qui a demandé l'inscription d'une
transaction et déposé les pièces nécessaires a le droit de
venir au bureau et de chercher à la table si ses papiers sont
de retour. Au cas de l'affirmative, elle signe, dans la dernière
colonne de la table, une décharge de ses pièces et les retire.

125. Un livret de caisse, tenu dans la salle des dépôts,
reçoit également un numéro de référence au registre matrice;
il est servi, jour par jour, au moyen de bulletins de dépôts, et
comparé avec le livre de caisse du Receveur.

126. Lorsqu'un fief simple est aliéné, le dossier est trans-
mis par les Solicitors(l) au Géomètre; un certificat de titre
est établi de la manière déjà décrite, et délivré à l'acquéreur
au lieu et place du memorandum de transfert.

127. Le transfert peut aussi être effectué par endossement,
c'est-à-dire que la totalité de l'immeuble décrit dans un cer-
tificat de titre peut être transférée au moyen d'une simple
mention inscrite sur le certificat original qui est ensuite res-
titué à l'acquéreur. Ce procédé est moins dispendieux que la
rédaction d'un nouveau certificat (2).

(1) Ailleurs, par le Registrar générât adjoint. V. <Mpfa, § 113.

(2) (*) V. § 121, note. Dans la colonie de Victoria, le transfert par voie
d'endossement n'est pas autorisé. Un nouveau certificatest délivré à chaque
mutation. New South Waies suit les errements de South Australia.

D'un autre côte, dans la colonie de Victoria, un certificat partiellement
annulé jusqu'à concurrence d'une fraction de l'immeuble aliénée peut-être
restitué au propriétaire et continue à servir de titre pour le reliquat. Cette
règle paraît préférable à celle qui a été adoptée en South Austratia et .New

South Wa)es. ou le propriétaire doit se faire délivrer un nouveau certificat
pour le re)iquat, ou laisser au bureau son titre partiellement annute,, la
délivrance du nouveau certificat étant ajournée en vue d'aliénations nou-
velles.



128. Quand la mutation porte sur partie seulement d'un
immeuble, l'acquéreur reçoit un certincat pour la portion
acquise, et le vendeur a le choix soit de laisser au bureau l'an-
cien titre, annulé quant à la portion vendue, s'il a l'intention
de vendre ultérieurement le reliquat, soit de réclamer un nou-
veau certificat pour la partie de l'immeuble qu'il conserve,
l'ancien certificat étant alors complètement annulé.

129. Un propriétaire a-t-il l'intention de morceler ou de
lotisser un terrain, il dépose au bureau des Titres de propriété
un plan dressé en double et certifié par un géomètre breveté,
et présentant distinctement les rues et les lots désignés par
des numéros ou par des signes.

130. Les actes déposés au bureau pour être inscrits peu-
vent, d'ordinaire, être restitués aux parties trois jours après
le dépôt (1).

Cession, etc. de M0/<ï~'es., baux, encumbrances.

131. Les mortgages, encumbrances, baux, peuvent être
cédés par simple endossement écrit sur la copie de l'acte
constitutif qui se trouve aux mains du bénéficiaire, et dûment
inscrit (2).

132. Pour résilier un bail, il suffit d'y apposer le mot
« résilié », avec ta signature du locataire le mot accepté
avec la signature du bailleur; l'altestation des témoins,
suivant les règles prescrites, et de le présenter à l'inscrip-
tion.

133. La décharge d'un mortgage résulte de la quittance
de la somme garantie qui est écrite au pied de l'acte cons-
titutif, signée par le créancier, attestée par un témoin et
dûment inscrite (3).

(1) (') S'il y a lieu de délivrer un nouveau certificat, le délai est néces-
sairement plus long.

(2) (*) Dans la colonie de New South Wales, une formule spéciale est
établie pour ces transferts. Les formules varient, du reste, fréquemment,
seton les vues des Solicitors qui pratiquent dans les différentes localités.

En New Zealand, l'attestation d'un témoin est exigée.

(3) (*~ Dans la colonie de Victoria, le mot « déchargé o et la date sont
inscrits sur l'acte, au bureau même:f



Mutations par décès.

134. A la mort du propriétaire d'un immeuble immatri-
culé, l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur adresse
au Registrar General une requête tendant à être inscrit en
qualité de propriétaire. Il produit à l'appui de sa demande le
duplicata du certificat de titre et l'acte d'homologation (1) ou
des lettres qui le nomment administrateur. Ces pièces sont
reçues, mentionnées au registre des dépôts, vérifiées suivant
les formes analogues à celles qui ont été indiquées plus haut
à l'occasion des transferts; une mention d'inscriptionest faite
sur le registre-matrice et sur la copie du titre; elle rappelle
la date du testament; celle de l'homologation ou des lettres
d'administration, la date et l'heure du dépôt, la date du décès,
etc. Cela fait, l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur
devient le propriétaire inscrit il détient l'immeuble à titre de
fidéicommis pour le compte des véritables bénéficiaires. Son
titre remonte fictivement au jour de la mort du propriétaire
décédé. L'inscription est mentionnée sur l'homologation du
testament ou sur les lettres d'administration, etc. (2).

135. Il y a lieu également à production devant le Registrar
General d'une réquisition accompagnée de la preuve du décès
etc., lorsque le survivant des joint-tenants (3) où le béné-
ficiaire d'un droit de retour ou de réversibilité (V. ci-dessus,
page 23, note 1) désire, après l'extinction des droits du tenan-

(I) Probate. On appelle probate l'acte par lequel le tribunal compétent
reconnaît l'authenticité d'un testament, et ordonne qu'il soit donné suite aux
dernières volontés que le testateur y a consignées (E. Lehr, n° 932).

(2) (*) Dans l'Australie méridionale, le bureau des Titres de propriété
délivre un titre à l'exécuteur testamentaire, à l'administrateurou curateur
des biens dépendant de successions ab intestat, et lui laisse le soin de s'en-
tendre avec les ayants droits. Dans quelques autres colonies, la mutation
par décès d'un franc-fief nécessite, de la part de l'héritier de droit commun,
du légataire ou du 'Tenant 6!/ curfesy, une réquisition semblable à la
demande d'immatriculation il dépose le certificat de titre ou l'acte de con-
cession le testament, l'homologation ou les preuves de la qualité en
laquelle il agit, et, en cas de succession, ab intestat, la justification de sa
qualité d'héritier. La demande est publiée et, s'il ne survient pas d'op-
position, un certificat est délivré en temps et lieu.

(3) La tenure est dite conjointe, lorsque deux ou plusieurs personnes
acquièrent un même bien en même temps, au même titre et par le même
acte, pour le posséder ensemble, leur vie durant, et recueillir successive-
ment, par droit de survivance, la part des droits des prémourants. A l'égard
des tin s, lus tenanciers conjoints sont eenaés ne former qu'une seule per-
sonne. Entre eux, ils ont des droits distincts, mais respectivement égaux.
(E. Lehr, n" 484)..



cier viager, se faire inscrire comme propriétaire de l'immeu-
ble ou du droit réel.

136. Une femme inscrite en qualité de propriétaire est
réputée, après le mariage, conserver l'immeuble pour son
usage séparé, moins qu'une inscription n'ait été faite au
registre-matrice conformément aux règles ci-après.

On sait que le mari a la faculté de se faire inscrire an qualité
de copropriétaire de droit de tout immeuble que la femme ne
détient pas pour son usage séparé. Il adresse à cet effet au
bureau des titres de propriété une requête appuyée d'un cer-
tificat de mariage authentique, et concluant à l'annulation du
certificat de titre existant. Le registre-matrice est annoté des
noms et qualités du mari, de la date du mariage, du lieu où il
a été célébré, des date et heure du dépôt des justifications.

Moyennant quoi, le préposé peut délivrer un nouveau cer-
tificat de titre sur lequel le mari est désigné comme copro-
priétaire.

137. Si le propriétaire inscrit d'un immeuble ou d'un
droit réel tombe en faillite, ou souscrit un abandonnement à
ses créanciers, les abandonnataires ou les <HS<ees sont en
droit de se faire inscrire comme propriétaires. Ils requièrent
le Registrar General de mentionner sur le registre-matrice les
conditions de leur droit, dont ils ont, bien entendu, le devoir
de fournira preuve. Mention en est faite sur le titre de pro-
priété, et les ~'Ms~ecs deviennent propriétaires de l'immeuble
ou titulaires du droit qui appartenait au failli ou à l'auteur de
l'abandonnement.

138. Les règles tracées pour l'inscription des transferts
(sM~or~, §§ 111,124), s'appliquentégalement aux mutations par
décès.

Forclusion (du mortgage).

139. La forclusion, sous le régime de la loi Torrens, ne
nécessite pas le recours à un tribunal de droit commun (i). A

(t) On a vu plus haut (page 26, note 1) que le débiteur qui a constitué un
mortgage est considéré, en droit strict,comme ayant cessé d'être propriétaire
de l'immeuble mortgagé. Lorsque lo débiteur ne rembourse pas la dette à
l'échéance, le créancier, pour obtenir la propriété définitive de l'immeuble,
n'a qu'à introduire devant la Haute Cour une action en forclusion. Le dé-
biteur, mis en demeure de s'acquitter dans un délai déterminé, s'il ne
s'exécute pas au jour dit, est déclaré déchu de son droit de rachat, et, la
forclusion prononcée, le mortgagiste reçoit de la Cour l'autorisation de

conserver définitivement l'immeuble (E. Lehr, ti" 535).



défaut de paiement six mois après l'échéance, le mortgagiste
inscrit, s'il désire user de son droit, présente au Registrar
General une requête à fin de forclusion. Il rappelle le défaut
de paiement à l'échéance, fait connaître que l'immeuble a été
mis en vente après publications qu'il n'a pas été fait d'offres
suffisantes pour couvrir le montant de la dette garantie par le
mortgage, les intérêts et les frais que le mortgageur a été
dûment prévenu de l'intention du mortgagiste d'introduire
l'action en forclusion. Ces allégations sont appuyées d'un
certificat délivré parl'officier ministériel qui amis l'immeuble
aux enchères.

140. La requête est soumise au Commissaireaux titres de
propriété; le Conseil ordonne une nouvelle tentative d'ad-
judication et fixe, pour la mise aux enchères, un délai qui ne
peut être inférieur à un mois. S'il ne se produit, durant ce
temps, aucune offre suffisante pour couvrir la dette garantie
par le mortgage, en principal intérêts et dépens, un certificat
de titre attribue définitivement la propriété au créancier
mortgagiste.

141. Le Registrar General annonce, sept jours à l'avance,
son intention de signer le certificat ou ordonnance de for-
clusion, et tout intéressé est admis à former opposition (1).

Perte ou destruction d'un certificat ou d'un acte de concession.

142. En cas de perte d'un certificat de titre ou d'un acte
de concession, le propriétaire peut obtenir un « certificat pro-
visoire (2) qui est délivré par le bureau des Titres de pro-
priété et consiste en une copie exacte du titre de propriété
inséré dans le registre-matrice et, s'il y a lieu, des mentions
qui s'y trouvent inscrites. La loi prescrit la rédaction d'une
déclaration rappelant les circonstances de la perte, et spé-
cifiant le titre adiré; lorsque les Commissaires ont accueilli
la demande, une publication annonce la prochaine délivrance
du certificat provisoire.

143. Toute personne peut demander et obtenir, moyennant
un salaire modique, copie d'un acte inscrit concernant un im-
meuble immatriculé; cette copie fait foi devant tous tribunaux.

(!) (*) Cette formatité n'est pas indispensabledans les cutunies de Victoria
et de New South Wales (V. suprà, § 96).

(2) (*) Appelé, à Victoria' « certificat spécial



Nouveaux certificats.

144. Un propriétaire inscrit, s'il désire un certificat de
titre libre de toutes mentions révélant des engagements ou
des transactions devenues sans effet, peut faire annuler son
certificat actuel, et en recevoir un nouveau a peu de frais.

145. – Pareillement, un propriétaire inscrit peut faire an-
nuler deux ou plusieurs certificats relatifs à des immeubles
contigus, et réunir le tout en un seul certificat.

Il lui est également loisible de faire annuler un certificat
unique et de se faire délivrer autant de certificats nouveaux
qu'il désire faire do subdivisions dans son immeuble. II lui
suffit, dans l'un et l'autre cas, de payer les droits établis.

~ecAe/'cAes.

146. -Toutepersonne peut, en acquittant les taxes exigibles,
se faire communiquer le registre-matrice et y faire des re-
cherches aux jours et heures fixés.

Le droit est de 2 schillings pour une recherche ordinaire,
c'est-à-dire si le volume et le folio du registre sont indiqués;
si ces renseignements ne. sont pas fournis, il est dû, comme
pour une recherche générale, 5 schillings.

147. La personne qui désire faire une recherche demande,
dans la salle des dépôts et contre paiement du salaire, un
ticket pour une recherche. Ce ticket est un petit bulletin im-
primé extrait d'un registreà souche; il suffit de le représenter
pour être admis dans la salle des recherches où se trouvent
les registres et les tables (1).

T~a~U~ par M. R. DE FRANCE DE TERSANT,

Conservateur des hypothèques.

(A s:(t'u/'e~.

(1) (*) Dans la colonie de New South Wales, un commis dirige ordinaire-
ment les recherches.

Ailleurs, les clercs des soticitors peuvent se faire communiquer les re-
gistres et font eux-mêmes les recherches.



FRANÇOIS CHARVÉRIAT

L'École de droit et la Revue Algérienne viennent d'être une
seconde fois cruellement frappées. François Charvériat,
professeur de droit romain, a succombé le 24 mars dernier,
foudroyé en quelques jours par la terrible maladie qui nous
avait ravi, il y a trois ans, notre collègue Élie Jujat, emporté
comme lui dans toute la force de la jeunesse et de l'intelli-
gence, loin du pays natal, et, comme lui, laissantdans le coeur
de tous ceux qui l'ont connu de profonds regrets.

Jean-François-Joseph CHARVÉRIAT était né à Lyon le 7 oc'
tobre 1854. Il fit ses études au lycée de cette ville. Bachelier
ès lettres et ès sciences en 1872, licencié ès lettres un an
après, il est, dès cette année même, couronné par la Faculté
des lettres pour un mémoire sur L'École romantique. La Fa-
culté de droit de l'État, où il a préparé sa licence, lui décerne,
à son tour, en 1876, un premier prix de droit romain et une
mention de droit français. Il lui faut alors suspendre ses étu-
des pour accomplir son temps de service militaire au 52"
régiment d'infanterie, à Grenoble. en sort après une année
et suit les cours de doctorat, tout en prenant part aux ma-
nœuvres comme onicier de réserve du 30e régiment. Reçu
docteur en droit, avec mention spéciale d'éloges, en 1880, il
obtient le titre d'agrégé au concours de 1884, et rentre pro-
visoirement, en cette qualité, à la Faculté qui avait été le
témoin de ses labeurs et de ses succès, qui aurait voulu le
conserver M. le Doyen le disait il y a quelquesjours sur sa
tombe-et dans laquelle il eut été heureuxde se fixer à jamais.
Les exigences du service en décidèrent autrement, et Char-
vériat fut désigné pour l'École d'Alger, où il devint titulaire
d'une chaire de droit romain et, quelques mois plus tard,
fut chargé en outre du cours de droit maritime.

Est-il besoin que je rappelle iri les qualités d'esprit et de
cœur qui faisaient de celui que nous pleurons le modèle



des maîtres et le modèle des amis! Ses élèves se sou-
viendront longtemps de sa parole claire et précise, in-
tentionnellement un peu lente afin de leur permettre de
recueillir avec soin et sans fatigue le fruit de leçons
mûrement préparées, de ses patients efforts aux confé-
rences pour les armer contre les dangers de l'examen,
et, le jour de l'épreuve arrivé, de son inépuisable indul-
gence pour ceux qui s'en étaient rendus le moins dignes.
Et nous, ses collègues, pourrions-nous jamais oublier
cette nature bonne et généreuse, ce caractère toujours bien-
veillant, cette physionomie calme, franche et ouverte, miroir
d'une belle âme

Professeur consciencieux et sûr, Charvériat était en
même temps un érudit. Chercheur infatigable, il travail-
lait et travaillait sans cesse, réunissant dans un ordre admi-
rable, pour les exploiter un jour, des documents sans
nombre. La préparation de ses deux cours et de ses confé-
rences, les travaux du Conseil général des Écoles, où il était
l'un de nos représentants, lui laissaient encore des loisirs
pour des notes de jurisprudence dans cette Revue et dans
les Annales du droit commercial. Mais c'est principale-
ment l'histoire et les institutions de l'Algérie qui avaient
attiré son esprit d'investigation. Le discours qu'il prononça à
la séance solennelle de rentrée de 1885 sur L'assimilation des
indigènes dans <7'Ke romaine, et qui fut très remarqué,
lui avait suggéré l'idée d'une étude plus approfondie sur les
origines et les mœurs des populations kabyles 'de ce pays.
La mort ne lui a pas permis de l'achever.

Il ressentait déjà les premières atteintes du mal qu'on le
voyait encore à son poste, résolu à faire son devoir jusqu'au
bout. Mais la fièvre avait brisé ce corps 'si robuste et si
plein de santé; ses forces s'épuisaient; il dut se résigner
au repos. pour s'endormir bientôt de l'éternel sommeil.

Il laisse à la digne compagne de son existence, qui, elle
aussi, possède toutes les vertus, un fils qui était sa joie,
et qui sera la consolation de sa famille infortunée, si de
pareilles douleurs se peuvent consoler

Robert EsTouBLON.



LE SYSTÈME TORRENS

LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES OPÉRÉES PAR VOIE D'INSCRIPTION

SUR LE TITRE. NOTES SUR LE FONCTIONNEMENTDU SERVICE

A ADÉLAÏDE (SOUTH AUSTRALIA). PROJET D'APPLICATION

DU MÊME SYSTÈME DANS LES

« STRAITS SETTLEMENTS

RAPPORT présenté, d'après les instructions de S. Bxc.
le Gouverneur des Straits settlements, au Comité de
Ijégislation

PAE

M. W. M. MAXWELL

Commissionner of Lands à Singapore (1).

IV

Enregtttrement de" deed~ d*«pr&e t'ancten système
dans les bureaux du Registrar Générât

148. Le système anglais ponr la transmission des im-
meubles est encore en usage pour les propriétés non imma-
triculées. La loi locale exige l'enregistrement de tous les
deeds.

i49. D'après la loi Ti" 8 de t841 (South Australia), tous
deeds, mutations, contrats écrits autres que les baux de
moins de trois ans, les testaments, les jugements (autres que
ceux rendus au profit de Sa Majesté), ayant trait à un im-
meuble, sont dénués de toute valeur au regard de l'acquéreur
ou du mortgagiste subséquent, s'ils n'ont été enregistrés.

150. L'enregistrement se fait par memorial (bordereau).
Le Me/Mor/H~ est un précis de l'acte, rédigé suivant une for-

(t) V. <uprc, p. 1, 33 et 49.



mule déterminée et don t les élémentsessentiels sont indiqués
par la loi. Le memorialest apporté avec l'acte au bureau d'en-
registrement il est rapproché du deed par le Registrar
Gênerai. Si le memorial est régulier, un certificat d'enre-
gistrement est écrit sur l'acte, qui est ensuite remis au dé-
posant.

151. Les memorials sont reliés en volumes dans l'ordre
chronologique la dimension du parchemin ou du papier sur
lequel ils sont écrits est fixée par la loi.

152. Indépendamment de l'enregistrement par memorial,
les parties peuvent, si elles le désirent, faire « enrôler les
actes en déposant au bureau d'enregistrement une copie
littérale sur parchemin de la dimension prescrite.

Cette copie est examinée et, si elle est trouvée exacte, un
certificat d'enrôlementest écrit sur l'original et sur la copie.
La copie est reliée dans le volume des deeds enrôlés. Cette
formalité dispense les parties de produire les deeds ou d'en
fournir des copies certifiées.

153. Les testaments peuvent être déposés au bureau
d'enregistrement pour y être conservés. Ils doivent être sous
enveloppe scellée par le testateur.

154. Des tables alphabétiques distinctes sont tenues
pour les memorials des testaments, des deeds et des juge-
ments.

1B5. Toute personne peut consulter un memorial, ou un
deed, en payant un léger droit de recherche.

Adaptation 0!M~ « Straits-Settlements ~M système ?orrens
pour le ~aK~/ër<Fû!y voie d'inscription.

156. La superficie de Singapore et des petites îles est de
143,947 acres; celle de Penang et de la province de Wellesley,
de 271,360 acres; celle de Malacca, de 423,280 acres.

Les lots des colons sont très petits, fort nombreux et rare-
ment rectangulaires.

157. – La plus grande partie du territoire est aujourd'hui
aliénée. L'Attorney General établit qu'il ne reste plus de
réserves assez importantes et d'emplacements avantageux,



susceptibles d'être vendus pour la création de villes ou même
de villages ». (Rapport de l'Attorney General sur les Straits-
Settlements, 1880.)

158. En Australie, les seules propriétés qui soient imma-
triculées sont les fiefs simples.

Avant de proposer l'introduction du système Torrens dans
une colonie asiatique, il est nécessaire de résoudre cette
question « Quel est le genre de tenure (1) sous lequel sont

actuellement occupés les immeubles? Est-ce une tenure
particulière et spéciale comme il en existe aux Indes ou à
Ceylan; ou bien les propriétaires possèdent-ils en vertu

x d'une investiture de la Couronne? Et, dans ce cas, la
s tenure est-elle à titre dej~eeAo~ ou à titre de leasehold u

(V. suprà, note 5.)

159. Singapore, Penang et la province de Wellesley étaient
inhabitées ou à peu près, lorsqu'elles furent érigées en terri-
toires anglais. Tous les titres émanenL de la Compagnie des
Indes Orientales (2) ou de la Couronne.

Dans la presqu'île de Malacca, tous les titres écrits ont la
même origine; mais, dans quelques districts, les terres
étaient tenues, sans titre écrit, d'après un système de tenure
locale fort simple d'ailleurs, et qui ne peut donner lieu à
aucune dimculté.

160. Quant à la nature des titres, les termes des aliéna-
tions consenties par le gouvernement local, la forme des
documents réalisant ces aHénations, ont souvent varié sui-
vant les conceptions des administrateurs.

Quelques détenteurs sont nantis de francs fiefs libres de
toute rente ou condition d'autres ont obtenu des concessions
à charge de payer une rente certaines concessions ont été
données à condition que le quart des terres serait défriché
dans un délai de cinq ans, sous peine de déchéance pour la
totalité; d'autres sont de simples baux pour des périodes
variant de 10 à 999 années, et payent une légère redevance.

~) On désigne sous l'expression féodale de tenure le mode suivant lequel
le possesseurd'une terre, le tenancier ou le tenant possède le fief dont il
est investi les diverses sortes de tenure constituent des estaies différents.
E<<a<e, status marque l'état, la position dans laquelle se trouve le posses-
seur par rapport à son domaine, la nature du droit qui lui compète sur ce
domaine. (V. suprà, note 5. E. Lehr, n° 2i9.)

<2) (*) Jusqu'en 1858.



161. Des concessionnaires ou leurs ayants droit détien-
nent des immeubles, quoique les conditions de la con~
cession n'aient pas été remplies. Des locataires de la Cou-
ronne ou leurs cessionnaires sont demeurés en posses-
sion de leurs terres, bien que la durée exprimée dans le bail
soit expirée depuis longtemps.

162. Un grand nombre de colons ont été autorisés à occu-
per et à défricher des immeubles avec convention qu'ils rece-
vraient un titre définitif aussitôt qu'ils auraient fini de défri-
cher et fait dresser le plan cadastral. Ils ont un droit évi-
dent à recevoir ultérieurement un titre de concession ou de
bail.

163. Enfin, l'on ne peut douter que beaucoup de personnes
ne se soient emparées, sans droit, de terres domaniales et
n'en aient conservé la jouissance, ayant, jusqu'à ce jour,
échappé toutes les recherches. Ce sont, la plupart du temps,
des gens qui, possédant quelques parcelles de terre, ont
sciemment usurpé des espaces considérables et occupent
aujourd'hui des surfaces supérieures à celles auxquelles ils
ont droit.

164. On doit admettre, sans difficulté, à l'immatriculation
le leasehold aussi bien que le~ee~oM. Mais la régularisation
de ces titres n'apporterait qu'un remède très insuffisant au
mal que S. Exc. le Gouverneur signalait dans une dépêche au
Secrétaire d'État des Colonies en date du 15 décembre 1880.
Et ceci m'amène à examiner la première des graves questions
que soulève l'introduction du système Torrens dans les
Straits ~Se~eme/ï~s

« Le service des titres de propriété doit-il être confié à une
administration entièrement distincte du Service des Domai-
nés comme on t'a fait en Australie (V. suprà, §§ 16-18), ou les
deux services peuvent-ils être concentrés dans les mêmes
mains ? e»

Cette dernière hypothèse, si elle se réalisait, opérerait une
scission complète entre l'organisation projetée et celle de
l'Australie.

165. La gestion du Service des Domaines dans les Straits
Settlements a été défectueuse quelques années d'expé-
rience en ont rendu visibles les insuffisances et les lacunes
que S. Exc. a relevées en ces termes

(a) Des morcellements, des transferts, des mortgages ont



été effectués sans être soumis à l'enregistrement, de sorte
que le Service des Domaines ne retrouve plus la trace des
débit-rentiers;

(b) Il est, dès lors, impossible d'établir exactement le rôle
des rentes

(c) II en résulte, pour le Gouvernement, une perte qui, dans
les provinces de Penang et de Wellesley seulement, excède
138,000 dollars par an

Ce!,) H n'existe pas de concordance entre les contenances
indiquées par les titres et celles occupées par les détenteurs
d'immeubles

(e) Des usurpations sont commises sur les terres doma-
niales

(f) Une confusion générale règne dans le service; le défaut
de méthode, l'insuffisance du personnel préposé à l'adminis-
tration des immeubles et à l'établissement du cadastre, ne
laissent aucun espoir de recouvrer les revenus arriérés.

166. Pour remédier à cet état de choses, il faut mieux
qu'un bureau d'enregistrement où la formalité sera donnée
aux titres de tous les immeubles aliénés par le Gouvernement.
La réforme capitale à introduire est celle des règles suivant
lesquelles on dresse les plans, on délivre les actes de conces-
sion et les baux.

Il faut une organisation sérieuse qui permette de découvrir
les détenteurs de biens domaniaux, les débiteurs de rentes
qui, actuellement, se soustraient à l'obligation du paiement.

Les deux réformes 10 création d'un Service de Titres de
propriété auquel seront confiées les mutations par voie
d'inscription selon le système Torrens; 2° réorganisation du
Service des Domaines, peuvent-elles être confiées à une
même administration, sous un chef unique; ou bien doivent-
elles être poursuivies séparément?7

167. Dans la suite de ce travail, je supposerai que tout ce
qui a trait à la « question immobilière a été remis aux
mains d'un seul agent, chargé à la fois de la gestion des
Domaines, conformément à la loi n" X de 1837, et du Service
des Titres. Mais, avant de donner un aperçu du système que
je crois devoir proposer, je préciserai quelques points de
détail sur lesquels nous aurons à nous écarter de la loi et de
la pratique australiennes.



7mma~CM~t(M et inscription o6<t~<x/ot/'es (1).

168. L'immatriculation conformément aux système Tor-
rens, mais obligatoire, tel est le plan proposé par S. Exc. le
Gouverneur.

En Australie, l'inscription des actes relatifs aux immeubles
immatriculés est obligatoire non pas que les parties s'expo-
sent à une pénalité en éludant l'inscription; mais l'inscription
seule donne aux actes la validité et crée le lien de droit.

Mais le propriétaire n'est pas astreint à faire immatriculer
ses biens; il peut, s'il le préfère, les laisser soumis à l'an-
cien système d'enregistrement des deeds.

169. Il est évident pour moi que le gouvernement des
Straits .S'e<~e/MeM<s ne trouverait aucun avantage à laisser
aux détenteurs la faculté de placer ou non leurs immeubles
sous le régime de la loi foncière. Dans les colonies austra-
liennes, ceux qui ont inauguré le système Torrens avaient la
possibilité de faire appel par la voie du Parlement et de la
presse à des populations qui ne le cèdent en rien, au point de
vue de l'intelligence, à celles d'aucune autre contrée du
monde civilisé. L'événement a prouvé qu'il suffisait de placer
sous les yeux des propriétaires l'exposé des avantages à
recueillir, pour qu'ils adoptassent, de leur propre mouvement,
le nouveau système. L'obligation à laquelle Sir R. Torrens a
songé un moment n'a donc pas semblé nécessaire. Et cepen-
dant, j'ose dire que, dans un avenir plus ou moins rapproché,
il sera préférable de l'imposer, plutôt que de conserver la
dualité de systèmes qui est, pour les colonies, la source d'un
surcroît de dépenses. (V. SM/ § 40.)

170. Mais quelle chance avons-nous, dans les Straits
Settlements,d'impressionner nos tenanciers malais, chinois
ou indiens, par le bienfait, si indiscutable qu'il soit, d'un titre
inattaquable, formé d'un seul document sur lequel sont
inscrites, de temps à autre, toutes les conventions?g

Dans une société asiatique, la mesure doit être obligatoire,

()) Rappelons qu'en Tunisie, l'immatriculation est, dès aujourd'hui,
obligatoire pour certaines catégories d'immeubles, et le deviendra tôt ou
tard pour toute propriété située dans l'étendue de ta Régence.

Cette réforme est la base essentielle du relèvement, dans la Colonie, du
crédit immobilier; elle est le préliminaire indispensable des opérations de
tout établissement de Crédit foncier.

V. dans le Journal des Économistes (Mars 1889) une remarquable notice
de M. &. Chastenet sur La ~ropr~M Foncière en Tunisie.



comme le sont tant d'autres lois édictées pour le bien des
populations.

171. Il existe deux moyens de forcer les propriétaires à
soumettre leurs titres à la vérification et à demander la déli-
vrance d'un certificat de titre, l'annulation des anciens deeds,
et l'inscription de leurs noms sur le registre-matrice.

172. Le premier est d'introduire dans la loi une disposi-
tion portant qu'après une date déterminée, aucun deed, con-
trat de mutation ou document quelconque (autre, toutefois,
qu'un testament) ne pourra opérer le transfert, le mort-
gage, ou aucune autre transaction relative à un immeu-
ble situé dans la colonie; que le seul moyen légal d'effectuer
ces transferts, etc. est de demander d'abôrd la délivrance
d'un certificat de titre (ce qui implique, du reste, la vérification
des titres, l'annulation des anciens deeds, l'inscription sur le
registre des noms du propriétaire), puis de transférer, mort-
gager, etc. selon les règles prescrites par la loi. Cette mé-
thode est celle que Sir Robert Torrens avait proposée pour
South Australia, en 1861.

173. De la sorte, toutes les terres aliénées dans la colonie
passeraient, tôt ou tard, sous le nouveau régime. Les muta-
tions par deeds étant abolies, lorsqu'un immeuble changerait
de mains, il faudrait bien le faire immatriculer. Mais, comme
l'immatriculation ne serait pas obligatoire pour le proprié-
taire qui ne se propose ni de vendre, ni de mortgager, un
certain nombre de propriétés resteraient en dehors du régime
jusqu'à la mutation par décès, c'est-à-dire pendant un demi-
siècle et plus.

174. La seconde méthode est celle qui a été conçue pour
l'une de nos colonies d'Asie Ceylan elle serait peut-être
susceptible d'appropriation aux besoins des Straits Settle-
ments (1).

Le Chef du Service Topographique fait dresser le cadastre
d'une division de la colonie; les plans font ressortirdistincte-
ment les propriétés privées et les domaines de la Couronne.
Toutes personnes sont tenues de lui fournir les renseigne-
ments et les pièces qu'il demande, sous peine d'une amende
de 5 livres.

Ce travail terminé, le Gouverneur déclare la division cadas-

(i) (*) Ordonnances de Ceylan, nos 8 de 1863 et 5 de 1777, encore en vigueur.



trée; le Registrar General examine toutes les réclamations
concernant les immeubles qui s'y trouvent compris; il a eu
soin, préalablement, de dresser un tableau des parcelles et
d'aviser les parties qu'elles avaient à se présenter et à faire
valoir leurs prétentions. Les contestations sont soumises à
un arbitrage, ou tranchées par le Registrar Général, le conseil
des parties entendu.

Sa décision est définitive: ii ne peut en être fait appel que
devant la Cour Suprème et dans un délai de dix jours.

Lorsque toutes les enquêtes sont terminées, les résultatsen
sont réunis en forme de tableau et affichés pendant six mois.
Durant ce délai, les réclamations peuvent encore être produi-
tes et examinées. A l'expiration des six mois, l'immatricula-
tion est effectuée, et les certificats délivrés aux ayants droit.

175. Quand l'immatriculation est rendue obligatoire soit
par l'une des deux méthodes précitées, soit par toute autre,
il est évident qu'il doit exister tout au moins deux classes de
certificats de titre.

Lorsqu'elle est facultative, comme en Australie, certains
détenteurs d'immeubles sont dans l'impossibilité de faire
immatriculer leurs biens: les requêtes sont rejetées à raison
des défectuosités irréparables que contiennent les titres.
Qu'arriverait-il de ces titres sous le régime de l'obligationt
Ils peuvent être ce que les hommes d'affaires appellent un
bon titre de possession, sans réunir les conditions que le
gouvernement doit exiger pour les déclarer inattaquables.

176. La solution proposée par S. Robert Torrens était
d'immatriculer l'immeuble, et de délivrer au requérant un
certificat de « possesseur inscrit », qui lui permettrait de déte-
nir l'immeuble, non pas à titre irrévocable comme le ferait
un s propriétaire immatriculé », mais sous réserve des condi-
tions, droits, intérêts et actions auxquels il aurait pu être
assujetti avant la formalité.

177. –~ Si le cadastre des )S'e<«e/M~<s mérite confiance et
s'il est suffisamment avancé, il n'existe aucun motif de ne
pas adopter simultanément les deux méthodes d'immatricu-
lation obligatoire.

Il serait toutefois nécessaire, avant d'abolir le système de
mutation par deed, d'avoir, dans chaque province, un bureau
des titres de propriété en mesure de vérifier les titres pro-
duits, avant la délivrance des certificats et l'inscription des
conventions.



La loi pourrait aussi décider des vérifications d'ensemble
et la délivrance de titres par districts ou par divisions, ainsi
qu'on l'a proposé pour Ceylan. Toutefois, le système auquel
on s'est arrêté pour cette île est, à certains points de vue.,
défectueux, et ne devrait pas être trop servilement copié.

Si, au contraire, le service topographique est hors d'état de
donner satisfaction aux demandes qui peuvent affluer, en
même temps, de divers points de la Colonie, le premier projet
est impraticable et la seule voie qui reste ouverte est la cons-
titution de la propriété par district, telle qu'on l'essaye à
Ceylan.

178. Dans cette dernière hypothèse, la rapidité des pro-
grès de l'immatriculation dépendrait uniquement des forces
du personnel employé aux opérations topographiques.

179. L'obligation imposée en matière d'immatriculation
soulève une autre question.

En Australie, certains frais sont à la charge du propriétaire
qui désire placer son immeuble sous le régime de la loi fon-
cière. La dépense n'est pas onéreuse il n'y a rien à objecterà
la mesure qui la fait peser sur les propriétaires tant que la
formalité est facultative.

Mais l'exigibilitédes frais se concilierait-elle avec l'obliga-
tion de faire immatriculer? La loi peut-elle dire à un tenancier
qui se contente de son titre actuel: «Vous allez non seule-
ment soumettre votre titre à un examen; annuler vos deeds,
accepter un nouveau titre conforme aux nouvelles disposi-
tions arrêtées; mais vous allez encore payer au gouvernement
les frais de chacune des formalités prescrites? ').

180. Je ne pense pas que l'on doive exiger du requérant
aucuns frais (en dehors de ceux du plan), lorsque le titre
produit consiste en un document unique concession ou
bail originaire, ou lorsque les transferts, morcellements,
etc., toutes les dévolutions successives ont été enregistrées;
que des bornes durables ont été placées, et que toutes les
dispositions de la loi XVI de 1839 ont été respectées.

Lorsque le titre résulte do documents non enregistrés, ou
lorsque les limites sont indécises, les frais de régularisation
peuvent, à mon avis, être à bon droit exigés avant la remise
d'un titre inattaquable.

181. La charge apparente qu'imposerait au Gouvernement
l'avance des frais serait certainement plus que compensée



par l'augmentation des redevances qu'amènerait la découverte
des arrérages impayés (V. la dépêche de S. Exc. le Gouver-
neur, du 15 décembre 1880, § 28), une nouvelle répartition des
rentes assises sur les immeubles morcelés (rapport de l'Attor-
ney General, §§ 102 et 107), la reconnaissance des terres doma-
niales détenues sans autorisation, et dont la Couronne pour-
rait, comme à Ceylan, faire payer moitié de la plus value.
(V. infrà, § 199).

Bureaux de district.

182. Examinons une autre question < Devons-nous ins-
tituer un bureau d'inscription central, ou bien un bureau par
district?"p

De toutes les colonies d'Asie, New Zealand est la seule qui
ait adopté des bureaux régionaux. En South Australia, Victo-
ria, New South Wales, Queensland, Western Australia,
Tasmanie, tout le travail est concentré dans un bureau cen-
tral établi au chef-lieu de chaque colonie.

Je maintiens l'opinion exprimée dans ma lettre du 7 novem-
bre 1882, que le rattachement de toutes les affaires à un bureau
central créé à Singapore serait impraticable, et qu'il faut éta-
blir des bureaux régionauxà Penang et à Malacca. La distance
par mer de Singapore à Malacca est de 120 milles, et, de Singa-
pore à Penang, de 380 milles. 11 n'existe, entre ces villes, au-
cune communication par voie de terre les communications
télégraphiques par câble sous-marin sont d'un prix très élevé,
comparativement aux taxes des lignes terrestres d'Australie,
et les transmissions par la poste sont moins fréquentes et
moins régulières que celles des Colonies Australiennes.

La nécessité d'envoyer toutes les réquisitions et toutes les
pièces de Malacca ou de Penang à Singapore, pour les faire
inscrire, serait fatale au succès de l'entreprise, irait directe-
ment contre l'idée première du système. Si le gouvernement-
ouvre un bureau où les affaires puissent être traitées avec
une célérité suffisante, par des personnes au courant des
besoins locaux, les indigènes seront heureux de s'y rendre;
mais ils ne comprendraientpas qu'on leur demandât d'envoyer
par la poste des documents d'une importance capitale à des
agents qui résideraient dans une autre province dont ils ne
savent rien ou bien peu de chose.

183. Dans la Nouvelle-Zélande, le Gouverneur a le pou-
voir de créer, pour l'application de la loi, et par arrêté publié



au journal omciel, des bureaux de district, d'en nommer les
titulaires, d'en modifier de temps à autre les circonscriptions,
de former de nouveaux districts ou de supprimer ceux qui
existent. Une dizaine de districts ont été, je crois, créés dans
ces conditions. Une disposition analogue pourrait être utile-
ment insérée dans l'ordonnance dont il sera ci-après ques-
tion et qui devrait être rendue pour les Straits Settlements.

184. L'une des difficultés que rencontrera la création d'un
bureau spécial dans chaque district sera la nécessité de
nommer autant de Vérificateurs (avocats ou solicitors) qu'il y
aura de districts. Elle ne peut être évitée. Les titres doivent
être examinés dans le district où ont été enregistrés, durant
les années antérieures, les mutations qui les concernent,
c'est-à-dire à Penang, pour les titres des provinces de Penang
et de Wellesley, et à Malacca, pour les titres de la province de
Malacca.

Traduit par M. R. DE FRANCE DE TERSANT,

Conservateur des hypothèques.

(A suivre).
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ÉTUDE SUR LE CONFLIT DES LOIS SPÉCIALES A L'ALGÉRIE,

par LÉON DuNOYER, avocat à la Cour d'appel de Paris, docteur en droit.

– 1 vol. in-8", Paris, Durand et Pedone-Lauriel, 1888.

La théorie du conflit des lois soulève en Algérie des problèmes nombreux
et complexes. Les principes généraux du droit international privé suffisent
à les résoudre, lorsque le conflit s'élève entre la loi française et les lois na-
tionales des étrangers fixés en si grand nombre sur notre sol; saufquelques
particularités spéciales à la condition des étrangers en Algérie, le droit

commun est pleinement applicable.
Il n'en est plus ainsi lorsque le conflit s'élève entre la législation de la

métropole et les lois ou coutumes locales que notre conquête a respectées.
Nous n'avons pas seulement laissé aux indigènes leurs lois personnelles,
en ce qui touche la condition des personnes, les droits de famille et les
successions; dérogeant en leur faveur au principe que le sol français doit
être soumis à la loi française, nous avons longtemps admis que les immeu-
bles possédés par des indigènes seraient régis par la loi personnelle du pro-
priétaire en telle sorte que le même immeuble, suivant la condition de son
propriétaire, pouvait être tour à tour soumis à la loi française et à r~ cou-
tume locale. C'est là une situation toute spéciale à l'Algérie et l'on devine
les complications que peut engendrer cette application .successive à un
même immeuble de deux lois différentes et souvent antagonistes. Vaine-
ment, pour résoudre ces conflits, chercherait-on les éléments de décision
dans la théorie traditionnelle des statuts(<). It a fallu, pour une situation qui
n'avait pas de précédents, puiser des règles nouvelles dans la législation
locale et il ne parait pas que la jurisprudence ait encore édifié une théorie
déBnitive.

Un docteur de la Faculté de droit de Paris, M. Léon Dunoycr, a été attiré

par ces problèmes de la législation algérienne et il a entrepris d'écrire ce
chapitre encore inédit de la science du droit internationalprivé. Le sujet était
ai vaste qu'on aurait souhaité voir l'auteur limiter sur un point spécial le
champ de ses recherches. Son travail y eût gagné en originalité et en pro-

(1) V. notamment à ce sujet Introduction au droit international pnf~.
c«Miett<t?t< une étude AM<or:~Me e< critique de ta récrie des ~a<«b e< de!
rappofh de cette théorie avec le et critique par Armand Laine, professeur-rapports de cette théorie avec le Code cüil, par ArmandLainé, professeur-
adjoint à la Faculté de droit de Paris. T. 1" Paris, Pichon, 1888.



fondeur certaines difficultés auraient été serrées de plus près quelques
obscurités et des erreurs de détail auraient disparu dans une précision
plus grande. M. Dunoyer, voulant présenter un tableau complet à dû se
borner quelquefois à une simple esquisse. Son étude n'en présente pas
moins un vif intérêt. Elle initiera les lecteurs de la métropole à des pro-
blèmes que très peu de personnes ont 1 occasion d'examiner. Les légistes
algériens y trouveront coordonnées et groupées des questions que la pra-
tique ramène chaque jour devant eux. M. Dunoyer s'est livré à un examen
attentif de la jurisprudence algérienne, dont il suit exactement les efforts et
les hésitations il a dépouillé avec grand soin tous les arrêts essentiels
rendus depuis cinquante ans à ce point de vue encore, son travail ne
présente pas seulement un intérêt doctrinal il est d'une utilité pratique
immédiate pour les magistrats et les avocats, dont il facilite les recherches.

Indiquons rapidement le plan général de l'œuvre et les questions qui y
sont traitées. M. Dunoyer délimite d'abord le champ d'application de la
coutume indigène et de la loi française, en s'attachant à montrer dans cha-
que branche de la législation le progrès lent, mais continu dans le sens de
l'assimilation. II passe successivement en revue le régime pénal, certaines
règles de la loi française qui, en raison de leur caractère d'ordre public,
S'imposent aux indigènes. Vient ensuite l'étude du statut personnel et de
la condition des personnes, avec les tempéraments apportés par la jurispru-
dence à certaines règles excessives de la loi musulmane. Le régime des
biens fournit à l'auteur l'occasion de montrer avec quelle lenteur, au mi-
lieu de quelles difficultés, la loi française devient peu à peu applicable aux
immeubles indigènes. Ici, M. Dunoyer analyse de près la jurisprudence,
montrant ses incertitudes et la contrariété des systèmes adoptés. On peut
regretter seulement que son choix entre les opinions contraires ne soit pas
plus nettement décidé l'auteur expose plutôt qu'il ne critique et discute,
là où l'on souhaiterait plus d'indépendance d'esprit et des doctrines mieux
arrêtées.

Les règles relatives aux contrats, à la procédure, à la compétence sont
l'objet d'une analyse succincte, mais exacte. L'auteur insiste sur les
difEcuItés que soulève la compétence des juridictions musulmanes et sur
les controverses nombreuses qu'ont provoquées les remaniements
successifs de cette partie de notre législation.

Après avoir ainsi fait la part des deux législations, l'auteur aborde, dans
les chapitres II et III, les conflits qui peuvent résulter de la renonciation
consentie par les indigènes à leurs lois personnelles. Cette renonciation se
produit sous deux formes par la naturalisation, qui entraine abdication
complète et déSnitivc du statut personnel; par une option partielle, qui ne
s'applique qu'à une classe spéciale de droits.

M. Dunoyer étudie successivement l'option de juridiction, réglementée

par les lois de compétence, et l'option de législation, consacrée seulement



par les textes en matière de contrats et étendue ensuite par la jurispru-
dence aux questions d'état et de statut personnel; il s'étend longuement

sur le fondement et les conséquences de cette jurisprudence qui ne s'est
assise qu'après de longues controverses.
La naturalisation des indigènes, les conflits de statuts personnels qui
peuvent s'élever, au sein d'une même famille, entre parents soumis à des
lois différentes nous montrent les dinicultés que soulève une lacune de

notre loi algérienne la naturalisation du chef de famille indigène, n'entraî-
nant pas changement de statut personnel pour sa femme et ses enfants
mineurs, multiplie les occasions de conflit. Ces aperçus sont complétés

par une étude d'un intérêt surtout théorique, relative aux conflits qui

peuvent naître entre les différents statuts indigènes.
Tel est le résumé des questions qu'embrasse M. Dunoyer dans un livre

qui sera consulté avec fruit en France aussi bien qu'en Algérie. Il faut le
féliciter de n'avoir pas reculé devant une tâche qui devait paraitre d'autant
plus lourde à un légiste étranger au milieu où ces problèmes se posent.
On doit souhaiter que cet exemple trouve des imitateurs et que l'étude de
M. Dunoyer suscite des monographies approfondies sur l'une de ces
questions difficiles dont il nous a présenté la synthèse. C'est une entreprise
bien faite pour tenter quelques-uns des élèves de l'École de droit d'Alger
qui vont demander le titre de docteur aux Facultés de la métropole.

A. D.



LE SYSTÈME TORRENS

LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES OPÉRÉES PAR VOIE D'INSCRIPTION

SUR LE TITRE. – NOTES SUR LE FONCTIONNEMENTDU SERVICE

A ADÉLAÏDE (SOUTH AUSTRALIA). PROJET D'APPLICATION

DU MÊME SYSTÈME DANS LES

« STRAITS SETTLEMENTS

RAPPORT présenté, d'après les instructions de S. Bxc.
le Gouverneur des Straita settlements, tm Comité de
Ijégiela.tion

PAN

M. W. M. MAXWELL

Commissionner of Lands à Singapore (1).

L'Enregistrement d'après la loi indienne 7ï° XVI de M~P.

185. J'arrive au mode d'enregistrement des deeds prati-
qué, aujourd'hui encore, dans les Straits ~'e~~w<?n<'s. Il
est à souhaiter que l'on connaisse à l'avance les éléments que
fourniront, pour les vérifications, les registres où sont enre-
gistrées les transactions.

Il a été expliqué plus haut (§§ 3 et 148) que l'enregistre-
ment de tous les deeds au bureau du Registrar General a été,
de bonne heure, pratiqué dans les colonies australiennes;
que l'on dépose, à cet effet, le deed même, ou un memorial
ou précis. Il s'ensuit qu'une recherche effectuée dans les
archives permet de retrouver, sans trop de peine, toute la
suite des conventions relatives à un immeuble.

(1) V. ~pr~ p. L 33, 49 et 71. r



Existe-t-il, dans les Straits Settlements, quelque chose qui
corresponde à cette institution ?T

Dans son rapport, l'Attorney General s'exprime ainsi (§ 84)

« Le seul enregistrement en vigueur chez nous est celui que
prescrit l'art. 11 de la loi immobilière n° XVI de 1839, modi-

!<
fiée par les ordonnances n° II de 1871 et n° V de 1875. C'est

» une formalité dont l'objet, purement administratif, est de
» fournir aux Collecteurs de rentes le moyen de suivre la
» trace des débit-rentiers, de sauvegarder les droits de la Cou-
» ronne; il est expressément déclaré qu'elle n'a, sur le titre,
» aucun effet. »

L'enregistrement a, néanmoins, été établi dès 1830, dans les
conditions prévues par le Gouverneur, assisté du Conseil
colonial. Dans les titres de concession délivrés de 1829 a 1847,
on lit cette clause « A l'avenir, les ventes, cessions ou sub-
x divisions de l'immeuble désigné dans le présent titre n'au-

rontde valeur qu'après avoir été inscrites sur le registre du
» bureau des Domaines de la province de Wellesley, ou dans
x tout autre bureau que le gouvernement désignera à cet

effet ». Il est regrettable que cette clause ait été omise dans
les actes de concession et les baux délivrés postérieurement
à i847.

186. L'art. 11 de la loi n° XVI de 1839 est ainsi conçu
« Art. 11. 1° Toute mutation immobilière opérée par acte

entre vifs ou par décès, postérieurement au 1er janvier 1840,
sera enregistrée suivant les règles ci-après

2° Le prétendant droit au transfert ou à l'héritage se pré-
sentera personnellement ou par mandataire au bureau du
Collecteur, et demandera l'enregistrement de la mutation. II
produira l'acte de concession ou de bail originaire, avec
l'acte de vente ou tout autre deed de transfert, lequel doit être
rédigé en langue anglaise et suivant la formule déterminée
par le Collecteur, ou, s'il s'agit d'une succession, l'homologa-
tion ou les lettres d'administration avec l'original ou une co-
pie du testament s'il en a été fait un mention de la mutation
sera faite sur le registre, qui rappellera, en termes clairs, la
date et les autres circonstances de la transaction;

» 3° Aucune mutation ne sera enregistrée avant que le Col-
lecteur se soit assuré que les limites de l'immeuble sont
bien définies par des bornes solides. Les parties dont le titre
a été admis à l'Enregistrement doivent maintenir les bornes
en bon état de réparations, de manière qu'elles assurent, en
tout temps, la fixité des limites de chaque concession. Le dé-
tenteur ou l'occupant qui, volontairement, néglige d'entretenir



les bornes en parfait état, paiera une somme triple des frais
occasionnés par la plantation des repères que sa faute aura
rendus nécessaires.

» Le remplacement des bornes sera fait par le Collecteur.
Le montant de l'amende sera recouvré de la manière et dans
les conditions prévues parla loi pour les rentes.

» Le détenteur ou occupant sera tenu de laisser libre accès
sur l'immeuble aux agents du Gouvernement chargés d'ins-
pecter les bornes, de mesurer et de déterminer les limites; le
détenteur, l'occupant ou toute autre personne qui aura mis
obstacle à la mission de ces agents ou leur aura résisté sera
passible des peines portées à l'art. 4 de la présente loi;

» 4° Le Collecteur est autorisé à percevoir, au compte du
Gouvernement, à titre de rémunération de l'enregistrement,
une taxe de 4 roupies, plus 1 roupie pour la recherche sur le
registre, et 2 roupies pour la délivrance d'un extrait du re-
gistre

» 5° L'enregistrement d'une mutation ne peut, par lui-mê-
me, opérer le transfert, ni fournir aucune preuve légale quant
au titre de propriété; il ne peut même pas être invoqué pour
corroborer, modifier, ou écarter un droit qui viendrait à
faire l'objet d'une action judiciaire. Mais aucun deed ayant
pour objet la vente ou le transfert d'une propriété et dressé
postérieurement au 1er janvier 1840 ne sera considéré comme
valable par les agents du Gouvernement, ni admis comme
preuve devant aucun tribunal, s'il n'a été enregistré au bureau
du Collecteur, de la manière prescrite par le présent article.
De même, aucune homologation de testament ou lettre d'ad-
ministration ne sera reçue comme preuve d'un droit de pro-
priété sans avoir été enregistrée. »

187. II est évident que cet article seul est insuffisant pour
créer un bon système d'enregistrementde deeds. Le cession-
naire retardera l'enregistrementjusqu'à ce qu'il ait besoin de
produire son titre devant un agent du Gouvernement ou de-
vant une Cour de justice. L'enregistrement ne procurant au-
cun avantage, il ne faut pas s'étonner que bon nombre d'indi-
gènes préfèrent n'y pas recourir, s'épargner une formalité qui
n~ leur assure qu'un bénéfice peu appréciable, et occasionne
une dépense très réelle de 4 roupies.

Il en eût été tout autrement, si la loi avait prononcé la nul-
lité d'un acte non enregistré vis-à-yis de l'acquéreur subsé-
quent.

Comparons la loi indienne à la législation correspondante
des autres possessions anglaises.



La loi sur l'enregistrement en South Australia, promulguée
deux ans plus tard (1841), contient 31 articles. Elle exige l'en-
registrement de tous deeds, conventions ou contrats écrits
autres que les baux de moins de trois ans, de tous testaments et
legs, et prescrit, à cet effet, le dépôt d'un /Kemo/a;<au bureau
d'enregistrement, ainsi que la représentation de l'acte origi-
nal qui doit être rapproché du memorial. Tout instrument non
enregistré est nul au regard de l'acquéreur, du mortgagiste,
etc. subséquent. Les jugements doivent également être enre-
gistrés. La dimension et la formule des memorials sont réglées
avec détails aussi bien que le système des tables alphabéti-
ques. Les recherches sont autorisées, et des copies peuvent
être délivrées par le préposé, moyennant paiement d'un salaire.

Un autre article spécial prévoit l'enregistrement des :oa/
rants Q/'o'~or/ïe{/ (1), co~noo~, actes de ventes de biens meu-
bles. (V. SMprc, §§ 148-155.)

188. A Ceylan, chaque notaire est tenu de dresseret trans-
mettre au Registrar des immeubles de son district, le 15 de
chaque mois ou plus tôt, un duplicata de tout deed ou autre
instrument (sauf les testaments ou codicilles) passé ou
reconnu devant lui, ou certifié par lui durant le mois précé-
dent. Il y joint un relevé en double, et certifié par lui, de tous
ces documents, et fournit, en même temps, une copie du
relevé au Registrar des immeubles (Ordonnance 2 de 1877).

189. Ces exemples suffisent pour faire comprendre la
déplorable infériorité de la législation des -S~s Settle-
ments vis-à-vis des autres colonies, dans une matière aussi
grave que les mesures destinées à prévenir les mutations
d'immeubles secrètes et frauduleuses.

190. Au regard de la propriété foncière, l'enregistrement
des transferts conformément à loi n° XVI de 1839 semble
avoir toujours été considéré, dans les S~ra~s Settlements,
comme purement facultatif. Dans un rapport qui m'a été
fourni, je lis que le nombre des transferts enregistrés au
bureau des domaines de Singapore, du 1" janvier 1877 au 31
décembre 1881, c'est-à-dire pendant une période de cinq ans, a
été de 3,059. Le nombre des mortgages enregistrés durant-la
même période a été de 317. On ne peut admettre un seul ins-
tant que ces chiffres représentent exactement le nombre des
transactions qui se concluent à notre époque. Je n'ai aucun
renseignement sur Penang et sur Malacca.

()) Sorte de reconnaissance de dette. (V. E. Lehr, n° 553.)



191. Mais en quoi consiste cet enregistrement, si incom-
plètement pratiqué dans les Straits Settlements?Dépose-t-on
un double du transfert ou du mortgage, ou bien un memorial
qui en contienne l'analyse? Peut-on, au moyen d'une recher-
che, retrouver rapidement une transaction donnée ?1

Si je ne me trompe, l'enregistrement n'est autre chose
qu'une mention, en une seule ligne, sur un registre; il n'est
point tenu de table alphabétique; il est impossible de retrou-
ver promptement une formalité, à moins que la personne qui
désire faire la recherche ne fournisse des données telles que
la date ou le numéro de l'inscription. Un examen des regis-
tres du bureau des Domaines fera connaître si cette assertion
est ou non exacte.

192.– Un excellent usage est, je crois, suivi au bureau
des Domaines dans les Straits Settlements. C'est la con-
servation au bureau d'un duplicata de l'acte de concession ou
de bail consenti au détenteur de l'immeuble. Si ces pièces
ont été soigneusement conservées et reliées par ordre de
dates, il eût été bien facile d'y mentionner,de temps en temps,
les conventions successives se rapportant à l'immeuble et
enregistrées au bureau. Cela même n'a pas toujours été fait,
et il est impossible de connaître, au moyen des documents
du bureau, l'état certain d'un titre donné.

Puisque l'on reconnaissait depuis longtemps, en principe,
l'utilité de la conservation au bureau d'un double des titres,
il est surprenant que l'on n'ait jamais songé à requérir le dépôt
de copies des actes de transfert, mortgage, etc.

193. Jusqu'à 1870, il n'existait dans la colonie aucune
loi qui rendît obligatoire l'enregistrement des warrants of
attorney, des ventes d'objets mobiliers, etc. Mais, à cette
date, des dispositions en ce sens furent insérées dans l'or-
donnance concernant les débiteurs, et le soin d'enregistrer
ces documents échut au bureau d'enregistrement de la Cour
Suprême. Il serait intéressant de rechercher si ce bureau
opère les enregistrements et tient les tables d'une manière
plus satisfaisante que le bureau où sont enregistrées les tran-
sactions immobilières (1).

194. Nous n'avons donc, jusqu'à ce jour, aucun système

(<)(*) J'ai recueilli et j'indique ci-dessous!e nombre des actes enregistrés
à )a Cour Suprême de Singapore. Je n'ai pas reçu de renseignementsde
Penang et de Malacca.

1877 1,377; 1878: 1,381; 1879: 1,255; 1880: 1,383; 1881: 1,M5.



d'enregistrement efficace pour les deeds. Cette lacune aura de
graves conséquenceslorsqu'il s'agira d'immatriculer, confor-
mément au Système Torrens, les immeubles situés dans les
Straits Settlements. Nous manquerons, en effet, d'éléments
pour suivre les précédentes dévolutions du titre, si fréquentes
dans les colonies australiennes, et pour découvrir les innom-
brables fraudes que des gens sans scrupules ont commises
ou cherchent à commettre, grâce aux facilités que leur offre
une législation défectueuse.

Immeubles de la Couronne.

195. L'on devra, au moment d'établir l'immatriculation,
s'attacher à prescrire des mesures qui puissent protéger les
biens de la Couronne. La première de ces mesures sera la
reconnaisancedes biens domaniaux. Or c'est une tâche extrê-
mement ardue, à raison de la déplorable organisation qui a
subsisté jusqu'à présent, que de découvrir ce qui est ou non
propriété de la Couronne.

196. -Dans une dépêche du 20 janvier 1882, Lord Kimberley
réclamait une sérieuse enquête pour faire connaître I'étendu&
des terres domaniales susceptibles d'être occupées, et non
encore aliénées. L'on ne peut songer, pour se procurer ce
renseignement, à soustraire de la superficie entière de chaque
« Settlementle nombre d'acres actuellement aliénés par voie
de concession ou de bail, après avoir été cadastrés. Ce travail
ne donnerait aucune idée de l'étendue des immeubles aliénés
et de ceux qui peuvent encore être occupés.

Le Service Topographique est, depuis tant d'années, au-
dessous des besoins de la colonie, qu'une grande partie des
terres occupées en vertu d'autorisations régulières n'est pas
encore cadastrée ni, par conséquent, aliénée, encore bien que
les occupants doivent recevoir un titre après confection du'
cadastre.

197. Il n'existe ici aucun employé correspondant aux
Agents du Gouvernement ou aux Agents auxiliaires de Ceylan.
Nous n'avons pas de procédure sommaire qui permette de
punir les usurpateurs de terres domaniales. Aussi n'est-il pas
rare de voir des colons, fatigués d'instances inutiles auprès
des services du Domaine et du Cadastre, ou négligeant de faire
aucune demande à ces services, prendre possession d'im-
meubles domaniaux, les défricher, les cultiver sans crainte
d'être découverts et puais.



198. Le rapport de l'Attorney General mentionne (§ 70)
une récente ordonnance (n° 15 de 1876), qui remédierait aux
usurpations de biens de la Couronne. Mais j'oserai dire que le
remède est difficile à appliquer et ne donnera aucun résultat.
La procédure proposée est celle-ci:

L'Attorney General adresse à la Cour Suprême un réquisi-
toire suivi d'assignation, de comparution, de plaidoiries, de
tout le formalisme usité devant la plus haute juridiction de la
colonie.

199. Comparons à cette procédure les règles si pratiques
tracées par l'ordonnancede Ceylan (n° 12 de 1840) compétence
est donnée au tribunal de district; le premier acte de la pro-
cédure est une enquête avec audition de témoins suivant des
formes sommaires. Si la décision du tribunal est contraire au
défendeur, il doit déguerpir dans les quatorze jours, sous des
peines variant de 5 livres d'amende à quatorze jours de
prison.

Les colons qui, sans autorisation, ont occupé un terrain
pendant moins de dix années, peuvent en obtenir du Gouver-
nement la concession, moyennant le paiement d'une somme
égale à la moitié de la plus-value.

Le surveillant qui, ayant connaissance d'une usurpation,
ne la révèle pas, est passible d'une amende de 10 livres.

200. Plus sommaire encore est la loi australienne. En
South Australia (loi pour la détermination des domaines de la
Couronne, n° 86 de 1877), toute personne qui détient illégale-
ment une terre domaniale, soit qu'elle y réside, soit qu'elle y
élève une constructionou une hutte, qu'elle défriche, clôture,
cultive une partie quelconque, est passible, à la première
contravention, d'une amende n'excédant pas 10 livres; à la
seconde, d'une amende n'excédant pas 20 livres, mais qui ne
peut être inférieure à 10 livres; à toute contravention subsé-
quente, d'une amende qui ne peut être supérieure à 50 livres
ni inférieure à 20 livres. Aucune poursuite ne peut être exercée
pour une seconde ou subséquente contravention, jusqu'à l'ex-
piration d'un délai de quatorze jours pleins à partir de la date
de la précédente condamnation.

201. Des dispositions tout aussi simples et sommaires
atteignent l'occupant qui s'abrite sous le couvert d'une loca-
tion, d'une permission, d'une tolérance expirée ou annulée,
et qui continue néanmoinsà détenirl'immeuble sans nouvelle
autorisation.



202. Les autres colonies australiennes sont dotées en
cette matière, d'une législation analogue. (V. lois de New
South Wales, 25 Vict., n° 2, art. 32; et 39 Vict., n" 13,
art. 44.)

203. Il est indispensable d'adopter quelques dispositions
de ce genre lorsqu'on entreprend d'immatriculer toute une
région. Rien ne peut être plus dangereux que de requérir, à
tout empiétement, l'intervention du premier magistrat de la
colonie. Le recours, dans chaque affaire, à la Cour Suprême
occasionnerait des procès sans fin et des dépenses incalcula-
bles. La procédure compliquée établie par l'ordonnance sur
les procès de la Couronne, bien qu'elle date seulement
de 1876, n'est nullement appropriée aux besoins de la
colonie.

204. Les empiétements sur les propriétés domaniales ne
peuvent être enicacement réprimés que par une administra-
tion représentée dans chaque district. C'est à l'absence d'une
telle organisation qu'est due l'extension des usurpations,
l'impunité des coupables. Si l'on excepte la police et un très
petit nombre de gardes forestiers, le Gouvernement n'a, hors
des villes, aucun agent salarié. Les fonctions des Collecteurs
de revenus domaniaux auxquels les sous-Gouverneurs ont
en fait, délégué la direction des bureaux des Domaines, de
1867 à 1879, les retiennent presque exclusivement à la ville.
Ils n'ont pas de surveillants qui puissent porter leurs ordres
ou fournir des rapports périodiques. Quant aux gardes fores-
tiers, leurs obligations et leurs pouvoirs ne sont pas dénnis
par la loi.

Les Conseillers-Résidents sont, depuis quelques années,
investis, à Penang et à Malacca, des fonctions de Commissai-
res, conformément à la loi n° X de 1837. Mais ils sont presque
entièrement absorbés par la police, de même que le Pen-
ghulus ou surveillant malais; ils ne reçoivent aucun traite-
ment, et il serait impossible de leur infliger, comme aux.
surveillants en Ceylan, une amende pour négligence de quel-
ques détails de leur service. (V. SMp/'d, § 199.)

205. Pour assurer une protection suffisante aux domai-
nes de la Couronne, le recouvrement des rentes domaniales,
l'accomplissement des innombrables formalités qu'exigera
l'immatriculation obligatoire opérée par district (V. g 174), il
est, suivant moi, nécessaire de créer des agents, régionaux,



complètement distincts du service administratifde la colonie.
Je proposerais de les faire assister par un corps de surveil-
lants rétribués, nommés par le Gouverneur, et dont la res-
ponsabilité serait déterminée par la loi. Les agents régionaux
seraient subordonnés aux Conseillers-Résidents,ou au Com-
missaire des immeublesà Singapore, selon ce qui sera décidé
ultérieurement.

206. A défaut d'une pareille organisation, il serait à crain-
dre que, même après l'immatriculation, les détenteurs d'im-
meubles ne vinssent à empiéter de nouveau au delà de leurs
limites légitimes; que, sans autorisation, les usurpateurs,
s'emparantdes biens de la Couronne, n'abattissent les poteaux
indicateurs placés par le Gouvernement, n'ayant à redouter
que les tournées intermittentes des gardes forestiers envoyés
par les bureaux de la ville.

207. Je sais combien il est difficile de trouver, parmi les
natifs, des surveillants en qui l'on puisse avoir confiance.
Dans une colonie relativement jeune, ]a population est une
masse hétérogène d'immigrants de nationalités diverses, ou
de leurs descendants. L'on n'y trouve pas cette administra-
tion autochtone, communale ou régionale, dont les Gouver-
neurs européens ont su tirer si grand avantage aux Indes, a
Ceylan, à Java. Mais il est très possible de créer graduelle-
ment un système analogue par sélection des hommes les
plus influents. Nous devrions les rémunérer convenablement;
récompenser les bons services; les traiter nous-mêmes avec
une considération marquée, qui habituerait les populations
au respect de leur emploi.

208. Je suis persuadé qu'en ouvrant, dans l'administra-
tion, une carrière honorable aux jeunes gens des meilleures
familles, d'une honorabilité notoire, nous nous attacherons
une classe qui fournit aujourd'hui aux sociétés secrètes leurs
membres les plus influents et les plus dangereux pour
nous.

209. Un préposé anglais à la tête de chaque district, un
corps de surveillants rétribués constitueront un service
suffisant pour venir efficacement et promptement à bout de
toxtfs tes difficultés que soulèvera, dans chaque district, la
reconnaissance des propriétés, si cette opération est pres-
crite par la loi.



210. En parlant des domaines de la Couronne, je n'ai
envisagé, jusqu'à présent, que les usurpations de terres non
aliénées. Je dois cependant indiquer un autre point.

Le gouvernement acquiert quelquefois des immeubles, soit
pour cause d'utilité publique, soit par déchéance, etc. Si l'on
n'a pas tenu l'état exact de ces acquisitions, ou si quelque
service spécial n'est pas chargé de la conservation de ces
immeubles, il est à craindre, à raison des changements fré-
quents du personnel européen, que des transactions n'aient
été perdues de vue, que des usurpateurs n'aient réoccupé des
immeubles, ne se les soient appropriés sans droit. C'est là une
des conséquences fâcheuses de l'absence d'une administra-
tion régionale (1).

211. –II serait utile de rechercher quels immeubles ont été,
durant les seize dernières années, acquis par le Gouvernement
dans un but d'utilité publique; en quelle forme le titre est
établi à quel service est nominalement affecté l'immeuble, et
qui en a la possession effective.

212. En outre, il existe certainement des personnes qui
sont restées en possession d'immeubles, bien que les condi-
tions de la concession n'aient pas été accomplies, ou que le
terme du bail soit arrivé. En pareil cas, une organisation
sérieuse pourrait seule protéger efficacement les intérêts dc la
Couronne. (V. st</)rd, 201, ce qui est relatif à South Aus-
trulia.)

213. Il me reste à examiner brièvement quelques points
qui devront faire l'objet .d'une réglementation.

Répartition des rentes foncières entre les pa/'ce~es d'im-
meubles morcelés.

214. L'Attorney General établit, dans son rapport (§§ 101
et 107), que le rôle des rentes, pour chaque <S'<~eme~, est
encombré de cotes insignifiantes dues par des sous-locataires

(1) (*) Je me souviens qu'étant magistrat dans la province de Wellesley,
en 1874, je pris possession, au nom du Gouvernement, d'un terrain néces-
saire à l'accès d'un pont projeté sur la rivière l'rai. Le pont ne fut pas
construit, et le terrain est, aujourd'hui, occupé. Est-ce avec ou sans auto-
risation du Gouvernement ?



qui ont acheté de petits lots à un locataire du Gouvernement,
et qui sont chargés d'une part proportionnelle de la rente
principale assise, à l'origine, sur l'immeuble entier. « Nous
connaissons, dit l'Attorney General, des cas où l'immeuble,
grevé d'une rente de 10 ou 15 dollars, a été morcelé en une
centaine de lots et même plus. La rente, répartie entre les
acquéreurs, serait de 10 ou 15 cents, somme qui vaut à peinee
d'être recouvrée tandis que personne ne se refuserait a payer
1 dollar par an, pour recevoir de la Couronne un bon titre
de propriété. »

II sera nécessaire que la loi confère au Commissaire le
pouvoir de réviser, avant la délivrance des certificats de titre,
la répartition des rentes assises sur les immeubles morcelés.
Elle disposerait que la rente annuelle sera, dans tous les cas,
un multiple de 10 cents; qu'elle ne sera jamais inférieure à
50 cents, et que la commission ne pourra, lors de l'immatri-
culation, majorer de plus de 50 cents une rente actuellement
établie. On ne rencontrera, vraisemblablement, aucune diffi-
culté de ce chef.

Revendication par le GoME'e/e7Me/!<<~es biens délaissés, mais
tenus, en vertu de concessions anciennes,par des personnes
aujourd'hui disparues.

215. La colonie renferme, spécialement à Singapore, des
immeubles depuis longtemps abandonnés, et qui sont retour-
nés à l'état de jungles. Il ne manque pas de gens disposés à
les acquérir; et le Gouvernement reçoit, de temps à autre,
des demandes en ce sens. Mais, en se reportant aux archives
du Cadastre, on découvre qu'ils ont été aliénés il y a longues
années, bien que la trace des propriétaires soit perdue. Il
serait certainementavantageux pour la colonie que ces im-
meubles pussent être mis en valeur. Mais le Gouvernement
n'a pas le droit de disposer de biens régulièrementaliénés. Je
proposerais de faire donner, par la loi, au Gouvernement de
la colonie, le pouvoir de prononcer la confiscation de toute
terre abandonnée et qui, depuis trois ans, n'aurait été ni défri-
chée, ni cultivée. Uu avis inséré, trois mois à l'avance, dans
le journal officiel annoncerait la déchéance de tout proprié-
taire qui ne se serait pas fait connaître dans ce délai, et n'au-
rait pas fonué uppuaitiun. Ce mode de procéder serait con-
forme aux lois et coutumes des contrées voisines de la Ma-
laisie. Les biens confisqués seraient vendus, et le prix pour-



rait être réclamé parte concessionnaireprimitif, pendant un
délai de six ans, à partir de la vente.

Immeubles de .Mo~acc~e/'ce/~to/t des dîmes.

216. Il est difficile, avec la législation actue)te, de recou-
vrer la dîme des grains récoltés, dans la presqu'île de Ma-
lacca, sur les immeubles possédés suivant le statut local. Ce
fait a contribué, dans une large mesure, à l'échec des agents
qui se sont succédé à Malacca, et qui ont tenté d'amener les
Malais, détenteurs d'immeubles placés sous le régime de la
loi indigène, à transformer leurs dimes et à accepter des titres
écrits, suivant les règles établies par les colonisateurs. Un
paysan élude-t-il le paiement de la dîme, il a l'immeuble pour
rien, et il sait qu'il n'a rien de mieux a espérer d'aucun autre
système. J'ai toujours été d'avis que le seul moyen d'abolir
la « tenure indigène à Malacca, serait d'assurer, par une
action énergique, le paiement de la dîme des céréales, et je
recommande, à ce sujet, le procédé introduit à Ceylan par
l'ordonnance n° XII de 1840.

rrO'd'M:< par M. R. DE FRANCE DE TERSANT,

Conservateur des hypothèques.

(A SMt'P~.



DE L'APPLICATION DES LOIS FRANÇAISES

ET DE LA PROMULGATION EN ALGÉRIE (1)

Autonomie et assimilation sont deux mots dont on a gran-
dement abusé, en parlant d'administration algérienne. Assi-
milateurs, tous les Français d'Algérie le sont, en réalité, sans
le vouloir. Venus dans ce pays avec les mœurs et les habitu-
des françaises, ils y ont naturellement transplanté les insti-
tutions de la métropole la conquête en était à peine terminée
qu'ils se sont empressés de l'organiser à l'image de la mère-
patrie ce qui fait que l'on y trouve aujourd'hui, comme en
France, des départements, des préfets et des conseils géné-
raux, des arrondissements et des sous-préfets, des commu-
nes, des maires et des conseils municipaux, une cour d'appel,
des tribunaux de première instance et des justices de paix,
des régies financières et des trésoriers payeurs généraux,
etc., et que tout cela agit et fonctionne d'après des règles
généralement calquées sur celles qui sont appliquées dans la
métropole.

Cependant il s'est présenté des cas où il a bien fallu adopter
des règles différentes ce pays ne ressemble à la France ni
par son climat, ni par ses productions, ni par ses habitants.
Si partisan que l'on soit de l'assimilation, il faut bien le recon-
naître et devenir dès lors un peu autonomiste, autrement dit
tenir compte des conditions particulières dans lesquelles il se
trouve.

C'est parce qu'il avait senti dès l'origine l'impossibilité
d'une assimilation complète que le gouvernement insérait
dans l'ordonnance du 22 juillet 1834, portant organisation de
l'administration de l'Algérie, un article 4 ainsi conçu « Jus-
» qu'à ce qu'il en soit autrement décidé, les possessions fran-
» çaises dans le nord de l'Afrique seront régies par nos ordon-
» nances.»

Prise à la lettre, cette disposition signifiait évidemment que
le chef de l'État (d'ailleurs autorisé à cet effet par la loi du
24 avril 1833), se réservait de régler toutes choses en Algérie
par des ordonnances ayant force de lois. La colonie ne pou-
vant être immédiatement soumise au régime législatif de la

(1) V. sur la même question Ménerville, Dictionnaire de la législation
algérienne, t. I, II et III, vo Promulgation; Sautayra, Législation de l'Algérie,
préface; Jacquey, De l'application des lois françaises en Algérie.



métropole, cela était rationnel. Mais, en bonne logique, afin
de prévenir toute difficulté, il aurait fallu édicter aussitôt les
lois spéciales auxquelles Français, indigènes et étrangers
allaient être forcés d'obéir. On ne le fit pas, ou du moins on
ne le fit qu'incomplètement, et les tribunaux, ayant à juger
en l'absence de textes précis, se trouvèrent fort embarrassés.
Obligés de suppléer au silence du législateur, ils en sont ve-
nus à poser les principes suivants

PREMIÈREMENT. En ce qui concerne les lois générales de
la métropole, antérieures à la conquête et à l'ordonnance du
22 juillet 1834:

Ces lois, destinées à protéger les Français dans leurs per-
sonnes et dans leurs propriétés, sont devenues obligatoires
en Algérie par le seul fait de la conquête et de l'occupation,
sans qu'il soit besoin d'une promulgation spéciale (1). Elles
n'ont toutefois pu être appliquées que dans la mesure où les
circonstances de temps et de lieu le permettaient (2). Et quand
elles se trouvent en conflit avec les lois et règlements propres
à l'Algérie, ce sont ces derniers qui doivent nécessairement
l'emporter (3).

Deuxièmement. – En ce qui concerne les lois générales de
la métropole,postérieures d l'ordonnance dtc 22 juillet 1834:

Ces lois ne sont pas, de plein droit, applicables en Algérie:
elles doivent, pour y devenir exécutoires, être l'objet d'une
promulgation spéciale, lorsque le législateur n'en a pas autre-
ment ordonné (4).

Il faut faire exception toutefois pour les lois qui modifient
ou abrogent des lois déjà exécutoires en Algérie celles-là
sont applicables de plein droit sans promulgation spéciale, à
moins de disposition contraire (5).

(1) C. d'Alger, 11 avril 1850, 11 décembre 1861, 1" juillet 1871, 23 octo-
bre 1873, 2 décembre 1876, 11 novembre 1887; Cass., 5 mai 1862, 4 février 1863,
17 août 1865, 17 novembre 1865, 15 juillet 1865, 25 janvier 1883.

(2) C. d'Alger, 4 juin 1873 Cass., 4 février 1863, 17 novembre 1865,15 juil-
let 1868, 5 janvier 1871, 4 août 1881.

(3) C. d'Alger, 23 octobre 1874; Cass., 4 février 1863, 17 août 1863, 17 no-
vembre 1865.

(4) C. d'Alger, 20 mai 1864, 7 juin 1880, 10 décembre 1880, 2 mars 1886;
Cass., 17 novembre 1849, 1er décembre 1863, 5 janvier 1871, 30 janvier 1879,
4 août 1881, 5 novembre 1884, 29 mai 1886; Cons. d'État, 17 novembre et
1er décembre 1876.

(5) C. d'Alger, 28 février 1844, 15 janvier 1857, 7 octobre 1859, 21 jan-
vier 1861, 30 juillet 1861, 7 août 1865, 25 octobre 1865, 22 avril 1881,
23 avril 1884, 18 février 1888; Cass., 7 août 1865, 5 novembre 1884, 22 juin
1886, 15 juillet 1886, 7 et 23 mars 1887, l°r août 1887.



Seulement cette exception doit être renfermée dans de jus-
tes limites, et, si elle est admissible pour les lois qui ne con-
tiennent qu'une modification partielle à une loi déjà exécutoire
en Algérie, on ne doit pas l'étendre à celles qui, comme la loi
du 8 décembre 1883, par exemple, abrogent toutes les disposi-
tions contraires aux leurs et introduisent, dans une organisa-
tion donnée, de profondes innovations (1).

On a bientôt fait de dire que cette théorie est indécise et
flottante et que les restrictions qu'elle admet annihilent à peu
près les principes qu'elle pose. Reste à savoir si, dans les
conditions où elle s'est formée, elle pouvait être différente.
Forcé de déclarer, en l'absence de toute disposition précise,
par quelle loi était régi le procès qu'il avait à juger, le ma-
gistrat français devait naturellement se tourner vers la loi
française et lui demander les éléments de sa décision. Mais il
ne pouvait cependant fermer les yeux au bon sens et vouloir
appliquer cette loi malgré tout, quand la situation spéciale du
pays y répugnait absolument. Comme dans tous les cas où le
juge est obligé par le vice, le silence ou l'obscurité des textes
de s'improviser législateur, il devait être porté à user d'une
certaine liberté, et, à l'exemple du préteur ancien, à rendre
des jugements où la loi était, selon les cas, simplement appli-
quée, ou complétée, ou corrigée. C'est ce qu'il a fait, et, si la
théorie qui ressort de ses multiples décisions n'a pas toute la
rigueur d'un texte longuement élaboré, la faute en est moins
à lui-même qu'au législateur, dont il a dû assumer le rôle.

Il s'en faut d'ailleurs que son travail ait été complètement
inutile. Nous y trouvons, an contraire, trois principes dont
nous serions d'avis de faire les fondements de la loi ou du
décret qui devra tôt ou tard être rendu pour régler la ques-
tion. Ces trois principes sont les suivants

I. Les lois générales de la métropole, antérieures à l'ordon-
nance du 22 juillet 1834, sont applicables de plein droit en
Algérie, alors même qu'elles n'y ont pas été spécialement
promulguées.

II. Les lois et règlements propres à l'Algérie ont pu valable-
ment déroger aux lois métropolitaines.

III. Les lois générales de la métropole postérieures à l'or-
donnance du 22 juillet 1834 ne deviennent applicables en
Algérie qu'après y avoir été l'objet d'une promulgation spé-
ciale.

Ces deux derniers principes s'imposent d'eux-mêmes à

(1) Cass., 5 novembre 1884.



quiconque admet avec nous que la situation de l'Algérie ne
comporte pas et ne comportera pas de longtemps une assimi-
lation complète avec la métropole. Le premier a été discuté (1),
et théoriquement il nous parait, en effet, discutable. Mais,
comme il est depuis longtemps admis dans la pratique, il est
trop tard pour le contredire et le mieux est de le consacrer
tout simplement.

Restent deux restrictions à ces principes:
1° Les lois de la métropole n'ont pu être appliquées en

Algérie que dans la mesure où les circonstances de temps et
de lieu le permettaient;

2° Les lois qui modifient ou abrogent les lois de la métro-
pole déjà applicables en Algérie y deviennent elles-mêmes
exécutoires de plein droit, sans promulgation spéciale, pour
peu que les lois modifiées ou abrogées soient antérieures à
l'ordonnance du 22 juillet 1834 (c'est la théorie de la Cour de
cassation) et même si elles sont postérieures à cette ordon-
nance (c'est la théorie de la Cour d'appel d'Alger).

La première de ces restrictions a pu avoir sa raison d'être
dans le passé, alors que l'organisation du pays n'était pas
encore assez parfaite pour permettre l'exécutionintégrale des
lois françaises et qu'on n'avait cependant point d'autre texte à
appliquer. Mais elle doit évidemment disparaître aujourd'hui.

La seconde restriction a été imposée au magistrat par une
pensée d'assimilation. Ayant à appliquer en Algérie certaines
lois de la métropole, il s'est dit qu'il y avait tout avantage à
prendre ces lois dans leur forme la plus récente, qui doit être
également réputée la plus parfaite. L'idée était louable en soi;
mais elle était grosse de conséquences. Comme la législation
française antérieure à l'ordonnance du 22 juillet 1834 est con-
sidérable, qu'elle touche à presque toutes les matières, la
législation postérieure ne fait guère que la modifier plus ou
moins profondément. En vertu de la règle posée, elle devrait
donc être presque tout entière applicable en Algérie, sous la
réserve des lois et règlements propres à la colonie. Le magis-
trat a hésité devant cette déduction rigoureuse, à cause des
inconvénients qui en seraient résultés dans certains cas; il a
voulu distinguer entre les modifications partielles et les rema-
niements complets et exclure ceux-ci de toute application en
Algérie. Mais où finit la modification partielle? Où commence
le remaniement complet ? Il ne l'a pas dit et il serait sans doute
impossible de le dire d'une manière nette et précise. Le
parti le plus sage est dès lors d'abandonner la distinction

(1) Jacqucy, De l'application des lois françaises en Algérie.



proposée et aussi la règle elle-même, puisqu'il est reconnu
qu'elle peut avoir des inconvénients dans l'application.

Pour l'avenir, cela ne présente pas de difficulté: il suffit de
décider qu'aucune loi ne sera plus exécutée en Algérie
qu'après y avoir été déclaréeapplicable et promulguée. Mais,
pour le passé, deux solutions se présentent: ou bien consa-
crer simplement le système de la jurisprudence, en stipulant
que les lois qui ont modifié ou abrogé les lois antérieures
déjà déclarées applicables dans la colonie y sont devenues
exécutoires de plein droit sans promulgation spéciale, ou bien
prendre la peine d'énumérer en détail soit les lois applicables,
soit les lois inapplicables, si cela paraît plus court. La pre-
mière solution simplifie la tâche du législateur, mais elle
complique celle du juge, puisqu'elle laisse subsister l'incerti-
tude présente; la seconde simplifie, au contraire, la tâche du
juge, mais elle complique celle du législateur, puisqu'elle
l'oblige à examiner de près toutes les lois qui ont été rendues
depuis l'ordonnance du 22 juillet 1834 et à faire un choix parmi
elles. C'est cependant à cette dernière solution que nous
serions d'avis de donner la préférence, parce que, le triage
une fois fait, elle aurait sur l'autre l'avantage de la netteté.
Elle permettrait, en effet, de connaître exactement toutes les
lois applicables à l'Algérie; et, si des oublis venaient à être
commis, il serait facile de les réparer par une promulgation
supplémentaire.

En dehors des lois modificatives ou abrogatives d'autres
lois déjà déclarées applicables en Algérie, il en est un certain
nombre que la jurisprudence considère comme exécutoires
dans la colonie, alors même qu'elles n'y ont pas fait l'objet
d'une promulgation spéciale. Ce sont

1° Les lois ou plutôt les décrets qui ont fixé la valeur des
monnaies étrangères en monnaies françaises

2° Les lois sur l'administrationde l'armée et de la marine;
3° Les lois de douanes qui ont été déclarées applicables à

l'Algérie;
4° Les lois qui ont été faites spécialement pour l'Algérie.
Les lois rentrant dans ces quatre catégories étant très faciles

à reconnaître, nous croyons qu'il n'y a, pour le passé, qu'à
consacrer à leur égard la théorie de la jurisprudence, sans
prendre la peine de les énuméreren détail. Mais, pour l'avenir,
nous serions d'avis de n'admettre, même en ce qui les
concerne, aucune exception à la règle générale que nous
avons ci-dessus posée et d'après laquelle une loi ne devient
exécutoire en Algérie qu'après y avoir été déclarée applicable
et promulguée. Il est d'ailleurs à peine besoin d'ajouter que



cette règle s'appliquerait tout entière aux deux premières
catégories et seulement quant à la promulgation aux deux
dernières.

En ce qui touche la promulgation, c'est actuellement par
l'insertion au Bulletin officiel du gouvernementgénéral qu'elle
s'effectue (décret du 27 octobre 1858, art. 1 et 2; arrêté du gou-
verneur général du 14 janvier 1861). Mais, avec les facilités
présentes des communications entre la colonie et la métro-
pole, ce mode de promulgation pourrait être avantageusement
modifié. Rien n'empêcherait que l'organe principal de promul-
gation fût, ici comme en France, le Journal officiel, le Bulletin
officiel étant maintenu pour la promulgation des actes qui ne
paraîtraient pas au Journal officiel ou qui émaneraient de
l'administration locale. Seul le délai de promulgation, tel qu'il
a été déterminé par le décret du 11 novembre 1870, devrait
être augmenté, parce que les arrondissements d'Algérie sont
beaucoup plus vastes que ceux de France et que les commu-
nications y sont moins rapides. Au lieu d'un jour franc après
l'arrivée au chef-lieu d'arrondissement, ce délai pourrait être
porté à trois jours. Et il va de soi que, pour rendre possibles
les constatations matérielles, les sous-préfets devraient être
abonnés d'office au Journal officiel comme au Bulletin et
tenus d'inscrire exactement sur un registre spécial les dates
d'arrivée à leur sous-préfecture de l'un et de l'autre recueils.

Si ces diverses solutions étaient admises, il semble que la
question de promulgation en Algérie se trouverait notable-
ment simplifiée. Le texte considéré porterait-il une date anté-
rieure à l'ordonnance du 22 juillet 1834? Point de doute: il
serait applicable en Algérie. Porterait-il une date postérieure?1
Point de doute encore, s'il avait fait l'objet d'une promulga-
tion spéciale dans la colonie, s'il rentrait dans l'une des quatre
catégoriesdes lois dispensées de promulgation,ou bien encore
s'il était compris au nombre des lois modificatives ou abro-
gatives déclarées exécutoires en Algérie. Dans tout autre cas,
il devrait être écarté. Quant aux textes à venir, ils ne seraient
applicables qu'autant qu'ils auraient été déclarés tels et pro-
mulgués dans les formes voulues.

Le décret du 26 août 1881 sur la réorganisation administra-
tive de l'Algérie semble admettre un autre système. Il dit, en
effet, à son article 2 « Les lois, décrets, arrêtés, règlements
» et instructions ministérielles qui régissent en France ces
» divers services (les services placés par l'art. 1er sous l'au-



» torité directe des ministres compétents) s'appliquent en
» Algérie dans toutes celles de leurs dispositions auxquelles
» il n'a pas été dérogé par la législation spéciale du pays. »
Cela revient à dire que les textes qui régissent en France les
services rattachés n'ont besoin, pour devenir exécutoires en
Algérie, ni d'y être déclarés applicables, ni d'y être promul-
gués. C'est déjà ce que décidait en d'autres termes l'ordon-
nance du 22 juillet 1834, art. 6, § 2, en ce qui concernait l'ad-
ministration de l'armée et de la marine. Ce système a l'avan-
tage d'épargner en bien des cas des formalités de promulga-
tion mais il peut aussi avoir l'inconvénient de rendre certains
textes prématurément exécutoires dans la colonie, si l'on
oublie de les y déclarer inapplicables. D'autre part, il n'est
pas toujours facile de déterminer bien exactement les textes
qui régissent les services rattachés. La loi du 8 décembre
1883, relative à l'élection des juges consulaires, en est un
exemple. On pouvait croire qu'elle devait être appliquée en
Algérie comme en France, le service de la justice française
relevant directement du ministère compétent depuis le dé-
cret du 10 décembre 1860 (art. 5). Cependant la Cour de cas-
sation a décidé le contraire par son arrêt du 5 novembre 1884,

« attendu que le décret du 26 août 1881 n'a supprimé le
» principe de la nécessité d'une promulgation spéciale que
» pour les lois et décrets relatifs aux services qui y sont énu-
» mérés et parmi lesquels ne figure pas l'organisation de la
» justice consulaire. » En d'autres cas, l'hésitation est encore
plus grande; et nous ne voyons qu'un moyen d'y mettre un
terme, c'est de maintenir rigoureusement le principe que
nous avons posé « A l'avenir, aucune loi, aucun décret ne
sera exécutoire en Algérie qu'après y avoir été déclaré appli-
cable et promulgué. »

Ce sera, en réalité, une bien petite affaire que de relever
chaque jour au Journal officiel les lois et décrets faits pour
la France qui ne seront pas, par leur texte même, déclarés
applicables à l'Algérie un bureau du gouvernement général
s'en chargera volontiers. Ce premier dépouillement opéré, il
faudra, il est vrai, distinguer les textes à rendre exécutoires
dans la colonie de ceux qui devront être laissés de côté, be-
sogne parfois délicate, mais pour laquelle il sera tout indiqué
de demander l'avis des services intéressés; après quoi, le
Conseil de gouvernement pourra être consulté, puis le dos-
sier envoyé à Paris, avec les propositions du gouverneur
général.

A Paris, ce dossier sera examiné Jdans^ les bureaux du



ministère compétent, soumis même, s'il en est besoin, au
Conseil d'État. Mais, l'instruction terminée, qui aura qualité
pour rendre un texte de loi applicable à l'Algérie? Le législa-
teur seul, représenté par les deux Chambres, ou bien le
législateur et le chef de l'État concurremment ? Cela revient à
se demander qui a qualité pour dicter des lois à l'Algérie.
Question grave et qui attend encore une solution précise.
Dans la pratique, ce sont tantôt des lois et tantôt des décrets
qui statuent, pour l'Algérie, sur des points qui seraient, en
France, du domaine exclusif des lois. C'est une loi, par
exemple, celle du 5 avril 1884 (art. 164) qui a fixé le régime des
communes de plein exercice de l'Algérie mais c'est un décret,
celui du 23 septembre 1875, qui règle le fonctionnementet les
attributions des Conseils généraux. C'est par une loi, celle
du 17 juillet 1883, que sont fixées les conditions de classe-
ment et de déclaration d'utilité publique des chemins de fer
d'intérêt local et des tramways; mais c'est par deux décrets,
celui du 5 juillet 1854 et celui du 19 mars 1886, que les mêmes
conditions sont déterminées en ce qui concerne les chemins
vicinaux et les chemins ruraux. C'est une loi, celle du
30 août 1883, qui a fixé la composition de la Cour d'appel et
des tribunaux d'Algérie ainsi que le traitement des divers
magistrats; mais c'est un décret, celui du 17 avril 1889, qui a
déterminé les attributions de la même Cour et des mêmes
tribunaux en matière de justice musulmane. En fait, le seul
principe qui soit respecté, c'est celui qui veut qu'aucune
dépense nouvelle ne soit mise à la charge du budget de l'État
que par un vote du Parlement. En toute autre circonstance,
le choix entre la loi et le décret n'est soumis à aucune règle
précise le Parlement statue s'il est saisi de la question par le
gouvernement ou par l'initiative des députés; sinon, c'est le
chef de l'État.

On a déjà plusieurs fois tenté de mettre un terme à cet état
de choses. M. Albert Grévy, quand il était gouverneur général
de l'Algérie, disait, dans un rapport au ministre de l'intérieur
qui porte la date du 3 novembre 1880 (1) « Tout le monde
» reconnaît que le régime des décrets, en tant que système
» général de législation, a fait son temps. Mais la situation
»

exceptionnelle de l'Algérie, les nécessités que comporte la
» colonisation, les conditions particulières dans lesquelles
» s'exercent l'administration et le gouvernement du pays ne
» permettent pas d'y appliquer, d'une manière absolue, les
» règles qui président en France aux actes législatifs. Il faut,

(1) V. Sautayra, Hugues et Lapra, Législation de l'Algérie, t. II.



» par des principes largement posés, déterminer pour l'Algé-
» rie le domaine de la loi, celui du décret, celui de l'arrêté
» gouvernemental. J'ai dit qu'il paraissait sage, indispensable
» de distraire du domaine du législateur métropolitain, dont
» elles absorberaient le temps, la discussion et la solution
» d'une foule de questions locales relatives notamment à la
» colonisation et à l'administration des indigènes. »

M. Jacques, sénateur d'Oran, n'admet point cette dernière
restriction dans une proposition de loi qu'il a déposée sur le
bureau du Sénat, le 17 mai 1883 (1). Il demande qu'on suive
en Algérie les mêmes règles qu'en France, comme le montre
la disposition suivante

« Art. 1er. L'art. 4 de l'ordonnance royale du 22 juillet 1834
» est abrogé.

» Les affaires algériennes seront désormais réglées par des
a lois, des décrets rendus en Conseil d'État, des décrets pré-
» sidentiels ou des arrêtés ministériels, conformément aux
» principes du droit commun et selon les distinctions admises
» dans la législation de la France métropolitaine. »

Une autre proposition de loi déposée à la Chambre des
députés par MM. de la Ferronnays, d'Allières et autres, le 14
juin 1888 (2), est conçue dans le même esprit

« A partir du 1er juillet 1889, dit l'art. 1er de cette proposi-
» tion, le régime spécial des décrets est supprimé en Algérie

dans toute l'étendue du territoire civil, qui est désormais
» placé sous le régime de la loi. »

Nous craignons que les auteurs de ces deux dernières pro-
positions ne s'exagèrent les avantages de la suppression du
régime des décrets. Que tous les décrets faits pour l'Algérie
ne soient pas parfaits, cela est hors de doute. Mais on pour-
rait peut-être citer des lois qui soient dans le même cas. En
réalité, la valeur d'un texte législatif tient bien moins à la
qualité de ceux qui le votent qu'à la compétence de ceux qui
le préparent; et il est clair qu'il ne suffit pas d'être sénateur
ou député de la France métropolitaine pour connaître à fond
les affaires de l'Algérie. L'élaboration des lois et décrets par
des personnes compétentes, voilà ce qui importe surtout. La
suppression du régime des décrets pourra venir plus tard;
mais nous ne voyons pas ce qu'on y gagnerait pour le mo-
ment. Même la mobilité qu'on a tant reprochée à ce régime
n'est pas sans avantages. Dans un pays en voie de trans-
formation, la loi ne doit pas rester stationnaire; il est bon

(i) V. Journ. off. 1883, Doc. parlem., Sénat, p. 791.
(2) V. Journ. o/f. 1883, Doc. parlem., Chambre, p. 755.



qu'elle puisse être tenue constamment au courant des chan-
gements et des progrès, ce qui deviendrait très difficile avec
l'adoption d'un régime législatifexactement calqué sur celui
de la métropole.

Pour ces divers motifs, nous croyons qu'il serait sage de
maintenir jusqu'à nouvel ordre au chef de l'État le pouvoir
de régler par des décrets, en Algérie, ce que des lois seules
peuvent régler en France. Les Chambres en viendront tôt ou
tard à se prononcer sur cette question qui leur est soumise.
Mais, en attendant, le chef de l'État doit, à notre avis, conti-
nuer à exercer ses pouvoirs actuels tant qu'ils ne lui auront
pas été formellement retirés. Nous avons cru bien faire en
insérant à cet égard une réserve explicite dans le projet par
lequel se termine ce travail. Ce projet est lui-même dans
notre pensée un projet de décret; mais il est clair qu'il pour-
rait aussi devenir, au besoin, un projet de loi.

Toutes les dispositions qu'il contient se trouvent main-
tenant justifiées par les explications qui précèdent, sauf celle
de l'art. 1er qui, après avoir maintenu la législation spéciale
de l'Algérie, abroge les arrêtés pris par le gouverneur gé-
néral en vertu de l'art. 5 de l'ordonnance du 22 juillet 1834.
La jurisprudence applique encore quelquefois ces arrêtés,
jugeant que leurs dispositions « doivent continuer à recevoir
» exécution jusqu'à ce qu'ils aient été réformés par l'autorité
» supérieure (1). » Cependant ils n'ont pu être pris qu'à titre
provisoire, dans des cas extraordinaires et urgents il sem-
blerait donc rationnel de les considérer aujourd'hui comme
tombés en désuétude, étant donné surtout qu'ils font le plus
souvent double emploi avec des dispositions des lois de la
métropole, rendues applicables à l'Algérie. C'est pour cette
raison que nous proposons de les abroger formellement.

(1) Cass., 9 janvier 1857.



PROJET

ART. ler. Est maintenue la législation spéciale de l'Algérie
contenue dans les lois, décrets et arrêtés encore en vigueur.

Sont toutefois abrogés les arrêtés pris par les gouverneurs
généraux, par application de l'art. 5 de l'ordonnance royale
du 22 juillet 1834.

ART. 2. Les lois et décrets faits pour la métropole qui
n'ont pas été contredits parla législation spéciale de l'Algérie
et qui ont été promulgués en France à une date antérieure à
celle de l'ordonnance du 22 juillet 1834 continueront à être
appliqués en Algérie.

ART. 3. Les lois et décrets faits pour la métropole qui y
ont été promulgués antérieurement à la date du présent
décret, mais à une date postérieure à la même ordonnance, ne
sont pas applicables en Algérie, à moins qu'ils n'y aient été
l'objet d'une promulgation spéciale.

Néanmoins il est fait exception à cette règle
1° Pour les décrets qui ont fixé la valeur des monnaies

étrangères en monnaies françaises
2° Pour les lois sur l'administration de l'armée et de la

marine;
3° Pour les lois de douanes qui ont été déclarées applica-

bles à l'Algérie.
ART. 4. Sont déclarés applicables en Algérie, alors même

qu'ils n'y auraient pas fait l'objet d'une promulgation spéciale,
les textes dont suit Pcnumération.

(Ou bien :) tous les textes de lois et décrets rendus pour la
métropole dans l'intervalle compris entre l'ordonnance du 22
juillet 1834 et la date du présent décret, à l'exception de ceux
dont l'énumération suit.

ART. 5. Les lois et décrets faits spécialement pour l'Algé-
rie y sont devenus exécutoires, alors même qu'ils n'ont pas
été insérés au Bulletin officiel du Gouvernement général.

ART. 6. A l'avenir, la promulgation des lois et décrets en
Algérie sera soumise aux règles suivantes

Les lois et décrets faits spécialement pour la colonie y
deviendront exécutoires à la suite de leur publication au
Journal officiel dans le délai fixé par le décret du 15 novem-
bre 1870, augmenté pour chaque arrondissement de deux
jours.

Il en sera de même des lois et décrets faits pour la France
dont le texte portera qu'ils seront applicablesen Algérie.



Quand ils ne contiendront aucune disposition de cette
nature, les lois et décrets faits pour la France ne seront pas
applicables en Algérie. Mais jusqu'à ce qu'il en ait été autre-
ment décidé, ils pourront, comme par le passé, être déclarés
applicables à l'Algérie par des décrets spéciaux qui devien-
dront exécutoires dans les conditions ci-dessus indiquées.

ART. 7. Le Bulletin officiel du Gouvernement général est
maintenu comme organe auxiliaire de promulgation. Par le
seul fait de leur insertion dans ce Bulletin, les textes applica-
bles en Algérie seront valablement promulgués dans le délai
ci-dessus fixé au deuxième paragraphe de l'art. 6, quand ils
n'auront pas déjà paru au Journal officiel.

ART. 8. Toutes dispositions contraires à celles qui précè-
dent sont abrogées.

L. HAMEL,

Chef de cabinet
du gouverneur général de l'Algérie.



LE SYSTÈME TORRENS

LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES OPÉRÉES PAR VOIE D'INSCRIPTION

SUR LE TITRE. NOTES SUR LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE

A ADÉLAÏDE (SOUTH AUSTRALIA). PROJET D'APPLICATION

DU MÊME SYSTÈME DANS LES

« STRAITS SETTLEMENTS »

RAPPORT présenté, d'après les instructions de S. Exc.
le Gouverneur des Straits settlements, au Comité de
Législation

PAR

M. W. M. MAXWELL

Commissionner of Lands à Singapore (1).

Propriétés appartenant à des femmes mariées.

217. L'état de femme mariée a, dans la colonie et dans la
législation actuelle, d'importantes conséquences au point de
vue du titre de propriété.

L'ordonnance n° V de 1880 consacre le droit de l'épouse mu-
sulmane à posséder des biens pour son usage séparé elle ne
les soumet à aucun contrôle de la part du mari.

Quant aux femmes mariées appartenant à d'autres reli-
gions, elles sont soumises à la loi anglaise, telle qu'elle était
avant les récentes modifications. C'est une question qui se
pose devant le Gouvernement, de savoir s'il convient de ren-
dre exécutoire, dans la colonie, la loi de 1882, sur les proprié-
tés appartenant à des femmes mariées d'étendre, par consé-
quent, aux femmes de toutes les nationalités les privilèges
jusqu'ici réservés aux femmes musulmanes; et de donner
aux sujets anglais qui résident dans la colonie les droits
dont ils jouiraient dans les Iles Britanniques.

(1) V. stiprà, p. 1, 33, 49, 71 et 85.



Notaires.

218. En 1878, lors de la promulgation du Code de procé-
dure civile des Straits Settlements, des dispositions spéciales
réglèrent l'admission des notaires. (Ordonnancen° V de 1878,
art. 23-29.)

219. Les avocats, les Solicitors près la Cour Suprême, les
notaires en fonctions près de la même Cour, ont seuls le droit
d'exiger un salaire pour la rédaction ou même la préparation
d'un deed relatif à des valeurs mobilières ou immobilières.
Toute personne qui usurperait leurs attributions serait passi-
ble d'une amende de 250 dollars.

Cette loi me paraît critiquable à plus d'un point de vue.

220. Quelques personnes peuvent, sans doute, être ad-
mises à l'emploi de notaire par la Cour Suprême, après
enquête sur leur honorabilité, et après examen de leur capa-
cité par un Comité que désigne la Cour. Toutefois, les ren-
seignements qui m'ont été fournis établissent que, depuis la
date de l'ordonnance, il n'a été pris, en dehors de la profes-
sion ministérielle, à Singapore, qu'un seul notaire (décédé
depuis); et à Penang, que trois notaires (dont l'un n'exerce
pas). Pour diverses raisons, les dispositions de l'ordonnance
relatives aux notaires sont restées à peu près à l'état de lettre
morte; il n'y a, dans la colonie, pas plus de trois personnes,
en dehors des avocats et Solicitors, qui puissent dresser un
acte et en percevoir les honoraires.

J'insiste pour l'abrogation des articles de l'ordonnance pré-
citée relatifs aux notaires.

221. II serait, selon moi, préférable, dans l'intérêt des
habitants de la colonie, dont la plupart ignorent totalement
la langue anglaise, d'autoriser le Commissaire aux immeu-
bles à breveter des notaires, tant pour remplir les formules
usitées dans le système Torrens, que pour rédiger les actes
ordinaires.

Cadastre.

222.-J'ai toujours considéré (V. § 178) que les progrès de
l'immatriculationdépendraient uniquement de l'état d'avan-
cement du Cadastre. Cet avis a été pleinement adopté par S. E.
le Gouverneur (1). Il est inutile'd'entreprendre des immatri-

(1) (*) « Il ne faut pas oublier qu'un Cadastre bien fait doit précéder



culations, d'organiser de nouveaux services, si l'oeuvre de
constitution de la propriété et l'obligation d'immatriculer
peuvent être paralysées par le manque de géomètres. Il ne
faut pas oublier que, dans la colonie, on trouve à peine quel-
ques géomètres libres, et que les propriétaires sont presque
toujours obligés de s'adresser au Service Topographique de
l'État pour tout ce dont ils ont besoin. Il en serait tout autre-
ment si les praticiens libres avaient la faculté de consulter le
plan cadastral officiel, si l'on publiait, pour la vente, des car-
tes lithographiées à diverses échelles, et si l'on déterminait,
dans chaque district, des points géométriques en nombre
suffisant. Je crois que l'application de la loi Torrens procurera
un travail suffisant à des géomètres actifs (qui devront, bien
entendu, être brevetés par le Chef du Service Topographique);
mais je suis certain aussi que le nombre des géomètres du
Gouvernementdevra être considérablement augmenté.

223. J'insiste de la manière la plus pressante auprès du
Gouvernement sur la nécessité de rétablir l'emploi de Chef
du Service Topographique avec des attributions distinctes,
entièrement indépendantes de celles d'Ingénieur de la colonie,
avec lesquelles elles sont aujourd'hui confondues.

Voies et moyens.

224. Avant d'indiquer mes propositions concernant l'or-
ganisation du personnel nécessaire pour mettre en œuvre le
nouveau système d'administration des Domaines et d'imma-
triculation, je rappelle que l'état de choses actuel est dû à
l'insuffisance des moyens développés durant les années écou-
lées. La colonie ne peut espérer trouver les affaires dans
l'ordre où elles seraient, où elles devraient être du moins, si
les ressources suffisantes avaient été précédemment allouées
pour faire face aux dépenses nécessaires; elle ne peut espérer
introduire l'ordre désirable, établir un système efficace, si
elle ne se prémunit d'un personnel convenable.

225. Dans la dépêche précitée, S. E. le Gouverneur rap-
porte que des pertes importantes ont été subies par le trésor
que les dommages les plus sérieux pour le public dans le

toute colonisation. Il est malheureusement évident qu'à ce point de vue il
nous reste beaucoup à faire. » (Discours de S. Exc. Sir Fred. A. Weld,
K. C. M. G., à la Commission législative 26 septembre 1882.)



passé, et aujourd'hui encore, découlent de l'insuffisance des
moyens mis à la disposition des Services du Domaine et du
Cadastre. A Singapore, «le personnel s'est trouvé dans l'im-
» possibilité de s'acquitter de sa tâche, et, en thèse générale,

l'état de confusion déplorable du service provient de ce que
» les obligations les plus graves incombent à un personnel
» faible, mal payé, à tous points de vue insuffisant; en d'au-

tres termes, à ce que les agents sont réduits à la dernière
misère. Ces observations s'appliquent,avec la même force,

aux autres Settlements.

226. Il est donc manifeste que, pour arriver à une réfor-
me utile, le personnel du service qui sera créé doit être suffi-
samment nombreuxet bien rémunéré.

227. Je trouve dans une statistique publiée au Livre Bleu
de la colonie qu'en 1881, les revenus fonciers ont pro-
duit 198.716,36 dollars, bien que les dépenses au titre du
« Service des Domaines » n'aient été que de 17.592,61. Si une
somme d'impôts aussi considérable a pu être recouvrée par
un personnel aussi faible, la raison en est que les Collecteurs
placés dans chaque province à la tête du Service font per-
sonnellement la plupart des recouvrements; mais l'avis de
tous ceux qui ont des rapports avec le Service des Domaines
est qu'avec des agents plus nombreux les recettes seraient
beaucoup plus importantes.

228. Le simple rapprochement des revenus fonciers et des
frais de perception démontre qu'il reste un large champ où
se mouvoir pour accroître les moyens d'action du Service.
Les développer, j'ai de bonnes raisons de le croire, serait la
voie la plus sûre pour améliorer les produits immédiatement
et dans une large mesure, bien que je n'aie, quant à présent,
aucune base qui me permette d'évaluer exactement la
proportion qui pourrait s'établir entre l'amélioration des
recettes et l'augmentation des dépenses que je suis obligé
do recommander.

229. II serait nécessaire de diviser, dans chaque Seule-
ment, le Service immobilier en deux sections 1° Perceptions;
2° Inscriptions; et d'instituer, pour la province de Wellesley,
une Administration spéciale.

230. J'estime que le personnel indispensable devrait
comprendre:



EMPLOIS ÉMOLUMENTS (en dollars)

Commissaire aux immeubles. 7.200

SECTION DES PEPCEPTIONS

Collecteurs des rentes foncières (1). 3.000 3.000 3.000 3.000
Premier clerc (2) 1.200 1.200 1.200 1.200
Secondclerc. 900 900 900 900
Troisième clerc 540 540 540 660
Quatrième clerc. 420 420 420 540
Cinquièm e clerc. o » 360
Caissier et Écrivain malais (3). 360 360 360
Gardien de bureaux. » 120 »Surveillants. 168 84 84 168Punkah-PnIiera. 144 72 72 72

SECTION DES INSCRIPTIONS

Registrar et Examinateur(4). 4.200 4.200 4.200 4.200
Registrar adjoint(5). 2.400 2.400 2.400
Géomètre(6). 2.400 2.400 » 2.400
Géomètre auxiliaire. 900 900 900 900
Premier clerc et Registrar adjoint pour

les deeds 1.200 1.200 » 1.200
Second clerc. 780 780 780
Troisièmeclerc. 660 660 660 660
Quatrième clerc 540 540 540 540
Cinquième clerc. 540 540

D
540

Commis pour enregistrementdes muta-
tions, à 600 dollars chacun. 1.200 1.200 i.200Relieur. 480 480

D
480Surveillants. 168 168 84 168d

P unkah-Pullers. 144 144 72 144

Totaux. 29.184 22.308 13.032 22.87287.396

FRAIS ACCESSOIRES

Gardes forestiers, aides, porteurs d'avis,etc.(7). 3.000 2.500 2.500 3.000
Commis supplémentaires pour les tables 960 960 960 960
Salaires des Penghulus (de 10 à 50 dol-

lars par mois). 2.400 1.800 3.000 3.600
Fournituresde bureaux. 1.000 » »u

Totaux. 7.360
5.2601 6.460

7.560 26.640

(1) Avec augmentation annuelle de 180 dollars jusqu'à un maximum de 4,200.
(2) Européen. Augmentation annuelle de 60 dollars jusqu'à 1,800. (3) As-

surera plus rie garanties. (4) Doit être un avocat ou un solicitor. (ol Avec
une augmentation annuelle de 120 dollars jusqu'à 3,000. (6) Européen.
(7) A supprimer graduellement, au fur et à mesure du développement du ser-
vice des Penghulus.
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231. – II serait, à mes yeux, de la plus haute importanceque
les agents eussent intérêt à rester stables dans leurs emplois,
au lieu de chercher un avancement dans une autre branche
de l'Administration; tel est le motif pour lequel je demande
l'augmentation périodique des traitements les plus élevés.

232. Le personnel dont je viens de donner le détail sem-
blera à peine suffisant si l'on considère l'immensité de l'œu-
vre à entreprendre. Je n'ai pu me procurer une évaluation
exacte des titres existants qu'il faudra examiner avant de
délivrer les certificats. Mais le nombre ne peut être inférieur
aux chiffres suivants

Singapore 20.000 l
Malacca 25.000 1

135.000Penang 40.000 i "5.000
Province de Wellesley 50.000

Le nombre des deeds actuellement soumis à l'enregistre-
ment ne saurait être comparé à celui des actes qui seront
soumis à l'inscription aussitôt qu'une loi aura rendu obliga-
toire l'enregistrement des deeds (du moins pendant la période
d'introduction du régime de l'immatriculation).

233. En se reportant aux statistiques rapportées sous
les §§ 42 et suivants, on verra quelle quantité do titres exami-
nent et inscrivent chaque année les bureaux des titres en
Australie. J'espère, en rendant obligatoire l'immatriculation
district par district, atteindre le but infiniment plus tôt qu'il
ne serait possible de le faire en suivant strictement le système
australien.

234. Si le cadastre des Settlements était complet et'exact,
il serait possible de fixer approximativement le délai néces-
saire pour opérer l'immatriculation de toutes les proprié-
tés d'une province. Si ce délai devait être assez court, les
trois Settlements pourraient être soumis à ce travail l'un
après l'autre, et un personnel moins nombreux suffirait à la
besogne. Mais il est impossible de fixer même approximati-
vement la date à laquelle tous les titres de propriétés d'un
même Settlementpourront être vérifiés et immatriculés aussi,
je ne pense pas qu'il y ait avantage à ajourner l'immatricula-
tion de deux Settlements dans l'espoir qu'un même groupe
d'agents puisse se transporter successivementdans les trois
parties de la colonie.



235. Je sais que ma proposition de doter d'un service
distinct la province de Wellesley peut soulever des objec-
tions mais je ne l'ai formulée qu'après mûre réflexion. La
section des Inscriptions devra, néanmoins, relever du bureau
de Penang, toutes les mutations, etc. de la province de
Wellesley étant actuellement réalisées à Penang.

Nouvelles sources de revenus.

236. On peut attendre des ressources suivantes une
notable augmentation de revenus

Salaires des formalités (système Torrens) (1)
Taxe sur l'enregistrementdes deeds
Sommes à recouvrer sur les détenteurs d'immeubles de la

Couronne;
Arrérages recouvrables grâce à l'organisation proposée
Valeur des terres abandonnées, reprises par le Gouverne-

ment
Augmentation des redevances dues pour les terrains mor-

celés.

Bureaux.

237. II sera nécessaire de construire, dans chaque Settle-
ment, de nouveaux bâtiments pour les bureaux fonciers.
Les bureaux actuels consistent généralement en quelques
salles au rez-de-chaussée d'un corps de bâtiments où sont ins-
tallés d'autres services. L'espace est, dès à présent, insuffi-
sant pour le public et pour le classement des archives, et il
est impossible de séparer la Section des Recouvrements de
celle des Inscriptions, et de trouver place pour la salle des
tables et des recherches, à moins de donner une grande
extension aux constructions. Les bâtiments provisoires pour-
ront être utilisés pendant l'aménagement des nouveaux
bureaux fonciers. Des salles à l'épreuve du feu pour la garde
des archives devront ètre réservées dans les nouveaux
édifices.

Projets de lois.

238. Il ne reste plus qu'à indiquer brièvement les lignes
principales rie la législation à établir. Pour qu'elle puisse

(i) (*) En South Australia (V. § 17), l'excès annuel des recettes sur les
dépenses du bureau des titres de propriété est d'environ 10,000 livres.



répondre aux nécessités qui s'imposent si l'on veut reorga-
niser la propriété immobilière dans la colonie, il faudra, sui-
vant moi, rendre les ordonnances suivantes

1° Ordonnance pour réglementer l'enregistrement des actes,
testaments, jugements, etc., concernant les immeubles, par
voie de dépôt d'un duplicata au bureau foncier. Cette mesure
sera indispensablejusqu'au jour où le système Torrens aura
été appliqué à tous les immeubles;*>

2° Ordonnance pour régulariser l'aliénation et l'occupation
des biens de la Couronne; elle comprendra les dispositions
proposées aux §§ 203, 214, 215, 216 du présent rapport

3° Ordonnance pour simplifier les lois relatives au transfert
et à l'hypothèque des droits réels immobiliers. Elle sera basée
sur les principes de la législation australienne et appliquera,
dans notre colonie, le système Torrens sur l'immatriculation.

239. La première et la seconde de ces ordonnances peu-
vent, je crois, être rendues sans délai. La troisième pourra
être promulguée dès que les instruments nécessaires auront
été réunis (1).

États indigènes.

240. A Perak et à Salangor, on a commencé à délivrer en
langue anglaise les baux consentis par le Gouvernement. Des
registres-matrices des baux et mutations ont été ouverts;
on a imité jusqu'à un certain point le service des Straits
Settlements. On a ainsi délivré à Perak environ un millier,

(1) Conformément à ces propositions, le Gouverneur de la colonie, après
avoir pris l'avis du Comité de législation, a rendu les ordonnances
suivantes

0. n° Il de 1886 An ordinance to regulate the alienation and occupa
tion of Crown Lands (19 th january 1886); 0. n' IV de 1886 An ordi-
nance for making better provision for the Collection of the Land Revenue
of the Crown (28 th junel886) 0. n» VI de 1886 An ordinance for
simplifying and improving the Practice of Conveyancing, etc. Convey-
ancing and Law of Property (8 th july 1886); 0. n° VIII de 1886 An
ordinance for the Resumption by the Crown of Certain Unsurrendered
Rights over Lands in the Setolement of Malacca (5 th August 1886)
O. n" IX de 1886 An ordinance to declare and amend the Law relating to
Customary Rights in Land in Malacca (5 th August 1886) 0. n° XII de
1886 An ordinance to amend the Law relating to Bills of Sale (16 th
August 1886) O. n° XIII de 1886 An ordinance to provide for the
Registration of Deeds and Other Instruments (19 th August 1886).
1 Vol., At the Government Printing Office, Singapore, 1887.



et à Salangor deux ou trois centaines de baux. Il a.été fait,
dans cette voie, si peu de chose, qu'il sera facile, dans les deux
Provinces, d'abandonner le régime qui vient d'être inauguré,
et d'y substituerle système Torrens. Plus tôt il sera appliqué,
et moins l'on aura à refaire. Les baux déjà délivrés seront
rapportés et échangés contre des certificats de titre, et l'on
ouvrira un Registre-matrice, des Tables et un Journal suivant
le système Torrens. Tous les titres émis à l'avenir seront
conformes aux exigences de ce système.

Singapore, 5 avril 1883.

W. E. MAXWELL.

Traduit par M. R. DE FRANCE DE TERSANT,

Conservateur des hypothèques.



BIBLIOGRAPHIE

CATALOGUE DE LA BIBLIOTHÈQUE DU COMITÉ DE LÉGISLA-

TION ÉTRANGÈRE (Ministère de la justice et des cultes). Paris,
imp. nationale, 1889, in-8°, XL-718 pages.

Nous tenons à signaler aux lecteurs de la Revue cet important travail
publié par le Comité de législation étrangère qui fonctionne, depuis le
27 mars 1876. au ministère de la justice. Le droit international public et
privé, la législation étrangère occupent aujourd'hui une place trop impor-
tante dans les études théoriques de nos Facultés de droit et dans la pra-
tique de nos tribunaux pour que l'on n'applaudisse pas à la publication
d'un catalogue méthodique de ces matières, sur l'utilité duquel il serait
superflu d'insister.

Ce catalogue comprend 18,000 volumes, formant 4,062 ouvrages, écrits
en plus de trente langues sans compter les dialectes. Il signale plus de
deux cent cinquante législations différentes. On y rencontre notamment
les lois de l'Australie et de l'Islande, de la Russie et du Cap de Bonne-
Espérance, du Japon et de la Plata. Toutes les Républiques de l'Amérique
du Nord et de l'Amérique du Sud y sont représentées ainsi que toutes les
colonies anglaises, à l'exception toutefois de la Nouvelle-Galles du Sud.

Cette collection est divisée en quatre parties accompagnées de trois tables.
1° Une partie générale où sont groupés les ouvrages traitant de la philoso-

phie, du droit, des législations des peuples de l'antiquité et du moyen-âge,
du droit ecclésiastique, de l'économie politique et de la statistique. Cette
partie pourrait paraître un peu maigre; mais l'éminent président du co-
mité, M. Léon Aucoc, fait remarquer, dans le rapport qui sert de préface
à cette publication (1), que le Comité n'a pas voulu constituer une
bibliothèque juridique complète. Il était en effet inutile de chercher à faire
concurrence aux vastes collections de la bibliothèque nationale et à celles
plus restreintes, mais plus spéciales, des bibliothèquesde la Faculté de droit
de Paris, de la Cour de cassation, du Conseil d'État, de la Cour d'appel,
de l'Ordre des avocats, etc. C'est à dessein que cette partie préliminaire
a été restreinte aux ouvrages que l'on ne peut ignorer. Cette partie du ca-
talogue, désignée sous la rubrique Généralités, comporte six divisions prin-
cipales, elles-mêmes divisées en plusieurs sections.

2° Le droit international, divisé en droit international public et en droit
international privé. Les subdivisions sont très simples textes, ouvrages
généraux, ouvrages spéciaux.

(1) Rapport au garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, sur
les travaux du Comité de législation étrangère et la nouvelle édition du
catalogue de la bibliothèque du Comité, par M. Léon Aucoc, président du
Comité de législation étrangère, membre de l'Institut.



30 La législation comparée. Cette partie est subdivisée en sept grandes
sections.

40 Les législations actuelles. Les différents États sont classés par ordre
alphabétique. C'est la partie principale du catalogue elle comprend à elle
seule 3,188 ouvrages. Pour chaque État on a suivi une classification uni-
forme 1° ouvrages d'ensemble i" droit public et administratif; 3° or-
ganisation judiciaire et procédure civile; 4° droit criminel; 5° droit civil;
6° droit commercial 7° propriété littéraire, artistique et industrielle. Ces
sept divisions sont elles-mêmes subdivisées en sections qui comprennent:
1° les titres 2° les travaux préparatoires 3° l'histoire et les commen-
taires.

Le titre des ouvrages est reproduit intégralement. Celui des ouvrages en
langues étrangères est traduit en français à côté du texte. On a indiqué le
nombre de pages des ouvrages cela permet de reconnaitre si l'on se trouve
en présence d'un ouvrage de longue haleine ou d'une simple plaquette. Le
nom de l'éditeur a été omis volontairement, ce qui nous paraît regrettable.
Le titre des ouvrages est souvent suivi du sommaire des chapitres qui le
composent. Cette transcription est d'une très grande utilité elle provoque
et facilite les recherches. On remarque aussi, à la suite du titre, des ren-
vois très fréquents à d'autres ouvrages ou à des articles de revues. Des
notes critiques qui contribuent à donner un cachet scientifique à cette vaste
nomenclature accompagnent les ouvrages principaux.

Nous sera-t-il maintenant permis d'avouer qu'aprèsavoir lu cette phrase du
rapport de M. Aucoc « Nous nous sommes attachés à réunir une collection
aussi complète que possible de législation algérienne », nous avons éprouvé
une certaine déception en parcourant cette section, à laquelle il est naturel
que nous nous intéressions tout particulièrement? Nous y avons en effet
cherché vainement les recueils suivants, indispensables à qui veut faire
une étude sérieuse de cette législation

1° Le Bulletin officiel du gouvernement général de ï'Algèrie.
2° La collection des Procès-verbaux du Conseil supérieur de gouvernement

et des E.Tposés de la situation de l'A Igirie, publiés chaque année par les soins
du gouvernement général.

3° La collection du Bulletin judiciaire de l'Algérie (1877-1884, 8 vol.), qui
aujourd'hui, grâce aux deux nouveaux volumes dus aux soins de MM.
Estoublon et Vincent, professeurs à l'École de droit d'Alger, fait corps
avec la Revue algérienne et tunisienne de législation et de jurisprudence publiée
par cette École (1885-1888, 4 vol.), dont elle forme, en quelque sorte, la
première série. (Alger, Ad. Jourdan, édit.)

Pour les ouvrages isolés, signalons également comme absents
Le Traité élémentaire de droit musulman algérien (rite malékite), par M.

E. Zeys, ancien professeur à l'École de droit d'Alger, aujourd'hui premier pré-
sident de la Cour d'appel, ouvrage devenu classique, 2 vol.; (Ad. Jourdan,
édit.)

L'Organisation de la justice et du notariat musulmans en Algérie et Légis-
lation applicable en Algérie aux musulmans, par M. Ch. Mennesson, prési-
dent du tribunal de Sidi-bel-Abbès, 1 vol. (Paris, Challamel, édit.)

L'Essai d'un traité méthodique de droit musulman (École malékite), par
M. E. Zeys, t. I, 1" fascicule (Ad. Jourdan.)



Le Recueil d'actes judiciaires arabes, par MM. E. Zeys et Sidi Saïd, 1 vol.
{Ad. Jourdan.)

L'Administration des communes mixtes, par M. A. de Peyre, chef de bu-
reau au gouvernementgénéral de l'Algérie, 1 vol. (Ad. Jourdan.)

Marabouts et Khouan, étude sur l'islam en Algérie, par M. Rinn,
conseiller de gouvernement, 1 vol. avec carte (Ad. Jourdan.)

La loi du 26 juillet 1873 sur la propriété en Algérie, son inlerprélalion
et son exécution. Des partages et des liquidations en vertu de la loi du
28 avril 1881, par M. A. Poivre, avocat à la Cour d'appel d'Alger, 2 broch.
(Ad. Jourdan.)

La Société de législation comparéenous avait donné, en 1885, le catalogue
de sa bibliothèque. Le Comité de législation étrangère nous donne aujour-
d'hui le sien. Ces deux publications se complètent mutuellement et présen-
tent aujourd'hui le plus vaste répertoire méthodique qui existe sur les
matières du droit international et de la législation étrangère.

La formation de cette bibliothèque n'est d'ailleurs qu'une partie de
l'oeuvre que le Comité de législation étrangère a entreprise. L'autre partie
concerne la traduction des codes étrangers, dont la collection comprend
déjà dix volumes. Ce ne sera ni la moins intéressante, ni la moins utile.

L. PAOLI,

Bibliothécaire de la Bibliothèque universitaire d'Alger.



RÉGIME PÉNAL DE L'INDIGÉNAT EN ALGÉRIE

LE SliQUESXUE
ET LA RESPOK8ABIUTÈ COLLECTIVE

Nos moyens de coercition vis-à-vis des indigènes sont
souvent dénoncés comme excessifs et comme contraires aux
principes de notre droit moderne; un exposé impartial des
conditions dans lesquelles s'exercent ces répressions suffit
cependant pour démontrer l'inanité d'une pareille assertion.

Nous avons dit ailleurs ce qu'étaient les COMMISSIONS DISCI-
PLINAIRES(1); nous nous proposons d'étudier ici le mécanisme
et l'application en Algérie DU SÉQUESTRE ET DE LA RESPONSA-
niLiTÉ COLLECTIVE. Nous espérons prouver que ces mesures
de préservation sociale sont absolument nécessaires, toujours
légales, justes et plus humaines que certaines dispositions
de notre législation métropolitaine.

Les Français qui, de ce côté-ci de la Méditerranée,deman-
dent le maintien du séquestre et de la responsabilité collec-
tive, sous réserve de quelques améliorations de détail, sau-
vegardent à la fois les véritables intérêts de la France, ceux
de la colonisation et ceux des indigènes.

I

Le séquestre et ia responsabilité collective dans la
législation métropolitaine

Lorsqu'en 1792 des Français, refusant d'accepter le nou-
vel ordre de choses établi par la Constituante, émigrèrent et
prirent les armes contre leur patrie, il fallut des mesures
spéciales pour atteindre ces absents dont les agissements
criminels menaçaient l'existence même de la France nou-
velle.

(1) V. Tien. Alg., 1885, l" part., p. 53 et suiv.



C'est alors que, « indignés de voir les biens des émigrés
» sous la sauvegarde du pacte social qu'ils s'obstinaient à
» violer (1) », l'Assemblée législative vota la première loi de
séquestre.

Ce décret-loi du 9-12 février 1792 dit que «
l'Assemblée natio-

» nale, considérant qu'il est instant d'assurer à la nation l'in-
» demnité qui lui est due pour les frais extraordinaires occa-.
» sionnés par la conduite des émigrés et de prendre les
» mesures nécessaires pour leur ôter les moyens de nuire à
» la patrie, décide qu'il y a urgence et que les biens des émi-
» grés sont mis sous la main de la nation et sous la surveil-
» lance du corps administratif. »

Le décret-loi du 30 mars-8 avril 1792 confirme et complète
la mesure en disant, art. 1er « Les biens des Français émi-
» grés et les revenus de ces biens sont affectés à l'indemnité
n due à la nation. »

Ainsi, au début, ce séquestre n'était pas la confiscation,
c'était une dépossession provisoire et une garantie prise
en vue de sauvegarder les intérêts de l'État compromis par
des manœuvres criminelles. La confiscation ne fut pronon-
cée que par le décret des 2-6 septembre de la même an-
née (2), décret qui n'est que de trois jours postérieur à la loi
du 30 août 1792, rétablisssant la confiscation générale (3)
pour tous les crimes attentatoires la sûreté de l'État.

Cette confiscation, le Code pénal de 1810 l'a maintenue dans
les principaux cas de crimes contre la chose publique; et,
bien qu'abolie en principe par la charte de 1814, elle ne l'a été
réellement que par la charte de 1830, art. 57, et la loi du
28 avril 1832.

Ces précédents sont ceux qui ont inspiré la législation spé-
ciale du séquestre algérien.

On trouve dans l'arrêté gouvernemental du 1er décembre1840
et plus encore dans l'ordonnance royale du 31 octobre 1845 les
mêmes idées et les mêmes dispositions que dans les textes
relatifs aux émigrés. L'ordonnance de 1845 ne porte, il est
vrai, aucun considérant, mais elle aurait pu parfaitement

(i) Termes du préambule du décret des 9-12 février 1890.

(2) « En raison de l'obstination de ces mauvais citoyens et des pertes
» incalculables qu'ils font éprouver à la patrie », l'Assemblé décréta (art. 1er)

que ces biens étaient « acquis et confisqués à la nation pour lui tenir lieu
» de l'indemnité réservée par l'art. 27 du décret du 30 mars et 8 avril. »
V. Dalloz, au mot Émigré.

(3) Elle avait été supprimée par la loi du 21 janvier 1790.



prendre textuellement ceux du décret de 1792, qui cadrent si
bien avec l'objectif politique et financier des peines édictées.

La situation née en Algérie de la conquête de 1830 offrait,
en effet, une grande analogie avec cellequ'avait créée en France
la révolution de 1789. C'était, des deux côtés, le renversement
brutal, au profit d'un régime nouveau, de l'ancien ordre de
choses consacré par le temps et la religion.

En France, en 1789, une révolution populaire avait fait som-
brer le droit divin, le pouvoir personnel, les privilèges du
clergé et de la noblesse au profit de la souveraineté nationale,
et des libertés politiques et religieuses. En Afrique, en 1830,
une expédition militaire venait de renverser le despotisme
trois fois séculaire des beys, et de briser à la fois l'oligarchie
turque et la suprématie de l'islam, pour implanter à l'ombre
du drapeau français le droit moderne et un gouvernement
libéral et démocratique.

En France, le peuple, qui avait fait la révolution et en profi-
tait, proclamait sa légitimité; en Afrique, les raya musulmans,
qui subissaient les Turcs sans les aimer, voyaient dans leur
chute la main de Dieu, et, au fond, ils n'étaient pas éloignés
d'accepter avec la résignation islamique « la volonté de Dieu »,
« Gesta Dei per Francos. »

Mais, de même qu'en France il y avait des gens qui vivaient
du trône, de l'autel et du peuple, de même en Afrique il y avait
des gens qui vivaient du dey, de l'islam et des raya. Au sud
comme au nord de la Méditerranée,ces gens-là avaient intérêt
au maintien de l'ancien état de choses.

Et de même qu'en France, en Bretagne, en Vendée les sei-
gneurs et le clergé avaient été assez habiles et assez influents
pour enrôler contre la République leurs anciens clients, de
même en Afrique les individualités intéressées à combattre
l'occupation française, qui devait briser leurs privilèges, réus-
sirent à soulever à leur profit des groupes entiers de ces raya
auxquels nous apportions la paix, la justice et l'émancipation
sociale.

Comme les Vendéens et les Bretons, ces raya étaient des
croyants, et ce fut en exaltant leurs sentiments religieux
qu'on les entraîna au combat et à la révolte. Car chez eux il
n'y avait pas même l'idée d'une patrie ou d'une nationalité et ce
ne fut jamais Yétranger qu'ils combattirent, mais le chrétien.

Pour vaincre ces résistances indigènes, on employa les
mêmes moyens qu'en 1792. D'abord le séquestre, simple me-
sure de garantie, respectant au début (et toujours eu prin-
cipe) les intérêts et les droits individuels, puis finissant par
dégénérer peu à peu en une confiscation réelle, comme cela



eut lieu en France. Cependant en 1840 les temps avaient mar-
ché, et le mot de confiscation, rayé de notre Code en 1830, ne
fut jamais prononcé. Ce fut la jurisprudence seule qui trans-
forma peu à peu le séquestre en une confiscation plus ou
moins mitigée.

L'analogie entre la législation née en France de la Révolu-
tion de 1789 et celle qui naquit, en Algérie, de la conquête de
1830 va même plus loin.

On sait que les lois de séquestre et de confiscation édictées
en 1792, 1793, etc. ne furent pas suffisantes pour assurer
l'action du gouvernement républicain quand les manœuvres
des émigrés et les agissements de la réaction eurent réussi
à lancer dans l'insurrectiondes groupes entiers de population.
Ce fut alors que la Convention édicta la loi du 10 vendémiaire
sur la responsabilité dos communes. Bien que votée dans un
moment de crise, à la veille de l'émeute de St-Roch, cette
loi draconienne fut accueillie comme une mesure de préser-
vation sociale parfaitement légitime; elle est restée dans nos
Codes, on l'a encore appliquée en 1871 au moment de l'insur-
rection de la Commune, et la loi municipale de 1884 l'a repro-
duite sans grande modificationet surtout sans adoucissement.

En Algérie, des circonstances identiques ont forcé le gou-
vernement d'employer, avec les tempéramments voulus par
le milieu, le genre de répression inscrit dans cette loi de
vendémiaire; c'est ce qu'on a appelé « l'application du principe
de la responsabilité collective des tribus ». Cette application
s'est faite d'une façon un peu différente elle a été simplifiée
et adaptée au pays; l'exécution en a été laissée au pouvoir
politique et non pas au pouvoir judiciaire;des circulaires, des
arrêtés ont seuls fixé la procédure, mais au fond c'est exac-
tement le même procédé de coercition, et les garanties
données aux justiciables ne sont pas moindres de ce côté-ci
de la Méditerranée que dans la métropole.

Ces garanties, en matière de séquestre comme en matière
de responsabilité collective, sont même déjà de beaucoup
supérieures à celles que réclament l'état social, les traditions,
le droit coutumier aussi bien que la loi islamique des indi-
gènes intéressés.

La société musulmane a encore les idées qui avaient cours
chez nous il y a quatre ou cinq siècles; et, au moyen âge, chez
toutes les nations chrétiennes, la confiscation semblait chose
naturelle et de droit strict vis-à-vis des seigneurs, bourgeois
et manants félons ou rebelles.

Sous les khalifes arabes, comme sous les émirs berbères
aussi bien que sous les Turcs et dans les canoun kabyles, la



confiscation et la responsabilité collective n'ont pas cessé
d'être appliquées.

Ces deux pénalités sont si bien dans les mœurs indigènes
qu'elles sont prévues et réglementées en droit musulman (1)
et dans les canoun berbères.

Et, en effet, pour nos indigènes, vis-à-vis de l'étranger,même
musulman, même voisin de tribu, et à plus forte raison vis-
à-vis de l'ennemi, du chrétien, « du gouvernement », l'individu
n'est rien l'entité responsable, la personne civile, la seule
qui pense, agit, mérite ou démérite, c'est selon les cas, le
groupe familial, la kharouba, la ferka, la tribu ou le soff (2);
l'individu ne se dégage et n'existe moralement que vis-à-vis
de ses parents et ses agnats, en matière de statut personnel
ou encore en matière commerciale.

Nous avons, nous, l'action publique s'exerçant au nom de
la société contre l'auteur d'un crime et contre ses complices
suivant leurs culpabilités individuelles l'indigène ne connaît
que la vendetta et le droit de représaille, droit qui s'exerce
de famille à famille (3).

Au surplus, il n'est pas nécessaire d'évoquer le passé ni de
faire appel à des coutumes indigènes que le rôle de la France
est de transformer et de modifier dans le sens du progrès.
Notre droit moderne et nos lois en vigueur appliquent jour-
nellement à des citoyens français le séquestre et la responsa-
bilité collective.

L'article 362 du Code d'instruction criminelle établit le sé-
questre sur tous les biens du contumace, et ce séquestren'est
levé que lorsque la condamnation de celui-ci est devenue
définitive et que l'État a liquidé les frais de justice, d'amende
et de dommages-intérêts qui lui incombent.

La responsabilité pécuniaire frappant des gens innocents
de fait et d'intention est inscrite dans l'article 1384 du Code
civil.

Un haut magistrat algérien, M. l'avocat général Bcerner, le

(t) V. Code musulman par Sidi Khelil, traduction de Seignette, sur
la responsabilité collective, les art. 1834, 1835,1836, etc., et en note finale
le commentaire de l'art. 1836. Sur la confiscation, les art. 1909, 1912.

(2) V. Masqueray, Formation des cités berbères, p. 21, etc.; Letourneux
et Hanoteau, La Kabylie, t. III, p. 60, Droit privé intérieur p. 106, Droit
pénal du village, etc.

(3) Sidi Khelil, traduction de Seignette, 1754 a La vindicte légale appar-
tient à l'agnat le plus proche en degré de l'offensé, sui vaut l'oidre établi
pour la dévolution du patronage, sauf que l'aïeul et les frères sont, en cette
matière, au même degré. »



faisait remarquer, en ces termes, dans la solennité officielle
d'une séance de rentrée de la Cour d'appel (1)

« La responsabilité collective n'est-elle pas édictée dans le
» Code civil lui-même, et ne pourrait-on pas élever contre
» l'article 1384 les objections que l'on fait à la responsabilité
» collective des indigènes ? »

On peut même affirmer qu'elle soulève des objections
beaucoup plus graves la loi métropolitaineest assurément
plus dure pour le citoyen français qui paie de ses deniers
la faute de son préposé ou de son domestique que ne l'est
la législation algérienne qui atteint l'indigène membre d'une
collectivité familiale reconnue coupable dans son ensemble.

Les articles 106, 107 de la loi toute récente du 5 avril 1884
sur l'organisation municipale déclarent les communes civi-
lement responsables des dégâts résultant de crimes ou délits
commis à force ouverte ou par violence sur leur territoire
le paiement intégral desdits dommagesétant d'ailleurs réparti
entre tous les habitants domiciliés suivant un rôle spécial
établi au prorata des taxes réunies des quatre contributions
directes.

N'est-ce pas là la responsabilité collective do la tribu? Les
termes dont se sert le législateur et les circonstances qu'ils
précisent ne se retrouvent-ils pas dans les lois, décrets,
circulaires ou arrêtés spéciaux aux indigènes?

De même pour le séquestre.
Le Code d'instruction criminelle, en édictant cette mesure

vis-à-vis du contumace, entend atteindre celui qui, par sa
fuite, se soustrait à la responsabilité individuelle d'un crime
présumé à sa charge, crime dont la réparation exige entre
autres choses le paiement des frais de justice, d'amendes et
de dommages-intérêts aux victimes.

Le séquestre algérien frappe l'indigène reconnu coupable ou
complice d'un crime de telle nature que sa part de responsa-
bilité individuelle ne peut être ni dégagée, ni poursuivie. La
réparation de ce crime exigeant le paiement des frais de
répression militaire, des dommages causés, des amendes
encourues, le séquestre intervient comme garantie. Lorsque,
ensuite, dans les délais légaux, l'indigène n'a pas réussi à
purger cette espèce de contumace morale et que la punition
est devenue définitive, l'Etat liquide les frais, et, quand le
paiement est effectué, il lève le séquestre.

(1) Discours de rentrée, 1" octobre 1880.



Ainsi, dans tous ces cas d'application de responsabilité
collective ou de séquestre, il n'y a entre la métropole et l'Algé-
rie qu'une différence de forme et de procédure; on verra plus
loin que cette différence est, en somme, tout à l'avantage des
justiciables indigènes. Car l'action gouvernementaleou mieux
encore une jurisprudence administrative bien fixée et des
circulaires inspirées par des considérations politiques ou hu-
manitaires tempèrent et atténuent les effets de la peine; l'admi-
nistration qui punit se préoccupe toujours de ne pas excéder
les forces des contribuables. Au contraire, en France, les tri-
bunaux ne peuvent qu'appliquer la loi, leur objectif est avant
tout la réparation intégrale, judiciaire et pécuniaire de l'in-
fraction commise ou du dommage avéré, et cela, en faisant le
plus souvent abstractiondes facultés de l'individu atteint, qui
est frappé dans ses biens présents et dans ceux qui pourront
lui échoir pendant une durée de trente ans.

Ce n'est pas tout Qu'en France un contumace soit à mémo
de prouver son innocence après que sa condamnation sera
devenue définitive, sans parler des frais et difficultés à peu
près insurmontables que rencontrera sa réhabilitation de par
les tribunaux, arrivera-t-il jamais à se faire rembourser
quelque chose des sommes payées avec le produit de son
séquestre? En Algérie, rien n'est plus facile; un certain arti-
cle 32 de l'ordonnance royale de 1845 permet « nonobstant
» toutes déchéances ou tout rejet de réclamation » la res-
titution de ceux de ces biens séquestrés qui sont encore aux
mains du domaine de l'État.

Quand, dans une commune de France, des individus domi-
ciliés mais absents, innocents de fait et empêchés, ou même
foncièrement hostiles au désordre réprimé par la responsabilité
collective, essaient de se soustraire au paiement de la contri-
bution spéciale, que de difficultés encore dresse devant eux
la procédure des tribunaux (1), si tant est que cette exonéra-
tion soit admissible avec la loi de 1884, qui n'en mentionne
même par la possibilité, comme le faisait la loi du 10 vendé-
miaire (2) En Algérie, l'exonération du séquestre ou de la

(1) Une personne digne de foi, nous citait le fait d'une commune d'Alsace
qui, en 1870, à la suite d'une manifestation antisemitiqueet de pillage
collectif d'un magasin, avait été frappée au nom de la loi de vendémiaire.
Bon nombre de juifs n'avaient pas réussi à dégager légalement leur respon-
sabilité anonyme et ils avaient dû payer leur quote part dans les dommages-
intérêts attribués aux victimes du désordre.

(2) Loidu 10 vendémiaire, an IV. – Art. 4 Les habitantsde la commune ou
les communes contribuables qui prétendraient n'avoir pris aucune part aux



responsabilité collective est de droit pour certaines catégories
d'indigènes et peut être prononcée en faveur des autres dans
des conditions aussi simples que pratiques.

Nous reviendrons plus loin sur ces garanties données aux
indigènes il nous suffit ici de les constater et de les énoncer.

Si d'ailleurs la législation algérienne relative au séquestre
et à la responsabilité collective était ce que disent ses détrac-
teurs, elle n'aurait pas été consacrée à nouveau par les légis-
lateurs républicains de 1874, lors du vote de la loi relative aux
incendies.

La commission (1) qui a présenté cette loi à la Chambre
des députés a été unanime pour consacrer et pour étendre
à de nouveaux cas ces mesures de répression. Cependant
cette commission comprenait des députés notoirement ara-
bophiles. Mais les répugnances qu'ils pouvaient avoir à
s'écarter de la procédure métropolitaine sont tombées devant
les explications de leurs collègues de la députation algé-
rienne.

Il n'est pas sans intérêt à ce propos, et il est même néces-
saire pour placer la question sur son véritable terrain, de
rappeler ici les principales considérations qui ont inspiré la
commission, dont le rapporteur et le président était l'honora-
ble M. Ernest Picard.

« Les moyens de défense, disait le rapport, doivent être
» proportionnés aux agressions la. France doit aux Français
» d'Algérie, avant tout, une protection efficace. Quand la ré-
» pression individuelle est impuissante, la loi peut recourir à
» la responsabilité collective. Loin de s'opposer à cette doc-
» trine, les principes de notre droit la consacrent. La respon-
» sabilité collectivedes tribus en cas d'incendiede forêts n'est
» qu'uneapplication du principe de la responsabilité des com-
» munes en temps de troubles.

délits, et contre lesquels il ne s'élèverait aucune preuve de complicité ou
de participations aux attroupements, pourront exercer leurs recours contre
les auteurs et complicesdes délits. » V. Dalluz, v' Commune, p. 395 et suiv.
not. ji 2721-2780.

La loi du 13 avril 1884 est moins explicite en faveur des particuliers,
dont le droit à l'exonération semble cependant primordial par contre elle
l'est d'avantage en faveur de la commune, qui en vertu de l'art. 100 o peut
exercer son recours contre les auteurs et complices du désordre. »

(t) MM. Ernest Picard, président, Bourceau, secrétaire, Canivet, Clapier,
baron de Barante, Toupet des Vignes, colonel Denfert Rochereau, Colas
(Constantine), Gusman Serph, Monnot-Arbilleur, Warnier (Alger), Jacques
(Oran), Bastide, Martin des Pallières, de la Sicotière.



Cette responsabilité collective se justifierait encore au
» besoin par l'état de la propriété en Algérie. Les indigènes
» n'y connaissent encore que la propriété collective; la cons-
» titution de la propriété individuelle est décrétée, mais elle

est loin de sa réalisation,et les recours individuels seraient
» également presque toujours impossibles et illusoires.

» Aussi la commission tout entière s'est rendue à cette
» nécessité, elle a pensé qu'il y avait lieu d'édicter de nouveau,

en territoire civil comme en territoire militaire, le prin-
» cipe déjà proclamé d'ailleurs de la responsabilité collective,

tout en recommandant à l'esprit de justice du gouverne-
ment de ne pas exagérer dans l'exécution les effets de

» cette arme puissante, et de ne l'employer que dans les cas
» spécifiés dans la loi, pour la répression des crimes et pour
» la protection de nos nationaux.

Et ailleurs

» Le séquestre est une voie d'exécution indispensable pour
» percevoir les amendes collectives et pour atteindre les
» vrais coupables en intéressant la tribu à la répression.

» Le séquestre produitune grande et nécessaireimpression
sur l'esprit des indigènes en leur montrant par des actes

» visibles que le gouvernement a la volonté et la puissance
» de sévir. Le gouvernement et la commission ont été d'avis
» d'introduire dans la loi cette disposition salutaire. »

Dans l'exposé qui va suivre des textes et de la jurispru-
dence en vigueur, on verra que cette application du séquestre
et de la responsabilitécollective faite par les représentants
du pouvoir politique ne viole jamais les grands principes
de droit et d'équité qui inspirent notre législation nationale et
que rappelait la commission de 1874.

Sans doute, des critiques peuvent encore être motivées et
des améliorations sont désirables. Nous étudierons les unes
et les autres.

II

Le séquestre Individuel de guerre avant 18711
Séquestre individuel

L'oligarchie turque renversée en 1830 avec le dernier dey
n'avait dans la régence ni racines, ni sympathies, et elle redou-
tait bien plus les représaillesdes indigènes que les exigences

•



des vainqueurs. Cependant, depuis trois siècles, elle détenait
le pouvoir, et, aux yeux de tous, elle était l'autorité tradition-
nelle, dans un pays où la tradition est souveraine. Cette
oligarchie se composait d'ailleurs de fonctionnaires, d'agents
et de soldats énergiques, admirablement disciplinés, rompus
au commandement comme à l'obéissance, et qui, sans patrie
comme sans scrupules, étaient prêts à bien servir tout maître
assez fort pour les tenir en main et assez riche pour les payer.

Le général comte.Clauzel, un des hommes les plus émincnts
parmi ceux qui ont gouverné l'Algérie, n'avait pas tardé à se
rendre un compte exact de la situation. N'ayant ni instruc-
tions précises, ni moyens d'action suffisants, il pensa, avec
raison, que le plus sage était encore de prendre la succession
du dey et d'utiliser, dans la mesure du possible, les rouages et
les hommes de l'ancien gouvernement, sans imposer de suite
une forme française à une organisation qui ne visait alors
que des musulmans africains. D'un autre côté, il reconnut
aussi très vite, et par expérience, qu'il n'y avait aucun fonds
à faire, aucun parti à tirer des maures citadins, race intrigante
et sans capacité dont le concours ne pouvait que déconsidérer
l'autorité de la France aux yeux des indigènes influents.

Comme conséquence de cette politique, un des premiers
actes du comte Clauzel fut de prendre, à la date du 30 sep-
tembre 1830, un arrêté prononçant la prise de possession par
l'État français de tous les biens immeubles ayant appartenu
à l'ancien gouvernement, et précédemment occupés par le
dey, les beys et les fonctionnaires turcs qui, refusant de recon-
naître le nouvel ordre de choses, avaient émigré.

En fait et en droit, ces immeubles étaient vacants et sans
maître, puisqu'ils avaient été volontairement abandonnés,
sans esprit de retour, par leurs anciens propriétaires,qui, en
émigrant, s'affirmaient comme renonçant définitivement aux
garanties et aux sauvegardes stipulées en faveur de leurs
personnes et de leurs propriétés par les § 4 et 5 de la conven-
tion du 5 juillet 1830. L'arrêté du 30 septembre était donc, en
somme, respectueux des principes généraux de nos lois fran-
çaises et du droit international. Sa rédaction était nette,
formelle et ne pouvait donner naissance à aucune instance
judiciaire venant mettre en échec l'autorité du général qui
avait signifié aux vaincus la volonté et les droits dela France.

Si quelque erreur se produisait dans l'application, le général
en chef était seul juge du maintien ou de la levée de la main-
mise effectuée par le domaine. En 1830, c'est-à-dire au lende-
main de notre débarquement, et dans les circonstances nées
de la conquête, ce régime était le seul qui pût être compris



des sujets barbnresques, habitués de longue date à ne pas
discuter les mesures de leur gouvernement.

Malheureusement, la hauteur de vues du général Clauzel,
son initiative et sa perspicacité en des matières ignorées de la
métropole, provoquèrent la jalousie et le mauvais vouloir des
deux départementsministériels ayant alors plus spécialement
à s'occuper de l'Algérie la guerre et les affaires étrangères.

En même temps, les journaux de l'opposition, encore plus
mal renseignés que le cabinet, blâmaient tout ce qui se pas-
sait en Algérie et faisaient une réclame intempestive et non
fondée au général Berthezène, présenté, on ne sait vrai-
ment pourquoi, comme ayant eu une part prépondérantedans
la victoire de Staouéli et la prise d'Alger.

Le cabinet ne comprit pas alors que les affaires coloniales
doivent être traitées avec suite et, comme les affaires de po-
litique étrangère, soigneusement tenues à l'abri des fluctua-
tions de la politique intérieure; le général Clauzel fut rappelé
et remplacé par l'incapable Berthezène.

Aussitôt la réaction commença; au lieu do continuer à
affirmer notre autorité par des ordres simples, pratiques,
adaptés aux circonstancesde fait et au milieu indigène appelé
à les exécuter et à les apprécier, on entra dans la voie néfaste
des réglementations spéculatives rédigées sans tenir compte
ni des mœurs, ni des habitudes de ceux à qui elles s'adres-
saient et faites uniquement pour donner satisfaction à nos
idées françaises.

En dehors de quelques maures intrigants et peu recom-
mandables qui convoitaient d'anciens immeubles beylikaux,
l'arrêté du 8 septembre avait paru tout naturel à l'ensemble
de la population indigène. Cependant, le 21 mai 1831, le minis-
tre de la guerre prescrivait la révision de ce document.

En conséquence, un nouvel arrêté fut pris, le 10 juin 1831,

par le général Berthezène. Il reproduisait le précédent avec
quelques nuances de rédaction et les trois modifications sui-
vantes

1° A l'incorporation dans le domaine de l'État des immeu-
bles jadis occupés par le beylik, il substituait « la mise sous
le séquestre des biens possédés » par l'ancien beylik

2° II ouvrait aux particuliers un recours devant la commis-
sion administrative contre les décisions prises et spécifiait
explicitement que les discussions entre tiers restaient dans le
ressort des tribunaux ordinaires;

3° Il prescrivait le versement des amendes à la caisse des
douanes et non plus à celle du payeur général de l'armée.



Ce n'était ni pour octroyer de nouvelles garanties aux
vaincus, ni pour se donner le plaisir d'une rédaction plus
juridique que le gouvernement métropolitain avait fait pren-
dre ce nouvel arrêté. C'était un gage qu'il voulait donner en
France à ce groupe d'opposants qui réclamait hautement
l'abandon de l'Algérie et on leur donnait ce gage sans se
soucier peu ou prou de l'effet qu'il produirait de ce côté-ci de
la Méditerranée.

Les indigènes, qui, par les juifs et les maures des villes,
étaient au courant de nos hésitations, ne se trompèrent pas
un instant sur la portée de cet acte. Ils y virent la renoncia-
tion officielle de la France aux propriétés de l'ancien beylik
dont on assurait seulement la conservation et la disponibilité
en vue d'une remise ultérieure au sultan de Stamboul. C'était
pour eux la suite logique de la convention du 18 décembre
1830, qui avait remis au bey de Tunis la province de Constan-
tine (1), et la confirmation des bruits, qui couraient dans le
Titery et ailleurs, que l'expédition d'Alger avait été faite par
la France, sur l'ordre et pour le compte de la Porte Ottomane,
faisant châtier, par le plus puissant de ses vassaux chré-
tiens, les deys et les janissaires devenus indépendants de leur
suzerain musulman.

Dans cet arrêté, il y avait, du reste, quelque chose d'incom-
préhensible pour les indigènes, c'était ce fait d'un général en
chef, d'un conquérant permettant aux vaincus d'appeler de
ses actes devant une commission composée d'agents subal-
ternes. Évidemment ce ne pouvait pas être là un acte éma-
nant d'un chef d'État indépendant le général en chefne rem-
plaçait pas le dey, car jamais on n'avait appelé des actes
des beys devant qui que soit. Le général en chef n'était
donc qu'un modeste serviteur de cette France à qui son
attitude correcte vis-à-vis de la Sublime Porte avait valu
un traitement privilégié en Algérie, alors que les berglierbeys
ou les pachas d'Alger étaient encore dans la main des Turcs
de Stamboul, seuls juges en dernier ressort de ce qui se fai-
sait en leur nom.

Ces opinions et ces raisonnements peuvent nous paraître
aujourd'hui puérils et absurdes,mais alors ils étaient acceptés
et proclamés entre musulmans barbaresques avec une entière
conviction.

Aussi cet arrêté était-il une grande faute à l'époque et dans
le milieu où il devait porter.

(1) On sait que le rejet de cette convention par le roi et le conseil des
ministres fut une des causes qui entraînèrent le rappel du général Clauzel.



Nous ne tardâmes pas à ressentir les effets de cette impru-
dence, et, en présence des menées hostiles des vaincus, qui
partout relevaient la tête, le général Berthezène dut, un mois
plus tard, prendre des mesures excessives, dont la rigueur et
l'arbitraire contrastaient singulièrement avec les prétendues
garanties stipulées dans l'acte du 10 juin 1831.

En effet, le 11 juillet de la même année, un arrêté pronon-
çait l'expulsion de la régence de tout individu « convaincu
d'avoir tenu des propos alarmants » et, en cas de rentrée sur
le territoire, « sa condamnationà mort comme ayant conspiré
contre la sûreté de l'État.

»
Le même jour un autre arrêté, visant à la fois celui du 8

septembre 1830 et celui du 10 juin 1831, s'exprimait ainsi

« Considérant que, si cette mesure, résultant du droit que
» donnait la conquête, de disposer des propriétés des Turcs
» n'a pas été appliquée, dans le principe, aux individus de
» cette nation restés depuis l'occupation française dans le

territoire de la régence, ce n'était qu'à la condition de justi-
fier l'exception dont ils étaient l'objet par une conduite

n exempte d'intrigue et d'opposition à l'administration fran-
» çaise – Considérant que, par une conséquence naturelle
» des motifs qui ont prédominé dans l'adoption de cette me-

sure, les Turcs résidant dans l'étendue de la régence qui
» violeraient leurs promesses et manqueraient aux engage-
» ments pris par eux envers l'autorité française (?) perdent

leurs droits au bénéfice de cette exception;
» ^rt. 1er. L'article 1er de l'arrêté du 10 juin relatif au sé-

» questre des immeublesappartenantaux Turcs s'applique aux
» individus de cette nation qui, quoique résidant dans le ter-
» ritoire de la régence, se feraient remarquer par leur esprit
» d'opposition contre l'autorité de la France. »

Ce qu'il y avait surtout à retenir dans ce document, si
étrangement rédigé, c'était, en dehors de sa portée politique,
la non abrogation de l'arrêté du 30 septembre 1830 implici-
tement visé. Ce fait avait son importance, car il permettait,
si l'idée d'occupation de l'Algérie prévalait un jour, de
remédier à l'insuffisance de l'article 1er de l'arrête du 10 juin
et de considérer comme réellement domaniales et incorporées
au domaine de l'État les propriétés de l'ancien beylik. C'est
ce qui fut fait: une décision du ministre de la guerre, en date
du 17 septembre suivant, prescrivait do vendra tous les im-
meubles inutiles aux besoins des services publics; puis des
arrêtés successifs, visant toujours celui du 30 septembre 1830,



affectèrent régulièrement aux casernements et aux différents
services administratifs de l'État les biens utilisables de l'an-
cien beylik.

Ces premiers arrêtés ne visaient que les Turcs, dont la cause
semblait à beaucoup nettement séparée de celle des indigènes.
Mais, quand dans les conseils du roi on fut bien décidé h
conserver l'Algérie et quand le général en chefeût été remplacé
par un gouverneur général, les indigènes ne tardèrent pas à
être atteints à leur tour par les mêmes mesures de séquestre.

Ce fut en 1840 (1) que les premiers arrêtés de séquestre
furent pris à leur encontre successivement ils atteignirent
Cherchell, Coléa, Blida. Mais déjà la forme de ces documents
a changé: le gouverneur n'ordonne plus brièvement comme
le général on chef, il explique ses arrêtés par des considérants
explicites

« Considérant que les habitants indigènes de la ville de.
» qui n'ont pas reparu depuis la prise de cette place ont
» abandonné leurs propriétés pour se joindre aux ennemis de
» la France.

» Que les maisons terres et jardinsde. ne peuvent rester
» dans un état complet d'abandon.

» Que l'État possède sur le territoire de. des propriétés
»qu'il importe de mettre en culture.

» Qu'il importe d'autre part de donner à la population euro-
» péenne qui se fixe en Afrique des établissementsquipuissent
» subvenir aux besoins de la colonie »

Suivait le texte de l'arrêté prononçant le séquestre et la
réunion au domaine de l'État» de tous les biens non réclamés
dans le délai d'un mois.

Au surplus, ces trois arrêtés semblaient n'avoir et
n'avaient en réalité pour objectifque la création de centres au
moyen de l'utilisation immédiate des biens vacants et dispo-
nibles. Ils no réglaient rien des conditions pratiques et juri-
diques de ce séquestre assez naïvement confondu avec une
« réunion au domaine de l'État. » On n'était cependant plus
ici, comme en 1830, en présence des biens de l'ancien beylik
et de ceux des fonctionnaires turcs ayant quitté la régence,
mais en présence d'indigènes présents dans le pays et ayant
leurs intérêts connexes avec ceux qui, restés dans les villes,
avaient droit à notre protection.

Un règlement était nécessaire pour définir au juste les
effets de ce séquestre, pour poser les règles des juridictions

(1) Arrêtés de séquestre du 30 sept. et du 1er oct. 1840,



compétentes, et enfin pour dégager les droits des tiers, fixer
la procédure relative aux réclamations, etc.

On le comprit, et le gouverneur prit l'arrêté du 1er décem-
bre 1840, qui confirme et maintient le séquestre apposé sur
les propriétés des indigènes et en détermine les effets.

Cet arrêté du maréchal Valée, bien qu'ayant été soumis
sans doute au ministre de la guerre qui est nommé dans
divers articles, est loin d'être un modèle de clarté et de rédac-
tion. La pratique ne tarda à mettre en relief ses obscurités et
ses défectuosités; aussi, en 1845, fut-il remplacé par l'ordon-
nance royale du 31 octobre, portant règlement sur le séques-
tre, « le comité de législation du conseil d'État entendu. »
Ce document, élaboré avec soin et rédigé par des gens du mé-
tier, ne laisse rien à désirer au point de vue de la forme et de
la clarté; ses 33 articles, beaucoup plus courts et plus précis
que les 28 articles de l'arrêté de 1840, en reproduisent expres-
sément toutes les dispositions essentielles, sauf une seule
qui a été supprimée « la prime offerte en 1840 (art. 9) aux
dénonciateurs des biens séquestrés dissimulés. »

L'ordonnance royale du 31 octobre 1845 est toujours en
vigueur elle a été complétée en 1871 par un arrêté du pou-
voir exécutif et en 1874 par une loi de l'État, mais elle n'a pas
été modifiée. Toutes les mesures de séquestre prises depuis
1845 l'ont été en se conformant strictement aux prescriptions
édictées; il importe donc de bien comprendre la valeur et
l'esprit de ce document organique, que ne connaissent certai-
nement pas ceux qui, en France, demandent si imprudem-
ment la suppression du séquestre algérien.

Si on laisse de côté les mesures de régularisation relatives
aux arrêtés particuliers antérieurs à 1845, les détails de pro-
cédure réglés avec le soin et la précision qui caractérise en
France tous les règlements d'administration publique, l'or-
donnance royale se réduit aux grandes lignes suivantes

« Le séquestre ne peut être prononcé définitivement que
n par un arrêté motivé du gouverneur, le conseil de gouver-
» nement entendu (1). Dans ce conseil figurent les chefs de
» la justice et d'autres hauts fonctionnaires civils ou mili-
» taires ayant, de par leurs services, aujourd'hui surtout, une
» indépendance réelle vis-à-vis du gouverneur. »

Les trois seuls motifs pouvant donner lieu à ces arrêtés de
séquestre sont (2)

(1) Ord. roy., art. 11.
(2) Ord. roy., art. 10.



« 1° Avoir commis des actes d'hostilité soit contre les
» Français, soit contre les tribus soumises à la France, ou
» prêté, soit directement, soit indirectement, assistance à
» l'ennemi, ou enfin entretenu des intelligences avec lui

» 2° Avoir abandonné, pour passer à l'ennemi, les proprié-
» tés ou les territoires qu'ils occupaient (après trois mois
» d'abandon non autorisé). »

Et depuis la loi de 1874

« 3° Avoir allumé des incendies qui par leur simultanéité
» ou leur nature dénotent de la part des indigènes un con-
» cours préalable et peuvent être assimilés à des faits insur-
» rectionnels (1). »

L'indigène frappé a un délai d'un an, à partir de l'arrêté le
visant, pour introduire une demande en décharge, dans
laquelle il doit établir qu'il n'est pas l'individu désigné dans
l'arrêté ou qu'il ne s'est pas rendu coupable des faits énumé-
rés ci-dessus (2). La demande, dont il est donné récépissé,
est examinéeen conseil de gouvernement et il est statué avant
un délai légal de six mois (délai qui dans la pratique est tou-
jours infiniment plus court)

La réunion définitive au domaine de l'État n'a lieu que deux
ans après les publications en arabe et en français des arrêtés
apposant le séquestre. Sauf dans le cas d'abandon en masse
de ville ou territoire, auquel cas l'autorité peut ordonner la
main-mise dès que l'arrêté est définitif.

Quant aux droits des tiers vis-à-vis des séquestrés, ils sont
du ressort du conseil de gouvernement et, s'ils se produi-
sent après la remise des biens à l'indigène, la réclamation est
de la compétence des tribunaux ordinaires sans recours
possible contre l'État.

Enfin, pour terminer et couronner la réglementation par une
disposition d'une bienveillance extrême, l'article 32 s'ex-
prime ainsi

« Nonobstant toutes déchéances et tout rejet des réclama-
» tions, les biens séquestrés pourront, tant qu'ils seront dans
» les mains du domaine, être remis par nous, par grâce
» spéciale et en vertu de notre pleine autorité, aux anciens
» propriétaires ou à leurs héritiers, qui les reprendront dans
» l'état où ils se trouveront et sans aucune restitution des
» fruits perçus. »

(1) Loi du 17 juillet, art. 6, § 3.
(2) Ord. roy., art. 25, 26, 3 et 5.



Dans la pratique, cette remise gracieuse, qui a été souvent
prononcée, a lieu par décret, sur la proposition du gouverneur
général, le conseil de gouvernement entendu.

L'instrumentorganique réglant la législation du séquestre
est, on le voit, empreint d'un sentiment d'équité très grand;
ce n'est nullement une loi d'exception ne laissant ni recours,
ni garantie aux malheureux qu'elle frappe. Nous verrons plus
loin que la jurisprudence réglant l'application de cette légis-
lation adoucit encore d'une façon très sérieuse les sévérités
de la mesure.

Jusqu'en 1871, et en vertu de l'article 12 de cette ordonnance
de 1845, il était prescrit que les arrêtés prononçant le séques-
tre publieraient, en arabe et en français, les noms des indivi-
dus atteints par le séquestre et, si cette publication n'étaitpas
possible immédiatement, elle devait faire l'objet d'un arrêté
complémentaire pris ultérieurement,toujoursleconseil de gou-
vernement entendu. C'était, en effet, un gros travail quand la
mesure frappait un groupe nombreux; mais, par suite de la
mansuétude de l'administration militaire, les arrêtés de sé-
questre étaient pris très rarement contre des collectivités
importantes, et la plupart de ces arrêtés ne visaient guère
que des individualités marquantes ou de petits groupes dont
l'hostilité avait un caractère exceptionnel de ténacité et de
persistance. A tort ou à raison, le séquestre était alors bien
moins apposé en vue de châtier les coupables qu'en vue de
« faire des exemples » qu'on pensait devoir être d'un grand
effet sur les populations.

C'est ainsi qu'à Zaatcha le séquestre ne frappa que 113 pro-
priétaires du ksour, soit 99 familles de ksouriens (1), 12 indigè-
nes des nomades (Ahl ben Ali) et un cheik des Dehenna. Cepen-
dant la garnison rebelle de Zaatcha s'était maintenue, dès le
début, aux chiffres de 578 àGOO fusils constamment renouvelés
par les contingents de 25 tribus, entièrement et activement
complices de la résistance, car, au jour suprême de l'assaut
final, il y eut 461 chefs de famille tués, et ces 461 individus
appartenaient à plus de 21 tribus.

La même chose s'est passée lors des autres insurrections

(1) On peut cependant affirmer qu'en dehors de la famille de Douzian,
chef et promoteur de l'insurrection, les paisibles ksouriens de Zaatcha,pris
dans un engrenage fatal dont ils ne pouvaient se dégager, étaient moins
coupables et méritaient moins d'être punis que ces 25 tribus qui vinrent
pendant deux mois faire le coup de feu contre nous, harceler nos camps
et ravitailler les assiégés de vivres, de munitions et de combattants
mais, toujours, l'humble et utile ksounen a payé pour le nomade, son dur
maître



antérieures à celle de 1871, dans l'Aurès, dans la petite Kabylie,
dans le Sud-Oranais; partout une fraction minuscule, un
hameau, une famille étaient seuls frappés de séquestre au
milieu d'un pays insurgé; la grande majorité des groupes
rebelles n'était punie que de contributions de guerre, châti-
ment moins afflictif et d'un effet moins durable.

Le séquestre de 1845 frappant tous les biens meubles et
immeubles des individus dénommés dans les arrêtés, l'ad-
ministration reculait devant l'application d'une mesure qui,
étendue sur des tribus entières, aurait eu pour corollaire la
radiation définitive des contribuables de toute une région.

On cherchait donc à ne faire que des exemples en ne frap-
pant que les meneurs ou les gens les plus compromis.

Mais plus tard, quand on était mieux renseigné, quand le
temps avait fait son œuvre d'apaisement, on reconnaissait
que dans le groupe choisi comme exemple il y avait bien des
gens qui n'avaient été qu'entraînés et avaient en somme été
beaucoup moins coupables que les autres groupes, simple-
ment punis d'amende. Alors, après une période, plus ou
moins longue suivant les circonstances et la conduite tenue
par les séquestrés, on finissait par lever le séquestre pesant^
sur les survivants. De là ces nombreuses mesures de clé-
mence consignéesdans les bulletins officiels, de 1859 à 1866,
mesures qui n'étaient pas sans soulever bien des critiques
en réalité, dans la plupart des remises de peine, il y avait
plus d'équité que d'indulgence, mais il était difficile de bien
s'en rendre compte.

En somme, avant 1871, il y avait souvent des défectuosités
dans le mode d'application de l'arrêté de 1845, et cela, parce
que dans la pratique on s'était écarté du principe qui domine
en droit l'apposition du séquestre. De ce qui devait n'être
qu'une simple mesure de garantie on avait fait une véritable
pénalité qui, ne comportant ni degré, ni tempérament, nelais-
sait le choix qu'entre une confiscation souvent excessive ou
une indulgence parfois peu justifiée.

Nous dirons plus loin comment en 1871 on a remédié à cet
état de choses.

Louis Rinn,
Conseiller de gouvernement.

(A suivre.)
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PARTAGES ET LICITATIONS INDIGÈNES (Loi du 28 avril 1887 et
décret du 5 juillet 1888), par M. L. Mathiss, avoué à Mostaganem.

La disposition de la loi du 26 juillet 1873 qui soumet à la loi française,
dans des conditions déterminées, la transmission contractuelle. des immeu-
bles entre indigènes musulmans, sous la réserve qu'il ne sera pas dérogé

au statut personnel ni aux règles de succession des indigènes entre eux, a
donné lieu à de graves difficultés relativement aux partages et licitations
des successions musulmanes.

Le législateur avait commis la faute grave de laisser à la procédure mu-
sulmane le monopole des partages et licitations, même quand il se trou-
vait dans la succession musulmane des immeubles soumis au statut réel
français. Les titres français, dont la délivrance est une opération si labo-
rieuse, devaient fatalement disparaître à bref délai; la loi avait oublié
d'assurer la conservation de son oeuvre.

La jurisprudence de la Cour d'Alger, en affirmant par plusieurs arrêts
importants la compétence exclusive des cadis dans les partages de
succession, devait amener une réaction. Le décret du 10 septembre 18S6

vint conférer aux notaires le droit exclusif de procéder aux partages des
successions musulmanes dans lesquelles il y a des immeubles. Cette fois,

on ne distingue même pas entre les immeubles soumis au statut réel fran-
çais et ceux qui sont restés sous l'empire du droit musulman.

C'est dans ces conditions qu'est intervenue la loi du 28 avril 1887, qui est
une loi de procédure. Mais on s'aperçoit bien vite qu'au lieu de simplifier
la question, elle l'a compliquée. M. Mathiss nous présente, dans une bro-
chure intéressante, les divergences d'opinion qui se sont produites et les
différents systèmes qui ont successivementprévalu en jurisprudence il

nous amène à cette conclusion que les questions de compétence soule-
vées en cette matière sont inextricables et nécessitent l'intervention du
législateur.

L'auteur n'a pas la prétention d'apporter la solution de toutes les
difficultés que soulève l'application de la loi de 1887 et que la pratique
révèle chaque jour.

« Il a, dit-il, borné son ambition à signaler les principaux écueils, à
poser aussi clairement que possible les questions soulevées, en indiquant
les solutions intervenues et leurs sources. »



Les difficultés particulières de la matière sont telles que les officiers
ministériels éprouvent une grande répugnance.à s'en occuper, craignant
d'engager leur responsabilité,et on peut dire que jamais les indigènes ne
sont autant demeurés dans l'indivision que depuis la législation nou-
velle..

M. Mathiss s'efforce également de démontrer, dans cet ordre d'idées,
l'insuffisance du tarif édicté par le décret du 5 juillet 1888.

Ce travail, fait avec une grande compétence de la matière, mérite d'attirer
l'attention de tous les praticiens. Des efforts communs permettraient peut-
être d'obtenir, sur ces graves questions, l'attention des pouvoirs publics.
C'est le but que s'est proposé'M. Mathiss en faisant cette publication que
nous recommandons à l'attention de nos lecteurs.

L. C.



RÉGIME PÉNAL DE L'INDIGÉNAT EN ALGÉRIE

LE SÉQUESTRE

ET LA RESPONSABILITÉ COLLECTIVE (1)

III
La responsabilité collective en A.lgérie>

Tant que la responsabilité collective et le séquestre n'ont
été que des procédés de fait employés en Algérie par les
chefs de l'armée pour affirmer notre conquête et assurer
manu militari l'action du commandement ou la sécurité du
pays, il ne pouvait et il ne devait y avoir, pour l'emploi de
ces pénalités, d'autres considérations que l'intérêt de la
France et le bien du service.

Les sentiments de droiture, d'équité et de justice que
développe, à un si haut degré chez les chefs, l'habitude et la
pratique des devoirs militaires étaient de sûrs garants de la
bonne application de ces puissants moyens de coercition.

Il suffit pour s'en convaincre de relire les circulaires du
maréchal Bugeaud qui, le premier, posa les règles du prin-
cipe de la responsabilité collective appliquée aux indigènes,
règles qu'ont maintenues sans modifications sensibles ses
divers successeurs. Un seul, le prince Napoléon, voulut, au
nom de théories inapplicables, supprimer cette responsabi-
lité collective (2); il ne réussit qu'à faire mettre en échec le
principe d'autorité, à créer le désordre et, suivant sa propre
expression « à faire perdre confiance dans la réalité des pro-
grès accomplis par notre domination ». Il dut forcément mo-
difier sa décision première (3), et son successeur (4) s'empressa
de ressaisir d'une main plus ferme ces droits régaliens que,
dans un intérêt supérieur de sécurité et d'ordre publics, un

(11 V. suprà, p. 121.
(2) Décision ministérielle du 24 novembre 1858, Bulletin officiel. V. Rev.

Alg., 1RR5, 1ro part p 84.
(3) Instruction ministérielle du 28 décembre 1858, Bulletin officiel.
(4) Circulaire ministérielle du comte Chasseloup-Laubat, 8 mai 1859,

Bulletin officiel.



gouvernement n'abdique jamais vis-à-vis des étrangers ou
de certaines catégories de ses regnicoles.

Au surplus, cette application du principe de la responsabi-
lité collective était infiniment moins draconienne qu'on l'a
dit. Voici en quoi elle consistait:

Lorsque, dans un milieu indigène, loin de toute surveillance
et de tout contrôle permanent des agents français, un crime
avait été commis intéressant notre autorité ou la sécurité
générale, et que l'auteur ou les auteurs n'avaient pu être dé-
couverts, il était donné à la tribu ou fraction dont la respon-
sabilité était engagée un délai de deux mois pour désigner ou
livrer les coupables; sinon, une amende collective, déterminée
d'après la gravité .du crime commis et d'après les impôts
payés par la collectivité, était imposée et aussitôt mise en
recouvrement.

Les crimes isolés et qui n'atteignaient que les intérêts pri-
vés ne devaient point, en principe, et aux termes des ins-
tructions souvent répétées, être punis de l'amende collective.
Sans doute, dans la pratique et au début, il y eu des excep-
tions cela était inévitable, car la ligne de démarcation entre
les crimes intéressant les particuliers placés sous notre pro-
tection plus nominale qu'effective et ceux pouvant indirecte-
ment porter atteinte au prestige même de notre protectorat
était assez difficile à arrêter les uns et les autres exigeaient
souvent au même degré des répressions immédiates et d'un
caractère sommaire que seul pouvait donner l'application du
principe de la responsabilité collective. Ces exceptions appa-
rentes à la règle n'en étaient souvent que la confirmation.

La circulaire du maréchal du 2 janvier 1844 (1), après avoir
rappelé la solidarité étroite qui lie les membres d'une collecti-
vité indigène, disait déjà « Nous devons maintenir et affirmer
» la solidarité des tribus; mais il ne faut appliquer à tous la
» punition méritée par un seul qu'à la dernière extrémité. »

La circulaire du 12 février 1844 ajoutait « Si nous avons
» dû conserver la terrible législation de la responsabilité des
» tribus comme le seul moyen de maintenir une bonne police
» dans un pays qui n'a pas toutes les combinaisonsmultiples
» de notre administration civile et judiciaire, les comman-
» dants militaires ne doivent en user qu'avec une extrême
» modération et lorsque les nécessités politiques ou de sécu-
» rUé publique sont parfaitement démontrées. »

Dans le début, ce furent les commandants des divisions (2)

(1) V. Bulletin officiel.

(2) Art. 18 du règlement formulé dans la circulaire du 12 février 1844.



qui infligèrent les amendes collectives à partir de 1858, ce fut
le ministre de l'Algérie, puis le gouverneur.

L'instruction ministérielle du 28 décembre 1858, qui rappor-
tait en réalité la décision du 24 novembreportant « suppression
de la responsabilité des tribus et des amendes collectives »,
disait « Je ne veux plus d'amendes collectives dans le sens
» de la circulaire du gouverneur général du 2 janvier 1844,

» c'est-à-dire comme moyen d'administration et de police, et
» comme moyen de répression pour les crimes dont les au-
» teurs sont restés inconnus. Cependant j'admets que dans
» certains cas la responsabilité et la solidarité des tribus doi-
» vent être invoquées c'est lorsqu'il s'agit de faits généraux,
» de crimes commis avec une sorte de complicité collective
» par un grand nombre de coupables, et lorsque le châtiment
» individuel est tout à fait impossible. La circulaire du 2 jan-
» vier 1844 peut même être appliquée dans les contrées où
» notre autorité n'est pas encore établie d'une façon normale

et où l'abandon de ce système de répression équivaudrait à
» une abdication de notre souveraineté.

» Cependant une restriction a dû être faite pour que les
» punitions collectives fusent soumises à la sanction minis-
» térielle. Cette formalité, rendue nécessaire par la suppres-
» sion des fonctionsde gouverneurgénéral, ne peut entraîner
» aucun inconvénient, puisque, toutes les fois que la respon-
» sabilité des tribus est invoquée, un délai de deux mois est
» accordé pour la découverte des coupables. »

En réalité, dans la pratique, les collectivités bénéficient
toujours, pour s'expliquer et se justifier, d'un délai plus long
que le délai indiqué dans le document ministériel.

Chaque fois, en effet, qu'un crime est commis, il fait tout
d'abord l'objet d'une enquête administrative et souvent d'une
information judiciaire. Ce n'est que lorsque l'administrateur,
civil ou militaire, a acquis la certitude que l'action judiciaire
est impuissante à assurer la répression nécessaire qu'on se
décide à recourir à ce mode de répression encore ne le fait-
on jamais, aux termes des instructions en vigueur, sans avoir
réuni les chefs et les notables et sans les avoir une dernière
fois prévenus que, s'ils persistent dans leur mutisme, le gou-
verneur va être saisi d'une demande d'application de respon-
sabilité.

Si cette dernière tentative échoue, l'administrateurfait alors
son rapport et formule sa demande, qui, après avoir subi
l'examen des intermédiaires hiérarchiques, arrive à Alger,
où, depuis 1879, elle est, en fait, toujours soumise au conseil
de gouvernement. Souvent le gouverneur, avant de saisir le



conseil de l'affaire, renvoie le rapport à l'administrateur pour
complément d'instruction. Au conseil, le premier président et
le procureur général examinent les affaires de l'espèce avec un
soin particulier, car ils n'aiment pas voir mettre ainsi en relief
l'impuissance de l'action judiciaire dont ils ont la haute direc-
tion leur amour-propreprofessionnelleur inspire souvent des
arguments ou des propositions qui donnentune autre direction
aux recherches effectuées et font encore renvoyer l'affaire.

Si au contraire le conseil estime que la responsabilité col-
lective est nécessaire, le gouverneur prend un arrêté
visant les instructions ministérielles précitées, et le délai de
deux mois ne court que du jour ou cet arrêté est notifié aux
cheiks et notables réunis à cet effet.

Étant donné, d'une part, ces précautions et ces lenteurs, de
l'autre, l'étroite solidarité qui unit les membres d'une collec-
tivité indigène, on voit que cette terrible peine de la respon-
sabilité collective est en somme bien anodine.

Elle est en outre très efficace, non pas pour faire dénon-
cer le coupable, mais pour empêcher le retour des actes
d'hostilité ou de malveillance analogues à celui dont on
poursuit la répression.

En veut-on un exemple topique? Au début dc l'établisse-
ment des lignes télégraphiques, on constatait de très nom-
breuses interruptions ayant pour origine la fracture inten-
tionnelle des isolateurs et la rupture des fils qui, une fois
à terre, étaient brisés à coups de pierre. C'étaient les bergers
et enfants indigènes qui prenaient pour cible ces isolateurs
de porcelaine blanche brillant au soleil; on en vit de cas-
sés ainsi en face de douars qui cependant niaient toute
participation au délit constaté. Jamais un des coupables ne
fut livré par les parents ou les chefs indigènes, mais l'appli-
cation, d'abord fréquente, d'amendes collectives, dans les
conditions ci-dessus indiquées,a empêché les faits de se renou-
veler. Aujourd'hui, et depuis plus de douze ou quinze ans, les
brisd'isolateurs sont devenus excessivementrares même dans
les endroits où la surveillance est à peu près nulle en raison
de l'éloignement des centres européens.

On pourrait citer d'autres séries de faits relatifs aux bornes
limites, aux signaux goédésiques, aux voies ferrées, et enfin
aux voyageurs isolés, qu'ils soient ou non fonctionnaires.

L'application de ce principe de la responsabilité collective,
dans les conditions déterminées par les instructions ministé-
rielles susvisées, est d'ailleurs devenue excessivement rare.
Nous en avons donné la raison en indiquant tout-à-l'heure
la répugnance qu'avaient les chefs de la justice à voir ce sys-



tème substitué, même exceptionnellement, à l'action judi-
ciaire. On en est venu à vouloir faire prédominer le principe
que cette responsabilité collective en dehors des cas d'in-
cendies de forêts, cas sur lesquels nous reviendrons ne
pouvait et ne devait être appliquée qu'en territoire de com-
mandement, c'est-à-dire en territoire d'exception.

Cette doctrine a été examinée et discutée en 1883 devant le
conseil de gouvernement, mais elle n'a pas prévalu. On a fait
remarquer, non sans raison, que les territoires civils ne sont
pas d'une façon absolue des territoires de droit commun,
puisque les indigènes y sont soumis à des réglementations
spéciales; que le régime des communes mixtes, qui forment
la majeure partie de ces territoires civils, a plus d'analogie
avec celui des territoires de commandement qu'avec celui de
la métropole; que, dans ces communes mixtes, le gouverneur
reste toujours armé de pouvoirs exceptionnels, tels que le
droit d'interner, de déplacer et de cantonner par mesure de
police des groupes demi-nomades. On a fait aussi valoir que
la loi de 1874, sur les incendies de forêts, avait implicitement
consacré ce principe de la responsabilité collective, car en
édictant cette pénalité dans des cas déterminés, et sans
distinction de territoire, elle n'a pas entendu innover une
pénalité, mais simplement viser un mode de répression déjà
en usage, et qu'elle a imposé d'une façon énonciative et non
pas limitative.

Se rendant à ces raisons, le conseil de gouvernement, le 1er
juin 1883, émit, à l'unanimité (1), l'avis que « En cas de ban-
» ditisme, le principe de la responsabilité collective peut être

appliqué aussi bien en territoire civil qu'en territoire mili-
» taire, dans les conditions indiquées par la circulaire non
» abrogée de M. Chasseloup-Laubat, en date du 8 mai 1859. »

Cet avis était sage; il affirmait le principe d'autorité qu'il
importe, en Algérie, de ne jamais affaiblirvis-à-vis des indigè-
nes. Il était conforme à la loi, au droit et au fait.

Au droit, car lorsque l'on compulseles divers décrets réglant
les pouvoirs et attributions du gouverneur général, on les
voit tous se terminer par la formule habituelle « Sont abro-
gées toutes les dispositions contraires au présent décret». Or,
en remontant la chaîne de ces divers documents, on arrive
en fin de compte à l'ordonnance royale du 1er septembre 1834,
où l'on retrouve explicitement énoncés un certain nombre de
droits gouvernementaux qui n'ont pas cessé d'être en usage,
encore bien qu'on ne les trouve écrits nulle part ailleurs, et

(t) Moins une abstention, celle du gouverneur intéressé.



parmi lesquels sont les pouvoirs de haute police (art. 15) (1).
D'ailleurs, le gouverneur est aussi bien le gouverneur des ter-
ritoires civils que le gouverneur des territoires militaires, et,
pour tout ce que la loi ne définit ni ne limite, ses pouvoirs
restent les mêmes dans les deux territoires.

Ces pouvoirs, on le comprend, sont surtout nécessaires
vis-à-vis des indigènes non citoyens et vis-à-vis des étran-
gers, qui, n'ayant ni les mêmes droits ni les mêmes aspirations
que les Français d'origine, doivent être soumis à une action
gouvernementale directe et effective dont n'ont pas besoin
nos concitoyens, appelés à se mouvoir librement dans leslimi-
tes tracées par les lois qu'ils se sont volontairementdonnées.

Quoiqu'il en soit d'ailleurs de cette théorie, le gouverneur
n'a jamais fait en ces derniers temps qu'un emploi excessi-
vement restreint de ces pouvoirs de haute police que confir-
me l'avis susvisé du 1er juin 1883. En recherchant avec soin,
on ne trouve depuis cette époque qu'une seule application de
la circulaire du 8 mai 1859. Elle eut lieu à propos d'une atta-
que à main armée commise dans la commune mixte de Ne-
droma sur une caravane marocaine. La collectivité coupable
fut, sur l'avis conforme émis le 14 mars 1884 par le conseil de
gouvernement, punie d'une amende de 3,084 francs, destinée
en partie à couvrir les pertes des étrangers pillés sur notre
territoire.

Le 10 août et le 11 septembre 1884, le conseil reconnut bien
encore la nécessité de punir d'une amende collective une tri-
bu de Fedj-Mezala (Constantine), coupable d'avoir mis en
coupe réglée une forêt de l'État mais, en présence d'un com-
plément d'instruction ayant mis en relief le bon esprit des
populations et l'inanité d'une répression qui se serait traduite
par une amende de 0 fr. 25 cent. par tente, et qui aurait été im-
posée dix-huit mois après les faits délictueux, le conseil, tout
en affirmant le principe du bien fondé de la punition collective,
déclara qu'en l'espèce et en tout état de cause il était plus po-
lique de s'abstenir de toute répression.

Le gouverneur,d'ailleurs, il faut bien le dire, n'entendait ap-
pliquer la responsabilité collectiveque lorsqu'un intérêt supé-
rieur le lui commandait. L'avis du conseil de gouvernement,
conseil purement consultatifet composéde fonctionnaires, ne
lui semblait pas suffisant pour faire taire les doutes et les cri-

(1) Et aussi Les relations directes du gouverneuravec les États mu-
sulmans voisins et les agents consulaires des puissances étrangères en
Algérie (art. 13); – Le droit de faire et de signer des arrêtés gouver-
nementaux (art. 14.) L'origine de l'envoi des rapports mensuels aux
ministres, etc.



tiques que soulevait, chez les doctrinaires ou les gens d'op-
position, l'application de cette responsabilité collective.

Il s'en était entretenu avec les députés de l'Algérie, et ceux-
ci, certains d'être soutenus par le sentiment à peu près una-
nime des électeurs algériens, présentèrent, en 1884, un projet
de loi « tendant à étendre et à préciser les conditions de l'ap-
» plication du principe de la responsabilité collective aux

crimes et délits de droit commun intéressant la sûreté de
»

l'État, le principe d'autorité ou la colonisation. »
Le rapport fut même déposé, mais, après avoir tâté le ter-

rain parlementaire, la députation, dont un membre (1) était
hostile au projet, retira son rapport. En cela la députation eut
raison, car les questions algériennes sont trop mal connues
en France et trop peu sympathiques aux députés métropoli-
tains pour quelles puissent être comprises et utilement dis-
cutées.

L'idée du gouvernement algérien et de sa députation était
cependant excellente et logique. Le principe de la responsa-
bilité collective est en effet inscrit dans la loi du 17 juillet 1874
sur les incendies de forêts, et, quelle que soit la gravité de
ces incendies, il est d'autres manifestations coupables par
lesquelles les indigènes, sans tomber sous le coup du séques-
tre, menacent au moins aussi gravement les intérêts de la
France et de la colonisation.

Contre ces manifestations, il conviendrait d'avoir les mêmes
armes que celles données par la loi de 1874 contre les incen-
diaires de forêts; car les raisons invoquées par le rapporteur
de la loi de 1874 restent les mêmes, quelle que soit la nature
du délit, « quand il est besoin d'une protection efficace et
» quand la répression individuelle est impuissante. »

» L'amende collective, disait le rapporteur de la loi de
» 1874 a un double caractère,c'est une peine, c'est aussi quel-
» quefois une réparation obtenue Mann militari. Dans ces con-
» ditions, il a paru nécessaire à la commission d'établir net-
tement les principes et de faire la part des responsabilités.

» Le gouverneur général est investi, pour prononcer les
amendes collectives, d'un pouvoirdiscrétionnaire sa liberté

» d'action doit rester entière; les considérations politiques
» seules doivent l'emporter quand il examine l'opportunité,
» la nécessité et la mesure du châtiment qu'il inflige.

» Telle est en substance l'économie do la loi soumise aux
délibérations de l'Assemblée; elle n'a point rencontré dans

)) la commission de contradicteurs, et presque toutes ses dis-

(1) M. Sabatier, La Question de sécurité, Jourdan, édit.



» positions ont été l'objet d'un vote unanime ce n'est pas
que les membres de la commission mettent en oubli les

x principes de la responsabilité individuelle et soient dis-
)' posés à méconnaître à l'endroit des populations indigènes

les règles éternelles de la justice, mais c'est au nom de ces
» principes mêmes qu'ils trouvent urgente et légitime la loi

proposée.
» La conquête a ses lois. Elle emploie la force pour imposer

x le droit comme pour résister aux retours offensifs de la
barbarie. A ceux qui l'attaquent la torche à la main, elle
répond en donnant à la justice les moyens d'exécution que

') le pouvoir militaire a dans la main.
» Dans une société où l'individu est absorbé par la tribu,
où la propriété individuelle n'existe pas, elle n'invoque pas

'o seulement les lois qui règlent en France la responsabilité
o individuelle et la propriété ces lois seraient impuissantes.

Elle édicte les mesures que la nécessité commande, con-
vaincue que les pouvoirs qu'elle confie au gouvernement
ne seront pas tournés contre l'humanité et la justice, mais

s qu'iis serviront, sans faiblesse, l'intérêt supérieur de la
politique française en Algérie.

Ces arguments ne sont pas les seuls qui puissent être invo-
qués en faveur de la légitimité des répressions collectives;
on en trouverait encore de nombreux dans l'exposé des mo-
tifs dos lois qui ont conféré des pouvoirs disciplinaires aux
administrateurs, et aussi dans l'impuissance où se trouvent
partout en Algérie les pouvoirs judiciaires vis-à-vis des coa-
litions religieuses ou politiques des indigènes, coalitionsque
seuls les pouvoirs administratifs sont en mesure de con-
naître, d'apprécier et de réprimer (1).

En résumé, aujourd'hui,la responsabilité collectiveestappli-
cable en Algérie 1° en toutes circonstances intéressant la
sûreté de l'État, la sécurité générale et la colonisation (ins-
tructions ministérielles du 8 mai 1859) 2° en cas d'in-
cendies de forêts (loi du 17 juillet 1874).

Louis RINN,
Conseiller de gouvernement.

(A SMt'M'e..)

(1) V. dans la Revue de 1885 les articlessur les C')M?K!M!'o~disciplinaires.



LA ~TiOmtTË FRANÇAISE EN ALGÉRIE ET EN TUNISIE

n AfRÈS )LA L~GtSLATTtO~! RÉCENTE

(Loi du 26 juin et décret du 13 août 1889. Décret du 29 juillet 1887).

La loi sur la nationalité française, promulguée le 26 juin
dernier, répond à des vœux souvent exprimés, et exercera
une influence salutaire sur l'avenir de l'Algérie (1).

C'est en 1882 que M. Batbie avait déposé sur le bureau du
Sénat la proposition de loi que les Chambres viennent de
voter; son auteur n'avait guère voulu que grouper, compléter
et éclaircir sur certains points des dispositions éparses dans
des textes trop nombreux; mais, remaniée successivement
par le Conseil d'État, le Sénat et la Chambre des députés, la
loi est sortie de ces transformations avec une toute autre
portée. Ses principales dispositions ont pour but de fondre
progressivement dans la masse de la population française les
étrangers établis à demeure dans notre pays, qui y trouvent
à peu près les mêmes avantages que les nationaux, tout en
échappant à leurs plus lourdes obligations, particulièrement
au service militaire.

Or, l'application de cette loi ne sera nulle part plus fréquente
et plus utile qu'en Algérie. Dans notre colonie, en effet,
les étrangers forment presque la moitié de la population
européenne cette proportion est même dépassée dans la
province d'Oran, et leur nombre s'accroît plus rapidement
que celui des Français. Il y a là un péril dont la gravité e'st

(1) La loi du 26 juin 1889 peut se diviser en deux parties. La première
est tout entière fondue dans le Code civil. Elle se compose de l'art. 1, qui
modifie les art. 7 à 10, 12 et 13, 17 à 21 du Code civil: la deuxième comprend
les art. 2 à 6, qui restent en dehors du Code. Nous citerons les articles mo-
difiés du Code civit de la fa;.on suivante C. civ. art. N R. et les au-
tres articles de la loi par leur numéro.

V. le texte de la loi dans la Revue Algérienne, 1889. 3. 85,



depuis longtemps reconnue. Pour le conjurer, on ne peut
songer à des mesures restrictives, qui éloigneraient les étran-
gers de l'Algérie, au grand détriment de la colonisation c'est
en en faisant des Français qu'il faut diminuer leur nombre.
Le sénatus-consulte de 18G5 n'y a pas réussi les étrangers
n'ont pas profité de la naturalisation plus facile qui leur était
offerte. Pour obtenir un résultat, il est nécessaire, non pas
d'imposer, mais de conférer d'office à ceux qui sont nés en
Algérie la nationalité française c'est la pensée qui avait ins-
piré un projet de loi élaboré en 1884 par l'École de droit d'Alger
(1) et transmis par le gouverneur général au garde des sceaux.
Ni le gouvernement, ni le Sénat (2) n'avaient tout d'abord
voulu l'accepter. La Chambre des députés en avait été saisie
par un député d'Alger (3), quand le vote définitif de la loi sur
la nationalité a consacré, pour la France entière, le principe
dont on réclamait, en Algérie, une application particulière.
Une législation spéciale est devenue dès lors inutile à cet
égard il a suffi de soumettre l'Algérie au droit commun. C'est
ce qu'a fait la loi nouvelle, mais en même temps elle a res-
pecté, pour la naturalisation, le régime exceptionnel qu'elle a
trouvé établi en Algérie.

Son art. 2 est ainsi conçu

« La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies de
la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.
» Continueront toutefois de recevoir leur application, le sé-

e natus-consulte du 14 juillet 1865, et les autres dispositions
a spéciales à la naturalisation en Algérie, »

La nationalité française se trouve ainsi, en Algérie, soumise
à deux lois différentes: la loi du 26 juin 1889, complétée par le
décret du 13 août de la même année; le sénatus-consulte du
14 juillet 1865 et ses annexes (4).

(1) Étude sur !a naturalisation des étrangers en Algérie, par M. Alfred
Dain – suivie du projet préparé par l'École de droit. Revue algérienne,
1885. 1. 1.

(2) Sénat, séance du 7 février 1887. Rejet de l'amendement de MM.
Jacques et Forcioli. Journ. off. du 8 février.

(3) Proposition de loi déposée par M. Letellier à la Chambre des dépu-
tés, le 25 janvier 1887. Journ.. o~ Documents parlementaires.
Chambre. Session ordinaire de 1887, p. 265.

(4) Décret du 5 mai 1866, art. 11 à 20.



Nous étudierons d'abord les innovationsde la loi nouvellequi
offrent on Algérie le plus d'intérêt, et nous rechercheronscom-
ment elle doit se combiner avec le sénatus-consulte de 1865:
c'est notre but principal.

Dans une seconde partie, nous rapprocherons de la législa-
tion en vigueur en Algérie celle qui régit en Tunisie la natio-
nalité française, et particulièrementle décret du 29juilletl887,
sur la naturalisation dans la Régence de Tunis.

§1l

ALGÉRIE

Nous ne voulons pas analyser ici toutes les dispositions de
la nouvelle loi; nous nous contenterons d'en signaler les deux
points de beaucoup les plus importants en Algérie: la natio-
nalité des individus nés en France de parents étrangers;
l'acquisition de la nationalité française.

I. Nationalité des individus nés en France de parents
e~a/ï~ers.

Les effets de la naissance sur le sol français ont toujours
été régis en Algérie par le droit commun le Code civil et
les lois qui l'ont modifié ou complété (1). La loi du 26 juin et
le décret du 13 août sont donc, sur ce point, entièrement
applicables dans la colonie. Tout ce qu'ils disent de la France
doit aussi s'entendre de l'Algérie.

Dans notre ancien droit, et jusque pendant la période révo-
lutionnaire, tout individu né en France était Français (jus soli).
Le Code civil consacra le principe opposé (jussanguinis):
pour être Français il fallut être né de parents français;
l'étranger né en France eut seulement le droit, en venant y
fixer son domicile, de réclamer à sa majorité la nationalité
française (C. civ., art. 9). Ce système est irréprochable en
théorie; l'expérience a montré qu'il présente, dans la prati-
que, un sérieux inconvénient c'est que les étrangers nés et
domiciliés en France ne réclament jamais la qualité de Fran-
çais, et, de fait, souvent même de droit, restent sans nationa-
lité. Pour remédier à cette situation, les lois du 7 février 185t

(t) Loi des 22-25 mars 4849. Loi des 7.12 février 185i, art. 1.



et du 16 décembre 1874 ont déclaré Français tout individu né
en France d'un étranger qui lui-même y est né. Cela n'a pas
suffi en France, comme en Algérie, on demandait d'aller plus
loin et d'appliquer, dès la première génération, la règle qu'on
n'avait suivie que pour la seconde c'est ce que fait la nouvelle
loi. D'après l'art. 8 (N. R.) du C. civ., les individus nés en
France de parents même étrangers sont Français, mais leur
situation n'est pas toujours la même, et il faut les diviser en
trois catégories

1° Individus nés en France d'étrangers qui eux-mêmes y
sont nés (C. civ., art. 8-3°. N. R.). Ils sont Français définitive-
ment et sans pouvoir abdiquer cette qualité. Le droit d'option
que leur accordaient les lois de 1851 et de 1874 est supprimé
ceux même qui étaient déjà nés lors de la promulgationde la
la loi ne pourront plus l'exercer à l'avenir.

Cette innovation ne nous parait pas suffisamment justifiée
la loi impose ainsi la nationalité française à des étrangers que
le hasard seul peut avoir fait naître en France aussi bien que
leurs parents; elle est d'ailleurs, pour l'avenir, sans grande
utilité la plupart du temps, comme nous allons le voir, les
étrangers nés en France resteront Français et transmettront
cette nationalité à leurs enfants.

2° Individus nés en France d'étrangers qui n'y sont pas nés
(C. civ., art. 8-4°. N. R.). Ils sont Français, mais à la condi-
tion d'être domiciliés en France à leur majorité: ce sont en
effet les individus établis en France, et non pas ceux qui y
sont simplement nés, qu'il est utile de déclarer Français. De
plus, ils peuvent, avant l'expiration de l'année qui suit leur
majorité, abdiquer cette qualité, pour réclamer la nationalité
de leurs parents.

La loi ne leur impose pas la nationalité française, mais elle
renverse, pour ainsi dire, le système du Code civil. D'après le
Code, les étrangers nés et domiciliés en France doivent, pour
devenir Français, en manifester expressément l'intention:
c'était souvent par ignorance ou par nëgtigence qu'ils ne
remplissaient pas cette fonnaiitë; aujourd'hui, c'est pour
cesser d'être Français qu'ils doivent déclarer leur volonté:
on espère qu'ils s'en abstiendront. Cette même force d'inertie
qui les tenait éloignés de nous servira, au contraire, a les en
rapprocher.

Ces individus sont Français sous deux conditions résolu-
toires -r Qu'ils soient domiciliés en France à leur majorité
-Qu'ils ne réclament pas, à cette époque, la nationalité de



leurs parents. Ils perdent donc dans deux cas la nationalité
française:

a) Si, au moment de leur majorité, leur domicile est fixé
hors de France. Aucune déclaration n'est alors exigée d'eux.
Ils sont réputés n'avoir jamais été Français; c'est ce qui
résulte des termes mêmes de la loi:

« Sont Français. 1° Tout individu né en France d'un
» étranger et qui, à l'époque de sa majorité, est domicilié
» 'en France.»

bj Ils peuvent encore perdre la nationalité française en ré-
clamant expressément celle de leurs parents.

Ils deviennent alors étrangers, tout en conservant leur
domicile en France.

Leur déclaration est reçue parlejugedepaix du canton où ils
résidente et,à l'étranger, par les agentsdiplomatiques ou con-
sulaires français (1). Elle est soumise à plusieurs conditions

Elle doit être faite dans l'année qui suit la majorité, telle
qu'elle est fixée par la loi française, ou, plus exactement,
comme nous le verrons, au moment de l'appel sous les
drapeaux, qui aura lieu généralement avant l'expiration de
l'année qui suit la majorité (2). D'autre part, le mineur peut
renoncer, par anticipation, au droit qui lui appartient de
réclamer, à sa majorité, la nationalité étrangère la déclara-
tion en est faite pour lui par son père, sa mère, ou son tuteur
autorisé par le conseil de famille (3).

Le réclamant doit prouver qu'il a conservé la nationalité
de ses parents, au moyen d'un certificatdélivré par le gouver-
nement de son pays: formalité empruntée à la loi du 16
décembre 1874 et qu'il n'est pas toujours facile de remplir. Il
doit également justifier qu'il a satisfait à la loi militaire
de son pays d'origine, s'il y a lieu, c'est-à-dire si cette loi
lui impose certaines obligations. Cette exigence nouvelle
préviendra le calcul de ceux qui déclineraient la nationalité
française pour s'exempter, en France, du service qu'ils n'ac-
compliraient pas non plus dans leur pays.

L'option pour la nationalité étrangère produit un effet
rétroactif. La qualité de Français est perdue dans le passé
aussi bien que pour l'avenir. Cela résulte des termes de la loi

« Sont Français. tout individu né en France d'un étranger.
» à moins que, dans l'année qui suit sa majorité. il n'ait
» décliné la qualité de Français. » Donc, si cette condition

(1) Décret du 13 août 1889, ait. G (Rev. 1889. 3. 1?7 )
(2) Loi militaire du 15 juillet 1889, art. 11 ~<t'. 1880. 3. 90.)

(3) Décret du 13 août 1889, art. 11.



résolutoire se réalise, il n'est pas Français et ne l'a jamais été;
Ces expressions, d'ailleurs, sont empruntées à la loi du 7
février 1851, qui a toujours été interprétée en ce sens; enfin,
s'il en était autrement, l'individu né en France aurait été
Français, contre sa volonté, jusqu'à sa majorité ce que le
législateur n'a pas voulu.

Les étrangers déjà nés en France et encore mineurs sont
devenus Français par la promulgation de la loi elle a voulu
remédier, dès à présent, à une situation dangereuse, et elle
n'atteindrait pas son but si elle ne s'appliquait qu'aux enfants
à naître; d'ailleurs le texte s'exprime au présent: « Sont Fran-
» çais. o (1). Quant aux individus déjà majeurs lors de la
promulgation de la loi, ils ont passé l'âge où ils pourraient
décliner la nationalité française, et, comme elle ne saurait
leur être imposée, ils resteront définitivementétrangers.

3" Individus nés, sur le territoire français, de parents
étrangers qui n'y sont pas nés, et qui, à leur majorité, ne sont
pas domiciliés en France (C. civ., art. 9. N. R.). Ils sont
réputés étrangers de naissance; mais l'ancien art. 9 C. civ.
est maintenu, à leur profit, avec quelques modifications. Ils
ont le droit d'acquérir la nationalité française. Pour cela, ils
doivent faire, devant nos agents diplomatiquesou consulaires
à l'étranger, leur soumission de fixer leur domicile en France,
s'y établir effectivement dans l'année qui suit et réclamer
expressément la qualité de Français, par une déclaration que
reçoit le juge de paix (2).

Cette déclaration doit être faite avant l'âge de 22 ans, c'est-à-
dire avant l'expiration do l'année qui suit l'âge de la majorité,
tel qu'il est fixé par la loi française; elle peut être faite pour les
mineurs par leur père, leur mère, ou leur tuteur autorisé du
conseil de famille.

Elle n'a pas d'effet rétroactif. La qualité de Français n'est
acquise que pour l'avenir (C. civ., art. 20. N. R.). Sous l'empire
du Code civil, la jurisprudence s'éLaltprononcée, à tort cro-
yons-nous, en sens contraire (3).

La législation antérieure (4) permettait à l'étranger né en

(1) Ces expressions sont reproduites de la loi de 1851, qui était inter-
prétée en ce sens. V. de Folleville, De ia naturalisation, p. 142; Douai, 18
déc. 1854. Sir. 55. 2. 263.

(2) Décret du 13 août 1889, art. 6 à 9,
(3) V. cep., pour la solution que la loi a adoptée, Alger, 2 déc. 1886.

(/t<u. Alg. 1886. 2. 449).
(4) Loi du 25 mars 1849.



France de réclamer à tout âge la nationalité française, s'il
avait satisfait à la loi du recrutement c'était une faveur accor-
dée à des individus qui avaient montré leur attachement à la
Franceet qui peut-être se croyaient Français. La loi présente se
place à un autre point de vue. Préoccupée d'accroître le nom-
bre des Français, elle décide que tout étranger né en France
qui satisfait à la loi du recrutementsans exciper de son extra-
néité est irrévocablement Français.

Il faut ici combiner la loi sur la nationalité avec la loi mili-
taire du 15 juillet 1889, qui est applicable, sous certaines
réserves, en Algérie (1). D'après son art. 11, « Les individus
» nés en France d'étrangers et résidant en France sont portés,
» dans les communes où ils sont domiciliés, sur les tableaux
» de recensement de la classe dont la formation suit l'époque
» de leur majorité telle qu'elle est fixée par la loi fran-
» çaise. » (2). Ils peuvent alors soit réclamer contre leur
inscription, en invoquant leur extranéité, au plus tard lors de
leur convocation au conseil de révision, soit s'abstenir de
réclamer; d'autre part, ils peuvent, à ce moment, ou bien être
étrangers, ou bien être Français, sous condition résolutoire,
par suite de leur naissance en France.

Ils sont étrangers. Le fait de se soumettre au tirage au sort
équivaut alors pour eux à la déclaration prévue par l'art. 9
du C. civ., et ils deviennent Français si, au contraire, ils se
font rayer de la liste du recrutement, ils sont déchus, bien
que l'année qui suit leur majorité ne soit pas encore écoulée,
du droit de réclamer la nationalité française. C'est la seule
hypothèse qu'aient prévue la loi sur la nationalité et la loi
militaire; elle sera cependant infiniment rare. En effet, si les
individus nés en France d'étrangers y sont domiciliés, ils
sont Français sous condition; s'ils n'y sont pas domiciliés,
ils ne doivent pas être portés sur les tableaux du recrute-
ment et ce n'est que par erreur qu'ils peuvent y figurer.

Ils sont Français, mais ont le droit de réclamer une natio-
nalité étrangère. Le cas n'est pas prévu, mais il faut admettre
afortiori qu'en se soumettant au tirage au sort ils perdent le
droit d'abdiquer la qualité de Français. S'ils veulent se faire

(l) Cf. art. 81.

(2) V. le texte complet de cet article Rev. 1889. 3. 92. Bien que
la loi militaire ait été promulguée plusieurs semaines après la loi sur la
nationalité, elle se réfère, par une inadvertance évidente, à la législation
antérieure. On ne peut donc appliquer fart. il qu'avec les changements
que la dernière loi a rendus nécessaires. Par exemple, son § ne peut
s'appliquer qu'aux individus déclarés Français, en vertu de l'art. 8-4" C.
civ. (N. R.).



rayer, ils doivent réclamer la nationalité étrangère en obser-
vant les conditions que nous avons indiquées précédemment.
Ainsi, comme on l'a déjà observé, le délai qui leur est accor-
dé pour prendre parti ne dure pas toute l'année qui suit leur
majorité; il expire lors de la convocation devant le conseil de
révision.

Dans les deux cas, le fait de se soumettre à la loi du recru-
tement est considéré comme une adhésion tacite, mais éner-
gique, à la nationalité française. Il serait contradictoire de se
soumettre à la plus lourde charge qui pèse sur les Français
et de vouloir, on même temps, rester étranger.

Cette règle ne s'appliquera pas cependant à une catégorie
d'étrangers nombreuse en Algérie. D'après le traité du 6 jan-
vier 1862, les Espagnols domiciliés en France y doivent le
service militaire, s'ils ne prouvent pas l'avoir accompli en
Espagne, et il en est de même, réciproquement, des Français
domiciliés en Espagne. Les Espagnols qui se soumettent en
France au service militaire ne peuvent être présumés accep-
ter la nationalité française, puisqu'ils y sont assujettis comme
Espagnols; il résulte de là, à notre avis, que, même après le
tirage au sort et le conseil de révision, ils peuvent décliner
la nationalité française, jusqu'à l'expiration de l'année qui suit
leur majorité; et, d'autre part, il leur suffira, pour y être
admis, de prouver qu'ils ont satisfait en France à la loi mili-
taire (1).

En résumé, la plupart des individus nés de parents étran-
gers et domiciliés en Algérie seront désormais Français il
est permis de croire qu'ils n'useront pas souvent du droit de
réclamer la qualité d'étrangers. Mais, pour connaître exacte-
ment leur condition, il reste à savoir si, Français d'après la
loi française, ils n'auront pas quelquefois une autre nationa-
lité d'après la loi du pays de leurs parents. Cette coexistence
de deux nationalités pourrait soulever des dimcultés entre la
France et les autres États, qui prétendraient protéger ceux
qu'ils considéreraient toujours comme leurs sujets, ou récla-
mer d'eux certaines obligations. La solution de cette question
se trouve dans les lois étrangères. Nous passerons en revue
celles qui régissent les groupes les plus nombreux en Algé-
rie les Italiens, les Espagnols, les Maltais et les Allemands.

(~ Signalons, en passant, une autre conséquence du traite de 1862 les
Français domiciliés en Espagne ne perdront pas la nationalité française
pour avoir fait dans ce pays leur service militaire.



Italiens. Les Italiens établis, même à perpétuelle de-
meure, en Algérie, et leurs enfants à toutes les générations
conservent leur nationalité. Ils ne peuvent la perdre que par
une déclaration expresse qui sera, sans doute, fort rare. Tou-
tefois, ceux qui auront effectivement accompli en Algérie le
service militaire (et ce sera la grande majorité) (1) cesse-
ront par le fait même d'être Italiens. Ils deviendront Fran-
çais (2).

Espagnols. Comme les Italiens, les Espagnols fixés engardent leur nationalité et la transmettent à leurs
enfants. Les jeunes gens ne la perdront pas lorsque, en con-
séquence du traité de 1862, ils auront servi dans l'armée
française. "Toutefois, d'après l'art. 26 du Code civil espagnol,

les Espagnols qui transfèrent leur domicile dans un pays
étranger où, sans autre circonstance que celle de leur rési-

e dence, ils sont considérés comme naturels, devront, pour
» conserver la nationalité espagnole, déclarer que telle est

leur volonté à l'agent diplomatique ou consulaire espagnol,
qui devra les inscrire sur le registre des Espagnols rési-

x dant. » Peut-être appliquera-t-oncette règle aux enfants nés
en France ou en Algérie et qui sont Français par cela seul
qu'à leur majorité ils ont conservé leur domicile en France.
S'il en est ainsi, il ne se produira pas de conflit entre la loi
espagnole et la loi française (3).

An~o-A/a~at's. – La loi anglaise permet à toute personne
née à l'étranger d'un père sujet de l'Angleterre de renoncer
à la nationalité britannique, lorsque la loi du pays où elle est
née lui en confère une autre. Cette renonciation résulte d'une
déclaration expresse, faite à l'époque de la majorité.

Les Maltais nés en Algérie ont ainsi un moyen de se
mettre en règle avec la loi anglaise et de ne conserver que la
nationalité française. On peut craindre, il est vrai, qu'ils en
usent rarement (4).

Allemands. La plupart du temps, les Allemands nés en
Algérie n'auront pas d'autre nationalité que la nationalité
française. En effet, la nationalité allemande se perd par un
séjour de dix ans à l'étranger. Les pères l'auront donc le plus
souvent perdue, soit avant la naissance de leurs enfants, soit

(i) L:t grande majorité des hommes. Mais c'est surtout leur nationalité
qui peut soulever des dUEcuItes, puisque tes femmes suivent celle de leurs
maris.

(2) C. eiv. italien, art. 4 et 11.

(3) C. civ. espagnol, t888, art. n, 29 et 26.

(4) Loi du i7 mai 1870, art. 4.



au moins avant leur majorité; et, dans ce dernier cas, les
mineurs suivent la condition de leur père (1).

Nous avons insisté sur la condition des individus nés en
France de parents étrangers, parce que l'application de la
nouvelle loi a, sous ce rapport, un intérêt capital en Algérie,
mais sans offrir rien de particulier. Il en est autrement pour
l'acquisition de la nationalité française. Elle est régie, en
Algérie, tout à la fois par le droit commun et par une législa-
tion exceptionnelle. Il faut déterminer leurs domaines res-
pectifs.

II. Acquisition de la nationalité française.

La nationalité française peut s'acquérir par la natura-
lisation par la réintégration par une déclaration devant
l'autorité compétente,–par le mariage, pour la femme qui
épouse un Français.

La naturalisation seule a fait l'objet du sénatus-consulte da
1865. Les autres modes d'acquisition ont toujours été réglés,
en Algérie comme en France, par le Code civil. La nouvelle loi
s'appliquera donc, sur ces différents points, en Algérie. Elle
n'a d'ailleurs que légèrement modifié le Code.

La réintégration (C. civ., art. 18 et 19. N. R.) est réservée
aux Français qui ont perdu leur nationalité. Cependant le
bénéfice en est refusé à ceux qui ont pris du service militaire
à l'étranger. Dans tous les autres cas, elle peut être accordée
par décret sous une seule condition l'établissement du
domicile en France.

Le droit de réclamer la nationalité française par une décla-
ration devant l'autorité compétente est accordé, nous l'avons
déjà dit, aux individus nés en France de parents étrangers,
lorsqu'ils ne sont pas réputés Français de naissance. Il appar-
tient aussi aux enfants nés de Français qui ont perdu cette
qualité (C. civ., art. 10. N. R.). Ils peuvent l'exercer à tout
âge, et même pendant leur minorité par l'intermédiaire de
leur père, de leur mère ou de leur tuteur; mais ils en sont
déchus s'ils excipent de leur extranéité pour se faire rayer
des listes du recrutement cela revient à dire que, si ces
individus sont nés et résident en France, c'est au moment de
l'appel sous les drapeaux qu'ils doivent choisir entre la natio-
nalité française et celle de leurs parents.

(i) Loi du l"'juin 1870, art. 13 et 21.



L'acquisition de la nationalité française produit, dans,ces
deux hypothèses, les mêmes effets qu'au cas de naturalisa-
tion nous les retrouverons bientôt.

La naturalisation des étrangers en Algérie était, jusqu'à
présent, soumise exclusivement au sénatus-consulte du H
juillet 1865. La loi plus récente de 1867 ne s'était pas appli-
quée dans la colonie. La loi du 26 juin (art. 2) maintient en
vigueur le séuatus-consulte; il ne faut pas croire cependant
qu'elle n'ait rien changé aux règles de la naturalisation; elle
est, en effet, applicable en Algérie, même en cette matière,
sur tous les points que le sénatus-consulte n'a pas traités.

La loi règle les conditions et les effets de la naturalisation;
le sénatus-consulte n'en règle que les conditions la loi seule
déterminera donc en Algérie les effets de la naturalisation; le
sénatus-consulte n'en régira que les conditions; encore
n'exclura-t-il pas entièrement l'application de la loi, qui peut
se concilier avec lui toutes les fois qu'elle est plus favorable
à la naturalisation.

Il faut ainsi distinguer les conditions et les effets de la
naturalisation.

Conditions (C. civ., art. 8-5". N. R.). D'après la loi du 26
juin, la naturalisation est accordée aux étrangers, par décret,
après enquête sur leur moralité. Ils doivent, avant de l'obte-
nir, avoir résidé en France pondant un certain temps: dix
ans, trois ans ou un an, suivant les cas.

Tout étranger peut être naturaiisé lorsqu'il justifie d'une
résidence non interrompue pendant dix ans. S'il avait
été préalablement autorisé à fixer son domicile en France, la
naturalisation peut lui être. accordée après trois années;–
Enfin, l'étranger qui a obtenu cette autorisation peut être
naturalisé au bout d'un an s'il a épousé une Française –
s'il a rendu à la France des services importants, ou s'il a été
attaché, à un titre quelconque, au service militaire dans
les colonies et les pays de protectorat français – et dans
plusieurs autres cas où sa présence en France est consi-
dérée comme utile au pays, par exemple s'il y a créé des éta-
blissements industriels ou des exploitations agricoles.

Le sénatus-consulte diffère de la loi sous deux rapports
principaux il permet à l'étranger d'obtenir la naturalisa-
tion après trois années de résidence en Algérie, même sans
avoir été autorisé à y fixer son domicile –en revanche, i) ne
prévoit pas que ce délai puisse, en aucun cas, être abrégé et
réduit à un an.



Le sénatus-consulte reste en vigueur par conséquent, tout
étranger pourra être naturalisé en Algérie après trois ans de
résidence; c'est là, du reste, sa principale disposition et celle
qu'on a surtout voulu maintenir. On ne saurait, sans la con-
tredire directement,exiger soit une résidence de dix ans, soit
une autorisation préalable de domicile.

Mais la loi de 1889 est applicable en Algérie; on doit l'obser-
ver toutes les fois qu'elle n'est pas incompatible avec le
sénatus-consulte: les étrangers pourront donc être naturali-
sés, au bout d'un un, dans les cas fixés, lorsqu'ils auront été
préalablement autorisés à établir leur domicile en France ou
en Algérie. Cette hypothèse, en effet, n'est pas celle que le
sénatus-consulte a prévue. L'abréviation du stage de rési-
dence n'est pas contraire à son texte il parle des étrangers
simplement domiciliés en Algérie il s'agit, dans la loi, de
ceux qui y sont domiciliés avec autorisation. Elle est encore
moins contraire à son esprit; le sénatus-consulte a voulu ren-
dre la naturalisation plus facile en Algérie qu'en France; il
serait fort peu rationnel de se montrer en même temps plus
sévère dans la colonie, et précisément envers ceux qui méri-
tent le plus de faveur.

On fera peut-être une objection. Ces mêmes raisonnements
auraient dû conduire à admettre en Algérie la naturalisation
exceptionnelle après un an de résidence qu'avait introduite la
loi de 1867 or on ne l'a jamais fait. Mais les lois de la métro-
pole ne peuvent s'appliqueraux matières qui appartiennent à
la législation spéciale de l'Algérie et la naturalisation est
du nombre – que si elles en manifestent expressément la
volonté. La loi de 1867 était muette à cet égard; la loi de
1889, au contraire, est, nous le savons, déclarée applicable
à l'Algérie; elle a donc une toute autre portée, et l'on ne
peut, pour l'interpréter, tirer aucun argument de celle qui l'a
précédée.

Enfin une dernière raison paraît ne pas laisser de doute sur
les intentions du législateur. Une des circonstances qui per-
mettent d'obtenir la naturalisation après un an de domicile
est d'avoir été « attaché, à un titre quelconque, au service
» militaire dans les colonies et les protectorats français. »
Or il est impossible de croire que les auteurs de la loi n'aient
pas songé précisément à l'Algérie et à la légion étrangère qui
y tient garnison. Autrement, on aboutirait à cette consé-
quence singulière les étrangers qui auraient servi la France
en Tunisie pourraient être naturalisés après une année; ceux
qui auraient servi en Algérie ne le pourraient pas.



La France, d'ailleurs, ne peut trouver que des avantages
à s'assimiler rapidement, lorsqu'ils en sont dignes, les
étrangers qui, par leurs services, ou par les établissements
industriels ou agricoles qu'ils fondent, contribuent à la
prospérité de la colonie. Mais l'autorisation préalable de do-
micile sera bien rarement sollicitée en Algérie, et l'on aurait
obtenu des résultats plus certains en ne l'exigeant pas. C'est
ce que l'École de droit avait proposé dans le projet dont nous
avons déjà parlé.

Effets (C. civ., art. 12 et 18. N. R. Loi du 26 juin 1889,
art. 3). Le sénatus-consulte de 1865 ne parle pas des effets
de la naturalisation il indique seulement, en termes géné-
raux, qu'elle confère les droits de citoyen français. On a
toujours suivi, sous ce rapport, les mêmes règles en Algérie
qu'en France, et il faudra, par conséquent, appliquer la nou-
velle loi. Les modifications qu'elle contient concernent 1"
Les conséquences de la naturalisation relativement à la femme
et aux enfants du naturalisé;–2° L'étendue des droits politi-
ques qui lui sont reconnus.

1° Fidèle à son idée générale, la loi élargit les effets de la
naturalisation à l'égard de la femme et' des enfants mineurs
de celui qui l'obtient.

Jusqu'à présent, au moins dans l'opinion que nous croyons
la plus exacte, la naturalisatiort-du mari n'avait pas d'effet
pour sa femme. Désormtn~celle-ci pourra, sur sa demande,
être naturalisée par le décr~qui confère à son mari la nationa-
lité française, sans avoir à justifier personnellement d'aucun
stage de résidence.

Les enfants mineurs avaient seulement le droit, en fixant
leur domicile en France, de réclamer à leur majorité la na-
tionalité de leur père; désormais, ils deviendront de plein
droit Françfns, en même temps que leur père ou leur mère.
Mais lu loi leur permet, comme aux enfants nés en France et
aux mêmes conditions, de réctamcr leur nationalité d'ori-
gine. Ils doivent faire cette déclaration dans l'année qui suit
leur majorité, et, au plus tard, au moment de satisfaire à la loi
du recrutement (1). La loi française se trouve ainsi, mieux
que par le passé, en harmonie avec plusieurs lois étrangères,
par exemple, avec celle de l'Allemagne, de l'Italie et de l'An-
gleterre, d'après lesquelles les enfants mineurs d'un père na-
turalisé à l'étranger doivent suivre sa condition.

(1) Loi du 15 juillet 1889, art. 11.



Les enfants majeurs pourront, s'ils le demandent, obtenir
la naturalisation par le même décret que leur père ou leur
mère, mais sans aucune condition personnelle de stage. La
loi du 7 février 1851 leur était plus favorable, puisqu'elle
leur permettait de réclamer, dans l'année qui suivait la natu-
ralisation, la nationalité de leur père.

2" La loi de 1889 rétablit, dans une certaine mesure, la dis-
tinction entre la grande naturalisation et la naturalisation
ordinaire. L'étranger naturalisé ne peut être élu aux Assem-
blées législatives que dix ans après le décret de naturalisation,
à moins qu'une loi spéciale n'abrège ce délai. Dira-t-on que
cette restriction apportée aux droits politiques des naturali-
sés contredirait, en Algérie, le sénatus-consulte de 1865, qui
leur accorde, sans exception, les droits de citoyen française T

Cette objection ne nous arrêtera pas. Le sénatus-consulte.en
parlant, sans autres détails, des droits de citoyen, s'est référé
aux lois qui en règlent l'exercice, qui déterminent, par exem-
ple, les conditions d'éligibilitéaux Chambres; ce n'est pas sous
ce rapport qu'il a entendu favoriser spécialement les étran-
gers en Algérie. D'ailleurs, c'est immédiatement après avoir
dit (art. 2) « Le sénatus-consulte de 1865 continuera à rece-
voir son application que la loi ajoute (art. 3) « Néanmoins
l'étranger naturalisé n'est éligible etc. » Elle a donc eu en
vue la naturalisation spéciale à l'Algérie, aussi bien que celle
de droit commun, et il serait fort peu raisonnable d'établir, à
cet égard, une différence entre elles.

Le décret du 13 août 1889 règle la procédure à suivre pour
l'acquisition de la nationalité française il s'appliquera en
Algérie dans la même mesure et avec les mêmes distinctions
que la loi dont il est le complément.

Pour la naturalisation ordinaire, régie par le sénatus-con-
sulte de 1865, on suivra les formes actuellement en usage,
d'après le décret du 5 mai 1866. L'art. 2 de notre loi, en effet,
maintient en vigueur, avec le sénatus-consulte de 1865, les
autres dispositions spéciales à la naturalisation en Algérie.

Pour la naturalisation exceptionnelle, accordée après un an
de domicile autorisé, la réintégration, la réclamation de la
nationalité française, régie par la loi de 1889, on suivra la pro-
cédure prescrite par le décret du 13 août.

Enfin, la femme ou les enfants majeurs doivent joindre
leur demande de naturalisation à celle de leur mari, de leur
père ou de leur mère. Les formes de cette demande acces-
soire seront donc les mêmes que celles de la demande princi-



pale, et réglées comme elles, suivant les cas, par la législa-
tion algérienne ou par le droit commun.

Avec la naturalisation des étrangers, le sénatus-consulte de
1865 a organisé celle des indigènes de l'Algérie. Notre loi n'a
pas eu à s'en occuper, et cependant elle devra, croyons-nous,
produire, même en cette matière, certaines conséquences
indirectes. Le sénatus-consulte n'a pas prévu les effets de
cette naturalisation pour la femme et les enfants mineurs.
On suit, dès lors, les principes généraux applicables à l'acqui-
sition de la nationalité française; or'ces principes sont modi-
fiés, et la même analogie qui faisait considérer, jusqu'à pré-
sent, la naturalisation des indigènes comme individuelle nous
conduit aujourd'hui à la solution contraire. Les enfants de
l'indigène naturatisé, encore mineurs d'après la loi musul-
mane qui régit leur statut personnel, acquerront avec lui les
droits de citoyen français. C'est, du reste, le système déjà
suivi dans d'autres colonies aux Indes françaises et en
Cochinchine (1). Quant à la femme, la faveur que la loi lui
accorde en la dispensant du stage personnel de domicile est
sans objet en Algérie, et elle devra toujours solliciter elle-
même la naturalisation.

Eugène AUDINET,

Professeur agrégé à la Faculté de droit d'Aix.

(A suivre.)

(t) Décret du 25 mai i88t, art. t.
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Il n'existait jusqu'à ce jour aucun recueil complet de la jurisprudence
algériennedepuis ses origines. La première publication de ce genre est l'ou-
vrage du président de Ménerville intitulé Jurisprudence de la Cour impériale
d'Alger, en matière civile et commerciale, de 1834 à 1854. Ce n'est qu'en
1859 que M. Robe commençait le Journal de la jurisprudencede la Cour
d'appel d'Alger. En 1877. sous le titre Bulletin judiciaire de l'Algérie, parais-
sait un nouveau recueil dù à la collaboration d'avocats du barreau d'Alger,
et qui s'est arrêté en 1882. En 1885, l'Ecole de droit d'Alger commençait,
à son tour, la publication de la Revue algérienne et tunisienne de législation
et de jurisprudence. On voit les lacunes que présentait cette série de
recueils. Des décisions émanées des premières juridictions instituées en
Algérie depuis la conquête jusqu'à la création du tribunal supérieur, en
1834, il n'existait de traces dans aucun recueil. De 1834 à 1859, néant.

M. Estoublon, directeur de 1 École de droit d'Alger, a entrepris de combler
ces lacunes. Tout d'abord, et avec la collaboration de l'un de ses collègues
à l'Ecole de droit. M. Vincent, il a ajouté au /!Mt<eH~ judiciaire deux
volumes pour les années 1883 et 1884, reliant ainsi ce Bulletin à la Revue
algérienne, de façon que les deux ouvrages réunis forment à Ci; jour un
recueil non interrompu des treize dernières années. M Estoublon ne s'en
est pas tenu là. Il a commencé la publication d'un nouveau recm'ii intitulé
Jurisprudence algérienne de <S30 à M76. Cet ouvrage formera cinq volumes
dans lesquels seront exclusivement rapportées les décisions importantes,
en toute matière, des diverses juridictions de l'Algérie et de la métropole,
rendues par application de la législation française algérienne, et aussi de
la législation musulmane. Nous aurons donc prochainementune collection
complète de la jurisprudence algérienne, composée de trois séries d'ou-
vrages se faisant suite Jurisprudence algérienne de 1830 à /S76; Bulletin
judiciaire de l'Algérie de ~77 à jM4; Revue a~e'ftcnne et tunisienne de légis-
talion et de jurisprudence, à partir de 1885. Chacun de ces recueils sera
accompagné d'une table générale de l'ouvrage.

Le tome premier de la Jurisprudence a~en'enMe (1830-1848) vient de
paraitre; il sera suivi, sous peu, d'un second volume allant de 1849 à 1859.
Un grand nombre des décisions contenues dans le premier volume, notam-
ment celles rendues par la Cour de justice et le tribunal supérieur, par le
Conseil d'administration, par le Conseil du contentieux, par les Conseils de
direction, sont complètement inédites. Beaucoup de ces décisions, bien
que de date ancienne, présentent encore aujourd'hui un intérêt d'actualité
pratique. Nous citerons. entre autres, celles iuh'! venues dans des questions
de procédure, de cumpétrnf e. d'applicabiliU'' des !uiS frahcaisea, de domaine,
de séquestre. D'autres, si elles se réfèrent à d<:s textes abrogés, n'en sont pas
moins intéressantes à consulter pour qui veut se rendre compte des
origines et des développements d'une législation dont elles sont le vivant
commentaire. Le texte des décisions enregistrées a été pris et scrupuleu-
sement vériCé par l'arrétiste lui-même dans les minutes des greffes et les
archives des administrations; et, cbose non moins essentielle dans un
recueil de ce genre, le plus grand soin a été apporté à la rédaction des
sommaires ou notices, au point de vue de l'exactitude et de la précision.

A. L.



LA KATiOMLiTE FRANÇAISE EN ALGÉRIE ET EN TUNISIE

n APttÈS LA LÉGISLATION RÉCENTE

(Loi du 26 juin et décret du 13 août 1889. Décret du 29 juillet 1887) (1).

§ II. Tunisie.

La Régence de Tunis ne fait pas partie du territoire fran-
çais et constitue toujours une souveraineté distincte. La loi
du 26 juin 1889 ne s'appliquera doue pas en Tunisie. L'art. 2,
qui la déclare applicable en Algérie et dans quelques autres
colonies, ne mentionne pas et ne pouvait pas mentionner les
pays de protectorat. Mais, d'un autre côté, placée sous le
protectorat de la France, elle se rattache à ce pays par un
lien qui ne permet pas de la considérer à tous égards comme
un État étranger; cela explique que, d'après le décret du 29
juillet 1887, l'indigénat ou la résidence en Tunisie remplacent

(1) La première partie de ce travail, insérée dans la Revue, p, 149 et suiv.,
contient une inexactitude qu'une lecture plus attentive du Code civil
espagnol de 1888 a permis de rectifier. Page 157, il faut lire

Espagnols. Comme les Italiens, les Espagnols fixés en Algérie con-
servent leur nationalité, et leurs enfants sont Espagnols d'origine. Toute-
fois, d'après l'art. 19 du Code civil espagnol, « les enfants de père ou
» de mère espagnols, nés hors d'Espagne, doivent déclarer, dans

» l'année qui suit leur majorité ou leur émancipation, s'ils veulent
jouir de la qualité d'Espagnols que leur accorde l'art. 17.

Ceux qui se trouvent à l'étranger feront cette déclaration devant
» les agents diplomatiques ou consulaires du gouvernement espagnol. » Il
parait bien résulter de là que, à moins d'accomplir cette formalité, ils ne
seront pas considérés comme Espagnols. Le conflit sera donc bien rare
entre la toi espagnole et la loi française. It ne pourrait se produire que
si un individu avait fait devant les agents espagnols ta déclaration néces-
saire pour jouir de la natinnalité espagnole et avait négligé de faire
devant les autorités françaises celle qui est requise pour perdre la qualité
de Français.



dans une certaine mesure la résidence en France pour faire
acquérir la qualité de Français.

Trois sortes de nationalité coexistent en Tunisie: la na-
tionalité française, qui est celle do l'État protecteur; la natio-
nalité tunisienne, qui est celle de l'État protégé; enfin les
diverses nationalités étrangères. Sont étrangers ceux qui ne
sont sujets ni de la France ni de la Tunisie. Nous recherche-
rons 1° Quels sont, parmi les Européens nés en Tunisie, les
Français d'origine; 2° Comment les indigènes tunisiens et les
étrangers domiciliés en Tunisie peuvent être naturalisés
français.

I. Français d'origine. La Tunisie n'est pas la France. La
naissance sur le territoire de la Régence ne confère donc pas
et ne permet même pas de réclamer la qualité de Français.
Pour naître Français en Tunisie, il faut être issu de parents
français. Les enfants de parents étrangers n'auront aucun
droit particulier à la nationalité française, mais, comme nous
allons le voir, l'acquisition de cette nationalité est facilitée à
tous les étrangers.

II. Naturalisation. On comprend aisément quel intérêt
nous aurions à voir devenir Français les indigènes de la
Tunisie et surtout les Européens qui y sont fixés; mais on ne
peut leur imposer, ni même leur attribuer d'office cette natio-
nalité et il faut s'en remettre à leur bonne volonté assez
problématiquedu reste pour profiter de la naturalisationque
la France leur offre libéralement. Le décret du 29 juillet 1887

a organisé en Tunisie la naturalisation des indigènes et des
étrangers la loi du 26 juin 1889 a abrégé le stage de résidence
en France au profit des étrangers qui auront été attachés au
service militaire dans les pays de protectorat.

A. Décret du 29juillet 1887 (1). Ce décret règle seulement
les conditions de la naturalisation en Tunisie. Nous devrons
aussi en déterminer les effets.

Conditions. Les conditions de la naturalisation pour les
indigènes tunisiens et pour les étrangers rappellent, avec des
différences importantes, celles que le sénatus-consultede 1865

a établies en Algérie.

(t) V. le texte de ce décret Rev. jl~. i887. 3. 155. Les observations qui
vont suivre s'appliquent également à un autre décret du 29 juillet i887,
relatif à la naturalisation au Tonkin et en Annam.



Les sujets tunisiens peuvent être naturalisés lorsque, pen-
dant trois ans, ils ont servi dans les armées françaises de terre
ou de mer, ou rempli des fonctions ou emplois civils rétri-
bués par le trésor français. Ils peuvent même être naturali-
sés sans avoir servi dans ces armées ou rempli ces fonctions
civiles, lorsqu'ils ont rendu à la France des services excep-
tionnels.

Les étrangers, domiciliés en Tunisie, peuvent être natura-
lisés en justifiant de trois ans de résidence soit en Tunisie,
soit en France ou en Algérie et en dernier lieu en Tunisie. Ce
délai peut être réduit à un an au profit de ceux qui auront
rendu à la France des services exceptionnels, qui ne sont pas
d'ailleurs autrement spécifiés.

La demande en naturalisation est adressée au contrôleur
civil, qui fait une enquête et donne son avis, et le résident
général la transmet, avec son avis, au ministre des affaires
étrangères; le président de la République statue par décret;
enfin la naturalisation des individus attachés au service de la
France est affranchie de tout droit de sceau.

Ces conditions, on le voit, s'écartent notablement du droit
commun.

D'abord et c'est lù le point capital les sujets tunisiens
ou les étrangers fixés en Tunisie, peuvent être naturalisés
sans avoir jamais résidé sur le territoire français, dont la
Régence ne fait pas partie. La résidence en Tunisie se trouve
ainsi assimilée a la résidence en France; elle produit même
des effets plus étendus. L'étranger établi en France ne peut
être naturalisé qu'au bout de dix ans, s'il n'a pas été autorisé
à y fixer son domicile en Tunisie, comme en Algérie, il peut
être naturalisé après trois ans de séjour. En France et en
Algérie, la naturalisation exceptionnelle n'est accordée après
un an de résidence que si l'étranger avait obtenu préalable-
ment l'autorisation d'établir son domicile en France. Cette
formalité n'est pas exigée en Tunisie.

Ces faveurs sont, en elles-mêmes, très justifiées. Sont-elles
légales? Cela est fort douteux. Les conditions qu'un étranger
doit remplir pour acquérir la nationalité française sont fixées

_par la loi; un décret ne peut pas les modifier. On objectera
qu'orTafoujours reconnu au chef de l'État le droit de régler
par décret, dans les colonies et les pays de protectorat, même
les matières qui sont de la compétence du pouvoir législa-
tif mais, si cette pratique est légitime, c'est seulement dans
le cas où les décrets ne doivent avoir d'effets que dans l'in-
térieur de la colonie; or, la naturalisation acquise en Tunisie
sera valable même en France. Le décret admet les Tunisiens



ou les étrangers naturalisés « à jouir des droits de citoyen
français, » sans ajouter: en Tunisie; et, d'ailleurs, un même
individu ne peut être Français en Tunisie et étranger en
France; la nationalité française est une, et celui qui l'a acquise
peut partout en revendiquer les droits. Notre décret produira
donc en France ses conséquences, conséquences qui, régu-
lièrement, ne sauraient résulter que d'une loi; cela est si vrai
qu'un acte législatif seul le sénatus-consulte de-1865 a
réglé la naturalisation en Algérie. Dans d'autres colonies on
s'est contenté d'un décret, mais cet excès de pouvoir ne rend
pas plus légitime celui qui, à notre avis, a été commis pour la
Tunisie.

Nous ne prétendons pas, bien entendu, que le décret de
1887 doive être rapporté; mais nous souhaitons qu'une loi le
confirme de son autorité.

Effets. L'art. 1er du décret déclare que les étrangers et les
sujets tunisiens naturalisés jouiront des droits de citoyen
français. Il faut même remarquer que, à la différence de
ceux de l'Algérie, les indigènes de la Tunisie acquièrent non
seulement les droits de citoyen, mais la nationalité française.
Le texte ne s'explique pas autrement sur les effets de la natu-
ralisation. Dès lors, on doit croire que ses auteurs ont voulu
les régler d'après le droit commun. La naturalisation devait
donc, en 1887, conférer immédiatement tous les droits de
citoyen, et ne s'appliquer qu'au naturalisé seul sa femme et
ses enfants mineurs n'y étaient pas compris. Sur ces deux
points, nous savons que la nouvelle loi a apporté des change-
ments mais la loi ne s'applique pas en Tunisie; quel sys-
tème faut-il donc suivre à l'avenir!g

Une solution nous paraît tout d'abord certaine. Les étran-
gers et les indigènes tunisiens naturalisés ne sont pas immé-
diatement éligibles aux assemblées législatives, et n'acquiè-
rent cette aptitude qu'après un délai de dix ans, qu'une loi
spéciale peut réduire (loi du 26 juin 1889, art. 3). A cet égard,
il importe peu que la loi ne soit pas faite pour la Tunisie;
c'est en France qu'elle s'appliquera, puisque les élections
législatives n'auront lieu qu'en France ou dans les colonies.
De plus, le texte qui restreint les droits de l'étranger ne dis-
tingue pas suivant les conditions dans lesquelles il a acquis
la naturalisation. Enfin, comme nous l'avons déjà fait remar-
quer pour l'Algérie, à propos du sénatus-consulte de 1865, si le
décret accorde les droits de citoyen aux étrangers ou aux
Tunisiensnaturalisés, ce ne peut être qu'en conformité avec
les lois qui règlent la jouissance et l'exercice de ces droits;



d'ailleurs, il ne serait pas logique de les conférer d'une façon
plus complète à ceux-là précisément dont la naturalisation
offre le moins de garanties.

Quelles seront pour la femme et les enfants mineurs du
naturalisé les conséquences de la naturalisation acquise en
Tunisie? La question est beaucoup plus douteuse parce que
c'est en Tunisie même que ces conséquences doivent se pro-
duire. Il faut, croyons-nous, faire une distinction. Les enfants
mineurs du naturalisé acquerront désormais, en Tunisie, la
nationalité française, sa femme et ses enfants majeurs ne
pourront pas être naturalisés par le même décret sans satis-
faire personnellement aux conditions requises de résidence.
L'apparente contrariété de ces décisions se justifie aisément.

La dispense du stage de résidence, accordée à la femme et
aux enfants majeurs, est sans doute une conséquence de la
naturalisation du mari ou du père, mais leur naturalisation
est cependant distincte de la sienne, puisqu'elle nécessite de
leur part une demande particulière; or, pour qu'ils pussent,
en Tunisie, obtenir la naturalisation sans remplir les condi-
tions exigées par le décret de 1887, il faudrait que la loi nou-
velle eût sinon dérogé, du moins ajouté à ce décret, ce qui
est inadmissible, puisqu'elle ne s'applique pas en Tunisie.

Au contraire, les enfants mineurs acquièrent la nationalité
française sans avoir besoin de la demander; c'est pour eux
un effet immédiat de la naturalisation de leur père. On peut
l'admettre sans rien ajouter au décret, qui ne s'est pas expli-
qué sur ces conséquences. Il suffit d'attribuer à la naturalisa-
tion toute la portée dont elle est susceptible, et rien ne paraît
plus conforme à la volonté du législateur, qui, en introduisant
en Tunisie la naturalisation, lui aura donné son étendue nor-
male. Au surplus, il faudra réserver, comme en France, aux
enfants mineurs le droit de réclamer à leur majorité leur na-
tionalité d'origine. La déclaration se fera devant les juges de
paix ou les agents qui en remplissent les fonctions (1).

Cette solution, certaine, à notreavis, dans l'état actuel de la
législation, est en soi fort peu satisfaisante. 11 n'y a pas de
bonnes raisons pour donner à la naturalisationd'autres effets
en Tunisie qu'en France. C'est un motif de plus pour récla-
mer en cette matière l'intervention de la loi.

B. Loi du 26 juin 1889. La nouvelle loi n'a pas mis fin à
la situation peu régulière qui existe en Tunisie. Elle ne s'est
pas approprié, pour les confirmer, les dispositions du décret

(1) Décret du 13 août 1889, art. 6.



de 1887 elle ne les a pas non plus abrogées.Toutefois,la con-
dition des étrangers fixés dans nos protectorats n'a pas entiè-
rement échappé à l'attention du législateur; il a voulu aussi
leur faciliter l'acquisition de la nationalité française.

« Peuvent être naturalisés
» Les étrangers admis à fixer leur domicile en France après
un an. s'ils ont été attachés à un titre quelconque

N au service militaire dans les colonies ou les protectorats
x français, » (C. civ., N. R. art. 8, 5°.)

Ainsi, pour l'étranger qui a été attaché au service militaire
en Tunisie, le stage de résidence peut être réduit a un an,
mais pourvu qu'il ait été autorisé à fixer son domicile en
France. A première vue, il semble que cette disposition n'ait
pas d'intérêt, et que, en l'inscrivant dans le Code, on ait oublié
l'existence du décret de 1887, qui est beaucoup plus favorable
à la naturalisation il n'exige, en effet, aucune autorisation
de domicile, et se contente d'une simple résidence, non pas
même en France, mais en Tunisie, résidence qui peut être ré-
duite à un an. Cependant ces deux dispositions ont chacune
leur intérêt particulier.

L'application de la loi sera utile à certains étrangers qui ne
pourraient pas demander celle du décret. En effet, le décret
permet d'accorder la naturalisation aux étrangers résidant
en Tunisie au moment où ils la sollicitent ceux qui ayant
servi en Tunisie sans être naturalisés sont venus s'établir en
France n'en auraient plus le bénéfice ils pourront, au con-
traire, profiter de la loi de 1889 pour obtenir la nationalité
française, s'ils sont, au moment de leur demande, domiciliés
en France depuis un an, avec autorisation du gouvernement.

La loi se montre même, sur un point, plus facile que le
décret; elle réduit le stage de résidence à un an en faveur des
étrangers qui ont été attachés au service militaire en Tunisie;
pour leur accorder cette réduction, le décret exige qu'ils
aient rendu à la France des services exceptionnels. Il y a plus
la loi permet même de naturaliser ces étrangers sans qu'ils
aient eu en France de résidence effective'. D'après l'art. 8 C.
civ. (N. R.), emprunté d'ailleurs à la loi de 1867, le séjour en
pays étranger pour l'exercice d'une fonction conférée par le
gouvernementfrançais est assimilé à la résidence en France.
Le service militaire est une fonction, au moins pour les offi-
ciers peut-être cette expression ne s'applique-t-elle pas bien
aux soldats, mais on ne peut distinguer entre les uns et les
autres. On se conforme donc à l'esprit de la loi, sans s'écarter
de la lettre, en attribuant au service militaire dans les armées
françaises à l'étranger le même effet qu'à l'exercice de fonc-



tions civiles. L'étranger qui sert en Tunisie dans notre armée
et qui désire devenir Français peut donc solliciter l'autorisa-
tion d'établir son domicile en France un an après l'avoir
obtenue, si, pendant ce temps il a continué d'appartenir à
l'armée, il pourra être naturalisé bien qu'il n'ait pas achevé
les trois ans de résidence qu'impose le décret de 1887 (1).

Il est à peine besoin de dire que les effets de la naturalistr-
tion seront alors ceux que détermine la loi du 26 juin. La
femme du naturalisé pourra donc devenir Française par le
même décret que son mari, sans remplir personnellement
aucune condition de résidence.

Eugène AUDINET,
Professeur agrégé à la Faculté de droit d'Aix.

~) Cette disposition de la loi du 26 juin s'inspire d'une proposition de
loi déposée à la Chambre le 10 juin 1886, d'aprca laquelle les étrangers qui
avaient fait partie de l'armée française dans les colonies ou pays de pro-
tectorat pouvaient être naturalisés sans aucune condition de domicile.



RÉGIME PÉNAL DE L'INDIGÉNAT EN ALGÉRIE

LE SÉQUESTRE

ET LA MEat*0~aA)M)HTTÉ COLLECTEE (d)

Nous avons dit les règles d'exécution en vigueur en ce qui
concerne les peines prononcées en vertu des instructions
ministérielles quant à celles employées en vertu de la loi de
1874, elles sont exposées dans le texte même de ce document,
articles 5 et 6

« Art. 5. En tout territoire, civil ou militaire, indépen-
» damment des condamnations individuelles encourues par
x les auteurs ou complices des crimes et délits ou contra-
» ventions, en cas d'incendie de forêts, les tribus et les douars
» pourront être frappés d'amendes collectives dans les formes

et suivant les conditions ci-après.

Art. 6. Ces amendes seront prononcées par le gou-
verneur général, en conseil de gouvernement, sur le vu des

» procès-verbaux, rapports et propositions de l'autorité ad-
» ministrative locale, les chefs de tribus ou de douar préala-

blement entendus par ladite autorité. »

Le délai de deux mois, dont il est question dans la circulaire
de 1859, n'est plus formulé mais, dans la pratique, l'espace qui
s'écoule entre l'incendie et la répression est toujours beau-
coup plus long; la procédure suivie ajoute encore des garan-
ties à celles formulées dans la loi.

Ainsi, l'incendie est constaté par les procès-verbaux et
rapports des agents du service forestier, depuis le garde, qui
le premier arrive sur les lieux, jusqu'au conservateur, qui
analyse, approuve ou corrige les dires de ses subordonnés.
En même temps, l'autorité locale, administrateur civil ou
militaire, rédige son rapport, qui est soumis à l'examen des
chefs hiérarchiques, et dresse à part le procès-verbal des
observations échangées entre lui et les notables indigènes.

(1) V. suprà, p. 1M et 141.



La gendarmerie, quand elle peut arriver en temps utile sur les
lieux, fait aussi de son côté un rapport distinct.

Lorsque ces documents ne semblent pas sumsammentpro-
bants, le gouverneur nomme une commission spéciale, pré-
sidée quelquefois par un conseiller de gouvernement, le
plus souvent par le préfet ou son secrétaire général. Le
conservateur des forêts, le directeur des domaines en font
partie, et la commission va sur place examiner chacun des
incendies et entendre les explications des agents locaux des
forêts et de l'administration, ainsi que des notables indigènes,
et aussi des colons ou concessionnaires de forêts intéressés
dans les incendies ou pouvant fournir des indications utiles.
Cette commission fait ensuite son rapport particulier qui est
joint au dossier déjà établi.

A Alger, ce dossierest examiné à nouveau dans les bureaux
du gouvernement général,puis remis au conseillerrapporteur,
qui, avant de soumettre l'affaire au conseil de gouvernement,
a toute facilité pour se procurer les renseignements, plans et
indications diverses nécessaires à la manifestationde la vérité.

Au conseil de gouvernement, la discussion amène encore
parfois des remises pour instruction cpmplémentaire, et,
lorsque l'avis est donné et qu'il conclut à la responsabilité
collective, on peut affirmer sans crainte que l'arrêté qui
prononce la peine a préalablementdonné aux indigènes toutes
les garanties possibles de justice et d'équité.

Et si cet arrêté est sans appel, il n'est pas forcément défi-
nitif et n'a pas non plus la rigidité inflexible d'un arrêt de
tribunal; il admet des tempéraments, souvent il prononce
explicitement des exemptions nominatives en faveur de per-
sonnalités restées en dehors de la collectivité coupable.
D'autres exemptions peuvent encore être prononcées après
l'arrêté primitif, qui reste ainsi amendable et réformable pen-
dant un temps plus ou moins long, dans des conditions
excessivement larges et bienveillantes, que nous examinerons
plus en détail lorsque nous étudierons la jurisprudence com-
mune aux répressions collectives visées dans la loi du 17
juillet 1874.

Il nous suffit d'avoir montré ici que l'application de cette
responsabilité collective est entourée do précautions qui
excluent toute idée d'arbitraire et qu'elle est soumise à une
procédure qui donne aux individualités aussi bien qu'à la
collectivité entière toutes les garanties compatibles avec la
nécessité qu'il y a de conserver à cette répression le caractère
politique d'une mesure affirmant, au premier chef, le principe
de l'autorité de la France sur ses sujets musulmans.



Lorsque, le 25 mars 1871, un arrêté de M. Alexis Lambert
vint frapper de séquestre El-Mokrani, bachaga de la
Medjana, et par provision les nombreuses tribus déjà insur-
gées ou prêtes à entrer dans le mouvement, on vit bien
vite l'impossibilité où l'on était, d'ores et déjà, de fournir
les listes nominatives prévues par l'ordonnance royale de
1845 visée dans l'arrêté précité. D'autre part, l'opinion publi-
que, alors très surexcitée, avait présent a l'esprit le peu de
rigueur apporté dans l'application des mesures de séquestre
précédemment édictées elle voulait cette fois que la puni-
tion atteignît tous les coupables sans exception et d'une
façon effective. On ne pouvait le faire qu'en agissant
contre les collectivités entières et en exemptant de ces me-
sures de rigueur les individualités restées dans nos rangs,
individualités qui, dans certaines tribus, n'étaient que des
unités peu nombreuses et faciles à reconnaître.

Ces nécessités furent de suite comprises par l'amiral de
Gueydon, qui, le 9 avril 1871, était débarqué à Alger en qualité
de gouverneur général (1). Le 16 mai, il demandait des rapports
à tous les chefs de colonne et de circonscription et, dès le 7
juin, une commission était instituée à Alger pour l'examen
des questions soulevées par l'établissement du séquestre sur
les biens dos indigènes revoltés. Un président de chambre à
la Cour, M. Marion, était à la tête de cette commission, com-
posée de personnes parfaitementen situation de concilier les
principes du droit avec les exigences particulières au pays et
aux circonstances (2). Plusieurs fois, l'amiral intervint dans
cette commission, et, avec l'autorité que lui donnaient son in-
comparable bon sens et son tempérament politique, il la fit en
peu de temps aboutir à des conclusionséquitables etpratiques.

Le principe qui se dégage nettement des discussions fut que
le séquestre, tout en restant la garantie matérielle du paie-
ment de la contribution de guerre imposée aux tribus rebelles,

(~ Nommé par décision du pouvoir éxécutif du 29 mars d871.

(2) Elle comprenait: MM. Marion. président Patras, conseiller à la
Cour; Rouchier, avocat généra) le docteur 'Warnier, ancien préfet;
Tellier, secrétaire général de la préfecture Boby de la Chapelle, inspec-
teur des domaines Depienne, vérificateur des domaines. V. Bulletin
c~cte;, i87t, p. 236.

Le oëqueatro collectif

IV



devait être une répression collective, une sorte d'application
plus sévère du principe de la responsabilité collective en
usage pour la répression des crimes anonymes.

Puis, comme, d'autre part, il était impossible de songer à
retenir les terres de toutes les tribus insurgées sans exposer
les populations à mourir de faim, et qu'il était juste de tem-
pérer la punition collective, en raison de la présence de nom-
breux non coupables qu'il était impossible de dégager, la
commission admit le principe qu'il pourrait être fajt remise
aux collectivités d'une partie des territoires séquestrés lors-
qu'elles auraient accompli toutes les conditions imposées,
garanties précisément par ledit séquestre.

Ce fut en s'appuyant sur le rapport de cette commission
que le gouverneur général obtint du chef du pouvoir exécutif
l'arrêté du 15juilletl871,qui, tout en connrmantexpressément
les règles posées par l'ordonnance royale du 31 octobre 1845,
créait un séquestre collectif ternitorial pour lequel il n'était
plus nécessaire de fournir les états individuels et les listes
nominatives prévus par les articles 10 et 12 de ladite ordon-
nance.

Ce séquestre collectif, visant l'ensemble de la tribu, sans
mettre en relief telle ou telle personnalité, pouvait d'ailleurs,
d'après la teneur même de t'arrêté, être appliqué concurrem-
ment avec l'ancien séquestre visant nominativement les
individualités plus particulièrement compromises.

Dès lors, les nombreux arrêtés qui se succèdent à mesure
que l'insurrection s'étend appliquent concurrremment les
deux genres de séquestre; ils sont tous formulés de la même
façon: l'article l" appose le séquestre collectif sur les biens
de la fraction visée, l'article 2 applique le séquestre indivi-
duel sur des personnalités nominativement désignées, et
l'article 3 énumère les exemptions quand il y en a.- C'est ainsi
que furent frappées 313 collectivités, d'une superficie totale de
2,589,608 hectares. La répression atteignait ainsi tous les
coupables, mais l'État était fort embarrassé de cet immense
territoire séquestré,dont il ne pouvait songer à assurer l'admi-
nistrationeffective et dont, d'ailleurs, il n'avait pas le droit de
disposer d'une façon absolue avant le délai de deux ans imposé
par l'article 28 de l'arrêté du 31 octobre 1845, délai pendant
lequel les séquestrés conservent la nue propriété de leurs
biens et sont admis à faire cesser le séquestre en prouvant
leur non culpabilité.

D'un autre côté. le Parlement avait, par une loi du 21 juin
1871, accordé 100,000 hectares des meilleures terres disponi-
bles aux Alsaciens-Lorrains désireux de conserver leur na-



tionalité, et les colons réclamaient en même temps une
extension considérable des territoires de colonisation satis-
faction ne pouvait être donnée qu'on prélevant sur les biens
séquestrés les espaces les mieux situés au point de vue de la
colonisation et de la défense des nouveaux centres à créer.

Enfin, il ne fallait pas se dissimuler non plus qu'un grand
nombre de ces arrêtés de séquestre, pris pour la plupart sur
les indications sommaires de chefs de colonne en opérations
de guerre et souvent mal renseignés, comportaient bien des
erreurs dont le redressement s'imposait impérieusement à
notre équité, car il était bien évident que, malgré son bon vou-
loir, la commission de séquestre siégeant à Alger, dont l'avis
était toujours visé dans ces arrêtés, n'avait pas à distance
une sûreté d'indications suffisante.

S'inspirant de ces diverses considérations, l'amiral gouver-
neur prescrivaitd'abord, par une circulaire en date du 11 sep-
tembre (1), de laisser aux mains des propriétairesou usufrui-
tiers présents, sur leurs biens, les terres frappées de séques-
tre, toutes précautions d'ailleurs étant prises pour affirmer
les droits de l'Etat au moyen de locations régulières consen-
ties à des prix infimes.

Cette première mesure ayant assuré les ensemencements
de la campagne agricole 1871-1872, et l'insurrection paraissant
à peu près terminée, on put reviser en toute connais-
sance de cause les premiers arrêtés et aviser aux moyens de
rendre disponibles les superficies mises par la loi à la dispo-
sition de l'immigration alsacienne-lorraine et celles néces-
saires à l'extension de la colonisation déjà existante.

Au mois de janvier 1872, le conseil supérieur avait émis
l'avis que le meilleur moyen de se procurer, dans un délai
aussi rapproché que possible, les terres nécessaires consistait
à proposer aux tribus de se racheter des conséquences à
terme du séquestre moyennent l'abandon immédiat d'une
partie du territoire séquestré ou le paiement d'une somme
d'argent devant être affectée à l'achat de terres dans les
périmètres sur lesquels devaient se porter les efforts des
nouveaux colons.

En territoire arch, c'est-à-dire de propriété collective, rien
de plus simple et de plus sûr que ces transactions, puisque la
djemâa avait qualité pour traiter; mais, en territoire meik, le
conseil estima qu'il fallait procéder par une série de transac-
tions successives avec les propriétaires meik, autorisés à se
racheter moyennant des prix en argent; la somme totale

(1) Bulletin o~<c<, 1871, p. 197.



produite par ces rachats individuels devant servir à payer
l'expropriation des terrains reconnus nécessaires à l'établis-
sement des périmètres de colonisation.

Telle fut l'origine des « taxes de rachat de séquestre",
expression passée depuis dans le langage administratif.

Après avoir pris l'attache du ministre des nuances, l'amiral
gouverneur, par un arrêté du 2 avril 1872, institua, dans chacu-
ne des deux provinces d'Alger et de Constantine,une commis-
sion spéciale (1) chargée d'étudier les questions multiples se
rattachant à l'apposition du séquestre, commission dont les
attributions furent précisées par une série d'instructions (2)
entrant ensuite dans de nombreux et de nouveaux détails à
mesure que l'expérience révélait des situations imprévues ou
des cas particuliers.

« A la fois commissions de justice et commissions de tran-
saction », elles devaient examiner sur place le bien-fondé des
arrêtés de séquestre, compléter et rectifier les listes des indi-
gènes exemptés et de ceux frappés nominativement, conclure
avec les tribus des conventions donnant des terres ou de
l'argent, et les déclarant libérées du séquestre collectif après
la remise de ces terres ou de cet argent et le paiement de la
contribution de guerre précédemment fixée.

Les principes qui se dégageaient tant de ces instructions
que des opérations de ces commissions étaient les suivants

1° Chaque collectivité insurgée devait, pour être admise à
se racheter des effets du séquestre, fournir en terre ou en
argent le cinquième de la valeur de ses propriétés immobi-
lières

2° Le rachat n'était pas admis pour les indigènes frappés du
séquestre nominatif;

3° Les conventions étaient partout passées avec les djemâa,

(1) Un conseiller à la Cour président, un délégué de la commission
départementale et à défaut un conseiller de préfecture, un directeur des
domaines, un officier des affaires indigènes, membres permanents, et en
outre, mais seulement dans l'étendue de leurs circonscriptions, un conseiller
général, un sous-préfet ou un officier commandant de cercle, maire,
administrateur. V. Bulletin officiel, 1872, p. 159.

(2) Plusieurs de ces instructions ont été imprimées ou autographiées,
mais non insérées au B~HB~t~o/~cM~.–On peut citer: l'instruction du 177
avril 1872, la seule qui figure au Bulletin o~ct'e~ (p. 194), puis celles des dates
ci-après 26 juin 1872. 18 octobre 1872. 2 décembre 1872. (Signé
de Gueydon). 12 aoùt 18<3. d3 septembre l8i3. 2b septembre
1873. 25 octobre 1873. 27 mars 1874. 27 juillet 1874. (Signe
Chanzy).



mais, dans les tribus melk, les indigènes présents étaicntcon-
sultés et mention était faite qu'ils abandonnaient au domaine
de l'État, francs et quittes de toute charge, les terrains situés
dans le prélèvement, la djemâa s'engageant à les indem-
niser en terre ou en argent de tout ce qui excédait le cinquiè-
me de leur avoir. En cas de refus des indigènes, il devait être
procédé à l'expropriationrégulière au nom de l'État, mais à
la charge de la djemâa

4° En cas de présence sur ce prélèvement d'immeubles
appartenant à des non séquestrés, ceux-ci, bien entendu,
conservaient la jouissance et la possession de leurs biens,
mais la djemâa était tenue de parfaire la superficie ou la valeur
totale du prélèvement déterminé.

Sur 313 collectivités atteintes par le séquestre, 146 furent
admises à se racheter en argent, moyennant des sommes
fixées approximativement (1) et formant un total de 6,226,000
francs,

46, admises à se racheter en terre et en argent, devaient
payer des soultes se montant à 2,700,000 francs.

121 se rachetaient en terre seulement, moyennant l'abandon
de 240,000 hectares environ, sauf règlement ultérieur, soit des
indemnités auxquelles elles pouvaient avoir droit si on avait
pris un prélèvement excédant la valeur do 1/5 de leur ter-
ritoire, soit du paiement d'une soulte en cas d'insuffisance
constatée de la valeur du prélèvement.

Les actes destinés à constater ces transactions furent éta-
blis entre les commissions et les djemâa, puis soumis à
l'approbation du gouverneur général, après avis du conseil
de gouvernement.

En même temps, l'administration livrait à la colonisation
ceux des territoires cédés qui se prêtaient le mieux à l'instal-
lation des colons. La situation des collectivités vis-à-vis de
l'État aussi bien que des indigènes compris dans le prélève-
ment et qui seuls en supportaient provisoirement le poids
devait être réglée ultérieurement.

Ces diverses opérations durèrent jusqu'en mai 1873, c'est-
à-dire jusqu'au départ de l'amiral.

En réalité tout ce travail avait dû être fait très hâtivement,
et le seul résultat acquis était l'installation, d'ailleurs bien
défectueuse, des colons sur quelques-uns des territoires dis-
ponibles.

(1) Il fallait faire vite, et on avait calculé à raison de 50 fr. par hectare
de terre de culture, 10 fr. par hectare de parcours, 20 fr. par olivier, 5 fr.
par figuier ou autre arbre fruitier en état de rapport.



La procédure administrative que nous avons indiquée, et
qui semblait a priori donner satisfaction à la légalité et à
l'équité, n'était qu'une conception théoriquequi, dans la prati-
que, aboutissait à un état de choses peu satisfaisant. Les
indigènes étaient incapables de comprendre le mécanisme
de cette procédure, les transactions n'étaient en somme que
des « papiers » que les indigènes signaient avec la morne
résignation des vaincus, et sous la pression de menaces
réitérées ne leur laissant la faculté ni de savoir ce qu'ils
signaient, ni de saisir ce à quoi ils s'engageaient. «Nous

sommes vaincus, vous êtes les maitres, nous ne pouvons
plus vous résister, pourquoi ces papiers puisque vous
pouvez prendre tout, et que vous nous dites que si nous
refusons de signer vous prendrez tous nos biens et que
vous nous déporterez?–Qui vous empêche de le faire de

D suite? »
Puis l'amiral voulait qu'on allàt vite, et les agents d'exécu-

tion, sans cesse stimulés, pressaient leurs travaux et produi-
saient beaucoup, mais en tenant peu compte des instructions
et en sacrifiant trop souvent les garanties des indigènes à la
rapidité d'exécution.

Cet état de choses et ces défectuositésn'avaient pas échappé
à l'amiral, qui, au moment de son départ, avait commencé la
réorganisationdu bureau chargé à Alger de la direction et de
la surveillance des opérations du séquestre; mais ce fut en
réalité le général Chanzy qui dut reprendre cette étude labo-
rieuse.

Un rapportétabli par le chef du bureau politique (1), à la date
du 13 juillet 1873, faisait en effet ressortir:

« 1° Que les commissions de séquestre n'avaient pas tou-
jours tenu compte suffisamment de la nécessité d'assurer les
moyens d'existence aux collectivités séquestrées;

2° Que les innocents se trouvaient généralement confondus
avec les coupables et souvent même bien plus mal traités
lorsque leurs biens étaient compris dans les périmètres cédés
à la colonisation;

» 3° Que, malgré les engagements pris par les djemâa dans
les conventions, les indigènes atteints collectivement, mais
frappés au delà de leur part contributive, n'avaient encore
reçu aucune indemnité et allaient être contraints de s'expa-
trier que l'attribution des indemnités en nature dans leurs
tribus d'origine équivaudrait d'ailleurs à une sorte de loi
agraire répartissant entre tous les membres de la collectivité

()) Dénomme alors Section des affaires indigènes de l'état-majorgénéral.



les terres restant après les prélèvements faits au profit de
l'État et des innocents; que cette combinaison entraînerait
un bouleversement complet dans l'assiette de la propriété et
paraissait impraticable, en Kabylie surtout

4° Que, parmi les questions à résoudre, les plus importantes
et les plus urgentes étaient:

(A) Régler le sort des individus séquestrés collectivement et
dont les terres avaient été prises pour la formation du péri-
mètre de colonisation.

(B) Arriver à indemniser d'une manière juste et convenable
les indigènes qui n'avaient pas pris part à l'insurrection et
dont les biens avaient été pris par la colonisation (1).

Des études furent prescrites d'urgence dans le but de
trouver une solution on espéra un instant l'avoir trouvée
dans l'application simultanée de la loi du 26 juillet 1873,
qui venait d'être promulguée, et on crut qu'on pourrait à
la fois procéder à la régularisation du séquestre, à la cons-
tatation et à la constitution de la propriété. L'expérience fut
tentée, et les résultats eussent été bons si on avait eu
assez d'argent et assez d'agents en état d'accomplir une
pareille mission sur les 313 collectivités, représentant une
superficie de 2,639,600 hectares, la plupart à lever et à ca-
dastrer.

On dut renoncer à ce mode de procéder. Mais de l'ensemble
des études faites on arriva a dégager par d'autres moyens
des principes et des règles donnant en pratique comme en
théorie une satisfaction aussi complète que possible aux
observations formulées.

Sans entrer dans le détail des opérations qui furent alors
prescrites, nous pouvons et nous devons en indiquer ici les
grandes lignes, ne serait-ce que pour mettre en relief une
fois de plus les procédés bienveillants qui, en Algérie, tempè-
rent toujours vis-à-vis des indigènes les mesures répressives
même les plus sévères.

Voici comment s'exprimait à cet égard le général Chanzy (2)

« Suivant l'économie générale, de l'ordonnance du 31 octo-
bre 1845, le séquestre individuel doit avoir pour conséquence
la ruine absolue, radicale des indigènes atteints par cette
mesure répressive. Leurs biens de nature mobilière tels que
troupeaux, récoltes, créances, de même que leurs immeubles,
tombent sans réserve sous la main-mise du domaine.

(1) Contrairementaux instructions formelles de l'amiral. V. plus haut.
(2) Circulaire du gouverneur général, du 25 octobre ~873, signée Chanzy.



Mais nous ne pouvons dépouiller de la totalité de
ses ressources la famille de ces individualités. Notre politi-
que et notre sécurité nous obligent à maintenir la répression
dans les limites que l'humanité fixe aux nations civili-
sées.

Pour ce faire, le service des domaines, de concert avec
l'autorité publique locale et la djemaâ, détermine la quantité
de terres rigoureusement nécessaire pour assurer l'entretien
de ces familles. »

« Ces terres sont alors l'objet de baux annuels à prix réduits
x et elles sont choisies sur les terrains inutilisables pour la
» colonisation », de préférence hors de la tribu d'origine, car,
pour des raisons politiques faciles à justifier, l'éloignement
» des indigènes frappés de séquestre individuel doit être con-
» sidéré comme la règle et leur maintien (dans leurs tribus)
» comme une faveur exceptionnelle (1). »

Ajoutons de suite, pour en finir avec le séquestre indivi-
duel, qui n'atteint que les familles des meneurs et des chefs
d'insurrection, qu'en 1877 un décret du 30 juin a autorisé les
indigènes séquestrés nominativement à la suite de l'insur-
rection de 1871 (ou leurs héritiers) à acheter, à prix fixé ad
co~ore~ par l'administration, celles des terres détenues par
eux à titre de locataire et même celles dont le domaine n'avait
pas encore pu disposer à cette date. Cette mesure de haute
clémence fut prise par décret visant l'article 27 de l'ordon-
nance de 1845; ce fut là une mesure gracieuse destinée à apu-
rer la situation des insurgés de 1871, n'allant pas au delà du
fait visé et n'engageant pas l'avenir.

Le règlement des questions relatives à l'application du sé-
questre collectif était plus délicat et plus complexe.

La tâche fut répartie par arrondissement ou cercle, entre
les administrateurs civils ou militaires leur travail de revi-
sion, ou plutôt de liquidation, expression qui devint le terme
officiel, eut pour base première les conventions signées, dont
la teneur devait être respectée. Ce ne fut, en effet, que dans
des circonstances tout à fait exceptionnelles que des modifi-
cations furent admises au contratprimitif, mais toujours dans
un sens favorable aux indigènes et afin d'assurer les moyens
d'existence des collectivités.

Tout indigène exempt de séquestre fut traité « absolument
comme un Européen o. !1 n'y eut plus de déplacementdans les
périmètres de colonisation que lorsque les propriétés des non

(i) Circulaire du 25 octobre 1873.



séquestrés se trouvèrent constituer des obstacles insurmori-
tables à la colonisation, et dans ce cas seulement on procéda
par expropriation régulière ou par transaction amiable et'
bienveillante.

Les prélèvementsfurent l'objet de reconnaissances cadas-
trales et estimatives, ayant pour base la valeur des immeu-
bles au moment du séquestre, valeur établie soit par des rap-
prochements avec des actes réguliers passés vers cette épo-
que, soit par les estimations des djemâa. Ces dernières esti-
mations étaient souvent encore les meilleures et les plus jus-
tes, car ces djemâa savaient que leurs déclarations relatives
au prélèvement devaient servir de point de repère pour les
estimations du reste du territoire.

Chaque tribu eut ainsi son compte de liquidation assuré
avec une netteté et une exactitude mathématiques (1).

Sur un autre état, celui-ci nominatif, chaque indigène eut
également son décompte individuel fait avec beaucoup de soin
et de précision, et se résumant en un chiffre a payer ou à
recevoir selon que l'ensemble de la valeur des meubles et
immeubles laissés en sa possession excédait ou n'atteignait
pas les 4/5 de son avoir total.

Ces états une fois arrêtés étaient mis en recouvrement
suivant les voies de droit, sous la rèsponsabilité des
djemâa.

En 1878, un rapport imprimé publiait en détail les résultats
de la liquidation du séquestre apposé à la suite de l'insurrec-

(1) Voici le chema d'un compte de liquidation.
La valeur totale du territoire de la tribu est de 520,000 fr., d'où il y

a lieu de déduire 20,000 fr. valeur des terres frappées du séquestre indivi-
duel et appréhendées en totalité soit donc 500,000 fr.

Le cinquième à payer, pour rachat, est de 100,000 fr.
La. valeur du.prélëvement en terre est de 60,000 fr.
Mais la tribu a reçu, pour compensation à des dépossédés, 15,000 fr.

d'immeubles frappés du séquestre nominatif; elle a donc à payer à l'État:
100,000 60,000 + 15,000 fr., soit 55,000 fr.

D'autre part, il y a sur le prélèvement des indigènes auxquels il n'a
pu être donné de compensation et qui sont entièrement dépossédés pour
une valeur de 25,000 fr., alors qu'en droit, ils n'auraient dû l'être que de––. Au lieu donc d'avoir à contribuer au paiement de la soulte de rachat,
ils ont droit à la valeur des 4/5 de ce qui leur a été pris, et la djemâa,
outre sa soulte de rachat, a encore à payer 20,000 fr. de soulte d'indemnité;,
Mit dans le cas actuel 55,000 + 20,000 sommes qui sont versées au
domaine, mais dans deux caisses différentes, la seconde devant être dis-
tribuée de suite aux ayants droit.



tion de 1871, insurrection dont la répression se résume dans
les chiffres suivants

w 313 tribus ou douars insurgés, représentant une population
totale de 7G1,030, occupant, en dehors du Sahara, une super-
ficie de 2,589,608 hectares (1), ayant une fortune immobilière
estimée à 91,948,450 fr., ont, d'une part, payé comme contri-
bution de guerre 36,582,298 fr. et, d'autre part, elles ont
abandonné à l'État, toute déduction faite des compensations
données, 446,406 hectares, valant 18,693,093 fr. et elles ont
payé au trésor 7,933,860 fr.

C'est en résumé 63,212,251 fr. (2) que l'insurrection de 18711
a coûté aux indigènes soit 63 millions en chiffre rond, car
il faut tenir compte des non valeurs ainsi que des rectifica-
tions et remises de détail qui ont eu lieu et qui ne sont
pas encore complètement terminées.

La responsabilité des retards dans les règlements des comp-
tes n'incombe pas du reste à l'administration l'application de
la législation a été faite avec toute la diligence possible, et, au
fur et à mesure du complet paiement de la contribution
de guerre et des soultes fixées, les tribus jadis insurgées ont
vu leur séquestre levé. Pour le plus grand nombre, cette levée
a eu lieu dès 1875, mais pour d'autres elle a été retardée soit
par la résistance de quelques mauvais payeurs récalcitrants
ou ruinés dont il a fallu, en fin de compte, liquider la situa-
tion, soit par des dépossessions qui ont nécessité des
avertissements et des temporisations, soit par des remi-
ses ou décharges que l'équité imposait. Le séquestre est
levé aujourd'hui sur 307 collectivités (3). Mais il en reste
encore 7 dont la liquidation n'a pu être terminée parce que de
nouveaux séquestres ont été apposés en 1879 et 1881, à la suite
d'incendies de forêts, et ont nécessité des remaniements dans
les décomptes établis ou en cours d'exécution.

En effet, pendant que se poursuivait ce long travail de la
liquidation du séquestre apposé a la suite de l'insurrection

(1) C'est le chiffre de la superficie des territoiresatteints par le séquestre
collectif qui n'a porte que sur les tribus du Tell et des Hauts-Plateaux.
Pour avoir le chiffre total des insurgés en 1871, il faut ajouter au moins
23,000 individus des populations sahariennes. En admettant 1 combattant
pour5 habitants, c'està 156,826 combattants que nous avons eu devant nous.

(2) Sur cette somme ou plus exactement sur la contribution de guerre
19,000.000 fr. ont été attribués aux victimes de l'insurrection.

(3) V. t'Exposé de la situation au conseil supérieur de gouvernement
sous la rubrique Séquestre", et spécialement l'année 1888, p. 30G.



de 1871, le Parlement édictait la loi du 17 juillet 1874, qui auto-
risait le gouverneur général à apposer le séquestre sur les
tribus reconnues coupables d'incendie de forêt. Cette loi dé-
termine en ces termes l'application de la mesure

Lorsque les incendies par leur simultanéité ou leurr nature dénoteront de la part des indigènes un concert
préalable, ils pourront être assimilés à des faits insurrec-
tionnels et en conséquence donner lieu à l'application du
séquestre conformément aux dispositions actuellement en
vigueur de l'ordonnance du 31 octobre 1845. »

Cette disposition n'est en somme qu'une aggravation de
l'article 10, dans lequel l'ordonnance précitée énumère les
cas où le séquestre peut être apposé. Elle a été introduite
dans la loi par un amendement de M. le sénateur Lucet (1),
amendement qui fut accepté par la Chambre des députés,
laquelle estimait avec le rapporteur, M. Ernest Picard, que
« le séquestre est une voie d'exécution indispensable pour

percevoir les amendes collectiveset pour atteindre les vrais
coupables en intéressant la tribu à la répression. »

< Le séquestre, ajoutait le rapporteur, produit une grandeet nécessaire impression sur les indigènes en leur montrant
par des actes visibles que le gouvernement a la volonté et
la puissance de sévir; le gouvernement et la commission

a ont donc été d'avis d'introduire dans la loi cette disposition
e salutaire.

Cette loi de 1874, visant explicitement les dispositions en
vigueur de l'ordonnance royale de 1845, consacrait ainsi l'ap-
plication aux indigènes tant du séquestre nominatif que du
séquestre collectif.

Cette mesure, qui n'avait été au début qu'un expédient et
un procédé complémentairedes opérations de conquête, pre-
nait, par le fait de cette haute sanction,l'importanced'une loi
d'État, et devenait une mesure organique devant peser dénni-
tivement sur les indigènes et assurer au gouvernement
les moyens d'action nécessaires pour donner la sécurité aux
colons et pour conserver les richesses de la France algé-
rienne.

De là la nécessité d'apporter dans le mode d'exécution de
cette mesure une régularité et une impartialejustice excluant
toute possibilité d'arbitraire.

Ces préoccupations furent la cause principale des quelques
retards que rencontra la liquidation du séquestre apposé à la

(t) Sénateur de Constantine.



suite de l'insurrection de 1871, mais elles aboutirent à la
création d'une jurisprudence aujourd'hui nettement dégagée
des incertitudes et des tâtonnements du début, jurisprudence
aussi impartiale que libérale et qui témoigne des sentiments
de bienveillance et d'équité dont tout le monde en Algérie est
animé vis-à-vis des indigènes.

(A suivre.)

Conseiller de gouvernement.

Louis RINN,



BIBLIOGRAPHIE.

HU1TJOURS EN KABYLIE, A TRAVERS LA KABYLIE ET LES
QUESTIONS KABYLES, par François CHARVÉRIAT. Plon, i889.

Au mois d'avril dernier, M. le directeur de la Revue, adressant quelques
mots d'adieu à François Cha.rvëriat, déplorait que la mort ne lui eût pas
laissé le temps de publier un ouvrage sur la Kabylie, auquel il mettait la
dernièremain. Le livre était achevé, il vient de paraître, et ce n'est pas
sans émotion que je prends la plume pour le présenter à nos lecteurs.

Ce petit volume remet à vif les profonds regrets de ceux qui ont connu
notre cher collaborateur et ami. Il l'a écrit comme il parlait, avec sa fran-
chise aimable, sa verve toujours indulgente pour les hommes et les choses,
si bien qu'en suivant le récit, on croit l'entendre raconter lui-même une de
ses nombreuses expéditions en Kabylie.

Il y a pour ceux qui font en Algérie un séjour prolongé bien des ques-
tions intéressantes à étudier sur place. Cette race arabe qui nous envi-
ronne, que nous coudoyons, dont le développement accuse une progres-
sion rapide et peut-être inquiétante, deviendra-t-elle un jour française de
cœur? Finira-t-elle par se fondre avec les éléments européens qui la pénè-
trent ? En attendant la réalisation d'un idéal devant lequel se dressent tant
d'obstacles, quel effet produira le contact de notre civilisation? A ces
questions d'un intérêt pratique éclatant se rattachent étroitement le régime
de la colonisation, le rôle de l'État, les forces de l'initiative privée. Le
problème de l'assimilation des indigènes conduit à l'étude de leur organi-
sation sociale, de leur législation, de leur religion surtout qui résume tout
le reste, en un mot de ce qui fait leur affinité ou leur répulsion pour
l'élément novateur qui peu à peu s'infiltre dans leur masse.

Tel était le vaste champ d'études qui passionnait Charvériat. Toutes ces
questions le préoccupaient si fort qu'il ne se contentait pas de les étudierdans
les livres. Il avait ouvert à leur sujet une véritable enquête, s'adressant de
préférence aux hommes qui avaient pu vivre en contact direct et prolongé
avec les Arabes, et soumettant leurs renseignements au contrôle le plus
rigoureux. Lui-même parcourait le pays dans tous les sens, admirant les
paysages, qu'il a su rendre avec une intensité d'expression et une délica-
tesse de touche bien personnelles, mais surtout étudiant curieusement les
habitants et leurs conditions d'existence. Voilà comment il avait réuni,
pendant ses cinq années de séjour en Algérie, une riche collection de do-
cuments, dont il aurait pu, si Dieu l'avait laissé vivre, extraire plusieurs



volumes pleins d'intérêt. Un seul petit livre nous reste, mais il a le pré-
cieux et rare mérite d'offrir sous la forme la moins prétentieuse du monde
beaucoup plus de vues profondes et originales que n'en promet son titre
modeste.

La Kabylie surtout attirait Charvériat. Ceux qui ont vécu dans son inti-
mité savent avec quelle ardeur il s'intéressait à tout ce qui touche ce pays.
Outre que la race batailleuse des Kabyles, avec son long passé d'indépen-
dance, lui paraissait un objet d'étude particulièrement digne d'attention, il
voyait dans cette région, conquise au prix de tant d'efforts, un merveilleux
champ d'expérience pour la propagande directe de la civilisation française.
Le coran, ce grand ennemi de tout progrès en pays musulman, est implanté
là de plus fraiche date et moins solidement que partout ailleurs en Algérie.
Les Kabyles sont en général plus intelligents que les Arabes, plus souples,
plus travailleurs, plus sédentaires, par conséquent plus rapprochés de
nous. En revanche la population indigène est en Kabylie d'une telle densité
que l'établissement des colons européens se heurte presque partout à l'im-
possibilité d'occuper une terre à peine suffisante pour nourrirses habitants.
Si c'est là une région où les tentatives d'assimilation s'imposent, quels ont
été jusqu'à ce jour leurs résultats et quel sera leur avenir ?

Ces questions reviennent à chaque page du livre si modestement intitulé
Huit jours en Kabylie. Charvériat, qui avait fait onze voyages d'exploration
dans ce pays, avait choisi l'une de ces excursions pour en faire le cadre
vivant dans lequel viennent se placer, comme au courant de la plume, des
observations pénétrantes sur la race, ses qualités et ses défauts sur la
constitution de la famille, du village, de la propriété sur l'administration
française, ses pouvoirs, ses procédés. Tout cela, écrit sans effort, dans un
style d'une correction élégante, discrètement poétique parfois sous l'im-
pression des magnifiques paysages kabyles, ne ralentit pas le récit du
voyage, et lui donne un intérêt plus sérieux. Voilà donc un livre utile
même pour ceux qui connaissent l'Algérie, mais surtout pour les trop
nombreux Français qui l'ignorent. Ils y pourront trouver l'occasion de vi-
siter l'une des plus curieuses parties de notre belle colonie sous la conduite
d'uu guide également éloigné des enthousiasmes naïfs et des dénigrements
systématiques. Charvériat aimait beaucoup l'Algérie, et il avait une per-
ception très nette des idées fausses qui sont trop répandues sur son
compte. Pour nous, ces quelques pages, écrites à la veille de sa mort,
sont un précieux souvenir de l'ami parfait que nous avons perdu.

G. PRÉYOT-LEYGONIE.
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JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

13 novembre 1888

t*roprtëté, Algérie, loi du iasjuiitet 18y3: – Titre nota.
rié ou administratif, délivrance de nouveaux titres;
Opérations du titre tt, production du titre notarié ou
administratif, obligation. Conflit du titre notarié ou
administratif avec le titre définitif, purge générale du
titre H, déchéance, pouvoir des tribunaux.

La loi du 26 juillet 1873 (art. 3, § 3 et art. 17) ne prescrit
la délivrance de titres nouveaux que lorsque l'existence des
droits de propriété privative M~s~a.s constatée par des actes
notariés ou administratifs, c'est-à-dire par des titres fran-
çais (1).

Le propriétaire ~M/ d'un acte notarié ou administratifqui
constate, en même temps qu'il l'établit, son droit jortua~y
à un immeuble déterminé, n'est point soumis aux prescrip-
tions de la loi du 26 juillet 7~73 et ne peut e<re compris parmi
les « intéressés ') pOM~ lesquels, d'après l'article 8 de la dite
loi, les insertions et /)M6~ca;<:o/M ordonnées aux diverses
phases des opérations du commissaire enquêteur constituent
une mise en demeure d'avoir à produire tous les documents
et <e/Mo~Ma'g'es utiles à l'établissementde leurs droits (2).

(1) Ce point est constant en doctrine et en jurisprudence. V. Alger, 24
juil. 1876 (~ecM Algér., 1887. 1. H2); 5 fév. 1878 (Bull. jud. ~~r., 1878,

p. 361 Rev. Algér., 1887. 1. 114) 27 avril 1880 (BMM.Jud. Algér., 1881, p.
175; Rev. Algér., 1887, 1. 116); 28 juin 1880 (Bt~. Algér., 1881. p.
116 Rev. Algér., 1887. 1. 117) 15 juil. 1881 (Bull. jud. ~tget' 1882, p.
36; Rev. Algér., 1887. 1. 120) et, sur pourvoi, Req., 6 nov. 1882 (BMH.~<<.
~t~r., 1884, p. 38; Rev. Algér., 1887. 1. 124) Alger, 2 avril 1884 et 28 fév.
1887 (Rev. Algér., 1887. 2. 101; 31 janv. 1887 (Rev. Algér., 1887. 2. 114);
16 février 1887 (/}ft'. Algér., 1887. 2. 163); i7 janv. 1888 (Reti. ~~<'r., 1888.
2. l"3j – Conf. Cire. gouv. gén. 27 fév. 1885 (Rev. Algér., 1885. 2. 349,
note).

(2) L'arrêt précité du 5 février 1878 pose en principe qu'il sufBt qu'une
propriété ait été l'objet d'un acte notarié, administratif ou judiciaire, pour



Si ces droits sont con~es~es par des individus qui, n'ayant
que des titres musulmans ou des actes de possession à !7ïoo-
quer, ont procédé devant le commissaire enquêteur et ~na-
lement obtenu la délivrance de nouveaux titres, c'est aux
tribunaux qu'il appartient de statuer sur les contestations
élevées entre les divers prétendants à la propriété, mais sans
qu'ils soient liés par une prétendue présomption de déchéance
absolue qui découlerait des dispositions de l'article 18 de la
loi précitée (1).

(Eddiouani Esseric et consorts c. Dupuy et autres)

Par acte administratif du 10 août 1857, le préfet d'Alger,
représentant le domaine de l'État, a concédé aux sieurs
Mohamed El Srer, Mohamed et Ahmed ben Chaben ben Louna,
Ahmed ben Khelil Oulid Dermench et à la dame Khédidja
bent Dermench, auteurs des exposants, à titre gratuit, et
au besoin à titre de restitution ou de compensation, des
immeubles ruraux, provenant de séquestre sur leur tète et
situés sur le territoire de la commune de Miliana. Ces immeu-
bles comprenaient,d'après la désignation même du titre de
donation, une terre labourable de 9 hectares 8 ares 14 centia-
res, située banlieue de Miliana, au quartier Sidi Seba, et trois
parcelles d'une contenance de 7 hectares, 78 ares, 65 centiares
dans la plaine du Chélif. Le 20 juin 1877, le gouverneur général

rendre inutiles les formalités prescrites par la loi du 26 juillet 1873. Un
arrêt du 2 avril 1878 (Bull. jud. /t~ff.. t884. p. 23) décide que, lorsqu'un
tribunal est saisi d'un litige entre deux parties qui invoquent un acte nota-
rié ou administratif, relativement à un immeuble sis dans un territoire dési-
gné pour recevoir l'application de la loi du 26 juillet 1873, il n'y a pas lieu
de surseoir jusqu'à la délivrance des titres provisoires.

(1) La solution que donne la Chambre civile à cette grave question
est contraire à celle qu'avait consacrée la jurisprudence de la Cour d'Alger
depuis cinq années. V. Alger, 2 avril 1884 (cassé par l'arrêt ci-dessus)
(Bull. jud. ~e)' 1884, p. lt3; Rev. Algér., 1887. 2. 101); 23 déc. t884
(Rev. J<~t- eod. loc.) -28 fév., 19 avril et 18 juin 1887, Rev. Algér., 1887.
2. 101. 209 et 436).

Cette doctrine a été soutenue, dans cette Revue, par M. Eyssautier Le

statut réel français en Algérie (t887.1. 99 et suiv.). Elle a été combattue,
dans cette même Revue, par M. Dain Du conflit des titres délivrés en exécu-
tion de la loi du 26 juillet 1873 a~c un titre français af<m:'MM<t'a<t/jt<d:cM!re

ou notarié (1887. 1. 259), par M. Poivre La lui du 26 juillet j!S73, son
interprétation et son exécution. (V. Rev. ~~er.. 1888. 1. 4S); Du conflit
des titres notariés ou administratifs aB<e les litres nouveaux (1 broch. 16 p.),
et par M. Robe (Contmentstre de la loi du 26 juillet 1873, p. 173), qui, dans
le même ouvrage, avait émis d'abord une opinion opposée (p. 123).



de l'Algérie prit un arrêté prescrivant la mise à exécution de la
loi du 26juillet 1873 dans un certain nombre de territoires,et no-
tamment dans le territoire indigène de Miliana. Le commis-
saire enquêteur désigne, M. Picquot, rendit, le 8 octobre 1877,
une ordonnance annonçant son transport à Miliana, pour pro-
céder aux opérations prévues par la loi de 1873 dans les ter-
ritoires déterminés par l'arrèté du gouverneur générai. L'en-
quête eut lieu, et, le 31 janvier 1881, l'administration des do-
maines délivrait aux consorts Ben Brahim un titre définitif de
propriété sur 1° un terrain de 9 hectares, 87 ares, 10 centia-
res, dénommé Sidi Seba, situé banlieue de Miliana, à Aïu-
Berkouk 2° un terrain de 30 ares, 60 centiares, dénommé
également Sidi Seba et attenant au précédent.C'était un des im-
meubles ayant fait l'objet de l'acte de 1857.- Les sieurs Eddi-
ouani et consorts protestèrentcontre cette attribution de leur
propriété à des étrangers. Ils introduisirent une demande en
revendication devant le tribunal de Blida tant contre les con-
sorts Beu Brahirn que contre le sieur Dupuy, à qui ceux-ci
avaient revendu les terrains concédés, dès le 15 mars 1882.

Par jugement du 21 mars 1883, le tribunal fit droit à leur
demande, ordonna leur réintégration dans l'immeuble, et pro-
nonça la nullité de la vente de 1882, par ce motif que les titres
délivrés en exécution de la loi de 1873 n'étaient pas oppo-
sables aux propriétaires munis de titres notariés ou admi-
nistratifs.

Sur l'appel, la Cour d'Alger, par arrêt du 2 avril 1884 ('.BM~.
jud. ~4~er., 1884, p. 113,7?eu. Algér.,1887. 2. 101), réforma le
jugement. Elle déclara les sieurs Eddiouani et autres déchus
de leur droit de propriété, faute par eux d'avoir présenté leur
réclamation dans les délais prescrits par les articles 14 et 18 de
la loi du 26 juillet 1873. Elle repoussa, en outre, les con-
clusions des intimés tirées de l'irrégularité de l'arrêté du
gouverneur général et de l'inapplicabilitéde cet arrêté au ter-
rain litigieux.

Les consorts Eddiouani se sont pourvus en cassation con-
tre cet arrêt et ont présenté à l'appui de leur pourvoi les ob-
servations suivantes

l"' MOYEN. Violation et fausse application des articles 3, j!4, 16,17 et 18
de la loi du 26 juillet ~73.

Pour se rendre compte de la question résolue par la Cour d'Alger, il
importe de rappeler l'économie et les dispositions de la loi du 26
juillet 1873.



Antérieurementà cette loi, la propriété était régie, en Algérie, tantôt par
]a loi française, tantôt par la loi musulmane, suivant qu'il s'agissait d'actes
où intervenait un non musulman ou d'actes passés entre musulmans seu-
lement (Ord. 26 sept. 1842, art. 37. L. 16 juin 1851, art. 16).

La loi de 1873 a entendu faire disparaitre cette distinction; elle a entendu
en outre soumettre tout le sol algérien au régime de la propriété française
(art. 1"'), et notamment au régime de publicité organisé par la loi de 1855

sur la transcription. Mais c'est là une transformation qui ne peut s'accom-
plir que lentement. Aussi, l'article 2 distingue-t-il, à cet égard, trois classes
de transactions immobilières. Les deux premièrescomprennentles transac-
tions entre individus régis par des statuts différents, et les conventions
entre musulmans relatives à des immeubles situés dans des territoires
ayant été soumis à l'application de l'ordonnance du 21 juillet 1846, ou dans
ceux où la propriété a été constituée par voie de cantonnement. Toutes
ces conventions sont d'ores et déjà soumises au régime de la loi française
au même titre que les conventions entre Français. Restent les transac-
tions immobilières entre musulmans, partout ailleurs que dans les deux
sortes de territoires que nous venons de rappeler. Le § 3 de l'article 2
décide que la loi française leur deviendra appticabte au fur et à mesure de
la délivrance des titres de propriété. La première opération à faire, en
effet, avant de rendre les lois françaises applicables à la propriété du sol,
c'est de constituer cette propriété.

Aussi la constitution de la propriété est-elle l'objet direct de la loi de
1873. Le principe en est posé dans l'article 3, et les détails en sont déve-
loppés au chapitre II, qui y est exclusivement consacré. a Dans tous les
territoires, porte l'article 3, autres que ceux mentionnés au § 2 de l'article
précédent, lorsque l'existence de droits de propriété privée non constatés
par acte notarié ou administratif aura été reconnue par application du
titre H ci-après, des titres nouveaux seront délivrés aux propriétaires.
Tous les titres délivrés formeront, après leur transcription, le point de
départ unique de la propriété à l'exclusion de tous autres a Cette for-
mule est à retenir. Sur tous les territoires où la propriété n'a pas encore
été constituée par une opération d'ensemble, soit en exécution de t'ordon-
nance de 1646, soit par voie de cantonnement, il devra être procédé à la
délivrance de titres nouveaux, destinés à remplacer les titres indigènes,
sauf, par une exception qui n'est que tropjustiSée. le cas où il existe déjà
un titre français, c'est-à-dire un acte notarié ou administratif, comme fon-
dement de la propriété individuelle. Le chapitre II de la loi n'est que le
développement de ce principe général posé par l'article 3. La procédure
qui y est décrite peut se résumer à grands traits comme il suit Un arrêté
du gouverneur général désigne les circonscriptions territoriales devant être
soumises aux opérations de constitution de la propriété. Il est nommé un
commissaire enquêteur, qui se rend sur les lieux, consulte tous les titres
et documents, tant ceux qu'on lui présente que ceux qu'il trouve dans les
dépôts publics, et dresse un procès-verbal de ses opérations. Trois mois
sont accordés aux intéressés pour prendre connaissance du procès-verbal
et fournir leurs observations. Ce délai expiré, le commissaire enquêteur
retourne sur les lieux, vérifie les réclamations et arrête ses conclusions.
« Sur le vu de ces conclusions, porte l'article 17, et pour tout ce qui se
rapporte à la contestation, à la reconnaissanceet à la confirmation de la



propriété possédée à titre privatif e< non constatée par acte notarié ou ad)?t:-
nistratif, le service des domaines procédera à l'établissement des titres
provisoires de propriété au nom des individus dont les droits ne seront pas
constatés. tJn nouveau délai de trois mois est accordé aux intéressés pour
contester les attributions faites par le service des domaines, mais cette
fois à peine de forclusion « A l'expiration du délai, porte l'article 18, les
titres non contestés deviennent définitifs ils sont immédiatement enregis-
trés et transcrits aux frais des titulaires par les soins du service des do-
maines. Ils forment, à dater du jour de leur transcription, le point de dé-
part unique de la propriété, à l'exclusion de tous droits réels antérieurs,
comme il est dit à l'article 3. »

Les dispositions de la loi de 1873 ainsi analysées, la question du procès
actuel devient facile à saisir. La propriété des exposants était constatée,
on se le rappelle, par un acte administratif. Le service des domaines a-t-il
pu, au mépris de cet acte, délivrer à des tiers un titre provisoire portant
sur leur propriété, et ce titre a-t-il pu devenir définitif faute de constatation
de leur part dans le délai de l'article 17?

Il semble que la question ne puisse même pas s'élever et qu'elle soit
résolue, comme l'avait pensé fort justement le tribunal de Blida, par le
texte même. Il ne peut être délivré de titres nouveaux que pour les pro-
priétés non constatées par acte notarié ou administratif la loi prend soin
de le répéter deux fois, à l'article 3, qui pose )e principe général, et à l'ar-
ticle 17, qui en règle l'application. Or, c'est la délivrance du titre nouveau
provisoire qui fait seule courir )o délai de forclusion. Donc, le pro-
priétaire muni d'un titre administratif ne peut jamais être forclos, puisqu'il
n'a pas pu être délivré de titre provisoire sur sa propriété.

L'arrêt attaqué, pourtant, en décide autrement. Voici son raisonnement
Il résulte simplement de l'article 17, suivant la Cour d'Alger, que les immeu-
bles dont la propriété est constatée par des actes notariés ou administratifs
ne sont point assujettis à la délivrance d'un titre nouveau; mais il ne
dispense pas les propriétaires de ces immeubles de faire valoir leurs droits
dans les formes et les délais prescrits. Bien au contraire, la loi de 1873 a
appelé tous les intéressés sans distinction à contester les conclusions du
commissaire enquêteur (art. 14 et 16) et les titres provisoires délivrés par
l'administration des domaines (art. 18). Ce dernier article établit un délai
de forclusion sans distinguer entre l'origine des droits réclamés; il place
sur la même ligne les droits dérivant de la loi française et les droits fondés
sur la loi musulmane, et prononce la déchéance contre tous sans distinc-
tion, faute par les intéressés de les avoir fait valoir dans le délai prescrit;

Ainsi l'arrêt reconnaît bien que le commissaire enquêteur doit s'arrêter
devant un titre notarié ou administratif; il suppose seulement que c'est
aux propriétaires de ces titres à les produire que, s'ils ne les produisent
pas, le service des domaines peut régulièrement établir un titre provisoire,
et que, s'ils ne contestent pas ce titre provisoire, il devient définitif dans
lestermesdel'article 18. M nous parait au contraire résulter dutexte comme
de l'esprit général de la loi de 1873 que le seul fait de l'existence d'un
titre notarié ou administratif met obstacle à l'établissement d'un titre pro-
visoire portant sur le même fonds, et frappe de nullité toutes les opérations
qui ont pour origine la délivrance de ce titre provisoire.

Nous en trouvons la preuve, avant tout, dans la disposition générale de



l'article 3. Cet article, qui pose un principe sans entrer dans aucun détail de
procédure, porte qu'il sera délivré des titres nouveaux partout où l'existence
de droits de propriété privée MM constatés par acte notarié ou administratif
aura été reconnue. Ainsi, d'une manière absolue, il n'y a pas de titre nouveau
à délivrer quand la propriété est constatée par acte notarié ou administratif.

C'est bien aussi ce que suppose l'article 17. /< n'y a pas de titre notarié ou
administratif: en conséquence, il est procédé à l'établissement d'un titre
provisoire que les intéressés sont appelés à contester l'article 18 ne
spécifie pas quels sont ces intéressés, et il n'avait pas à le faire, puisqu'il
ne peut plus servir, dans les prévisions du législateur, qu'à des propriétaires
fondant leurs droits sur des titres arabes.

Le législateur de 1873 n'a donc distingué que deux hypothèses il y a
des titres notariés ou administratifs, ou il n'y en a pas. Mais que décider si
le commissaire enquêteur et le service des domaines, malgré l'existence de

ces titres, et contrairement à la loi, ont procédé à l'établissement de titres
nouveaux, comme s'il s'agissait d'une propriété arabe ? En ce cas, la
loi de 1873 se trouve avoir été appliquée à un cas où elle n'aurait pas dù
t'être, et le titre délivré n'a pas plus de valeur que si les opérations du
commissaire enquêteur avaient porté sur des propriétés françaises, ou sur
des propriétés constituées en exécution de l'ordonnance de 1846 ou par
voie de cantonnement.

Si, en effet, un titre provisoire a été délivré hors des conditions de la
loi, c'est là une erreur, une violation de la loi, une faute de l'administration.
De quel droit en voudrait-on faire supporter les conséquences au proprié-
taire ? Il est tenu, dit l'arrêt attaqué, de produire ses titres. C'est une
erreur. Les articles 11, 14, 15 et 16 de la loi donnent droit à tout inté-
ressé de fournir ses observations, soit pendant l'enquête, soit sur le
procès-verbal d'enquête ils ne l'y obligent point, et ils ne prononcent
aucune forclusion la déchéance n'est édictée qu'à l'article 18, qui ouvre
un nouveau délai aux réclamations après la délivrance des titres provi-
soires. Jusqu'à cette délivrance donc, aucune obligation n'incombe aux
propriétaires. Par contre, l'administration est tenue de rechercher avant
tout les documents qui existent dans les dépôts publics, et de s'entourer
elle-même et d'oEce de tous les renseignements qui peuvent l'éclairer.
Ainsi l'article 10 de la loi fait une obligation au commissaire enquêteur do
requérir de tous les dépositaires des états ou registres servant à la per-
ception de l'impôt la communication de tous les documents en leur
possession il devra, aux termes de l'article 11, rapprocher ces documents
des revendications qui seront formulées par la suite. Quant aux titres
notariés et surtout aux titres administratifs, il n'est même pas besoin de
requérir personne pour les retrouver. L'administration des domaines,
qui procède à la délivrance des titres provisoires, a entre les mains tout au
moins les doubles des titres qu'elle sdeKt'r~ et auxquels elle a été partie
contractante. Elle ne peut pas prétexter d'ignorance quand elle concède, en
1880, une propriété déjà concédée en 1857 par le préfet, agissant au
nom du domaine de l'État. Le législateur de 1873 n'a même pas supposé
qu'une pareille erreur fut possible, et c'est pourquoi il n'en parle pas il a
peut-être trop présumé de l'infaillibilité de l'administration. S'il avait prévu
le cas, et s'il avait résolu la question par un texte, il n'aurait jamais songé

un instant à rendre le propriétaire victime d'une pareille faute.



Sur quoi repose, en effet, toute l'économie de la loi de 1873 ? Ici la
question s'élève, et il faut la considérer d'ensemble. La loi de 1873 a eu
recours, pour la constitution de la propriété en Algérie, à des moyens
extrêmes, d'une rigueur exceptionnelle, justifiés d'ailleurs par les condi-
tions du pays, mais qui ne trouvent leur équivalent, sur le sol de la métro-
pole, que dans les lois de l'époque révolutionnaire. Elle déclare des
propriétaires déchus de leurs droits, faute d'avoir réclamé dans un court
délai. Elle ordonne la délivrance de titres nouveaux qui purgent la propriété.
C'est là une mesure tout à fait exorbitante du droit commun. Le Code
civil ne permet .de purger de cette manièreque des droits d'hypothèque
légale occultes, à raison même du privilège dont jouissent ces droits d'être
dispensés de la publicité. Quant à la purge des hypothèques ordinaires,
c'est un remboursement, sous réserve du droit de surenchère; et cela
même est considéré comme excessif par beaucoup de législations qui n'ad-
mettent pas que le créancier puisse subir cette contrainte. Mais la purge
de la propriété est sans exemple et serait sans justification dans toute
législation où le droit de propriété repose sur des fondementssolides. Cette
mesure extraordinaire trouve sa raison en Algérie, parce que la propriété
foncière y était tellement incertaine que les procédés ordinaires et réguliers
n'auraient pas suffi à la dégager de cette incertitude. Ce qui explique, ce
qui justifie la loi de 1873, c'est l'état de la propriété arabe, c'est la nécessité
de convertir la propriété arabe en propriété française.

Cela étant, le législateur de 1873 n'a jamais pu viser autre chose, dans
son article 3 et dans son chapitre II, que la propriété arabe. C'est ce qui
ressort de toutes les lignes de la loi, de l'exposé des motifs et de la dis-
cussion. Nous croyons devoir nous abstenir de citations. La confusion
inextricable de la propriété arabe est un lieu commun; toute la législation
sur la propriété algérienne a pour but d'y porter remède. C'est là le mal
auquel la loi de 1873 a décidé de mettre un terme. Mais un titre délivré
par l'administration française n'est pas un titre arabe, c'est un titre fran-
çais, et le premier de tous. C'est un titre tel que le législateur de 1873 en
veut établir sur toute la surface de l'Algérie. Et ce serait le droit de pro-
priété résultant d'un pareil titre, joint à une longue et paisible possession,
qui se trouverait frappéde déchéanceau bout de plus de vingt ans, faute par
le propriétaire d'accomplir une formalité imposée après coup? Si la loi de
1873 décidait pareille chose, elle ne serait plus justifiable. Au lieu d'assu-
rer la propriété, elle l'ébranlerait, elle multiplierait les incertitudes au lieu
de les faire cesser. Elle ferait régner l'arbitraire et introduirait ce précé-
dent gros de conséquences du mépris des conventions passées sous la ga-
rantie de la loi française ou même sous la foi du gouvernement français,
partie au contrat. Alors même que le texte de la loi de 1873 offrirait une
ambiguïté quelconque a priori, nous affirmerions qu'il n'a pas cette portée,
qu'il ne peut pas l'avoir.

Au besoin cette interprétation serait confirmée par la tradition. L'or-
donnance du 21 juillet 1846, qui avait une autre portée et organisait un tout
autre système que la loi de 1873, mais qui avait néanmoins beaucoup de
points communs avec cette loi, obligeait aussi les propriétaires à la pro-
duction de leurs titres pour les faire déclarer réguliers en la forme, et pro-
nonçait une déchéanceen certains cas contre ceux qui ne les avaient pas pro-
duits. Or, l'article 8 de cette ordonnance porte que « le conseil du conten»



tieux déclarera réguliers en la forme les titres remontant avec date cer-
taine à une époque antérieure au 5 juillet 1830, et constatant le droit de
propriété, la situation précise, la contenance et les limites de l'immeuble. »
li s'en suit forcément que l'ordonnance ne visait que des litres arabes, au-
trement elle aurait déclaré en bloc tous les titres français irréguliers par
voie de prétérition, ce qui ne supporte même pas la discussion.

Enfin, le sens de la loi de 1873 est encore confirmé au besoin par l'ar-
ticle 33. Cet article décide que la loi ne s'applique pas aux biens séques-
trés il ajoute que, néanmoins, si le séquestre est levé sur tout ou partie de
ces biens, des titres individuels sont immédiatement délivrés aux intéres-
sés dans les formes ci-dessus prescrites. Cette disposition ne vise, il est
vrai, que les main-levées de séquestre postérieures à la loi, mais il fournit
un argument qui n'est pas sans force en ce qui concerne les main-levées
antérieures, car la législation antérieure soumettait les main-levées de sé-
questre à des formalités de vérification très analogues à celles que pres-
crit la loi nouvelle. Les réclamants devaient, aux termes de l'article 13 de
l'arrêté du l" décembre 1840 (Ménerville, v° Séquestre, t. I, p. 613), justi-
fier de leurs droits par pièces ou titres authentiques ayant date certaine
antérieure à la promulgation de l'arrêté, et le texte ajoutait que seraient
admis comme authentiques tous actes reçus ou certifiés par un officier pu-
blic institué ou reconnu par l'autorité française. Ainsi, toute main-levée de
séquestre a été nécessairement l'occasion d'une instruction, d'une vérifica-
tion de titres, avant comme après la loi de 1873. L'acte qui en fait foi est
un titre nouveau destiné à remplacer les titres antérieurs. Le titre délivré,
dans l'espèce, aux auteurs des exposants, en 1857, exprime même que la
concession est faite gratuitement et au besoin à titre « de restitution ou de
compensation. » Les parcelles sont désignées avec soin et un plan est
joint au titre. Ainsi la main-levée du séquestre a toujours eu et conserve
encore le caractère d'une reconstitution de la propriété. C'est pourquoi les
actes dressés en exécution de la main-levée devaient être tenus pour déli-
nitifs les soumettre à une révision nouvelle aurait été non-seulement une
inconséquence, mais une injustice.

En résumé, la loi de 1873 a exempté de ses prescriptions les actes nota-
riés et administratifs, et cela d'une manière absolue, et non pas sous la
condition d'une production dont l'obligation n'est écrite nulle part le pro-
priétaire muni d'un titre de cette nature conserve son droit, même à l'en-
contre d'un nouveau propriétaire auquel le domaine aurait illégalement dé-
livré un titre définitif, par une application inexacte et injustifiée de l'article
18 de la loi.

Nous n'examineronspas ici la question de savoir à quel moment les pro-
priétés résultant d'actes notariés ou administratifs seront soumises à la loi
française. La loi contient à cet égard une lacune, et divers systèmes ont
été soutenus (V. notamment une note de M. Desnosse, inspecteur du ser-
vice de la propriété indigène, au llecueil de la Cour d'Alger, juin-juillet
1884, p, 104). Constatons seulement que la difficulté s'élève dans tous les
cas, même en adoptant la thèse que les titres de cette espèce font obstacle
à l'application des opérations administratives, et forment, par conséquent,
une catégorie de titres ne rentrant dans aucune des classifications de l'ar-
ticle 2. On ne saurait donc tirer de cette considération aucune objection
contre le pourvoi.



2me Moyen. – Violation de l'article 2, § 2 et de l'article 3, 3 de la loi
du 26 juillet 1873.

La loi du 26 juillet 1873 était encore inapplicable, dans l'espèce, pour un
autre motif: c'est que, d'une manière générale, les opérations prescrites
par cette loi ne pouvaient pas être entreprises sur le territoire de la com-
mune de Miliana.

Le motif de l'exemption n'est pas tiré ici seulement de la nature des
immeubles, mais de la situation légale de la région tout entière.

L'article 3, § 2 de la loi dispose que des titres nouveaux seront délivrés
au propriétaire « dans tous les territoires autres que ceux mentionnés au
§ 2 de l'article précédent. » Or, le § 2 de l'article 2 mentionne « les ter-
ritoires qui ont été soumis à l'application de l'ordonnance royale du 21

juillet 1846, et ceux où la propriété a été constituée par voie de cantonne-
ment.» Faut-il entendre cette exception dans un sens strict, et dire que,
partout où il n'y a pas eu application de l'ordonnance de 1846, ni constitu-
tion par voie de cantonnement, la loi de 1873 est applicable ? Une pareille
interprétation conduirait à l'absurde. Il s'en suivrait, par exemple, que la
ville d'Alger, dont le sol n'a jamais été soumis ni à l'ordonnance de 1846,
ni au cantonnement, pourrait faire l'objet des opérations prescrites par la
loi nouvelle or, il suffit d'énoncer cette proposition pour en reconnaître
l'impossibilité. -L'ordonnance du 21 juillet 1846, qui a organisé un pre-
mier système de vérification des titres de propriété, ne s'appliquait qu'aux
propriétés rurales (art. 1er). Ktaient formellementexceptés par l'article 1er
lui-même, un grand nombre de communesdu district d'Alger, les commu-
nes de Blida, d'Oran et de Mostaganem,et le territoire communal et civil
de Bône. Des arrêtés spéciaux du gouverneur devaient déterminer les ter-
ritoires où les opérations seraient entreprises. En fait, elles n'ont eu lieu
que dans les arrondissements d'Alger, d'Oran, de Blida et de Bône, sous
les réserves spécifiées ci-dessus, et dans le territoire de La Galle (V. les
arrêtés dans Ménerville, t. I, p. 596-597). Un décret du ?0 mars 1849
avait décidé qu'il serait procédé aux opérations de vérification dans le
territoire de Constantine et de sa banlieue. Mais ce décret a été rapporté, le
24 mars 1852, par ce motif remarquable que « la propriété était parfaite-
ment constituée et que la vérification des titres était sans objet. » (V.
Sautayra, Législation algérienne. note sous l'art. 2 § 2 de la loi du 26
juillet 1873). Quant au cantonnement, c'est une opération administrative
qui n'était fondée sur aucun texte, qui a pris fin avec le sénatus-consulte
du 22 avril 1863, et qui n'a eu qu'une application très limitée (Sautayra,
ibid ) Il existe, on le voit, bien des territoires en Algérie où la propriété
est parfaitement constituée, bien qu'il n'y ait jamais été fait usage ni de
l'ordonnance de 1846, ni du cantonnement. C'est même précisément parce
que la propriété y était parfaitement constituée qu'il n'a pas été besoin de
procéder à sa constitution par l'un ou l'autre de ces modes Le législateur
de 1846 a lui-même soustrait divers territoires, pour cette raison, aux
mesures qu'il édictait, et l'administration algérienne, s'inspirant justement
de son esprit, a jugé utile de prescrire l'application de l'ordonnancepartout
où le résultat cherché était déjà atteint. II faut donc, de toute nécessité,
raisonner par a fortiori. Partout où la propriété était à constituer, et où elle
n'a point été constituée, ni par application de l'ordonnance de 1846, ni par



voie de cantonnement, la loi nouvelle peut recevoir son exécution. Mais
partout où la propriété était constituée, et où il ne pouvait être question,
pour cette raison même, d'appliquer l'ordonnance de 1846, ni de procéder
au cantonnement, à bien plus forte raison faut-il écarter la loi de 1873.
Aussi la loi de 1873 ne s'applique certainement pas dans les communes de
l'arrondissement d'Alger désignées à l'article 1" de l'ordonnance de 1846,
ni dans les communes de Blida, d'Oran, de Mostaganem et de Bône. Elle
ne s'applique certainement pas non plus dans la ville et banlieue de Cons-
tantine, où il a été jugé et déclaré inutile de procéder aux opérations de
l'ordonnance.

D'une manière générale, elle ne s'applique pas dans les districts où la
propriété individuelle a été constituée, spécialement dans ceux où elle
a été constituée par l'autorité française. Or, à Miliana, tout le
territoire qui constitue aujourd'hui la commune a été séquestré sur
les indigènes dès la prise de la ville par l'armée française une dé-
pêche ministérielle du 7 mai 1855, transcrite sur tous les titres de
concession, a prescrit au préfet d'Alger d'opérer la restitution, par
actes de donation réguliers, de toutes les terres séquestrées qui n'a--
vaient pas été affectées à des services publics. C'est en exécution
de cette dépêche que des titres de propriété ont été délivrés dans toute
l'étendue de la commune. Il s'en suit que la propriété est constituée à
Miliana et sur tout le territoire de Miliana par des titres domaniaux. Aussi
ce travail a-t-il été cadastré en 1869 chaque parcelle a son propriétaire,
muni d'un titre émanant du domaine de l'État. Assurément, il n'aurait
pu être question, dans ce territoire, de procéder aux opérations de l'ordon-
nance de 1846, encore moins à un cantonnement, qui n'eût pas été même
concevable sur un point où la propriété collective avait disparu complé-
tement. Si la propriété individuelle n'y a pas été constituée par l'un des
deux modes déterminés par l'art. 2, § 2 de la loi de 1873, c'est qu'elle avait
été constituée déjà d'une manière qui ne laissait plus place à aucune
opération nouvelle.

Le raisonnement a fortiori que nous venons d'indiquer a donc au terri-
toire de Miliana une application tout à fait directe. La loi de 1873 a
pour but essentiel et incontestable de transformer la propriété arabe en
propriété française, de remplacer les titres incertains, ambigus et contra-
dictoires par des titres en bonne forme et inattaquables. Or le législateur
n'a pu prescrire cette opération que dans les territoires où le travail n'était
pas déjà fait. Partout où la propriété est individuelle et fondée sur des
titres domaniaux, le territoire est par cela même et nécessairement sous-
trait aux opérations de la loi de 1873. Autrement cette loi remettrait en
question la propriété française et les titres français, ce qu'il n'est pas
possible d'admettre (V. trib. de Constantine, 27 mai 1882. Bull. jud. Algér.,
1882, p. 204.)

3e MOYEN. Violation de l'article 8 de la loi du 26 juillet 1873 et du
principe de la séparation des pouvoirs.

Enfin, la désignation faite par le gouverneur général de la circonscription
territoriale dans laquelle devaient avoir lieu les opérations de la loi de
1873 était irrégulière.

En effet, cette désignationest ainsi faite dans l'arrêté du gouverneurgéné>



ral du 20 juin 1877, rendu en exécution de l'article 8 de la loi « Terri-
toire indigène de Miliana. » -Cette expression ne correspond à aucun objet
précis dans la langue administrative.Il n'y a pas des « territoires indigènes »

spécialement délimités et formant des circonscriptions. L'arrêté du 20 juin
1877 manquait donc de la condition essentielle imposée par l'article 8 de
la loi il ne déterminait pas les circonscriptions territoriales qui seraient
soumises aux opérations de la lui. Faut-il dire que cette expression
« territoire indigène » comprenait tout le territoire possédé par des indi-
gènes et séquestré en 1840 ? – Mais, comme nous venons de l'expliquer,
ce territoire a fait l'objet de donations domanialesen 1857. Il n'y a plus, à
proprement parler, dans la commune de Miliana de territoire indi-
gène, c'est-à-dire de territoire où la propriété soit restée constituée à
l'état indigène, si ce n'est une faible parcelle, le territoire des Beni-Me-
nassers, à l'ouest de la commune, qui n'a jamais été compris dans le
séquestre ni dans les donations de 1807, et où la propriété est demeurée
soumise au régime de la propriété arabe. L'expression « territoire indigène »

ne pouvait s'entendre que de cette parcelle, ou de tout territoire encore non
cadastré, situé hors la commune. Une désignation précise des quartiers
soumis aux opérations de la lui se rencontre pour la première fois dans un
avis du directeur des domaines du 5 juin 1880 (inséré au Slobacher, n° 2124).
A ce moment, les opérationspréliminaires étaient terminées, les titres pro-
visoires établis. Cet avis est celui qui est prescrit par le dernier paragraphé
de l'article 17 de la loi. Il était manifestement trop tard pour réparer l'in-
suffisance de la désignation de l'arrêté de 1877. Mais, de plus, cette dési-
gnation est encore trompeuse, car l'avis s'exprime ainsi: « territoire indigène
de Miliana, fraction des Hammama, El-Amasseur, Oued-Rehane, Zugala
et Aïn-Berkouk. » Or, l'immeuble en litige n'est situé dans aucun de ces
quartiers, il est situé à Sidi Seba.

L'arrêt attaqué a examiné cette difficulté mais il l'écarte en considérant
que le nom de quartier Sidi Seba n'est point indiqué dans les titres « que
ceux de ces titres délivrés par l'administration des domaines désignent les
immeubles comme situés à Aïn-Berkouk, qu'ils sont inscrits sous les
nos 1065 et 1065 bis du plan de cette localité, et sont compris dans le terri-
toire indigène de Miliana ». L'erreur de la Cour est à peine croyable.-
Nous produisons le titre de concession de 1857. L'immeuble y est dési-
gné comme suit « Une terre labourable, d'une superficie de 9 hectares, 38
ares, 14 centiares, située dans la banlieue de Miliana, au quartier Sidi
Seba. Comment l'arrêt a-t-il pu dire que le quartier Sidi Seba n'était
point indiqué dans les titres? Si les titres délivrés par l'administration
des domaines portent les immeubles comme situés à Aïn-Berkouk, c'était
une erreur de plus dont les exposants ne sauraient être victimes. Les
désignations de 1880 n'ont fait, on le voit, qu'aggraver la confusion déjà
produite par l'arrêté de 1877.

Ainsi les territoires avaient été désignés de la manière la plus insuffi-
sante et, si la désignation employée avait un sens, elle excluait les pro-
priétés des exposants, qui, sur la foi même des actes administratifs, n'ont pas
pu se croire atteints par des opérations qui n'englobaient que le territoire
indigène proprement dit. La Cour d'Alger aurait donc dù décider que
l'arrêté de 1877 ne désignait pas les propriétés des exposants; qu'en tout
cas, il ne s'expliquait pas clairement, et, qu'à raison même de cette ambi.



guïté, il était irrégulier, ainsi que toutes opérations qui avaient suivi.
Tout au moins aurait-elle dû renvoyer devant l'autorité administrative pour
faire fixer le sens des termes de cet arrêté, sens qui était contesté. En
décidant, par interprétation de ce texte, qu'il s'étendait à la propriété liti-
gieuse, elle a violé les articles de loi ci-dessus visés.

A ces arguments, la défense a répondu par le mémoire
suivant

l«r MOYEN. Prétendues violation et fausse application des articles 3, lb,
16, 11 et 18 de la loi du 26 juillet 1873.

I. Dans sa session de 1880, le conseil supérieur de gouvernementde
l'Algérie, se fondant sur ce que « l'expérience avait fait connaître la néces-
sité de modifier, de compléter et d'interpréter divers points de la loi du 26
juillet 1873 », a émis le vœu que l'administration entreprit l'étude des mo-
difications à apporter à cette loi. Un arrêté du gouverneur général, en
date du 6 juillet 1881, a chargé une commission de cinq membres d'élabo-
rer un projet de révision. Cette commission était composée de MM. Sau-
tayra, premier président de la Cour d'Alger; Pompéï, procureur général;
Vignard, conseiller de gouvernement; Perrioud, directeur des domaines,
et Robe, bâtonnier de l'ordre des avocats. Ces noms, on ne saurait le con-
tester, étaient en cette délicate matière synonymes de science, d'expé-
rience et d'autorité. -Trois projets furent rédigés, l'un par MM. Sautayra
et Robe, l'autre par M. Vignard, le troisième par M. Perrioud. Ils furent
imprimés, distribués et donnèrent lieu à une vaste enquête suivie sur toute
l'étendue du territoire algérien. Ce n'est pas le lieu d'entrer dans les détails,
très intéressants d'ailleurs, de cette enquête (1). La commission en coor-
donna les résultats, et présenta, dans la session de 1882, au conseil supé-
rieur un projet de loi modifiant et complétant la loi de 1873. Les débats
s'ouvrirent sous la direction du gouverneur général de l'Algérie. Ils furent
très longs, très complets, très passionnés même et donnèrent naissance
aux discussions les plus savantes. La majorité du conseil se rangea à cette
opinion que la loi de 1873 renferme « des défectuosités, de l'obscurité
dans la rédaction et quelque confusion dans l'ordre de ses articles; ces dé-
fauts, auxquels la meilleure des lois n'échappe pas, peuvent être amoin-
dris et même disparaître par une interprétation attentive et une application
large et éclairée. » En conséquence, on se borna aux modifications né-
cessaires sur quelques points importants sur lesquels les opinions s'étaient
réunies, modifications tendant principalement à réaliser une meilleure ré-
partition des terres entre les ayants droit indigènes et une plus grande ra-
pidité dans l'exécution par l'abréviation des délais. Le délai de trois mois
prévu par les articles 14 et 18 fut réduit à 45 jours. Les articles cités plus
haut, sur lesquels porte le pourvoi, furent adoptés sans autres modifica-
tions, à l'exception de l'article 3, dont toutefois les deux derniers paragra-
phes, les seuls qui nous intéressent, ne furent point modifiés. Enfin,

(1) V. le rapport présenté au nom de l'École de droit d'Alger par
M. Dain.



dans la séance du Sénat du 4 décembre 1884, le gouvernement, pour don-
ner suite à ses travaux préparatoires, a présenté un projet de loi ayant
pour objet de modifier la loi du 26 juillet 1873. Ce projet ne touche point
aux articles de cette loi sur lesquels porte spécialement le pourvoi.

II. Il est aisé de comprendre le but que nous nous sommes proposé
en traçant le rapide exposé qui précède. Par la part importante qu'il a prise,
avec M. le premier président Sautayra, à l'étude des modifications à appor-
ter à la loi de 1873, M. Robe, auteur d'un commentaire de cette loi auquel
nous aurons plus d'une fois recours, a vu croître l'autorité déjà très grande
de son nom, et confirmer, au moins sur les points qui nous occupent, les
interprétations qu'il avait données. D'autre part, si la loi de 1873 présente
en quelques parties, comme on l'a reconnu, des difficultés d'interprétation,
des lacunes ou des obscurités, les débats auxquels ont donné lieu les divers
projets de modification à apporter à cette loi doivent jeter une vive lu-
mière sur son esprit et sur son sens véritable. Si dans les explications
fournies, dans les critiques exprimées ou même dans les nombreux systè-
mes mis en avant, nous retrouvons une trace des théories et do la thèse du
pourvoi, cette thèse y gagnera une confirmation que les demandeurs ne
paraissent point avoir recherchée. Dans le cas contraire, nous aurons mon-
tré qu'elle est isolée, sans force véritable, inspirée uniquement par les
besoins de la cause et qu'elle doit être rejetée. Nous aurons par le fait
même justifié la jurisprudence de la Cour d'Alger.

III. II nous paraît inutile de reprendre après les auteurs du pourvoi
l'analyse de la loi du 26 juillet 1873, sur la propriété en Algérie. S'il était
nécessaire de résumer ce qu'il importe de connaître sur l'état de cette
propriété, sur la législation qui la régissait avant la loi de 1873, sur le but
enfin que s'est proposé cette nouvelle loi, nous n'aurions qu'à renvoyer à
l'exposé des motifs qui accompagne le projet de loi dont nous avons parlé
et dont le Parlement est actuellement saisi. Qu'il nous suffise de relever,
en passant, une assertion inexacte, ou tout au moins incomplète du pourvoi.

« La constitution de la propriété, y est-il dit, est l'objet direct de la loi
de 1873. « D'où la conclusion, implicite d'abord, et plus tard soigneuse-
ment développée, que cette loi ne saurait s'appliquer aux propriétés déjà
constituées. La conclusion, on le voit, ne manque pas d'importance. Or,
ouvrons simplement la loi de 1873. Nous y trouvons au titre II, après les
dispositions générales, deux chapitres prescrivant des opérations bien dis-
tinctes l'une, le chapitre 1 « De la procédure relative à la constatation de
la propriété privée », l'autre, le chapitre II « De la procédure relative à la
constitution de la propriété individuelle dans les territoires de propriété
collective. » Cette opposition des mots constatation et constitution, trop faci-
lement confondus par le pourvoi est déjà pleine de conséquences que nous
déduirons plus loin. Parlant de la loi de 1873. dans l'exposé des motifs qui
accompagnele projet de loi dont il a saisi les Chambres, le gouvernement
s'exprime ainsi: « Le but que s'est proposé cette loi et l'œuvre dont elle a
voulu l'accomplissement peuvent être ainsi précisés Mettre la propriété
indigène sous le régime de la loi française; reconnaître et constater les
droits individuels dans les territoires de propriété privée constituer la
propriété individuelle dans les territoires collectifs. Dans l'un comme
dans l'autre cas, délivrer aux ayants droit des titres formant le point de
départ unique de la propriété. »



Puisque tel était le but incontesté de la loi de 1873, voyons s'il était dans
l'intention du législateur, s'il était même possible aux agents chargés
d'exécuter la loi de laisser en dehors de toute vérification les titres anté-
rieurs, notariés ou administratifs, ainsi que le soutient le pourvoi.

IV. Nous ne fuirons pas en effet le terrain sur lequel on nous appelle,
et, bien que la question, si simple en apparence, en laquelle le pourvoi
s'efforce de se résumer, soit en réalité trop générale et ait le grand tort de
ne pas s'appliquer à l'espèce, nous voulons la reproduire pour la discuter.

« La propriété des demandeurs, consorts Eddiouani, étant constituée, à
ce que l'on prétend, par acte administratif, le service des domaines a-t-il
pu, au mépris de cet acte (!) délivrer à des tiers un titre provisoire portant
sur leur propriété, et ce titre a-t-il pu devenir définitiffaute de contestation
de leur part dans le délai de l'article 18?»o

11 semble, à l'énoncé de cette question, qu'il faille uniquement rechercher
la valeur, devant l'application de la loi de 1873, des titres notariés ou admi-
nistratifs produits par les indigènes.

C'est, en effet, ce que nous examinerons en premier lieu. Mais, à côté de
cette question, très importante, s'en dresse une autre qui n'a pas donné
lieu aux mêmes difficultés, mais qui a en revanche le mérite de s'appliquer
plus réellement à l'espî'ce du pourvoi. C'est la question de savoir let nous
la discuterons en second lieu), ce qu'il advient quand aucun titre n'a été
produit en temps utile, dans les délais de la loi, par les indigènes.

V. a Il est bien entendu que les immeubles qui reposent sur des actes
notariés ou administratifs sont néanmoins soumis aux opérations du
commissaire enquêteur jusques et y compris l'article 16; car ces opérations
ont pour but de constater la nature du droit et ('identité de la terre. »
Telle est l'opinion qu'a formulée M. Robe au début de son Commentaire sur
la loi de 1873 (p. 123) elle a son importance, puisqu'elle établit tout au
moins la nécessité de la production des titres devant le commissaire en-
quêteur mais elle est incomplète M. Robe s'était arrêté à mi-cbemin et
n'avait pas fait produire à ces prémisses leur conséquence logique. Il n'a
pas tardé, d'ailleurs, avec une sincérité qui l'honore, à reconnaître son
erreur. « Nous avions d'abord pensé, dit-il, en interprétant l'article 3, que du
moment où le commissaire enquêteur avait constaté dans son procès-
verbal, suivant l'article 16, l'existence du titre authentique, l'immeuble qui
en fait l'objet était remis au droit commun, et que l'empire de la loi spé-
ciale cessait mais, après un second examen, nous croyons devoir aban-
donner cette opinion, et, ce qui nous y détermine surtout, c'est que l'on ne
saurait nier que le propriétaire apparent, avec titre authentique antérieur,
peut être contesté comme tous autres, d'abord en exécution de l'article 15;
ensuite, comme son titre n'a en réalité qu'une valeur provisoire tout le
temps qu'il est attaquable, il s'en suit qu'il peut encore être contesté dans
les termes et délais de l'article 18, comme s'il était un véritable titre pro-
visoire. (Voilà bien des arguments dans ce passage qui répondent directe-
ment aux objections du pourvoi). « En un mot, les porteurs de titres
administratifs, judiciaires ou notariés sont soumis aux réclamations pré-
vues à l'article 15 et aux contestations de l'article 18. » (Robe, Commentaire
de la loi de /873, p. 173). Faut-il en donner la raison? Le même auteur
nous la fournit dans un autre passage (p. 15£) du même ouvrage «

Nous
sommes en pays musulman et, de plus, en pays de populations arabes



encore primitives, où le titre littéral n'a jamais été nécessaire à la preuve des
conventions, où les témoignages et les pièces de notoriété ont toujours joui
d'une valeur, non supérieure, comme on le soutient quelquefoisà tort, mais
suffisamment considérable pour être dangereuse. Par conséquent la pos-
session aura une grande puissance dans la reconnaissance du droit privé.»

On peut rapprocher de ces observations celles que M. l'avocat général
Cammartin formulait dans un discours qu'il prononçait, en 1875, à l'au-
dience de rentrée de la Cour d'appel d'Alger. Parlant de l'ordonnance de
1846, cet honorable magistrat disait « Des titres français avec plans ont
été substitués aux titres indigènes, puis les choses ont repris leur cours:
les successions se sont ouvertes; des transmissions ont eu lieu; les actes
des cadis ont succédé, avec leur imperfection et leur incertitude, aux titres
délivrés par le domaine, et ces titres. n'ont eu qu'une valeur éphémère,
qui, en excitant nos regrets, doit aussi nous servir de leçon. »

Cette opinion de M. Robe n'est point une opinion isolée elle se trouve
reproduite dans les procès-verbaux de la commission de la propriété indi-
gène (Séance du 5 décembre 1882). Un des membres de cette commission,
M. Vignard, qui a été un des premiers chargé de l'application de la loi de
1873 et qui a dù s'en occuper tout particulièrement, soit sur le terrain,
soit dans les bureaux, serre de plus près encore les difficultés soulevées
par le pourvoi. Nous ne pouvons résister au désir de le citer « II est dit
au troisième alinéa de l'article 3 de la loi de 1873 « Lorsque l'existence de
droit de propriété privée non constatés par acte notarié ou administratifaura
été reconnue par application du titre II ci-après, des titres nouveaux seront
délivrés aux propriétaires. » Cette même prescription se retrouve dans
l'article 17. Il en résulte forcément que les droits de propriété privée
constatés par acte notarié ou administratif, dans les territoires soumis aux
enquêtes, ne donneront pas lieu à la délivrance de titres nouveaux.
Cela parait fort simple au premier abord. La pratique a démontré le
contraire. Quand il s'est agi de déterminer les immeubles qui, d'après
le texte ci-dessus reproduit, ne devaient pas donner lieu à la délivrance de
titres nouveaux, les embarras ont surgi. Les uns ont été d'avis que cette
mesure d'exception comprenait tout immeuble qui, à une époque quelconque,
avait fait l'objet d'un acte notarié ou administratif. Les autres ont soutenu
qu'il ne s'agissait que des immeubles pour lesquels cet acte tiendrait exacte-
ment lieu du titre qui, sans lui, eût été délivré, c'est-à-dire qu'il devrait s'ap-
pliquer à la possession au moment de l'enquête et aux propriétaires
existants. La solution de cette question présente d'autant plus d'intérêt
qu'elle est liée à une seconde non moins importante. L'article 2 dispose que
les lois françaises ne seront appliquées aux transactions immobilières
entre musulmans, pour les conventions relatives aux immeubles désignés à
l'article 3, qu'au fur et à mesure de la délivrance des titres de propriété.
Or, si l'on ne délivre pas de titres pour une partie de ces immeubles, il
paraîtrait, à première vue, que ceux qui seraient dans ce cas ne devraient
jamais être soumis à la loi française; c'est du moins la déduction que cer-
taines personnes ont tirée du rapprochement des textes précités. Quant
à nous, nous pensons qne, si la rédaction des articles 2 et 3 n'est pas assez
précise et demande à être révisée, l'esprit général de la loi indique que
la seconde opinion doit, jusque-là, être adoptée, parce qu'elle ne laisse au.
cun immeuble dans une situation inférieure à celle des autres. – Nous com-



prenons difficilement comment un acte notarié ou administratif, établi à une
époque quelconque, et qui, depuis, aurait été remplacé par des actesde cadi,
exempterait une propriété de la délivrance d'un titre nouveau. Nous ne
voyons pas, du moment où cet acte ne s'appliquera pas à la situation
présente, en quoi il justifierait une dérogation à la règle. La loi parle
de constatation des droits existants. Prenons-nous une propriété qu'un
indigène aurait acquise par acte notarié ou que l'administration lui aurait don-
née soit à titre d'échange, soit à titre de concession? Depuis, elle est passée
en plusieurs mains, par actes consentis devant des cadis, ou bien elle est
échue, après son décès, à ses héritiers, et a été l'objet de partages faits et
constatés par des magistrats indigènes. Que restera-t-il de l'acte fran-
çais ? Pourra-t-on dire qu'il constate les droits des propriétaires? S'il ne
les constate pas, la loi ne prescrit-elle pas formellement de lui délivrer un
titre' Il y a un dilemne auquel on ne peut échapper. Ou le pro-
priétaire présente un acte français constatant ses droits, et il n'y a pas lieu
de lui délivrer un autre titre. Ou cet acte ne constate pas ses droits, et
l'administration doit les lui garantir, comme la loi le lui prescrit, par la
délivrance d'un titre. Car, en somme, la loi de 1873 a pour but de
dégager la propriété de toutes les incertitudes et les obscurités qui la
déprécient, de l'établir sur une base sùre et uniforme. Après son application
cette propriété doit, partout, présenter le même caractère et être entourée
des mêmes garanties (Projet de la loi dressé par M. Vignard, p. 9 et 10).

Le sentiment de M. Perrioud, cherchant pour la loi nouvelle une rédac-
tion plus claire, plus catégorique, est semblable à celui de M. Vignard
indiquant, avec sa haute expérience, l'esprit de la loi de 1873. Il veut, lui
aussi, que les titres qui seront produits « s'appliquent nominativement aux
propriétaires actuels et constatent leurs droits personnels. o (V. p. 11 de
son projet, sous l'art. 2). Et il ajoute, en note « Si le titre authentique
n'est applicable qu'indirectement au propriétaireactuel, il n'est pas suffisant
pour dispenser des opérations constitutives de la propriété. »

VI. Voilà qui est clair, voilà qui est précis, voilà qui est pratique et
juridique à la fois, étant données les conditions de la propriété indigène
en Algérie. Appliquons ces règles aux consorts Eddiouani. Ils ont
produit, supposons-le, dans les délais, devant le commissaire enquêteur,
l'acte administratif du 10 août 1857. Cet acte s'applique-t-ilàeux personnel-
lement, nominativement? Pas le moins du monde. Ils reconnaissent que les
concessionnaires primitifs sont décédés, disparus. Il y a eu, de leur propre
aveu, transmission ou dévolution héréditaire réglée par le droit musulman.
Premier point à vérifier première incertitude sur le droit actuel de pro-
priété. Cet acte, au moins, s'applique-t-il à la possession au moment de
l'enquête ? En d'autres termes, y a-t-il identité entre le terrain concédé en
1B57 et le terrain revendiqué en 1877 ? Cette identité n'existe pas il n'y a
pas concordance dans les superficies. Une partie du terrain délimité par
l'acte de 1857 est actuellement à l'état de cimetière musulman et n'est plus
comprise dans la réclamation. Second point à vérifier seconde source de
difficultés et de doutes pour le commissaire enquêteur. Enfin cette pré-
tention n'est-elle infirmée par aucune revendication contraire? N'y
a-t-il aucun indice de droits opposés? Le commissaire enquêteur, arrivé
sur les parcelles litigieuses, consulte le cadastre et le plan qui l'accompa-
gne, revisés en 1868, il y a près de 10 ans, et il trouve ces parcelles



portées au nom de Mohamed ben Brahim ben Abmed, alors encore vivant.
Il provoque les revendications, et celui-ci, en présence du cadi (un des
consorts Eddiouani), se déclare propriétaire.

Ne poussons pas plus loin, pour le moment, la conséquence de ces
faits mais disons, avec M. Robe, que le titre de 1857 vaut tout au plus
comme titre provisoire, contestable et contesté que le commissaire
enquêteur sera libre de l'écarter, sous la réserve de l'action judiciaire des
tiers qui se croiraient lésés ajoutons, avec MM. Vignard et Perrioud, que
le titre, ne « s'appliquant plus à la possession au moment de l'enquête et
aux propriétaires existants », est sans valeur devant l'oeuvre de souve-
raine constatation que poursuit la loi de 1873.

VII. Mais est-ce vraiment au mépris de l'acte de concession de 1857

que l'administration des domaines a délivré un titre de propriété, d'abord
provisoire, puis définitif, aux consorts Ben Brahim ? Y a-t-il eu de la part
des demandeurs, les consorts Eddiouani, production de cet acte et revendi.
cation quelconque de leur prétendu droit de propriété ? Ils sont forcés de
reconnaître que c'est seulement en juin 18S2, c'est-à-dire cinq ans après
l'ouverture de l'enquête, seize mois après l'établissement du titre définitif
do propriété, qu'ils se sont avisés pour la première fois d'élever leur
revendication. Donc l'acte de 1857, quelle qu'en soit la valeur (et nous
avons vu ci-dessus qu'elle était à peu près nulle), n'a pas été produit en
temps utile. La propriété, dont le titre n'a pas été présenté, n'a pas été
constatée, ou du moins elle l'a été au profit du possesseur qui a fait valoir son
droit dans les délais légaux. Les consorts Eddiouani sont aujourd'hui
forclos; il n'y a plus à discuter cet acte ancien, désormais inexistant. La
justice, devant qui on le produit si tardivement, doit le rejeter sans
même l'examiner, elle doit refuser d'en apprécier la valeur et la portée.
L'opération est définitive. Le point de départ unique de la propriété est
maintenant le titre qui a été délivré par l'administration des domaines.
Comme le dit M. Robe (Commentaire, p, 176), « c'est un droit de pro-
priété tout nouveau qui résulte du titre transcrit il ne peut plus être
remis en question à l'encontre des bénéficiaires du titre ceux-ci sont
désormais seuls propriétaires sous la réserve de ce qui est dit à l'article 19.
Les tiers ont été prévenus par la publicité avec laquelle les opérations
du commissaire enquêteur ont eu lieu ils ont fait valoir ou dû faire valoir
leurs prétentions devant la justice toutes les précautions nécessaires ont
été prises ce qui a été fait doit avoir un caractère définitif l'incertitude
doit cesser; ceux qui n'ont pas veillé à leurs intérêts sont justement déchus
et le titre leur est opposable. »

VIII. Voilà cependant, et pour cause, ce que le pourvoi ne veut ad-
mettre à aucun prix. Malheureusement ce n'est pas seulement la doctrine
qui se prononce en ce sens. C'est aussi la jurisprudence de la Cour de cas-
sation et, d'accord avec elle, la jurisprudence de la Cour d'Alger, qui ont
cru nécessaire cette application stricte et irrévocable des déchéances. La
Cour de cassation a déjà été appelée à se prononcer elle-même sur cette
question, et nous pouvons d'autant mieux en parler que c'est contre des in.
digènes défendus par l'avocat signataire du présent mémoire que l'arrêt a
été rendu. La question était neuve alors, elle était entière elle ne l'est
plus aujourd'hui. Il s'agissait, il est vrai, d'une application du sénatus-
consulte de 1863 et du décret qui en a réglé l'exécution. Mais l'honorable



rapporteur, M. le conseiller Babinet, s'est placé à un point de vue plus
général il a, dans son rapport (1), aussi expressément visé la loi de juillet
1873 que le sénatus-consulte de 1863, et l'arrêt (Rcq., 8 nov. 1882, Rev.

Algér., 1887. 2. 329) a reproduit en termes formels les considérations tirées
de la loi de 1873. Nous allons les exposer pour en permettre l'application

au pourvoi.
« Toute considération, disait M. Babinet, de la propriété privée ou de

droits sur les immeubles, toute manifestation exigée par le législateur, soit
dans un but d'intérêt général, comme dans notre espèce, soit pour l'exécu-
tion de travaux publics (lois d'expropriation), soit même pour la liquida-
tion d'un patrimoine privé chargé de dettes (saisie immobilière et ordres),
rendent nécessaires des déchéances, des forclusions, lorsqu'on a laissé
passer les délais impartis par la loi pour les révélations des droits ou des
titres. Ce n'est pas le caprice du législateur qui impose ces consé-
quences, c'est la logique et la nécessité. Elles sont l'essence même des opé-
rations que nous venons d'indiquer.– Cela est si vrai qu'on n'a jamais pu
prescrire une constatation de la propriété en Algérie sans y joindre une
forclusion. On l'avait fait par l'ordonnance de 1846 sur les territoires alors
désignés. On l'a fait encore par la loi du 26 juillet 1873, dont les articles
18 et 19 imposent des délais après lesquels les titres vérifiés deviennent le
point de départ unique de la propriété à l'exclusion de tous droits réels
antérieurs. »

Remarquons en passant que, par ces mots « les titres vérifiés, etc. t,
l'honorable conseiller indique bien que les actes notariés ou administratifs
doivent être nécessairement soumis à la vérification; en un mot, il y a,
après l'application de la loi, les anciens titres vérifiés et maintenus, et les
nouveaux titres définitifs, formant, les uns et les autres, à l'avenir, le point
de départ unique de la propriété.

Faute de délais consacrés par des déchéances, dit d'ailleurs M. Babinet,
« où serait la sanction, l'efficacité de l'inventaire prescrit? Personne ne se
serait présenté devant la commission chargée de vérifier les titres, si l'on
avait pu choisir son heure et ajourner indéfiniment la revendication. » D'où
la conséquence suivante « Vous n'avez plus rien de fixe, rien de définitif;
vous n'avez rien établi, répartition, titres, tout ce qui devait constituer la
propriété stable et invariable devient ou reste provisoire, équivoque, sans
cesse attaquable. » La preuve en est dans le procès actuel.

Mais ce qui montre avec toute évidence que les considérations formulées
par M. Babinet sont générales et s'appliquent au moins autant à la loi de
1873 qu'au sénatus-consulte de 1863, c'est qu'il résume sa discussion par
ce passage fort net, remarque-t-il, de M. Hobe (Commentaire de la loi de
1873, p. 208y. a Ce tiers, qui se présente tardivement, n'est-t-il pas vérita-
blement déchu? N'a-t-il pas personnellement encouru la déchéance? Ad-
mettre postérieurement sa revendication contre le possesseur, n'est-ce pas
le relever de sa déchéance. provoquer les procès et rendre la propriété
éternellementflottante?

>

Ce sont ces principes généraux qu'a consacrés l'arrêt de la Chambre des
requêtes

«
Attendu qu'en 1863, comme aux dit'erses époques où le législateur a

(1) V. ce rapport reproduit in extenso, Rev. Alger., 1887. 2. 330.



voulu constituer la propriété foncière en Algérie, de manière à répondre
aux exigences des intérêts publics et privés, le but et les moyens ont été
les mêmes; « Attendu que le but consistait à substituer à des droits
occultes ou à des prétentions menaçantes pour l'avenir une manifestation
immédiate et contradictoire de tous les titres de propriété, puis, lorsque ces
droits et ces titres auraient été reconnus sans lutte, ou débattus, en cas
de conflit, devant les tribunaux, à leur donner une nouvelle sanction au
nom du gouvernement français, etc. »; « Attendu que les moyens,
en 1863 comme en 1846 et 1873, ont consisté dans une large publicité
garantissant l'appel de tous les intéressés, dans l'obligation pour les pré-
tendants de réclamer et de revendiquer le sol dans l'organisation d'un
contrôle et d'une contradiction donnant aux revendications toute leur
valeur, enfin dans des délais dont l'expiration assurait pour l'avenir
l'acquisition définitive du sol à ceux qui se seraient conformés à la loi, à
l'exclusion de tous droits occultes tardivement allégués, etc»

IX. La portée de cet arrêt ne saurait être contestée elle dépasse de
beaucoup l'espèce sur laquelle il avait à prononcer et qui était d'ailleurs
aussi favorable que possible, puisque les droits des demandeurs avaient
été confirmés par un titre français, en date de 1845, et n'étaient pas con-
testés dans leur origine. La seule déchéance leur était opposée pour défaut,
comme dans le procès actuel, de production de leur titre en temps utile.
Contre un pareil arrêt, les objections du pourvoi restent sans force. Dire
que la loi de 1873 donne droit à tout intéressé de fournir ses observations,
soit pendant l'enquête, soit sur le procès-verbal d'enquête, mais ne l'y
oblige point, ce n'est là, en présence de la mise en demeure faite parl'article
8 à tous intéressés d'avoir à réunir tout les documents ou témoignages
utiles pour établir leurs droits » et des déchéances édictées par l'article 18,
qu'un jeu de mots, dont le rapport de M. Babinet et l'arrêt de la Chambre
des requêtes ont déjà montré la fragilité. Ajouter que c'est à l'adminis-
tration, que c'est au commissaire enquêteur à chercher tous les documents,
tous les titres anciens qui peuvent exister dans les dépôts publics, c'est
leur imposer une tâche matériellement impossible à remplir c'est en
outre aller directement contre le texte de l'article 10, qui ne donne au
commissaire enquêteur que le droit de requérir les seuls documents ayant
servi, pendant les cinq dernières années, à l'assiette et au recouvrement des
rôles d'impôt. Parmi ces documents remontant à cinq ans, espérait-on
trouver, en 1877, un acte administratif de 1857 ? A supposer même qu'une
pareille enquête d'office fut humainement possible, quelle source d'erreurs 1

Quel incomparable chaos Le commissaire enquêteur, laissé à ses propres
lumières et à ses fouilles laborieuses dans les dossiers, aurait fini par
établir qu'il y a vingt ans, qu'il y a trente ans, des terrains séquestrés avaient
été restitués à tels ou.tels indigènes, depuis longtemps décédés. Multipliez
les cas, l'enchevêtrement s'accroît, la confusion augmente. Le beau résul-
tat pour la constatation de la propriété, si on la constate sans se préoccuper
des possesseurs actuels On ne tiendra compte ni des ventes, ni des
échanges, ni des prescriptions, souvent si courtes en droit musulman, ni
des décès ni des partages on arrivera fatalement, presque toujours, à des
contre-vérités.

X. Enfin le pourvoi, qui au fond pense comme nous sur l'incrnvable
confusion de la propriété indigène et laisse à ce propos échapper de pré-



cieux aveux, voudrait se tirer d'affaire par une distinction ces mesures
draconiennes, exorbitantes du droit commun, s'appliqueraient à la seule
propriété arabe; mais une terre touchée à une époque quelconque par un
titre francais n'est plus une propriété arabe, les actes des cadis se fussent-
ils multipliés sur elle depuis lors. La distinction est ingénieuse nous
n'en avons trouvé aucune trace dans les longs procès-verbaux de la
commission de la propriété indigène et du conseil supérieur de gouver-
nement en Algérie, non plus que dans l'exposé des motifs du projet de
loi présenté au Parlement. Elle aurait encore le mérite de restreindre
singulièrement l'œuvre laborieuse de la constatation de la propriété car
quel est le territoire algérien qui n'a pas été plus ou moins séquestré à une
époque ou à l'autre, puis restitué plus tard aux tribus ? Mais encore
faudrait-il que ce titre français fût produit par les intéressés, à moins d'en
revenir au système de l'inventaire d'office par les soins de l'administration
de tous les titres concédés ou confirmés depuis la conquête. On le voit, une
nécessité impérieuse domine cette dificile matière c'est cette néceessité
qui a inspiré la loi de 1873, c'est elle qui a dicté le rapport de M. Babinet
et l'arrêt de la Chambre des requêtes du 8 novembre 1882. Nous ne pou-
vons que nous incliner devant elle: suprema Ux esto.

2" MOYEN. Prétendue violation de l'article 2, § 2 de l'article 3, § 3 de la
loi du 26 juillet 1873.

Ce moyen peut se résumer comme il suit – La loi de 1873 n'est appli-
cable que là où la propriété indigène n'est pas individuellement constituée.
Or, le territoire de la commune de Miliana, à la suite de la levée du
séquestre opérée en vertu d'une dépêche ministérielle dn 7 mars 1855, a
été restitué aux indigènes à qui par cette occasion des titres réguliers ont
été délivrés. La propriété est donc constituée sur ce territoire et la loi
de 1873 est sans application à son égard.

Il suit de là que tous les intéressés auraient dù, dès son apparition, atta-
quer devant lajuridiction compétente, pour en obtenir l'annulation, l'ar-
rêté de M. le gouverneur général de l'Algérie prescrivant,en 1877, la mise
en exécution de la loi de 1873 sur le territoire de la commune de Miliana.
Aucun ne l'a fait. Cet arrêté a été exécuté; aucune protestation ne s'est fait
entendre; et c'est maintenant que les opérationssontterminées, maintenant
que les titres définitifs ont été délivrés et transcrits depuis environ cinq
années et qu'ils ont servi eux-mêmes de fondement à des transmissions
nouvelles, régulières et transcrites aussi, qu'on vient demander à la Cour
de cassation l'annulation de ces opérations, la nullité de ces titres, pour
toute cette région Car le deuxième moyen du pourvoi ne tend à rien
moins.

Mais est-il exact de dire que partout où la propriété était constituée, si
l'on entend par là la possession individuelle du sol, il faut écarter, même
dans le silence de la loi de 1873, l'application de cette toi ? Nous ne recher-
cherons point s'il est vrai que la propriété collective ait disparu complète-
ment du territoire de Miliana. Peu nous importe. Il en résultera qu'il
n'y aura'pas lieu d'appliquersur ce territoire le chapitre II du titre II, cha-
pitre relatif à la constitution de la propriété individuelle là où elle n'existe
que sous la forme collective. La loi restera-t-elle pour cela sans objet ? Il



y a un chapitre 1er relatif à la constatation (et non à la constitution) de la
propriété privée, et c'est la procédure qu'il prescrit qui devra être suivie.
Nous retrouvons ici une confusion que nous avons signalée dès le début
de ce mémoire (Ht) et que par suite il nous suffit de rappeler. Quant à
l'utilité, à la nécessité même de cette constatation, nous renvoyons égale-
ment à ce qu'en ont dit MM. Robe, Vignard, Perrioud, dont nous avons
longuement produit le témoignage autorisé.

Certainement, il faut entendre dans un sens strict l'exception formulée
au § 3 de l'article 3 partout où il n'y a eu ni application de l'ordonnance
de 1846, ni opération de cantonnement, la loi de 1873 est applicable. Mais
sera-t-clle partout appliquée? Le sera-t-elle nécessairement? Est-ce une
obligation que la loi impose ? Non, c'est une faculté qui est laissée au
gouverneur général civil de l'Algérie, les conseils généraux préalablement
consultés (art. 8). Voilà la vraie garantie qu'on n'arrivera pas aux applica-
tions absurbes dont nous menace le pourvoi. Non, la ville d'Alger, bien
que n'ayant jamais été soumise ni à l'ordonnance de 1840, ni au cantonne-
ment, ne fera pas l'objet des opérations de la loi de 1873; il ne se rencon-
trera ni un conseil général pour les réclamer, ni un gouverneur pour les
ordonner. Les frais et les complications que de pareilles opérations entraî-
nent sont de surs garants qu'on ne les entreprendrapas à la légère, inuti-
lement et pour le pur amour de l'art. On n'y aura recours que lorsque
l'état de la propriété sur un territoire déterminé aura paru au conseil
général du département les nécessiter, et encore faudra-t-il que cet avis
soit partagé par le représentant du pouvoir central. Il faut bien que dans
la pratique cette faculté laissée à l'administration n'ait entraîné aucun abus,
aucun danger, car les trois projets de MM. Sautayra et Robe, de M.
Vignard et de M. Perrioud ont été unanimes pour la maintenir an gouver-
neur général, et, dans la discussion qui a eu lieu au conseil supérieur de
gouvernement, aucune observation, que nous sachions, n'a été faite sur ce
point.

La désignation faite par l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie, en
date du 20 juin 1877, est donc parfaitement légale.

3" MOYEN. Prétendue violation de l'article 8 de la loi du 26 juillet {813
et du principe de la séparation des pouvoirs.

I. II s'agit toujours de la même désignation et du même arrêté

seulement le reproche change et devient subsidiaire ce n'est plus la léga-
lité même de l'arrêté qui est en question on prétend que la désignation
qu'il contient est régulière. « Territoire indigène de Miliana ». Voilà
l'expression qu'on critique. Comment l'arrêté devait-il s'exprimer? On ne
nous le dit pas, et nous en sommes toujours réduits aux conjectures. La
désignation « commune de Miliana fut allée au delà du but que l'on se
proposait, puisque la ville même n'était point comprise dans les opérations
ordonnées. Sans doute, les gouverneurs ont pu se trouver quelquefois
embarrassés pour désigner les territoires que visaient leur arrêtés toutes
les désignations n'ont peut-être pas toujours été légalement claires et pré-
cises. Nous ne disons pas cela pour la désignation qu'attaque le pourvoi
et qui nous paraît à l'abri de toute critique sérieuse. Mais il n'est pas dou-
teux que la loi de 1873 laisse à cet égard une certaine latitude à l'adminis-
tration. Seul parmi les auteurs du projet, M. Perrioud s'en est préoccupé,



et il demande que l'arrêté contienne à l'avenir la désignation, preuve des
limites du territoire soumis aux opérations d'enquête, avec plan périmé-
trique à l'appui. Il donne j ustement pour exemple cette désignation « ban-
lieue de Miliana. u Mais il ne réclame pas qu'il ne soit jamais désigne que
des circonscriptionsadministratives, ce qui le plus souvent serait imper-
ceptible. En ce qui nous concerne, nous ne voyons pas en quoi ces mots

« banlieue de Miliana eussent été plus précis que ceux-ci « territoire indi-
gène de Miliana u, si cette banlieue n'est pas au préalable elle-même déli-
mitée par un plan périmetrique. Or, il est certain que la loi de 1873 est
muette sur ce plan on ne peut reprocher au gouverneur d'avoir violé une
prescription que la loi ne contient pas.

II. Le pourvoi finit par reconnaître que cette expression « territoire
indigène u peut bien désigner tout le territoire possédé par des indigènes
autour de Miliana, et, ajoute-t-il, séquestré en 1840. Mais, continue le
pourvoi, il n'y a plus à proprement parler de territoire indigène depuis
que la levée du séquestre de 1857 a été l'équivalent de la constitution de la
propriété. C'est toujours le même argument que nous rencontrons.
Or, s'il est vrai de dire qu'après l'application de la loi de 1873, il n'y a plus
de territoire indigène, puisque, à partir de cette application, les lois fran-
çaises et notamment la loi de 1855 sur la transcription sont applicables à la
circonscription où les opérations ont eu lieu, peut-on en dire autant des
terrains dont le séquestre a été levé par un acte gracieux de l'administra-
tion ? Pour tout le monde, et nous renverrons s'il le faut aux doléances déjà
citées de M. l'avocat général Cammartin, un territoire, en Algérie, non
encore soumis aux lois françaises sur l'établissement et la transmission de
la propriété est un territoire indigène. C'est bien là le cas du territoire qui
entoure Miliana, et la désignation qui en a été faite n'a pu faire doute
pour personne.

III. Quant aux désignations de quartiers, c'est affaire au commissaire
enquêteur, qui règle comme il l'entend la marche de ses opérations.
L'arrêté du gouverneur général n'avait point à entrer dans ces détails. Le
pourvoi fait à ce propos à la Cour d'Alger une querelle qui provient évi-
demment d'un malentendu. -L'acte administratifde 1857, si tardivement
produit par les consorts Eddiouani, désignait des terrains situés c banlieue
de Miliana, au quartier Sidi Seba ». Le titre définitif délivré, en 1881, aux

'consorts Ben Brahim, défendeurs éventuels, leur attribuait des parcelles
de terre dénommées Sidi Seba et situées au quartier d'Aïn-Berkouk. Le
nom du quartier ne concorde donc pas. Quelle conclusion veut-on en tirer?
Si des deux désignations il y en a une d'exacte et qui mérite la confiance,
c'est évidemment la plus récente, faite, le cadastre sous les yeux, à la suite
d'une enquête où assistaient le cadi et toute la population de ce quartier et
qui au surplus reproduit le nom de Sidi Seba comme dénomination du ter-
rain. Où sont, au contraire, les garanties d'exactitude que présente l'acte
administratif de 1857 ? Elles sont assurément bien moindres. D'ailleurs
cet acte de 1857, la Cour ne le connaît pas, elle n'a point à rechercher, (et
l'arrêt le dit formellement) s'il s'applique ou non à l'immeuble litigieux.
Elle ne connaît que les titres définitifs délivrés par l'administration des
domaines et dans lesquels elle dit, avec vérité, que le nom de QUARTIER
Sidi Seba n'est point indiqué elle ajoute foi à ses titres, et sur leur témoi-
gnage, qui n'est contredit d'ailleurs par aucune preuve contraire, ainsi



qu'elle le constate, elle juge en fait que les immeubles litigieux sont
situés au quartier d'Aïn-Berkouk, dans le territoire indigène de Miliana;
o Qu'ainsi il n'y a eu et n'a pu y avoir aucun doute sur les territoires com-
pris dans l'arrêté du gouverneur général du 25 juin 1872, et que le com-
missaire enquêteur a pu régulièrement procéder à l'encontre des immeubles
dont s'agit ».

IV. Cette appréciation est souveraine. Pour la faire réformer, espère-
t-on que la Cour de cassation dira que l'immeuble litigieux était situé au
quartier de Sidi Seba et non au quartier d'Ain-Berkouk ? Ou bien qu'il
n'existe pas de quartier de ce nom dans le territoire indigène de Miliana?
Ou bien qu'il n'y a pas de territoire indigène? Ce sont toutes choses qu'il
fallait prouver devant la Cour d'Alger. Cette preuve n'a pas été produite,
l'arrêt le constate. Aujourd'hui il n'est plus temps.

Enfin il ne faut pas croire que les consorts Eddiouani aient pu rester
étrangers ou indifférents aux opérations de la commission d'enquête. Bien
au contraire. Il suffit de rappeler que ces opérations ne se font que sur le
terrain, afin qu'aucune erreur ne puisse être commise; que le commissaire
enquêteur ne s'y trouve pas seul, mais bien entouré de toutes les personnes
énoncées dans l'article 11 qu'il doit tout d'abord commencer à inviter les
propriétaires du lot sur lequel il opère, ainsi que les propriétaires des lots
contigus, à se présenter, et qu'il les met en demeure de fournir leurs
observations et de justifier de leurs droits (Instruction du gouverneur géné-
ral Chanzy pour l'exécution de la loi de 1873); que de plus, dans la crainte
que les indigènes ne montrent de l'indifférence ou de la mauvaise volonté,
une législation spéciale punit des peines de simple police la désobéissance
des intéressés aux injonctions qui leur sont adressées en vue de l'exécution
de la loi de 1873, et leur défaut non justifié d'assistance personnelle à ces
opérations (Robe, Commentaire, p. Î92).

V. Après avoir vu les garanties si nombreuses que présente la loi,
recherchons, pour achever de nous éclairer, s'il est possible, s'il est vrai
que les consorts Eddiouani n'aient pas été atteints par ces invitations et ces
mises en demeure multipliées. Outre qu'ils habitaient à côté de la parcelle
contestée, ils ne sauraient alléguer qu'ils n'ont pas assisté aux opérations
du commissaire enquêteur par la raison bien simple (et l'indication de ce
fait important nous est fournie par les conclusionsdes consorts Ben Ahmed
Brahim devant la Cour) qu'eux-mêmes ont été déclarés, à la suite de ces
mêmes opérations, attributaires de divers immeubles situés dans la zone où
se trouve la parcelle de Sidi Seba. Ils ont produit d'autres titres, et ils n'ont
pas cru devoir produire celui qu'ils opposent aujourd'hui à M. Dupuy; c'est
évidemment qu'ils n'étaient plus, depuis longtemps, propriétaires de la
parcelle en question, portée sur le cadastre au nom de Mohamed ben
Brahim ben Ahmed qui la revendiquait. Mais il est une remarque
encore plus curieuse et plus décisive, s'il est possible, c'est que parmi
les consorts Eddiouani, auteurs du procès actuel, se trouve le cadi
de Miliana, le même qui a fait partie de la commission d'enquête et qui,
le décès de Mohamed ben Brahim ben Ahmed étant survenu pendant le
cours de ces opérations, a délivré à ses enfants l'acte de notoriété qui a
servi de base à l'attribution qui leur a été faite. Il ne faut rien moins que
la passion processive si connue des Arabes, et leur désir de troubler une
acquisition régulière faite par un Européen, pour expliquer que le procès



ait pu être engagé dans ces conditions. Quoiqu'il en soit, on ne saurait les
écouter quand ils se plaignent d'une prétendue insuffisance de publicité
qui, d'après eux, aurait vicié les opérations. Si leur demande était admise,
la loi de 1873 n'aurait reçu en Algérie aucune application qui ne fùt égale-
ment et à meilleur titre attaquable.

M. le conseiller GREFFIER a présenté, dans cette affaire, un
rapport dont nous extrayons ce qui suit, en ce qui concerne
le premier moyen du pourvoi

Il s'agit, on le voit par le simple exposé de la question formulée dans la
requête et le mémoire des demandeurs, d'un de ces problèmes juridiques
qui touchent à la reconnaissance et à l'établissement de la propriété privée
et individuelle, en Algérie; problème si difficile à résoudre, si obscur
apparemment que le rapporteur d'une des lois les plus importantes de
la matière, celle du 16 juin 1851, disait à l'Assemblée nationale de cette
époque que « ce serait une histoire à peine vraisemblable que celle des
nombreuses et étranges vicissitudes par lesquelles a passé depuis 1830 la
propriété immobilière en Algérie, si le Bulletin des actesdu gouvernement
n'était là pour la raconter lui-même officiellement ». Sans doute depuis
cette époque, par la promulgation du sénatus-consulte du 22 avril 1863 et
de la loi du 26 juillet 1873, des difficultés graves ont été aplanies, et des
obscurités profondes dissipées; et pourtant, quoiqu'une loi plus récente
encore, celle du 28 avril 1887, ait été rendue pour éclaircir et simplifier
certaines dispositions de la loi de 1873, la question que vous avez à résou-
dre, une des plus considérables de la matière et qu'un simple article eût pu
trancher,est restée indécise encore, et c'est la Cour de cassation qui devra
dire le dernier mot.

Vous avez à rechercher quelle est, en présence des titres de propriété
privée ou individuelle délivrés à la suite des opérations prescrites par la loi
du 26 juillet 1873, la valeur des titres précédemment obtenus ou créés
et constatant cette propriété au profit des particuliers, et contre lesquels,
d'après l'arrêt attaqué, la loi de 1873 élèverait une déchéance qui irait jus-
qu'à anéantir avec le titre ancien le droit de propriété qu'il consacre.

Mais on ne peut résoudrecette question sans connaître quelles peuvent être
la source et l'origine de ces titres anciens si menacés par la nouvelle loi
de 1873, interprétée comme l'a fait l'arrêt attaqué. – (M. le rapporteur fait
ici l'historique de ces titres et des lois, décrets et arrêtés dans lesquels ils
ont trouvé leur raison d'être et leur valeur juridique. Il rappelle les dispo-
sitions du règlement du 1er décembre 1840 et de l'ordonnance du 31 octo-
bre 1845 sur le séquestre, l'ordonnance du 21 juillet 1846, la loi du 13
juin 1851 et le sénatus-consulte du 22 avril 1863, en compare les textes et
en expose le but et le mécanisme tous ont pour objet et pour résultat la
constitution et l'établissement de la propriété privée ou individuelle dans
ces territoires de l'Algérie où l'on rencontre des propriétés appartenant
nommément à des particuliers, et d'autres propriétés appartenant à des
collectivités, tribus et douars, et il tire de cette étude cette conclusion :)

Ainsi donc, et pour en finir avec cette trop longue étude préliminaire des
textes, il nous semble qu'on peut dire qu'au moment où a été promulguée



la loi du 26 juillet 1873, il pouvait exister entre les mains des particuliers,
Européens ou indigènes, des immeubles possédés privativement et indivi-
duellement en conformité des titres délivrés en vertu: 1° de l'ordonnance
du 21 juillet 1846; 2' de la loi du 16 juin 1851; 3" de l'application de la
mesure du cantonnement; 4° des ordonnances concernant les biens séques-
trés 5" du sénatus-consultedu 22 avril 1863, à quoi il faut nécessaire»
ment ajouter, les biens et immeubles acquis par des actes passés devant
notaire ou par des actes émanés de l'administration française, et, a fortiori,
par l'effet de décisions judiciairespassées en force de chose jugée.tous actes
ou jugements qui constataient avec précision la propriété privée et indivi-
duelle. Quelle a donc été la volonté du législateur de 1873, en présence,
d'une part, des biens possédés en vertu'des titres créés en quelque sorte
par ces lois, décrets, actes et arrêtés, et, de l'autre, des biens pour lesquels
aucun titre de propriété privée ou individuelle n'avait encore été délivré
par l'autorité française ?

Nous voici bien près de la question soumise à la Cour. Nous nous con-
tenterons, pour ne pas empiéter sur la discussion, de vous rappeler le but
que la loi de 1873 paraît avoir voulu atteindre et de vous citer les textes
principaux de la loi. Elle pose d'abord les principes dans le titre intitulé
« Dispositions générales e. L'article l«p porte L'établissement de la propriété
immobilière en Algérie, sa conservation et la transmission contratuelle des
immeubles et droits immobiliers, quels que soient les propriétaires, sont
régis par la loi française.. Puis l'article 2 ajoute « Les lois françaises, et
notamment celle du 23 mars 1855 sur la transcription, seront appliquées
aux transmissions immobilières 1" à partir de la promulgation de la pré-
sente loi, pour les conventions qui interviendront entre individus régis par
des statuts différents; 2° à partir de la même époque, pour les conventions
entre musulmans relatives à des immeubles situés dans les territoires qui
ont été soumis à l'application de l'ordonnance du 21 juillet 1846 et dans ceux
où la propriété a été constituée par voie de cantonnement; 3° au fur et à
mesure de la délivrance des titres de propriété, pour les conventions rela-
tives aux immeubles désignés en l'article 3 ci-après.» Et que dit cet article
3 ?« Dans les territoiresoù la propriétécollective aura été constatée au profit
d'une tribu ou d'une fraction de tribu par application du sénatus-consulte
du 22 avril 1863, ou de la présente loi, la propriété individuelle sera cons-
tituée par l'attribution d'un ou plusieurs lots de terre aux ayants droit et
par la délivrance de titres opérée conformément à l'article 19 ci-après.
Dans tous les territoires autres que ceux mentionnés au paragraphe 2 de
l'article précédent (c'est-à-dire qui ont été soumis à l'ordonnance de 1846

ou à la mesure du cantonnement), lorsque l'existence de droits de propriété
non constatés par acte notarié ou administratif aura été reconnue par appli-
cation du titre 2 ci-après, des titres nouveaux seront délivrés aux proprié-
taires. Tous les titres délivrés formeront, après leur transcription, le point
de départ unique de la propriété à l'exclusion de tous autres. » L'article 6
complètel'article 3. § 1er, en disant a qu'il sera, en exécution de cet article, et
sous la réserve expresse du recours devant les tribunaux stipulé à l'article
18 ci-après, procédé administrativement à la reconnaissance de la propriété
privée et à sa constitution partout où le sol est possède à titre coilcctit par
les membres d'une tribu ou d'un douar. »

La volonté du législateur n'apparaît-elle pas assez clairement dès ce titre.



préliminaire ? Il veut que la propriété individuelle et privée soit soumise à
la loi française, et pour cela il veut qu'elle repose sur des titres émanant
de l'autorité française; il signale, parmices titres, ceux qui auront été déli-
vrés en vertu du sénatus-consulte de 1863, et ceux qui auront été remis
aux particuliers à la suite de l'exécution de l'ordonnance de 1846 et de la
mesure du cantonnement, puis il indique aussi ceux qui seront délivrés
après l'exécution de la loi de 1873 aux indigènes reconnus et déclarés pro-
priétaires des biens ayant fait partie du domaine des tribus et des douars.
Mais pour tous les immeubles qui ont été soumis l'ordonnance de 1846 et
au cantonnement aussi bien que pour tous les immeubles dont la propriété
privée a été constatée par des arrêtés levant le séquestre, par des actes
délivrés en vertu de la loi de 1851, et par des actes notariés ou adminis-
tratifs, ou plus généralement par des actes français, quel devait être à leur
égard l'effet de la loi du 26 juillet 1873? Les détenteurs des immeubles
nantis de ces titres devaient-ils produire ces titres, soit pour en obtenir de
nouveaux, soit au moins pour empêcher que des titres ne fussent délivrés à
ceux qui auraient fait valoir à l'enquête des actes musulmans ou des faits
de possesssion ? et, s'ils ne faisaient pas cette production, devaient-ils être
déchus d'une façon irrévocable de leur droit de propriété même? Grave
question qu'il vous faudra résoudre, car c'est la question même du procès.

Mais souffrez qu'avant d'aborder les faits et l'analyse des moyens pré-
sentés par les parties, nous nous arrêtions quelques instants sur les textes
de la loi de 1873, afin d'arriver à serrer de plus près le point du litige.
Après avoir posé les principes et indiqué son objet, la loi de 1873 trace
les règles à suivre pour la délivrance des titres nouveaux qui soumettront
les immeubles privés et individuels à la loi française. Elle contient un titre
II intitulé De la procédure relative à la constatation de la propriété privée
et à la constitution de la propriété individuelle. Constatation de la pro-
priété privée et constitution de la propriété individuelle ne sont pas une
seule et même chose cela est si vrai que le titre II se divise en deux cha-
pitres. Le premier traite de la constatation de la propriété privée, le
deuxième de la constitution de la propriété individuelle. Ce second chapitre
est applicable exclusivement aux territoires occupés par les tribus et par
les douars, que le sénatus-consulte de 1863 ait ou non été exécuté sur ces
territoires il s'agit bien là en effet de constituer la propriété individuelle,
en la faisant sortir du domaine collectif des tribus et des douars aussi
voit-on le législateur appliquer, dans ce chapitre, à la constitution de la
propriété et à la délivrance des titres individuels uniquement les disposi-
tions purement administratives du chapitre ler, relatif à la constatation de
la propriété privée, et laisser à l'administration seule le pouvoir de cons-
tituer la propriété individuelle. Cela se comprend bien d'ailleurs. La pro-
priété individuelle est un état tout nouveau à opérer, il faut faire sortir cette
propriété de la propriétécollective de la tribu et du douar, et c'est l'autorité
qui l'a créée et l'impose qui peut seule lui tracer son étendue et ses limites,
c'est d'elle que l'individu va tenir le droit propre constitué sur les ruines
du droit collectif.

La propriété privée, au contraire, a son principe et son origine anté-
rieurs à la loi de 1873 le gouvernement peut la constater, mais non la
créer ou la constituer, et, pour ne pas blesser le droit primordial et sacré de
propriété, il ne pourra reconnaître la propriété privée, délivrer des titres



nouveaux qu'en vue soit d'un titre écrit antérieur non contesté et qui toute-
fois ne sera, d'après l'article 17, ni notarié ni administratif, soit d'une posses-
sion pertinemment établie. C'est la raison économique et juridique des dispo-
sitions du chapitre 1er du titre II, relatif à la constatation de la propriété en
Algérie, par opposition à la constitution de la propriété individuelle sur le
territoire des tribus. Cette propriété privée peut avoir besoin de constatation,
mais non de constitution et, dans tous les cas, c'est de la constatation
même que ressort la constitution; aussi l'administration s'arrète-t-clle
devant les contestations que cette constatation peut faire surgir, et ce n'est
que lorsque les tribunaux ont statué que les titres qui affirment la propriété
privée dûment reconnue sont, s'il y a lieu, délivrés par l'administration.
Revenons donc à ce chapitre 1er qui traite de la procédure relative à la
constatation de la propriété privée. Il y a bien plus que de la procédure
dans ce chapitre 1er; on y trouve aussi les conséquences de cette procé-
dure, on y voit le principe même du droit antérieur de propriété exposé, à
la suite d'une simple instruction administrative, à être frappé d'une
déchéance absolue. Les articles 8. 9 et 10 tracent la procédure, les appels
aux intéressés, les modes de publicité, les pouvoirs du commissaire
enquêteur, qui constate les droits de chaque copropriétaire ou de chaque
cooccupant, qui dresse un procès-verbal déposé ensuite au greffe de la
justice de paix, pendant un délai de trois mois donné à tout intéressé pour
prendre connaissance du procès-verbal et y faire ses réclamations. A
l'expiration de ce délai, il arrête définitivement ses conclusions.

Puis vient l'article capital, le dix-septième, ainsi conçu Pour tout ce qui

se rapporte à la constatation, à la reconnaissance et à la confirmation de la
propriété possédée à titre privatif, et non constatée par acte notarié ou admi-
nistratif, le service des domaines, sur le vu des conclusions du commis-
saire enquêteur, procédera à l'établissement des titres provisoires de pro-
priété, au nom des individus dont les droits ne seront pas contestés. « Avis
de cette opération est encore publié par la voie des insertions au Journal
officiel et des affiches.

Enfin l'article 18 clôt la série des opérations et s'exprime ainsi: Trois
mois sont accordés à dater de cette publicationà toute partie intéressée pour
contester devant les tribunaux français de l'ordre judiciaire les opérations
et les attributions. A l'expiration de ce même délai, les titres non con-
testés deviennent définitifs, ils sont immédiatement enregistrés et trans-
crits ils forment, ajoute l'article 18, à dater du jour de la transcription, le
point de départ unique de la propriété, à l'exclusion de tous droits réels
antérieurs, comme il est dit à l'article 3.

Telles sont les dispositions de la loi de 1873, pour la constatation de la
propriété privée. On n'y voit, on peut le dire, aucune prescription s'appli-
quant expressément aux personnes qui sont propriétaires à titre privatif
en vertu de titres notariés, ou de titres antérieurement délivrés confor-
mément aux lois dont nous vous avons donné la nomenclature et l'analyse.
L'obligation pour ces propriétaires de se présenter devant le commissaire
enquêteur pour y faire constater leurs droits, ou bien pour contester et
combattre les prétentions d'autres propriétaires réclamants, résulte-t-elle
implicitement au moins des textes que nous venons de citer ? On peut dire
qu'il y a dans ces textes une lacune que le législateur eût dû faire dispa-
raître par un paragraphe troisième inséré en l'article 2; mais, cependant, on



ne peut se le dissimuler, l'article 17, en spécifiant que la délivrance des titres
provisoires n'aura lieu que pour les propriétés non constatées par acte
notarié ou administratif, fait nécessairement aux propriétaires investis de
leur droit par un de ces actes une situation bien différente de celle des
détenteurs de titre musulmans, et peut-être est-ce dans cette disposition,
toute incidente qu'elle soit, que doit se trouver la base juridique de la
solution du problème que nous étudions en ce moment.

Nous donnons maintenant la paroles aux parties dont nous allons
analyser les mémoires

Pour les demandeurs, M" Dareste, à l'appui du premier moyen tiré de ce
que l'arrêt attaqué aurait prononcé la déchéance du titre administratif
invoqué par Eddiouani Esseric et faisant prévaloir le titre délivré à Ben
Brahim, développe l'argumentation suivante

Antérieurement à la loi de 1873, la propriété était, en Algérie, régie
tantôt par la loi musulmane, suivant qu'il s'agissait d'actes où intervenait
un non musulman ou d'actes passés entre musulmans seulement (Ordon.
du 26 sept. 1842, et loi du 16 juin 1851, art. 76). La loi de 1873 a entendu
faire disparaitre cette distinction et en principe soumettre tout le sol
algérien au principe de la propriété française. Mais elle n'a pas entenduu
pour cela que toutes les propriétés seraient soumises au grand travail de
constitutionqu'elle ordonnait. Et d'abord il résulte de l'article 2 que, pour
la propriétédes immeubles dont les titres relèvent de l'ordonnance de 1846 et
du cantonnement, tout est réglé et définitif, et que les musulmans qui en
sont propriétaires sont en pleine possession du titre de propriétaires
français. C'est seulement pour les conventions relatives aux immeubles
indiqués sous l'article 3 que l'application des lois françaises est différée
jusqu'au jour où la mesure de la délivrance des titres dont il sera question
dans l'article 3 aura eu lieu. Cet article 2 est un texte d'une puissance consi-
dérable pour ces immeubles dont l'autorité française a déjà constaté et
reconnu la propriété. Les articles 3 et 17 précisent d'ailleurs la situationdes
propriétaires en vertu de titres français. Ces deux articles distinguent avec
une grande énergie les titres français antérieurement délivrés des titres
musulmans et autres. L'article 3 porte que dans tous les territoires où ni
l'ordonnance de 1846 ni la mesure du cantonnement n'ont été appliquées et
où l'existence des droits de propriété privée n'aura pas été constatée par
acte notarié ou administratif, des titres nouveaux seront délivrés après que
le droit de propriété aura été constaté conformément à la procédure orga-
nisée par le titre II de la loi de 1873. N'est-il pas manifeste que la procé-
dure dont il va être parlé à ce titre JI ne concerne pas les propriétés
reposant déjà sur des titres émanés de l'autorité française ? L'article 17 fait
avec plus de précision encore la distinction entre les titres de propriété
d'origine française et les autres. Pour quelle propriété sera-t-il, sur les
conclusions du commissaire enquêteur, procédé à l'établissement des
titres provisoires? Pour la propriété possédée à titre privatif et non
constatée par acte notarié ou administratif. Or, ces titres provisoires sont
ceux sur lesquels s'établira, s'ils ne sont pas contestés, la base même de
la déchéance qu'encourra le propriétaire qui ne se sera pas présenté à

l'enquête. Si, d'après les articles 3 et 17, les titres provisoires ne sont pas
dressés quand la propriété est constatée par acte notarié ou administratif,



c'est qu'évidemment la loi de 1873 n'est pas applicable à ces propriétés.
A la vérité, l'arrêt attaqué essaie de tourner la question en déclarant que
peu importe qu'il ne soit pas dressé de titres provisoires quand le droit de
propriété est constaté par un acte français qu'il est toujours nécessaire
que le porteur de ces derniers titres les rapporte au commissaire enquê-
teur pour qu'il puisse remplir la mission que lui donne l'article 11 de la loi
de 1873, vérifier toutes les réclamations, et repousser, s'il y a lieu, celles
qui s'élèveraient devant lui sans titre ou possession valable.

Ce système de la Cour d'Alger ne repose ni sur lu texte ni sur l'esprit
de la loi.

Le texte de l'article 17 s'élève d'abord contre ce système il exclut
de l'opération les immeubles dont la propriété est constatée par des actes
notariés ou administratifs, et le commissaire enquêteur excède les limites
de sa mission quand il fait délivrer des titres provisoires qui deviennent
définitifs, alors que déjà la propriété privée est constatée par des titres
français.

Si l'on veut s'élever au-dessus du texte et approfondir l'esprit de la loi
de 1873, ne voit-on pas que cette purge du droit de propriété, et non pas
seulement de certains droits réels, comme les hypothèques, est une mesure
exorbitante que la situation, trop souvent inextricable, de la propriété
arabe a pu commander quand il s'agissait d'une propriété reposant sur
des actes musulmans ou des faits de possession incertains et douteux,
mais qui cesse d'être possible et justifiable quand l'autorité française a
constaté le droit de propriété antérieurement à la loi de 1873 et a mis aux
mains du propriétaire l'acte notarié ou administratif qui en prouve l'exis-
tence et la constitution. C'est toujours chose grave qu'une déchéance, et
ce n'est pas trop d'exiger qu'elle soit écrite expressément dans la loi.
L'entendre comme le veut l'arrêt attaqué, c'est tout remettre en question, et
les résultats de t'ordonnance de 1846 et du cantonnement de la loi de 1851
et du sénatus-consulte de 1863 et cela quand il a été déjà fait de si grands
progrès dans la voie tracée par les actes législatifs dont la loi de 1873
peut bien devenir le couronnement mais ne saurait être la négation et la
ruine.

Telles sont les raisons principales que fait valoir le pourvoi les consi-
dérations qu'il ajoute à cette thèse principale ont certainement leur valeur,
mais leur portée ne va pas au delà des arguments que nous venons d'em-
prunter au mémoire.

Pour les défendeurs, M. Bouchié de Belle s'est efforcé, dans son mémoire
en défense, de montrer que la Cour d'appel d'Alger était placée mieux que
toute autre juridiction pour connaître la législation algérienne et les dispo-
sitions qui touchent à l'établissement de la propriété dans la colonie.

La solution de l'arrêt attaqué est, dit la défense, admise en Algérie
comme certaine et indéniable, elle n'est que la traduction exacte des
jurisconsultes les plus estimés et les plus autorisés. Elle s'est produite,
cette opinion, dans les travaux préparatoires du projet qui est devenu,
depuis l'arrêt attaqué, la loi du 28 avril 1887. Sans doute, on ne trouve pas
dans cette loi la solution de la question même qui nous occupe, mais elle
a été agitée et même tranchée, dans le sens de la Cour d'appel d'Alger,
par les membres d'une commission extra-parlementaire qui avait été



chargée de préparer cette dernière loi. Les principes auront paru si bien
établis par les textes déjà existants de la loi de 1873, qu'on aura cru inutile
d'inscrire dans la nouvelle loi un article dont la disposition n'eùt rien
ajouté aux dispositions précédentes.

Quoi qu'il en soit, l'objet de la loi de 1873 est bien connu: elle a voulu
mettre la propriété indigène sous le régime de la loi française, reconnaître
et constater les droits individuels dans les territoires de propriété collec-
tive. Or la réalisation de ce but est impossible dans le système du pourvoi,
parce que la mission du commissaire enquêteur ne peut être remplie utile-
ment que par l'examen et la révision de tous les titres; comment, en effet,
alors qu'il pourra exister des propriétaires ayant les uns des titres français,
les autres des titres musulmans, d'autres encore invoquant la possession,
ce commissaire pourra-t-il rapprocher les titres produits des immeubles
réclamés et donner un avis ayant quelque utilité, si les possesseurs, les
détenteurs de titres arabes seuls se sont présentés ? Et si, des titres provi-
soires ayant été délivrés à un possesseur suivant les formes légales, le
propriétaire à titre français ne s'est point fait connaitre, comment ne pas
prononcer contre lui la déchéance, à peine d'enlever aux opérations d'en-
quête leur utilité et de laisser leurs résultats exposés à toutes les consé-
quences de contestations ultérieures que la loi a voulu éviter par toutes
les formalités de mise en demeure qu'elle a accumulées?

C'est ce qu'enseigne, avec toute l'autorité de sa science spéciale, l'auteur
de plusieurs écrits sur la propriété en Algérie et d'un commentaire sur la
loi de 1873, Me Robe, avocat près la Cour d'Alger chose remarquable, ce
savant jurisconsulte avait, dans une première édition de son ouvrage,
émis l'avis que les détenteurs de titres notariés ou administratifs étaient
soumis à la loi de 1873 et devaient au moins produire leurs titres au com-
missaire enquêteur, sauf à celui-ci à ne pas délivrer de titres provisoires
si les premiers étaient suffisants mais il a reconnu ensuite qu'il fallait
aller plus loin, et, dans le commentairede l'article 17, il a nettementenseigné

que les porteurs de titres administratifs, judiciaires ou notariés étaient
obligés de faire les réclamations prévues à l'article 15 et les constatations
autoriséespar l'article 28; que le titrenotarié ou administratifdont ils étaient
nantis pouvait bien remplacer le titre provisoire, mais que ce titre pouvait
être attaqué dans les trois mois, et enfin que, s'il n'avait pas été produit,
la déchéance était le résultat nécessaire de la négligence ou de l'omission
volontaire du propriétaire qui le possédait.

C'est là, d'après la défense, une autorité considérable en faveur de la
thèse que l'on soutient. Elle n'est pas isolée. Un autre jurisconsulte algé-
rien, M. Poivre, soutient la même thèse, et la Cour d'Alger n'a pas été
plus loin que ces auteurs, elle est même restée en deçà de leur opinion.
Elle s'est renfermée dans l'article 17, et elle en a très clairement expliqué
l'esprit et le texte, en exigeant que, dans tous les cas, le propriétaire
même muni d'un titre français le présente au commissaire enquêteur, qui,
s'il ne le trouve pas susceptible de contestation, s'abstiendra de délivrer
un titre provisoire et mettra fin à l'opération touchant la parcelle dont la
propriété sera hors de toute attaque.

Cette jurisprudence serait, suivant la défense, celle de la Cour de cassa-
tion, et elle fait grand état d'un arrêt de la Chambredesrequêtesdu 8 novem-
bre 1882 (Rev. Alger., 1887. 2. 329.), qui aurait reconnu aux titres délivrés



à la suite des opérations de la loi de 1873 la prédominance même sur les
titres français, quand les détenteurs de ceux-ci n'ont pas comparu à
l'enquête et veillé à la conservation de leurs droits. La loi de 1873 a très
sciemment adopté le principe de cette purge du droit entier de propriété
par l'accomplissement de toutes les formalités qu'elle prescrit.

Nous croyons, a dit M. le rapporteur en mettant sous les yeux de la
Cour l'arrêt de la Chambre des requêtes du 8 novembre 1882, devoir faire
remarquerque, dans l'espèce de l'arrêt de 1882, la déchéance aurait été
prononcée non contre des porteurs de titres notariés ou administratifs,
c'est-à-dire de titres français, mais contre des Arabes qui n'invoquaient
contre leur adversaire que des actes musulmans antérieurs et de beaucoup
à la conquête, et que, vraisemblablement, cette circonstance avait été d'un
grand poids dans la décision de la Chambre des requêtes. TI paraît donc
bien, a dit M. le rapporteur en terminant l'examen du premier moyen de
cassation, que la question se présente entière et nouvelle devant la Cham-
bre civile, qui dira si la Cour d'Alger a donné une interprétation exacte de
l'esprit et du texte de la loi du 26 juillet 1873. x

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen du pourvoi, tiré de la vio-
lation des articles 3, 14, 16, 17 et 18 de la loi du 26 juillet 1873,
en ce que l'arrêt attaqué a décidé que la déchéance prononcée
par cette loi s'applique aux droits fondés sur des titres admi-
nistratifs Vu les articles 3, § 3, 17 et 18 de la loi précitée;

Attendu que la loi du 26 juillet 1873 a pour objet, en termi-
nant l'œuvre commencéepar la législation précédente, et en
dernier lieu par le sénatus-consulte du 22 avril 1863, de mettre
la propriété arabe sous le régime de la loi française; -Qu'elle
prescrit pour la réalisation de ce but 1° de reconnaître, con-
firmer et constater les droits individuels des indigènes dans
les territoires de propriété privée 2° de constituer la propriété
individuelle dans les territoires collectifs des tribus et des
douars; 3° de délivrer aux ayants droit des titres privatifs
formant le point de départ unique de la propriété, à l'exclu-
sion de tous autres

Attendu que ni l'esprit, ni le texte de la loi du 26 juillet
1873 ne permettent d'admettre, comme le décide l'arrêt atta-
qué, que la procédure établie au titre II de cette loi et les
déchéances édictées par l'article 18 soient applicables à tous
les immeubles de propriété privée « sans aucune distinction
entre les origines diverses du droit, et entre les actes desti-
nés à en constater la nature et l'étendue; »

Attendu, en effet, que l'article2, § 2 exclut d'abord, d'une façon
manifeste, de l'application de la loi les immeublesdépendant
des territoires dans lesquels l'ordonnance du 21 juillet 1846



ou les arrêtés de cantonnement ont reçu leur exécution
Que, pour les autres immeubles, l'article 3, § 3 ne prescrit la
délivrance de titres nouveaux que lorsque l'existence des
droits de propriété privative n'est pas constatée par des actes
notariés ou administratifs, c'est-à-dire par des titres français

Que l'article 17, qui règle la procédure et le mode de déli-
vrance des titres spécifiés au §3 de l'article 3, dispose que, pour
tout ce qui concerne la constatation, la reconnaissanceet la con-
firmation de la propriété possédée à titre privatif, le servicedes
domaines, sur le vu des conclusions du commissaire enquê-
teur, procédera à l'établissement des titres provisoires de pro-
priété au nom des individusdont les droits ne sont pas contes-
tés, mais qu'il neprescritcet établissement de titres provisoires
que lorsque la propriété privée n'est pas constatéepar acte no-
tarié ou administratif; Que les titres définitifs dont, aux
termes de l'article 18, la délivrance entraîne, après les délais
légaux, la déchéance pour les intéressés qui n'ont produit de
pièces justificatives ni élevé de contestations contre les titres
provisoires ne sont que la confirmation de ces derniers, et
qu'en conséquence ils ne peuventêtre délivrés que dans les seuls
cas où la loi du 26 juillet 1873 prescrit, par son article 17, au
service administratif d'établir des titres provisoires; Que
dès lors le propriétaire muni d'un acte notarié ou administra-
tif qui constate, en même temps qu'il l'établit, son droit pri-
vatif à un immeuble déterminé, n'est point soumis aux pres-
criptions de la loi, et ne peut être comprisparmi les intéressés
pour lesquels, d'après l'article 8, les insertions et les publica-
tions ordonnées aux diverses phases de l'opération constituent
une mise en demeure d'avoir à réunir et à produire au com-
missaire enquêteur tous les documents et témoignages utiles
à l'établissement de leurs droits; Que, si ces droits viennent
à être contestés par des individus qui, n'ayant que des titres
musulmans ou des actes de possession à invoquer, ont pro-
cédé devant le commissaire enquêteur et finalement obtenu
la délivrance de nouveaux titres, c'est aux tribunaux qu'il
appartient de statuer sur les contestations élevées entre les
divers prétendants à la propriété, mais sans qu'ils soient
liés par une prétendue présomption de déchéance absolue
qui découlerait des dispositions de l'article 18 de la loi pré-
citée

Et, attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué qu'à
la suite de la main-levée d'un séquestre établi sur les biens
des indigènes de Miliana, les auteurs d'Eddiouani Esseric
et consorts, demandeurs en cassation, ont été remis en pos-
session, à titre de propriété privée, de l'immeuble litigieux



par un acte administratifdu 10 août 1857, qui a été enregistré
et transcrit au bureau des hypothèques de Blida le 22 juillet
1858, bien antérieurementpar conséquent aux opérations du
commissaire enquêteur

D'où il suit qu'en prononçant la déchéance opposée à ce
titre par Dupuy et les consorts Ben Brahim, et tirée par
ceux-ci de la délivrance à eux faite, le 31 janvier 1881, d'un
titre transcrit ultérieurement en exécution de la loi du 26 juil-
let 1873, la Cour d'appel d'Alger a méconnu le sens des articles
17 et 18 de la dite loi et violé les textes susvisés;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres moyens du pourvoi Casse et annule l'arrêt rendu
par la Cour d'appel d'Alger, le 2 avril 1884; renvoie devant la
Cour d'Aix.

MM. BARBIER, prem. prés. GREFFIER, rap. CHARRINS,

av. gén. (cône. conf.). – Mes DARESTE et Bouchié DE BELLE,

av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

29 novembre 1888

Enchères, entraves, délit, élément constitutif, Intention
frauduleuse.

L'entrave à la liberté des enchères prévue par l'ar-
ticle 412 du Code pénal constitue aux yeux de la loi un délit
et non une contravention, et n'est dès lors punissable que si
elle a été accompagnée d'intention frauduleuse (1).

(Grégo Vito c. Min. pub.)

Le sieur Grégo Vito a interjeté appel d'un jugement rendu
par le tribunal de Sousse, jugeant en matière correctionnelle,
le 8 août 1888, qui, en le déclarant coupable du délit d'outrages
à la liberté des enchères et lui faisant application des art. 412,
463, 52 du Code pén., 194 du Code d'inst. crim., l'a condamné à
la peine de 250 francs d'amende et aux frais.

(1) V. Bordeaux, 26 janv. 1871 (D. P. 71. 2. 232) 31 mai 1872 (D. P.
73. 2. 102); Cass., 2 fév. 1884 (D. P. 84. 1. 373).



ARRÊT

LA COUR. Attendu qu'aux termes d'une jurisprudence
constante, l'art. 412 du Code pén. prévoit un délit et non une
contravention; Qu'il faut donc que l'entrave à la liberté des
enchères ait été accompagnée d'intention frauduleuse
Qu'elle n'apparaît aucunement en l'espèce; Que Grégo ne
demandait au contraire qu'à ce que la limite du prix maxi-
mum posée aux dites enchères ne fût pas maintenue; Que
d'ailleurs Grégo n'a fait par là que retarder seulement l'ou-
verture des enchères et que, si l'amin et les autres agents
indigènes du marché ont souffert ses criailleries et ses inso-
lences à ce moment, ils ne peuvent s'en prendre qu'à eux-
mêmes de leur faiblesse vis-à-vis de ce personnage qu'ils
eussent dû écarter même manu militari;

Par ces motifs Infirmantle jugement déféré, – Renvoie
Grégo des fins de la poursuite sans dépens.

MM. Lourdau, prés Wurtz, av. gén. – Me HONEL, av.

TRIBUNAL D'ORAN (1» Ch.)

7 janvier 1889

Consistoires Israélite», Algérie, action en Justice, mé-
moire préalable, autorisation de plaider.

En Algérie, les consistoires israélites ne peuvent plaider
qu'après autorisation administrative. – Le défaut d'autori-
sationpeutêtre opposé entout état decause et même d'office (1).

Une demande contre un consistoire israélite n'est pas sou-
mise au dépôt d'un mémoire préalable.

(Gorges c. consistoire israélite d'Oran)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le consistoire israélite d'Oran
oppose à la demande formée contre lui par Gorges une non
recevabilité tirée de ce que le demandeur n'a pas, préalable-
ment à l'introduction de l'instance, déposé un mémoire au
greffe du conseil de préfecture;

Attendu que les seules formalités à remplir, préalablement
(1) Cpr. Trib. de la Seine, 2 janv. 1877 (D. P. 79. 3. 23).



à l'exercice de toute action à suivre devant les tribunaux
ordinaires contre un consistoire départemental de l'Algérie,
consistent, aux termes de l'article 1er du décret du 10 juillet
1861, dans l'observation des règles tracées par la législation
relative à la réorganisation du culte israélite dans la métro-
pole et spécialement par l'article 64 de l'ordonnance du 25
mai 1844; Attendu que ce dernier article se borne à édicter
que les consistoires israélites ne peuvent, sans autorisation
préalable, intenter une action en justice ou y défendre, accep-
ter des donations et legs, en faire l'emploi, vendre ou acheter;

Attendu que, non plus qu'aucune autre disposition légale
de la métropole, il ne soumet au dépôt préalable d'un mémoire
la régularité des assignations signifiées aux établissements
publics de cette nature Attendu que les textes de loi qui
subordonnent au dépôt préalable d'un mémoire la validité de
toute action intentée contre certaines personnes civiles déro-
gent au droit commun; Attendu que l'application de ces
textes doit, par suite, être strictement limitée aux matières et
aux personnes qu'ils visent expressément;

Attendu que l'obligation imposée à un établissement public
ou d'utilité publique de se faire autoriser à ester en justice ne
comporte pas virtuellement l'obligation pour ses adversaires,
demandeurs dans un litige, de déposer un mémoire avant de
l'appeler en justice; Attendu que, si les établissements
hospitaliers de la France métropolitaine ne peuvent ester en
justice sans autorisation administrative, il est cependant hors
de doute que les demandeurs plaidant contre eux ne sont nul-
lement tenus de remettre un mémoire au préfet; Attendu
que le dépôt du mémoire, dans les matières où il est prescrit,
a ordinairementpour effet d'interrompre la prescription, si la
demande est formée dans un délai déterminé – Attendu qu'il
est inadmissible que le législateur ait eu l'intention,sans l'ac-
cuser par un texte formel, d'apporter au Code civil, par des
dispositions réglementant la procédure civile, des modifica-
tions aussi profondes au régime de la propriété tel qu'il a été
organisé par ce Code

Attendu, d'autre part, que le consistoire israélite du dépar-
tement d'Oran ne justifie pas et n'allègue même pas qu'il ait
été autoriséadministrativementà défendreàl'action de Gorges;

Attendu que le défaut d'autorisation administrative peut, de
la part des personnes civiles, incapables de plaider sans cette
autorisation, être invoqué par ellfis pn tout état de cause,
même en appel Que par suite, et dans l'intérêt de toutes
les parties en cause, les tribunaux doivent, le cas échéant,
relever d'office cette incapacité;



Attendu, en conséquence, que les conclusions de la partie
de Me Saint-Germain sont irrecevables à double titre;

Par ces motifs: Statuant en premier ressort; Sans
s'arrêter aux dites conclusions lesquelles sont rejetées
comme irrecevables; Déclare recevable la demande de
Gorges et, conformément à ses conclusions, dit et ordonne
qu'il sera passé outre aux débats sur le fond; Condamne
la partie de Me Saint-Germain aux dépens de l'incident.

MM. MENNESSON, prés; EoN, proc. de la Rép. Mea RouiRE
et COURTINAT, av.

COUR D'ALGER (1« Ch.)

4 décembre 1888

Saisie-arrêt, tiers saisi, administration des postes et
télégraphes, paiement, contestation, compétence, évo-
cation, conditions.

Les tribunaux de droit commun sont compétents pour con-
naître des contestations relatives à des oppositions sur des
sommes dues à l'État, à la validité de ces oppositions au
regard du tiers saisi, à la régularité ou à l'irrégularité de
paiements effectués nonobstant ces oppositions, à l'application
éventuelle à l'État des articles 1242 du Code civil et 9 du dé-
cret spécial du 18 août 1802;

On ne saurait se prévaloir contre cette solution des dispo-
sitions législatives qui interdisent à la juridiction civile d'ap-
précier le mérite d'actes ou de mesures administratifs et de
reconnaître une dette à la charge de l'Étal.

Lajuridiction d'appel ne peut évoquer lefond du litige qui
lui est soumis lorsque l'intimé n'apas conclu au fond devant
les premiers juges et garde la même réserve devant les juges
d'appel.

(Goujon c. administration des postes et télégraphes)

ARRÈT

LA COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel in-
terjeté par Goujon contre un jugement du tribunal civil de



Bône du lar février 1881 qui se déclare incompétent pour sta-
tuer sur les demandes ci-après spécifiées du dit sieur Gou-
jon contre l'administration des postes et télégraphes; Et
faisant droit au fond sur le mérite de cet appel

Attendu que, créancier d'une somme de 430 francs et de ses
accessoires d'un sieur Senes, entrepreneur de dépêches de
Bône à la Calle, Goujon a, par exploit de Rosenfeld, huis-
sier à Bône, du 29 mars 1885, pratiqué une première saisie-
arrêt entre les mains du receveur de Bône sur toutes som-
mes pouvant être dues à son débiteur par l'administration

Attendu que, suivant autre exploit de Lançon, huissier à
Constantine, le même sieur Goujon a pratiqué pour les
mêmes causes une deuxième saisie-arrêt entre les mains,
cette fois, du receveur principal de Constantine; Attendu
qu'il a poursuivi devant le tribunal de Bône la validité de ces
deux saisies-arrêts; Attendu que, par jugement de défaut
du 30 juin 1885, le dit tribunal a prononcé cette validité à l'en-
contre du sieur Senes seul Attendu que, par exploit de
Fournier, huissier à Constantine, le jugement a été notifié au
receveur principal des postes de Constantine avec somma-
tion au dit receveur de délivrer le certificat des sommes par
lui dues; Attendu que ce certificat ne paraît pas jusqu'à
ce jour avoir été délivré encore;

Attendu que, prétcndantque,sans tenir compte de sa double
opposition,lesagents de l'administrationavaient payé à Senes
une somme de 1,316 francs 66 centimes, Goujon a fait ajour-
ner cette administration devant le tribunal civil de Bône en
paiement des causes de ses saisies; Attendu que, faisant
droit au déclinatoire de celle-ci, le dit tribunal s'est déclaré
incompétent

Attendu que Goujon demande la réformation de cette déci-
sion Que l'administration en réclame la confirmation
Qu'elle reproduit devant la Cour son exception d'incom-
pétence Qu'elle la fonde notamment sur ce que les
demandes de Goujon tendraient à faire apprécier par la juri-
diction civile le mérite d'actes ou de mesures administratives
et, de plus, à faire reconnaître une dette à la charge de l'État,
toutes choses interdites à la dite juridiction par les lois des
16-24 octobre 1790 et 16 fructidor de l'an III;

Mais attendu qu'il s'agit dans la cause de contestations
relatives à des oppositions sur des sommes dues par l'État, à
la validité de ces oppositions au regard du tiers saisi, à la
régularité ou à l'irrégularité de paiements effectués nonobs-
tant ces oppositions, à l'application éventuelle à l'État, tiers
saisi, des dispositions des articles 1242 du Code civil et 9 du



décret spécial du 18 août 1807, et à l'appréciation de la régu-
larité ou de l'irrégularité des actes d'opposition des 29 et 30
mai 1887 à raison de l'observation ou de l'inobservation des
prescriptions de la loi se référant soit à la forme des actes
d'opposition (article 5 du décret précité du 18 août 1807), soit
à la qualité des agents entre les mains de qui les saisies-
arrêts doivent être interposées (article 13 de la loi du 9 juillet
1836)

Attendu que toutes ces contestations ne constituent en
réalité que des incidents de procédure de saisie-arrêt, qu'elles
ont pour objet des faits d'une nature purement judiciaire,
qu'elles appartiennent donc, comme toute cetteprocédure, à
la juridiction des tribunaux de droit commun;

Attendu que c'est à tort, par suite, que les premiersjuges se
sont dessaissis des demandes de Goujon, en se fondant sur
les principes invoqués par l'administration, principes vrais
en eux-mêmes, mais non applicables dans la cause; Qu'il
échet de réformer leur décision;

Attendu que la Cour ne peut en l'état attirer à elle la con-
naissance du fond du litige, ainsi que la demande Goujon

Que l'administration, en effet, n'a pas conclu au fond devant
les premiers juges, qu'elle garde la même réserve devant la
Cour, que ses défenses n'y sont pas prêtes, que dans tous les
cas elles ne sont pas produites;

Attendu que l'évocation dans de telles circonstances cons-
tituerait une violation des droits de la défense et une trans-
gression des dispositions de l'article 473 du Codé de procé-
dure civile;

Par ces motifs Infirme le jugementattaqué; Décharge
Goujon des condamnations portées contre lui;

Statuant à nouveau, Dit la juridiction civile compétente
pour connaître des demandes de Goujon contre l'administra-
tion des postes;

Dit qu'il n'y a lieu à évocation de la cause au fond Ren-
voie pour y être statué la dite cause et les dites parties devant
le tribunal civil de Bône, autrement composé;

Condamne l'administration des postes et télégraphes aux
dépens du jugement de première instance seulement et de
quittance d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. RACK, av. gén. – Mes LE-
MAIRE et GARAU, av.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

29 novembre 1888

Presse, Injure publique, citation, loi, Indication, défense
au fond, nullité couverte.

En matière de diffamation ou d'injure, le moyen de nullité
tiré de ce que la citation n'aurait pas visé les dispositions de
loi invoquées par la poursuite n'est point d'ordrepublic et
doit être soulevé avant toute défense au fond;

Par suite, il n'est pas recevable s'il est opposé pour lapre-
mière fois en appel (L. 29 juil. 1881, art. 50 et 60) (1).

(Grégo Vito c. Min. pub.)

Le sieur Grégo Vito a interjeté appel devant la Cour d'un
jugement rendu parle tribunal de Sousse, jugeant en matière
correctionnelle, le 8 août 1888, qui, en le déclarantcoupable du
délit d'injure publique et lui faisant application des articles 33
de la loi du 29 juillet 1881, 52 du Code pén., 194 du Code
d'inst. crim., l'a condamné à la peine de 25'francs d'amende
et aux frais.

ARRÊT

LA COUR, – En ce qui touche la nullité résultant des art. 50
et 60 de la loi du 29 juillet 1881 Attendu qu'elle n'est in-
voquée qu'en appel, qu'elle n'est point d'ordre public, et qu'aux
termes d'un arrèt de la Cour de cassation du 10 février 1883,
elle eût dû être opposée avant toute défense au fond, confor-
mément aux dispositions de l'art. 184 C. instr. crim.; qu'il n'y
a donc pas lieu de s'y arrêter;

Au fond Adoptant,et quant à la déclaration de culpa-
bilité, et quant à la peine appliquée, les motifs des premiers
juges;

Par ces motifs – Confirme purement et simplement le ju-
gement attaqué; Condamne Grégo en tous les dépens.

MM. Lourdau, prés.-rap.; Wïjrtz,<zb. gén.– Me Honel, av.

(1) En ce sens Agen, 5 mai 1882 (D. P. 82. 2. 38) Besançon, 26 mai
1882 (D. P. 83. 2. 98) ;Civ. cass., 21 juil. 1884 (D. P. 85. 167). Contra
Paris, 4 fév. 1882 (D. P. 83. 2. 98); Crim. rej., 10 fév. 1883 (D. P. 83. 1.
364.)



TRIBUNAL D'ALGER (1™ Ch.)

1er juin 1887

Caution judicatum solvi. sujet allemand, assistance ju.
diciaire, convention Internationale du »O février 1880.

Les sujets allemands admis à l'assistance judiciaire en
France sont, d'après l'article 3 de la convention internatio-
nale du 20 février 1880, dispensés de la caution judicatum
solvi (1).

Le tribunal n'a pas à contrôler les conditions dans les-
quelles l'assistance a été accordée au demandeur allemand.
Il suffit qu'il l'ait obtenue pour que son droit existe avec
toutes les conséquences légales qui en dérivent.

(Demoiselle Bachl c. veuve Pelletier)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par exploit de Guerting, huis-
sier à Alger, du 8 janvier 1887, enregistré, la veuve Pelletier a
interjeté appel d'un jugement de M. le juge de paix du canton
sud d'Alger, du 18 décembre 1886, aussi enregistré, qui l'a
condamnée à payer à la demoiselle Bachl une somme princi-
pale de 750 fr. pour les causes énoncées au dit jugement, avec
intérêts de droit et exécution provisoire;

(1) V. Alger, 27 oct. 1885, Rev. Alger., 1886. 2. 195. Le tribunal a
considéré la convention internationaledu 28 février 1880 comme exécutoire
en Algérie, bien que n'y ayant pas été spécialementpromulguée. Sur la
question de savoir quand une loi de la métropole est obligatoire en Algérie,
V. l'étude de M. Jacquey: De l'application des lois françaises en Algérie
l'arrèt de la Cour de cass. du 5 nov. 1884, Rev. Alger., 1885. 2. 1, et la
note de M. Jacquey l'article de M. Charmont De l'inamot1ibilité de la
magistratured'Algérie devant la Cour de cassation, Reu. Alger., 1885. 1. 225.
V. aussi Alger, 2 mars 1886, Rev. Alger., 1886. 2.187; Cass., 29 mai 1886,V. aussi Atger. 2 mars 1886. ~r., 1886. 2.187; Cass., 29 mai 1886,
Rev. Alger., 1886. 2. 289; Cass., 22 juin 1886, Rev. A Igér., 1886. 2. 298,

et l'examen critique de M. Charmont, Rev. Alger., 1886. 1. 139; Cass.,
15 juil. 1886, Rev. Alger., 1886. 2. 408; Cass.. 7 marsl887, Rev. Alger., 1887.
2. 145; Alger, 18 fév. 1888, Rev. Algér., 1888. 2. 147 et la note; Cass.,
23 juil. 1888, Rev. Alger., 1888. 2. 391.



Attendu que la dame veuve Pelletier demande incidemment
et avant d'aborder le fond que la demoiselle Bachl (sujet alle-
mand) soit tenue de fournir au préalable la caution judicatum
solvi exigée pour les étrangers par l'article 16 du Code civil;

Attendu que la prétention de la dame veuve Pelletier ne
saurait être accueillie en l'espèce;

Attendu, en effet, que la demoiselle Bachl jouit du bénéfice
de l'assistancejudiciaire; Attendu que les sujets allemands
admis à l'assistance judiciaire en France sont, d'après l'art. 3
de la convention internationale du 20 février 1880, dispensés
de la caution judicatum solvi – Que le tribunal n'a pas à
contrôler les conditions dans lesquelles l'assistance a été
accordée à la demoiselle Bachl; Qu'il suffit qu'elle l'ait ob-
tenue pour que son droit existe avec toutes les conséquences
légales qui en dérivent;

Par ces motifs Déboute la dame veuve Pelletier de son
exception tendant à faire imposer à la demoiselle Bachl la
caution judicatum solvi; etc.

MM. LouRDAU, prés.; WELTER, proc. de la Rép. – Mes
SOUBIRANNE et BERLANDIER, av.

TRIBUNAL D'ALGER (1™ Ch.)

23 mars 1887

Notaire, acte de vente, honoraires, solidarité des
parties.

Le notaire, dans un acte de vente, est le mandataire des
deux parties; toutes deux lui doivent dès lors solidairement
salaire (1);

(1) II semble difficile d'admettre, en droit, que le notaire, au moins en
tant qu'il remplit les actes de son ministère, soit le mandataire des parties,
qui sont présentesdevant lui, qui stipulent elles-mêmes, et dont il se borne
à constater la volonté dans la forme authentique. Aussi la jurisprudence
refuse-t-elle d'appliquer au notaire la disposition de l'art 2001 C. civ., et
de lui allouer de plein droit les intérêts de ses avances et de ses honorai-
res (Civ. cass., 18 mars 1850, Sir. 50. 1. 381 et les arrêts cités; Cpr.
Aubry et Rau, IV, § 414, note 3.) Mais l'inexistence d'un contrat de
mandat entre le notaire et les parties n'empêche point que le notaire puisse
réclamer solidairement ses honoraires à toutes les parties qui ont figuré
dans les actes passés devant lui, par applicationde la loi du 22 frimaire an
\II, art. 31. (Cpr. Aix, 29 fév. 1876, Sir. 77. 2. 115, et les renvois.).



En conséquence, le notairepeut réclamer au vendeur les
honoraires qu'il n'a pu, sans qu'il y ait faute de sa part,
recouvrer sur l'acheteur (1).

(Lefèvre c. Psaïla)

JUGEMENT

LE tribun A L, Attendu que dans un acte de vente le no-
taire est un mandataire chargé d'en constater les conventions;

Qu'il est le mandataire des deux parties; Que toutes
deux lui doivent dès lors solidairement salaire;

Que Psaïla, vendeur d'un fonds de commerce, oppose au
notaire qu'il est en faute de ne pas s'être fait payer par l'a-
cheteur Mais que le notaire lui répond que l'acheteur, qui ne
payait pas comptant et demandait terme et délai au vendeur
pour plus de la moitié de son prix, a commencé par cher-
cher à satisfaire avant ledit vendeur; que ce qu'il eût dis-
trait de son prix pour satisfaire le notaire eût été autant de
moins pour le vendeur; que dans ces conditions le notaire
en se montrant patient vis-à-vis de l'acquéreur avait laissé
aux mains du vendeur un capital dont celui-ci avait la jouis-
sance que lui notaire en se contentant d'une créance à
terme ne pouvait être blâmé; que c'est seulement après la
faillite de l'acquéreur, lorsqu'il a vu sa créance perdue, qu'il
s'est adressé à son autre débiteur; Attendu qu'on ne sau-
rait voir dans cette conduite une faute du notaire ou un acte
dénature à tromper le vendeur;

Que vainement encore dirait-on que, ayant eu entre les mains
pendant quelque temps la partie du prix payée comptant, il eût
dû retenir ses honoraires sur cette somme; Qu'on oublie
qu'une somme déposée aux mains du notaire dans ces con-
ditions appartient en entier au vendeur qui en a donné quit-
tance, et que ce n'eût été qu'en violant ce dépôt que le notaire
eût pu se faire payer; Que Psaïla, qui accordait terme et dé-
lai à son acheteur pour la plus grosse partie du prix de vente,
donnait lui-même un exemple de confiance en la solvabilité
du dit acheteur qu'il ne saurait reprocher au notaire d'avoir
suivi; Qu'enfin, en ce qui touche son recouvrement vis-à-
vis de l'acquéreur, le notaire ne s'est point montré négligent;
qu'il a réclamé son dû à maintes reprises; qu'il a seulement
montré de la patience, mais que cette patience pouvait être

(1) Cpr. Civ. cass., 9 avril 1850, Sir. 50. 1. 538.



utile au vendeur lui-même en permettant à l'acquéreur de
faire marcher avec tous ses fonds disponibles le fonds de
commerce acheté;

Par ces motifs – Déboute Psaïla de son opposition au
commandement du 20 novembre 1886 et ordonne que les
poursuites seront continuées jusqu'à entier paiement en ca-
pital, frais et intérêts, ces derniers courant du jour du com-
mandement Le condamne aux dépens.

MM. LOURDAU,prés.; Welter, proc. de la Rép.;–M*H DAIN
et BLASSELLE, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

21 novembre 1888

Notaire, cession de créance, paiement du prix.

Lorsqu'un notaire a reçu un acte de cession de créance et
que le prix de la cession a été déposé entre ses mains, il peut
à bon droit refuser de s'en dessaisir au profit du cédant dans
le cas où le débiteur cédé fait au cessionnaire difficulté de
payer.

Le cessionnaire ne saurait être admis à suspendre le paie-
ment de son prix de cession que pour des causes sérieuses et
Justifiées. De simples allégations du débiteur cédé dénuées de
toute justification ne sauraient être considérées comme une
preuve suffisante de l'inexistence de la créance cédée (1).

(Escoffon c. Grima et Brice)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme régulière en la forme l'opposition
du sieur Escoffon à l'exécution d'un arrêt de défaut congé

(1) La cession de créance n'est qu'une forme particulière du contrat de
vente: il n'est donc pas douteux que les règles générales de la vente ne
soient applicablesà la cession de créance toutes les fois qu'un texte exprès
ne les écarte pas. Aussi le cessionnaire pourra se prévaloir du droit que
l'article 1653 donne à l'acheteur de suspendre le paiement du prix s'il est
troublé ou a juste sujet à redouter un trouble mais, en ce qui concerne
l'application de cette disposition, on atoujours reconnu que la loi, en dis-
posant que l'acheteur ne pourrait suspendre le paiement du prix que s'il
avait un juste sujet de crainte, a voulu indiquer par ces mots qu'il s'agissait
d'un danger sérieux et imminent (V. Aubry et Rau, t. 4, § 356; Marcadé,
t. 6, p. 286; Cass., 18 aoùt 1875, Sir. 77. 1. 413.)



de cette Chambre du 6 juillet 1887, confirmatif d'un jugement
du tribunal civil d'Alger du 10 novembre 1886; et disant droit,
au fond, sur le mérite de cette opposition

Attendu qu'aux termes d'un acte reçu par Me Brice, notaire
à Alger, le 18 septembre 1885, Escoffon a cédé et transporté à
Grima, avec garantie, une somme de 5,339 fr. 15, à prendre sur
une créance de plus forte somme résultant à son profit d'un
jugement du même tribunal civil d'Alger du 7 mai 1883, rendu
contre la dame Charlotte-Anaïs Escoffon, veuve Poit, prise
tant en son nom personnel que comme tutrice naturelle et
légale de sa fille Claire Poit; Attendu que le sieur Claude
Poit, devenu tuteur de la dite mineure en remplacement de la
dame veuve Poit, est intervenu au dit acte de cession et y a
déclaré, pour sa mineure, accepter cette cession Attendu
que, suivant exploit de Périllat, huissier à Boufarik, du 26 sep-
tembre 1885, Grima a fait notifier le dit transport à la dame
veuve Poit, épouse en deuxièmes noces du sieur Berthelot, et
à ce dernier, avec sommation de déclarer s'il existait entre
leurs mains des oppositions ou empêchements pouvant para-
lyser l'effet du transport; Attendu qu'il a été répondu à
cette sommation par les époux Berthelot, ainsi que le porte
textuellement l'exploit de notification « qu'ils n'avaient en
mains aucune saisie-arrêt. mais qu'ils ne devaient pas au
sieur Escoffon les sommes par lui cédées, qu'ils lui avaient
remis des à-comptes en marchandises » Attendu que, sur
le prix de cession, Griva avait versé à Escoffon 1° dès avant
la passation de l'acte, une somme de 1,339 fr., et 2° le jour du
dit acte, une autre somme de 1,500 fr.; qu'il restait ainsi débi-
teur du surplus, soit d'une somme de 2,500 fr. qui avait été
laissée par Grima entre les mains du sieur Brice, son notaire;

Attendu que, se prévalantdes réponses des époux Berthelot,
Grima s'est refusé à verser et à laisser verser par Brice la dite
somme de 2,500 fr.;

Attendu qu'Escoffon a dirigé alors tant contre Grima que
contre Brice lui-même une double demande en paiement, par
voie solidaire, du solde de son prix de cession; -Attendu que
cette double demande a été purementet simplementrepoussée
par le jugement dont est appel; Mais attendu que, si cette
décision est à maintenir au regard de Brice, il n'en saurait
être de même au regard de Grima

Effectivement, en ce qui concerne Brice Attendu qu'en
présence des difficultés faites au cessionnaire par l'un des
débiteurs cédés, Brice, simple dépositaire des 2,500 fr. restés
entre ses mains, ne pouvait, ainsi que le tribunal l'a pensé à
bon droit, se dessaisir de eette somme au profit d'Escoffon;



Attendu qu'aucune disposition soit de la loi, soit des con-
ventions des parties ne l'astreignait à en faire, à ce moment,
le dépôt à la caisse des dépôts et consignations; Attendu
que l'action d'Escoffon contre lui n'a donc pas sa raison d'être;

Attendu que, par application à la cause des dispositions de
l'article 464 du Code de procédure civile, Brice réclame à ce
dernier 500 fr. de dommages-intérêts pour réparation du pré-
judice que lui aurait causé et que lui cause le procès injuste
poursuivi contre lui jusque devant la Cour; Attendu, à cet
égard, que le maintien, d'une part, des condamnations aux
dépens prononcées par les premiers juges contre Escoffon et
la nouvelle condamnation de celui-ci,d'autre part, aux dépens
d'appel suffiront à indemniser Brice des torts et griefs dont
il peut avoir à se plaindre; qu'il n'échet pas de lui allouer de
plus amples réparations;

En ce qui touche l'action d'Escoffon contre Grima At-
tendu que le rejet pur et simple qu'en a fait le tribunal en l'état
des faits de la cause aurait pour conséquence inique, et inad-
missible par suite, de dépouiller d'ores et déjà, sans raisons
justifiées, d'une manière définitive, le sieur Escoffon du droit
de réclamer le solde de son prix de cession; que, privé en
effet de toute action contre le cessionnaire, il resterait dé-
pourvu aussi de toute action contre le débiteur cédé; qu'il est
de principe que par l'effet de la notification du débiteur cédé
le cédant est dessaisi de sa créance, que le cessionnaire en
demeure seul investi, et que la personne du débiteur cédé se
trouve désormais uniquement liée à celle du cessionnaire
(art. 1690 du Code civil); Attendu que le cessionnaire ne
peut exercer d'action récursoire contre son cédant qu'au-
tant qu'il vient à être établi que la créance cédée n'existait
pas au moment de la cession ou a cessé d'exister depuis pour
des causes antérieures à cette cession Attendu que le
même cessionnaire ne saurait être admis à suspendre le paie-
ment de son prix de cession que pour des causes sérieuses et
justifiées; Attendu qu'il appartient au juge de reconnaître
l'existence de ces causes et d'en apprécier la gravité; At-
tendu, dans l'espèce, que Grima ne démontre nullement ni
qu'au moment de la cession du 18 septembre 1885 la créance
cédée par Escoffon n'existait pas, ni qu'elle ait cessé d'exister
depuis; Attendu que les simples allégations des débiteurs
cédés, dénuées de toute justification, allégations rapportées
dans l'exploit du 26 septembre 1885, ne sauraient suffire pour
faire preuve de cette inexistence de la créance cédée; – At-
tendu que ces mêmes allégations ne sauraient non plus, en
l'état, constituer pour le cessionnaire des raisons suffisantes



de suspendre le paiement de son prix et d'exercer de la sorte,
dès maintenant,par cette voie indirecte, une action en recours
contre son cédant;

Attendu que de ce qui précède il suit donc que les premiers
juges ont, en l'état des faits du procès, repoussé à tort l'ac-
tion d'Escoffon contre Grima;

Par ces motifs Dit Escoffon mal fondé dans son oppo-
sition, l'en démet; – Ordonne que l'arrêt attaqué sera exé-
cuté selon sa forme et teneur; -Condamne l'opposant envers
Brice, pour tous dommages-intérêts, aux dépens de son
opposition, etc.

En ce qui concerne l'action du sieur Escoffon contre Gri-
ma Rapporte l'arrêt attaqué; Statuant à nouveau,
Infirme le jugement du 10 novembre 1886; Faisant ce que
les premiers juges auraient dû faire, En l'état des faits
de la cause, condamne Grima à payer à Escoffon la somme
de 2,500 frênes pour solde du prix de la cession du 18 sep-
tembre avec intérêts de droit; Déboute Escoffon du sur-
plus de ses demandes contre Grima comme non justifiées;

Condamne Grima à tous les dépens tant de première ins-
tance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. RACK, av. gén. – Mea
TILLOY et CHÉRONNET, av.

COUR D'ALGER (i" Ch.)

5 décembre 1888

Compétence, commune, travaux communaux, préjudice,
contrat privé. Rapport d'expert, énonclatlons, force
probante.

Les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour
connaître d'une action procédant de contrats privés inter-
venus entre un particulier et une commune (1).

(1) Sur la compétence, en matière de contrat de droit commun entre des
particuliers et l'État, les communes ou toute autre administration publi-
que, V. Alger, 31 déc. 1877 [Bull, jud Alg. 1879, p. 17); Trib. des con-
flits, 12 mai 1883 (Rev. Alger.) 1885. 2. 458 et la note. -Lorsqu'il s'agit de
dommages résultant de travaux communaux. V. Alger, 10 fév. 1879 [Bull,
jud. Alg. 1879, p. 260.)



Spécialement, lorsque des conventions, ultérieurement
approuvées par l'autorité préfectorale, sont intervenues, au
cours d'une expertise, entre un particulier et une commune
au sujet de réparations nécessitées par le dommage que les
travaux de la commune ont causés à la propriété de ce par-
ticulier, c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de statuer
sur la demande de ce dernier tendant à l'exécution des répa-
rations convenues, et à la réparation du préjudice résultant
de l'éxécution ou de l'insuffisance de ces réparations.

Un rapport d'expert qui mentionne des accords intervenus
au cours de l'expertise fait foi de ses énonciations, et par
suite de l'existence de ces accords et de leur acceptationpar
les parties.

(Commune de Bône c. Veil.)

ARRÊT

LA COUR, En ce qui touche l'exception d'incompétence de
la juridiction civile pour statuer sur le différend des parties,
exception repoussée en première instance et reproduite en
appel devant la Cour

Adoptant les raisons de décider des premiers juges;
Et en outre Attendu que, postérieurement aux accords

du mois de novembre 1882, invoqués par le tribunal, il est
intervenu aussi, en octobre 1885, entre la communede Bône et
Veil, devant les experts Goujon père, Runnes et Estivalet,
d'autres accords, suite des premiers et relatifs toujours à
l'exécution sur la propriétéde Veil de réparations et de con-
solidations nécessitées par des dommages résultant des tra-
vaux de la dite commune sur ce point; Attendu que le
rapport des dits experts mentionne ces accords et leur accep-
tation par les parties; Attendu que ces énonciations font
foi de ce qu'elles contiennent;
Attendu que les conventions nouvelles dont s'agit ont été

successivement approuvées par l'autorité préfectorale;
Qu'elles ont même reçu leur exécution – Que la commune a
pris possession du terrain à elle cédé par Veil sans indem-
nité Qu'elle y a effectué des travaux convenus; -Qu'enfin
il est allégué et non dénié qu'elle a pris à sa charge et même
payé la moitié des frais do l'expertise intervenue entre elle et
Veil;

Attendu que c'est donc non seulement en vertu de la con-



vention de novembre 1882, mais aussi et surtout en vertu des
conventions arrêtées devant les experts en octobre 1885, que
Veil réclame en réalité aujourd'hui l'exécution des travaux
promis et des dommages-intérêts pour réparation du préju-
dice causé à sa propriété par suite de l'absence de cette
exécution ou de l'insuffisance de celle qui a eu lieu; Atten-
du qu'ainsi comprises et définies, les demandes de Veil contre
la commune procèdent bien de contrats privés et sont par
suite de compétence de la juridiction civile; d'où il résulte que
c'est à bon droit que le tribunal civil de Bône en a retenu la
connaissance

Par ces motifs Dit la commune de Bône mal fondée dans
son appel; Ordonne que le jugement attaqué sortira son
plein et entier effet; Condamne la dite communeà l'amende
et aux dépens.

MM. Dedreuil-Paulet, prés.; RACK, av. gén. – MesROBE et
PARISOT, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

31 mars 1887

Helégatlon, défaut d'assistance d'un défenseur, nullité.

Le jugement prononçant la relégation doit constater à peine
de nullité que le prévenu a été assisté d'un défenseur (1).

(Min. pub. c. Mohamed ben Ali Zouaoui)

Infirmation en ce sens d'un jugement du tribunal cor-
rectionnel de Blida en date du 4 mars 1887.

MM. Dedreuil-Paulet, prés.; DUPREY,subst. duproc.gén.;X. av.

(1) C'est en ce sens que s'est déjà prononcée la Cour de cassation V. Cass.
26 aoùt 1886 (cass. d'un arrêt de la Cour d'Alger du 21 mai 1886). Rev. Alger.,
1886. 2. 419. – Conf., Alger, 25 mars 1886, Rev. Algér., 1886. 2. 237..



COUR D'ALGER (1" Ch.)

5 décembre 1888

Notaire, honoraires, actes tarifas, actes non tarifés,
taxe, compétence» article 3S de l'arrêté ministériel du
30 décembre 1 8-4%, loi du S août 1881, application à
l'Algérie.

L'arrêté ministériel du 30 décembre 1842, qui, en Algérie,
attribuait compétenceà la Chambre du conseil pour taxer les
honoraires des notaires, a cessé d'être en vigueur depuis la
loi du 5 aoùt 1881, déclarée applicable à l'Algérie.

Aux termes de l'article 3 de la dite loi, qui est devenu, en
cette matière, le droit commun de la France et de l'Algérie,
le président du tribunal a seul compétence pour tasser les
actes notariés (1).

La disposition de cet article comprend les honoraires des
actes non tarifés, aussi bien que ceux des actes tarifés.

(Robinot-Bertrand c. comptoir d'escompte d'Aïn-Beïda)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel re-
levé par Me Robinot-Bertrand, notaire à Aïn-Beïda, contre un
jugement de taxe rendu, le 24 juin 1887, au profit du comptoir
d'escompte de cette localité, par la Chambre du conseil du
tribunal civil de Guelma Et disant droit au fond sur le
mérite de cet appel

Attendu que le dit M° Robinot-Bertrand soutient que la
Chambre du conseil n'avait pas compétence pour procéder à
la taxe des honoraires par lui réclamés pour rédaction défi-
nitive de l'acte constitutif de la société du comptoir d'es-
compte et autres peines et soins dans la même affaire; –
Attendu que cette exception est fondée et que le tribunal
l'a rejetée à tort;

Attendu, en effet, que l'article 35 de l'arrêté ministériel du
30 décembre 1842, qui établissait la compétencede la Chambre
du conseil en cette matière, a cessé d'être en vigueur depuis

(1) V. Alger, 30déc. 1886, Rev. Algér., 1887. 2. 263 et la note, p. 264.



la loi du 5 août 1881 Attendu que cette loi a remanié, sur
ce point, la législation métropolitaine, qu'elle a de plus décla-
ré applicables à l'Algérie les innovationsde ses dispositions;

Qu'ainsi, aux termes de l'article 173 du décret du 16 février
1807, qui en dernier lieu régissait cette matière dans la métro-
pole, le président du tribunal procédait seul à la taxe des
frais et honoraires des notaires; que néanmoins, suivant une
opinion généralement reçue par la doctrine et sanctionnée par
la jurisprudence, il n'avait pas la faculté de rendre sa taxe
exécutoire; Qu'il y avait doute sur le point de savoir si, par
application du deuxième tarif du 16 février 1807, l'opposition
à cette taxe avait été portée en Chambre du conseil ou en
audience publique;

Attendu qu'aux termes de l'article 35 de l'arrêté ministériel
précité, qui réglementait en Algérie la même matière, la taxe
des honoraires des notaires était faite, comme sous l'empire
de la loi du 25 ventôse de l'an II, article 51, par le tribunal en
Chambre du conseil; Que ce jugement de la Chambre du
conseil ne contenait qu'une déclaration de taxe qu'il ne por-
tait pas de condamnation Que l'on se demandait s'il était
exécutoire par lui-même et si le notaire pour contraindre sa
partie ne devait pas saisir encore le tribunal en audience
publique d'une demande en condamnation

Attendu que l'article 3 de la loi 5 août 1881 s'exprime au-
jourd'hui sur tous ces points de la manière suivante « La
taxe des ac!es notariés, régulièrement faite par le président
du tribunal, donnera ouverture à un exécutoire qui sera déli-
vré sur la réquisition du notaire par le greffier; Cet exécu-
toire sera susceptible d'opposition de la part de la partie;
Les oppositions à taxe seront jugées en audience publique
comme en matière ordinaire; Les jugements seront suscep-
tibles d'appel dans les délais etformes ordinaires»; – Que cet
article maintient au président le droit de taxer Qu'il lui
confie expressément celui de rendre sa taxe exécutoire
Qu'enfin il attribue au tribunal jugeant en audience publique
le jugement de l'opposition à taxe;

Attendu que l'article 6, article final de la même loi, con-
tient cette disposition formelle « La présente loi est applica-
ble à l'Algérie et aux colonies »

Attendu que l'article 3 de cette loi devient donc, en cette
matière, le droit commun de la France et de l'Algérie; Que
l'abrogation de l'article 35 de l'arrêté ministériel de 1842 est
implicite et certaine; Qu'il est manifeste que deux lois dis-
pareilles et inconciliables règlant la même matière ne peu-
vent coexister dans le même pays; Qu'il est impossible



d'en mélanger les dispositions; Que l'une de ces lois dès
lors exclut nécessairement l'autre; Que la plus récente
remplace la plus ancienne (posteriora prioribus derogant);

Que vainement l'on essaierait de prétendre que les textes
algériens et les textes français se réfèrent à des hypothèses
différentes; que l'article 35 de l'arrêté précité vise les honorai-
res des actes non tarifés et continue à en régir la taxe;

Attendu que l'article 173 du décret de 1807 investissait les
présidents des tribunaux de pouvoirs discrétionnaires pour
fixer les honoraires des actes non tarifés; Que la loi du 5
août 1881 n'a pas modifié cet état de choses Que ses dis-
positions comprennent donc les honoraires des actes non
tarifés aussi bien que les honoraires des actes tarifés et dès
lors ne laissent plus de place, en Algérie, à l'application de
l'article 35 de l'arrêté ministériel aux honoraires des actes
non tarifés

Attendu, en conséquence, que de ce qui précède il faut con-
clure que dans l'espèce le président du tribunal de Guelma
avait seul compétence en vertu des articles 3 et 6 de la loi du
5 août 1881, pour opérer la taxe que le comptoir d'escompte
d'Aïn-Beïda demandait, et que par suite c'est à tort et incom-
pétemment que la Chambre du conseil de ce même tribunal
a procédé à cette taxe

Par ces motifs Infirme le jugement de la Chambre du
conseil du tribunal de Guelma, du 24 juin 1887; Décharge
l'appelant des dispositions portées en ce jugement; Statuant
à nouveau et faisant ce que les premiers juges auraient dû
faire; Dit l'exception d'incompétence proposée par Robi-
not-Bertrand bien fondée; – Déclare, .en conséquence, la
juridiction de la Chambre du conseil incompétente pour pro-
noncer sur la demande de taxe du comptoir d'escompte d'Aïn-
Beïda Renvoie, en conséquence, le dit comptoir d'escompte
à se pourvoir ainsi qu'il avisera Le condamne de plus
aux dépens tant de première instance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; RACK, av. gén. Mes
MALLARMÉet CHÉRONNET, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

26 avril 1888

C outra venUon.– t*oUce<!eef;nts.– Excusede bonne foi.



Le logeur en garni est tenu, en vertu de l'art. 475 $2 du Co-
de pénal, d'inscrire sur un registre, non seulement les noms
des personnes qu'il reçoit, mais encore les noms de celles qui
seraient introduites dans sa maison par ses locataires (1).

En matière de contravention, la bonne foi du délinquant
ne peut ètre invoquée comme une excuse (2).

(Min. pub. c. Higy)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 475 2 2
du Code pénal – Attendu qu'il résulte du jugement attaqué'
que la femme Marie Higy exerce à Bône la profession de lo-
geuse en garni et que, dans le courant du mois de janvier, les
filles Barnier avaient passé plusieurs nuits dans son garni,
sans avoir été inscrites sur le registre à ce destiné; Attendu
que le tribunal de simple police de Bône a relaxé la femme
Higy des poursuites dont elle était l'objet, par le motif que les
filles Barnier ont été introduites chez elle par un de ses
locataires et qu'elle ne saurait, dès lors, être considérée
comme ayant contrevenu à l'art. 475 2 du Code pénal;
Attendu que l'excuse de bonne foi proposée par l'inculpée
ne saurait être accueillie en matière de contravention de
simple police et qu'en statuant ainsi le jugement attaqué a
tout à la fois contrevenu à l'art. 65 du Code pénal, en admet-
tant une excuse non autorisée par la loi, et violé l'art. 475 § 2
du même Code;

Par ces motifs Casse, etc.
MM. Lœw, prés. Lescouvé, rap. BERTRAND, av. gén.

(1 et 2) L'art. 475 2 du Code pénal édicte une peine contre les aubergistes,
hôteliers, logeurs ou loueursde maisons garnies qui auraient négligé d'ins-
crire, sur un registre tenu régulièrement, les noms et qualités de toutes les
personnes ayant couché ou passé une nuit dans leurs maisons, En présence
d'une disposition aussi gént'rale, on s'explique que la jurisprudence refuse
de faire aucune distinction et décide, si rigoureuse que paraisse cette solu-
tion, que l'aubergiste est tenu d'inscrire non seulement les noms des per-
sonnes qu'il reçoit lui-même, mais encore les noms de celles que ses loca-
taires peuvent introduire chez lui. Mais, cette interprétation étant admise,
le contrevenantne pourra-t-il alléguer aucune excuse? Les auteurs et les
arrrêts sont d'accord pour admettre qu'en matière de contravention on ne
peut invoquer d'autre excuse que la force majeure la bonne foi peut être
prise en considération lorsqu'il s'agit de déterminer la mesure de la peine,
mais elle n'empêche pas l'existence de l'infraction (V. Pau, 29 mai 1886,
Sir. 87. 2. 64. Nîmes, 20 août 1883, Sir. 83. 2. 219; Cass., 28 juil. 1881, Sir.
82. i. 392: Garraud, Prêc. de dr. crim., § 121 Villey, note dans Sirey, 4885. 1.
121).



COUR D'ALGER (1" Ch.)

28 novembre 1888

Propriété – Construction,terrain d'autrui, propriétédu
dessuset du dessous»^ revendication,art. KîlSi et S63 du
Code civil Immeuble situé à Mascara, loi applicable
entre musulmans, juridiction compétente; – Prescrip-
tion, minorité. – Vente d'immeubles, droit musulman,
héritiers aceb, héritiers réservataires.

L'art. 552 du Code civil, qui pose en règle que la propriété
du sol emporte la propriété du dessus et du dessous, ne fait
qu'énoncer un fait conforme à la réalité habituelle des choses
et ne crée qu'une présomption qui cède devant les présomp-
tions ou preuves contraires résultant des circonstances ou
des titres

Il résulte d'ailleurs de l'art. 553 du même Code que la pro-
priété du dessuspeut être distincte de celle du dessous;

Par suite, une maison édifiée sur un terrain appartenantà
l'État peut constituer un immeuble distinct, susceptible d'être
l'objet d'actions réelles entre ceux qui la détiennent et ceux
qui y prétendent droit;

Spécialement, une demande tendant à la revendication de
cette maison est régulièrement intentée contre le possesseur,
et ne peut être écartée par ce prétexte que le demandeur
n'auraitd'autre droit que celui de réclamer à l'État le rem-
boursement de la valeur des matériaux et du prix de la
main d'œuvre, alors, d'ailleurs, que l'État n'élève aucune
prétention sur cette maison et qu'il ne la possède pas.

La juridiction française est compétente pour statuer entre
musulmans sur la demande en revendication d'un immeuble
situé à Mascara et, comme tel, régipar la loi française.

En droit musulman, comme en droit français, la prescrip-
tion ne court pas contre les mineurs.

La règle générale du rite malekite fait cesser la minorité â
dix-huit ans, pour les individus des deux sexes.

La vente d'un immeuble héréditaire, consentie par les héri-
tiers aceb ou en leur nom, laisse intacts les droits de lajîlle,
héritière réservataire, sur l'immeuble vendu, alors que celle-
ci n'a pas figuré â la vente ou n'y a pas adhéré.



(El Hadj Mohamed ben Zoubir c. Bedra bent Si Mohamed
ben Achir).

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Si Mohamed ben Achir est décédé
laissant pour lui succéder la dame Bedra, sa fille, épouse du
sieur El Medjoub ben Achir, et ses cinq neveux enfants de
son frère El Medjoub, Mustapha, M'hammed, Dahman, ben
Achir et Ahmed; Attendu qu'aux termes de la loi musul-
mane, moitié de sa succession revenait aux neveux du de
cujus, héritiers aceb, et moitié seulement à sa fille Bedra
Attendu que de cette succession dépendait une maison sise
au quartier de Sidi Ali M'hamed, composée de plusieurs
chambres construites par le défunt sur un terrain dépendant
du domaine de l'État, et connu sous le nom d'Erroua
Attendu que les faits qui précèdent résultent des documents
de la cause, notamment d'un acte de notoriété dressé en date
du 8 juillet 1886 par le cadi de Mascara; Attendu que leur
existence n'est pas d'ailleurs méconnue par les parties en
cause;

Attendu que Bedra réclame aujourd'hui, en sa qualité
d'héritière de son père, la moitié indivise lui revenant dans
l'immeuble susdésigné; qu'elle exerce et fait valoir ses pré-
tentions à rencontre du sieur El Hadj Mohamed ben Zoubir,
détenteur actuel du dit immeuble; Attendu que celui-ci
oppose à l'action de Bedra diverses exceptions; qu'il prétend
notamment: 1° que cette action ne présente en réalité qu'un
caractère personnel et mobilier et qu'elle aurait dû être
dirigée contre l'État, et 2° qu'en toute hypothèse, d'ailleurs,
elle se trouve aujourd'hui éteinte par la prescription décen-
nale, soit musulmane soit française; Attendu que le dit El
Hadj Mohamed El Zoubir se prévaut au fond du titre en vertu
duquel il est en possession de la totalité de la maison dont
moitié est revendiquée contre lui

Sur la première des exceptions opposées: – Attendu que
vainement à l'appui de cette exception l'appelant invoque les
dispositions des art. 552 et 555 du C. civ. pour établir que, pro-
priétaire du dessous, l'État est nécessairement propriétaire
du dessus; que dès lors Bedra n'aurait d'autres droits au-
jourd'hui que celui de réclamer à l'État le remboursement de
la valeur des matériaux de la dite maison et du prix de la
main d'œuvre et que c'est seulement contre l'État qu'elle
aurait pu et dû agir; Attendu que la propriété du dessus
et celle du dessous peuvent être distinctes et séparées – Que



l'art. 553 du même Code, qui suppose qu'un tiers peut acquérir
la propriété d'un souterrain ou d'un ouvrage superficiaire,
admet ce principe; Que l'art. 552, dès lors qu'il pose en rè-
gle que la propriété du sol emporte la propriété du dessus et
du dessous, ne fait qu'énoncer un fait conforme à la réalité
habituelle des choses et ne crée qu'une présomption qui cèdo
devant les présomptions ou preuves contraires résultant soit
des circonstances, soit des titres; Attendu qu'il n'est pas
méconnu dans l'espèce que le feu sieur Mohamed ben Achir
était propriétaire de la maison dont s'agit, pour l'avoir édifiée,
avec la tolérance de l'administration, sur le sol de l'État;
Qu'il résulte du titre d'acquisition d'El Zoubir que celui-ci l'a
achetée de Mustapha ould El Medjoub ben Achir distincte et
séparée du sol; Attendu qu'entre les parties en cause il ne
saurait être question de l'application de l'art. 555 invoqué;
qu'en effet, le domaine n'élève actuellement aucune préten-
tion sur la maison; qu'il ne la possède pas; Que dans
ces circonstances cette maison constitue un immeuble. dis-
tinct, pouvant être l'objet d'actions réelles spéciales entre
ceux qui la détiennent et ceux qui y prétendent des droits;
Attendu que Bedra a donc régulièrement intenté contre ben
Zoubir, qui a la possession de la dite maison, son action en
revendication; Que cette action a un caractère essentiel-
lement immobilier; Qu'elle a été portée à bon droit devant
le tribunal civil de Mascara; Qu'elle s'appliquait en effet à
un immeuble régi par la loi françaiseà raison de sa situation;

Que toutes les actions de cette nature, quoique s'exerçant
entre musulmans, sont,, aux termes des art. 1, 2 et du décret
du 10 septembre 1886, de la compétence de la juridiction fran-
çaise de droit commun

En ce qui touche l'exception de prescription – Attendu
qu'en droit musulman, aussi bien qu'en droit français, la
prescription ne court pas contre les mineurs; Attendu qu'il
résulte de l'acte de notoriété du 27 octobre 1888 qu'au moment
du décès de son père, Bedra n'était âgée que de dix ans;
Qu'il appert des documents de la cause que ce décès remonte
à 1870;-Attenduquela prise de possessiondu terrain venduaa
eu lieu en 1871; Attendu qu'en fixant même à dix-huit ans,
suivantla règle généraleduritemalekite,la majorité de Bedra,
celle-ci n'aurait cessé d'être mineure qu'en 1878; Que ce
n'est donc qu'à partir de cette époque qu'il y avait lieu dans
tous les cas de calculer le délai de dix ans Que ce délai
expirait en 1888; – Attendu que l'action de Bedra a été intentée
dès Le mois de mars 1887; Qu'il suit de là que cette action
ne se trouvait point encore éteinte par la prescription décen-



nale soit musulmane, soit française, au moment où elle a été
introduite;

Au fond – Attendu qu'aux termes d'un acte reçu par le
cadi de Mascara, le 17 avril 1871, le sieur Mustapha ould El
Medjoub ben Achir, agissant tant en son nom personnel que
comme mandataire de ses frères, a bien vendu la maison dont
s'agit au sieur El Hadj Mohamed ben El Zoubir; Mais attendu
que la dame Bedra ne figure pas audit acte; -Qu'il ne résulte
d'aucun des documents de la cause qu'elle ait adhéré à cette
aliénation; Attendu que Mustapha ould El Medjoub n'a pu
conférerà son acheteur plus de droits qu'il n'en avait lui-même
sur la chose vendue Attendu qu'en sa qualité d'héritier
aceb et de représentant de ses frères, héritiers accb comme
lui, il ne pouvait prétendre, ainsi qu'il a été dit plus haut, qu'à
la moitié de la maison; que l'autre moitié appartenaità Bedra,
qui, ne l'ayant jamais aliénée, demeure aujourd'hui fondée à
la revendiquer;

Attendu que de tout ce qui précède il suit donc que
c'est à bon droit que les premiers juges ont accueilli son
action, et qu'il y a lieu dès lors de maintenir leur déci-
sion

Attendu toutefois que relativement au compte de jouis-
sance que le tribunal oblige Ben Zoubir de rendre à
Bedra, il y a lieu de dire que ce compte n'aura pour point de
départ que le jour de l'assignation en revendication; que jus-
que là en effet il y a lieu de considérer Ben Zoubir comme
ayant possédé de bonne foi la totalité de l'immeuble qu'il
avait acheté;

Par ces motifs Sans s'arrêter ni avoir égard aux excep-
tions susspécifiées de l'appelant, exceptions dans lesquelles
il est déclaré mal fondé et dont il est débouté; Le démet
de son appel; Confirme le jugement du tribunal de Mascara
du 6 juillet 1887; Ordonne qu'il sortira son plein et entier
effet;

Dit toutefois que le sieur Ben Zoubir ne devra compte
des loyers ou revenus perçus qu'à partir du 11 mars 1887,
date de l'exploit introductif d'instance de Bedra Ordonne
l'enregistrement des pièces visées au présent arrêt non en-
core soumises à l'accomplissement de cette formalité
Condamne le dit El Hadj Mohamed ben Zoubir à l'amende et
aux dépens.

MM. DEDREUiL-PAULET,i3rés.;RACK, av. gén. Mea DOUDART

DE LA GRÉE et GARAU, ao.



COUR D'ALGER (3"' Ch.)

13 juin 1888

Louage, batUeu* pt ivit&ge, cheptel d'autrui, droits du
bailleur, preuve, aatftte-gagerte, nullité, tiers proprlé.
taire, Irrecevabilité.

Les objets ~ar~<ssa/ï< la ferme forment le gage exclusif du
bailleur, sans qu'il soit utile de recAere/!e/*s'ils appartiennent
ou non aM/fM!~ (1).

Le cheptel placé sur la ferme d"aM~t<{ n'échappe au droit
de saisie du propriétaire de la ferme ~M'cfM<a!< que celui-ci a
su que le cheptel n'appartenait point à son fermier (C. civ.,
art. 1813)

La preuve de cette connaissance n'est ni recevable ni
admissible quand la valeur du cheptel excède ~50 francs et
que les affirmations de la partie qui revendique le cheptel se
heurtent à des affirmations co/?<rat/'es du fermier (2).

La question de validité ou d~7:pa~'d:~e d'une saisie-gagerie
est étrangère à celui qui ne prétend qu'à un droit de Pro-
priété s:<r/)a!r<te des objets saisis :< ne peut dès lors deman-
der la nullité de ces poursuites.

(Bedecarasburn c. époux Mercier et Ferley)

ARRÊT

H COUR, Attendu que le sieur Ferley et la dame veuve
Ferley, sa mère, aujourd'hui dëcedce à la survivance dudit
sieur Ferley son fils et son héritier, occupaient, à titre de loca-
taires des époux Mercier, au moment de la saisie-gagerie
dont il va être parlé, une propriété rurale sise au Hameau de
l'Oued Cham, arrondissementde Bône;– Attendu que cette
qualité de locataires des époux Mercier n'a jamais été mécon-
nue par les consorts Ferley; Attendu que, n'étant pas payés
des loyers qui leur étaient dus, les dits époux Mercier ont, à
la date du 22 juin 1885, fait pratiquer une saisie-gagerie sur
les divers objets mobilierset animaux pouvant se trouver sur

jt) Cpr. Alger, 14 mars 1888, tM/«:, p. C3.

(2) En oc sens: Paris, 31 juill. i8t8, Dall. Mp., v ~.ou~e <p(<
n*' <6, note t.



la ferme louée; Attendu que, se disant alors propriétaire de
partie des animaux saisis, savoir de cinq génisses, de trente
et un adjemis, d'un veau, d'une vache noire, d'une autre
vache et de son veau et d'un taureau, le sieur Bedecarasburn
a dirigé contre les saisissants une demande en revendication
avec dommages-intérêts

Attendu que cette demande a été repoussée par le jugement
dont est appel (Bône, 18 mai 1886); Attendu que ledit sieur
Bedecarasburn la reproduit devant la Cour; Qu'il persiste à
se prétendre propriétaire des animaux par lui revendiqués –
Qu'il invoque à l'appui de ses dires une convention qui serait
intervenue entre les consorts Ferley et lui et qui n'est re-
vêtue pourtant que de sa seule signature; Qu'il soutient
qu'aux termes de cette convention, qui porte la date du 14 oc-
tobre 1882, il avait donné à cheptel aux dits consorts Ferley
un troupeau d'une valeur de 1,200 francs, et que jusqu'au
jour de la saisie ce bail à cheptel s'est continué par une sorte
de tacite réconduction

Attendu qu'aux termes de l'art. 2102 C. civ., tous les
objets qui garnissent la ferme forment le gage exclusif du
propriétaire, qui peut les saisir et les vendre pour en affecter
le prix au paiement de ses loyers; Attendu, cela étant,
qu'il est sans intérêt, dans l'espèce, de rechercher si le
revendiquant est ou non propriétaire réel du bétail saisi sur
la ferme des époux Mercier, puisque le privilège de ceux-ci
prime, dans tous les cas, son droit de propriétaire et lui est
préférable

Attendu à la vérité que l'art. 1813 C. civ. ouvre au bail-
leur à cheptel un moyeu de se soustraire à ce privilège
Que ce moyen consiste dans la notification du cheptel au
propriétaire de la ferme Qu'à cet égard ledit art. s'exprime
ainsi: « Lorsque le cheptel est donné au fermier d'autrui, il

» doit être notifié au propriétaire de qui ce fermier tient, sans
» quoi il peut le saisir et le faire vendre pour ce que son
» fermier doit »; Que, sans doute, il n'est point exigé que
cette notification soit expresse; qu'il est même généralement
admis qu'elle peut être remplacée par des équipollents et que
les droits du locateur s'arrêtent quand il est établi que
celui-ci a su de toute autre manière que le cheptel placé sur
la ferme n'appartient pas à son fermier;

Mais attendu que le sieur Bedecarashurnne justifie d'abord
d'aucune notification expresse de son cheptel aux époux Mer-
cier Qu'il ne justifie pas davantage de faits d'où l'on pour-
rait induire que ceux-ci savaient par leurs fermiers ou le sieur
Cellarié, leur mandataire, qu'un cheptel appartenant à autrui



existait sur leur ferme et que dès lors ils ne pouvaient comp-
ter sur ledit cheptel pour le paiement de leurs loyers;

Attendu que l'appelant articule, il est vrai, et offre de prou-
ver des faits qui seraient de nature à permettre ces indica-
tions Mais attendu que cette preuve n'est ni recevable ni
admissible dans l'espèce; – Que, d'une part, en effet, la valeur
de la contestation excède 150 francs; – Que, d'autre part,
l'exactitude des affirmations du revendiquant sur les points
dont s'agit demeure dès maintenant suspecte, ces affirma-
tions se heurtant à des affirmations contraires de la partie
saisie; Qu'ainsi, tout d'abord, dans une lettre adressée à
Me Pailhès, défenseur à Bône, le 3 avril 1886, Ferley s'exprime
comme il suit: «Je n'ai jamais fait connaître à mes proprié-
» taires que j'avais des bestiaux en cheptel, j'ignore si M.

» Bedecarasburn l'a fait ') – Que de plus, Bedecarasburn
ayant prétendu qu'il avait remis 5 francs à Ferley pour la
conduite des dits bœufs sur la ferme de l'Oued Cham, ce der-
nier, dans une nouvelle lettre du 26 avril de la même année,
a donné à cette assertion un démenti formel en ces termes

M. Ernest Cellarié ne m'a jamais prêté la somme de 5 francs
» pour aller à Soukharas chercher des bestiaux chez le sieur
» El Haoussin »;

Attendu que vainement le dit sieur Bedecarasburn essaie,
enfin, de s'attaquer à la. régularité de la saisie-gagerie des
époux Mercier et que, à cet égard, il prétend que la ferme de
l'Oued Cham ayant été acquise en réalité pour le compte des
consorts Ferley, les dits époux Mercier n'en étaient pas pro-
priétaires et que dès lors ils étaient sans droit pour agir en
vertu de l'art. 819 C. pr. civ. contre ceux-ci; Attendu
qu'il est irrecevable dans de tels moyens; -Attendu, en effet,
que les questions de validité ou d'invalidité des poursuites
lui sont étrangères que dès lors l'action en nullité des dites
poursuites ne saurait lui appartenir; Qu'elle dépasserait
le but auquel il a le droit de tendre; Que ce but est d'obte-
nir la restitution d'animaux dont il serait propriétaire et qui
auraient été à tort, suivant lui, compris dans la saisie;
Que, pour atteindre ledit but, la loi, dans l'art. 608 C. pr.
.civ., lui accorde l'action en revendication; que cette action
lui suffit;

Attendu que dès les premières années du Code de procédure
(arrêt de la Cour de Bruxelles du 3 juillet 1809) la jurisprudence
a nettement refusé au revendiquant l'action en nullité, réser-
vaut exclusivement cette action à la partie saisie; – Que
cette jurisprudence fondée sur les considérations qui pré-.
cèdent n'a pas varié depuis;



Attendu que, par application à la cause de l'art. 464 C.
pr. civ., les époux Mercier réclament à Bedecarasburn une
somme de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts, et ce
pour réparation du préjudice subi par eux depuis le jour du
jugement dont est appel; Mais attendu que ce préjudice
n'est pas étabii

Par tous ces motifs – Sans s'arrêter ni avoir égard aux
offres de preuve, fins et moyens du sieur Bedecarasburn,
offres, fins et moyens dans lesquels il est déclaré non rece-
vable, Le démet de son appel; Confirme en conséquence
le jugementattaqué; ordonne qu'il sortira son plein et entier
effet; Déboute les époux Mercier de leur demande en 1,000
francs de dommages-intérêts supplémentaires; – Ordonne
l'enregistrement de la convention du 14 octobre 1882 et des
lettres des 3 et 26 avril 1886, visées au présent arrêt; Pres-
crit à cet effet, le dépôt provisoire de ces pièces au greffe de
la Cour; Et condamne l'appelant à l'amende et aux dépens
de l'instance d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, p/'ës.; MARSAN, N0. ~ë/t. –M"
DOUDART DE LA GRÉE et CHÉRONNET, ac.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

20 mars 1888

tttvorce~ e~puratton de corps, conversion, juge rappor-
teur, nullité, gain de survie.

Le juge rapporteur chargé d'instruire une demande de
conue/'at'oy! de sëpafra~'oyï de corps en divorce doit assister d
~'audace dans laquelle il est statué sur cette ~e/Kan~e, et sa
présence doit être constatée par le yM~c/Men~ à peine de
nullité (1);

(t) L'art. 310 3 C. civ. (modifié par la loi du 27 juillet 1884) décide

que toute demande en conversion d'une séparation de corps en divorce
donnera lieu à la désignation par te président du tribunal (l'un juge rappor-
teur de cette qualité même, il résulte que le magistrat ainsi désigne est
chargé d'instruire Fanairc et d'éciairer ses collègues sur la vaieur de la
demande. Il faudra donc nécessairement qu'il assiste à l'audience dans
.laquelle cette demande sera jugée; et, s'il assiste à l'audience, sa présence
doit à peine de nullité être constatée dans le jugement. La jurisprudence,



L'époux contre qui le divorce a été prononcé, et qui a
fait à son eoy:o:M~ !<e libéralité à titre de gain de survie,
ne perd pas, d~ra~i' sa vie, la y'ot<ssa'Mce des biens donnés,
~6t!s~eMi!ei'r<? tenu d'en assurer la ~es~tt'o~pa~M/zeea'M-
<:o~ (1).

(DameE. c. E.).
ARRÊT

LA COUR, En ce qui touche la compétence – Considérant
que l'incompétence alléguée (à raison du domicile de la dameE.) est simplement relative; qu'elle eût dû, par conséquent,
aux termes de l'art. 169 C. pr. civ., être proposée préalable-
ment à toutes autres exceptions et défenses

Considérant que la dame E. n'a pas proposé cette excep-
tion en première instance; qu'elle a conclu et plaidé au fond
et qu'elle n'est donc pas recevableà proposer l'exception dont
s'agit pour la première fois devant la Cour;

En ce qui touche la régularité du jugement attaqué: Con-
sidérant que le jugement de conversion ne mentionne pas que
le tribunal de Constantine ait statué sur la demande du sieurE. après avoir entendu le rapport du juge nommé par le
président; Que, dans le silence du jugement, la formalité
substantielleprescrite par l'art. 310 C. civ. doit être présumée
omise; que cette omission, d'ailleurs, est d'autant plus cer-
taine que le juge rapporteur, nommé par l'ordonnance du 16
novembre 1886, n'a pas siégé à l'audience du 15 juin 1887, où

en effet, a toujours considéré comme une formalité substantielle l'indication
des noms des juges qui ont~tatucjV. Civ. cass., 4 juin t8t) et 24 nov. 1824,
D. A., v Avoué, n° 267; Orléans, Ii juin ~8~ D. P. 58. 3. <87; Boitard,
Cotmet d'Aage et Gtassoa, Lep. de proc. ctt)., t. 2. n° 301 Garsonnet, Cours
de proc. civ., t. 3, p. 316. Conf. Paris, H févr. 1886, Sir. 86. 2. 180.)

(1) Le divorce n'enlève rien à celui qui l'a obtenu, mais ne saurait lui
conférer de nouveaux avantages. L'époux au profit de qui le divorce a été
rendu conserve donc le béncnce des libéralités qui lui ont été faites par
son conjoint mais te caractère et les effets de ces libéralités restent les
mêmes. Partant, si le droit à la libéralité est subordonné à une condition
de survie, il ne s'ouvrira que si le donataire survit à son ex-conjoint pen-
dente conditione, le donateur conservera la jouissance des biens donnés.
Le Code civil, à propos de la clause de préciput (1518), nous donne lui-même
cette solution, et décidf en outre que le donateur maintenu en possession
sera tenu de fournir caution (V. A. Curet, Code du dn'oree, n" 310; Laurent,
Princ. de dr. civ., t. 3, n" 307).



le jugement de conversion a été rendu; Considérant, en
conséquence, qu'il y a lieu de prononcer la nullité de ce juge-
ment et de statuer sur le fond du litige

Considérant que la séparation de corps a été prononcée par
jugement du 19 avril 1883, qu'elle a donc duré trois ans; –
Que les faits qui ont motivé cette séparation et les circons-
tances révélées par les enquêtes sont de nature à rendre
impossiblea l'avenir tout rapprochement entre les époux E.

Sur la demande en paiement d'une somme de 10,000 francs
représentant la valeur du mobilier: Considérant qu'aux
termes de l'art. 13 du contrat de mariage, E. a fait donation
à l'appelante, à titre de gain de survie, de tout le mobilier
garnissant son habitation au moment de son décès; – Con-
sidérant qu'aux termes de l'art. 300 C. civ., la dame E.
conserve les avantages à elle faits par son mari, mais qu'aux
termes de l'art. 1518 du même Code, elle n'est pas fondée à
exiger actuellement soit la délivrance du mobilier, soit le
paiement d'une somme d'argent pour en tenir lieu; que le
mobilier doit, au contraire, rester provisoirement à E. à la
charge de donner caution;

Sur la pension alimentaire Considérant qu'il résulte des
documents produits que l'appelante possède des ressources
suffisantes pour assurer sa subsistance et que, dès lors, il
n'y a pas lieu de lui allouer la pension qu'elle réclame;

Par ces motifs – Déclare nul le jugement de conversion
du 15 juin 1887;

Et statuant sur les demandes des parties par suite de l'effet
dévolutifde l'appel;

Prononce la conversion en divorce de la séparation de
corps existant entre les époux E. aux termes du juge-
ment du 19 avril 1883; – Dit qu'il n'y a lieu de renvoyer
les parties devant notaire, la liquidation de leurs droits
actuels ayant déjà été faite Déclare la dame E.
mal fondée dans sa demande en paiement d'une pension
alimentaire et d'une somme de 10,000 francs à titre de
dommages-intérêts;–Ditque le sieur E. sera tenu de
fournir caution pour garantir la donation de survie qu'il
a consentie aux termes de l'art. 13 de son contrat de mariage;

Ordonne la restitution de l'amende consignée – Et, vu la
qualité des parties, compense les dépens.

MM.CAMMARTtN,~re~)/'es. LÉNARD,t.M6s<. ~Mproc.~e~
Mee BLASSELLE et GARAU, at?.



COUR D'ALGER (3< Ch.)

14 mars 1888

t~nunge~ bailleur, privilège, revendication, gage, tiers
~nopttietatwe~ san'~Se-t~e~etnItct&~ton, désignation des
objets saisis, nuHite, moyen nouveau, t< recevabtUte.

Le privilège du bailleur sur les objets garnissant la ferme
prime les droits de propriété des tiers, ces droits fussent-ils
indiscutables (1).

Le bailleur peut conserver son privilège sur ces objets,
quand ils ont été a~ep<û'ces sans son consentement, pourvu
qu'il les revendique dans les quarante jours de ~CHr dep~ace-
me/~ (C. civ., art. 2102)

La smste-eDe/!dt'ca~'o~ est valable quand n:ë/Ke ~oro!<M-

nance qui l'autorise ne désigne point d'une ?MayM'e/'e st~
sante les effets qui doivent en être l'objet;

En tout cas, la nullité de la saisie se couvre par les défen-
ses au fond et ne peut être ~rodMt<'e~ooMr ~~re/?t:ere~ts de-
vant ~es~'M~es d'appel.

(Varlet c. Bornare])

ARL~ÉT

/< cop/f, Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel re-
lové par le sieur Varlet contre un jugement du tribunal de
Blida du 24 mai 1887; Et disant droit au fond sur le mérite
de cet appel

Attendu que, suivant bail sous signatures privées, dûment
enregistré à Blida, le 10 août 1883, Varlet a loué à mi-fruits au
sieur Bornarel une propriété lui appartenant, dite des Fi-
guiers, et sise au lieu dit de Ali-Gatham; Attendu que,
créancier de Bornarel pour fermages et avances de récoites,
le dit sieur Varlet a, les 27 et 29 septembre 1884, à Mouzaïa-
ville, en vertu d'une permission du juge, fait procéder, dans
la maison Martin Laugier, où demeurait son locataire, a la
saisie-revendication d'une jument baie, d'une jument blan-
che, d'un grand break d'une charrette, des harnais du
break et de ceux de la charrette, tous objets et animaux

(i) Cpr. Req., 17 mars tS73, Sir. 73 1. 222, D. P. 7~. 1. 442 Alger, 13
juin 1888, suprà, p. 57.



qu'il prétendait avoir été déplacés de la ferme des Figuiers
depuis moins de quarante jours; Attendu que la demoi-
selle Giraud, qui habitait la dite maison avec le sieur Borna-
rel, son beau-frère, s'est tout d'abord opposée à cette saisie;-)

Que, par exploit de Laget, huissier à Blida, du 18 décembre
1885, elle a ensuite intenté contre le saisissant une demande
en revendication de la jument baie, de la jument blanche et
du poulain; Attendu que cette demande a été, après en-
quête et contre-enquête, accueillie par le tribunal de Blida;
Mais attendu qu'il a été mal jugé et que la décision intervenue
doit être rapportée;

Attendu, en effet, que tous les objets qui garnissent la ferme
sont le gage du propriétaire Que le privilège qui grève ce
gage prime les droits de propriété des tiers; Que ceux-ci,
même nantis de preuves indiscutables en droit, ne peuvent
être admis à faire prévaloir ces droits sur ceux du proprié-
taire de l'immeuble loué; Attendu qu'aux termes de l'art.
2102 C. civ., le bailleur peut saisir les objets garnissant la
ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement;
qu'il conserve, au moyen de cette saisie, son privilège sur
eux lorsqu'il les revendique dans les quarante jours de leur
déplacement; Attendu qu'il est constant, dansl'espèce, que
les animaux revendiqués par la demoiselle Giraud provenaient
de la ferme de Varlet, que ces animaux en avaient été déplacés
depuis moins de quarante jours, sans le consentement de ce
dernier; –Que cela résultedes énonciationsd'une ordonnance
de référé du 29 septembre 1884, versée dans la cause et ren-
due contradictoiremententre la demoiselle Giraud et le sieur
Varlet par le président du tribunal de Blida; Attendu, cela
étant, qu'il était inutile de rechercher, ainsi que l'ont fait les
premiers juges, si la demoiselle Giraud était ou non réelle-
ment propriétaire des animaux revendiqués par elle, puisque
ses droits de propriété, alors même qu'ils eussentété établis,
ne pouvaient faire obstacle à l'exercice du privilège du bail-
leur sur ces mêmes animaux; Qu'il y avait donc lieu, dans
les circonstances de la cause, de repousser purement et sim-
plement, comme mal fondées, les demandes de la dite demoi-
selle

Attendu que vainement, de concert avec Bornarel, celle-ci
cherche à arguer de nullité la procédure de saisie, alléguant
que l'ordonnance qui a autorisé les poursuites ne désignait
pas d'une manière suffisante, au vœu de l'art. 827 C. pr.
civ., les objets que le propriétaire prétendait avoir été dépla-
cés de sa ferme; Attendu que ce moyen n'a pas été produit
devant les premiers juges; Attendu que les nullités d'actes



de procédure se couvrent par les défenses au fond; -Attendu
que l'art. 827 d'ailleurs n'édicte lui-même aucune nullité pour
le cas d'inaccomplissement des formalités qu'il prescrit;
Que cet inaccomplissement peut sans doute servir de base à
une résistance du saisi lors de la tentative de saisie, mais
qu'il ne saurait jamais justifier ultérieurement l'annulation de
la procédure, alors surtout qu'au moment même de la saisie
il n'a été de la part du saisi l'objet d'aucune protestation spé-
ciale

Parces motifs: Innrme le jugement attaqué; Décharge
l'appelant des dispositions et condamnations portées contre
lui au dit jugement; Statuant par décision nouvelle, Dit
la demoiselle Giraud et le sieur Bornarel mal fondés dans
toutes leurs demandes, fins et conclusions contre Varlet, les
en déboute; Dit que, sans s'y arrêter ni avoir égard, il sera
passé outre aux poursuites de Varlet; Déboute ce dernier
de ses demandesen dommages-intérêts comme nonjustinées
'– Condamne la demoiselle Giraud aux dépens tant de pre-
mière instance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET,~eS.;MAR3AN,0!P.~ë/ – M~'NEU-
GASS et DARMON,au.

COUR D'ALGER (1' Ch.)

18 décembre 1888

Propriété, Algérie, loi du SS juillet, t8V3, titre dfMnitif.
parcelle, attribution exclusive, erreur matérieUe,
partage.

Lorsque,par suite d'une er/*eM/' matérielle du commissaire
enquêteur, l'administration a attribué définitivement la
propriété exclusive de parcelles de terres celui qui n'avait
droit qu'à une part des dK'esjMrce~es, et que le titulaire de
ce titre de/tM: a déclaré n'avoir jamais eu l'intention de
s'en jo~eua'/o:~ bien qu'il soit inattaquable en droit, c'est à
tort que les premiers juges ont cru ~OMOo~ se fonder sur la
pre~e~dMe /MaMua:se foi de <'ct«/'t&M~e pour ordonner la
vente aux enchères publiques de ce lot et ~Far<~e de la
somme produite par la vente

Dans ce cas, ''< y a simplement lieu de donner' acte au dit
attributaire de ce qu'il entend ne pas se prévaloir de son
titre et d'ordonner le partage du lot e/t nature s'il est déclaré
par lui ainsipartageable.



(Pourcher c. Ayad ben El Hadj Mohamed ben Djelloul).

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme et
doit être accueilli Attendu que les intimés n'ont pas cons-
titué avoué et qu'il échet de donner défaut contre eux

Attendu que Pourcher, devenu par une erreur matérielle
titulaire d'un titre dénnitif délivré par le commissaire enquê-
teur et lui attribuant la propriété exclusive de deux parcelles
portant le n°lll4, déclare n'avoir jamais eu l'intention de
se prévaloir de ce titre bien qu'il soit inattaquable en droit;

Attendu que c'est à tort, par conséquent, que les premiers
juges (Orléansville, 8 mars 1887) après avoir contesté la valeur
juridique du titre délivré en vertu du titre II de la loi de 1873,
ont cru pouvoir se fonder sur la prétendue mauvaise foi de
Pourcher pour ordonner la vente aux enchères publiques du
lotn° 1114 et le partage de la somme produite par cette vente;

Attendu qu'il convient seulement de donner acte à Pour-
cher de ce qu'il entend ne pas se prévaloir du titre dont il est
nanti et requérir lui-même non pas la vente du lot n° 1114,
lequel est d'après lui partageable en nature, mais le partage
en nature aux formes de droit;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier;
Donne défaut contre les intimés faute par eux d'avoir consti-
tué avoué;– Dit que c'est à tort que le tribunal a déclaré
que le titre définitif établi par le commissaire enquêteur et
délivré par le domaine au nom de Pourcher seulement, pour
le n° 1114, est entaché de dol et de fraude Dit que Pourcher
ne saurait être rendu responsable d'une erreur commise de
bonne foi par le commissaire enquêteur; Dit que le titre
définitif délivré en vertu de l'application du titre H de la loi
de 1873 et en l'absence de revendication de la part d'Ayad et
Mohamed est inattaquable; Donne acte toutefois à Pour-
cher de ce qu'en raison de l'erreur qui a été commise à cette
époque il acquiesce à la portion du dispositif du jugement qui
a consacré au profit d'Ayad et de Mohamed un droit de
copropriété de moitié sur la parcelle 1114

Innrme pour tout le surplus et met à néant le dit jugement
tant dans ses motifs que dans son dispositif; Et statuant
par nouveau jugé, Dit que, le partage en nature étant
possible, il n'y a pas lieu -à licitation Dit que par trois
experts désignés par le président du tribunal d'OrléansvHIe,
serment préalablement prêté entre les mains de ce magistrat,
à défaut par les parties de s'entendre dans les trois jours de



la signification du présent arrêt pour la désignation d'un ou
de trois experts, il sera procédé à la formation de quatre lots
en nature de la parcelle 1114; Commet le notaire d'Or-
léansville pour être procédé au tirage au sort; Et, vu la
nature de l'instance, fait masse des dépens tant de première
instance que d'appel et de ceux de partage pour être suppor-
tés moitié par les intimés et moitié par l'appelant.

MM. ZEYS, pré/M, prés. RACK, av. gén. Me DOUDART

DE LA GRÉE, 0!U.

TRIBUNAL DE MOSTAGANEM

13 décembre 1888

ftefere, juge de paix à compétence étendue, appel, ma-
tière musulmane, compétence.

L'appel des ordonnances de référé rendues par le juge de
paix à compétence étendue doit étre porté devant le tribunal
c<e~re/Ht'ë/*e instance de ~ay'ro/ïcttSse/Me~H6!te:'a;re (1);

~'a~t'sse[/!< d'une ordonnance de r~/ërë en matière musul-
mane, l'appel de cette ordonnance doit être porté devant la
chambre musulmane de ce ~M~a~ (2).

(1) Ce point est aujourd'hui hors de conteste. V. notamment Alger,
30 juill. 1877 (Bull. jud. j4~. 1877. p. 291) et note; 29 avril 1885 (Rev. Alg.
1882. 3. 388) et les arrêts rapportés en note.

(2) Cette question ne peut davantage faire diuieuhé. La juridiction mu-
sulmane, étant juge du principal, a seule compétence pour statuer en
appel sur les mesures provisionnelles ordonnées par le juge du référé.
Rappelons à ce sujet que, depuis le décret du 10 septembre 1886, qui a
introduit la procédure en matière musulmane et investi les juges de paix à
compétence étendue du pouvoir de statuer comme juges de référé en cette
matière, c'est devant le président du tribunal de l" instance que, dans le
ressort des justices de paix à compétence restreinte, doivent être portés
les réfères de toute nature en matière musulmane. (V. juge de paix du
canton nord d'Alger, 9 août 1887, Rev. /f~. 1888. 2. 514, et la note). L'appel
des ordonnances du président, comme celui des ordonnances des juges de
paix à compétence étendue, sera porté devant la chambre des appels entre
musulmans.



(Consorts Ben Chennaf c. El Hadj Mostafa)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, chaque partie prétendant à la
possession de la terre Moussa bon Parus, El Hadj Mostapha a
obtenu de M. le juge de paix de Zemmora une ordonnance de
référé nommant un séquestre chargé d'administrer cette
terre jusqu'au règlement définitif; – Attendu que cette
ordonnance a été rendue en conformité de l'art. 49 du décret
du 10 septembre 1886 sur la justice musulmane, lequel se
réfère aux art. 806 et suiv. C. pr. civ. et au décret du 19
août 1854;

Attendu qu'il est incontestable que l'appel doit être porté
devant le tribunal et non devant la Cour; Qu'en effet, bien
que le juge de paix, en Atgérie, par suite de la longueur, de la
difficulté des communications et de la multiplicité des affai-
res, soit appelé en vertu du décret de 1854 à faire fonctions de
président, il reste tant au point de vue de la discipline et des
préséances que de l'ordre des juridictions au même échelon
de la hiérarchie judiciaire que ses collègues de )a métropole;

Qu'il n'est intervenu, en effet, ni loi, ni décret, ni décision
d'aucune sorte lui donnant dans aucun cas un rang plus
élevé; Qu'au contraire, les lois qui règlent l'organisation
générale de la justice sont applicables à l'Algérie; Que,
telle étant la situation, l'extension de leur compétence, l'attri-
bution même des fonctions présidentielles constituent un
simple accroissement de travail et de responsabilité et non
un privilège quelconque pour ces magistrats, etc.; Que le
simple bon sens, en l'absence d'un article formel, démontre
que c'est devant la chambre musulmane du tribunal que doit
être porté l'appel de l'ordonnance du juge de paix, statuant
en matière musulmane;

Attendu qu'il n'y a pas lieu de's'arréter à l'objection tirée de
la mention faite, par l'art. 49 du décret, des art. 806 et suiv.
C. pr. civ.; Qu'il n'y a là qu'une indication d'analogie et un
simple renvoi aux formes de procédure tracées par nos
lois, etc.;

Par ces motifs – Se déclare incompétent, renvoie parties
et matières devant les juges qui doivent en connaître, etc.

MM. LOUSTEAU, prés.; VENAT, proc. de la Rép, M"
LISBONNE et MATHISS, OU?. pl.



COUR D'ALGER (1~ Ch.)

26 juin 1888

Commerçant, mineur, émancipation, «utt'rtsatton, Irré-
gularité, acte de commerce, fatttite~ compétence,
prejudtce~ ttotnnmgee-nitMrët~.

Un mt'eM/' n'est pas régulièrement autorisé N~tre <eco?N-
merce ~o/'sf/M'efM ~oMe/~ de son émancipation il était âgé de
/MO:/ts de 16 ans, cette émancipation, MM~e ab initie, n'ayant
pu « aucun n:ome~< produire e~M ni être rétroactivement
validée;

Il en résulte que ~c/eMe/!<so~sc/i!joe!Mt~e~6M!'aeo:
un ca/'efc<e/~co/~werc!c' que la juridiction commerciale est
:comjoe~e/~e~oM~en coMMO;:<e~ et que ce mineur, /t'e~M~c[S
commerçant, ne peut être déclaré c/t/ù!M<<e(l).

Le demandeur de mauvaise foi peut être condamné à des
dommages-intérêts (2).

(1) La doctrine et la jurisprudence sont d'accord sur ce point. V. Cass.,
48 avril 1882, Sir. 83. 1. 161, note de M. Lyon-Caen Paris, 2 juin 1885,
Sir. 85. 2. 168 Alauzet, Com. du C. de cow. t. 1, ti° 48 Beslay, Des MM.,
n" 252 Boistel, Préc. de dr. cow n" 83 Ruben de Couder, Dict. de d)'.

com. indust. et marit., t. 5, va. Af:net<r,n<' 38 Lyon-Caen et Renault, P/'ec.
ded)-. co~ 2° éd., t. 1, n'' 239.

(2) De nombreux arrêts, surtout pendant ces dernières années, dénotent
une tendance de la jurisprudence à faire revivre le système romain des pei-
nes infligées aux plaideurs téméraires, li est aujourd'hui constant en pra-
tique que l'exercice d'une action en justice peut donner lieu à des domma-
ges-intérêts, lorsque cette action a été intentée dans des circonstances qui
impliquent un abus du droit de saisir les tribunaux et une faute commise.

On admet que l'art. 130 C. pr.civ.,qui ne soumet en généralla partie qui
succombe qu'au paiement des dépens, ne fait pas obstacle à ce qu'elle soit,
parapplicationdel'art.1382 C.civ.,condamnée en outre à des dommages-inte,.
rets. Ces dommages-intérêts peuvent être prononces non-seutement contre
Je demandeur qui a intenté une action vexatoire ou agi de mauvaise foi,
mais contre le défendeur qui a résisté sans raison ou par esprit de chicane.
Quelques arrêts vont même jusqu'à décider que le plaideur est tenu de ré-
parer le dommage qu'il a causé en soulevant ou prolongeant le procès par
imprudence ou légèreté sans qu'on puisse cependant l'accuser de mau-
vaise foi (V. Req., 14 août 1882, Sir. 83. 1. H5, note de M. Labbé Req.,
28 mai 1884, Sir. 85. t. 6); Boncenne, .Proc., t. 2, p. 535; Chauveau et
C'ré. ~OM de /a p;'oe. ~!f~ Quest. 144 quater; Dutruc, Suppl. Lois de la
proc. de (Jar~ et Chauveau, t. 1, vo Con:m.-tKMreh,n'"2 et 29 Garsonnet,
CotO'tdeproe., t. 3, 449, note 7 V. aussi une note de M. Labbé sous
Cass., dans Sir. 87. 1. 49, § 3 Von Ihering, (~m~ooto- le droit, p. 50..



(Chemoul c. Tubiana et Poehner, syndic Chemoul)

ARRÊT

LA COUR, Considérant que, s'il résulte des documentsde la
cause que Judas Chemoul alors qu'il a souscrit le billet dont
le paiement lui est réclamé était émancipé et autorisé à faire
le commerce, il en ressort également que Chemoul n'était
pas, au moment de cette émancipation, âgé de 16 ans; qu'il
n'avait donc pas, pour la validité de cette émancipation, l'âge
requis par la loi; Considérant que son émancipation, nulle
ab inilio, n'a pu à aucun moment produire effet ni recevoir
validation rétrospective; Qu'il s'en suit qu'aux termes de
cette émancipation, Judas Chemoul n'a pu faire acte de
commerce, ni valablement contracter des engagements com-
merciaux Que par voie de conséquence la juridiction
commerciale était incompétente pour connaître de la de-
mande en paiement de l'engagement souscrit par lui; qu'il
échet de dire nul et de nul effet le jugement intervenu (Blida,
14 janv. 1886), et avec lui d'annuler la déclaration de faillite
prononcée contre un mineur non commerçant;

Considérant, en ce qui touche la demande en dommages-in-
térèts formulée contre le sieur Tubiana à raison du préjudice
causé au dit Judas Chemoul par cette déclaration de faillite,
que les faits de la cause ne permettent aucun. doute que Tu-
biana, dans la poursuite exercée pour le recouvrement de sa
créance, n'ait, en connaissance de cause, agi de mauvaise foi
pour amener à rencontre de son débiteur une déclaration de
faillite qu'il savait avoir déjà, à raison de la même dette, été
repoussée par arrêt de la Cour d'Alger par le motif de l'état
de minorité et de nullité de l'acte d'émancipation de Judas
Chemoul; qu'il est constant, en effet, que Tubiana était de-
venu cessionnaire de ce billet le 25 janvier 1883, c'est-à-dire
deux jours avant les poursuites exercées par le sieur La-
louette-Parent, bénéficiaire originaire;

Considérant que Tnbiana, repoussé sous le nom de La-
louette-Parent devant le tribunal de commerce d'Alger et de-
vant la Cour, en reprenant en son nom les poursuites devant
un tribunal qu'il supposait, avec raison, ignorant des déci-
sions intervenues, dénotait l'ûpreté qu'il mettait à voir ce
mineur non émancipé frappé d'une déclaration de faillite; que
c'est le préjudice, conséquence de cette mesure, qu'il avait
nécessairement en vue; qu'il échet en conséquence de dire
que les agissements de Tubiana ont, par cette mise en 'faillite
du mineur Judas Chemoul et le jugement peu après inter-



venu, portant clôture de la dite faillite pour insuffisance
d'actif, causé à l'appelant un préjudice sérieux dont répara-
tion lui est due; Considérant que la Cour trouve dans la
cause des éléments suffisants d'appréciation pour évaluer ce
préjudice à la somme de 500 francs;

Par ces motifs Dit nul et de nul effet le jugement du 14
janvier 1886 portant déclaration de faillite de Judas Chemoul;

Décharge le dit Chemoul des condamnations contre lui
prononcées, et,, en réparation du préjudice causé, condamne
Henry Tubiana au paiement envers Judas Chemoul de la
somme de 500 francs à titre de.dommages-intérêts;–Or-
donne la restitution de l'amende; Condamne Tubiana en
tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. SAUZÈDE, prés.; HONEL, subst. du proc. gén.- Mes
GARAU et BORDET,au.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

19 juillet 1887

Motifa des jugements, moyen~ fetta d'exécution, défaut
de m<tt!fa

f/ a nullité, pour défaut de motifs, de l'a rrét qui ne ré-
~)o/<6! ni en fait ni en droit aux divers moyens invoqués par
le ~e/eM/' (L. 20 avril 1810, art. 7) (1)

Spécialement, les juges ne sauraient écarter, sans y répon-
d/'e, le moyen tiré joa' un défendeur de faits d'exécution
accomplis par un auteur du demandeur.

(Mohamed ben Salem c. Debono)

ARRÊT

LA COUR, Statuant sur le premier moyen du pourvoi
Vu l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810

Attendu que Debono, acquéreur, en vertu d'une vente &

lui consentie par Andocque de Sëriège, les 31 janvier et 1er
février 1884, par acte notarié, d'une propriété dite ferme de
St-Charles, a fait donner au sienr Mohamed ben Salem, qui
jouissait comme locataire d'une partie de cette propriété,

(~ Cpr. Civ. cass., 3 août 1887, /i~. Alg. 1888. 2. 348, et les renvois.



congé pour le 1"' octobre 1884, époque fixée pour la cessation
des locations verbales par les art. 1736 et 1774 C. civ.;

Attendu que Mohamed ben Salem a répondu à ce congé
qu'il était locataire de la terre acquise par Debono, non à titre
de bail verbal, mais en vertu d'un acte authentique reçu par
Me Favereau, notaire à Alger, le 2 juin 1881, déposé au rang
des minutes de ce notaire et enregistré, lequel fixait au i"
octobre 1890 l'expiration du bail consenti pour 9 années
Que Debono ayant, sur la communication qui lui fut faite offi-
ciellement en cours d'instance du bail du 2 juin 1881, reconnu
.que l'acte qui le contenait n'avait point été signé par le
notaire Favereau, et qu'il ne portait pas non plus la signature
de ben Salem, qui avait déclaré ne savoir signer, soutient que
le dit acte ne pouvait valoir ni comme bail authentique, ni
comme bail sous seing privé, et n'avait, en conséquence,
d'autre caractère et d'autre valeur que ceux d'un bail verbal;

Attendu que Mohamed ben Salem a prétendu que l'acte de
bail, si irrégulier qu'il pût être, avait été confirmé et ratifié
d'abord par Andocque de Sériège et ensuite par Debono, au
moyen de faits d'exécution par lui relevés contre chacun
d'eux; que, par conséquent, ceux-ci étaient, aux termes de
l'art. 1338 C. civ., réputés avoir renoncé à en poursuivre la
nullité qu'il a, en conséquence, conclu à la main-levée du
congé à lui signifié par Debono et à sa maintenué en jouis-
sance des lieux loués jusqu'au l" octobre 1890;

Attendu que Mohamed ben Salem faisait résulter l'exécu-
tion du bail du 2 juin 1881 en premier lieu d'actes intervenus
entre Andocque et lui, et de faits accomplis par Andocque, no-
tamment de ce que, le bail litigieux ayant été consenti pour
remplacer un bail en cours d'exécution dont le prix de
fermage n'était porté qu'à 5,100 fr., Andocque avait non seu-
lement réglé et reçu le montant des fermages dus pour la
jouissance antérieure au second bail, mais touché pendant
deux années le fermage afférent à ce dernier bail, sur le chif-
fre élevé par l'acte du 2 juin 1881 à 8,000 fr. par an Qu'il
concluait de ces faits que le bail, ayant été ainsi exécuté entre
Andocque, bailleur et Mohamed ben Salem, fermier, pouvait
être opposé à Debono, acquéreur du domaine et devait être
respecté par lui;

Attendu que Mohamed ben Salem prétendait en second
lieu que Debono lui-même, agissant comme mandataire
d'Andocque, avait reçu, avant la vente définitive faite à son
profit, plusieurs trimestres de fermage calculé au taux du
bail du 2 juin 1881, c'est-à-dire de 8,000 fr. Qu'à ce second
point de vue encore il concluait à la nullité du congé à lui



signifié par Debono; Attendu que sans s'expliquer sur la
nature et le caractère des faits accomplis par Andocque de
Seriège avant la vente faite à Debono, sans rechercher si ce
fait avait eu lieu de la part d'Andocque avec connaissance des
vices dont était entaché l'acte du 2 juin 1881, sans enfin appré-
cier la valeur juridique de ces faits, quant aux rapports de
M. Debono, acquéreur, avec Ben Salem, fermier, et aux droits
respectifs de l'un et de l'autre au regard du bail en question,
l'arrêt attaqué a rejeté la demande de Mohamed ben Salem,
par l'unique motif qu'un paiement, reçu par Debono, le 19
mai 1884, du fermage de 8,000 fr. n'impliquait pas qu'il connût
l'existence du bail de 1881, ses conditions et sa durée, ni
surtout le vice de forme dont il était entaché; Qu'il s'en
suit que la Cour d'appel d'Alger, n'ayant répondu ni en fait
ni en droit au moyen tiré par ben Salem des actes de pré-
tendue exécution accomplis par Andocque et qu'il opposait
à Debono comme empbrtant la preuve de l'existence et de la
ratification du bail du 2 juin 1881, n'a point motivé sa décision
et a par conséquent violé l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810;

Par ces motifs Casse.
MM. BARBIER, jore/M. prés.; GREFFIER, rap.; CHARRINS, 0!0.

gén. M~ BOUCHIÉ DE BELLE et PERRIER, e[0.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch.)

13 décembre 1888

Compétence, TTuniaie, Jurtdiftton coneutatfe, jugement,
exequatur

Le <r/6MMû!~û!p<s de Tunis est compétent pour ordonner
l'exécution en T'H/!M<e<~esyMg'emeM<sreM~MS/)ar les ancien-
nesjuridictions consulaires de la régence et notamment par
les tribunaux consulaires italiens;

Z/c;re~M<~K/' doit être donné sans récision du fond et sans
que ~es/)û'tcs soient tenues de suivre les formes longues et
compliquées établies par le <o't7e~'anco-so'rde du 24 mars
1760(l).

(1) Cpr. trib. de Tunis, 11 févr. 1885 (Rev. Alg. 1885. 2. 126) trib. de
Ttemcen, 6 mars t885 (~ ~.7. 1885. 2. 243) trib. de Tunis, 2 févr. 1887
(Rev. 1887. 2. 169); 5 janv. 188s (~o. J~ 1888. 2. 345); Req., 16

nov. 1868 (D. P. 68. 1. 473) et la note; Civ. rej., 5 mars 1888 (D. P. 88.1.
365) et la note Bordeaux, 8 août 1887 (D. P. 88. 2. 301) et la note.



(Yahia El Haïouni c. Guiseppe Cozensa)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Yahia El Haïouni
demande que ce tribunal rende exécutoire en Tunisie deux
jugements du tribunal consulaire italien de Tunis, en date du
25 août 1882 et du 7 juin 1883, qui ont condamné le sieur
Guiseppe Cozensa à lui payer une somme principale de 710
piastres Attendu que le sieur Guiseppe Cozensa conclut
à ce que le tribunal se déclare incompétent pour ordonner
cette mesure; Attendu qu'il soutient à l'appui de cette
exception d'incompétence que l'exécution des décisions
dont il s'agit devrait être demandée par lettres rogatoires
adressées à la Cour d'appel d'Alger, conformément au traité
franco-sarde du 24 mars 1760 et à la déclaration interprétative
du 10 septembre 1860; Mais attendu que ce traité et cette
déclaration ont eu pour but de faciliter- l'exécution des juge-
ments entre Français et Italiens; que leurs dispositions n'ont
donc aucun caractère impératif; et qu'elles n'enlèvent pas
aux parties le droit de suivre si bon leur semble la procédure
ordinaire en se soumettant au droit commun pour demander
aux tribunaux de l'un des deux pays l'exécution des juge-
ments rendus dans l'autre (Voir dans ce sens un arrêt de la
Cour de cassation, ch. civ., du 5 mars 1888)

Attendu au surplus que les décisions qu'il s'agit d'exécuter
émanent de l'ancienne juridiction consulaire italienne de
Tunis, et que par suite le traité de 1760 ne leur est pas appli-
cable Attendu, en effet, qu'en vertu d'une convention diplo-
matique conclue entre la France et l'Italie le 25 janvier 1884 (1)
et d'un décret rendu par S. A. le bey le 5 mai 1883 (2) avec
l'approbation du gouvernement français, la juridiction des
tribunaux consulaires italiens de Tunis a été indéfiniment sus-
pendue et a été transférée aux tribunaux français -Attendu
que ce changement n'a porté aucune atteinte aux droits anté-
rieurement acquis et que dès lors la juridiction française,
substituée aux tribunaux consulaires, doit assurer aujour-
d'hui en Tunisie l'exécution des décisions rendues autrefois
par ces tribunaux; Attendu qu'aux termes des art. 545
et 546 du C. pr. civ., cette exécution ne peut être obtenue
par la contrainte qu'en vertu d'un ordre émané des tribunaux
français; mais que, pour ne pas violer la règle de la non
rétroactivité des lois, cet ordre doit être donné sans révision

(t) ~f. 1885.3.53.
(2j ~u. j«y. <885. 3. 39, note.



du fond et sans que les parties soient tenues de suivre les
formes longues et compliquées établies par le traité de 1760;

Attendu que ces principes ont été consacrés par la Cour de
cassation dans des cas analogues (Voir notamment un arrêt
de la Cour de cassation du 16 novembre 1868, D. P. 1868.1.
473); Attendu enfin que ce tribunal s'est déjà déclaré plu-
sieurs fois compétent pour ordonner l'exécution en Tunisie
des jugements rendus par les anciennes juridictions consu-
laires et notamment par les tribunaux consulaires italiens;
qu'il existe sur ce point une jurisprudence constante sur
laquelle il n'y a pas lieu de revenir;

Par ces motifs Statuant contradictoirement, se déclare
compétent pour ordonner l'exécution en Tunisie des juge-
ments rendus entre les parties le 25 août 1882 et le 7 juin
1883 par le tribunal consulaire italien de Tunis; renvoie
l'affaire à l'audience du 18 janvier prochain; condamne le
sieur Guiseppe Cozensa aux dépens.

MM. FABRY, pt'ee-jon~ VtAL, juge supp. sH&s<.–M'
VIGNALE et BODOY, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (2< Ch.)

6 décembre 1888

ObMgatton, TTnnt~e, Intérêts mormtotreo, loi Italienne,
application, prescription-

La substitution des ~MKa!M.a/!pC[:S aux tribunaux con-
sulaires, en Tunisie, ~'o; porté aucune atteinte aux droits
ay!<e~teM/'e/Mey!< ac~M~

En conséquence, et conformément à la convention di-
plomatique conclue entre la France et l'Italie le 25 janvier
1884 (1), il y a lieu d'appliquer la loi italienne aux rapports
contractuels qui se so/or/~ës sous son empire;

Spécialement, le débiteur de nationalité italienne qui s'est
obligé au paiement d'une somme d'argent par acte souscrit à
Tunis, à l'époque où fonctionnaient les tribunaux consulaires
italiens, doit les :rë<s légaux depuis l'échéance de la dette,

(1) N~. Alg. i885. 3.53.-––-



encore qu'aucun pacte n'ait eu lieu relativement aux :ër~s
(C. civ. italien, art. 1222, 1231).

Le fait d'opposer à une demande en paiement de somme
d'argent que l'obligation est nulle ou qu'elle a été payée
n'emporte pas renonciation au droit d~ïuo~Her la pres-
cr;p<:o~j0our les M<e/'e~'

D'après le Code civil italien (art, ~44) comme d'après le
Code civil /a~pa's, les intérêts se prescriventpar c< ans.

(Debbasche c. Fargion)

JUGEMENT

Attendu que, par exploit du 12 décembre 1887, le si~urLéon
Debbasche a régulièrement formé opposition à un jugement
de défaut du 2t novembre 1887 le condamnant à payer au sieur
Abraham Fargion la somme de 1,600 piastres avec les intérêts
a 5 °/o depuis le 2 juin 1871, date de l'échéance de la dette;

Attendu, en ce quiconcerne le capital, quelacréancedusieur
Abraham Fargion résulte d'un acte passé, le 2 juin 1870, de-
vant le vice-consul d'Italie à Tunis, par lequel le sieur Léon
Debbasche s'est reconnu débiteur envers lui d'une somme de
1,600 piastres pour solde d'une somme plus élevée, et s'est
engagé à la rembourser dans le délai d'une année; Attendu
que le sieur Léon Debbasche a soutenu qu'il était mineur au
moment où il a souscrit cette obligation et que le sieur
Abraham Fargion s'était payé en s'appropriant des bijoux
remis én gage; Mais attendu que le sieur Léon Dehbascha
n'a apporté aucune justificationà l'appui de ces deux moyens;

Qu'il n'a pas produit son acte de naissance, et que l'acte
qui lui est opposé ne contient aucuneconstitution de gage
Attendu que dans ces conditions il a déféré le serment à son
adver'saire, et que ce serment a été prêté par le sieur Abraham
Fargion à l'audience du 29 novembre dernier;

Attendu, relativement aux intérêts, que l'obligation dont est
porteur le sieur Abraham Fargion ne renferme à ce sujet
aucune stipulation Mais attendu que te sieur Léon Deb-
basche est Italien, que l'acte a été souscrit à Tunis, au consulat
d'Italie, qu'à cette époque les tribunaux consulaires italiens
fonctionnaient encore dans la régence, et que d'après les pré-
visions des parties c'était devant cette juridiction que devait
être poursuivie l'exécution de l'obligation – Attendu qu'en
raison de ces diverses circonstances les parties sont pré-
sumées avoir contracté sous l'empire de la loi italienne, et
que suivant leur commune intention la question des intérêts



moratoires devait, comme toutes les autres conséquences de
la convention, être réglée par cette loi; Attendu qu'aux
termes de l'art. 1231 du Code civil du royaume d'Italie en
l'absence d'un pacte spécial, dans les obligations qui ont pour
objet une somme d'argent, les dommages-intérêts résultant
du retard dans l'exécution consistent toujours dans le
paiement des intérêts légaux; et ces intérêts sont dus depuis
le jour de la demeure, sans que le créancier soit tenu de jus-
tifier d'aucune perte » Attendu que l'art. 1223 du même
Code décide que fi si l'obligation consiste à donner ou à faire,
le débiteur est constitué en demeure par la seule échéancedu
terme établi dans la convention » Attendu en conséquence
que les intérêts moratoires ont couru au profit du sieur
Abraham Fargion depuis le 2 juin 1871 date de l'échéance de
la dette; – Attendu que, si depuis cette époque les tribunaux
français ont été substitués aux tribunaux consulaires, ce
changement de juridictionn'a porté aucune atteinte aux droits
antérieurement acquis et que, conformément à l'art. 4 de
la convention diplomatique conclue le 25 janvier 1884 entre la
France et l'Italie relativement à l'exercice de la juridiction
française en Tunisie sur les sujets italiens, il y a lieu d'ap-
pliquer encore aujourd'hui la loi italienne aux rapports qui
se sont formés entre les parties sous l'empire de cette loi
Attendu que dans la loi italienne le taux des intérêts mora-
toires est le même que dans la loi française;

Attendu que le sieur Léon Debbasche invoque pour les
intérêts la prescription Attendu que d'après l'art. 2144
du Code civil italien comme d'après l'article 2277 du Code
civil français les intérêts se prescrivent par cinq ans; At-
tendu que le sieur Abraham Fargion soutient vainement que
le sieur Léon Debbasche a renoncé implicitement à opposer
la prescription pour les intérêts à cause des moyens qu'il a
soulevés contre la demande principale Attendu que ces
moyens tendaient à établir que l'obligation était nulle ou
qu'elle avait été payée, qu'ils n'ont rien d'incompatible avec
la prescription, et que la renonciation ne se présume pas
Attendu que l'exploit introductif d'instance est du 21 octobre
1887 que le sieur Léon Debbasche ne doit donc être con-
damné qu'aux intérêts qui ont couru dans les cinq années
précédentes, c'est-à-dire depuis le 21 octobre 1882;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en dernier
ressort,- Reçoit en la forme l'opposition du sieur Léon Deb-
baache; – Dit que les intérêts auxquels il a été condamnépar
le jugement de défaut du 21 novembre 1887 ne courent que
depuis le 21 octobre 1882; Maintient pour le surplus ledit



jugement et dit qu'il sortira son plein et entier effet; – Con-
damne le sieur Léon Debbasche aux dépens.

MM. FABRY.Pt'ee-p/'es.; VIAL, juge SHpp.~SM&s~. – M"
CARDOSO et PIÉTRI, NU.

TRIBUNAL DE MOSTAGANEM

28 novembre 1888

Eexp!ottj remise, date, force probante. Surenchère
du dixième, "otincntton~detat de diatnnce~ Atgerte, loi
du 3 mai mCX, promtutgatton, ttpptieabitite, ordon.
nance du te avril 18~3.

Un exploit d'huissier fait foi jusqu'à inscription de ~/aM.B

dM jour de la date de la remise de la copie; Spéciale-
ment, on ne saurait contester la validité d'une surenchère
du dixième en alléguant qu'il était matériellementimpossible
à l'huissier chargé de notifier la déclaration de faire cette
K0i't/:eo!<o~ à la date indiquée dans son exploit.

Z'ar<. ~0.33 du C. pr. civ. modifié par l'art. 4 de la loi du N

mai 1862 est applicable en Ma~'ere de surenchère dit dixième.
Aux termes de cet article, le de~at~.EC par l'art. ~/M du C.
c:K'. à deM~yoMrspar 5 ~t~t'ame~es de distance entre le
domicile élu et le domicile réel dM créancier requérant a
été réduit à un jour par 5 myriamètres;

Mais, la loi du 3 mai 1862 n'ayant pas été déclarée appli-
cable à l'Algérie, et ayant pas été promulguée, le délai de
distance dans ce pays est celui de un jour par yK~rt'amé~ë,
coy~/ar/?:eme/:< aH.r art. 37 et 6 de l'ordonnance du 16
avril 1843;

C'est conformémentaH.c dispositions de ces articles, toujours
en vigueur, qu'il échet de calculer, en Algérie, le délai de
distance t'a'r~ par l'art. du C. civ.

(Veuve Sibert c. Priou)

JUGEMENT

LE TWBtW~L, – Attendu que suivant exploit de Reymondet,
huissier à Mostaganem, en date du 18 avril 1888, enregistré,
Priou, adjudicataire surenchéri, a fait uotinor à la dame
veuve Sibert, en sa qualité de créancière hypothécaire des
époux Drogoul, un procès-verbal d'adjudication des immeu-



bles appartenant a ces derniers et vendus par eux devant
Me Blancheur, notaire, la dite notification faite à fin de purge
des hypothèques, conformément aux art. 2183 et 2184 C. civ.

Attendu que la dame veuve Sibert, usant de la faculté
accordé par l'art. 2185 du même Code, a fait, à la date du 29
mai 1888, au greffe du tribunal civil de Mostaganem, une dé-
claration de surenchère du 10" sur les dits immeubles que,
suivant exploit en date du même jour 29 mai 1888, et par le
ministère de Me Cornn, huissier à Cassaigne, elle a notifié
cette déclaration de surenchère aux époux Drogoul, vendeurs,
avec assignation en validité; Que, suivant autre exploit de
Reymondet, huissier à Mostaganem, en date du 30 mai 1888,
pareilles notifications et assignations ont été faites au sieur
Priou, adjudicataire surenchéri;

Attendu que les époux Drogoul se joignent à la dame veuve
Sibert pour demander qu'il soit passé outre à la vente –
Attendu au contraire que Priou s'y oppose et conteste la vali-
dité de la surenchère, en prétendant que les notifications sont
nulles comme ayant été faites après le délai prescrit par l'art.
2185 C. civ. qu'en premier lieu, en effet, il était matérielle-
ment impossible que la notification aux époux Drogoul ait
été faite le 29 mai 1888 comme le porte l'exploit, c'est-à-dire
le même jour que la surenchère, et qu'en second lieu, la
dame Sibert n'avait droit à aucun délai en~sus des quarante
jours impartis par la loi à raison de la distance de 30 kilo-
mètres existant entre le domicile réel, Mostaganem, et Aïn-
Tedelès

Sur le premier moyen – Attendu que jusqu'à inscription
de faux l'exploit d'un huissier fait foi de la date de la remise
de la copie, et qu'à son encontre aucune présomption ne sau-
rait dès lors prévaloir;

Sur le deuxième moyen – Attendu que la doctrine et une
jurisprudence constante reconnaissent que la disposition de
l'art. 1033 du C. pr. civ., qui fixe le délai des distances, s'étend
à la surenchère du 10e, pour laquelle il réduit à un jour par
5 myriamètres le délai qui, d'après l'art. 2185 C. civ., était de
deux jours par 5 myriamètres -Attendu que, si la loi du 3 mai
1862, qui abroge l'ancien art. 1033 C. pr. civ. et en remplace
les dispositions par celles de son art. 4 a été promulguée en
Algérie, il est certain que Priou est fondé en sa prétention et
que la veuve Sibert ne saurait à bon droit invoquer le béné-
fice de l'art. 37 de l'ordonnance de 1843 Attendu qu'il échet
dès lors de rechercher: 1° si en principe le législateur de
1862 avait l'intention de rendre les dispositions qu'il édictait
applicables aux habitants de l'Algérie, et 2° si en fait elles ont



reçu la promulgation nécessaire pour en assurer l'exécution
Attendu, sur le premier point, qu'en réponse à une obser-

vation émise lors de la discussion de cette loi par l'honorable
M. Millet, député de Vaucluse, au Corps législatif, le com-
missaire du gouvernement, M. Lacaze, a répondu – « Quand
« nous faisons une loi en franco, elle no devient exécutoire
« dans les colonies qu'autant qu'elle est promulguée par
« décret spécial, parce que le régime colonial est du régime
« du décret. Elle est promulguée purement et simplement
e comme elle est promulguée en France ou avec des mo-
« diflcations, etc. Attendu qu'en présence de cette
réponse, il est évident que le législateur laissait au gouverne-
ment le soin de rendre en partie ou en son intégralité son
œuvre exécutoire en Algérie, mais que dans tous les cas il
n'avait pas personnellement en vue de modifier la législation
spéciale de la colonie; Attendu qu'à aucune époque cette
loi, qui a embrassé dans ses diverses dispositions les lois
civiles, commerciales et de procédure, et a constitué une
réglementation des délais en toutes ces matières, n'a été pro-
mulguée par décret spécial Attendu par suite que l'ordon-
nance de 1843 qui, en Algérie, d'une manière aussi générale,
a dans son art. 37 prescrit les délais à observer, est toujours
en vigueur et doit être appliquée;– Attendu qu'alors qu'on
reconnaît que la disposition de l'art. 1033 C. pr. civ. (art 4 de
la loi de 1862) a modifié le délai imparti par l'art. 2185 C. civ.,
il n'y a pas de raison, même plausible, pour ne pas reconnaî-
tre et accorder le même effet à l'ordonnance de 1843, qui
devait dans une large mesure tenir compte de l'éloignement
des centres et de la difficulté des communications; -Attendu
en conséquence qu'il y a lieu d'en faire l'application en l'espè-
ce et de déclarer que la veuve Sibert avait droit, pour notifier
la surenchère, outre les quarante jours impartis par l'art. 2185
C.civ., à une augmentation de deuxjours,la distance entreson
domicile réel et son domicile d'élection étant de 21 kilomètres;

Par ces motifs Sans avoir égard aux moyens de nullité
soulevés, déclare bonne et valable la surenchère en consé-
quence ordonne qu'il sera procédé, sur la poursuite de la
dame Sibert, après l'accomplissementdes formalités voulues
par la loi, à la vente aux enchères publiques des immeubles
surenchéris, etc.

MM. COMMANDRÉ, prés. VENAT, F~*OC- /Mp. –
Mes LISBONNE et MATHISS, a0. J0<.



COUR D'ALGER (l" Ch.)

31 décembre 1888

Divorce. garde de l'enfant confiée au p&re, droit de
via!te de la mère.

Lorsque, à la suite de d~orce prononcé aux <o/~s de la
femme, la garde de l'enfant issue du mariage a été confiée
au père, et que la mère, autorisée à visiter sa fille dans la
maison d'éducation où le jugement a ordonné qu'elle serait
e!euëe, a donné à celle-ci de mauvais exemples, il appartient
à la justice de prescrire des mesM/'es destinées à empêcher le
retour de pareils faits, mais sans que, toutefois, les dites
mesures puissent aller jusqu'à empêcher d'une façon absolue
la mère de contrôler l'éducation de sa fille et jusqu'à
soM/Me~e son droit de visite à des conditions ~e~e~e~
~oM/'eMsesQ'M'e~esLe re/ïdrane~~ e~~tt'res~Me :Mo~~ce!~<,qottreuses qtt'elles le j~endi~aieiït,enfait,/f~

S~ ~~T)'
rx c Y

~~3~(X. c. Y.)
ARRÉT ~&

T
z.~ COUR, Attendu que les premiers juges

oBt\s~inefnsnf.-

Bppréciéles faits de la cause; qu'en effet, il résultée .~en-
quête à laquelle il a été procédé que la dame X. a doni16.àsa.
fille des exemples déplorables; Que, de plus, il est no-
toire qu'après avoir été autorisée à visiter la jeune X. elle
a, par ses scènes scandaleuses, provoqué le renvoi de celle-
ci de la maison de la Légion d'honneur, où elle avait été pla-
cée par son père; Que ces circonstances justifient jusqu'à
un certain point la sévérité déployée par le tribunal;

Attendu, toutefois, que le jugement attaqué a, d'une part,
ordonné des mesures excessives en empèchant d'une façon
absolue la dame X. de contrôler l'éducation donnée à sa
fille, et, d'autre part, organisé dans des conditions peu prati-
ques le mode d'après lequel la mère aurait, deux fois par an,
des nouvelles de la santé de la jeune X. et des progrès de
son éducation; Attendu que, à ce double titre, il échet de
modifier la décision des premiers juges, tout en la confirmant
en principe et ce avec d'autant plus de raison que la jeune
X. marche à grands pas vers sa majorité et qu'il y a lieu
d'effacer dans son esprit, avant l'épuqu.e <~u elle conquerra sa
pleine liberté, le souvenir des mauvais exemples qu'elle a
eus sous les yeux;



Par ces motifs Confirme en principe le jugement du tri-
bunal d'Alger en date du 28 juillet 1888

Infirme en ce qu'il a décidé que X. devrait faire connaître
confidentiellement à M. le procureur de la République d'Al-
ger le lieu où il fait élever sa fille, dans le but de permettre
à la mère d'avoir au moins deux fois par an des nouvelles de
la santé de sa fille et des progrès de son éducation; –Ëmen-
dant de ce chef seulement, Autorise la dame X. à avoir
trois fois par an, dans le courant de février, juin et octobre,
une entrevue d'une heure avec sa fille au parloir de l'établis-
sement où elle sera placée à chacune de ces époques, à une
autre heure que celle où le parloir est ouvert aux autres élè-
ves du dit établissement et à leurs parents Dit que, pour
assurer à la dame X. l'exercice de son droit et pour éviter
tout contact irritant entre elle et son ci-devant mari, ils de-
vront elle et lui constituer chacun un mandataire spécial;
que, dans les derniers jours des mois de janvier, de mai et de
septembre, la dame X. devra par son mandataire faire con-
naître au mandataire de X. le jour précis du mois suivant
qu'elle aura choisi pour l'entrevue autorisée, et qu'en réponse
le mandataire de X. devra faire connaître à celui de la dame
X. et ce dans la huitaine suivante, le lieu où se trouve la
jeune X. et l'heure exacte de l'entrevue; Dit que chacune
de ces entrevues aura lieu en la présence constante de la di-
rectrice de l'établissement; – Autorise X. à s'y faire re-
présenter par une personne de son choix Dit que, si la
dame X. s'oublie à une de ces entrevues de façon à produire
un scandale quelconque, toute nouvelle entrevue lui sera de
plein droit immédiatemetit refusée, jusqu'à ce qu'il ait été à
nouveau statué par la Cour sur les griefs articulés par X.
a charge par lui d'en justifier dans le mois sous peine de dé-
chéance de ce chef; -Dit que, faute par X. d'obtempérer au
présent arrêt, il sera passible de 100 francs de dommages-
intérêts par jour de retard, sans préjudice des mesures plus
graves qui pourraient être prises contre lui, telles notamment
que le retrait de la garde de sa fille; Déboute les parties de
leurs plus amples fins et conclusions – Et attendu que les
parties succombent respectivement sur deux chefs de leur
demande, fait masse des dépens de première instance et
d'appel pour être supportés par moitié par chacune des par-
ties.

MM. ZEYS,pre~. prés.; ALLARD, subst. dM,p/'oc.~e~.–
Me. LAGUERRE (du barreau de Paris) et CHÈRONNET, av.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

13 novembre 1888

Séquestre, immeuble engagé à titre de rahnia, rachat du
séquestre par le créancier, droits du créancier et du
débi teur.

Lôrsqu'un immeuble, engagé à titre de ra;~K:o! par son
propriétaire, a été plus tard séquestré /:o/MMc:<tueme/:< sur
la tête de celui-ci, puis que, avant que le domaine en eût
pris possession, le rachat du séquestre a été opéré par le
créancier agissant tant en son nom Fsrso~ne~ comme dé-
tenteur de l'immeuble, Q'M'û;n nom de son dë&~eHr et comme
seportant fort pource dernier, ce créancier n'a point acquis
de l'État pour son eom/~e individuel et exclusif, et il ne tient
de la cûMoeM<o/ï de rachat aucun droit personnel, mais
seulement celui de réclamer à son débiteur, en principal,
intérêts et frais, le reM&o:<rse/Men< de la somme qu'il a
payée pour l'exonérer du séquestre;

En conséquence, le débiteur est fondé à rentrer en posses-
sion de l'immeuble engagé par lui, moyennant le paiement
au créancier de la dite somme, outre celle qu'il avait enï-
pruntée.

(Hadj ben El Gueffaf c. Aïssa ben Abdallah)

Aïssa ben Abdallah prétend être créancier de El Hadj
ben El Gueffaf et de son fils Abdelkader 1° d'une somme
de 250 francs pour argent prêté, 2° d'un sac de blé, 3° d'une
somme de 720 francs résultant d'une avance faite à charge de
rahnia, sur une terre dite Es-Siour, suivant acte du cadi du
22 septembre 1873. Les défendeurs nient avoir reçu les
250 francs et appuient leurs dénégations d'un serment; ils ne
fournissent aucune explication en ce qui touche le sac de
blé; ils déclarent que la terre Es-Siour, donnée au demandeur
par l'acte de 1873, est en sa possession, et que même il l'a ra-
chetée de l'État, qui l'avait séquestrée; toutes les parties sont
d'ailleurs d'accord à reconnaître qu'El Hadj ben El Gueffaf et



son fils n'ont qu'un droit de moitié à exercer sur la terre
Es-Siour. Le juge de paix d'Aumale, par son jugement du
21 juillet 1887, déclare 1" que la somme de 250 francs n'est
pas due, 2° que le sac de blé est dù et qu'il doit être rem-
boursé une valeur de 20 francs, 3° que )a terre Es-Siour,
donnée à rahnia le 22 septembre 1873, avait été séquestrée
le 24 septembre 1872 sur la tète des consorts Ben Gueffaf;
qu'ils ont donc vendu une chose qui ne leur appartenait pas;
que la vente est nulle; que depuis, suivant convention du 5
septembre 1878, Aïssa ben Abdallah a acheté de l'État, qui en
était devenu propriétaire, la parcelle séquestrée moyennant
le prix de 90 francs qu'il a payé de ses deniers; qu'ainsi Aïssa
ben Abdallah est devenu propriétaire incommutable, du chef
de l'Etat et non pas du chef des Ben Gueffaf; En conséquence,
le jugement condamne les Ben Guenaf à rembourser à Aïssa
ben Abdallah la somme de 320 francs formant la moitié de
celle de 640 francs qui est en réalité inscrite dans l'acte de
vente du 22 septembre 1873 pour prix de vente de la terre
engagée.

Sur l'AppEL des consorts Ben Gueffaf,

ARRÊT

LA COM. – En ce qui touche Iesl~et2''chefs delà demande:
Adoptant les motifs des premiers juges;

En ce qui touche le 3e chef: Attendu qu'il résulte d'une
vérification attentive que l'acte par lequel El Hadj ben Gueffaf,
son fils Abdelkader et plusieurs autres ont engagé à titre de
rahnia, en faveur de Aïssa ben Abdallah, la terre Es-Siour,
moyennant le prix de 640 francs, a été dressé par le cadi des
Oulad Sidi Aïssa, le 9 février 1869, et non pas le 22 septembre
1873, date de la délivrance de l'expédition versée au dossier;

Que cette terre a été séquestrée nominativement sur la
tête d'El Hadj ben Gueffaf par arrêté du gouverneur général
du 24 décembre 1872 inséré au .Tc~r/ta~ q~ct'e~ du 19 janvier
1873, n° 16 et au Bulletin <~eie< de 1873, n° 467; Qu'ainsi
El Hadj ben Gueffaf était encore nanti de ses entiers droits
sur cette terre lorsqu'il a consenti la vente ù réméré du 9
février 1869; Qu'il n'a 'donc pas vendu la chose d'autrui

Attendu que, sans avoirrechercherquels pouvaient être sur
la terre séquestrée les droits de l'État, qui n'est pas en cause,
il suffit de constater en fait que, dans la convention du 5
septembre 1878 conclue entre l'État et Aïssa ben Abdallah, le
rachat de cette terre a été opéré en exécution du décret du 30



juin 1877, autorisant les indigènes séquestrés nominativement
à la suite de l'insurrection de 1871 à se racheter des effets de
cette mesure pour ceux de leurs biens, meubles et immeu-
bles dont le domaine n'a pas encore pris possession; que ce
rachat a été consenti en faveur d'Aïssa ben Abdallah, agissant
tant en son nom personnel et comme détenteurde l'immeuble
séquestrésur El Hadj bon Gueffaf et Abdelkader ben El Hadj
qu'au nom et comme se portant fort de ces derniers
Qu'ainsi H résulte manifestement de cette double mention
que, dans l'espèce, le domaine n'avait pas encore pris posses-
sion et qu'Aïssa ben Abdallah n'a point acquis de l'État pour
son compte individuel et exclusif, mais a simplement racheté
les terres séquestrées pour son profit et celui des consorts
Ben Gueffaf, dont il a pris le faitet cause; Qu'il suit de là qu'il
ne tient de la convention du 5 septembre 1878 aucun droit de
propriété personnel, mais simplement le droit de réclamer
aux consorts Ben Gucnafie remboursement de la somme de
96 francs 40 centimes par lui payée en capital, intérêts et frais
pour les exonérer du séquestre provenant de leur fait;
Attendu que El Hadj ben Gueffaf et son fils Abdelkader offrent
dans leurs conclusions d'appel de reprendre la terre en rem-
boursant le prix de la vente et les avances faites par Aïssa
qu'il y a lieu de leur en donner acte

Par ces motifs Confirme le jugement en ce qui touche
la somme de 250 francs et le sac de blé; Le réforme au
contraire en ce qui touche la vente à réméré; – Dit que cette
vente, qui est à la date du 9 février 1869 et non du 22 septem-
bre 1873, est valable et régulière;–Dit qu'Aïssa ben Abdal-
lah n'a point acquis de l'État, le 5 septembre 1878, la terre
Es-Siour séquestrée sur les consorts Ben Gueffaf, mais a sim-
plement racheté le séquestre en son nom comme détenteur
et au nom de ces derniers comme ayants droit; Donne acte
à El Hadj ben Gueffaf et Abdelkader ben El Hadj ben Gueffaf de
leur offre de racheter le réméré – Dit qu'Aïssa ben Abdallah
sera tenu de leur remettre la terre donnée à réméré par l'acte
du 9 février 1869, moyennant le remboursement de la somme
de 640 francs portée au dit acte et de celle de 96 francs 40 cen-
times avancée par Aïssa pour le rachat du séquestre; Dit
qu'il sera fait masse des dépens pour être supportés moitié
par l'appelant, moitié par l'intimé.

M\t. PUECH, prés; MARSAN, av. ~– M" CHARPENTtER
et CHAMBON,, <70.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

5 décembre 1888

frnprtete, Algérie, loi du XCt juillet I8Y:t, tXre déft-
n!ttf, transcription, vente antérieure non transcrite,
dcchêancc de l'acheteur à l'égard dea tiers. reeuura
contre le vendeur.

Le titre définitif délivré par le domaine conformément à la
loi du 26 juillet ~<S73yb/Ke~ dater de sa <ra/?sc/'{/)~'o/ le
point de départ unique de la propriété, à l'exclusion de
toutes charges et de tous droits réels non révélés par des ins-
criptions ou des transcriptions antérieures à la délivrance de
ce titre (art. 18 et 19);

Et la déchéance édictée par l'art. 19 de ladite loi est absolue
et d'ordre public, le but de cet article étant d'6t~raMC/it/'
d'une manière radicale la /)/'op/e~c résultant du titre défi-
nitif de tous droits non recels en temps utile, et ce but ne
pouvant être atteint s'il ~H< resté possible d'apporter dans
l'application de ses dispositions <M<en<tOKMe«eMe/ï< r~oMrcM-
ses des <e~)ë/'a!men<s et des distinctions que ~eM/' texte ne
coyMpo/~e~as et qui répugnent à leur es/)/<

~*a; suite, ~ors~M'H~:tmMeu6<e~ af/a/!<~)!~ l'objet d'M~e vente
à réméré entre indigènes, a été soM/?n's aux opérations de la
loi de ~~7.3, l'acheteur qui M'a ~as~<:< transcrire son acte de
vente avant la <VMse/p~M du titre de/t<t/* délivré à son
vendeur ne saurait opposer son droit ~M tiers auquel ce
dernier a vendu le même immeuble pos~ë/'<eMre/?!e/:< à cette
transcription, alors même qu'il aurait fait transcrire le dit
acte de vente avant la ~'Mnscy't/x'tOM opérée par le second
o:c~e~eMr/ et il ne conserve qu'un droit personnel de créance
contre son propre vendeur.

(Consorts Ben Mansour c. consorts Ben Henni).

Le 2 novembre 1886, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL D'ORLÉANS-

VILLE ainsi conçu:
LE TVi/BCA~, – Attendu que, suivantacte aux minutes de M'Lemoine,

notaire à Ténès, en date du 3 novembre 1885, enregistré et transcrit au bu-
reau des hypothèques d'Orléansville le 20 novembre 1885, vol. 59, n" 18,



les frères Mohamed ben Henni ont acheté, moyennantun prix de 300 francs,
quittancé dans l'acte, du ,nommé Aissa ben Miloud ben Kaddour, ayant
pour nom patronymique Boudebous, la totalité de trois parceUes de terre
sises aux Hennis, portant les numéros 717, 720, 856 du plan du commis-
saire enquêteur, sous les noms de Eddouan, Eddouambine et Eddouan
Attendu que le vendeur était propriétaire de ces immeubles en vertu de
l'attribution qui lui en était faite par le service des domaines en exécution
de la loi du 26 juillet 1873, suivant titre administratif du 8 septembre 1883,
enregistré et transcrit au bureau des hypothèques d'Orléansville le 31 oc-
tobre 1883, vol. 4, n° 430 Attendu que les acquéreurs, ayant trouvé
les terres qu'ils avaient ainsi achetées occupées par les sieurs El Hadj
Maamar ben Mansour, Abdallah ben El Hadj ben Mansour et El Hadj
Djilali ben Hamza ben Mansour, ont assigné ces indigènes devant le tri-
bunal civil de céans, suivant exploit du 22 avril 1886, pou<- s'entendre con-
damner à déguerpir des immeubles dont s'agit et à 100 francs de dom-
mages-intérêts à titre de restitution de fruits et revenus;

Attendu que, par conclusions signiûées, les défendeurssoutiennent qu'ils
ont eux-mêmes acquis à réméré les terres dont s'agit du même El Miloud
ben Kaddour, suivant actes de cadi des 18 février 1857 et 13 mai 1861, en-
registrés et transcrits au bureau des hypothèques d'Orléansville le 12 no-
vembre 1885, soit huit jours avant la transcription des titres des demandeurs;

Que, l'acte d'achat de ces derniers portant expressémentqu'ils s'obligent
à payer toutes hypothèques et antichrèses pouvant exister sur les im-
meubles vendus, ils ne sauraient exiger le déguerpissement des défendeurs
sans leur rembourser le montant de leurs créances, soit 998 francs pour
Hadj Maamar et 1,125 francs, 24 doubles décalitres d'orge et 12 décalitres
de blé pour Hadj Djlilali

Attendu, ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, que la loi du 26 juillet 1873

a été appliquée à la tribu des Hennis que les titres définitifs ont été
établis le 8 septembre 1883 et transcrits le 31 octobre 1883; qu'à partir
de cette époque, la loi française a régi les immeubles de cette tribu, et
qu'aux termes de l'article 19 de la loi précitée, tout prétendant à un droit
réel sur des immeubles situés aux Hennis a dù, à peine de déchéance,
faire transcrire ses titres avant la transcription du titre francais, soit, dans
l'espèce, avant le 31 octobre 1883; Attendu que les consorts Ben Man-
sour, pour conserver leurs droits au regard des tiers, devaient donc, à pei-
ne de déchéance, faire transcrire leurs titres avant le 31 octobre 1883 que
cette transcription n'a eu lieu effectivement que le 12 novembre 1885

Que les actes de rhania susrelatés ne sont donc pas opposables aux deman-
deurs, aux termes des articles 18 et 19 de la loi du 26 juillet 1873, et que
les consorts Mansour sont mal fondés à s'opposer à la prise de possession

par les demandeurs des immeubles qu'ils ont achetés;
Attendu que. pour assurer la sécurité de leur achat, les demandeurs ont

levé, à là date du 20 novembre 1885, un état des inscriptions et trans-
criptions contre le vendeur, et que l'état délivré par le conservateur des
hypothèques d'OrléansvilIe, le même jour, est absolumentnégatif; qu'il est
a pt'p~rner que les d~fenrieurs n'ont pas, lors de la transcription de leurs
titres, indiqué les prénoms et noms patronymiques de leurs débiteurs, et
que c'est par suite de ce fait que le conservateur a délivré un certificat ne"
gatif; que, dans tous les cas, les demandeurs ne sauraient être responsables



d'une erreur commise par le conservateur, en supposant que cette erreur
ait été commise que, dans ces conditions, les titres des défendeurs ne
leur sont pas opposables;

Attendu que le tribunal a les éléments suffisants pour apprécier le mon-
tant des dommages-intérêts; qu'une somme de 50 francs est largement suf-
fisante pour couvrir les demandeurs du préjudice à eux causé pour non
jouissance pendant une année

Par ces motifs Dit que, dans les vingt-quatre heures de la signi-
fication du présent jugement, El iladj Maamar ben Mansour et consorts
seront tenus de déguerpir corps et biens des parcelles de terre susindi-
quées, sinon et faute par eux de ce faire, dit qu'ils en seront expulsés
par toutes les voies de droit, même par l'emploi de la force publique;
Condamne les défendeurs solidairementà 50 francs à titre de restitution de
fruits et revenus; Les condamne solidairement aux dépens.

MM. PATRMO~M, pré' FABRE, proc. de la 7!cp.' M" FMCHfEa et
FOURRIER, at).

Sur l'APPEL des consorts Ben Mansour,

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel relevé
par les consorts Ben Mansour contre le jugement du tribunal
civil d'OrléansvilIe du 2 novembre 1886, qui a accueilli contre
eux les demandes en dëguerpissement des consorts .Bon
Henni;

Statuant sur le mérite de cet appel au fond
Y adoptant les motifs des premiers juges
Et en outre, Attendu que les dispositions de l'art. 19 de

la loi du 26 juillet 1873 sont formelles; qu'elles édictent une
déchéance absolue; qu'elles ont pour but d'affranchir d'une
manière radicale la propriétérésultant du titre définitif délivré
par le domaine de toutes charges et de tous droits non révélés
par des inscriptions ou des transcriptions antérieures à la
transcription de ce titre définitif; Que ce but n'eût pas été
atteint s'il fût resté possible d'apporter dans l'application de
ces dispositions intentionnellementrigoureuses des tempéra-
ments et des distinctions que leur texte ne comporte pas et
qui répugnent à leur esprit; Qu'il s'agit d'une purge d'ordre
public; Que vainement donc les consorts Ben Mansour font
soutenir que tout au moins leur transcription du 12 novem-
bre 1885 leur conservedes droits d'antérioritéà l'encontre des
consorts Ben Henni sur la terre comprise dans le titre défini-
tif qui leur a été délivré; Que d'une part, par le fait de cir-
constances étrangères aux intimés, cette transcription du
12 novembre 1885 ne s'est pas révélée en temps opportun
puisque, sur leur transcription du 20 novembre, le conserva-
teur a délivré à ce dernier un certificat négatif; Que d'autre



part, à défaut de transcription des titres arabes des 18 février
1857 et 13 mai 1861 avant la transcription du titre définitif du
31 octobre 1883, les droits des dits consorts Ben Mansour sur
les terres objet de ce titre définitif se sont irrévocablement
évanouis; Que, sans doute, ceux-ci ont conservé contre
leur vendeur un droit personnel de créance, mais que ce n'est
que contre lui qu'ils peuvent aujourd'hui le faire valoir et'
l'exercer; qu'ils sont définitivement forclos au regard des
détenteurs des terres remises par le domaine

Attendu que le concert frauduleux allégué contre les con-
sorts Ben Henni et leur vendeur n'est nullement justifié;

Attendu que les dommages-intérêts alloués par les premiers
juges à ces derniers sont suffisants, qu'il n'échet pas dans la
cause d'en élever le chiffre

Par ces motifs: Dit les consorts Ben Mansour mal fondés
dans leur appel, les en démet; – Confirme le jugement
attaqué, ordonne qu'il sortira son plein et entier effet; Con-
damne les appelants à l'amende et aux dépens.

MM. DEDREUIL-PAULET, /)res.; RACK, N0. ~e/–M" DAIN et
LEMAIRE, SP.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

13 novembre 1888

Habous, rite hanéfite. perpétuité, modifications, réserve,
constitution ultérieure, nullité.

Si le rite hanéfite n'impose pas nécessairement au habous la
règle de la perpétuité, et laisse au fondateur <e jMKOOt'r soit
de rétablir ~o/re successoral auquel a dérobe ce habous,
soit de constituer un autre habous yKoa!t'~ecf<c!M/)re~:e~ ce
n'est ~M'a:<ï< que le fondateur se sera formellement reserpe
cepouvoir dans l'acte de constitution (1)

Par suite, et en l'absence d'une pareille réserve dans un
premier acte de habous, un acte M«ert'eM/' modifiant ou an-
nulant la première co~s<<<M<<o/t est nul et sans valeur au re-
gard d'M/ï dévolutaire du premier habous.

(1) Cpr. Alger, 25 f<!vr. 1879, B!<M. ~ttd. Alg. 1884, p. 193; 29 nov. 1882,
Bull. jud. Alg. 1884, p. 195.



(Si Ahmed ben Tahar c. Amar ben El Bouatmam)

Devant le juge de paix de Tablat, Ahmed ben Tahar, petit-
fils de feu Ali Gassem, réclamait au sieur Amar ben El
Bouatmam une part dans les biens provenant de son grand-
père et détenus par ledit Amar. Ce dernier, se fondant sur un
-acte de habous, concluait au débouté de la demande. Il al-
léguait que cet acte de habous avait été consacré par un juge-
ment du cadi confirmépar arrêtde cette Cour.-Lejugede paix
avait fait droit à ces conclusions, et, se basant sur la chose
jugée, avait, par le jugement dont est appel, débouté Ahmed
ben Tahar de ses prétentions sur une part dans le patrimoine
de son grand-père, qu'il réclamait non seulement comme
héritier de celui-ci, mais encore comme dévolutaire d'un
habous consenti par Ali ben Gassem en 1869, alors que la
constitution du habous consenti par le même, et sur lequel
s'appuyait le défendeur Amar ben El Bouatmam, ne datait que
de 1877. Devant la Cour, la question qui se posait était celle
de savoir quel était de ces deux habous en conflit celui qui
devait prévaloir.

ARRÊT

LA COM, – En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et que l'arrêt produit par l'intime ne saurait être opposé à
l'appelant, qui n'y a pas été partie, comme ayant acquis à son
égard l'autorité de la chose jugée;

Au fond Attendu que l'acte de habous du 10 août 1869
invoqué par l'appelant, le premier en date des deux actes qui
font l'objet de l'examen de la Cour, est établi conformément
au rite hanéfite, ainsi qu'il ressort textuellement du dit acte
où il est écrit « Le constituant suit dans sa fondation
l'opinion de l'illustre Iman Bou Hanifa

Attendu que le rite hanéfite, moins rigoureux sur ce point
que le rite malékite, n'impose pas nécessairement aux habous
la règle de la perpétuité; Qu'il laisse en effet au musulman
constituant habous le pouvoir de le détruire, soit pour en
constituer un autre à la place, soit pour établir l'ordre suc-
cessoral qui avait été modifié par l'acte de habous; mais que
ce pouvoirn'existe qu'à la condition que le constituant s'en soit
formellement réservé l'exercice dans l'acte constitutif; qu'en
dehors de ce cas, la règle de la perpétuité reprend tout son
empire comme en matière de habous du rite maiékite;

Attendu que, dans l'espèce, le constituant, Ali ben Gassem,
dans l'acte de habous du 10 août 1869, a fait insérer la clause
expresse que, si l'un des dévolutaires vient à décéder avant



son tour, ses descendants directs occuperont ses lieu et place,
sans se réserver la faculté de modifier ou d'annuler plus tard
le habous; Attendu que le défunt Ali ben Gassemn'apu
valablement le 20 octobre 1877 instituer un second habous, et
que ce second habous est radicalement nul et sans valeur au
moins au regard de l'appelant qui, n'ayant pas été partie aux
décisions judiciaires qui ont pu le consacrer dans une cer-
taine mesure, est fondé à se prévaloir contre l'intimé du pre-
mier acte de habous institué par son aïeul;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme et y faisant
droit au fond, Infirme la décision attaquée en ce qu'elle a
débouté l'appelant de sa demande en se fondant sur l'autorité
de la chose jugée – Et statuant à nouveau, dit qu'en vertu du
habous du 10 août 1869, Ahmed ben Tahar a droit dans les
termes du dit acte à la jouissance des biens dépendant de la
succession d'Ali ben Gassem en concurrence avec les dames
Aïchabent Si Amar et Dehbiad bent Ali, à l'exclusion de l'in-
timé, qui sera tenu de lui délaisser les dits biens.

MM. Pu&CH,~y'ës/ HUGUES, rapp. MARSAN, ap. gén. Mes
DiVtELLE et PROBST, a!7.

COUR D'ALGER (Ch. musnim.)

21 novembre 1888

Midjtee, justice musulmane. région saharienne, compo-
attton, art. 9 du décret du 8 janvier t890, nullité,
renvoi.

Est sans valeur juridique ~ao~ émis par un midjlès illéga-
lement composé en ce que le cadi qui avait statué ne faisait
jMS/)a/e de ce midjlès

Par suite, et l'une despa/es le re~Me/< expressément,
il échet ~a~~M~er ~yoccc~M~e suivie à partir de la réunion
du midjlès, et de rencoye~ ~'(~~a'e ~epa~~ le midjlès réguliè-
rement composé.

(Amar ben El Hadj Lakdar c. El Hadja Messaouda bent Ahmed
et Fathma bent Aïssa.)

Devant le cadi de Laghouat, les dames El Hadja Messaouda
bent Ahmed et Fathma bent Aïssa réclamaient à leur neveu,



Amar ben El Hadj Lakdar, leur part dans la propriété d'un
jardin auquel elles attribuaient une valeurcapitaledel,500fr.,
provenant de la succession de leur mère, Hadja Khira bent
ben Aïssa, et en demandaient le partage. Amar repoussait
cette demande en produisant un acte par lequel Hadja Khira
lui avait fait donation de ce même jardin. Le cadi, se basant
sur ce fait que le donataire avait, quatre jours après, rétrocédé
a la donatrice la jouissance du dit jardin et ainsi n'était pas
resté en possession de l'immeuble objet de la donation, a,
par jugement du 18 janvier 1887, annulé la donation à lui
faite et accueilli la demande des dames Hadja Messaouda et
Fathma. Le jugement a été par les parties soumis au
midjlès consultatif de Djelfa, qui a confirmé la décision du
cadi.i.

Amar a interjeté appel. Devant la Cour, les intimés ont
conclu à l'irrecevabilité de l'appel, par application do l'art. 10
du décret du 8 janvier 1870, le litige étant inférieur à 2,000 fr'.
de capital et l'avis du midjiès étant entièrement conforme au
jugement du cadi. Amar a opposé à cette fin de non rece-
voir que la demande était indéterminée, car elle portait sur un
immeuble, et que'par suite ce n'était point sa valeur capitale
qu'il fallait considérer pour fixer le degré de juridiction, mais
bien le revenu; et, en second lieu, que le midjlès qui avaitt
revisé le jugement était irrégulièrement composé; qu'en effet
le cadi premier juge n'en faisait pas partie alors qu'il aurait dû
le présider aux termes de l'art. 9 du décret du 8 janvier 1870
combiné avec le paragraphe l~de l'art. 19 du décret du 13 dé-
cembre 1866, et que, par suite, son avis ne pouvait avoir au-
cune valeur. Les intimés ont alors formellement conclu,
pour le cas où la Cour croirait devoir annuler l'avis du midj-
lès, à être renvoyés devant le midjlès régulièrement com-
posé.

ARRÊT

LA COM, Sur la recevabilité de l'appel et sur la composition
irrégulièredu midjiès – Attendu qu'il est constant que le cadi
Si Ismaël ben Mohamed, qui a rendu le jugement attaqué, ne fi-
gure pas parmi les membresdu midjlès qui ont revisé ce juge-
ment qu'aux termes des art. 19 du décret du 13 décembre 18GG
et 9 du décret du 8 janvier 1870, ce cadi, qui n'était ni décédé ni
révoqué quand le midjlès s'est réuni, devait le présider;–Qu'il
suit de là que le midjlès était illégalement composéet que son
avis ne peut dès lors avoir aucune valeur juridique dans la cau-
se – Attendu que c'est à bon droit qu'Amar conteste la vali-



dité de l'avis émis par le midjiès composé contrairement à la
loi; qu'on ne peut, dès lors qu'il le requiert expressément, le
priver du droit qui lui appartient d'aller devant le midjlès
qu'il y a lieu de déclarer sur ce point sou appel recevable et,
sans qu'il soit nécessaire d'examiner le surplus de ses con-
clusions, d'annuler toute la procédure suivie à partir de la
réunion de cette juridiction consultative, et, sur l'insistance
des intimés à retourner devant le midjlès, de replacer les
parties en l'état où elles se trouvaient au moment de cette
réunion;

Par ces motifs: Reçoit l'appel et y faisant droit, annule
comme émis par une juridiction illégalement constituée l'avis
du midjlès; renvoie les parties devant le midjlès régulière-
ment composé.

MM. PUECH, prés. MARSAN, 00. ~ë/ – Mes TILLOY et
CHARPENTIER, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

4 décembre 1888

Compétence des tribunaux français, revendication, im
meuble, &<'t€! adm!ti!atrtttïf~ soulte d~t*chang<~ demande
tuobttifre

La juridiction musulmane est incompétente pour co/ï/M:-
~re de la demande en reueMe~ca/ton d'un :'mmeM6/e dont la
propriété a été établie par un acte administratif, spécia-
lement par un acte d'échange :/ï<erce~M entre l'État et des
indigènes (D. 10 sept. ')886, art. 1, 2 et 6).

Lorsque l'échange a été conclu moyennant une soulte payée
par l'État, la de<e~/?ïM<<o/ï des droits des parties dans cette
soulte doit se faire conformément à leurs droits dans les
immeubles échangés, et nécessite l'appréciation d'un acte
ad~c~ts~ra~ au point de vue de sa valeur et de ses <or:se-
quences;

Par suite la demande ~~dn"~ y'? de cette soM~p
ne~eM~ être considérée comme une demande mobilière ren-
trant dans la compétence de la juridiction musulmane.



(Ahmed ben Tata c. Sliman ben Guerib)

Sliman ben Guerib, agissant tant en son nom personnel
qu'au nom d'autres cointéressés, réclamait à Ahmed ben Tata
la part lui revenant dans un terrain que l'État lui avait alloué,
en échange de propriétés dont il l'avait dépossédé. Il récla-
mait en outre une somme de 750 francs lui revenant comme
soulte d'échange. – Le défendeur prétendait, de son côté,
que le demandeur avait reçu les parts et portions lui revenant
dans le terrain et dans la soulte. – Le juge saisi fit droit aux
prétentions du demandeur relativement aux terrains reven-
diqués, et condamna le défendeur à lui payer la part lui re-
venant dans les 750 francs.

Sur l'appel d'Ahmed ben Tata, la Cour a statué comme suit

ARRÈT

LA COUR, Attendu que les deux parties dans leurs conclu-
sions sont d'accord sur un point qu'elle reconnaissent que le
premier juge était incompétent, aux termes du décret du 10
septembre 1886, pour statuer sur la demandeen revendication
d'un immeuble dont la propriété était établie par un acte
administratif;

Attendu que l'appelantsoutient que l'incompétence du pre-
mier juge étai absolue et s'appliquaitnon seulement à la ques-
tion de propriété du terrain revendiqué, mais encore à la
demande concernant la somme donnée comme soulte a la suite
de l'échange opéré par l'État; Attendu, sur ce point, que
l'intimé prétend que le premier juge était compétent; –
Mais attendu que, pour que le premier jugement pût sortir
effet à cet égard, il faudrait apprécier les droits des parties
dans les terres données en échange, et apprécier la valeur et
les conséquences d'un titre administratif; Attendu que ce
serait violer la loi, la somme d'argent réclamée et le terrain
revendiqué ayant la même cause, la même origine et don-
nant aux intéressés le même droit pour leurs parts et por-
tions

Par ces motifs Dit que .la réclamation des 750 francs
ne peut être considérée comme une demande mobilière,
rentrant dans la compétence du juge saisi; Par suite, se
déclare incompétente sur tous les chefs.

MM. PuECH,/)rps./ Dpouf.iN, /'a/)p. MARSAN, ao. gén. M~
MEUNIER et BALLESTEROS, au.



COUR D'ALGER (1~ Ch.)

6 février 1889

t*t'opt-iét6,Atgfrit'. loi du *î<tjniHet I8Va, opérations <tu
titre tt< titre notarié ou administratir. production au
commissaire enquêteur, conflit avec le titre d~ttnttif,
déchéance.–Appei~ Jugement par défaut contre avoué,
délai, point de départ.

Il résulte des <û!ua;M.x /)rep<x/'ef~0!es de la loi du 26 juillet
1873 que cette loi, dont le but a été d'M/<?r la propriété dM
sol a~e/'t'e/! en substituant, sans aucune exception tirée de la
qualité des /)erso/!Mes~ CM statut réel yMM.SK/maM le statut
ree~~aMca:s avec tous les avantages qu'il pracM/'e~ s'appli-
que à la terre arabe exclusivement, et ce serait en mécon-
7:a;:<rc ~'es/)/7 que de l'appliquer à la terre qui, d<?pe!np<'M< la
pensée dit législateur, s'était déjà francisée par l'initiative
~)r:pce (~ )

Le !'c.r~e ~m'-memë de la loi consacre ce principe en o~a/
chissant a~ec le plus grand soin de l'obligation des formalités
qu'elle prescrit les droits de propriété co7ts<ef~ës~ar acte nota-
rte CM administratif et en y soumettant tous ceux qui sont
simplement assis sur des titres arabes, sans gM't'< y ait à dis-
~'y:~He/' suivant que le propriétaire est un ~'M/'opcen ou un
indigène (2)

Par suite, le propriétaire d't<~ t'm/Ken~e dont le droit
repose sur un titre notarié ou 6!d/K;t's<t/~ s'il ~e:<< avoir
intérêt, pour s'éviter des contestations ultérieures, à /)/'o-
dMtre son titre ait commissaire en~t<ë~ef< ne saurait être
astreint à faire cette production sous peine d'encourir la
dec/!ea!cejoro/:oMcëe/'a/~~û; 18 de la loi précitée, en cas
de conflit de son <e avec le titre définitif de~o/'e par le
domaine co/b~!ë/?!e/~ au dit article; les déchéances étant
de droit étroit et ne pouvant être encourues que dans les cas
e~p~essc~e~~ e/ïM~ercs/r le législateur (3).

La disposition de ~r~. 443 § a C. /)r. c<o., portant que le
délai d'appel coK/<~jooM/* les jugements par défaut, du jour
Ot'< l'opposition ne sera plus receua~~j ne s'applique qu'aux
~M~e/M~~s/)a/' d~/aM~/o'M~e de comparaître et non aux juge-
ments par défaut contre avoué (4).

(1,2, 3) La Cour d'A)ger se rallie, par cet arrêt, à la solution consacrée
par ['arr~t dp la. fhamhrf rivi)R de la Cour de cassation du 13 novembre
1888 (suprà, p. 1). – V. la doctrine et la jurisprudence rapportées en note
sous cet arrêt.

(4) Question controversée V. DaU., C. de proc. cif. ann., art. 443.



(Consorts Mazouni c. Pitaluga)

ARRÊT

~4 COM, – Attendu que l'appel est recevable en la forme
Attendu, sur la recevabilité de l'appel, que le jugement déféré
a été rendu par défaut congé contre l'avoué constitué des
consorts Ben Omar le 9 mars 1887, qu'il a été signiné à avoué
le 2 avril suivant et le 26 du même mois aux dits consorts Ben
Omar; que ]es délais d'appel n'ont commencé à courir que de
ce jour-là; Qu'en effet l'art. 443 § 2 C. pr. civ. ne s'applique
qu'aux jugements par défaut faute de comparaître et que la
signification à avoué ne saurait être le point de départ du
délai d'appel, celui-ci ne pouvant courir que du jour où la
partie elle-même a connaissance de la décision rendue contre
elle; qu'il suit de là que l'appel relevé le 25 mai par les consorts
Bon Omar a été fait dans les délais de la loi

Attendu, sur le désistement dont excipe Pitaluga, qu'en
admettant même que le cadi eût qualité pour recevoir l'acte
du 18 juin 1887, ce qui est contestable, il n'en est pas moins
certain que jusqu'à l'acceptation de Pitaluga les consorts Ben
Omar avaient la faculté de révoquer leur désistement
Attendu en fait que le 4 août 1887, devant le juge de paix de
Blida, les appelants, assignés en reprise d'instance de bornage,
ont manifesté l'intention de suivre sur leur appel du 25 mai,
et ainsi révoqué manifestement leur désistement du même
appel; qu'il échet par conséquent de considérer ledit désiste-
ment comme nul;

Attendu, en ce qui touche l'exception tirée de l'art. 65 C. pr.
civ., qu'elle n'est pas fondée, les consorts Ben Omar ayant
dans leur exploit introductif d'instance désigné nettement la
parcelle litigieuse, et indiqué qu'ils entendaient se prévaloir
des titres définitifs qui leur avaient été délivrés en exécution
de la loi du 26 juillet 1873

Attendu, au fond, que Pitaluga, acquéreur par acte notarié,
enregistré le 8 février 1875, d'un jardin sis dans la banlieue
de Blida, a été assigné, le 12 septembre 1884, par les consorts
Ben Omar en délaissement d'une parcelle de 2 hectares, 71
ares, 30 centiares portant le n° 6142 et qui leur avait été attri-
buée par le commissaire enquêteur fonctionnant dans le douar,
commune de Sidi-Fodhil; Que les demandeurs ont produit
à l'appui de leurs prétentions les titres déHnitifs à eux déli-
vrés le 31 mai 1882; Attendu que, Pitaluga excipant de son
titre et subsidiairement d'une possession continue de plus de
trente ans par lui et ses auteurs, et les consorts Ben Omar se



fondant sur les titres définitifs dont ils sont porteurs, la ques-
tion se pose de savoir si le premier a encouru la déchéance
prononcée par l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873, et, d'une
façon plus générale, si l'immeuble dont la propriété est cons-
tatée par un titre administratif ou notarié est soumis aux for-
malités de la loi précitée

Attendu que ]a pensée du législateur de 1873 en ce qui tou-
che le conflit du titre définitif délivré par le service des
domaines avec un titre français administratif ou notarié doit
être recherchéed'abord dans les travaux préparatoires de la
loi puis dans la loi elle-même prise dans son ensemble, enfin
dans celles de ses dispositions respectivement invoquées par
les parties

Attendu que la lecture attentive des travaux préparatoires
de la loi de 1873 ne laisse subsister aucun doute sur le but
poursuivi par le législateur; qu'il a eu évidemment en vue
de substituer, en Algérie, au statut réel musulman le statut
réel français, celui-ci étant considère comme plus avantageux
pour les indigènes eux-mêmes, et cette transformation devant
dans tous les cas faire cesser un conflit exclusif de toute sé-
curité dans les transactionsimmobilières – Attendu, en effet,
qu'après avoir démontréhistoriquement que la France avait le
droit incontestable de modifier le statut réel musulman, les ca-
pitulations, en supposant leur maintien à la suite du traité de la
Tafna, à la suite des insurrections de 1864 et de 1871, ayant
garanti aux indigènes leurs biens, leur statut personnel, non
leur statut réel, l'honorable rapporteur résume en ces termes
le projet de loi présenté à la Chambre 1° Soumettre la pro-
priété foncière en Algérie à une législation qui la régisse
d'une manière uniforme la législation française de préférence
à toute autre; 2° Constituer partout la propriété indivi-
duelle, afin que la loi édictée puisse être appliquée et pro-
duire ses effets; 3° Tracer des règles d'exécution dégagées
de complication inutile, mais protectrices de tous droits légi-
times, pour que l'affranchissement du sol s'opère facilement
etpromptement;–4° Édicter des mesures transitoires afin
que les transactions immobilières entre indigènes et Euro-
péens ne soient pas suspendues en attendant la délivrance
d'un nouveau titre français; Attendu que ce programme,
nettement délimité, affirme l'intention de soumettre le statut
réel musulman à la loi française, aux principes fondamen-
taux de notre droit public, partout où flotte le drapeau natio-
nal, de transformer la possession de fait des indigènes, basée
le plus souvent sur l'occupation ou la simple jouissance, en
une propriété véritable avec tous les avantages civils, politi-



ques, économiques qu'elle procure, de détruire la simple
possession collective, instable de sa nature, pour y substi-
tuer la propriété privée de proclamer ce principe qui domine
la loi nouvelle l'application des lois françaises a l'établisse-
ment, à la conservation, à la transmission de la propriété, en
abolissant à jamais les exceptions fécondes en incertitudes
théoriques et pratiques du droit musulman contraires à )a
loi française, de franciser, en un mot, le sol algérien partout
où il ne l'a pas encore été aux termes du paragraphe 2 de
l'art. 3 du C. civ., demeuré lettre morte depuis la conquête
de 1830; Attendu que ces idées empruntées textuellement
a l'éloquent rapport présenté à la Chambre démontre claire-
ment que la loi nouvelle, faite dans un but d'unification légale,
s'applique à la terre arabe exclusivement; qu'elle est à un
degré éminent une loi de sécurité, d'affranchissement; que ce
serait en méconnaître l'esprit que de la transformer en loi
d'insécurité, d'oppression à l'égard de la terre qui, devançant
l'intention du législateur, s'était déjà francisée par l'effet de
l'initiative privée et devait à ce titre non pas voir son principe
remis en question, mais servir de type à la terre destinée à
être francisée son tour;

Attendu que la loi elle-même consacre ces principes;
Qu'elle indique dans le titre I", sous la rubrique « Dispositions
générales a, les immeubles sur lesquels à l'exclusion de tous
autres s'accompliront les formalités qu'elle organise; qu'elle
énumère au titre II ces mêmes formalités qu'au titre III elle
établit enfin un régime transitoire destiné à régler la trans-
mission des immeubles indigènes à des Européens jusqu'à
la délivrance des titres énoncés à l'art. 17; Attendu que
dans les trente-deux articles dont se compose la loi les droits
de propriété privée constatés par acte notarié ou administratif
ne sont visés que pour être affranchis avec le plus grand
soin de toute obligation de toutes formalités sans distinction

Attendu d'ailleurs qu'il ne pouvait entrer un instant dans la
pensée du législateur, uniquement préoccupé do franciser la
terre arabe, d'Imposer une charge quelconque, constitution,
constatation, production ou délivrance de titres, à la terre déjà
française – Qu'à la vérité la loi nouvelle cesse de considérer
le propriétaire, comme le faisait la législation antérieure,
pour ne s'attacherqu'à la propriété, ou mieux encore à l'im-
meuble lui-même; qu'elle a eu pour effet notable d'empêcher
que cet immeuble, sortant des mains d'un propriétaire fran-
çais en règle avec son statut réel pour retourner dans les
mains d'un propriétaire indigène, ne perdit le bénéfice d'un
statut jugé supérieur et destiné à devenir celui du territoire



algérien tout entier que pour assurer ce résultat elle a fran-
cisé le sol abstraction faite de son propriétaire et réalisé
ainsi un progrès d'une importance capitale; mais que là se
borne son influence sur les droits de propriété constatés par
un titre notarié ou administratif, et qu'aller au delà c'est sans
droit ni raison violenter le législateur en lui prêtant une in-
tention qui ne résulte ni du texte ni de l'esprit de la loi;

Attendu il est vrai que les appelants se bornent à sou-
tenir que Pitaluga était astreint à produire ses titres au
commissaire enquêteur, et que faute de l'avoir fait il a en-
couru la déchéance prononcée par l'art. 18 de la loi du 26
juillet 1873; – Mais que les arguments qui précèdent s'appli-
quent à l'obligation dont s'agit comme à toutes les autres
qu'elle n'est pas écrite dans la loi et qu'elle est manifeste-
ment contraire à son esprit que la raison se refuse à admet-
tre que l'omission d'une formalité imposée limitativement à
certaines personnes dans certaines conditions nettement
déterminées puisse, dans le silence de la loi, entraînerl'aboli-
tion d'un droit acquis d'une façon définitive et irrévocable;

Attendu que décider autrement ce serait jeter l'incertitude
et la perturbation dans la propriété européenne; qu'en effet
la loi de 1873 ne fonctionne pas simultanément sur le terri-
toire algérien tout entier qu~ l'administration, à mesure
qu'elle dispose des ressources financières nécessaires, sou-
met une fraction déterminée du Tell aux opérations de la loi
que le surplus du territoire, maintenu dans le statu quo pen-
dant de longues années, se trouverait ainsi dans une situation
privilégiée aussi bien d'ailleurs que les régions d'où par le
fait de l'essor de la colonisation privée les détenteurs arabes
auraient été totalement évincés; Que là la propriété serait
en fait à l'abri de toute déchéance et transmissible en toute
sécurité sans aucune nécessité de production de titres, alors
que cette même propriété, si elle était englobée dans le péri-
mètre d'action d'un commissaire enquêteur, serait exposée à
des déchéances, bien qu'elle fût comme les deux précédentes
consolidée entre les mains de son détenteur légal par la
stricte et complète observation des lois du statut réel fran-
çais Que, si le législateur de 1873 avait voulu consacrer
un système aussi périlleux, et établir ainsi des catégories
entre des immeubles identiques d'origine, munis de titres
identiques, il n'eût pas manqué de l'exprimer en termes
formels

Attenduque le système d'après lequel )c titre français
devrait être produit crée d'autres embarras non moins évi-
dents qu'ainsi il est hors de doute que si le titre définitif a



été obtenu par fraude la déchéance ne peut plus être invo-
quée que l'appréciation des circonstances d'où le proprié-
taire évincé entend faire résulter la fraude est de nature à
soulever des difficultés sans nombre et à compromettre
gravement l'unité de la loi, que préconisent les partisans du
système contraire; Que cette unité est assurée en posant
en principe, suivant les règles du droit commun, que les
déchéances sont de droit étroit, qu'elle ne peuvent être
encourues que dans les cas expressément énumérés par le
législateur, que le porteur d'un titre notarié ou administratif,
étranger du premier jour au dernier à la procédure du com-
missaire enquêteur, ne peut être évincé que par la déchéance
de droit commun basée sur la prescription

Attendu que l'on objecte encore, pour soumettre le porteur
d'un titre administratif ou notarié a la production de son titre,
que, à défaut de cette production, le commissaire enquêteur
sera dans l'impossibilité de tenir compte des droits de pro-
priété dont rien ne lui révélera l'existence Mais que cette
objection n'est pas sérieuse, – Qu'en effet les titres de ce
genre pour être réguliers sont soumis à la transcription
Qu'il est obligatoire pour le commissaire enquêteur, aucun
texte ne s'y opposant et la prudence le lui conseillant, de pro-
céder aux investigations nécessaires dans les dépôts publics
ainsi que l'y astreint l'art. 10 et de se renseigner ainsi sur la
situation légale des immeubles où il lui est interdit de cons-
tater ou de constituer la propriété et de faire délivrer des
titres nouveaux;

Attendu d'ailleurs que le propriétaire d'un immeuble
français, averti de la présence du commissaire enquêteur,
aura soin, son intérêt le lui commandant évidemment, de pro-
duire ses titres, ne fût-ce que pour s'éviter les lenteurs et les
dépenses d'un procès; Qu'en effet, si la déchéance de l'art.
18 ne lui est pas applicable dans le silence de la loi, rien ne
s'oppose à ce qu'il agisse par la voie simple et économique de
la production de ses titres; qu'ainsi, tout en respectant la
lettre et l'esprit de la loi, tous les iutérêts sont sauvegardés;

Attendu que si, quittant le terrain des généralités, on
examine avec soin les différents articles dont se compose la
loi nouvelle, on n'y trouve pas davantage que le propriétaire
nanti d'un titre administratif ou notarié soit tenu de le pro-
duire

Attendu tout d'abord que les arguments sur lesquels on
tente do fonder le système contraire ne constituent que de
simples affirmations dénuées de preuves; qu'il serait permis
de les repousser purement et simplement eu y opposant des



affirmations dans te sens opposé, et ce avec d'autant plus de
raison que le système exclusif de toute nécessité de pro-
duction s'appuie sur le silence de la loi, tandis que pour as-
treindre le propriétaire à la production de son titre il faut
ajouter à la loi, augmenter le sens et la portée des formalités
qu'elle prescrit, y comprendre par voie d'interprétation des
immeubles pour lesquels elle n'est pas faite et qui dans tous
les cas n'y sont pas visés d'une manière expresse;

Attendu, si l'on aborde l'examen de ces arguments, qu'ils se
réduisent aux suivants

1° Le titre même de la loi indique qu'elle est relative à l'éta-
blissement et à la conservation de la propriété en Algérie sans
distinction;

Attendu que le bon sens s'oppose à ce que ces mots « sans
distinction qui ne figurent pas au frontispice de la loi, y
soient ajoutés, le législateur ne les ayant pas inscrits – Que
d'autre part il est encore évident qu'il ne peut être question
d'établir ce qui est déjà établi, ni de conserver ce qui est déjà
conservé, alors surtout que le jour où la propriété indigène
sera établie et conservée, elle le sera par les procédés, par les
formes de cette loi française déjà appliquée aux immeubles
français, auxquels les immeubles indigènes seront dès lors
absolument assimilés, l'immeuble français étant le type
auquel on se propose de ramener l'immeuble indigène, afin de
faire cesser tout conflit entre les deux statuts réels et d'unifier
la propriété immobilière en Algérie

2" L'article 1er de la loi se sert de l'expression < quels que
soient les propriétaires

Attendu que la loi nouvelle, ainsi que rétablissent les con-
sidérations générales qui précèdent, s'occupe d'imposer le
statut réel français au sol arabe sans avoir aucun égard à la
nationalité de ceux qui le possèdent, et cela par application
~ie l'art. 3 du Code civil; Qu'ainsi, dès qu'un droit de pro-
priété n'est pas constaté d'après les règles et les formes du
droit français, c'est-à-dire par un titre notarié ou administra-
tif, il est soumis à la procédure spéciale organisée par le lé-
-gislateur que, si celui-ci s'était servi d'une expression visant
exclusivement les propriétaires indigènes, il est hors de doute
que le but de la loi eût été manqué et que de nombreux pro-
priétaires étrangers ou même français seraient demeurés
sous un régime d'exception que bien même l'expression
« propriétaires indigènes" eut rendu tous ces derniers sans
distinction ju&ticiitbles du rcgimo nouveau; qu'alors évi-
-demmenL le propriétaire indigène lui-même est affranchi de
,toute obligation dès qu'il est nanti d'un titre notarié ou admi-



nistratif; qu'ainsi la formule employée est la seule scientifi-
quement exacte, et qu'elle offre l'avantage incontestable do
dispenser le rédacteur de la loi d'une nomenclature périlleuse
en ce sens qu'elle peut se trouver incomplète, ou d'une péri-
phrase incompatible avec la concision du langage législatif;
– Attendu que les paragraphes 2 et 3 de l'art. 1er servent de
confirmation à cette théorie; qu'en effet, en indiquant la con-
séquence à tirer du paragraphe 1er, le texte mentionne uni-
quement les droits réels, les servitudes, les causes de résolu-
tion fondées sur le droit musulman ou kabyle;

3° Les formalités organisées par la loi nouv.elle sont remplies
par des fonctionnaires ou des magistrats français et indigè-
nes au moyen de publication dans les deux langues française
et arabe à l'égard de toutes personnes sans distinction, au
sujet de tous droits immobiliers sans distinction

Attendu, en ce qui touche la dualité des fonctionnaires et
des magistrats, que, la propriété pouvant résider sur la tête
d'un Européen, français ou étranger, celui-ci n'étant d'ailleurs
nanti d'aucun titre notarié ou administratif, il était normal de
ne pas confier aux fonctionnaires ou juges musulmans seuls
le soin de coopérer à l'œuvre du commissaire enquêteur,
toujours Français d'ailleurs; qu'il importe de le faire remar-
quer, la loi ayant pour but d'assurer en pleine sécurité, dans
l'avenir, la transmission contractuelle des immeubles, les
acquéreurs éventuels européens, étrangers ou français, ont
un intérêt puissant à suivre les opérations du commissaire
enquêteur, à se renseigner auprès des autorités locales de tout
ordre, et notamment a s'assurer d'une façon constante si telle
promesse de vente qui leur a été consentie a des chances
sérieuses de se réaliser et si le vendeur indigène remplit avec
exactitude toutes les prescriptions de la loi propre a amener
ce résultat; Attendu, en ce qui concerne les publications
dans les deux langues, qu'elles offrent la même utilité et con-
courent au même résultat; que l'emploi des deux langues
française et arabe était déjà imposé par le sénatus-consulte
de 1863 et par le règlement d'administration publique du 23
mai 1863, bien que ce document législatif eût pour visée uni-
que de doter les tribus arabes de la propriété des territoires
dont elles avaient la jouissance traditionnelle, et bien que les
intérêts de la colonisation européenne y fussent sacrifiés dans
un intérêt politique; Qu'il importe également de le remar-
quer, les procès-verbaux de l'enquête sont d'abord établis en
langue française, la loi ne pouvant évidemment exiger d'un
fonctionnaire français qu'il procède dans une langue autre
que la sienne; que la traduction arabe ne vient qu'à la suite,



pour mettre les intéressés, la plupart indigènes, en mesure
de prendre connaissance de ces documents et d'user des
voies de recours qui leur sont ouvertes

Attend que, pour soutenir que les formalités de la loi s'ap-
pliquent a toutes personnes sans distinction, il faut de toute
nécessité introduire dans le texte de la loi des mots, des
idées qui n'y figurent pas; qu'ainsi l'art. 11, en enjoignant au
commissaire enquêteur de recevoir les pièces justificatives
dont les occupants entendent se prévaloir, doit être entendu
dans un sens conforme à la lettre et à l'esprit de la loi que
l'art. 3, §3 ayant ou le soin de dispenser les titres notariés
ou administratifs de tout renouvellement, et la loi ayant pré-
cisément pour but d'imposer ce renouvellement à tous les
titres autres que les titres administratifs ou notariés, il est
rationnel d'affirmer que la production des pièces justificatives
ne peut sérieusement être imposée qu'à ceux qui y ont un
intérêt, savoir, celui du renouvellement des titres dont la
caducité est prononcée par la loi elle-même, les titres
nouveaux devant former le point de départ unique de la
propriété à l'exclusion de tous autres; qu'ainsi encore le
même article, en obligeant le commissaire enquêteur à cons-
tater les revendications dont il est saisi et à vérifier sur le
terrain les limites des parcelles réclamées, ne peut s'entendre
sans abus des porteurs de titres administratifs ou notariés;
qu'en effet les art. 11 et suivants ont pour but d'arriver à la
délivrance des nouveaux titres qui serviront de point de dé-
part unique à la propriété; de fixer les délais dans lesquels
les intéressés, c'est-à-dire ceux qui, non porteurs de titres
notariés ou administratifs, sollicitent des titres nouveaux,
pourront contester ce travail préparatoire et seront frappés
de déchéance s'ils n'usent pas dans le délai légal de la faculté
de contester qui leur est réservée qu'il est évident que pour
contester les travaux du commissaire enquêteur il faut avoir
intérêt obtenir un titre provisoire qui conduise au titre défi-
nitif que l'on n'obtient ce titre que dans le cas où l'on n'en
possède pas déjà un, notarié ou administratif, lequel est non
seulement dispensé de tout renouvellement, mais non sus-
ceptible de ce renouvellement; Qu'en un mot, la loi, indi-
visible dans son contexte, dans les obligationsqu'elle impose,
dans les déchéances qu'elle prononce, ne peut être considérée
comme mettant une production de titres à la charge de ceux
qui, n'en ayant pas à recevoir de nouveaux, n'ont rien à con-
tester, – Qu'ahT-i encore, le même article, en se préoccupant
de la représentation des mineurs et des intérêts de ceux-ci,
vise ceux de ces incapables auxquels l'accomplissement ou



l'omission de ces formalisés est profitable ou préjudiciable;
qu'il n'est même pas besoin de faire état des derniers mots de
ce paragraphe !es cadis et autres personnes ayant la repré-
sentation légale suivant le droit musulman pour exclure les
incapables non musulmans, ces derniers pouvant, s'ils ne
sont pas nantis de titres français, avoir à en solliciter, et de-
vant dès lors suivre la procédure de la loi de 1873; qu'ainsi
l'art. 12, en mentionnant les biens vacants, exclut forcément
ceux dont la propriété est constatée par un titre français;
qu'ainsi les articles 13, 16 et 18, par les mots « les intéres-
sés », s'adressent évidemment à ceux qui ont en effet intérêt
à la stricte observation des délais légaux, c'est-à-dire à ceux
qui ont à solliciter des titres nouveaux, seuls efficaces dans
l'avenir;

Attendu, sans qu'il soit besoin d'épuiser le commentaire de
tous les articles de la loi, que l'argument tiré de ce que le
législateur impose à toutes personnes l'accomplissement des
formalités qu'il a organisées et notamment la production
de leurs titres, doit être repoussé par un motif général et
péremptoire, lequel a déjà été indiqué ci-dessus, à savoir que
la nationalité des propriétaires ou des prétendants droit est
indifférente en la matière; qu'en effet les Français, tout
comme les étrangers ou les musulmans, sont soumis à la
procédure de la loi nouvelle et notamment n ia production de
leurs titres dès que ceux-ci ne sont ni notariés ni adrni-
nistratifs~ le législateur ayant considéré la situation juridique
de la propriété et ne se préoccupant à aucun égard du pro-
priétaire

Attendu que, sous le bénéfice de ces observations, il est
juste de dire que la procédure s'applique à tous les droits
immobiliers sans distinction, pourvu qu'il ne soit pas ques-
tion de l'appliquer à des droits déjà placés souverainement
sous l'égide de la loi française; – Qu'on ne saurait trop le
répéter, la loi de 1873 a eu pour but unique d'unifier la pro-
priété du sol algérien, de la soumettre, sans aucune excep-
tion tirée de la qualité des personnes, au statut réel français;
que dès lors soumettre un titre français régulier à une nou-
velle vérification, ne fût-ce qu'a une simple production, c'est
lui attribuer, en Algérie, un vice d'origine dont il ne serait
pas affecté en France, c'est commettre un véritable attentat
contre la puissance et la majesté de cette loi française qu'il
s'agit précisément do substituer à la loi musulmane dans un
but de progrès et de civilisation

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme, le déclare
recevable; Déclare nul et sans effet le désistementallégué; –



Déboute Pitaluga de son exception fondée sur l'art. 65 C. pr.
civ. et statuant au fond, Confirme le jugement du 9 mars
1887 dont est appel – Déboute en conséquence les consorts
Ben Omar de leur demande comme mal fondée; Les con-
damne à l'amende et en tous les dépens de première instance
et d'appel.

MM. ZEYS, prem. jores.~ RACK, av. ye~. (conc. conf.). Mes
DAIN et DOUDART DE LA GRÉE, a~.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

12 novembre 1888

Justice de paix de Palestro, justice musulmane, décret
du 10 septembre ISSG, application. Propriété
acte admtniat'attf ou notarié, JuetiHctttton~ compé-
tence. Action en partage, opérations de la loi du
'ecjuHtet <8~3, sursis.

Le canton de Palestro n'étant pas situé ~N/ts les ~e/ot'res
exceptés de l'application du dec~ du 10 septembre 1886, et
aucune des dispositions soit dK décret du 4 juin 1885, qui a
créé la justice de paix de Palestro, soit de celui du 19 juil-
let ~~6, qui a étendit les attributions de ce juge de paix,
n'étant inconciliable avec les prescriptions dit décret du
~0 se/~e~& ~yMs~'ce musulmane, dans ce canton, est-

régie par ce dernier décret (1).
Une exception d'incompétence prise devant la juridiction

musulmane de ce ~Ke les immeubles ~t~teH~.so/~re~spar~):
loifrançaise m6!Ke de base et ne saurait être H<!Yc7Men~a;a-
TKMee, lorsque, s'agissant d'M/!e demande en partage, lespar-
ties ne sace/ï~as sur quelles terres devrait porter le partage
s'!7e~'<ordo/!Kee<e~es./bHy'M!.sse/t<des indications co/?<<x-
dictoires soit SMr nature des immeubles à partager, soit
sur les ~Mod~cœ~o/ïs qui a'Mrat'ey~ été apportées au /)a:
MOMe eont/KK/~joardes actes ad/M!s~a~</sou notariés.

(<) V. dans le inetneaeuii, relativement à la justice de paix de Bouïra,
Alger, 18 oct. 1887 (Ren. 1887. 2. 442] et ]a note.



77 n'y a pas lieu de surseoir au jugement d'une demandeen
partage par ce motif que les immeubles objet de la demande
devraient être p/'oc/taMe~eH< soumis aux opérations de la loi
du 26 juillet 1873 (1).

(Ali ben Dahman c. Mohamed ben Dahman)

Dans le courant du mois de juillet 1886, Mohamed ben
Dahman, cultivateur aux Ouled-ben-Dahman, tribu des
Annals, commune mixte de Palestro, a mandé devant le juge
de paix de Palestro Ali ben Dahman, demeurant au même
lieu, et a demandé le partage des biens dépendant de la suc-
cession de son aïeul, Mahmed ben Dahman, ainsi que le par-
tage des biens donnés en compensation par l'État, tous
lesquels biens étaient détenus par ledit Ait bon Dahman. –
Celui-ci a répondu que l'héritage de Mahmed ben Dahmau
avait été partagé entre ses héritiers sans qu'il en eût été
dressé acte et qu'il était seul propriétaire des terrains donnés
par l'État. Par jugement du 15 décembre 1887, le juge de
paix de Palestro a ordonné le partage de la succession de
Mahmed ben Dahman entre tous les ayants droit et commis
le gremer notaire de Palestro pour y procéder. Ali ben
Dahman, ayant roivé appel de cette décision, a décliné la
compétence de la Cour et sollicité tout au moins un sursis
jusqu'après les opérations du commissaire enquêteur dans la
tribu des Annals.

ARRÊT

LA COUR, En ce qui touche l'incompétence
Sur le premier moyen Attendu qu'aux termes de son

art. 12 le décret du 10 septembre 1886 est exécutoire dans tout
le territoire de l'Algérie, à l'exception des ressorts des tribu-
naux de Tizi-Ouzou et de Bougie, qui restent provisoirement
soumis au décret du 29 août 187.4, et des localités de la région
saharienne non soumises au régime civil; Que le canton de
Palestro n'est point situé dans les territoires ainsi exceptés;

Qu'il demeure donc sujet à la règle commune; Qu'on ne
trouve ni dans le décret du 4 juin 1885, créant la justice de
paix de Palestre, ni dans celui du 19 juillet 1886, étendant la
compétence de ce juge de paix, aucune disposition qui soit
inconciliable avec les prescriptions du décret du 10 septem-
bre 1886 et qui puisse on empêcher l'application;

(i) V. Alger, 22 mars 1888 (BnH. jt<d. A lg. 1881, p. 55).



Sur le deuxième moyen Attendu que dans le dernier
état de la demande et de leurs conclusions, les parties sont
en désaccord en fait sur l'indivision prétendue; qu'elles ne
savent point exactement sur quelles terres devrait porter le
partage s'il était ordonné qu'elles avancent des indications
contradictoires sur la nature de certains immeubles à parta-
ger et sur les modifications qui auraient été apportéesau patri-
moine commun par des actes administratifs ou des aliéna-
tions volontaires; que, devant le premier juge, Ali ben Dahman
a même prétendu que toutes les terres données par l'État
français en compensation de celles utilisées pour les besoins
de la colonisation lui appartenaient en propre et devaient être
exclues du partage; qu'en cet état, l'exception d'incompétence
manque de cause et ne saurait être utilement examinée avant
que la Cour soit en mesure d'apprécier les indications de fait
qui lui font actuellement défaut;

Sur la demande en sursis Attendu que nul n'est tenu de
rester dans l'indivision; qu'en supposant que les immeubles
dont le partage est demandé doivent être soumis prochaine-
ment à l'application de la loi du 26 juillet 1873, ce qui n'est
pas justifié, cette opération peut entraîner des lenteurs et
des incidents que les parties ne sont pas tenues d'accepter;
qu'elles peuventmême avoir intérêt à faire exactement déter-
miner leur partage avant l'arrivée du commissaire enquê-
teur que les demandeurs s'opposent formellement à ce sur-
sis et qu'il ne peut leur être légalement imposé contre leur
gré, etc.

Par ces motifs – Dit que le juge de paix de Palestro, saisi
par le commun accord des parties d'une contestation relative
au partage entre musulmans d'une succession musulmane,
était compétent, aux termes de l'art. 7 du décret du 10 sep-
tembre 1886 Se déclare compétente pour connaître de
l'appel régulièrement interjeté dans les délais du jugement
rendu par ce magistrat dans la cause, le 15 décembre 1887 –
Surseoit à statuer sur l'exception d'incompétence tirée de
l'affirmation non justifiée que certains des immeubles à par-
tager avaient été vendus à des tiers Européens et auraient été
l'objet d'actes administratifs ou notariés Réserve à cet
égard les droits de toutes parties Retient la causejusqu'à
plus ample informé; Dit n'y avoir lieu d'ajourner les par-
ties jusqu'à l'application de la loi du 26 juillet 1873; etc.

MM. PUECH,préS. MARSAN, av. gén. – Mes Broussais
et Broquière, ao.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

29 novembre 1888.

Vente, réméré, contrat pignoratif. Possesseur du
bonne foi, améliorations.

La relocation de la chose vendue consentiepar un acheteur
à réméré au profit du vendeur ne constitue pas à elle seule
une circonstance suffisante pour permettre de croire que la
vente à réméré ne sert qu'à déguiser un contrat pignoratif,
surtout lorsque cette vente offre à tous autres égards les
caractères d'un contrat sérieux (1).

Le possesseur de bonne foi qui a amélioré l'immeuble dont
il est évincé ne peut réclamer que la plus-value résultant de
cette amélioration (2).

(Giraud c. époux Coutherez et autres)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que rien dans la cause n'établit que l'em-
prunt fait par Coutherezet la vente à réméré consentie par Mer-
cier à Coutherez ne soient pas sincères qu'il suffit pour re-

(1) On admet généralement que l'existence d'un contrat pignoratif dé-
guisé sous l'apparence d'une vente à réméré se reconnaît aux trois carac-
tères suivants 1° vileté du prix, 2° relocation par l'acheteur au vendeur de
la chose vendue, 3" défense faite au vendeur à réméré de céder à des tiers
sa faculté de rachat. Mais la réunion de ces conditions n'est par elle-même
ni nécessaire ni suffisante la question est abandonnée à l'entière apprécia-
tion des tribunaux. Ceux-ci peuvent considérer que la vente est sincère
alors même que les trois conditions que nous venons d'indiquer se trouvent
réunies à plus forte raison, peuvent-ils décider de même lorsque deux de
ces conditions font défaut. Lorsqu'il est prouvé que la vente à réméré
déguise un prêt sur gage, la jurisprudence française n'hésite pas à l'annuler.
Mais en Algérie se pose la question de savoir si le contrat nul comme vente
n'est pas valable comme nantissement (V. sur ce point et le précédent
Alger, 4 mai 1886, Rev. Alg. 1886. 2. 305, et la note.)

(2) Doctr. et jurispr. constantes. L'obligation d'indemniser le possesseur
évincé des dépenses qu'il a faites est uniquement fondée sur le principe
que nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui or l'enrichissement est ici
déterminé par la plus-value (V. Laurent, Princ. de dr. civ., t. 6, § 177;
Aubry et Rau, Dr. civ., t. 2, p. 396 Cass., 22 août 1865, Sir. 66. 1. 163

Pau, 29 juill. 1868, Sir. 69. 2. 6).



pousser tout soupçon de concert faauduleux de constater que
Coutherez a hypothéqué tous ses immeubles pour sûreté du
prêt de Gesta; que, bien mieux, il a remboursé les trois quarts
de la somme par lui due à Gesta au moyen d'un emprunt con-
tracté au crédit foncier; Attendu que, si la vente à réméré
offre tous les caractères d'un contrat sérieux, et par suite
susceptible d'opérer le transfert de la propriété de l'immeuble
aliéné, il est certain que la rolocation de ce même immeuble à
son précédent propriétaire n'est pas une circonstance suf-
fisante pour vicier l'acte incriminé, alors surtoutqu'elle trouve
une explication naturelle dans ces deux faits, que la maison
dont il s'agit est disposéepour l'exploitation d'une boulangerie,
et qu'il eût été difficile, dans une petite localité comme Bou-
Medfa, soit à Coutherez de se procurer un autre locataire que.
Mercier, boulanger de son état, soit à Mercier de trouver un
autre local approprié à son industrie; Attendu enfin que la
vilité de prix alléguée est démentie par le chiffre même de
l'adjudication, lequel est inférieur à celui de la vente à réméré,
bien que pourtant la clause de réméré, l'hypothèque légale
des mineurs Mercier fussent de nature à influer sensiblement
sur le prix payé par Coutherez

Attendu que, la sincérité de l'acte du 17 décembre 1884 une
fois admise, et Mercier étant considéré comme un vendeur à
réméré, il est hors de doute qu'il n perdu ]ejus in re sur l'im-
meuble dont s'agit; que la faculté de réméré qu'il s'est ré-
servée a non pas le caractère d'une clause suspensive, mais
celui d'une condition résolutoire; d'où cette première con-
séquence que les inscriptions judiciaires prises par Giraud
postérieurement à la vente ne pourraient avoir d'effet que si
l'immeuble rentre dans les mains de son débiteur; d'où cette
seconde conséquence que Giraud, dans le cas où Mercier.
n'exercerait pas le rachat, n'aurait d'autre ressource que de
s'armer lui-même de l'action en réméré, pour empêcher la
caducité de ces deux inscriptions; Attendu dès lors que
les conclusions et offres subsidiaires de Giraud ne sauraient
être accueillies; qu'en effet, si l'hypothèque judiciaire frappe
éventuellement les biens à venir du débiteur, il n'en est pas
moins vrai qu'elle ne produit effet qu'à mesure que ces biens
entrent dans le patrimoine de ce débiteur; que Giraud a donc
mal et prématurément procédé en faisant saisir et vendre un
immeuble qui n'était pas encore la propriété de Mercier; que
c'est donc à bon droit que les premiers juges ont prononcé la
nullité de la saisie et do l'adjudication qui l'a suivie, en met-
tant tous les frais de cette procédure à la charge de Giraud;

Attendu que, la situation respective du vendeur, de l'ac-



quéreur à réméré et du saisissant ainsi réglée, il échet de se
préoccuper de celle qui est faite à l'adjudicataire; Attendu,
à cet égard, qu'il ressort actuellement de ce qui précède que
Mardochée bon Saïd, acquéreur de bonne foi, évincé par suite
de l'annulation de l'adjudication, doit être rendu indemne par
celui-là même dont l'erreur de droit et de fait le prive du
bénéfice de son acquisition qu'il ne suffit pas, pour qu'il en
soit ainsi, de lui allouer tous les frais et dépens que, s'il a
amélioré, ainsi qu'il le prétend, l'immeuble dont il s'est cru
légitime propriétaire, il est juste qu'il soit également indem-
nisé de ce chef; que c'est encore à bon droit que les premiers
juges ont ordonné que la réalité et l'importance de ces amé-
liorations seraient établies à dire d'experts mais que la mis-
sion des experts commis doit être complétée et précisée
Attendu, en effet, que, si nul ne doit s'enrichir aux dépens
d'autrui, il serait excessif de mettre à la charge soit de Cou-
therez, soit de Mercier, selon que la faculté do rachat sera ou
non exercée par ce dernier, des dépenses hors de proportion
avec leur état de fortune, et notamment de paralyser ainsi le
droit de rachat que Mercier s'est réservé, et qu'il appartien-
drait au juge, dans le cas où cette hypothèse se réaliserait,
d'autorisersimplement l'adjudicataire à enlever les matériaux
utilisables après leur séparation de l'immeuble amélioré; qu'il
serait non moins inique de mettre à leur charge des améliora-
tions autres que celles qui ont augmenté la valeur de l'im-
meuble qu'il importe donc de donner aux experts la mission
supplémentaire d'évaluer et de classer les améliorations par
eux constatées d'aprèsces distinctions, afin de faire supporter,
le cas échéant, à Giraud le remboursement des améliorations
qui n'ont procuré aucune plus-value à la maison de Bou-
Medfa

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Confirme la
décision attaquée (Blida, 16 mai 1888), en ce qu'elle a pro-
noncé la nullité de la saisie et de l'adjudication, et condamne
Giraud, sans recours contre les autres parties, à tous les
frais de lre instance, y compris ceux exposés par Mardochée
ben Saïd pour devenir adjudicataire de l'immeuble saisi;
La confirme également sur le chef de l'expertise; Émen-
dant en ce qui touche la mission confiéeaux experts: Dit
qu'ils dresseront un relevé général des améliorations faites
par Mardochée ben Saïd en en fixant la valeur, en indiquant
celles qui ont donné une plus-value à l'immeuble, celles qui
ne lui en ont donné aucune – Dit que le rapport des experts
sera déposé au greffe du tribunal de Blida pour être statué
par le dit tribunal tant sur l'homologation de ce travail que



sur les conclusions de Mardochée ben Saïd tendant à exercer
le droit de rétention ou à faire' attribuer à sa créance le
caractère privilégié etc.

MM. ZEYS, prem. prés.; RACK, ao. gén. – Mes DOUDART DE
LA GRÉE, SAURIN et CHÉRONNET, ao.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

23 décembre 188G

Pension alimentaire, besoins du créancier, arrérages.

La persistance des besoins du créancier peut seule justifier
le sercice de la pension alimentaire réglée par ordre de
justice >'

Le fait de n'avoir adressé aucune réclamation ait débiteur
d'aliments pendant un certain laps de temps fait présumer
l'inexistence de besoins chez le créancier, et par suite affran-
chit le débiteur de l'obligation de payer les arrérages venus
à échéancependant ce temps (1).

(Mardochée Sudaka c. veuve Joseph Sudaka)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, la dame Messaouda Cohen, veuve
Sudaka, ayant intenté contre ses enfants une action pourobte-
nir une pension alimentaire, le tribunal civil d'Alger a, par
jugement du 22 janvier 1883, décidé qu'elle aurait droit à une
pension mensuelle de 450 fr., payable par avance à partir du
1er octobre 1882; que, dans la répartition de cette pension,
Mardochée Sudaka a été compris pourun contingent mensuel
de 75 fr., représentant exactement l'offre qu'il avait faite dans
ses conclusions; que, la dame Sudaka n'ayant pas exigé de
son fils Mardochée le service de cette pension, il ne l'a pas
payée aux échéances mensuelles successivement parcourues
et que, par exploits des 16 et 17 mars 1886, il a été mis en de-
meure de payer tous les termes échus du 1er octobre 1882 au
1er mars 1886; que, sur son refus, il a été condamné à payer
à sa mère la somme de 3,150 fr. pour les arrérages échus;

(1) C'est une règle admise par la doctrine et consacrée par la juris-
prudence que les pensions alimentaires dues en vertu de la loi n'ar-
réragent pas (Aubry et Rau, Droit civil, VI, 558, texte et note 46;
Dcmolombe, Code civil, IV, n° 71; Paris, 1<" déc. 1832, Sir. 32. 2. 47.



'que, par exploit du 28 septembre 1886, il a fait offrir à sa mère
une somme de 600 fr., représentant huit mois de pension
pour la période comprise entre le 1er mars et le 1er novembre
1886; que cette offre a été déclinée, la dame Sudaka ayant dé-
claré ne pouvoir accepter ni refuser sans avoir pris les con-
seils d'une personne investie de son mandat;

Attendu que les agissements de la dame Cohen, veuve Su-
daka, pendant le long intervalle écoulé entre le jugement du
22 janvier 1883 et la poursuite du 17 mars 1886, témoignent
qu'elle n'a pas eu besoin de toucher la pension mensuelle que
devait lui servir son fils Mardochée, ou qu'elle avait des rai-
.sons particulières de la lui abandonner, soit gratuitement,
soit en échange d'autres services; qu'elle ne justifie pas avoir
.éprouvé un refus quelconque de son fils Mardochée ni avoir
été dans la détresse par suite du défaut de cette prestation;
qu'il n'est pas vraisemblable qu'une femme de son âge et de
.sa condition ait pu souffrir la moindre privation ou ait été
.obligée de contracter des dettes alors qu'elle avait à sa dis-

position une pension mensuelle aussi considérable; que sa
réclamation tardive, survenant après un silence aussi pro-
longé, ne peut s'expliquer que par des raisons étrangères aux
exigences alimentaires qui ont créé l'obligation de Mardo-
chée Sudaka et qui peuvent seules justifier le service de la
pension réglée par ordre de justice;@,

Attendu que, sur la réclamation de sa mère, Mardochée lui
a fait offre de lui payer les termes de la pension échue depuis
'le 1er mars 1886, mais que, d'une part, cette offre est tardive,
'n'étant intervenue que le 28 septembre 1886, deux mois après
'le jugement de condamnation, et que, d'autre part, elle est
'insuffisante, puisqu'elle part du mois de la demande en justice
sans tenir compte des temps immédiatement précédents
durant lesquels la dame Chudaka a été placée sous le coup
des exigences qui l'ont obligée à se prévaloir du bénéfice du
jugement du 23 janvier 1883; qu'il y a lieu de reporter ce
temps au lor janvier 1886

Par ces motifs: Réforme le jugement du tribunal civil
d'Alger du 23 juillet 1886; dit qu'il n'est pas justifié que la
dame Chudaka ait eu besoin pour son entretien et son
alimentation de la pension que lui devait son fils Mardo-

chée; dit que, faute par ea mère de la lui avoir réclamée
'et d'en avoir eu besoin, il en est affranchi pour la période
comprise entre le 1er octobre 1882 et le 31 décembre 1885;

.Condamne Mardochée Chudaka aux dépens.
MM. Puech,prés.; Cumac, av. gén. – Me Neugass, av.



CONSEIL D'ÉTAT

15 février 1889

Expropriation pour cause d'utilité publique, Algérie*
chemins de fer, pouvoirs du gouverneur général, dé-
cret du SB août 1§61, lois et règlement. de la métro-
pole, applicabilité.

Le décret du 26 août 1881, qui a placé le service des chemins
defer sous l'autorité directe du ministre des travaux publics,
a rendu applicables en Algérie les lois, décrets, arrêtés et
règlements qui sont en vigueur en France,-dans toutes celles
de leurs dispositions auxquelles il n'a pas été dérogé par la
législation spéciale de l'Algérie.

Ce décret n'a pas eu pour objet de modifier les pouvoirs que
le gouverneur général exerce en matière d'expropriation en
vertu de la législation spéciale édictée par l'ordonnancedu 1er
octobre 1S44 et par la loi du 16 juin 1851

Mais il a eu pour but et pour effet de rendre applicables en
Algérie les lois et décrets d'après lesquels l'utilité publique
des travaux entrepris pour l'établissement des chemins de
fer et de leurs dépendances ne peut être déclarée que par
décret (1).

(1) Le conseil d'État nous parait être dans le vrai quand il prétend que.
le gouverneur gêneraijjgrdji le pouvoir de déclarer d'utilité. publique les.
travaux de chemins de fer mais nous croyons que ce pouvoir lui avait
êïê"énîèvè7 catégoriquement en ce qui concerne les chemins de fer d'in-
tëret local, implicitement en ce qui concerne les autres, bien avant le
décret de réorganisation administrative du 26 août 1881, par le décret
du 7 mai 1874, qui a rendu exécutoire en Algérie la loi du 12 juillet 1865

sur les chemins de fer d'intérêt local (V. à ce sujet l'article de M. Hamel

De l'atteinte portée par les décrets de rattachement du 26 août 1881 aux pou-
voirs du gouverneur général en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique, Rev. Alg^ 1886.. l._106.e!.107jL.
*Le conseïTïTÉtat ajoute en passant que le gouverneur général a conservé
le pouvoir de prononcer l'expropriation; mais il ne donne pour cela
aucune raison. Entend-il acquiescer à la' théorie qui a, croyons-nous, été
soutenue en 1886 par le ministère des travaux publics et qui consiste à dire
que les pouvoirs dont le gouverneur général était investi par la législation
antérieure au décret du 26 août 1881 étaient de deux espèces, les pouvoirs
d'administration et les pouvoirs de gouvernement; que les premiers ont



(Lloyd)

Un arrêté, en date du 5 décembre 1881, pris, pour le gouver-
neur général de l'Algérie, par le secrétaire général du gou-
vernement, a déclaré d'utilité publique le projet d'une gare
de marchandises à établir à Arzew par la compagnie Franco-
Algérienne sur des terrains appartenant à M. Edward Lloyd,
et a prononcé l'expropriation, avec prise de possession d'ur-
gence, des terrains nécessaires aux travaux de cette gare.

été repris par les ministres, mais que les seconds (au nombre desquels il
faudrait ranger le pouvoir d'expropriation) sont restés attachés à la fonc-
tion de gouverneur, les ministres n'ayant pu les reprendre par la raison
qu'ils n'en exercent pas d'analogues dans la métropole?

Cette théorie a, suivant nous, le défaut d'ajouter aux textes, lesquels no
disent, en réalité, que'ceci 1° La législation spéciale à l'Algérie est main-
tenue (art. 2). 2° Le gouverneur général conserve les attributions qui lui
sont conférées par cette législation (art. 4). Que d'ailleurs ces deux dispo-
sitions soient d'une interprétation difficile, nous en convenons sans peine.
On peut les comprendre comme l'auteur de l'article déjà cité {Rev. Alg.,
1886. 1. 103). On pourrait soutenir encore qu'elles maintiennentau gouver-
neur général tous les pouvoirs qu'il avait hérités du ministre de l'Algérie
et des colonies en vertu de l'art. 6 du décret du 10 décembre 1860 et qu'il a
exercés jusqu'en 1881, soit en vertu de ce décret, soit en vertu de celui du
24 octobre 1870 (art. 5) que le conseil d'État invoque souvent bien qu'il
n'ait jamais été sérieusement appliqué, soit en vertu de textes spéciaux.
Mais alors les délégations qui ont suivi la réorganisation de 1881 ne seraient
.qu'une superfétation, et toute la portée pratique de cette réorganisation
aurait été d'affirmer, pour la satisfaction des principes, la subordination du
gouverneur général aux ministres conséquences évidemment contraires à
l'esprit du décret et qui doivent faire rejeter cette manière de voir.

L'autre système semble mieux respecter les intentions des auteurs de ce
décret. Il revient à dire, d'après l'art. 4, que les pouvoirs actuels du gou-
verneur général dérivent de deux sources distinctes des lois spéciales qui
les lui ont expressément conférés et des décrets de délégation. Mais il est
un assez grand nombre de pouvoirs, par exemple, ceux de désigner le
chef-lieu et la composition des circonscriptions appelées à élire des con-
seillers généraux, de nommer les assesseurs musulmans dans les assem-
blées départementales, de créer et d'organiser les communes mixtes et
indigènes, de fonder et de peupler de nouveaux centres de colonisation, de
constituer la propriété indigène, etc., qui, bien qu'ayant été conférés au
gouverneur général par des lois spéciales, lui ont néanmoins été nommé-
ment délégués par décrets. Est-ce à dire que ces délégations ont été faites
à tort Ou bien faut-il admettre que le décret de réorganisation a fait
perdre au gouverneur général même les pouvoirs qui lui avaient été ex-
pressément confiés par des lois spéciales, quand il a commencé par placer
sous l'autorité directe des ministres compétents les services à l'égard
desquels ces pouvoirs devaient s'exercer ? Cette dernière opinion semble la
plus probable, bien qu'elle ne puisse s'appuyer sur aucune disposition pré-



M. Lloyd s'est pourvu au conseil d'État en annulation de cet
arrêté, se fondant sur ce que 1° le gouverneur général de
l'Algérie n'était plus investi des pouvoirs légaux à l'effet de
déclarer l'utilité publique et de prononcer l'expropriation
pour l'exécution des travaux de chemins de fer; 2° le secré-
taire général du gouvernement n'avait, en tout cas, reçu de la
loi ou du gouverneur aucune délégation de pouvoirs à l'effet
de prendre l'arrêté attaqué; 3° l'utilité publique des travaux
projetés n'était pas justifiée.

A la date du 12 mars 1886, le conseil d'État a rendu un arrêt
par lequel il annulait l'arrêté dont il s'agit (V. cet arrêt Rev.
Alg., 1886. 2. 205).

Bien que, par cet arrêt, le conseil d'État eût réservé entiè-
rement la question de compétence du gouverneur général que
le pourvoi lui présentait à résoudre en première ligne, les
éléments de discussion apportés sur ce point dans le débat,
et notamment les conclusions du commissaire du gouverne-
ment, qui s'était prononcé nettement pour l'incompétencedu
gouverneur général, avaient inspiré des doutes à ce haut
fonctionnaire sur l'étendue des pouvoirs dont il était investi

cise. Mais, dans ce cas, quels sont les pouvoirs que le gouverneur général,
peut exercer encore comme lui ayant été attribués par des lois spéciales,
en dehors de ceux qui sont compris dans les décrets de délégation ? Nous
n'en apercevons pas beaucoup. L'énumération de l'art. icr du décret de
réorganisation comprend, en effet, tous les services de l'Algérie qui
n'étaient pas déjà placés sous l'autorité directe des ministres compétents.

Soutiendra-t-on que les pouvoirs d'infliger des peines disciplinaires aux
indigènes, de frapper leurs biens de séquestre, de déclarer l'utilité publi-
que et de prononcer l'expropriation, ne constituant pas des services pro-
prement dits, mais plutôt des pouvoirs de gouvernement, suivant l'expres-
sion du ministre des travaux publics, ont été maintenus au gouverneur
général par te décret de réorganisation, tandis qu'il a perdu tous les autres,
simples pouvoirs d'administration? Mais, d'une part, il faut admettre, dans
ce nouveau système, en ce qui concerne les pouvoirs de déclarer l'utilité
publique et de ;prononcer l'expropriation, que le gouverneur général les a
conservés bien qu'ils ne lui [eussent pas été nommément attribués par les
lois spéciales (V. à ce sujet l'article de la Revue déjà cité) d'autre part, il
faut considérer comme superflue et faite à tort la délégation des pouvoirs
de police générale à l'égard des indigènes et d'expropriation en matière de
colonisation contenue dans le décret contresigné par ,1e ministre de l'inté-
rieur.

Ainsi donc, quoi qu'on fasse, on n'arrive pas à une solution complètement
satisfaisante, conciliant entre eux les diverses textes, et il semble à peu
près impossible de déterminer les attributions auxquelles fait allusion la
première partie de l'art. 4 du décret de reorganisation. Le cunseil d'État
classe au nombre de ces attributions le pouvoir de prononcer l'expropria-
tion. Nous le constatons, mais nous regrettons qu'il ne dise pas pourquoi,



par la loi en pareille matière. Aussi crut-il devoir, en présence
de cet arrêt, solliciter une délégation spéciale de pouvoirs
à l'effet de déclarer l'utilité publique et de prononcer l'expro-
priation en Algérie pour les travaux de chemins de fer.
Cependant, sur l'assurance formelle qui lui fut donnée par le
ministère des travaux publics que cette délégation lui était
inutile, il prit, à la date du 14 octobre 1886, un nouvel arrêté
portant expropriationdes mêmes terrains et retira la demande
de délégation qu'il avait formée.

M. Lloyd se pourvut contre le second arrêté, comme il l'a-
vait fait contre le premier.

A l'appui de ce pourvoi, Ma Rigot, avocat au conseil, a pré-
senté les observations suivantes (1)

§ I. En Algérie, en matière de chemins de fer, l'utilité publique ne
peut être déclarée, ainsi que l'expropriationprononcée, autrement que sui-
vant les formes du droit commun, c'est-à-dire par un décret rendu en con-
seil d'État.

Les textes spéciaux à l'expropriation en Algérie ne confèrent pas au
gouverneurgénéral le pouvoir de déclarer l'utilité publique et de prononcer
l'expropriation. ·

C'est au ministre de la guerre que ce pouvoir était attribué par l'ordon-
nance royale du 1er octobre 18-H, art. 26, sur la propriété en Algérie, et
par le décret du 11 juin 1858, art. 1, sur l'expropriation d'urgence. II

passa ensuite au ministre de l'Algérie et des colonies. Et c'est lors de la
suppression de ce dernier ministère que le gouverneur général de l'Algérie
le recueillit à son tour, en vertu de l'art. 1er du décret du 10 décembre 1860,
qui dispose « Le gouvernement et la haute administration de l'Algérie
sont centralisés sous l'autorité du gouverneur général. »

C'est en effet sur ce texte exclusivement que s'est fondé le conseil d'État

pour reconnaîtreau gouverneurgénéral de l'Algérie le pouvoir en question

« Considérant qne l'art. 1er de notre décret du 10 décembre 1860 dispose

que le gouvernementet la haute administrationde l'Algérie sont centralisés
à Alger sous l'autorité du gouverneur général qu'il résulte de cette dis-
position que le gouverneur exerce, en matière d'expropriation,les pouvoirs
qui appartenaient autrefois au ministre de la guerre et qui avaient été
transférés en 1858 au ministre de l'Algérie. » (Décision du 11 juillet 1867,
affaire Julienne, Recueil de Lebon, 1867, page 634.) D'où la conséquence
que, si un acte législatif postérieur au décret du 10 décembre 1860 vient
mettre un terme, ou apporter de grandes modifications à cette centralisa-
tion, entre les mains du gouverneurgénéral, des pouvoirs de gouvernement
et de haute administrationde l'Algérie, les textes spéciaux à l'expropriation
en Algérie ne fourniront aucun appui aux prétentions que pourrait émettre

(t) Ce mémoire avait déjà été produit devant la section de l'intérieur, au
sujet de la demande d'avis adressée par le ministre des travaux publics au
conseil d'État relativementà la délégation de pouvoirs sollicitée par le gou-
verneur général.



le gouverneur général à l'effet de retenir le pouvoir de déclarer l'utilité pu-
blique et de prononcer l'expropriation.

Or une première atteinte aux pouvoirs que le gouverneur général tenait
du décret de 1860 fut apportée par le décret du 30 juin 1876, qui dispose
que « les actes de haute administration et de gouvernement qui doivent
émaner du président de la République et qui concernent les travaux pu-
blics, les finances. nous sont présentés, sur la proposition du gouverneur
général, par le ministre compétent, qui contresigne le décret intervenu. »

Quels étaient ces actes de haute administration et de gouvernementdans
l'élaboration desquels le gouverneur général ne conservait qu'un droit de
proposition? Comprenaient-ils,en matière de travaux publics, la déclaration
d'utilité publique et l'expropriation? Si un doute a pu exister sur ce point,
il a été levé par les décrets dits de rattachement pris à la même date du
26 août 1881. Aux termes de l'art. 1er du premier de ces décrets « les ser-
vices civils de l'Algérie ci-après dénommés sont placés sous l'autorité
directe des ministres compétents, savoir ministère des travaux publics
routes et ponts; navigation, ports et phares; service hydraulique, chemins
de fer, mines, bâtiments civils et palais nationaux. »

Donc, pour l'exécution des services énumérés, la déclaration dé l'utilité
publique et l'expropriation rentrent sous l'empire du droit commun. Le
gouverneur général perd en cette matière les pouvoirs qu'il tenait de la
disposition générale du décret du 10 décembre 1860, relatif aux actes de
haute administration et de gouvernement de l'Algérie.

En vain a-t-on fait observer, dans l'instruction du pourvoi de l'exposant
au conseil d'État, pour défendre la compétence du gouverneur général, que
l'art. 2 du décret du 26 août 1881 précité n'applique en Algérie les lois et
décrets qui régissent en France les services énumérés en l'art. 1er que
« dans celles de leurs dispositions auxquelles il n'a pas été dérogé par la
législation spéciale du pays. On sait que l'ordonnance royale du 1" octo-
bre 1844, art. 26, et le décret du 11 juin 1858 n'attribuent point au gouver-
neur général de l'Algérie les pouvoirs que M. Lloyd lui conteste. Et, quant
au décret du 10 décembre 1860 sur les actes de haute administration et de
gouvernement, il fait évidemment partie de ces textes généraux « relatifs à
l'organisation administrative de l'Algérie, auxquels s'applique l'abrogation
de l'art. 9 du décret du 26 août 1881. L'art. 4 de ce nouveau décret dis-
pose, il est vrai, que « indépendamment des attributions qui lui ont été
conférées par les lois spéciales, le gouverneur général statuera, par délé-
gation des ministres, sur les objets qui seront déterminés par des décrets
rendus sur la proposition des ministres compétents. » Mais le décret con-
cernant les attributions déléguées par le ministre des travaux publics au
gouverneur général de l'Algérie et pris à la même date du 26 août 1881 ne
contient qu'une délégation de pouvoirs sans importance, parmi lesquels ne
figure pas celui de déclarer l'utilité publique et de prononcer l'expropriation.

C'est seulement en matière de travaux de colonisation que le décret
spécial aux attributions déléguées par le ministre de l'intérieur donne une
délégation au gouverneur général pour exercer ce pouvoir « dans les con-
ditions déterminées à l'ordonnance du 1er octobre 1844 et au décret du
11 juin 1858 » ce qui achève de démontrer, par un argument a contrario,
que pour tous autres travaux que ceux de colonisation le gouverneur
général n'a pas conservé un semblable pouvoir.



C'est aussi à cette conclusion qu'aboutit un article publié par la Revue
Algérienne et Tunisienne de législation et de jurisprudence, pages 104, 105
et 106, cahier de mai 1886, annexé au présent mémoire, et dont l'auteur est
M. lIamel, sous-chef de bureau au gouvernement général de l'Algérie.

§ II. Mais si les décrets pris à la date du 26 août 1881 n'accordent
pas au gouverneurgénéral la délégation de pouvoirs qui lui serait nécessaire
pour déclarer d'utilité publique l'exécution des travaux projetés à Arzew
et prononcer l'expropriation des terrains de l'exposant,un décret postérieur
pourrait-il, comme le soutient et ainsi que le sollicite présentement M. le
gouverneur général, lui conférer ce pouvoir? M. Lloyd le conteste, et
établira qu'il ne peut être question de conférer légalement à M. le gou-
verneur général un semblable pouvoir. C'est, aux termes de l'art. 4 du
premier décret du 26 août 1881, par « délégation des ministres que le
gouverneur général pourra statuer sur des objets qui seront détermines par
des décrets. Il faut donc qu'il s'agisse d'objets à raison desquels le pouvoir
de décision appartient aux ministres par délégation desquels le gouverneur
général pourra être appelé à statuer. Or, et par deux ordres de raisons
qui vont être examinées, le ministre des travaux publics n'est pas investi
des pouvoirs nécessaires à l'effet de faire la déclaration d'utilité publique et
d'ordonnerl'expropriation dont s'agit.

§ III. Le premier ordre de motifs est tiré de la législation applicable
à l'Algérie en matière de chemins de fer. Cette législation ne confère qu'au
pouvoir législatif, ou au président de la République par décret rendu en
conseil d'État, suivant certaines distinctions, le droit de déclarer l'utilité
publique pour l'exécution des voies ferrées.

En fait, les chemins de fer algériens de peu d'importance, dont la desti-
nation est industrielle, qu'ils aient accessoirement un caractère d'intérêt
général, comme le chemin de fer d'Arzew à Saïda (décret du 29 avril 1884,
Bulletin officiel de l'Algérie, n" 472, page 714), ou qu'il soient exclusivement
industriels comme ceux des salines d'Arzew ou des mines de Kef (décrets
du 17 mars et 22 août 1881, même Bulletin, pages 139 et 599), sont toujours
déclarés d'utilité publique par un décret rendu en conseil d'État. Si l'on
se reporte aux visas de ces derniers décrets, on voit qu'ils se réfèrent à la
loi du 12 juillet 1865, art. 2, § 5, sur les chemins de fer d'intérêt local, qu'un
décret du 7 mai 1874 a promulguée en Algérie, à la loi du 27 juillet 1870

sur les grands travaux publics, et au décret du 30 juin 1876 sur les actes de
haute administration et de gouvernement,cité plus haut. Or la loi du 22 juil-
let 1865 dispose que l'utilité publique sera déclarée par un décret rendu en
conseil d'État, et celle du 27 juillet 1870 exige que cette déclaration soit faite
par une loi pour les chemins de fer ayant plus de 20 kilomètres, et par un
décret rendu en conseil d'État pour les travaux de moindre importance.

Depuis ces textes, une loi du 11 juin 1880 sur les chemins de fer d'inté-
rêt local et sur les tramways a été promulguée en Algérie par un décret
du 17 juillet 1883, et une autre loi du 27 juillet 1880, modificative de la loi
du 7 avril 1810 sur les mines, a été promulguée par un autre décret du
21 aoùt 1882. Or la loi du 11 juin 1880 dispose, pour les chemins d'intérêt
local, que l'utilité publique doit être déclarée par une loi (art. 2), et, pour les
tramways, qu'elle doit être déclarée par un décret délibéré en conseil d'État
(art. 29). La loi du 27 juillet 1880 dispose, pour les chemins de fer qui
servent à l'exploitation d'une mine et qui peuvent être accessoirement



affectés à l'usage du public, qu'un décret rendu en conseil d'État déclarera
l'utilité publique. On peut en conséquence affirmer que, dans l'état de
cette législation, pour toute voie ferrée établie en Algérie, le ministre des
travaux publics n'a, pas plus que le gouverneur général, le droit de déclarer
l'utilité publique des travaux projetés.

Dans ce sens, on peut consulter l'article précité de la Revue Algérienne e(
Tunisienne de législation et dejurisprudence,page 107.

A ce premier point de vue il ne peut être question de déléguer au gou-
verneur général des pouvoirs qui n'appartiennent pas au ministre des tra-
vaux publics.

§ IV. A un autre point de vue, l'utilité publique des travaux projetés
à Arzew et entraînant l'expropriation de M. Lloyd ne pourrait être décla-
rée que par un décret rendu en conseil d'État.

On sait que c'est par un décret du 29 avril 187^1 le conseil d'État entendu,
qu'a été déclaré d'utilité publique l'établissement du chemin de fer d'Arzew
,à Saïda. A ce décret sont annexés la convention passée entre le gouverneur
général de l'Algérie et la compagnie Franco-Algérienne pour la concession
du chemin de fer et l'exploitation de 300,000 hectares de terrain à alfa qui
devaient fournir au trafic du chemin de fer son aliment presque exclusif,
et le cahieï des charges fixant les obligations de la compagnie concession-
naire (Bulletin officiel de l'Algérie, année 1874, n° 581, p. 774 et suiv.).

M. Lloyd soutient et établira plus loin, au paragraphe V, que les nou-
veaux travaux dont M. le gouverneur général veut déclarer l'utilité publique
ne sont pas en. conformité avec le caractère du chemin de fer concédé en
1874, l'économie générale de cette concession et plusieurs dispositions de
la convention du cahier des charges annexés. Mais, dès à présent, il soutient
que cette question ne peut être légalement résolue ni par M. le ministre
des travaux publics, ni par M. le gouverneur général. Le principe « ejus
est interpretari cujus est condere » doit en faire renvoyer l'examen au conseil
d'État. A plus forte raison, une modification au décret du 29 avril 1874 ne
pourrait-elle être introduite que par un nouveau décret rendu en conseil
d'État, comme le précédent. L'exposant citera en ce sens deux précé-

dents spéciaux à des chemins de fer algériens – 1° Un décret du 7 mai 1874

a déclare d'utilité publique le chemin de fer de Bône àGuelma, et approuvé
la convention annexée au décret et fixant notamment la date servant de
point de départ à la durée de la concession. Postérieurement on reconnut
qu'il y avait eu erreur dans la détermination de cette date. Ni le gouverneur
général, ni le ministre ne se sont reconnus compétents pour faire seuls la
rectification nécessaire. C'est par un décret rendu en conseil d'État, à la
date du 8 mars 1876, que la rectification a eu lieu (Bulletin officiel de l'Al-
gérie, année 1876, n° 650). 2" Le second précédent est relatif au chemin
de fer d'Arzew à Saïda postérieurement au décret du 29 avril 1874, le
gouverneur général de l'Algérie, d'accord avec la compagnie concession-
naire, jugea à propos de rectifier la détermination du périmètre, tel qu'il
était fixé dans la conventionannexée au décret. C'est par un second décret
rendu en conseil d'État, à la date du 22 mars 1876, que cette rectification
est intervenue.

§ V. – Il reste à démontrer que l'établissement d'une gare de marchan-
dises portant de quatre à quatorze hectares l'emplacement de la gare d'Ar-

,zew n'est pas en conformité avec le projet qui a été approuvé en 1874, etc.



De son côté, M. le ministre des travaux publics a conclu
ainsi qu'il suit:

Une première atteinte aux pouvoirs que le gouverneur tenait des stipula-
tions générales du décret de 1860 a été portée par le décret du 30 juin 1876,
dont l'art. 1er dispose « Les actes de haute administration et de gouver-
nement qui doivent émaner du président de la République et qui concer-
nent les travaux publics, les finances, l'agriculture et le commerce en
Algérie nous sont présentés, sur la proposition du gouverneur général, par
le ministre compétent, qui contresigne le décret intervenu. » – En matière
de travaux publics, le gouverneur général ne conservait donc qu'un droit de
proposition, toutes les fois qu'il s'agissait d'actes de haute administration
et de gouvernement. De même que le décret de 1860 avait rendu d'une
manière implicite au gouverneur général le droit de prononcer l'utilité pu-
blique des travaux, de même le décret de 1876 comprenait implicitement ce
droit parmi les actes de haute administration enlevés au gouverneur général.
C'est ainsi que celui-ci a proposé au ministre des travaux publics de pro-
voquer des décrets pour prononcer l'utilité publique des chemins de fer
industriels des salines d'Arzew (décret du 17 mars 1881) et des mines de
Kef-Oum-Theboul, à l'embouchure de la Ménida (décret du 22 août 1881),
bien que l'établissement de ces voies ferrées n'engageât d'aucune manière
les finances de l'État. Ces deux décrets, rendus en conseil d'État, visent
le décret précité du 30 juin 1876, qui, seul, pouvait justifier l'intervention
du pouvoir central en pareille circonstance.

Au surplus, en admettant qu'il put y avoir des doutes sur les consé-
quences à tirer du décret de 1876, il ne me semble pas qu'il puisse y en
avoir sur la portée du décret du 26 août 1881. Il enlève, en principe, au
gouverneur général tout pouvoir propre celui-ci ne peut agir, désormais,
qu'en vertu de délégations qui lui sont données par le ministre et qui, en
fait, lui ont été données par lesdécrets spéciaux du même jour, 26 août 1881.

La déclaration d'utilité publique des travaux est, comme les autres actes
de haute administration, placée dans les attributions du pouvoir central,
c'est-à-dire sous l'empire du droit commun. Comment pourrait-on com-
prendre que le ministre des travaux publics ait pu, par l'un des décrets du
26 août 1881, déléguer au gouverneur général le droit J'approuver des
projets de travaux neufs au-dessous de 25,000 francs, des marches de
trains, des réglementations de passage à niveau, sans avoir, pour lui-
même, le pouvoir, autrement important, de provoquer l'utilité publique
des travaux ? Il y aurait là une contradiction tout à fait inadmissible.

On invoque cependant, en faveur de la thèse contraire, l'art. 2 du
décret du 26 août 1881, ainsi conçu a Les lois, décrets, arrêtés, règle-
ments et instructions ministérielles qui régissent en France ces divers
services s'appliquent en Algérie, dans toutes celles de leurs dispositions
auxquelles il n'a pas été dérogé par la législation spéciale de ce pays.

On objecte qu'en matière de déclaration d'utilité publique et d'expro-
priation il a été dérogé aux lois, décrets, etc. de la métropole par la
législation spéciale de l'Algérie. Cette objection ne me parait pas fondée.
La « législation spéciale » à laquelle le décret fait allusion est celle qui est
relative à la manière dont s'effectuent les expropriations, aux formalités à
remplir, au mode de fixation des indemnités. Cette législation, à laquelle



on ne pouvait toucher incidemment, est indépendante des attributions du
gouverneur général. On a vu qu'à un moment donné le droit de déclaration
et d'expropriation a passé au ministre de la guerre, puis qu'il est revenu au
gouverneur général, subissant ainsi le sort des autres attributions de ce
fonctionnaire celui-ci ne tenait, eh réalité, ses droits spéciaux en ma-
tière d'utilité publique que des ordonnances et décrets relatifs à l'orga-
nisation administrative de l'Algérie, ordonnances et décrets que l'art. 9
du premier décret de 1881 a explicitement abrogés. Le pouvoir de décla-
rer l'utilité publique et de prononcer l'expropriation n'avait pu, à la suite
des décrets de 1881, continuer à être exercé par le gouverneur général
qu'en vertu d'une délégation expresse des ministres intéressés. Semblable
délégation lui a été donnée, en ce qui concerne l'expropriation pour les
services de colonisation, par un décret rendu sur la propositiondu ministre
de l'intérieur elle n'existe pas en matière d'expropriation relative aux tra-
vaux publics.

Il y a là évidemment une lacune, en ce sens que, si la déclaration d'utilité
publique doit incontestablement appartenir, dans tous les cas et pour
n'importe quels travaux, au pouvoir central, le droit de prononcer l'expro-
priation peut, avec avantage, être délégué au gouverneur général. Je suis
disposé, si le conseil d'État, statuantau contentieux, partageait ma manière
de voir sur le point de droit qui lui est soumis, à provoquer les mesures
nécessaires pour donner. au gouverneur général la délégation qui lui fait
défaut. Mais c'est là une question étrangère à l'instance. Dans l'état ac-
tuel des choses, je suis obligé de conclure qu'en prenant l'arrêté du 14 oc-
tobre 1886, le gouverneur général a excédé ses pouvoirs et que cet arrêté
doit être annulé.

Conformément à ces mémoire et conclusions, le conseil a
rendu l'arrêt suivant:

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Sur le rapport de la section du conten-
tieux Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif
présentés pour le sieur Ed. Lloyd, etc.; Vu l'ordonnance
du 1er octobre 1844 et la loi du 16 juin 1851 Vii les décrets
du 26 août 1881; Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et du
24 mai 1872, art. 9;

Considérant que pour demander l'annulation de l'arrêté du
14 octobre 1886 par lequel le gouverneur général de l'Algérie
a déclaré d'utilité publique l'établissement d'une gare aux
marchandises au port d'Arzew, sur le chemin de fer d'Arzew
à Saïda, et a prononcé en même temps l'expropriation des
terrains nécessaires à la construction de cette gare, le sieur
Lloyd soutient que la déclaration d'utilité publique aurait dû
être prononcée par un décret;

Considérant que l'arrêté attaqué a été pris en vertu des
pouvoirs conférés au gouverneur général par l'ordonnance
du 1er octobre 1844 et la loi du 16 juin 1851, et confirmés par le



décret du 24 octobre 1870, aux termes duquel le gouverne-
ment et la haute administration de l'Algérie sont centralisés
à Alger sous l'autorité de ce haut fonctionnaire;

Mais considérant que le service des chemins de fer en
Algérie a été placé sous l'autorité directe du ministre des
travaux publics parle décret du 26 août 1881, qui a rendu
applicables en Algérie les lois, décrets, arrêtés et règlements
qui sont en vigueur en France, dans toutes celles de leurs
dispositions auxquelles il n'a pas été dérogé par la législation
spéciale de l'Algérie

Considérant que, si le décret du 26 août 1881 n'a pas eu
pour objet de modifier les pouvoirs que le gouverneur général
exerce, en matière d'expropriation, en vertu de la législation
spéciale édictée par l'ordonnance du 1er octobre 1844 et la loi
du 16 juin 1851, il a eu pour but et pour effet de rendre appli-
cables en Algérie les lois et décrets d'après lesquels l'utilité
publique des travaux entrepris pour l'établissement des che-
mins de fer et de leurs dépendancesne peut être déclarée que
par décret; que, dès lors, le sieur Lloyd est fondé à soutenir
qu'en prenant l'arrêté du 14 octobre 1886 le gouverneur
général de l'Algérie a excédé ses pouvoirs;

Décide – L'arrêté ci-dessus visé du gouverneur général de
l'Algérie, en date du 14 octobre 1886, est annulé.

MM. LAFERRIÈRE, prés.; DE ROUVILLE, rap.; LE VAVAS-
SEUR DE Précourt, com. du goût). – Me RIGOT, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

30 mai 1888

Appel; justice musulmane, région saharienne, recours
au mldJlËs, rlftéretton d's~ppeh notiHcatiun, délai.

Dans la région saharienne non soumise au régime civil, le
recours ait midjlès implique appel de la décision du cadi
interjeté devant la juridiction française, et au besoin équi-
vaut à un appel formel de cette décision.

Le délai de 40 jours dans lequel l'appelant doit, à peine de
déchéance, déclarer à l'adel du midjlès qu'il persiste dans
son appel ne court qu'à partir de la notification aux parties
de l'avis du midjlès.

Le midjlès n'émettant qu'un simple avis, on ne saurait



avoir égard à V appel relevé contre la délibération de ce
midjlès par la partie qui avait obtenu gain de cause devant
le cadi (1).

(1) Ben Yaya ben Abdel Azziz, débouté de sa demande par jugement du
cadi, au lieu de faire appel dans les trente jours de ce jugement (D. 8 janvier
1870, art. 8), avait soumis l'affaire au midjlès. Le midjlès émitun avis con-
traire à l'avis du cadi. L'appel, s'il eût été formé en temps utile, eût donc
conservé tout son effet, à charge, par l'appelant, de le réitérer dans les
quarante jours de la notification de cet avis (art. 12 du décret). S'agissant
d'ailleurs, dans l'espèce, d'une demande supérieure à 2,000 francs, l'appel
conservait son effet quel que fût l'avis du midjlès (art. 11 même décret).
El Hadj Mouffok, qui avait obtenu gain de cause devant le cadi, considéra
l'avis contraire du midjlès comme une véritable décision lui faisant grief,
et le déféra à la juridiction d'appel. Au cours de cette instance d'appel,
Ben Yaya a déclaré à son tour relever appel de la sentence du cadi.

11 est évident, d'une part, que la Cour n'avait pas à statuer sur le mérite
d'une délibération qui, en réalité, ne faisait aucun grief à El Hadj Mouffokj
et laissait subsister dans son entier le jugement qui donnait gain de cause
à celui-ci. D'un autre côté, à ne s'en tenir qu'aux termes de l'art. 8 du
décret, l'appel de Ben Yaya était irrecevable, comme fait en dehors des
formes et délais légaux. Mais la Cour d'Alger, devant laquelle de sembla-
bles difficultés se sont fréquemment présentées, a généralement admis que
le recours au midjlès impliquait, de la part de celui qui avait succombé
devant le cadi. appel devant la justice française (V. notamment Alger,
18 oct. 1887, Rev. Alg. 1888. 2. 35, et la note). Par suite Ben Yaya a été
considéré comme régulièrement appelant.

La procédure d'appel organisée par le décret du 8 janvier 1870 a, il faut
le dire, quelque peu dérouté les indigènes des régions sahariennes. Les
décrets de 1859 et 1866, sur la justice musulmane dans le Tell, avaient
maintenu les anciennes coutumes touchant le recours au midjlès, et qui
étaient les mêmes dans le Sahara que dans le Tell. Aux termes de ces
décrets, le recours au midjlès précédait la déclaration d'appel devant la
juridiction française. Le cadi qui avait statué faisait partie du midjlès, et
rendait une seconde sentence, conforme ou non à l'avis de cette assemblée.
Intervenait ensuite la déclaration d'appel. La juridiction française n'était
donc jamais saisie que de l'appel d'un jugement et non d'une simple déli-
bération. Dans le Sahara, au contraire, depuis le décret de 1870, l'appel
doit être interjeté tout d'abord. Le midjlès se réunit ensuite. Son avis
n'est pas suivi d'une seconde décision du cadi. Mais les parties, imbues
des traditions de l'ancienne procédure musulmane, ne font appel qu'après
l'avis du midjlès, et presque toujours les adels qui reçoivent la déclaration
d'appel mentionnent dans l'acte que l'appel est relevé contre l'avis qu'ils
s'obstinent à qualifier de décision. De là les imbroglios de procédure
auxquels la jurisprudence de la Cour a essayé de mettre fin. Il serait à
souhaiter que des instructions fussent adressées aux cadis et adels de là
région saharienne militaire, précisant les règles et la marche à suivre en
cas d'appel, et rappelant surtout à ves funclionndii us que, pas plus dans le
Sahara qu'autrefois dans le Tell, les délibérations de midjlès ne constituent
des décisions judiciaires susceptibles 'd'appel.



(El Hadj El Mouffok ben Chioukh c. Ben Yaya ben Abdel Aziz.)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'après la décision du cadi qui repous-
sait ses demandes, le sieur Ben Yaya ben Abdel Aziz s'est
pourvu devant le midjlès consultatif de Djelfa;

Attendu que, d'après une jurisprudence plusieurs fois
affirmée par cette chambre, ce recours impliquait un appel,
fait devant la Cour, de la décision rendue, et équivalait au
besoin à un appel formel de cette décision; – Attendu, à la
vérité, qu'aux termes de l'art. 12 du décret du 8 janvier 1870,
la partie qui a interjeté appel du jugement du cadi doit, dans
les quarante jours, à peine de déchéance, déclarer à l'adel du
midjlès qu'elle persiste dans cette voie; Mais attendu que
ce délai de déchéance ne court qu'à partir de la notification
faite aux parties comparantes de l'avis du midjlès à la
diligence de l'adel, remplissant les fonctions de greffier;
Attendu qu'il n'est pas établi que cette notification a eu
lieu; Qu'ainsi le sieur Yaya ben Abdel Aziz est encore dans
les délais pour agir;

Attendu que c'est en cet état de choses qu'il présente sa
cause devant la Cour; qu'il y comparaît; qu'il la saisit de
ses moyens et se montre prêt à les discuter en présence de
son adversaire; qu'il ne peut lui être fait grief, en l'état,
de l'absence de la formalité exigée par l'art. 12 et qui a pour
but d'obtenir la constatation de ce fait que l'appelant, après
l'avis du midjlès, persiste dans sa voie originaire de recours

Attendu que l'appel relevé par El Hadj El Mouffok contre un
simple avis du midjlès n'a aucune raison d'être; qu'il n'y a
donc pas lieu d'y avoir égard; – Que Me Vandier, pour sa
partie, reconnaît devant la Cour qu'alors même que cet appel
équivaudrait à un appel du jugement du cadi, il n'en demeu-
rerait pas moins irrecevable; Qu'il serait en effet dénué
d'intérêt, le jugement attaqué ayant donné gain de cause au
dit El Hadj El Mouffok

Par ces motifs Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins et
moyens proposés par El Hadj El Mouffok contre la recevabilité
de l'appel de Ben Yaya ben Abdel Aziz, fins et moyens qui
sont rejetés; Dit cet appel recevable;– Ordonne en consé-
quence qu'il sera conclu et plaidé au fond.

MM. DEDRETJIL-PAULET, prés.; LECLERC, rap. COLAUD

DE LA SALCETTE, subst. du proc. gén. Mes VANDIER et
Divielle, av.



TRIBUNAL DE BLIDA (1™ Ch.).

7 novembre 1888

Propriété, Algérie, loi du »e juillet 1873, opérations
du titre II, titre définitif, Irrégularités, territoire non
soumis, titre français préexistant.

Le titre définitif délivré à la suite des opérations de la loi
du 26 juillet 1873 ne forme le point de départ unique de la
propriété, à l'exclusion de tous droits réels antérieurs, qu'au-
tant que les opérations ont eu lieu conformément aux pres-
criptions de ladite loi;

Et il n'en est pas ainsi lorsque le commissaire enquêteur,
ayant reçu mission d'opérer sur le territoire d'une comnzune
indigène, a fait porter ses opérations sur un immeuble situé
dans le territoire de la commune de plein exercice du même
nom; alors surtout que ce dernier territoire (dans l'espèce la
commune de Miliana et sa banlieue) élait dispensé de droit
de toute vérification des titres aux termes de l'ordonnance
du 21 juillet 1846, les seuls territoires où la propriété doive
désormais, dans l'espèce de ladite loi, être reconnue et consti-
tuée étant les territoires purement indigènes appartenant
encore au statut réel transitoire indigène, et non ceux déjà
soumis au statut réel français (1)

En admettant même que l'immeuble objet du titre définitif
ait été situé dans le territoire soumis aux opérations du com-
missaire enquêteur, celui-ci a encore procédé irrégulièrement
en comprenant cette terre dans ses opérations, lorsque la
propriété en était déjà constatée par un titre administratif;
et le nouveau titre français délivré dans de pareilles cir-
constances ne saurait être opposé aupremier (2).

(1) V. Alger, 2 avril 1884 (Bull. jud. Àlg., 1884, p. 113 et Bev. Alg., 1887.
2. 101) et le mémoire produit à l'appui du pourvoi en cassation formé contre
cet arrêt (suprà, p. 9).

(2) Jurispr. et doctr. constantes V. Civ. cass., 13 nov. 1888 (suprà, p. 1)

pt la note 1 Alger, G févr. 1888 (suprà, p. 95) et la note.



(Mariani et consorts c. Tourna Khadraoui)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que des débats et des pièces ver-
sées aux dossiers respectifs des parties résultent les faits
suivants A la suite de la prise de Miliana, qui eut lieu en
1840, les immeubles des propriétaires indigènes se trouvant
tant dans Miliana que danslesenvironsfurentl'objet de séques-
tre Le 17 juin 1854, la commune de Miliana était créée avec
Affreville comme section; Le 7 mars 1855, le maréchal de
France, ministre de la guerre, Vaillant approuvait diverses
propositions ayant pour but soit de régulariser, par acte de
donation, les restitutions d'immeubles qui avaient été faites
administrativement aux divers propriétaires séquestrés, soit
de régulariser, de la même manière, l'attribution de 4,139 hec-
tares 36 ares 85 centiares de terres domaniales réparties à titre
.de compensation. En conséquence, le 26 août 1857, le préfet
d'Alger, Latour-Mézeray, approuvait la donation, que faisait,
au nom de l'État, à la dame Tourna Khadraoui le receveur
des domaines Depienne, d'une becheira à l'ancien quartier
El Melab, portant le n° 268 du plan cadastral, section 2, de la
ville de Miliana, d'une contenance, en superficie, de 70 ares
30 centiares, consignée sous le n° 443 du sommier de consis-
tance n° 4, tel que ledit immeuble était figuré au plan y

annexé par un liseré vert Le 20 mars 1859, à la requête
de Touma Khadraoui, ainsi qu'il appert d'une pièce produite
par Marini lui-même, celle-ci faisait à la dame Marie Louquet
et à son mari Paolo Attard (ou plutôt Azzopardi) notifier le
titre de donation susdit, les sommant d'abandonnerles lieux;
à quoi Paolo Attard répondit « qu'il tenait le terrain du chef
de sa femme, héritière du feu Jean Louquet, son père, auquel
'il avait été donné par l'autorité administrative; que cepen-
dant, puisque la requérante produisait un titre régulier, il
était prêt à délaisser la propriété, si la requérante voulait, à

•dire d'experts, lui tenir compte des améliorations faites par
feu son beau-père et par lui sur le terrain qui avait été donné
en friche ». Cette sommation paraît avoir obtenu le résultat
voulu par Touma Khadraoui un modus vivendi s'établit, en

'tout cas, entre les deux voisins, Tourna restant dans les limi-
tes du n° 268 seulement Le 19 mai 1863, ainsi que l'allègue

'le défendeur Marini, sans en rapporter la preuve (puisqu'il
n'a point voulu produire ses titres), il aurait été fait à son
auteur, la dame Marie Louquet, épouse Azzopardi Paolo,
par arrêté du préfet d'Alger en date du 19 mai 1863, conces-



sion d'une propriété sise banlieue de Miliana, quartier Sidi Bel
Abbès, portant les n°" 264, 265, 266 et 267 du plan cadastral,
section 2, de la ville de Miliana, à laquelle Marini indique
comme superficie 1 hectare 92 ares 40 centiares; Le
20 juin 1887, le gouverneur général, ayant pris un arrêté sou-
mettant à l'application de la loi du 26 juillet 1873 la circons-
cription du territoire indigène de la commune de Miliana et
autres localités, nommait M. Picquot commissaire enquêteur
pour y procéder; Celui-ci, s'étant cru appelé à opérer sur le
territoire même de la commune de Miliana et de sa banlieue,
sans se préoccuper, à un autre point de vue, des titres fran-
çais antérieurs conférés dans le territoire où il opérait, pro-
céda à ce qu'il croyait entrer dans ses attributions, et, sous
le n° 339, il fut délivré par M. Perrioud, directeur des domaines,
à la date du 31 janvier 1881, un titre définitif portant attribu-
tion à Touma Khadraoui d'un lot complanté en vignes, arbres
fruitiers, cactus et pâture, sur lequel était édifiée une maison,
et d'une superficie de 1 hectare 2 ares 55 centiares; Nantie
de ce titre définitif, qui lui donnait une contenance supérieure
à son titre primitif de donation du 26 août 1857, la dame
Touma Khadraoui ayant introduit une assignation en bornage
contre 1" Marini, 2° Antoinette Azzopardi, épouse Duclerc,
et 3° Jeanne Azzopardi, religieuse, demeurant à Boufarik,
obtenait, le 13 janvier 1885, du juge de paix de-Miliana, un juge-
ment préparatoire ordonnant le bornage -Le 9 février 1885,
s'apercevant que le titre définitif attribuait à Touma Kha-
draoui, en plus du n° 268 du plan cadastral, le n° 270 tout
entier, qui était la propriété des héritiers de feu Louquet,
Marini et les consorts Azzopardi contestèrent et le titre et la
propriété de Touma; Le juge de paix, maintenant son bor-
nage pour les parties incontestées, se déclara incompétent
quant au lot n° 270, et renvoya les parties à se pourvoir;
Attendu que c'est dans ces circonstancesque se produit le
présent litige, la dame Tourna persistant à se prévaloir de son
.titre définitif, Mariani soutenant, au contraire, que l'irrégu-
larité des opérations du commissaire enquêteur vicie le titre
définitif, et que l'unique titre dont celle-ci peut se prévaloir
est le titre de donation du 26 août 1857

Attendu qu'il résulte, tout d'abord, des recherches aux-
quelles se sont livrés, sur les lieux mêmes, les experts Carriol,
.Bertrand et Descours, en vertu du jugement préparatoire du
1er juin 1887 de ce tribunal, que les terres litigieuses se trou-
veut Lien dans le territoire de la banlieue de la commune de
Miliana et nullement dans leterritoire de la commune indigène,
le seul sur lequel l'arrêté du gouverneur généraldu20juin1877



autorisait le commissaire enquêteur à opérer Attendu que
cette constatation est exacte en fait, puisque les parcelles
litigieuses portent les nos 268 et 270 du cadastre, section 2, de
la commune de Miliana que la lecture de l'acte de donation
du 26 août 1857 à Touma Khadraoui suffit à le démontrer;

Attendu, dès lors, qu'à ce premier point de vue les opéra^
tions du commissaire enquêteur sont irrégulières;-Attendu,
en effet, que, s'il est hors de discussion que le titre définitif
délivré conformémentà l'article 18 de la loi du 26 juillet 1873
devient, à partir de la délivrance, le point de départ unique
de la propriété, encore faut-il que depuis son point de départ
jusque et y compris la délivrance de ce titre définitif la procé-
dure édictée par cette loi ait été observée, et que le commis-
saire enquêteur ne soit pas sorti, volontairement ou par
erreur, du cadre qui lui était tracé par l'arrêté du gouverneur
général qu'en effet, on ne saurait soutenir qu'un commis-
saire enquêteur, investi de pouvoirs pour tels zone ou centre
de population déterminés, puisse valablement enquêter dans
un autre département ou un autre territoire Attendu en
outre que, l'arrêté du gouverneurgénéral n'eût-il pas employé
l'expression, peu ambiguë, de « territoire de la commune
indigène », la commune de Miliana et sa banlieue étaient
dispensées d'ailleurs de droit de toute vérification Attendu,
en effet, que de l'exposé des motifs de l'ordonnance du
21 juillet 1846 il appert que, dans la banlieue des villes où la
terre est possédée et, généralement, la propriété délimitée,
close de murs ou de haies et parfaitement connue, la mesure
de la vérification des titres aurait été sans objet et sans
motifs; que c'est là la raison pour laquelle cette ordonnance
déclara dispenser positivement de la vérification tendant soit
à reconnaître la propriété, soit à la constituer, les territoires
situés dans les communes d'Alger, d'El-Biar et autres;
Attendu que les territoires dispensés de l'application de l'or-
donnance de 1846 étaient, par un a fortiori évident, compris
dans la même catégorie, et qu'en outre la liste des nombreu-
ses communes créées depuis cette ordonnance devait, en
vertu de la règle ubi eadem ratio ibi idem jus, venir s'ajouter
aux communes d'Alger, d'El-Biar et autres dispensées de la
vérification; que c'est là du moins ce qu'a décidé une juris-
prudence constante – Attendu que l'art. 2 du sénatus-
consulte du 22 avril 1863, auquel il échet de se reporter pour
bien pénétrer la pensée du législateur du 26 juillet 1873, ne
permet pas d'incertitude, et qu'il n'est pas douteux que les
seuls territoires où la propriété doive désormais être recon-
nue et constituée par les commissaires enquêteurs sont les



territoires des tribus et des douars, c'est-à-dire les territoires
purement indigènes appartenant encore au statut réel tran-
sitoire indigène; Attendu qu'en omettant, à dessein, de
comprendre dans les territoires à vérifier les centres de po-
pulation européens érigés successivementen communes de-
puis l'ordonnance du 31 juillet 1846, le législateur du 26 juil-
let 1873 reconnaissaitque le territoire des communes de plein
exercice faisait au même titre que les communes d'Alger, El-
Biar et autres, partie intégrante' du statut réel français en
Algérie

Attendu, à un autre point de vue, que, même en admettant
que l'immeuble litigieux se trouvât, en fait, compris dans le
territoire de la commune indigène où le commissaire enqué-
teur pouvait seulement opérer régulièrement, ce dernier a
commis une nouvelle irrégularité; qu'en effet, la seule
inspection du sommier de consistance n° 4, sous le n° 443, et
du plan figuré par un liséré y annexé, pièce que l'administra-
tion des domaines possède, ainsi que la préfecture d'Alger,
établissait avec certitude le caractère désormais indélébile de
terre française de la béheira portant le n° 268 du plan cadas-
tral, section 2, de la ville de Miliana, que le commissaire a eu
évidemment sous les yeux, ainsi que la matrice cadastrale
portant le nom du véritable propriétaire de cette terre; que
l'existence d'un titre pareil, révélée ainsi au commissaire
enquêteur, obligeait celui-ci à ne pas opérer sur une terre
déjà pourvue d'un titre administratif français, dont il est
matériellement impossible qu'il ait ignoré l'existence, à
supposer que Touma Khadraoui n'ait pas mis sous ses yeux
l'expédition du titre du 26 août 1857 qu'il a donc ainsi fait
litière du titre français et des indications matérielles de la
matrice cadastrale de Miliana, pour conférer sans droit, à
l'encontre de toute évidence, au préjudice des tiers ses voi-
sins, un second titre français différent du titre français déjà
délivré à Touma par le domaine de l'État;

Attendu que, dans ces circonstances, c'est avec raison que
Marini, produisant le titre de donation du 26 août 1857, que
Touma Khadraoui ne peut méconnaître comme son véritable
titre, demande à ce que celle-ci se renferme strictement dans
les limites de ce titre qui ne lui donne droit à autre chose
qu'au n° 268 seulement; que, ce point acquis, il n'échet de
s'occuper du surplus des conclusions de Marini, sur la ques-
tion de prescription

Par ces motifs Vidant le préparatoiredu fer juin 1887 et
son délibéré du 31 juillet 1888; – Déclare nul et non opposable
à Marini le titre définitif n° 339 délivré à Touma Khadraoui



après les opérations irrégulières du commissaire enquêteur
Picquot; Dit que le seul titre opposable à Marini est le
titre du 26 août 1857, et que Touma devra se renfermer stric-
tement dans les limites du n° 268 du plan cadastral de
Miliana, etc.

MM. JOBERT, prés. Robe, proc. de la Rép. Mes Thêron et
LEBIHAN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2= Ch.)

13 décembre 1888

Compétence, Tunisie, Juridiction consulaire, Jugement,
appel, exequatur.i –
Le tribunal français de Tunis est compétent pour ordonner

l'exécution des jugements rendus par les anciens tribunaux
consulaires italiens, sans que les parties soient tenues de suivre
les formes longues et compliquées établies par le traité franco-
sarde du 24 mars 1760 (1)

Peu importe que le litige se soit terminé devant la juri-
diction d'appel et non devant la juridiction consulaire, alors
surtout que lejugement depremière instance a été simplement
confirmé en appel, auquel cas, suivant la jurisprudence
italienne, la sentence des premiers juges constitue le véritable
titre dont l'exécution peut être poursuivie;

En réservant aux tribunaux consulaires italiens la con-
naissance des litiges en cours, la convention diplomatique du
25 janvier 1884 n'a pas entendu que les parties pourraient
revenir devant ces tribunaux pour la procédure d'exécution

A supposer qu'il en fût autrement, l'exécution par la voie
consulaire serait purement facultative, et, d'autrepart, on ne
saurait considérer comme litige en cours un litige tranché
par une sentence déjinitive contre laquelle aucun pourvoi n'a
été formé devant une juridiction supérieure.

{i) V. trib. de Tunis, i3 déc. d888 (Hev. Alg., 1889. 2. 73) et les renvois
en note.



(Andréa Kalicuni c. Diego Tatania)

Attendu que le sieur Andréa Kalicuni demande que ce tri-
bunal rende exécutoire en Tunisie un jugement du tribunal
consulaire italien de Tunis en date du 16 novembre 1883, con-
firmé le 25 février 1888 par arrêt de la Cour d'appel de Gênes,
qui a condamné le sieur Diego Tatania lui payer une somme
principale de 2,150 francs; Attendu que le sieur Diego
Tatania conclue à ce que le tribunal se déclare incompétent
pour ordonner cette mesure Attendu qu'il invoque deux
moyens à l'appui de cette exception d'incompétence qu'il
prétend d'abord que l'éxecution des décisions dont il s'agit
devrait être demandée par lettres rogatoires adressées à la
Courd'appel d'Algerpar la Cour d'appel de Gênes conformément
au traité conclu en 1760 entre la France et la Sardaigne; qu'il
soutient en second lieu que cette exécution pourrait être
encore aujourd'hui poursuivie devant le tribunal consulaire
italien de Tunis, d'où émane le premier jugement;

Sur le premier moyen – Attendu que le traité du 24 mars
1760, passé entre la France et la Sardaigne et applicable
aujourd'hui à tout le royaume d'Italie, décide dans son article
22 que « pour favoriser l'exécution réciproque des jugements,
les Cours suprêmes déféreront de part et d'autre à la forme
du droit aux réquisitions qui leur seront adresséesà ces fins
mêmes sous les noms des dites Cours » Attendu que ce
traité a été complété par la déclaration interprétative du
10 septembre 1860, qui est ainsi conçue « Il est expressément
entendu que les Cours, en déférant à la forme du droit aux
demandes d'exécutiondes jugements rendus dans chacun des
deux États, ne devront faire porter leur examen que sur les
trois points suivants, savoir 1° Si la décision émane d'une
juridiction compétente; 2° Si elle a été rendue les parties
dûment citées ou légalement représentées ou défaillantes;
3° Si les règles du droit public ou l'intérêt de l'ordre public
du pays où l'exécution est demandée ne s'opposent pas à ce
que la décision du tribunal étranger ait son exécution »

Attendu qu'il résulte des termes mêmes de ces dispositions
qu'elles ont pour but de rendre plus facile l'exécution des ju-
gementsentreFrançais et Italiens; Attendu dès lors qu'elles
n'ont aucun caractère impératif et qu'elles n'enlèvent pas aux
parties le droit de suivre, si bon leur semble, la procédure or-
dinaire en se soumettant au droit commun pour demander
aux tribunauxde l'un des deux pays l'exécutiondes jugements
rendus dans l'autre (Voir dans ce sens arrêt de la Cour é$



cassation, chambre civile, du 5 mars 1888) Attendu au sur-
plus que les décisions qu'il s'agit d'exécuter émanent de l'an-
cienne juridiction consulaire italienne de Tunis; que le traité
de 1760 ne peut donc pas leur être appliqué; et que la solution
de la question doit être cherchée dans l'arrangement conclu
le 25 janvier 1884 entre la France et l'Italie (1) relativement à
l'exercice de la juridiction française en Tunisie sur les sujets
italiens; Attendu que l'article ler de cette convention di-
plomatique porte « Le gouvernement du roi consent à sus-
pendre en Tunisie l'exercice de la juridiction des tribunaux
consulaires italiens. La juridiction exercée par ces tribunaux
sera transférée aux tribunaux récemment institués en Tunisie
dont S. A. le bey a, par un décret du 5 mai 1883, étendu la
compétence aux nationaux des États qui consentiraientà faire
cesser de fonctionner leurs propres tribunaux consulaires
dans la régence » Attendu que le décret du 5 mai 1883 (2)
visé dans ce texte a été rendu par S. A. le bey avec l'appro-
bation du gouvernement français en exécution des traités qui
ont placé la Tunisie sous le protectorat de la France et qu'il
dispose dans son article unique que « les nationaux des
puissances amies dont les tribunaux consulaires seront sup-
primés deviendront justiciables des tribunaux français dans
les mêmes cas et les mêmes conditionsque les Français eux-
mêmes »

Attendu que la suspension de la juridiction consulaire
italienne stipulée dans la convention mentionnée ci-dessus a
été établie non pas à titre temporaire, mais pour une durée
indéfinie Attendu que par suite de cet état de choses les
tribunaux français ont succédé en Tunisie aux tribunaux con-
sulaires italiens; Mais attendu que ce changementn'a porté
aucune atteinte aux droits antérieurement acquis, et que dès
lors la juridiction française substituée aux tribunaux con-
sulaires doit assurer aujourd'hui en Tunisie l'exécution des
décisions rendues par ces tribunaux – Attendu qu'aux ter-
mes des articles 545 et 546 du Code de procédure civile, cette
exécution ne peut être obtenue par la contrainte qu'en vertu
d'un ordre émané des tribunaux français mais que, pour ne
pas violer la règle de la non rétroactivité des lois, cet ordre
doit être donné sans. révision au fond et sans que les parties
soient tenues de suivre les formes longues et compliquées
établies parle traité de 1760; Attendu que ces principes ont
été consacrés plusieurs fois par la jurisprudence dans des

(1) Rev. Alg., 1885. 3. 53.

(2) Rev. Alg., 1885. 3. 39, note.



cas analogues (Voir notamment arrêt de la Cour de cassation
du 16 novembre 1868, Dalloz, année 1868, 1re part., p. 473);

Attendu que les règles à suivre ne sauraient être différentes
lorsque le litige, au lieu de s'être terminé devant les tribunaux
consulaires italiens de Tunis, a été porté en appel devant la
Cour de Gênes; Attendu en effet que les principes à ap-
pliquer sont les mêmes; que l'exécution de la sentence doit
donc être demandée dans les deux cas aux tribunaux qui ont
en Tunisie plénitude de juridiction sur les Européens, c'est-à-
dire aux tribunaux français de lre instance; et que les parties
ne peuvent pas être obligées de s'adresser à la Cour d'Alger,
qui, d'après la loi du 27 mars 1883, n'exerce que les attributions
d'une juridiction de second degré; – Attendu du reste que
dans l'espèce la Cour d'appel de Gênes a simplement con-
firmé le jugement rendu au profit du sieur Andréa Kalicuni
par le tribunal consulaire italien de Tunis – Attendu que la
jurisprudence italienne décide dans ce casque la sentence des
premiers juges constitue le véritable titre dont est poursuivie
l'exécution (Voir dans ce sens arrêt de la Cour d'appel de
Brescia du 15 avril 1868, Annali, t. 2, p. 380, et arrêt de la
Cour de cassation de Turin, du 11 septembre 1877, Giornale
dei tribunali, t. 6, p. 314)

Sur le second moyen Attendu qu'aux termes de l'art. 12
de la convention diplomatique du 25 janvier 1884 mentionnée
ci-dessus, « les procès en appel devant -la Cour de Gènes
suivent devant ce magistrat et éventuellement devant les
Cours supérieures leur cours régulier jusqu'à ce que la pro-
cédure soit intégralement épuisée. Les procès qui se trou-
veront au moment de l'inaugurationdu nouveau régime en
cours devant les tribunaux consulaires italiens en Tunisie
continueront également à leur être soumis jusqu'à épuisement
de la procédure » Attendu que la procédure est épuisée
lorsque le litige est tranché par une sentence définitive;
Attendu que l'arrêt dont est porteur le sieur Andréa.Kalicunia
ce caractère et que le sieur Diégo Tatania n'allègue pas s'être
pourvu contre cette décision devant une juridiction supé-
rieure;-Attendu que le sieur Andréa Kalicuni veut commen-
cer aujourd'hui la procédure, d'exécution qui porte en italien
le nom de a guidizio executive » que d'après Ja loi italienne
comme d'après la loi française cette procédure se poursuit
devant l'autorité judiciaire, mais qu'elle est absolument dis-
tincte de la procédure primitive; Attendu, en effet, qu'aux
termes de l'article 570 du Code de procédure civile du royaume
d'Italie, « les difficultés relatives à l'exécution des décisions
judiciaires, soit en matière civile, soit en matière commerciale



sont tranchées par le tribunal civil ou par le préteur dans la
juridiction duquel se fait l'exécution, en observant les règles
de leur compétence respective selon la valeur du litige »

Attendu que l'art. 572 du même Code décide que « lorsque
l'exécution fait surgir des difficultés qui n'admettent pas de
retard, le préteur du canton dans lequel a lieu l'exécution
peut ordonner des mesures provisoires bien que le fond du
litige échappe à sa compétence » – Attendu que ces textes
démontrent que la procédured'exécution est soumise en Italie
aux juridictions inférieures(préteurs et tribunaux de première
instance); Attendu que la convention diplomatique du
25 janvier 1884 dispose que les litiges réservés aux tribunaux
consulaires suivront leur marche régulière devant la Cour
d'appel de Gênes et devant les Cours supérieures; Mais at-
tendu que ce traité ne suppose pas que, le litige une fois tran-
ché par un arrêt définitif de la Cour suprême, les parties
puissent revenir pour la procédure d'exécution devant les tri-
bunaux consulairesqui remplaçaient,en Tunisie, les tribunaux
civils de première instance et les préteurs; Attendu que
cette procédure doit donc être portée devant les tribunaux
français, auxquels est transférée l'ancienne juridiction des tri-
bunaux italiens;

Attendu en outre que l'exécution s'opère en général par la
saisie et par la vente des biens meubles et immeubles de la
partie condamnée; Attendu que dans le droit italien comme
dans le droit français cette procédure peut entraîner des in-
cidents qui n'ont aucun rapport avec, le litige primitif, par
exemple une demande de subrogation aux poursuites ou une
revendication des objets saisis; Attendu que d'après les
articles 665 et 666 du Code de procédure italien le créancier,
même muni d'un titre exécutoire, ne peut faire vendre les im-
meubles de son débiteur qu'en obtenant une autorisation du
tribunal civil dans l'arrondissement duquel ces immeubles
sont situes Attendu qu'une fois la vente opérée la réparti-
tion du prix se fait entre les divers intéressés, d'après une
procédurenouvelle qui est, suivant les cas, dans la loi italienne
comme dans la loi française, celle de l'ordre (graduazione)ou
celle de la distribution par contribution (dislribuzione del
danaro) Attendu qu'en réservant aux tribunaux con-
sulaires italiens la connaissance des litiges en cours, la con-
vention diplomatique du 25 janvier 1884 ne leur a évidemment
pas donné compétence pour trancher ces diverses questions
qui sont des conséquences de la procédure d'exécution
Attendu que le demandeur est donc fondé à introduire cette
procédure devant la juridiction qui peut seule statuer sur ses



divers incidents et la conduire jusqu'au bout, c'est-à-dire
.devant la juridiction française;

Attendu que d'après les conclusions mêmes du sieur Diégo
Tatania l'exécution par la voie consulaire serait purement fa-
cultative et que le premier moyen invoqué par lui prouve
qu'il admet comme possible un recours à la juridiction
française Attendu que, lorsqu'une partie a deux procédés
à sa disposition pour atteindre un même résultat juridique, il
lui appartient de choisir celui qu'elle considère comme le
plus conforme à ses intérêts; – Attendu enfin que ce tribunal
s'est déjà plusieurs fois déclaré compétent pour ordonner
l'exécution en Tunisie de jugements rendus par les anciennes
juridictions consulaires et notamment par les tribunaux con-
sulaires italiens et qu'il n'y a pas lieu de revenir après plu-
sieurs années sur cette jurisprudence qui sauvegarde les
droits acquis;

Par ces motifs Statuantcontradictoirement, Se déclare
compétentpour ordonner l'exécution du jugement rendu entre
les parties, le 16 novembre 1883, par le tribunal consulaire
italien de Tunis et confirmé, le 25 février 1888, par arrêt de la
Cour d'appel de Gènes – Renvoie l'affaire à l'audience du
18 janvier prochain – Condamne le sieur Diego .Tatania aux
dépens.

MM. FABRY, vice-prés. VIAL, juge supp. Jf. min, pub.
Mes PlÉTRI et VIGNALE, UV.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch.)

13 décembre 1888

Caution Judlcntum solvi, Tunisie, étranger, dispense.–
Compétence, Tunisie, jugement, tribunal Italien, exe.
quatur.

Les Européens qui ont entre eux des litiges en Tunisie sont
justiciables des tribunaux français, au même titre que les
Français, et sont exemptés de la cdution judicatum solvi, quel
que soit leur domicile

Le tribunal français de Tunis est incompétent pour ordon-
ner, sans révision au fond, V 'exécution d'un jugement rendu
par un tribunal italien depuis la suppression des juridictions
consulaires en Tunisie.



Les parties qui veulent poursuivre cette exécution sans
révision au fond doivent obtenir d'une Cour d'appel ita-
lienne des lettres rogatoires, et porter leur demande devant
une Cour française (Traité franco-sarde du 24 mars 1760, dé-
claration du 17 sept. 1760). (1).

(Alfonso Montefusco c. Lorenzo Tabone Bartolo)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Montefusco Alfonso,
commerçant, domicilié en Italie, demande que le tribunal
donne la force exécutoire à un jugement du préteur du district
d'Angri (Italie) en date du 7 novembre 1877, qui a condamné
le sieur Lorenzo Tabone Bartolo, commerçant, domicilié à
Tunis, à lui payer une somme principale de 643 francs;
Attendu que le défenseur conclue à ce que Montefusco Alfon-
so soit tenu, conformément à l'art. 166 C. pr. civ., de fournir
caution de payer les frais et dommages-intérêts auxquels il
pourrait être condamné en cas de rejet de sa demande
Attendu que le sieur Lorenzo Tabone Bartolo soutient en se-
cond lieu que le tribunal est incompétent pour ordonner sans
révision au fond l'exécution de la décision dont il s'agit;

Sur l'exception de la caution judicatum solvi: -Attendu que
le sieur Montefusco Alfonso est sujet italien; Attendu que
le traité du 24 mars 1760, passé entre la France et la Sar-
daigne, porte dans son art. 22 que « pour être admis en juge-
ment, les sujets respectifs ne seront tenus de part et d'autre
qu'aux mêmes cautions et formalités qui s'exigent de ceux
du propre ressort, suivant l'usage de chaque tribunal » –
Attenduque, le royaume d'Italieayant été formé par l'annexion
à la Sardaigne des divers états italiens, le traité franco-sarde
de 1760 est aujourd'hui applicableà l'ensemble de ce royaume

Attendu dès lors que la caution judicatum soloi ne peut
pas être imposée aux sujets italiens; Attendu en outre
qu'un décret du 5 mai 1883 rendu par S. A. le bey, avec l'ap-
probation du gouvernement français, décide que « les natio-
naux des puissances amies dont les tribunaux consulaires
seront supprimés deviendront justiciables des tribunaux
français, dans les mêmes cas et les mêmes conditions que les
Français eux-mêmes » –Attendu que toutes les puissances
européennes ont consenti à la suppression ou à la suspen-
sion indéfinie de leurs juridictions consulaires; – Attendu
en conséquence que les Européens qui ont entre eux des

(I) Cpr. trib. de Tunis, 13 doc, 1888 (suprà, p. 73) et les renvois en note.



litiges en Tunisie sont devenus justiciables des tribunaux
français au même titre que les Français et que, quel que soit
le domicile, ils sont exemptés de la caution judicatum solvi;

Sur l'exception d'incompétence – Attendu que la décision
qu'il s'agit d'exécuter n'émane pas des anciennes juridic-
tions consulaires auxquelles ont succédé les tribunaux franr
çais; mais qu'elle a été prononcée par un tribunal italien
depuis la suppression de ces juridictions Attendu que
la convention diplomatique conclue le 25 janvier 1884 entre
la'France et l'Italie pour l'exercice de la juridiction fran-
çaise en Italie sur les sujets italiens établit dans son art. 2

que les jugements des tribunaux français de Tunisie sont
considérés en Italie comme des jugements étrangers
Attendu que réciproquement les sentences des juridictions
italiennes sont pour les tribunaux français de Tunisie des
décisions étrangères et que ces tribunaux ne doivent donner
à de semblables sentences la force exécutoire qu'en suivant
les formes tracées par la loi française pour l'exécution des
jugements étrangers; Attendu que, d'après le traité franco-
sarde de 1760 mentionné ci-dessus, et conformément à une
déclaration interprétative du 10 septembre 1860, les parties
qui veulent poursuivre sans révision au fond l'exécution en
France d'une décision judiciaire italienne doivent obtenir d'une
Cour d'appel italienne des lettres rogatoires et porter leur
demande devant une Cour française; Attendu sans doute
que ces dispositions, ayant pour but de rendre plus facile
l'exécution des jugements entre Français et Italiens, ne sont
pas impératives, et que les parties peuvent, si bon leur
semble, suivre la procédure ordinaire; Mais attendu que
dans ce cas elles doivent se soumettre au droit commun et
notamment laisser réviser au fond la décision dont elles
demandent l'exécution (Voir dans ce sens arrêt de la Cour de
cassation, ch. civ., du 5 mars 1888); Attendu que, loin de
consentirà cette révision, le sieur Alfonso Montefusco déclare
dans ses conclusions qu'il s'y oppose formellement;

Par ces motifs Statuant contradictoirement, Dit n'y
avoir lieu d'exiger du demandeur la caution judicatum soloi;

Se déclare incompétent pour ordonner, sans révision au
fond, l'exécution du jugement rendu entre les parties le
7 novembre 1887 par le préteur du district d'Angri – Renvoie
le sieur Alfonso Montefusco à se pourvoir ainsi qu'il avisera
et le condamne aux dépens.

MM. FABRY, vice-prés.; Viat, juge stipp. ff. min. pub. –
Mes Abéasis et CAMILLERI, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (2« Ch.)

2 novembre 1888

Caution Juillet) tuin solvl, Tunisie, traité franco-suisse
du 1 K juin 1 S6O. – Prescription libératoire^ loi du con.
trat, Suisse, prescription des crénnees, Code fédéral
des obligations.

L'étranger défendeur ne peut exiger du demandeur étran-
ger la caution judicatum solvi.

Cette caution ne peut être exigée du Suisse demandeur
devant un tribunalfrançais, en vertu de l'art. 13 du traité
franco-suisse du 15 juin 1869.

Les étrangersjusticiables des tribunaux français en Tuni-
sie ne sont pas tenus de fournir la caution judicatum solvi,
dont ils auraient été affranchis devant leurs juges consuls.

La prescription extinctive des obligations est régie par la
loi sous l'empire de laquelle l'obligation s'est formée (dans
l'espèce la loi du canton de Berne).

La même loi doit régir la prescription de l'obligationprin-
cipale et la prescription des intérêts de la créance.

D'après le Code bernois de 1830 (art. 1037, 1034 et 1042), les
créances se prescrivaientpardix ans, et ce délai devait être
doublé lorsque les parties n'étaient pas domiciliées dans le
même canton;

Le Code fédéral suisse des obligations a maintenu ce délai
de dix ans et supprimé l'augmentation de durée résultant du
domicile respectif des parties.

D'après l'art. 153 du même Code, la prescription est sus-
pendue tant qu'il est impossible de faire valoir sa créance
devant un tribunal suisse.

La prescription des intérêts de la créance, d'après ce même
Code, a une durée de cinq ans.

(Ritter c. Flukiger)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le sieur Ritter, second archi-
viste à Berne, réclame au sieur Flukiger, propriétaireà Tunis,
le paiement d'une somme de 4,000 francs montant d'un prêt,

(1) V. Alger, 17 janv. 1889 [infrà, p. 142) et la note.



avec les intérêts convenus à 5 p. 0/0 par an, depuis le 10 fé-
vrier 1888;

Attendu que le sieur Flukiger demande que son adversaire,
étant étranger, soit tenu de donner caution pour le paiement
des frais et dommages-intérêts résultant du procès, confor-
mément à l'art. 16 C. civ. et à l'art. 166 C. pr. civ.

Mais attendu que le défendeurest lui-même étrangeret qu'il
ne peut pas se prévaloir de dispositionsqui n'ont été édictées
qu'au profit des Français;

Attendu qu'il ne peut pas non plus réclamer l'applicationde
l'art. 19 de l'ordonnance du 16 avril 1843, aux termes duquel la
disposition de l'art. 166 C. pr. civ. peut être invoquée même
par le défendeur étranger, mais résidant et ayant un établis-
sement en Algérie – Attendu, en effet, que le sieur Ritter est
de nationalité suisse et qu'aux termes de l'art. 13 du traité
conclu, le 15 juin 1869, entre la France et la Confédération
Helvétique, il ne peut être exigé des Suisses qui ont à pour-
suivre une action devant un tribunal français aucun droit,
caution ou dépôt auxquels ne seraient pas soumis les Fran-
çais d'après les lois françaises;

Attendu, au surplus, que par diverses conventions interve-
nues entre le gouvernement français et les puissances euro-
péennes,les tribunaux français ont été substitués, en Tunisie,
aux anciennes juridictions consulaires de la régence; –
Attendu que par suite de ces conventions les Européens qui
ont des procès en Tunisie avec d'autres Européens sont
devenus justiciables des tribunaux français au même titre
que les Français et qu'ils ne peuvent pas être soumis à une
caution à laquelle ils n'auraient pas été tenus autrefois devant
leurs juges consuls;

Attendu, enfin, qu'il résulte d'un jugement rendu par ce tri-
bunal entre les mêmes parties, le 23 février 1868, que le sieur
Flukiger a déjà soulevé l'exception de litispendance et qu'il
s'est même défendu au fond en invoquant la prescription
Attendu, dès lors, qu'aux termes de l'art. 166 C. pr. civ., il
ne plus opposer aujourd'hui l'exception judicatum solvi

Attendu que le sieur Ritter produit un acte signé à Berne,
le 10 février 1868, par le sieur Flukiger et par lequel ce der-
nier s'engageait à rembourser au demandeur, dans un délai
de trois mois, une somme de 4,000 francs reçue à titre de prêt,
avec les intérêts au taux de 5 p. O/o par an Atten-
du que, dans une lettre adressée de Brescia au sieur
Ritter, le 4 octobre 1870, le sieur Flukiger priait son créancier
de patienter un peu et lui disait qu'il pouvait compter sur un
complet remboursement; Attendu que, depuis lors, le dé-



fendeur paraît ne s'être jamais occupé du paiement de cette
dette et qu'il se borne aujourd'hui à opposer la prescription

Attendu qu'il lui appartient de prouver le moyen qu'il invo-
que pour établir sa libération;

Attendu que son obligation est échue depuis moins de trente
ans et que d'après la loi française elle ne serait pas prescrite *)

Mais attendu qu'elle est née dans le canton de Berne, entre
deux personnes domiciliées dans ce canton et appartenant à
la nationalité suisse, et que c'est aussi dans le même endroit
qu'elle devait être exécutée; Attendu qu'en raison de ces
circonstances, la durée de la prescriptiondoit être déterminée
par la loi suisse et que, du reste, les deux parties sont d'ac-
cord pour réclamer l'application de cette loi; Attendu que
la législation sous l'empire de laquelles'est formée l'obligation
est le Code bernois de 1830; Attendu que, d'après l'art. 1037

de ce Code, les créances se prescrivent par dix ans; Mais
attendu qu'il résulte des art. 1034 et 1042 du même Code que,
lorsque les parties cessent d'être domiciliées dans le même
canton pendant un an au moins, le temps requis par la pres-
cription est doublé tant que dure cette prescription At-
tendu que les débats ont établi que le sieur Flukiger avait
quitté la Suisse au mois d'octobre 1870, pour se rendre suc-
cessivementen Italie, à Constantinople et à Tunis, et quedepuis
cette époque il n'avait plus été domicilié dans le canton de
Berne – Attendu, au contraire, que, depuis la date de l'obli-
gation, le sieur Ritter n'a pas cessé d'avoir son domicile dans
ce canton; Attendu, en conséquence, que la prescription
du Code bernois n'était pas accomplie lorsque est interve-
nue, le 14 avril 1885, la citation en conciliation qui a été suivie,
le 24 du même mois, de l'exploit introductif d'instance; –
Attendu, il est vrai, que, depuis le 1er janvier 1883, les dispo-
sitions du Code bernois sur la prescription des créances ont
été remplacées par celles du Code fédéral des obligations;
Attendu que ce Code fédéral a maintenu la prescription du
Code bernois, mais a supprimé l'augmentation de durée ré-
sultant du domicile respectif des parties Attendu que, par
des dispositions transitoires contenues dans les art. 882 et
883, le Code fédéral décide que l'extinction d'obligations nées
antérieurement est cependant régie par la nouvelle loi, depuis
1883; Que dans les cas où ce Code introduit un délai de
prescription de cinq ans, ou davantage, on tient compte du
temps écoulé avant cette date, mais que la prescription ne
sera, dans cette hypothèse, considérée comme accomplie
qu'après l'expiration de deux ans au moins à partir du 1er jan-
vier 1883 Attendu que, par application de ces règles, l'obli-



gation du sieur Flukiger se trouverait prescrite depuis le
1" janvier 1885; Mais attendu que, d'après l'art. 153 du
même Code, la prescription est suspendue tant qu'il est impos-
sible de faire valoir la créance devant un tribunal suisse;
Attendu que, pendant tout le temps qui s'est écoulé depuis le
i"r janvier 1883 jusqu'au 1er janvier 1885, le sieur Flukiger, qui
s'était établi à Tunis, a laissé ignorer son domicile à son
créancier; que, par suite de cette circonstance, le sieur Ritter
s'est trouvé dans l'impossibilité de faire valoir sa créance et
que, conformément au texte mentionné ci-dessus, la pres-
cription n'a pas couru contre lui; Attendu enfin que, pour
répondre aux poursuites dirigées contre lui à Tunis par son
créancier, le sieur Flukiger a, le 30 juin 1886, intenté lui-même
un procès au sieur Ritter, devant le tribunal du district de
Berne; qu'il demandait à cette juridiction, dans ses conclu-
sions, de déclarer la créance du sieur Ritter prescrite; et
qu'il s'est même prévalu de cette circonstance pour soutenir
devant le tribunal de Tunis 'qu'il y avait litispendance; At-
tendu que, par jugement du 28 février 1888, le tribunal de
Tunis a accueilli sa demande et lui a imparti un délai de trois
mois pour faire juger cette question par le tribunal du dis-
trict de Berne – Attendu qu'à l'expiration de çe délai, le
sieur Flukiger a déclaré ne pas vouloir donner suite à l'ins-
tance introduite par lui devant la juridiction suisse; Attendu
que son attitude aurait été bien différente si les dispositions
de la loi suisse avaient été favorablesà ses prétentions, et qu'il
convient, en conséquence, d'interpréter contre lui les incer-
titudes qui peuvent subsister relativement à l'interprétation
de cette loi

Attendu, en ce qui concerne les intérêts, que, d'après l'art.
1840 du Code bernois do 1830, ils se prescrivaient par le même
délai que l'obligation principale; Attendu que le Code fédé-
ral de 1883 a décidé que désormais ils se prescriraient par
cinq ans; – Attendu qu'en vertu des art. 882 et 883 de ce Code,
cette prescription devait être acquise au sieur Flukiger le
1er janvier 1885, mais qu'aux termes de l'art. 153 du même
Code, elle a été suspendue par les causes qui ont empêché la
prescriptionde l'obligation principale; Attendu que le dé-
fendeur, qui invoque sa loi nationale relativement à la pres-
cription de cette obligation, ne saurait se prévaloir de la loi
française pour la prescription des intérêts; que les rapports
existant entre les parties doivent être régis par une législation
unique pour la créance et ses accessoires et que le sieur
Flukiger ne peut imputer qu'à lui-même la situation défavo-
rable dans laquelle il se trouve ainsi placé;



Attendu que pour assurer le remboursement de sa créance
le sieur Ritter a par exploits de l'huissier Granjon, en date du
29 et du 30 avril 1885, fait pratiquer contre le sieur Flukiger
des saisies-arrêts entre les mains de la dame Back, de la dame
veuve Bathier, du sieur Grégorio Cecec et du sieur Moussaon;

Attendu que le sieur Ritter est porteur d'une reconnais-
sance de dette dont la signature n'est pas déniée par le défen-
deur qu'il demande donc à bon droit, conformément à l'art.
135 C. pr. civ., que la condamnation soit exécutoirenonobstant
appel, sans caution

Par ces motifs – Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort, Rejette l'exception judicatum salvi soulevée
par le sieur Flukiger; –Dit que la créance du sieur Ritter
n'est pas prescrite; Condamne, en conséquence, le sieur
Flukiger à payer au sieur Ritter la somme de 4,000 francs avec
les intérêts convenus au taux de 5 p. 0/0 par an, depuis le 10
février 1868; Valide les saisies-arrêts mentionnées ci-des-
sus Ordonne, en conséquence, que toutes les sommes dont
les tiers saisis se reconnaîtront ou seront jugés débiteurs
seront par eux versées entre les mains du demandeur, en
déduction ou jusqu'à concurrence de sa créance en capital,
intérêts et frais; Ordonne, sauf en ce qui concerne les
dépens, l'exécution provisoire du présent jugement nonobs-
tant appel, sans caution; Condamne le sieur Flukiger aux
dépens.

MM. FABRY, vice-prés.; Vial, min. pub. – Mes BRULAT et
GUEYDAN, aV.

COUR D'ALGER (2me Ch.)

17 janvier 1889

Prescription libératoire. loi étrangère, défendeur,
domicile, Tunisie, délais.

La prescription extinctive d'une action personnelle est celle
que détermine la loi du domicile du débiteur (1).

Dans la régence de Tunis, le délai de la prescription libé-
ratoire est de quinze ans.

(1) Sur la question de savoir quelle est la loi qui doit régir la prescrip-
tion libératoire, cinq opinions différentes ont été soutenues. Les uns se
sont attachés à la loi du domicile du créancier, d'autres à la loi du domi-
cile du débiteur, d'autres à la loi du lieu où le paiement doit être effectué,
d'autres à la loi du juge saisi de la poursuite, d'autres enfin à la loi du lieu
où l'obligation a pris naissance.



(Rachaïd Dahdah c. le général Elias Mussali)
Le 23 février 1867, le général Elias Mussali, sujet tunisien

se trouvant à Paris, avait souscrit au profit du colonel Rachaïd
Dahdah, domicilié en France, un acte sous seing privé par
lequel il reconnaissait devoir à celui-ci, à titre de prêt, la
somme de 5,000 francs et s'engageait à la lui rembourserdans
le délai de trois mois.

Le 25 juin 1887, le colonel Rachaïd Dahdah le fit assigner
devant le tribunal de Tunis en paiement de la somme de 5,000
francs. A la demande dirigée contre lui le général Elias
Mussali opposa la prescription libératoire. Il soutint qu'étant
sujet tunisien et étant actionné au lieu de son domicile,
c'était la prescription telle qu'elle était déterminée par les lois
et usages suivis dans la régence de Tunis qui était applica-
ble dans la cause; que d'après les lois et usages qu'il invoquait
le délai de la prescription libératoire était de quinze ans et
que, plus de quinze ans s'étant écoulés depuis le jour où son
obligation avait pris naissance sans qu'il fût intervenu aucun
acte interruptif soit de la part de son créancier, soit de sa
part, la prescription lui était acquise.

Le colonel Rachaïd Dahdah prétendit, au contraire, que la
seule prescription applicable dans la cause était celle qui était
réglée par la loi du lieu où l'obligation s'était formée, et, par
conséquent, la prescription trentenaire; que cette prescrip-

Cette dernière opinion, proposée par MM. Aubry et Rau, Dr. civ. franc.,
t. 4, p. 108, Weiss, Dr. internat. privé, p. 804, 805, 806, Ballot, Rev. prat.
de dr. franc., t. 8, p. 333 et suiv., Demangeat, sur Fœlix, t. 1, p. 239 et
suiv., a été consacrée par un arrêt de la Cour d'Alger du 18 août 1848 (Sir.
49. 2. 266), par un arrêt de la Cour de Chambéry du 17 février 1869 (Sir. 70.
2. 9) et un jugement du tribunal de commerce de la Seine du 19 avril 1859
(Foelix et Demangeat, p. 239).

L'opinion d'après laquelle la prescription libératoire est réglée par la loi
du domicile du débiteur est enseignée par Dunod, Traité des prescriptions,
part. 1, chap. 14 in fine; Merlin, Quest. de droit, v» Prescription,§ 15

Rép., v° Prescription, sect. 1, § 3, n° 7 Fœlix, Dr. internat. privé, t. 1, p.
239 et suiv.; Marcadé, De la prescription, p. 13 et suiv. M. Labbé, note sous
cass. 13 janv. 1869, Sir. 89. 1. 49. Elle a pour elle l'autorité de la Cour
suprême, qui l'a sanctionnée le 13 janvier 1869, le 4 août 1875 (Journ.dedr.
internat. privé, 1877, p. 243) et le 28 juillet 1884, D. P. 85.1. 300.-V. dans le
même sens Besançon, 11 janv. 1883, sous cass., 19 mai 1886, Sir. 85. 1. 113.

L'opinion qui règle la prescription libératoire par la loi du lieu où l'obli-
gation doit être exécutée est soutenue par MM.Troplong,De la prescription,
t 1, p 47 Nouguior, De la lettre de change, t. 24, p. 198, n» 1433. Elle peut
invoquer en sa faveur un arrêt de la Cour de Paris du 29 mars 1836, Sir.
36. 7. 457, et un jugement du tribunal de la Seine du 7 juin 1881, Sir. 81. 7.
718. M. P.



tion n'était pas accomplie; que, dès lors, sa demande en
paiement devait être accueillie.

Le tribunal rendit, le 23 juin 1888, le jugement suivant
LE TRIBUNAL, Attendu que la prescription, qu'elle soit acquisitive

ou extinctive, a pour fondement un intérêt social Que, dans le dernier
cas, elle repose sur la nécessité de garantir les individus et les familles
contre les perturbations résultant de poursuites trop longtemps différées –
Qu'il suit de là que la prescription est essentiellement relative non au
créancier qui en subit les effets, mais au débiteur qui a le droit de l'invo-
quer Que ces principes ont été généralement admis par la doctrine

Attendu qu'en en faisant une exacte application une jurisprudence im-
portante a décidé qu'en matière d'actions personnelles, les règles de la
prescription sont celles de la loi du domicile du débiteur qui, poursuivi en
vertu des lois de son pays, a le droit de se prévaloir des dispositions de
cette même loi qui peuvent le protéger contre l'action dont il est l'objet

Attendu qu'il n'est pas contesté qu'Elias Mussali est tunisien et qu'il
est domicilié à Tunis Attendu que la législation musulmane, confir-
mée par les usages locaux, admet, pour les actions mobilières et person-
nelles, la prescription de quinze ans Qu'Elias Mussali invoque
formellement cette prescripiion Attendu que le titre dont le paiement
est poursuivi contre lui est daté du 3 février 1867 – Que le demandeur
ne justifie d'aucun acte interruptif de prescription

Par ces motifs Jugeant contradictoirementet en premier ressort,
Faisant droit à l'exception proposée par Elias Mussali, déclare prescrite

la dette de 5,000 francs, montant de l'obligation sous signature privée
souscrite par lui au colonel Rachaïd Dahdah Déboute, en conséquence,
ce dernier des fins de sa demande et le condamne aux dépens.

Sur l'APPEL interjeté par le colonel Rachaïd Dahdah,
ARRÊT

LA COUR, Attendu que la prescription extinctive des obli-
gations personnelles est une protection que la loi accorde au
débiteur dans un intérêt général – Qu'elle n'anéantit pas
par elle-même le droit du créancier, accordant seulement au
débiteur une exception qu'il lui est facultatif d'opposer ou de
ne pas opposer; Qu'il suit de là que la prescription extinc-
tive de son obligation est régie par la loi du lieu oit il doit
être actionné; Qu'elle ne dépend pas de la volonté des
parties et ne peut être modifiée par une convention expresse
ou tacite; Qu'il est sans intérêt, dès lors, de rechercher
quelle a pu être, en ce qui la concerne, la commune intention
des parties

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires
Confirme, etc.

MM. Blankaert, prés. Coniac, av. gén. (cône. contr.). –
Mea CHÉRONNET et PARISOT, av.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

19 novembre 1888

Jugement interlocutoire, chose Jugée, décision défini-
tive. Propriété, iVIgéi-ie, loi du «O Juillet 1 873, eon-
Hit d'un titre déunitir avec un titre notnrié.

Il y a chose jugée et le juge est lié par l'interlocutoire qu'il
a ordonné lorsque sa décision a tranché définitivement des
questions soulevéespar les conclusions des parties et précisé
sur quels points la mesure avant faire droit doit porter;

II en est ainsi, spécialement, lorsque le jugement interlocu-
toire a indiquéparticulièrement!en cas d'expertise, les titres
et documents sur lesquels l'expert pourra exclusivement
appuyer ses recherches et opérations

En conséquence, viole l'autorité de la chose jugée l'arrêt qui
homologue un rapport d'experts dans lequel il a été fait état
de titres délivrés par application de la loi du 26 juillet 1873,
alors qu'un jugement interlocutoire confirmépar arrêt, avait
décidé qu'il n'y avait pas lieu de surseoir à statuer sur la
question de propriété soulevée entre les parties jusqu'à la
délivrance de ces titres et avait exclu par là même leur
examen de la mission donnée aux experts (1);
Les titres définitifs délivrés à la suite des opérations du
commissaire enquêteur en vertu de la loi du 26 juillet 1873
forment-ils le point de départ unique de la propriété non
seulement à l'égard des indigènes, mais encore à l'égard des
Européens munis de titres français ? (Rés. affirm. par la Cour
d'appel; non rés. par la Cour de cassation) (2).

(Guily c. consorts Ben Rebka)

Par acte notarié en date du 1er mars 1873, le sieur Guily a
pris à bail des frères Ben Bachir la moitié indivise leur appar-
tenant dans une propriété sise à Chatterbach et contenant des
carrières à plâtre. Le 18 mai suivant, il acquis de la compagnie

(1) Conf. Civ. cas». 4 juin 1872, D. P. 73. 1. 486, et les renvois.
(2) V. sur cette question Civ. cass., 13 nov. 1888 (suprà, p. 1) et la note

Alger, 6 fevr. 1889 (suprà, p. 95).



des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée une
parcelle de 55 ares 69 centiares, située également à Chat-
terbach, restée disponible après l'ouverture de la voie ferrée
pour laquelle il avait été exproprié. Sur ce terrain il a fait
construire une usine. – Les consorts Ben Rebka sont pro-
priétaires du lot 24 bis du même village. Ce lot, d'une
superficie de 60 hectares, leur avait été attribué par une
transaction administrative, du 21 décembre 1857. Entre la
propriété du sieur Guily et celle des consorts Ben Rebka
s'étend un bande de terre de 5 hectares, occupée par une
jebbana ou cimetière arabe. Ce cimetière contient un filon de
gypse; il est possible que, dans l'exploitation de la carrière
louée aux frères Ben Rebka, ses limites, mal définies, aient
été entamées. En mai 1878, le sieur Guily a renoncé à l'ex-
ploitation de son usine, qu'il a louée à un sieur Picot.

Un an auparavant, par exploit du 29 mai 1877, les consorts
Ben Rebka, se prétendant propriétaires du sol sur lequel le
sieur Guily avait construit son usine et exécuté ses travaux
d'exploitation, l'avaient assigné devant le tribunal civil de
Blida pour se voir condamner à rétablir les lieux dans leur
état primitif et à leur payer une somme de 10,000 francs
pour le préjudice causé. – Le tribunal, par jugement en
date du 6 novembre 1877, avait commis M. Alliot, géomètre,
à l'effet « de fixer les limites des héritages respectifs des
» parties, de dire si les constructions et le chemin de fer
» établis par Guily pour l'exploitation des carrières sont
» établis sur sa propriété ou celle des demandeurs, enfin sur
» quel terrain existent les dites carrières, fixer la valeur
» des terrains, s'il y a eu un empiétement, et le préjudice
» causé aux demandeurs. » Sur l'appel du sieur Guily, qui
réclamait un sursis jusqu'à la délivrance des titres en vertu de
la loi du 26 juillet 1873, la Cour d'Alger, par arrêt du 2 avril
1878 (1), se fondant sur ce que cette loi était inapplicable aux
parties, munies toutes deux de titres français, dit que le litige
devait suivre son cours et confirma purement et simplement
la décision des premiers juges. – M. Alliot déposa son rap-
port le 19 août 1878. Mais le tribunal, considérant qu'il n'avait
point basé son travail sur les titres respectifs des parties,
rendit, le 10 avril 1879, un jugement par lequel il commettait
d'office M. Soubrin, géomètre, pour faire « sur les lieux appli-
» cation des titres et plans, savoir de la concession faite par
» le domaine aux consorts Ben Rebka, du plan relatif à l'ex-
» propriation pour cause d'utilité publique de la parcelle prise

(1) Bull.jud. Alg., 1884, p. 23.



» pour l'établissement du chemin de fer, enfin des titres et
» plans relatifs à la cession faite à Guilly par la compagnie du
» chemin de fer. » M. Soubries ayant quitté Blida, le tribunal,
par jugement du 26 juillet 1881, lui substitua M. Descours,
dont il fixa la mission dans les mêmes termes. Dans son rap-
port, en date du 18 janvier 1883, M. Descours compara le plan
annexé à l'acte administratif de 1857 et l'acte de vente de la
compagnie, du 18 janvier 1873, avec le plan cadastral et le
plan joint au titre délivré aux consorts Ben Rebka, le 20 dé-
cembre 1879, en vertu de la loi du 26 juillet 1873. Tout en
reconnaissant que, d'après les deux premiers, le sieur Guily
n'aurait commis aucun empiétement, que les constructionset
le chemin de fer créés par lui reposaient sur le terrain qu'il
avait acquis du chemin de fer, il conclut néanmoins que les
carrières de gypse ouvertes par lui étaient entièrement la
propriété des consorts Ben Rebka et qu'il y avait lieu de leur
allouer une indemnité annuelle de 600 francs, jusqu'au l"r
juillet 1881. Mais, par jugement du 25 août 1883, le tribunal,
considérant que les conclusions de l'expert contredisaient
ses premières constations, et que le titre concédé en vertu de
la loi de 1873 ne saurait être opposé à ceux dont les parties
étaient précédemment nanties, rejeta la demande des Ben
Rebka.

Sur l'APPEL de ces derniers, la Cour d'Alger rendit, à la
date du 12 mai 1884, un arrêt ainsi conçu

LA COUR, Attendu que Mohamed Ben Rebka et consorts ont été
expropriés pour l'établissement du chemin de fer d'Alger à Oran de 2
hectares 83 centiares que, le 2 janvier 1873, Guily a acquis de la
compagnie 55 ares 69 centiares non employés, sur la quantité ci-dessus
expropriée qu'il a élevé alors des constructions et exploité des carrières
à plâtre que Mohamed ben Kebka a prétendu que c'était en partie sur
son terrain qu'après une première expertise déjà fort concluante, le tri-
bunal de Blida en a ordonné une seconde; que les experts ont chaque
fois été d'avis que Guily avait élevé certaines constructions sur le terrain
des consorts Ben Rebka et que, de plus, il avait ouvert et exploité une
carrière entièrement sur ledit terrain des consorts Ben Rebka;

Attendu que c'est donc à tort que le jugement dont est appel, malgré
les constatations formelles des deux expertises, dit que Guily a joui con-
formément à son titre, alors qu'il est sorti des 55 ares 69 centiares qui
seuls lui appartiennent

Attendu que le même jugement conteste la valeur du titre de propriété
que les Ben Rebka ont obtenu le 20 décembre 1879 par application de la
loi du 26 juillet 1873 sur la constitutionde la propriété indigène en Algérie,
en alléguant que cette loi ne constitue la propriété que vis-à-vis des indi-
gènes et que ces titres sont sans valeur vis-à-vis des Européens;



Attendu que cette théorie est en contradiction formelle avec l'esprit et
le. but de la loi Que les titres définitifs délivrés à la suite des opéra-
tions des commissaires enquêteurs sont des titres faisant loi à l'égard
de tous que, dès lors, les consorts Ben Rebka sont bien les propriétaires
du terrain limitrophe de celui acquis par Guily et sur lequel ce dernier
a commis des empiétements; Que d'ailleurs l'expropriation faite sur
eux pour l'établissement du chemin de fer le prouve surabondamment,
et que Guily ne fait pas connaître à qui serait ce terrain s'il n'était pas
aux consorts Ben Rebka;

Attendu, en ce qui touche les dommages-intérêts, que le second expert
en donne une base toute naturelle, le prix de location qu'a payé aux
consorts Ben Rebka, à partir, du ter juillet 1881, un sieur Picot qui avait
repris l'exploitation de Guily

Attendu que ce prix est de 600 francs par an et que du 1" juillet 1877

au 1" juillet 1881, temps pendant lequel Guily a indùment exploité soit
par lui-même, soit par des ayants cause, la carrière des Ben Rebka,
ceci donne un chiffre de 2,700 francs

Par ces motifs En la forme, Reçoit l'appel des consorts Ben Rebka
Au fond, -Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; -Infirme le jugement

frappé d'appel – Homologue purement et simplement le rapport de l'expert
Descours; Dit, en conséquence, que Guily a empiété sur la propriété des
consortsBen Rebka, conformément à ce qui est constaté audit rapport;
Reconnaît les appelants propriétaires du terrain par eux revendiqué fait
défense à Guily de les troubler à nouveau dans leur possession; Et, pour
réparation du préjudice causé, le condamne à payer aux consorts Ben
Rebka la somme de 2,700 francs à titre de dommages-intérêts – Le
condamne en outre en tous les dépens – Ordonne la restitution 'de
l'amende.

MM. Lourdau, ff. prêt.; VIALLA, subst, du froc, gén. M«s Chéuonnet et
ROBE, au.

POURVOI EN CASSATION par le sieur Guily.

Violation de l'art. 135 du C. civ., des principes de l'autorité de la chose
jugée, et fausse application de la loi du 26 juillet 1873, en ce que l'arrêt
attaqué, au lieu de s'attacher exclusivement à des plans et à des titres indi-
qués dans trois jugements interlocutoires ayant tous trois acquis l'autorité
de la chose jugée, a tenu compte également d'un autre plan et d'un titre
qui, n'ayant de valeur qu'entre indigènes musulmans, ne pouvait être opposé
à un Européen.

ARRÊT

LA COUR, Sur la première branche du moyen unique du
pourvoi, tirée de la violation des principes de l'autorité de la
chose jugée et de l'art. 1351 C. civ. Attendu que, si en
principe le juge n'est pas lié par l'interlocutoire qu'il a or-
donné, c'est à la condition que la décision n'ait pas tranché
définitivement des questions soulevées par les conclusions
des parties et précisé les points sur lesquels la mesure d'avant



faire droit doit porter en indiquant particulièrement, en cas
d'expertise, les titres et documents sur lesquels l'expert pourra
exclusivement appuyer ses recherches et ses opérations;

Attendu que, dans la cause, soit qu'on s'arrête à l'arrêt do
la Cour d'appel d'Alger du 2 avril 1878, qui a repoussé la
demande de Guily tendant à ce qu'il fùt sursis à l'action
poursuivie contre lui parles consorts Ben Rebka jusqu'à la
clôture des opérations commencées, en exécution de la loi
du 26 juillet 1873, sur le territoire où étaient situés' les biens
litigieux et jusqu'à la délivrance des titres nouveaux aux
intéressés, soit qu'on considère les termes des décisions
déterminant la mission donnée tant à l'expert Soubries par le
jugement du 10 avril 1879 qu'à l'expert Descours par celui du
30 juin 1881, il est manifeste que toutes ces décisions, passées
en force de chose jugée, ont expressément limité la mission
des experts à l'examen et à l'application des seuls titres et
plans de 1857 et 1873, invoqués par Ben Rebka et consorts et
par Guily comme contenant la preuve des droits de propriété
respectivement invoqués par eux, et que ces décisions ont
ainsi exclu l'examen des autres titres qui viendraient à être
ultérieurement délivrés en exécution de la loi du 2G juillet
1873, déclarée inapplicable à la cause;

Attendu que les arrêts et jugements prédatés constituaient
donc des décisions définitives quant à l'inadmissibilité des ti-
tres administratifs de 1879, décisions qui liaient le jugeet étaient,
en ce point, susceptibles d'acquérir l'autorité de la chose
jugée; que, cependant, l'arrêt attaqué, pour donner gain de
cause à la demande de Ben Rebka et consorls, s'est appuyé
sur le titre et le plan remis à ces derniers à la suite des opé-
rations du commissaire enquêteur, en adoptant les conclu-
sions du rapport de l'expert Descours, qui, après avoir re-
connu et déclaré que le plan annexé au titre des Ben Rebku, du
21 décembre 1857, ne comprenait pas le terrain réclamé par
ceux-ci, avait, dépassant les limites de la mission judiciaire
qu'il avait reçue, puisé uniquement les éléments de son avis
favorable aux Ben Rebka dans les titres délivrés en 1879 par
l'autorité administrative, en vertu de la loi du 26 juillet 1873;
qu'en faisant comme l'expert état de ces titres, la Cour d'ap-
pel d'Alger a méconnu le principe de l'autorité de la chose
jugée et par suite violé l'art. 1351 C. civ. susvisé

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur la
seconde branche du moyen Casse.

MM. Larombière, prés.; Greffier, rap. CharrinSj àc.
gén. Mei LEHMANN et PERRIQUET, av.



COUR D'ALGER (1« Ch.)

2 mai 1888

Conseil de famille, composition, citoyens françnis,étran>
gers résidant en Algérie, illégalité, délibération, nul-
lité, demande en destitution de tutelle, dommages»
Intérêts.

Les citoyens français peuvent seuls être appelés à faire
partie du conseil de famille d'un mineur en raison des
relations habituelles d' amitié qu'ils ont eues avec les parents
de ce mineur, et le fait de la résidence en Algérie, quelle que
soit la faveur que la loi algérienne y attache, ne saurait tenir
lieu, à cet égard, de naturalisation (C. civ., art. 409) (1);

La présence de membres de nationalité étrangère rend la
composition du conseil de famille illégale, et par suite les
délibérations de ce conseil sont nulles en la forme.

Le seul fait qu'une demande en destitution de tutelle a été
engagée devant un conseil de famille illégalement constitué
ouvre au tuteur un droit à des dommages-intérêts.

(Le Frotter de la Garenne c. veuve Devreton)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'il est constant et d'ailleurs reconnu
par toutes les parties que deux membres du conseil de
famille des mineurs Dreveton dont la délibération du 12 no-
vembre 1886 est soumise sur appel à l'homologation de la
Cour, savoir les sieurs Pierre Gardone et Juan Fernandez,
sont de nationalité étrangère – Que ce n'est d'ailleurs point
comme parents ou alliés des dits mineurs qu'ils ont été
appelés à faire partie du dit conseil de famille, mais bien, à
défaut de parents et alliés présents sur les lieux en nombre
suffisant, comme étant connus pour avoir eu des relations
habituelles d'amitié avec le père des dits mineurs; -Attendu
que les termes de l'art. 489 C. civ. ne' permettent d'appeler, à
ce titre, que des citoyens français; que, quelle que soit la

(1) Cpr. en ce sens Paris, 21 mars 1861, Sir. 61. 2. 209; D. P. 61. 2.
73, avec les notes et conclusions. C'est aussi la doctrine générale.
Rappr. Cass. 16 févr. 1875, Sir. 75. 1. 193; D. P. 76, 1, 49 et les renvois.



faveur que la loi algérienne attache au fait de la résidence en
Algérie, la résidence ne peut tenir lieu de naturalisation ni,
dès lors, créer une capacité qui est un attribut essentiel de
la cité française Attendu que la présence dans le dit conseil
de famille de deux membres absolument dépourvus de cette
capacité rend sa composition illégale et, par suite, sa délibé-
ration nulle en la forme, sans qu'il y ait lieu d'ailleurs d'exa-
miner le fond même de cette délibération

Attendu, en ce qui touche les dommages-intérêts, qu'indépen-
damment des motifs qui ont pu inspirer la demande de destitu-
tion de la tutelle formée par l'appelant contre l'intimée et que la
Cour n'a point à apprécier quant à présent, l'intimée est fondée
à réclamer des dommages-intérêtsà raison d'une demande de
cette nature ainsi irrégulièrement engagée à son encontre de-
vant un conseil de famille illégalement constitué, et que sur ce
point il échet de s'en tenir au chiffre de 1 franc par elle
réclamé devant les premiers juges;

En ce qui touche les dépens – Attendu qu'ils doivent être
mis à la charge de l'appelant qui succombe dans son appel et
dans sa demande

Par ces motifs – Reçoit en la forme Le Frotter de la
Garenne appelant du jugement du tribunal de première
instance de Tlemcen du 25 mars 1887; Au fond, le
déboute de son appel; Confirme le jugement déféré;
Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. BLANKAERT, prés.; LÉNARD, subst. du proc. gén.
Mes CHÉRONNET et VIVIANI, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

26 janvier 1889

Compétence, Tunisie, sujets tunisiens, matière Immo-
bilière, statut personnel, bail à klrtlur, incompétence
des tribunaux français, ordre public.

Les tribunaux français, en Tunisie, sont incompétentspour
connaître, entre Tunisiens, d'un litige ayant à la fois pour
objet l'application d'un droit immobilier et l'interprétation de
la loi religieuse musulmane (L. 27 mai 1883; D. B. 5 mai 1883
et 31 juill. 1884);



Il en est ainsi, spécialement, d'une contestation relative à

un bail à kirdar, lequel a pour effet de donner au preneur
Un droit d'établissement sur la superficie d'un immeuble ina-
liénable par suite de fondation pieuse, moyennant une rede-
vance variable suivant la valeur du dit immeuble;

Cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions
instituées en Tunisie et aux traités internationaux, est d'or-
dre public et peut être opposée en tout état de cause(l).

(Consorts Karkouba c. consorts Gharsalla)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Sur la compétence – Attendu que Salha et Halima bent
Ahmed Gharsalla, sujets tunisiens, se prétendant dévo-
lutaires, à défaut de descendants màles, d'un habous
constitué par le cheik Gharsalla sur un immeuble dit Et
Kelrja, ont assigné devant le tribunal de Tunis les consorts
Karkouba, également sujets tunisiens 1° en paiement de
loyers échus d'un bail à kirdar de l'immeuble habousé 2" en
nomination d'experts pour estimer la plus-value de cet
immeuble pendant les six dernières années; 3° en déguerpis-
sement – Attendu que les consorts Karkouba ont contesté
aux demanderesses la qualité de dévolutaires du habous, et
opposé à la demande en déguerpissement leur droit, fondé
sur les règles du contrat de kirdar, de jouir de l'immeuble
tant que dureront les constructions qu'ils y ont élevées –
Attendu que le kirdar est un contrat qui a pour effet de
donner-au preneur un droit d'établissement sur la superficie
d'un immeuble inaliénable par suite de fondation pieuse,
moyennant une redevance variable suivant que l'immeuble
acquiert une plus-value ou subit une moins-value; Attendu
que le litige dont le tribunal était saisi avait dès lors pour
objet, à la fois, l'application d'un droit immobilier et l'inter-
prétation de la loi religieuse musulmane en matière de habous;

Attendu que l'établissement- du protectorat français en
Tunisie n'a pas aboli la souveraineté du bey.; que la France
et le bey y exercent leur souveraineté dans leurs sphères

(1) V. sur la même question, en ce qui concerne, en Algérie, les contes-
tations portées par des indigènes musulmans devant la justice française,
Alger. 14 févr. 1888 (Rev. Âlg., 1888. 2. 156.) et la note. Ajt. Alger, 9 mai
1888(ïi«i>. Alg., 1888. 2.427).



respectives déterminées par les traités internationaux; que la
juridiction française instituée en Tunisie est une émanation
de ces deux puissances distinctes; que la loi du 27 mai 1883 (1)
qui a organisé les tribunaux français dans la régence, a
délimité leur compétence en conséquence de cette doublo
origine, en disposant qu'ils connaîtraientde toutes les affaires
civiles et commerciales entre Français et protégés français,
et que leur juridiction pourrait être étendue à toutes autres
personnes par décrets ou arrêtés de Son Altesse le bey.
rendus avec l'assentimentdu gouvernement français Que,
conformément à cette dernière disposition, un décret du bey
en date du 5 mai 1883 (2) a décidé que les sujets des puissan-
ces étrangères dont les cours consulaires dans la régence
seront abolies deviendront justiciables de ces tribunaux aux
mêmesconditions que les sujets français; – Que par un autre
décret du 31 juillet 1884 (3) le bey a étendu la juridiction des
mêmes tribunaux à toutes les affaires civiles et commerciales
dans lesquelles des Européens seront en cause, dans les
matières où ils sont compétents actuellement lorsque des
Européenssont défendeurs; – Mais que par aucun décret ou
arrêté il ne leur a attribué compétence en matière immobi-
lière entre sujets tunisiens et que par le décret précité du
31 juillet il a expressément réservé aux tribunaux religieux
le règlement des contestations relatives au statut personnel
des mêmes sujets, musulmans ou Israélites; Attendu, en
conséquence, que le tribunal de Tunis était incompétent pour
connaître du litige qui lui était soumis par les consorts Ghar-
salla Que cette incompétence, touchant à l'ordre des
juridictions instituées en Tunisie et aux traités internatio-
naux, est essentiellement d'ordre public et peut être opposée
en tout état de cause;

Attendu que vainement les intimées objectent que les
questions de droit immobilier et de statut personnel religieux

•. (1, 2, 3) Rev. Alg., 1885. 3. 39 et 50.
Aux loi et décrets visés par l'arrêt rapporté il y a lieu d'ajouter, en

ce qui concerne la compétence des tribunaux tunisiens en matière de
locations de biens habous, le décret beylical du 11 aoùt 1886 (11 kada 1303)
ainsi conçu

« Toute personne qui aura pris à bail tin" terrain ou autre immeuble
appartenant aux'habous administrés par la djemaïa, et qui aura, en ce qui
concerne le loyer, des réclamations à présenter contre l'oukil des habous
auxquels appartient l'immeuble, devra porter ces réclamations devant le
tribunal de l'ouzara auquel nous attribuons compétence exclusive pour
en connaître. » – Sur l'organisation et la compétence de l'ouzara, V. Rev.
Alg. 1886. 3. 191.



soulevées en la cause ont été définitivement tranchées par le
jugement du 27 octobre 1886, qui serait passé en force de
chose jugée par le désistement d'appel des consorts Karkouba,
et que, par suite, les premiers juges ne restaient saisis que
d'une demande purement personnelle et mobilière pour
laquelle l'exception d'incompétence ne pouvait être opposée
que in limine litis; – Que cette objection n'est point fondée;»,

que, en effet, il résulte de l'acte extrajudiciaire signifié à la
requête des appelants le 11 février 1887 que ceux-ci n'ont
consenti à l'exécution du jugement interlocutoire du 27 octo-
bre 1886 qu'en faisant leur réserves expresses d'interjeter
appel en même temps que du jugement sur le fond;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel des consorts Kar-
kouba, et, y faisant droit au fond, infirme le jugement déféré; –
Dit que le tribunal de Tunis était incompétentpour connaître de
l'action intentée par les intimées, et renvoie les parties à se
pourvoir devant telle juridiction que de droit; -Ordonne la
restitution de l'amende consignée sur l'appel et condamne
Salha et Halima bent Ahmed Gharsalla en tous les dépens.

MM. BLANKAERTjp/'és.; Guniac, av. gén.– Mes Ciiéronnet
et Garau, av.

COUR D'ALGER (Ch. rnusulm.)

10 décembre 1888

Hedana, mari mozabite, femme algérienne malékite, rite
ibadlte, enfant, état civil, puissance paternelle, second
mariage du père, intérêtde l'enfant, surveillance de la
mère.

A défaut de dérogations apportées aux règles touchant
l'état civil des enfants dans des conventions matrimoniales
intervenues entre un Mozabite ibadite et une musulmane
algérienne malékite, les enfants nés du mariage sont régis
par le rite de leurpère, tant qu'ils sont incapables de discer-
nement personnel (1).

(1) S'agissant d'époux appartenant l'un au rite malékite, l'autre au rite
hanéfite, un arrêt de la Cour d'Alger du 15 avril 1872, rapporté dans l'ou-
vrage de MM. Sautayra et Cherbonneau, Droit musulman, Statut personnel
et successions, t. l,n°455, avait admis déjà que l'enfant était régi par le
rite auquel appartenait le père, et que par suite la hadana, limitation des
droits du père, devait s'exercer conformément à ce rite.



Suivant le rite ibadite, en cas de discussion entre les époux,
l'enfant mâle doit rester chez sa mère, non remariée, jus-
qu'au moment où il peut s'habiller et se laver les mains, soit
jusqu'à l'âge de cinq ans; la Jllle, jusqu'à son mariage.

Le second mariage du père n'apas pour effet d'enlever à
celui-ci la garde de l'enfant mâle parvenu à l'âge où il peut
se passer des soins incessants de la femme

II échet toutefois, dans l'intérêt de l'enfant, de tempérer la
rigueur de ce droitpar des mesures donnant à la mère une
satisfaction suffisante

Spécialement, il peut être ordonné que, jusqu'à un certain
âge, le père n'emploierapas son fils aux travaux de soncom-
merce, et lui fera donner une instruction conforme à sa con-
dition; et, d'autre part, que la mère verra son enfant à des
intervalles rapprochés, de façon à pouvoir surveillersa santé,-
son entretien et son développement (1).

(Moussa ben Youssef c. Kheïra bent Ali Oudjana)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'appel principal: Attendu que Yamina et
Younès sont nés à Alger durant le mariage contracté à Alger,'
le 16 août 1878, entre Moussa ben Youssef, Mozabite régi par-
le rite ibadite, et Kheïra bent Ali Oudjana, musulmane algé-
rienne, appartenant au rite malékite; que dans leurs conven-
tions matrimoniales, consignées sur les registres de la mahak-
ma hanéfite d'Alger, les époux n'ont apporté aucune déroga-
tion aux règles générales touchant l'état civil de leurs
enfants; que ceux-ci doivent donc être traités selon le rite de
leur père, chef de la famille, tant qu'ils sont incapables de
discernementpersonnel;

(1) Sur le droitde hadanaen général, V. Alger, 14 avril 1880, 20 janv. 1879,
26 juill. 1880, 27juin 1881, 22 déc. 1886 (Rev. Alger. 1887.2.92. et suiv.)
et la note dans laquelle sont rappelées les règles du droit musulman, malé-
kite et hanéfite, en cette matière. Dans le rite malékite, la hadana, pour
les garçons, dure jusqu'à leur puberté; jusqu'à l'âge de sept ans, dans le rite
lianéfite. La doctrine ibadite, on le voit par notrearrêt, limite lahadana pour
les garçons, encore plus que ne le fait l'école hanéfite.La durée de lahadana
pour les filles est la même chez les ibadites que chez les malékites dans
le rite hanetite, elle cesse à l'âge de neuf ans accomplis (C.musulm. égyp-,
tien, statut personnel, art. 391). Dans aucun rite, cela va de soi, le
second mariage du père n'enlève à celui-ci son droit de puissance. paternelle,



Attendu que la loi ibadite prescrit qu'en cas de désunion
entre les époux, l'enfant doit rester chez sa mère pendant
tout son jeune âge, le garçon, jusqu'au moment où il peut
s'habiller et se laver les mains, la fille, jusqu'à son mariage,
même après sa puberté; Que dans l'usage cette époque est
fixée pour les enfants mâles à l'âge de cinq ans;

Attendu que Yamina, née le 23 juin 1879, entre dans cette
période de la vie où les soins et la direction de la mère sont
indispensables aux enfants de son sexe; Que sa mère ne
s'est pas remariée; Que, loin de justifier les reproches
d'immoralité ou d'intempérance articulés contre elle, l'en-
quête a relevé qu'elle se conduisait comme les femmes
musulmanes respectueuses de leurs obligations; qu'il con-
vient donc de l'aisser Yamina sous la garde de Kheïra jusqu'à
l'époque de son mariage;

Attendu que Younès est né le 8 octobre 1881; que sa santé
paraît bonne; qu'il peut se passer des soins incessants de la
femme qu'exige l'enfant dans les premières années de son
existence; Qu'il n'y a aucune raison de refuser à Moussa
ben Youssef, dont la moralité n'est pas suspectée, l'exercice
d'un droit que la loi lui confère et qu'il revendique expressé-
ment Qu'on ne saurait s'arrêter à cette objection que
Moussa s'est remarié, et que le jeune Younès sera obligé de
vivre avec une femme et des enfants d'un autre lit; Que
cette situation prévue par la loi musulmane n'a pas empêché
les prescriptions formelles du législateur; que le juge doit les
appliquer, sauf à en tempérer la rigueur, selon les circons-
tances, dans l'intérêt de l'enfant, par des mesures donnant à
la mère une satisfaction suffisante; Qu'en l'espèce, il con-
vient, en premier lieu, d'interdire à Moussa d'employer son
fils aux travaux de son magasin jusqu'à ce qu'il ait atteint sa
douzième année, et, en second lieu, d'autoriserKheïra à gar-
der Younès pendant quelques heures, à des intervalles rap-
prochés, pour lui permettre de surveiller son état de santé et
de s'assurer que les soins nécessaires à son entretien physi-
que et à son développement moral ne lui font pas défaut;

Sur l'appel incident – Attendu que, si les accusations
d'inconduite et d'intempérance portées contre Kheïra par
Moussa sont regrettables, il ne résulte pas cependant des
faits de la cause qu'elle en ait éprouvé un préjudice apprécia-
ble

Par ces motifs: Dit que Yamina demeurera avec sa mère
jusqu'à l'époque de son mariage; Dit que Younès sera
remis à la garde de son père; Dit que ce dernier sera tenu
de lui faire donner dans une école de la ville d'Alger l'instruc.



tion et l'éducation conformes à sa condition, jusqu'à ce qu'il
ait atteint sa douzième année; Dit qu'avant ce délai il ne
pourra l'astreindreà travailler dans son magasin; Ordonne
que le dit Younès sera remis à sa mère Kheïra, deux fois par
semaine, le jeudi et le dimanche, de midi à six heures du soir;

Et moyennant ce, rejette toutes autres conclusions des
parties; -Condamne Moussa ben Youssef aux dépens.

MM. PUECH, prés. rap. MARSAN, ao. ~e/t. – Mes DARMON
et NEUGASS, ap.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

23 octobre 1885

Loterie, Tunisie, sujet auglais, décret beyUcmt du S3
juillet 1884. défaut d'autorisation.

Le décret &ey~'ca~ du M juillet 1884, dont l'art. interdit
toute loterie non autorisée par le gouvernement du bey, a
eoM~M~roscrt'e non seulement les loteries qui ~'apa: pas
encore d'existence au moment de sa joro~M~c[~'o/~ mais
encore celles qui aoat'e~~M être autorisées par des autorités
autres que le gouvernement beylical, et a virtuellement imposé
aux loteries déjà autorisées par celles-ci la nécessité d'une
autorisation nouvelle émanée de ce gouvernement (1).

(1) Décret du bey du 23 juillet MS4 (30 Ramadan ~~0~ prohibant les jeux
de hasard.

Art. 1. Ceux qui auront tenu une maison de jeux de hasard et y
auront admis le publie, soit librement, soit sur la présentation des inté-
ressés ou affiliés; les banquiers de cette maison ceux qui auront tenu ou
établi des loteries non autorisées par nous tous administrateurs, préposés
ou agents de ces établissements, seront punis' d'un emprisonnement qui
pourra atteindre six mois et d'une amende de 150 à 10,000 piastres, ou de
l'une ou de l'autre de ces deux peines.

Tous les fonds ou effets qui seront trouvés exposés au jeu ou mis en
loterie, les meubles, instruments, ustensiles, appareils employés ou desti-
nés au service des jeux ou des loteries, les meubles ou effets mobiliersdont
les lieux seront garnis ou décorés, seront confisqués dans tous les cas.

Art. 2. Ceux qui auront établi ou tenu dans les rues, chemins places
ou lieux publics des jeux de loterie ou d'autres jeux de hasard seront
punis d'une amende de 5 à t6 piastres. En cas de récidive, l'amende
pourra être élevée jusqu'à 300 piastres, et il pourra être prononcé un
emprisonnement de un jour à un mois.



(Min. pub. c. Agius)

ARRÊT

LA CO/ – Attendu que l'appel est régulier en la forme,
mais que l'intimé ne se présente pas quoique régulièrement
assigné et qu'il y a lieu de statuer par défaut à son égard;

Au fond Attendu qu'il est constant que le sieur Agius,
Michel-Ange, sujet anglais, demeurant à Tunis, après en avoir
fait la déclaration à son consulat, a mis en loterie, au mois de
mai 1888, une paire de boucle d'oreilles en diamant d'une
valeur approximative de 9,000 piastres tunisiennes, soit
5,600 francs en monnaie française; que le dit Agius, tant pour
se couvrir de la valeur de ce bijoux que pour se procurer le
gain qu'il avait en vue, a émis des billets au nombre de 7,000
et au prix de 1 franc par billet;

Attendu que postérieurement à l'émission de ces billets,
mais avant qu'ils pussent être tous distribués dans le public
tunisien, et que le tirage de la loterie eût été effectué, il est
intervenu, à la date du 23 juillet 1884, un décret beylical dont
l'art. 1" interdit sur le territoire de la régence toute loterie
non autorisée par le gouvernement du bey, sous les peines
d'emprisonnementet d'amende qu'il édicte, et avec confisca-
tion des fonds et effets mobiliers mis en loterie ou servant au
service des loteries;

Attendu que ce décret a été approuvé le 25 décembre sui-
vant par le ministre résident de la République française et
que cette approbation l'a rendu exécutoire au regard de tous
les habitants d'origine européenne justiciables des tribunaux
français de ]a régence;

Attendu que le tribunal de Tunis, dans le jugement dontest
appel,a relaxé Agius des fins de la poursuite par le motif que
celui-ci avait été valablement autorisé à ouvrir une loterie
par le consul d'Angleterre, le 2 mai 1888; que le décret beyli-
cal du 23 juillet 1884 ne contient aucune disposition transi-
toire réglant la situation des loteries ouvertes avant sa
promulgation et de laquelle on puisse induire que les autori-
sations précédemment accordées par les autoritésconsulaires
compétentes doivent être renouvelées par le gouvernement
beylical

Attendu qu'il suffit de lire l'art. 1"' de ce décret pour
reconnaître que le tribunal s'est mépris sur l'esprit dont s'est
inspiré le législateur tunisien qu'en effet, en écrivant dans
l'art. 1" le membre de phrase suivant: « Ceux qui auront tenu
ou établi .des loteries non autorisées par nous le législateur



a entendu proscrire non seulement les loteries qui n'avaient
pas encore d'existence au moment de sa promulgation, mais
encore celles qui avaient pu être autorisées par des autorités
autres que le gouvernement beylical, et a virtuellement im-
posé aux loteries déjà autorisées par celles-ci la nécessité
d'une autorisation nouvelle émanée de ce gouvernement;

Attendu au surplus que c'est à tort que le jugement attaqué
constate que le sieur Agius avait, à la date du 2 mai 1880,
obtenu de son consul l'autorisation de faire une loterie; que
le document versé au débat n'est point une autorisation,
mais une simple déclaration de loterie, signée Agius, et que
la signature de l'agent consulaire britannique, apposée au
bas, ne sert qu'à légaliser celle de l'auteur de cette déclaration;

Qu'antérieurement au décret du 23 juillet 1 884 dont s'agit les
loteries étaient absolument libres en Tunisie et n'étaient
subordonnées à aucune autorisation préalable;

Attendu qu'en continuant à distribuer des billets de sa
loterie et en faisant procéder à son tirage depuis le 23 juillet
1884 et surtout depuis le 25 décembre suivant, date de l'appro-
bation du décret par le ministre de France, sans s'être muni
d'une autorisation délivrée par le beylic, Agius a contrevenu
au dit décret et s'est rendu passible des peines édictées non
point par ce décret qui, en ce qui concerne la pénalité, n'est
applicable qu'aux sujets tunisiens déférés aux tribunaux
indigènes, mais par l'art. 410 C. pén., rendu exécutoire en
Tunisie par l'approbation susvisée du ministre de France à
l'encontre des habitants de la régence judiciables des tribu-
naux français;

Attendu enfin qu'il existe en faveur d'Agius des circonstan-
ces très atténuantes qui permettent de lui faire une large
application des dispositions de l'art. 463 C. pén. et que, la lote-
rie ayant été tirée et les boucles d'oreilles n'étant pas saisies
et n'étant plus du reste en la possession d'Agius, il est inutile
d'en prononcer la confiscation;

Par ces motifs Reçoit l'appel du ministère public et
statuant par défaut vis-à-vis d'Agius; Dit bien appelé, mal
jugé; infirme en conséquence le jugement attaqué déclare
Agius coupable d'avoir, dans le courant des années 1884-85,
à Tunis, établi et tenu une loterie non autorisée par le gouver-
nement du bey; reconnaît toutefois en sa faveur des circons-
tances atténuantes, et, lui faisant application des art. 410 et 463
C. pén., le condamneà 16 francs d'amende et aux dépens.

MM. BLANCKAËRT, p/'CN./ HUGUES, ro/).; MARSAN, SM&a~.

du proc. gén.



· TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

2 février 1889

ttesponenbntte., contrat de transport, navire, *ret~ ava-
ries, clause do non garantie, faute, preuve.i

La clause manuscrite d'un connaissement portant qu'une
compagnie de transports maritimes ne y'epoyïd/'apas de la
casse a pour effet d'exonérer cette compagnie de toute res-
ponsabilité à raison des avaries provenant de ~c'~t~~ë de
la M!6[rc/!a?!d:.seet de ne laisser à sa charge que celle qui pour-
rait résulter de s~yaM~e lourde, soit par suite de mauvais
arrtma~e, soit par la négligence des ~ens dMjao~ à l'embar-
quement ou au de6a~Meme~< des colis;

Et la preuve de cette faute !/zcom~e à l'expéditeur ou au
destinataire (1).

(Roch Verdu c. compagnie de Navigation mixte)

JUGEMENT

Z.E TRIBUNAL, Attendu que le sieur Roch Verdu assigne la
compagnie de Navigation mixte en homologation d'un rap-
port d'expert dressé et déposé par M. Davauseau et de même
suite en paiement de 1° la somme de 251 fr. 25 c., valeur de
divers marbres brisés pendant leur transport de Marseille a
Alger; 2° en 500 fr. de dommages-intérêts pour préjudice
causé; Attendu qu'il résulte des éléments de la cause, qu'à
la date du 31 octobre 1888, la compagnie de Navigation mixte
accepta à bord de son vapeur Oasis, pour être transportés de
Marseille à Alger, six colis composés de douze tranches
de marbre; Qu'à leur arrivée à Alger, le demandeur, ayant
constaté de la casse, adressa une requête en nomination

(1) Lorsque le voiturier a pris les précautions ordinaires et normales, il
n'est pas responsable des avaries provenant de la nature de la chose trans-
portée, alors même q.u'H n'aurait pas stipulé à cet égard la non garantie
fCiv. cass., 20 fevr. 1878 et 5 févr. 1879, D. P. 79. 1. 171 30 nov. 1881,
D. P. 83. 1. 31. 17 et 24 mai 1882, D. P. 83. 1.14; –Féraud-Giraud, Code
des transp. par chem. de fer, t. 2, n"' 852 et suiv.). A plus forte raison en
est-il ainsi lorsque le connaissement contient une réserva expresse sur ce
point. -Cpr., sur la responsabitité en matière de transports maritimes et
la clause de non garantie en général, les arrêts rapportés Rev. 1887, 2.
301 et la note.



d'expert au président du tribunal de commerce et que M<
Davauseau fut désigné à cet effet; Attendu qu'il résulte du
travail de cet expert que les avaries s'élèvent à la somme de 251
fr. 35 c. etqu'ilconclut à la responsabilité des transporteurs,
se basant sur les art. 216, 221 et 222 C. com., ainsi que sur
une jurisprudencequi n'exonère le capitaine de responsabi-
lité que dans le cas de fortune-de mer dûment constatée;
Attendu que la compagnie défenderesse conclut au débouté
pur et simple de la demande, faisant valoir la clause manus-
crite insérée au connaissementet par laquelle, en raison de
la nature fragile de la marchandise, elle déclarait formelle-
ment ne pas répondre de la casse; Attendu, en effet, qu'il
est à remarquer que l'avarie dont s'agit s'est produite par
l'extrême fragilité de la marchandise, – Qu'en présence du
grand risque à courir, peu en rapport avec le faible fret
obtenu, la compagnie de Navigation mixte n'accepta ce trans-
port qu'à la condition expresse qu'elle ne répondrait pas de la
casse; ce qui d'ailleurs fut accepté par les chargeurs, qui
signèrent à Marseille le double du connaissement portant la
réserve ci-dessus Attendu que cette réserve manuscrite,
quoique n'exonérant pas la compagnie de la responsabilité de
ses fautes, doit avoir pour effet d'en mettre la preuve à la
charge du demandeur; Que le rapport de l'expert n'exprime
qu'une opinion, laquelle en l'état n'est qu'une présomption

Attendu que, bien qu'aux termes des art. 221, 222 C. corn.,
le capitaine soit responsable des colis à lui confiés, il ne pour-
rait cependant être tenu de répondre des avaries provenant
de la nature même de la marchandise, à moins qu'ilnesoit
prouvé qu'il y a eu faute lourde de sa part, soit par suite de
mauvais arrimage, soit parla négligence des gens du bord à
l'embarquement ou au débarquement des colis Attendu
que le demandeur est dans l'impossibilité de prouver qu'il y a
eu manque de précaution imputable à la compagnie défen-
deresse et qu'il base son action sur des conclusions de l'ex-
pert qui ne sont pas applicables en la cause; Qu'il y a donc
lieu de faire droit aux conclusions de la compagnie de Navi-
gation mixte, dire que la clause manuscrite insérée au
connaissement sortira son plein et entier effet, dire qu'il
appartient non à la compagnie défenderesse de prouver qu'il
n'y a pas eu faute lourde de sa part, mais au demandeur à
faire la preuve du manque de précaution allégué

Par ces motifs Déboute Roch Verdu de sa demande –
Le condamne aux dépens.

M. CASTAN,jpr~S. –M" HUART et HE SAMBGEUF., CO.–––––––



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

26 novembre 1888

t~éremptton d'instances actes tnterrupttf~ demande en
garantie.

On ne peut considérer comme :'y!<errMjO<</s de la péremption
d'une demande en garantie des conclusions s~~(/:ees et un
jM~CMeM~ rendu entre les parties jigurant dans l'instance
principale, et en dehors du défendeur à la garantie, deman-
deur en péremption (C. pr. civ., art. 397 et suiv.).

Jacob Chebat c. El Hadj Mohamed ben Tifour

Le 21 avril 1885, arrêt par défaut de la Cour d'Alger (1re Ch.)
ainsi conçu:

LA COUR, -Prononce défaut contre les époux Chebat intimés, non compa-
rants, ni personne pour eux quoique régulièrement assignés et pour le profit;

Attendu que El Hadj Mohamed bcn Tifour a relevé appel d'un jugement
contradictoirement rendu le 5 mai 1884 par le tribunal de premièreinstance

d'Orléansville qui s'est déclaré incompétent pour connaître de la demande
en garantie formée par le susnommé contre les dits époux Chebat;
Attendu que cet appel est régulier en la forme;

Au fond Attendu que le tribunal de première instance d'Orléansville,
saisi en même temps de l'action principale et des deux autres actions en
garantie, a sursis à statuer sur ces deux actions en garantie jusqu'après le

.jugement de l'action principale par un jugement avant faire droit en date
du 26 juillet 1881, ainsi que l'avaient demandé à la fois les époux Martinez
et El Hadj Mohamed ben Tifour dans leurs conclusions signifiées en cours
d'instance les 11 et 19 du même mois; Attendu cependant que, par son
jugement au fond du 5 juin 1883, le tribunal d'Orléansville, statuant seule-
ment sur l'action principale et sur l'action en garantie des époux Martinez
et y faisant droit, a déclaré, en ce qui touche l'action en garantie d'El Hadj
Mohamed ben Tifour contre les époux Jacob Chebat, qu'il n'y avait lieu de
statuer quant à présent Attendu que c'est à tort qu'après le sursis
prononcé, le tribunal d'Orléansville a refuse de faire droit également à
cette action en garantie que Et Hadj Mohamed ben Tifour ne pouvait donc
la porter utilement que devant le dit tribunal, qui avait connu de l'action prin'
cipalc, et que c'est à tort aussi que les premiers juges se sont déclarés incom-
pétents pour en connaître; qu'il y a donc lieu de faire droit à l'appel déféré

Attendu en outre que, la cause étant en état, il y a lieu également d'é-
voquer le fond; Attendu qu'aux termes de l'acte de vente passé devant
Me Yreng, notaire à Orléansville, le 23 juillet 1879, lesépoux Jacob Chebat
s'étaient obligés à garantir leur acquéreur El Hadj Mohamed ben Tifour
contre toute éviction; qu'en présence des faits d'éviction reconnus et cons-
tatés par le jugement du 5 juin 1883, confirmé par arrêt de la Cour d'Alger
du 20 janvier 1885, les dits époux Jacob Chebat doivent être condamnés à



rembourser à El Hadj Mohamed ben Tifour le montant en principal et
accessoires des condamnations contre lui prononcées au profit des époux
Martinez

En ce qui touche la somme de 2,000 francs réclamée par Ben Tifour
à titre de dommages-intérêts; Attendu qu'il n'est justiSe par lui d'aucun
préjudice appréciableet qu'il n'y a pas lieu par suite de faire droit sur ce
chef de ses conclusions

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme l'appel relevé par
El Hadj Mohamed ben Tifour du jugement. du 5 mai <884 Au fond,
dit qu'il a été mal jugé bien appelé, et évoquant, condamne les époux
Jacob Chebat à payer conjointement et solidairement â<El Hadj Mohamed
ben Tifour 1" la somme de 2,009 francs à laquelle a été réduit par
l'arrêt confirmatifdu 20 janvier 1885 le principal des condamnations; 2°
les intérêts de droit de cette somme; Et 3° les cinq sixièmes des frais de
première instance dûment taxés auxquels Ben Tifour a été condamné par
le même arrêt; Dit n'y avoir lieu d'accorder des dommages-intérêts au
dit Ben Tifour; Condamne les époux Jacob Cbebat, sous la même soli-
darité, en tous les dépens d'appel.

MM. SAUZÈDE, prés. DU MO)M!~ av. gén. M" POIVRE, av.

Les époux Jacob Chebat ayant formé opposition à cet arrêt
en ont été déboutés par arrêt contradictoire du 12 octobre
1885. (MM. CAMMARTIN, prem. prés.; DU MOIRON, av –
M~ AMAR et POIVRE, ao).

Sur le POURVOI par eux formé contre ce dernier arrêt, la
Cour de cassation a ainsi statué:

ARRÊT

LA CO~, – Vu l'art. 397 C. pr. civ.; Attendu que Moha-
med ben Tifour a, le 15 février 1881, fait assigner les époux
Chebat à comparaître au tribunal d'OriéansviHe pour s'y voir
condamnerà prendre son fait et cause sur une action en
garantie dont il était lui-même l'objet de la part des époux
Martinez; mais qu'il n'est pas justifié d'aucun acte valable de
procédure à l'égard des dits époux Chebat, contre lesquels il
n'a été ni requis, ni donné défaut lors du jugement interlocu-
toire du 26 juillet 1881; D'où il suit que la demande en
péremption par eux introduite le 28 février 1884 était fondée,
et qu'en la rejetant, la Cour d'appel d'Alger a méconnu la dis-
position légale ci-dessus visée;

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les
autres moyens proposés :.– Casse.

MM. BARBIER, ~r~ prés. MICHAUX-BELLAIRE,rop.; DES-
JARDINS, 0;P. gén. M~ LEHMANN et DOUCHtÉ nE BELLE, ap.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

29 janvier 1889

Compétence, commune, «cqutattton, Mctton de com-
mune, <ep<tratt«n, action en payement, exception.

Le tribunal civil, juge de l'action en paiement du prix
d'une pe/!<e consentie à une commune, est juge de l'exception
fondée sur la nvllité de la vente, lorsque la connaissance de
cette exception ne nécessite pas l'interprétation d'actes ad/Kt-
Kt's~rût~~ dont les énonciations et les dispositions manque-
raient de clarté et de précision

En conséquence, l'autorité judiciaire, appréciant souoe-
rainement Les documents non contestés qui lui ont été soumis,
peut décider sans excéder ses pouvoirs que la délibération
du conseil municipal relative à l'acquisition faite par la
commune n'est pas de celles pour lesquelles ~f~ppy'oûcr~b/t
du préfet est obligatoire

L'autorité judiciaire peut également, sans excéder ses
~OMOOtrs,t're l'application de l'arrêté préfectoral qui a~~e
la part de la commune dans le prix de la oente, conformé-
ment au décret ayant érigé une section de la dite commune
en commune sepay'ee.

(Commune de Mouzaïavitle c. époux Chaveron)

ARRÊT

COUR, Statuant sur le moyen unique du pourvoi, tiré
de la violation du principe de la séparation des pouvoirs, de
l'art. 13, titre 11 de la loi des 16-24 août 1790, du décret du 16
fructidor an 111

Attendu que la demande formée par la dame Chaveron
contre les communes de Mouzaïaville et de la Chiffa avait
pour objet, dans le dernier état de la procédure, le paiement
d'une somme de 6,000 francs formant le prix de la vente
consentie par la demoiselle Dunas à la commune de Mouzaïa-
vitle, le 12 octobre 1869, d'une maison sise à la China, avec les
intérêts de ce prix du jour de la prise de possession de l'im-
meuble Attendu qu'en réponse à cette demande, qui était
incontestablementde la compétence des tribunaux civils, la
commune de Mouzaïaville a opposé la nullité de la vente par
le double motif: f Qu'elle avait eu lieu sans que le maire eût
été autorisé à passer l'acte d'acquisition par une délibération
du conseil municipal et 2" que, l'existencede cette délibération



fût-elle établie, il n'était pas justifié qu'elle eût reçu l'appro-
bation de l'autorité préfectorale

Attendu que, juge de l'action, le tribunal de Blida était
juge de l'exception, à moins qu'il ne fût obligé, pour statuer
sur cette exception, de se livrer à l'interprétation d'actes ad-
ministratifs dont les énonciations et les dispositions man-
queraient de clarté et de précision, auquel cas seulement il
eût été tenu de surseoir à la décision du fond jusqu'au jour

'où l'autorité administrative se serait expliquée sur la valeur
et le sens de ces ordres.

Attendu, quant à l'approbation préfectorale de cette même
délibération, que l'arrêt attaqué ne l'a point fait découler d'une
interprétation de l'arrêté préfectoral du 6 octobre 1871
Qu'en effet, il a, en premier lieu, sur ce point du litige, dé-
claré, par une appréciation souveraine de documents non
contestés qui lui ont été fournis, qu'il s'agissait d'une acqui-
sition faite par la commune « moyennant un prix qui figurait
seul au budget de l'exercice 1869, et n'excédait pas le dixième
des revenus ordinaires de cet exercice Qu'il en a conclu,
par application des art. 1 et 5 du décret du 19 décembre 1868,
et de l'art. 18 de loi du 18 juillet 1837, que cette délibération
n'était pas de celles pour lesquelles l'approbation du préfet
fût obligatoire; Qu'en jugeant ainsi, il n'a point excédé les
pouvoirsde l'autorité j udiciaire;-Que,si la Courd'appeld'Alger
a, en second lieu, invoqué les dispositions de l'arrêté préfec-
toral du 6 octobre 1871, qui en établissant (conformément au
décret du 20 mai 1870, portant érection en commune de la sec-
tion de la Chiffa) le compte final de la commune de Mouzaïaville
pour l'exercice 1870, a fixé à 4,000 francs la part de cette
commune dans le prix de la vente du 12 octobre 1869, c'est
uniquement pour faire l'application de cet arrêté préfectoral
et mettre à la charge de chacune des deux communes la part
du prix que, d'après les prescriptions de cet arrêté, chacune
d'elles devait payer à la demoiselle Dumas; qu'à cet égard~
encore elle n'a point eu à interpréter l'acte administratif pré-
daté dont les termes étaient clairs et précis – Que, dans ces
circonstances,la Cour d'appel n'était point obligée de surseoir
ni de renvoyer la partie devant l'autorité administrative pour
y solliciter une interprétation sans utilité et sans objet de cet
acte administratif, et qu'en statuant au fond elle n'a point
violé les articles de loi invoqués par le pourvoi.

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. MERVILLE,prés. GREFFIER, rap. DESJARBINS, ap. ~e/

– M** NIVARD, MORILLOT et BOUCHIÉ DE BELLE, CCO.



TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

2 février 1889

Btttot à ordre, compte courant, novation, et~naturee) de
commerçant et de non commerçant, tiers porteur,
banque de l'Algérie, remboursement, compétence.

La juridictioncommerciale est incompétentepour coy!/ï<<re
de ~'ac~'oM./brmëepar un commerca/!< contre un non com-
merçant en paiement de billets souscrits à son ordre par ce
dernier, alors même qu'ils porteraient des signatures de
'commerçants, si ces billets sont entrés en compte courant, la
novation qui en est résultée leur ayant fait perdre le caractère
commercial (C. corn., art. 637) (1);

Za co/Kpe<e/!ee attribuée aux tribunaux de commerce par
~ar~. 637 C. com., pour co/tMa~re de l'action en paiement de
billets à ordre souscrits mëme pour M/!e dette purement civile
s'ils portent en même temps les signatures d'u/! commercc!/t< et
d'unnon commerçant, cesse lorsque le commerpa/ bénéficiaire
des billets, ayant rem&oMrse le tiers porteur, a enlevé ainsi à
sonendos toute valeur légale dans le sens du dit article;

On ne saurait opposer, dans le cas spécial où ce tiers por-
teur était la banque de l'Algérie, qu'aux termes de <'a/
de la loi du 4 <MMC 1851 les endosseurs au profit de cet
établissement sont justiciables des tribunaux de commerce,
les dispositions exceptionnelles de cette loi nepouvant être ap-
pliquées lorsque la dite banque n'estpas et nepeut pas être
mise en cause (2).

(t) Jurispr. et doctr. constantes: V. notamment Civ. rej., 10 janv. 1872,
D. P. 72. 1. 102.-Cpr. Alger, i5 mars 1880 (BMH. ~ud. Alg., 1880, p. i79
Civ. rej., 6 nov. 1888, /)ct. 1888. 3. 487.

(2) L'art. 637 C. com. attribue compétence aux tribunaux de commerce
pour connaître de l'action en paiement de billets à ordre « portant en même
temps la signature d'individus négociants et d'individus non négociants e.
H semble bien résulter des termes généraux de cet article que le seul fait de
l'apposition de la signature d'un commerçant sur un billet à ordre imprime
définitivementà ce billet, au point de vue de la compétence, le caractère
commercial à l'égard de tous les signataires sans distinction, et que ce



(Debonno c. époux Laurencin)

JUGEMENT

LE M/BMV~, – Attendu que les époux Laurencin forment
opposition à un jugement de défaut du 24 décembre 1888 les
condamnant à payer à Debonno la somme de 48,824 fr. 63
centimes montant d'un solde de compte courant; Qu'ils se
fondent sur ce que le tribunal de commerce était incompétent
pour connaître de l'action de Debonno, qui se qualifie lui-
même de propriétaire dans l'exploit introductif d'instance,
contre d'autres propriétaires, pour des causes purement ci-
viles Attendu que Debonno oppose que c'est en qualité de
banquier, qualité dont il Justine, qu'il est créancier des dé-
fendeurs que sa créance se compose en grande partie de
billets souscrits par les époux Laurencin à son ordre et né-
gociés par lui à la banque de l'Algérie que ces billets, d'une
valeur totale de 44,345 fr. 47 centimes, portant la signature
d'un commerçant, attribuent compétence au tribunal de com-
merce en vertu de l'art. 637 C. com.;

Attendu que l'opposition des époux Laurencin est régulière
en la forme;

Au fond et sur l'exception d'incompétence – Attendu que
les époux Laurencin ont été assignés en vertu d'un compte

caractère subsiste encore bien que les endosseurs commerçants ne figu-
rent pas dans l'instance, soit que le créancier ait divisé son actinn, soit
même que ces endosseurs ne puissent pas être mis en cause, à défaut de
protêt, ou parce qu'ils ont été désintéressés avant l'introduction de l'ins-
tance par des endosseurs précédents (ce qui est le cas de l'espèce).

Et la loi s'inspire ici de l'intention des parties elles-mêmes. En donnant
à l'obligation la forme d'un effet de commerce, le créancier a voulu se
réserver le béné&ce de la juridiction commerciale (compétence spéciale et
célérité), et le débiteur a accepté d'avance toutes les conséquences de la
commercialité de l'effet. Il ne saurait donc dépendre de ce dernier de s'y
soustraire en se fondant sur le remboursement de l'endosseur par le
bénénciaire du billet. D'autre part, il serait difficile de comprendre que par
ce remboursement celui-ci se privât lui-même des avantages de cette
juridiction et que le seul moyen pour lui de les conserver fùt de laisser
protester sa signature. V. en ce sens: Bourges, 6 août 1825, D. A. v
Compét. com., n° 229 Bordeaux, 17 janv. 1832 et 26 mai 1843 Rennes, 7
avril 1838, ibid. Besançon, 23 juin 1868, D. P. 68. 2. 206 Lyon-Caen et
Renault, Préc. de d)'.coM.,n"3175.– V. cep. dans le sens du jugement rap-
porté Limoges, 30 dcc. 1825; Paris, 17 sept. 1828, D. A. tKd. Paris, 17 févr.
1844, D. P. 49. 2. 209; Nancy, 5 av.it 1845, D. P. 45. 2. 54; 4 juill. 1846, D. P.
46. 2. 256; Aix, 5 avr. 1873, D. P. 74. 2. 79. La Cour d'Alger a adopté
cette dernière opinion dans un arrêt du 5 nov. 1860, D. P. 61. 2. 19.



courant composé non seulement des billets précités, mais
encore d'intérêts sur la valeur d'un terrain, de fournitures
d'arbres et de pierres de taille, toutes matières absolument
civiles; qu'il reste donc à examiner si les billets ont un
caractère commercial ainsi que le prétend Debonno, et s'ils
n'ont pas perdu ce caractère par leur transfert sur le compte
courant des débiteurs;

Attendu, sur ce point, que les billets souscrits parles époux
Laurencin à l'ordre de Debonno ont pour cause originelle un
prêt d'argent pour les besoins de l'exploitation de leur pro-
priété que Debonno a négocié ces billets à la banque de l'Al-
gérie et que le 15 novembre, jour de leur échéance, il en a
opéré le remboursement sans protêt pour le compte des dé-
biteurs et en a porté la valeur au débit de leur compte courant,
ce qui constitue une novation volontaire à l'obligation pri-
mitive

Attendu,au surplus, que, la novation n'existantpas,Debonno
serait mal fondé en invoquant les dispositions de l'art. 637
C. com. pour établir la commercialité des billets et attribuer
compétence à la juridiction consulaire; Attendu en effet
que l'endos de Debonno au profit de la banque de l'Algérie a
été virtuellement annulé par le remboursementdes billets;
que, par conséquent, Debonno n'étant plus obligé vis-à-vis de
la banque, sa signature sur les billets n'existe plus ou n'a plus
tout au moins aucune valeur légale dans le sens de l'art. 637
C. com.; qu'ainsi le tribunal se trouverait en présence d'un
demandeur commerçant bénéficiaire de billets souscrits à son
ordre par des propriétaires pour les besoins de leur exploita-
tion et ne portant aucune signature de commerçants
Attendu il est vrai que l'art. 11 de la loi du 4 août 1851, portant
constitution de la banque de l'Algérie, dispose que tous sous-
cripteurs de billets, endosseurs ou donneurs d'aval au profit
de cet établissement sont justiciables du tribunal de com-
merce Mais attendu que, la banque de l'Algérie n'étant et
ne pouvant pas être mise en cause, les dispositions exception-
nelles de cette loi ne sauraient être appliquées dans l'espèce;

Par ces motifs Reçoit l'opposition en la forme et y faisant
droit au fond, annule et met à néant le jugement de défaut du
24 décembre 1888; Se déclare incompétent, renvoie les par-
ties à se pourvoir devant les juges qui doivent en connaître;

Condamne Debonno aux dépens.
M. CASTAN, prés. M"" Paul BLASSELLE et GOUTTEBA-

RON, a P.



Ji<M<6 ~n'OMKe, 1889, 2° partie. 13

TRIBUNAL DE TUNIS (Ch. civ.)

2 juin 1884

Chef&n,tot tunisienne, rite hanéHte~rttematékttetChotx~
c<ftlïtt<tna d'exereice, quaitté~ preuve, Hinfznatt~n~
transaction, droit Inexistant, nullité.

D'après la législation tunisienne, le choix entre le ritehané-
,/Me et le rite malékite appartient au défendeur (1);

Tandis que la jurisprudence /K~He/!<e reconnait la faculté
d'exercer le droit de chefâa au prop/'{e<a:'re d'un immeuble
contigu à l'immeuble vendu, la jurisprudence malékite ne
~ac~ei! ?M'<ïM~ro/!< du copropriétairede cet immeuble;

Dans le rite hanéfite, ~e.s./brma~e.s légales imposées en Tuni-
sie pour l'exercice du droit de chefâa sont la déclaration
à des notaires, dès que le cheflste a connaissance de la vente, de
son intention d"e.ce~ce/' la chefâa; 2° la délimitation, par ses
soins, dé lapropriété vendue, afin que son droit depropriétaire
contigu soit établi d'MKe~poMindiscutable 3° l'autorisation
demandée, après ces premières formalités, au cadi pour que
le notaire puisse dresser l'acte de chefâa; 4° la consi-
gnation immédiate, ou dans un délai très bref, imparti par
le cadi, du montant total du prix de la vente (2)

(1, 2, 3) Les deux rites malékite et hanéfite admettent à l'exercice de la
chefâa non seulement le communiste, quels que soient la cause ou le carac-
tère de l'indivision, mais le prêteur du sol sur lequel l'emprunteur a planté
ou bâti. « On exerce le retrait, dit Sidi-Khelil, sur les arbres ou les cons-
tructions que porte une terre prêtée ». Le rite hanéEte l'accorde en outre
au propriétaire contigu. Les coutumes kabyles, allant plus loin encore,
reconnaissent ce droit non seulement aux copropriétaires, cohéritiers ou
ou parents, dans l'ordre de successibilité, mais aussi aux gens de la
karouba, aux habitants du village et même du village le plus voisin, et
enfin à tous les membres de la confédération (Hanoteau et Letourneux,
Coutumes kabyles, t. 2, p. 402).

Le but de la chefâa, étant d'empêcher l'immixtion d'étrangers dans une
communauté, ne peut plus être atteint si l'acquéreur possédait déjà d'autres
portions de l'immeuble indivis. Mais il faut que cette possession antérieure
ait été exercée à titre de propriétaire et que ce droit de propriété soit lui-
même déEnitif. S'il s'agissait d'une possession précaire, si même le droit
de propriété antérieurement acquis était simplement conditionnel, soumis,
par exemple, à l'éventualité d'une faculté de rachat, la chefàa devrait être
admise relativement à la part indivise, objet de la seconde acquisition
Alger, 28 fëvr. 1877 (BMH.j't~. Alg. 1877, p. 223).
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Celui qui, pour exercer le droit de chefâa sur un immeuble
eM~M~Më de propriétaire de l'immeuble contigu, se prévaut
d'un acte par ~~ne< aurait acheté ce dernier immeuble ne
saurait être cru dans ses affirmations tendant à prouver
l'antérioritéde cet acte sur la vente à l'occasion de laquelle il
jorë<e/!d exercer la chefàa et à se créer ainsi à lui-même un
titre illicite pour <'e.Ee/'c:ce de ce droit;

Le vendeur de l'immeuble contigu ne peut davantage être
admis à faire cette preuve, le texte de ~dt-K~e!~ et ses com-
mentateurs s'opposant à ce qu'on témoigne d'un fait dont on
est sot-Même l'auteur, en a~r/KC~~ qu'on a soi-même trans-
mis la propriété;

D'après <Std:<e! il n'y a pas de préemptionpossible en
cas de contestation sur la priorité des dates de propriété si
chacun se prétend pi-opriétaire depuis plus ~oK</<entps que
l'autre, le droit de ~rëe~Mp~t'o/t n'est accordé ni à rM/ ni à
l'autre, sous la rëseroe du serme~ dans les conditions déter-
minées par la loi musulmane>'

L'exercice du droit de chefâa ne peut avoir lieu, même
dans le rite hanéfite, lorsque le vendeur, s'étant réseroé une
bande de terrain autour de sa propriété et des enclaves, a
rendu de la sorte impossible toute contiguïté avec une pro-
priété voisine Q'Me<co/Me (3)

Dans le droit musulman algérien, l'exercice de la chefàa n'est pas soumis
aux formalités spéciales exigées en Tunisie. Il suffit d'une manifesta-
tion en temps utile de la volonté d'exercer le retrait, suivie de l'offre de
payer le prix. Sur les conditions et le délai dans lesquels le droit doit être
exercé, V. Sautayra et Cberbonneau, Droit musulman, Du statut p~r~onne~
et des successions, t. 2, p. 297, § 786 et s., p. 305, § 797 et s.; Zeys, Traité
~6mMtfa:?'«iedr<Mfmu!M!))t<MK:t~rMm,t. 2, p. 83 et a., 504, 505, 506.

Indépendammentdu moyen auquel, dans notre espèce, le vendeur tuni-
sien avait eu recours pour supprimer la contiguïté, et empêcher ainsi
l'exercice de la chefàa de la part d'un voisin, l'école hanéfite a imaginé
deux expédients, la seurra (na~) et les MaMMtma~Aotfta (les cinq ignorés)
particulièrementusités en Tunisie, et qui permettent à un acquéreur de se
mettre, dans tous les cas, à l'abri du retrait. Dans la vente à j~M~ra,
l'acquéreur joint au prix stipulé un certain nombre de pièces de monnaie
qu'il ne compte pas et noue dans un mouchoir. Ce mouchoir est ensuite
jeté dans un endroit inaccessible. La totalité du prix demeure ainsi incon-
nue, et par suite il devient impossible au retrayant d'offrir à l'acquéreur
une somme égale au prix. La clause de Msmsa maf~ouia est le même moyen
sous une autre forme. L'acquéreur, en .payant son prix, tire de sa bourse
des pièces de monnaie qu'il jette aux pauvres, toujours sans les avoir



Une transaction comjoor~K~ nécessairement l'abandon réci-
jo/'o~Me de droits légitimes, doit être déclarée radicalement
nulle celle qui est basée, au regard de l'une des parties, sur
un droit non existant (dans l'espèce le droit de chefâa).

comptées. Il a donc acheté moyennant un prix indéterminé qui comprend,
en outre de ce qu'il a payé, les cinq ignorés, c'est-à-dire la somme incon-
nue contenue dans ses cinq doigts (Zeys, op. cit., t. 2, p. 84, note 2).
L'école malékite réprouve ces artifices de casuistes (V. ~et). Alg. 1885.
2. 246, note 1, § 1.) II est un autre moyen d'empêcher l'exercice de la
chefâa, qui n'est admis, croyons-nous, dans aucun rite, et qui d'ailleurs
n'est pas seulement usité en matière de chefâa musulmane. On a vu des
non musulmans, passibles du retrait successoral de la loi française, y
recourir. C'est la simulation du prix; les parties énonçant dans l'acte un
prix supérieur à celui qui a été payé en réalité.

Les législations algérienne et tunisienne ont restreint dans de cer-
taines limites l'exercice du droit de chefâa. En Algérie, une première
atteinte a été portée à ce droit par la loi du 16 juin 1851, qui disposait,
dans le § 2 de son art. 17, que l'action en retrait de la loi musulmane
connue sous le nom de chefâa pourrait être accueillie ou rejetée par la
justice française, et le retrait autorisé ou refusé, selon la nature de l'im-
meuble et les circonstances. Cet article visait le cas où la chefâa serait
exercée à l'encontre d'un acquéreur européen. Dans une espèce où les faits
s'étaient accomplis sous l'empire de la loi de 1851, la Cour suprême a
décidé, par application de l'article précité, que le demandeur en retrait
avait pu être déclaré déchu de son droit, faute par lui d'avoir exercé le
retrait et réalisé ses offres dans les délais de la loi musulmane (Civ. rej,
20 nov. 1877, ~<. juf!. Alg. 1887, p. 68.) Même entre indigènes musul-
mans, le § 3 de l'art. l"'de la loi du 26 juillet 1873 a réduit l'exercice de ce
droit aux conditions du retrait successoral de la loi française. Il a été jugé,
en conséquence, que, depuis la promulgation de la susdite loi, le droit de
chefàa ne peut être exercé dans le cas d'une indivision résultant simple-
ment d'une acquisition commune (Alger, l" juin 1880, Bull. jud.
1882, p. 92) lorsque la part d'immeuble, objet de la demande en retrait,
provient non d'une indivision successorale, mais d'une copropriété ordi-
naire (Alger, 22 mai 1886, ~fet). Alg. 1886. 2. 346); que, le retrait ne
pouvant plus être exercé que dans les conditions de l'art. 841 du C. civ.,
les juges n'ont pas à tenir compte de la disposition de la loi musulmane
aux termes de laquelle le retrayant doit, à peine de déchéance, payer
l'indemnité de retrait dans les trois jours au plus tard, à partir de celui
où il a déclaré vouloir exercer le retrait (Alger, 29 janv. 1883, Bull.
jMd. Alg. 1883, p. 39).

Entre Européen et indigène musulman, et conformément au principe de
l'art. 2, § 1 de la loi du 26 juillet 1873, la disposition' de cette loi relative à
l'exercice du droit de chefâa s'est trouvée applicable du jour de la promul-
gation de ladite loi (V. Rev. 1886. 2. 347, note t). En est-il de même
entre musulmans? La fhefaa musulmane a-t-elle été abolie du jour de la
promulgation de la loi, sans distinction d'immeubles ou de territoires, de
telle sorte qu'un musulman ne puisse, en aucun cas, exercer le retrait à



(Compagnie Franco-Africaine c. veuve Lévy)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il importe, pour bien apprécier
dans son ensemble la demande en annulation d'un acte de
vente et d'un acte de transaction intervenus en mai entre la
société Franco-Africaine,demanderesse, représentée par son
administrateur délégué à Tunis, M. Chevalier-Ruxigny, d'une
part, et feu le sieur Joseph Lévy, représenté dans l'instance
actuelle par la dame veuve Lévy, défenderesse, d'autre part,
de faire précéder la solution des points qui peuvent être à
résoudre dans la cause d'un exposé des principaux faits qui
ont été l'origine du litige et qui ont servi de base aux actes
dont l'annulation est actuellement demandée; Attendu
qu'en 1864, les territoires composant le domaine de l'Enfida
furent, à la suite d'une insurrection grave qui éclata dans cette

1'encontre d'un autre musulman que dans les formes et conditions de
l'art. 841 ? Ou bien la loi musulmane continue-t-elle à s'appliquer au retrait
d'indivision, tant que l'immeuble, objet du retrait, n'est pas encore régi
par la loi française ? Un arrêt de la Cour d'Alger du 1"' juin 1880 (Bull. ~M<<.

1881, p. 140) a décidé que la disposition qui réduit la chefâa aux con-
ditions du retrait successoral français devait recevoir son application
immédiate dans tout le Tell, et n'était pas subordonnée à l'exécution des
opérationsde la loi de 1873. Peu importerait donc que l'immeuble fût ou
non régi par la loi française. L'exactitude de cette solution peut être con-
testée. Tant que la loi française n'a pas pris possession de l'immeuble, soit
parce que, sis dans des territoires autres que ceux visés dans te 2 de l'art. 2,
il n'a pas fait l'objet d'un titre délivré en exécution de la loi de 1873, ou
d'un titre administratif, notarié ou judiciaire, cet immeuble continue à être
régi par la loi musulmane. Les transmissions, même contractuelles,et plus
généralement lès transactions dont il sera l'objet s'effectuerontjusqu'à nou-
vel ordre conformément à cette loi. Pourquoi la chefâa ne pourrait-elleêtre
valablement exercée dans les conditions de cette même loi? (V. en ce sens,
Sautayra et Cherbonneau, op. cil., t. 2, p. 310, 809 et la note sous l'arrêt
précité du 28 janvier 1877, Bull. jud. Alg. 1877, p. 223; Eyssautier, Lestatut
réel (rançais en Algérie, eh. V, § 47, in fine, Rev. Alg. 1887. 1. 144.)

En Tunisie, la loi du 12 juillet 1885 sur la propriété foncière a également
modifié la chefâa musulmane, relativement aux immeubles immatriculés,
conformément aux prescriptionsde cette loi. Le droit de retrait n'existe
plus au profit du propriétaire contigu. Son exercice est limité par l'art. 77
de la loi aux copropriétaires indivis d'un même immeuble, aux cohéritiers
sur les immeubles de la succession, aux copropriétaires divis d'une maison
d'habitation, aux supernciaires pour l'acquisition du sol, aux propriétaires
du sol pour l'acquisition de la surface. Les art. 78 à 82 de la loi déter-
minent les conditions et les formalités requises pour l'exercice du droit
(V. rapport et texte, Rev. 1883. 1. 135 et 3. 145).



contrée, confisqués par acte souverain du gouvernement
tunisien Attendu que ces espaces considérables (plus de
100,000 hectares) devinrent d'une manière indiscutable, dès
cette époque, propriété du beylick, et que c'est valablement
qu'il put en disposer à titre définitif en faveur du général
Khérédine par un décret de S. A. le bey en date du 16 rabia-
el-aoual 1290, lequel décret avait pour but de récompenser
des services exceptionnels rendus par ce premier ministre à
son souverain et à l'État, et de remplacer une pension annuelle
et viagère de 75,000 piastres qui lui avait été concédée deux
années auparavant; Attendu que, depuis lors, jamais les
droits de Khérédine sur l'Enfida n'ont été sérieusement con-
testés, malgré toutes les intrigues qui eurent lieu après sa
disgrâce comme premier ministre pour arriver à le dépossé-
der de tous ses biens dans la régence – Attendu qu'ayant
déjà quitté la Tunisie sans esprit de retour, puisqu'il avait
été appelé à occuper les fonctions de grand-vizir à Constanti-
nople, et ne pouvant plus assurer assez directement la sauve-
garde de ses intérêts dans la régence, Khérédine proposa, le
5 avril 1880, à la société Franco-Africaine, en la personne de
M. Rey, par une lettre produite aux pièces, la vente de sept de
ses propriétés, pour la somme totale de 2,555,000 francs (l'En-
fida figurant dans ce total pour un prix de 1,200,000 francs),
laquelle lettre contient les passages suivants « La société
a Marseillaise, ou le syndicat que vous représentez, s'oblige à
a répondre à mes conditions dans le plus bref délai possible,
j) que vous fixerez vous-même et qui, en tout cas, ne pourra
D excéder six mois à partir d'aujourdhui. » Et plus loin « Si
') ces conditions vous paraissent convenables, comme je n'en
» doute pas, je vous prie de me le faire savoir au plus tôt,
» cette lettre constatant de ma part une promesse formelle de
a vente;" –Attendu qu'avant l'expiration du délai imparti par
Khérédine et dès le 31 juillet 1880, M. Rey écrivait à Khérédine
a Nous avons l'honneur de vous confirmer notre télégramme

du 29 courant, dont voici les termes Désirant vous être
agréable en devançant époque convenue, ratifions dès main-

tenant vente consentie par votre lettre du 5 avril dernier,
aux clauses et conditions établies dans ladite lettre. Veuil-
»lez donner ordres pour que formalités vente soient accom-
» plies, afin puissions arriver promptement prendre posses-

sion. – Marseillaise; » – D'où la conséquence que, dès la
date du 29 juillet 1880, la vente par Khérédino du domaine de
l'Ennda à la société Marseillaise,aujourd'huiFranco-Africaine,
était parfaite entre les deux parties contractantes, puisque
toutes les prescriptions de l'art. 1543 C. civ. relativement à la



désignation de la chose vendue et au prix étaient accomplies,
et qu'un accord complet était intervenu entre l'acheteur et le
vendeur; Attendu qu'au point de vue de la législation tuni-
sienne, cette transmission définitive de la propriété a été
effectuée légalement le 12 janvier 1881, date de la passation
des actes de vente par les notaires tunisiens;

Attendu que postérieurement au mois de juillet 1880, c'est-
à-dire lorsque la vente de l'Enfida fut connue à Tunis, toutes
sortes d'influences et de machinations, dont le tribunal n'a
point à se préoccuper puisqu'elles ne peuvent exercer aucune
influence sur le débat actuel, furent mises on jeu soit pour
obtenir une dépossession par un décret de la volonté souve-
raine, soit pour obliger, par des actes de prise de possession
par la violence, la société Marseillaise à prendre le rôle de
demanderesse, rôle qui devait avoir pour conséquence fatale,
s'il avait été accepté, de la livrer (le choix du rite appartenant
alors à ses adversaires) à une juridiction toute favorable aux
prétentions de ces derniers, soit en définitive pour faire pré-
valoir un droit de préemption (droit de chefâa) dévolu, en
vertu de la jurisprudence locale qui régit le rite hanéfite, aux
propriétaires des terrains limitrophes du terrain vendu;

Attendu qu'il est utile de relater ici qu'il existe en Tunisie
deux rites distincts, dits rite hanénte et rite malékite; que le
choix du rite appartient légalement au défendeur, et qu'en
matière de droit de chefâa, la jurisprudence hanéfite concède
au propriétaire d'un immeuble contigu à un immeuble vendu
le droit de se substituer à l'acquéreur de cet immeuble et d'en
devenir lui-même propriétaire, en payant le prix de la vente,
tandis que la jurisprudrence malékite ne reconnaît l'exercice
de ce droit de préemption qu'au copropriétaire;

Attendu que postérieurement à la vente de l'Enfida consentie
à la société Marseillaise, le sieur Joseph Lévy, se prétendant
propriétaire de parcelles de terrains limitrophes, émit la pré-
tention de vouloir, conformément au droit local, exercer la
chefàa et absorber à son profit la propriété de l'Enfida, dont
la contenance dépasse 100,000 hectares; –Attendu que la
société Marseillaise, qui, pour la sauvegarde de ses intérêts,
en présence d'une prétention aussi exorbitante, voulait se
réserver lé bénéfice du rite malékite, fut dans la nécessité de
s'abstenir de toute initiative, afin de ne pas perdre la qualité
de défenderesse soit en exigeant la production de titres sur
lesquels Lévy se fondait pour faire prévaloir les droits résul-
tant de la contiguïté, soit en repoussant les actes de prise de
possession par la violence auxquels ce dernier n'hésita pas à
se livrer,, soit en l'actionnant pour l'accomplissementdes for-



malités légales imposées en Tunisie à l'exercice de la chefâa
dans les deux rites, formalités auxquelles Lévy ne s'est,
du reste, jamais soumis, et qui sont les suivantes: 1° décla-
ration à des notaires, dès que le chénste a connaissancede la
vente, de son intention d'exercer la chefàa; 2° Délimitation
par ses soins de la propriété vendue, afin que son droit de
propriétaire contigu soit établi d'une manière indiscutable;
3° autorisation demandée, après ces premières formalités, au
cadi, pour que les notaires soit autorisés à dresser l'acte do
chefâa; 4° consignation immédiate, ou dans un délai très bref,
imparti par le cadi, du montant total du prix de la vente;

Attendu que, voulant en finir avec les troubles de posses-
sion, les vexations, les abus d'influence et le mauvais vouloir
des autorités locales, la société Marseillaise prit la résolution
d'accepter, au mois de mai 1882, les propositions de transac-
tion qui lui furent soumises par le sieur Lévy, afin de pouvoir
jouir paisiblement de son acquisition Attendu que cette
transaction repose sur deux actes faits, à la même date du
29 mai 1882, par devant M. le chancelier du consulat de
France à Tunis le premier acte de vente portant cession par
Lévy, qui s'en déclara être le propriétaire absolu et sans ré-
serves, à la société Marseillaise 1° d'une propriété connue
sous le nom de Souya, d'une contenance d'au moins 1,000
hectares,et comprenantune maison d'habitation et d'exploita-
tion 2° d'environ dix méchias d'une propriété dite de Bour-
mada, les dites propriétés étant sises sur les confins du
domaine de l'Ennda, pour le prix de 50,000 piastres tunisien-
nes, payables au moment de la signature de l'acte de vente à
passer devant les notaires indigènes; le second, véritable con-
trat de transaction, par lequel Joseph Lévy déclare, en consé-
quence de la susdite vente, renoncer formellement, dès
maintenant et pour l'avenir, à toutes les prétentions qu'il a
élevées ou qu'il pourrait ultérieurement invoquer sur le
domaine de l'Enfida, domaine dont la société Marseillaise
demeure propriétaire à l'exclusion de toute autre personne et
sous la seule réserve des enclaves habous mentionnées dans
le titre de propriété de Khérédine Pacha, moyennant le prix de
170,000 piastres tunisiennes, que la société consentà lui payer
dans un esprit de conciliation et pour reconnaitre la renon-
ciation formelle qui vient d'être faite à son profit (ces deux
actes signés par les parties contractantes ou leurs manda-
taires dûment autorisés, les témoins instrumentaires et le
chancelier du consulat de France)

Attendu que la défenderesse soutient que ces deux actes
du 29 mai 1882 sont deux actes distincts et qui ne sauraient



être confondus, l'un constituantune vente de propriétés par-
faitement déterminées, l'autre constituant une transaction
sur des droits litigieux, et que les conséquences juridiques de
ces deux actes doivent être séparément déterminées
Attendu qu'une semblable prétention est insoutenable au vu
du véritable contrat de transaction, dont copie, certifiée con-
forme par le consul général d'Angleterre à la chancellerie
duquel l'original est déposé, est produite par la défenderesse
elle-même, et dont, en l'absence d'enregistrement à Tunis, il
importe de relater ici le contenu in extenso « La société
» Franco-Africaine achète au sieur Lévy son domaine de
» Souya et s'engage à le payer 220,000 piastres; en considé-
» ration de cet achat, le sieur Lévy s'engage, de son côté, à
» renoncer, dès à présent et dans l'avenir, à toutes préten-
» tions qu'il a voulu jusqu'aujourd'hui ou qu'il voudrait
» ultérieurement chercher à faire valoir sur le domaine de
» l'Enfida, dont la société Franco-Africaine demeure proprié-
» taire, a l'exclusion de toute autre personne et réserve faite
» seulement des enclaves habous qui sont mentionnéesdans
» le titre de propriété de Khérédine Pacha. La société Franco-
» Africaine paiera, en outre, au sieur Broadley, avocat du
» sieur Lévy, ses honoraires montant à 20,000 piastres.
» Fait à Tunis, le 26 mai 1882. Signé Beade, consul général
» d'Angleterre. J. Lévy. – D'Estournelles, chargé d'affaires
» de France à Tunis. Broadley, barrister at law. – Comte
» Sautter de Beauregard, vice-président de la société Franco-
» Africaine.–Chevatier-Ruxigny, administrateur de service
» de la dite société; e – Attendu que c'est cet acte du
26 mai 1882, antérieur de trois jours aux actes passés par le
chancelier du consulat de France, qui constitue le véritable
contrat liant définitivement les deux partes et qui donne à
leurs communes intentions le véritable caractère d'une
transaction Attendu que, si le 29 mai suivant les deux
parties ont cru de nouveau devoir faire consigner, en deux
actes séparés, leurs conventions primitives, en y compre-
nant dix méchias de la propriété de Bourmada, laquelle, fort
éloignée de l'Enfida, et ajoutée par Lévy qui voulait s'en
débarrasser, n'avait jamais été considérée par lui comme
pouvant permettre l'exercice du droit de chefâa, ce n'a point
été pour modiher l'unité de caractère du premier contrat,'
mais purement et simplement pour éviter le paiement des
droits de mutation de propriété dûs au fisc tunisien, lesquels,
d'après la teneur du contrat du 26 mai, auraient été prélevés
sur la somme totale de 220,000 piastres, alors que, par l'acte
de vente postérieur du 29 mai, ils ne pouvaient l'être que sur



la somme de 50,000 piastres réellement représentative de la
valeur des terrains vendus; Attendu que la défenderesse
serait mal fondée à dénier la valeur exclusive de cet acte du
26 mai, puisqu'elle ne peut ignorer que c'est en vertu de cet
acte même que les honoraires de l'avocat de son mari ont été
payés, stipulation qui n'a jamais été reproduite ni dans l'un,
ni dans l'autre des actes postérieurs

Attendu que, pour apprécier si la transaction des 26 et 29
mai 1882, intervenue entre Joseph Lévy et la société Franco-
Africaine, doit être maintenue ou annulée, il importe de bien
déterminer les principes de droit en vertu desquels cette
appréciation peut être faite par le tribunal; Attendu que,
bien que les deux parties soient justiciables du tribunal fran-
çais, il doit être fait dans la cause une distinction en ce qui
concerne l'appréciation des titres sur lesquels se trouvait basé
le prétendu droit de chefâa et l'examen de la valeur même de
l'acte de transaction, les premiers étant soumis aux règles de
la législation locale, seule applicable, en vertu des stipulations
des traités, à toutes les questions se rattachant au régime
immobilier de la régence, et le second ne pouvant être soumis
à l'examen que d'après les principes mêmes du droit français

Attendu que les titres produits par Lévy pour établir qu'il
avait le droit de chefâa, et pour obtenir comme conséquence
l'exécution de la transaction des 26 et 29 mai 1882, consistent
en 1° un acte de vente, fait par les héritiers de Amar, fils de
Féradj, d'une partie de Souya à Mabrouk-Rahouna, à la fin
de mai 1874 ce titre, n'étant produit, ainsi que l'indique une
note finale, que pour appuyer le titre n° 3, n'a par conséquent
aucune relation directe avec le débat actuel; 2° un acte de
vente fait par Féradj d'une partie de Souya à Mabrouk-Ra-
houna, à la fin de mai 1879; ce second titre mentionne bien
déclaration par l'acheteur qu'il agit, en ce qui concerne la
moitié de l'objet acheté et de son prix, pour le compte de
Joseph Lévy, mais, comme cette qualité de commissionnaire
ou de mandataire n'est pas établie en cet acte autrement que
par cette déclaration, la vente faite ne lie que les deux parties
comparantes; accessoirement et seulement par clause unila-
térale elle liait aussi l'acheteur avec son commettant, mais
non ce dernier, jusqu'à preuve du mandat ou jusqu'à accepta-
tion et prise de possession; d'où la conséquence que cette
vente, imparfaite, d'après la loi tunisienne, en ce qui concerne
Lévy, ne saurait être prise en considération pour déterminer
la date de l'origine de sa propriété; deux notes placées à la
fin de ce titre mentionnent, comme dans le titre n°l, la muta-
tion qui fait l'objet du titre n" 3; 3° deux actes réunis en un



même titre, le premier constatant la vente faite par El Hadj
Amar, fils de Mohamed, de partie de l'enchir Bourmada à
Joseph Lévy, à la date indiquée du mois de mai 1874, mais
dont la transcription devant les notaires n'a eu lieu que le 20
septembre 1880; cet acte est le seul sur lequel Lévy puisse
se baser pour alléguer un droit de propriété antérieure à la
date du 12 janvier 1881, mais il y a lieu de l'écarter du débat
puisqu'il ne pouvait constituer un droit quelconque à la chefâa,
en raison de l'éloignementdes terrains qui en font l'objet et de
leur non contiguïté avecle domainede l'Enfida, les confins des
quatre côtés étant indiqués comme formés par des marais
le second constatant la vente par Mabrouk à Joseph Lévy de
la partie de l'enchir Souya, achetée par le dit Mabrouk sui-
vant les titres n° 1 et 2 ci-dessus analysés, à la date de mai 1882,
mais la date de la passation de l'acte étant celle du 26 juillet
1882 4° un acte de vente fait par Bichi ben Isaac Ynnès à
Joseph Lévy, des parcelles de l'enchir Souya qu'il possède,
consentie à la date du 15 au 25 août 1882, mais consignée seu-
lement par écrit devant les notaires à la date du 5 novembre
suivant

Attendu que de l'examen de ces derniers titres, les deux pre-
miers devant être laissés de côté comme n'ayant aucune
importance directe dans la cause, ainsi que le premier acte
du 3° titre puisqu'il concerne une propriété notoirement non
limitrophe, il ne résulte qu'une chose, à savoir la constatation
par les notaires qu'à des dates toutes postérieures au 12 jan-
vier 1881, qui est celle de l'acquisition définitivementconsacrée
de l'Enfida au profit de la société Franco-Africaine, les parties
citées en ces actes ont déclaré, d'une façon qui n'a été irrévo-
cable qu'à ces dites dates, avoir conclu les contrats de vente
dont s'agit; Attendu que les notaires tunisiens n'ont pu
constater que les déclarations des contractants Que la date
de cette constatation est celle même à laquelle chaque décla-
ration est devenue irrévocable, que la constatation directe de
cette date antérieure n'est pas contenue dans le deuxièmeacte
du titre ne 3, et qu'avant la date définitive à laquelle ces titres
ont été clôturés il était loisible aux contractants de revenir
sur leurs déclarations; d'où la conséquence, en droit tunisien,
qu'en vertu des titres dont s'agit, Lévy n'établit valablement
ses droits de propriété qu'à des dates postérieures non seu-
lement au 29 juillet 1880, date de l'acceptation de la promesse
de vente de Khérédine par la société Franco-Africaine, mais
encore au 12 janvier 1881, date de la signature définitive des
actes de vente, puisque la formule dont acte, etc. et la
signature des notaires n'avaientpas été apposéessur les titres



antérieurement à cette date, et qu'une dernière comparution,
en l'état admissible, était encore nécessairepour que les titres
dont on veut se prévaloir fussent autre chose que de simples
projets d'acte jusqu'à la date définitive dont ils ont été revêtus;

Attendu qu'il reste encore à examiner, au point de vue de
l'antérioritéde ces actes, la valeur des affirmations des ven-
deurs et de l'acheteur; Attendu qu'en droit musulman,
Lévy, acheteur, partie directement intéressée, ne saurait être
cru dans ses amrmations quant à l'antériorité de la date de la
vente, et se créer un titre à lui-même pour l'exercice illicite de
la chefâa; Attendu, en ce qui concerne les vendeurs, qu'ils
ne peuvent être crus davantage dans la certification des faits
dont ils sont eux-mêmes les auteurs, ces faits constituant la
transmission de leurs droits de propriété; qu'il résulte~ en
effet, formellement du texte de Sidi-Khelil et des explications
et commentaires de Derdir et de Dassouk, qu'on ne peut témoi-
gner d'un fait dont on est soi-même l'auteur, en affirmant
qu'on a soi-même transmis la propriété – Attendu, en outre,
que d'après Sidi-Khelil (art. 891 de la traduction de Seignette)
il n'y a pas de préemption possible en cas de contestation
sur la priorité des dates de propriété, c'est-à-dire que, si cha-
cun se prétend propriétaire depuis plus longtemps que l'autre,
le droit de préemption n'est accordé ni à l'un, ni à l'autre,
sous la réserve du serment dans les conditions déterminées
par la loi musulmane;

Attendu qu'en vertu de tout ce qui précède, il demeure
constant que les titres produits par Lévy ne le constituaient
pas juridiquement propriétaire d'une parcelle quelconque de
terrain contigu au domaine de l'Enfida,.et ce antérieurement
à l'acquisition faite par la société Franco-Africaine, et que, dès
lors, en admettant même qu'il ait pu avoir le choix du rite
hanénte, son droit d'exercer la chefâa doit être considéré
comme non existant Attendu que, Lévy eût-il même été
propriétaire d'un terrain qnelconque'limitrophe de l'Enfida, il
n'en résulte pas davantage qu'il ait eu le droit d'exercer la
chefâa, puisque, dans l'acte de vente consenti par Khérédine
à la société Franco-Africaine; le vendeur s'était réservé une
bande d'un mètre de terrain autour de sa propriété et autour
des enclaves, ce qui rendait impossible toute contiguïté avec
une propriété voisine quelconque;

En ce qui concerne la valeur de la transaction Attendu
que le juge du fait a un pouvoir souverain pour rechercher
l'intention commune des parties au moment où elles contrac-
tent, et pour apprécier si les actes qui relatent leurs accords
forment un tout indivisible; Attendu que de tout ce qui



précède résulte, en fait, la preuve que les conventionsdiverses
intervenues entre Lévy et la société Franco-Africaine forment,
malgré leurs dates différentes, un seul et même contrat tran-
sactionnel, de son essence indivisible; Attendu qu'aux
termes des art. 2053, 2054, 2057 C. civ., toute transaction
sans cause ou viciée par le dol est annulable; -Attendu que,
Lévy n'ayant jamais été juridiquement fondé à exercerun droit
quelconque de chefâa sur le domaine de l'Enfida, soit par
suite de la non existence de son droit de propriété, soit en
raison de la non contiguïté des parcelles qu'il pouvait possé-
der, il y a lieu d'admettre que la transaction basée, en ce qui
le concerne, sur un droit non existant doit être déclarée radi-
calement nulle, par ce motif qu'une transaction comporte
toujours un abandon réciproque de droit litigieux et qu'on ne
saurait transiger avec le néant; Attendu que la nullité de
la transaction devrait encore être prononcée pour cause de
dol résultant de toutes les manœuvres employées par Lévy
et son entourage pour faire croire à un droit imaginaire,
du refus persistant de produire ses titres de propriété, de ses
tentatives de dépossession par la violence, et surtout de l'affir-
mation donnée par lui, lors de la transaction, qu'il était
propriétaire absolu et sans réserves, ce qui est reconnu avoir
été absolument contraire à la vérité, au moment où il en fai-
sait l'affirmation, et ce qui est encore resté depuis lors
inexact, puisque la défenderesse elle-même se reconnaît, par
sa lettre du 5 décembre 1882, dans l'impossibilitéde réunir et
de livrer les contenances sur lesquelles a porté la transaction

Attendu qu'il y a lieu, pour le surplus, de rejeter les autres
chefs des conclusionsde la défenderesse comme n'étant fondés
ni en droit, ni en fait, et de la déclarer même au besoin non
recevable dans sa défense, comme ne justifiant pas de sa
qualité d'ayant droit du sieur Joseph Lévy

En ce qui concerne les 100,000 francs de dommages-intérêts
demandés – Attendu que la société Franco-Africaine n'ap-
porte à cet égard aucune preuve précise du préjudice qui a
pu lui être occasionné et qu'il n'y a pas lieu dès lors, sur ce
point, de faire droit à sa demande

Par ces motifs Déclare la société Franco-Africaine,de-
manderesse, bien fondée en sa demande en nullité de la vente
et de la transaction dont s'agit; Dit en conséquence que les
actes de vente et de transaction des 26 et 29 mai 1882, interve-
nus entre elle et le sieur Joseph Lévy, dans leur ensemble et
comme ne formant qu'un seul et même pacte transactionnel,
sont nuls et doiventêtre considérés comme non avenus, et que
la société Franco-Africaine est dès à présent dégagéecomplè-



tement de tous les engagements qu'elle avait pu prendre dans
ces dits actes vis-à-vis du sieur Joseph Lévy; Et, statuant
sur les dommages-intérêtsréclamés par la société demande-
resse, dit qu'ils ne sont pas justifiés et qu'il n'y a pas lieu d'en
allouer; Condamne la dame Lévy, défenderesse, en tous les
dépens.

MM. PONTOIS, prés.; BŒRNER.,proc. de ~.Rep.–M~ BRULAT
et FORCIOLI, ao.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

27 février i889

Propriété, Atgerie, loi du SC juillet t8~3, opérations
du cotntnissatre enquêteur, contestations, instance,
etfets, renouvellement. nottncatton à t'admtnistrattoa,
titre définitif, déchéance.

L'action introduite ait cours des opérations accomplies par
le commissaire e/Me<<?M/' en exécution de la loi du 26 juillet
1873, et avant la délivrance par celui-ci du ~:<rep/'ootsot/'e de
propriété, a!M.c~s de co/!<es<er ~esc<:<eN ope/*a<:o/!s et les attri-
butionsfaites sur ses conclusions, a pour e~/ë~ de suspendre la
délivrance du titre définitif, ou tout au moins, en cas de déli-
vrance de ce titre pendant l'instance engagée, d'en subordon-
ner l'autorité en~'e /e~pa'r~'esau résultat de la décision judi-
e:'a;:re à intervenir;

Et, la loi ne sM&ordoMMa?:~ conservation de cet effet à
aucune condition de 7'enoMpe~eTMey: on ne saurait prétendre
que ladite action est prescrite faute d'avoir été renouvelée
dans les trois mois qui ont suivi la délivrance du titre pro-
visoire (1).

(1) Un arr~t de la Cour d'Alger (t- Ch.) du 30 mars 1886 (Reu. Alg. 1886.
2. 240) a décidé de môme, en ce qui concerne la purge spéciale du titre III,
que le fait par un tiers prétendant droit à l'immeuble d'avoir introduit une
instance en licitation pendant que se poursuivaient les formalités prévues
par ce titre de la loi aurait eu pour résultat, au cas où cela eût été néces-
saire, de mettre ce tiers à l'abri de la déchéance édictée par l'art. 30 contre
ceux qui n'ont pas formulé leurs réclamationsdans les conditions et délais
nxés par l'art. 27.



Si les contestantspeuvent avoir intérêt à porter leur contes-
<6~on à la connaissance de l'autorité administrative, en vue
notamment de prévenir toutes d~CM~ds ultérieures SMr les
titres qui seraient délivrés contrairementà leursprétentions,
la loi de 1873 ne leur impose à cet égard aucune obligation, non
plus qu'elle /cd!C~e aucune déchéance à raison de l'omission
de ce~e~brMŒ<:7e.

(Consorts Ben Chiha c. consorts Ben Chiha)

Le 4 mai 1887, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL D'ORAN ainsi
conçu

t.E TRIBUNAL, Attendu que, par exploit en date du 4 mars 1885,
enregistré, les sieurs Ben Chiha et El Mostari ont fait assigner les défen-
deurs en délaissement d'une parcelle de terre sise à Sidi-Daho, portant le
n° 194 du plan dressé par le commissaire enquêteur qu'ils alléguaientque
la moitié de ladite parcelle leur appartenait et que c'était à tort que le
commissaire enquêteur l'avait attribuée en entier aux consorts ben Chiha;

Attendu qu'il est constant que, depuis cette époque, le titre définitif de
propriété concernant le lot dont il s'agit a été délivré aux défendeurs par
l'administration des domaines Attendu que ce titre a été transcrit
Attendu qu'aux termes de l'art. d8 de la loi du 26 juillet 1873, les titres
délivrés forment, à dater du jour de leur transcription, le point de départ
unique de la propriété à l'exclusion de tous droits réels antérieurs
Attendu, au surplus, qu'il est à remarquer que les parties de Me Saint-
Germain ont saisi le tribunal de céans de leur contestation antérieure-
ment à l'établissement et à la publication des titres provisoires; que les
titres provisoires ont été établis le <9 octobre 1885 et publiés le 14 décem-
bre de la même année que c'est cette publication qui a fait courir les
délais prescrits par l'art., 18 de la loi précitée du 26 juillet 1873 que l'assi-
gnation date du 4 mars 1885 que cette assignation n'a pas été renouvelée

Qu'aucune opposition n'a été faite entre les mains du commissaire
enquêteur Que l'administration n'a pas eu connaissance de la contes-
tation Qu'ainsi le titre définitif a été régulièrement délivre que l'action
est prescrite;

Attendu, sur les dépens, y compris les frais de justice, qu'ils doivent être
laissés à la charge des demandeurs, qui succombent dans leurs préten-
tions que c'est d'autant plus le cas de décider ainsi qu'ils ont à se repro-
cher une négligence qu'il est certain que les défendeurs n'avaient pas
encore le titre lorsque l'anaire est venue pour la première fois devant le
tribunal, et qu'ils ne pouvaient dès lors pas s'en prévaloir

Attendu, sur la prétention des demandeurs de rester sur l'immeuble jus-
qu'après l'enlèvement de la récolte, qu'elle ne saurait être accueillie
Attendu, néanmoins, qu'ils ont été de bonne foi que, du reste, nul ne
peut s'enrichir aux dépens d'autrui qu'il échet en conséquence de leur
réserver tous leurs droits sur la propriété de la récolte

Par ces motifs Déclareprescrite l'action intentée par les demandeurs;



Ordonne, en conséquence, que dans la quinzaine de la signification du
présent jugement les demandeurs seront tenus de délaisser aux défen-
deurs la partie du lot dont s'agit, sinon autorise ces derniers à les en
expulser par toutes les voies de droit, même avec emploi de la force pu-
blique, si besoin est Condamne les demandeurs en tous les dépens; –
Leur réserve expressément tous leurs droits sur la propriété de la récolte
actuellement pendante dans la partie du lot en question, et ce, moyennant
toutes justifications nécessaires.

Sur l'APPEL des consorts Ben Chiha,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que pendant le cours des opérations
administrativesd'application de la loi du 26 juillet 1873 sur
le territoire du douar-commune de Sidi-Daho, et antérieure-
ment à l'établissementdes titres provisoires, par exploit du 4
mars 1885, les consorts El Habib ould Kada ben Chiha, se
disant propriétaires, au moins pour partie, de la parcelle n°
194 du plan de ce douar, ont assigné les consorts Abdelkader
ould Bou Médine devant le tribunal de première instance
d'Oran, pour, est-il dit dans l'exploit, voir contester les opé-
rations du commissaire enquêteur et les attributions faites
sur ses conclusions; Attendu que sur cette instance est
intervenu, le 24 mai 1886, un jugement préparatoire ordon-
nant une expertise; Attendu que, l'expert ayant procédé à
sa mission et dressé son rapport, lequel est produit en minute
par les appelants et paraît n'avoir été ni déposé au greffe, ni
signifié, les consorts Abdelkader ould Bou Médine, par con-
clusions du 20 janvier 1887, ont poursuivi le rejet de la de-
mande de leurs adversaires, comme étant prescrite et dès
lors irrecevable, à raison de la délivrance faite à eux, dès
avant le jugement préparatoire susénoncé, par l'administra-
tion des domaines, du titre définitif de propriété concernant
l'immeuble litigieux Attendu que ces conclusions ont été
accueillies par le jugement du 4 mai 1887, dont les consorts
El Habib ould Kada ben Chiha sont présentement appelants;

Attendu que l'appel de ces derniers est d'ailleurs régulier
en la forme et s'est produit dans les délais de la loi qu'il y a
lieu, par suite, d'examiner le mérite de l'exception invoquée
par les intimés et accueillie par les premiers juges;

Attendu, à cet égard, que l'instance introduite par les inti-
més aux fins textuellement définies par l'art. 18 de la loi du
26 juillet 1873 est manifestement de nature, par son objet, à
répondre au vœu de cet article; qu'il s'ensuit qu'elle devait
avoir pour effet de suspendre la délivrance du titre définitif



de propriété, ou tout au moins, en cas de délivrance de ce
titre pendant son cours, d'en subordonner l'autorité entre
parties au résultat de la décision judiciaire à intervenir;

Attendu, néanmoins, que les intimés opposent une double
objection et soutiennent 1° que l'action des appelants, intro-
duite avant l'établissement des titres provisoires, et non
renouvelée d'ailleurs dans les trois mois qui ont suivi cette
formalité, serait de nul effet, comme n'ayant pas été formée
en temps utile; 2° que, la dite action n'ayant été portée en
aucune manière à la connaissance de l'administration, le
titre définitif établi à leur profit leur a été régulièrement déli-
vré, et que son autorité n'en saurait éprouver aucune atteinte;

Attendu, sur le premier point, que l'art. 18, en accordant
trois mois à partir de l'établissement du titre provisoire à
toutes parties intéressées pour saisir les tribunaux de leurs
prétentions, ne fait que déterminer la limite extrême du temps
pendant lequel l'action peut se produire que l'expiration de
ce délai seule entraîne forclusion, mais que son point de départ
ne saurait être considéré comme une limite inférieure du
temps utile pour agir, au delà de laquelle toute contestation
judiciaire serait inopérante; Attendu que l'action des appe-
lants a donc été, dès l'origine, utilement introduite aux fins
de son objet; que la conservation de ses effets n'était d'ail-
leurs subordonnée par la loi à aucune condition de renouvel-
lement, et que, par conséquent, aucune forclusion n'a été
encourue par ceux qui l'ont formée

Attendu, en ce qui touche le défaut de notification de l'ins-
tance à l'administration, que le droit d'action réservé aux
intéressés par l'art. 18 de la loi n'est expressément subor-
donné à l'accomplissement d'aucune formalité de ce genre;
que sans doute les contestants ont un réel intérêt à faire con-
naître leur contestation à l'autorité administrative, en vue
notamment de prévenir toutes difficultés ultérieures sur les
titres qui seraient délivréscontrairement à leurs prétentions;
mais que le texte de la loi de 1873 ne leur impose à cet égard
aucune obligation précise et positive; qu'elle no fournit même
aucune indication sur la forme sous laquelle cette mesure
devrait se produire, notification, opposition, etc. Qu'une
semblable formalité, quelle que soit son utilité éventuelle,
n'est donc point obligatoire, et que l'on ne saurait subordon-
ner arbitrairement la conservation d'un droit à l'accomplis-
sement d'une mesure que la loi n'impose ni ne définit,
ou attacher une déchéance à l'omission de cette mesure;
Attendu qu'il importe d'ailleurs de se garder, sur ce point,
de toute confusion avec les mentions à faire, en vertu des



art. 14 et 15 de la loi, sur le registre du procès-verbal d'en-
quête que ce mode de réclamations se rapporte à une autre
période de la procédure administrative; que, destinées uni-
quement à provoquer un nouvel examen du commissaire
enquêteur et un règlement nullement contentieux des contes-
tations soulevées, elles ne présentent point le caractère d'une
formalité nécessaire, dont l'inobservation serait sanctionnée
par une déchéance rigoureuse qu'il n'est dit nulle part dans
la loi que le contestant qui n'aura point formulé ses préten-
tions dans cette forme et à ce moment des opérations sera
non recevable à saisir les tribunaux conformément aux dis-
positions de l'art. 18, ni que cette contestation extrajudiciaire
doit être le préliminaire obligé des instances judiciaires dont
le principe est réservé par cet article; qu'une telle rigueur
exposerait aux plus funestes surprises les intéressés tardive-
ment avertis et survenant après la clôture des registres men-
tionnés en l'art. 15; Attendu d'ailleurs que le rapport d'ex-
pertise dressé en exécution du jugement préparatoire du
24 mai 1886 établit, en fait, par les déclarations des parties
qu'il relate, que, de l'aveu même des intimés, las appelants
se sont réellement présentés devant le commissaire enquê-
teur et lui ont soumis leur revendication qu'en présence
d'une telle démarche, suivie plus tard d'une assignation en
justice, l'imputation de négligence portée par les appelants
contre les intimés ne saurait subsister;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'est à tort que
les premiers juges ont déclaré prescrite l'action des appelants,
contrairementau principe qu'une action introduite en temps
utile, même devant un juge incompétent, sauvegarde tous
les droits qui s'y trouvent déduits semel inclusa yMd:'e!'o~
s6~c!~e/?M'~e/ que les intimés ne pouvaient effectivement
compter, avant la solution du présent litige, sur la délivrance
d'un titre qui, régulier d'ailleurs dans la forme, fût opposable
à leurs contradicteurs

Attendu enfin que le titre dont ils se prévalent, expressé-
ment motivé, dans la décision administrative qui le déclare
définitif, sur l'absence de toute contestation judiciaire dans
les délais légaux, témoigne que, dans le cas de contestation
judiciaire utilement soulevée, il ne saurait faire obstacle à ce
qu'elle reçoive sa solution naturelle, et qu'il consacre ainsi
lui-même le principe de la présente décision

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel des consorts
El Habib ould Kada ben Chiha; Au fond, Dit qu'il a été
mal jugé bien appelé; Infirme en conséquence le jugement
déféré; Et faisant ce que les premiers juges auraient dû



faire – Déclare les consorts Abdelkader ould Bou Médine
mal fondés en leur exception tirée de la délivrance à eux faite
par l'administration du titre définitif de propriété de l'im-
meuble dont s'agit Déclare au contraire les consorts El
Habib ould Kada recevables en leur action

Et attendu que la cause n'est pas en état de recevoir juge-
ment définitif, et que d'ailleurs devant le premier juge non
plus que devant la Cour, le rapport d'expertise dressé en
exécution du jugement préparatoire du 24 mai 1886 n'ayant
été ni déposé ni signiHé, il n'a pas été utilement conclu par
les parties sur cet élément de la procédure; – Renvoie la
cause et les parties devant le tribunal de première instance
d'Oran, composé d'autres juges, pour être, sur ledit rapport
déposé et signifié, par les parties et le ministère public conclu
et par le tribunal statué ce qu'il appartiendra

Condamne les intimés aux dépens.
MM. ZEYS, prem. prés.; RACK, SU. gén. M" CHÉRONNET

et MALLARMÉ, ao.
<

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

11 octobre 1888

Armes de guerre,détentton tttegat<totdu S4 mai tS34.
Munitions de guerre, détention sans autorisation,

décret du 12 décembre t8î!t, ctreonstMuceB tttte-
nuantes, non «dmtsetbtHte.

En ~<g'er:e, le délit de détention illégale d'armes de guerre
est prévu et puni par la loi du 24 mai M.94-(l).

Le délit de détention de munitionsde guerre sans autorisa-
tion es~ëuM et puni par le décret du 12 décembre MF~;

Et ce décret n'autorise pas l'admission des circonstances
atténuantes en faveur dupréue~M (2).

(t) En ce sens Alger, 18 et 25 janv. 1877, 6 juin 1879, 24 mars 1882,
(Bult. j'ud. 1884, p. 66); 10 oct. 1877 et la note (BM«. ~d. Alg. 1878,

p. 24).– Cpr. Alger, 17 sept. 1877 (Bt(t<. jMd. 1880, p. 191); 17
févr. 1881 (SuM.~d. ~1882, p. 106).

(2) En ce sens Alger, août 1877, 24 avril et 23 mai 1879. 26 févr. 1880,
9 juill. 1881 (Bull. ~ut!. 1884, p. 70); i8 mai et 10 oct. 1877 (Bult.
j,tff!. A lg. 1878, p. 22 et 24). Cpr. Alger, 5 sept. 1879 et 1"' juill. 1882

(Bull. jud 1884, p. 77 et 161).



(Min. pub. c. Ahmed ben Ali ben Achour)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel du ministère public est régu-
lier

Au fond – Sur la déclaration de culpabilité – Attendu
que Ahmed ben Ali ben Achour était prévenu des délits
de détention illégale d'une arme de guerre et de déten-
tion sans autorisation de munitions de guerre; Attendu
qu'il résulte d'un procès-verbal de la gendarmerie de Boufa-
rik, reconnu exact par ledit prévenu, que ce dernier a été
trouvé détenteur, illégalement et sans autorisation, le 16 juin
1888, à Amroussa-inférieur, commune de Bouïnan, canton de
Boufarik, d'un fusil de munition ainsi que d'un hectogramme
de poudre, de quatre pierres à fusil et de seize balles en
plomb; Que ces faits constituent à sa charge, par rapport
au fusil, le délit de détention illégale d'arme do guerre, prévu
et puni par les art. 3 et 4 de la loi du 24 mai 1834, visés par
les premiers juges, et, quant à la poudre, les pierres à fusil,
les balles en plomb, le délit de détention de munitions de
guerre sans autorisation, prévu et puni par les art. 4, 1, 2, 5
du décret du 12 décembre 1851, que les premiers juges ont
omis de viser;

Sur l'application de la peine: Attendu que le décret pré-
cité n'autorise pas l'admission, en faveur du délinquant, de
circonstances atténuantes – Qu'il suit de là que les peines
à prononcer, en outre de la confiscation, contre le prévenu
ne pouvaient être inférieures à un mois de prison et 200 francs
d'amende, minimum de l'art. 2 dudit décret;

Par ces motifs: Dit l'appel du ministère public régulier;
Confirme le jugement déféré en ce qu'il a déclaré Ahmed

ben Ali bon Achour coupable du délit de détention d'armes de
guerre sans autorisation et a prononcé la confiscation du
fusil; Déclare en outre Ahmed ben Ali ben Achour coupa-
ble du délit de détention de munitions de guerre sans autori-
sation Prononce la confiscation de la poudre, des pierres,
des balles en plomb saisies; Émendant.quant à l'applica-
tion des peines, Élève à un mois l'emprisonnement et
à 200 fr. l'amende prononcés contre le prévenu.

MM. MÉROT,~ prés.; WURTZ, û!0. gén. Me BALLESTEROS,
au.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

15 décembre 1886

Appel, exploit, jugement, ttéaignattun, erreur, Atgëftf,
nutttté fMCuttattve.

Un acte d'appel n'est pas nul par cela seul qu'il contient
une énonciation erronée du /Ms'e/HeK<soumis au seconddegré
de juridiction, lorsque d'ailleurs ~n<t'~ie n'a pu se /Kepy'e/!6<e
et ne s'est pas mépris sur l'identité de la décision dont la
réformation était poursuivie;

.4M surplus une pc[/e :'rrc~M!a/'t7e de l'acte d'appel ren-
~'e dans les cas de nullité d'exploit que l'ordonnance dit
Se se/)<e/?!&re 1842 permet d'accueillir ou de re/e<er (1).

(Médioni c. Karadja père et fils)

f-~ COP~, – Sur la recevabilitéde l'appel Considérantque
l'énonciation erronée dans l'acte d'appel du jugement soumis
au second degré de juridiction n'a causé aucun préjudice aux
intimés qu'un seul jugement avait statué entre eux et l'ap-
pelant qu'ils n'ont pu se méprendre et ne se sont pas mépris
sur l'identité de la décision dont la réformation était poursui-
vie Considérant, d'ailleurs, que cette irrégularité de l'acte
d'appel rentre dans les cas de nullité d'exploit que l'ordon-
nance de 1842 permet d'accueillir ou de rejeter; Que c'est
le cas pour la Cour d'user de cette faculté et de repousser la
fin de non recevoir proposée;

Au fond (Sans intérêt)
Adoptant, au surplus, les motifs qui ont déterminé les pre-

miers juges;
'Par ces motifs Reçoit les appels en la forme; Au

fond, Confirme.

MM. CAMMARTIN, prem. prés. HoNEL, subst. du proc. gén.
Mes DOUDART DE LA GRÉE et LEMAIRE, <!0.

(1) V. en ce sens Alger, 27 nov. 1886 ~Ret). 1887. 2. 12) et la note.



COUR D'ALGER (3< Ch.)

13 juin 1888

8ata)e arrêt – 'Tiers aatat~ déclaration, inexactitude,
fraude, condamnation Production dea pièces jus-
ttHcattveet, délai; Paiements, appotntement~ men-
muete, caractère aUmentatre; – Patentent~ anticipés,
preuve.

L'article 577 C. /)/\ civ. doit être interprété /*es<i;'c<?eyMen</
spécialement, il ne saurait être appliqué au tiers saisi dont la
déclaration est entachéed'~e~'ac~MC~esimple OM.aMa!M~eM.se/

en conséquence, celui-ci ne sera jamais condamné que dans
les limites de son obligation personnelle (1).

(1) H va de soi que le tiers saisi dont la déclaration émise en vertu de
l'art. 578 C. pr. civ. a été jugée erronée ou frauduleuse doit être condamné
envers le saisissant. Mais, en dehors des dommages-intérêts qui peuvent
être alloués à ce dernier (nous verrons plus loin quel en est le quantum),
à côté de cet élément essentiellement variable de la condamnation pro-
noncée contre le tiers saisi, quel en est )'é)ement fixe ? Doit-on dire qu'il
n'excédera jamais le montant de l'obligation dont le tiers saisi est reconnu
débiteur du saisi ou, ce qui serait beaucoup plus grave et en même temps
d'une dureté excessive, cette condamnationpeut-elle avoir pour effet de le
contraindre à verser entre les mains du saisissant une somme égale aux
causes de la saisie, c'est-à-dire au montant même de la créance en vertu
de laquelle l'opposition a été pratiquée ? Si cette dernière opinion devait
triompher, le tiers saisi pourrait être obligé de débourser une somme plus
ou moins supérieure, suivant les circonstances particulières de chaque
espèce, au chiffre de la dette dont il a été déclaré débiteur.

Notre arrêt donne avec raison une solution négative maintes fois con-
sacrée par la jurisprudence de la Cour de cassation et des Cours d'appel
(Cass., l"-févr. ~848, Sir. 48. 1. 219; Cass., 3 mai 1865, Sir. 65.1. 306; Cass.,
7 déc. 1869, Sir. 70. 1. 103 Cass., 15 mai 1876, Sir. 77. 1. 126 Paris, 16
janv. 1849, Sir. 49. 2. 487; Bordeaux, 28 juin 1854, Sir. 55. 2. 762;
Grenoble, 27 mars 1865, Sir. 65 2. 266) et c'est à notre avis la seule qui
cadre tant avec les principes généraux du droit qu'avec le caractère vrai
de l'art. 577, dont on a voulu cependant s'armer pour faire prévaloir une
solution contraire.

D'abord, il est évident que le saisissant ne saurait échapperà la loi com-
mune des créanciers exerçant les droits de leur débiteur en cette qualité,
il n'est recevable à soutenir avec chances de succès que des prétentions
rigoureusement calquées sur celles que son auteur aurait pu légalement
formuler; substitué au saisi et son ayant cause, le saisissant n'a pas, à
ce titre, plus de droits que l'auteur du chef duquel il agit. Donc, à
moins d'y être obligé par un texte nettement impératif, lune<prctc doit



La loi M'ayant fixé aucun délai pour la production des
pièces y'MS<t~ca<t oes de la déclaration prescritepar l'article

se refuser à admettre que le saisissant puisse conclure contre le tiers
saisi au paiement d'une somme plus forte que celle dont il est person-
nellement tenu envers le saisi.

Aussi bien, n'a-t-on jamais nié la force de ce principe; on a seulement
soutenu qu'il ûéchit en présence de l'art. 577, dont la disposition,
bien que littéralement écrite en vue d'une absence absolue de déclaration,
régirait virtuellement et par identité de motifs non-seulement, ce que
que nous admettons volontiers, l'hypothèse où la déclaration du tiers saisi
est tellement vague et insuflisante qu'elle ne permet pas de savoir s'i) est
débiteur du saisi au moment où la saisie est faite (Cass., 15juill. 1885, Sir.
86. 1. 126) mais encore, ce que nous contestons, le cas où cette déclara-
tion, quoique parfaitement nette et en elle-même positive, se présente
avec un caractère ultérieurement établi d'inexactitude ou de collusion.

Ce système admis, le seul effet d'une déclaration inexacte serait non
d'écarter ou de paralyser, mais seulement de rendre plus difficile l'appli-
cation rle l'art. 577 et. dès lors, voici l'unique différence qu'il conviendrait
de relever entre l'absence et l'inexactitude involontaire ou voulue d'une
déclaration du tiers saisi au premier cas, il sufErait au saisissant d'invo-
quer, ce qui est toujours facile, l'inaccomplissementd'une formalité légale
dans la seconde hypothèse, il devrait, pour obtenir le bénéfice de l'art. 577,
mettre a néant la déclaration qui lui est imposée et préala.h)ement en
démontrer la fausseté. Car, tant qu'elle n'a pas été judiciairement rejetée,
cette déclaration inexacte ou frauduleuse existe dans la mesure où le tiers
saisi, auquel incombe la preuve de sa libération, l'a rendue vraisemblable
(arg. art. 1315 C. civ., 573, 574 C. pr. civ., D. A. c" ~aMM-sfi'e~, n" 324

Rousseau et Laisney, Dict. de proc., eod e", n"485). Au saisissant donc de
lutter pour en établir l'inexactitude ou le caractère dotosif. Mais, cette
preuve régulièrement administrée et admise par jugement, quel en serait
l'effet? D'annulerla déclaration du tiers saisi etde la réd.uire à n'avoir jamais
été qu'une apparence destituée de tout effet dans le passé comme dans
l'avenir; or, l'apparence c'est le néant; d'où cette conséquence que, par
suite de l'annulation de sa déclaration, le tiers saisi serait assimilé à cetui
qui a négligé de repondre à l'assignation en déclaration prescrite par l'art.
560 comme tel exposé à subir les effets rigoureux de l'art. 577.

Ce raisonnement ne nous paraît irréprochable qu'en la forme au fond,
il n'est pas concluant; son tort capital est de faire abstraction des motifs
de l'art. 577, lesquels ne sont rien moins que compatibles avec une inter-
prétation extensive. En outre, fùt-il démontré que ce texte a toute la
portée qu'on lui prête arbitrairement, il n'en résulterait pas qu'on pût
imposer au tiers saisi l'obligation de payer plus qu'il ne doit personnelle-
ment.t.

Deux voies distinctes s'ouvrent donc pour nous permettre d'appuyer le
système de la jurisprudence et la solution contenue dans l'arrèt que nous
analysons

1° Tout d'abord, il importe de dégager la nécessite de fait ou de droit à
laquelle répond l'art. 577. S'il était démontré que ce texte prononce une
peine contre le tiers saisi, on pourrait, à la condition toutefois d'admettre



573 C. /)y. ct'p-, cette production sera valablement ~~ec~ee
y'MSg'M'6tMyM~<?n!e/!i'définitif.

que l'annulation judiciaire d'une déclaration équivaut à son absence, pro-
poser d'en étendre l'application à notre hypothèse car il n'est pas dou-
teux que l'inexactitude constitue en faute le déclarant, de même que la
collusion accuse, plus nettement encore que le silence, l'intention bien
arrêtée de nuire au saisissant. Mais tout autre a du être la pensée du
législateur, et il est fort vraisemblable que l'art. 577, étranger à toute
idée de peine, répond en réalité au dilemne suivant ou, s'est-on dit,
l'inertie du tiers saisi implique aveu tacite de l'existence d'une obliga-
tion égale sinon supérieure aux causes de la saisie auquel cas il n'est
que juste de le déclarer jusqu'à due concurrence responsable envers le
saisissant ou cette inertie n'est qu'une manœuvre dont l'objet est d'en-
traver la marche de la saisie et de retarder indéOuiment le paiement par
le refus d'aucune déclaration dont le saisissant puisse entreprendre la
contestation judiciaire, afin de rétablir la réalité des faits. Pour déjouer
ce calcul, la loi fixe dans l'art. 577 la réparation dont le tiers saisi
est tenu envers le saisissant rationnellement, l'objet en est rigoureu-
sement égal au montant de l'obligation dont le tiers saisi refuse l'exé-
cution, mais, celui-ci n'ayant donné, par une faute qui lui est imputable,
aucun moyen d'apprécier l'écart des causes de la saisie au chiffre de sa
dette, le législateur a dù, pour donner au saisissant une satisfaction tou-
jours suffisante, en fixer la quotité au montant même des causes de la
saisie. Ainsi, conséquence d'une reconnaissance présumée d'obligation ou
évaluation légale, à défaut d'autre élément de calcul, de la réparation due
par le tiers saisi au saisissant, telle est la double explication de l'art. 577.

Or, il est manifeste qu'aucune de ces interprétations ne s'adapte d'une
manière satisfaisante à la déclaration inexacte ou même frauduleuse
tout au contraire du silence pur et simple, elle contient tant contre
l'existence ou l'étendue de la dette que contre le bien fondé de la saisie
une protestation énergique sans doute, peut-être même n'a-t-elle pas
d'autre objet, elle ajournera l'issue finale de la saisie, mais non plus
pour un laps de temps indéfini, comme le ferait, à défaut de l'art. 577,
l'inertie du tiers saisi car cette déclaration, telle quelle, a au moins
l'avantage de délimiter nettement le terrain de la contestation entre le
tiers saisi et le saisissant ce dernier peut donc immédiatement discuter
la valeur des objections qui lui sont opposées et, s'il y a lieu, en avoir raison
dans un délai assez bref; ainsi, le fait d'une déclaration fausse se diffé-
rencie très nettement par son caractère et ses effets du silence gardé par
le tiers saisi et, s'il n'y a aucune analogie entre ces deux hypothèses,
reste ce principe que l'art. 577, disposition exorbitante du droit commun
et due à des motifs tout spéciaux dont aucun ne s'applique à notre espèce,
doit nécessairement être restreint à l'hypothèse en vue de laquelle il a
été écrit (Doitard, Colmet d'Aage et Glasson, Leçons de proc. civ., t. 2,
p. "09).

2" Mais accordons à l'opinion contraire, cette concession est pour nous
sans danser, que l'art. 577 comprend en realité notre hypothèse; s'ensui-
vra-t-il que le déclarant convaincu d'erreur ou de fraude doive être néces-
sairement condamné aux causes de la saisie maigre l'infériorité dûment



Malgré l'indisponibilité dont la sat'st'e-ar/ï/~e les so/K-
mes saisies arrêtées aM~ mains du tiers saisi, le saisissant est

constatée du chiffre de sa dette? Nullement. Qu'est-ce au fond que l'art.
577 ? tantôt une présomption, tantôt un mode spécial de règlement des
dommages-intérêts dus par le tiers saisi or, ne serait-ce pas en exagérer
les effets au delà de toute vraisemblance légale et contre toute équité que
d'en déduire la nécessité d'une condamnation à l'intégralité des causes de
la saisie, lors même qu'il est possible de calculer le chiffre de la créance
saisie arrêtée. Ainsi entendu, l'art. 577 dévierait de son but légal, pour
constituer, contrairement à l'esprit général de notre législation, une peine
fixe châtiant en elle-même et pour elle-même la résistance téméraire ou
frauduleuse du tiers saisi.

On l'a si bien compris qu'il est généralement admis que cette disposition
du Codede procédure n'est applicable dans sa rigueurlittérale qu'autant que le
chiffre précis de l'obligation du tiers saisi est demeuré inconnu. Si donc
celui-ci a été condamné, sans que le juge ait dispose d'aucun moyen de
calculer l'écart séparant sa dette des causes de la saisie, par un jugement
d'ailleurs passé en force de chose jugée, alors, mais dans ce cas seulement,
à l'exclusion de tous autres, le tiers saisi subira les effets de l'art. 577.

Tel est sur ce point l'état bien établi de la doctrine et de la jurispru-
dence voici les conséquences qui en découlent.

D'une part, on considère que le tiers saisi déclaré débiteur des causes
de la saisie par application de l'art. 577 peut encore, sur l'opposition par
lui formée, si le jugement qui l'a condamné est par défaut, en cause
d'appel, s'il est contradictoire, émettre une déclaration affirmative et
échapper ainsi aux effets de la condamnation prononcée contre lui (Boitard,
Colmet d'Aage et Glasson, loc. cit. Rousseau et Laisney, loc. ett., n" 464, et
les renvois; Lyon, 3 avril 1848, Sir. 48. 2. 373. Nîmes, 10 mars 1853, D. P.
53. 5. 408 Toulouse, 29 nov. 1861, D. P. 62. 2. 232). Enfin il ne dépend
pas du saisissant de s'emparer du silence du tiers saisi pour obtenir con-
damnation égale au montant des causes de la saisie encore faudra-t-il
que, conformément à l'art. 150 C. pr. civ., le juge examine, avant de statuer,
la vraisemblance de ses conclusions et recherche s'il n'existe aucun moyen
d'évaluation ou titre qui puisse lui révéler l'objet exact de la dette du tiers
saisi et, si cette preuve lui était fournie par un titre authentique ou sous
seing privé, nul doute que le juge dut en tenir compte pour limiter les
effets de la condamnation (Rodièrc, note sur Bordeaux. 28 juin 1854, Sir.
55. 2. 762).

Ainsi l'art. 577 cesse de s'appliquer lorsque le chiffre de la créance
saisie arrêtée est établi même par toute autre voie qu'une déclaration affir-
mative. Qu'en devons-nous conclure? Sinon que, le jugement d'annulation
d'une déclaration nu pouvant intervenir sans fixer du même coup, actuelle-
ment ou virtuellement, le montant effectif de l'obligation du tiers saisi,
celui-ci échappe nécessairementà l'art. 577, et ne saurait être condamné
au delà de ce qu'il doit.

Maintenant, il est à peine besoin d'ajouter que nous n'avons aucunement
la pensée de contester aux tribunaux la faculté d'allouer au saisissant des
dommages-intérêtscalculés sur le préjudice qu'tl a pu subir; la liquidation
du quantum de cette réparation demeure, cela va sans dire, soumise à



irrecevable à critiquer les paiements d'appointementsmensuels
effectués aux y/ïMt'/xs de la partie saisie, dans la mesure in-
dispensable à l'existence (1).

Les appointements d'un employé au service d'M~jo<!r<CH~er
sont insaisissables dans la mesure OM ils peuvent être con-
sidérés co/?!/?te alimentaires; dans l'espèce, ~MS~M'M con-
currence des ~:<d~e cinquièmes de <eHr totalité (2).

l'application des principes ordinaires toutefois, il est bon d'observer que
le juge peut, sans violer aucune loi, la déclarer égale au chiffre même des
causes de la saisie (Cass., 10 août 1881, Sir. 82. 1. 74).

(1 et 2) Conformément à une jurisprudence déjà ancienne (Cass., 10 avril
1860, Sir. 60. 1. 502; Rouen, 25 mars 1859, Sir. 60. 2. 135; Cass. 29 mai
1878, Sir. 79.1. 64.) qui est aussi celle de la Cour d'Alger (23 nov. 1867, Sir.
68. 2. 85 ), notre arrêt déclare tes appointements des employés insaisissables
pour une quotité qu'il dépend du juge d'arbitrer suivant les nécessités de
la cause, et lui-même la 6xe dans l'espèce aux quatre cinquièmes de leur
totalité.

Il est permis d'émettre quelques doutes sur la légalité de cette jurispru-
dence non qu'on ait ici invoqué de vagues raisons d'humanité sans force
pour limiter le principe de l'art. 2092, suppléer au silence des art. 580 et
58) C. pr. civ., et surtout lutter contre l'argument négatif qui ressort de
la loi de ventôse an IX et d'autres lois spéciales.

Fort ingénieusement, notre arrêt place la question sur un tout autre
terrain. Ayant à se prononcer sur la validité de paiements opérés par le
tiers saisi au mépris d'une saisie-arrêt, il les valide par cette raison
que tout paiement, dont il est reconnu que le saisissant a tiré un pront
certain doit être maintenu. Or, il était de son intérêt que le débiteur pût
toucher au moins une fraction de son salaire abandonner au saisi une
partie du fruit (le son travail, c'est l'engager à s'employer et à se créer
ainsi des ressources dont une certaine quotité accroîtra le gage du saisissant.

A notre avis, cette considérationn'a qu'un mérite purement législatif car,
sil'art.l242C.civ.proscriten termes absolus tout paiement opéré au préju-
dice d'une saisie-arrêt, il nous parait douteux qu'il ait été dans la pensée du
législateur de laisser à l'autorité judiciaire le soin d'apprécier en fait si le
paiement est ou non conforme aux intérêts du créancier et de lui conférer
ainsi le pouvoir indirect de créer des causes d'insaisissabilité. Nous incli-
nons à croire que tout paiement postérieur à l'opposition est critiquable,
indépendamment de ses résultats derniers, par cela seul qu'il diminue les
chances de paiement du saisissant sur l'objet de l'opposition.

Pour mettre un terme à des discussions qui, nous le croyons du moins,
peuvent toujours renaître avec les textes de la législation actuelle, diverses
propositions de loi ont été déposées (Projet modificatifde l'art. 581 du C. de
pr. (Joitrn. off.), 1887, Doc. parlem., Ch. des députés, annexe n* 1471)
dont le principe ne peut être qu'approuvé sans réserves. (Conf. Glasson,
Le Code civil f< la question ouvrière, Comptes rendus Vergé de l'Académie
des sciences morales et politiques, 1886, t. CXXV, p. 879.)

Jules CABOUAT.



Le tiers saisi, alléguant un ou plusieurs paiements opérés
par anticipation, doit en faire la preuve, comme de toute
autre cause de libération.

(Veuve Guiraud c. Mondéhard)

ARRÊT

CO~R, –Reçoit, comme régulieren la forme, l'appel relevé
par la dame veuve Guiraud contre un jugement du tribunal
civil de Bône du 17 juin 1887; et disant droit, au fond, sur le
mérite de cet appel

Attendu que, créancier de Rampal d'une somme de
3,000 francs en vertu d'un billet souscrit par ce dernier le
7 novembre 1882, Mondéhard a, par exploit du 10 avril 1886,
fait saisir-arrêter entre les mains du sieur feu Guiraud, patron
de Rampal, toutes les sommes pouvant être dues à ce dernier;
– Attendu que, nonobstant cette saisie, Guiraud a continué à
payer à Rampal, jusqu'au jour où celui-ci a quitté sa maison,
le montant intégrai de ses appointements mensuels; At-
tendu qu'un jugement du tribunal civil de Bône du 8 juin 1886,
rendu par défaut faute de conclure, a condamné Rampal à
payer à Mondéhard le montant des causes de la saisie et a de
plus validé cette saisie; Attendu que Mondéhard a assigné
Guiraud en déclaration affirmative; Attendu que le 17 jan-
vier 1887 ce dernier a fait au greffe du tribunal civil de Bône
la déclaration requise Qu'il a affirmé « qu'il avait occupé

chez lui le sieur Rampal en qualité de comptable, mais qu'il
ne lui devait rien, attendu qu'il payait ses appointements

x d'avance – Attendu qu'une contestation s'est engagée
entre Mondéhard et Guiraud sur cette déclaration et sa va-
lidité Attendu que, par jugement du 15 février 1887, le tri-
bunal de Bône, saisi du litige, a, parties d'accord, ordonné,
avant faire droit, la représentation des livres de Guiraud –
Attendu que ces livres ont été produits; que de leur examen
il est résulté que les déclarations de Guiraud étaient, en effet,
conformes aux énonciatinns des dits livres; Attendu que,
regardant comme insuffisantes et même implicitement
comme inexactes les dites déclarations,et s'attachant surtout
à cette considération que les paiements effectués par Guiraud
depuis la saisie étaient dans tous les cas sans valeur, les pre-
miers juges ont, par jugement du 17 juin 1887, condamné
celui-ci à payer à Mondéhard les causes entières de la saisie;

Attendu que la veuve Guiraud, è.s qualités qu'elle agit dans
l'instance, demande la réformation de ce jugement – Que le
sieur Mondéhard en sollicite au contraire la confirmation



Attendu qu'il s'agit, en l'état des faits qui précèdent, de
statuer sur les prétentions que les dites parties font res-
pectivement valoir au procès;

Attendu que le texte de l'art. 577 C. pr. civ, qui contient
une disposition aux termes de laquelle le tiers saisi est déclaré
débiteur pur et simple des causes de la saisie, limite les
effets de cette disposition au cas où ce tiers n'a pas fait de
déclaration ou n'a pas fait suivre sa déclaration des justifica-
tions voulues; Qu'une telle disposition est évidemment de
droit étroit et ne saurait être étendue par suite à des cas
autres que ceux non prévus par la loi; Qu'ainsi il n'y a lieu
de l'appliquer à des déclarations seulement entachéesd'inexac-
titude et même de fausseté; Que la dissemblance des cas
justifie la différence des règles qui les régissent; – Que l'ab-
sence de toute déclaration rend impossible tout contrôle des
dires du tiers saisi – Que la déclaration inexacte ou fausse
appelle au contraire cette vérincationet en facilite les moyens;

Attendu, dans l'espèce, qu'il est constant, d'une part, que
Guiraud a fait une déclaration affirmative, et qu'il est égale-
ment certain, d'autre part, qu'il a appuyé cette déclaration de
l'apport de ses livres – Que sans doute cet apport n'a pas
été concomitant à la déclaration; mais que la loi n'exige nulle
part, à peine de nullité, cette concomitance; qu'elle ne fixe en
réalité aucun délai pour la production des documents justifi-
catifs que jusqu'au jugement définitif sur la contestation, et
tant que les choses sont encore entières, cette production
demeure utilement possible Qu'il est établi que Guiraud a
communiqué ses livres antérieurementà ce dernier jugement;

Attendu que de ce qui précède il suit donc que les pre-
miers juges ont indûment tout d'abord déclaré Guiraud
débiteur pur et simple des causes de la saisie à raison des
prétendues inexactitudes ou faussetés de ses déclarations;

Attendu que l'un des premiers effets de la saisie-arrêt est,
sans doute, de frapper d'indisponibilité entre les mains du
tiers saisi les sommes saisies arrêtées; Mais que les consé-
quences de cette indisponibilité ne doivent point ellerjusqu'a
rendre nuls de plein droit les paiements effectués par ce tiers
au mépris de la saisie-arrêt et de ses effets; Que ces paie-
ments, lorsqu'ils sont querellés, soumettent seulement le
tiers saisi à l'obligation de justifier leur opportunité et leur
validité; Attendu que, si la libération du tiers saisi après la
saisie et nonobstant la saisie peut être maintenue lorsqu'à
raison des circonstances elle n'a causé, en fait, au créancier
aucun préjudice réel et constant, plus forte raison doit-ejle
être validée lorsque, en totalité ou en partie, elle a eu lieu



dans l'intérêt de ce créancier et que, dans tous les cas,
celui-ci en a tiré un profit certain

Attendu, dans l'espèce, qu'il s'agit de la saisie des appoin-
tements d'un employé; Que ces appointements ont un
caractère alimentaire indéniable; Attendu qu'en versant à
son employé Rampal ses appointements mensuels, Guiraud,
jusqu'à concurrence de la somme indispensable à l'existence
de cet employé et de sa famille, a fait l'affaire du saisissant
lui-même; Que par ces paiements il a fourni au débiteur
de ce dernier le moyen de se créer des ressources dont partie
constitue actuellement le gage de la créance dont le recouvre-
ment est poursuivi Qu'il est manifeste, en effet, que
Rampal, privé de toute rémunération par l'effet des saisies,
n'aurait pas conservé son emploi chez Guiraud, qu'ainsi sa
créance sur Guiraud ne se serait jamais formée et que, par
voie de conséquence aussi, Mondéhard ne se serait jamais
non plus trouvé, de ce chef, pourvu d'une action contre lui;

Attendu que la jurisprudence et la pratique fixent habituel-
lement aux quatre cinquièmes des appointements des emplo-
yés la portion indispensable à leur existence et à celle de
leur famille et non susceptible dès lors de saisie efficace, et
qu'elles ne laissent ainsi à la disposition des créanciers que
le cinquième restant; Attendu qu'il y a donc lieu de dire
que,jusqu'à concurrence des quatre cinquièmes des appointe-
ments mensuels de Rampal, Guiraud s'est valablement libéré
envers son employé nonobstant la saisie, mais que, relative-
ment au surplus, il a, en le versant à Rampal, préjudicié aux
droits de Mondéhard, et que, par suite, il demeure passible
envers ce dernier de la réparation du préjudice causé
Attendu que les sommes qu'à ce titre il a l'obligation de
rembourser à Mondéhard doivent comprendre les cinquièmes
de tous les appointementsmensuels payés à Rampal à partir
de la saisie du 10 avril 1886 jusqu'au jour où celui-ci a cessé
son emploi, jour que les parties ne font pas connaitre et que
la Cour ne peut déterminer par suite; Attendu, en effet,
que ladite saisie a porté, au moment où elle a été faite, sur
tous les cinquièmes présents et à venir échus ou payés par
anticipation; Que spécialement,dès lors, elle a atteint le
cinquième des appointements du mois d'avril; Attendu,
en effet, d'une part, qu'aux termes de l'art. 2092 C. civ., les
biens présents et à venir du débiteur forment le gage de ses
créanciers; – Attendu, d'autre part, qu'il est impossible,
relativementaux appointements du mois d'avril, d'avoir égard
aux allégations de Guiraud au sujet d'accords d'après lesquels
les appointements de Rampal avaient été stipulés payables



d'avance; Que des conventions de c.ette nature demeurent
suspectes Que leur existence dans la cause n'est pas
d'ailleurs suffisamment établie; Attendu que la réduction
des condamnations prononcées par les premiers juges au
cinquième seulement des appointements mensuels de Rampal
n'est en réalité que conforme aux prétentions originaires de
Mondéhard lui-même; Que dans son exploit de saisie du
10 avril 1886 il paraissait borner à ce cinquième les effets de
la saisie; Que dans ses conclusions du 1"' février 1887, au
cours de l'instance en contestation de la déclaration affirma-
tive, il ne visait encore que la portion saisissable du traite-
ment de Rampal

Par ces motifs – Émendant, réduit les condamnations
prononcées par le jugement attaqué du 17 juin 1887 au
montant des cinquièmes des appointements mensuels ver-
sés par Guiraud à Rampal du 10 avril 1886, jour de la
saisie, jusqu'au jour où ledit Rampal a cessé ses fonctions, y
compris le cinquième des appointements du mois d'avril

En conséquence dit que ce jugement ne sortira effet que
jusqu'à concurrence du montant des dites condamnations
ainsi réduites; Décharge la veuve Guiraud du surplus
des condamnations portées au même jugement; -La déboute
de ses plus amples conclusions, fins etdemandes; Déboute
Mondéhard de toutes ses fins et conclusions contraires aux
décisions du présent arrêt; Et, attendu que les parties suc-
combent dans l'instance sur des chefs recpectifs, fait masse
des dépens tant de première instance que d'appel pour être
supportés moitié par Mondéhard et moitié par la veuve Gui-
raud ès qualités.

MM. DEDREUIL-PAULET, /)~eS. MARSAN, GO. gén. Mes
LEMAIRE et ROBE, û'P.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

31 décembre 1888

Mottfs des jugements, appel, conclusions nouvelles,
déf&ut de motifs.

.H a nullité, pour défaut de motifs, de l'arrêt qui, rejetant
l'appel contre un ./Ms'e~!e/ï~ ne r~oK~ point à un chef de
conclusions présenté pour La première fois en appel (1).

(1) En ce sens Civ. cass., 3 août 1887 <Aw. Alg. 1888. 2. 348) et les renvois.



(Perron c. commune de Mustapha)

ARRÊT

LA COUR, Vu fart. 7 de la loi du 20 avril 1810
Attendu que pour justifier sa demande contre la commune

de Mustapha Perron concluait expressément et pour la pre-
fois devant la Cour d'appel à ce qu'il fùt dit qu'au mépris de
l'art. 10 de son cahier des charges, la résiliation de son adjudi-
cation avait été prononcée par le maire de sa propre autorité et
sans mise en demeure préalable; Attendu qu'en rejetant
l'appel de Perron, l'arrêt attaqué n'a ni dans son texte, ni
dans celui du jugement, qu'il s'est approprié, répondu soit
explicitement, soit implicitement, à ce chef de conclusions;
qu'en ne motivant pas sur ce point sa décision, il a formelle-
ment violé l'article de loi susvisé;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur le 2e

moyen du pourvoi Casse et annule l'arrêt de la Cour d'ap-
pel d'Alger du 31 décembre 1885.

MM. BARBIER, prem. prés. GREFFIER, rap. DESJARDINS,

av. gén. M" NivART et BoucHiÉ DE BELLE, ap.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

26 décembre 1888

Étranger, nepnrattfm de corps, résidence de la femme<
garde des enfanta proviston alimentaire, tribunaux
français, compétence.

Les tribunaux français sont compétents, à l'égard des
étrangers, pour ordonner les mesures qui intéressent le bon
ordre, les bonnes M<m/~s et la sûreté des personnes, et qui se
rattachent à l'exécution des lois de police et de SM/'e~e.

A'o~/K/Ke~<, ils sont compétents, au cours d'une instance en
divorce ou sep~a~o/t de corps, entre deux conjoints étran-
gers, mais résidant en Algérie, pour statuer sur la résidence
provisoire de <a~ë/M/Ke, garde des enfants et la pension
alimentaire qui doit e~'e./bM/<e a/a!M?Kee<aM.re~/a/ï~(l).

(t) Jurispr. constante en France et en Algérie: Alger, 19 mai 1886, Rev.

Alg. 1887. 2. 347 et la note Alger, 28 avril 1875, Journ. du dr. internat.
privé, 1875, p. 274 Trib. de la Seine, 4 déc. 1884, ibid. 1886, p. 95, et 23

juill. 1685, tMd. t886, p. 205.



LA COM, Attendu que )e 6 janvier 1878 la demoiselle La
Fourcade a épousé le sieur Pepper, de Londres, en la pa-
roisse de Notre-Dame-de-France; –Attendu que ce dernier
était de nationalité américaine; – Attendu que la demoiselle
La Fourcade a suivi la condition de son mari; Que par
le fait de son union avec un étranger elle est devenue étran-
gère comme lui Attendu que les désaccords les plus
graves sont survenus depuis entre les époux – Qu'ils sont
actuellement séparés de fait; Qu'une instance en divorce
ou en séparation de corps se trouve même aujourd'hui pen-
dante entre eux devant les tribunaux américains, juges com-
pétents de leur statut personnel; – Attendu que la dame
Pepper réside à Alger et que le sieur Pepper habite en ce
moment Mënervilte; – Attendu que les deux époux ont suc-
cessivement saisi la justice française de demandes relatives
à la garde de leurs enfants, à la résidence de la femme, et à une
provision alimentaire (voir assignation en référé et au prin-
cipal des 6 et 8 décembre 1887); Attendu que sans tenir
compte des exceptions soulevées par Pepper le tribunal civil
d'Alger a, par jugement du 5 avril 1888, fixé dans Alger ou sa
banlieue la résidence provisoire de la dame Pepper, en atten-
dant l'issue de l'instance en séparation de corps ou en divorce
engagée au Texas;–Qu'il a de plus condamné Pepper à servir
à sa femme une pension alimentaire de 300 fr. par mois pour
elle et ses deux filles, payable d'avance à compter du jour de
l'introduction de la demande; Qu'ennn il a confié à la dite
dame Pepper la garde de ses enfants en ordonnant qu'elles se-
ront placées au pensionnatdes religieuses de Saint-Joseph, à
EI-Biar, dans le mois qui suivrait le premier paiement de la
pension alimentaire, et en réservant à leur père le droit de les
visiter seulement les premierettroisième dimanchesdechaque
mois; – Attendu que Pepper a interjeté appel de ce jugement;
que la dame Pepper en a, de son côté, relevé appel incident;
Attonduquocosappels sont réguliers et recevablesen la forme;

Attendu que Pepper excipe tout d'abord, au fond, devant
la Cour, ainsi qu'il l'a fait devant le tribunal, de l'incompé-
tence des juges français pour connaître des demandes
actuelles de sa femme que subsidiairement il conclut au rejet
de ces demandes qu'il réclame la garde de ses enfants et
leur placement immédiat dans le pensionnat des sœurs d8
Saint-Joseph, à Ei-Biar, avec faculté pour lui de les visiter dans
cette maison aux heures réglementaires – Attendu que la

(Pepper c. dame Pepper)

ARRÊT



dame Pepper sollicite la modification de plusieurs de ces dis-
positions Qu'ainsi, elle demande que ses deux filles soient
mises dans une institution à Paris, que sa résidence provi-
soire à elle-même soit fixée à Paris, et qu'enfin le chiffre de la
pension qui lui a été allouée par le dit tribunal soit porté de
300 francs à 500 fr. Attendu qu'il échet de statuer sur
ces prétentions respectives des parties;

En ce qui touche l'exception d'incompétence – Attendu
qu'aux termes de l'art. 3 C. civ., les lois de police et de sûreté
obligent, sans en excepter les étrangers, tous ceux qui habitent
le territoire français; Attendu que ces lois ont pour objet
le maintien du bon ordre et des bonnes mœurs et la sécurité
des personnes; Attendu que la fixation d'une résidence
provisoire à la femme étrangère, pendant l'instance en sépa-
ration de corps ou en divorce poursuivie à l'étranger, l'exé-
cution de l'obligation alimentaire que le droit naturel impose
au père et au mari, l'attribution de la garde des enfants à l'un
des époux constituent précisément des mesures qui intéres-
sent le bon ordre et les bonnes mœurs et la sûreté des per-
sonnes que ces mesures se rattachent donc à l'exécution des
lois de police et de sûreté dont il vient d'être parlé Qu'à ce
titre les tribunaux français, lorsqu'ils en sont requis, ont dès
lors compétence pour prononcer sur leur application à des
étrangers vivant sur le territoire de la France – Attendu qu'il
suit de là que l'exception d'incompétence de Pepper contre les
demandes de sa femme ayant pour objet ces mesures de-
meure sans fondement;

Sur le fond En ce qui touche la garde des enfants
Attendu que les tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire
pour organiser et prescrire en faveur des enfants telles dis-
positions que commande l'intérêt de ceux-ci; -Attendu qu'il
s'agit dans la cause de deux petites filles âgées l'une de douze
ans et l'autre de sept ans Que le jeune âge et le sexe de
ces enfants exigent que l'administration de leur personne
demeure en principe confiée à la mère; Que l'intérêt de
leur éducation veut aussi qu'elles soient placées dans un
pensionnat Attendu qu'à peine de rendre illusoire la faculté
laissée à leur père de les visiter, il y a lieu de décider que ce
pensionnat ne pourra être qu'une maison d'éducation située
dans le voisinage de la résidence du mari, telle que celle
des sœurs de Saint-Josephd'EI-Biar,désignée par les premiers
juges Attendu qu'il échet donc, dans ces circonstances,
de confirmer la décision du tribunal quant au droit de garde
et au choix du pensionnat; Qu'il est juste, toutefois, de la
modifier comme trop restrictive des droits du père, relative-



ment au mode de communication de celui-ci avec ses enfants,
cette décision n'autorisant que deux visites par mois

En ce qui touche la résidence de la dame Pepper: Attendu,
d'une part, qu'à moins de nécessités voulues par l'intérêt de
la femme, nécessités qui ne se rencontrentpas dans l'espèce et
qui dans tous les cas n'y sont pas justifiées. il convient que
celle-ci habite l'arrondissement de la résidence du mari, qui,
jusqu'à l'issue du procès en divorce ou en séparation de corps,
conserve le droit de la surveiller; Attendu, d'autre part,
que les soins que réclame l'administration de la personne des
enfants, administration sollicitée et obtenue par la dame Pep-
per, lui font un devoir de ne point s'éloigner des environs de
la localité où se trouve leur pensionnat; – Attendu qu'il y a
donc lieu encore de maintenir de ce chef les dispositions de
la décision des premiers juges;

En ce qui touche le chiffre de la provision alimentaire
Attendu que la dame Pepper ne démontre pas devant la Cour
que la situation présente de son mari justifie le relèvement
de la somme que le tribunal lui a allouée; qu'il n'est pas pos-
sible, en l'état, de modifier ce chiffre Qu'il faut observer,
en tous les cas, que le traitement attribué par la commune de
Mener ville à la profession de médecin communal qu'y exerce
Pepper n'est que de 1,000 fr. et que le grave accident que celui-
ci a récemment subi a eu pour effet de réduire ses ressources;

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme tant
l'appel principal que l'appel incident émis par les époux
Pepper contre le jugement du tribunal d'Alger du 5 avril 1888;

Et disant droit au fond sur le mérite de ces appels;
Sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception d'incompétence
proposée par Pepper, laquelle est rejetée; Statuant au
fond Émendant quant à la disposition du jugement atta-
qué qui décide que ce dernier ne pourra visiter les enfants
que deux fois par mois, et prononcant par nouveau jugé à cet
égard; Autorise Pepper à voir ses deux enfants ainsi que
bon lui semblera dans le pensionnat des sœurs de Saint-
Joseph d'El-Biar, aux heures réglementaires de la maison,
sans toutefois les faire sortir; Confirme pour le surplus,
mais dans son dispositif seulement, le jugement attaqué
Déboute les parties de toutes fins, conclusions et demandes
contraires aux décisions du présent arrêt; Condamne
Pepper aux dépens de l'instance d'appel.

MM. DEDREUir.-PAUr.ET,/)~M./RACK, o~. ~–M'~LEMAIRE
et BROUSSAIS, û!U.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

6 mars 1889

Ch<m<* jugée, tmmeubte~ adjudication. cahier des char.
gea tttterprétfttton, arrêt antérieur, servitude.

Un arrêt méconnaît ~b?'Me~eme/ l'autorité de la chose
jugée lorsqu'il déclare l'existence d'un droit depassage en se.
fondant sur le cahier des charges d'une adjudication, bien
qu'un arrêt antérieur passé eK~brce de chose jugée ait décidé
entre les mêmes parties, par interprétation du même cahier
des charges, qu'aucune servitude de passage n'existait au
profit du réclamant sur l'immeuble litigieux.

(Véron c. Escoffier)

LA COUR,- Statuant sur le 1er moyen du pourvoi; Vu
l'art. 1351 C. civ.;

Attendu que le jugement du 11 janvier 1882, confirmé par
arrêt de la Cour d'Alger du 18 octobre 1883 avec adoption de
motifs, a non seulement reconnu que le terrain de l'Alcazar,
sur lequel ]e chemin litigieux est établi, appartient en toute
propriété à Véron, mais qu'il a, en outre, en répondant expres-
sément aux conclusions de Castel Dugenet et consorts, qui
prétendaient qu'un droit de servitude de passage sur ce terrain
leur appartenait en vertu: 1° de leurs titres propres; 2° et de
la clause insérée au cahier des charges du 23 septembre 1873,
écarté cette prétention, en déclarant, en premier lieu, que le
titre invoqué par les consorts Castel Dugenet prouvait qu'en
se rendant adjudicataire de la propriété dite a du Breton a
Castel Dugenet savait qu'il n'acquérait aucun droit de pro-
priété ni de servitude sur le dit terrain, et, en second lieu, que
« Castel Dugenet, complètement étranger à l'adjudication pro-
noncée le 23 septembre 1873 au profit du sieur Véron et aux
conditions qui avaient été dressées pour parvenir à la vente,
ne pouvait les invoquer pour prétendre qu'il en résultait en
faveur de sa propriété un droit de servitude de passage

Attendu que le dispositif du jugement, rapproché de motifs
aussi explicites, a, en déclarant Véron propriétaire de toute
propriété de terrain sur lequel le chemin est établi, manifes-
tement écarté tout droit de servitude au profit de l'immeuble
de Castel Dugenet; que, cependant, l'arrêt attaqué, en s'ap-



puyant uniquement sur la clause du cahier des charges de
1873 interprétée par le jugement du 11 janvier 1882, confirmé
par l'arrêt du 18 octobre 1883 susrelaté, a reconnu le droit de
servitude de passage refusé aux mêmes intimés par ces
décisions; qu'en statuant ainsi, il a formellement méconnu
l'autorité de la chose jugée et violé l'art. 1351 C. civ.;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur le
second moyen Casse.

MM. BARBIER, prem. ~res.; GREFFIER, rap. CHARRINS,
0!U. g~/t.– Mo DE VALROGER,Û!U.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

18 février 1889

Responsabillté, commettant, préposé, foncttone, mbu*,
accident.

En vertu de l'art. ~5~, § 5 C. civ., les coMnte~a7!<s sont
responsables du dommage causé par leurs préposés même
en dehors des fonctions qu'ils leur ont confiées, lorsque le
dommage est la conséquence d'abus que Le préposé a faits de
sa~nc~'oM et de la négligence du commettant à surveiller les
abus dont il avait connaissance (1).

(Compagnie des Chemins de fer départementauxc. Abdallah
ben Mohamed.)

ARRET

LA COUR, Attendu que la compagnie appelante oppose à
l'intimé deux fins de non recevoir, la première tirée du défaut
de qualité, la deuxième de son irresponsabilité;

Sur la première fin de non recevoir Attendu que cette
fin de non recevoir est une défense au fond proposable en
tout état de cause et même pour la première fois en appel;
qu'il y a donc lieu d'en examiner la valeur;

Attendu qu'Abdallah ben Mohamed et Et Arbi ben Abdallah
sont originaires du Maroc que ce dernier y est né; que son

(t) Cpr. Cass. 9 avril 1873 -(Sir. 73. i. 464); 26 juin 1878 (Bull. jud.
Alg. 1878, p. 226).



acte de naissance ne peut être représenté, l'état civil musul-.
man faisant absolument défaut dans ce pays; que, pour y sup-
pléer, l'intimé produit deux actes de notoriété en date des 29
février 1888 et 5 février 1839, dressés par les cadis d'Aïn-Té-
mouchent et de Relizane, lesquels seront enregistrés avec
le présent arrêt que tous les témoins, dont la plupart origi-
naires du Maroc, sont absolument affirmatifs sur la qualité
invoquée par l'intimé; que, sans doute, leurs déclarations
manquent d'une précision absolue sur le mariage de l'intimé,
sur la date de la naissance de El Arbi ben Abdallah qu'elles
sont néanmoins suffisantes pour établir la filiation de ce der-
nier, si on considère qu'elles sont en parfaite concordance
avec les déclarations de son décès faites par les employés de
l'hôpital, à l'aide du livret qui y était déposé; qu'il y a donc
lieu d'écarter cette fin de non recevoir;

Sur la responsabilité de la compagnie Attendu qu'il est
constaté par le jugement dont est appel, et qu'il n'a pas été
contesté en première instance, que, vers la fin de décembre
1887, à la fin de la journée, à la nuit tombante, le chef de
chantierLoueux, voulant rentrerà son campement, invita cinq
ouvriers marocains sous ses ordres, parmi lesquels se trou-
vait El Arbi bon Abdallah, à pousser un lory sur lequel il
était monté avec son fils qu'arrivé à une pente rapide, ce lory
heurta un wagon abandonné sur la voie en construction que
le choc fut si violent que les cinq ouvriers furent projetés sur la
voie; que deux furent grièvement blessés et qu'un troisième,
El Arbi ben Abdallah, eut une jambe brisée et fut transporté à
l'hôpital de Relizane, où il succomba le ler décembre suivant,
après l'amputation Attendu qu'il résulte des documents
de la cause que le dit Loueux imposait tous les soirs la même
corvée à cinq de ses ouvriers, et à tour de rôle; que ce fait a
été retenu par une décision du juge de paix de Relizane, le 13
janvier 1888, passée en force de chose jugée, et rendue au
profit d'un de ses ouvriers, victime du même accident, sans
que la compagnie ait soulevé la moindre contestation à cet
égard; Attendu que Loueux était chef de chantier, préposé
par la compagnie à la surveillance des ouvriers, à qui il com-
mandait ces corvées qu'il avait autorité sur eux qu'en leur
imposant ce service, il devait prendre toutes les mesures né-
cessaires pour la sécurité de ses ouvriers; que notamment il
devait s'assurer par lui-même que la voie était libre; que cette
précaution s'imposait d'autant plus que ce genre de locomo-
tion avait lieu tous les soirs; qu'en tout cas le dit Loueux,
étant monté avec son fils sur le lory, y pouvait seul et devait
signaler le danger que les ouvriers ne pouvaient voir, étant



donné la position qu'ils occupaient sur la voie en poussant le
véhicule; que le dit Loueux a donc, par sa négligence et son
imprudence, engagé la responsabilité de la compagnie;

Attendu que cette dernière décline toute responsabilité par
le motif que le fait dommageable s'est produit en dehors des
fonctions qui étaient confiées soit à son chef de chantier,
soit aux ouvriers qu'il était chargé de surveiller; Attendu
que l'art. 1384, § 3 C. civ. dispose que les maîtres et
commettants sont responsables du dommage causé par
leurs préposés dans les fonctions qui leur sont connées –
Attendu que cette responsabilité spéciale doit être étendue au
cas où le dommage est la conséquence d'un abus de la fonc-
tioii, de l'inaction du commettant et de sa négligence à sur-
veiller les abus qui sont à sa connaissance Attendu que
ce genre de locomotion employé pour la commodité du chef
de chantier Loueux se reproduisait tous les jours par un
abus de la fonction qui lui était confiée; que la compagnie en
avait connaissance; qu'en la tolérant, elle devait tout au
moins prendre les précautions nécessaires pour assurer la
sécurité de ses ouvriers; qu'elle n'a rien fait à cet égard et a
assumé, en conséquence, la responsabiMté du fait de son
agent; que ces considérations sont suffisantes pour faire
rejeter l'offre de preuve offerte par l'appelante;

Attendu toutefois que la somme de 5,000 fr. allouée par les
premiers juges à titré d'indemnité est exagérée; – Attendu
qu'il faut, pour apprécier le préjudice, tenir compte de la con-
dition de l'intimé, de ses habitudes et des ressources incer-
taines qu'il pouvait espérer du travail de son fils; qu'en fai-
sant état de ces considérations, il y a lieu de réduire à 3,000
fr. le montant de l'indemnité accordée par les premiers
juges;

Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme – Le déclare
mal fondé au fond; Et sans s'arrêter ni avoir égard à l'offre
de preuve faite; Confirme le jugement (Mostaganem, 28
juill. 1888) sur le principe de la responsabilité de la compa-
gnie

Émendant en ce qui touche l'indemnité; Réduit à la
somme de 3,000 fr. celle de 5,000 fr. allouée par les premiers
juges;

Condamne la compagnie appelante au paiement de la dite
somme de 3,000 fr. et en tous les dépens.

MM. ZEYS, prem. ~'es./ RACK, av. gén. Mes ROBE et
HARAU, CtC.



COUR D'ALGER (2" Ch.)

18 novembre 1887

Subrogation légale, acquéreur, hypothèque générale,
main-levée, exception cedendarum actionum, irrece-
vabllité.

Z'e.ccep~'o/!de droits cédés n'est pas opposable aux créan-
ciers hypothécaires par les tiers détenteurs actionnés en
délaissement;

En conséquence, le créancier à hypothèque générale peut
donner main-levée de cette hypothèque pour la coMce/!<re/'
sur un seul :'yKmeM~e, ~a/M que le tiers détenteur de ce der-
nier immeuble puisse lui opposer valablement l'exception
cedendarum actionum, pourvu que la main-levée ait été
donnée sa!/ïs~'aMde (rés. en ce sens par le jugement et par
l'arrêt) (1).

L'acquéreur qui emploie le prix de son acquisition au
paiement des créanciers ayant hypothèque sMr ~'t'~weM&~e
vendu n'est point fondé à demander sa subrogation dans
les droits qui peuvent appartenir à ces créanciers sur d'au-
tres :MMeM~es restés la propriété du vendeur (rés. en ce
sens par l'arrêt.) (2).

(Fossé c. Savigny)

Le 16 février 1887, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL DE BLIDA
ainsi conçu

LE r~/CM~, – Attendu que Savigny, par exploit de Hugon, huissier
à Miliana, du 12 novembre 1884. enregistré, a fait commandement à

(1) Cpr. Cass., 3 mars i856 (Sir. 57. 1. 55) et la note.
(2) En ce sens Bourges, 10 juill. 1829 (D. P. 29. 2. 272) Paris, 10 juin

1833 (D. P. 33. 2. 184) Favard de Langlade, ~ep. B" ~u6ro~<th'OM, § 2, n" 5.
Mais la grande majorité des arrêts et des auteurs est en sens contraire:

Paris, 20 dëo. 1834 et 19 duc. 1835 (Sir. 36. 2. 159); Cass., 21 d6c. 1836
(Sir. 37. 1. 54) Cass., 15 avril 1844 (Sir. 44. 1. 849) Alger, 18 janv. 1868
(Sir. 68. 2. 319) et les renvois; Bourges, 20 dëc. 1871 (D. P. 72. 2. 171)

Douai, 28 déc. t881 et Cass., 28 juin 1882 (U. P. 85. 5. 446); –Tropiong,
Des hypoth., I, n"359; Aubry et Rau, IV, § 32), texte et note 76;
Demolombe, XXVII, n" 543 et suiv.; Larombiëre, III, art. 125t, n" 25;
Massé et Vergé, III, p. 435.



Maamar ben Ahmed ben Zina d'avoir à lui payer 1° 2642 francs 45 centi-
mes solde dû du capital d'une obligation reçue le 16 février 1880 par Me
Lions, lors notaire à Miliana;.2° 528 francs 40 centimes montant des inté-
rêts de la dite somme du 10 décembre 1881 au 10 juin 1884; 3° les intérêts
courus à partir de cette dernière date et 4° 25 francs 45 centimes coût du
dit commandement; Attendu que, ce commandementétant resté infruc-
tueux, le dit Savigny a le 11 mars 1885 fait commandement à Fossé. en sa
qualité de tiers détenteur des immeubles affectés à la garantie de la créance
ci-dessus, d'avoir à payer les sommes portées dans l'acte du 12 novembre
1885 Attendu que le 10 mars aussi 1885 Fossé, par acte de Beugnon,
huissier à Blida, a formé opposition au diteo/nmandement du 11 mars 1885

que, par les motifs y déduits, il conclut annuler le commandement auquel
est opposition et faire défense à Savigny d'y donner suite sous peine de
dommages-intérêts;déclarer la main-levée consentie par Savigny le 27
février 1884 irrégulière et faite en fraude des droits de lui Fossé; décla-
rer en conséquence Savigny déchu, conformémentà l'art. 2037 C. civ., du
droit de le poursuivre pour le paiement du solde de sa créance; très
subsidiairement fixer cette créance à 2,628 francs 30 centimes con-
damner enfin Savigny en tous les dépens

En laforme: Attendu que l'opposition dont le mérite est soumis à
l'appréciation du tribunal est régulière qu'il y a lieu de la recevoir

Au fond Attendu qu'il convient avant toute chose de faire l'historique
pour ainsi dire du différend qui divise les parties, tel qu'il résulte des
pièces et documents versés aux débats

En fait Attendu que par acte reçu Favereau, lors notaire à Alger,
en date du 17 février 1881, Fossé a acquis de Maamar ben Ahmed ben
Zina ses droits indivis dans une propriété sise au Djendel, appelée Ilaouch
Hatatza; que le prix stipulé, soit 13.000 francs, fut immédiatement déposé
entre les mains du dit Favereau; Attendu que lors de la transcription
de l'acte dont il vient d'être parlé l'inscription prise au profit de Savigny
le 21 avril 1880, vol. 170, n° 84, en renouvellement et rectification de celle
prise le 20 juillet 1878, vol. 155, n° 134, fut révélée; Attendu que, sur
Jes fonds déposés entre ses mains par Fossé, Favereau remit à Savigny la
somme de 4,000 francs, le 28 décembre 1881 Attendu que, le même
jour, le dit Savigny consentit à Ben Zina un prêt de 4,000 francs; Que le
dit Ben Zina affecta hypothécairement à la garantie de cette somme divers
immeubles sis au Djendel, quartier Meharza; qu'en conséquence une
inscription fut prise au bureau des hypothèques de Blida le 2 janvier 1882,
vol. 184, nu 34; Attendu que Fossé, voulant obtenir main-levée des
inscriptions de Savigny en date des 20 juillet 1878 et 21 avril 1880, demanda
la dite main-levée au dit Savigny avec subrogation pleine et entière à son
profit, et que, depuis, aucune relation et aucun pourparler n'intervinrent
entre les parties jusqu'en 1885 Attendu que le 27 février 1884 Savigny
donna à Ben Zina main-levée des inscriptions susénoncées du 20 juillet
1878 et 21 avril 1880, mais en tant seulement que ces inscriptions frap-
paient les immeubles conservés par le dit Ben Zina en sa possession, lais-
sant en dehors ceux qui avaient été acquis par Fossé; Attendu que le
i'i mars 1885 Fossé fit sommation' Ravigny d'avoir à comparaitre le 26
du même mois devantMe Brice, notaire à Alger, pour recevoir le solde de
sa créance, objet de l'obligation ou arrêté de compte du 16 février 1880,



et cause du commandement du 11 mars 1885, à charge, était-il dit dans la
sommation précitée, de consentir quittance et subrogation au profit de
Fossé dans le bénéfice de ces inscriptions; – Attendu que le jour indiqué
(26 mars) les parties comparurent devant M" Brice; que Savigny déclara
accepter de Fossé la somme offerte, mais payant comme acquéreur et
tiers détenteur des immeubles par lui acquis de Ben Zina et le subroger
dans les termes de l'art. 1251, § 2, C. civ. Attendu que Fossé refusa,
ne pouvant, d'après lui, payer suivant les conditions que lui imposait
Savigny

En droit: Attendu que Fossé soutient qu'il a droit en payant Savigny
d'obtenir de celui-ci une subrogation générale sur tous les immeubles
affectés par Ben Zina à la sûreté de la créance dudit Savigny; Attendu
qu'un pareil système ne saurait être soutenu Attendu, en effet, que
l'exceptionde droits cédés n'est pas opposable aux créanciers hypothécaires
par les tiers détenteurs actionnés en délaissement; que, parsuite, le créan-
cier à hypothèque générale peut donner main-levée de cette hypothèque
pour la concentrer pour ainsi dire sur un seul immeuble sans que le
tiers détenteur de ce dernier immeuble puisse lui opposer valablement
l'exception cedendarum adionum; mais qu'il faut que cette main-levée ait
été donnée sans fraude; Attendu que tel est le cas de l'espèce; que la
fraude ne se présume pas et qu'au surplus Fossé ne justifie pas de la mau-
vaise foi de Savigny, qui n'a fait qu'user du droit que lui confère
l'art. 1251, § 2 C. civ.

Attendu que de l'examen du compte présenté tant par Fossé que par
Savigny il résulte que celui établi par ce dernier dans ses conclusions doit
être seul admis

En ce qui touche la demande de Savigny en 1,000 francs de dommages-
intérêts Attendu qu'il n'est justifié d'aucun préjudice; qu'il n'y a lieu
de faire droit à cette partie de la demande;

Par ces motifs: Déboute Fossé de toutes ses demandes, fins et con-
clusions Ordonne en conséquence purement et simplement la conti-
nuation des poursuites; Dit n'y avoir lieu d'accorderaucuns dommages-
intérêts à Savigny; Condamne enfin Fossé aux dépens.

Sur l'APPEL de Fossé,

ARRÈT

la COUR, – Attendu que l'appel est régulier et qu'il échet de
l'accueillir;

Attendu que, tout en adoptant les motifs qui ont déterminé
les premiersjuges, il échet d'examiner si Fossé est fondé à
exciper d'une convention aux termes de laquelle Savigny se
serait engagé à le subroger à tous ses droits hypothécaires
contre Zina et si, en second lieu, Savigny a été de mauvaise
foi en ne réalisant pas les espérances de Fossé;

iSur le premier point: Attendu que de tous les docu-
ments versés au procès, de toutes les circonstances de la
cause, il résulte d'une façon péremptoirequ'il n'y a eu entre



Savigny et Fossé que de simples pourparlers; que Fossé,
d'une part, mettait au payement qu'il offrait des conditions
que Savigny, conseil pris, refusait d'accepter; que Savigny,
d'autre part, n'offrait que la subrogation organisée par le g 2
de l'art. 1251 C. civ., ce que Fossé jugeait insuffisant; qu'après
une vaine tentative d'entente, les parties se sont retirées,
sans avoir conclu aucun arrangement, de l'étude Brice, où
Fossé avait fait comparaître Savigny; Attendu, bien plus,
qu'aucun accord n'était possible, Savigny ne pouvant ni eu
fait, ni en droit, se plier aux exigences de Fossé; qu'en effet,
Fossé n'est qu'un acquéreur employant son prix à désinté-
resser les créanciers de l'immeuble par lui acquis; qu'il se
borne donc à payer sa propre dette et celle de son vendeur,
sans même qu'il soit établi, en l'état de la cause, qu'il soit tenu
au delà de sa dette; qu'en fùt-il même ainsi, il ne saurait s'en
prendre à Savigny du préjudice qu'il subirait de ce chef, puis-
qu'il n'a pas notifié son contrat et qu'il serait, dès lors, victime
de sa propre faute; Attendu, en conséquence, que, Savigny
lui eût-il même consenti la subrogation qu'il désirait obtenir,
elle ne pouvait à aucun titre produire les effets de la subroga-
tion légale fondée sur le § 3 de l'art. 1251 C. civ., celle-ci étant
inadmissible dans l'espèce;

Sur le second point: Attendu que Savigny, en consentant
à son débiteur un prêt nouveau avant le payement complet
d'un prêt antérieur, et en prenant les mesures que la loi
mettait à sa disposition pour s'assurer une pleine sécurité, n'a
fait qu'user de son droitstrict; qu'à défaut d'un engagement
formel, rien ne s'opposait à ce qu'il donnât main-levée de son
hypothèque générale, afin de s'attribuer'le premier rang sur
les immeubles demeurés en la possession de son débiteur;
que la mauvaise foi ne se présume pas, que Fossé ne l'établit
d'aucune façon;

Sur les dommages-intérêts réclamés par Savigny Atten-
du qu'il n'échet pas d'en allouer, aucun préjudice n'étant
établi

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit l'appel
en la forme; Au fond, dit que le jugement attaqué sortira
son plein et entier effet; Déboute Fossé de toutes ses fins
en conclusions, ainsi que de ses conclusions additionnelles
tendant à une comparution personnelle ou à un interrogatoire
sur faits et articles Condamne Fossé à l'amende et aux
dépens.

MM. ZEYS, prés. CUNIAC, av. gén. M" Mallarmé et
Chéronnet, av.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

8 janvier 1889

Preuve testimoniale. présomptions, preuve contre et
outre le contenu aux actes, quittance, dol, fraude,
•imulatlon.

La règle prohibitive de la preuve testimoniale ou par pré-
somptions contre et outre le contenu aux actes n'est point
applicable dans les cas de dol ou de fraude;

Par suite, le créancier qui conteste la libération du débi-
teur, malgré la quittance qui lui est opposée par ce dernier,
est recevable à prouverparprésomptionsgraves, précises et
concordantes que la dite quittance est fictive et simulée, et
qu'elle n'a pu parvenir aux mains du débiteur que par
l'effet de la fraude et du dol.

(Gil c. consorts Lignières)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les art. 1348 et 1353 C. civ. per-
mettent dans les cas de dol et de fraude la preuve par témoins
ou par présomptions outre et contre ce qui est contenu aux
actes

Attendu que l'arrêt.attaqué (Alger, 9 déc. 1886) (1) constate
que de l'ensemble des circonstances établies par les docu-
ments versés au procès il résultait des présomptions graves,
précises et concordantes établissant que les quatre quittances
produites par Gil et contestées par les héritiers Lignières
étaient fictives et simulées, et qu'elles n'avaient pu parvenir
aux mains de Gil que par l'effet de la fraude et du dol; que Gil
ne disposait pas de ressources suffisantes pour effectuer aux
mains de Firmin Lignières des paiements de cette importance;
que les habitudes d'intempérance contractées par Lignières
dans les dernières années de sa vie, et qui l'ont conduit au
suicide, avaient affaibli son intelligence au point de retirer
toute valeur aux signatures apposées au bas des quittances
litigieuses;

D'où il suit qu'en déclarant, d'après les présomptions dont
elle a souverainement constaté l'existence et apprécié la gra-

(1) V. cet arrêt Rev. Alg. 1888. 2. 67.



vité, que Gil ne pouvait pas avoir payé à F. Lignières l'inté-
gralité de la somme due aux termes du contrat de vente sous
signatures privées du 9 juillet 1878, et en le condamnant en
conséquence à payer aux héritiers de ce dernier les intérêts
au taux légal du capital formant le montant de leur créance
contre lui, l'arrêt attaqué n'a violé ni les dispositions de l'art.
1341 C. civ., ni celles de l'art. 1116 du même Code yisées par le
pourvoi

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 9 décembre 1886.

MM. BARBIER, prem. prés.; MICHAUX-BELLAIRE, rap.;
CHARRINS, aU. gén. – Mes PERRIQUET et SABATIER, av.

COUR D'APPEL D'ALGER (1™ Ch.)

12 novembre 1888

Billet à ordre – signatures de commerçants et de non
commerçants, compétence commerciale; Effets de
complaisance, cause Illicite, exception, non recevabi-
llté. Action en restitution, Intérêt, jugement ultrà
petlta.

Les tribunaux de commerce sont compétentspour connaître
des actions de toute nature relatives aux billets à ordre por-
tant des signatures de commerçantset de non commerçants (1).

La demande en restitution d'effets de complaisance ne
saurait être déclarée irrecevable de plano comme étant basée
sur un engagement illicite;

Pour repousser une pareille demande il ne suffit pas au
défendeur d'alléguer qu'elle est sans intérêt et. sans cause
parce qu'il s'agit d'effets à raison desquels aucune poursuite
n'a été ni ne sera exercée, s'il ne fournitpas la preuve des
faits qu'il articule à l'appui de cette allégation.

Statue ultra petita le jugement qui prescrit d'effectuer une
restitution dans les quarante-huitheures, alors que le deman-
deur ne réclamait la dite restitution que dans les vingt-quatre
heures de la signification du jugement à intervenir.

(1) Cpr. trib. com. d'Alger, 2 févr. 1889 [suprà, p. 166) et les renvois;
Paris, 24 déc. 1886 (D. P. 87. 2. 256).



(Jean Couïtéas c. Mavrojaunis)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Couïtéas soutient en appel 1° que
le tribunal de commerce (Bône, 10 août 1887) était incompé-
tent 2° qu'il devait rejeter de plano la demande comme étant
basée sur un engagement illicite; 3° qu'au fond la demande
était sans cause; 4° enfin qu'il a été jugé ultra petita;

Sur l'incompétence Attendu que l'appelant reconnaît
dans ses conclusions avoir, du mois de mars 1884 au mois
de juin 1886, mis en circulation diverses valeurs tirées sur
l'intimé; que ce dernier, sans préciser la nature des valeurs
dont il demandait la restitution, prétend avoir souscrit durant
la même période divers effets de complaisance au profit de
l'appelant; Attendu que, ces valeurs portant la signature de
commerçant et de non commerçant, le tribunal de commerce
était compétent aux termes de l'art. 637 C. com. pour
en connaître, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les
diverses actions qui en dérivent;

Sur la fin de non recevoir Attendu que, si, comme le
prétend l'appelant, Mavrojaunis n'a pas accepté les traites
fictives ou simulées, aucun fait illicite ne saurait lui être
reproché; Attendu, d'ailleurs, que son acceptation aurait
eu pour effet de couvrir la nullité résultant des fausses indi-
cations des dites valeurs; Qu'en tout cas, la fictivité de ces
valeurs étant le fait personnel et direct de l'appelant, qui les
a mises en circulation, ce dernier serait lui-même non rece-
vable dans son exception

Attendu que la seule question à examiner est celle de savoir
si la demande en restitution ou en décharge est sans intérêt
et sans cause comme le prétend l'appelant; Attendu que,
s'il s'agit de billets à ordre souscrits par Mavrojaunis au
profit de Couïtéas, le remboursement qui en aurait été fait
par ce dernier en sa qualité d'endosseur serait un titre dont
il pourrait se prévaloir; Qu'il en serait de même, aux
termes de l'art. 121 C. com., s'il s'agissait de valeurs tirées
sur Mavrojaunis et acceptées par ce dernier; Qu'à ce
double point de vue ce dernier a tout intérêt à formuler sa
demande en restitution étant donné que ces souscriptions ou
acceptations étaient toutes de complaisance ainsi que cela
résulte des conclusions de Couïtéas;

Attendu, à la vérité, que Couïtéas soutient que ces traites
n'ont pas été acceptées par Mavrojaunis; qu'elles ont été
payées et retirées par lui de la circulation; qu'elles ont été



détruites par un incendie; qu'aucune poursuite n'a été ni ne
sera exercée – Attendu que la preuve de ces articulations
incombe à Couïtéas, seul détenteur des dites valeurs; que cette
preuve n'est ni rapportée ni offerte; Que le contraire doit
être présumé étant donné que le tireur avait besoin de cette
acceptation comme supplément de garantie à donner et que
les maisons de banque en Algérie exigentau moins deux signa-
tures sur les valeurs qui leur sont présentées à l'escompte;

Attendu, en admettant que ces valeurs n'aient pas été
présentées à l'acceptation ou aient été protestées faute d'ac-
ceptation, que l'intérêt de Mavrojaunis à en demander la
restitution n'existerait pas moins, dans une certaine mesure,
puisqu'il serait exposé sans cesse à des poursuites qui, sans
être légitimes, seraient toujours vexatoires d'où il suit que
c'est à bon droit que les premiers juges ont accueilli la
demande de Mavrojaunis;

Mais attendu que ce dernier demandait la restitution ou une
décharge dans les vingt-quatre heures de la signification du
jugement à intervenir; qu'en ordonnant cette exécution dans
les quarante-huitheures de la date du jugement, les premiers
juges ont statué ultrà petita;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme;
Dit que le tribunal de commerce était compétent;
Rejette la fin de non recevoir proposée;
Déclare, en tout cas, l'appelant irrecevable dans cette fin

de non recevoir
Confirme le jugement déféré en ce qu'il a ordonné la resti-

tution ou une décharge bonne et valable des valeurs tirées par
Couïtéas sur Mavrojaunis du mois de mars 1884 au mois de
juin 1886; Émendant,

Dit que dans les quarante-huit heures de la signification du
présent arrêt Couïtéas sera tenu de remettre à Mavrojaunis
les valeurs susmentionnées ou d'en donner bonne et valable
décharge à peine de 10 francs pour chaque jour de retard
pendant un mois, passé lequel délai il sera fait droit;

Condamne Couïtéas en tous les dépens de première ins-
tance et d'appel.

MM. Poucheret, ff. prés. RACK, av. gén. – M6S LEMAIRE
et Chéronnet, av.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

29 décembre 1888

Presse, Tunisie, Journaux, colportage, autorisation
préalable sanction. Compétence, Juge de paix
matière pénale.

En Tunisie, le colportage des journaux sur la voiepublique
est soumis à l'autorisationpréalable des fonctionnaires tuni-
siens, et sous la sanction portée par l'art. 7 %S 2 du décret
beylical du 14 octobre 1884 (1).

Dans les villes de Tunisie où il existe un tribunaldepremière
instance, le juge de paix n'a, en matière pénale, d'autre
compétence que la compétence ordinaire des juges de paix
statuant en matière de simple police (L. 27 mars 1883, art. 3
§2) (2).

(Min. pub. c. Sousso Medjani)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen d'office tiré de la violation de
l'art. 3, § 2 de la loi du 27 mars 1883 et des règles de la com-
pétence

Attendu que Sousso Medjani a été poursuivi devant le
tribunal de simple police de Tunis pour avoir, le 6 juillet 1888,
à Tunis, colporté des journaux sur la voie publique sans
autorisation; que cette infraction était prévue non par l'art.
471, § 15 C. pén., visé à tort dans le jugement attaqué, mais
par l'art. 7 du décret beylical du 14 octobre 1884, sur la liberté
de la presse, lequel porte contre les contrevenants, outre une
amende de 8 à 24 piastres, une peine de un à six jours d'em-
prisonnement

Attendu qu'aux termes de l'art. 3, § 2 de la loi du 27 mars
1883, portant organisation de la justice française en Tunisie,
les juges de paix siégeant dans une ville où il y a un tribunal
de 1" instance n'ont la compétence étendue telle qu'elle est
déterminée par les lois et décrets en vigueur en Algérie
qu'en matière civile et commerciale, et qu'ils exercent, pour
le surplus, la compétence ordinaire; Qu'il suit de là que le
juge de paix de Tunis n'a, en matière pénale, d'autre compé-

(1 et 2) V. ces décret et loi Rev. Alg. 1885. 3. 58 et 40.



tence que la compétence ordinaire des juges de paix statuant
en matière de simple police; qu'il était, en conséquence, in-
compétent pour connaître d'une infraction dont la peine
pouvait être élevée à six jours d'emprisonnement;

Par ces motifs Casse le jugement rendu par le tribunal
de simple police de Tunis, le 23 juillet 1888, en faveur de
Sousso, et pour être statué à nouveau renvoie la cause devant
le tribunal correctionnel de Tunis.•

MM. LŒw,prés. TANON, rap. BERTRAND, aa. gén.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

21 juin 1887

Hypothèque légale, femme mariée, conquête, renoncia-
tion à lu communauté, collocation provisoire. indispo-
nibilité, attribution dee revenus.

La femme peut exercer son hypothèque légale sur les con-
quêts, lorsqu'elle renonce à la communauté (1)

Par suite, l'un des conquêts venant à être aliéné pendant le
mariage, il y a lieu de réserver à la femme, pour le montant
de ses reprises matrimoniales, une collocationprovisoire, qui
restera indisponible jusqu'à la dissolution de la communauté
et dont les revenus seuls pourront, jusque là, être attribués
aux créanciers non utilement colloqués (2).

(Époux Martinez c. Messager et autres)

ARRÊT

LA coutt, – Considérant que l'appel est recevable en la
forme que le sicur Yrlcs ne comparaît pas

Au fond: Considérant que l'art. 2121 C. civ. accorde aux
femmes mariées sur les biens de leurs maris une hypothèque
légale pour la garantie de leur dot, de leurs conventions
matrimonialeset de leurs reprises; que l'art. 2122 étend cette

(1 et 2) V. dans le même sens Alger, 7 déc. 1885, Rev. Alg. 1886. 2. 115,
et la note.



hypothèque sur les biens appartenant au mari au moment du
mariage et à ceux qu'il acquiert ultérieurement; Considé-
rant que ces textes sainement interprétés par la doctrine et la
jurisprudence ne laissent aucun doute sur le droit qu'a la
femme d'exercer son hypothèque légale sur les immeubles
conquêts de la communauté, lorsque, renonçant à la commu-
nauté, elle perd la copropriété de ces immeubles; Consi-
dérant que le droit de la femme existe donc éventuellement
jusqu'à la dissolution de la communauté qui le fixera défini-
tivement Considérant, par suite, que la femme, sur sa
demande, doit être colloquée provisoirement pour le montant
de ses reprises matrimoniales sur le prix de l'immeuble con-
quêt de communauté estimé avant l'échéance de sa faculté
d'option; Considérant, toutefois, que, l'hypothèquede la
femme étant soumise à une condition, il y a lieu, en réservant
son droit, de protéger ceux descréanciers, et, en la colloquant
dans l'ordre, de rendre indisponible le montant de sa colloca-
tion jusqu'à la dissolution de la communauté, en attribuant
aux créanciers non colloqués, suivant leur rang hypothé-
caire, les revenus des sommes attribuées provisoirement à la
femme; Considérant que le jugement dont est appel, qui a
repoussé la collocation de la femme Martinez, doit donc être
infirmé; Considérant que la créance de l'intimée, fixée à
2,500 francs en capital, repose sur les dispositions de son
contrat de mariage du 5 février 1880, enregistré; qu'elle n'est
l'objet d'aucun contredit;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme Donne dé-
faut contre Yrlès; Au fond, Infirme le jugement dont
est appel (Sidi-bel-Abbès, 16 nov. 1886); Maintient au
profit de la dame Martinez la collocation faite en sa faveur
par le règlementprovisoire du 3 juillet 1880; dit toutefois que
le montant de cette collocation sera déposé à la caisse des
dépôts et consignations pour être attribué définitivement
à qui de droit à la dissolution de la communauté Martinez;
dit que, jusqu'à cette attribution, les intérêts de cette somme
appartiendront aux créanciers non utilement colloqués, sui-
vant leur rang hypothécaire;- Condamne Messager ès qua-
lités aux dépens, etc.

MM. CAMMARTIN, prem. prés. HONEL, subst. du proc.
gén. – MSB Tilloy et Mallarmé, av.



COUR D'ALGER (1» Ch.)

12 décembre 1888

Dommages-intérêts, commune, délimitation générale,
assentiment des habitants, possession de bonne foi,
IVuilfv* ncquisitif>n»

Une partie n'estpoint recevable à se plaindre de dommages
qui ne sont que le résultat direct d'opérations à l'exécution
desquelles elle avait consenti;

Spécialement, l'habitant qui a consenti à la délimitation
générale des propriétés d'une commune et auquel cette opéra-
tion a occasionné un retranchement de terrain ne saurait
être fondé à réclamer, outre la restitution de ce terrain, des
dommages-intérêts soit à la commune, soit au particulier
attributaire de laparcelle retranchée

Ce particulier, étant possesseur de bonne foi en vertu de
cette attribution a fait les fruits siens.

(Moyo c. commune de Guyotville et Volto)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel
relevé par Moyo contre le jugement du tribunal civil d'Alger
qui le déboute de ses demandes en dommages-intérêts contre
la communede Guyotville et Volto; Statuant au fond sur le
mérite de cet appel

Attendu qu'au cours de l'année 1878, la commune de Guyot-
ville a, dans l'intérêt de ses habitants propriétaires et sur les
sollicitations de ceux-ci, pris la résolution de faire procéder à
un bornage général des propriétés; Qu'une délibération du
conseil municipal de la dite commune, du 5 mai 1878, a
approuvé cette résolution; Qu'il est intervenu alors à la
date du 15 juillet suivant des accords entre les propriétaires,
parmi lesquels figuraient Moyo, accords aux termes desquels
la délimitation devait être exécutée, les contractants donnant
mission au sieur Basset, leur délégué ad hoc, de les repré-
senter dans l'exécution du travail et s'engageant à payer
1 fr. par hectare et zo fr. par hectare et par borne; -p-
Attendu que le dit travail a été confié au sieur Daru, géomè-
tre Qu'il a été exécuté parce dernier; Attendu que de



cette exécution il est résulté pour la propriété de Moyo, par
suite du déplacement dé l'assiette du chemin vicinal, une
perte de terrain de 62 ares, 60 centiares dont le sieur Volto,
propriétaire voisin, a été appelé à bénéficier et dont il a été
mis en possession; Mais attendu qu'à la suite de récrimi-
nations très vives survenues contre l'inexactitude des opéra-
tions de Daru, les délimitations de ce géomètre ont été aban-
données Que spécialement, après un bornage fait par
M. le juge de paix, Moyo a repris ses anciennes limites et
récupéré son terrrain sur Volto

Attendu qu'il avait précédemment actionné la commune et
Volto en restitution de ce terrain et en 10,000 fr. de
dommages-intérêts; – Qu'il persiste aujourd'hui devant la
Cour dans cette dernière demande

Attendu que le tribunal d'Alger (16 juin 1887) a repoussé à
bon droit sa prétention;

Attendu en effet qu'en l'état des circonstances de la cause,
ni la commune, ni Volto ne peuvent être déclarés responsables
envers Moyo du préjudice allégué;

Attendu tout d'abord que la commune n'a tiré aucun profit
du déplacement de l'assiette de son chemin vicinal, ni de
l'occupation par Volto du terrain de Moyo; Attendu qu'en
provoquant une délimitation générale des propriétés sur son
territoire, elle n'avait agi que dans l'intérêt de tous les pro-
priétaires et avec leur assentiment, spécialementavec celui de
Moyo, qui figurait au nombre des contractants du 15 juil-
let 1878; Attendu que celui-ci n'est pas recevable aujourd'hui
à se plaindre des dommages qu'il a momentanément subis et
qui ne sont en réalité que le résultat direct d'opérations è
l'exécutiondesquelles il a consenti;

Attendu que Volto a de bonne foi, en vertu de la convention
du 15 juillet 1878 et de son exécution, pris possession des 26
ares, 60 centiares laissés à sa disposition Qu'en con-
séquence il a perçu des fruits sur cette parcelle de terre pen-
dant le temps qu'il l'a occupée, et qu'il a fait les fruits siens –
Qu'il s'est retiré d'ailleurs du dit terrain dès qu'il a pu savoir
que la délimitation de Daru devait demeurer sans effet;

Par ces motifs: Confirme dans son dispositif le jugement
du tribunal d'Alger; Ordonne que ce jugementsortira son
plein et entier effet; – Condamne Moyo a l'amende et aux
dépens.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; IUck, ao. gén. – Mes
DOUDART DE LA GRÉE, JOUYNE et Paul BLASSELLE, 00.



COUR D'ALGER (lre Ch.)

18 décembre 1888

Prescription civile, prescription décennnle, vente,
Immeuble, contenance indéterminée, revendication,
juste titre, prescription française, prescription mu-
sulmane.

Si l'on ne peut prescrire contre son titre, on peut toujours
prescrire outre son titre

Spécialement, au cas de revendication d'une parcelle de
terre que chacune des parties prétend être comprise dans sa
propriété, le défendeur qui'a acquis un immeuble avec la con-
viction que cette parcelle s'y trouvait comprise, et qui, depuis
cette époque, a joui animo domini de la dite parcelle, est
fondé à opposer au revendiquant la prescription décennale;
et ce, encore bien que son titre d'acquisition n'indique ni sa
contenance, ni les limites de l'immeublepar lui acquis; mais
toutefois à chargepar lui d'établir qu'au moment de sa mise
en possession la parcelle litigieuse faisait partie de cet
immeuble (1).

(l)Sans doute il n'est pas nécessaire, pour transférer la propriété des dif-
férentes pièces de terre comprises dans une aliénation, que l'acte les dési-
gne toutes nominativement et d'une manière spéciale. Mais, à l'égard des
parcelles non spécialement désignées dans l'acte, la vente de ce domaine ne
constituera un juste titre pour l'acquéreur qu'autant qu'il sera établi que ces
parcelles faisaient partie de l'immeuble vendu, ou, plus exactement, étaient
comprises dans la vente. Cette preuve rapportée, l'acquéreur, s'il a d'ail-
leurs été de bonne foi au moment de son acquisition, n'aura pas à prouver
que son vendeur était propriétaire de ces parcelles. Il suffira qu'elles aient
été comprisesdans la vente pour qu'il puisse prescrire par dix ou vingt ans
(Civ. cass., 23 janv. 1836, D. A. v» Prescription civile, 882-1°). Si, au
contraire, l'acte invoqué par le possesseur ne s'appliquait pas à la parcelle
revendiquée, si cette parcelle se trouvait en dehors de la vente, celle-ci ne
pourra être considérée comme un juste titre à l'égard de cette parcelle, et
le possesseur ne saurait, par suite, se prévaloir de la prescription décen-
nale (Limoges, 21 août 1811, D. A. loc. ait,, 883 Alger, 21 déc. 1877, et,
sur pourvoi, Req. rej., 13 avril 1881, D. P. 81. 1. 353). L'acquéreur a pu
être de bonne foi et croire que cette parcelle faisait partie de la vente. Mais
la bonne foi ou l'opinion d'un juste titre ne suffit pas. La loi veut un juste
titre non point putatif, mais réel. Si la parcelle revendiquée n'était pas
comprise dans l'aliénation, le possesseur a possédé au delà de son titre, ce



Les deux prescriptions décennales, française et musul-
mane, produisant le même résultat et différant en ceci seule-
ment que la loi musulmane n'exige que le temps et l'absence
de précarité, il est, en thèse générale, sans intérêt pratique
de rechercher si la prescription musulmane petit être utile-
ment invoquée par le musulman qui a possédé pendant dix
ans, avec juste titre et bonne foi, conformément à la loi
française (1).

qui revient à dire que, pour cette parcelle, il a possédé sans titre (Aubry et
Rau, t. 2, p. 381 Laurent, Prescription, § 400). Dans l'espèce de notre
arrêt, la question, en définitive, était de savoir si le fonds litigieux se trou-
vait compris dans l'immeuble acheté par le défendeur. Aussi l'arrêt, tout en
déclarant que telle avait été la conviction de l'acquéreur, lui impose-t-il
l'obligation de prouver que, lors de la vente, ce fonds faisait, en réalité,
partie de l'immeuble vendu.

(1) S'agissant d'une revendication entre indigènes musulmans, le défen-
deur qui justifiera que le fonds litigieux était compris dans son acte d'ac-
quisition n'aura évidemment pas d'intérêt à se prévaloir de la prescription
décennale musulmane plutôt que de la prescription décennale française.
Mais, qu'il ne rapporte pas cette justification,qu'il n'y ait pas de juste titre,
les conditions de la prescription différcront suivant la loi applicable à l'im-
meuble. Cet immeuble est-il régi par la loi française, le possesseur ne
pourra prescrire, conformément à cette loi, que par l'usucapion de trente
ans. Si au contraire les conditions d'application de la loi française ne se
sont pas encore réalisées sur l'immeuble, le possesseur pourra utilement
invoquer la prescription décennale musulmane. II suffirait même que la
prescription eût commencé à courir sous l'empire de la loi musulmane
pour qu'elle s'achevât, toujours entre musulmans, aux conditions de cette
même loi, alors même que, dans l'intervalle, la loi française serait devenue
applicable à l'immeuble. C'est du moins ce qui a été jugé par le tribunal
de Guelma, le 13 novembre 1884. Saisie de l'appel de ce jugement (arrêt du
16 janvier 1888), la Cour n'a pas, sur ce point spécial, infirmé la décision
des premiers juges (V. le jugement et l'arrêt, Rev. Alg. 1888. 2. 457).

La condition du juste titre n'existe pas en droit musulman. Le laps de
temps, dix ans entre non parents, quarante ans entre parents, une posses-
sion paisible et à titre non précaire, telles sont, en principe et dans tous les
cas, les éléments de la prescription musulmane. Sur les conditions et le
caractère de cette prescription, V. le jugement du 19 nov. 1884 précité et un
arrêt de la Cour d'Alger du 29 juin 1880 (Bull. jud. Alg. 1882, p. 14). Suivant
ce dernier arrêt, la prescription décennale de la loi musulmane ne consti.
tuerait jamais qu'une présomption de propriété susceptible d'être com'
battue par la preuve contraire. Cette doctrine est en opposition avec le
texte même de Sidi-Khelil, aux termes duquel aucune demande en preuve
ne peut être entendue contre le possesseur après dix années de jouissance
effective non contestée par le demandeur présent et non empêché (Sei-
gnette, Code musulman, art. 1698).



(Bedjaoui c. époux Bachtarzi)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les époux Bachtarzi, propriétaires
d'une terre diteBouksaïbaen vertu d'un acte d'échange inter-
venu entre eux et l'État, oit actionné Bedjaoui en déguerpis-
sement d'une parcelle de 20 hectares qui serait indùment'
occupée par ce dernier, et en restitution des fruits

Attendu que Bedjaoui résiste a cette demande en soutenant
que la parcelle litigieuse fait partie intégrante de la propriété
dite Tafouda par lui acquise suivant acte de cadi du 19 juil-
let 1856, enregistré le 31 du même mois; qu'il invoque, pour
repousser l'action dirigée contre lui, soit la prescription mu-
sulmane, soit la prescription française de dix ans, soit la
prescription trentenaire;

Attendu qu'il est, en thèse générale, sans intérêt pratique
de rechercher si la prescription musulmane peut être invo-
quée utilement par celui qui a possédé un immeublede bonne
foi, en vertu d'un juste titre, pendant dix ans, la prescription
décennale du droit français tendant au même but et produi-
sant les mêmes résultats qu'en effet les deux législations ne
différent que sur les conditions imposées à celui qui prétend
avoir ainsi acquis un immeuble, le droit musulman, moins
rigoureux, se bornant à exiger que la possession alléguée ait
duré le temps fixé par la loi et qu'elle ne soit pas entachée de
précarité;

Attendu dans l'espèce que Bedjaoui est devenu propriétaire,
le 19 juillet 1856, en vertu d'un titre régulier, translatif de pro-
priété, de la terre dite Tafouda, avec la conviction que la
parcelle litigieuse y était comprise; Qu'il a joui animo
domini, depuis cette époque, de cette parcelle dont les plans
du cadastre et du service topographique faisaient une
dépendance de Tafouda; Que sa bonne foi, d'ailleurs non'
sérieusement contestée par les époux Bachtarzi, est donc
certaine; Que l'on est toujours présumé posséder à titre
de propriétaire;

Attendu, il est vrai, que son titre n'indique ni la contenance,
ni les limites du domaine de Tafouda; – Mais que rien ne
s'oppose à ce qu'il établisse que la parcelle litigieuse faisait
partie, au moment de sa mise en possession, de l'immeuble
dont il s'est rendu acquéreur; – Que l'on peut en effet, pour
fonder la prescripliuii décennale, suppléer au silence ou à
l'insuffisance du titre nécessaire pour repousser une action
en revendication; Qu'il doit surtout en être ainsi lorsque



le demandeur à l'exception se place subsidiairement sous la
protection de l'art. 2226 C. civ, et se déclare prêt à prouver
la possession dont il se prévaut, ce qui a lieu dans l'espèce;

Qu'en d'autres termes, si l'on ne peut prescrire contre son
titre, aux termes de l'art. 2240, on peut toujours prescrire
outre son titre;

Attendu, sur la demande de restitution de fruits, que, la
bonne foi de Bedjaoui étant incontestable, c'est à tort que les
premiers juges ont de ce chef accueilli les conclusions des
consorts Bachtarzi;

Par ces motifs: Infirme la décision attaquée en ce qui
touche la restitution des fruits; Décharge Bedjaoui de
toute condamnationde ce chef;

Avant dire droit sur le surplus du procès; Dit que
Bedjaoui est fondé à invoquer la prescription décennale pour
repousser la demande des consorts Bachtarzi; Dit toute-
fois qu'il devra prouver tant par titres que par témoins que la
parcelle litigieuse faisait partie, au momentde sa mise en pos-
session, de l'immeuble dont il est devenu acquéreur en 1856.

MM. Zeys, prem.. prés. RACK, av. gén. Mes DOUDART DE
LA GRÉE et Chéronnet, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

14 février 1889

Serment, témoin», tribunal de simple police, jugement,
mention Insuffisante. – Motifs des jugement», indigénnt,
Infraction, motifs insuffisants.

La simple mention, dans un jugement rendu par le tribunal
de simple police, que les témoins ont déposé sous la foi du ser-
ment est insuffisante pour établir que le serment a été prêté
selon la formule prescrite, à peine de nullité, par l'art. 155
C. insl. crim.

Est insuffisamment motivé le jugement de simple police
qui se borne à énoncer que les prévenus se sont rendus cou-
pables d'infractions à l'indigénat résultant de propos irréoé-
rencieux vis-à-vis d'un agent de l'autorité et de fausse dénon-
ciation, en prétendant qu'ils étaient restés cinq jours sans
boire ni manger, sans préciser les circonstances de fait qui
ont motivé cette double incrimination.



(Si Ahmed ben El Hadj Bousaho et autres o* Miri. pub.)

ARRET

LA COUR, Sur le 1er moyen, tiré de la violation de l'art.
155 C. inst. crim., en ce qu'il n'est pas établi que les
témoins ont prêté serment dans les termes prescrits par cet
article – Attendu qu'il est constaté par le jugement attaqué
que les témoins ont déposé sous la foi du serment, sans faire
connaître les termes dans lesquels ce serment a été prêté
Qu'en présence des diverses formalités de serments établies
par le Code d'inst. crim. et le Cpde de pr. civ., cette mention est
insuffisante pour établir que le serment a été prêté selon la
formule prescrite par l'art. 155 précité à peine de nullité

Sur le second moyen, tiré de la violation de l'art. 7 de la loi
du 20 avril 1810 et du défaut de motifs: – Attendu que le
jugement attaqué se borne à énoncer que les démandeurs se
sont rendus coupables d'infractions à l'indigénat, irrévéren-
cieux vis-à-vis d'un agent de l'autorité et de fausse dénon-
ciation, en prétendant qu'ils étaient restés cinq jours sans
boire ni manger, sans préciser les circonstances de fait qui
ont motivé cette double incrimination que cette insuffisance
de motifs met la Cour dans l'impossibilité d'exercer le con-
trôle qui lui appartient, tant au point de vue de la qualification
des faits qu'au point de vue de la compétence

Par ces motifs: Casse le jugement rendu le 12 décembre
1888 par le tribunal de simple police de Khenchela.

MM. Lœw, prés. Tanon^ rap.; BERTRAND, av. gén.
•

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

17 décembre 1888

Compétence, propriété, Algérie. décret de délimitation,
acte administratif, interprétation; mol t IV.

Si les tribunaux ordinaires ne peuvent, sans commettre
un excès de pouvoir, interpréter des actes administratifs,
ils ont le droit de faire l'application des dits actes lorsque
le texte en est clair et précis et d'en tirer les conséquences
juridiques qui en résultent (1).

(1) Jurispr. constante: Cass., 25 mars 1884. Rev. Alg. 1880. 2. 147, et la
note; Cass., 12 juill. 1887 et 6 mars 1888, Srr. 88. 1. 25 et 207. – Cpr. Cons.
d'État, 10 déc. 1886, Rev. Alg. 1888. 1. 490, et la note; Cass., 2 mars 1885,
Rev. Alg. 1886. 2. 147, et les renvois.



(Chaloum Ziza c. Commune mixte de Boghari)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique, pris d'un excès de pou-
voir, de la violation des art. 13 de la loi des 16-24 août 1790,
du décret du 16 fructidor an III, de l'art. 2 du sénatus-con-
sulte du 22 avril 1863, des art. 4 à 15 du décret du 23 mai 1863
et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810: Attendu que, si les
tribunaux ordinaires ne peuvent, sans commettreun excès de
pouvoir, interpréter des actes administratifs, ils ont le droit de
faire l'application des dits actes, lorsque le texte en estclairet
précis, et d'en tirer les conséquences juridiques qui en résul-
tent Attendu que, pour déclarer que la portion de terrain
revendiquée par la commune de Boghari était comprise dans
le périmètre des communaux attribuésà la dite commune par
la commission de délimitation dont les opérations ont été
sanctionnées par le décret du 19 mai 1869, la Cour d'Alger n'a
pas eu à interpréter et n'a pas interprété ce décret ni les do-
cuments qu'il vise; Qu'elle s'est bornée à constater un fait
établi par le plan qu'elle avait sous les yeux et qu'elle a sim-
plement fait au litige l'application du dit plan; Qu'elle n'a
donc commis aucun excès de pouvoir; Attendu qu'en moti-
vant sur les constatations ainsi faites la décision qu'elle a
rendue elle a d'ailleurs satisfait à la loi du 20 avril 1810;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 19 avril 1887 (1).

MM. Bédarrides, jorés.; Lepelletier, rap. Chévrier., au.
gén. – Me PERRIQUET) av.

TRIBUNALDE SIDI-BEL-ABBÈS

5 février 1889

Vente d'immeubles, terre arch ou anhegn, attribution de
propriété au vendeur, validité de la vente.

L'indigène musulman auquel une terre a été attribuée à
titre sabega peut s'engager valablement à transmettre la
propriété de cette terre pour le cas où il viendrait à en être
déclaré définitivement propriétaire (2).

(1) V. cet arrêt /feu. Alg. 1887. 2. 209.
(2) Cpr. Alger, 2 févr. 1880 (Butl.jud. Alg. 1880, p. 275); Alger, 16 janv.

1883 (Bull. jud. Alg. 1883, p. 29).



(Mathéo c. Bouzian et El Hadj ben Harraz)

JUGEMENT

LE TRIBUNAI,, Attendu que l'opposition de Mathéo au ju-
gement de défaut de ce siège, en date du 3 septembre 1884,
a été faite dans les formes et délais légaux;

Au fond, en ce qui touche la validité de la vente
Attendu qu'il résulte de l'expertise à laquelle il a été procédé

en exécution du jugement d'avant faire droit du 19 décembre
1884, en premier lieu que la propriété dénomméeDar-el-Daoud,
sise au douar-commune de Messer, d'une contenance de 47
hectares, 65 ares, 20 centiares, propriété louée par Bouzian
ben Harraz à Mathéo, suivant bail sous seing privé en date du
4 novembre 1874, est identiquement la même qui a fait l'objet
d'un autre acte sous seing privé, en date du 28 octobre 1876,
revêtu des signatures « Mathéo, Bouzian ould Saïd et Bel
Hadj ould Saïd », et d'après lequel ces derniers l'auraient ven-
due audit Mathéo à raison de 50 francs l'hectare, soit moyen-
nant un prix principal de 2,225 francs pour la contenance de
44 hectares, 50 ares, indiquée dans ce dernieracte Attendu
qu'il résulte, en second lieu, de la même expertise que l'im-
meuble en question était un terrain collectif de culture, et
que, lors de la constitution de la propriété individuelle dans
la commune de Messer, en 1881, il a été attribué en partie, à
concurrence de 9 hectares, 76 ares, sous le numéro 272, à Bel
Hadj ould Saïd ben Harraz, et à concurrence du surplus, soit
de 37 hectares, 89 ares, 20 centiares, à son frère Bouzian

Attendu qu'il s'agit tout d'abord de décider si la vente du
28 octobre 1878, dont l'existence est aujourd'hui contestée par
les frères Ben Harraz,.devrait, au cas où cette existence serait
établie, être validée et produire son effet; Attendu, à cet
égard, que, si les dits Bel Hadj et Bouzian avaient réellement
vendu à Mathéo l'immeuble dont s'agit avant d'en être défi-
nitivementpropriétaires, il y aurait lieu d'assimilercette vente,
dans ses effets et conséquences juridiques, à celle de la chose
d'autrui prévue par l'art. 1599 C. civ.

Attendu que, si, à la vérité, la vente de la chose d'autrui est
nulle en principe, cette nullité n'est pas tellement absolue
qu'elle ne puisse être couverte; Attendu qu'une pareille
convention peut toujours avoir lieu aux risques et périls des
contractants; Attendu qu'il est même admis par la doc-
trine et la jurisprudence que la vente de la chose d'autrui
transfère la propriété lorsque le vendeur l'acquiert avant
l'annulation de la vente; que, dans ce cas, la vente se trouve



validée ipsofacto, et que le vendeur ne peut plus l'attaquer
par application de la maxime quem de evictione tenet actio
eumdem agentem repellit exceptio

Attendu qu'il suit de là que le membre d'une tribu appelé à
la propriété éventuelle, mais déjà assurée par la loi, de l'im-
meuble qu'il cultive peut s'engager à transmettre cette pro-
priété pour le cas où il en recevrait ultérieurement l'attribu-
tion; Attendu que ces principes,admis à une certaine époque
par la Cour d'appel d'Alger, ont trouvé une consécration défi-
nitive dans la loi du 28 avril 1887 (art. 7);

Attendu, au surplus, qu'il appert d'un certificat délivré par
la djemâa de Messer, en date du 1er octobre 1876, c'est-à-dire
antérieur de quelques jours à la vente, que, à cette époque,
la terre sabega de Dar-el-Aoud appartenait bien aux frères
Bouzian et Bel Hadj ould Saïd ben Harraz

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que, s'ils avaient
réellement vendu, le 28 octobre 1876, la dite terre qui leur
était déjà attribuée à titre sabega à la dite époque, et dont ils
ont été définitivement déclarés propriétaires en 1881, la dite
vente devrait être considérée comme parfaitement licite, vala-
ble et obligatoire;

Attendu qu'il reste maintenant à rechercher si la vente dont
se prévaut Mathéo lui a été réellement consentie, etc.

Par ces motifs Statuant en premier ressort et vidant
son préparatoire du 19 décembre 1884 Reçoit en la forme
Mathéo opposant au jugement de défaut du 3 septembre de la
même année;

Et statuant au fond sur le mérite de cette opposition et
par décision nouvelle; Déclare les frères Bouzian et Bel
Hadj ould Saïd mal fondés en leurs demandes, fins et conclu-
sions et les en déboute;

Et recevant Mathéo reconventionnellement demandeur;
Déclare valable l'acte de vente sous seing privé du 28 octobre
1876; Dit que les frères Ben Harraz seront tenus de le
ratifier devant notaire dans les trente jours de la notifica-
tion du présent jugement, et que, faute par eux de ce faire,
leditjugement tiendra lieu de ratification; Dit que, lors-
qu'il sera passé en force de chose jugée, le conservateur des
hypothèques de Sidi-Bel-Abbès sera tenu de le transcrire
immédiatement sur ses registres, avec mention en marge de
la transcription de l'acte du 28 octobre 1876, etc.

MM. Régnier, prés.; Ciavaldini, proc. de la Rép. – Mea

Giraud et LISBONNE, av.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

14 novembre 1888

Notaire, faute lourde, responsabilité, paiement partiel,
quittance déftnitive, inscription, radiation, perte du
droit de suite.

Le notaire n'est point le rédacteur passif des actes de son
ministère à défaut par lui d'éclairer les parties sur leurs
droits, de suppléer à leur ignorance et de prendre toutes les
précautions utiles pour sauvegarder leurs intérêts, il commet

une faute lourde engageant sa responsabilité (1) *)

II en est ainsi, spécialement, d'un notaire qui, bien que ne
payant au mandataire d'un créancier qu'un à-compte, en
vertu d'un bordereau délivré à la suite d'un ordre ouvert
pour arriver à la distribution du prix de vente de partie des
immeubles hypothéqués à la sûreté de la créance, et malgré
les termes clairs et précis de la procuration, a dressé une
quittance contenant main-levée définitive de l'inscription
prise sur les dits immeubles, dont la conséquence a été de
faire perdre au créancier son droit de suite.

(Nouffertc, C.)
ARRÈT

Attendu que l'appel est régulier en la forme et doit être
accueilli

Au fond: Attendu que les notaires ne sont pas les rédac-
teurs passifs des actes de leur ministère, qu'ils doivent
éclairer les parties sur leurs droits, suppléer à leur ignorance,
et prendre toutes les précautions utiles pour sauvegarder
leurs intérêts;

Attendu, en fait, que Nouffert a, le 22 février 1884, cons-
titué M. Sandroly, curé de Constantine, son mandataire à
l'effet de toucher une somme de 3,920 fr. 18 c, à valoir sur
une créance s'élevant alors à 4,864 fr. 65 c. que la procura-
tion, dressée par Me Boivin, notaire à Guelma, spécifiait
nettement 1° que le paiement à recevoir n'était qu'un à-compte
sur la créance du mandant; 2° Que le bordereau délivré à
ce dernier résultait d'un ordre ouvert pour arriver à la
distribution du prix de vente de partie des immeubles hypo-

(1) Jurispr. constante Upr. Alger, 6 juiii. laûô, Sir. 66. 2. 290 et
les renvois Toulouse, 24 mars 1879, Sir. 79. 2. 149 Alger, 9 avril 1884,
Rev. Alg. 1885. 1. 138; Paris, 11 mai 1886, Sir. 88. 2. 210.



théqués à son profit; 3° Et enfin que le mandataire avait
pouvoirde poursuivre le recouvrement du solde de la créance;

Attendu que, malgré les termes clairs et précis de cette
procuration et malgré la qualité du mandataire, forcément
étranger aux formes et à la langue du droit, C. par une
négligence dont il doit porter la responsabilité, a dressé, le 18

mars 1884, une quittance contenant main-levée définitive et
sans réserves de l'inscription prise par Nouffert, et l'a fait
signer à M. Sandroly; Attendu que, par suite de cette quit-
tance, l'inscription du 6 mai 1884 a été radiée définitivement,
et que Nouffert a perdu le droit de suite qui lui avait été
formellement accordé par jugement du tribunal de Constan-
tine du 20 septembre 1880 -)

Attendu que c'est à tort, en présence des faits ci-dessus
analysés, que le même tribunal de Constantine a, en se
fondant sur des motifs sans valeur juridique, déchargé C.
de la responsabilité encourue par lui, et débouté Nouffert de
sa demande; qu'il échet au contraire de décider qu'il y a eu
de la part du notaire faute lourde, engageant sa responsabi-
lité, et de le condamner à réparer le préjudice par lui causé

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Infirme le
jugement entrepris (Constantine, 5 juill. 1888), et, faisant ce
que les premiers juges auraient dû faire, condamnée. à payer
à Nouffert la somme de 1,981 fr. 25 c., avec intérêts de droit
du jour de la demande; Le condamne à tous les dépens;

Le déboute de sa demande en dommages-intérêts comme
mal fondée.

MM. ZEYS, prem. prés. Rack, av. gén. – Mes LEMAIRE et
Chéronnet, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

20 juillet 1887

Exploit, indigène musulman, traduction sommaire en
langue arabe, original, mention, validité.

Il né résulte pasformellement des termes de l'art. 68 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842 qu'un extrait de la traduc-
tion sommaire en langue arabe doive être transcrit sur l'ori-
ginal de l'exploit signifié à un indigène musulman; la mention
sur l'original par l'interprète que la copie a été traduite
satisfait pleinement à l'esprit de l'ordonnance (1).

(t) Cpr. Alger, 13 mai et 15 juin 1885 [Rev. Alg. 1886. 2. 11 et 13); Con-



Si un procès-verbal de carence demeuré inconnu du débi-
teur peut paraître insuffisantpour constituer un acte d'exé-
cation empêchant la recevabilité de l'opposition à un juge-
ment par défaut, il n'en saurait être de même lorsque cet
acte a étéfait en présence du défaillant (1).

(Cadi hanéfl d'Alger c. El Hadj Abderrhaman ben El Hadj
Mohamed Tébib).

Le 22 mars 1886, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL D'ALGER ainsi
conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que le cadi hanéfl d'Alger, agissant en qualité
de tuteur de la mineure Zinab bent Kaddour, fille de feu Zubika bent
Ibrahim, a fait opposition à un jugement de défaut du tribunal civil d'Alger
(2« ch.) du 25 juin 1883, condamnant ladite Zubika à payer à El Hadj
Abderrahman ben El Hadj Mohamed la somme de 3,109 fr. 80 c.
et exécuté par un procès-verbal de carence du 13 octobre 1884, enregistré;
– Qu'il demande la nullité de ce procès-verbal sur l'original duquel n'est
pas inscrit un extrait de la traduction sommaire prescrite par l'art. 68 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842; -Qu'il prétend au surplus que ledit
procès-verbal ne saurait constituer un moyen d'exécution de nature à
rendre son opposition non recevable

Sur le 1er moyen Attendu que le procès-verbal de carence constate
que l'huissier était assisté de l'interprète judiciaire Hureaux, qui a signé
l'original de la copie qu'il porte en marge l'attestation par l'interprète que
la copie a été traduite; qu'il ne résulte pas formellement des termes de
l'art. 68 de l'ordonnancesusvisée qu'un extrait de la traduction sommaire
devra être transcrit sur l'original; que la mention sur l'original de l'exploit
par l'interprète que la copie a été traduite satisfait pleinement à l'esprit
même de l'ordonnance;

Sur le 2e moyen Attendu qu'aux termes de l'art. 159 C. pr. civ.,
le jugement est réputé exécuté notamment lorsqu'il y a quelque acte
duquel il résulte nécessairement que l'exécution a été connue de la partie
défaillante qu'en conséquence, si le procès-verbal de carence demeuré
inconnu du débiteur peut paraître insuffisant à empêcher la recevabilité de
l'opposition, il n'en saurait être de même lorsque cet acte a été fait en
présence du défaillant que dans l'espèce le procès-verbal a été dressé en
présence de Zubika bent Ibrahim aux mains de laquelle la copie a ét6
remise;

Par ces motifs – Jugeant en premier ressort, déclare le cadi
hanéfi ès qualités non recevable en son opposition, l'en déboute et le con-
damne aux dépens.

seil perm. de rév. d'Alger, 22 oct. 1885 (Rev. Alg. 1886. 2. 52); Alger,
10 févr. 188? (Hev. Aly. 4887. 2. 53). V. en sens contraire trib. de
Sidi-Bel-Abbès, 4 nov. 1884 (Rev. Alg. 1886. 2. 127).

(1) V. Alger, 6 févr. i886 (Rev. Alg. 1886. 2. 203).



Sur l'APPEL du cadi hanéfi d'Alger,

ARRÊT

LA COUR, Adoptant les motifs des premiers juges, Con-
firme.

MM. Sauzéde, ff. prés. Duprey, subst. du proc. gén.
M" LEMAIRE et Chéronnet, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

26 décembre 1888

Appel, jugement de cadi, mldjle*, avis, notification,
réitération de l'appel, délai. Responsabilité, berger,
troupeau, propriétaire, tiers désigné, perte.

Tant que l'avis émis par le midjlès sur la révision d'un
jugement de cadi n'a pas été suivi de la notification prescrite
par l'art. 12 du décret du 8janvier 1870, pour faire courir les
délais de réitération d'appel, la partie condamnée par le dit
jugement peut toujours accomplir utilement cette formalité
de réitération (1).

Un berger ne saurait être déclaré responsable de la dispa-
rition d'animaux compris dans le troupeau confié à sa garde,
lorsque cette disparition est constatée après remise par lui
faite à un tiers désigné par le propriétaire et sans que ce tiers
ait formulé aucune observation au moment de la remise.

(Si Saïd ben Abdesselem c. El Hadjensi ben Ahmed)

Devant le cadi de Zenina, le caïd Si Saïd ben Abdesselem,
par l'intermédiairede son mandataireet beau-père Ben Ezzine,
réclamait à son ancien berger El Hadjensi ben Ahmed la
remise de quatre chameaux et chamelles, ou leur valeur, soit
la somme de 650 francs; D'après les dires du fondé de pou-

(1) Conf. Alger, 18 oct. (887 (Rev. Alg. 1888. ?. 35) et la note; Alger, 30
mai 1888 (Rev. Alg. 1889. 5. 122) et la note.



voir du caïd, au moment où Et Hadjensi allait quitter le ser-
vice de celui-ci, il avait, sur les ordres de son maître, conduit
le troupeau chez un nommé Zin, et le lendemain matin on
avait constaté qu'il manquait une chamelle et son petit et
deux autres jeunes chameaux. Le berger répliquait qu'il avait,
en effet, conformément aux ordres reçus, conduit le troupeau
du demandeur chez le sieur Zin, qu'en arrivant on avait
compté les bêtes et constaté que le troupeau était entier, et
que si le lendemain il manquait quatre bêtes il ne pouvait pas
être rendu responsable de cette perte

Le cadi rendit, à la date du 12 septembre 1887, un jugement
par lequel il déclarait la responsabilité d'El Hadjensi et le
condamnait à restituer au caïd, demandeur, les animaux
réclamés par lui ou à en payer la valeur, soit une somme
de 650 francs. – Le 1er octobre suivant, le midjlès de Djelfa,
malgré l'opinion du cadi, qui a déclaré persister dans sa
sentence, émit l'avis que le jugement devait être inflrmé, par
le motif que le berger répondait de sa faute, mais nullement
des risques. Le 15 octobre, le caïd Saïd ben Abdesselem
déclara appeler de l'avis émis par le midjlès, bien que le
cadi ait continué à lui donner gain de cause, et l'affaire a
été portée en cet état devant la Cour, saisie, à ce qu'il
semble, par le seul appel du caïd, alors qu'aux termes de l'art.
12 du décret du 8 janvier 1870 elle aurait dû l'être par une
déclaration d'appel émanée d'El Hadjensi, appelant du juge-
ment du cadi.

Me Honel, avocat du caïd Si Saïd ben Abdesselem, a déclaré
que son client se désistait de son appel qui ne pouvait lui
être d'aucune utilité, le cadi ayant, malgré l'avis du midjlès,
maintenu sa décision, et a offert d'en supporter les frais; il a
conclu au fond à la confirmation de ce jugement- – Me Van-
dier, pour El Hadjensi, a conclu à la recevabilité de l'appel
formé par lui à l'encontre du cadi, bien que cet appel ne parût
pas avoir été réitéré, se fondant sur ce qu'il ne ressort d'au-
cune pièce que l'avis du midjlès lui ait été notifié, et que dans
ces conditions El Hadjensi se trouve encore dans les délais
de l'art. 12 du décret du 8 janvier 1870 pour la réitération de
son appel devant la Cour; et, au fond, il a conclu à la non res-
ponsabilité de son client et au débouté de la demande du
caïd.

AtlRÉT

LA COUR, – En la forme – Attendu que le caïd Si Saïd ben
Abdesselem, appelantde l'avis du midjlès de Djelfa du 1er octo-



bre 1887, déclare se désister de son appel comme étant sans
objet et qu'il y a lieu de lui donner acte de son désistement;

Mais attendu qu'El Hadjensi a saisi le midjlès de la révi-
sion du jugement intervenu entre le caïd prénommé et lui, et
qui lui faisait grief; qu'il n'apparaît pas qu'il ait, à la suite de
l'avis émis par le midjlès, réitéré cet appel; mais qu'il
n'apparaît pas davantage que cet avis ait été suivi de la noti-
fication prescrite pour faire courir les délais de la réitération
d'appel qui lui était imposée par l'art. 12 du décret du 8
janvier 1870, et que, dès lors, il est fondé à prétendre qu'il se
trouve encore dans le délai légal pour l'accomplissement de
cette formalité; Qu'il la remplit devant la Cour; Qu'il suit
de là que la Cour est régulièrement saisie, que l'appel est
recevable et qu'il y a lieu de statuer au fond

Au fond
Attendu que, se conformant à l'ordre qui lui avait été

donné, El Hadjensi, berger de Si Saïd ben Abdesselem, a con-
duit le troupeau confié à sa garde chez le nommé Zin qu'il en
a fait la remise à ce dernier sans aucune observation de la
part de celui-ci; que ce n'est que le lendemain matin que le
troupeau a été compté et que l'on a constaté la disparition de
quatre chameaux ou chamelles;

Attendu, dès lors, que c'est à tort que le cadi, contrairement
à l'avis du midjlès, a déclaré le berger responsable d'une
perte qui s'était produite pendant la nuit et après que le ber-
ger avait été déchargé de toute responsabilité par suite de
la remise du troupeau au nommé Zin, mandataire à cet
effet du caïd Si Saïd ben Abdesselem, et qu'il y a lieu d'infir-
mer sa décision

Par ces motifs Donne acte au caïd Si Saïd ben Abdes-
selem de ce qu'il déclare se désister de son appel de l'avis du
midjlès;

Reçoit El Hadjensi appelant du jugement du cadi de
Zenina;

Au fond, – Dit mal jugé, bien appelé – Infirme et statuant
à nouveau; Déboute Si Saïd ben Abdesselem de sa de-
mande comme mal fondée et le condamne aux dépens.

MM. PUECH, prés. MARSAN, av. gén. Mes HONEL et
VANDIER, av.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

4 mars 1889

Succession musulmane^ esclave, affranchissement,droits
du patron et de ses descendants sur la succession de
l'affranchi, abolition de l'esclavage, décret du »T avril
18-58, effet rétroactif.

En droit musulman, L'affranchissement d'un esclave par
son maître établit entre celui-ci et l'affranchi les liens d'une
parenté civile qui leur confèrent à l'un et à l'autre, à défaut
d'héritiers réservataires ou acebs, des droits à leurs succes-
sions respectives, se transmettantà l'infini à leurs descen-
dants.

Le décret du 27 avril 1848, relatif à l'abolition de l'escla-
vage, n'a point eu d'effet rétroactif quant aux droits de
patronage, et n'a pas aboli les droits conférés au patron et à
ses descendants par un affranchissement antérieur à sa pro-
mulgation

En conséquence, à défaut d'héritiers réservataires ou
acebs, la succession d'un esclave affranchi antérieurement
au décret du 27 avril 1848 appartient au maître qui l'a
affranchi ou aux descendants de celui-ci;

De même, à défaut d'héritiers réservataires ou acebs, la
succession du descendant d'un esclave affranchi antérieure-
ment ait décret du 27 avril 1848, si toutefois la conception de
ce descendant remonte à une époque antérieure à la promul-
gation du décret précité, appartient au maître qui aprononcé
l'affranchissement ou aux descendants de celui-ci (1).

(1) Le décret du 27 avril 1848, qui a aboli l'esclavage dans les colonies
françaises et en Algérie, a-t-il supprimé les droits de patronage, notam-
ment les droits que la loi musulmane reconnaît au patron et à ses descen-
dants sur la succession de l'affranchi ou de ses descendants ? L'arrêt
que nous rapportons résout la question par une distinction. S'agit-il de la
succession d'un esclave devenu libre par l'effet de la promulgation du
décret du 27 avril 1848, il admet que les droits de patronage ont cessé
d'exister, que le maître a perdu tout droit héréditaire sur la succession
de son ancien esclave ou des descendants de celui-ci. S'agit-il d'un
esclave affranchi antérieurement à la promulgation de ce décret, ou
des descendants d'un esclave affranchi antérieurement au même événe-
ment, il décide que les droits de patronage ont continué de subsister, avec



(Consorts Azenag c. consorts Balaouan)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les Azenag, appelants, et les Ba-
laouan, intimés, se disputent la succession d'une nommée
Keheïra, négresse, décédée à Alger le 21 mars 1888; Qu'ils
basent, les uns et les autres, leurs prétentions sur ce fait que
la défunte serait la fille d'un esclave affranchi par leur père, et
qui s'appellerait Salem selon les appelants, et Mohammed
ben Saïd selon les intimés;

Attendu que ni les appelants, ni les intimés ne rapportent
la preuve de la filiation qui rattacherait Keheïra, en qualité
de fille, soit à un nommé Salem, affranchi par le père des
premiers, soit à un nommé Mohamed ben Saïd, affranchi par
le père des seconds; Que les Azenag établissent, il est
vrai, par la production d'un acte authentique, qu'en 1833 leur

cette restriction toutefois qu'il n'en est ainsi, en ce qui concerne les des.
cendants de l'affranchi, qu'autant que leur conception remonte à une
époque antérieure à la promulgation du décret abolissant l'esclavage. Il
donne pour raisons de sa décision principale que, l'affranchissementrésul-
tant d'un contrat librement consenti entre le maître et son esclave, le
législateur n'aurait pu, sans porter atteinte à des droits légitimement
acquis, abolir les droits nés de ce contrat que la preuve que telle n'a pas
été son intention, c'est qu'il ne fait aucune mention des droits de patro-
nage, dont il n'ignorait cependant pas l'existence. Quant à la restriction
relative aux descendants de l'affranchi, il n'indique pas sur quelles consi-
dérations il la fonde, et il paraît assez difficile de la concilier avec la
décision à laquelle elle se rattache et surtout avec les motifs invoqués
pour justifier cette décision.

Déjà, en 1868, la Cour d'Alger avait été appelée à se prononcer sur la
question qui nous occupe, mais elle lui avait donné une solution différente,
fondée au contraire sur cette idée que, dans la législation musulmane,
l'affranchissementn'est pas un contrat, mais un acte émanant de la volonté
seule du maître ou des dispositions de la loi elle-même. Posant en prin-
cipe qu'en droit musulman, comme en droit français, la dévolution des
successions est réglée par la loi sous l'empire de laquelle celles-ci vien-
nent à s'ouvrir, la Cour avait décidé que le décret du 27 avril 1848 avait
eu pour effet non seulement de donner la liberté aux esclaves existant
en Algérie,mais encore d'anéantir toutes les conséquences de leur ancienne
condition que, par la force de l'émancipation résultant de ce décret, le
maître avait perdu tout droit héréditaire sur la succession de son ancien
esclave, celui-ci eût-il été affranchi antérieurement au 27 avril 1848 (Alger,
12 oct. 1868, Bull. jud. Alg. 1868).

Cette seconde solution, consacrée dans les autres colonies françaises, est
aussi celle que proposent MM. Sautayra et Cherbonneau (Droit musulman,
t. 2, p. 114, n° 640). M. P.



père, au moment de partir pour la Mecque, a conféré la liberté
à 'un nommé Salem, à une nommée Embarhra, et aux nommés
Fatab et Hassina, enfants de celle-ci; Mais qu'ils sont
impuissants à justifier que la négresse Keheïra, dont s'agit
au procès, soit la fille d'Embarhra et de Salem – Que, de leur
côté, les Balaouan prétendent, sans chercher à l'établir autre-
ment que par des allégations qui ne s'accordent pas entre
elles et qui se sont modifiées suivant les prétoires où elles
se sont successivement produites, ou par des témoignages
auxquels on ne peut un instant s'arrêter en raison des cir-
constances au milieu desquelles ils ont été émis, que, il y a
environ 40 ans, le père a affranchi son esclave Saïd, et que
Mohammed, le fils de Saïd, étant venu à Alger, y a épousé
Embarhra, l'affranchie des Azenag, et a eu d'elle la négresse
Keheïra

Attendu qu'il n'y a de non contesté et justifié que les deux
faits suivants 1° Embarhra a été affranchie par le père
Azenag en 1833; Kheïra est la fille d'Embarhra Que cette
justification découle non de simples témoignages, mais
d'actes authentiques non suspects;

Attendu que de ce qui précède il résulte que le père de
Keheïra est et, demeure inconnu, et que, dans ces conditions,
on doit appliquer à la cause ce principe admis par la législa-
tion musulmane que Keheïra a suivi la condition de sa mère
affranchie des Azenag;

Attendu, en outre, qu'il est non moins constant, si l'on fait
état des renseignements versés aux débats, que la conception
de Keheïra, sinon sa naissance, est antérieure au mois d'avril
1848, et qu'à partir de sa conception, le patron de sa mère et ses
descendants avaient acquis des droits éventuels à sa succes-
sion future

Attendu, en effet, qu'il est de principe en droit musulman
que l'affranchissement d'un esclave par un acte émané de la
volonté de son maître établit entre celui-ci et l'affranchi,sous
le nom de patronage, les liens d'une parenté civile qui confè-
rent à l'un et à l'autre, à défaut d'héritiers réservataires ou
acebs, des droits à leurs successions réciproques; Que le
patronage et les conséquences qu'il entraîne ne s'arrêtent pas
à la personne de l'affranchissant et de l'affranchi, mais se
transmettent à l'infini aux descendants de l'un et de l'autre

Attendu qu'avant de décider quels sont, des appelants ou
des intimés, ceux qui peuvent dans l'espèce invoquer juste-
ment un droit de patronage sur la succession de la négresse
Keheïra, ou si ce droit échappe aux uns et aux autres pour
être dévolu à l'État, à qui retournent les successions en



déshérence, il échet d'examiner l'influence que peut avoir sur
la solution du litige le décret du 27 avril 1848 abolitif de
l'esclavage dans les possessions françaises et sur le territoire
de l'Algérie; Attendu que les lois ne disposent que pour
l'avenir; Que, pour qu'elles aient nn effet rétroactif, il faut
que le législateur s'en soit nettement expliqué; Que rien,
dans le texte comme dans l'esprit du décret de 1848 précité,
n'autorise à penser que l'autorité qui l'a édicté ait voulu sup-
primer, en même temps que l'esclavage, des droits acquis au
moment de sa promulgation, et qui, pour ce qui regarde
l'Algérie, prenaient leur source non dans l'esclavage lui-
même, mais dans dans un contrat librement consenti entre
l'affranchi et l'affranchissant, intervenu au profit de l'un et de
l'autre, qui faisait entrer l'affranchi dans la famille du patron
et lui créait ainsi des droits éventuels à la succession de ce
dernier, lequel, en retour, pouvait prétendre éventuellement
à la sienne; Attendu que le législateur de 1848 n'ignorait
pas l'existence de ces contrats et que, s'il avait entendu en
détruire ou en restreindre les conséquences déjà acquises au
moment de la promulgation de son décret, il n'eût pas man-
qué d'affirmer expressément sa volonté à cet égard –
Qu'alors qu'il prend la peine d'entrer dans certains détails
qui démontrent, de sa part, une étude approfondie de la
matière, il ne fait pas une seule fois allusion aux affranchis
et à leur situation légale; Qu'ainsi, après avoir, dans la
première phrase de l'art. 1er, déclaré abolir l'esclavage, il
explique infine qu'il se borne à interdire dans l'avenir « tout
» châtiment corporel et toutes ventes de personnes non
» libres » Que, par l'art. 6, il amnistie certaines catégories
d'anciens esclaves Que, dans l'art. 5, il établit le principe
d'une indemnité à accorder aux colons; Que, dans l'art. 7,
il proclame que le sol des colonies, celui de la métropole,
affranchira désormais l'esclave; Qu'enfin, dans l'art. 8,
il interdit à tout Français, même en pays étranger, de possé-
der, d'acheter, de vendre des esclaves, de participer soit
directement, soit indirectement, à tout trafic ou exploitation
de ce genre, et il réglemente la situation des Français qui
deviendront, dans la suite, par don, héritage, ou mariage,
possesseurs d'esclaves en pays étranger; Attendu qu'il
résulte de ce qui précède que ce décret a en vue l'abolition
de l'esclavage et les affranchissements forcés qui en décou-
lent, mais nullement le patronage, conséquence naturelle et
légitime d'un affranchissement volontaire antérieur à sa pro-
mulgation – Qu'il ne fait donc pas obstacle à la prétention
des parties en causo;



Attendu, dès lors, qu'il faut reconnaître que les appelants,
fils du patron de la dame Embarhra, affranchie de leur père
dès 1833, ont, en l'état des choses, à l'exclusion des intimés,
dont la demande n'est justifiée d'aucune sorte, le droit, en
l'absence de tout héritier réservataire ou aceb, de conserver
la succession de Keheïra, fille de cette affranchie et de père
resté inconnu, qu'ils ont appréhendée en vertu de leur droit
de patronage, puisque, d'une part, cette fille, ne pouvant se
rattacher à un père déterminé, suit la condition de sa mère,
et que, d'un autre côté, par le fait de sa conception, un droit
éventuel à sa succession s'était ouvert au profit des appelants
avant le décret de 1848;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme et y faisant
droit au fond, dit bien appelé, mal jugé; Infirme le jugement
attaqué, et statuant à nouveau, dit les Balaouan, intimés,
mal fondés dans leur demande en attribution de la succession
de la négresse Keheïra, en conséquence les en déboute.

MM. PUECH, prés.; MARSAN, av. gén. Mes BORDET et
PARISOT, av.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

0 mars 1889

Election» «les juges consulaires, chambres de commerce^
scrutin, formes, loi du fil décembre 18ÎI, loi du 8
décembre 1883, Algérie, applicabilité.

En Algérie, le mode d'élection des membres des chambres
de commerce doit avoir lieu conformément à l'art. 621 C.
com., dont les dispositions, édictées par la loi dit 21 décem-
bre 1871, réglementent les opérations électorales pour la nomi-
nation des juges consulaires, à défaut d'applicabilité dans la
colonie de la loi du 8 décembre 1883 (D. 22 janv. 1872,
art. 2) (1);

(1),Par arrêt du 23 avril 1884 (Rev.Alg. 1885.2. 1) la Cour d'Alger (l™Ch.)
avait jugé au contraire que la loi du 8 décembre 1883 sur les élections des
jugps consulaires était devenue exécutoire en Algérie de plein droit et sans
promulgation spéciale, comme mudificative d'une Ini déjà applicable dans
la colonie. Mais cet arrêt a été cassé le 5 novembre 1884 (Rev. Alg. eod. loe.j.

V. sur la question d'applicabilité en Algérie des lois de la métropole;



Et le fait d'avoir placé deux urnes sur la même table, afin
de faciliter l'exécution des opérations du double scrutin,
n'est point de nature à porter atteinte à la sincérité du vote,
alors surtout qu'il est constant que chaque ume portait une
inscription indiquant son affectation (1).

(Élections consulaires d'Oran)

ARRÊT

LA COUR, Vu le procès-verbal en date du 22 décembre 1888
relatif au scrutin de ballotage pour l'élection d'un juge titu-
laire au tribunal de commerce d'Oran; Vu la protestation du
22 décembre 1888, signée par quinze notables électeurs, contre
les opérations électorales de ce scrutin qui a élu M. Llobet;
Vu la loi des 21 et 29 décembre 1871 se référant aux articles
618, 619, 620 et 621 C. com. sur l'élection des juges consu-
laires -Vu le décret du 10 mai 1872 rendant cette loi appli-
cable à l'Algérie; Vu les observations écrites présentées
par les parties intéressées

Sur le grief de la protestation tiré des irrégularités du vote
simultané pour un juge au tribunal de commerce et pour un
membre de la chambre de commerce, dans le même local et
devant un bureau unique, les deux urnes se trouvant sur une
même table Attendu qu'aux termes de l'art. 2 du décret
des 22 et 26 janvier 1872 le mode d'élection des membres des
chambres de commerce doit avoir lieu conformément à
l'art. 621 C. com., dont les dispositions, édictées par la loi
des 21 et 29 décembre1871, réglemententles opérations électo-
rales pour la nomination des juges consulaires en Algérie, où
la loi de 1883 n'est pas applicable; Attendu dès lors que les
opérations du double scrutin du 22 décembre 1888 ont eu lieu
dans les formes et conditions indiquées par la loi; Que le
fait d'avoir placé deux urnes sur la même table, mesure admi-
nistrative prise par le bureau en vue de faciliter l'exécution
des opérations du double scrutin, n'est point de nature à
porter atteinte à la sincérité du vote, alors surtout qu'il est
constant que chaque urne portait, en gros caractères, une
inscription indiquant son affectation

Alger, 18 févr. 1888 et Req. 23 juill. 1888 (Rev. Alg. 1888. 2. 147 et 391) avec
les notes et renvois. V. aussi l'étude de M. Jacquey, De l'application des
lois françaises en Algérie, une broch. 1884.

(1) Cpr. l'arrêt procité du 23 avril 1884, qui contient une décision
analogue.



Sur le grief tiré de l'obligation dans laquelle se sont trouvés
beaucoup d'électeurs d'ouvrir leurs bulletins devant le bureau,
d'où serait résulté une pression: – Attendu qu'il ne résulte
pas do la protestation que cette allégation ait été imposée aux
électeurs par le bureau ou l'un de ses membres; qu'en admet-
tant même que certains électeurs, par un motif quelconque,
aient cru devoir déplier leurs bulletins dans la salle du vote,
il n'est pas articulé que les bulletins aient été remis dépliés
et ouverts au président du bureau qu'en conséquence il
n'aurait pu y avoir violation du secret du vote;

Par ces motifs Dit mal fondée la protestation contre
l'élection consulaire du 22 décembre 1888, la rejette Valide
en conséquence l'élection de M. Llobet comme juge titulaire
du tribunal de commerce d'Oran; Délègue le tribunal de lr"
instance d'Oran pour recevoir le serment du dit magistrat.

MM. ZEYS, prem. prés.; BROCARD, subst. du proc. gén.

TRIBUNAL DE SOUSSE (Aud. com.)

13 juillet 1888

Intérêts de capitaux, Tunisie, intérêts moratoires, taux,
fixation, loi applicable.

En Tunisie, le taux des intérêts moratoires dans les rela-
tions entre Européens n'est régi ni par la loi française du
3 septembre 1807, ni par la loi algérienne du 27 août 1881,
mais par la législation du pays et, la loi musulmane tuni-
sienne proscrivant le prêt à intérêt, l'on doit se référer, pour
la fixation- de ce taux, aux usages locaux qui ont toléré ce
contrat et qui ont été reconnus par les juridictions consulai-
res antérieurement auprotectorat, en tenant compte toutefois
des modifications qui se sont produites depuis dans les con-
ditions économiques de la régence

En conséquence, il convient de fixer aujourd'hui, en Tuni-
sie, le taux des intérêts moratoires à 6 l'an (1).

(1) Ce jugement consacre la doctrine soutenue dans cette Revue Jacquey,
De la loi applicable au taux de l'intérêt légal en Tunisie pour les créanciers
français (1887. 1. 171), contrairement à la solution adoptée par un jugement
du tribunal de Tunis, du 24 juillet 1883 (Hev, Aig. 488/ 2. 339). Cpr. sur
le taux de l'intérêt conventionnel en Tunisie et sur le taux normal de l'inté-
rêt de l'argent dans ce pays, trib. de Tunis, 14 avril 1888 (infrà, p. 277).



(Bronde c. Casella)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Sur les intérêts réclamés
Attendu que, aux termes de l'art. 450 C.'civ., les intérêts

moratoires sont calculés au taux fixé par la loi; qu'il convient
de rechercher quelle loi régit cette fixation en Tunisie
Attendu que ce ne peut être la législation de la métropole;
que la loi française de 1807 n'est pas d'ordre public absolu
qu'elle est d'ordre purement territorial, qu'elle n'a jamais été
promulguée ni appliquée soit en Algérie, soit aux colonies;
qu'à plus forte raison elle est inapplicable dans un pays de
protectorat; Attendu que ce ne peut être davantage la loi
algérienne du 27 août 1881 que, si la loi du 27 mars 1883, qui
a organisé la justice française en Tunisie, a décidé que les
tribunaux qu'elle établit appliqueraient dans ce pays, sauf
dérogation, les lois de procédure, d'instruction criminelle et
les tarifs en vigueur en Algérie, là s'est bornée l'assimilation
législative de la régence et. de l'Algérie; Attendu que, les
considérationsqui précèdent suffisant à écarter l'application
de la loi française et de la loi algérienne, il s'ensuit nécessai-
rement que, dans l'espèce dont le tribunal est saisi, le taux
des intérêts moratoires est régi par la loi du pays Attendu
d'ailleurs que, si on se réfère aux principes du droit interna-
tional privé, on arrive à la même solution qu'il est admis,
en effet, presque unanimement par la doctrine que c'est dans
la législation en vigueur là où l'obligation doit être exécutée
qu'il faut chercher les règles relatives à son exécution et à
ses conséquences; que si, en jurisprudence, quelques diver-
gences se sont produites sur ce point, elles ont pour objet de
substituer l'application de la loi du lieu du tribunal (lex fori)
à la loi du lieu de l'exécution (lex solutionis) que, dans une
opinion comme dans l'autre, la loi à suivre dans l'espèce
serait toujours la loi tunisienne;

Attendu, cela établi, qu'il convient de préciser quelles
règles édicté la législation tunisienne en matière de taux des
intérêts; – Attendu que, lu loi musulmane tunisienne proscri-
vant le prêt à intérêt, l'usage de ce dernier a été simplement
toléré dans la régence qu'il n'y a pas été réglementé, et que,
'en conséquence, toute liberté a été laissée aux contractants;
qu'il est résulté de cette situation que le taux de l'intérêt
stipulé, dans chaque cas particulier, a été basé uniquement
sur les exigences du prêteur, sur les besoins de l'emprun-
teur et sur la nature et l'importance des garanties offertes au



créancier; que, par suite, en fait, il s'est toujours produit de
très grands écarts sur le taux de l'intérêt, même dans des
circonstances analogues de temps et de lieu, et qu'il ne s'est
jamais établi un cours certain pouvant servir de base à un
usage constant en matière d'intérêts moratoires – Attendu,
d'ailleurs, que la forme suivie le plus généralement dans les
contrats, en Tunisie, n'a pas davantage favorisé l'établisse-
ment de cet usage; qu'en effet, le plus souvent, pour éluder
la prohibition de la loi musulmane, la stipulation relative aux
intérêts n'apparaît pas dans les actes, où la somme que le
débiteur reconnaît avoir reçue est majorée du montant des
intérêts afférents à la durée pour laquelle est consentie l'obli-
gation; Qu'il s'ensuit que ce n'est guère qu'à la suite de,
conventions entre Européens et devant les tribunaux consu-
laires que des contestations relatives aux intérêts moratoires
ont pu s'agiter fréquemment et que les usages locaux ont pu
être constatés avec quelque précision – Que les tribunaux
consulaires de Tunisie ont ainsi reconnu, antérieurement à
l'occupation française, que le taux des intérêts moratoires
était, suivant les usages du pays, de 12 p. par an

Mais attendu que, depuis cette époque, les conditions éco-
nomiques de la régence se sont modifiées; que, spécialement,
la fréquence plus grande des relations entre la Tunisie et
l'Algérie a produit un abaissement notable du loyer de l'ar-
gent que la preuve de ce fait résulte, dans l'affaire actuelle-
ment soumise au tribunal, de L'aveu même du demandeur, qui
conclut à la fixation des intérêts moratoires au taux de 10 p.
au lieu de 12; mais que sa demande est encore exagérée; que,
dans les relations entre Européens tout au moins, il n'est pas
d'usage d'attribuer, en matière commerciale, plus de 6 par
an; que d'ailleurs le tribunal de'l'unis, par une jurisprudence
constante, a toujours admis ce taux et que cette pratique,
suivie depuis plus de cinq années, a certainement influencé
l'usage pour le régulariser en ce sens; Qu'il échet donc de
décider que les intérêts de 13,826 fr. sont dûs par Casella à
Bronde à raison de 6 p. l'an, depuis le jour de la demande;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort; Condamne Casella à payer à Charles Bronde,
pour les causes susénoncées, la somme de 13,826 fr. avec les
intérêts à 6 p. à partir du jour de la demande, etc.

MM. BERGE,prés.; Bossu, proc. de la Rép. – Mes Kraft et
JACQUEMART, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

7 mars 1889

Saisie-exécution, revendication, exploit, preuves de
la propriété, énonciation, omieeiun, nullité facultative.

Si, aux termes de l'art. 608 C. pr. civ., l'assignation en
revendication d'objets saisis doit contenir, à peine de nullité,
l'énonciation des preuves de la propriété cette nullité est
de celles que l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre
1842 permet aux tribunaux d'Algérie d'accueillir ou de
rejeter (1)

Et les tribunaux français de Tunisie peuvent user de la
même faculté d'après l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883;

Si la jurisprudence de la Cour d'Alger tend aujourd'hui
à faire une application de plus en plus restreinte de la règle
qui permet aux juges d'écarter les nullités de procédure,
cette interprétation ne saurait être admise en Tunisie, où
un grand nombre de justices de paix sont encore établies à
titre provisoire, et où les fonctions d'huissier sont exercées
par des agents peu expérimentés (2);

Et le juge doit user dit pouvoir qui lui appartient lorsque
le revendiquant est un indigène ignorant de la procédure
française, qu'aucune faute ne lui est imputable et que l'omis-
sion qui lui est reprochée n'a été pour son adversaire la
cause d'aucun dommage.

(Hassein ben Mihoub c. Taïeb ben Salah El Ouertani et autres).

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Mohamed ben El Hadj
Ahmed ben Mansour revendique divers animaux saisis par le
sieur Hassein ben Mihoub contre le sieur Taïeb ben Salah
El Ouertani suivant procès-verbal de l'huissier Carbonel, en

(1 et 2) En ce sens, Alger, 2 nov. 1867 (Bull. jud. Alg. 1867), 5 duc. 1881

et 16 juill. 1883 (Bull. jud. Alg. 1883, p. 225 et 254), 30 nov. 1887 (Rev.Alg.
1888.2. 178). – En sens contraire, Alger, 20 déc. 1886 (Rev.Alg. 1887.2. 85).

Sur les nullités facultatives ou non en Algérie, V. Alger, 11 févr. 1888

(Rev. Alg. 1888. 2. 286) et les renvois Ajt. Alger, 15 déc 1886 (Rev. Alg.
1889. 2. 188) et la note.



date du 28 juillet 1888; Attendu que, le saisi n'ayant pas
constitué défenseur, il est intervenu un jugement de défaut
profit joint qui lui a été régulièrement signifié avec réas-
signation

Attendu que le saisissant soutient que cette revendication
n'est pas recevable parce que l'exploit par lequel elle a été
formée ne contient pas l'énonciation des preuves de la pro-
priété, ainsi que le prescrit, à peine de nullité, l'art. 608 C. pr.
civ. Attendu qu'une ordonnance du 26 septembre 1842
décide qu'en Algérie les nullités d'exploits sont facultatives
pour le juge; Attendu que cette disposition est évidem-
ment applicable aux énonciations exigées par l'art. 608 C. pr.
civ., comme l'a jugé un arrêt de la Cour d'Alger en date du
2 novembre 1867; – Attendu que d'après la loi du 27 mars
1883 les juridictions françaises doivent suivre en Tunisie la
procédure en vigueur en Algérie; Attendu, il est vrai, que
la jurisprudence de la Cour d'Alger tend aujourd'hui à faire
une application de plus en plus restreinte do la règle qui
permet au juge d'écarter les nullités de procédure; Mais
attendu que cette interprétation ne saurait être admise en
Tunisie; qu'en effet un grand nombre de justices de paix sont
encore établies dans la régence à titre provisoire, et que les
fonctions d'huissier y sont exercées par des agents peu expé-
rimentés; – Attendu que dans ces conditions on exposerait
les parties à de graves préjudices si on écartait ou si on
enfermait dans des limites trop étroites la faculté laissée au
juge par l'ordonnance du 26 septembre 1842; Attendu que
le revendiquant est un indigène ignorant de la procédure
française; qu'aucune faute ne paraît lui être imputable et que
ce défaut d'énonciation des preuves de la propriétén'a été pour
son adversaire la cause d'aucun dommage;

Attendu, au fond, que le sieur Mohamed ben El Hadj Ahmed
ben Mansour établit par un acte de notoriété en date du
30 juillet 1888 qu'il est propriétaire des animaux suivants: etc.;

Attendu que le revendiquantréclame au saisi une somme
de 15,000 fr. à titre de dommages-intérêts, mais qu'iUie jus-
tifie d'aucun préjudice à lui causé;

Par ces motifs Dit que les animaux mentionnés ci-
dessus seront distraits de la saisie et rendus au revendiquant;

Déboute, pour le surplus, les parties de leurs demandes,
fins et conclusions; Condamne le sieur Hassein ben Mihoub
aux dépens de la présente instance.

MM. Fabry, vice-prés.; VIAL, juge sup.j Jf. min. pub. –
M" PIÉTRI et BRULAT, <XV.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

2 avril 1889

Acte administratif, interprétation, compétence, cours
d'eau, concession. Pourvoi en cassation, assignation
devant la chambre civile, partie, désignation.

Lorsqu'une partie a figuré au jugement de première ins-
tance et à l'arrêt attaquépar lepourvoi en cassation, il suffit
que lepourvoi ait été dirigé contre l'arrêt attaqué sans res-
triction pour que cette partie ait été régulièrement assignée
devant la chambre civile, quoiqu'elle ne soit pas dénommée
dans la requête en pourvoi.

Doit être cassé, comme violant la règle de la séparationdes
pouvoirs, l'arrêt qui, après avoir reconnu et déclaré que
l'attribution des eaux d'une rivière ne peut être déterminée
que par interprétation d'un arrêté administratif de conces-
sion des dites eaux, juge définitivement le fond des demandes
formées par l'une desparties, dont la connaissanceappartient
aux tribunaux de droit commun, au lieu de surseoir ci statuer
jusqu'après interprétation par l'autorité administrative de
l'arrêté de concession dont la Cour, considérait le sens comme
douteux (1).

(Veuve Laperlier'c. commune de Saint-Eugène et l'État)

ARRÊT

la COUH, – Sur la fin de non recevoir contre le pourvoi pro-
posée par le préfet d'Alger, représentant l'État Attendu que
l'État a figuré comme partie au jugement de lre instance et à
l'arrêt a'ttaqué; que, dans ces conditions, il suffit que le pour-
voi ait été dirigé contre l'arrêt attaqué sans restriction pour
que l'État ait été régulièrement assigné devant la chambre
civile, quoiqu'il ne soit pas dénommé dans la requête en
pourvoi

Par ces motifs Rejette la fin de non recevoir;

(l) V. Rev. Alg. 1886. 2. 274, l'arrêt de la Cour d'Alger contre lequel le
pourvoi était formé, et la note. Cpr. Alger, 30 mars 1885 [Rev. Aly. 1886.
2. 1) et la note 1, p. 5.



Et statuant sur le premier moyen du pourvoi Vu l'art. 13,
titre II, de la loi des 16-24 août 1790;

Attendu qu'il résulte des termes de l'arrêt attaqué que, pour
justifier ses prétentions sur une partie des eaux de l'Oued-Fer-
rah destinées à l'irrigation de ses quatre campagnes sises à la
Pointe-Pescade,ainsi que ses demandes en destruction des
travaux de captage exécutés par la commune de Saint-Eugène
en rétablissementdes lieux dans leur état primitif et en dom-
mages-intérêts, la veuve Laperlier a invoqué (outre divers
actes, documents et faits de possession dont il n'échet d'exa-
miner la valeur) l'arrêté administratif de concession du 26
août 1879; qu'elle soutenait que, tout en contenant l'abandon
par l'État à la dite commune de la plus grande partie de ses
eaux, ledit arrêté disposait, dans son art. 2, d'une partie de
ces mêmes eaux au profit d'elle-même, à raison de sa qualité
d'habitante de la Pointe-Pescade

Attendu que l'arrêt reconnaît et déclare que l'attribution
spéciale que la veuve Laperlier pourra demander dans la part
réservée au quartier de la Pointe-Pescade ne peut être déter-
minée que par interprétation de l'arrêté de concession; que
la Cour d'appel est incompétente pour en connaître, et que ce
n'est qu'en violant la règle de la séparation des pouvoirs que
le jugement qui lui était soumis avait pu allouer à la dame
Laperlier une quantité d'eau déterminée – Attendu que, s'il
est vrai que la Cour d'appel fût incompétente pour interpréter
l'arrêté du 26 août 1879, ainsi qu'elle l'a reconnu, tout au-
tant que le tribunal civil d'Alger était lui-même incompétent,
elle restait seule compétente (en vertu du droit commun et
même de l'art. 2 de la loi du 1G juin 1851, spéciale aux cours
d'eau d'Algérie et aux droits privés acquis antérieurementsur
ces eaux) pour statuer sur le fond des diverses demandes
1° en attribution et délivrance de la part de la commune d'une
quantité d'eau déterminée; 2° en destruction des travaux de
captage 3° en rétablissementdes lieux; 4° enfin, en domma-
ges-intérêts,dont elle avait été saisie par des conclusions res-
pectives des parties Que, dans cette situation précisée par
son arrêt, la Cour d'appel avait le devoir de surseoir à statuer
sur le fond de ces diverses demandes jusqu'après interpréta-
tion par l'autorité administrative de l'arrêté de concession du
26 août 1879, dont elle considérait le sens comme douteux, et
qui était la base principale du débat; Attendu qu'au lieu de
procéder ainsi, la Cour a passé outre; que, dans le dispositif
de son arrêt, elle a, au fond, « dit que le tribunal était inrnm-
pétent pour interpréter l'arrêté de concession, infirmé le
jugement dont était appel, déchargé la commune de Saint-



Eugène des condamnations prononcées, et, statuant à nou-
veau, a débouté la dame Laperlier de ses demandes, fins et
conclusions et l'a condamnée aux dépens de lre instance et
d'appel » Qu'en statuant ainsi, l'arrêt attaqué a définitive-
ment jugé le fond de toutes les demandes formées par la dame
Laperlier, et rendu, par suite, inutile et sans influence sur la
cause l'interprétation qu'il reconnaissait cependant néces-
saire qu'il a ainsi violé la règle de la séparation des pouvoirs
et l'article susvisé;

Par ces motifs et sans qu'il soit besoin de statuer sur le
second moyen Casse l'arrêt rendu le 4 mai 1886 par la
Cour d'appel d'Alger.

MM. BARBIER,prem.prés.; MANAU, /'«p/Charrins,av. gén.
Mes LEHMANN, DEFERT et Nivard, au.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

25 octobre 1888

Presse, diffamation, bulletin de renseignements com-
merciaux, délit, éléments constitutifs.

Lefait de communiquer sans motifs plausibles à plusieurs
personnes, sur la voie publique ou dans un lieu public, un
bulletin de renseignements commerciauxde nature à causer
un grave préjudice à celui sur le compte de qui ces rensei-
gnements ont pu être donnés constitue le délit de diffamation
prévupar l'art. 23 de la loi du 29 juillet 1881 (1).

(1) La jurisprudence a eu plusieurs fois l'occasion de se prononcer sur
le caractère diffamatoirede renseignements émanant d'une agence com-
merciale, et toutes les décisions s'accordent à reconnaître que l'existence
du délit dépend du mode de publicité qui a pu être donnée à ces renseigne-
ments. Ainsi il a été juge que le fait par une agence d'envoyer, sur des
demandes expresses et spéciales et en exéculion d'un contrat intervenu
entre elle et ses abonnés, des renseignements défavorables sur la solvabi-
lité d'un commerçant ne constitue pas le délit de diffamation, parce qu'en
pareil cas on ne peut pas dire qu'il y ait eu véritablement publicité (Paris,
27 avril 1878, D. P. 79. 2. 38). Au contraire, on admet l'existence du délit
dans le cas où. des notes sur la solvabilité de diverses personnes ont été
envoyées par une agence à ses abonnés périodiquement et sans demande
spéciale (Aix, 19 févr. 1879, IX P. 69. 2. 83 et Paris, 19 mars 1869, 1). P.
70. 2. 214j. Dans l'espèce sur laquelle a statué l'arrêt que nous rapportons
ici, la publicité était l'œuvre non pas de l'agence qui avait délivré les
renseignements, mais de celui qui les avait reçus, et qui, en les publiant,
pouvait être justement considéré comme le seul auteur du délit (Conf.
Georges Barbier, Code expliqué de la presse, t. 1er, p. 23.)



(Min. pub. et Roussey c. Tarbouriech)

Le 22 juin 1888, JUGEMENT DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE
Mostaganem, ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que par exploit de Raymondet, huissier, en
date du 8 juin courant, enregistré, Roussey, propriétaire et négociant,
demeurant à Mostaganem,a fait citer Tarbouriech à comparaître devant le
tribunal de céans jugeant en matière correctionnelle, pour s'entendre con-
damner à lui payer la somme de 50,000 fr., à titre de dommages -intérêts
voir ordonner, à ses frais, l'insertion du jugement à intervenir dans
divers journaux d'Algérie; en outre, s'entendre condamner à tous les
dépens, sans préjudice des réquisitions qu'il plairait à M. le procureur de
la République de prendre au nom de la vindicte publique Attendu
que cette action repose notamment sur ces faits qu'avec intention évidente
de nuire à l'honneur et à la considération du demandeur et de sa famille,
Tarbouriech aurait répandu dans le public et aurait communiqué à un
grand nombre de personnes, dans des lieux publics, un soi-disant bulletin
de renseignements dont la teneur est portée sur la citation, faits qui
constitueraient le délit de diffamation prévu et puni par les art. 19, § 1er,
33, 23 et 60 de la loi du 29 juillet 1881 -Attendu que Tarbouriech allègue
qu'il n'y a pas eu diffamation envers la dame Roussey et sa fille, et qu'à
l'égard de Roussey, le fait de contrôler, dans un but de sécurité commer-
ciale, un bulletin d'une agence de renseignements en le donnant en com-
munication à quelques personnes, le mieux à même pour le renseigner,
soit par la nature de leurs fonctions, soit par leurs relations antérieures
avec Roussey, ne saurait être considéré comme une diffamation, alors sur-
tout que ces communications étaient faites confidentiellement dans des
conversations intimes et privées, même dans des lieux publics, mais à voix
basse, sans qu'aucun tiers ait pu les entendre Attendu que des décla-
rations faites par les témoins il résulte que, dans le bulletin qui leur a été
présenté et dans les conversations qui ont eu lieu, il a été toujours fait
mention de la veuve Suquet et de' sa fille ou de ses enfants Que la
communication qui leur a été faite de ce bulletin était pour eux sans
intérêt présent ou futur que Tarbouriech n'y était invité ni par eux ni par
les circonstances Que l'un des dits témoins, le vieux Paoli, déclare, en
outre, que l'écrit versé au procès par Tarbouriech n'est point celui qu'il a
entre les mains, et ajoute qu'ayant manifesté son incrédulité au sujet des
renseignements qu'il portait, et ayant fait observer l'orthographe du nom
Roussoy au lieu de Roussey, le prévenu maintint énergiquement que ces
renseignements se rapportaient à Roussey et qu'il ne pouvait y avoir doute
à cet égard Attendu qu'au point de vue de la mauvaise foi de Tarbou-
riech, de son intention de nuire à Roussey, ce dernier fait est à retenir
avec d'autant plus de raison que Tarbouriech en profita pour donner con-
naissance du dit bulletin au sieur Falcou, auquel depuis longtemps il
n'adressait plus la parole; Attendu que ces renseignements étaient inju-
rieux et diffamatoires tant vis-à-vis de Roussey que de sa femme légitime
et de ses enfants, et qu'il échet seulement d'examiner si Tarbouriech,
agissant ainsi qu'il l'a fait, a commis le délit de diffamation;



Attendu que la loi exige comme éléments constitutifs de ce délit non-
seulement l'intention de nuire, mais encore la publicité;

En ce qui concerne le premier élément constitutif de la diffamation –
Attendu qu'on ne saurait admettre que, sachant Roussey propriétaire ou
prétendu propriétaire d'une ferme à Bouguirat, Tarbouriech ait sérieuse-
ment cherché auprès des sieurs Carpentier, Paoli, le gendarme Vinsin et
autres, qui n'avaient pas été témoins de l'acte d'acquisition et à qui cela
importait peu, si cette acquisition avait été faite ou non pour le compte et
des deniers de Roussey. si l'immeuble était franc d'hypothèques que
d'ailleurs les témoignages recueillis repoussent énergiquement pareille
hypothèse que Tarbouriech, en effet, n'a demandé à aucun témoin s'il était
à même de le renseigner sur le demandeur, et qu'à tous, sous un prétexte
ou un autre, sans que ceux-ci l'y invitent, il a mis sous les yeux l'écrit
qu'il avait en portefeuille Attendu qu'il est évident qu'un sentiment
méchant et haineux, une mauvaise foi insigne l'a fait agir en cette cir-
constance que l'unique but qu'il a poursuivi a été, sans doute possible,
de porter atteinte à l'honneur et à la considération dont, légitimement et à
bon droit, jouissent Roussey et sa famille, en donnant à lire ou en lisant
lui-même le soi-disant bulletin d'agence qui déclarait Roussey un homme
taré et désignait son épouse, la dame Miot, comme étant la veuve Suquet
sa maîtresse, et sa fille légitime comme l'enfant de cette femme – Que
la preuve de l'intention de nuire ressort surtout d'une manière certaine et
éclatante des faits dont les sieurs Paoli et Joncla ont témoigné qu'à l'un
qui lui signale l'orthographe du nom, qu'à l'autre qui lui dit avoir vu le
contrat de mariage, Tarbouriech affirme au premier qu'il s'agit de Roussey
et de nulle autre personne, et répond au second que « on peut être marié
» et partir avec une maîtresse »

En ce qui concerne le second élément constitutif de la diffamation –
Attendu, d'une part, qu'on ne doit pas considérer comme sacramentelle
l'expression « proférés dont se sert l'art. 23 de la loi du 29 juillet 1881,
relativement aux propos diffamatoires qu'il suffit, pour qu'ils tombent sous
le coup de la loi, qu'ils aient été tenus, comme c'est le cas en l'espèce,
sur la voie publique, de façon à pouvoir être entendus par un plus ou
moins grand nombre de personnes; – Attendu, d'autre part, qu'en com-
muniquant l'écrit dont il s'agit à plusieurs personnes sur la voie publique,
place d'Armes, terrasse de café, route, alors que ces communications
étaient faites sans motifs plausibles, nullement à titre confidentiel, à des
personnes qu'elles n'intéressaient en aucune manière au point de vue com-
mercial, Tarbouriech a fait acte de distribution du dit écrit Que, si la
publicité qu'il lui a donnée a été clandestine, elle n'en a pas moins été
pour cela effective, car les renseignements erronés fournis par lui sur
Roussey et sa famille ont circulé dans le public et y sont devenus notoires;

Attendu, dès lors, que les éléments constitutifs du délit de diffamation
se trouvent réunis dans les faits et circonstancesrelevés contre le prévenu
que ce délit est prévu et puni par les art. 23, 29 et 32 de la loi du 29
juillet 1881 Vu lesdits articles, ensemble les art. 194 C. inst. crim.,
2 et 9 de la loi du 22 juillet 1867, etc.

Par ces motifs Jugeant contradictoirement et faisant droit aux
réquisitions de ri. le procureur de la République; Déclare Tarbouriech
coupable d'avoir publiquement outragé et diffamé le sieur Roussey et les



membres de sa famille, et, lui faisant application des dispositions des
articles sûsvisés, le condamne à 1,000 fr, d'amende, etc.;

Statuant sur la demandede la partie civile Attendu que le tribunal
possède les éléments d'appréciation suffisants pour déterminer équitable-
ment l'étendue de la réparation due à la partie -civile Attendu que le
préjudice qui peut être porté à l'honneur et à la considération d'un citoyen
ne se tarife pas, comme l'a dit Roussey par l'organe de son défenseur, et
qu'en pareille matière, à celui qui ne poursuit pas œuvre de lucre, la con-
damnation pécuniaire la plus minime et la publicité qui en est accordée
doit donner pleine et entière satisfaction;

Par ces motifs Condamne Tarbouriechà payer la somme de 1 fr. à titre
de dommages-intérêts ordonne aux frais de Tarbouriech une seule inser-
tion du présent jugement dans les journaux le Courrier de Mostaganem et
V Aïn-Sefra, en tant que chaque insertion n'excèdera pas 80 fr., etc.

Sur l'APPEL de Tarbouriech,

ARRÈT

LA COUR, En ce qui touche l'appel du prévenu Tarbou-
riech – Attendu qu'il est régulier en la forme

Au fond Attendu que Tarbouriech soutient à tort qu'en
admettant comme établis les faits relevés à sa charge, ils ne
présentent aucun caractère délictueux et ne pourraient
donner lieu, dans tous les cas, qu'à une action purement
civile; Mais attendu que les premiers juges ont justement
apprécié les faits et circonstances de la cause; Attendu,
en effet, d'une part, que de ces faits et circonstances il résulte
que les agissements de Tarbouriech à l'égard de Roussey et
de sa famille ont été inspirés par la mauvaise foi et l'inten-
tion de porter atteinte à leur honneur et à leur considération

Attendu, d'autre part, que l'enquête à laquelle il a été
procédé devant le tribunal de Mostaganem a nettement établi
le caractère de publicité qui est l'un des éléments exigés par
la loi du 29 juillet 1881 pour constituer le délit de diffama-
tion Attendu que, dans l'espèce, la conduite de Tarbou-
riech est d'autant moins excusable qu'il connaissait depuis
longtemps le sieur Roussey avec qui il avait fait des opéra-
tions commerciales en 1875 et 1876, alors que ledit sieur
Roussey habitait en France; que les prétendus renseigne-
ments qu'il disait vouloir se procurer sur son compte à Mos-
taganem n'avaient aucune raison d'être; qu'étant lui-même sur
les lieux, il avait tous les moyens de se renseigner sûrement
sans recourir aux procédés délictueux ci-dessus qualifiés
Attendu, quant à l'application de la peine, qu'elle a aussi été
faite dans une juste mesure par les premiers juges, eu égard
aux circonstances de la cause et aux antécédents du prévenu;



En ce qui touche l'appel de la partie civile Attendu que
Roussey, ayant conclu devant les premiers juges à la con-
damnation de Tarbouriech au paiement d'une somme de
1 fr. à titre de dommages-intérêts pour réparation du pré-
judice que celui-ci lui avait causé, n'est pas fondé à réclamer,
à ce titre, devant la Cour, une autre somme, d'autant plus
qu'il ne justifie d'aucun dommage nouveau à lui causé depuis
le jugement déféré; Mais attendu que, par suite de l'appel
relevé par le prévenu et des débats portés devant la Cour, il
est équitable d'ordonner à titre de réparation du préjudice,
ainsi du reste que Roussey l'avait déjà demandé devant les
premiers juges, l'insertion du jugement dans un journal
d'Alger et dans un journal d'Oran, et, en outre, l'insertion
par extrait du présent arrêt dans ces deux journaux;

Par ces motifs et ceux qui ont déterminé les premiers juges
et par application des textes visés au jugement: Reçoit les
deux appels comme réguliers en la forme; Au fond
Sur l'appel du prévenu – Le déclare mal fondé et l'en dé-
boute Confirme, en conséquence, le jugement rendu par
le tribunal de Mostaganem, le 22 juin 1888, en ce qui touche
la déclaration de culpabilité de Tarbouriech, la peine pronon-
cée et la publication du dit jugement dans les journaux le
Courrier de Mostaganem et YAïn-Sefra; – Sur l'appel de la
partie civile: Dit n'y avoir lieu d'y faire droit quant à l'allo-
cation d'une nouvelle somme à titre de dommages-intérêts; –
Ordonne, en ce qui touche le supplémentde publicitédemandé,
l'insertion du jugement ci-dessus et du présent arrêt, ce der-
nier par extrait, dans un journal d'Alger et dans un journal
d'Oran, au choix de la partie civile et aux frais du prévenu, etc.

MM. LOURDAU, prés. Chauvin, rap. Wurtz, av. gén. –
Mes JOUYNE et Mallarmé, ao.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

24 février 1888

Preiie, délit, prescription, délit nouveau.

Lorsque les actions publique et civile naissant d'un délit
sont éteintes par la prescription, l'individu coupable du délit
peut impunéments'en déclarer l'auteur;



Mais sa déclaration peut être incriminée lorsqu'elle renferme
elle-même les éléments d'un délit d'injure ou de diffamation (1).

(Min. pub. et R. c. C.)

ARRÊT

LA COUR, Considérant que C. a le 19 février 1887, à Philip-
peville, publié contre le sieur R. un libelle sur papier jaune
intitulé « le Cocu » – Considérant que R. a, à raison des
imputations diffamatoires et des injures que ce libelle
contenait à son adresse, assigné C. devant le tribunal de
Philippeville, relevant contre lui dans son assignation les
délits de diffamation et d'injure; Considérant que, le 17
juin 1887, est intervenu un jugement qui a déclaré les deux
délits couverts par la prescription en vertu de l'art. 60 de la
loi du 29 juillet 1881;

Considérant que C. a, le 18 septembre de la même année,
adressé au rédacteur en chef du journal le Zéramna la lettre
suivante, insérée dans le numéro de ce journal du 25 du
même mois « Philippeville, le 18 septembre 1887.
» Monsieur le rédacteur en chef du Zéramna, Je vous
» serais très obligé si vous vouliez insérerdans votre prochain
» numéro la rectification suivante Vous dites dans votre

article intitulé «
Écrits anonymes », signé par vous et paru

» dans leZéramna de ce jour, que l'auteur du libelle imprimé
sur papier de couleur jaune, paru il y a 8 mois et non 4, est

» resté inconnu; que justice ne fut pas faite et que l'oubli se fit;
» que la vindicte publique ne fut pas satisfaite. Vous êtes,

M. le rédacteur, dans la plus grande erreur, le libelle dont
» vous parlez était intitulé « Le Cocu », le conseiller municipal
» visé était le sieur P. R. l'auteur était moi, je ne me suis
» jamais caché, je l'ai crié bien haut et bien fort, et encore
» aujourd'hui j'en revendique hautement la paternité. – J'ai
» été poursuivi, mon adversaire a été débouté de sa demande,
» condamné aux frais et aux dépens. Donc justice a été faite,

(1) La Cour résout d'une manière fort ingénieuse la question de savoir
si l'auteur d'un délit de diffamation ou d'injure peut impunément renou-
veler le préjudice qu'il cause par son délit en déclarant publiquement
qu'il l'a commis lorsque les actions naissant du délit sont éteintes par
prescription. D'une part, puisque la prescription est accomplie, le délit
dont il se déclare l'auteur échappe à toute répression. Mais en même
temps rien n'interdit au juge d'apprécier cette déclaration en elle-même
et de rechercher si elle ne contient pas tous les éléments d'un nouveau
délit. C'est ce que la Cour a fait ici.



» et je vous prie de croire que la vindicte publique a été
» satisfaite. J'ai tout Ijeu de croire que vous ignoriez,ces
» incidents et vous remercie d'avance de l'hospitalité que
» vous voudrez bien accorder à ces quelques lignes. Agréez,

etc., Signé E. C. »; Considérant qu'il échet d'examiner
si cette lettre contient les délits de diffamation et d'injure
ainsi que l'a décidé le jugement déféré;

En ce qui concerne le délit de diffamation Considérant
que, dans cette lettre, C. déclare bien qu'il est l'auteur du
libelle intitulé « le Cocu » publié 8 mois auparavant, mais
qu'il n'impute à R. aucun fait déterminé; Qu'il se borne
à s'imputer à lui-même d'être l'auteur du libelle; Qu'il ne
donne, en effet, aux imputations du libelle (qu'il ne formule
même point) aucune publicité; Considérant que les irnpu-
tations et la publicité sont antérieures, qu'elles dérivent du
libelle même, lequel a été déféré aux tribunaux; Considé-
rant que la déclaration postérieure faite par C. qu'il est
l'autour du libelle échappe à toute répression, car on ne saurait
rechercher les éléments d'un délit dans des délits commis à
une autre époque et définitivement jugés – Qu'il suit de ce
qui précède que la lettre incriminée ne contient pas les
éléments du délit de diffamation;

En ce qui concerne le délit d'injures Considérant que
C. déclare dans la même lettre qu'il est l'auteur du libelle
intitulé « le Cocu », et que le conseiller municipal visé par
lui était R. Considérant que, par cette déclaration, C.
applique à R. le mot « cocu »

Considérant qu'étant donné la signification du mot « cocu »,
on doit voir dans cette appellation une injure sans avoir à se
préoccuper du libelle et du contenu du libelle Qu'en effet,
en publiant cette lettre dans un journal de Philippeville où le
libelle diffamatoire était dans toutes les mains comme dans
toutes les mémoires, et où le procès antérieur, encore récent,
avait déterminé un éclat regrettable sur la moralité de la
femme de R. et révélé à la malignité publique les prétendues
infortunes conjugales de ce dernier, C. a voulu accentuer
par un fait nouveau et réfléchi la vengeance qu'il poursui-
vait contre R. qu'en associant dans ce nouvel écrit, sciem-
ment et avec une insistance très significative, le nom de R.

et le stigmate injurieux de « cocu il a fait connaître qu'il
s'était toujours reconnu bien haut et bien fort l'auteur du
libelle appliqué à R. sous le titre de « le Cocu et a ajouté
qu'encore aujourd'hui il en revendiquait hautement la respon-
sabilité qu'il est impossible d'admettre, avec la défense, que
cette lettre soit un simple rappel inoffensif et non délictueux



des faits antérieurs couverts par la prescription Qu'en
acceptant cette théorie on arriverait à cette étrange consé-
quence que le diffamateurpourrait uniquement, à l'aide d'un
artifice de forme plus ou moins déguisé, renouveler à son
gré et sans limite de temps ni de lieu l'éclat de ses précé-
dentes diffamations, et troubler le repos et l'honneur des
familles visées par sa haine ou sa vengeance;que ce résultat,
contraire à la morale, est égalementcontraire à la loi Que,
par suite, le délit d'injure publique doit être retenu à la
charge de C. comme résultant de la lettre publiée dans le
Zéramna du 25 septembre 1887, et sans tenir compte du
libelle paru antérieurement, dont la publication délictueuse a
été couverte par la prescription;

Attendu que C. objecte qu'il a été provoqué par un
article intitulé «

Écrits anonymes » publié dans le numéro
du journal le Zéramna du 10 septembre 1887; que par
conséquent l'injure qui lui est reprochée ne saurait être punie
aux termes de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse Consi-
dérant qu'en admettant même que l'article susvisé pût
constituer l'excuse juridique de provocation, il est à retenir
que cet article est signé parF. rédacteuren chef àuZéramna^
et que rien ne démontre que R. ait participé à sa publica-
tion que la provocation invoquée à l'encontre de R. manque
donc complètement en fait;

En ce qui concerne l'application de la peine Considérant
que C. n'a nullement tenu compte de la poursuite dont il
avait été l'objet de la part de R. à raison de la publication
du libelle; Que depuis lors il a persisté à l'injurier et qu'il
l'a fait avec un sentiment d'animosité plus accentué; –
Qu'ainsi, alors que dans le libelle, il n'avait pas nominative-
ment désigné R. il l'a nommé dans la lettre et a accolé à son
nom l'épithète de cocu » Considérant qu'en présence de
cette persistance de la part de C. à poursuivre R. de ses
injures, la peine prononcée par les premiers juges doit être
maintenue; qu'elle n'a rien d'exagéré

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme l'appel
du prévenu – Statuantau fond: Infirme le jugement déféré
en ce qu'il a déclaré C. coupable du délit de diffamation;

Le renvoie de ce chef de la prévention Le déclare cou-
pable du délit d'injure publique; Confirme le jugement
quant à l'application de la peine.

MM. PUECH, prés. LAFFITE, rap. HONEL, subst. du proc.
gén. Me Mallarmé, av.



COUR D'ALGER (3° Ch.)

16 mai 1888

DegrA de Juridiction, dommageg-intérèta, demandeur,
demande principale, taux du ressort, clause d'usage.

La quotité des dommages-intérêts réclaméspar le deman-
deur doit être, pour la fixation dit ressort, ajoutée ait chiffre
de la demande principale contenue dans l'exploit introductif
d'instance (1);

II en est ainsi alors même que cette réclamation de domma-
ges-intérêts est formée accessoirement à la demande princi-
pale et fondée sur le préjudice causé par la demande (2).

L'abandon à un jockey du cinquième des prix de course
gagnés, est, à titre de clause d'usage, implicitement contenu
dans la convention intervenue entre lui et le propriétaire du
cheval ou celui qui le fait courir (C. civ., art. 1135).

(Sobréro c. Rocca)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que par jugement du tribunal civil de
Mostaganem, du 13 juillet 1887, Sobréro a été condamné à
payer à Rocca la somme de 620 fr., représentant le montant
de diverses avances faites et surtout le cinquième de la
valeur des prix gagnés par la jument que montait ce dernier
aux courses de Mostaganem des 12 et 13 septembre 1886;

(1 et 2) Nec obstat l'art. 2, § 3 de la loi du 11 avril 1838. Il est générale-
ment admis que le texte précité, étant exclusivement relatif aux demandes
de dommages-intérêts reconventionnelles, donc à celles seulement qui
émanent du défendeur, ne concerne pas la demande de dommages-intérêts
formée par le demandeur. Toutefois, si le principe est constant, il y a
quelques difficultés sur son étendue d'application. Ainsi, n'y a-t-il pas
lieu de distinguer entre les réclamations de dommages-intérêts suivant
que leur cause est antérieure ou postérieure à l'engagement de l'instance
ou même simplement fondée sur le préjudice qui résulte de la demande?
Acceptée par un certain nombre de Cours d'appel (Alger, 24 mars 1867,
Sir. 67. 2. 287; Caen, 26 mars 1867, Sir. 67. 2. 322), cette distinction a
été rejetée par quelques arrêts de la Cour suprême (Cass, 12 nov. 1855,
Sir. 56. 1. 737 et 22 juill. 1867, Sir. 67. 1. 169j auxquels le présent arrêt
conforme sa décision, puisqu'il admet comme échappant à l'art. 2, § 3 de la
loi du 11 avril 1838 une demande de dommages-intérêtsbasée sur le préju-
dice causé par le fait de la demande.



Attendu que Sobréro a interjeté appel de ce jugement;
Qu'il en demande la réformation;

Attendu que l'intimé soutient que la demande n'était, en
réalité, que de 620 fr., que dès lors elle n'excédait pas les
limites du dernier ressort et qu'ainsi le jugement attaqué a
souverainement statué sur le litige engagé; qu'à la vérité,
une demande accessoire en 2,000 fr. de dommages-intérêts
était jointe à la demande principale, mais qu'aux termes
du § 3 de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838 « il est statué en
n dernier ressort sur les demandes en dommages-intérêts,
» lorsqu'elles sont fondées exclusivement sur la demande
» principale elle-même »; que dans l'espèce les dommages-
intérêts réclamés ont ce caractère; Attendu que cette fin
de non recevoir doit être écartée; – Qu'elle repose sur une
fausse interprétation du § 3 de l'art. 2 précité; que ce § 3 ne
vise, en effet, que les demandes reconventionnelles, et, dès
lors, les seules demandes en dommages-intérêtsréclamés par
le défendeur en réponse à la demande dont il est l'objet; qu'il
exclue implicitement le cas où la demande en dommages-
intérêts émane du demandeur lui-même; Attendu que, pour
déterminer dans cette dernière hypothèse le taux du ressort,
il y a donc lieu d'ajouter au chiffre de la demande principale
de l'exploit introductif d'instance le chiffre de la demande
accessoire compris dans le même exploit; Attendu, dans
la cause, que le total de ces chiffres réunis s'élève à la somme
de 2,620 fr., qu'il dépasse, en conséquence, les limites du
dernier ressort; Qu'ainsi il y a lieu de décider que l'appel de
Sobréro a été valablement interjeté;

En ce qui touche le fond: Attendu qu'il est constant que,
dans les journées des dimanche 12 et lundi 13 septembre 1886,
à Mostaganem, Sobréro a fait courir tant ses propres chevaux
que la jument d'un sieur Léon Martin Attendu qu'il a
utilisé pour ces courses les services du sieur Rocca
Attendu que dans une lettre qu'il écrivait à Martin, le 8 sep-
tembre 1886, il déclarait à ce dernier qu'il prenait à sa charge
« tous les frais, les engagements et le jockey »; Attendu
que Rocca, ayant rempli pour Sobréro le rôle de jockey, est
certainement fondé aujourd'hui à réclamer directement à ce
dernier la part qui, d'après la convention ou l'usage, revient
d'ordinaire aux jockeys vainqueurs dans les prix gagnés
Attendu que d'une lettre du 7 décembre 1886 et d'un certificat
du 30 juin 1887 du trésorier de la société hippique de Mosta-
ganem, il appert, d'une part, l°que c'est la jument du sieur
Léon Martin qui a obtenu, le premier jour, le prix de 800 fr.,
avec l'objet d'art offert par M. le président de la République,



et, d'autre part, 2° que c'est Rocca qui montait cette jument
Attendu que vainement, dès lors, Sobréro cherche à con-

tester ces faits à l'aide des mentions qu'il relève sur les pro-
grammes de courses des deux journées que ces programmes
n'ont aucun caractère officiel; qu'ils relatent sans doute ce
qui doit se passer aux courses, mais qu'ils ne sauraient
établir ce qui s'y est réellement passé; que leurs propres
indications prévoient même des modifications possibles
Attendu d'ailleurs qu'en présence des affirmations formelles
du certificat et de la lettre précités, il n'y a plus à rechercher,
en fait, si, d'après le programme du 13, Rocca montait ou
non, ce jour-là, ce qui est d'ailleurs invraisemblable, une
bête autre que la jument de Martin avec laquelle il avait déjà
la veille remporté le prix de 800 fr.

Attendu que l'intimé allègue qu'aux termes de conventions
spéciales intervenues entre eux, Sobréro lui avait promis le
cinquième des prix gagnés par les chevaux qu'il monterait;

Attendu que Sobréro dénie l'existence de ces conventions;
Mais attendu que d'un certificat délivré encore par le

trésorier de la société hippique de Mostaganem, à la date du
30 juin 1887, il ressort qu'il est d'usage de donner aux jockeys,
sauf conventions contraires, le cinquième des prix dont
s'agit; Attendu que les prétentions de Rocca à ce cin-
quième se trouvent donc justifiées par cet usage, à défaut des
conventions que Sobréro méconnaît; Attendu que le total
des prix obtenus dans les journées des 12 et 13 septem-
bre 1886 s'élève à la somme non contestée de 2,900 fr.; que
le cinquième de cette somme est de 580 fr. Attendu que
ledit intimé réclame, en outre, pour le prix de diverses
avances faites pour Sobréro, une somme de 40 fr.; que le
chiffre de cette dernière somme est suffisamment établi par
les documents de la cause; Attendu que la demande prin-
cipale de 620 fr. est donc fondée; Qu'il en est différemment
de la demande accessoire en dommages-intérêts, qui doit être
repousséedès lors, etc.

Par ces motifs Reçoit, comme régulier en la forme,
l'appel émis par Sobréro contre le jugement du tribunal civil
de Mostaganem du 13 juillet 1887; Et au fond; Sans
s'arrêter ni avoir égard aux fins, exceptions et moyens de
l'appelant contre les demandes de Rocca, fins, exceptions et
moyens dans lesquels ledit appelant est déclaré mal fondé et
dont il est débouté; Confirme le dit jugement, etc.

MM. DEDREUIL-PAULET, près. VIALLA, subst. du proc.
gén. – MM MALLARMÉ et NEUGASS, av.



CONSEIL D'ÉTAT

8 juillet 1887

Commune, terrains domaniaux, concession, conditions,
inexécution consacrée par le conseil municipal. deii-
bération, validité~ révocation de la concession, voie
à suivre.

Lorsque ~Z~o~ a concédé gratuitement à une commune,
par un décret spécial et pour un usage déterminé, divers
terrains domaniaux St'~Hës en Algérie, sous peine de révoca-
tion immédiate de la concession dans le cas où l'affectation
prévue serait changée, les délibérations du conseil municipal
qui consacrent ce changement, sans porter toutefois sur une
matière étrangère aux attributions de ce coKse:~ ne sont pas
de nature à être annulées par le préfet en exécution de ~ar<.
63 de la loi du 5 avril 1884;

Il appartient seulement au préfet de poursuivre par les
voies de droit la révocation de la concessionpour inexécution
des conditions imposées (1).

(t) Les solutions résultant de l'arrêt rapporte sont nouvelles en jurispru-
dence elles paraissent en parfaite harmonie avec les dispositions de l'art.
63, § 2 de la loi du 5 avril 1884 (V. D. P. 88. 3. 123, note).

Les difficultés qui ont provoqué cet arrêt sont relatives à la jouissance
des terrains concédés par l'État aux communes à titre de dotation curiale
ou scolaire. Elles se présentent assez fréquemment en Algérie entre les
municipalités et les ministres du culte ou les instituteurs, et ont donné lieu
à plusieurs décisions administratives que le gouverneur général a résumées
ainsi qu'il suit dans une lettre-circulaire du 6 mars 1886

« 1" Aux termes d'une décision de M. le ministre des finances en date
< du 30 avril 1884, les dotations dont il s'agit étant constituées au profit
!) personnel exclusif de l'instituteur ou du curé, ceux-ci sont libres d'en

jouir comme ils l'entendent, soit par eux-mêmes, soit par des fermiers,
D tant que subsiste l'affectation prévue au décret de concession.

« 2° D'après une dépêche du même ministre, en date du même jour, le
x droit des curés ou des desservants sur les terrains concédés aux com-
x m unes à titre de dotation curiale n'est pas illimité il doit cesser, au
contraire, dès que les besoins en vue desquels il a été constitué viennent
< à disparaitrc, sans que le titulaire de la cure puisse s'en prévaloir
» comme d'un droit irrévocable à son profit. L'appréciation des circonstan-
» ces qui peuvent motiver la suppression d'une dotation curiale appar-
» tient, d'ailleurs, exclusivement au service des cultes. L'on doit égale-
x ment admettre, par identité de motifs et de situation, que les dotations



(Commune de Bouïnan c. préfet d'Alger)

ARRET

~ECO~E/L~r~r,– Vu la requête présentée par la com-
mune de Bouïnan. tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler pour excès de pouvoir un arrêté du 6 février 1885
par lequel le préfet d'Alger a annulé deux délibérations du
conseil municipal de Bouïnan, en date des 24 janvier 1884 et
4 janvier 1885, et relatives à la location de biens concédés à
la commune, par décret du 3 novembre 1869, à titre de
dotation des écoles et du presbytère – Vu les observations
présentées par M. le ministre de l'intérieur tendant au rejet
du pourvoi, attendu que les dotations curiales et scolaires
ont été faites en vue d'augmenterles ressources du desservant

o sectaires peuvent et doivent elles-mêmes être supprimées lorsque le
0 service de l'instruction publique a reconnu qu'elles ne répondent plus à
t des besoins rée[s.

« 3° Une distinction doit être faite, toutefois, entre ces deux sortes de
»dotations quant aux formes dans lesquelles elles peuvent être supprimées
»et les communes autorisées à disposer pour une autre destination des
»terrains qui les composaient. »

« Pour les dotations scolaires, la désaffectation est prononcée par le
gouverneur général ou par le chef de L'État, suivant que le décret de
concession contient ou non une clause spéciale déléguant au gouverneur

)) général le pouvoir de modifier la destination des immeubles concédés. »

a Pour les dotations curiales, au contraire, lesquelles doivent, d'après
»un avis du conseil d'Etat du 17 juin 1885, être considérées comme cons-
» tituant des dépendances des presbytères, il y a lieu, dans tous les cas
» où une délégation spéciale n'a pas été dénuée au gouverneur général
» dans le décret de concession à l'effet d'autoriser le changement d'affec-
') tation des terrains, d'appliquer la législation suivie dans la métropole

en matière de distinction de parties superflues des presbytères. Ainsi, si
o l'autorité diocésaine est opposée à ~désaffectation projetée, celle-ci ne
» peut être prononcée que dans les formes tracées par l'ordonnance du

f 3 mars 1825, c'est-à-dire par voie de décret rendu après avis du conseil
»d'État. S'il n'y a pas opposition df ta part de l'autoritédiocésaine, l'appro-
< bation du préfet, au point de vue des intérêts du service des cultes,
» serait suffisante (art. 1" tableau A, n" 45 du décret du 25 mars 1852)

»mais, en raison de l'origine domaniale des terrains, la désaffectation doit
x être prononcée soit par une décision du gouverneur général, dans le cas
!) où le décret de concession ne renferme aucune clause stipulant le retour à
;) t'Etat des immeubles concédés qui viendraient à perdre la destination
x prévue, soit, dans le cas contraire, par un décret du chef de l'État rendu
»simplement sur le rapport du ministre des finances. x

V. en outre sur la question, trib. d'Alger, 30 mars 1887, /fet).

1888.2.421.



et de l'instituteur, qu'en changeant cette destination qui ne
pouvait, aux termes des art. 3 et 4 do l'arrêté du chef du
pouvoir exécutif du 4 novembre 1848, être modifiée que par
décret du conseil d'État, le conseil municipal de Bouïnan a
excédé ses attributions, et qu'enfin l'arrêté attaqué n'a porté
atteinte à aucun droit acquis, la seule conséquence de l'annu-
lation des délibérations du conseil municipal à l'égard des
locataires étant que ceux-ci continueront à verser, comme ils
le faisaient précédemment, le prix de location entre les mains
du desservant et de l'instituteur, auxquels la commune a
prétendu à tort se substituer; Vu le décret du 3 novembre
1869 portant concession à la commune de Bounarick, pour être
affectés à divers services municipaux de la dite commune et
du village annexe de Bouïnan, de divers immeubles, parmi
lesquels figurent, pour le village de Bouïnan. 2° un empla-
cement et des terres labourables d'une contenance totale de
4 hectares, avec affectation au presbytère 3° un emplacement
et des terres labourables d'une contenance totale de 4
hectares, avec affectation à l'école Vu la délibération du
24 janvier 1884, par laquelle le conseil municipal de Bouïnan
autorise le maire à passer des baux pour les dotations du
presbytère et de l'école, et ce de préférence avec les locataires
actuels qui ont traité de bonne foi avec le desservant et
l'instituteur, et celle du 4 janvier 1885, par laquelle le conseil
municipal approuve les baux passés avec les dits locataires;

Vu l'arrêté du chef du pou voir exécutif du 4 novembre 1848;
-Vu la loi du 16 juin 1851, art. 9; Vu la loi du 5 avril 1884;

Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872;
Considérant qu'aux termes de l'art. 1er du décret du 3

novembre 1869, il est fait concession gratuite à la commune
de Bouffarick, pour être affectés à divers services municipaux
de la dite commune et du village annexe de Bouïnan, de
divers immeubles domaniaux indiqués dans l'état de consis-
tance joint au décret, et qu'aux termes de l'art. 3, la commune
est tenue d'assurer et de laisser aux dits immeubles la desti-
nation en vue de laquelle il lui sont concédés, sous peine d'en
faire la rétrocession gratuiteetimmédiateau domaine dei'Ëtat;

Considérant que, par l'arrêté attaqué, le préfet d'Alger a
déclaré nulles, par application de l'art. 63 de la loi du 5 avril
1884, et comme prises en violation du décret du 3 novembre
1869, deux délibérations du conseil municipal de Bouïnan en
date des 24 janvier 1884 et 4 janvier 1885, et relatives à la
location, au profit de la commune, de terres labourables figu-
rant à l'état de consistance joint au décret précité, à titre de
dotation de l'école et du presbytère;



Considérant que, si le préfet estimait que ]a commune de
Bouïnan avait, à la suite des délibérations susmentionnées,
cessé d'observer les conditions à elles imposées par le décret
du 3 novembre 1869, il lui appartenait de poursuivre par les
voies de droit la résolution prévue par l'art. 3 du dit décret,
mais qu'il ne pouvait pour ce motif déclarer nulles, par
application de l'art. 63 de la loi du 5 avril 1884, les délibérations
dont s'agit;

Décide – L'arrêté du préfet d'Alger est annulé.
MM. BERGER, prés.; JAGERSCHMIDT, rap.; LE VAVASSEUR

DE PRÉCOURT, CQ/K. du ~OMU.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

22 juin 1888

Abus de conftance,dépôt, preuve testtmoniate~ commen-
cement de preuve par écrit, aveu, !n<Hvtatbitité de
l'aveu.

La preuve du contrat de dépôt ou de nantissement néces-
saire pour établir l'existence d'un abus de confiance ne peut
êtrefaite devant un tribunal correctionnel ~:<e par un mode
de preuve e!~nttss!e en droit commun; si donc le dépôt ou le
~aM~sseMe~~sont relatifs à des objets dont la valeur excède
?50 francs, l'existence ne peut en être établie par témoins
que s'il y a con~~eMce/?:e/!< de preuve par écrit (1)

(1) H est de principe que l'admissibilité de la preuve testimoniale dépend
non point de la nature de la juridiction saisie, mais de la nature du fait à
prouver. Par conséquent, lorsqu'un tribunal correctionnel est saisi d'une
poursuite en abus de confiance, la preuve du contrat de mandat ou de
dépôt dont la violation constitue le délit doit être établie par les mêmes
modes de preuve que si l'existence de la convention était discutée devant
un tribunal civil. Ainsi, lorsqu'il s'agit d'une valeur de plus de 150 francs
la preuve ne pourra être faite par témoins que s'il y a commencement de
preuve par écrit (Cass., 29 cet. 1886, Sir. 88. t. 237; trib. de Lyon, 10

août 1881, Sir. 82. 2. 125).
Il résulte du même principe que, la loi musulmane autorisant dans tous

les cas la preuve testimoniale, si le contrat de dépôt a eu lieu entre indigè-
nes musulmans, l'existence pourra en être prouvée par témoins devant les
tribunaux correctionnels français, même sans commencement de preuve
par écrit, quelle qu'en soit l'importance. V. en ce sens, Atger, 23 dèc. 1865
fBuH.jttd. 1865); 20 déc. 1877 ~MH.jtfd. 1878, p. 154).–V.cep.
en sens contraire, Alger, 11 mai 1883 (Bull. jud. 1883, p. 145).



Z<?/)?'e~e de l'indivisibilité de l'aveu ne permet pas de
considérer comme co/M?He??ee~e/ï< de preuve par écrit une
déclaration du prévenu consignée dans son :o~a<ot/'e~
et de laquelle il resM~e qu'il reconnaît avoir reçu certains
objets en dépôt, mais prétend en même temps les avoir res-
titués (1).

(Min. pub. c. X.)
ARRÊT

LA COM, – En ce qui touche l'abus de confiance commis au
préjudice de KUngIer; – Attendu que, s'il est établi par la ju-
risprudence que la preuve dos contrats de dépôt et de nantis-
sement relatifs à des objets dont la valeur excède 150 fr. peut
être faite devant les tribunaux correctionnels par la preuve
testimoniale, lorsqu'il y a commencement de preuve par écrit,
il faut que cet écrit soit produit dans des conditions qui per-
mettent de l'accueillir et d'en faire usage Attendu que,
dans l'espèce, le commencement de preuve par écrit est tiré
de l'interrogatoire subi par la prévenue devant le juge d'ins-
truction, signé par elle, et dans lequel elle reconnaît avoir
reçu, à titre de nantissement, de Klingler diverses montres
et bijoux; mais qu'aussitôt après avoir fait cette déclaration,
la prévenue a, sans désemparer, affirmé qu'elle les avait
rendus à Klingler, au moment où celui-ci avait diminué sa
dette primitive et acquis une situation au chemin de fer qui
lui assurait des appointements élevés et lui permettait de se
libérer aisément du solde de ses engagements; Attendu
que cet aveu est indivisible, qu'il n'est pas permis de le scin-
der que la protection accordée par la loi en matière civile
s'impose avec plus de netteté en matière pénale; qu'on ne
saurait, sans excès, puiser dans la déclaration faite par un
prévenu sans y être obligé ce qui lui est défavorable et en
écarter ce qui, par une suite indivisible, explique ses agisse-
ments et fait disparaître sa responsabilité;

Attendu qu'on objecterait vainement que la prévenue, en
affirmant avoir restitué les bijoux, a fait une déclaration de
mauvaise foi uniquement inspirée par le désir d'éviter une
condamnation; que c'est là une pétition de principe; que la
mauvaise foi ne peut être acquise qu'autant que la culpabilité
de la prévenue serait démontrée, ce qui, précisément, ne peut

(1) Jurispr. constante: Cass. 10 janv. 1861. D. P. 61. 1. 93; Toulouse,
24 nov. 1864, D. P. 64. 2. 200.; Casa. 21 avril 1856, D. P. 56. 1. 156.



avoir lieu qu'en s'emparant d'une partie de ses aveux et négli-
geant le surplus que cette distinction serait arbitraire et
contraire à la loi

En ce qui touche l'abus de confiance commis au préjudice
de Braham Saada Attendu que les déclarations du plai-
gnant et des témoins entendus à sa désignation ne peuvent
inspirer aucune confiance; qu'il est invraisemblable que la
prévenue, se trouvant sous le coup de poursuites graves, et
avisée des conséquences pénales de ses agissements, ait, à
une époque concomitante de ces poursuites, appelé sur elle
l'attention de la justice pour s'approprier une somme de si
minime importance; qu'il ne faut voir dans la plainte que le
désir de mettre à profit la situation fausse dans laquelle se
trouvait alors la prévenue pour t'obliger à restituerdes objets
qu'elle n'avait pas reçus ou à acheter par des sacrifices d'ar-
gent le silence du plaignant;

En ce qui touche le délit de brocantage sans autorisation:
Attendu que la prévenue reconnaît avoir chargé plusieurs,

et notamment l'horloger Augias, de mettre en vente pour elle
les bijoux qui lui provenaient d'opérations illicites auxquelles
elle avait procédé; mais qu'il ne résulte d'aucun élément de
la procédure que ces bijoux aient été, par elle ou par d'autres,
brocantés sur la voie publique; que l'article de loi visé est
donc inapplicable;

En ce qui touche la tenue illégale d'une maison de prêts sur
gages Adoptant les motifs des premiers juges

Par ces motifs Disant droit à la fois des appels de la
prévenue et du ministère public; Réforme les jugements
rendus les 3 et 17 mai 1888

Dit que l'abus de confiance relevé au préjudice de Klingler
ne peut être établi par la preuve testimoniale; Dit que l'abus
de confiance relevé au préjudice de Braham Saada n'est pas
établi; Dit que le délit de brocantage n'est pas justifié;

Relaxe en conséquence la prévenue des poursuites sur
ces trois chefs et la renvoie sans dépens;

La déclare, au contraire, atteinte et convaincue d'avoir,
depuis moins de trois ans, à Bône, tenu ou établi une maison
de prêts sur gages ou nantissementssans autorisation légale;
Et par application de l'art. 411 C. pén. la condamne à trois mois
de prison, 2,000 fr. d'amende et aux frais.

MM. PuECH,pres. rop. WuRTZ, av. ~e/ï. – Me JOUYNE, av.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

4 février 1888

Appet, exploit, Intimé, qualité, mention. Tutelle, con-
eeit de famille, d6Hbét*ettton, membres présenta.

L'acte d'appel est soumis 0!M.B rKe/Mes~/brMa~es et doit con-
tenir les mêmes énonciations que celles qui sont prescrites
par les art. 61 et M C.pr. civ. /)OM~ les exploits d'ajournement;
par suite il est inutile de mentionner dans un exploit d'appel
ou d'ajournement ~Q/~sst'o~ ou qualité de l'intimé ou du
6!ey~eM/' (1).

Doit être considérée comme valable une délibération d'un
conseil de famille à laquelle ont pris part plus des trois
quarts des membres convoqués, bien que certains membres se
soient retirés avant lafin de la délibération,mais après avoir
manifesté leur opinion (2).

(Calendini c. Nielli)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que
l'acte d'appel est soumis aux formalités prescrites par les
art. 61 et 68 C. pr. civ.; qu'il résulte de la combinaison des

(1) Le Code de pr. civ. ne reg~e la forme des exploits qu'à l'occasion des
citations en justice de paix et des ajournements mais les arrêts et les
auteurs s'accordent à reconnaître que les formalités qu'il édicte s'appliquent
en principe à tous les exploits. Parmi les énonciations requises par l'art.
61, figure l'indication des noms et demeure de la personne contre qui l'on
agit; ainsi la mention de la profession n'est pas exigée. H est d'autant
moins permis d'en douter que le projet primitif exigeait au contraire cette
énonciation, et qu'il a été modifié à dessein sur les réclamations de plusieurs
Cours d'appel (Cass. 17 mai 1848, D. 48. 1. 127 Garsonnet, Traité de
procédure, t. 2, p. 141, note 49; Boitard, Colmet Daage et Glasson, t. 1,

n° 154; Bioche, n° 158; Boncenne, t. 2, p. 100).
(2) L'art. 415 C. civ. porte que la présence des trois quarts au moins des

membres convoqués est nécessaire pour que le conseil de famille puisse
délibérer mais les délibérations sont valablement prises à la majorité. Il
ne faut pas par conséquent que la minorité puisse tenir la majorité en
échec, soit en se retirant, soit en refusant de prendre part à la délibération
(Bruxelles, 15 mars 1806, D A. u° Minorité, n" 175 l"; Laurent, Principes
de dr. civ., t. 4, n' 460 Duranton, t. 3, n" 456 Demolombe, t. 7, no 305).



dits articles avec l'art. 456 du même Code qu'il doit contenir les
énonciations indispensables à la validité des ajournements;

Attendu que l'acte d'appel signifié le 18 juin 1887 par Char-
les-Joseph Calendini à Jules Nielli, en qualifiant ce dernier de
propriétaire, et non de subrogé tuteur des mineursCalendini,
n'a en rien contrevenu aux dispositions de la loi; qu'en effet,
aux termes de l'art. 61 C. pr. civ., l'exploit d'ajournementdoit
contenir les noms et demeure du défendeur; qu'il est même
inutile, en thèse générale, d'y mentionner sa profession ou sa
qualité; -Attendu, dès lors, l'exploit du 18 juin étant régu-
lier, que l'appel de Calendini est recevable;

Au fond: Attendu que Robert Calendini est décédé en
mars 1886, à Philippeville, laissant quatre enfants en bas âge
et une succession composée d'immeubles dont le prix n'a été
payé qu'en partie, et dont les revenus doivent être employés
avec prudence tant à l'amortissement graduel des capitaux
encore dus qu'à l'entretien des mineurs et à leur éducation;

Attendu que, aucun tuteur n'ayant été choisi auxdits mi-
neurs par le dernier mourant de leurs père et mère, la tutelle
appartenait de droit a leur aïeul paternel, Charles-Joseph
Calendini, sous-préfet en retraite, domicilié à Paris, à l'hôtel
garni l'Arlésien, 4, passage de la Madeleine; que Jules Nielli,
propriétaire à Philippeville et ami de feu Robert Calendini,
avait été nommé subrogé tuteur par une délibération du 19
février 1886; Attendu que Nielli a cru devoir, dans l'intérêt
des mineurs, le 14 mai 1887, provoquer la réunion du conseil
de famille, afin de faire déclarer l'incapacité du tuteur Char-
les-Joseph Calendini que le conseil, réuni sous la présidence
du juge de paix de Philippeville, a prononcé la destitution
dudit tuteur, à la majorité de cinq voix, celle du juge de paix
comprise, en se fondant sur ce que, par suite de son âge, de
son état de santé et de son éloignement, il ne pouvait pren-
dre soin des mineurs, ni les représenter dans tous les actes
civils, ni administrer leurs biens Attendu que, cette déli-
bération ayant été homologuée par jugement du tribunal de
Philippeville du 2 juin 1887, Charles-Joseph Calendini a relevé
appel de cette décision qu'il soutient 1° que la délibéra-
tion est nulle par le motif que le conseil a été convoqué par
Nielli, subrogé tuteur, cette convocation n'appartenant qu'au
tuteur; 2° que la délibération est nulle comme n'ayant pas
été prise par les trois quarts des membres convoqués, ainsi
que l'exige l'art. 415 C. civ; 3° que sa destitution, basée sur
le paragraphe 2 de l'art. 444 C. civ., est illégale en droit et non
justifiable en fait;

Sur le premier moyen de forme Attendu que, aux termes



de l'art. 406 C. civ., il appartient à toute personne intéressée,
même au juge de paix procédant d'omce, de faire convoquer
le conseil de famille; qu'il serait au moins bizarre de réserver
ce droit au tuteur seul, alors surtout qu'il s'agit de l'exclure
contre son gré de la tutelle; que, d'ailleurs, l'art. 446 C. civ.
attribue expressément au subrogé tuteur le pouvoir de faire
convoquer le conseil de famille chaque fois qu'il s'agit de pro-
voquer la destitution du tuteur; que ce moyen n'est donc pas
fondé;

Sur le second moyen de forme – Attendu qu'il résulte du
texte de la délibération attaquée que le conseil de famille se
composait de six membres, non compris le juge de paix, pré-
sident de droit; que deux des membres, Calendini Eugène et
Piétri Paul, ont opiné pour le maintien du tuteur Charles-
Joseph Calendini que la dame veuve Rousseau, ascendante
maternelle des mfneurs Brudo Antoine, Blanchet Charles,
Nielli Jules, et le juge de paix, soit au total cinq membres,
ont été au contraire d'avis qu'il convenait de procéder au rem-
placement du tuteur; qu'à la suite de ce vote, Nielli a été
nommé tuteur des mineurs Calendini; Attendu, dès lors,
que non seulement les trois quarts des membres convoqués
ont été présents, mais qu'ils l'ont été tous, qu'ils ont tous
manisfesté leur intention et qu'il importe peu que deux d'entre
eux, se trouvant en minorité, aient pris le parti de se retirer
sous le prétexte qu'ils devenaient inutiles à la délibération;
qu'en effet, ils avaient donné leur avis, et que, par conséquent,
le vœu de l'art. 415 C. civ. se trouvait rempli que décider le
contraire, ce serait rendre toute délibération du conseil de
famille impossible, alors surtout què la loi ne permet pas,
dans cette hypothèse, de considérer comme défaillant le
membre qui, s'étant présenté et ayant opiné, se retire ensuite,
et de le condamner à l'amende; Attendu que ce second
moyen manque de valeur juridique et doit être repoussé;

Sur le troisième moyen – Attendu que les termes mêmes
de l'art. 444 indiquent clairement que les personnes dont l'in-
capacité est notoire peuvent non seulement être destituées
lorsqu'elles sont en exercice comme tuteurs, mais encore
être exclues de ]a tutelle avant de l'avoir exercée; que décider
le contraire, ce serait admettre qu'un tuteur incapable ne peut
être destitué qu'après avoir donné au préjudice des mineurs
la mesure de son inaptitude; que la loi, si soucieuse de l'inté-
rêt des mineurs, les aurait ainsi exposés à subir dans leur
biens de graves dommages; que, sans doute, lorsque la per-
sonne appelée à remplir les fonctions de tuteur est, avant tout
acte d'administration, considérée comme suspecte d'inapti-



tude, le devoir du conseil de famille et des tribunaux est de
procéder aux investigationsles plus soigneuses, alors surtout
qu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'un ascendant qui est pré-
sumé nourrir pour les enfants de son fils une affection désin-
téressée Attendu, à cet égard, et en fait, que Charles-Jo-
seph Calendini, par son éloignement, parson âge très avancé,
par l'état de sa santé, serait incapablede donner aux mineurs
les soins que comporte leur situation, et surtout d'adminis-
trer une fortune encore mal assise et qui exige, pour être
rétablie, une surveillance effective qui serait inefficace si
elle était exercée à distance

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme, le déclare
recevable; Dit qu'il a été bien jugé, mal appelé;–Confirme
purement et simplement la décision attaquée pour être exé-
cutée suivant sa forme et teneur; Déboute Charles-Joseph
Calendini de tous ses moyens et conclusions, tant sur la
forme qu'au fond, etc.

MM. Znvs~ prés.; CUNIAC, av. <ye~. – Mes POIVRE et
CHÊRO~ET, MU.

COUR D'ALGER (2< Ch.)

30 juin 1887

Mandat, duc~M du mandataire, fontinuHttcn par les hé* t-
tiertg, nouvenu mandat, t~dditiuti de Ctun~te~ t~bH~a-
Uon, d!vittib.nté. ·

Les héritiers qui ont po<o/~ef:e~!e~ accepté et continué le
/Ka/!da< donné <eM/* auteur doivent en assumer les charges
et rendre compte de leur gestion (1)

Le /r<~ qu'un nouveau mandat est conjié à l'un de ces
héritiers, sans aucune réserve touchant les faits aM<er!'eM/'s,

a pour effet de substituer personnellement cet héritier à <te-
rédité enfaisant cesser le mandat exercé précédemment par
tous les cohéritiers;

Le fHaKda~~FeM~oM/'sutpre en reddition de compte <K
des cohéritiers, pour sa pa/ indivise, sans ë~'c contraint
d'ass:e/' ceux des héritiers auxquels il estime ?!"apo<
rien à réclamer.

(t) Cpr. Iteq., 21 n)ai 1867, Sir. 67.1. S5t D. P. 69. 1. 343.



(Consorts Lasry c. Kanoui)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, suivant traités de 1867 et 1868,
Simon Kanoui avait donné à Jacob Lasry, son beau-père, le
plus large mandat pour gérer et administrer ses biens et
affaires pour se couvrir d'avances considérables qu'il lui
avait consenties; qu'il est affirmé par Simon Kanoui que son
frère Mardochée, partie au dit acte, est décédé et n'avait plus
aucun intérêt aux opérations dérivant de ce traité; que du
10 juillet 1868, date de l'acte précisant ces conventions, au
11 mars 1869, date do son décès, Jacob Lasry a exercé ou pu
exercer ce mandat; qu'il en doit compte; que ce compte n'a
pas été rendu que Kanoui est en droit de le réclamer, alors
même qu'il devrait, en tout cas, demeurer débiteur, son inté-
rêt bien entendu étant de faire déterminer le chiffre exact de
sa dette, si elle existe, ou de sa créance, si elle est établie
selon ses prétentions; – Attendu que, sans rechercher si,
après le décès de Jacob Lasry, ses héritiers étaient tenus do
continuer les opérations concertées entre lui et Kanoui, il est
certain, en fait, qu'ils les ont acceptées et poursuivies; qu'ils
s'en prévalent aujourd'hui pour demander la vente des bijoux
donnés en gage qu'ils ne peuvent prétendre aux bénéfices
de cette opération sans en assumer les charges; que leur
obligation étroite est de rendre compte de la gestion qu'ils
ont volontairement acceptée et pratiquée; Attendu que,
suivant acte du 29 juin 1870, Kanoui a donné un nouveau
mandat personnel à Élie Lasry, son beau-frère, seul héritier
mâle de Jocob Lasry et représentant actif et autorisé de la
famille tout entière; qu'il s'agit de rechercher si cette procu-
ration a eu pour effet de substituer Élie Lasry personnelle-
ment à l'hérédité de Jacob Lasry ou si elle a été simplement
un instrument nouveau destiné à faciliter la liquidation, sans
modifier l'état de choses antérieur;

Attendu, à cet égard, que la procuration du 29 juin 1879 est
conçue en termes qui ne laissent aucun doute sur la volonté
de confier à Élie Lasry, dont l'intelligence et l'activité lui
inspiraient alors toute confiance, la gestion de ses affaires;
qu'il n'y est fait aucune réserve touchant les faits antérieurs,
ni aucune restriction de nature à en limiter la portée dans
l'avenir; qu'il aurait été inutile de faire cette manifestation si
l'on avait voulu maintenir les liens précédents avec tous les
héritiers; que si on l'avait ainsi entendu on l'aurait exprimé;
qu'au surplus, le choix fait d'Élie Lasry se peut expliquer soit



par ses mérites personnel alors en plein relief, soit par le
désir de Kanoui d'être uniquement en relations avec un seul
des héritiers qui paraissait lui offrir une surface suffisante,
soit par ta nécessité de se faire maintenir les crédits indis-
pensables après l'expiration alors prochaine des délais im-
partis dans le traité du 10 juillet 1868; Que Kanoui le pou-
vait sans manquer à l'engagement d'honneur pris dans l'acte
du 10 juillet 1868, cet engagement ne le liant qu'à l'égard des
héritiers de Jacob Lasry, qui ne formulèrent aucune protesta-
tion et acceptèrent même l'état de choses nouveau en restrei-
gnant à la continuation de leurs opérations avec la banque de
l'Algérie le mandat général qu'ils avaient d'abord donné à
Élie Lasry; qu'enfin on ne saurait conserver aucun doute sur
les intentions de Kanoui puisque dans son exploit du 24 février
1876, qui a introduit l'instance actuelle, et dans les exploits
des 9 et 16 juillet 1884, qui l'ont reprise, il prend soin lui-même
d'indiquer la distinction entre les comptes dus par Élie Lasry
pour sa gestion personnelle, ce qui n'aurait aucun sens si
Élie Lasry avait été, du commencementà la fin de ce pacte,
le simple représentant de l'hérédité de Jacob Lasry, seule
responsable de l'agent par elle choisi;

Attendu que la nécessité d'une liquidation est ainsi démon-
trée pour les diverses périodes pendant lesquelles Kanoui a
été dépouillé de l'administration de ses affaires; que Kanouii
n'a jamais renoncé à demander cette liquidation à laquelle il
a droit, sa participation aux divers traités dans lesquels sa
dette a été discutée, amrmée et partagée n'ayant jamais eu le
caractère d'un assentiment ou d'une reconnaissance; qu'il
reste donc seulement à rechercher si son action en reddition
de comptes, parfaitement justifiée en principe,peut être régu-
lièrement exercée contre les parties en cause

Attendu que Kanoui ne peut être contraint d'assigner ceux
des héritiers auxquels il estime n'avoir rien à réclamer, soit
parce qu'ils seraient étrangers au débat,commelesdeux filles
du premier lit, soit parce qu'ils auraient transigé, comme avec
CéciIeLasry, soit parce qu'ils ont des intérêts étroits, comme
avec Esther Lasry, sa femme; que ceux des héritiers contre
lesquels son action est dirigée ne peuvent s'en plaindre puis-
que, d'après ses déclarations formelles, ils n'auront jamais à
répondre que dans la mesure, de leur part indivise dans la
succession de Jacob Lasry, sauf le cas d'un fait personnel;
qu'enfin, s'ils le jugent indispensable, ils ont la faculté d'ap-
peler en cause ceux de leurs cohéritiers que Kanoui a négligés,
afin d'avoir un règlement contradictoire et définitif;
Attendu, au contraire, que Kanoui a fait assigner à bon droit



Semha Cabessa, veuve de Jacoh Lasry, laquelle a exercé des
reprises sur la succession de son mari et figuré dans plusieurs
actes, tant en son nom personnel que comme tutrice de ses
enfants mineurs, et a exercé personnellement, pendant un
certain temps, par substitution d'ËIie Lasry, l'administration
des biens de Kanoui

Attendu que la demande reconventionnelle est prématurée
qu'elle ne saurait aboutir tant qu'il ne sera pas démontré que
Kanoui est débiteur et qu'il refuse de payer ses dettes après
leur liquidation

Par ces motifs – Déclare l'action de Kanoui recevable et
valablement intentée contre les personnes mises en cause; dit
n'y avoir lieu de le contraindre à appeler en cause les autres
cohéritiers; autorise ceux qui le jugeront utile à les y faire
intervenir, à leurs risques et périls; Ordonne qu'il sera pro-
cédé à la reddition de tous comptes ayant existé entre les par-
ties 1° du 10 juillet 1868 au 11 mars 1869; 2° du 11 mars 1869
au 29 juin 1870 à la date de la cessation du mandat confié à
Elie Lasry; Dit que les héritiers de Jacob Lasry ne sauraient
être responsables des agissements d'Elie Lasry durant cette
dernière période pendant laquelle Elie Lasry a été seul et uni-
que mandataire de Kanoui,à moins qu'il ne soit justifié contre
eux ou l'un d'eux d'un fait personnel pouvant engager sa res-
ponsabilité;– Et pour procéder à ces comptes, renvoie la
cause et les parties devant le magistrat délégué par le tribunal;

Fixe à trois mois à partir de la signification du présent arrêt
le délai dans lequel les comptes devront être présentés, donne
main-levée de l'amende, réserve les dépens, et moyennant ce
démet toutes parties de leurs plus amples conclusions.

MM. PuECH, prés. CUNIAC, av. gén. M<" JOUYNE et
CHÉRONNET, au.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

26 mars 1889

t*rt*acrtptton civile. poasc~~ttm ttëconnate, Indigène mu.
futman, proprtët~, tôt musulmane, mcqute~ttftn, loi dujuillet t~3, transcription.

Lefait par !</? f'/?~?'? d'avoirexercé la possession paisible,
~Mb~uc, co/!<t'<e, non précaire et à titre de jDro~t'e~t/'e
d'M/! immeuble pendant dix a~Mees,aua!~ <a p/'o/HM~a<to/t de



la loi du 26/{<:«€< 1873, a st~/)OMr lui en faire acquérir la
propriété par le seul effet de la prescription (1)

Par suite, son droit de propriété ne saurait recevoir, à
l'égard des tiers, aucune atteinte de ce qu'il /x'ù;Mra'f'~asy!xt<
transcrire, postérieurement à la dite loi, le titre en vertu
duquel il possédait, ou de ce que la transcription de ce titre
ne contiendrait pas une désignation SM~sc/~e de l'immeuble.

(Consorts El Hadj Mohamed ben Ghébra c. André)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il résulte des opérations auxquelles
il a été procédé sur les lieux litigieux que, malgré ]es diffi-
cultés qu'onre actuellement, à raison du temps écoulé et des
changements survenus, la restitution des limites, d'ailleurs
vagues et peu précises, indiquées dans l'acte musulman des
25 octobre 23 novembre 1862, produit par les consorts Ben
Ghébra, cependant l'identité de la parceHe acquise par leur
auteur, en vertu de cet acte, du nommé El Kihal, et de celle
acquise le 12 novembre 1880 par André des héritiers de El
Kihal ould Mouley avec celle qui avait été concédée, le 20
janvier 1861, au dit El Kihal ould Mouley est bien certaine;
Attendu effectivement que, si le rapport de l'expert est muet
au sujet des limites mentionnées sur le titre musulman des
consorts Ben Ghébra, dont l'application technique ne parait
même pas avoir été tentée, le procès-verbal du juge commis
constate du moins que l'un des confronts, le cimetière placé
a l'ouest, se reconnaît encore par la désignation de l'immeu-
ble qui confine de ce côté à la parcelle litigieuse; tandis que
les changements survenus dans « l'aspect de la terre
peuvent expliquer la disparition des autres limites portées
dans l'acte, clairières, tas de pierres, etc.; Que, d'autre
part, les témoins entendus à la requête de l'une et de
l'autre des parties, à l'exception d'un seul (le premier
témoin de l'enquête principale), s'accordent à déclarer que la
parcelle litigieuse est bien celle que El IIadj Mohamed ben
Ghébra a achetée de Kihal Mouley en 1862; Que le premier
témoin de l'enquête lui-même, tout en déclarant que Ben

(1) Cpr. Alger, 29 janv. 1884 ~M~d. /Hy. 1884, p. 40); Alger, 16

janv. 1888 (Rev. Alg. 1888. 2. 457) et les renvois en note; Alger, 18 dec.
1888 (suprà, p. 219) et la note.



Ghébra n'aurait détenu cette parcelle « qu'ù titre de locataire
de l'un des fils du concessionnaire primitif auquel il payait
une rente annuelle », reconnaît cependant qu'il en a bien
revendique la propriété dans un procès qu'il a eu à soutenir
avec un autre prétendant droit nommé Kaddour ben Djelloul
et que par conséquent c'est bien encore au vendeur d'André,
El Kihal ould Mouley, que ce témoin rattache aussi l'origine de
la propriété de la parcelle détenue par Ben Ghébra, – Attendu,
il est vrai, que l'acte du cadi en 1862 semble attribuer à la
propriété de la dite parcelle une origine autre que la conces-
sion consentie le 20 janvier 1861 à El Kihal ould Mouley, et paraît
la rattacher à une concession qui serait en date du 5 mai
1859; Mais que cette divergence du texte de l'acte avec
les faits qu'il mentionne n'est que le résultat d'une erreur
évidente du cadi, qui l'a rédigé en se référant non point à la
date même de l'acte de concession proprement dit, portée à
la fin du titre domanial, mais à la date de l'approbation
ministérielle, textuellement visée en tête de ce titre; qu'il n'y
a donc lieu de s'y arrêter;

Attendu que, l'identité de la parcelle revendiquée simulta-
nément par les parties étant ainsi établie et rattachée à une
commune origine, il résulte encore de l'enquête et de la
contre enquête que depuis la date de son acquisition, soit
depuis 18G2, jusqu'au moment de l'instance actuelle, El Iladj
Mohamed ben Ghébra a constamment exercé sur elle une
possession paisible, publique, continue, non précaire et à
titre de propriétaire; Que le fait de cette possession ainsi
que son véritable caractère se trouvent encore confirmés
soit par les jugements rendus au profit de Mohamed ben
Ghébra tant devant le cadi du Tlélat le 7 décembre 1875, que
devant le tribunal d'Oran le 17 juin 1880, dans l'instance sou-
tenue de son droit prétendu en hypothéquant la parcelle dont
s'agit à la demoiselle Toche le 21 mai 1880; Attendu que
cette possession, ainsi caractérisée, s'étantcontinuéependant
plus de dix années avant la promulgation de la loi du 26
juillet 1873, c'est-à-dire pendant une période pendant laquelle
l'immeuble se trouvait entre les mains du dit Ben Ghébra, et,
nonobstant son origine domaniale, soumis au régime de la
loi musulmane, il est constant qu'elle suffisait, indépendam-
ment de l'acte de 1862, pour le constituer propriétairepar
l'effet de la seule prescription Attendu des lors qu'il im-
porte peu de rechercher si la transcription de l'acte de 1862,
opérée le l~juin 1880, soit d'ailleurs avant la transcription de
la vente du 12 novembre 1880 faite à André, a pu être inopé-
rante vis-à-vis de ce dernier, à raison de l'insuffisance de la



désignation de l'immeuble; Qu'en effet, El Hadj Mohamed
ben Ghébra propriétaire en vertu de la prescription dès avant
la loi de 1873, pouvait désormais passer son titre de 1862 sous
silence, et, à plus forte raison, s'abstenir de le faire transcrire;

Que l'accomplissement d'une formalité qui lui était ainsi
inutile ne peut donc, quelques irrégularités qui l'aient accom-
pagnée, avoir eu pour effet de vicier son droit, de lui enleverun
avantage qui en était indépendant, et que le seul fait de la
possession suffisait, à lui assurer;

Par ces motifs – Déclare reprise avec les consorts Ben
Ghébra l'instance originairement pendante entre leur auteur
El Hadj Mohamed ben Ghébra et le sieur André; – Ce fai-
sant et vidant son préparatoire du 2 juin 1886; Dit qu'il a
été mal jugé, bien appelé; Infirme en conséquence le juge-
ment déféré; Et faisant ce que les premiers juges auraient
dû faire; Déclare André mal fondé en sa demande en
revendication de l'immeuble dont s'agit, l'en déboute, et le
condamne aux dépens.

MM. ZEYS, ~re/K.pres. COLAUD DE LA SALCETTE, subst. dit
jjroc. gén. M" MALLARMÉ et CHÉROKNET, au.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

15 janvier 1889

TTt'Hvnux publics, dommage~ indemntte, compétence,
commune, reeponsabiHte.

La compétence dM conseil de jor~/ec~Mre en /Ma<të/'e de
dommages causés par les travaux publics se limite aux dom-
/Ma~e.s qui sont une conséquence directe et immédiate de ces
travaux.

S'il s'agit de dommages ne se rattachant pas à <'e.EecM<M~
~o/'op?'e~Ke/!< dite des travaux, l'autorité judiciaire est compé-
tente pour en co/!MS~e, alors .SM~OH< g'He le fait, cause dM
do~n~ï~e, constitue un délit prévu et puni par M/!e lui (1).

Les do/M/~a~es occasionnés par le fait d'un entrepreneur
de <e!uaM.c~M6~cs OM de ses agents engagent la responsa-
bilité de la commune, dont l'entrepreneur est le préposé,
lorsque celle-ci s'est réservé K~e part dans la direction et le
contrôle des travaux (2).

(1 et2) La chambre civile confirme sur ces deux points la doctrine qui
avait été admise par Fan'ét de la Cour d'Atger du 6 mars )886. V. cet
arrêt ~t). 1886. 2. 229, et )a note.



(Commune de Bône c. Carvallo et époux de Noireterre)

ARRÊT

Sur le 1°'' moyeu – Attendu que les demandeursoriginaires
avaient articulé dans leur demande et que la Cour d'appel a
reconnu en fait que l'incendie du 3 août 1881, qui a com-
mencé dans les gourbis des ouvriers et de là s'est étendu
vers la forêt de Bragautres, qui a été détruite en partie, a eu
pour cause l'imprudence commise par les ouvriers de Carvallo,
qui avaient établi leurs fourneaux à 50 centimètres de distance
seulement des broussailles et à proximité des gourbis, et qui,
contrairement aux règles de la prudence la plus vulgaire et
à l'usage, avaient laissé le feu des fourneaux sans le recouvrir
avec de la terre après s'en être servi; Attendu que dans ces
circonstances l'arrêt attaqué a pu conclure à bon droit que
cet incendie ne se rattachait pas à l'exécution des travaux
publics dont ces ouvriers étaient chargés et n'en étaient point
la conséquence directe et immédiates–Attendu,d'autre part,
que le fait servant de base à.la demande constituait un délit
prévu et puni par la loi du 17 juillet 1874; Attendu que la
circonstance qu'aucune poursuite n'avait été exercée devant
la juridiction criminelle ne saurait changerla nature d'une faute
que la loi qualifie délit D'où il suit qu'en retenant pour
les tribunaux civils la connaissance du litige, l'arrêt attaqué
n'a violé ni le principe de la séparation des pouvoirs, ni les
textes de loi invoqués par le pourvoi

Sur le 2e moyen Attendu que l'arrêt attaqué constate, en
fait, que la commune de Bône s'était réservé une part dans
la direction et le contrôle des travaux exécutés pour elle par
Carvallo; que les droits de surveillance et de direction qu'elle
avait retenus sur l'ensemble de ces travaux étaient par
elle exercés par l'intermédiaire de quatre de ses agents et d'un
conducteur et d'un architecte; que ses pouvoirs allaient
jusqu'à lui permettre d'imposer à l'entrepreneur le renvoi de
ses propres agents et employés; qu'ainsi l'entreprise elle-
même était placée sous la dépendance de la commune
Attendu que dans ces circonstances de fait l'arrêt attaqué a
pu décider, bien que l'entreprise eût été donnée à forfait, que
Carvallo n'était qu'un préposé de la commune et qu'en
conséquence, celle-ci demeurait responsable civilement des
imprudences, négligences, c'est-à-dire des fautes de ce pré-
posé et des agents de celui-ci, sans violer, en statuant ainsi,
les articles de loi visés par le pourvoi

Sur le 3e moyen: Attendu qu'à supposer que le motifpris



par l'arrêt de ce qu'une partie des travaux non comprise dans
le marché passé avec Carvallo était exécutée par la commune
avec ses propres ouvriers ne puisse en rien servir à établir
contre celle-ci une responsabilité, la décision attaquée trou-
verait encore sa pleine justification dans les autres circons-
tances defait relevées par la Cour d'appel, suflisantes à elles
seules pour donner à cette décision une base légale

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de
la Cour d'appel d'Alger du 6 mars 1886.

MM. BARBtER.Jore~M.jO/'es.;DELAGREVOL.Np.;DESJARDI~S,
<tU.S'e/ï.–M~AGUILLON,PÉROUSEetBOUCHIÉ DE BELLE, au.

TRIBUNAL DE SOUSSE (Aud. civ.)

1' mars 1889

FaiUite, T~uniaie, sujet tunisien, créanciers <*ur«péena,
déclaration. tribunaux français, compétence

Les tribunaux français, en rM/H'si'e, sont, aux termes de
l'art. du decreif du 31 juillet 1884, co/K/)e~<s /)OM/' pro-
noncer la dec~a!0/! de faillite d'un Tunisien ~o/'sg'«e la
masse de la faillite se compose de ereane~'e/'s européens ou
protégés des puissances européennes (1).

(Mohamed ben Ahmed Bou Achour)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, le 28 février 18R9, le sieur
Mohamed ben Ahmed Bou Achour, sujet tunisien, a déposé
son bilan au greffe du tribunal de Sousse, et qu'il en résulte
que la masse de ses créanciers se compose d'Européensou de
protégés des puissances européennes

Attendu qu'aux termes de l'art. 1~ du décret du 31 juillet
1884, les tribunaux français en Tunisie connaissent de toutes
les affaires civiles et commerciales dans lesquelles des Euro-

(1) V. Ml sens contraire un jugement du tribunal de Tunis du 19 février
1885 (Rev. Alg. 1886, 2. 34), et dans le sens de la décisiun rapportée ci-
dessus la note qui accompagne ce jugement. Cpr. Alger, 5 juill. 1880
(Bu«. jud. 188t, p. 94).



péens sont en cause, même comme demandeurs, en matière
personnelle et mobilière; qu'ils sont par suite compétents
pour prononcer la déclaration de faillite;

Attendu qu'on objecterait vainement que, l'article du décret
précité ayant expressément réservé aux tribunaux religieux
le règlement des contestations relatives au statut personnel ou
aux successions de sujets tunisiens musulmans ou israélites,
il s'ensuivrait nécessairement que le tribunal ne pourrait dé-
clarer en état de faillite un sujet tunisien; Que, si l'état de
faillite a pour effet de dessaisir momentanément le failli de
l'administration de ses biens, il ne porte aucuneatteinte a ses
droits de famille, ni à sa capacité en matière de succession;

Attendu qu'il n'échet davantage de s'arrêter à l'objection
tirée de ce que le jugement déclaratif entraîne à sa suite la
contrainte corporelle, la vente des immeubles du failli, et,
parfois, l'interprétation d'actes passés entre sujets tunisiens;
qu'en France et en Algérie les diverses juridictions qui ont eu
à s'occuper de la mise en faillite d'un étranger et de ses effets
n'ont pas hésité à leur appliquer la loi française dans toutes
ses conséquences (V. notamment Req. 24 nov. 1857, Sir. 58. 1.
66; trib. com. de la Seine, 28 févr. 1856, Sir. eod. loc., note;
Paris, 20 mai 1878, JoMr~. du d/ t/!i'er/ïa<. p/'t'oc, p. 434

Paris, 11 juin 1872, D. P. 72. 2. 191; Alger, 5 juill. 1880, ~M«.
./Mt!. 1881, p. 94); que cette jurisprudence se justifie suf-
fisamment par cette considération que la loi française sur les
faillites n'est qu'une loi de procédure qui organise un mode
particulier de liquidation de la situation du commerçant qui
la subit, et qui ne touche en rien à son statut personnel que,
spécialement en Tunisie, il est constant que les engagements
pris par un Tunisien envers des Européens peuvent être exé-
cutés sur ses biens immobiliers par toutes les voies de droit;

Attendu, surabondamment,qu'il convient de distinguer avec
soin ce qui a trait à la déclaration de faillite et ce qui touche
aux conséquences qui peuvent en résulter; qu'en admettant
que ces conséquences produisent des situations juridiques
et des conflits à l'égard desquels les tribunaux français, en
Tunisie, seraient incompétents, il ne s'ensuivrait nullement
qu'ils le devinssent pour constater la cessation des paiements
et ouvrir la procédure de la faillite

Attendu que la cessation des paiements du commerçant
Bou Achour est constante;

Par ces motifs etc.
MM. BERGE, prés. Bossu, proc. de <a Rép.



TRIBUNAL DE SOUSSE (Ch. civ.)

11 avril 1889

freacrtptton civile, prêt à intérêt, contrat paeaë en
Tuntste.pfesfrtptiondef) intér&ts, loi appt!<-abte,prce-
cription quinquennale.

Zes~'Mro~ëens qui ont stipulé, en Tunisie, un prêt à intérêt,
/û'ya/ï</)t< vouloir soumettre leurs stipulationsà la loi musul-
yHa~e~ ?M:oscr{'< ce contrat, dotueM~ être présumés avoir
tendu contracter conformément aux usages locaux </t<ro~<<s
dans la régence sous l'influence des juridictions consulaires
et dans l'établissement desquels les législations française et
italienne ont été prépondérantes;

Par suite, il y a lieu d'a~p<{'~Mer aux contrats passés en
Tunisie la presc/'t'p~o~ de c~~ ans édictée par l'art. 2277
du C. e:'p.a~pa:s et l'art. ~44 du C. Ct'u. italien.

(Consorts Costa c. consorts Ezzerad)

JUGEMENT

LE T'/i/B~V~L. – Attendu que les opposants demandent au
tribunal de déclarer prescrits les intérêts de leur dette anté-
rieurs aux cinq dernières années par applicationde l'art. 2277
du C. civ. français;–Attendu que les consortsCosta prétendent
que la loi locale, c'est-à-dire la loi musulmane, étant seule
applicable au contrat dont s'agit, aucune prescription des
intércts ne peut être accueillie; Attendu qu'il appartient
au tribunal d'apprécier, suivant les circonstances, les formes
données à un contrat et les stipulations qu'il contient, sous
quelle loi les parties ont entendu se placer;

Attendu qu'il s'agit au procès d'un prêt à intérêt; que le
prêt à intérêt est proscrit par la loi musulmane, et qu'on con-
séquence il est évident que les contractants n'ont pas
entendu soumettre leurs stipulations à l'empire de cette loi;

Que, ce premier point étant acquis, il convient de recher-
cher la loi applicable aux dites stipulations;

Attendu que le prêt à intérêt est pratiqué habituellement,
en Tunisie, entre les Européens, qui ont ainsi introduit dans
ce pays un contrat relevant de leurs propres lois; que, sous
l'influence des juridictionsconsulaires, toutes les règles qui
lui sout spéciales, dans ces lois, y sont devenues d'une prati-
que constante; que, parmi ces règles, se place notamment



celle qui est relative à une courte prescription des intérêts,
prescription admise par toutes les législations comme décou-
lant de nécessités d'ordre public absolu et universel; qu'on
doit donc admettre que tout prêt à intérêt consenti en Tunisie
y est nécessairement soumis et que la seule dimculté qui
pourrait se présenter, en pareille matière, serait de déterminer
le laps de temps par lequel s'y prescrivent les intérêts;
Attendu que la grande majorité des Européens qui habitent
la régence appartient aux nationalités française et italienne;
que l'art. 2277 du C. civ. français fixe la prescription des intérêts
à cinq années; que l'art. 2144 du C. civ. italien contient une
disposition identique que l'influence de ces deux législations
a été prépondérante dans l'établissement des usages locaux;
que c'est donc également par cinq ans que les intérêts se
prescrivent pour les contrats passés dans la régence; – Qu'il
y a donc lieu de déclarer prescrits les intérêts réclamés par
les consorts Costa pour une période plus longue que cinq
années, par suite, de faire droit aux conclusions très subsi-
diaires de toutes les parties en cause, de rejeter leurs con-
clusions principales, et de condamner les consorts Ezzerad
au paiement de la somme principale 1803 piastres avec les
intérêts a 9 pour les cinq dernières années,

Par ces motifs: – Reçoit en la forme l'opposition des con-
sorts Ezzerad; Au fond, annule le jugement entrepris, et,
statuant à nouveau, condamne les consorts Ezzerad à payer
aux consorts Costa la somme de 1803 piastres avec les intérêts
à 9 °/o pour cinq années échues, etc.

MM. BERGE, prés.; Bossu,proc. de la Rép. Me. GALLINI
et MALTEAU, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1~ Ch.)

14 avril 1888

Intérêts de capitaux, TTuniste, convention, taux de t'in-
teret.

Il n'appartient pas a:~ ~!&M/:aM.E~OMpa!:s,en Tunisie, de
modifier le ~<~ des t'M/crë~s~.cejoa'r la convention des parties,
alors d'ailleurs que le taux de 12 °/o stipulé est le taux nor-
mal et usité de l'intérêt de l'argent dans la régence (1).

(1) Cpr. trib. de Sousse, 13 juill. 1888 ~Mprc, p. 239); trib. de Tunis,
24 juill. 1883 ~eu. 1887. 2. 339).



(Cotton c. caïd Bichi Samama)

JUGEMENT

LE T'~BPA/t~, Attendu que, par obligation en date du
31 décembre 1871, le caïd Moïse de Salomon Samama s'est
reconnu débiteur de Cotton d'une somme principale de
33,000 fr., avec intérêts à raison de 12 °/o l'an; Attendu que
depuis le 31 décembre, époque à laquelle la dite obligation a
été souscrite, Moïse de Salomon Samama n'a payé ni capital,
ni intérêts, ni à-comptes; – Qu'il est en conséquence, à ce
jour, débiteur de Cotton 1° d'une somme de 33,000 francs,
montant en principal de l'obligation du 31 décembre 1871

2° de celle de 19,800 fr., pour cinq années d'intérêts au taux
stipulé de 12 °/o; Qu'il ne conteste pas cette dette, mais
qu'il demande 1" que le taux des intérêts soit réduit à 5
2° qu'il lui soit accordé le délai de grâce que l'art. 1244 ac-
corde aux débiteurs malheureux; Attendu qu'une stipula-
tion expresse d'intérêts ayant été convenue entre les parties,
il n'appartient pas au tribunal de modifier une convention
librement consentie; que le taux de 12 °/. était d'ailleurs alors
et est resté le taux normal et usité de l'intérêt de l'argent dans
la régence; Attendu que le retard apporté par le débiteur
à l'exécution des engagements par lui pris ne permet pas de
lui accorder un délai

Par ces motifs Jugeant contradictoirement Con-
damne le dit caïd de Salomon Samama, dit caïd Bichi, à payer
au sieur Cotton 1° la somme de 33,000 fr., montant en princi-
pal de l'obligation du 31 décembre 1871 2° celle de 19,800 fr.
représentantcinq années d'intérêts au taux stipulé de 12 –

Le condamne en outre aux intérêts de droit des dites sommes
à partir de la demande en justice et aux dépens.

MM. GEFFROY, p/'es.; PARISOT, juge, /K!M. pM&.– Mes
BRULAT et BESSIÈRE, e!P.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

13 octobre 1888

Compétence criminelle. bnn~uerftute fttmpt< bantjHc-
route fmuduteuae, ttetfte) tttattnctf*.

Les ~<)H?:aM.xdejoo~:cecorrectionnelle, saisis d'une pour-
suite en banqueroute stm~0!'t?e/~ s<a<t<e/' st<<6[~ëpe/



tion, alors même que les débats établiraient à la charge du
~)y*ëue/!M des faits de banqueroute~û!MdM<eMse, si les faits
énoncés dans la citation sont indépendants de ceux d'où peut
résulter le crime de banqueroute frauduleuse et n'ont avec
eux aucun lien direct.

(Min. pub. c. Pinhas Sebbah)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel du ministère public est régu-
lier en la forme;

Au fond Attendu qu'après avoir été déclaré en état de
faillite par jugement du tribunal de commerce de Constantine
en date du 8 juin 1888, Pinhas Sebbah a été poursuivi devant
la juridiction correctionnelle sous l'inculpation de banque-
route simple; Que le tribunal correctionnel de Constantine,
bien que régulièrement saisi, n'a pas cru devoir statuer
sur la prévention, par le motif que les faits soumis à son
examen paraissaient constituer non point un simple délit,
mais bien le crime de banqueroute frauduleuse; Attendu
que, même au cas où les débats auraient établi à l'encontre
de Pinhas Sebbah des actes constitutifs de banqueroute frau-
duleuse, le tribunal n'en devait pas moins statuer sur les faits
énoncés dans la citation, ces faits offrant une existence com-
plètement indépendante et n'ayant aucun lien direct avec ceux
d'où pouvait résulter le crime de banqueroute frauduleuse;
Que, dès lors, il y a lieu pour la Cour, saisie par l'appel du
ministère public, de se déclarer compétente et de statuer sur
la prévention

Attendu qu'il résulte soit du rapport dressé par le syndic,
soit des propres aveux du prévenu, que Pinhas Sebbah n'a
point tenu de livres réguliers, qu'il n'a pas fait inventaire et
qu'il n'a pas, dans les délais de la loi et alors qu'il était en
état de cessation de paiements, fait au greffe du tribunal de
son domicile la déclaration prescrite par les art. 484, 486 C.

corn. et 402 C. pén.;
Par ces motifs Reçoit l'appel du ministère public comme

régulier en la forme; Et statuant au fond; Dit qu'il a été
bien appelé, mal jugé Et faisant ce que les premiers juges
auraient dû faire, se déclare compétente pour connaître de la
prévention dirigée contre Pinhas Sebbah; Déclare ledit
Pinhas Sebbah atteint et convaincu d'avoir, à Constantine,
depuis moins de trois ans, commis le délit de banqueroute sim-
ple 10 en ne tenant pas de livres réguliers 2° en ne faisant pas
inventaire; 3° en ne faisant pas, dans les délais impartis par



la loi, la déclaration de ]a cessation de ses paiements,
délit prévu et puni par les art. 584, 586 C. com. et 402 C. pén.
et, pour réparation, lui faisant application desdits articles,
le condamne à la peine de un mois d'emprisonnement; Le
condamne aux frais envers l'État.

MM. LOURDAU, /)y'ës. SCHINDLER, rap. WURTZ, MO. gén.
M* LADMIRAL, av.

COUR D'ALGER (2'Ch.)

25 octobre 1888

HeapnnMtbmtf, cnnttHt <te transport, chemt!n de fer,
tnrif re<t<tSt, deneae de non gawantte~ perte, faute,
preuve.

Si la clause de non garantie insérée dans un tarif réduit
ne libèrepas une compagnie de chemins defer de la respon-
sabilité qui peut lui tMCO/M6e/' d raison de ses fautes ou
de celles de ses agents, elle a pour conséquence, contrai-
rement aux règles posées dans l'art. 103 C. co/H.~ de mettre,
notamment en cas de perte de la marchandise, la preuve
de lafaute à la charge de son propriétaire (1).

(C" des chemins de fer de l'Est-Algérien c. Mohamed ben
Zarrouck).

ARRÊT

LA MM, Attendu que les appels principal et incident sont
réguliers en la forme et par suite recevables

Au fond – Attendu qu'il n'est point contesté que les sacs
vides remis le 25 octobre 1886 à la gare de Constantine par El
Hadj Mohamed ben Zarrouck, pour être expédiés à Gaillard, à
Hammum-Meskoutine, devaient être transportés aux condi-
tions du tarif spécial n° 8 (petite vitesse); Que dans ce tarif
il est stipulé expressément que la compagnie ne répond pas de
la perte des sacs ou autres emballages vides en retour – At-
tendu que, si la clause de non garantie ainsi insérée dans un

(1) Jurispr. constante: V. Cass 1G mars )88a (D. P. 85. 1. 435) et les
arrêts ciM's Rev. Alg. 1887. 2. 30t et suiv. V. aussi trib. com. d'Alger, 2
févr. 1889(~p7'd,p. 160). -L'exactitude de cette interprétation delaclause
de non garantie est contestée [)ar la <najorit6 des auteurs V. Lyon-Caen et
Renault, Précis de dr. com., n" 954 Sarrut, Transp. par c/tMt. de fer, n*
222 ~r, et la note ~r. Alg. 1887. 301.



tarif réduit ne libère pas la compagnie de la responsabilité qui
peut. lui incomber à raison de ses fautes ou de celles de ses
agents, elle a pour conséquence, contrairement aux règles
posées dans l'art. 103 du C. com., de mettre la preuve de la
faute à la charge du propriétaire de la marchandise; Que
la preuve do la faute ne saurait être déduite à la charge de la
compagnie de la perte seule de l'objet de l'expédition; Qu'il
incombe au propriétaire de la marchandise d'établir les faits
ou circonstances précis qui constituent la faute Attendu
que, dans la cause, El Hadj Mohamed ben Zarrouck n'établit
ni n'allègue même aucuns faits ou circonstances déterminés
constituant une faute de la compagnie; – Qu'il échet en
conséquence de repousser sa demande;

Par ces motifs Reçoit en la forme les appels respectifs
de la compagnie de l'Est-Algérien et de El Hadj Mohamed ben
Zarrouck Rejette l'appel incident; Et faisant droit à
l'appel principal, infirme le jugement déféré; Décharge la
compagnie de l'Est-Algérien des condamnations prononcées
contre elle; Déboute El Hadj Mohamed ben Zarrouck de sa
demande; Condamne El Hadj Mohamed ben Zarrouck à
l'amende de son appel incident et à tous les dépens de 1"=

instance et d'appel.
MM. BLANKAERT, prés. CUNIAC, av. gén. M" ROBE et

GARAU, N0. ~~T~––––
TRIBUNAL MIXTE DETRIBUNAL MIXTE DE TUNIS

r– p~à~~
15 avril 1889

– V"<4
H

Immatriculation, opposition, production de tA~requ&te~ ~r
délai, point de départ. ~~L~
La déchéance édictée par ~'a~. 41 de la loi du ?'M:~ei!M<95

sur la propriété foncière en T'MM!S/e,M!ûe!(/!ee par le décret
beylical du 16 mai 1886, contre les opposants à une demande
<f:?K/?M<r:çM<a<M)M~MtK'o/!<joa.sp/'odM~ au juge ra'/)/)or~eM/*
leur re~Më~e introductive d'instance dans le délai de quinze
jours à partir de la sommation à eux ~!<e, n'est e/tcoM/'Me,
~o/*59M'<< y a plusieurs sommations de ~7~dM!e~a:7esà divers
opposants, que par l'expiration du délai à partir de la der-
nière sommation (1).

(t) V. la loi du 1~ juillet 1885 et le décret du 16 mai 1886, ~t).
1885. 3. 145 et 1886. 3. 97.



(Lasson c. Hamida ben Otsman et autres)

JUGEMENT

LE r/!MP~L, – Attendu que, suivant réquisition en date du
24 décembre 1887, M. Lasson a demandé l'immatriculation,
en qualité d'enzéliste, d'un domaine appelé Bordj-es-Daïs, sis
à la Manouba, grevé d'une rente d'enzel de 9,000 piastres au
profit des harameyne (les deux villes saintes, la Mecque et
Médine (1) Attendu qu'il a déposé à l'appui de sa réquisi-
tion un titre composé de trois actes: 1° une constitution en
enzel dudit domaine, consentie à la date du 3 février 1887 par
l'administration des habous des harameyne au profit de Sli-
man, fils de Mohamed bach Bouach, d'El Hadj Ali beu Amar
et de Joseph Mifsond, moyennant une rente de 9,000 piastres;
2° une cession du 24 février suivant par les deux premiers
acquéreurs au dernier de leurs droits d'enzel 3° une cession
de la totalité de l'enzel par Mifsond à Lasson, en date du 16

mars 1887; Attendu que le premier de ces actes détaille les
limites de la propriété et que cette délimitation a été repro-
duite dans la réquisition de Lasson; Attendu que toutes
les formalités prescrites pour parvenir à l'immatriculationont
été régulièrement accomplies et qu'il n'est pas résulté des
recherches du juge commis qu'il y eût lieu de faire opposi-
tion au nom d'incapables ou de non présents;

Attendu qne neuf personnes ont fait opposition à l'immatri-
culation, etc.; Attendu qu'à la suite des sommations a eux
signifiées, ces opposants ont déposé leurs requêtes introduc-
tives d'instance et leurs pièces à l'appui Attendu que
Lasson, après avoir demandé et obtenu plusieurs délais pour
répondre à ces réclamations, a déposé sa réplique à la date
du 12 novembre 1888; Attendu qu'à la date du 14 novembre
suivant, le tribunal a rendu un jugement préparatoire pres-
crivant le bornage des limites prétendues par le réclamant;
-Attendu que cette opération a été effectuée parle service to-
pographiquele 8 décembre 1888 et jours suivants et que les li-
gnes indiquéesparles réclamants ont été reportées sur le plan;

Attendu qu'avant de passer à l'examen du fond il est néces-
saire de statuer sur une fin de non recevoir opposée par
Lasson à Hamida ben Ostman (l'un des réclamants) et résul-
tant de ce que la requête de ce dernier n'a été déposée que le
26 juillet 1888, alors que sa sommation lui avait été signifiée
le 26 juin précédent; Attendu que Lasson invoque la dé-
chéance édictée par l'art. 41 de la loi foncière contre les oppo-

(i) V. sur la nature de la rente d'enzel la note ~o. Alg. 1885. 2. 203.



sants qui n'ont pas produit leur requête introductive d'ins-
tance dans le délai de quinzaine à partir de la sommation; –
Mais attendu qu'il n'échet de prononcer cette déchéance –
Attendu en effet que le tribunal mixte a adopté la jurispru-
dence suivie généralement par les tribuaux français dans les
distributions par contribution, et aux termes de laquelle;
lorsqu'il y a eu plusieurs sommations de produire signifiées
n divers, la forclusion édictée par l'art. 660 C. pr. civ. n'est
encourue que par l'expiration du délai à partir de la dernière
sommation que dans l'espèce l'un des opposants, Mohamed
Bey, n'ayant été sommé que le 24 juillet 1888, les autres
opposants ont pu utilement produire jusqu'à l'expiration du
délai de quinzaine à partir de cette dernière date; Attendu
que cette jurisprudencese Justine, dans la loi foncière tuni-
sienne comme dans la procédure française, par ce motif que
les forclusions ne sont établies qu'en vue d'empêcher que la
procédure ne soit retardée par la négligence des opposants;
que, lorsque les sommations ont des dates différentes, la pro-
cédure étant forcément arrêtée jusqu'à l'expiration du délai
accordé au dernier sommé, il est raisonnable d'admettre tous
les opposants à profiter de ce délai que le texte de la loi ne
répugne pas à cette interprétation qui seule est conforme à
son esprit et à son but;

Au fond Attendu que les diverses réclamations soule-
vées ont pour objet la revendication d'un certain nombre de
parcelles dont les opposants se prétendent propriétaires;

Attendu que l'administration des harameyne déclare bien
fondées toutes ces revendications qu'elle a d'abord dénié
qu'aucune parcelle revendiquée ait été comprise dans les
limites indiquées par elle sur le titre de constitution d'enzel
de Bordj-es-Saïs; mais qu'actuellement elle reconnaît que des
erreurs ont été commises, et qu'elle offre de réduire le mon-
tant de la rente proportionnellement à la valeur des terrains
compris à tort dans sa délimitation; Attendu que dans
cet état Lasson déclare renoncer à réclamer les parcelles
prétendues par les divers opposants, restreindre sa demande
d'immatriculation aux terrains non contestés, et accepter,
en compensation des terrains dont il est privé, la réduction
proportionnelle offerte; Attendu que, cela établi, la tâche
du tribunal se trouve bornée aux deux points suivants 1°
rechercher quels terrains, parmi ceux revendiqués, ont été
englobés dans les limites portées sur le titre de constitution
d'euzel, 2° évaluer ces ttji'ruins eu é~ard à la valeur totale Je
la propriété, et déterminer ainsi dans quelle proportion la
rente doit être diminuée;



Sur le premier point, etc;
Sur le second point, etc;
Attendu que le plan du service topographique fournit toutes

les indications nécessaires au sujet des contenances, mais
que, d'après Lasson, la valeur des parcelles dont s'agit dépasse
de beaucoup la valeur moyenne des autres terrains consti-
tuant la propriété; que, dans ces circonstances, il est néces-
saire de commettre des experts à l'effet de faire sur les lieux
l'évaluation proportionnelle dont s'agit;

Par ces motifs Donnant acte aux parties des déclara-
tions de l'administration des harameyne et de Lasson consi-
gnées plus haut; Dit que le domaine appelé Bordj-os-Saïs
sera immatriculé au nom de M. Lasson conformément aux
limites invoquées par les opposants; Dit que les parcelles
désignées sous les lettres B, C, n'ont pas été comprises
dans les limites portées sur le titre de Lasson et que, par con-
séquent, Lasson ne peut prétendre à aucune diminution de la
rente d'enzel pour ce qui le concerne; Dit que les parcelles
A, D. se trouvent au contraire comprises dans ladite limite
et que Lasson a pu s'en croire propriétaire en vertu de son
titre Dit que par MM. experts, que le tribunal commet
d'office, il sera procédé àl'évaluation desdits terrains A, D,
eu égard à la valeur de la totalité du domaine, et à la fixation
de la somme qui devra être déduite de celle de 9,000 piastres,
montant de la rente d'enzel stipulée; Dit que ces opérations
seront faites.à la requête et aux frais avancés de la partie la
plus diligente, frais qui seront consignés entre les mains de
M. le conservateur de la propriété foncière, dans le mois à
dater du présent jugement; En cas de non consignation
dans ce délai, fixe à 1,000 piastres la réduction à opérer sur le
montant de la rente annuelle; Dit en conséquence que, ce
délai expiré sans consignation, M. le conservateur de la pro-
priété foncière procédera à l'immatriculation de Bordj-es-
Saïs au nom de M. Lasson en qualité d'enzéliste, conformé-
ment aux limites spécifiées ci-dessus, et qu'il inscrira sur le
titre à la charge de ladite propriété une rente d'onzel annuelle
et perpétuelle de 8,000 piastres payable en deux termes égaux,
le 1* novembre et le l" mai de chaque année grégorienne, au
profit et au siège de l'administration des harameyne (La Mec-
que et Médine), représentée à Tunis par le conseil d'adminis-
tration des biens habous; Dit que le plan sera rectifié
conformément au dispositif du présent jugement.

M. FERMÉ, prés.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

13 mars 1889

Ordrfj règlement amiable, jus<* conamtisaaire, remplace.
ment, ordonnance, registre spécial, inscription,procès.
verbal, preuve, dol, nullité.

Si l'art. 749 C. pr. civ. dispose que l'ordonnance par
laquelle le président du tribunal désigne d'autresjuges pour
procéder au règlement des ordres en cas d'absence ou d'e/M-
pecAe~Ke/ï< des juges précédemment désignés sera inscrite
sur un registre spécial tenu au greffe, cette ~r~ë n'est
pas prescrite à peine de nullité, et la mention qui est faite de
la dite ordonnance en marge du règlement de l'ordre rem-
plit st~saM/Ke/!< le pa°M du dit article.

Le juge qui procède au règlement d'un ordre amiable
~~yc!M<d'ŒM<repoMUOt're<d'û!M<re~[ss!'o/!que de constater
les coMpeK<o~s despar~'es :~<e/'cssees et d'en ordonner ~ea'e-
CM<to~pa;r~de<t'orc:cedesoordereaM~'e< la radiation des
inscriptions, cette constatation n'a, par sa nature, aucun
caractère de décision judiciaire pouvant acquérir l'autorité
de la chose jugée (1)

Ce règlement constitue seulement un contrat authentique
susceptible de donner lieu à toutes les actions en nullité ou en
rescision de l'art. 1304 C. ciu., en tant que ces actions
o;Mrate/z<pOMr cause le dol ou ~y/'ŒMde, sans qu'il soit besoin
de l'attaquer par la voie de l'inscription de~uMa? (2).

(t et ~) Question controversée. La doctrine se prononce en général
en faveur de la solution admise par l'arrct rapporté, qui parait aussi défi-
nitivement adoptée par la jurisprudence. V. en ce sens: Boitard, Colmet-
Daage et Glasson, Lec. de proc. Ctt)., 14° édit., t. 2, p. 467, n° 1025; Carré
et Chauveau, quest. 2551 Houyvet, De t'ordre entre créanciers, n'" 21 et
suiv. Ollivier et Mourlon, Comm. de la loi sur les saisies immob. et sur les
ordres, n°' 273 et suiv. Audier, Code des distrib. et des ordres, art. 751,
n" 130; Rousseau et Laisney, Dict. deproc., o'Ot-d~, n° 315; Amiens.
17 juin. 1868 (D. P. 69. 2. 21); Alger, 9 mars 1870 (D. P. 70. 2. 176);
Douai, 12 août 1869 (D. P. 70. 2. 3t); Req., 12 nov. 1872 (D. P. 73. 1. 472)
et la note D. P. 76. 2. 219; Bordeaux, 22 juill. 1886, D. P. 88. 2. 237.
Contrà: Grosse et Hameau, Comm. de la loi du 21 mai ~85!, sur la proc.



(Consorts Bonhaim c. Nicolaï et Laredo)

ARRÉT

LA COUR, Attendu que par ordonnance du il août 1885
M.WatonJugeausiège d'Oran, a été nommé en remplace-
ment du juge spécial aux ordres pour procéder au règlement
de l'ordre amiable dont il s'agit au procès; que cette ordon-
nance n'a pas été inscrite sur le registre spécial tenu à cet
effet; Que cette formalité n'est pas prescrite à peine de
nullité; Que la mention qui en est faite en marge du dit
règlement remplit suffisamment le vœu de l'art. 749 C. pr.
civ.;– Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter au moyen de
nullité invoqué a cet égard par l'intimé;

Attendu que, pour faire écarter l'offre de preuve admise par
le jugement du 28 juillet 1886, les appelants soutiennent que
le règlement du 11 août 1885 a l'autorité de la chose jugée, et
en tous cas le caractère d'un acte authentique ne pouvant
être critiqué que par la voie de l'inscription de faux; Atten-
du que le juge qui procède à la confection d'un ordre amiable
n'a d'autre pouvoir et d'autre mission que de constater les
conventions des parties intéressées et d'en ordonner l'exécu-
tion parla délivrance des bordereaux et la radiation des ins-
criptions Que par sa nature cette constatation n'a aucun
caractère de décision judiciaire; Qu'elle renferme seule-

d'ordre, t. l", nos 219 et suiv. Preschez, Be l'ordre amiable; Rouen, 17
juin 1863 (D. P. 64.2. 34); Paris 8 déc. 1874 (D. P. 76. 2. 219!. -Le prin-
cipal intérêt de la question réside dans les conséquences qu'en déduit l'arrêt
de la Cour d'Alger, au point de vue de l'autorité de la chose jugée et des voies
par lesquelles il est permis d'attaquer le procès-verbal de règlement amia-
ble. C'est ainsi que l'arrêt précité de la Cour d'Alger du 9 mars 1870 (De La
Futzen c. Laval) a jugé: « Que l'ordre amiable ne forme un contrat défini-
tif entre les créanciers qu'autant que leur adhésion au travail du juge est
manifestée par leur concours effectif au procès-verbal Qu'on ne saurait
induire cette adhésion du simple consentement donné par eux à ce qu'il
soit procédé à un ordre amiable et préalablement à l'établissement de
l'ordre; Que vainement on prétendrait qu'en consentant à l'ordre amia-
ble, les créanciersdonnent au juge le pouvoir discrétionnairede régler leur
situation respective; Qu'il est plus vrai de dire que leur consentement
se borne à débarrasser l'ordre des formalités judiciaires, mais sous la con-
dition virtuelle que le juge ne s'écartera pas de la loi dans le règlementdes
droits qui lui sont soumis; Que par suite ce consentement ne fait pas
obstacle à ce que le travail du juge commissaire puisse être attaqué si
celui-ci a colloque un créancier au delà des limites prescrites par l'art. 2151
C. civ. ». En outre, si l'on décide que l'ordre amiable est judiciaire, il
s'ensuivra que le ministère des avoués y sera obligatoire.



ment les éléments d'un contrat reçu par un magistrat investi
de cette mission et pouvant donner lieu à toutes les actions
en nullité ou en rescision de l'art 1304 C. civ.; Attendu, il
est vrai, que ce contrat a tous les caractères du contrat
authentique; Mais attendu que cette authenticité ne peut
être un obstacle à l'exercice de ces mêmes actions, en tant
qu'elles ont pour cause le dol ou la fraude; Qu'il s'agit donc
d'examiner si les conventions portant la date du 11 août 1885
sont empreintes de dol on ce qui concerne Nicolaï, créancier
inscrit, et si ce dol est justifié sans qu'il soit nécessaire de
recourir à une enquête;

Attendu que'le prix en distribution représentait la valeur
d'un immeuble fol enchéri sur Laredo, qui en était coproprié-
taire avec les consorts Benhaïm; Que ces derniers ne pou-
vaient, sans léser les droits des créanciers hypothécaires de
Laredo, se faire attribuer sur la part de ce dernier une somme
égale à la différence de prix entre les deux adjudications
Que c'est pourtant le but qui a été poursuivi et le résultat qui
a été obtenu à l'aide de manœuvres dolosives; Attendu en
effet qu'il résulte des circonstances de la cause que Nicolaï,
dès le 11 août 1885, a refusé longtemps de signerun règlement
contraire à ses intérêts; Qu'il n'a paraphé aucun des nom-
breux renvois écrits en marge et que sa signature n'y a été
apposée que le 15 décembre 1885; qu'aucun doute ne peut
subsister à cet égard, si on considère surtout que, postérieu-
rement à la date du règlement, les consorts Benhaïm ont
formé contre Laredo une demande en paiement de la diffé-
rence de prix entre les deux adjudication~ et obtenu, le 11
novembre 1885, un jugement passé en force de chose jugée;

Attendu que Nicolaïest décédé le 17 décembre suivant
Qu'il est constant qu'à cette époque le dit Nicolaï était alité
depuis plusieurs mois, affaibli par la maladie et dans un état
d'esprit qui ne lui permettait pas de comprendre la portée
d'un engagement; Que sa signature porte en elle-même
l'empreinte de cette faiblesse et qu'elle n'a été obtenue qu'à
la faveur de son état d'esprit, ce qui caractérise des manœu-
vres dolosives; Que son consentementest donc vicié par la
dol, qui est une cause de nullité des contrats; Qu'il y a donc
lieu de prononcer de ~o;o la nullité du règlement d'ordre
amiable portant la date du 11 août 1885;

Par ces motifs Donne défaut contre Laredo qui n'a pas
constitué avoué quoique régulièrementréassigné; Rejette le
moyen de nullité tiré du défaut de qualité du juge qui a pro-
cédé à l'ordre amiable du 11 août 1885; – Dit qu'un ordre
amiable a tous les caractères de l'acte authentique rescinda-



ble pour cause de dol et de fraude; Dit que la signature de
Nicolaï a été surprise le 15 décembre 1885; qu'en tous cas ce
dernier n'a pu donner un consentement valable aux conven-
tions du 11 août 1880; -Dit que les faits articulés et admis en
preuve sont d'ores et déjà pleinement justifiés; – Infirme en
conséquence le jugement déféré, et, faisant ce que les premiers
juges auraient dû faire, dit nul et de nul effet au regard des
héritiers Nicolaï le règlement d'ordre amiable portant ia date
du 11 août 1885; Condamne les consorts Benhaim à l'amende
et aux dépens de première instance et d'appel.

MM. ZEYS, JB/'CM. prés. COLAUD DE LA SALCETTE, SM&S<.

dM~roc. S'e/ï. – Mes DOUDART DE LA GRÉE et CHÉRONNET, OU.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

11 février 1889

Appel, exploit, atgntftcattoaà mandataire, défaut de pou-
voir spécial et forme), ordonnance du tS avril t843,
nullité. ObUgatton, dtvtaibttité. – Motifa dea juge-
tnenta, obligation, eottdar]tt<

Est nul, aux termes de l'art. 3 de l'ordonnancedu ~6 avril
1843, l'acte d'appel signifié au mandataire de <'<Më qui,
investi d'un pouvoir ~é/!ë/~ à l'effet de recueillir une suc-
cession échue à celui-ci et de se pourvoir devant les tribunaux
co/Kpe~en/s jaottr o&<cn{/' tous jugements et arrêts relatifs d
cette succession, n'a cependant reçu aucun mandat spécial et
formel pour défendre à une demande déterminée, notamment
à celle qui fait l'objet de l'appel (1)

(<) V. en ce sens Alger, 19 août 1850 et 16 dec. 1851 (Bull. ~'xd.
1850 et 185tj. V. en sens contraire, outre l'arrêt du 29 déc. t885 qui
a donne lieu au pourvoi, Alger, 17 oct. 1846 (Bull. ~Mf<. Alg. ~8~6).

Cpr. sur l'application de l'art. 43 de l'ordonnance du ~6 avril 1843, relati-
vement à la nullité de toute signification ou citation faite à la personne ou
au domicile d'un mandataire à moins qu'il ne soit porteur d'un pouvoir
spécial et formel de défendre à la demande, et sur le point de savoir si
cette nullité est facultative ou non pour le juge en Atgurie Alger, 10 sept.
t844; 17 mai 1847; 6 déc. 1848; 11 et 26févr.,t"ctHmaiet20oct.
1850 Cass. 22 juin 1853 Alger, 6 duc. 1853 23 janv. 1855; 3 jui)l. 1857;
3 dëc. 1860 5 mars 1861 5 nov. 1867; 11 mars 1872 (Bull. jud Alg.
années ci-dessus); Alger, 18 mai 1877(Btt~.j'Md.t877.p. 230); 12
mai 1880 ~uM.jMd. Alg. 1883, p. 109) 26 mai 1884 (~cp. 1885. 2. 15).



La MM! de cet appel ne pourrait être couverte par l'ap-
pel régulier r'/t~e~'e~ë contre les cohéritiers de l'intimé que
si la dette de la succession était indivisible; et, s'agissant
d'un legs à titre d'aliment, :~Mdra~, pour qu'il e~/d< ainsi,
qu'il fût établi que l'intention du i'es~i!eM/' avait été que la
de~eMej9M~s'<xc~M:~erpc!r~eMc/?~<?/ce qu'il incombait a
CoHr de déclarer, s'{< f/ avait lieu (C. civ., art. 1221, § 5).

La coy<da;M/K3'<to;! aux dépens s:<< pour justifier rty:~rë<
d'un recours en cassation (1).

Doit e<ye considéré comme :/tau~sa!/K~eM< motivé l'arrét
qui condamne solidairementdes cohéritiers au paiement d'MMe

somme d'argent sans donner, du chef de la solidarité, aucun
motif de sa décision (C. civ., art. 1202, 1220, 1221.)

(Veuves Troubat et Capicig c. Larrey et Lagouarde)

Le 29 décembre 1885, ARRÊT DE LA COUR D'ALGER (1~ Ch.)
ainsi conçu

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel – Considérant que par
acte du 26 avril 1880 au rapport de MM. Binos et Rey, notaires à Oloron
Sainte-Marie (Basses-Pyrénées), la dame Marie Jouanolo, veuve Troubat,
a donné procuration à Jean Navarrine, son gendre, demeurant à Preci-
]hon, à l'effet de recueillir la succession de Bernard Jouanolo, frère de la
mandante; Que cette procuration confère expressément au mandataire
le pouvoir de se pourvoir devant tous les tribunaux compétents, obtenir
tous jugements et arrêts Que dans cette procuration la dame veuve
Troubat substitue son mandataire à elle-même pour tout ce qui concerne
les successions de ses frères Jouanolo Considérant que la signification
de l'acte d'appel faite à Navarrine le 24 janvier 1884 par exploit de Salmon,
huissier, enregistré, et dont il a reçu personnellement copie, est régulière
en la forme que le mandataire de la dame veuve Troubat était muni du
pouvoir spécial et formel de défendre à toute instance concernant les suc-
cessions Jouanolo – Considérant aussi qu'en obtenant gain de cause sur
leurs conclusions subsidiaires tendant à la délation du serment, Bernard
Larrey et Lagouarde n'en ont pas moins conservé le droit de se pourvoir
contre la décision des premiers juges qui repousse leur demande, leurs
conclusions à toutes fins n'ayant pu les priver de la garantie des deux
degrés de j uridiction

Au fond Sur la capitalisation de la rente – Considérant que la
clause du testament de Jean Jouanolo reçu par Mo Ceccaldi, notaire, le i9
janvier 1876, enregistré, qui fait l'objet du litige, est ainsi conçue Je
lègue à Monsieur Jacques Lagouarde et à Monsieur Bernard Larrey,
actuellement à mon service sur la propriété de l'Uued-Seguin, prés Uons-

(1) V. Cass., 4 févr. 1884 (Sir. 84. i. 429) 23 avril 1888 (Sir. 89. 1. 25).



tantine, en récompense des services qu'ils nous ont et auront rendus au
jour de mon décès, une rente annuelle de 3,000 fr. à chacun, sans préju-
dice de tous arrangements qu'ils pourront prendre avec Bernard, mon
frère, pour les services qu'ils seront appelés à lui rendre à partir du jour
de mon décès. Ces deux rentes leur seront servies par trimestre échu à
partir du jour de mon décès, et, dans le cas de vente de la propriété de
l'Oued-Seguin ou en cas de mort de Bernard Jouanolo, elles seront éteintes
et amorties par le remboursement du capital calculé sur le pied du taux
légal au jour du remboursement mais dans tous les cas ces deux rentes
seront incessibles et insaisissables Considérant que cette clause est
parfaitement claire qu'il appartenait au testateur de déterminer le taux du
capital de la rente, de le fixer au jour de son décès ou au jour du rem-
boursement ou à toute autre époque; – Qu'en le fixant au jour du rembour-
sement il a exprimé sa volonté par une expression dont la signification
ne pourrait qu'être obscurcie par un commentaire Considérant qu'il
était loisible aux héritiers d'opérer le remboursement dont ils étaient
tenus à une époque voisine du décës qu'ils ne l'ont point fait et que,
la prévision du testateur dans la modification du taux de l'intérêt s'étant
produite avant le remboursement du capital, ils doivent subir cette
nouvelle condition, comme ils en auraient profité si elle s'était opérée en
sens contraire Considérant que cette application de la clause est la
seule qui assure l'exécution de la volonté manifeste du testateur, qui a eu
évidemment l'intention de prévenir toute interruption ou diminution du
revenu de 3,000 fr. attribué à ses légataires par un fait qui se serait
produit avant le remboursement; Considérant que l'objection des
intimés tirée de ce que la prétention des appelants ne pourrait se
concilier avec leur demande tendant à déterminer le capital au jour de
l'assignation et non à celui du payement effectif n'est pas fondée Con-
sidérant, en effet, que la demande est la mise en demeure; Que puis-
qu'elle était juste il fallait y obéir Que le remboursement ultérieur en
exécution de l'arrêt rétroagira à sa date et que les intérêts qui auront
couru ne seront que la réparation du dommage causé par la conservation
du capital au delà de son exigibilité Que le testateur a eu en vue un
remboursement volontaire et que ta fixation actuelle du capital n'est que la
conséquence juridique d'un remboursement forcé Considérant dès lors
que le testateur ayant voulu que Larrey et Lagouarde reçussent un
capital calcule sur le taux de l'intérêt au jour du remboursement et ce
remboursement ayant été à bon droit demandé à la date du 7 juin ~883,
c'est à cette date qu'il faut déterminer le taux de l'intérêt et que, cet
intérêt légal étant à cette date de 6 "/o, les appelants sont fondés à
réclamer 50,000 fr. chacun pour capital de sa rente

Sur les arrérages réclames Considérant que les rentes léguées à
Lagouarde et Larrey étaient incessibles et insaisissables qu'elles avaient
le caractère de legs à titre d'aliments Que les légataires étaient dis-
pensés par la loi de la demande en délivrance et que les arrérages de ces
rentes ont couru à leur profit du jour du décès du testateur Considé-
rant que les héritiers de Jouanolo, tenus de ce payement, ne justifient pas
de sa libération ou de la leur que Lagouarde et Larrey prétendent n'avoir
rien reçu de ces arrérages que leur amrmation n'est pas invraisemblable
en raison de la dépendance dans laquelle ils étaient de Bernard Jouanolo



Mais considérant que les intimés opposent à leur réclamation la pres-
cription quinquennale et que leur exception n'est pas combattue par les
appelants Considérant dès lors qu'il y a lieu de n'allouer à Lagouarde
et Larrey que cinq années d'arrérages jusqu'au jour qui a substitué les
intérêts du capital aux arrérages dùs;

Sur les rémunérations réclamées par Lagouarde et Larrey Considé-
rant qu'il n'est pas contesté que Lagouarde et Larrey ont travaillé sur le
domaine de l'Oued-Seguin Considérant que les termes du testament et
les énonciations de l'acte liquidatif établissent qu'ils n'étaient point des
domestiquesrétribués au mois ou à l'année, mais des gérants ayant la part
la plus étendue dans la direction de cette immense exploitation Consi-
dérant que dans son testament Jean Jouanolo, après avoir récompensé
Lagouarde et Larrey par le legs de 3,000 fr. de rente des services qu'ils
lui ont rendus et seront appelés à lui rendre, ajoute que c'est sans préju-
dice des arrangements qu'ils pourront prendre avec son frère Bernard
pour les services qu'ils seront appelés à lui rendre Considérant que
dans l'acte liquidatif produit par les intimés il est dit que Bernard Joua-
nolo confiait depuis de longues années la direction de sa propriété de
l'Oued-Seguin à Lagouarde et Larrey, aidés par Léon Larrey, son neveu,
mais le tout sous sa haute et constante direction Considérant qu'après
le décès de Bernard Jouanolo ils ont continué leur gérance et que l'état
de liquidation mentionne les sommes importantes qui leur ont été remi-
ses pour l'exploitation de l'Oued-Seguin Considérant que ces services
continus, importants, et qui ont contribué à la prospérité de l'Oued-
Seguin, ne peuvent être sans rémunération – Que Lagouarde et Larrey
ont afnrmé qu'ils n'avaient reçu aucun salaire Que leur affirmation
n'est démentie par aucune énonciation de l'acte liquidatif Considérant
que la prescription annale ne leur est pas opposable, leur qualité dans
l'exploitation de l'Oued-Seguin ne les y soumettant pas; Considérant
que leur demande n'est pas exagérée eu égard à l'importance des ser-
vices qu'ils ont rendus et qu'il y a lieu de la leur allouer;

Par ces motifs Reçoit l'appel principal en la forme Reçoit
l'appel incident en la forme, en déboute les intimés Et statuant au
fond sur l'appel principal Infirme le jugement dont est appel
Décharge les sieurs Lagouarde et Bernard Larrey des condamnations
contre eux prononcées Dit que le capital de chacune des rentes
léguées à Lagouarde et Larrey doit être calculé sur le taux de l'intérêt
au jour du remboursement; Condamne, en conséquence, les intimés
conjointement et solidairement à payer aux héritiers Lagouarde et Larrey
cinq années des arrérages de leur rente de 3,000 fr. échus avant le 7
juin 1883, soit 30,000 fr., 15,000 francs pour chacun des légataires;
Les condamne en outre à payer aux héritiers Lagouarde et Larrey
27,000 fr., 13,500 fr. à chacun d'eux pour rémunération de leurs services,
le tout avec intérêts du jour de la demande – Les condamne en tous
les dépens.

MM. CAM~AMtN, pt'CM. prés. DANDONNEAU, at). ~dn. M" CHEMNNET

et DOUUAKT DE LA GRÉE, <tU.

Sur le POURVOI EN CASSATION formé par les dames Troubat
et Capieig,



ARRrjT
LA COUR, Sur le 1er moyen du pourvoi proposé par la veuve

Troubat Vu l'art. 3, § 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843,
relative à l'exécution en Algérie du Code de procédure civile

Attendu que l'exploit d'appel rédigé à la requête de La-
gouarde et Bernard Larreya été signifié à la veuve Troubat au
domicile de Navarrine, qualifié de mandataire de la dite dame

Mais attendu que, si celui-ci avait reçu d'elle, ainsi que le
constate l'arrêt attaqué, mandat de recueillir la succession
de Bernard Jouanolo, grevée des legs faits par Jouanolo au
profit de Lagouarde et Larrey, et si cette procuration l'auto-
risait à se pourvoir devant les tribunaux compétents pour
obtenir tous jugements et arrêts relativement à cette suc-
cession, il n'en résultait aucun mandat spécial et formel pour
défendreà une demande déterminée, notamment à la demande
des légataires Lagouarde et Larrey, et par conséquent pour
recevoir l'exploit d'appel signifié à l'intimée;

Attendu d'autre part qu'en admettant que les rentes léguées
aux défendeurs eussent, comme ils le prétendent avec l'arrêt
dénoncé, le caractère de legs à titre d'aliments, l'obligation
pour les héritiers Jouanolo de les acquitter n'était pas né-
cessairement indivisible; que, pour être considérée comme
telle il faudrait qu'il fût établi, conformément à l'art. 1221, § 5,
que l'intention du testateur avait été que la dette ne pût s'ac-
quitter partiellement, ce qu'il incombait à la Cour de déclarer,
s'il y avait lieu, et ce qu'elle n'a pas fait Que la nullité de
l'appel formé contre la veuve Troubat ne peut donc être tenue
pour couverte par l'appel régulier interjeté contre ses cohé-
ritiers D'où il suit qu'en statuant ainsi qu'il l'a fait l'arrêt
attaqué a formellement violé l'article de loi ci-dessus visé;

Sur le second moyen En ce qui touche la fin de non
recevoir opposée par les défendeurs tirée d'un défaut d'inté-
rêt Attendu qu'il ne résulte pas des pièces produites par
Bernard Larrey et les héritiers Lagouarde que les trois Jou-
anolo aient payé, chacun pour leur part, la totalité du capital
de 100,000 francs mis à leur charge par l'arrêt attaqué et aient
ainsi, en ce qui concerne la solidarité, rendu leur pourvoi
sans objet; Attendu, d'ailleurs, que la condamnation aux
dépens suffirait pour justifier l'intérêt, d'un recours en cas-
sation Rejette la fin de non recevoir;

Et statuant sur le grief du pourvoi Vu l'art. 7 de la loi
du 20 avril 1810; Attendu que la solidarité ne se présume
pas; que, d'autre part, les dettes se divisent de plein droit
entre les cohéritiers, à moins qu'on ne se trouve dans un des
cas prévus par l'art. 1221 C. civ., ce qui doit être déclaré par les



juges du fond; Attendu que l'arrêt attaqué a condamné
solidairement les héritiers Jouanolo au paiement d'un capital
de 100,000 francs, sans donner, du chef de la solidarité, aucun
motif à l'appui de sa décision; qu'il a ainsi formellement violé
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810

Par ces motifs – Casse, en son entier à l'égard de la
veuve Troubat, et du chef de la solidarité seulement en ce
qui touche la femme Capieig, l'arrêt du 29 décembre 1885.

MM. BARBtER, prem. prés.; GUÉRIN, rap.; DESJARDINS, ao.
gén. Mes FossE et CHOPPARD, av.

COUR D'ALGER (2" Ch.)

15 mars 1889

Fropt !6t< Atgertf, loi du XG juillet t8y3, titre dt-f.n.tif,
vente, transcription, inscription, nom patronymique.
déchfttnce-

Ze!'t~edë/{/'de/t'prë en exécution de la loi du 26 juil-
let 1873, à la suite des opérations du commissaire e/!ÇMë~eu/~
est déclaratif et non et«/'t'6K<(/' de propriété, et ne fait que
consacrer les droits aM~e/~eMrs du propriétaire SM/' ~'t/M/MeM~e
qui en fait l'objet;

Par suite, lorsque cet immeuble a été pe/!dM par un :Md!-
gène à un Européen après la dc~'er~~ce du titre provisoire,
et que l'acquéreur a fait ~'a/!scr!'?'<? l'acte de vente, confor-
Mënte~ à ~o'r<. 19, § de la dite loi, antérieurement à la
transcription du ~'<redë/(/'défère/~MStard, cet acquéreur
est devenu, par la <ra!Kscr{p<tb~ de son co~~a;~ propriétaire
à l'égard des tiers, et aucune inscription ne peut plus être
utilement prise sur l'immeuble dM chef du vendeur;

On ne saurait prétendre que la transcription ainsi faite par
l'acheteur est nulle comme ne contenant pas l'indication des
~ë/20/Kse~/zo~de~'Mi~edM'ue/ïdeMr portés dans le titre
jorou!so{/'edë~'c'rëacede/er, /9~ de la loi, qui
~escr<< cette formalité, n'attachantpoint de déchéance à son
t'MO&se/'ua~'o/

Alors surtout que l'inscription hypothécaire opposée à
l'acheteur comme étant <x/!<ë/'teMre à la <ct/!sc/p~{oy: du titre
d~/ï!<{/e~/6f:)aseMe-Me/Ke mention du nom patronymique
du vendeur (1).

(1) V. Rev. Alg. 1887. 2. H7 le jugement du trib. d'Oran du 7 févr. ')887,
confirmé par l'arrêt rapporté.



(Messaoud Obadia c. Jouane)

ARRÊT

COUR, Sur la recevabilité de l'appel Attendu que
les premiers juges étaient saisis par Jouane d'une action
immobilière, de valeur indéterminée, en nullité d'inscription
hypothécaire, et par Messaoud Obadia d'une demande recon-
ventionnelle, également immobilière et indéterminée, tendant
à faire déclarer que Jouane n'était point devenu propriétaire à
l'égard des tiers de l'immeuble hypothéqué, faute d'avoir vala-
blement fait transcrire son acte d'acquisition Que par

Les questions résolues par cet arrêt ont déjà fait l'objet d'une étude pu-
bliée dans cette Revue ft886. 1. 86).

L'origine du procès est dans l'erreur d'interprétation commise par le
conservateur des hypothèques, qui, se méprenant sur la portée de la dis-
position de l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873, d'après laquelle les titres
non contestés dans les délais et devenus définitifs « forment, à dater de
leur transcription, le point de départ unique de la propriété à l'exclusion
de tous droits réels antérieurs a cru devoir faire abstraction de la
transcription de la vente antérieurement consentie par le bénéficiaire du
titre définitif et considérer le vendeur comme redevenu propriétaire par
une sorte de reslitutio in M~rum. Lorsque l'acheteur européen voulut
revendre l'immeuble qu'il avait acquis, il fut surpris de voir figurer sur
l'état requis aux hypothèques une inscription d'hypothèquejudiciaire qui
avait été prise contre son vendeur. De là l'action en nullité portée devant
le tribunal d'Oran, et ensuite devant la Cour, qui l'accueille également mais
par des motifs tout différents.

Le tribunal avait, lui aussi, affirmé nettement que le titre définitif de
propriété ne crée pas un druit nouveau. Mais il avait prononcé à la fois la
mutité de la transcription de l'acte de vente et celle de l'inscription pour
inobservation des règles prescrites par l'art. 19, § 2 relativement à l'em-
ploi du nom patronymique, fixant le point de départ de la propriété de
l'acheteur à la transcription d'un acte de ratification de la vente opérée
plus tard par celui-ci régulièrementet avant la transcription dutitre doma-
nial. La Cour décide au contraire que, si le § 1er de l'art. 19 frappe de dé-
chéance l'acquéreur qui n'a pas fait transcrire son contrat, aucune dé-
chéance'n'est édictée pour inobservation du § 2 du même article, qui pres-
crit l'usage du nom patronymique, et que les déchéances ne sauraient
être étendues.

Il faut donc constater une fois de plus les imperfections de cette loi
d'expédient du 26 juillet 1873, qui avait été considérée, à un certain
moment, comme une loi de salut public, d'une rigueur peut-être excessive
mais nécessaire pour le but à atteindre, et dont la jurisprudence a fait
depuis quelque temps un instrument presque inutile, une arme émous-
sée <e/t<)K tmAeMe sine ictu -qu'un jour ou l'autre l'administration lais-
sera de coté, comme tant d'autres lois algériennes, par raison d'économie.



suite ils n'ont pu statuer qu'en premier ressort – Que l'appel
de Obadia est d'ailleurs régulier en la forme; Qu'il est en
conséquence recevable

Au fond Attendu que Jouane a fait transcrire au bureau
des hypothèques d'Oran, le 16 octobre 1882, l'acte reçu Me Mazé-
ran, notaire à Aïn-Temouchent, le 28 septembre précédent, par
lequel il a acquis de Kaddour ould Mohamed ould ben Abdal-
lah la terre connue sous le nom de Kesari ou Tanseranet;
Que cette transcription est antérieure à celle du titre définitif
délivré à son vendeur par te service des domaines, et qui a
été faite le 29 octobre 1883; Que Jouane s'est ainsi conformé
à la fois aux prescriptions de la loi du 23 mars 1855 et à celles
de l'art. 19, § 1~ de la loi du 26 juillet 1873, et qu'il est devenu
propriétaire à l'égard des tiers de l'immeuble par lui acquis;

Que le titre définitif délivré postérieurement à Kaddour,
étant déclaratif et non attributif de propriété, n'a fait que con-
sacrer les droits antérieurs de Kaddour ould Mohamed, cédés
par celui-ci à Jouane et ne saurait avoir aucune influence
sur la valeur de l'acte de vente dûment transcrit; Que dès
lors l'inscription hypothécaire du 19 novembre 1883 du chef
de Kaddour ould Mohamed ne frappe point l'immeuble acquis
par Jouane, et que c'est à bon droit que les premiers juges en
ont prononcé la nullité et ordonné la radiation;

Attendu que Obadia objecte, il est vrai, que la transcription
de l'acte de vente de Jouane est nulle comme ne contenant pas
les prénoms et nom de famille portés dans le titre provisoire
de son vendeur; Que cette objection n'est point fondée; –
Qu'en effet, si le §1"'de l'art. 19 prescrit, à peine de déchéance,
à tout créancier hypothécaire et à tout prétendant à un droit
réel sur l'immeuble de faire inscrire ou transcrire ses titres
au bureau des hypothèques de la situation des biens avant
la transcription du titrefrançais, le § 2 du même article, qui
prescrit d'indiquer dans la transcription les prénoms et nom de
famille, n'attache point la peine de déchéanceà l'inobservation
de cette prescription; Que, au surplus, si l'on déclarait nulle
pour ce motif la transcription du 16 octobre 1882, il y aurait
lieu, par voie de conséquence, et pour les motifs qui ont déter-
miné les premiers juges, de prononcer aussi la nullité de
l'inscription hypothécaire du 19 novembre 1883;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges;
Reçoit en la forme l'appel de Messaoud Obadia, l'en démet

au fond et confirme le jugement déféré.
MM.BLANKAERT,~or6S. CUNIAC, eff. ~CM. Me" DOUDART

DE LA &RÉE et CHARPENTIER, û!U.



TRIBUNAL DE SOUSSE (Ch. du cons.)

13 juillet 1888

Vente putttfque de unexblef~ loi du *tK juin 1841,
T~uniaie, non applicabilité.

La loi du 25 juin 1841, qui interdit les ventes en détail des
marchandises neuves, à crt~H&~c, soit aux ey:cAeres, soit au
rabais, soit à prix fixe ~roc~a/Më avec ou sans l'assistance
des c~c:ers ministériels, est une loi d'ordre pHremen~ écono-
mique relative à la police des transactions commerciales et
applicable seulement au territoire sur lequel s'e~e~d souve-
rat/te~et/tp~tse

Elle ne saurait donc o&r ~esyMS~c:a6!es des ~t6MMa!H.c
/aMpcns en 7"MHM6e~ et ceux-ci peuvent dès lors jo/'ocede/'
aux ue/ea dont il s'agit sans avoir besoin de l'autorisation
deyMs<{ce~)7'eoMepa/'l'art. 5 de la dite loi.

(Lévy)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la loi du 25 juin 1841, qui
interdit en France la vente en détail de marchandises neuves
à cri public, soit aux enchères, soit au rabais, soit à prix fixe
proclamé avec ou sans l'assistance d'officiers ministériels,
est une loi d'ordre purement économique, relative à la police
des transactions commerciales, et applicable seulement au
territoire sur lequel s'étend la souveraineté française; –
Attendu que cette loi ne saurait obliger les justiciables du
tribunal français, dans un pays où la vente à cri public et aux
enchères des marchandises neuves est et resterait pour les
indigènes, en vertu des usages locaux, un mode de transac-
tion légitime et des plus usuels; Attendu en conséquence
que c'est à tort que le sieur Lévy demande au tribunal de
céans, en vertu de Fart. 5 de la loi du 25 juin 1841, l'autorisa-
tion de vendre aux enchères des marchandises neuves qu'il
n'a besoin pour ce faire d'aucune autorisation de justice;
Qu'il s'ensuit que sa requête n'est nullement fondée;

Par ces motifs L'en déboute et le condamne aux dépens.
MM. BERGE, ~rë.s. Bossu, proc. de la Rép.
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COUR D'ALGER (1~ Ch,)

27 février 1889

Expropriation pubtique,Algérie, on*ree, régutartté,vente
partielle, proc~a-verhaux~ matre, validité. traduction
en langue arabe, mterprète, défaut de signature, nullité
facultative.

~4 M~? termes de l'art. 45 de l'ordonnance d« ?" octobre 1844
SM/' la propriété et SMr l'expropriation pour cause d'utilité
publique en Algérie, c'est seulement la décision qui fixe le
montant de l'indemnité en n~t'ere d'expropriation qui est
souveraine et sans appel le droit d'appel est, ait co/~rat'A'e,
ouvert à l'égard des decMt'o/tS /'e/!<~Mes sur la régularité de la
~roceo!M/'e d'expropriation, qualité des réclamants et l'in-
valité des offres faites par l'expropriant (1).

La procédure d'expropriationest valable quand elle est sui-
vie contre les propriétaires qui avaient cette qualité ait début
de la procédure, à l'exclusion de ceux qui peuvent l'avoir
acquise ensuite (2).

Aux termes de /'ay'<. &9 de ~'o/'do/Ma/!ce du octobre 1844,
les intéressés qui, ~:s en demeure defaire valoir ~eMrs droits
par les publications, ne se font pas co/Ma:e dans un délai
déterminé, perdent tous droits à l'indemnité; et ce délai em-
porte déchéance aM~oro/!< de l'expropriant (3).

Sont oa~a&<'es e<~b7!<ybt de leur contenu les procès-verbaux
dressés par le maire d'une commune pour constater que les
e.'Ep/'o/)/~es, ne sachant pas signer, ont accepté les offres d'in-
demnité ~M'<7 ~My a faites au nom de ~e.ïp~o/)7~a/ï<;

(t) Jurisprudence aujourd'hui constante V. Alger, 5 août ~850 Cass.
6 déc. 1864, 4 et 17 juill. 1865; Alger, 22 mai 1867 30 juin et 15 nov.
1868 12 avril et 10 juin 1869; Cass. lOjanv. 1873 (Bull. jud. Alg. 1850,
1864, 1865, 1867, 1868, 1869 et t873); Alger, 26 dëc. 1877 (Bu~d.
1878. p. 18) Alger, 8 mars 1880 fBMH. jud. Alg. 1881, p. 279) Alger, 12
mai 1880 (CM~.j! 1880, p. 2t4) Alger, 29 mai 1881 ~MM.
1883, p. 52) A)ger.9juin 1883 (tull. jud. Alg. 1884, p. 31) Alger, 7 févr.
1884 (~fM.~«<. 1884, p. 56; Cass. 13 mars 1883 et 9 avril 1884 fBMM.

~ud. 1884, p. 122). V. cep. en sens contraire Alger, 31 déc. 1867
et 31 mai 1869 (liull. jud. Alg. 1867 et 1869).

(2) Conf. Alger, 2 févr. 1866 ~ttM.~Md. Alg. 1866).

(3) Cont. Uass. 2' janv. lau9 (D. P. 60. 1. 245); Cass. 14 avril 1874
(D. P. 74. 1. 487); Casa. 10 janv. 1883 (D. P. 83, 1. 460) DafTry de la
Monnoye, y/KWi'e et pratique de l'expropriation, t. 1, art. 2), n" 26.



Il importe peu que ces proc~.s-c'er~M.r, traduits en langue
arabe, ne portent pas la signature d'un interprète; l'inobser-
vation desjo~escytjo~'ons de la législation algérienne en cette
Ma<t'ë/'e constituant une nullité que les juges ont <a!CuMë de
prononcer ou de rejeter (1).

(Faucheux c. préfet d'Oran et autres)

ARRÊT

LA COM, Attendu que les consorts Ben Gorim (ou Ben
Grim) ne se présentent pas, quoique dûment reassignés, et
qu'il y a lieu par suite de statuer entre toutes les parties;

En ce qui touche la fin de non recevoir contre l'appel tirée
des dispositionsde l'art. 45 de l'ordonnancede 1844 -Attendu
qu'aux termes de cet article, c'est seulement la décision qui nxe
le montant de l'indemnité qui est souveraine et sans appel;
-Mais attendu que le jugement dont est appel a statué sur la
régularité de la procédure d'expropriation, la qualitédes récla-
mants et l'invalidité des offres faites par l'État; que les dispo-
sitions de l'article précité ne s'étendent pas à ces questions
qui touchent au fond du droit, et que dès lors le droit d'appel
est ouvert à l'égard de la décision rendue sur ces points;

Sur la validité de la procédured'expropriation suivie sur les
consorts Ben Gorim Attendu que, le 13 novembre 1882, un
avis administratif a fait connaître aux intéressés le projet
d'expropriation pour cause d'utilité publique, avec prise de
possession d'urgence, de plusieurs parcelles de terre situées
à Gamra, commune de Lourmel, en vue de la création d'un
champ de tir permanentpour le service d'artillerie; Attendu
que cet avis indiquait, en même temps que les immeubles
soumis à l'expropriation, les noms des consorts Ben Gorim,
qui en étaient les propriétaires réels; Attendu que ces for-
malités, prescrites par la loi algérienne, tiennent lieu, pour la
colonie, de l'enquête administrative imposée en France par la
loi de 1841 Attendu que c'est à cette première phase de la
procédureque l'expropriantdoit rechercher les noms des pro-
priétaires des terrains à exproprier et que, ces propriétaires
étant connus, la procédure d'expropriation doit être suivie à
leur encontre;–Attendu que l'expropriant n'est pas obligé
de se tenir au courant des mutations qui peuvent se produire
ultérieurement dans la propriété de ces terrains; qu'il est de
jurisprudence constante que la procédure d'expropriation est

(1). V sur ces nullités facultatives Alger, 10 Mvr. i887 (Rev. 1887.
2. 53) et les renvois en note.



régulièrement faite contre ces propriétaires connus, alors
qu'aucune dénonciation à la partie expropriante n'a fait
connaître à celle-ci que d'autres personnes fussent proprié-
taires à un titre quelconque; Attendu que Faucheux, qui
n'est devenu acquéreur des quelques parcelles des terres ex-
propriées qu'à partir du 20 février 1883, n'a pas révélé sa qua-
lité à l'expropriant avant l'instance actuelle, dans les formes
et les délais prescrits par les ordonnances et décrets qui ré-
gissent l'expropriation en Algérie; que dès lors il n'est point
fondé à se plaindre de ce que l'État n'a point dirigé contre lui
sa procédure en expropriation; Attendu qu'aux termes de
l'art. 33 de l'ordonnance de 1844, les intéressés qui, mis en
demeure de faire valoir leurs droits par les publications, ne
se font pas connaître dans un délai déterminé, sont déchus
de tous droits à l'indemnité et à s'en faire attribuer une part à
l'encontre de l'expropriant; Attendu que le délai de l'art. 33
est fatal et emporte déchéance au profit de l'expropriant que
plusieurs arrêts de la Cour de cassation l'ont jugé ainsi, et
que cette jurisprudence est applicable à l'Algérie, puisque
l'article précité de l'ordonnance est la reproduction de l'art. 21
de la loi de 1841, qui régit l'expropriation dans la métropole;

Attendu qu'il est incontestable que son inaction a fait per-
dre à Faucheux le droit de discuter directement contre l'État
le chiffre de l'indemnité et de la faire régler par le tribunal, ce
règlement ayant été fait à l'amiable avec les propriétaires ap-
parents, et qu'il n'aurait aucun recours contre lui si les con-
sorts Ben Gorim avaient touché le montant de cette indemnité;

Attendu que, celui-ci ayant été consigné, Faucheux ne peut
exercer son droit que sur ce prix; Attendu que Faucheux a
déclaré, il est vrai, au maire de Lourmel, qui a mentionné cette
déclaration dans le procès-verbald'offres du 15 décembre 1884,
qu'il était propriétaire d'autres terrains s'élevant 60 hectares
environ d'un seul tenant et qu'il en demandait l'expropriation
totale à raison de 500 fr. l'hectare Mais attendu que cette
déclaration, manquant d'ailleurs de précision, a été faite tar-
divement et ne saurait constituer une dénonciation de ses
droits et qualité de nature à obliger l'État à lui faire des
offres Attendu, en effet, que les intéressés ne peuvent exi-
ger d'offres qu'autant qu'ils se sont fait connaître à l'expro-
priant dans les délais impartis et que, ces délais expirés, la
dénonciation de leurs droits et qualité est comme non avenue
vis-à-vis de ce dernier, qui n'est pas obligé d'en tenir compte;

Attendu que, Faucheux ne se présentant qu'après la fixation
de l'indemnité, Il ne lui reste plus qu'à faire valoir ses droits
sur cette indemnité;



Sur la validité des offres Attendu que, suivant procès-
verbaux administratifs en date des 25 et 30 mars 1884, des
offres ont été signifiées par le maire de Lourmel aux consorts
Ben Gorim, vendeurs de Faucheux, qui les ont acceptées ainsi
que le constatent lesdits procès-verbaux; Attendu que le
maire de Lourmel avait qualité, comme agent de l'administra-
tion. pour faire cette notification et pour constater, dans ses
procès-verbaux, la réponse qui lui a été faite; que les procès-
verbaux dressés par lui font foi de leur contenu; Attendu
qu'il ne s'agit pas ici d'une convention synallagmatiquesou-
mise aux prescriptions de l'art. 1325 du Code civil; Attendu
que si l'acceptation des offres émanait d'un Français ne sa-
chant signer, et si cette acceptation était constatée par un
huissier, il n'est pas douteux que le procès-verbal de cet offi-
cier ministériel ne fit foi de cette acceptation – Qu'il y a lieu
de décider ainsi alors que la déclaration de ceux auxquels les
offres ont été faites a été reçue par un agent de l'administra-
tion dont les procès-verbaux font foi en justice, ces agents
étant compris, comme les huissiers, au nombre des personnes
chargées de faire les notifications en matière d'expropriation;

Attendu que les procès-verbaux dont s'agit, bien que tra-
duits en langue arabe, ne portent pas la signature d'un inter-
prète, et que Faucheux, invoquant le bénéfice de l'art. 1166 du
Code civil, en demande la nullité; Attendu que l'inobserva-
tion des prescriptions de la législation algérienne en cette
matière n'est pas une cause de nullité absolue; qu'il appar-
tient aux tribunaux, selon les circonstances de la cause, de
la prononcer ou de la rejeter; Attendu qu'il ne résulte pas
de ces circonstances et des documents produits que les con-
sorts Ben Gorim n'aient pas compris le sens des offres qui
leur ont été faites, ni la portée de leur réponse, et que Fau-
cheux ne demande pas à prouver que leur acceptation n'a pas
été éclairée et libre; Attendu que la somme à eux offerte et
par eux acceptée'est de beaucoup supérieure à la valeur de
leurs immeubles, telle qu'elle est fixée par les actes de vente
versés au procès; Attendu dès lors qu'il n'y a pas lieu do
prononcer la nullité des procès-verbaux, qui n'est demandée
par Faucheux que dans le but de se faire relever des déchéan-
ces que sa négligence lui a fait encourir;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la procédure
d'expropriation suivie par l'État est régulière, que les offres
faites aux consorts Ben Gorim et la consignation qui s'en est
suivie sont valables, et que l'État s'est valablement libéré;
Attendu, en conséquence,que c'est à bon droit que la demande
de Faucheux a été ropoussée et qu'il y a lieu de confirmer le



jugement dont est appel (Oran, 22 dëc. 1886); – Adoptant au
surplus les motifs des premiers juges;

Par ces motifs Autorise d'omce en tant que de besoin à
ester en justice, à défaut par leurs maris de l'avoir fait, les
dames Halima bent Djelloul ben Gorim, Kadra bent Gorim et
Fatouma bent Gorim; – Donne itératif défaut contre les con-
sorts Ben Gorim; Déclare Faucheux mal fondé dans son
appel et l'en déboute – Confirme le jugement dont est
appel; Ordonne qu'il sortira son plein et entier effet;
Condamne Faucheux à l'amende et aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. RACK, ap. ~ë/ – Mes CHÉRONNET
et GARAU, al'

COUR D'ALGER (! Ch.)

27 mars 1889

FnttHte, société anonyme, Jugement non tténnittf, appel,
liquidation jmttctfire, requête, formes, conditions.

Aux termes des art. 2, 3 et M de la loi dM 4 mars JfM9~
portant /Kod~cc[<:o~ à la législation des faillites, la Cour,
saisie de l'appel du jugement qui a déclaré la faillite d'une
société anonyme,peut o!cco/'e~e/' à ladite société le bénéfice de
la liquidation judiciaire, sur /'6~'Mei'e à elle présentée par le
président du conseil e!'adM!M{'s/a~'o/~ dans la quinzaine de
la promulgation de ladite loi, avec dépôt du bilan et de la
liste des créanciers (1).

(t) Le § 1' de fart. 25 de )a foi du 4 mars 1889 porte « Le commerçant
en état de cessation de paiements dont la faillite n'aura pas été déclarée,
OM dont le jugement (~ec~rah'de faillite ne sera pas devenu définitif à la date
de <a! promulgation de la présente loi, pourra obtenir le bénéfice de la liqui-
dation judiciaire. Cette faculté s'exercera devant la juridiction saisie. La
requête devra, dans tous les cas, être présentée dans la quinzaine de la pro-
mulgation. »

Au sujet de la disposition de cet article reproduite en italique, et qui
a été ajoutée par la Chambre des députés au texte adopté par le Sénat,
M. Demole, rapporteur du projet devant cette dernière assemblée, s'expri-
tn'<!t ainsi dans son rapport du 21 février 1889

« Nous approuvons c~tte addition. Nous pouvons même dire qu'elle était
contenue implicitement dans la rcdac!ion première, la faillite ne pouvant
être considéréecomme déclaréequ'en vertu d'un jugementayant acquis force



(Boulangerie coopérative)

ARRÊT

LA COM!, – Attendu que la société dite < Boulangerie coopé-
rative a été déclarée en faillite par jugement du tribunal de
commerce d'Alger, en date du 2 mars 1889; Attendu que
Couty, en qualité de président du conseil d'administration de
ladite société, a régulièrement relevé appel de cette décision
le 13 mars suivant;

Attendu que, par une requête présentée le 20 mars, Couty
demande à être admis au bénéfice de la liquidation judiciaire,
aux termes des art. 2 et suivants de la loi nouvelle sur les
faillites; Attendu qu'aux termes de l'art. 25 de ladite loi,
et par une disposition transitoire, le commerçant en état de
cessation de paiements dont le jugement déclaratifde faillite
n'est pas devenu définitif à la date de la promulgation de la
loi peut obtenir le bénéfice de la liquidation judiciaire;
Attendu qu'aux termes du même article, cette faculté s'exerce

de chose jugée. Cependant nous reconnaissonsqu'il vaut mieux que cela soit
dit expressément. Votre commission croit aussi que, pour prévenir toutes
difEcuttés sur l'application de cette disposition, il convient d'en régler la
procédure. Si en effet une Cour d'appel est saisie, où le failli devra-t-it por-
ter sa requête en admission à la liquidation judiciaire? Nous pensons qu'à
raison de l'étroite connexité entre cette requête et l'instance en déclaration
de faillite, c'est à la Cour que la requête devra être portée. Cette solution
s'inspire au surplus des mêmes motifs qui ont déterminé le vote, par le
Sénat d'abord et ensuite par la Chambre, de la disposition Hnate de l'art. 4

sur la jonction des deux instances devant le tribunal de commerce. Nous
proposons de la formuler en ces termes « Cette faculté s'exercera devant
la juridiction saisie. La requête devra dans tous les cas être présentée dans
la quinzaine de la promulgation Mais tout n'est pas fini sur ce para-
graphe. La Chambre des députés veut encore « que cette faculté ne s'appli-
que pas dans le cas où le jugement aura été frappé d'opposition nu d'appel
par une personne autre que le failli. » Lors du vote de la loi par la Chambre,
dans sa séance du 7 février, cette disposition a été accueillie sans observa-
tion. Votre commission n'a pu s'assimiler l'argumentation de la Chambre.
Si un jugement déclaratif de faillite a pu être régulièrement frappé par un
tiers d'opposition ou d'appel, ce recours, qui remet tout en question, profite
nécessairement au débiteur. Dans l'instance ainsi engagée, ce débiteur ne
peut pas ne pas être mis en cause comment lui refuser le droit d'user de tous
ses moyens et de présenter sa défense complètement et comme il l'enten-
dra ? A la disposition que nous examinons, nous n'apercevons aucune espèce
de justification. Nous vous en proposons, en conséquence, la suppression
pure et simple. »

La Chambre des députés ayant accepté sans discussion le texte ainsi mo-
difié par le Sénat, ce texte fut maintenu définitivement.



devant la juridiction saisie; Que la requête doit être pré-
sentée dans la quinzaine de la promulgation de la loi, laquelle a
eu lieu le 4 mars; -Attendu que la société dont s'agit se trouve
dans les conditions imposées par l'article précité, et que la
faculté de demander le bénéfice de la liquidation judiciaire
doit, dans l'espèce, s'exercer devant la Cour, qui est, en vertu
de l'appel relevé par Couty, la juridiction actuellement saisie;

Attendu enfin que Couty s'est conformé aux exigences de
l'art. 2 de la loi, en joignant à sa requête le bilan et la liste
des créanciers de la société dont il est le président;

Par ces motifs Accorde à Couty, ès qualité qu'il agit, le
bénéfice de la liquidation judiciaire; Rapporte, en consé-
quence, en tant que de besoin, la faillite prononcée parle juge-
ment du 2 mars 1889 Renvoie la cause et les parties en
l'état nouveau où elles se trouvent devant le tribunal de
commerce d'Alger, à fins de nomination d'un juge commis-
saire et d'un liquidateur provisoire Réserve l'emploi des
dépens en frais de liquidation judiciaire.

MM. ZEYS, prent.~res.; COLAUD DE LA SALCETTE, subst. du
proc. gén. Me JOUYNE, ap.

COUR D'ALGER (2° Ch.)

3 mars 1888

Degré de juridiction, oieie éxecution, tnux du tCMort,
demande en distraction.

Dans les rapports du saissant avec le saisi, le montant des
causes de la saisie fixe le taux du ressort quelle que soit
d'ailleurs la valeur des objets saisis (1).

Dans les rapports du saisissant et du saisi avec un tiers
agissant en distraction d'objets saisis, la oa~eM~ des objets
ainsi rec~a/Kës est la seule dont t7 ait à <eM< compte pour
fixer le taux du ressort; en conséquence, si cette valeur est
t'~de~Mt~ee, l'appel est recevable, quel que soit le montant
des causes de la saisie (2).

(t et 2) Cet arrêt consacre deux décisions qui ont pu jadis être discutées,
mais sur lesquelles on ne rencontre plus guère de dissidences. L'une et
t'autre se rattachent à ce principe rationnel que, l'objet du litige ne pouvant
se mesurer que sur celui de la demande principale, le montant de ce der-
nier objet est le seul dont il y ait à tenir compte pour la fixation du taux
du ressort et la recevabilité de l'appel. D'où résultent deux conséquences



(Martin et C'" c. El Kouïder ben Mohamed et autres)

ARRÊT

LA COM. – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Attendu que les parties saisies ne comparaissent pas ni

personne pour elles, quoique régulièrement réassignées, et
qu'il y a lieu de prononcer itératif défaut contre elles;

Sur la fin de non recevoir proposée par El Kouïder ben
Mohamed et motivée sur ce que le jugement déféré n'a statué
que sur une valeur inférieure au taux du dernier ressort
Attendu que, s'il est de principe qu'entre le saisissant et le
saisi c'est le chinre des causes de la saisie, et non la valeur
des objets, qui doit être pris en considération pour la déter-
mination du ressort, il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit,
comme dans l'espèce, d'une demande en distraction qu'en
pareil cas, le demandeur est un tiers exerçant une action qui,
par rapport à lui, est principale, et que, dès lors, il suffit que

qui ne paraissent contradictoires que si l'on néglige les différences des
deux situations auxquelles elles s'appliquent.

Lorsque le saisi forme une demande en nullité de la saisie pratiquée sur
ses biens mobiliers, quel est l'objet du litige? Pour aucune des parties, ni
pour le débiteur, ni pour le créancier, ce ne peut être exclusivement la
valeur intégrale des biens saisis, mais seulement le montant des causes de
la saisie car, lorsqu'une saisie a été pratiquée, celle-ci n'a pu. en tant que
voie d'exécution, avoir d'autre effet que de s'appliquer aux biens saisis
jusqu'à concurrence seulement de ce qui est nécessaire pour permettre au
créancier saisissant d'être désintéresse et c'est seulement dans cette
mesure que le débiteur saisi sera dépouillé de son droit de propriété par la
vente à laquelle aboutira la saisie. Donc, pour les deux. parties, l'objet du
litige est égal aux causes de la saisie en conséquence, leur montant seul
doit être pris en considération pour décider si le jugement statuant sur
une question de nullité de saisie est ou non susceptibte d'être réforme par
la voie de l'appel (Bordeaux, 25 janv. 1839, Sir. 39. 2. 345; Bordeaux, 22
déc. 1843, Sir. 44. 2. 571 Toulouse, 7 mars 1845, Sir. 45. 2. 599Toulouse,
7 mars 1858, Sir. 59. 2. 489).

Par une conséquence inverse, mais non moins logique de la même idée,
le chiffre de la demande en distraction formée par un tiers revendiquantsui-
les biens saisis doit nécessairement être calculé sur la valeur de ces biens,
indépendamment des causes de la saisie c'est que, pour ce tiers distrayant,
cette demande en distraction n'est que la forme particulière d'une action en
revendication dont te but n'est pas seulement d'entever au saisissant la
possibilité de faire vendre les biens saisis et de déposséder le saisi, mais
surtout de faire constater son droit de propriété. Or, pour une action de ce
genre dont l'intérêt est nécessairementadéquate à la valeur des objets sai-
sis~ia valeur seule de ces objets doit fixer le taux du ressort (Poitiers,
5 mars i845, Sir. 45. 2. 277 Montpellier, 4 mai 1842, Sir. 43. 2. 347).



les objets saisis aient une valeur indéterminée pour que rap-
pel soit recevable; que, le litige actuel ne portant pas sur une
somme fixe, il suit de là que la fin de non recevoir ne saurait
être accueillie

Au fond Attendu que le procès-verbal du 2 octobre 1886
constate que les deux vaches grises et la génisse revendiquées
par El Kouïder ben Mohamed ont été saisies au douar de
Bou-Dieb, fraction des Ouled-Sidi-M'hamed, au domicile et en
la possession dudit El Kouïder ben Mohamed –Attendu, en
outre, qu'il résulte des pièces de la procédure que Mohamed
ben Chérif et Amar bon Chérif, parties saisies, n'ont cessé
d'avoir leur domicile à Aïn-Sna que Martin et C'° allèguent, il
est vrai, que ces derniers, pour soustraire leurs facultés mo-
bilières et notamment leurs animaux à l'action de leur débi-
teur, les ont fait conduire à Bou-Dieb antérieurement à la
saisie, mais qu'ils n'apportent aucune justification à l'appui de
leurs dires ;.– Attendu que El Kouïder ben Mohamed énonce
dans sa demande en distraction que les deux vaches et la
génisse saisies le 2 octobre 1886, à la requête de Martin etC",
sont sa propriété comme étant nées chez lui et qu'il offre au
besoin d'en rapporter la preuve Attendu que, si les faits
ci-dessus ne sont pas suffisants pour établir quant a présent
le bien fondé de ses prétentions, ils sont, dans tous les cas,
de nature à constituer en sa faveur une présomption qui per-
met de l'autoriser à rapporter la preuve par lui offerte eu
première instance et réitérée devant la Cour;

Par ces motifs -Reçoit l'appel comme régulier en la forme;
-Donne itératif défaut contre les parties saisies non comparan-
tes, ni personne pour elles, quoique dûment réassignées, et
statuant contradictoirementà l'égard de toutes parties, sans
s'arrêter ni avoir égard à la fin de non recevoir, laquelle est
rejetée comme mal fondée – Infirme le jugement du 22
février 1887; Autorise El Kouïder ben Mohamed à faire la
preuve, tant par titres que par témoins, devant M. le juge de
paix du canton de Sétif, commis à cet effet, des faits ci-après :·

1" que les deux vaches et la génisse saisies suivant procès-
verbal de Tramini, huissier, du 2 octobre 1886, sont nées chez
El Kouïder ben Mohamed 2° qu'elles ont été saisies à son
domicile; 3° et qu'il paie l'impôt pour ces animauY; Réserve
la preuve contraire à Martin et C'* Dit qu'après les procès-
verbaux d'enquête dressés et déposés au greffe de la Cour, il
sera requis et statué ce que de droit.

MM. ZEYS, /)~e/ près.; CUNIAC, av. ye/t. – M"' CHÉRON-
NET et LEMA)RE~ CH?.



TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

23 mars 1889

Ch~tutna de fe~~ transport de n~afchandiaes~ tarifa~
action en détaxe, fin de non recevoir', désignation «pt
etute, :oe<t<nt)a)ion, ft<r<;e obttgatuift*, t-«Hvent!tn) déro-
gatuire, nullité.

~4?!<e/eM~eyKe/ï< <7. la loi du 11 avril 1888, modt/~ca~'ce des
art. 105 et ~0.9 C. com., la fin de non recevoir de fctr<. 105
était inapplicable à l'action en répétition de sommes perçues
par suite de ~yo'MSse application des tarifs (1).

La taxe par assimilation, pour la détermination du prix
du transport d'une marchandise par chemin de ~r, n'est
autorisée qu'autant que ladite marchandise ne figure pas dans
les nomenclatures des <C!</s; pe!~SMt<e, elle n'est pas permise
quand cette rM~?'cAc:ndMe est .s~ec/a<e~eK< désignée dans les
<or:/s en vigueur (2).

Les tarifs de chemins de fer re~M~'é/*e/)te/!< homologués et
publiés ont ~b/'ce de loi,. il ne peut y être de/'o~e~ ni e.x/)~-
citement, ni tacitement par des conventions particulières
intervenues entre les agents des compagnies et les expédi-
teurs (3).

(1) Jurisprudence constante: V. notamment: Cass., 8 janv. 1879, D. P.
79. 1. 105; Cass. 22 oct. 1888, D. P. 89. 1. 136; Féraud-Gira.ud. Code des
transports par cA~)?t:~ de /er, II, n° 672, p. 50 n" 899 et suiv., p. 184.

(2) La doctrine et la jurisprudence sont fixées en ce sens. C'est qu'en
effet les tarifs généraux font la loi des transports entre les compagnies et les
expéditeurs et doivent être suivis quand les tarifs spéciaux ne prévoientpas
le règlementde certains cas. Par suite, lorsqu'une marchandise figurant ex-
pressément aux tarifs généraux n'est pas mentionnée nominativement dans
les tarifs spéciaux, elle reste soumise à l'application du tarif général et
elle ne peut être rangée par assimilation dans les tarifs spéciaux. C'est ta
stricte application des principes élémentaires du droit; les tarifs généraux
sont la règle, les tarifs spéciaux. l'exception tout ce qui n'est pas expres-
sément et littéralement compris dans l'exception est régi par la règle. Le
jugement que nous reproduisons met en lumière ces principes avec une
grande précision. V. Féraud-Giraud, op. cit., I, n"~ 418 et 419, p 315; Cass.
3 déc. 1873, D. P. 74. 1. 61; Cass. 23 janv. 1874. D. P. 74. 1. 411 Cass.
17 fcvr. 1874, D. P. 74. 1. 44 Cass. 12 févr. 1877, D. P. 77. 1. 149; Cass.
M oct. 1888, D. P. 89. 1. 136.

(3) Cette solution est généralementadmise par la doctrine et elle est con-
sacrée par la jurisprudence constante de la Cour de cassation et des Cours
d'appel. Les particuliers ne sont même pas admis à fôrmer des demandes en



(Féraud c. compagnie des chemins de fer de l'Est-Algérien)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Féraud assigne la compagnie
de l'Est-Algérien en détaxe de 196.570 kilogs de fonte moulée
sous forme de tuyaux, transportés d'Alger à Haussonvillers
pour le compte du demandeur, détaxe s'élevant à la somme

dommages-intérêts contre les compagnies de chemins de fer en cas d'erreur
de la part des agents de ces compagnies dans l'application des tarifs. L'ex-
péditeur qui traite avec une compagnie pour le transport d'une marchan-
dise est censé connaitre les tarifs régulièrement homologués de cette
compagnie et, ces tarifs étant une véritable loi, il est en faute d'avoir
consenti à ce qu'ils reçoivent une modification arbitraire et illégale.
V. en ce sens notamment: Blanche, Content. des chemins de fer, n° 83;
Féraud-Giraud, op. cit., I, n°» 412 à 417, p. 311 à 314; Sarrut, Législ.
et jurisp. sur les transp. de marchand, par chern. de fer, n°s 583 et 584

Lyon-Caen et Renault, Préc. de dr. coin., I, p. 501, note 7; Boistel, Prée.
de dr. corn., n° 545 Bédarride, Ohem. de fer, I, n° 36 Palaa, Dict. des
chem. de fer, II, p. 669; Cass. 19 janv. 1858, Sir. 58. 1. 238; Bourges,
20 févr. 1860, Sir. 60. 2. 264; Paris, 29 févr. 1860, Sir. 60. 2. 264;
Cass. 17 aoùt 1864, D. P. 64. 1. 381, Sir. 64. 1. 444; Cass. 13 févr. 1876,
Sir. 76. 1. 211 Cass. 22 déc. 1868, Sir. 69. 1. 221, D. P. 69. 1. 79; Cass.
15 mars 1869, Sir. 69. 1. 225; Cass. 16 mars 1869, Sir. 69. 1. 221 Cass.
27 juill. 1869, Sir. 70. 1. 109; Cass. 6 déco 1869, Sir. 71. 1. 58; Cass. 19
janv. 1870, Sir. 70. 1. 171, D. P. 70. 1. 362; Cass. 9 mai 1870, D. P. 70. 1.
362; Cass. 31 mai 1870, D. P. 70. 1. 362; Cass. 10 août 1870, D. P. 70. 1.
362; Cass. 26 juin 1871, Sir. 71. 1. 58, D. P. 71. 1. 234; Cass. 31 déc.
1873, Sir. 74. 1. 177 Cass. 3 mars 1874, Sir. 74. 1. 279, D. P. 75. 1. 171

Cass. 14 mai 1874, Sir. 74. 1. 492 Cass. 21 déc. 1874, D. P. 75. 1. 304

Cass. 30 mai 1876, Sir. 76. 1. 319, D. P. 76. 1. 495; Cass. 12 févr. 1877,
D. P. 77. 1. 149 Cass. 3 août 1877, Sir. 78. 1. 288, D. P. 79.1. 235 Cass.
24 déc. 1877, D. P. 78. 1. 254; Cass. 20 févr. 1878, D. P. 78. 130; Cass.
11 mars 1878, Sir. 78. 1. 325, D. P. 78. 1. 207 Cass. 14 mai 1878, Sir. 78.
1. 423, D. P. 78. 1. 383; Cass. 6 août 1879, Sir. 80. 1. 130, D. P. 80. 1. 14;
Cass. 31 déc. 1879, D. P. 80. 1. 176; Cass. 14 janv. 1880, D. P. 82. 1. 64

Cass. 24 mai 1882, Gaz. des trib. 4 juin 1882; Cass. 29 août 1883, D. P. 84.
1. 304 Cass. 26 nov. 1883, D. P. 85. 1. 20 Cass. 2 févr. 1885, D. P. 85.
1. 436 Cass. 25 mars 1885, D. P. 85. 1. 436 Cass. 25 oct. 1886, D. P. 87.
1. 472, Rev. Algér. 1887.2. 60 Alger, 11 févr. 1881, Rev. Alger. 1885, 2. 258;
Alger, 11 avril 1883, Rev. Alger. 1885. 2. 257; Alger. 9 mai 18E5, «eu. Algér.
1885. 2. 261. La grande majorito des tribunaux de commerce est hostile
à cfctte jurisprudence, cependant si imposante et si ferme. Le tribunal de
commerce d'Alger, en s'y ralliant complètement par le jugement rapporté,
a affirmé une fois de plus la supériorité des principes ut du droit sur la
dangereuse théorie de l'équité, généralement invoquée en sens contraire.



de 1.592 fr. 22 c. dont il demande le remboursement; qu'il
base sa demande sur ce que malgré ses protestations les
dites fontes ont été taxées au tarif général, alors que, d'après
les conventions verbales intervenues entre parties avant l'ex-
pédition, elles devaient bénéficier du tarif spécial n° 9 bis;

Attendu que la compagnie défenderesse conclut en la forme
à l'irrecevabilité de la demande tirée de l'ancien art. 105 C.
com. et au fond au débouté pur et simple; -Attendu, prétend^
elle, qu'il a été fait une juste application des tarifs en vigueur
régulièrement homologués et ayant, par conséquent, force de
loi; qu'il importe peu que, par erreur, des agents de la com-
pagnie aient pris, en son nom, des engagements contraires,
les dérogations à la loi en matière de tarifs de chemins de fer
n'étant pas permises;

Sur l'exception – Attendu que la prescription édictée par
l'ancien art. 105 C. com. ne saurait être appliquée à une
action en détaxe pour fausse application des tarifs;

Au fond Attendu que, courant décembre 1887, Féraud,
ayant à traiter avec la maison Huet et Beudon pour le trans-
port de 200 tonnes tuyaux en fonte d'Alger à Tizi-Ouzou,
s'adressa à M. Roch, inspecteur particulier du contrôle de la
compagnie de l'Est-Algérien, pour savoir s'il pourrait obtenir
l'application du tarifspécial n° 9 bis en les chargeant à destina-
tion d'Haussonvillers sous la rubrique « fonte moulée » –
Attendu que cet agent, après en avoir référé à ses chefs,
informa Féraud, par sa lettre de 23 janvier 1888 enregistrée,
que la compagnie reconnaissait comme assimilables à la
fonte moulée les tuyaux en fonte et qu'elle les transporterait
aux prix et conditions de son tarif spécial n° 9 bis -Attendu
que fort de cette déclaration Féraud passa un traité avec
MM. Huet et Beudon et fit charger par ces derniers à son
adresse à Tizi-Ouzou, à partir du 5 janvier 1888, divers wa-
gons sous la désignation de tuyaux en fonte, la compagnie
n'ayant pas voulu, prétend Féraud, les accepter sous le titre
« fonte moulée » – Qu'assuré, dit-il, d'être remboursé par
la compagnie du trop perçu, il acquitta à l'arrivée le montant
des lettres de voiture calculé au taux de la 2e série du tarif
général, jusqu'à concurence des huit premiers envois, effec-
tués du 5 janvier au 2 février; Qu'à ce moment, il s'adressa à
l'inspecteur principal pour obtenir le dégrèvement sur les
huit lettres de voiture; qu'il obtint la promesse que sa récla-
mation allait être examinée; – Qu'en attendant il continua ses
expéditions jusqu'au 15 mai que, le 18 du même mois, il fut
avisé par l'inspecteur principal de l'exploitation que sa récla-
mation était repoussée par la compagnie et qu'il avait été



décidé que les tuyaux en fonte continueraient à être taxés
aux prix et conditions de la 2e série du tarif général –
Attendu qu'il y a lieu, par conséquent, d'examiner: 1° si la
compagnie de l'Est-Algérien a fait une juste application de
ses tarifs, 2° et, dans l'affirmative, si la promesse qu'elle a
faite à Féraud d'assimiler les tuyaux en fonte à la fonte moulée
ne donne pas lieu à répétition en faveur de Féraud de la diffé-
rence du prix du transport entre le tarif spécial n° 9 bis et le
tarif général 2e série;

Sur le premier point – Attendu que les tuyaux en fonte ne
sont pas désignés nominativement dans la nomenclature des
articles classés au tarif spécial n° 9 bis; qu'ils pourraient, il
est vrai, être assimilés à la fonte moulée qui figure dans cette
nomenclature; mais, attendu que cette dénomination généri-
que de « fonte moulée » ne saurait s'entendre que pour des
articles qui ne sont pas nominativement désignés dans les
autres tarifs; que ce n'est pas le cas pour les tuyaux en fonte,
qui figurent au tarif général 2e série; qu'il en est de même
pour d'autres articles en fonte moulée tels que les barreaux,
chaudronnerie, chenets, ornements et ustensiles de ménage;

Attendu d'ailleurs qu'il a été souverainementjugé (arrêt de
la Cour de cassation du 22 octobre 1888) que l'assimilation de
la marchandise transportée n'est permise que lorsqu'elle ne
figure pas dans la nomenclature des tarifs, qu'elle n'est plus
permise quand cette marchandise est spécialement désignée
dans l'un des tarifs en vigueur; Qu'il échet donc de dire
que la compagnie a fait une saine application de ses tarifs;

Sur le second point Attendu que les tarifs des chemins
de fer régulièrement homologués et publiés ont force de loi,
qu'il ne peut y être dérogé ni tacitement, ni explicitement par
des conventions particulières; qu'ils s'imposent, par consé-
quent, aux parti es; – Qu'ainsi il importe peu,dans l'espèce, que
les agents de la compagnie aient promis en son nom à Féraud
d'assimiler les tuyaux en fonte à la fonte moulée pour le
transport de ces tuyaux ù Haussonvillers, et de le faire béné-
ficier du tarif spécial n° 9 bis dans lequel la fonte moulée est
désignée;

Par ces motifs – Déclare la demande de Féraud receva-
ble en la forme; au fond l'en déboute et le condamne aux
dépens.

M. Castan, prés. – M" Tacgonis et VANDIER, av.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

30 novembre 1888

Liberté de l'industrie, boulangerie, arrêté municipal,
juge de police, compétence.

Le maire d'une commune peut, sans violer la liberté du
commerce et de l'industrie, et dans un intérêt de sécurité
publique, prendre un arrêté défendant notamment à tout
boulanger d'avoir en réserve plus d'un certain nombre de
fagots dans des cours entourées d'habitations;

Et il n'appartient pas au juge de police d'apprécier la
nécessité ou l'utilité de mesures de police prises par l'autorité
municipale dans les limites de ses attributions légales.

(Min. pub. c. veuve Ellul)

ARRÊT

LA. COUR, – Vu l'art. 471, § 15 C. pén. et l'art. le, de l'arrêté
municipal pris par le maire de la commune de Duzerville, en
date du 23 mars 1887, lequel est ainsi conçu « Il est défendu
à tout propriétaire ou locataire et notammentà tout boulanger
d'avoir en réserve plus de 40 fagots dans des cours entourées
d'habitations »;

Attendu que deux procès-verbaux réguliers, en date des 26
et 27 décembre dernier, dressés par le garde-champêtre de la
commune de Duzerville ont constaté que la veuve Ellul, bou-
langère, avait déposé dans une cour, entourée d'habitations,
un nombre de fagots de bois variant de 120 à 150; Attendu
que, citée pour ces faits devant le tribunal de simple police du
canton de Bône, les procès-verbaux ci-dessus visés n'ont pas
été combattus par la preuve contraire et que les faits, reconnus
d'ailleurs par l'inculpée, demeuraient légalement établis et
constituaient, par suite, la contraventionprévue et punie par
l'art. 471*, n° 15 C. pén.; Que néanmoins le juge de police
de Bône, par deux jugements rendus le 28 janvier 1888, a ren-
voyé la veuve Ellul des poursuites du ministère public, par le
motif que l'arrêté précité du maire de Duzerville violait la
liberté du commerce et de l'industrie et qu'il empêchait l'exer-
cice de la boulangerie, en ne permettant pas aux boulangers
de disposer d'une réserve de fagots suffisante pour exercer
leur industrie;

Attendu que ledit arrêté a été pris par le maire de Duzer-



ville dans les limites de ses attributions légales et dans un
intérêtévident de sécurité publique, pour prévenir des dangers
d'incendie; Que, s'il résulte des mesures de police prescri-
tes par l'autorité municipale quelque restriction qui ne
permet pas aux boulangers de tenir en réserve un trop grand
nombre de fagots dans les cours entourées d'habitations,
cette restriction ne porte aucune atteinte à la liberté de leur
industrie, et n'est qu'une conséquence naturelle de la loi qui
soumet leur profession à une surveillance plus spéciale de la
part de l'autorité municipale; Qu'il n'appartenait pas d'ail-
leurs au juge de police d'apprécier la nécessité ou l'utilité
des mesures de police prises par l'autorité compétente
Attendu dès lors qu'en cet état des faits, les jugements atta-
qués ont méconnu la foi due au procès-verval et formellement
violé les dispositions de l'art. 1er de l'arrêté du maire de
Duzerville ci-dessus visé, et celles de l'art. 171, §15 C. pén.

Par ces motifs: Casse, et renvoie la procédure devant
le tribunal de simple police de la Calle.

MM. Lœw, prés. Lescouvé, rap.; BERTRAND, av.gén.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)
– i

13 mai 1889

Navire, avaries. protestation, expertise, demande en
justice, délai, irrecevabilité.

En l'absence d'un texte de loi prescrivant la forme de la
protestation qui doit être faite dans les vingt-quatre heures
de la réception des marchandises pour la recevabilité de
l'action d'avaries, on-doit admettre que la requête à fin
d'expertise, ou l'expertise elle-même, constitue une protesta-
tion suffisante lorsqu'elle a lieu dans ledit délai de vingt-
quatre heures (C. com., art. 436);

Mais le défaut de demande en justice dans le mois de la
protestation constitue un moyen de défense proposable en
tout état de cause, sans qu'on puisseprétendre faiïe résulter
la renonciation implicite à ce moyen de la simple comparu-
tion du transporteur devant l'expert à un moment où les
prétentions dit demandeur en responsabilité n'ont pas encore
été formulées, et où d'ailleurs le délai de l'assignation
commence seulement à courir (1).

(1) Cpr. Alger, 9 nov. 1876 (Bull. jud. Alg. 1877, p. 40) et la note;



(C" gén. Transatlantique c. demoiselle Foucault)

Le 4 juin 1887, jugement du tribunal de commerce d'Alger
ainsi conçu:

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'il résulte des débats et des pièces versées
au procès que c'est à tort que la compagnie transatlantique invoque l'art.
436 C. com. qu'il faudrait pour cela que la demoiselle Fanny Foucault eût
reçu les colis dont s'agit, et payé le fret sans protestation; que ladite
demoiselle a, dès le 1er avril, présenté requête à M. le président de céans
pour demander la nomination d'un expert; que l'agent de la compagnie a
assisté aux opérations de l'expertise; qu'il y avait donc acquiescement
de la part de la compagnie transatlantique, et que l'art. 436 n'est pas
applicable dans le cas où des arrangements ont été pris pour le règlement
des avaries;

Au sujet de l'expertise: -Attendu qu'il résulte de l'examen du rapport de
l'expert Demolein que celui-ci a fait une juste et saine appréciation des
avaries; que, si la seconde période d'expertise eut lieu hors des magasins
de la compagnie transatlantique, ce fait ne peut être attribué qu'à la
compagnie elle-même, qui a demandé qu'on la débarrassât des colis;
qu'elle ne peut, du reste, soutenir sérieusement qu'elle ignorait la conti-
nuation des opérations et qu'elle avait tout loisir d'y assister comme à la
première

Par ces motifs: Homologue le rapport de l'expert; condamne la
compagnie à payer 1.303 fr. etc.

POURVOI de la compagnie générale transatlantique, notam-
ment pour violation des art. 435 et 436 C. com.

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier m.oyen du pourvoi: Vu les
art. 435 et 436 C. com. Attendu qu'aux termes des disposi-
tions de ces articles, seules applicables en matière de trans-
ports par mer, la recevabilité de toutes les actions pour
dommage arrivé à la marchandise est subordonnée à une
triple condition, savoir: 1° que la marchandise n'ait pas été
reçue sans protestation; 2° que les protestations et réclama-
tions aient été faites et signifiées dans les vingt-quatre
heures 3° qu'elles aient été, dans le mois de leur date, suivies
d'une demande en justice; Attendu que, motivées par la
nécessité de procéder sans retard, et contradictoirement avec

Alger,12 juin 1879 (Bull. jud. Alg. 1879, p. 219) et les renvois; Cass. 5 juin
1878 (Bull. jud. Alg. 1879, p. 1) et la note; Alger, 14 déc. 1882 (Bull.
jud. Alg. 1883, p. 27).



le transporteur, à des vérifications et constatations qu'un
ajournement rendrait difficiles et incertaines, ces formalités
et délais doivent être rigoureusement observés; qu'à raison
de leur inobservation, l'action se trouve frappée de déchéance;

Attendu que, si, à défaut d'un texte de loi prescrivant la
forme de la protestation qui doit être faite dans les vingt-
quatre heures de la réception, l'on doit admettre que la
requête à fin d'expertise, ou l'expertise elle-même, constitue
une protestation suffisante lorsqu'elle a lieu dans ledit délai,
il est certain que, pour être à l'abri de la déchéance, la demande
en justice doit être formée dans le mois suivant, par voie
d'assignation devant un tribunal contenant des conclusions
tendant à une condamnation pour le dommage éprouvé
Attendu, en outre, que l'exception de déchéance, à défaut de
demande en justice régulière, constitue un moyen de défense
proposable en tout état de cause, puisqu'en réalité ce moyen
porte sur le fond même du litige et est de nature à le trancher;
qu'on ne saurait, par suite, prétendre faire résulter la renon-
ciation implicite à ce moyen de la simple comparution du
transporteur devant l'expert, à un moment où les prétentions
du demandeur en responsabilité n'ont pas encore été formu-
lées, et où d'ailleurs le délai de l'assignation commence seule-
ment à courir; Attendu que, dans l'espèce, le jugement
attaqué constate que l'expertise, demandée le 1er avril 1885
parla demoiselle Foucault, pour faire constater les avaries
éprouvées par ses meubles pendant le transport opéré de
Marseille à Alger par les soins de la compagnie transatlanti-
que, a eu lieu le 3 avril, jour de la réception des colis, mais
que l'assignation en justice n'a été signifiée que le 21 mai 1885;
qu'il repousse néanmoins la déchéance opposée par la compa-
gnie en vertu de l'art. 436 C. com., sous le prétexte d'une
renonciation implicite au bénéfice de cet article, résultant
uniquement de ce que l'agent de la compagnie aurait assisté
aux opérations de l'expertise qui avait eu lieu avant l'assigna-
tion – Attendu qu'en statuant ainsi le jugement attaqué a
méconnu les règles de la matière ci-dessus rappelées et for-
mellementviolé les articles susvisés;

Par ces motifs Et sans qu'il soit besoin de statuer sur
le second moyen du pourvoi Casse.

MM. Barbier, prem. prés.; MANAU, rap. DESJARDINS, av.
gén. Me Chauffard, av.



COUR D'ALGER (lre Ch.)

15 avril 1889

saisie immobilière, incident, appel, délai, mineur, point
«le départ, signification à l'avoué et au greffier, omis-
sion, nullité.

Le délai de dix jours imparti par l'art. 731 C. pr.civ. pour
inter jeter appel des jugements qui statuent sur des incidents
de saisie immobilière ne court, à l'égard d'un mineur non
émancipé, que du jour de la signification dudit jugement au
subrogé tuteur (C. pr. civ., art. 444).

Est nul, aux termes de l'art. 732 C. pr. civ., l'appel d'un
pareil jugement qui n'a pas été signifié au domicile de l'avoué
et au greffier du tribunal (1).

(Veuve Cayla c. Thoulouze)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme et
doit être accueilli;

Sur l'irrecevabilité de l'appel fondée sur l'inobservation du

délai fixé par l'art. 731 C. pr. civ. Attendu que le délai de
dix jours imparti par l'art. 731 C. pr. civ. ne court que du jour
de la signification du jugement au subrogé tuteur du mineur,
aux termes de l'art. 444 du même Code que dans l'espèce
cette signification n'a pas encore eu lieu; d'où cette consé-
quence que l'appel interjeté est recevable de ce chef, en ce
qui touche le mineur Cayla; Attendu, d'autre part, que, la
matière étant indivisible, le droit d'appel est conservé tout
entier tant à l'égard du mineur Cayla que de la veuve Cayla,
sa mère et tutrice;

Sur la nullité de l'appel basée sur le défaut de signification
au domicile de l'avoué et au greffier Attendu que ces for-
malités sont exigées à peine de nullité; que, la dame Cayla ne
s'étant pas conformée aux prescriptions de l'art. 732 C. pr.
civ., l'appel.doit être déclaré nul en l'état;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme, le déclare
recevable, le déclare nul en l'état de procédure; Condamne
Cayla à l'amende et aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; Honel, subst. du proc. gén. –
Me. CHÉRONNETet LEMAIRE, av.

(1) V. Civ. casa., 'J janv. 1854 (D. P. 54. 1. 112).



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

17 avril 1889

SiiccpHBiiin musulmane, rite Iianéflte, cognats, ordre de
préférence entre eux.

Suivant les prescriptions du rite hanéfite, les cognats sont
appelés à la succession à défaut de postérité et d'agnats, à
l'exclusion du beït-el-mal;

Ils sont classés en quatre ordres distincts dont le premier
exclut le second et ainsi de suite

En conséquence, les descendants des frères et sœurs du
de cujus composant le troisième ordre de cognats excluent
ceux qui constituent le quatrième ordre (1).

(Consorts ben Sari, consorts Ben Youssef El Kaouahdji
c. consorts Kebachi)

Ismaïl ben Ali ben Kerman est décédé à Alger le 30 mars
1888 à la survivance de sa femme Kehedoudja bent Moham-
med, héritière réservataire pour un quart, sans laisser ni
postérité ni agnats. Il appartenait au rite hanéflte. Sa succes-
sion fut réclamée par trois groupes de cognats 1° les con-
sorts Ben Sari, descendants de la sœur germaine de sa mère;
2° les consorts Ben Youssef El Kaouahdji, descendants de sa
tante paternelle; 3° enfin les consorts Bel Kebachi, descen-
dants de la fille de son frère germain Mohamed ben Ali ben
Kerman.

Le 30 septembre 1888, le cadi hanéfite d'Alger rendit le
jugement suivant

Attendu que le différend n'existe plus qu'entre 1° le groupe de Si

(t) V. sur les questions résolues par l'arrêt que nous rapportons Perron,
Traduct. du précis de Sidi-Khelil, t. VI, chap. IV, sect. III, p. 556 et suiv.
Sautayra et Cherbonneau, Droit musulman, t. II, p. 162 et 103, n° 665.
Dans l'école hanéfite, le droit des cognats à la succession, après prélève-
ment des parts héréditaires revenant aux réservataires, et à défaut
d'agnats, n'a jamais été l'objet d'aucune controverse. Sérieusement con-
testé tout d'abord dans l'école malékite, il a fini par triompher dès le
2e siècle de l'hégire, mais sous certaines restrictions.



Youssef El Kaouahdji, représenté par M'Ahmoud ben Youssef, Zehour
bent Mohammed ben Hassen Ould Et Âkhcl, et Houria bent Amar El
Hacem ben Mohammed ben El Amina, lesquels sont les deux^enfants du
fils de la tante paternelle de feu Ismaïl, d'une part, et 2° le groupe de
Kehedouja bent Mohammed ben Ali ben Kerman, représenté par Amar,
Tamani et Hanifa, enfants de Mohammed ben Omar ben Hassen bel Keba-
chi, fils de la fille du frère de feu Ismaïl, d'autre part Attendu 311e le
degré de parenté entre eux et le défunt est suffisamment établi par l'arbre
généalogique dressé par les soins des assesseurs signataires des présentes,

en suivant les indications données par les titres qu'a produits le groupe
Kehedouda, c'est-à-dire Si Amar ben Mohamed ben Omar ben Hassen bel
Kebachi

Après avoir mûrement étudié le point litigieux qui divise les parties
Vu le passage suivant du savant commentateur Jedjaoui, au chapitre

traitant des droits d'hérédité des cognats « Les cognats sont divisés en
a quatre catégories, savoir 1» ceux qui descendent du de cujus, comme les
» enfants des filles et les enfants des filles du fils du défunt 2° les ascen-
» dants du de cujus 3° ceux qui descendent des père et mère du de cujus,
» tels que les enfants de ses sœurs, les filles de ses frères, les filles des
» frères utérins 4° ceux qui descendent des deux grands pères du de cujus
» et de ses deux grandes mères, comme ses tantes paternelles, les frères
» utérins de son père, ses oncles et ses tantes maternels. D

Plus loin cet auteur dit « Abou Youssef et El Hassen ben Ziad rap-
» portent ce qui suit comme venant de Abou Hanifa (que Dieu leur fasse
» à tous miséricorde 1) la catégorie qui a le plus de droits à l'hérédité du
» de cujus est la première ensuite vient la deuxième. puis la troisième et
» enfin la quatrième; aiusi que cela a lieu pour l'établissement de l'ordre
» de préférence à accorder aux divers héritiers agnats. »

Ibn Samaa rapporte ce même propos qu'il tient de Mohammed ben
Hassen, comme venant également d'Abou Hanifa, enfants de Mohammed
ben Omar hen Hassen Bel Kebachi, appartenant à la troisième catégorie des
cognats, puisqu'ils descendent de la fille du frère du de cujus; Attendu
que Mohammed ben M'ahmoud ben Youssef El Kaouahdji, Zezour bent
Mohammed ben Ilassen Ould El Akhel, et Houria bent Amar El Hacem
ben Mohammed ben El Amine appartiennent à la quatrième catégorie des
cognats comme descendants de la tante paternelle du de cujus; Attendu
que, d'après le texte susvisé, la troisième catégorie exclut et évince la
quatrième

Par ces motifs – Requiert ses assesseurs de constater qu'il rend le
présent jugement toutes les parties représentées Dit que les enfants
de Si Mohammed ben Omar ben Hassen bel Kebachi, qui sont Amar,
l'amani et Hanifa, ont seuls droit à l'hérédité dudit de cujus pour les 3/4
de sa succession restant après prélèvement de la part de la veuve qui,
dans l'espèce, est du 1/4 Ordonne que lesdits héritiers devront parta-
ger ce qui leur est dévolu en quatre parties égales, la part du garçon
devant être égale à celle des deux filles Déboute les autres contestants
et les déclare non fondés à revendiquer la succession du de cujus par suite
de l'exclusion dont ils sont' atteints par les bénéficiaires met le coût du
présent à la charge des bénéficiaires.



Sur APPEL des consorts Ben Sari exclus par le cadi, et sur
APPEL des consorts ben Youssef El Kaouahdji,

ARRÈT

la COUR, – Attendu qu'il est inutile de recourir h un expert
pour déterminer la filiation des parties Que cette filiation
est exactement établie par l'arbre généalogique joint au juge-
ment et par les indications que les parties ont fournies;

Attendu que l'unique objet de l'instance actuelle est de
fixer la qualité héréditaire des parties en cause et la qualité
de leurs droits à la succession d'Ismaïl ben Ali ben Kerman;

Qu'il ne s'agit point de former la masse des biens com-
posant cette succession et d'en ordonner le partage; Qu'on
ne saurait donc s'arrêter aux conclusions additionnelles des
consorts Ben Sari qui constituent une demande nouvelle;

Attendu qu'il résulte des mentions insérées au jugement
dont est appel que les intimés sont les enfants de Mohammed
ben Omar Bon Hasscn bon El Kebachi, lequel était fils de
Kehcdoudja dont le père Mohamed ben Ali ben Kerman était
le frère germain du de cujus Qu'ils sont admis a un degré
plus rapproché que les deux autres groupes et sont placés
dans une catégorie de cognats plus favorisée, selon la clas-
sification du rite hanéfite; – Qu'en effet Mohamed ben
M'ahmoud ben Youssef et consorts ne sont reliés au de cujus
que par une parenté dérivant de leur arrière grand-père
M'ahmoud El Kassar qui était le frère de Mami, mère du de
cujus; Que les consorts de ben Sari ne peuvent revendiquer
d'autre relation de parenté que celle qui leur vient par leur
grand'mère maternelle qui était la sœur germaine de la mère
du de cujus

Adoptant au surplus les motifs du premier juge;
Par ces motifs Joint les deux appels comme connexes;
Sans s'arrêter à la demande de nomination d'expert qui est

rejetée comme inutile et superflue, dit n'y avoir lieu de
rechercher les biens qui composent la succession d'Ismaïl
ben Ali ben Kerman, ni d'en ordonner le partage; réserve,
en tant que de besoin, tous leurs droits à celles des parties
qui auraient à prétendre à tout ou partie de ces biens;
Confirme, etc.

MM. Puech, jorés. Marsan, ao. gén. – Mes Charpentier,
BUISSON et PARISOT, av.



COUR D'ALGER (3« Ch.)

13 juin 1888

Mandat, mandataire contractant en son propre nom,
action des tiers, preuve du mandat, Irrecevabilité.

Le tiers qui traite avec un mandataire agissant en son
propre et privé nom, sans faire connaître ni déclarer son
mandant ait moment où il contracte, n'a et ne peut avoir
aucune action contre ce mandant (1);

Par suite, l'offre faite par ce tiers de prouver l'existence
dit mandat doit être repoussée comme inutile.

(Consorts Lasry c. Descours)

ARRÊT

LA COUR, – Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel
relevé par les consorts Jacob Lasry contre un jugement inter-
locutoire du tribunal civil d'Oran, du 27 juin 1887; Et sta-
tuant au fond sur le mérite de cet appel

Attendu que, par l'entremise de Feutrier,son représentant,
Descours a, durant les mois de mai et juin 1882, vendu et livré
au sieur Elie Lasry, pour la somme de 5,319 francs 40 centi-
mes, une certaine quantité de fers; -Attendu que pour avoir
paiement de cette somme il a d'abord, à la date du 9 octobre
suivant, fait traite sur ledit sieur Elie Lasry personnellement;

Attendu que, celui-ci étant venu à mourir, ladite traite est
demeurée impayée à son échéance; – Attendu qu'à la date du
24 janvier 1883, la dame Elie Larsy, sa veuve, a, par l'intermé-
diaire du Crédit Lyonnais, versé à Descours un à-compte de
2,000 francs; Attendu que, le 23 mars suivant, ce dernier a
assigné ladite dame veuve Elie Lasry, tant en son nom per-
sonnel que comme tutrice de ses enfants mineurs, en paie-
ment du solde de sa créance; que, le 28 mai, il a obtenu contre

(1) V. cep. Keq. 17 nov. 1856, D. P. 57. 1. 58; Sir. 58, 1. 63. C'est
la doctrine générale, au moins si l'on entend parler d'une action directe du
tiers contre le mandant. Mais le tiers peut se faire céder l'action du man-
dataire contre le mandant, ou exercer 1 action générale de l'art. 1166 C.
civ. (Aubry et Rau, Droit civil, IV, § 652, texte et note 13; Dall., Rép.,

v° Mandat, n° 389).



elle un jugement la condamnant, pour les causes ci-dessus,
au paiement, avec dépens, de la somme principale de 3,350
francs 25 centimes; que, le 29 juin, il a pris inscription sur les
biens de cette dernière; que, plus de deux ans après, et sui-
vant exploit du 17 octobre 1885, il a pratiqué au domicile de
celle-ci et sur ses meubles une tentative d'exécution qui est
demeurée infructueuse et qui a été convertie en un procès-
verbal de carence; Attendu qu'une année seulement après
ce dernier acte de poursuite, désespérant de recouvrer contre
la succession du feu Elie Lasry le prix de sa marchandise, ledit
sieur Descours a pris le parti de s'adresser aux héritiers d'un
frère du défunt, alléguant et soutenant que ledit feu sieur
Elie Lasry n'avait agi, dans cette acquisition de fers, que
pour le compte des héritiers du sieur Jacob Lasry dont il
gérait les intérêts, et que d'ailleurs, après le décès de celui-ci,
les fers avaient été vendus à des tiers par ses héritiers; –
Attendu, en conséquence, qu'il a assigné lesdits héritiers
Jacob Lasry devant le tribunal d'Oran pour faire déclarer com-
mun contre eux le jugement du 28 mai 1883, et, par suite, les
faire condamner solidairement à lui payer le montant des cau-
ses dudit jugement; Attendu que les héritiers Jacob Lasry
ont résisté à cette demande; qu'ils ont contesté, de la façon
la plus formelle, la véracité des faits sur lesquels le sieur
Descours l'appuyait; Attendu que celui-ci a subsidiaire-
ment offert alors d'établir par titres et témoins: 1° que les
fers par lui expédiés sur commande de Elie Lasry étaient, en
réalité, pour le compte des consorts Lasry (Jacob) dont il
gérait les intérêts collectifs; 2° que ces fers avaient été dépo-
sés sur le chantier d'une construction que les consorts Lasry
(Jacob) avaient commencé à édifier sous la direction du sieur
Dague, architecte; 3° qu'après la vente du terrain et des cons-
tructions à un sieur Ben Tata, la dame Lasry mère avait vendu
les fers à différentes personnes pour le compte des héritiers
Lasry; Attendu que le tribunal a accueilli cette offre de
preuve; Attendu que sa décision doit être réformée; que
les premiers juges devaient, sans s'arrêter à la preuve offerte
et la repoussant, déclarer d'ores et déjà non recevable l'ac-
tion du sieur Descours contre les héritiers du feu sieur Jacob
Lasry;

Attendu, en effet, que le tiers qui traite avec un mandataire
en son propre et privé nom, sans faire connaître ni déclarer
son mandant au moment où il contracte, n'a et ne peut avoir
aucune action contre ce dernier; – Que celui-ci demeure tout
à fait étranger au contrat, que ce n'est point sa personnalité
qui est envisagée, que ce n'est pas son crédit qui détermine



l'acte, que c'est la foi seule du mandataire qui est suivie, que
seul, dès lors, ce mandataire reste personnellement tenu des
engagements contractés Attendu que les articles 1862 et
1864 C. civ. font une application de ces principes qu'ils dis-
posent que l'associé qui contracte en son propre nom n'oblige
que lui, et que les tiers qui s'en sont rapportés à lui demeu-
rent dépourvus de toute action contre la société, alors même
que la société a profité du contrat;

Attendu, dans l'espèce, qu'il est constant qu'à l'époque des
commandes de Elie Lasry et de l'acceptation de ces comman-
des par Descours, aucune notoriété de la nature de celle qui
précède n'existait, par ce dernier ou son représentant Feu-
trier, contre Jacob Lasry; Qu'il ressort, en effet, des docu-
ments judiciairesanalysés plus haut qu'au temps du contrat
et jusqu'au jour de l'assignation des héritiers Jacob Lasry
devant le tribunal d'Oran, du mois de juin 1882 au 28 octobre
1886, c'est-à-dire pendant une période de plus de quatre
années, Descours n'a jamais eu en vue, comme obligés envers
lui, et n'a jamais poursuivi comme tels, que Elie Lasry et son
hérédité; Qu'il est donc certain que plus tard, inspiré par
son intérêt, il a dirigé à tort et sans droit son action contre
les héritiers d'un prétendu mandant qui n'avait pris aucune
part au contrat et dont la participation, dans tous les cas, ne
lui a jamais été révélée à ce moment;

Attendu que vainement il offre de prouver par témoins, au
moyen des faits susrapportés, la preuve de l'existence du
mandat par lui allégué Attendu que cette preuve est
absolument irrecevable et inutile dans l'espèce; qu'alors
même, en effet, qu'elle aboutirait à établir la réalité du man-
dat dont s'agit, il ne s'ensuivrait pas que Descours ait action
contre les héritiers d'un mandat tout à fait inconnu de lui à
l'époque où les accords sont intervenus et où l'affaire s'est
réalisée;

Attendu, cela étant, qu'il devient sans aucune utilité de
rechercher, en outre, soit si la preuve offerte était recevable
ou non en raison du chiffre de la demande, soit si l'action de
Descours ne se trouvait pas irrecevable elle-même comme
éteinte par la prescription de l'art. 2272 C. civ.; Attendu
que. ces moyens des appelants seraient d'ailleurs sans valeur
au procès;

Par ces motifs – Infirme et met à néant le jugement dont
est appel; Décharge les appelants des dispositions de ce
jugement; Sans s'arrêter ni avoir égard aux offres de
preuve de Descours à l'appui de ses demandes contre les
héritiers du feu sieur Jacob Lasry, lesquelles offres sont



déclarées inadmissibles, – Déclare ledit sieur Descours pure-
ment et simplement non recevable dans son action contre ces
derniers, et le condamne aux dépens tant de première ins-
tance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. MARSAN, an. gén. MeB

JOUYNE et GARAU, aD.
>

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

11 mai 1889

Police municipale, maire, arrôté, salubrité |>ut>li<]ue9
contravention.

L'arrêté du maire d'une ville interdisant à tous les habi-
tants, par mesure de salubrité, d'élever et d'entretenir dans
les appartements, cours, galeries et sur les terrasses de leurs
maisons des animaux pouvant occasionner et répandre de
l'infection, n'estpoint applicable à une habitation située à 400
mètres des murs de ladite ville.

(Min. pub. c. Rouzeaud)

ARRÊT

LA COUR, – Vu l'arrêté en date du 3 juillet 1889, pris par le
maire de la ville d'Oran, pour assurer l'assainissement des
rues et places publiques, ainsi que la salubrité des habita-
tions

Attendu que le nommé Rouzeaud était poursuivi pour avoir
violé l'art. 22 dudit arrêté, lequel est ainsi conçu « Il est
» interdit à tous les habitants d'élever et d'entretenir dans les
» appartements, cours, galeries et sur les terrasses de leurs
» maisons, des pigeons, poules, lapins, porcs, vers à soie et
» autres animaux pouvant occasionner et répandre de l'in-
» fection » Attendu que le jugement attaqué (trib. de
simple police d'Oran, 21 févr. 1889), en décidant que les dis-
positions précitées, prises en vue d'assurer la salubrité de la
ville d'Oran, n'étaient point applicables une habitation située
comme celle du prévenu à 400 mètres des murs-de cette loca-
lité, loin d'en méconnaître le sens, en a fait, au contraire, une
juste et saine interprétation

Par ces motifs Rejette.
MM. Lœw, prés. Poux-Franklin,rap.; BERTRAND, av. gén.



COUR D'ALGER (lre Ch.)

28 mars 1888

Escompte, endossement» faillite^ concordat.

Le banquier qui escompte un effet de commerce ne peut être
considéré comme créancier de l'endosseur qu'autant que la
valeur endossée reste impayée à l'échéance (1);

Par suite, si l'endosseur tombe en faillite, le banquier
bénéficiaire de l'endos ne peut être considéré que comme
créancier éventuel dujailli le dividende auquel il a droit
sera proportionné non pas à la valeur des effets qu'il a reçus,
mais au montant de ceux qui sont restés impayés (2).

(Compagnie Algérienne c. Thévenin).

Le 5 juillet 1886, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE
D'ORAN ainsi conçu

LE TRIBUNAL, Attendu que suivant exploit enregistré de Biau, huis-
sier à Oran, du 16 janvier 1886, la demanderesse a fait assigner le défen-
deur par devant ce tribunal on condamnation au paiement avec intérêts et
dépens de la somme de 17,378 fr. 35 c. pour solde des dividendes du con-
cordat par lui obtenu, et à défaut en résolution du concordat Attendu
que Thévenin oppose à cette demande qu'il ne doit rien, qu'il est au con-
traire créancier de la dite Compagnie pour une somme de 2,346 fr. 23 c.
dont il demande reconventionnellement le paiement

(1 et 2) Quelle est la nature de l'opération qui consiste pour un banquier à
recevoir en escompte des effets de commerce ? Il est important de savoir
si l'on doit voir là un prêt ou un achat de créance. L'intérêt apparaît à un
double point de vue. Si l'escompte est non pas un prêt d'argent, mais l'ac-
quisition d'une créance non encore exigible, il en résulte 1° qu'il n'est pas
soumis à la loi du 3 septembre 1807 sur la limitation du taux de l'intérêt;
2° que l'escompteur ne peut être considéré comme créancierde l'endosseur
qu'autant que par le fait du non paiement des effets cédés il y a matière à
garantie; jusque là l'escompteurn'est qu'un créancier éventuel, et, si l'en-
dosseur vient à tomber en faillite, il ne peut figurer que pour le montant
des effets restés impayés à l'échéance. La jurisprudence a eu surtout à se
prononcer dans des cas où le premier de ces deux points se trouvait
engagé à ce premier point de vue elle incline à considérer l'escompte
comme la vente d'une créance future (Cass. 16 aoùt 1877, Sir. 78. 1. 331.)
L'arrêt que nous reproduisons ci-dessus fait l'application de la même idée
dans un cas qui met au contraire en jeu le second intérêt (Conf. Lyon-
Caen et Renault, Précis de dr. comm., t. 1, n° 1371 Huben de Couder,
Diet. de dr. comm., t. 3, v° Escompte, n° 7; Thaller, Du billet de banque,
n° 49).



Attendu que la Compagnie, par des conclusions prises à la barre, sou-
tient qu'elle était créancière au moment de la vérification des créances de
la faillite des sieurs Troupel et Thévenin, représentés aujourd'hui par
Thévenin seul, d'une somme de 158,253 fr. 70 c.; qu'elle a produit et a été
admise pour cette somme; que Thévenin a offert le 30 0/0 à ses créanciers;
que ce quantum représente la somme totale de 47,476 fr. 10 c. qu'il reste
dû celle de 17,378 fr. 37 c. qu'il importe peu que la créance de la Com-
pagnie comprenne des valeurs ayant plusieurs signatures qu'il importe
peu également que depuis le concordat les coobligés de Troupel et Thé-
venin aient payé partie ou la totalité des valeurs par eux souscrites que
la créance de la Compagnie au regard de Thévenin est individuelle et forme
un tout unique que le concordat est également un contrat indivisible
que, lors de l'affirmation des créances, la Compagnie a produit et a été
admise pour la somme totale de 158,V53 fr. 70 c. sans distinction des
dettes directes de Troupel et Thévenin et de celles provenant de leurs co-
obligés Que lors du concordat la créance de la Compagnie n'a pas da-
vantage été divisée qu'elle est intervenue à cet acte pour la totalité de sa
créance que Thévenin s'est engagé à payer le 30 0/0 de cette créance, sans
division ni diminution que la demande est donc régulière

Attendu que Thévenin, dans des conclusions prises à la barre, prétend,
de son côté, que la créance de la Compagnie est divisible qu'en présence
de coobligés son admission au passif n'a été qu'éventuelle qu'elle est une
sorte de créancière gagiste que dès l'instant où une des valeurs des co-
obligés a été éteinte, cette valeur disparaît du passif et ne saurait être con-
servée par le créancier pour lui faire produire 30 0/0 de plus que sa valeur
réelle que ce principe doit d'autant plus recevoir son applicationque cer-
taines de ces valeurs, au moment de la déclaration de faillite, de la vérifi-
cation des créances et du concordat, n'étaient pas encore échues que la
Compagnie a touché des coobligés la somme de 6'i,577 fr. 07 c. qu'il faut
déduire de celle de 158,253 fr. 70 c. montant de la production qu'il reste
la somme de 93,676 fr. 63 c. sur laquelle doit porter le 30 0/0; que ce 30 0/0
représente la somme de 28,102 fr. 80 c.; qu'il a payé en trop à la Compa-
gnie la somme de 2,346 fr. 23 c. pour laquelle il demande condamnation

Attendu qu'en l'état de la cause le tribunal ne croit pas devoir trancher
la question de principe qui divise les parties; qu'avant de ce faire et sans
rien préjuger au fond, il tient à se rendre un compte exact de la nature des
valeurs formant la production de la Compagnie Algérienne, qu'il réserve
donc complètement cette question, qu'il ne la préjuge en rien paV la mesure
simplement préparatoire qu'il ordonne dans les termes ci-après

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en premier ressort,
avant dire droit au fond, et sans préjuger sur la question de principe qui
divise les parties; Nomme M. Marcille, arbitre de commerce, demeurant
à Oran, en qualité d'expert du consentement des parties et par elles dis-
pensé du serment, lequel aura pour mission d'établir le compte de la Com-
pagnie Algérienne au 2 décembre 1878, jour de la clôture du procès-verbal
de vérification, affirmation et admission des créances au passif de la fàillite
Trnnpel et Thévenin, et celui des sommes encaissées par ladite Compa-
gnie sur les valeurs composant sa créance à partir de chacun des jours de
la négociation desdites valeurs jusqu'au 16 janvier 1886, jour de la de-
mande en justice; Dit et ordonne que Thévenin sera tenu de fournir à



l'appui de ses prétentions toutes pièces utiles et de nature à les justifier,
en ce qui concerne la somme de 64,577 fr. 07 c. que la Compagnie Algé-
rienne aurait touchée sur le montant total de sa créance s'élevant à la
somme de 158,253 fr. 10 c. des coobligés de Troupel et Thévenin – Dit
en outre que l'expert devra rechercher, dans le cas de l'affirmative, si cette
somme de 64,677 fr. 07 c. a éteint partie ou la totalité des créances, et fera
ressortir dans son travail ce double détail, s'il y a lieu Donne enfin audit
expert mission de s'entourer de tous renseignements, procéder à toutes
constatations utiles à l'accomplissementde sa mission, recueillir en outre
les dires et observations des parties, signaler lui-même les faits et circons-
tances qu'il croirait être de nature à déterminer l'instruction complète de la
mission à lui confiée, de concilier les parties si faire se peut, sinon de ses
opérations dresser rapport détaillé pour, sur icelui fait et déposé, être par
les parties conclu et par le tribunal statué ce que de droit Dit qu'en
cas d'empêchementetc.; Réserve expressément la question du fond
ainsi que les dépens.

Sur l'APPEL de la Compagnie Algérienne,

ARRÊT

LA COUR, Sur la fin de non recevoir: Attendu que, bien
que qualifié de simplement préparatoire par les juges qui l'ont
rendu, le jugement déféré, par l'expertise qu'il ordonne, pré-
juge le fond du litige en reconnaissant au moins implicite-
ment d'ores et déjà comme admis le principe de la divisibilité
des créances dont s'agit au procès, alors que la Compagnie
appelante soutient à l'appui de ses prétentions que lesdites
créances sont absolument indivisibles; – Attendu, par suite,
que l'appel est recevable en la forme

Au fond -Attendu, en fait, que la Compagnie Algérienne
a été admise au passif de la faillite de la société Troupel et
Thévenin pour la somme de 158,253 fr. 70 c., se composant de
diverses valeurs souscrites par des tiers aux faillis et non
encore échues au moment de son admission; Attendu que
Théveni» a, le 17 avril 1879, obtenu de ses créanciers un con-
cordat aux termes duquel il s'engageait à leur payer, dans les
délais prévus à cet acte, le 30 0/0 de leurs créances; Attendu
qu'en exécution de ce concordat, la Compagnie Algérienne a
reçu de Thévenin une somme de 30,499 fr. 03 c. et que d'un
autre côté, elle a obtenu d'un certain nombre de souscripteurs
des valeurs, formant la somme de 128,253 fr. 70 c. dont il a été
parlé ci-dessus, au fur et à mesure de leur échéance, le paie-
ment de quelques-unes d'entre elles; Attendu que cette
Compagnie, se fondant sur ce que le dividende qu'elle aurait
pu toucher de Thévenin serait, à raison de 30 0/0 sur le chiffre
total de son admission à la faillite, de 17,476 fr. 10 c., sans



tenir compte des paiements à elle faits par quelques-uns des
souscripteurs des valeurs non échues à l'époque de cette
admission, a actionné l'intimé devant le tribunal de com-
merce d'Oran en paiement de la somme de 17,378 fr. 35 c., et à
défaut en résolution du concordat; Attendu qu'à cette de-
mande Thévenin oppose les sommes que la Compagnie a
reçues des souscripteurs ses coobligés, lesquelles doivent,
suivant lui, être portées au crédit de la faillite; que, s'il en est
ainsi, bien loin d'avoir à verser à la Compagnie la somme qui
lui est réclamée par elle, il est fondé à répéter contre celle-ci
une somme de 2,346 fr. 23 c. qu'elle aurait reçue en trop sur le
dividende de 30 0/0 stipulé par le concordat; qu'il se porte
même reconventionnellement demandeur pour cette somme

Attendu, en droit, que l'endossement d'une valeur commer-
ciale n'est, au point de vue des rapports existant entre l'endos-
seur et le bénéficiaire de l'endos, qu'une cession de créance;
que cette cession a le caractère d'un véritable nantissement
quand, comme dans l'espèce, elle est faite par un commerçant
ou banquier qui lui escompte les valeurs ainsi cédées que
ce banquier ne peut être considéré comme créancier de son
endosseur qu'autant que la valeur endossée reste impayée à
l'échéance – Que jusqu'à cette échéance il n'est qu'un créan-
cier éventuel, dont le gage s'évanouit devant la libération du
souscripteur à l'échéance; – Attendu que, créancier éventuel,
ce n'est qu'éventuellementque ce banquier peut être admis à
la faillite de son endosseur; que, sa créance étant ainsi éven-
tuelle, son chiffre réel, celui qui doit seul être protégé par
l'admission à la faillite et les stipulations du concordat, étant
subordonné au paiement ou au non paiement des valeurs à
leur échéance, il y a forcément divisibilité pour les divers
éléments de sa production; que le dividende doit être calculé
définitivement non sur le chiffre prévu, mais sur le chiffre
vrai Attendu que les art. 542 et 543 C. com. ne font
pas obstacle au principe qui vient d'être posé; qu'il
résulte de l'un que chaque titre émané de coobligés diffé-
rents du failli doit être apprécié distinctement, et que le paie-
ment de ce titre fait disparaitre le droit du créancier; et qu'il
découle de l'autre que si le coobligé du failli paie le créancier,
celui-ci n'a plus aucun droit à exercer contre le concordataire,
la dette ayant été éteinte par ce paiement; d'où la conclusion
que, lorsque la créance se compose de diverses valeurs, ayant
chacune des coobligés du failli différents et se rapportant à
des dettes distinctes, elle doit être appréciée divisément par
l'examen détaillé de chacune de ces valeurs, sous peine d'être
insuffisamment éclairé sur la véritable situation du créancier



et du failli concordataire au regard l'un de l'autre; Attendu
que c'est, par suite, avec raison que les premiers juges ont
ordonné une expertise, et qu'il y a lieu d'adopter sur ce point
les motifs qui les ont déterminés et de confirmer la mission
donnée par eux à l'expert à cet effet commis

Par ces motifs Déclare l'appel recevable en la forme –
Au fond; Confirme le jugement déféré; en conséquence,
déboute la Compagnie Algérienne de son appel comme mal
fondé et la condamne à l'amende et aux dépens.

MM. Hugues, ff. prés.; Lénard, subst. du proc. <jén. –
Mes CHÉRONNET et DOUDART DE LA Grée, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

4 février 1888

Propriété artistique et littéraire, Tunisie, loi applicable,
photographie, concurrence déloyale.

La photographie pouvant avoir pour objet tant l'exercice
d'un art que celui d'un commerce, les photographes peuvent
invoquer à la fois les règles spéciales relatives à la propriété
artistique et la protection accordéepar le droit commun à la
propriété commerciale.

Aucune loi particulière n'étant encore intervenue dans la
régence pour protéger d'une manière spéciale la propriété
artistique, il y a lieu de se référer en cette matière aux règles
du droit commun.

Si, au point de vue commercial, un photographe peut agir
en justice pour empêcher la reproduction soit d'objets ou
moclèles dont une convention régulière lui assure la propriété
exclusive, soit de ses photographies ou de ses clichés, il est
sans droit à se plaindre d'une concurrenceayant pour objet la
photographie de vues et types qui sont à la portée de tout le
monde et sur lesquels il n'invoque d'ailleurs aucun privilége.

(Dame Maréchal c. Rosati)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la photographie peut avoir
comme objet tant l'exercice d'un art que l'exercice d'un com-
merce Que, les photographes pouvant invoquer à la fois



et les règles spéciales régissant la propriété littéraire et
artistique et la protection accordée par le droit commun à la
propriété commerciale, il échet d'examiner le bien fondé de la
demande de la dame Maréchal à ces deux points de vue

Au point de vue artistique Attendu qu'aucune loi parti-
culière n'est encore intervenue dans la régence de Tunis
pour protéger d'une manière spéciale la propriété artistique;

Qu'il y a donc lieu de s'en référer uniquement en la matière
au droit commun

Au point de vue commercial Attendu que le photographe
est propriétaire exclusif de ses clichés; qu'il peut agir en
justice pour faits de concurrence déloyale, notamment lors-
qu'on reproduit un objet ou un modèle dont une convention
régulière lui assure la reproduction exclusive, lorsqu'on prend
des photographies de ses photographies et lorsqu'on reproduit
ses clichés sans son autorisation; Attendu que la deman-
deresse a soumis au tribunal des photographies qu'elle attri-
bue au défendeur, qui n'ont pas été déniées par celui-ci et qui
seront annexées au présent; Attendu que leur examen
démontre qu'il s'agit de vues et types qui sont à la portée de
tous les photographes et que la demanderesse ne prétend
d'ailleurs pas avoir seule le droit de les reproduire;
Attendu que la dame Maréchal ne prouve ni n'offre de prouver
que Rosati ait fait des photographies de ses photographies ni
qu'il ait frauduleusement reproduit des clichés à elle apparte-
nant

Par ces motifs – Déclare la demanderesse mal fondée en
ses demandes fins et conclusions; L'en déboute et la
condamne en tous les dépens.

MM. Dubois, ff. prés. Fropo, ff. min. pub. Mes BRULAT et
Vignale, déf.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

26 février 1889

Expropriation publique, Algérie, indemnité; fixation en
capital, travaux, exécution, clause pénale, excès de
pouvoir.

Doit être observée, à peine de la nullité de la décision qui
ne s'y est pas conformée, la disposition de l'art. 47 de l'ordon-
nance du 1er octobre 1844 qui prescrit aux tribunaux civils,



investis, en Algérie, du pouvoir de statuer sur les offres et
demandes d'indemnités en matière d'expropriation pour
cause d'utilité publique, de fixer ces idemnités en une somme
capitale

En conséquence, est entaché d'excès de pouvoir le jugement
qui, en allouant à l'exproprié une somme principale pour
indemnité de dépossession de son terrain, ordonne en outre,
sous peine d'une astreinte en argent par chaque jour de
retard, que l'État expropriant exécutera certains travaux
dans le but de faciliter l'expropriation de terrains limitro-
phes appartenant à l'exproprié et non compris dans l'expro-
priation (1).

(Préfet d'Alger c. veuve Guyard)

ARRÊT

LA COUR, Vu l'art. 47 de l'ordonnance de 1er octobre 1844

Attendu que ce texte est formel et impératif qu'il prescrit
aux tribunaux civils, investis, en Algérie, du pouvoir de
statuer sur les offres et demandes d'indemnités en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique, de fixer ces
indemnités en une somme capitale; que l'inobservation de
cette règle dont l'objet est de limiter, en ce cas, le droit
souverain d'appréciation du juge du fond, est de nature à
entraîner la nullité de la décision qui ne s'y est pas confor-
mée -Y

Et attendu que le jugement attaqué a non seulement alloué
à la dame Guyard une somme de 400 fr. pour indemnité de
dépossessionde son terrain, mais encore ordonné que l'État
expropriant serait tenu dans un délai déterminé, sous peine
d'une astreinte de 10 fr. par chaque jour de retard, d'exécuter
certains travaux dans le but de faciliter l'expropriation de
terrains limitrophes appartenant à ladite dame et non expro-
priés, en quoi ce jugement est entaché d'excès de pouvoir et a
violé la disposition légale susvisée

Par ces motifs: Casse le jugement rendu par le tribunal
civil de Tizi-Ouzou le 11 novembre 1886.

MM. Barbier, prem. prés.; Monod, rap.; DESJARDINS, av.
gén. Me Nivard, av.

(1) Cpr. Alger, 24 déc. 1877 (Bull. jud. Alg. 1878, p. 18); Alger, 8

mars 1880 (Bull. jud. Alg. 1881, p. 279); Alger, 12 mai 1880 (Bull. jud.
Alij. 1880, p. 214); Alger, 29 mai 1881 (Bull. jud. Alg. 1883, p. 52).



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

17 avril 1889

Notaire, paiement, (lôtoiii-iiemont, responsabilité, libé-
ration, mandat, preuve.

Aux termes de l'art. 1239 C. clv., le paiement ne peut être
fait qu'au créancier capable de recevoir ou à un tiers ayant
qualité pour recevoir en son nom, sauf le cas où le créancier
aurait ratifié le paiement ou en aurait profité

En conséquence, lorsque le débiteur a pagé entre les mains
d'un notaire, qui n'a pas fait parvenir les fonds au créancier,
la perte est pour le débiteur, s'il résulte des circonstances de
la cause la preuve que ledit notaire était le mandataire de ce
dernier, mais non celui du créancier (1).

(Consorts Herbault c. époux Guyard)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les deux appels sont réguliers en
la forme;

Attendu que les consorts Herbault, débiteurs d'une somme
de 35,000 fr. envers les époux Guyard, ont adressé à X.
notaire à P. le 11 mars 1887, une somme de 17,500 fr.,
le 12 du même mois pareille somme de 17,500 fr., plus une
somme de 900 fr., montant des intérêts à échoir; que, ces
fonds n'étant pas parvenus en entier ès mains des époux
Guyard, la question se pose de savoir pour le compte de qui,
débiteur ou créancier, ils ont péri;

Attendu qu'aux termes de l'art. 1239 C. civ., le paiement
ne peut être fait qu'au créancier capable de recevoir ou à un
tiers ayant qualité pour recevoir en son nom, sauf le cas où
le créancier aurait ratifié le paiement ou en aurait profité;

(1) La question de savoir qui, du créancier ou du débiteur, doit suppor-
ter la perte des fonds déposés par ce dernier chez un notaire ou un officier
ministériel. qui a détourné ces fonds, doit se résoudre et a toujours été
résolue d'après les circonstances de fait. V. Cass.; 17 août 1831 {D. A. v°
Obligation, 1613-2°); Cass. 12 mars 1844 (D. P. 44. 1. 212); Douai, 29 nov.
1849 (D. P. 52. 2. 162); Lyon, 16 févr. 1860 (D. P. 60. 2. 78); Douai, 29

nov. 1862 (D. P. 63. 2. 411; Rennes, 11 avril 1867 (D. P. 68. 2.215);
Nancy, 5 août 1871 (D. P. 72. 2. 77); Paris, 10 avril 1872 (D. P. 75. 2. 47);
Dijon, 18 juill. 1873 (D. P. 75. 2. 22); Alger, 9 févr. 1885 (lieu. Algér.
1885. 2. 233) et la note Aubry et Rau, 4e éd., t. 4, § 317.



Attendu, dans l'espèce, que les époux Guyard devaient,
d'après une clause expresse du contrat de vente du 31 octo-
bre 1885, recevoir le prix en leur domicile, à P. qu'il
s'agit donc de rechercher si, par dérogation à cette clause,
X. avait qualité pour recevoir ce prix pour le compte des
époux Guyard, ou si les époux Guyard ont ratifié expressé-
ment ou tacitement le paiement opéré entre les mains du
notaire, ou bien ont profité de ce paiement; Attendu que
le mandat ne se présume jamais, que la preuve ne peut en
être faite, aux termes de l'art. 1985 C. civ., que conformé-
ment aux règles tracées au titre des obligations; Attendu
qu'il n'existe dans la cause aucune preuve, aucun commen-
cement de preuve par écrit de nature à justifier que le paie-
ment opéré ès mains de X. l'ait été en vertu d'un man-
dat conféré par les époux Guyard; que, bien mieux, la clause
ci-dessus analysée du contrat de vente exclut l'existence d'un
mandat de ce genre; Attendu que toutes les circonstances
du procès corroborent cette manière de voir, et établissent
péremptoirement que, si X. a été le mendataire des débi-
teurs, il n'a jamais été celui des créanciers qui, habitant P.
n'avaient besoin d'aucun intermédiaire pour toucher le
montant de leur créance – Attendu, en effet, que la lettre
invoquée du 13 novembre 1886, qui sera enregistrée en même
temps que le présent arrêt, de laquelle on entend tirer la
preuve du mandat, n'a même plus le caractère d'un commen-
cement de preuve par écrit qu'on y voit clairement que X.
mandataire des consorts Herbaujt, les tient au courant de
tout ce qui les intéresse, aussi bien du désir des consorts
Guyard d'être payés à l'échéance que de la conclusion d'une
affaire Pons; mais qu'il est impossible de trouver dans ce
document la trace quelconque d'un mandat conféré par les
époux Guyard; Attendu encorequeles paiements d'intérêts
opérés par X. sont sans influence sur la thèse soutenue
par les consorts IIerbault; que ces intérêts étaient également
payables au domicile des époux Guyard qu'en supposant
même, ce qui n'est nullement établi, que ces derniers aient
consenti, en raison du dérangement insignifiant que cette
démarche leur causait, à se transporter en l'étude du no-
taire pour toucher les intérêts dus, cet acte de condescen-
dance ne peut à aucun titre modifier la situation respective
des parties; que d'ailleurs un incident, dont la réalité n'a
pas été contestée, démontre que les intérêts en question
étaient payés au domicile des époux Guyard Qu'en
effet, ceux-ci ont refusé en octobre 1885 un semestre d'in-
térêts qui leur était offert, par le motif qu'il ne leur était



rien dû à ce moment, d'où cette conséquence que l'argument
basé sur le paiement des intérêts manque de fondement;
Attendu encore que le paiement d'un à-compte de 6,800 fr.
et d'un autre à-compte de 1,000 fr. n'a pas plus de valeur pro-
bante qu'il est facile de comprendre que X. nanti depuis
le 11 et le 12 mars du capital et des intérêts dûs aux époux
Guyard, et voyant ceux-ci déterminés à obtenir à tout prix
un remboursement dont ils avaient un impérieux besoin, leur
ait versé sur les fonds dont il était détenteur une certainee
somme pour gagner du temps et retarder la découverte de
l'acte délictueux qu'il avait commis en les retenant; que la
situation désespérée des affaires de X. explique large-
ment cette manœuvre, et que la mention « valeur en compte »
portée sur les deux reçus, lesquels, produits sous forme de
copies conformes, seront enregistrés avec le présent arrêt,
n'infirme en rien la portée de cette interprétation ration-
nelle des faits; que X. ne payant qu'en partie, pour le
compte des consorts Herbault, la créance due aux époux
Guyard, ne pouvait évidemment libeller autrement les quit-
tances données par ces derniers Attendu encore que le
télégramme du 11 mai 1887, qui sera enregistré en même
temps que le présent, en supposant même qu'il démontre
que les consorts Guyard avaient à ce moment constitué le no-
taire Y. leur mandataire, ne peut servir à prouver queX. avait cette qualité antérieurement; que, les consorts
Herbault ayant témoigné, en versant leurs fonds entre les
mains de X. qu'ils tenaient à ne se libérer que par l'en-
tremise d'un officier public, chargé de retirer une quittance du
créancier et de régler la situation hypothécaire, les consorts
Guyard agissaient prudemment en dénonçant à leurs débi-
teurs le décès de leur notaire et en leur en recommandantun
autre, alors surtout que, si les fonds avaient été expédiés à X.
après son décès, les consorts Guyard couraient la risque de
subir des retards considérables, étant donné surtout l'état
plus qu'embarrassé de la succession de X. Attendu
que ce télégramme, tout comme la lettre du notaire Y.
du 19 mai 1887, laquelle sera également enregistrée en même
temps que le présent, établissent simplement rentière bonne
foi des époux Guyard, qui ont toujours ignoré l'envoi des
fonds à X. et les coupables agissements de ce dernier;

Attendu que la conséquence légale à tirer de l'analyse des
faits, circonstances et documents du procès est que X.
a été le mandataire des consorts Herbault, qu'il n'a jamais
été celui des consorts Guyard, qu'il n'existe de ce prétendu
mandat ni preuve écrite, ni commencement de preuve par



écrit, que, par suite, la demande de preuve et d'expertise est
irrecevable, et qu'enfin les fonds déposés par les consorts
Herbault chez X. n'ont cessé d'être la propriété de ces
derniers, et qu'ils ont péri pour leur compte exclusif, sous la
déduction de deux à-compte reçus par les époux Guyard,
ceux-ci n'ayant profité que dans cette mesure du paiement
opéré par les consorts Herbault, et ne l'ayant jamais ratifié
en tout ou en partie;

Par ces motifs Reçoit les appels en la forme comme
réguliers, et statuant sur iceux; – Infirme la décision atta-
quée, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire,
déclare les consorts IIerbault mal fondés en leurs fins,
moyens et conclusions de leur opposition au commandement
du 4 juin 1887, ainsi qu'à tous autres actes qui en auraient été
la sui,te – Ordonne la continuation des poursuites de saisie
réelle commencées par les époux Guyard pour arriver au
paiement de leur créance en principal., intérêts et frais, sous
déduction des deux à-comptes versés par X. pour le
compte des consorts IIerbault; Déboute les parties de
toutes leurs plus amples fins et conclusions principales et
subsidiaires et notamment les consorts Herbault de leur
demande en dommages-intérêts,etc.

MM. ZEYS, prem. prés. HONEL, subst. du proc. gén. –
Mes CHÉRONNET et JOUYNE, av.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

22 janvier 1889

Tutelle, compte, transaction, fut matit6a, mandat.

Est nulle la transaction relative à un compte de tutelle
pour laquelle n'ontpas été observées les formalitésprescrites
par les art. 484 et 467 C. civ. soit que l'on suppose ladite
transaction l'œuvre des parties elles-mêmes, soit qu'on la sup-
pose l'œuvre de leurs avoués, si ces derniers n'ont pas reçu
le mandat spécial qui leur eût été nécessaire pour engager
leurs clients.

(Chaborel c. Derin)

Le 8 mars 1887, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL DE CONSTANTINE
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par jugement de ce tribunal, en date du
4 octobre 1886, enregistré, il a été ordonné que le sieur Derin rendrait



à la dame Chaborel, assistée de son mari, le compte détaillé et en bonne
forme de son administration tutélaire Attendu qu'à la date du 23 octo-
bre dernier, ledit compte a été affirmé et déclaré sincère devant M. Le
Brethon, juge du siège ledit compte enregistré à Constantine le 30 sep-
tembre 188G, folio 71, recto, case 8°, au droit de 1 fr. 65 cent.. décime
compris; Attendu que, par procès-verbal en date du 15 janvier der-
nier, enregistré, les parties n'ayant pu se concilier, la cause a été renvoyée
à l'audience du 1er mars courant, pour entendre le rapport du juge commis
et être statué au fond Attendu qu'à ladite audience le tribunal a ren-
voyé à ce jour la cause et les parties

Au fond Attendu que du compte de tutelle dont il s'agit il résulte
que Derin est créancier sur les époux Chaborel d'une somme de 4,919 fr. 75
cent., sur laquelle il a touché par anticipation celle de 3,500 fr., de
sorte qu'il lui serait dù encore 1,419 fr. 75 cent. Attendu que sur la
présentation dudit compte les époux Chaborel ont soulevé des critiques
et ont prétendu, au lieu d'être débiteurs, se trouver créanciers d'une
somme de 6,672 fr. 47 cent. Attendu qu'en l'état de la cause et après
plusieurs conférences les parties ont fini par s'entendre Qu'une tran-
saction amiable et verbale est intervenue entre elles – Que d'après cette
transaction les époux Chaborel, renonçant à leurs prétentions, se sont
reconnus débiteurs envers le sieur Derin d'une somme de 500 fr. pour
solde; Attendu que, pour mettre fin à toute contestation, Derin a déclaré
accepter cet arrangement Attendu qu'il échet de donner acte aux par-
ties de cette transaction pour tenir lieu de reddition de compte

Par ces motifs Vidant son préparatoire en date du 4 aoùt 1886 –
Homologue la transaction amiable et verbale intervenueentre lesparties, et
vu ce qui en résulte; Condamne les époux Chaborel à payer à Derin la
somme de 500 fr. pour solde de sa créance Dit que les dépens
seront employés en frais privilégiés de reddition de compte de tutelle.

Sur l'APPEL du sieur Chaborel,

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est recevable en la forme;
Attendu, au fond, que la transaction admise par les pre-

miers juges est nulle à quelque point de vue qu'on se place
qu'en effet, en la supposant l'œuvre des avoués qui ont occupé
pour les parties en première instance, elle est nulle, sans
qu'il y ait lieu à désaveu, ceux-ci ne pouvant invoquer le man-
dat ad litem qu'ils tiennent de leur qualité, et n'alléguant
même pas avoir reçu le mandat spécial qui leur eût été néces-
saire pour engager leurs clients; qu'en la supposant l'œuvre
directe des parties, elle est nulle faute par elles de s'être cou-
formées aux dispositions des art. 484 et 467 C. civ. – Attendu
dès lor« que c'est à tort que les premiers juges ont homolo-
gué la transaction, dont, s'agit au procès; qu'il échet d'infir-
mer le jugement attaqué



Attendu, en ce qui touche l'évocation à laquelle Chaborel
conclut, que la cause n'est pas en état de recevoir une solu-
tion définitive que, d'autre part, les premiers juges ont statué
sur le fond même du débat en fixant la somme due à Derin
et en condamnant Chaborel à la payer – Mais attendu que,
la transaction étant annulée, la Cour puise dans l'effet dévo-
lutif de l'appel la faculté de retenir le litige;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme comme régu-
lier Infirme la décision attaquée; Ce faisant, annule
la transaction admise par les premiers juges, et, retenant la
cause en vertu de l'effet dévolutif de l'appel, dit qu'il sera
plaidé au fond à l'audience du 18 février prochain Tous
moyens au fond demeurant réservés, ainsi que les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. RACK, av. gén. MBS TILLOY et
LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

9 avril 1889

Saisie immobilière,Algérie, immeuble situé en territoire
de commune mixte, commandement, procès verbal de
saisie, dénonciation, visa du maire, nullité non facul-
tativc.

Lorsqu'une saisie immobilière est pratiquée, en Algérie,
sur des terres appartenant à des indigènes et situées sur le
territoire d'une commune mixte, le visa de l'original dit com-
mandement, du procès-verbal de saisie et de l'exploit de dé-
nonciation de ladite saisie prescrit pan les art. 673, 676 et
677 C. pr. civ. doit émaner non du maire de la commune de
plein exercice du même lieu, lequel n'a ni compétence ni pou-
voir pour remplir cette formalité, mais de l'administrateur
de la commune mixte dans laquelle l'immeuble est situé.

Et la nullité résultant de ce que ces actes portent le visa du
maire ait lieu de celui de l'administrateur n'est pas de celles
qui soient abandonnées, en Algérie, au pouvoir discrétion-
naire des tribunauxpar l'art. 69 de l'ordonnance du 26 sep-
tembre 1842.



(Héritiers Hadj Tahar bon Mohamed c. Antonioli)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'Antonioli, agissant comme créancier
d'El Hadj Tahar ben Mohamed Taïeb en vertu d'un contrat de
prêt hypothécaire du 13 février 1882, a fait procéder, au mois
d'août 1888, à la saisie des immeubles grevés – Que le débi-
teur susnommé était décédé à la date du 12 janvier 1888,
laissant de nombreux héritiers, et que c'est à l'encontre de
ceux-ci qu'Antonioli a exercé les poursuites; Qu'en pre-
mier lieu et pour se conformer aux prescriptions de l'art. 877
C. civ., il a notifié son titre, suivant exploit de Tiragallo, huis-
sier à l'Oued-Zenati, en date du 18 juin 1888, à onze indigènes,
pris soit comme successibles, soit comme maris ou comme
tuteurs, domiciliés, est-il dit, aux Sellaoua, commune mixte
d'Aïn-Regada, et qu'il a notifié ce même titre à la dame Bour-
nia et à sa sœur Bedra par deux exploits de Groslières et de
Dietrich, huissiers, à la même date du 18 juin Que, par
exploits des trois mômes huissiers en dates des 28 et 29 juin,
il a fait commandement aux mêmes personnes à fin de saisie
immobilière – Que l'original du commandement signifié aux
onze indigènes des Sellaoua, le 29 juin, les désigne comme
demeurant aux Sellaoua, commune mixte d'Aïn-Regada, et
porte le visa du maire de l'Oued-Zenati; Que la saisie
réelle a été pratiquée suivant procès-verbal de Tiragallo, en
date du 10 août; que les terres saisies sont indiquées comme
situées dans la tribu des Sellaoua, territoire de Arfa, lieu dit
terre d'Aïn-Melouk, commune de l'Oued-Zenati, et que l'ori-
ginal de saisie porte le visa du maire de cette commune;
Qu'enfin, les dénonciations de ladite saisie ont eu lieu, les 17
et 18 août, par ministère des huissiers Tiragallo, Dietrich et
Mallet; que celle qui a été faite aux onze indigènes précités les
désigne comme demeurant aux Sellaoua (Aïn-Melouk) et
porte le visa du maire de l'Oued-Zenati

Attendu que, le 12 octobre 1888, les successibles ou repré-
sentants de ceux qui avaient reçu les notifications dont s'agit
et en outre plusieurs autres consorts qui n'avaient pas reçu
de notifications, ont, par un dire au greffe, argué de nullité
cette procédure d'expropriation et formulé un certain nombre
de critiques dont chacune devait, d'après eux, entraîner cette
nullité Attendu que le tribunal, par jugement du 24 octobre
1888, a écarté les divers moyens de nullité soulevés par le
dire en motivant cette décision sur ce que les uns ne repo-
cîïiont nnA qiip lp.e «1 lpo"at.ions Hfift nart.ifift sans nrnHnp.Mnn Hp.



pièces justificatives, et sur ce que les autres nullités étaient
des nullités d'exploits ou d'actes de procédure, facultatives en
Algérie; Que partie des consorts Ben El Hadj Tahar ont
relevé appel de ce jugement; – Attendu que leur appel est
régulier en la forme

Au fond Attendu que parmi les moyens de nullité pro-
posés il en est un qui, s'il était fondé, devait vicier la procé-
dure tout entière à l'égard de tous les héritiers qu'il consiste
en ce que soit l'original du commandementsignifié aux onze
intéressés résidant à Aïn-Melouck, soit le procès-verbal de la
saisie pratiquée sur la terre d'Aïn-Melouck, soit l'original des
dénonciationsfaites aux susditsonzeintéressés,ne portentpas
le visa de l'administrateur de la commune mixte d'El-Boua-
ghi, sur le territoire de laquelle se trouve Aïu-Melouck, mais
un visa qui émane du maire de l'Oued-Zenati, sans compé-
tence ni pouvoir pour remplir cette formalité Attendu que,
par application des art. 673, 676 et 677 C. pr. civ., les divers
actes dont s'agit auraient dû être visés en mairie d'El-Bouaghi,
sous la peine de nullité édictée par l'art 715 du même Code;

Attendu que c'est à tort que les premiers juges ont consi-
déré la nullité dont s'agit comme pouvant être rangée parmi
les nullités facultatives que l'art. 69 de l'ordonnance du 26
septembre 1842 abandonne, en Algérie, au pouvoir discrétion-
naire des tribunaux; que le visa du maire est une formalité
au plus haut degré tutélaire destinée à 'affirmer, vis-à-vis de
tous les intéressés à une procédure d'expropriation, la réalité
du transport de l'huissier et des actes qu'il déclare avoir
accomplis; qu'il n'existe aucun motif plausible de décider
qu'une pareille précaution de la loi peut être éludée en Algé-
rie que l'ordonnance susvisée n'a trait qu'à des formalités
que la loi met à la charge exclusive des officiers ministériels,
et qui sont de nature à pouvoir être suppléées; Attendu
que l'admission du moyen de nullité ci-dessus défini rend
superflu l'examen des autres moyens proposés par les parties
saisies;

Attendu que les appelants concluent en outre à la nullité
même de la signification du titre faite le 18 juin aux époux
Saddock El Rabi, ainsi que de la signification similaire faite à
la même date, à Madani ben Hadj Hamida, pris soit comme
mari de Bedra bent El Hadj Tahar, soit comme tuteur des
deux mineurs Turkia et Chérifa; – Mais attendu qu'à sup-
poser que la notification pure et simple de ces titres, abstrac-
tion faite de la procédure qui s'en est suivie et qui est décla-
rée nulle, pût faire grief aux susdits époux Saddock et à
Madani ès qualité, il est à remarquer qu'ils ne figurent pas



sur la liste des appelants, d'où il suit qu'ils doivent être pré-
sumés renoncer à faire statuer sur cette partie de la de-
mande

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel de Si El Taïeb
ben El Hadj Tahar ben Mohamed Taïeb et consorts, et y faisant
droit, dit mal jugé, bien appelé; – Infirme, et faisant ce que
les premiers juges auraient dû faire, déclare nuls et de nul
effet les commandements des 28 et 29 juin 1888, la saisie réelle
du 10 août suivant, les dénonciations des 17 et 18 août 1888,
ainsi que tous les actes qui en ont été la suite; Ordonne en
conséquence que la saisie et ses dénonciations seront radiées
des registres où elles ont été transcrites au bureau des hypo-
thèques de Guclma – Dit que le conservateur des hypothè-
ques sera tenu d'opérer cette radiation sur le vu de la grosse
du présent arrêt Dit, quant aux autres el, plus amples
conclusions des parties, n'y avoir lieu de statuer; Con-
damne Antonioli en tous les dépens.

MM. Zeys, prem. prés. Honel, subst. du proc. gén. – Me!
DOUDART DE LA GRÉE et CllÉRONNET, (XV.

TRIBUNAL DE SOUSSE (Aud. civ.)

28 mars 1889

Preuve testimoniale» convention entre Européen et 'l'uni-
sien, loi applicable.

appartient aux tribunaux de déterminer la loi applicable'
aux contrats passés entre Européens et indigènes, en ayant
égard à la nature de l'objet en litige et à la teneur de la con-
vention et, à défaut de convention, aux circonstances et à
l'intention présumée des parties;

La circonstance qu'un Ettropéeit et un indigène, en Tunisie,
n'ont pas employé pour l'instrument écrit de leur convention
le ministère des témoins officiels du bey suffit pour démontrer
qu'ils n'ont pas entendu se' soumette à la loi locale;

Par suite, en f'aàsenfp de tout, rommpnrpment de preune
par écrit, il n'y a pas lieu d'autoriser en pareil cas la preuve
testimoniale.



(Diacono c. Sâadani Ghanem)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL,– Sur la preuve testimoniale:
Attendu que l'admission de tel ou tel mode de preuve déter-

minée, relativemcnt aux obligationsou aux conséquencesqui
découlent du contrat, dépend de la loi sous laquelle le con-
trat a été passé; que, si les indigènes qui contractent entre
eux sont présumés avoir voulu se soumettre à la loi du pays,
cette présomption n'existe pas de même h l'égard des con-
trats qui sont passés entre Européens et indigènes qu'il ap-
partient alors aux tribunaux de déterminer, selon la nature
de l'objet du litige et la teneur de la convention, et à défaut de
convention suivant les circonstances et l'intention présumée
des parties, la loi qui est applicable

Attendu qu'en l'espèce les contractants n'ont pas employé,
pour l'instrument écrit de leur convention, le ministère des
témoins officiels du bey et que cette seule circonstance suffit
pour démontrer, en dehors de tout autre élément d'apprécia-
tion possible, qu'elles n'ont pas entendu se soumettre à la loi
locale; que, par suite, et en l'absence de tout commencement
de preuve par écrit, la preuve testimoniale offerte ne peut
être autorisée, etc.

MM. BERGE, prés.; DRAPIER, ff. subst. MeB KRAFT et
JACQUEMART, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch.)

17 janvier 1889

Immatriculation,Tunisie, préjudice,dommageointériU,
opposition, litiapenilanee, rejet. Enzel, résiliation,
arréragea, paiement, Immeuble, aliénation.

L'action personnelle en dommages-intérêtsque l'art. 38 de
la loi foncière tunisienne du î" juillet 1885 donne, à défaut de
tout recours sur l'immeuble, à toute personne dont les droits
auraient été lésés par suite d'une immatriculation, ne peut
être exercée qu'autant que le fait dommageable a été accom-
pli sans droitpar la personne à laquelle il est imputé (C. civ.,
art. 1382)

Dès lors, si ledit article est applicable à celui qui, profitant
de l'absence du véritable propriétaire,fait à l'insu de ce der-
nier immatriculer sous sonpropre nom une propriété appar-



tenant à autrui, il n'en est pas de même lorsque l'immatricu-
lation n'a été obtenue qu'à défaut par les intéressés, dûment
avertis, d'avoir formé opposition, ou après rejet de leur
opposition par la juridiction compétente.

Doit être rejetée, aux termes de l'art. 35 de la loi du 1"
juillet 1885, l'opposition à l'immatriculation d'un immeuble
fondée sur ce qu'une instance relative à la propriété dudit
immeuble serait pendante devant le tribunal du chara,
lorsque l'introduction de cette instance n'a eu lieu que posté-
rieurement à la promulgation de ladite loi.

En droit tunisien, lorsqu'un contrat d'enzel a été résilié
d'un commun accord entre les parties, aucune règle spéciale
ne permet à l'enzéliste de reprendre V immeuble en payant
les arrérages échus.

En admettant même que cette faculté existe, le contrat
d'enzel ne pourrait plus revivre lorsque l'immeuble a été
aliéné après sa résiliation et avant l'offre de_paiement par
l'enzéliste desdits arrérages.

(Consorts Apreda c. administration des habous)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que les consorts Apreda réclament
à l'administration des habous une somme de 12,500 fr. à
titre de dommages-intérêts pour avoir fait immatriculer
malgré leur opposition une maison située à Sousse; At-
tendu que les demandeurs agissent en vertu de l'art. 38 de. la
loi tunisienne du 1er juillet 1885 sur la propriété foncière, aux
termes duquel « toute personne dont les droits auraient été
lésés par suite d'une immatriculation n'aura jamais de recours
sur l'immeuble, mais seulement une action personnelle en
dommages-intérêts » Attendu que ce texte n'est qu'une
application de l'art. 1382 C. civ. d'après lequel « tout fait quel-
conque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer » Attendu
qu'il résulte des termes mêmes de ce dernier article que
l'action en indemnité peut être exercée seulement lorsque le
fait dommageablea été accompli sans droit par la personne à
laquelle il est imputé; Attendu en effet que l'exercice
d'un droit ne saurait constituer une faute; Attendu dès lors
que l'art. 38 de la loi foncière tunisienne est applicable à celui
qui, en profitant de l'absence du véritable propriétaire, fait à
l'iusu de ce dernier immatriculer sous son propre nom une
propriété appartenant à autrui Mais attendu qu'il n'en est
pas de même lorsque l'immatriculation n'a été obtenue



qu'après que les intéresés dûment avertis n'ont formé aucune
opposition ou ont vu leurs oppositions rejetées par la juridic-
tion établie par la loi Attendu que l'immatriculation pro-
noncée dans de semblables conditions constitue l'exercice
d'un droit, qu'elle ne peut donc pas donner lieu à une action
en indemnité;

Attendu que les consorts Apreda ont été informés de la
demande d'immatriculation et qu'ils s'y sont opposés, on
vertu de l'art. 35 de la loi foncière,parce que l'immeuble ferait
l'objet d'une instance introduite devant le tribunal tunisien
du chara avant la promulgation de cette loi Attendu que
cette opposition a été rejetée par le tribunal mixte parce que
les consorts Apreda n'ont pas justifié de l'existence de cette
instance Attendu en conséquence que leur demande de
dommages-intérêtsn'est pas recevable

Attendu que, si l'affaire devait être examinée au fond, cette
demande ne pourrait pas davantage être accueillie

Attendu en effet qu'encore aujourd'hui les consorts Apreda
ne produisent pas la requête par laquelle ils auraient intro-
duit leur instance devant le tribunal du chara Attendu
qu'il paraît résulter des pièces mêmes de leur dossier que
cette instance, à supposer qu'elle existe réellement et qu'elle
ait pour objet la propriété de l'immeuble immatriculé, a été
formée postérieurement à la promulgation de la loi foncière;

Attendu que ce moyen a donc été à bon droit rejeté;
Attendu en outre que les consorts Apreda reconnaissent

que l'immeuble immatriculéappartient à l'administration des
habous; Attendu il est vrai que cet immeuble avait été, à
une certaine époque, cédé aux demandeurs moyennant un
enzel ou rente perpétuelle; Mais attendu que les consorts
Apreda, s'étant trouvés dans l'impossibilité de payer la rente,
ont conclu le 8 juillet 1880 avec l'administration des habous
une convention en vertu de laquelle le contrat d'enzel a été
résilié; Attendu que par suite de cette convention l'admi-
nistration des habous a repris la pleine propriété de l'immeu-
ble en renonçant aux redevances arriérées et en donnant en
location une partie de la maison à la veuve Pietro Apreda et
à ses enfants Tonino et Térésina pour 50 piastres par an
jusqu'à leur mort; Attendu que la décision qui a ordonné
l'immatriculation a soigneusement respecté cet acte et que
les droits qui en résultaient pour les consorts Apreda ont été
inscrits sur le titre de propriété

Attendu que les consorts Apreda ne nient pas l'existence
et la validité de cette transaction qui porte leur signature
légalisée par leur consul; Mais attendu qu'ils soutiennent



que malgré la résiliation prononcée par cet acte une règle
spéciale du droit tunisien leur permettrait de reprendre la
totalité de l'immeuble en payant les arrérages d'enzel dùs
jusqu'à ce jour – Attendu que, si cette disposition existait
réellement, elle aurait un caractère fort anormal et qu'elle
autoriseraitdes spéculateurspeu scrupuleuxà se débarrasser,
au cas de baisse, d'un contrat désavantageux et à en réclamer
plus tard l'exécution en cas de hausse; Mais attendu que
le droit tunisien ne contient pas une règle aussi étrange –
Attendu qu'en droit tunisien comme en droit français les
conventions se forment et se dissolvent par le consentement
des parties et que, lorsque ces dernières se sont mises d'ac-
cord pour résilier un contrat, une d'elles ne peut pas le faire
revivre par sa seule volonté; – Attendu que les dispositions
spéciales qui régissent le contrat d'enzel ne dérogent nulle-
ment à ces principes; – Attendu seulement que, lorsqu'il
s'agit d'un bien habous placé sous la surveillance de l'autorité
publique, l'approbation de cette autorité est nécessaire soit
pour la constitution, soit pour la résiliation du contrat d'en-
zel Attendu que la transaction intervenue le 8 juillet 1880
entre l'administration des habous et les consorts Apreda a été
conclue en vertu d'un décret de S. A. le bey, rendu sur l'avis
conforme du cheik El Islam qu'elle a donc été approuvée par
les plus hautes autorités civiles et religieuses de la régence;

Attendu qu'un pareil acte est absolument irréfragable
Attendu enfin, que les consorts Apreda avouent que le

contrat d'enzel ne peut plus revivre lorsque l'immeuble a été
aliéné après sa résiliation et avant l'offre de paiement des
arrérages Attendu qu'encore aujourd'hui les consorts
Apreda ne justifient d'aucune offre réelle de ces redevances,
que dès lors, même en admettant comme exacte leur théorie,
l'administration des habous a pu disposer valablement de
l'immeuble et à plus forte raison en faire prononcer l'im-
matriculation, et que cette immatriculation n'a nullement
lésé les droits des demandeurs;

Attendu que l'administration défenderesse demande recon-
ventionnellement à ses adversaires une somme de 2,000 fr. à
titre do dommages-intérêts pour procès vexatoire; Mais
attendu qu'elle ne prouve pas avoir subi un préjudice;

Par ces motifs: Statuant contradictoirement; Déboute
les consorts Apreda de leurs demandes, fins et conclusions;
Déboute l'administration des habous de sa demande de dom-
mages-intérèts; – Condamne les consorts Apreda aux dépens.
MM. FABRY, vice-prés. VIAL, if. min.pub. Me GUEYDAN, av.



Courtier maritime, déclaration en douane, privilège,
maitre ou marchand, mandataire, employé subalterne,
usurpation.

Les courtiers interprètes et conducteurs de navires ont le
droit exclusif d'assister les maîtres et marchands ou les capi-
taines de navire dans leurs démarches aux bureaux de
douanes pour y faire leurs déclarations(Arr. 27 prairial an X,
art. 4; Ord. août 1681 C. com., art. 80).

Si l'art. 14 du titre VII, livre 7er de l'ordonnance de 1681
peut autoriser les maîtres et marchands qui ne voudraient
pas se servir d'interprètes ni de courtiers à se faire rempla-
cer par des commis exclusivement attachés à leur maison de
commerce et chargés de la représenter dans toutes les affai-
res qu'elle peut avoir à régler dans la localité où elle est
établie, cette exception ne saurait être étendue à un employé
qui ne réunirait pas ces conditions et dont la personnalité ne
se confondrait pas avec celle de la maison;

En conséquence, c'est à bon droit qu'un arrêt a déclaré
coupable de courtage illicite, tombant sous l'application de
l'art. 8 de la loi du 28 ventôse an IX, l'employé d'une Compa-
gnie de navigation maritime, pour avoir, à plusieurs repri-
ses, expédié en douane, à leur entrée et à leur sortie du port,
des bateaux de ladite Compagnie, alors que l'arrêt déclare
que le prévenu n'est pas en cette localité l'agent de la Compa-
gtiie chargé de la représenter dans toutes les ajfaires qu'elle
peut avoir à régler sur la place, mais un employé subalterne
auquel le consignataire, représentant réel de la Compagnie,
aurait donné le pouvoir spécial de la suppléer en ce qui con-
cerne toutes les opérations à effectuer en douane (1).

(1) Les offices d'interprètes et de conducteurs des maîtres de navire, créés
par l'ordonnance de la marine du mois d'août 1R81, supprimés par la loi
du 21 avril 1791, ont été rétablis par les arrêtés du 28 vent. an IX et du 27
prairial an X, et maintenus par l'art. 77 du C. de com. qui reconnaît nomi-
nativement des courtiers interprètes et conducteurs de navire. L'art. 80 duLi

C. de corn. réglemente les attributions de ces courtiers et dispose notam-
ment que « pour le service des douanes, ils serviront seuls de truchement
à tous étrangers, maîtres de navires, marchands, équipages de vaisseaux
et autres personnes de mer. » Cette disposition n'est pas limitative les
courtiers maritimes remplissent les mêmes fonctions auprès des adminis-
trations autres que celles des douanes, spécialement pour la déclaration
à faire .aux bureaux des contributions indirectes et de l'octroi. V. Cass. 19



PREMIÈRE ESPÈCE

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

10 mai 1889

(Rimet c. Maingot et min. pub.)
Le 16 octobre 1888, JUGEMENT DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL

DE BOUGIE ainsi conçu

févr. 1831 (Sir. 31. 1. 82); Cass. 31 janv. 1852 (D. P. 52. 1. 52). Mais
quelles sont exactement à cet égard les limites de leur monopole ?

L'origine de l'art. 80 C. de com. se trouve dans l'ordonnance de 1681
(liv. I, tit. If, art. 2 et suiv.). Tenant compte de cette origine, on est d'ac-
cord pour reconnaître qu'il y a lieu d'observer aujourd'hui encore l'exception
portée en l'art. 14 de l'ordonnance (liv. I, tit. II), à savoir que « les mai-
tres et marchands qui voudront agir par eux-mêmes ne seront pas tenus
de se servir d'interprètes ni de courtiers. » Les intéressés ainsi dispensés
de recourir au ministère des courtiers sont le capitaine français et même
le capitaine étranger parlant français (V. Valin, sur l'art. 14 de l'ordon-
nance, t. II, p. 215; Cass. 27 déc. 1873, D. P. 75. 1.89; Rouen, 19
févr. 1877, D. P. 78. 2. 142), l'armateur, le chargeur ou le destinataire
unique de toute la cargaison, puisqu'il a le droit d'en réclamer la livraison
comme pourrait faire le propriétairelui-même (V. Cass. 24 févr. 1880, D. P.
81. 1. 65, trois arrêts; Cpr. Boistel, Droit commercial, 2e édit., n* 596,

p. 407 Lyon-Caen et Renault, Droit commercial, t. I, n° 1154, p. 896).
Les intéressés autorisés à remplir en personne les formalités de douane

pourraient-ils se faire remplacer par un mandataire? La négative s'impose,
au moins en principe, car autrement le monopole des courtiers serait gra-
vement compromis. Cependant, dans l'arrêt précité du 31 janvier 1852, la
Cour de cassation a admis que les déclarations en douane peuvent 6tro
faites par l'employé d'une Compagnie de navigation maritime lorsque cet
employé, appartenant exclusivement à la Compagnie, est chargé de traiter
toutes ses affaires dans le lieu d'arrivée du navire. Dans ce cas, en effet,
le déclarant n'a pas d'autre personnalité que celle de la Compagnie qu'il
représente, et il n'y a pas lieu de craindre qu'il ait été choisi en vue de
préjudicier au monopole des courtiers, les déclarations en douane n'étant
qu'une faible partie de ses attributions. Mais on ne saurait aller au delà.
Il faut écarter non seulement l'intervention d'un mandataire spécial soit de
l'armateur, soit du marchand, ou d'un mandataire spécial commun soit à
plusieurs armateurs, soit à plusieurs marchands, mais aussi bien, malgré
l'opinion contraire de plusieursauteurs, celle d'un simple employé subalterne
même exclusivement attachéà la maison de commerce de l'armateur. V. en
ce sens Cass., 17 mars 1886 (D. P. 86. i. 193); 6 nov. 1886 et l"juill. 1887
(D. P. 87. 1.511); en sens contraire: Alauzet, Commentairedu Code de com-
merce, 3e édit., t. 3, n° 970; Desjardins, Droit maritime, t. 2, n° 577 Godet,
Les courtiers interprètes et conducteurs de navire, p. 78; Lyon-Caen et Re-
nault, Droit commercial, loc.cit. Cpr. trib. de Mostaganem, 25 sept. 1885,
et, sur appel, Alger, 18 déc. 1885 [Rev. Algér. 1886. 2. 151). L. V.



LE TRIBUNAL, – Sur l'action publique: Attendu qu'il résulte des piè-
ces de la procédure, des débats et des aveux mêmes du prévenu Rimet que
celui-ci a, dans le courant de l'année 1887, et à diverses reprises, à Bougie,
expédié en douane, à leur entrée et à leur sortie, des bateaux de la Compa-
gnie générale Transatlantique; Attendu qu'il reste à rechercher si ces
actes, qui rentrent dans la catégorie de ceux dont les courtiers maritimes
ont le privilège aux termes des art. 80 C. com. et 2 de l'ordonnancedu 14
novembre 1835, ont été commis illicitement, au détriment du sieur Maingot,
courtier maritime à Bougie Attendu que Rimet prétend qu'il est exclu-
sivement un agent de ladite Compagnie; qu'en dehors de ses fonctions il

ne se livre à aucune opération soit de commerce, soit de courtage, et que,
dans ces conditions, il avait le droit, comme la Compagnie eût pu le faire
elle-même, d'expédier en douane les bateaux de cette dernière, ainsi qu'il
en avait reçu le mandat du directeur de l'agence de Bougie; Mais
attendu que cette prétention ne saurait être admise; Attendu en effet

que, d'après l'art. 14 du titre VU, livre 1 de l'ordonnance d'aoùt 1681,
combiné avec les art. 77 et 80 C. com., les courtiers maritimes ont le droit
exclusif de fournir pour les maîtres et marchands qui ne veulent pas agir
par eux-mêmes les déclarations à faire aux bureaux des douanes
Attendu qu'en créant les courtiers maritimes dans une pensée d'ordre
public, pour sauvegarderles intérêts du trésor, et assurer des intermé-
diaires irréprochables aux capitaines et maîtres de navires qui ne voudraient
ou ne pourraient agir par eux-mêmes, la loi n'a pas voulu imposer leur
ministère à ceux d'entre eux qui feraient personnellement leur propre
affaire; qu'ainsi, le capitaine du navire a le droit de remplir lui-même les
formalités de douane et de faire les déclarations d'entrée et de sortie,
sans être obligé de subir l'intermédiairedu courtier qu'il en est de même
de l'armateur; Mais attendu que cette faculté est personnelle au capi-
taine ou à l'armateur; qu'ils ne peuvent la déléguer à un mandataire de
leur choix; qu'en effet, dès lors qu'ils n'agissent pas eux-mêmes, la loi leur
impose le ministère d'un agent privilégié, le courtier maritime, qui est un
véritable mandataire légal, du concours duquel ils ne peuvent se passer
(arrêt de la Cour d'Alger du 19 janvier 1884); Attendu qu'il est de prin-
cipe et de jurisprudenceque la disposition susindiquée de l'art. 14 de l'or-
donnance de 1681 doit être, comme sous l'ancienne jurisprudence, limitati-
vement appliquée qu'elle autorise sans doute l'intervention d'un commis
exclusivement attaché à une maison de commerce et chargé de la repré-
senter dans toutes lcs affaires qu'elle peut avoir à régler dans la localité
qui lui est attribuée pour résidence, parce que dans ce cas, lorsque le
commis agit au nom de la maison de commerce, c'est la maison elle-même
qui agit; mais que cette exception ne peut être étendue ni à un ami, ni à

un mandataire spécial (Cassation, 31 janvier 1852, 6 novembre 1886 et
1er juillet 1837) – Attendu qu'il suit de là que Itimet, qui n'est pas à
Bougie l'agent de la Compagniegénérale Transatlantique, et qui n'est pas
chargé de la représenter dans toutes les affaires qu'elle peut avoir à régler
dans cette localité, ne pouvait être valablement délégué pour faire des actes
que le maître doit confier au courtier, mandataire imposé par la loi, quand
il ne les fait pas lui-même; Attendu que les faits ci-dessus constituent
le délit de courtage illicite prévu et puni par la loi du 28 ventôse an IX,
art. 8 et 9, et pour la répression duquel cette loi prononce une amende du



sixième au plus et du douzième au moins du cautionnement; Attendu
qu'il résulte d'un certificat délivré par le payeur de la place de Bougie que
le sieur Maingot a, en sa qualité de courtier rnaritine, versé à la caisse du
dit payeur, le 2 juin 1887, un cautionnement de 3,000 fr.

Sur l'action civile: Attendu qu'il est constant qu'en exerçant des fonc-
tionsréservées au courtier Maingot, le prévenu Itimet lui a causé un préju-
dice dont il lui doit réparation -Attenduque, bien qu'il résulte des consta-
tations faites au bureau des douanes de Bougie que Rimet n'a signé lui-même
que trois manifestes dans la période du 5 juin au 26 aoùt 1887, il

y a lieu de retenir qu'il a reconnu à l'audience avoir expédié depuis sept an-
nées les bateaux de la Compagnie Transatlantique à leur entrée et à leur
sortie que c'est donc par son fait, ou par le fait d'un tiers dont il a en-
tendu assumer la responsabilité, que Maingot a été privé du bénéfice des
émoluments auxquels il avait droit durant la période susindiquée, du 5
juin au 26 aoùt 1887, en sa qualité de courtier maritime -Attendu que
le tribunal possède les éléments d'appréciation suffisants pour évaluer le
préjudice à la somme de 1,000 francs Vu les articles précités

Par ces motifs Déclare Rimet coupable du délit susvisé Et lui
faisant application desdits articles, le condamne à la peine de 250 fr.
d'amende, au profit des enfants abandonnés Le condamne à payer à
Maingot la somme de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts; – Le
condamne en outre par corps envers l'État aux dépens; Fixe au mini-
mum la durée de la contrainte par corps; Condamne la partie civile aux
dépens sauf son recours contre la partie condamnée.

MM. Régnjee, prés. Bai.léro, proc. de la Hip. Mes Pinelli et Pia-
ne i.i,i, av.

La COUR D'ALGER (Ch. correct.) devant laquelle Rimet a in-
terjeté APPEL a, par arrêt en date du 26 janvier 1889, confirmé
ce jugement par les motifs suivants

LA COUR, En la forme – Attendu que l'appel de Rimet est régu-
lier

Au fond – Attendu que les faits ne sont pas contestés et que la
question soumise à la Cour comme au tribunal consiste uniquement à
savoir si un employé quelconque d'une compagnie de navigation peut
valablement représenter celle-ci dans les déclarations de douane de la
nature de celles reprochées à Rimet Attendu que, en admettant que le
préposé de la Compagnie Transatlantique à Bougie ait les pouvoirs d'un
véritable consignataire, ce qui est même constesté, ce serait à lui qu'in-
comberait la charge de faire les opérations réservées en principe aux cour.
tiers et exceptionnellement admises en faveur des maitres de navires et
des marchands par l'ordonnance de 1681 qu'en l'espèce, Séja, consigna-
taire et représentant de la Compagnie Transatlantique, aurait agi par un
employé sulbaterne auquel il aurait donné le pouvoir spécial de le suppléer
en tout ce qui concerne les opérations à effectuer en douane qu'admettre
cette délégation spéciale, qui n'a même été donnée qu'au cours du procès
actuel, ce serait admettre le droit par la Compagnie de faire faire lesdites
opérations par un garçon de bureau, un portier, ou tel autre individu,
pourvu qu'il reçùt des émoluments fixes et à l'année de la Compagnie



que ce n'est point là le but de la loi, qui n'a qu'exceptionnellementdonné
aux intéressés eux-mêmes ou à ceux qui les représentent complètement le
droit réservé par la loi aux courtiers;

Adoptant pour tout le surplus les motifs des premiers juges
Par ces motifs En la forme, reçoit l'appel du prévenu – Au fond
Confirme purement et simplementla décision déférée Et condamne

Rimet aux frais dus à l'Etat Déclare Maingot personnellement tenu du
paiement des frais dus à l'État, sauf son recours contre Rimet Fixe à
deux mois la durée de la contrainte par corps.

MM. LOURDAU, prés.-rap. WURTZ, av. gèn. M" ROBE et LEMAIRE, av.

Sur le POURVOI EN CASSATION formé par Rimet,

ARRÈT

LA COUR, Sur l'unique moyen du pourvoi pris de la viola-
tion de l'art. 14, titre VII, livre 1er de l'ordonnance de 1681 et
de la fausse application des art. 7 et 8 de la loi du 28 ventôse
an IX, 77 et 80 C. com.

Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de l'arrêté du 27 prairial
an X, il est défendu, sous les peines portées par l'art. 8 de la
loi du 28 ventôse an IX, à toutes personnes autres que celles
nommées par le gouvernementde s'immiscer de façon quel-
conque et sous quelque prétexte que ce puisse être dans les
fonctions de courtier; Que cette disposition s'applique en
ce qui concerne les courtiers interprètes et conducteurs de
navires, qui, d'après l'ordonnance du mois d'août 1681 sur
la marine, et plus spécialement d'après l'art. 80 C. com.,
ont le droit exclusif d'assister les maîtres et marchands ou
les capitaines de navires dans leurs démarches aux bureaux
des douanes pour y faire leurs déclarations Attendu que
si l'art. 14 du titre VII, livre Ier de l'ordonnance de 1681
dispose que les maîtres et marchands qui voudront agir
par eux-mêmes ne seront tenus de se servir d'interprètes ni
de courtiers, cette disposition doit être, comme sous l'an-
cienne jurisprudence, limitativement appliquée; qu'elle auto-
rise sans doute l'intervention d'un commis exclusivement
attaché à la maison de commerce et chargé de la représenter
dans toutes les affaires qu'elle peut avoir à régler dans la
localité qui lui est attribuée pour résidence, parce que, dans
ce cas, lorsque le courtier agit au nom de la maison de com-
merce, c'est la maison elle-même qui agit, mais que cette
exception ne peut être étendue à un employé qui ne réunirait
pas ces conditions et dont la personnalité ne se confondrait
pas avec celle de la maison

Attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué qu'à



plusieurs reprises, en 1887, à Bougie, Rimet a expédié en
douane, à leur entrée et à leur sortie, des bateaux de la Com-
pagnie générale Transatlantique; que l'arrêt déclare expres-
sément que Rimet n'est pas en cette localité l'agent de la Com-
pagnie chargé de la représenter dans toutes les affaires qu'elle
peut avoir à régler sur la place, mais un employé subalterne
auquel le consignataire et représentant réel de la Compagnie
aurait donné le pouvoir spécial de la suppléer en ce qui con-
cerne toutes les opérations à effectuer en douane;– At-
tendu qu'en l'état de ces constatations souveraines, Rimet,
qui n'était pas autorisé à traiter toutes les affaires de la Com-
pagnie au lieu de sa résidence, n'avait pas qualité pour faire
les expéditions réservées par la loi aux courtiers quand le
maitre ne les fait pas lui-même; que, par suite, en le décla-
rant coupable de courtage illicite et en lui faisant application
de l'art. 8 de la loi du 28 ventôse an IX, ledit arrêt n'a pas
violé les dispositions ci-dessus visées

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. Lœw, prés; POULET, rap.; Loubers, ao. gén.

DEUXIÈME ESPÈCE

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

19 janvier 1884

(Dubreuil c. Payri et min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Payri, nommé courtier maritime à
Mostaganem, par arrêté du gouverneur général de l'Algérie en
date du 23 mai 1865, a, par exploit du 21 juin 1865, fait assigner
Dubreuil devant le tribunal correctionnel de cette ville, pour
s'entendre condamner à lui payer 3,000 fr. de dommages-
intérêts en réparation du préjudice qu'il lui avait causé en se
livrant à des actes de courtage illicite; Attendu que
Dubreuil, qui exerce à Mostaganem un négoce personnel, est
dans ce port l'agent exclusif et le seul représentant de la
Compagnie de Navigation mixte ou Compagnie Touache; qu'en
cette dernière qualité, du 8 février 1883 au 20 juin suivant,
soit personnellement, soit par son employé Carpentier, il a
fait la conduite de 32 bateaux de cette Compagnie, soit à



l'entrée,soit à la sortie du port de Mostaganem – Qu'il a notam-
ment déposé le manifeste et rempli les formalités de douane
pour l'ensemble de la cargaison sans recourir à l'intervention
du courtier; Attendu que ces actes rentrent, en principe,
dans la catégorie de ceux dont les courtiers maritimes ont le
privilège et qui sont de servir de guides aux capitaines qui en
désirent et de faire les déclarations à la douane; Que la
conduite des navires, les déclarations d'entrée ou de sortie et
le dépôt du manifeste constituent dans un port comme celui de
Mostaganemla principale et presque l'unique occasion offerte
au courtier de tirer partie de son privilège, qui, sans ces
opérations, demeurerait entre ses mains comme un titre nul
et inutile Que l'art. 80 C. com. est simplement énonciatif
des attributions conférées par privilége aux courtiers mari-
times, et qu'il faut en compléter la nomenclature en se repor-
tant aux anciennesordonnances, qui n'ont point été abrogées,
ainsi que cela résulte nettement de la discussion préparatoire
à la séance du 19 févrierl805 et d'unejurisprudenceconstante;

Attendu que Dubreuil, tout en protestant contre ces princi-
pes au nom de la liberté commerciale, n'en conteste pas
sérieusement l'application aux faits de la cause; Mais qu'il
soutient qu'en accomplissant les actes qui lui sont reprochés,
il a usé d'un droit qui lui appartient, soit en qualité d'agent de
la Compagnie qu'il représente à Mostaganem, soit en qualité
de consignataire unique de la cargaison;

Sur le premier moyen – Attendu qu'en créant les courtiers
maritimes dans une pensée d'ordre public pour sauvegarder
les intérêts du trésor et assurer des intermédiaires irrépro-
chables aux capitaines et aux maîtres de navires qui ne vou-
draient ou ne pourraient pas agir par eux-mêmes, la loi n'a
pas voulu imposer leur ministère à ceux d'entre eux qui
feraient personnellement leur propre affaire; Qu'ainsi le
capitaine du navire a le droit de remplir lui-même les forma-
lités de douane et de faire les déclarations d'entrée ou de
sortie, sans être obligé de subir l'intermédiaire du courtier;
qu'il en est de même de l'armateur; -Mais attendu que cette
faculté est personnelle au capitaine ou à l'armateur, qu'ils ne
peuvent les déléguera un mandataire de leur choix; – Qu'en
effet, dès lors qu'ils n'agissent pas eux-mêmes, la loi impose le
ministère d'un agent privilégié, le courtier maritime, qui est un
véritable mandataire légal, du concours duquel ils ne peuvent
se passer; Attendu que pour échapper à ces conséquences
Dubreuil prétend qu'il n'est pas seulement le mandataire de la
Compagnie de Navigation mixte, qu'il est son agent, qu'il la
représente seul à Mostaganemet que, dans ce port, il est la



Compagnie elle-même – Attendu que, sans examiner si la
Compagnie avait le pouvoir de déléguer à ses agents des
droits aussi étendus qu'elle le prétend, il convient de recher-
cher quelle est la véritable situation de Dubreuil Attendu
que, s'il est vrai de dire que Dubreuil est à Mostaganem le
représentant unique de la Compagnie Touache, il n'est pas
exact de soutenir que cette qualité absorbe exclusivement
son temps et sa personne; Qu'il exerceun négoce pour son
compte particulier, qu'il réunit donc deux situations distinc-
tes, celle de négociant et celle d'agent de la Compagnie;
Qu'on trouve cette distinction observée parla Compagnie elle-
même dans les bordereaux versés au procès et reproduisantla
copie intégraledes manifestes; Qu'ainsi dans le bordereau
numéro 3477 on lit que le vapeur Kabyle, parti de Marseille le
24 février 1883, a apporté à Dubreuil plusieurs colis, à lui per-
sonnellement expédiés par divers et inscrits aux numéros 9,
16 et 17 du manifeste; Que, d'après le bordereau numéro
3841, le vapeur Seybouse, parti de Marseille le 10 mai 1883, a
transporté, d'une part pour Dubreuil, diverses marchandises
numéros 12 et 27, et, d'autre part, pour l'agent de la Compa-
gnie Touache, un certain nombre de colis expédiés par deux
maisons de commerce et inscrits aux numéros 53 et 67 du
manifeste qu'il suit de là qu'aux yeux de tous et même de la
Compagnie, Dubreuil et l'agent de la Compagnie Touache à
Mostaganem forment deux personnes distinctes, ayant des
intérêts séparés et pouvant exercer des droits particuliers;

Qu'il n'est donc pas exclusivement le préposé de la Compa-
gnie, qu'il en est seulement le mandataire général; qu'en
cette qualité il ne pouvait valablement être délégué pour
faire des actes que le maître doit confier au courtier,
mandataire imposé par la loi, quand il ne les fait pas lui-
même

Sur le deuxième moyen – Attendu que Dubreuil soutient
qu'il est consignataire unique, mais qu'il ne le justifie pas;-
Que la preuve contraire résulte des documents produits
Que le vapeur Seybouse, parti de Marseille le 10 mars 1883, a
transporté à Mostaganem 1,361 colis chargés par 33 person-
nes et destinés à 46 personnes; Qu'un semblable état de
choses est révélé par le manifeste du vapeur Kabyle, parti le
24 février 1883, et qu'il n'est pas téméraire de supposer qu'il
en ait été de même pour les autres bateaux dont les manifes-
tes ne sont pas représentés; qu'en réalité Dubreuil est un
véritable intermédiaire chargé de remettre aux destinataires
les colis mentionnés au connaissement individuel, dont cha-
cun d'eux est nanti moyennant le paiement du fret et des



déboursés,et que cette situation n'a rien de commun avec celle
de consignataire unique;

Sur l'application de la peine, l'allocation des dommages-in-
térêts et les dépens: Adoptant les motifs des premiersjuges

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Confirme le jugement rendu par le tribunal correc-
tionnel de Mostaganem le 13 juillet 1883; Ordonne qu'il
sortira son plein et entier effet; Condamne Payri partie
civile aux dépens s'élevant à la somme de 19 fr. 86 c. – Dit que
Dubreuil sera tenu de relever Payri des suites de cette con-
damnation Fixe à deux mois la durée de la contrainte par
corps.

MM. PvEcn, prés.; DANDONNEAU, av. gén. Me JOUYNE, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

28 mai 1887

Compensation, cession de créance, dette, extinction,
imputation, caution, décharge.

La cession de créance faite par un débiteur à son créancier
a pour conséquence immédiate et directe d'éteindre jusqu'à
due concurrence les dettes du cédant envers le cessionnaire

Les dettes éteintes par la compensation sont, dans le silence
des parties, celles que le débiteur avait le plus d'intérêt à
acquitter, les plus anciennes, et surtout les dettes commer-
ciales (C. civ., art. 1256) (1)

La libération du débiteur principal décharge en même
temps la caution.

(Bernadach c. Nahon)

ARKÊT

LA COUR, Attendu que Nahon, quoique régulièrement
cité, n'a pas constitué de défenseur; Qu'il y a donc lieu de
donner défaut contre lui

(1) L'arrêt suppose que c'est seulement « à défaut d'imputation de paie-
ment », c'est-à-dire d'imputation faite par les parties, qu'il y a lieu d'appli-
quer en matière de compensation le mode légal d'imputation de fart. 1256
C. civ. Mais il convient de remarquer que, la compensation s'opérant de



Au fond Attendu que, le 4 mai 1883, la Compagnie Algé-
rienne faisait protester un effet impayé de 3,867 fr. 20 c. tiré
par Poivre, de Philippeville, sur Caboué, et portant en outre la
signature de Nahon que ce dernier, ayant reconnu que sa
signature figurait à tort sur ladite valeur, en informa Berna-
dach, oncle de Poivre, en déclarant qu'il ne rembourserait
l'effet que contre remise d'une garantie; que Bernadach,vou-
lant venir en aide à son neveu, adressa le même jour à Nahon
huit titres d'obligation ayant ensemble une valeur de 2,800 fr.,
mais sous la condition expresse que la remise de ce nantis-
sement s'appliquerait exclusivement audit effet de 3,867 fr.
20 c. et aurait uniquement pour but d'en assurer le paiement;
que par conséquent Bernadach ne s'obligeait nullement à
garantir le paiement des autres dettes que son neveu avait
pu contracter;

Attendu, d'autre part, que par acte sous signatures pri-
vées en date du 29 du même mois, Poivre a cédé et trans-
porté à Nahon ses droits évalués à 5,779 fr. 65 c. dans une
exploitation d'alfa qu'il avait alors entreprise avec un sieur
Dourdin que Nahon a accepté cette cession, l'ayant fait en-
registrer à Constantine le 30 du même mois et signifier à
Dourdin le 14 juin suivant; que l'acceptation de ce transport
pur et simple avait pour conséquence immédiate et directe
d'éteindre, jusqu'à due concurrence, les dettes que Poivre avait
contractées envers Nahon; qu'à défaut d'imputation de paie-
ment, Poivre devait, aux termes de l'art. 1256 du C. civ.,
compenser le prix de la cession avec les dettes qu'il avait le
plus d'intérêt à acquitter; que cette compensation devait
nécessairement s'appliquer à la créance causée par le rem-
boursement de l'effet de 3,867 fr. 20 c., d'abord parce que
celle-ci figure sur l'arrêté de compte comme la plus ancienne
en date, et surtout parce qu'en raison de son origine, elle
pouvait exposer le débiteur à des conséquences très préjudi-
ciables

Attendu, par suite, que la dette provenant du rembourse-
ment de l'effet de 3,867 fr. 20 c. a été plus que compensée et
éteinte par le prix de la cession, s'élevant à 5,779 fr. 65 c.,
et que Poivre en a été libéré;

Attendu que la libération du débiteur principal décharge
en même temps la caution, et qu'en conséquence les obliga-
tions déposées par Bernadach à titre de nantissement doivent

plein droit, les parties ne peuvent en diriger les effets dans un autre sens
que celui prescrit par la loi. Aussi l'art. 1297 C. civ., s'il vise l'art. 1256,
ne t-envoie-t-il point à l'art. 1?53. Cpr. Iieq., 2 mai 1860, Sir. 61. 1.
540, D. P. 01. 1. 1<U.



lui être restituées avec les dividendes qu'ellesont pu produire
et les lots qui auraient pu lui être attribués par les tirages;
que, d'ailleurs, Nahon avait si bien apprécié les effets de son
acceptation du transport que, dès le 31 décembre 1883, il pro-
mettait à Bernadach de lui rendre, dans le courant de janvier,
les obligations déposées, ainsi que l'établit une lettre qu'il a
écrite à cette date et qui a été enregistrée à Constantine le 12
avril 1886; que, s'il a prétendu, à la date du 6 mars 1885,
n'avoir encore retiré aucun profit de la cession, cette allégation
est demeurée sans preuve; qu'il n'a pas justifié avoir fait les
diligences nécessaires pour sauvegarderses intérêts, et qu'au
surplus l'acte de transport ne mentionne aucune réserve de
garantie;

Attendu enfin que Nahon n'a jamais représenté l'effet cons-
titutif de sa créance et que ce n'est peut-être pas sans raison
que Bernadach en induit que le créanciera dû se considérer
comme remboursé et s'en dessaisir contre la remise de l'acte
de cession; Attendu, en conséquence, que le tribunal
n'avait pas à commettre un expert pour vérifier la situation
active ou passive de Poivre vis-à-vis de Nahon pendant la
période indiquée dans le jugement;

Par ces motifs Donne défaut contre Nahon, faute par lui
d'avoir constitué défenseur; Reçoit l'appel de Bernadach
comme régulier en la forme; Au fond, Dit qu'il a été mal
jugé, bien appelé; en conséquence, infirme le jugement dé-
féré Dit que c'est à tort que le tribunal de Blida a ordonné
une expertise; Dit que le nantissement s'appliquait exclu-
sivement à la créance résultant du remboursement de l'effet
de 3,867 fr. 20 c. Dit que cette créance a été éteinte par la
compensation dérivant de la cession du 29 mai 1883 et que la
libération du débiteur principal a déchargé en même temps
la caution; En conséquence condamne Nahon à restituer
à Bernadach, dans un délai de quinze jours à partir de la
signification de l'arrêt, les huit titres d'obligations déposés à
titre de nantissement,ainsi que les dividendes qu'il a pu perce-
voir, sinon et faute par lui de ce faire, le condamne d'ores et
déjà à payer à l'appelant, à titre soit de restitution, soit de
dommages-intérêts, la somme de etc.; Donne acte à
Bornadach de ses réserves en ce qui touche les répétitions
qu'il pourrait avoir à exercer contre Nahon au sujet des lots
qui auraient pu être attribués aux titres par suite dos tirages
au sort, etc.

MM. PUECH, prés. Cuniac, av. gên. – Me Doudakt de LA
Grée, ao.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

22 mai 1889

Route nationale, déclassement, riverains, droit de pas-
nage, chemin rural, riverains, action Individuelle,
exercice, conditions.

Lorsqu'une ancienne route nationale déclassée n'a fait
l'objet d'aucun autre classement postérieur ^'et bien que son
sol, n'ayant fait l'objet d'aucune aliénation, soit resté dans
le domaine privé de l'État, les propriétaires riverains ne
conservent aucun droit de passage ni autre sur tout ou partie
du sol de cette ancienne route; ' )ftP jg j> 'p

En conséquence, un riverain n'est pas fondé, dans l'état
actuel des choses, à demander en justice la suppression d'un
barrage établi sur ladite route déclassée et à l'aide duquel
un autre propriétaire riverain empêche lel-passage sur le
terrain de l'ancienne route (L. 24 mai I842;'art'.1l et'2).

Le riverain intéressé ayant'à l'appui' de sa demande en
suppression dit barrage qui fait obstacle au passagele
sol de l'ancienne route déclassée, allégué que ce sol de Van-
cienne route est resté, de°Vciêeu même dé l'administration
domaniale, à l'état de chemin d'exploitation, son articulation
ne peut pas être déclarée non redevable par të' motif qu'il
n'appartiendrait qu'à la c.otnMu'nê de reéendiquer/idans
l'intérêt de ses habitants, le ïibfe usage dit terrain à titre
de chemin d'exploitation'^ et que le riverain n'a pas rempli
les formalités que la loi' impose à celui qui veut exercer les
actions communales. U-,qio.>.iT? i^r o m .-m,

Le riverain peut, dans soft' seul intérêt de riverain, et exci-
pant de sa qualité, user dit droit' de là commune sans remplir
aucune formalité

.•
io<h lti! 'TUi -jb !Ît"Jl-

-'innohî' Su; .li'to Iffofli .T.A .iïiiali- '<
(Olivier c. demoiselle Pons) L

: ARRÈT •>< '
LA COUR, Sur le premier moyen du pourvoi pris dans ses

deux branches ,r,
Attendu qu'il ressort des art. 1 et' 2 de la loi du 24 mai 1842

que lorsqu'une ancienne route nationale a été déclassée en
tout ou en partie, qu'elle n'a fait l'objet d'aucun autre classe-
ment postérieur, et que son sol n'a non plus fait l'objet d'au-
cune aliénation ni d'aucun établissement de servitude, le dé-
classement a, par lui-même, un double effet: d'une part il



fait perdre à la partie retranchée le caractère de bien du
domaine public et la fait entrer dans le domaine privé et libre
de l'État, d'autre part, il fait cesser tous les droits de passage
ou autres qui ne dérivaient, au profit des propriétaires rive-
rains, que de la situation des lieux; que; si la mesure admi-
nistrative porte préjudice à ceux-ci, ils peuvent seulement se
pourvoir, s'il y a lieu, à fin d'indemnité contre qui et devant
qui de droit; Mais qu'il appartient à l'administration des
domaines seule de leur réserver, au besoin, un chemin d'ex-
ploitation comme aussi de faire respecter ses droits de pro-
priété privée, lorsqu'elle ne les a pas aliénés, contre toute
entreprise faite par l'un des riverains sur la partie déclassée

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le terrain sur
lequel la demoiselle Pons a construit le barrage dont le sieur
Olivier demande l'enlèvement, en qualité de riverain, fait
partie d'une route nationale supprimée; qu'il n'a, depuis
cette suppression, fait l'objet d'aucun classement légal et
régulier, d'aucune aliénation, et qu'il n'y a été réservé aucun
chemin d'exploitation; Attendu qu'il décide, dans ces cir-
constances, qu'Olivier n'a établi à son profit aucune espèce de
droit de propriété de jouissance ou de servitude de passage
de son chef personnel et à titre de riverain sur la partie dé-
classée qu'en statuant ainsi l'arrêt attaqué. ao-.c la décision
est d'ailleurs suffisammentmotivée par ses constatations mê-
mes, bien loin de violer aucun des articles de loi invoqués par
le premier moyen, n'en fait qu'une juste et exacte application;

Par ces motifs Rejette le pourvoi, en tant que la demanda
tendait à faire reconnaître les droits du demandeur comme
riverain de l'ancienne route;

Mais sur le second moyen – Vu l'art. 123 de la loi du 5
avril 1884;@)

Attendu que, devant la Cour d'appel, le sieur Olivier avait
pris des conclusions additionnelles et subsidiaires ainsi con-
çues « Donne acte au concluant de ce qu'il offre de prouver,
tant par titres que par témoins, que le chemin dont il s'agit
ne l'intéresse pas lui seul, Olivier, mais intéresse aussi avec
lui un groupe de propriétaires et constitue un véritable che-
min rural ou tout au moins d'exploitation » Attendu que
sur ce chef spécial l'arrêt attaqué répond « qu'Olivier n'a
pas justifié avoir qualité d'agir au nom de la commune pour
revendiquer au nom de ses habitants le libre exercice du ter-
rain litigieux, à titre de chemin public ou d'exploitation –
Mais attendu qu'il résulte des termes des conclusions préci-
tées, ainsi que de l'ensemble des qualités et de l'arrêt, que le
sieur Olivier n'a jamais entendu agir qu'en son nom person-



nel, même pour sa revendication subsidiaire d'un véritable
chemin rural ou tout au moins d'exploitation; Qu'il suit de
là qu'une semblable action n'était point soumise aux forma-
lités imposées par l'art. 123 susvisé Qu'en statuant comme
il l'a fait, l'arrêt a donc faussement appliqué et par suite violé
cet article;

Par ces motifs – Casse, mais seulement en tant qu'il tou-
che à la demande tendant à faire reconnaître l'existence d'un
chemin rural ou tout au moins d'exploitation.

MM. BARBIER, prem. prés.; MANAU, rap, BERTRAND,
av. gén. Mes CHAUFFARD Ct SABATIER, av.

TRIBUNAL DE BATNA (Ch. civ.)

5 mars 1889

Tutelle» droit musulman, mineur, action immobilière^
autorisation.

Une action ayant pour objet les droits immobiliers d'un
mineur indigène ne peut être valablement introduite par sa
mère, agissant en son nom et comme sa tutrice, en vertu soit
de la loi française, soit de la loi musulmane, si celle-ci n'a pas
été spécialement habilitée à cet ejfet par une délibération du
conseil de famille, ou une autorisation du cadi (1)

Le ministère public a qualité pour faire repousser cette
action comme irrecevable.

(Hafsia beut Lakdar c. Ahmed ben Drihem et Belkassem
ben Si N'cib.)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que l'action soumise au tribunal a
été introduite à la requête de Hafsia bent Lakdar, veuve de
Si Mohamed ben N'cib, agissant au nom et comme tutrice de
son fils Mohamed, pour faire prononcer la nullité pour cause
de fraude et de simulation de la vente reçue par Devichi,
greffier-notaireà Biskra, le 6 juillet 1887, comme aussi pour
faire condamner les défendeurs à 5,000 fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu que cette action, tendant à faire prononcer
la nullité d'un contrat translatif de la propriété de plusieurs
immeubles, est évidemment immobilière; qu'elle est relative

(1) Cpr. Alger, 4 juill. et 11 oct. 1870 (Bull. jud. Alg. 1870) 14 mai 1872
(Bull. jud. Alg. 1872).



aux droits immobiliers du mineur, était intentée au nom de
ce dernier; qu'aux termes de l'art. 464 C. civ., elle est irreceva-
ble, étant introduite sans l'autorisation du conseil de famille;
que cet article est applicable, les parties ayant soumis le
débat à la juridiction française, demandant la nullité d'un
titre français en vertu des dispositions des art. 2093 et 1167
C. civ. que cette application n'est pas contestée; Attendu
qu'en se placant sous le régime du droit musulman, ce moyen
d'irrecevabilitéest encore plus formel; il résulte, en effet, de
la doctrine enseignée par M. le premier président Zeys, dans
son Traité élémentaire de droit musulman, t. 2, p. 229, que
la mère survivante, sauf la hadana et le timide et insuffisant
veto dont elle est armée dans une circonstance exceptionnelle,
n'a aucun droit sur ses enfants, mais seulement la faculté de
leur désigner un tuteur testamentaire dans certains cas déter-
minés Attendu que cette doctrine est également celle de
MM. Sautayra et Cherbonneau, lesquels enseignent dans leur
ouvrage sur le Statutpersonnel, n° 572, que les malékites ne
reconnaissent pas la tutelle légale des proches parents, et que
la Cour d'Alger a consacré cette opinion par arrêt du 11 novem-
bre 1870, en décidant que la tutelle appartient au cadi quand le
père décédé n'a pas institué de tuteur testamentaire que dans
ce cas le cadi est investi de plein droit de cette tutelle, et
qu'aux termes de la loi musulmane, il ne peut se démettre de
cette tutelle et s'affranchir des obligations qu'elle impose,
parce qu'elle est pour lui un devoir d'ordre public, inhérent à
ses fonctions et dont il ne peut répudier la responsabilité (conf.
arrêts d'Alger des 4 juillet et 14 mai 1872); Attendu que les
mêmes auteurs enseignent (n° 488) qu'en thèse générale, tout
tuteur qui veut faire un acte dépassant les bornes d'une simple
administration est tenu de s'adresser au cadi et de se faire
autoriser par lui; Attendu que dans l'espèce la demande-
resse n'est point munie de cette autorisation qu'elle n'a ni
demandée, ni obtenue, et que fût-elle mokaddem, elle n'en
serait pas moins tenue de produire l'autorisation du cadi
que cette autorisation spéciale n'est point versée aux débats;

Que la demande est donc irrecevable; qu'Hafsia bent
Lakdar n'avait pas qualité pour l'introduire et que, cette irre-
cevabilité étant demandée par le ministère public, défenseur
né des intérêts des mineurs, il y a lieu de la prononcer;

Par ces motifs Rejette la demande comme émanant d'une
personne sans qualité, etc.

MM. CONSTANT, prés. Talagrand., SttbSt. Mea Jauffret
et RAVEL DE MALVAL, ao.



TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch.)

21 février 1889

Succeftftion muautmanej Immeuble, dëvotnUon, coutumes
tunisiennes, traités, loi appHcabte, esclave, a<f< anehis-
sement, droit de succession du maître, eBctavogo<
nboUt!on~ Algérie, décret du 2Y avril 1848, rétro-
&<:tt\tte.

D'après les coutumes tunisiennes, les successions sont
régies, en Tunisie, ~e/?!e en ce qui concerne les biens imma-
&t~'e/'s~ar loi nationale du défunt;

Et ce principe, consacré par le traité conclu entre ~'7<û:h'ee<
la Tunisie le 8 septembre .M6~ (1), étendu par l'usage à tous
les étrangers, est particulièrement applicable aux Français
en vertu du traité du novembre 1824 (2), qui leur a concédé
pour l'avenir tous les avantages de la nation la plus favo-
?'see

Par suite, c'est la loi applicable en Algérie qui régit la
deco~H~o/ï des biens M!mo6~:ërs situés en Tunisie et a'epe/
dant de la succession d'un indigène a~e/e~.

Le décret du avril qui a aboli l'esclavage dans
toutes les possessions françaises, a détruit tous les liens de
dépendance qui rattachaient l'esclave à son maître, et ~o~/K-
ment le droit de succession que la loi musulmane reconnaît
au ~a:~e sur les biens de son affranchi;

Et, la dévolution des successions étant sounzise à la loi sous
l'empire de laquelle elles s'ouvrent, il résulte dit décret pré-
cité que le maître a perdu tout droit d'héritier sur la succes-
sion de son affranchi lorsque cette succession s'est ouverte
depuis ledit décret et alors même que l'affranchissement
remonterait à une date antérieure (3).

(1) V. ce traite Rev. Alg. 1887. 2. 176.

(!) V. ce traita Rev. Alg. 1~7. 2. 174.

(3) V. en ce sens Alger, 12 cet. 1868 (Bull. j't~. 1868). V. en sens
contraire Alger, 4 mars 1889 (suprà, p. 233).



(Caïd des négros et autre c. Mohamed ben Brahim Bouchaker)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Mohamed ben Brahim
Bouchaker revendique contre le sieur Mohamed Skikdi, caïd
des négros, et contre le sieur Mohamed Ejeridi une maison
située à Tunis et qui fait partie de la succession du sieur
Hadj Sliman ben Abdallah, décédé dans cette ville depuis
environ trois ans; Attendu que le demandeur prétend avoir
droit à cette succession parce que le défunt était son esclave;

Attendu que l'esclavage a été aboli en Tunisie par un décret
beylical du 23 janvier 1846;– Attendu que cette mesure a
été confirmée par le traité conclu le 19 juillet 1875 entre la
Tunisie et l'Angleterre, et qu'une circulaire récente a ordonné
aux fonctionnaires tunisiens de veiller à sa stricte exécution;

Attendu toutefois qu'on peut se demander si cette suppres-
sion de l'esclavage n'a pas laissé subsister le droit de succes-
sion que la loi musulmane reconnaît à l'ancien maître sur les
biens de l'affranchi mort sans autre héritier;– Attendu que,
dans une consultation produite par le demandeur, le cadi
malékite de Tunis paraît admettre ce droit de succession;

Mais attendu que le tribunal n'a pas à trancher cette ques-
tion – Qu'en effet le demandeur est un indigène algérien,
sujet français, et qu'il résulte des pièces du dossier, notam-
ment d'une lettre de M. le consul de France à Tunis en date
du 27 octobre 1886, que le défunt appartenait à la même
nationalité;

Attendu que, d'après les coutumes tunisiennes, les succes-
sions sont régies en Tunisie, même en ce qui concerne les
biens immobiliers, par la loi nationale du défunt; Attendu
que ce principe a été consacrépar le traité conclu entre l'Italie
et la Tunisie le 8 septembre 1868, qu'il a été étendu par l'usage
à tous les étrangers, et qu'il est particulièrement applicable
aux Français en vertu du traité du 15 novembre 1824, qui leur
a concédé pour l'avenir tous les avantages de la nation la
plus favorisée;

Attendu qu'un décret du 27 avril 1848 a supprimé l'escla-
vage dans toutes les possessions françaises et a interdit aux
Français d'acquérir des esclaves même en pays étranger; –
Attendu que ce décret a détruit tous les liens de dépendance
qui rattachaient l'esclave à son maître; Attendu que le
droit de succession reconnu au maître par la loi musulmane
sur les biens de son affranchi faisait partie des liens ainsi
brisés



Attendu que les successions sont soumises à la loi sous
l'empire de laquelle elles s'ouvrent et que jusqu'à l'époque du
décès il n'existe aucun droit acquis au profit des héritiers
présomptifs Attendu, dès lors, qu'en vertu du décret du
27 avril 1848, qui a fait cesser en Algérie tous les effets de
l'ancienne condition d'esclave, le maître a perdu tout droit
d'héritier sur la succession de son affranchi, lorsque cette
succession s'est ouverte depuis le décret et alors même que
l'affranchissement remonterait à une date antérieure At-
tendu que cette règle a été admise par un arrêt de la Cour
d'Alger du 12 octobre 1868 et qu'il y a lieu de l'appliquer à la
succession qui fait l'objet du procès – Attendu en effet que
le demandeur ne saurait invoquer devant une juridiction fran-
çaise un droit successoral dérivant d'un statut personnel que
la loi française repousse comme contraire à la loi morale et à
l'ordre public;

Attendu au surplus que le demandeur n'indique ni la ma-
nière dont il serait devenu propriétaire de cet esclave, ni les
circonstances dans lesquelles il l'aurait affranchi; Attendu
que dans ces conditions l'acte de notoriété produit par lui ne
constitue pas une preuve sufHsante du fait qu'il allègue;

Attendu enfin que les défendeurs justifient que les immeu-
bles revendiqués ont été donnés par le défunt le 17 mai 1885
à la corporationdes nègres algériens de Tunis, dont ils sont
les représentants, et qui s'était engagée à subvenir aux dé-
penses de ses funéraitles Attendu que cet acte de donation
a été reçu par des notaires indigènes suivant les formes pres-
crites par les lois locales; qu'aucun motif d'annulation n'est
proposé contre lui et qu'il sumrait pour faire écarter los pré-
tentions du demandeur;

Attendu que les défendeurs concluent à ce que leur adver-
saire soit condamné à leur payer une somme de 1,000 fr. à
titre de dommages-intérêts pour procès vexatoire Mais
attendu qu'ils ne démontrent pas avoir subi un préjudice;

Par ces motifs Déboute le sieur Mohamed ben Brahim
Bouchaker de ses demandes, fins et conclusions; Déboute
les défendeurs de leur demande reconventionnelle de dom-
mages-intérêts – Condamne le sieur Mohamed ben Brahim
Bouchaker en tous les dépens.

MM. FABRY, prés.; VtAL, M:M. pub.; M~ ABÉASIS et
CARDOSO,HP.



TRIBUNAL DE BLIDA (1~ Ch.)

8 mai 1889

Propriété, acte notariée )t!oitott(m, loi fmnçntee, nppHca-
tion. Succession tnuau!tnan< succeaston en déshé-
rence, absent, dev<ttutton~ beït-el-moi, domaine de
l'Étnt, représentation. – F«rot8, aenatua-consutte du
S'a avril 18C3, distraction.

Les terrains, possédés par des :zd~e/ïes~ sur lesquels un
~'Kropeena acquis des droits tnd/u:spdraci'e notarié, sont
régis par la loi française et doivent e<re licités dans ~s~brmes
de~er/Kt/Mespar le Code de procédure civile (1). ·

Le préfet, comme re/)/'ese/!<a/ï< le domaine de l'État, substi-
tué au &e:<-e<MC~, a seul qualité pour re/'OKd/'e à une action
en licitation de biens indivis dépendant /)0!<7' partie d'une
succession musulmane e/t déshérence.

Il a ~o<eyMe/!< seul qualité pour agir au nom des indigènes
copropriétaires qui sont absents, l'administration des biens
des :/ïd~eKes absents étant, d'a~es la /e~!s~ai'OM ac<'ue~e-
ment en vigueur, décote au service des domaines (2).

La soumission au re~t'me~b/'es!'te/' d~MM terrain boisé, pro-
noncée a'H<e/'t'eM/'eme/:< au senatus-consulte du 22 avril ~N6~
implique distraction de territoire et réunion de ~?!n~eMO~
au domaine par application de l'art. 2, de ce senatus-
consulte.

(i) Cpr. Alger, 1" févr. ~888 et 18 mars 1888, A'c. Alg. 1888. 2. 213

et 302.
(2) Une circulaire gouvernementale du 21 novembre 1849 (Sautayra et

Cherbonneau, t. 2, p. 18)) a chargé le beït-el-mal de recueillir et d'adminis-
trer les successions dans ['intérêt des tiers indigènes qui sont absents,
lorsqu'ils n'ont pas laissé dans le pays de fondés de pouvoir. Lorsque
cette institution indigène a été supprimée, les attributions qu'elle exerçait
à cet égard sont-elles échues à l'Etat et par suite au service des domaines ?

En outre, en admettant que le service des domaines ait compétence
pour recueillir les successions qui font dévolution aux indigènes pendant
la durée de leur absence, s'ensuit-il que ce service ait qualité pour admi-
nistrer les biens que l'absent possédait au moment de son départ et pour
agir en justice au sujet de ces biens ? Telles étaient les questions qui se
trouvaient posées devant le tribunal et qui ont été résolues par le juge-
ment que nous rapportons.



(Fermier c. l'Etat et autres)
M. Fermier a fait assigne)' le préfet du département d'Alger,

comme représentant le domaine de l'État, substitué au beït-
el-mal, pris lui-même comme représentant 41 indigènes du
douar Beni-Merit, déclarés absents ou décédés sans laisser
d'héritiers connus, pour entendre ordonner la licitation d'un
immeuble situé dans le douar Beni-Merit. L'administra-
tion a fait remarquer qu'une distinction doit être faite entre
les indigènes qui sont simplement absents et ceux, décédés
sans héritiers, dont la succession est en déshérence. Pensant
que le cadi a seul qualité pour représenter les absents, elle
a décliné sa mise en cause à l'égard de ceux-ci. Elle l'a, au
contraire, admise à l'égard des indigènes dont les biens, tom-
bés en déshérence, sont dévolus à l'État en vertu de l'art. 4
de la loi du 16 juin 1851. En outre, elle a demandé la distrac-
tion d'une parcelle de forêt englobée à tort dans les terrains
licités.

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il appert de l'expédition d'un
acte authentique passé devant Me Nallet, notaire à Marengo,

Toutes les attributions qui, d'après la circulaire du 21 novembre 1849,
appartenaient au beït-el-mal ne sont pas exercées par le service des
domaines plusieurs, telles que l'entretien des cimetières, l'inhumation
des indigents, les distributions d'aumônes, etc., échappent à sa compé-
tence, sans qu'aucune disposition expresse soit intervenue pour l'en
décharger. La gestion des biens des absents ne serait-elle pas dans ce
dernier cas ? On peut l'admettre avec quelque apparence de raison si l'on
s'en rapporte à la doctrine enseignée par Sautayra et Cherbonneau (t. 1, p.
390), d'après laquelle, en principe, « les biens des absents sont administrés
par le mandataire que celui-ci a laissé dans le pays et à défaut par le
cadi)'. Il est vrai que les divers décrets sur l'organisation de la justice
musulmane ont confié au service des domaines le soin de surveiller la
liquidation des successions intéressant les absents; mais cela importe peu,
car la surveillance ainsi instituée s'exerce à titre de contrôle des opéra-
tions du cadi et n'implique aucun droit de gestion. D'ailleurs, autrefois,
en vertu de la circulaire du 21 novembre 1849, le be'it-el-mal procédait lui-
même à la liquidation des successions échues aux absents aujourd'hui,
ce sont les cadis qui sont investis de ce pouvoir. Or, d'après les coutumes
musulmanes, la liquidation comporte la réalisation des valeurs de la suc-
cession, l'acquittementdes dépenses et la répartition du reliquat disponi-
ble entre les ayants droit. En procédant à une opération semblable, les
cadis agissent comme de véritables curateurs, c'est-à-dire comme les
représentantslégaux de tous les intéressés, et leur rôle est ainsi en par-,
faite harmonie avec celui qui leur est assigné par Sautayra et Cherbonneau
dans le passage déjà cité de ces auteurs.



le 25 octobre 1884 que des droits indivis dans des terres sises
aux Beni-Menad, appelées Menzel-El-Mehalla-ben-Dermani,
faisant partie d'un terrain dénommé Bled-Azizia, dont divers
groupes d'indigènes étaient copropriétaires, ont été acquis
par Jules Fermier de Marengo; Attendu que ces terres sont
dès lors, sans qu'il y ait lieu do rechercher davantage l'ori-
gine de propriété, entrées dans le statut réel français, en
vertu du titre français notarié; que la licitation et le partage
n'en pouvaient donc être demandés que d'après les formes
de la procédure française ordinaire; Attendu que, Jules
Fermier étant depuis tombé en état d'interdiction légale, la
dame Marie Talon, son épouse, agissant comme tutrice de
son dit mari, a, suivant exploit introductif du 5 février 1888,
enregistré, du ministère de Gonzalvès, huissier a Blida, intro-
duit une demande en licitation des terres susdites, vu l'im-
possibilité d'un partage en nature;– Attendu que, les copro-
priétaires étant très nombreux, ainsi qu'il appert des frédhas
établies les 4 avril 1884, 9 avril, 20 avril, sous les nos 553, 556,
28 et 30 de la mahakma de Marengo, versées au dossier,
l'action fut introduite non seulement contre Bourrel et Barde,
propriétaires ayant acquis, de leur côté, des droits indivis de
quelques-uns des copropriétaires, mais encore contre divers
autres propriétaires indigènes, représentés par Mes Lebihan
et Chabbert, et aussi contre le préfet d'Alger, en sa qualité de
représentant du domaine de l'État, aux droits du beit-el-mal
des absents et divers indigènes défaillants, dont la réassigna-
tion fut ordonnée par jugement du 24 juillet 1888; Attendu
qu'il y aura lieu d'examiner, tout d'abord, si cette procédure
est régulière, quant à la représentation de ceux-ci et du beït-
el-mal par l'État – Attendu que le préfet d'Alger, au nom de
l'État, par conclusions de M* Chabbert, du 24 mars dernier,
intervient, tout d'abord, pour déclarer qu'une parcelle de
13 hectares environ, située à l'Ouest de la route de Miliana à
Alger, y désignée, dépend de la forêt domaniale de Gaat-El-
Khadedrate et devra être distraite des immeubles dont la mise
en vente est demandée; Attendu, enfin, que Me Chabbert,
pour la dame Talon et les autres parties qu'il représente,
ainsi que M~ Henriquet, Lebihan, déclarent n'avoir rien à
objecter à la demande; que Me Théron, pour ses parties, les
Benchaoua et Mohammed bon Kheïra et autres, fait des réser-
ves expresses de réclamer a Fermier, au moment de la liqui-
dation, le montant des fruits et revenus qu'il a indûment
perçus depuis plus de deux ans

Sur la régularité de la mise en cause de l'État, comme repré-
sentant à la fois les successions en déshérence et celle des



absents – Attendu qu'il suffit de se référer à la dénnition du
président Solvet pour voir que, dans son acception restreinte,
]e beït-el-mal est l'administration musulmane qui recueille
toutes les successions vacantes; qu'elle conserve aussi en
dépôt et qu'elle administre les biens des absents qui n'ont
pas laissé de représentants charges de leur procuration
Attendu que l'instruction sur l'administration du beït-el-mal,
du 21 novembre 1849, donne également, dans son art. 1°' au
beït-el-mal pour but principal la représentation des absents;

Attendu qu'il est vrai, l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851, sur
la propriété, dispose que le domaine de l'État se compose des
biens qui, en France, sont dévolus à l'État. soit par suite de
déshérence en vertu de l'art. 768 C. civ., en ce qui touche
les Français et les étrangers, et en vertu du droit musulman
en ce qui concerne les indigènes; Attendu, toutefois, qu'il
n'est pas contestable que, le beït-el-mal n'existant plus comme
institution indépendante, c'est l'administrationdes domaines
qui a été mise en son lieu et place Qu'il est bien évident
que l'administrationdes biens des absents, qui était, en même
temps que celle des biens en déshérence, l'une des principales
attributions du. beït-el-mal, ne lui a pas été enlevée par l'art. 4
de la loi du 16 juin 1851; Attendu que, ce qui démontre
que dans la pensée du législateur les successions des absents
étaient bien, en même temps .que celles en déshérence pro-
prement dites, déférées au domaine, substitué au beït-el-mal,
c'est que, trois ans après, l'art. 48 du décret du 1°'' octobre 1854
chargeait le cadi du beït-el-mal de procéder à la liquidation et
au partage des successions musulmanes où sont intéressés
le beït-el-mai ou des absents; –Attendu qu'il est vrai, depuis,
les cadis du beït-el-mal furent supprimés, et leur fonction
dévolue aux cadis ordinaires, mais qu'il n'est pas douteux
que, pour les successions autres que celles appréhendées par
des héritiers présents, les cadis ont continué, comme ceux
du beït-el-mal, à les liquider sous la surveillance de l'admi-
nistration des domaines (art. 40 du décret du 31 décembre 1859,
et 40 du 13 décembre 1888); Attendu qu'il faut nécessaire-
ment en conclure que l'administration des biens des absents
appartenait donc à cette époque, comme elle appartenait par
le passé, au domaine; Que, pour qu'il en fût autrement il
faudrait produire une disposition législative expresse enle-
vant l'administration des biens des absents au domaine et
dérogeant expressément aux principes susrappelés, texte qui
n'existe pas dansif~ dispositions législatives postérieures;–
Attendu, en outre, qu'il est inadmissible que les droits des
absents soient abandonnés sans contrôle et ne soient plus



sauvegardés; Attendu que le préfet d'Alger est régulière-
ment appelé en cause, en ladite qualité; que les tiers ne sau-
raient être victimes de ce que l'administration des domaines
a omis ou négligé de faire liquider régulièrement des succes-
sions dont elle a la charge

Sur la demande en distraction de la parcelle de 13 hectares
de forêt, faite au nom de l'État Attendu que cette parcelle
dépend, en effet, ainsi que l'État en justifie, de la forêt doma-
niale Gaàt-El-Khadedrate, qui a été soumise au régime fores-
tier, par arrêté ministériel du 27 août 1859, après l'accomplis-
sement des formalités prescrites par la circulaire gouverne-
mentale du 13 décembre 1851 Que les droits de l'État sur
cette parcelle ont été du reste consacrés depuis par l'art. ler,
n° 2, du sénatus-consulte du 22 avril 1863; Qu'enfin, les
parties en cause et le poursuivant déclarent n'avoir aucune
opposition à faire à cette distraction

Sur les réserves demandées par les parties de M° Théron
Attendu que ces réserves ne tendent pas à nier en principe

le droit de Fermier, mais à obtenir réparation ultérieure
d'abus de jouissance qui émaneraient de son fait; qu'il est
juste de les accueillir;

Par ces motifs, vidant le délibéré du 26 février dernier –
Donne itératif défaut contre les défendeurs réassignés, et
statuant contradictoiremententre toutes les parties; Donne
acteàM~Henriquot, Lebihan et Chabbert, au nom des copro-
priétaires défendeurs colicitants, de ce qu'ils déclarent ne pas
s'opposer à la licitation telle qu'elle est demandée; Donne
acte aux parties de Mc Théron de la même déclaration et de
la réserve expresse qu'elles font de réclamer à Fermier, lors
de la liquidation, le montant des fruits et revenus par lui
indûment perçus depuis plus de deux ans Dit et ordonne
que, vu l'impossibilité reconnue d'ores et déjà par toutes
parties d'un partage en nature des immeubles, ceux-ci seront
licites;–Ordonne que, sur le cahier des charges qui sera
dressé par Me Chabbert, et sur la mise à prix de 4,000 francs,
l'immeuble commun sera vendu aux enchères publiques à la
barre de ce tribunal, pour le prix à en provenir être distri-
bué entre les parties en cause, au prorata de leurs droits
déterminés par les frédhas susvisées;–Ordonne, toutefois,
que la parcelle de 13 hectares environ, située à l'ouest de la
route de Miliana à Alger, bornée au nord-est, à l'est et au
sud-est par un ravin et une ligne fictive aboutissant au che-
min du barrage à Marengo, et qui forme la partie extrême
ouest des terrains dont la vente est poursuivie, et qui dépend
de la forêt domaniale du Gaat-el-Khadedrate, sera distraite des



immeubles dont la licitation est ordonnée – Nomme M"
Népoty, notaire, pour procéder à la liquidation des droits des
parties, et M. Gravereau, juge, pour surveiller les opérations
et faire rapport en cas de difficultés; Emploie les dépens
en frais privilégies de licitation et partage, etc.

MM. JOBERT, prés.; ROBE, proc. de <0!~ep. – Me; CHABBERT,
HENRIQUET et LEBIHAN, 6!P.

COUR D'ALGER (2~ Ch.)

25 avril 1889

Compétence, machine à vapeur, tneeudie, dommages aux
champs, propriété, indemnité.

Si la demande tendant d repora<!<M du dommage causé
aux arbres et aM,T reco~es par un incendie provenant d'une
machine à vapeur est de la compétence de la juridiction
e.Kcep~'0/t~e~edu juge de paix aux termes de l'art. 5 de la loi
du 25 mai ~M~ c'est aux tribunaux ordinaires qu'il appar-
tient de connaître de la demande en paiement d'une :7ideM-
nité à raison de la dépréciation causée à la propriété par
ledit incendie (1) j

En conséquence, c'est devant le ~'&M/ta~ de droit commun
que doit être portée l'action qui comprend à lafois ces deux
chefs de conclusions (2).

(Veuve Boussenard c. C" des chemins de fer de Bône-Guelma
et G" l'Aigle)

Le 6 décembre 1887, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL DE BÔNE
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, Attendu que la demande a pour objet la réparation de
dommages faits aux champs, fruits et récoltes de la veuve Boussenard,
par la faute et la négligence de la compagnie d'exploitation du chemin de
fer Bône-Guelma et prolongements; –Qu'il y aurait donc]à un fait de

(1) Conf. Req. 24 janv. 18GG, D. P. GG. t. SPC; Civ.rcj. 25 août 18tj9,
D. P. 69. 1. 432.

(2) Conf. Req. 29 juin 1820, D. A. v Contpét. civ. des trib. de paix, 130.



l'homme et non un événement de force majeure ou un cas fortuit auquel
l'homme serait étranger Attendu que l'art. 5 de la loi du 25 mai 1838
attribue la connaissance des actions de cette nature aux juges de paix,
quel que soit d'ailleurs le chiffre de la somme réelamce que, par suite, le
tribunal n'est pas compétent pour en connaître;

Par ces motifs Se déclare incompétent – Renvoie la cause et les
parties devant le juge qui doit en connaître – Condamne la veuve Bous-
senard aux dépens.

Sur APPEL de la veuve Boussenard,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Sur la compétence – Attendu que, devant les premiers
juges, la dame Boussenard demandait, conformément aux
conclusions des experts 1° la somme de 12,847 francs pour
réparation du dommage causé par l'incendie à ses arbres et
récoltes; 2° celle de 3,000 francs pour indemnité de la dépré-
ciation causée à sa propriété par les conséquences de l'incen-
die Que, si la premièrepartie de la demande rentrait incon-
testablement dans les prévisions de l'art. 5 de la loi du 25
mai 1838, qui attribue compétence aux juges de paix pour les
actions en réparation du préjudice causé aux fruits et récol-
tes, il n'en est pas de même de la seconde partie; Que
celle-ci, en effet, intéresse la propriété elle-même; Qu'elle
échappe par suite à la compétence exceptionnelle des juges
de paix, et rentre dans celle des tribunaux ordinaires; Que
dans le concours de deux juridictions, l'une exceptionnelle,
l'autre ordinaire et de droit commun, il est de principe que
c'est celle-ci qui doit connaître de l'action;

Au fond Attendu que la cause n'est point en état de
recevoir solution; Qu'il n'y a lieu dès lors d'évoquer;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel de la veuve
Boussenard; Y faisant droit au fond, infirme le jugement
déféré, et, statuant à nouveau, dit que la juridiction ordinaire
est compétente pour connaître de l'action de l'appelante, et
renvoie la cause et les parties devant le tribunal de Bône,
composé d'autres juges; -Ordonne la restitution de l'amende
consignée sur l'appel Condamne la C'* des chemins de fer
Bône-GueIma et prolongements aux dépens.

MM.BLANKAERT,pre& CUNIAC, ao. ~e/ M~DouuART
DE LA GRÉE, ClIÉRONNET et JOUYNE, ao.



COUR D'ALGER (2" Ch.)

16 décembre 1888

Fa!Hite, prescription trentenaire, auapenaion, union dea
CfcatQciera~ dissolution, syndic, action.

La faillite n'étant point comprise parmi les causes sHspe~-
sives de la prescription ~a~'ce/Hen~ énuméréespar la loi,
les créances d'une faillite sont soumises aux règles générales
de la prescription

Par suite, à l'expiration des trente ans qui suivent le
dernier acte de poursuite ou de procédure, <'HM:'o~ des
créanciers prenant fin faute d'objet, le syndic ne peut agir
en son nom, et le failli peut se mettre en possession de l'actif
nouveau qui lui o;du:'e?:~ (1).

(Lallemant, syndic Robert c. Robert frères)

ARRÊT

!4 COM, – Attendu que l'appel principal et l'appel incident
sont réguliers en la forme et par suite recevables;

Au fond Sur l'appel principal
Attendu que Robert a été déclaré en état de faillite par juge-

ment du 16 novembre 1853 et que l'union des créanciers a été
prononcée le 29 mars 1854; que depuis cette date jusqu'au 11
août 1884, ni les créanciers, ni le syndic en leur nom n'ont fait
aucun acte de poursuite ni de procédure pour réaliser ou
conserver les droits de la masse; Que, dans l'ordre ouvert
pour la distribution du prix des immeubles de Robert, le
syndic n'a pas produit et a été déclaré forclos au règlement
définitif du 13 novembre 1855; Que, plus de trente ans
s'étant ainsi écoulés depuis le dernier acte de poursuite ou de
procédure, les créances composant la masse sont prescrites,
et les actions qui en découlent sont éteintes; Que, par
suite, l'union des créanciers a cessé d'exister, faute d'objet,
et le syndic ne peut agir en son nom Que rien ne s'oppose
dès lors à ce que Robert se mette en possession de l'actif
nouveau;

Attendu que vainement le syndic objecte que, les créanciers

(t) V. te jugement du trib. de corn. d'A!ger, du 20 févr. 18H8, cnnSrmé
par l'arrêt rapporté, et la note, qui fait connaître l'état de la doctrine et de la
jurisprudence sur la question ~er. J~. 1888. 2. 273).



étant dessaisis par la faillite de leur action individuelle et se
trouvant ainsi dans l'impossibilité d'agir, la prescription ne
peut courir contre eux; Que, en effet, la loi énumère limi-
tativement les causes suspensives de la prescription et n'y
comprend pas la faillite; Que les créances d'une faillite
sont donc soumises aux règles générales de la prescription

Attendu, au surplus, qu'il n'est justifié d'aucun autre fait
constituant cause suspensive de la prescription;

Sur l'appel incident Attendu que la demande en nullité
du jugement des 11 août 1884 et 12, août 1886 n'a pas été sou-
mise aux premiers juges; qu'elle ne peut être formée pour la
première fois en cause d'appel – Qu'il n'y a lieu de statuer
en ce qui le concerne

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel principal et
l'appel incident; Les rejette au fond et confirme le juge-
ment déféré; Condamne l'appelant et l'intimé à l'amende
de leurs appels respectifs, Dit, vu les circonstances de la
cause, que les dépens seront employés en frais de syndicat.

MM. BLANCKAERT.pre~D'ANDRÉE DE RENOUARD, min. pub.
– M" MALLARMÉ, SUSINI et DAIN, C!P.

TRIBUNAL DE TUNIS (2= Ch.)

23 mars 1889

)L!fjKtdati«njudtftatretsaiate tmmobUiûre~ créancier cht-
rogmphft!t e~ pourau!tea commencées mntt-rtfMremeut,
suspenstun.

La disposition de l'art. 5 de la loi dit 4 nzars 1889 d'après
laquelle, à partir du jugement qui déclare la liquidation
judiciaire, les créanciers ne peucent poursuivre ~.xp/'oprMt-
tion des immeubles sur <es~Me~' ils K~oH< pas ffA~o~e~Mene
faisant pas de distinction entre les poursuites nouvelles et
celles antérieurement commencées, il y a lieu, d'a/'r~s l'esprit
de ladite loi, d'adopter ~{~e/c~My: la plus co/br~e aux
intérêts de la liquidation et d'appliquer cette disposition
même e!M~jooK/*SMt<esde saisie :/)iwo&t7!'e/~ commencées par
les créanciers cA!o~r<xp/Kï<res antérieurementà son ouver-
<Mre(l).

(~ L'art 5 de la loi du 't mars 188'J a déjà soutevu une autre question,



(Casalonga c. Bernex)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Me Bodoy, au nom du sieur
Casalonga et de son liquidateur M. Riban, demande la discon-
tinuation des poursuites de saisie immobilière commencées
par le sieur Bernex contre ledit sieur Casalonga Attendu
que, depuis le commencement des poursuites, le sieur Casa-
longa a été admis au bénénce de la liquidation judiciaire;

Attendu qu'aux termes de l'art. 5 de la loi du 4 mars 1889,
« à partir du jugement qui déclare ouverte la liquidation judi-
ciaire toute action mobilière ou immobilitère et toute voie
d'exécution, tant sur les meubles que sur les immeubles,
doivent être intentées ou suivies à la fois contre les liquida-
teurs et le débiteur, il ne peut être pris sur les biens de ce
dernier d'autres inscriptions que celles mentionnées en
l'art. 4, et les créanciers ne peuvent poursuivre l'expropria-
tion des immeubles sur lesquels ils n'ont pas d'hypothèque
de son côté, le débiteur ne peut contracter aucuno nouvelle
dette ni aliéner tout ou partie de son actif, sauf dans les cas
enumérés dans les articles suivants – Attendu que ce
texte ne distingue pas entre les poursuites nouvelles et celles
antérieurement commencées, et que l'esprit de la nouvelle loi
doit faire adopter l'interprétation la plus conforme aux inté-
rêts de la liquidation; Attendu que la créance du sieur
Bernex n'est garantie par aucune hypothèque; Attendu que
Riban et Casalonga offrent de lui rembourser les frais privi-
légiés de poursuites

Par ces motifs Donne acte aux sieurs Casalonga et
Riban de leur offre, et ordonne la discontinuation des pour-
suites.

M. FABRY,~r6S./ VIAL, ff. /K!FM6. – Me BODOY, av.

celle de savoir si l'ouverture de la liquidation judiciaire a pour effet d'en-
lever aux créanciers le droit de poursuivre individuellement leur débiteur
par voie d'exécution sur son mobilier. La Cour de Paris s'est prononcée
pour la négative, contrairement aux conclusions du ministère public, par
un arrêt du 14 mai 1889, confirmant une ordonnance de réfère rendue par
M. le président du tribunal de la Seine le 30 mars précédent. Cette déci-
sion se fonde sur ce que le texte de la loi n'a formule nulle part pareille
interdiction, et que les restrictions au droit commun ne sauraient être
étendues, surtout en présence des travaux préparatoires,desquels il ressort
que le dessaisissement résultant pour le débiteur de l'état de liquidation
judiciaire ne doit point avoir l'étendue que lui donne la loi des faillites.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

16 mai 1889

Prescription criminelle, interruption, diffamation, Algé-
rie. domtctte, rëeidence~ action civile, citation, arrêt
par défaut.

Les dispositions des art. 2 et 3 de l'ordonnance dit 16 acr~
1843 portant que la résidence habituelle oaM< domicile et que
les citations ou significations pourront être valablement faites
à la personne ou e;M domicile réel ou d'élection, ou à la rési-
dence de la partie citée, sont seulement applicables aux
parties qui ne sont pas domiciliées en Algérie

Par suite, est :rre~M<tëree<ne saurait avoirpour ~Jë~~t'M-
~'ro/Mpre prescription d'une action en diffamation, la
citation donnée au joreueM:~ domicilié en Algérie, au lieu de
sa résidence habituelle, sans avoir été remise à sa personne
ni été suivie de sa co/MparM~'on.

On ne peut attribuer le caractère d'acte d'instruction et de
poursuite, de nature à interrompre la prescription d'une
action d~a/Ma~ot're~ KH arrêt par défaut donnant acte au
prévenu du désistement de son appel du jugement SMr com-
pétence, lorsque cet arrêt a été rendu sans que le p7*ëuey!M

ait été appelé à comparaître devant la Cour au jour où il a
été prononcé.

(Boivin c. Lacroix et Chuchana)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen tiré de la violation, par fausse
application, de l'art. 65 de la loi du 29 juillet 1881

Attendu, d'une part, que les dispositions des art. 2 et 3 de
l'ordonnance du 16 avril 1843 portant qu'en Algérie la rési-
dence habituelle vaut domicile et que les citations ou signi-
fications pourront être valablement faites à la personne ou au
domicile réel ou d'élection, ou à la résidence de la partie
citée, sont seulement applicables aux parties qui ne sont pas
domiciliées en Algérie; Que d'âpres les énonciations do
l'arrêt attaqué (Alger, ch. correct., 10 dëc. 1888) Lacroix est
domicilié à Guelma et que par conséquent la citation qui a



été donnée à Bône, lieu de sa résidence habituelle, le 30 juin
1888, sans avoir été remise à sa personne ni été suivie de sa
comparution, est irrégulière et ne saurait avoir eu pour effet
d'interrompre la prescription de l'action en diffamation intro-
duite contre lui par Boivin;

Attendu, d'autre part, que l'appel interjeté par Lacroix, le
27 janvier 1888, du jugement sur la compétence, était inter-
ruptif et suspensif; que l'arrêt attaqué déclare à bon droit
qu'aucun acte d'instruction et de poursuite n'est intervenu
depuis le 6 avril 1888, date à laquelle avait été contradictoire-
ment et régulièrement renvoyé le débat de l'opposition for-
mée par Lacroix au jugement par défaut prononcé sur le
fond le 6 janvier 1888 par le tribunal correctionnel de Guelma,
jusqu'au 30 août suivant, jour de la signification du jugement
du 20 juillet statuant sur cette opposition; qu'on ne saurait,
en effet, attribuer ce caractère à l'arrêt par défaut du 8 juin
1888, donnant acte du désistement signifié le 5 mars par
Lacroix de l'appel qu'il avait interjeté le 27 janvier, rendu
sans que le prévenu eût été appelé à comparaître devant la
Cour d'Alger au jour où il a été prononcé;

D'où il suit qu'en déclarant prescrite, dans ces circonstan-
ces, l'action en diffamation formée contre Lacroix, comme
prévenu, et Chuchana, comme civilement responsable, l'arrêt
attaqué n'a ni violé, ni faussement appliqué l'art. G5 de la loi
du 29 juillet 1881;

Par ces motifs – Rejette.
MM. LGEW,p?'CS.; VÉTELAY, rap.; LOUBERS, 0!0. ~e/ –

M~ BOUCHIÉ DE BELLE et LEHMANN, CO.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

14 mars 1888

EOfets de commerce, billet à ordre, preecrtption quin-
quennale, créancepreuve, livres de com-
merce, paiement, présomption, preuve contraire.

La prescription ~Mt~Me/e, applicable aux actions rela-
tives aux billets souscrits par des commerçants, ne frappe
point les crëa'~ces commerciales yMS~ees par d'autres
moyens, y!o~~w~M)'/)ardes livres de coMn~erce (1);

(t) Cpr. Paris, 4 mars d875, Journ. des trib. de com., 1876, p. 43; Ruben
de Couder, D:ct. de dt'.com., v Lettre de change, n"' 745 et 805.



Cette prescription repose d'ailleurs sur M~e~reso/Mp~'o~ de
pa:e7MeK<, qui peut être détruite par lapreuve contraire tirée
des ~'ures de corn/He~ce.

(Robert c. Raymond)

ARRÊT

M COUR, Donne défaut contre Raymond faute par lui de
comparaître quoique régulièrement assigné; Et, quant au
profit, reçoit, comme régulier en la forme, l'appel relevé par
Robert contre un jugement du tribunal de commerce d'Alger
du 24 mai 1886; Et disant droit, au fond, sur le mérite de
cet appel

Attendu, en fait, qu'il est constant que, dans le cours de
l'année 1879, Raymond, négociant à Alger, a fait à Robert,
négociant à Dellys, pour les besoins du commerce de celui-ci,
un certain nombre de fournitures de marchandises; que le
prix de ces fournitures a été l'objet de comptes entre eux;
qu'une partie de ce prix a été réglée ensuite en plusieurs
valeurs souscrites par Robert, mises en circulation par Ray-
mond, demeurées impayées et définitivement revenues entre
les mains de ce dernier; – Attendu que, dès 1880 et 1881, Ray-
mond a fait assigner Robert devant le tribunal de commerce
d'Alger, en paiement de 2,638 fr. 15 cent. pour les causes qui
précèdent'; que ces assignations sont restées sans suite;
Attendu que, sur une nouvelle demande introduite le 30 octo-
bre 1883, est intervenu, à la date du 12 novembre suivant, un
jugementde défaut qui a condamné ledit Robert à payer pour
les mêmes causes à Raymond une somme de 2,375 fr. 95 cent.

Attendu que ce dernier jugement est tombé en péremption
faute d'exécution dans les six mois Attendu que, le 5 mai
1885, Raymond a recommencé son action contre Robert;
Que, sur une assignation dudit jour, et à la date du 8 juin
1885, ce dernier a été condamné par défaut envers Raymond,
toujours pour les mêmes causes, au paiement de 2,375 fr.
95 cent.; Attendu qu'opposition a été formée par Robert à
ce dernier jugement; Attendu que sur cette opposition a
été rendu, le 21 septembre1885, un jugement préparatoire qui
a renvoyé les parties à compter devant le sieur Raynaud,
arbitre de commerce Attendu que cet arbitre a procédé à
l'accomplissement de sa mission; qu'après avoir entendu les
parties en leurs dires respectifs, compulsé les documents et
les livres de commerce produits, revisé et rectifié le compte
présenté par Raymond, il a réduit à 1,934 fr. 65 cent. le chiffre



de ]a créance de ce dernier contre Robert; Attendu que, le
21 décembre 1886, le tribunal de commerce d'Alger, statuant
encore par défaut et homologuant le travail dudit arbitre, a

fait droit aux conclusions de Raymond – Attendu que, sur
une nouvelle opposition de Robert, le même tribunal a, par
une cinquième décision, cette fois contradictoire et définitive,
maintenu purement et simplement son dernier jugement
Attendu que Robert a frappé ce jugement d'appel Attendu
que c'est en l'état de ces faits et de ces procédures que, pour
la première fois devant la Cour, ledit sieur Robert oppose à
la demande de Raymond une exception de prescription qu'il
prétend, à ces fins, qu'il ne s'agit, en réalité, dans la cause,
que du paiement de billets souscrits en 1879, qui sont, dès
lors, prescrits depuis de longues années, aux termes de l'art.
189 C. corn.

En ce qui touche cette exception – Attendu qu'il y aurait
lieu tout d'abord de rechercher si les assignations de 1880 et
de 1881, celles de 1883 et de 1885 n'ont pas interrompu le cours
de la prescription invoquée, et, en cas de solution négative de
cette question, de voir s'il ne conviendrait pas, tout au moins,
de limiter les effets de cette prescription aux sommes repré-
sentées par les billots dans le compte de Raymond, dont le
total s'élève à 1,100 fr. 95 cent. seulement; Mais attendu
que, sans qu'il soit besoin de s'arrêter à l'examen de ces
points, il échet dès maintenant, eu égard aux circonstances
de la cause, de rejeter, pour la totalité de la créance de Ray-,
mond, le moyen de défense dont Robert se prévaut pour faire
écarter la demande; Attendu, en effet, qu'aux termes de
l'art. 12 C. com., les livres de commerce régulièrement te-

nus font preuve contre les commerçants des créances résul-
tant de faits de commerce Attendu que l'arbitre a constaté
!a régularité des livres de Raymond; Attendu que c'est
d'après le compte établi en ces livres qu'il a reconnu la légi-
timité de la créance de ce dernier; Attendu qu'il suit de là
qu'en fait, la créance réclamée est justifiée moins par la pro-
duction des billets créés en 1879 que par les livres commer-
ciaux du créancier;–Attendu, relativement à la nature de
ladite créance, qu'elle provient d'obligations commerciales
résultant d'opérations entre commerçants, d'achats et de
ventes de marchandises, qu'elle est donc commerciale
Attendu que la prescription quinquennale de l'art. 189 précité
demeure donc inapplicable en l'espèce Attendu qu'une
telle prescription repose d'ailleurs sur une présomption de
paiement Qu'il est certain, d'après les mômes livres de
Raymond, que Robert n'a jamais acquitté sa dette envers



Raymond; Attendu que ce n'est que pour se soustraire à
l'exécution d'une obligation légitime qu'il excipe indûment du
moyen de la prescription; – Attendu que ce moyen doitêtre,
dès tors,repoussé;

En ce qui touche le fond – Attendu qu'il échet de mainte-
nir purement et simplement la décision entreprise Atten-
du, en effet, que devant la Cour, comme devant les premiers
juges, Robert ne formule aucune contestation précise de la
demande de Raymond;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Sans s'arrê-
ter ni avoir égard à l'exception de prescription opposée par
Robert à l'action de l'intimé, exception qui est rejetée;
Démet ledit appelant de son appel Confirme le jugement
attaqué Ordonne qu'il sortira son plein et entier effet;
CondamneRobert à l'amende et aux dépens.

MM. DEDREUIL-PAULET,pres.;MARSAN,ac't. – Me LE-
MAIHE, <70.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

16 avril 1889

Chose jugée, immeuble, revendication, ayant cause ù
titre particulier, copartageant, objet divisible.

La chose jugée contre l'ayant cause à ~re~ri'CMKe/' n'est
pas, en principe, applicable à son aMi'eMr;}..

En conséquence, viole l'art. 1351 C. civ. ~ar/'ë< qui déclare
que Mériter du vendeur d'M~ <~MeM6<e a été représenté par
~'ac/~eM/' dans l'instance en revendication dudit immeuble,
sans :'y:d:fer le fait juridique, vente ou re/ocess!'o~ par
suite duquel cet héritier serait rentré en possession de l'im-
meuble dont il s'agit.

La cAose jugée contre un copartageant /es< pas opposable
à un autre copartageant quand il s'agit ~'H/ï objet indivi-
sible

Par suite, manque de base légale <'a!r/'c< qui dec~~e qu'un
copartageant a été représenté par son copay'<'a~ee:< dans
l'instance en revendication d'un immeuble, sans s'expliquer
sur la question du partage, qui avait fait devant la Cour
l'objet d'M~ chef de co/zc~HStO~s spécial.



(Belkassem c. ville d'Oran)

ARRÊT

Lf COUR, Sur les deux moyens réunis – Vu les art. 1351
C. civ. et 7 de la loi du 20 avril 1810;

Attendu que l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'autant
qu'il y a identité d'objet, de cause et de parties; qu'il suffit
que l'une de ces conditions essentielles fasse défaut pour que
l'exception de chose jugée ne puisse pas être opposée
Attendu que l'arrêt attaqué a repoussé l'action en revendica-
tion introduite par le sieur Belkassem ben El Ahouel ben El
Arbi ben El Negaïche contre la commune d'Oran, en décidant
qu'il y avait chose jugée sur cette revendication, tant en
vertu de l'arrêt de la Cour d'Alger, du 27 février 1872, que de
l'arrêt de la même Cour, du 2 mai 1876; Attendu, en ce qui
concerne l'arrêt du 27 février 1872, rendu contre le sieur
Salomon Kanouï, que l'arrêt attaqué énonce que Mérien,
la mère de Belkassem, son héritier, a vendu, en 1868, audit
Kanouï l'immeuble revendiqué; que Kanouï, par l'effet de
la transcription est devenu, au regard de Mérien, propriétaire
incontestable; que c'est en vertu du titre de 1810 que Mérien
avait des droits de propriété sur l'immeuble et que c'est en
vertu du même titre que son fils Belkassem revendique le
terrain litigieux; que dans ces conditions Belkassem ne peut
être considéré que comme l'ayant cause de Kanouï., quel que
soit le mode à l'aide duquel la mutation de propriété s'est
opérée, qu'elle ait eu lieu par transaction, à titre onéreux ou
à titre gratuit; d'où l'arrêt attaqué conclut que la chose jugée
par l'arrêt du 27 février 1872 contre Kanouï' est opposable à
Belkassem

Attendu que la chose jugée contre l'ayant cause à titre par-
ticulier n'est pas, en principe opposable à son auteur; que
l'arrêt attaqué n'a pu, sans violer l'art. 1351 C. civ., admettre
que Belkassem, le fils et l'héritier de Mérien, ait pu, dans
l'instance de 1871, être représenté par Kanouï, puisque
Kanouï, acheteur, n'a pu représenterdans cette même instance
Mérien, sa venderesse; que l'exception de la chose jugée
contre Kanouï n'aurait pu devenir opposable à Belkassem que
si celui-ci était rentré en possession de l'immeuble,par suite,
par exemple, d'une revente ou d'une rétrocession consentie
par l'acquéreur Kanouï

Mais attendu que la transcription de l'acte de vente passé
entre Mérien et son acheteur Kanouï n'a pu avoir pour effet
d'attribuer à Bolkassem, l'héritier de Mérien, la qualité
d'ayant cause de Kanouï que, si l'arrêt déclare qu'il ne peut



considérerBelkassem quo comme rayant cause de Kanouï,
il n'indique pas le fait précis qui a pu amener ce résultat
juridique; que, sous ce rapport, l'arrêt attaqué manque de
base )éga!e; Que vainement la défenderesse invoque
devant la Cour de cassation un prétendu défaut de qualité do
Belkassem, résultant de la vente faite à Kanouï par Mérien,
puisque ce que la défenderesse devant les juges du fond a
opposé à la revendication de Belkassem, c'est l'exception de la
chose jugée, et que ce que l'arrêt attaqué a décidé, c'est que
cette exception était opposable à Belkassem;

En ce qui concerne l'arrêt du 2 mai 1876 rendu contre Kalifa
ben El Hadj Adda ben Omar Attendu que, dans ses conclu-
sions relatées aux qualités de l'arrêt attaqué, Belkassem a
demandé qu'il fût dit qu'il n'y avait pas non plus identité de
parties entre l'instance jugée en 1876 et l'instance actuelle;
qu'il a soutenu que, suivant acte du l' février 1883, enregistré,
déposé au rang des minutes de Me Pottaz, notaire à Oran, il
avait été procédé, entre Kalifa et lui, au partage de l'immeuble
acquis en 1810 et que lui, Belkassem, avait reçu dans son lot
les 6 ares qu'il revendique aujourd'hui -Attendu que l'arrêt
attaqué a déclaré que la chose jugée par l'arrêt du 2 mai 1876
était aussi jugée contre Beikassem, sans s'expliquer sur le
chef des conclusions susmentionnées qu'il y avait d'autant
plus nécessité de le faire que la chose jugée contre un co-
partageant n'est pas opposable à un autre copartageant
quand il s'agit d'un objet indivisible, et que Belkassem sou-
tenait précisément que l'immeuble acquis en 1810 avait, en
1883, été divisé entre Kalifa et lui Qu'à cet égard encore
l'arrêt attaqué manque par le fait qui lui sert de base

Par ces motifs Casse l'arrêt de la Cour d'Alger du 27
nov. 1886.

MM. BARBIER, pré/M, prés.; MONOD, ?'<ïp.; CHARRINS, O'O.– Mes ROBIQUET, DEMONT et LECOMTE, 0!f.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

3 mars 1888

EtFota do commerce, billet en blanc, trnnamtetitm)~ pro-
curmUot).

Le billet en blanc ne peut être assimilé au billet au porteur
et se trouve proscrit par la législation française



C'est un billet à ordre imparfait, dont la <raMS~ss<o~
s~~a/ï~ effectuée sans endossement, ne vaut que co/?!/Ke pro-
CH/'ai't'OM (C. com., art. 138);

~/t conséquence, le soMSC/p~eM/' d'un pareil billet est en
droit d'opposer au porteur toutes les e~cep~t'ons qui seraient
valablement opposées au cédant (1).

(El Melick c. Attar)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il importe de rechercher la nature
juridique du billet souscrit le 1er avril 1873 par El Melick; –
Attendu que ce billet, non représenté, mais dont le texte est
admis par toutes les parties, est ainsi conçu « Avec l'aide de
» Dieu. Tunis, le 1" avril 1873. A présentation, je paierai ù
» M. ou à son ordre la somme de 8,000piastres tunisiennes,
» en petite monnaie d'or et d'argent (soit 5,000 fr., valeur
» reçue de lui en espèces pour prêt à titre gracieux et de
» sécurité. Signé El Melik » Attendu que ce billet ne peut
valoir ni comme billet en blanc, ni comme billet au porteur;

Attendu, en effet, que les billets en blanc ont été légitime-
ment proscrits par la législation française, ce mode de s'obli-
ger prêtant à la fraude que le fait de laisser en blanc le nom
du bénéficiaire permet à celui-ci, surtout lorsque la date et le
lieu de l'échéance ne sont pas indiqués, d'user de son titre à
son gré, et par conséquent d'en abuser dans certaines circons-
tances données; –Attendu que l'assimilation d'un billet en
blanc à un billet au porteur est rationnellement impossible;
que le premier, en effet, est destiné à être complété à une
époque quelconque par l'inscription du nom du bénéficiaire,
tandis que le second doit évidemment laisser toujours l'ano-
nyme à ce dernier; que le billet au porteur se transmet suc-
cessivement par la simple tradition, sans qu'il soit besoin
d'un acte de cession, et sans qu'il soit besoin d'en signifier le
transport ou de le faire accepter par le souscripteur;
Attendu, dès lors, que le billet dont s'agit au procès ne peut
être considéré que comme un billet à ordre imparfait, eu ce
sens que, souscrit au nom d'un sieur Haï Sebag, ainsi que le
reconnaissent toutes les parties, il se trouve aujourd'huientre

(1) V. pn sfn<! contraire Boistel. /'fec!t de dr. com., n" 853; Pardessus, I,
n° ~88; Bédarride, II, n" 644 Lyon-Caen et Itenault, I, n* i4i4 Ruben
de Couder, Mc<. dr. com.~ V Billet au porteur; Req, rej. 4 juin 1878, D.
P. 79. 1. 136. Cpr. Pau, 6 avril 1886, Sir. 88. 2.



les mains d'Attard sans la mention d'aucun endossement;
que, par conséquent, et aux termes de l'art. 138 C. com., il
n'est qu'une simple procuration

Attendu que, ces principes posés, El Molik est évidemment
en droit d'opposer à Attard toutes les exceptions qui seraient
valablement opposées à Haï Sebag ou à ses héritiers

Attendu, en fait, que les héritiers de Haï Sebag ont, le 30
novembre 1879, c'est-à-dire un mois après le décès de leur
auteur, et treize ans avant l'assignation donnée à El Melik,
reconnu spontanément que le billet en question était devenu
sans valeur, et ont promis de le restituer à El Melik
Attendu, dès lors, que Attard, simplement mandataire de
Haï Sebag ou de ses héritiers, ne peut à aucun titre poursui-
vre le paiement d'un billet dont le montant n'est pas dû
d'après la propre déclaration de ceux qui en seraient les béné-
ficiaires exclusifs;

Par ces motifs Dit qu'il a été bien appelé, mal jugé;
Infirme le jugement attaqué, et, ce faisant, déboute Attard
de sa demande, comme mal fondée, et le condamne en tons
les dépens.

MM. ZEys, prem. prés.; CuNiAC., ao. ~e~. – M" GARAU et
PARISOT, ac.

COUR D'ALGER (t" Ch.)

7 février 1888

Gage cnmmorctat, po~aeaatfm du cr<*nnc!er, tttr<*<, <tft<'<t-
tion momentanée par le débiteur, tcnt~ parttctt~~
paiement partiel.

Le contrat de gage subsiste bien que, du consentement du
créancier, le débiteur soit rentré momentanément en posses-
sion des titres qui le constataient, et ait procédé à des ventes
d'une partie des marchandises engagées (1).

Le produit de ces ventes a pu être légitimement attribué au
créancier gagiste, bien que sa créance ne fùt point encore
arrivée à échéance.

(1) Ce que la loi veut, en exigeant la possession du gage par le créancier,
c'est que le débiteur ne puisse plus se servir de la chose engagée pour se
procurer frauduleusement du crédit. Cpr. Rouen, 7 juin i875, Sir. 76. 2. 38.



(Boisson, syndic Schittenhelm c. Compagnie Algérienne)

ARRÊT

/4 COUR, Considérant qu'en décembre 1882, Schittenhelm,
acheteur d'une cargaison de pétrole aux États-Unis, s'est
adressé à la Compagnie Algérienne à l'effet d'obtenir l'ouver-
ture du crédit qui lui était nécessaire pour payer ses ven-
deurs Que la CompagnieAlgérienne a accédé à sa demande,
mais à la condition que les marchandises achetées par Schit-
tenhelm serviraient de gage à ses déboursés anectés a leur
payement; que cette garantie lui serait assurée par la remise
des documents maritimes qui en constataient la propriété
contre son acceptation des traites tirées par les vendeurs;
Considérant que c'est dans ce sens que sont rédigées les ins-
tructions transmises par le comptoir de la Compagnie Algé-
rienne à Constantine au comptoir de la même Compagnie à
Marseille;–Considérantque c'est dans ces conditions que
Schittenhelm a traité, par l'entremise du courtier Fabre, son
représentant à Marseille, avec Bergasse et C"=, mandataires
de ses vendeurs Considérant qu'il est dit dans ces conven-
tions, rédigées sur timbre à la date du 31 janvier 1883, et qui
seront enregistrées avec le présent arrêt si elles ne l'ont été,
que le prix de vente sera payé en traites des vendeurs sur la
Compagnie Algérienne, acceptables, contre la remise de tous
les documents; Considérant que ce contrat signé par Fabre
par autorisation de Schittenhelm, son mandant, a été réguliè-
rement exécuté; que les documents dont la possession, aux
termes de l'art. 92 C. com., constitue la détention des
marchandises et du gage ont été remis à la Compagnie Algé-
rienne contre son acceptation des traites des vendeurs;

Considérant que l'existence d'un contrat de nantissement
consenti par toutes les parties intéressées et régulièrement
exécuté est donc manifestement constatée dès le début de
l'opération Considérant qu'il en résulte que la Compagnie
Algérienne n'a payé les traites tirées par les vendeurs qu'en
vue de la garantie que lui offrait par privilége la réalisation
des marchandises achetées – Considérant que rien n'établit
que, contrairement à sa volonté si fermement exprimée et
par un abandon inexplicable de ses droits et de ses intérêts,
elle ait renoncé aux garanties qu'elle avait expressément sti-
pulées Considérant qu'il est justifié au contraire de la
persistance de la Compagnie Algérienne à conserver son nan-
tissement; Considérant en effet qu'elle prouve sa posses-
sion des marchandisesconstituantson gage parla production



des récépissés du chemin de fer remis entre ses mains et par
]e bail enregistré du magasin où les pétroies ont été déposés
àConstantine;–Considérantque la détention momentanée
qu'a eue Schittenhelm des documents maritimes et la vente
qu'il a faite d'une partie des marchandises ne peuvent être
considérées comme impliquant la renonciation par la Com-
pagnie Algérienne à son contrat de nantissement; Con-
sidérant que ce contrat devait être exécuté do bonne foi,
suivant la commune intention des parties, en se conformant
aux usages du commerce, dans l'intérêt bien entendu des
contractants; qu'il se seraitécarté de son but et serait devenu
préjudiciable à toutes les parties si le banquier qui, par ses
avances, avait permis au commerçant de réaliser des achats
supérieurs à ses ressources disponibles, avait suivi d'un œil
jaloux son gage jusqu'à sa destination et en eût exigé alors
!a réalisation par une vente aux enchères qui, en jetant sur
le marché une masse considérable de marchandises, aurait
occasionné la ruine de l'opération;– Considérant que c'est
donc en exécution des conditions inhérentes au contrat qu'il
a été procédé; que Schittenhelm a pu avoir momentanément
la possession des documents pour acquitter le fret mis à sa
charge; qu'il a pu disposer d'une partie des marchandises
eu vue de pourvoir à cette obligation; qu'il a été autorisé
ultérieurement à alimenter par des ventes partielles son com-
merce de pétrole dans le but évident de s'acquitter plus faci-
lement envers la Compagnie Algérienne en retirant le bénéfice
légitime qu'il attendaitdesaspéculation;–Considérantque, si
l'opération a abouti à la vente faite à Gachouli, c'est par suite
de l'abus que Schittenhelm a fait de la tolérance qui lui avait
été accordée; que cette vente a été régulière; que Schit-
tenhelm l'a librement consentie, ce qui est justifié par les
conditions qu'il avait stipulées de son acqéreur; – Considé-
rant que les reproches adressés à la Compagnie Algérienne
d'avoir exercé sur Schittenhelm une pression qui aurait déna-
turé leurs conventions et vicié son consentement sont en
contradiction avec les faits et documents de la cause; que le
contrat de nantissement établi dès le principe par la signature
de Fabre s'est continué d'un commun accord jusqu'à la réali-
sation du gage; que la Compagnie, loin de profiter d'un béné-
fice illégitime, a été victime de la confiance imméritée qu'elle
avait accordée à son débiteur; – Considérant que le paie-
ment qu'elle a reçu d'une partie de sa créance est régulier et
inattaquable; que, provenant de la réalisation de son gage et
garanti ainsi par un privilège spécial, il n'était pas subordonné
à l'égard des autres créanciers à l'échéance de la dette; que



celle-ci, d'ailleurs, devenait exigible au moment même où le
gageëtaitaliéné;

Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les pre-
miers juges;

Par ces motifs Confirme le jugement dont est appel pour
être exécuté suivant sa forme et teneur; Déboute l'appe-
lant de ses conclusions contraires et le condamne ès qualités
à l'amende et aux dépens.

MM CAMMARTIN,~rp/prés.; RACK, av. gén. M~JOUYNE
et CHÈRONNET, 0!0.

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

2 mars 1889

Cummtsetnnnttim de tr&n~port, tnaffhandieefi, perte,
te~p«nsabi!tt6, action en garantie, premier trunaptu*-
teur, délai.

~ac~oM recMrsot're~reoKe~ar la loi du 11 avril 1888 doit
être formée dans le o!e<a: d'un mois à partir du jour de
l'exercice de l'action contre le garanti, sans qu'il y ait lieu
d'ajouter des délais de distance, que ledit article ne prévoit
pas

Et il e/! est ainsi de l'action en garantie exercée par un
cont/~t'&stoy~MMrede <ra/ïs~o/'< eon<e une compagnie de che-
mirzs de chemin de~e~ dont il a reçu la marchandise, lorsque
ce commissionnaire est lui-même actionné en res/)OMS<x&!7~e

par le destinataire.

(Tabet c. Zermati et chemin de fer Paris-Lyon-Méditerrannée)

JUGEMENT

LE jwc~v~, – Attendu que Tabet assigne J. Zermati en
livraison d'un colis et à défaut en paiement de 84') fr. 20 c.
valeur dudit colis, et en 200 fr. de dommages-intérêts;–
Attendu que, suivant exploit enregistré de Péroutet, huissier
à Marseille, en date du 8 décembre 1888, J. Zermati a fait
assigner la C" des chemins de fer Paris-Lyon-Mëditerrannée
pour le relever et garantir du montant des condamnations
qui pourraient être prononcées tt ~on encontre dana l'instance
actuelle; Attendu que la C"' Paris-Lyon-Méditerrannée
conclut à i'irrecevabiiité de l'appel en garantie comme tardif;



Attendu que la demande de Tabet contre Zermati a été in-
troduite par un exploit du 20 octobre et que ]a C'" Paris-Lyon-
Méditerranée n'a été mise en cause que le 8 décembre
Attendu que la loi du 11 avril 1888 a fixé pour intenter toute
action récursoire un délai de un mois, qui court du jour de
l'exercice de l'action contre le garanti – Attendu que Zermati
oppose à la déchéance invoquée par la Cie: 1° que le délai
d'un mois fixé par la loi du 11 avril doit être augmenté des
délais de distance et que par suite la déchéance n'a pas été
encourue; 2° que la loi du 11 avril a simplement réglé le
mode de recours des transporteurs entre eux et que ]e por-
teur de la lettre de voiture plaidant contre le premier trans-
porteur, soit qu'il agisse spontanément, soit qu'il agisse pour
répondre à une réclamation d'un tiers, conserve le bénéfice
du délai d'une année;

Sur le premier moyen Attendu que, la loi du 11 avril ne
prévoyant pas de délai de distance, toute action récursoire
doit être intentée dans le mois à dater du jour de l'exercice
de l'action contre le garanti

Sur le deuxième moyen Attendu que le rôle de trans-
porteur de la C'" Paris-Lyon-Méditerranéecessant à Marseille
et le destinataire de la marchandise demeurant à Alger, il y a
eu un deuxième transporteur de Marseille à Alger et que ce
deuxième transporteurn'est autre que Zermati; Qu'il s'agit
donc en l'état non d'une action du porteur de la lettre de
voiture contre le premier transporteur,mais bien d'une action
récursoire de transporteur à transporteur; Attendu que
Zermati n'a pas intenté son action dans les délais fixés par la
loi du 11 avril 1888; qu'il échet donc de le débouter de son
appel en garantie contre la C"* Paris-Lyon-Méditerranée;

En ce qui concerne la demande de Tabet contre Zermati –
Attendu que Tabet ne justifie pas avoir commandé à nouveau
les marchandises égarées – Attendu que ces marchandises
sont de vente courante et de toute l'année que l'on ne saurait
donc accueillir la prétention de Tabet de laisser pour compte
les dites marchandises, dont il aurait du reste pris livraison
si l'indemnité qui lui avait été offerte avait été suffisante;
Qu'il y a lieu de lui allouer des dommages-intérêts que le
tribunal arbitre à la somme de 85 fr.

Par ces motifs Déboute Zermati de son appel en garantie
contre la C'" Paris-Lyon-Méditerranée et le condamne à
payer u Tabet la somme de 85 fr. de dommages-intérêts, etc.

M. FAURE,~y'es. – Me. AMAR et RonE, av.



COUR D'ALGER (l-Ch.)

26 décembre 1888

F< mts <te Justi<*f~ privilége, taUtite tnaeac hy~othécatre.
frais pt [vit6gi6a.

Le privilége pour frais de justice ne peut être exercé, sur
les cm~eMë~s depe/zda/ï~ d'une faillite, que pour Les frais qui
QK~o~~e aux c/'ëa~e!'ers hypothécaireset dans la 7KesM/'e de
ce prix (1);

Rentrent spëe:o!~e/Ke/ï( dans cette catégorie les frais de
sce~&~ d'MUp~<at'e et de déclaration de faillite, mais non
lesfrais de gestion de~e ou autres a~e/'a~~ à cette gestion
et ne se rapportant point à la masse hypothécaire (2).

(Comptoir d'Escompte de l'Arba c. Prenat, Roussel et C"' Algé-
rienne)

ARRÈT

LA COUR, Vu l'arrêt de cette chambre, du 31 juillet dernier,
qui, donnant itératif défaut contre les époux Sastre, intimés
défaillants, et statuant déjà entre les parties en cause, 1°
autorise Prenat à toucher, à titre povisionnel, à la caisse des
dépôts et consignations, la somme de 30,000 fr. à valoir sur
la somme consignée par le Comptoir d'escompte de l'Arba, le
19 octobre 1886, et 2" renvoie a une époque ultérieure pour
être définitivement prononcé sur les prétentions respectives
des parties devant la Cour, tous droits, moyens et dépens
réservés; disant droit, à ce jour, sur ces prétentions;

En ce qui touche d'abord la fin de non recevoir opposée par
Roussel, syndic de la faillite du sieur Sastre, à l'appel que le
Comptoir d'escompte de l'Arba a relevé contre le jugement
d'attribution de prix du tribunal civil d'Atger du 8 décembre
1887, fin de non recevoir tirée de ce que la créance hypothé-
caire de Prenat, absorbant la totalité du prix de l'immeuble
Sastre, vendu le 25 juin 1886, ledit Comptoir, deuxième créan-
cier inscrit après Prenat sur ledit immeuble, était sans inté-

(1 et 2) Le principe est constant en doctrine et en jurisprudence.V.
Aubry et Rau, Droit civil, 1M, § 2CO, texte et note 8. Pour les appli-
cations, V. Riom, 24 aoùt 1863, Sir. 64. 2. 65, et les renvois.



rêt pour contester la collocation privilégiée demandée par
Roussel et, par suite, pour interjeter appel du jugement
actuellement déféré à la Cour; Attendu que la créance
Prenat s'élevait en principal à 30,000 fr. Attendu que le
chiffre de la somme qui a été déposée à la caisse des dépôts
et consignations par le Comptoir d'escompte, adjudicataire
de l'immeuble Sastre, a été de 34,798 fr. 15 c., auquel chiffre il
y a lieu d'ajouter celui des intérêts courus depuis et dus par
la caisse Attendu que les documents versés dans la cause
ne permettent pas de savoir d'une manière exacte et précise
si le Comptoir d'escompte, en sa qualité de créancier hypothé-
caire de Sastre, venant après Prenat, n'aura définitivement
plus rien à espérer sur le prix de l'immeuble vendu et les
accessoires de ce prix en cas de rejet de la collocation privi-
légiée de Roussel; –Attendu que le défaut d'intérêt de la
contestation de cette collocation ne se trouve donc pas établi
en l'état; qu'il en résulte, par suite, que la fin de non recevoir
soulevée et prise de ce défaut d'intérêt ne saurait être ac-
cueillie

En ce qui touche le fond
Sur les contestations du Comptoir d'escompte Attendu

que la principale question à examiner au procès est celie de
savoir si la somme de 2,223 fr. 07 c. réclamée par le syndic
Roussel doit lui être attribuée par privilège sur le prix de
l'immeuble Sastre, ainsi qu'il le demande et ainsi que le tri-
bunal le lui a accordé; Attendu que, pour qu'un syndic
puisse jouir d'un privilége sur les immeubles de la faillite, à
défaut d'actif mobilier, il faut que les frais à l'occasion des-
quels il demande privilége aient été exposés par lui ou dans
l'intérêt commun des créanciers chirographaires et des cré-
anciers hypothécaires, ou dans l'intérêt des créanciers hypo-
thécaires seuls; Attendu que peuvent être rattachés à la
catégorie des frais faits dans l'intérêt commun des masses
chirographaire et hypothécaire, et, ù ce titre, considérés
comme privilégiés sur les immeubles, à défaut d'actif mobi-
lier, ceux relatifs à l'apposition des scellés, à leur levée et à
l'inventaire; que les mesures qui occasionnent ces frais ont
souvent même pour effet et pour but d'empêcher le divertis-
sement soit des titres de propriété, soit des meubles ayant
dans les immeubles le caractère d'immeuble par destination;
qu'il convient d'ajouter à la catégorie de frais privilégiés qui
précède les frais de déclaration de faillite; Mais attendu
qu'il faut, d'une manière absolue, écarter du chapitre des
priviléges tous autres frais étrangers à la masse hypothécaire
exposée dans le seul intérêt de la masse chirographaire, tels



que frais de gestion, de faillite ou autres afférant à cette ges-
tion Attendu que l'état des frais dont Roussel demande
collocation privilégiéesur le prix en distribution, et qui s'élève
à la somme de 2,223 fr. 07 c., se compose des articles ci-après
–1° Prime d'assurance contre l'incendie: 392 fr. 20; 2"
Frais de faillite au greffe: 286 fr. 70; –3" Frais taxés de
sceHés 20 fr. 60; – 4° Frais d'inventaire et de transport: 52 fr.
10;–5° Frais du greffier de la justice de paix de l'Arba:
42 fr.66; – 6° Frais de contribution, taxes et patentes: 796 fr.
66; 7° Au directeur des eaux de l'Oued-Djemmâa 39 fr. 55;
–8° Au gardien de l'immeuble: 92 fr.50;–9° Honoraires
taxés: 500 fr.;

Attendu que, par application des distinctions qui ont été
faites plus haut, il y a lieu de retrancher du total de cette
somme les frais indiqués sous la dénomination générale de
frais de faillite au greffe, en l'article 2 de l'état, lesquels frais
paraissent se référer à la gestion de la faillite et sont, par
suite, étrangers à la masse hypothécaire, à l'exception toute-
fois des frais de jugement de déclaration de faillite, dont le
coût, d'après les documents de la cause, paraît être de 6 fr.
90 c. Attendu qu'il échet également de fixer à 100 fr. seu-
lement le chiffre des honoraires pouvant représenter la rému-
nération uniquement due au syndic pour les soins par lui
donnés aux intérêts de la masse hypothécaire; Attendu
qu'il est juste d'allouer, comme privilégiés, à Roussel tous les
autres frais de son état; Attendu, dès lors, que le chiffre
total des frais pour lesquels les premiers juges devaient seu-
lement lui accorder une collocation privilégiée sur le prix de
l'immeuble vendu se réduit de la sorte à 1,543 fr.-27 c.

Sur la demande de Prenat devant la Cour Attendu qu'on
demandant, devant le tribunal, la distribution d'une somme
supérieure à celle du prix de l'adjudication, le sieur Prenat a
occasionné lui-même un débat sur lequel il a d'ailleurs per-
sonnellement succombé et au sujet duquel il ne saurait plus,
dès lors, recourir contre le Comptoir d'escompte; – Attendu
que, sa collocation n'ayant été l'objet d'aucune contestation,
rien ne s'opposait à ce qu'il acquiesçât au jugement attaqué
et se fit payer aussitôt après, ainsi qu'il l'a fait d'ailleurs
depuis, la presque totalité du prix lui revenant; que, de la
sorte, il eût évité les retards et les pertes dont il se plaint,
retards et pertes dont il doit, en réalité, s'imputer à lui-même
la cause; Attendu que Roussel n'a jamais critiqué la de-
mande en collucdtion de Prenut, qu'il s'est borné à élever au
procès une prétention personnelle dans laquelle il triomphe
pour partie; qu'à aucun point de vue, il ne peut être passible



des réparations que sollicite Prenat; Attendu qu'il a été
précédemment donné acte à la Compagnie Algérienne de sa
déclaration qu'elle avait été désintéressée des sommes qui
lui étaient duos; – Attendu que, chacune des parties succom-
bant dans la cause sur des chefs respectifs, il y a lieu de faire
entre ces parties une répartition équitable desdits dépens

Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non recevoir pro-
posée par Roussel contre l'appel du Comptoir d'escompte de
l'Arba, laquelle est rejetée; Reçoit le dit appel;

Au fond Émendant, réduit à 1,543 fr. 27 c. le chiffre de
la collocation attribuée par privilége au syndic Roussel
Ordonne que jusqu'à concurrence de cette dernière somme
seulement et pour le surplus de ses autres dispositions le
jugement attaqué sortira effet DébouteRoussel et le Comp-
toir d'escompte de leurs autres conclusions, fins et demandes;

Déboute Prenat de toutes les demandes par lui produites
devant la Cour en vertu des dispositions de l'art. 464 précité
du C. pr. civ. Met définitivement hors de cause la Com-
pagnie Algérienne; – Fait masse de tous les dépens d'appel
seulement pour être lesdits dépens d'appel mis à la charge,
savoir de Prenat pour 1/4 et du Comptoir d'escompte de
l'Arba et de Roussel personnellement pour les autres 3/4, ces
3/4 devant être supportés pour 1/2 par le Comptoir et Roussel
personnellement.

MM. DEDREUIL-PAULET, /M*ës. RA.CK, av. ~C~ M"' DAIN
et DOUDART DE LA GRÉE, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE (Aud. civ.)

22 février 1889

Dtstrtbution par contrtbutton, Tunisie, or<tre entre
er6ancte< e, système hypothécatre~ compétence.

Le 5ys~/Me /M~eca:'re et la transcription n'existant pas
en Z'MMtS!'e,e< ~joyoprte~yei'a~, en quelque sorte, occulte
lorsque l'immeuble n'a pas fait l'objet d'une t/M;Ka!i'rteM<a<tOH~
il en résulte que non seH<emeM< la j~'ocedMre d'ordre o/a-
nisée par le Code de procédure civile ~'a~pet/s ne peut <~y'e
suivie, mais encore que la procédure en attribution de prix
réglée par ~e[r<. 773 de ce Code HejoeK: y ëtre pratiquée;

Par suite, s'il se produit un concours de créanciers pour la
distribution d'une n:ente somme, la seule procédure possible
dans la régence est ce~e de dt's~'t&M~o/~ay' coyt~&M<io/ qui



permet à tout créancier de proposer M~7e/Me/~ les causes de
préférence auxquelles il prétend

Et le règlement de cette procédure de contribution par les
art. 656 e<SK:'p. C. ~or. civ. étant d'ordre public comme tenant
à tordre des juridictions, il y a lieu par le ~r<6MMa<, saisi de
contestations de cette He[<Krej de se décorer incompétentpour
en con/ïa~re.

(Buês c. Turaglio et autres)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'en Tunisie le système hypothé-
caire et la transcription n'existent pas; que, par suite, la
propriété immobilière est, en quelque sorte, occulte, toutes
les fois que la procédure d'immatriculation n'a pas été prati-
quée, comme dans l'espèce; Qu'il s'ensuit non seulement
que la procédure d'ordre ne peut-être suivie en Tunisie, mais
encore que la procédure en attribution de prix prévue et orga-
nisée par l'art. 773 C. pr. civ. ne peut y être pratiquée,
puisqu'elle ne saurait avoir lieu qu'au cas où il y a moins de
quatre créanciers inscrits, c'est-à-dire dans des conditions
qui impliquent nécessairement l'existence d'un régime hypo-
thécaire

Attendu en conséquence que, s'il se produit un concours de
créanciers pour la distribution d'une somme, la seule procé-
dure possible est celle de la distribution par contribution, qui
permet à tout créancier de proposer utilement à l'encontre de
ses cocréanciers, ou eux dûment appelés, les causes de
préférence auxquelles il prétend;

Attendu que l'organisation de cette procédure par les
art. 656 et suiv. C. pr. civ. tient à l'ordre des juridictions,
puisqu'elle implique le renvoi devant un juge commissaire et
qu'elle fait obstacle à ce que le tribunal puisse se saisir direc-
tement de l'appréciation des prétentions des parties à une
portion quelconque d'une somme à distribuer; Que le tri-
bunal est donc incompétent pour connaître en l'état des con-
testations qui lui sont actuellement soumises; que cette
incompétence est d'ordre public et qu'elle doit être relevée
d'office

Par ces motifs: Se déclare incompétent; Renvoie les
parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront; Compense
les dépens.

MM. BERGE, prés.; DRAPIER, SM6s<. Me. JACQUEMART
et KRAFF, aU.



Frata et dépens, ex~ arts, houoratref, matière commer.
ctate~ taxe.

En matière commerciale, la procédure est essentiellement
sommaire et, conformément au décret du 16 février 1807,
la liquidation des dépens doit être faite par le jugement
même qui les a adjugés et non par le président ou l'un
des juges qui ont concouru au jugement;

Il en est de Më?Ke des frais d'une expertise ordonnée par
un tribunal de commerce; leur liquidation appartient non
pas aM président ou à un juge, ~atS au ~~M~tï~ tout
entier;

En conséquence, doit être annulée comme faite par un
magistrat incompétent la liquidation des~'ats~M~e e.Epey-
tise en matière commerciale faite par le président ou MM

juge du tribunal de commerce (1).

rREM!ÈRE ESPÈCE

TRIBUNAL DE BONE (1' Ch.)

22 mars 1888

(Laurent Cadet c. de Rieumès)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, le 6 novembre 1886, de Rieumès
a présenté au président du tribunal de commerce de Bône
son état de frais et honoraires, lesquels ont été taxés par ce
magistrat, le 1' décembre suivant, à la somme totale de
600 francs; Attendu que, dans le but d'avoir immédiate-
ment paiement du montant de cette taxe, et avant qu'un juge-
ment définitif soit intervenu dans l'instance susrelatée, de
Rieumès s'est fait délivrer exécutoire par le greffier dudit
tribunal, le 23 décembre 1886, et a signifié cet exécutoire à
Laurent Cadet, le 6 janvier 1887, en lui faisant en même temps
commandement d'avoir à lui payer, dans les 24 heures, la

(1) Question controversée. V. Chauveau et Godofh'c, ~'o~Mt. tarif, t. l"
p. 508, n°' 64 et suiv. Dejean, n" 1235,1250,1394.–Cijr. Alger, 20 mars
1886 ~!eo. 1886. 2. 207] et la note.



somme précitée de 600 francs, outre divers menus frais et
accessoires; Attendu que, par exploit de Rosenfeld, huis-
sier à Bône, en date du 8 janvier 1887, Laurent Cadet a formé
opposition audit commandement et a assigné de Rieumès
devant le tribunal civil de première instance de Bône, pour
voir déclarer nul le commandement dont il s'agit et s'enten-
dre condamner à 1,500 francs de dommages-intérêts,

Attendu qu'en matière commerciale la procédure est essen-
tiellement sommaire; que cela ressort manifestement des
dispositions des art. 414 et suivants C. pr. civ.; que, dès
lors, et conformément aux prescriptions du décret du 16
février 1807, la liquidation des dépens doit être faite par lo
jugement même qui les a adjugés et non par le président ou
par l'un des juges qui ont assisté au jugement; – Attendu
que les mêmes principes s'appliquent aux frais occasionnés
par une expertise que le tribunal de commerce aurait ordon-
née avant de statuer sur le fond du litige; Que ces frais
doivent, en effet, être compris dans les dépens de l'instance
aussi bien que ceux du surplus de la procédure; que, par
conséquent, leur liquidation appartient non pas au président,
ni à un juge, mais bien au tribunal tout entier, et qu'une taxe
incompétemment faite par un seul des magistrats qui ont
siégé dans l'affaire ne peut donner lieu à la délivrance d'un
exécutoire; Attendu que l'art. 319 du G. pr. civ. n'apporte
aucune dérogation aux principes qui viennent d'être posés
qu'en effet, cet article ne s'applique qu'aux anaircs portées
devant les tribunaux civils et non à celles qui sont de la com-
pétence des tribunaux de commerce; que la procédure des
expertises, en matière commerciale, est réglée spécialement
par les art. 429 et suivants du même Code, et qu'il n'y a nulle
nécessité de soumettre, par analogie, ces expertises aux dis-
positions de l'art. 319 précité; Attendu qu'il suit de ce qui
précède que le commandement signifié à Laurent Cadet par
de Rieumès manque de base légale et doit en conséquence
être annulé;

Attendu que le tribunal de céans n'est pas compétent pour
liquider les dépens de l'instance qui est encore pendante
devant la juridiction consulaire et qui a donné lieu à l'exper-
tise suarelatée; que, par suite, il ne peut ni réduire le mon-
tant de la taxe qui a été faite, ni donner acte à Laurent Cadet
de son offre de 40 francs, outre les débours, pour l'expertise
dont il s'agit;

Attendu que le tribunal de c~ans n'est pas compétent pour
liquider les dépens de l'instance qui est encore pendante
devant la juridiction consulaire et qui a donné lieu a l'exper-



tise susrelatée; que, par suite, H ne peut ni réduire le mon-
tant de la taxe qui a été faite, ni donner acte à Laurent Cadet
de son offre de 40 francs, outre les débours, pour l'expertise
dont il s'agit

Attendu que les demandes de dommages-intérêts formées
par les deux parties ne sont pas justinées; qu'en effet l'exis-
tence d'un préjudice n'est nullement démontrée;

Par ces motifs Déclare nul et de nul effet le commande-
ment signifié, !e 6 janvier 1887, à Laurent Cadet, requête de
de Rieumès; Fait défense à ce dernier d'y donner suite;

Rejette, comme mal fondées, toutes les autres fins et con-
clusions des parties.

MM. GENTY, prés. LAMATA, SH~. M~ MARCHIS et
SICARD, NU.

DEUXIÈME ESPÈCE

COUR D'ALGER (3e Ch.)

30 avril 1889

(Bernardi c. Renault).

Le 28 octobre 1886, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL D'ALGER
(1~ Ch.) ainsi conçu

LE TTMK/V/i~, – Attendu que, selon un usage constant, les liquidateurs
nommés par les tribunaux, et charges de déposer rapport au greffe en cas
de difficultés entre les parties, ont été considérés comme de véritables
experts et taxes selon le mode adopté pour les experts Que cet usage
se justifie sur cette considération qu'il serait impossible d'établir une ven-
tilation entre le travail de liquidation proprement dit et celui d'expertise
Que le caractère judiciaire de la liquidation lui enlève d'ailleurs en ce cas
le caractère de mandat ordinaire Que, dans ces conditions, c'est à bon
droit que M. le président du tribunal de commerce a accordé taxe au liqui.
dateur qui justifiait qu'il avait déposé son rapport au greffe Que cette
taxe entraînait par voie de conséquence légale l'exécution qui s'en est
suivie Qu'aucune objection n'est soulevée sérieusement quant à son
chiffre, et que les critiques alléguées contre les opérations de l'expert liqui-
dateur sont vagues, dénuées de justifications et même sans offre de

preuve
Par ces motifs – Déboute Dernardi de son opposition à l'exécutoire

du 27 avril 188G et au jugement du 7 juin suivant Ordonne en consé-
quence que le susdit exécutoire sortira son plein et entier eaet et sera
exécuté selon sa forme et teneur – Condamne Bernardi en tous les
dépens.



Sur l'APPEL du sieur Bernardi,

ARRÊT

COUR, Attendu que le jugement du tribunal de com-
merce d'Alger du 10 mars 1884 a d'office investi Renault d'un
mandat complexe embrassant à la fois la liquidation de la
société, la recherche de la situation de chacun des associés
et la détermination des prétentions et des torts de chacun
d'eux; Que cette mission a été remplie au moins partiel-
lement et que les résultats en ont été consignés dans un
rapport déposé au greffe le 20 avril 1885; Qu'elle n'avait
pas trait uniquement à une liquidation ordinaire, mais bien
à une appréciation de faits et agissements constituant une
véritable expertise; Qu'il est manifeste que Renault no
saurait être considéré comme le mandataire des parties, qui
ne l'ont pas commis, mais bien comme un mandataire de
justice chargé d'éclairer le tribunal et de lui fournir les
éléments de décision qui lui manquaient; Attendu qu'il
avait ainsi droit à des émoluments à taxer par le tribunal
qui l'avait commis, sauf à voir réduire son état de frais si son
travail était incomplet; Que le président du tribunal de
commerce n'avait donc pas qualité d'arrêter seul cet état de
frais;– Qu'il importe peu que, dans l'usage, ce mode soit
exclusivement pratiqué, l'usage ne pouvant se substituer à
la loi lorsqu'il n'y a pas accord entre les intéressés;

Attendu qu'aux termes de l'art. 1~ du décret supplémen-
taire du 16 février 1807, la liquidation des dépens en matière
sommaire doit être faite par les jugement ou arrêt qui les
ont adjugés; Que les honoraires et avances des experts
doivent être compris dans les frais généraux de l'instance,
comme les autres dépens occasionnés par l'instruction et le
jugement de l'affaire; Que dans les instances commer-
ciales la procédure est essentiellementsommaire; Qu'ainsi
la liquidation des dépens ne peut être faite, comme dans les
matières civiles ordinaires, par le président ou par l'un des
juges qui ont assisté au jugement, mais bien par le tribunal
lui-même, selon les prescriptions impératives du décret
susvisé;

Attendu que l'état des déboursés, frais et honoraires dus à
Renault en sa qualité d'expert liquidateur commis par un
jugement du tribunal de commerce, au cours d'une instance
commerciale sommaire, a été présenté au président de ce
tribunal et non pas au tribunal saisi du litige; Que ce
magistrat a taxé seul cet état a 3,500 francs; Qu'il n'avait



pas qualité d'agir ainsi, la liquidation des frais de l'expertise
appartenant au tribunal comme celle des dépens; Que c'est
donc à bon droit que Bernardi a refusé d'exécuter cette ordon-
nance rendue par un magistrat incompétent et d'obéir à
l'exécutoire irrégulièrement délivré à ia suite de cette ordon-
nance

Par ces motifs Réforme le jugement rendu par ]e tribu-
nal civil d'Atger le 28 octobre 1886; Annule comme étant
rendue par un magistrat incompétent la liquidation de frais
présentée par l'expert Renault en date du 27 avril 1885, ensem-
ble l'exécutoire du 25 septembre 1885;– Renvoie Renault à
se pourvoir ainsi qu'il avisera, et le condamne aux dépens de
première instance et d'appel.

MM. PUECII, p/'es./ CuNiAc, au. ~M. M~ TILLOY et AMAR,

ap.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

1er juin 1889

C<tmp<5tcnce<'«rrectiunneHe,Tuni8!e~d<mt~sujettuntsten.

Ze 3 de l'art. 2 du décret &e~<ca;~ du 2 septembre ~M
K'Ke compétence aux tribunaux ~a~pats de Tunisie en
matière de délits commis par des St</ë<s tunisiens çM'aM<a/t<

que ces délits ont été commis contre ~'e.recM~'o/t des mandats
de ~a!yHS<tce/ra/!p<n'se/

En conséquence, il n'appartient pas à ces tribunaux de
connaître du délit de coups por~s~ dans une prtsoK~'ancst'se~
par un Tunisien à un autre T'«/s:eM, prévenus l'un et l'autre
de uo~ ~M~~e aM~r~Mdt'ce d'Européens, ces faits ne consti-
tuant en rien une rébellion.

(Min. pub. c. Ali ben Salah Essendi)

Le 8 mai 1889, JUGEMENT DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE
SOUSSE ainsi conçu

LE T/B~Y~ – Attendu que de l'instruction et des débats il r~suhc-
rait la preuve que, dans la nuit du 27 avril 1889, dans la prison civile



française de Sousse, Ali ben Salah Essendi a porte des coups au nommé
Salem ben Mabrouk Ecchibani en frappant celui-ci au visage avec la
main;

Mais attendu que Salem ben Mabrouk Ecchibani et Ali ben Salah
Essendi sont Tunisiens, que !cs tribunaux français en Tunisie ne peuvent
connaître des délits commis en Tunisie entre Tunisiens que le § 3 de
l'art. 2 du décret beylical du 2 septembre 1885 mentionne que les tribu-
naux français pourront connaître de tous les délits commis en Tunisie
par des sujets tunisiens quand ces délits auront été commis contre l'exé-
cution des mandats de la justice française; que le prévenu et le plaignant
sont tous deux sous mandat de dépôt comme prévenu de vol qualifié com-
mis au préjudice d'Européens, mais que les faits qui sont reprochés aux
prévenus ne constituent en rien une rébellion; qu'en conséquence les
tribunaux français en Tunisie ne sont pas compétents pour en connaître

Par ces motifs Se déclare incompétent pour statuer sur le délit qui
lui est soumis, renvoie les parties devant la juridiction qui doit en con-
naître.

MM. BERBE, pfM.; DRAPIER, min. pub.

Sur APPEL du ministère public,

ARRET

~1 COM, – Adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme purement et simplement le jugement dont est appel.

MM. LouRDAu, pres.-rop. WuRTZ, av. ~e~.

CONSEIL D'ÉTAT

23 novembre 1888

Commune, culte israélite, g~antt rMbbin, AIgurtf, m<I~m-
n!~<5 de logement, <t<~pnsfa obligatoires, ccmteat:ttion~
comt'ctencf.

Sous ~'empt/'e de la loi du 18 /M~e~ 1837 (art. ~6~ l'obli-
~c!<:t'o/!desco?HfnMMese~bM~{/</ïe indemnité de logement
aux ?M!Ht's~'es des cultes salariés par l'État H'c~(< pas SM&o/
donnée et la justification de ~t/!s~~sa/!ce des revenus des
ad/KMt's~a~t'ons préposées aux cultes;J'

rette législation était applicable au culte :'s/'ae~tYe~ en
<4~ërtec~/H~eeM ~<!nce(0rd. 7 août 1842; ord. 28 sept. 1847,
art. 40, § 5 décr. 20 nov. 1869).



Depuis la loi du 5 avril 1884 ("ar~?~, doit être statué
par décret, et non par décision du ?K:?ï~re de l'intérieur,
sur la contestation existant, au sujet de l'indemnité de loge-
ment d'un grand rabbin, entre la commune dont le concours
financier est réclamé et le consistoire israélite qui ne peut
pourvoir par lui-même au paiement de l'indemnité.

(Consistoire israélite d'Alger)

ARRÊT

LE CONSEIL p'~T~r,– Vu la requête. pour le consistoire
israélite d'Alger. tendant à ce qu'il plaise au conseil annu-
ler, pour excès de pouvoirs, une décision prise par le mi-
nistre de l'intérieur d'accord avec le ministre des cultes, le
24 septembre 1884 et portant qu'il n'y a pas lieu d'insérer
d'office au budget de la ville d'Alger l'indemnité de logement
au grand rabbin pour les années 1882 à 1884, refusée par le
conseil municipal dans ses délibérations du 21 décembre
1883 et du 28 mars 1884; attendu, d'une part, qu'aux termes
de l'art. 136 de la loi du 5 avril 1884, paragraphes 11 et 12, s'il
y a désaccord entre les fabriques ou autres administrations
préposées aux cultes et les communes dont le concours finan-
cier est réclamé pour l'indemnité de logement des ministres
des cultes salariés par l'État, il est statué par décret et
qu'ainsi la décision attaquée est entachée d'incompétence;
d'autre part, que, en ne prescrivant pas, sur le refus du con-
seil municipal d'Alger, l'inscription d'office de l'indemnité de
logement du grand rabbin, le ministre des cultes a violé l'art.
136, § 11, de la loi du 5 avril -f884, qui déclare ladite dépense
obligatoire, et l'art. 149 de la même loi

Vu les observations dans lesquelles, après avoir exposé
qu'à la suite d'un nouvel examen de la question, l'adminis-
tration des cultes a émis l'avis que, pour la période antérieure
à la loi du 5 avril 1884, les réclamations du consistoire israé-
lite d'Alger étaient justifiées par l'ordonnance du 7 août 1842
et le décret du 20 novembre 1869, le ministre de l'intérieur
fait connaître que, suivant lui, des dispositions précitées,
combinées avec l'art. 30 de la loi du 18 juillet 1837, il résulte
que les communes n'étaient tenues de venir en aide aux con-
sistoires qu'en cas d'insuffisance des ressources de ceux-ci
et qu'il y a lieu de soumettre le différend à l'appréciation du
conseil d'État;

Vu la loi du 18 juillet 1837 (art. 30), les ordonnances du 7
août 1842 et du 28 septembre 1847 et le décret du 20 novembre



1869 Vu la loi du 5 avril 1884 (art. 136), §§ 11 et 12; Vu les
lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872;

En ce qui concerne la période antérieure à la loi du 5
avril 1884 Considérant qu'aux termes de l'art. 40, § 5, de
l'ordonnance du 28 septembre 1847, étaient obligatoires pour
les communes d'Algérie les dépenses des cultes mises la
charge des communes par les lois, ordonnances et arrêtés;
qu'en vertu du décret du 20 novembre 1869, les frais du loge-
ment des ministres du culte israélite rétribués par l'État
étaient à la charge des communes et réglées d'après les dis-
positions de l'ordonnance du 7 août 1842; que ladite ordon-
nance se réfère expressément à l'art. 30 de la loi du 18 juillet
1837, lequel ne subordonne pas l'obligation des communes de
fournir une indemnité de logement aux ministres des cultes
salariés par l'État à la justification de l'insuffisance des reve-
nus des administrations préposées aux cultes, et que cette
restriction n'est prononcée par aucune disposition applicable
au culte israélite; qu'ainsi le consistoire Israélite d'Alger étaitt
fondé à réclamer de ladite ville le paiement de l'indemnité de
logement du grand rabbin, et qu'en décidant, d'accord avec le
ministre de la justice et des cultes, que cette dépense ne pou-
vait tomber à la charge de la ville d'Alger qu'en cas d'insuffi-
sance des ressources du consistoire dont, suivant lui, il
n'était pas justifié, le ministre de l'intérieur à méconnu l'au-
torité des dispositions précitées;

En ce qui concerne la période postérieure à la loi du 5 avril
1884: Considérant que l'art. 136, §§ 11 et 12, de la loi du 5
avril 1884, après avoir déclaré obligatoire pour les communes
l'indemnité de logement aux ministres des cultes salariés
par l'État, lorsqu'il n'existe pas de bâtiment affecté à leur
logement et que les fabriques ou autres administrations pré-
posées aux cultes ne peuvent pourvoir elles-mômes au paie-
ment de cette indemnité, dispose qu'en cas de désacord avec
la commune dont le concours financier est réclamé, il est
statué par décret rendu sur les propositions des ministres de
l'intérieur et des cultes; qu'ainsi en statuant sur la contesta-
tion existant entre le consistoire et la ville d'Alger, dont le
concours était réclamé pour le paiement do l'indemnité de
logement du grand rabbin afférente à la partie de l'année
1884, postérieure à la loi du 5 avril, le ministre de l'intérieur a
excédé ses pouvoirs

(Décision annulée.)
MM. MAYNIEL, rap.; LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, CO/K. du

~OKt?. – Me LEHMANN, ~U.



CONSEIL D'ÉTAT

23 novembre 1888

Concession de terres donmntaten, dépm tement, création
d'hospices, retrait de concession, impenses, demande
en remboursement, gouverneur générât, compétence.

Au cas de retrait par ~<'a~ d'une concession de terrains
domaniaux faite à un c!ep<<eMe/!< pour la construction
d'/KMpt'c&s, il K'a/)/)a;r~'eyï< pas au ~OMuer/teM~ général de
l'Algérie de prononcer sur la demande en y'e?K&oM~sp/Ke/~

d'impenses formée par le département dépossédé, et les t's-
tructions données par le ~t'HtS~e de rtH/e/'K'M/' ne peuuen~
avoirpour effet de le rendre compétent pour statuer (1).

(Département de Constantine c. l'État)

ARRÊT

LE CO~E~ D'ÉTAT, – Vu la requête. pour le département
de Constantine. tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler
une décision du 28 décembre 1883, par laquelle le gouver-
neur général de l'Algérie, agissant en vertu des instructions
du ministre de l'intérieur, a rejeté la demande adressée par
le département au ministre et tendant au remboursement
d'une somme de 1,103,242 fr., montant des dépenses faites par
lui pour la création et l'installation des immeubles hospita-
liers qui, depuis, ont été spécialement affectés au service de
l'assistance publique; Ce faisant, attendu que les dépenses
des enfants trouvés et abandonnés et des aliénés indigents
ainsi que du traitement des malades civils indigents,dans les
hôpitaux civils et militaires, ayant été mises à la charge des
provinces de l'Algérie par l'art. 44 du décret du 27 octobre
1858, et le décret du 18 septembre 1860 ayant décidé la consti-
tution, en faveur de chacune des trois provinces, d'une dota-
tion immobilière dont les revenus seraient exclusivement
affectés aux dépenses des hôpitaux et hospices civils, il a été
fait concession gratuite à la province de Constantine, par
deux décrets en date des 3 avril et 22 mai 18G9, de divers
immeubles domaniaux pour la création des hôpitaux civils;

(1) V. Revue générale d'a~t)MKM<r<!<MM, t. 33, p. 420.



que lesdits décrets portent que la province est tenue d'assu-
rer et de laisser aux immeubles dont il s'agit la destination
en vue de laquelle ils lui sont concédés, sous peine de rétro-
cession immédiateet gratuite au domaine de l'État, et qu'à
cette condition elle en jouira et en disposera en toute pro-
priété que la province, ayant immédiatement construit les
bâtiments nécessaires et y ayant constamment entretenu le
service hospitalier, est devenue propriétaire incommutable
des immeubles concédés; que, le 23 décembre 1874, intervint
un décret sur l'organisation de l'assistance hospitalière en
Algérie, dont l'art. 1~ porte que les hôpitaux et hospices civils
qui ne sont pas propriété communale ou privée sont, à titre
d'établissements coloniaux, placés sous l'administration su-
périeure du préfet; que la propriété des immeubles hospita-
liers a été ainsi retirée aux départements et que, si ceux-ci,
dans un esprit de conciliation, renoncent à la revendiquer, ils
ont droit, tout au moins, au remboursementde leurs dépen-
ses de construction et d'installation que la décision attaquée
allègue vainement que la concession n'aurait été faite aux
provinces qu'à titre transitoire et en leur qualité de représen-
tants du service hospitalier qui en aurait été le véritable
bénéficiaire qu'aucune expression soit des décrets précités,
soit des délibérations du conseil général qui acceptent la
concession à titre définitif, n'autorisent cette interprétation,
d'autant plus que les hôpitaux et hospices civils de l'Algérie,
déclarés établissements publics par le décret du 13 juillet
1849, étaient des lors aptes à acquérir et à posséder; que,
d'ailleurs, le droit à indemnité existe en vertu des principes
généraux en faveur du possesseur de bonne foi, du conces-
sionnaire à titre précaire et du gérant d'affaires, et qu'il
résulte implicitement des décrets de concession, puisque
ceux-ci ne prévoient la rétrocessiongratuite qu'en cas d'inexé-
cution des conditions qu'enfin les départements d'Alger et
d'Oran ont été indemnisés, – condamner l'État à payer au
département de Constantine la somme de 1,102,242 fr., avec
intérêts du jour de la reprise des immeubles, intérêts des
intérêts et dépens

Vu les observations en défense du ministre de l'intérieur
tendant à ce que le pourvoi soit rejeté, soit comme non rece-
vable, attendu qu'il met en réalité en cause le décret du 23
décembre 1874, lequel ayant été pris dans l'exercice de la
délégation législative, ne peut, comme la loi elle-même, faire
l'objet d'aucun recours, ni direct à fin d'annulation, ni in-
direct à fin d'indemnité, soit comme mal fondé, attendu que
les concessions de terrains, faites en 18GH, conformément au



décret du 18 septembre 1860, avaient pour but de constituer
la dotation immobilière des hôpitaux civils que, si c'est la
province de Constantine qui a été alors désignée, c'est parce
que c'est à elle qu'incombait, aux termes de l'art. 44 du décret
du 27 octobre 1858, la charge du service hospitalier, et que
l'affectation perpétuelle à ce service a été expressément sti-
pulée que le décret du 23 décembre 1874, en affranchissantles
départements de l'Algérie, par son art. 1er, des dépenses de
l'assistance hospitalière, a fait passer ce service dans le
budget colonial avec ses droits et ses charges mais n'a pas
entendu revenir sur le passé et obliger l'État à rembourser
aux départements des dépenses qui étaient légalement obli-
gatoires pour lui à l'époque où il les a faites que ce décret
n'a d'ailleurs causé au département aucun préjudice et lui a
au contraire procuré un avantage certain puisque, l'affecta-
tion antérieure des immeubles étant maintenue par l'art. 21,
le département continue à profiter des dépenses d'installation
qu'il a faites tout en étant désormais dispensé des dépenses
d'entretien des bâtiments et de traitement des malades;
qu'enfin, si des allocations ont été consenties en faveur des
départementsd'Alger et d'Oran, c'est à titre purement gracieux
et à raison de leur mauvaise situation nnancière;

Vu les décrets des 13 juillet 1849, 27 octobre 1858 et 18 sep-
tembre 1869; Vu les décrets des 3 avril et 22 mai 1869;
Vu le décret du 23 décembre 1874; Vu les décrets des 10 dé-
cembre 1860, 24 octobre 1870 et 30 juin 1876;

Considérant que, par la décision attaquée, le gouverneur
général de l'Algérie a rejeté une réclamation adressée par le
départementde Constantine au ministre de l'intérieur et ten-
dant à faire décider que le département avait droit au rem-
boursement par l'État des dépenses qu'il avait faites pour la
construction et l'installation des hôpitaux civils sur divers
immeubles à lui concédés par décret des 3 avril et 22 mai 1869
et dont il aurait été dépossédé par le décret du 23 décembre
1874 portant organisation du service de l'assistance hospita-
lière en Algérie; qu'aucune disposition de loi ou de décret
n'autorisait le gouverneur général à prononcer sur cette
réclamation et que les instructions du ministre de l'intérieur
n'ont pu avoir pour effet de le rendre compétent pour y sta-
tuer qu'il y a donc lieu d'annuler la décision attaquée pour
incompélence;

(Décision annulée. Dépens à la charge de l'État.)

MM. MAYNIEL, rop. LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, CO/H. du
~OKO. (concL contr.). M" CIIOPPART et NIVARD, ao.



TRIBUNAL DE PHILIPPEVILLE (Ch. correct.)

17 mai 1889

Bois et furets délit forestier, droits d'usage, recon.
naissance et constatation~ pouvoirs du juge; anran-
chissen~ent, rachat, forets défensables; Code foreatter~
Algérie, applicabilité droits acquis avant la tôt du t<t
juin t8Kt~ mode d'exercice, chèvres, pacage, a<t. V8
du Code forestier.

La juridiction répressive étant obligée,pour décorer qu'un
fait n'est pas punissable, de constater qu'il ne dépasse pas la
Mm~e d'un droit, lejuge ne statue pas ultrà petita en reco/ï-
naissant et consacrant des droits d'usage au profit d'MM indi-
ptdM~reoe/ïH du délit de pacage dans une forêt, alors même
que le preueMM n'aurait pas revendiqué ces droits.

De la rubrique et de ~gt.cpose'des motifs de la loi du 9
décembre 1885, il résulte que le législateur a coM~M affran-
c/nr /es/orë~s de l'Algérie des droits d'usage qui les grèvent
e!MjO/'Q/!< des :/ïd!c/ïes, mais par voie de rachat, et dans les
condilions prescrites par <'o:r<. j! §§ 5 et 7 de ladite loi

Par suite, un propriétaire né peut, par le moyen de recepft-
~es, a~'anc/M'r ses forêts dec~a/ves déjensables par l'admi-
Hts~a~o~~bres~'ëre.

Les forëts de l'Algérie sont régies par le Code forestier, et
la réserve, consacrée par l'art. 4 de la loi du ~6yM~ 1851,
des droits d'usage régulièrement acquis avant la promulga-
tion de cette loi, ne doit s'appliquer qu'aux droits eux-mêmes
et non au mode d'exercice de ces droits (1)

Spécialement, celui qui fait pacager des e/:eu/*es dans un
/Mass(/'6otsecoHi!rep:en~ aMN? dispositions de r6c/ 78 du Code
~bres~er, ~t/~e/'dt'cMo)ï, en ce qui concerneces animaux, étant
absolue.

(Lefebvre et min. pub. c. Saâd ben Bou Azziz)

Le 20 décembre 1888, le JUGE DE PAIX DE JEMMAPES, sta-
tuant en matière correctionnelle,a rendu le jugement suivant

(1) Sur l'&ppUcabiUte du Code forestier en Algérie et les droits réserves
dans les bois et forêts de ce pays au proBt des particuliers, ainsi que sur
l'exercice de ces droits, V. Alger, 10 nov. 1870 et Crim, cass. 29 déc.
~7U (U. 1'. 71. 1. 1X7); Alger, 28 tuai 1881 ~M~. jud. ~f~. 188), p. 283);
Crim. cass. 25 janv. 1883 (Bull. ~'Md. 1883, p. 33) Alger, 31 déc. 1885
(Rev. Alg. 1886. 2. 89) et la note Alger, 11 nov. 1887 (Rev. 1888. 2.13).



LE TRIBUNAL, Attendu que par exploit de Me Badré, huissier à
Jemmapes, en date du 10 novembre dernier, enregistré, )e demandeur a
fait citer le défendeur à comparaître devant le tribunal de céans pour le
faire condamnerà lui payer une somme de 40 fr. à titre de dommages-
intérêts, pour lui tenir lieu du préjudice qu'il a éprouvé à la suite d'un
délit de pacage commis dans la journée du 27 octobre dernier, dans sa
forêt du FitSta, par un troupeau de vingt chèvres appartenant audit défen-
deur;–Vu le jugement préparatoire dudit tribunal, en date du 15 novem-
bre dernier, aussi enregistré, ordonnant son transport sur les lieux liti-
gieux Vu le procès-verbal de visite des lieux, en date du '2l novembre
dernier, aussi enregistré; Attendu que, par suite du transport sur les
!ieux, il resuite que, si le délinquant Saâd ben Bon Azziz est d'accord avec
le garde particulier sur les limites séparant les propriétés du sieur Lefebvre
du communal des Arb-FilSta, ij n'en est pas moins vrai qu'ils sont en
désaccord sur le lieu exact où la troupeau a été surpris par le rédacteur du
proces-vcrba) Le délinquant Saâd ben Boa Azziz, prétendant qu'il se
trouvait dans le communal, tandis qu'au contraire le garde particulier
affirme que ledit troupeau se trouvait dans la propriété Lefebvre;
Attendu que le procès-verbal dressé par le garde particulier fait foi jus-
qu'à preuve du contraire, et que le nomme Saâd ben Bou Azziz n'a fourni
aucune preuve pour établir la véracité de ses allégations que, par suite,
il y a lieu de s'en rapporter purement et simplement au procès-verbalet
de considérer le troupeau comme se trouvant dans la propriété Lefebvre

Attendu cependant qu'à la suite d'un rapport adressé à l'empereur par
le maréchal J\'iet, un décret de répartition du douar Filfila a été pris à la
même date, dans lequel il est dit dans l'art. 2 < Sont maintenus tels
qu'ils s'exercent aujourd'hui au profit des habitants du douar, les droits
d'usage et de parcours sur les forêts domaniales concédées ou non concé-
dées Attendu que dans la loi du 17 juillet 1874, concernant tes
mesures à prendre en vue de prévenir les incendies dans les régions
boisées del'Algérie, il est dit notamment, dans l'art. 7 « Toutpâturage, au
profit des usagers, est interdit d'une manière absolue pendant six ans au
moins sur toute l'étendue des bois et forets 'incendiés, sous les peines
portées par l'art. 199, § 2, du Code forestier »; Attendu que, par cette loi
du 17 juillet 1874, en modifiant la décision du gouverneur général en date
de 1861, dans laquelle il est dit au sujet des forêts incendiées « Les trou-
peaux de ces tribus ou fractions seront à tout jamais exclus des pâturages
dans les forêts incendiées », le législateur a entendu simplement mo-
difier les droits du gouverneur général et établir, par là, que le gouver-
neur général ne pourrait, dans les forêts incendiées, limiter, dans aucun
cas, à une durée moindre de .six ans l'intetdiction des droits de pacage,
pensant que, sauf exception nettement déterminée par la prise d'un arrêté
à cet effet, cette durée de six ans était sumsante pour rendre la forêt
défensable Attendu que, dans son art. 7, cette loi édicte une peine et
qu'il est de jurisprudence constante que, toutes les fois qu'il y a lieu à
interprétation des lois pénales, l'interprétation doit être favorable à l'in-
culpe Attendu que l'arrêté de séquestre du douar Filfila a été pris le
26 juillet 1882 par suite des incendies de 188t et que cet arrêté ne fixe

pas à une durée supérieure à celle de six ans la limite de l'interdictiondes
droits de pacage attribués aux habitants du douar Attendu qu'il est



loin de doute que les habitants du Filfila ont le droit de pacage dans les
massifs boisés communaux, et que par suite l'intérêt général du reboise-
ment des forêts ne saurait admettre aucune distinction entre les massifs
boisés communaux et les massifs boisés concédés aux particuliers sous
réserve de droits d'usage – Attendu qu'aucun arrêté n'a prorogé au delà
de six ans la suspension du droit de pacage et qu'il y a lieu, aux termes
de la loi de [874, de considérer la forêt comme défensable, et par suite
de considérer les indigènes comme ayant absolument les mêmes droits
que ceux qui leur avaient été attribués par le décret de répartition de
18G9 Attendu que rien dans l'instance n'établit que le nommé Saâd
ben Bou Azziz n'est pas habitant du FilSIa qu'il y a lieu de s'en rapporter
à ce sujet aux déclarations du délinquant

Par ces motifs: Statuant en matière correctionnelle, contradictoire-
ment et en premier ressort; Renvoie le sieur Saâd bon Dou Azziz des
fins des poursuites; déboute le sieur Lefebvrede sa demandeen dommages-
intérêts, et, attendu qu'il y a partie civile en cause, le condamne aux
dépens de l'instance par lui engagée s'élevant à la somme de 34 fr. 74 c.,
y compris les frais du transport.

Sur l'APPEL du sieur Lefebvre et du ministère public, le
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PlIILIPPEVILLE a Statué en ces
termes

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par jugement en date du 20
décembre 1888 M. le juge de paix de Jemmapes a renvoyé le
prévenu des fins de la prévention dirigée contre lui pour délit
de pacage; Attendu qu'appel fut interjeté de ce jugement le
29 décembre suivant; Attendu que cet appel est régulier en
la forme;

Au fond – 1° Sur le moyen tiré de ce que le premier juge
aurait statuéM«ra~oe<!7a en reconnaissantetconsacrantau pro-
fit de Saâd ben Bou Azziz des droits d'usage que celui-ci ne
revendiquait pas; Attendu que la juridiction répressivedoit
d'abord rechercher si le fait qui lui est soumis constitue réel-
lement une infraction à la loi pénale, c'est-à-dire à la loi qui,
sous la sanction d'une peine, renferme des injonctions ou des
défenses édictées dans un intérêt social; que le juge est donc
obligé, pour déclarer que le fait n'est pas punissable, de cons-
tater qu'il ne dépasse pas la limite d'un droit; ce qui entraîne
forcément la reconnaissanceet la constatation de ce droit;

2° Sur le moyen tiré de l'art. 9 de la loi du 9 décembre 1885

Attendu que la loi du 9 décembre 1885, comme toute loi
spéc'~lf, doit être envisagée dans son ensemble et non dans
ses dispositions isolées; – Que delà rubrique et de l'exposé
des motifs il résulte que, pour assurer le repeuplement des
forêts de l'Algérie et prévenir les incendies, le législateur a



voulu affranchir les forêts des droits d'usage qui les grèvent
au profit des indigènes, mais par voie de rachat dans les con-
ditions et suivant les formalités prescrites par l'art. l", §§ 5 et 7

que cette disposition, placée en tête de la loi, deviendrait
inutile si les propriétaires pouvaient, par le moyen de recépa-
ges, affranchir leurs forêts, déclarées cependant défensables
par l'administration forestière

3° Sur le moyen basé sur l'art. 78 du Code forestier –
Attendu, ainsi que le constate l'arrêt de la Cour de cassation
en date du 25janvier 1883 (Ch. crim.), que les forêts de l'Algé-
rie sont régies par le Code forestier, et que la réserve con-
sacrée par l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851 des droits d'usage
régulièrement acquis avant la promulgation de cette loi ne
peut et ne doit s'appliquer qu'aux droits eux-mêmes et non
au mode d'exercice de ces droits;

Attendu, en fait, que Saâd ben Bou Azziz a contrevenu aux
dispositions de l'art. 78 C. for., en faisant pacager des
chèvres dans un massif boisé, l'interdiction en ce qui con-
cerne ces animaux étant absolue; -Attendu que le tribunal,
sur l'appel de la partie civile, n'est saisi que d'une action en
réparationdu préjudice causé Attendu que le procès-verbal
du garde Boudaillier, en date du 27 octobre 1888, constate le
délit mais ne renferme aucun élément permettant de détermi-
ner le dommage; que le tribunal, à défaut de justification de
préjudice, ne peut donc allouer, à titre d'indemnité, que les
dépens del'instance;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Infirme le jugement du tribunal de Jemmapes en
date du 20 décembre 1888, etc.

MM. BiLLIET, ~r~S. GOIRAN, SM&S<.

CONSEIL D'ÉTAT

30 novembre 1888

Etecttone muntctpatee~ Algérie. tndigfne musulman,
CUgtbHité, conditions, décret du V avril t88~ t~gntit~.

Le décret du 7 avril 1884, qui /'6~e les conditions d'éligi-
bilité des conseillers municipaux au titre /MMSM~ncM, e/t
Algérie, a été pris dans la limite des pouvoirs reco/z~MS au
~oMpe?'Ke~ey~,par loi dM 24 avril 1833.



(Élections de Courbet)

ARRÊT

LE CONSEIL c'~7', – Vu le décret du 7 avril 1884
Considérant que la loi du 5 avril 1884 a été rendue applicable

à l'Algérie sous réserve des dispositions concernant la repré-
sentation des musulmans indigènes;

Considérant que les conditions d'éligibilité des conseillers
municipaux au titre musulman en Algérie ont été réglées par
le décret du 7 avril 1884 qui a été rendu par le président de la
République dans la limite des pouvoirs qu'il tient de la loi du
24 avril 1833

Considérantqu'il n'est pas contesté que le sieur Aïssa ben
Djidel ne remplissait pas les conditions exigées par ledit dé-
cret pour être éligible au conseil municipal de la commune de
Courbet au titre musulman indigène; que, dès lors, c'est avec
raison que son élection a été annulée par le conseil de pré-
fecture

(Rejet.)
MM. CHAREYRE, rcp.; LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, COm. dit

gouv.

COUR D'ALGER (1' Ch.)

11 mars 1889

Conservateur des hypothèques responsabilité, acttnn~
r<*fcvabiHt6 état d'ttM<*r!ptton~, omieaton débiteur~
prénoms, Identité; réquisition, lacunes, erreurs, d6ot-
guation inemtHamnte.

Actionné par un créancier inscrit en réparationdupréjudi-
ce ~:<e lui a occasionné l'omission, dans un état hypothécaire,
d'une inscription prise au profit <M/! autre crea/!Ct'e/~ le
co/ïseruet~Mrdes hypothèques ne peut opposer à cette demande
M/!e~M de non-recevoir tirée de ce que le de~<x/ïdeM/* aurait
laissé colloquer ce dernier créancier sans contredire l'ordre,
au lieu de falre prononcer la nullité de cette inscription,
comme contenant une désignation inexacte du débiteur;
alors surtout qu'il n'est nullement démontré qu'une demande



en nullité de ladite inscription eût abouti. La circonstance
que le conservateur n'a pas été mis en cause, à la suite de la
collocation du créancier bénéficiaire de l'inscription o~t'se,
ne- peut davantage constituer :<?ïe. de non recevoir contre
le conservateur (1).

(1) Dans une espèce jugée par la Cour d'Alger en 1870 et analogue à celle
de notre arrêt, le créancier, demandeur en dommages-intérêts,avait cru
devoir contester la validité de l'inscription qui, se révélant après coup,
réduisait son gage à néant. Mais il avait omis d'appeler ie conservateur en
cause. De plus ce créancier n'avait pas relevé appel de la décision qui le
déboutait de son contredit. La Cour d'Alger se fonda sur cette double omis-
sion pour déclarer non recevable la demande en responsabilité intentée con-
tre le conservateur. L'arrêt, dans la partie concernant cette demande, est
ainsi conçu

« Attendu que le reproche fait au conservateur Delaon est pris de ce
o que, dans l'état des inscriptions par lui délivré en décembre 18G3 à Me De-
»bregeas dans l'intérêt des époux Schwich, il a négligé de rappeler celle
x qui avait été prise à une époque peu antérieure par un sieur Marincowich,
» dont la créance, admise à l'ordre, a absorbé, à très peu de chose près, le
)' prix des immeubles hypothéqués Attendu, à cet égard, que les époux
;) Schwich ont un premier tort à s'imputer, c'est celui, lorsqu'ils ont contesté
»lesdites inscriptions à l'ordre, comme n'indiquant pas d'une manière pré-
!) cise et exacte le nom du débiteur commun, de n'avoir pas appelé ledit
» Dclaon dans l'instance, se contentant de faire intervenir le sieur Debre-

geas; qu'ils ont à se reprocher également,,toujours vis-à-vis le susdit
x conservateur, de ne pas avoir appelé du jugement qui avait repoussé le
» contredit; que, sans doute, ils le lui ont déclaré, lui faisant sommation

a d'interjeter appel lui-même, s'il le croyaitconvenable; mais qu'on ne
»doit pas perdre de vue que, n'ayant pas été partie en première instance,
» le sieur Delaon était sans qualité pour attaquer de son chef la décision
» qui était intervenue Attendu, dès lors, que lesdits époux Schwich se
t) sont rendus non reccvabicsà à se pourvoir contre le conservateur; –
» Attendu, dans tous les cas, qu'en définitive, le sieur Delaon n'a pas de

);
reproche sérieux à se faire; qu'effectivernent, il est à remarquer qu'aux

)) termes de la réquisition qui lui avait été adressée par Me Debregeas, il
)) n'avait été question de l'emprunteur que sous les noms de Lazerog ou
o Lazereg; que, par suite, l'inscription Marincowich ayant été prise sous
c le nom d'Ez-Zereeb, le conservateurapu croire de bonne foi que, loin de
o ne faire qu'une seule et même personne, il y en avait au contraire deux;
» qu'on ne saurait donc faire encourir, pour cette omission, aucune respon-
;) sabilité audit sieur Delaon; qu'il doit d'autant plus en être ainsi que, s'il
»l'eùt voulu, toutes ces différences eussent pu être évitées par M° Debre-
» geas qu'il résulte, en effet, des titres produits par Djilali ben Lazereg
»que les pièces de terre par lui données en gage portent, pour un certain
» nombre, le nom de El-Zereg que ces énonciations auraient du éveiller

sa sollicitude, et l'engager à formuler des réquisitions plus complètes
qu'il ne pouvait ignorer, étant depuis longtemps dans le pays, que les

»noms arabes ne sont pas toujours indiqués d'une manière parfaitement



Le conservateurn'est tenu de comprendre dans l'état qu'il
délivre que les :y:sc/p</oy:s gTeoa/!< d'une Mû;e/'e certaine
la personne dénommée dans la réquisition. Non seulement,
en principe, il n'est pas tenu de y~e/Kcdte~ aux ~CM~es ou aux
erreurs soit de la re~Mt's~t'o~, soit de l'inscription, mais, s'il
ne se conforme pas strictement à la teneur de ces documents,
il ~< à ses risques etpérils et cesse d~e cou vert par les
prescriptions de la loi (1).

') identique qu'il était donc de son devoir de recueillir toutes les énoncia-
» tions qui pouvaient être de nature à éclairer le conservateur que ne
» l'ayant pas fait, et le sieur Dcbregeas ayant été en partie cause de l'omis-
» sion qui a été commise, c'est sur lui seul que les conséquences doivent
» retomber; que tout concourt donc pour que, à tous les points de vue, la
» décision attaquée soit maintenue.

» Par ces motifs Confirme puretnent et simplement.
» MM. M.uuoN, pré. RouumEK, au. géit. Mes POIVRE et VulLLERMOz,

)) ac. »

La solution de la Cour sur l'exception se fortifiait, on le voit, des motifs de
décision au fond en fait, it importait peu au demandeur que son action
fut rejetée comme non recevable, alors que surabondammenton la déclarait
mal fondée. Mais, il faut le dire, la doctrine de l'arrêt de 1870, sur la ques-
tion de recevabilité de l'action, ne semble pas conforme au principe dont
l'art. 1640 du code civil contient une application spéciale à la garantie en
cas d'éviction. Il ne suffit pas, en effet, pour que la garantie vienne à cesser,
que le demandeur en garantie se soit laissé condamner par jugement défi-
nitif sans avoir appelé le garant en cause. Il faut, de plus, que celui-ci prouve
qu'i] existait des moyens suffisants pour faire rejeter la demande. Il peut
se faire, d'un autre côté, que la partie qui réclame garantie se soit, volon-
tairement et sans débat judiciaire, inclinée devant des prétentions dont elle
reconnaissait la légitimité. C'est ainsi que, dans l'espèce de notre arrêt du
lt mars 1889, le Crédit Foncier n'a pas jugé à propos de contester la validité
de l'inscription prise par ]e créancier qui le primait dans l'ordre. Il est évi-
dent que, dans ce cas encore, le défaut de contestation judiciaire ne peut, à
lui seul, élever une fin de non recevoir contre l'action en garantie ou en
responsabilité, et que, le défendeur à cette action ne pourrait se soustraire
au recours dont il est l'objet qu'à la condition de justifier que le demandeur
aurait pu triompher des prétentions qui lui avaient été opposées, et, dans
notre espèce, obtenir la nullité de l'inscription lui faisant grief.

(t) Jurisprudenceconstante. C'est ainsi qu'il a été jugé que le conserva-
teur n'est pas responsabledes erreurs ou omissions qu'il commet lors-
que la cause en est dans les renseignements incomplets qui lui ont été four-
nis, notamment dans le cas où le débiteur grevé n'a été indiqué par le re-
quérant que par quelques-uns de ses prénoms (Paris, 10 août 1837, D. J. G.,
~r:f!'<. et hypoth. 2972-3'' et 1505) dans le cas où les noms énoncés dans
la réquisition présentent des duféreutjes sensiblPR avec ceux exprimés dans
une inscription prise sur la même personne; lorsque, par exemple, la débi-
trice est dénommée dans la réquisition /!aya bent Sidi Salah Bey, et que,



Spécialement, la responsabilité du conservateur est à cou-
vert lorsque, requis de délivrer un état d'inscriptions sur un
débiteurprénommé dans la réquisition Pierre André, con-

dans l'inscription omise, cette même personne est appelée Fat/MHa Ma
Baya, fille de Salah Bey; encore bien que la première désignation, dont la
traduction française est Baya, fille de Sidi Salah Bey, ne diffère de la
seconde, qui signifie fsi/Mta dame Baya, fille etc;, que par ta suppression
du prénom Fathma et du mot dame, sans différence dans te nom patrony-
mique (Alger, 3 août 1853, et sur pourvoi, Req. rej., 22 août 1853, D. P.
54. 1. 364). V. dans le même sens, Alger, 23 avril 1870 (arrêt rapporté
au 1 de la présente note; Civ, cass., 26 avril 1882, D. P. 82. 1. 331

et Bull. jud. Alg. 1882, p.' 160 Alger, 3 avril 1886, Rev. 1986. 2. 380

et la note. ,'< c- \t
Au point de vue des devoirs du conservateur, il a été jugé, conformé-

ment la doctrine de notre arrêt que la loi n'impose pas à ce fonc-
tionnaire l'obligation de compléter, à l'aide de recherches extrinsèques ou
de connaissancespeMonnelteg, les actes ou les bordereaux à lui remis, et
de suppléer aux indications des réquisitions ou des inscriptions par des
inductions tirées d'analogies plus ou moins apparentes ou de comparai-
sons plus ou moins faciles (arrêt précité de la Cour de cass. du 26 avril
1882) – qu'en thèse générale, les conservateurs ne sont pas juges du
mérite des inscriptions (Alger,' 10 décembre 1884,~ NM: ~<y. 1885, 2.141 et
la note).

La question de savoir si la désignation du débiteur dans l'inscription ou
la réquisition a été faite d'une manière suffisante pour répondre au vœu
des art. 2t48 et 2153 C. civ. est-elle une simple question de fait laissée à
la souveraine appréciation des juges du fond ? Un arrêt de la Chambre
civile du 25 juin 1821 (D. J. G. Pf'tM~. et hypoth., 15 35 et 29 72-2") a jugé
que la Cour de cassation n'était pas liée par la déclaration de l'arrêt que
la désignation du débiteur dans ta bordereau d'inscription était suffisante
pour faire connaitre ce débiteur au conservateur, et que la question de
suffisance ou d'insuffisance de cette désignation était une véritable ques-
tion de droit dont la solution pouvait donner ouverture à cassation. La
Cour suprême n'a pas persisté dans cette jurisprudence. Aux termes de
deux arrêts de cette Cour des 8 mai 1843 (D. P. 43. 1. 247) et 19 décembre
1848 (D. P. 49. 1. 24), les tribunaux ont la plus grande latitude pour
apprécier si l'erreur ou l'omission résulte de l'insuffisance des indications
fournies au conservateur, et, spécialement, si, à raison de la différence des
prénoms, le conservateur était fondé à croire que l'inscription concernait
un autre débiteur que celui désigné dans la réquisition. Les espèces de
ces deux arrêts présentent cette particularité que dans l'une et dans l'autre
il s'agissait de l'omission d'une inscription prise sur un même débiteur,
P[e]')'e-;U<trt6-JuKenLemeuf, Mp!if!t;M-c<~o<et<)', désigné et qualifié dans les
réquisitions Pierre Lemeuf, o~!eM)' marin. L'arrêt du 8 mai 1843, rendu
contrairement aux conclusions de l'avocat général Hébert, avait admis la
responsabilité du conservateur. L'arrêt du 19 décembre 1848, au contraire,
déclara le conservateur à l'abri de toute responsabilité.. Chacune de ces
décisions se fonde sur les constatations de fait des arrêts attaqués.



servateur a omis, dans cet état, une inscription dans laquelle
le débiteur est prénommé Adrien; et l'on ne peut lui faire
grief de ne s' être pas assuré par des investigations personnelles
que les prénoms de Pierre André et d'Adrien s'appliquaientau
même individu; alors surtout que l'inscription prise contre
Adrien l'ayant été en vertu d'une hypothèque judiciaire ne
contenait aucune désignation de nature à révéler au conserva-
teur qu'il s'agissait des mêmes immeubles, et par conséquent
du même propriétaire. De ce que l'inscription omise figure
dans un autre état délivré à une date ultérieure (plus de trois
ans après), il ne résulte pas que le conservateur a été en faute
de ne pas la comprendre dans le premier état, lorsque c'est
dans l'intervalle qui s'est écoulé entre la délivrance de ces
deux états' qu'une inscription requise par un autre créancier
contre Pierre André dit Adrien a ainsi, et pour la première
foiSj révélé au conservateur, que ces trois prénoms s'appli-
quaient à la même personne

CoC;.J' '.lu ilO ,)J ¡'Il'
tonYH;<t("l'(Delaon c. Crédit Foncier de France)

ARRÊT

LA
COUR, – Attendu que par contrat passé devant Me Sicart,

notaire à Relizane, le 26 octobre 1882, le Crédit Foncier de
France a consenti au sieur Pierre André Fauchier, cultiva-
teur à Inkermann, un prêt j conditionnel de la somme de
7,000 fr., moyennant affectation hypothécaire sur des immeu-
bles situés à Inkermann; Qu'en vertu de cet acte, ins-
cription fut prise au bureau des hypothèques de Mostaganem,
le 11 novembre 1882; Attendu que le surlendemain, 13
novembre, le Crédit Foncier, avant de réaliser le prêt condi-
tionnel, fit requérir au susdit bureau un état des inscriptions
du chef de son emprunteur, Pierre André Fauchier; que l'état
délivré sur cette réquisition a révélé l'existence d'une seule
inscription prise le 29 décembre 1879, contre le sieur André
Fauchier, au profit d'un sieur Chabert-Moreau, pour sûreté
d'une somme principale de 4,500 fr. Attendu que le prêt
conditionnel ayant été réalisé aux termes d'un acte reçu par
le notaire susnommé, le 28 août 1883, et le sieur Fauchier
n'ayant pap, par la suite, rempli les obligations qu'il avait con-
tractées, le Crédit Foncier a fait saisir les immeubles de son
débiteur; Qu'une adjudication desdits immeubles a eu lieu
à l'audience des criées du tribunal de Mostaganem, le ler



avril 188C, moyennant le prix principal de 4,500 fr. Attendu
que, ce jugement d'adjudication ayant été transcrit le 10 juillet
1886, l'état délivré sur cette transcription a révélé l'existence
d'une inscription d'hypothèque judiciaire prise le 1er février
1882 au profit du sieur Brissonnet, négociant à Alger, contre
le sieur Adrien Fauchier, propriétaire à Inkermann, pour
une somme principale de 1,271 fr. 40 cent., en vertu d'un juge-
ment du tribunal de commerce d'Alger -Attendu que, dans
l'ordre ouvert pour la distribution du prix d'abjudication, le
sieur Rrissonnet a été colloqué i1 la date de sa susdite ins-
cription pour la somme totale de 1,597 fr. 30 cent., et que le
Crédit Foncier, second créancier inscrit, dont la créance se
trouvait être, au 31 juillet 1886, de 8,281 fr. 23 cent., a été
colloqué pour le surplus, soit 2,817 fr. 89 cent., et s'est ainsi
trouvé à découvert de 5,463 fr. 34 cent.

Attendu que, dans ces circonstances, le Crédit Foncier, se
fondant sur ce que Delaon, alors conservateur des hypothè-
ques, aurait, dans l'état délivré par lui le 13 novembre 1882,
omis l'inscription prise contre Adrien Fauchier le 1er février
précédent, et, par cette omission, aurait causé au Crédit Fon-
cier un préjudice égal au montant de la collocation Brissonnet,
soit 1,597 fr. 31 cent., a assigné ledit conservateur en paie-
ment de pareille somme, à titre de réparation de ce préju-
dice; Attendu que, par le jugement déféré, le tribunal de
Mostaganem a accueilli cette demande; qu'il s'agit d'apprécier
les griefs, tant en la forme qu'au fond, invoqués par Delaon
contre cette décision

Attendu, en premier lieu, qu'il avait opposé et oppose
encore à la demande une fin de non recevoir prise de ce que
le Crédit Foncier aurait commis la faute de laisser colloquer,
sans contredire l'ordre, le sieur Brissonnet à la date de son
inscription, au lieu de faire prononcer la nullité de cette ins-
cription, comme contenant jine désignation inexacte du débi-
teur dénommé par erreur Adrien Fauchier quand le vrai
prénom était Pierre André; – Attendu que c'est à bon droit
que les premiers juges ne se sont pas arrêtés à cette fin de
non recevoir; qu'il n'existe en effet aucune subordination
nécessaire, aucun lien de droit entre la demande en nullité
que le Crédit Foncier aurait pu engager contre le sieur Bris-
sonnet à raison d'une fausse énonciation dans l'inscription
du 1er février 1882 et l'action en responsabilité qu'il a engagée
contre le conservateur à raison d'une omission dans l'état
d'inscriptions du 13 novembre suivant; -Qu'il est inadmissi-
ble qu'en n'exerçant pas la première de ces deux actions, lo
Crédit Foncier ait encouru la déchéance du droit d'intenter la



seconde, celle-ci basée sur un fait personnel au conservateur;
Qu'au surplus il n'est nullement démontré qu'une demande

en nullité de l'inscri-ption Brissonnet eût abouti
Attendu qu'une seconde fin de non recevoir a été proposée

par le conservateur; qu'elle consiste à dire que le Crédit Fon-
cier a également à se reprocher de ne l'avoir pas appelé en
cause, à la suite de la collocation Brissonnet, pour lui per-
mettre d'élever, s'il le jugeait utile, toutes contestations à cet
égard – Attendu que c'est encore à bon droit que cette fin
de non recevoir, pas plus que la première, n'a été admise;
qu'elle n'aurait en effet de valeur qu'à la condition qu'il fût
démontré que, faute d'avoir été appelé dans l'instance d'or-
dre, le conservateur se trouverait dans l'impossibilité de
défendre utilement à la réclamation dudit Crédit Foncier
Mais attendu que c'est une situation toute contraire qui lui
est faite, ainsi que va le prouver la solution donnée par la
Cour au fond même du litige

Au fond Attendu que c'est à tort que les premiers juges
ont apprécié qu'en ne mentionnantpas dans l'étatd'inscriptionss
du 13 novembre 1882, requis par le Crédit Foncier du chef de
Pierre André Fauchier, cultivateur à Inkermann, l'inscription
prise le 1er février précédent par le sieur Brissonnet contre
Adrien Fauchier, propriétaire à Inkermann, le conservateur
a commis une faute grave, une négligence qui engagerait sa
responsabilité, Pierre André Fauchier et Adrien Fauchier
se trouvant être une seule et même personne; Que cette
appréciation du tribunal repose la fois sur une erreur de fait
et sur une erreur de droit; Que l'erreur de fait consiste en
ce que, d'après les premiers juges, les énonciations conte-
nues dans l'inscription prise par le Crédit Foncier, le 11
novembre 1882, auraient dû, par leur comparaison avec les
énonciations contenues dans l'inscription Brissonnet en date
du 1er février même année, révéler au conservateur qu'il
s'agissait des mêmes immeubles et par conséquent du même
propriétaire; Que la fausseté d'une pareille déduction est
démontrée par la nature de l'inscription Brissonnet, laquelle
se réfère à une hypothèque judiciaire et ne contient par con-
séquent aucune désignation d'immeuble; Que l'erreur de
droit consiste en ce que, d'après le tribunal, le conservateur,
au lieu d'être lié par les énonciations de la réquisition qui lui
est adressée, serait tenu de comprendre dans l'état d'ins-
criptions, non seulement les inscriptions qui grèvent d'une
manière certaine la personne dénommée dans la réquisition,
mais encore l'inscription dunt les énonciations ne permettent
pas, à elles seules et sans recherches extrinsèques», d'affirmer



l'identité entre l'individu grevé de ladite inscription et celui
sur lequel l'état a été requis; qu'en déclarant dans l'espèce
que le conservateur aurait dû, par des investigations person-
selles, s'assurersi Pierre André Fauchieret Adrien Fauchier
étaient ou n'étaient pas un mèmo individu, le tribunal a, mé-
connu les dispositions de l'art. 2148 du C. civ., aux termes
duquel l'inscription hypothécairedoit contenir une désigna-
tion individuelle et spéciale du débiteur, telle que le conser-
vateur puisse reconnaître et' distinguer dans tous les cas
l'individu grevé d'hypothèque – Que non seulement, en prin-
cipe, le conservateur n'est pas tenu de remédier aux lacunes
ou aux erreurs soit de la réquisition, soit de l'inscription,
mais que, s'il ne se conforme pas strictement à la teneur de
ces documents, il agit à ses risques et périls et cesse d'être
couvert par les prescriptions de la loi

Attendu, à la vérité, qu'un autre reproche est adressé au
conservateur Delaon par le jugement dont est appel; que ce
reproche se résume en ce que, ayant fait figurer l'inscrip-
tion Brissonnet dans l'état délivré sur transcription du juge-
ment d'adjudication du l«r avril 1886, il aurait, par cela même,
constaté comme résultant de ses registres l'identité entre
Pierre André Fauchier et Adrien Fauchier, et serait mal
venu, dès lors, à vouloir légitimer le manque d'insertion de
cette inscription dans l'état délivré au Crédit Foncier; Mais
attendu que ce dernier reproche n'est pas plus fondé que les
précédentes critiques; qu'il est à remarquer qu'un intervalle
de plus de trois ans s'est écoulé entre l'état délivré au Crédit
Foncier (13 novembre 1882) et tfétat sur transcription de juge-
ment (juillet 1886), et que, dans cet intervalle, et^à.ia date du
24 mars 1884, fut prise, à la requête d'un sieur Matteï, une ips-
cription qui a édifié d'une manière complète et certaine le
conservateur sur l'identité de Pierre André Fauchier avec
Adrien Fauchier; qu'en effet, l'inscription Matteï a été requise
contre le sieur Pierre André dil.jldrien Fauchier, proprié-
taire à Inkermann; que, par suite de cette révélation, c'est à
bon droit et légitimement que le conservateur a fait figurer
soit dans l'état sur transcription de saisie, soit dans l'état sur
transcription de jugement d'adjudication, toutes les inscrip-
tions prises soit contre André, soit contre Pierre André, soit
contre Adrien Fauchier, l'identité du débiteur demeurant dé-
montrée par l'inscription Matteï qu'il échet donc de recon-
naître que, dans chacune des occasionsvisées par lo jugement
déféré, les états, soit qu'ils omettent, soit qu'ils contiennent
l'inscription Brissonnet, ont été corrects;

Que de tout ce qui précède il résulte que le Crédit Foncier



ïFÏ.doit imputer à sa propre négligence, et non à celle du con-
servateur, de n'avoir pas, comme l'a fait le créancier Matteï,
désigné, dans les circonstances et documents susrelatés, son
débiteur Fauchier par les divers prénoms sous lesquels il
était connu; >' ,b

Par ces motifs – Reçoit le sieur Delaon appelant du juge-
ment du tribunal de Mostaganemen date du 16 mars 1887
Ce faisant, dit n'y avoir lieu de s'arrêter aux fins de non rece-
voir par lui opposées à la demande, l'en déboute;
'•'Au fond Infirme ledit jugement et décharge l'appelant
des condamnations contre lui prononcées, en principal, inté-
rêts et frais Statuant à nouveau Déclare le Crédit Fon-
cier mal fondé dans sa demande, la rejette; Dit, en ce qui
concerne les dommages- intérêts réclamés par le sieur Delaon,
qu'aucun préjudice n'est justifié, le déboute par suite de ses
conclusions de ce chef Condamne le Crédit Foncier à tous
les dépens, tant de première instance que d'appel, ces der-
niers distraits aux offres de droit.

MM. Ducos, Jf. prés. Colaud DE LA Salcettk, subst. du
proc. gén. –M" GARAU et Chéronnet, av.
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Folle enchère, moyens de nullité, forme, dire, cahier des
charges, Inefficacité, tardiveté. Incident de saisie-
immobilière, procédure, acte d'avoué, ajournement,
nullité. – Cahier des charges, adjudicataire, élection
de domicile, avoué ou défenseur, Algériej considération
de la fonction ou de la personne, décès, remplacement,
signification, validité. – Jugement d'adjudication. déli-
vrance, ordre non ouvert, titres, signification. – Adju-
dication, inexécution, ofrres réelles, Insuffisance ou
tardiveté, folle enchère, poursuivant, inscription, ra-
diation, paiement.

]
Un dire au cahier des charges, contenant demande en nul-

lité d'une poursuite de folle enchère, et notifié le jour même
de la revente, est inopérant en ce que les moyens de nullité
ne peuvent être proposés sous forme de dire, et tardif en ce



que ces moyens doivent être proposés auplus tard trois jours
avant la nouvelle adjudication (1).

Si aux termes de l'art, 718 du C. pr. civ, toute demande
incidente à une saisie immobilière doit être formée par acte
d'avoué à avoué, aucun texte ne prononce la nullité d'une
pareille demande introduite par exploit signifié à partie; et
l'unique sanction de l'art. 718 consiste dans le rejet de la
taxe de l'exploit ainsi notifié (2) Cette nullité ne pourrait
d'ailleurs être rationnellement soulevée qu'autant que le
domicile du défendeur à l'incident se trouverait à ce point
éloigné qu'il serait impossible et ce défendeur de faire par-
venir l'exploit à son avoué dans le délai fixe de huitaine que
la loi, en cette matière, accorde pour comparaître à la partie
qui n'a pas d'avoué.

En insérant au cahier des charges que, faute par l'adjudi-
cataire d'avoir élu domicile pour l'exécution des clauses et
conditions de l'adjudication, ce domicile serait élu de plein
droit chez l'avoué ou le défenseur qui se serait rendu adjudi-
cataire, lepoursuivant a en vue la fonction et non la per-
sonne de cet avoué ou défenseur (3);

Par suite, et bien qu'en Algérie les avoués et les défenseurs
n'aient pas le droit de présentation, l'élection de domicile
ainsi imposée à l'adjudicatairepasse, avec l'étude, à l'avoué
nommé en remplacementdit défenseur décédé de l'adjudica-
taire, et la sommation de payer,faite et cet adjudicataire, est
valablement signifiée en l'élude de cet avoué

(1) V. en ce sens Alger, 9 oct. 1854 (Ménerville, Jurispr., v> Saisie im-
mob., § 44); Alger, 27 déc. 1876 (Bull. jud. Alg. 1877, p. 101).

(2) Conf. D. J. G. vo Vente publ. d'imm., 1009. –du 27 déc. 1876,
visé dans la note 1 ci-dessus, décide que la disposition de l'art. 718, bien
que n'étant pas formellement édictée à peine de nullité, doit être cependant
considérée comme telle. Mais il s'agissait, dans l'espèce de ce dernier
arrêt, d'une demande formée non point par exploit à partie, mais par un
simple dire au cahier des charges, c'est-à-dire subrepticement et de telle
sorte que le défendeur à l'incident pouvait n'être pas en mesure de préparer
sa défense. La même raison de décider n'existe évidemment pas lorsque le
défendeur a été directement interpellé, et qu'en outre, comme dans l'espèce
de notre arrêt, la citation lui a été donnée en temps utile.

Jugé, d'autre part, qu'à supposer nulle une demande incidente à une
saisie immobilière, introduite par voie d'assignation, cette nullité est au
nombre de celles qui sont facultatives pour le juge en Alger, 20
juin 1849 (Ménerville, Jurispr., vo Saisie immob., 43).

(3) V. D. J. G, v» Domicile élu, 13, 129.



Au surplus, l'adjudicataire est sans intérêt à critiquer
l'élection de domicile ainsi entendue, lorsque l'avoué nommé
en remplacement dit défenseur décédé est demeuré, après ce
dernier, l'avoué de cet adjudicataire.

Le jugement d'adjudication ayant été délioré et aucun
ordre n'ayant été ouvert sur le prix, celui qui poursuit la
folle enchère n'a aucune signification à faire à l'adjudicataire
fol enchéri. Spécialement, il n'a pas à lui signifier le titre
constitulif de ses droits, le seul titre à considérer dans la
cause étant le cahier des charges dont les clauses font la loi
commune des parties.

A défaut d'offres réelles suffisantes faites en temps utile au
poursuivant, l'adjudicataire fol enchéri ne peut valablement
exciper de ce que le poursuivant, n'ayant pas rapporté la

^mainlevée des inscriptions existantes, n'était pas en mesure
de recevoir sapart du prise d'adjudication.

(Aboulker c. Cuchet et autres)

Le 28 octobre 1887, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL D'ALGER
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, -Attendu que, par un dire inséré au cahier des charges,
en date du 24 octobre 1887, Salomon Aboulker demande la nullité de la
folle enchère poursuivie contre lui par Cuchet et Fournier, par les motifs
que la sommation-commandementa été signifiée à tort en l'étude de Me
Berlandier, que copie n'a pas été donnée des titres constituant les droits
des poursuivants et que ceux-ci n'étaient pas en mesure de recevoir le prix
leur revenant; Attendu que l'inscription d'un dire contenant demande
en nullité de la poursuite de folle enchère à la suite du cahier des charges
n'a aucune valeur; que toute demande incidente à une poursuite de saisie
immobilière doit être formée par acte d'avoué à avoué contenant les
moyens et conclusions Que par conséquent le dire dont s'agit ne peut
être considéré que comme un avertissement extrajudiciaire dont il n'y a
pas lieu de tenir compte – Mais attendu que, par exploit en date du 7
octobre 1887, Salomon Aboulker a demandé la nullité de la folle enchère
poursuivie contre lui par lesdits Cuchet et Fournier; Attendu que, si
l'art. 718 C. pr. civ. exige que toute demande incidente à une saisie
immobilière soit formée par un simple acte d'avoué à avoué, cet article ne
défend pas de former la même action par exploit Que ce mode de pro-
céder permet au défendeur de se défendre sur l'incident et que la demande
ainsi introduite est recevable

Attendu que par acte de Misse, en date du 10 septembre 1887, une
sommation a été faite par Cuchet et Fournier à Salomon Aboulker
d'avoir à leur payer son prix d'adjudication sous peine d'être pour-
suivi comme fol enchérisseur; Attendu qu'Aboulker, soutient que



cette signification qui a été faite à Me Berlandier et non à son propre
domicile est nulle; Attendu que le cahier des charges dispose que
l'adjudicataire sera tenu de faire élection de domicile à Alger pour l'exécu-
tion des clauses et conditions de l'adjudication et que, à défaut de ce faire,
ce domicile sera élu de droit chez le défenseur qui se sera rendu adjudica-
taire Attendu que M" Jobert est resté adjudicataire de l'immeuble mis
en vente pour le compte de Salomon Aboulker et que, à son décès,
Me Berlandier a été nommé à sa place Attendu que l'élection de
domicile en l'étude d'un officier ministériel doit être réputée faite en consi-
dération non de la personne, mais de la fonction Attendu que si, en
Algérie, les officiers ministériels ne se succèdent pas à proprement parler,
puisqu'ils n'ont point le droit de présentation, néanmoins les décrets qui
les nomment portent qu'ils sont promus en remplacement de leur prédé-
cesseur Qu'il y a lieu de conclure de ce qui précède que l'élection de
domicile passe avec l'étude à l'officier ministériel nommé en remplacement
de son prédécesseur; Attendu dès lors que la sommation dont s'agit a
été signifiée à bon droit à Me Berlandier qui, d'ailleurs, se présente pour
Aboulker;

Attendu, sur le moyen tiré du défaut de notification du titre, que.
Aboulker connaissait les titres en vertu desquels Cuchet et Fournier ont
agi qu'une première sommation a porté à sa connaissance le titre consta-
tant les droits de Cuchet; Que Fournier a antérieurement fait signifier à
Aboulker la créance qui lui a été cédée par Eugène Cuchet Attendu
que le jugement d'adjudication impose à l'acquéreur l'obligation de payer
son prix après l'expiration du délai de quatre mois que, n'ayant pas rem-
pli cette obligation, Cuchet et Fournier étaient fondés à le poursuivre
comme fol enchérisseur; Attendu que.rien,ne justifie l'inaction
d'Aboulker, et que l'inaccomplissement de l'obligation qui lui était imposée
rend légitime la poursuite sur folle enchère Attendu qu'il prétend que
Cuchet et Fournier n'étaient pas en mesure de recevoir la partie du prix
qui leur revient et n'ont pas rapporté main-levée des inscriptions hypothé-
caires Attendu qu'il est en faute de n'avoir point procédé, si le fait est
exact, par voie d'offres réelles Attendu que les offres qui ont été faites
le 26 octobre sont tardives et insufusantes qu'il n'y a pas lieu de s'y
arrêter

Par ces motifs, jugeant en premier ressort: Déclare Salomon Aboulker
non recevable et mal fondé dans sa demande en nullité de la folle enchère,
l'en déboute Dit qu'il sera passé outre à la vente sur folle enchère dont
s'agit et condamne Aboulker aux dépens de l'incident; Et, attendu qu'il
y a titre, ordonne l'exécution provisoire du présent jugement nonobstant
appel et sans caution.

Sur APPEL de ce jugement,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les deux appels sont réguliers en la
forme et doivent être accueillis;

Attendu que le dire fait au greffe par Albouker, le 24 octobre



1887, et notifié par lui le 28 octobre seulement, était à la fois
inopérant et tardif; inopérant en ce que les moyens de nullité
ne peuvent être proposés sous forme de dire; tardif en ce
qu'ils doivent être proposés au plus tard trois jours avant la
nouvelle adjudication; Attendu que Aboulker avait pris la
précaution, dès le 7 octobre précédent, de procéder aux mê-
mes fins par un exploit signifié à partie; que, dans ces condi-
tions, il est sans intérêt de s'arrêter à l'irrecevabilité de son
dire du 24 octobre; qu'il échet purement et simplement de
rechercher si l'exploit du 7 octobre remplit le vœu de la loi,
en d'autres termes si les dispositions de l'art. 718 qui ordon-
nait de présenter les incidents par un simple acte d'avoué à
avoué sont prescrites à peine de nullité; Attendu à cet
égard qu'aucun texte ne prononce cette nullité, que l'unique
sanction de l'inobservation de cette disposition de l'art. 718
consiste dans le rejet de la taxe de l'exploit signifié; qu'à un
autre point de vue, la nullité ne pourrait être rationnellement
soulevée que dans lo cas où le domicile du défendeur à l'inci-
dent se trouverait à ce point éloigné qu'il lui serait impossi-
ble de faire parvenir l'assignation à son avoué, la loi n'accor-
dant qu'un délai de huitaine pour comparaître, ce qui n'a pas
lieu dans l'espèce, Fournier et Cuchet étant domiciliés, l'un à
Mustapha, l'autre à Alger;',4Attendu, en conséquence, que les premiers juges ont à bon
droit écarté ces critiques et examiné les griefs articulés par
Aboulker contre la procédure suivie à son égard – Attendu
que ces griefs se réduisent à trois 1° signification de l'exploit
du 10 septembre à un domicile élu qui n'était ni convention-
nel, ni légal; 2° défaut de signification du titre invoqué; 3°
absence de qualité pour recevoir le paiement à défaut de pro-
duction d'un certificat de radiation
Sur le premier grief Attendu qu'aux termes de l'art. 22
du cahier des charges, les adjudicataires étaient tenus d'élire
domicile à Alger pour l'exécution des charges, clauses et
conditions de l'adjudication, sinon et par le seul fait de l'adju-
dication, ce domicile serait élu de droit chez l'avoué ou le dé-
fenseur qui se serait rendu adjudicataire; Attendu, tout
d'abord, qu'il est constant, en fait, que Me Jobert s'est rendu
adjudicataire pour Aboulker, que Me Berlandier est le succes-
seur de Me Jobert décédé; que Aboulker n'a élu domicile chez
aucun avoué, ainsi qu'il y était tenu en exécution de l'article
précité du cahier des charges; qu'il n'a donc à s'en prendre qu'à
lui-même si Cuchet et Fournier ont dû user du droit que leur
conférait ce même article Attendu que l'argument tiré de ce
que les avoués n'ont pas, en Algérie, le droit de présentation,



et de ce que Me Berlandier ne saurait être considéré comme le
successeur de Me Jobert, décédé, n'estpas décisif; qu'en effet,
aux termes de l'art. 91 de la loi du 28 avril 181G, l'avoué destitué
perd le droit de présentation et que néanmoins la jurispru-
dence n'a jamais songé à établir une distinction entre l'avoué
présenté par son prédécesseur et celui qui ne l'aurait pas été;
que le seul point à examiner est celui de savoir si un domi-
cile a été élu en considération de la personne ou en considé-
ration de la fonction qu'à ce sujet, le poursuivant, lequel a élu
domicilechez Me Baudrand, son avoué, a eu évidemmenten vue
la personne de ce dernier; mais qu'il est impossible d'admet-
tre qu'il ait été guidé par le même motif en imposant une
élection de domicile à l'adjudicataire, la personne de l'avoué
de celui-ci lui étant indifférente que le but du poursuivant
était, sans contestation possible, de se créer dans un lieu
fixe et rapproché un centre d'action pour toutes les instances
qui pourraient surgir dans l'avenir à l'occasion de l'adjudica-
tion des biens dépendant de la succession Thiriet; -Attendu
que, si l'on entendait autrement l'art. 22 du cahier des char-
ges, le mode de procéder organisé par cet article qui contient
un véritable contrat judiciaire se trouverait détruit et la pré-
caution prise par le poursuivant réduite à néant par un fait
indépendant de la volonté des parties, le décès de Me Jobert;

Attendu au surplus que l'intérêt est la mesure des actions;
que l'on ne découvre pas l'intérêt qu'aurait Aboulker à criti-
quer l'élection de domicile ainsi entendue par ses adversai-
res, alors surtout qu'en fait Me Berlandier, successeur de Me
Jobert, est demeuré après ce dernier l'avoué dudit Aboulker;
-Attendu que Me Berlandier seul, s'il'n'avait pas occupé pour
Aboulker,auraitété fondé à se plaindre de recevoir les significa-
tions destinéesà celui-ci,puisqu'ellespouvaient,lecaséchéant,
engager sa responsabilité; mais que, pour s'en dégager, il
avait le droit do se refuser à accepter ou à conserver lo
mandat qui résultait pour lui de l'élection de domicile, ce
qu'il n'a pas fait, d'où la certitude morale pour Aboulker que
ses intérêts seraient sauvegardés; Attendu, en consé-
quence, que les premiers juges ont, avec raison, repoussé ce
premier moyen;

Sur le second grief:- Attendu que ce grief n'est pas fondé,
à quelque point de vue que l'on se place; que, si Aboulker
invoque l'art. 735 C. pr. civ., les intimés n'auraient de ce chef
aucune signification à faire, le jugement d'adjudication ayant
été délivré et aucun ordre n'ayant été ouvert sur le prix que,
s'il prétend exiger la signification du jugement homologatif
de la liquidation et la preuve que cette décision est devenue



définitive, les intimés, lesquels ne sont tenus à aucune justi-
fication de ce genre, lui ont donné satisfaction au delà de
leurs obligations par l'exploit du 10 septembre 1887 qu'en
effet le seul titre à considérer dans la cause, c'est le cahier
des charges dont les art. 13 et 14 règlent les droits et les
devoirs des vendeurs et des adjudicataires et constituent la
loi commune des parties; qu'il est incontestable qu'Aboulker
s'est soustrait à ces devoirs et s'est ainsi trouvé ipsofacto
spus le coup de l'art. 20 du cahier des charges et de l'art. 733
C. pr. civ., et par conséquent, faute d'avoir exécuté les clau-
ses de l'adjudication, et payé ou au moins offert son prix,
s'est rendu passible de revente sur folle enchère; Attendu,
en conséquence, que les premiers juges ont encore repoussé
avec raison ce moyen;

Sur le troisième grief – Attendu qu'il n'est pas mieux
fondé que les précédents; que l'exigence formulée par Aboul-
ker est inadmissible; qu'il devait, pour s'assurer que les inti-
més n'étaient pas en mesure de recevoir la partie du prix
attribuée à Cuchet, procéder par voie d'offres réelles, ce qu'il
n'a fait qu'à la dernière extrémité et sans y comprendre les
frais de la procédure de folle enchère commencée par sa
faute; que les premiers juges les ont déclarées insuffi-
santes à bon droit;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit les
appels en la forme comme réguliers; Statuant sur iceux;

Confirme purement et simplement la décision attaquée en
ce qu'elle a débouté Aboulker de ses fins et conclusions et
ordonné qu'il serait passé outre à la vente sur folle enchère;

Déboute Aboulker de sa demande en dommages-intérêts
comme mal fondée; Condamne Aboulker à l'amende et aux
dépens – Ordonne la restitution de l'amende consignée sur
l'appel incident; Déboute les parties de leurs plus amples
fins et conclusions.

MM. Zeys, prem. prés. Rack, av. gên. – Ms CHÉRONNET
et Doudart DE LA GRÉE, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE (Aud. civ.)

28 février 1889

Propriété, Tunisie. immeuble « établissement) titre
»

preuve^ posMesaiori; prescription acc|uisitive*

En droit tunisien, la propriété immobilière s'établit par la



détention régulière et légitime du titre qui, à l'origine, a été
créé pour sa constatationet sur lequel toutes les transmissions
auxquelles il a donné lieu ont été mentionnées par suite,
aucune transmission de la propriété ne peut être opposée par
des tiers au détenteur légitime du titre, en dehors de tout
cas de fraude ou de collusion dûment établi, ou de celui d'une
possession suffisamment longuepour produire les effets de la
prescription acquisitive.

Si le titre originaire de propriété n'est pas reproduit, la
possession paisible et non précaire de. l'immeuble constitue à
elle seule une preuve suffisante de la propriété, alors même
qu'elle n'aurait pas duré assez longtemps pour conduire à la
prescription acquisitive. r R ,,v rhrri

(Consort Chemama c. Villedon et Mohamed M'Feredj)

JUGEMENT
1

LE TRIBUNAL, Attendu qu'en droit immobilier tunisien, la
propriété s'établitpar la détention régulière et légitime du titre
qui, à l'origine, a été créé pour sa constatation et sur lequel
toutes les transmissions auxquelles il a donné lieu, soit par
vente, soit de toute autre manière, ont été mentionnées qu'il
s'ensuit qu'aucune transmission de la propriété ne peut être
opposée par des tiers au détenteur légitime du titre de pro-
priété, en dehors de tout cas de fraude ou de collusion
dûment établi, ou de celui d'une possession suffisamment
longue pour produire les effets de la prescription acquisitive;

Attendu, d'autre part, que, si le titre originaire de la pro-
priété d'un immeuble n'est pas reproduit, soit qu'il n'ait pas
été créé à l'origine, soit qu'il ait été perdu, le droit de pro-
priété s'établit par la possession paisible et non précaire de
l'immeuble lui-même; ce qui revient à dire qu'une telle pos-
session constitue à elle seule une preuve suffisante du droit
de propriété, même si elle n'est pas assez longue pour pro-
duire la prescription acquisitive, tant qu'elle n'est pas com-
battue par les énonciations du titre originaire produit par
un revendiquant;

Attendu en fait, etc.
MM. BERGE, prés.; DRAPIER, ff. subst. Ma» MALTEAU,

JACQUEMARTet KRAFT, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

JJi; ,v 8 novembre 1888

Compétence, Tunisie, action Immobilière, cause entre
Français et Tunisien, tribunal du chara, tribunal
français., • vu; .i;. (j

•>r\ scT –
Les tribunauxfrançais de Tunisie sont compétents pour

connaître d'une action immobilière formée par un sujet
tunisien contre un Français, alors même que ce dernier
aurait introduit devant le tribunal du chara, au cours de

l'instance engagée contre lui,<. une demande en nullité de
'l'acte de vente en vertu duquel ladite action est exercée.

(El Hadj Embarek ben Attia c. Crédit algérien)

l'ffoeiî'VM t)9ffl,; n
JUGEMENT )i/(i,,ff,f>rju. ,u,

LE tribunal, – Attendu que, par exploit du 27 octobre 1887,
le sieur El hadj Embarek ben Attia El Aouni a assigné devant
ce tribunal la société du Crédit algérien pour la faire con-
damner à lui délivrerun terrain qu'elle lui aurait vendu par
acte du 15 mars 1887; – Attendu qu'au cours du procès le
sieur El Hadj Embarek ben Attia El Aouni a par acte du 2
décembre 1887 cédé ses droits au sieur André Michelat; que
ce dernier intervient à l'instance et qu'il demande que la
délivrance de l'immeuble ait lieu à son profit; Attendu quo
le sieur El Hadj Embarek ben Attia El Aouni s'associe aux
conclusions du sieur Michelat;

Attendu que la société défenderesse conclut à ce que le
tribunal se déclare incompétent parce qu'elle aurait introduit
devant la' juridiction tunisienne du chara contre' le sieur
El Hadj Embarek ben Attia El Aouni une demande en nullité
de l'acte de vente invoqué par ce dernier; Attendu que la
société défenderesse est de nationalité française et que dès
lors, d'après les décrets qui régissent la matière et confor-
mément à l'interprétatien que leur a constamment donnée la
jurisprudence de ce tribunal, le sieur El Hadj Embarek ben
Attia El Aouni, bien que sujet tunisien, a pu valablement
assigner cette société devant la juridiction française pour
obtenir l'exécution de la convention qu'il allègue; Attendu
que la demande en nullité de cette convention dirigée contre
lf> sieur Hadj Emharek ben Attia El Aouni par la société du
Crédit algérien devant le tribunal tunisien du chara a été
formée par requête du 16 novembre 1887, postérieure à l'ex-
ploit introductif d'instance qui a porté le litige devant la



juridiction française; Attendu qu'une partie valablement
assignée devant un tribunal compétent ne saurait, en citant
elle-même son adversaire devant une autre juridiction, enlever
au tribunal saisi le premier la connaissance de l'affaire;

Par ces motifs Se déclare compétent; – Renvoie la
cause à l'audience du 4 janvier 1889 pour être plaidée au
fond; Condamne la société du Crédit algérien aux dépens
de l'incident.

MM. FABRY, vice-prés.; ViAL_,iT. min. pub. Mes BESSIÈRE
et GUEYDAN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

17 janvier 1889

Compétence, partage; Tunisie, immeuble non immatrl-
culé, défendeur tunisien.

Le Tunisien, défendeur et une action relative à un immeuble
situé en Tunisie et non immatriculé, notamment à une de-
mande en partage de cet immeuble, peut accepter la compé-
tence de la juridiction française ou demander son renvoi
devant les tribunaux indigènes (1).

(Gandolphe c. El Hadj Ali El Yacoubi)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le sieur Ernest Gandolphe
demande contre le sieur El Hadj Ali El Yacoubi la licitation
d'une propriété rurale indivise entre les parties et située en
Tunisie sur le territoire de Souk-El-Khmis – Attendu que le
litige ayant pour objet le partage d'un immeuble est évidem-
ment de nature immobilière; Attendu que le défendeur est
sujet tunisien et que l'immeuble dont il s'agit n'a pas été
immatriculé; – Attendu que dans ces conditions le sieur El
Hadji Ali El Yacoubi, qui pourrait certainement accepter la
compétence do la juridiction française, a aussi le droit de
demander son renvoi devant les tribunaux indigènes

Par ces motifs Statuant contradictoirement,se déclare
incompétent; Renvoie le sieur E. Gandolphe à se pourvoir
ainsi qu'il avisera Et le condamne aux dépens.

MM. FABRY, vice-prés.; ViAL,iT. min. pub. – M°3 GUEYDAN
et BRULAT, av.

(1) V. trib. de Tunis, 11 févr. 1885 (Rev. Alg. 1885. 2. 126).



TRIBUNAL DE TUNIS (tre Ch.)

24 juin 1889

Compétence, Tunisie, litige entre Tunisiens, gouverne.
ment tunisien, autonomie, protectorat, effets, services
administratifs^ direction des finances, nationalité.

L'institution du protectorat français dans la régence de
Tunis, tout en attribuant à la France des droits expressé-
ment définis, a néannzoins maintenu l'autonomie du gouver-
nement tunisien

II en résulte qu'en dehors des services que l'accord des
parties contractantes ou l'interprétation de leurs conventions
ont expressément rattachés à la métropole, toutes les admi-
nistrations organes de l'État tunisien sont, comme cet État
lui-même, de nationalité tunisienne;

II en est ainsi spécialement de la direction des finances,
créée et organisée par le pouvoir local;

En conséquence, cette administration, n'ayant d'ailleurs
été soumise à la juridiction exceptionnelle des tribunaux
français par aucune disposition législative, ne saurait, dans
les litiges s'agitant entre elle et un Tunisien, reconnaître
d'autres juges que les juges locaux.

(Éliaou Scemama c. gouvernement tunisien et autres)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'après avoir dû reconnaître que
sa gestion présente un déficit de 2,713,000 piastres, après
avoir librement consenti à fournir les garanties destinées à
couvrir, s'il est possible, les causes de ce déficit, le caïd
Eliaou, revenant après trois vérifications successives sur une
situation ainsi définie, a assigné le gouvernement tunisien
en la personne de son premier ministre, la direction des
finances en la personne de son directeur, M. Depienne, la
recette des finances en la personne de son receveur général,
M. Dejeanne, en paiement d'une somme de 3,250,000 piastres

Qu'il semble faire résulter cette créance prétendue 1°
d'avances qu'il aurait faites en 1862 au gouvernement tunisien



et qu'il aurait négligé de se faire rembourser; 2° d'une remise
d'obligations tunisiennes et de leurs coupons qu'il aurait
effectuée par erreur entre les mains du receveurdes finances;
3° enfin de dommages-intérêts qui lui seraient dûs en répa-
ration du préjudice que lui a causé le décret de S. A. le bey
qui l'a déchu de tous les grades et distinctions qui lui avaient
été conférés; Attendu qu'à cette demande le gouvernement
tunisien a opposé une déclaration d'incompétence, faisant
valoir que les parties litigantes sont l'une et l'autre tuni-
siennes et que le tribunal ne saurait ainsi connaître du procès
qui lui est soumis; Que le directeur des finances et le
receveur général des finances d'autre part ont conclu à leur
mise hors de cause, le gouvernement tunisien ne pouvant
être régulièrementassigné qu'en la personne de S. E. le pre-
mier ministre;

Sur le déclinatoire proposé Attendu que, tout en ayant
implicitement reconnu l'existence du gouvernement tunisien
en appelant au procès son premier ministre, le caïd Eliaou
Scemama a discuté pourtant le déclinatoire proposé; qu'il a
fait plaider que le gouvernement tunisien, depuis l'organisa-
tion du protectorat, aurait été peu à peu et par les décrets
successifs qui ont réorganisé la régence, destitué de cet
ensemble de pouvoirs qui constitue la personnalité civile
d'un État et lui donne la capacité de faire directement va-
loir des droits ou de contracter des obligations; que ces
pouvoirs étaient passés sans réserve ni restriction aux di-
verses administrations qui fonctionnent dans ce pays sous le
contrôle de la France, et que, composées d'agents de nationa-
lité française subordonnant tous leurs actes aux traditions,
aux règlements, à la législation en usage en France, ces admi-
nistrations ne pouvaient reconnaître d'autres juridictions que
la juridiction française; que, bien plus, du jour où la France
avait exercé sur l'État tunisien cette main-mise qui l'a auto-
risée à occuper militairement le pays,à garantir aux nations
européennes les traités antérieurement conclus par celles-ci
avec la régence, à réorganiser les diverses administrations de
cet État, à les peupler de fonctionnaires français, était née
une situation de fait qui, entraînant tous les effets de l'an-
nexion, aurait eu pourconséquencesdo ne laisser au souverain
régnant qu'un pouvoir nominal,de rendre, sans promulgation,
applicables à la régence nos lois civiles, commerciales et de
procédure, d'attribuer enfin aux tribunaux français institués
en Tunisie une juridiction de droit commun devant laquelle
tous les procès, quelle que fût la nationalité des plaideurs,
pourraient être portés; – Attendu que dans le même intérêt



il a été, à un point de vue plus restreint, ajouté qu'en remet-
tant aux juridictions civiles la compétence administrative, le
décret du 25 juin 1888 aurait d'ailleurs, par la généralité de ses
termes, soumis en ces matières aux tribunaux français aussi
bien les justiciables européens que les justiciables indigènes;

Attendu que c'est cet ensemble d'arguments qu'il échet
d'examiner pour vérifier la portée du déclinatoire proposé

Attendu qu'il n'est pas exact de dire que, depuis le protec-
torat, le gouvernement tunisien ait perdu son autonomie –
Que le traité du 12 mai 1881 contredit une telle assertion; qu'il
montre on effet la France et la régence renouvelant et confir-
mant les traités antérieurs de paix, d'amitié et de commerce;
le gouvernement de la République française se faisant repré-
senter par un ministre plénipotentiaire auprès de S. A. le bey;-Y
ce souverain conservant le droit de conclure avec les nations
étrangères les actes d'un caractère international Attendu
qu'effectivement, depuis Io 12 mai 1881, des consuls ou des
agents consulaires étrangers ont continué à être accrédités
auprès de S. A. le bey; que des traités internationaux ont été
conclus par lui et revêtus de sa signature; Attendu que
cette manifestation de la personnalité internationale de l'État
tunisien suffirait au besoin à démontrer l'existence de sa
personnalité civile; que l'on concevrait mal, en effet, un État
ayant capacité pour traiter avec les nations voisines alors
qu'il est dépossédé du pouvoir de décider de ses affaires
intérieures; Mais attendu que de ce chef encore des textes
nombreux et précis mettent en relief cette souveraineté bey-
licale que le caïd Eliaou Scemama voudrait méconnaître,
souveraineté dont il a été pendant vingt-quatre ans, et jus-
qu'en 1889, le serviteur; Que c'est ainsi, et à s'en tenir
aux exemples les plus saisissants, que l'État beylical a attesté
la libre disposition qu'il conserve de ses finances en régle-
mentant par un décret du 12 mars 1883 le budget de l'État,
budget qui de fait est resté autonome; qu'il a dans les lois
beylicales des 19 ramdan 1302 et 2 ramdan 1303 attesté son
droit de disposer du sol en subordonnant à certaines condi-
tions déterminées la propriété foncière de la régence
Qu'il a enfin manifesté son omnipotenceregnicole en soumet-
tant par le décret du 9 chaoual 1301 ses sujets à la juridiction
française dans toutes les affaires civiles et commerciales
dans lesquelles des Européens sont en cause, en les déférant
par le décret du 23 kada 1302 aux tribunaux français, en
matière pénale, lorsque des crimes sont commis au préjudice
d'Européens ou que des Européens sont incriminés avec des
Tunisiens comme complices ou coauteurs;



Attendu que ce régulier exercice de l'autorité régalienne
n'est pas contredit par le pouvoir de contrôle, d'intervention,
d'action commune ou parallèle que le traité du 12 mai 1881 et
celui du 8 juin 1883 ont départi dans la régence au gouver-
nement de la République; que ce pouvoir, dans ces traités, a
été caractérisé que ses limites y ont été circonscriteset qu'il
ne saurait être permis, dans un intérêt de cause civile, de res-
treindre ou d'étendre, encore moins de dénaturer, un document
qui exprime clairement et formellement l'accord et la volonté
des parties qui ont alors contracté;

Attendu que c'est par suite d'une confusion de principes
ou d'une mauvaise interprétation des faits et des textes que
l'on a supposé la France si absolument substituée au sou-
verain régnant qu'à son représentant le résident général au-
rait été exclusivement remis celui des attributs qui, de tous,
caractérise le plus fortement la souveraineté le droit de
promulguer et de rendre exécutoires dans la régence les
lois de cet État, alors que d'autre part toutes les lois métro-
politaines y seraient de plein droit et sans promulgation
exécutoires; Qu'une conception plus exacte des conditions
dans lesquelles les lois deviennent exécutoires en Tunisie
eût prévenu cette fausse appréciation; – Attendu, en effet,
que, s'il est certain que les lois de la métropole sont, dans ce
pays, exécutoires de plano et sans promulgation spéciale, il
n'est pas exact, par contre, que cette situation soit spéciale
à la régence; Que la vérité est que, dérivant de cette fiction
ou de ce privilège de l'exterritorialité que les usages et que les
capitulations ont reconnu, que la jurisprudence a consacré
(Aix, 12 décembre 1863), cette promulgation de plano des lois
métropolitaines est commune à toutes les Échelles du Levant
où fonctionnent nos juridictions Qu'elle existait avant
1881, et que, destinée à ne profiter qu'à nos nationaux et
à n'avoir effet que sur un territoire juridictionnel et fictif, elle
n'entreprenait pas alors plus qu'elle n'entreprend aujourd'hui
sur l'autorité du chef de l'État;

Attendu que le principe de souveraineté ne saurait non
plus être mis en échec par le droit attribué au résident géné-
ral (décret du 10 novembre 1884, traité du 8 juin 1883 et loi du
10 avril 1884) d'approuver au nom du gouvernement français
la promulgation et la mise à exécution dans la régence de
certains décrets émanés de S. A. le bey – Que de l'organi-
sation même du protectorat, de la communauté d'intérêts de
juridiction et d'administration qui en était née pour les deux
pays résultait virtuellement la nécessité de ce contrôle
Qu'il convient de noter au surplus qu'il ne s'exerce que dans



les limites de l'accord intervenu entre la régence et la France,
c'est-à-dire dans les cas où les lois et décrets à promulguer
concernent à la fois des Tunisiens et des justiciables de nos
tribunaux; Que l'autorité législative du bey revit au con-
traire dans toute son indépendance et s'exerce sans surveil-
lance ni contrôle lorsque ce souverain légifère dans l'intérêt
exclusif de ses sujets; Que c'est dans ces conditions par
exemple qu'a été rendu le décret du 26 ramdan 1303 sur le
recrutement de l'armée tunisienne, celui du 29 ramdan 1303
et celui du 19 chaban 1307, qui prévoient certains cas d'exemp-
tion du service militaire, les décrets des 26 hidjé 1301, 16 cha-
ban 1302, qui réglementent les magzens,ceuxdes5rabia-et-tani
1300 et moharem 1302, relatifs à la constitution de la grande
mosquée

Attendu qu'une autre conséquence de l'institution du protec-
torat et qu'une prévision d'ailleurs des traités du 21 mai 1881
et du 8 juin 1883 ont été que dans la régence fonctionneraient
simultanémentdes services de double origine, les uns con-
servant un caractère essentiellement beylical et attestant
ainsi l'existence de l'État tunisien, les autres se rattachant au
contraire directement à la France, en procédant de ce droit
qu'elle s'était réservé d'intervenir dans l'administration d'un
pays auquel elle avait assuré sa protection et dont elle avait
garanti la dette; Que c'est par application de ces principes
que la guerre, les postes et télégraphes, les forêts ont
d'abord été des services français; qu'ensuite, les forêts et les
postes et télégraphes ayant été distraits du département
métropolitain dont ils dépendaient, il n'est plus resté de
directement rattaché à la France que la justice et la guerre;

Attendu que d'une situation ainsi déterminée et du droit
non contesté au gouvernement de la République d'instituer
dans la régence des administrations françaises il faut néces-
sairement induire que celles qui n'ont pas cette institution
ont conservé leur caractère d'administrations tunisiennes
Qu'il en est certainement ainsi de la direction des finances;
que c'est en effet un décret beylical, le décret du 23 hidjé 1304,
qui a organisé ce service et lui a attribué la connaissance de
toutes les affaires concernant les finances de la Tunisie, qui
les a centralisées entre les mains d'un directeur à qui ont été
impartis des pouvoirs et une autorité dont l'étendue ne cor-
respond à celle d'aucun fonctionnaire d'ordre analogue
en France Que ce sont encore les décrets beylicaux qui
ont établi et réglementé le budget de l'État; enfin des circu-
laires procédant des mêmes sources qui ont prévu et réglé le
fonctionnement et les questions de détail de ce budget



Attendu conséquemment qu'émanant de l'initiative du chef de
l'État tunisien, organisée par lui, véritable organe de cet État,
la direction des finances, quelles que soient d'ailleurs la
surveillance et l'action qu'exerce sur elle la France, est de
nationalité tunisienne, ne pouvant être d'une autre nationa-
lité que celle du gouvernement dont elle émane; Que la
présence de fonctionnaires français à la tête de cette admi-
nistration, que le lien qui rattache leurs personnes,mais rien
que leurs personnes, au département des finances que
l'importation même par ces fonctionnaires, au sein des servi-
ces qu'ils dirigent, de coutumes, de réglementations, de tradi-
tions qui régissent en France les administrations similaires
ne peuvent en rien modifier une organisation qui est la subs-
tance même de l'existence de l'État tunisien Qu'il importe
donc peu que le directeur des finances, ayant vérifié un défi-
cit dans la caisse du caïd Eliaou Scemama, ait fait constater
ce déficit par un arrêté ou par un décret de débet, qu'ayant ob-
tenu du comptable débiteur des transports de créance ou
autres droits incorporels en garantie des détournements re-
connus, il ait validé ces cessions à l'égard des débiteurs cédés
en leur faisant la signification de l'art. 1G90 C. civ., ou qu'il
ait encore, recourant aux dispositions des art. 557 et suivants
C. pr. civ., frappé de saisies-arrêts les sommes dues à son
débiteur; qu'il appartiendra à toutes parties en cause de dis-
cuter comme elles l'entendront ces procédures, qui ne sau-
raient, quelles qu'elles soient, préjuger une question de com-
pétence qui, si elle n'est pas d'ordre public, ne pouvait au
moins être résolue que par la manifestation formelle de la
volonté des deux plaideurs

Attendu que le décret du 23 juillet 1885, dont il a été fait
argument, n'a pas modifié les conditions dans lesquelles
fonctionne la direction des finances Que ce décret, d'abord,
dû à la seule initiative du président de la République française
ne pouvait légalement atteindre une organisation qui repose
à la fois sur un traité international et sur une loi, le traité du
12 mai 1881 et la loi du 27 mai 1881, qui a consacré ce traité;
Attendu d'ailleurs que, destiné à abroger le décret du 22
avril 1882, qui avait, au début de l'occupation, organisé de
certaine façon le protectorat, à centraliser entre les mains du
ministre résident, qui dès lors prend le titre de résident
général, tous les services administratifs du pays, à donner au
département des affaires étrangères la haute main sur ces
services, procédant enfin de considérations et de circons-
tances uniquement politiques, ce décret du 23 juillet 1885 ne
se rattache en rien au fonctionnement intérieur de l'État



tunisien qu'il n'a eu ni pour but ni pour effet de modifier,
et que finalement il laisse intact; Que c'est donc par un
véritable abus de mots que l'on a essayé d'induire des termes
de son art. 2 une absorption ou même un amoindrissement
quelconque de l'autorité beylicale; Que cet art. 2 dit bien
que le résident général a sous ses ordres tous les services
administratifs concernant les Européens et les indigènes; –
Mais que la seule interprétation exacte a donner à ce pas-
sage, la seule qu'il ait effectivement constamment reçue, est
que tous ces services administratifs, que le décret du 22
avril 1882 (art. 1) placait dans la dépendance des départe-
ments ministérielscorrespondants,ne relèveront plus, restantt
d'ailleurs constitués tels qu'ils sont, à partir du 23 j uillet 1885,
immédiatement que du résident général et médiatement que
du département des affaires étrangères;

Attendu que c'est sans plus de raison qu'après avoir essayé
de faire dériver la compétence du tribunal de considérations
générales empruntées à l'organisation du protectorat, on a
tenté de la rattacher à l'art. 1er, § 1 du décret du 26 rabia
el-aloual 1306 et de soutenirque,par la généralité de ses termes,
cet art. 1er avait attribué aux tribunaux français la connais-
sance de tous les litiges administratifs, quelle que fût d'ail-
leurs la nationalité des parties Attendu que pour soutenir
une semblable thèse il faut à la fois méconnaître et les cir-
constances d'où est né le décret du 23 rabia el-aloual et le texte
même de ce décret; Attendu, en effet, que, la loi du 27 mars
1883 n'ayant pas réglementé en Tunisie le contentieux admi-
nistratif, on s'était trouvé dans cette situation étrange que le
tribunal français n'avait pour juger les instances où l'admi-
nistration était en cause qu'une compétence discutable et que
les justiciables, s'ils étaient, selon la formule, renvoyés à se
pourvoir comme ils aviseraient, n'avaient pas de juridiction
où il puissent porter leur litige; Attendu que c'est pour
combler cette lacune de notre organisation qu'a été édicté le
décret du 23 rabia el-aloual; mais qu'il est manifeste que ce
décret n'a pu avoir en vue que ceux dont les intérêts pou-
vaient réellement se trouver en souffrance, c'est-à-dire les
justiciables de nos tribunaux; Qu'il ne pouvait au contraire
concerner les indigènes, qui, avant comme après la loi du 27
mars 1883, avaient pour juger leurs litiges, quels qu'ils fussent,
des juridictions bien définies, qui étaient notamment et sont
restés, en matière administrative, justiciables de l'ouzara, qui
ne pouvaient d'ailleurs être distraits de leurs juges naturels
que par un acte législatif formel et explicite de leur souverain,
tel que le décret du 7 chaoual 1301, ou celui du 23 kada 1302;-Y



Attendu, au surplus, que le texte même du décret du 23
rabia el-aloual suffit à cette démonstration; –Qu'il convient
de noter,en effet, et d'abord, le préambule de ce décret; que c'estt
à la loi du 27 mars 1883, au décret du 27 djoumadi 1300, au dé-
cret du 19 chaoual 1301 que ce préambule énonce qu'il va rat-
tacher l'organisation du contentieux administratif dans la ré-
gence Qu'il demeure ainsi acquis qu'après avoir déterminé,
le 27 mars 1883, la compétence fondamentale des juridictions
françaises en Tunisie, après avoir étendu cette compétence
aux étrangers par le décret de djoumadi-et-tani, après l'avoir
dans certains cas étendue aux indigènes par le décret de
chaoual, le législateur, poursuivant son œuvre, impartit à ces
mêmes juridictions, en le réglementant, son pouvoir juridic-
tionnel qui jusque-là ne leur avait pas été attribué, et d'où va
résulter une extension nouvelle de compétence, non relative
cette fois aux personnes, dont la situation est fixée par les
documents législatifs auxquels il a pris soin de référer, mais
relative à ces matières administratives dont la connaissance
n'avait pas encore été nettement déférée à nos tribunaux et
qu'il leur impartit, dit l'art. 1er, dans les limites de la compé-
tence attribuée à chacune d'elles

Attendu, l'autonomie du gouvernement tunisien étant véri-
fiée, qu'il n'est pas possible de soutenir comme on l'a fait
dans l'intérêt du cuïdÉliaou Scemama que les tribunaux fran-
çais aient dans la régence la juridiction de droit commun

Que, si dans la limite de leurs pouvoirs juridictionnels ces
tribunaux ont la plénitude d'attributions, s'ils ont pu légiti-
mement retenir leur compétence dans tous les cas où l'usage,
qui a force do loi dans la Tunisie, avait, avant l'occupation,
donné pouvoir déjuger à nos consuls, il est certain néan-
moins que, fonctionnant en dehors du territoire français, ils
ne sont au regard des étrangers et des indigènes qu'une
juridiction d'exception dont la compétence ne peut être
renomme que lorsque, à défaut d'un usage ou d'une tradition
constants, elle a été définie par une réglementation expresse;

Qu'il ne saurait en être autrement, et qu'eu fait ce n'est,
depuis 1881, que par la reconnaissance de ces usages et tra-
ditions, ou, plus explicitement, par divers instruments légis-
latifs que la juridiction française a vu successivement son
pouvoir juridictionnel s'accroître et se constituer enfin tel
qu'il est limité à ce jour; Qu'il suffit d'indiquer en effet que
la loi du 27 mars 1883 ne donnait à nos tribunaux compé-
tence que sur les Français ou protégés français – Que par la
suppression des capitulations et celle des tribunaux consu-
laires les nationaux des puissances étrangères sont devenus



justiciables de nos juridictions, ce qu'au surplus confirme le
décret du 27 djoumadi 1300; Que le décret du 9 chaoual 1301
leur a attribué la connaissance des affaires civiles et com-
merciales dans lesquelles des Tunisiens et des Européens
sont en cause; Que celui du 23 kada 1301 a apporté à leur
compétence une nouvelle extension en matière pénale
Qu'en établissant un nouveau régime foncier, la loi du 1er juil-
let 1885 a soumis à leur exclusive compétence, pour les
litiges relatifs à des immeubles immatriculés, tous les justi-
ciables, quelle que soit d'ailleurs leur nationalité; Qu'enfin
le décret du 23 rabia el-aloual 1306 (1) a réglementé, dans des
conditionsabsolumentnouvelles, le contentieuxadministratif;

Attendu, et résumant ce qui vient d'être exposé, que l'insti-
tution du protectorat, tout en attribuant à la France des droits
expressément définis, a néanmoins maintenu l'autonomie du
gouvernement tunisien qu'il s'en est suivi qu'en dehors des
services que l'accord des parties contractantes ou l'interpré-
tation de leurs conventions ont expressément rattachés'à la
métropole, toutes les administrations, organes de l'État tuni-
sien sont, comme cet État lui-même, de nationalité tunisien-
ne – Que la direction des finances créée, organiséeparlepou-
voir local, destinée à procurer le fonctionnement d'un service
autonome, n'a pu échapper à cette règle; que, n'ayant d'ail-
leurs été soumise à la juridiction exceptionnelle des tribunaux
français par aucune disposition législative, elle ne saurait,
dans les litiges s'agitant entre elle et un Tunisien, reconnaî-
tre d'autres juges que les juges locaux; Attendu que le
caïd Eliaou Scemama ne conteste ni son origine tunisienne,
ni cette qualité de fonctionnaire tunisien, cause originaire
de ses revendications; qu'il ne peut donc être admis à se ré-
clamer d'une justice qui n'est pas la sienne; Qu'il ne sau-
rait être entendu surtout lorsqu'il émet la prétention de faire
apprécier par un tribunal français le décret de S. A. le bey qui
l'a déclaré en debet, lorsque, protestant contre le décret qui
l'a frappé disciplinairement, il avance témérairement que ce
décret a été surpris ou imposé au souverain qui l'a revêtu de
sa signature

Par ces motifs :– Se déclare incompétent; Renvoie le
caïd Eliaou Scemama à se pourvoir comme il avisera; Le
condamne aux dépens.

MM. GEFFROY, prés. Herbaut,proc. de la Rép. – Mes Bo-
DOY et GlIliYDAN, CLV-

(1) V. dans la Revue, 3e part. les lois et décrets visés par le jugement.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

30 octobre 1888

Appel» Justice musulmane, dernier ressort, justice de
paix de Douïra, décret du 10 septembre 1886, appli-
cabilité.

Le canton de Bouïra étant sis en dehors des territoires
exceptés de l'application du décret du 10 septembre 1886, est
irrecec able, aux termes de l'art. 26 de ce décret, l'appel d'un
jugement du juge de paix de ce canton qui a statué sur la
demande en revendication d'un immeuble dont la valeur
n'excède pas 500 fr. de principal (1).

(Mezian ou Bahmoun c. M'Ahmed ben Aïdouch)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'il est constant que Mezian, dans les
qualités du jugement frappé d'appel, reconnaît n'avoir versé
que 160 fr. pour sa part dans la terre achetée en commun avec
lui et d'autres indigènes par le défendeur; qu'il ne réclame
que la part de l'immeuble en question pour l'acquisition de
laquelle il a versé les 160 fr. indiqués qu'il ne formule pas
d'autre demande, etc.

Attendu qu'aux termes de l'art. 26 du décret du 10 septem-
bre 1886, les juges de paix, en Algérie, connaissent en dernier
ressort des actions immobilières dont la valeur n'excède pas
500 fr.; – Attendu qu'il est établi que les droits immobiliers

(1) V. en ce sens, Alger, 18 oct. 1887 [Rev. Alg. 1887. 2. 442) et la note
Alger, 12 nov. 1888 (Reo. Alg. 1889. 2. 105).

L'art. 74 du décret du 17 avril 1889 sur la justice musulmane a expres-
sément étendu aux juges de paix de Bouïra, Aïn-Bessem, Palestro et
Mansourah la disposition de l'art. 26 de ce décret, lequel, au point de vue
du taux du ressort, n'est que la reproduction de fart. 26 du décret du
10 septembre 1886. En ce qui concerne les territoires régis par le décret,
l'organisation nouvelle diffère de celle de 1886. L'avant-dernier décret,
dans son art. 72, laissait en dehors de son application, en outre des
arrondissements judiciaires de Tizi-Ouzou et de Bougie, les localités
sahariennes non soumises au régime civil. L'art. 72 du décret de 1889

reproduit la même disposition en ce qui concerne les deux arrondisse-
ments précités; mais de plus il excepte de l'application du nouveau décret
les territoires de commandementen général, sans distinguer entre ceux
de ces territoires sis dans le Tell et ceux situés dans la région saharienne.



de Mezian, comme il a été dit plus haut, ne s'élèvent
qu'à 160 fr. Attendu que le décret du 10 septembre 1886
s'applique à tout le Tell; qu'il n'est fait exception que pour
les arrondissementsde Bougie et de Tizi-Ouzou; que le canton
de Bouïra ne fait pas partie des circonscriptions judiciaires
des tribunaux de Bougie et de Tizi-Ouzou;

Par ces motifs: Dit l'appel non recevable, en démet
l'appelant.

MM. PUECH, prés.; MARSAN, av. gén. – Mes CHAMBON et
Neugass, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

14 janvier 1889

Appel, justice musulmane, Cour d't-llger, tribunal d'ar-
rondissement, compétence, mahakma annexe, Coléa.

L'art. 37 du décret du 10 septembre 1886 a restreint à l'ar-
rondissement d'Alger la compétence territoriale de la Cour
d'Alger comme juridiction d'appel en matière musulmane (1);

Par suite, et bien qu'aux termes de l'arrêté du gouverneur
général en date du 15 mai 1881, la mahakma de Coléa ne
soit qu'une mahakma annexe de la mahakma malékite d'Al-
ger,, et que la justice y soit rendue par le cadi malékite de cette
dernière ville le canton de Coléa ayant êtéj par décret
ultérieur du 12 février 1885, rattaché à l'arrondissement
judiciaire de Blida, c'est devant le tribunal de Blida, et non
devant la Cour d'Alger, que doit êtreporté l'appel d'un juge-
ment rendupar le bachadel de la mahakma de Coléa (2).

(1) Disposition reproduite dans l'art. 37 du décret du 17 avril 1889.
(2) Les premières mahakmas annexes, celle de Coléa notamment, ont

été créées par un arrêté du gouverneur général du 31 décembre 1874.
L'institution a été maintenue et généralisée par les décrets des 10 sep-
tembre 1886 et 17 avril 1889. Ces mahakmas sont administrées par un
bacbadel assisté d'un ou plusieurs adels (décrets précités, art. 17). Leur
établissement, et aussi la création d'audiences foraines, ont permis de
supprimer un certain nombre de cadis, de telle façon cependant que les
justiciables n'aient pas à souffrir de l'éloignement du juge. Le bachadel,
dans les mahakmas annexps, fait également fonction de cadi-notaire, sous
la surveillance du cadi (décrets précités, art. 60).



(Mohamed ben Abdelkader Ezzenikri c. Messaouda bent
Abdelkader Ezzenikri)

ARRÊT

LA COUR, Sur la compétence – Attendu que le jugement
entrepris a été rendu par le bachadel du cadi d'Alger, sié-
geant à la mahakma de Coléa, dans une affaire concernant
des immeubles situés dans la commune d'Attatba; Qu'aux
termes du décret du 12 février 1885, le canton de Coléa a été
rattaché à l'arrondissement judiciaire de Blida; que le décret
du 10 septembre 1886, modifiant la compétence territoriale de
la Cour d'Alger en matière musulmane,dispcse formellement,
dans son art. 37, que désormais les appels dos jugements
rendus en premier ressort soit par les juges de paix, soit par
les cadis, ne seront portés devant la Cour que s'ils ont été
rendus par des magistrats siégeant dans l'arrondissement
judiciaire d'Alger; que l'arrêté du gouverneur général du 15
mai 1881, qui est antérieur par sa date et qui, du reste, ne
saurait faire échec à un décret présidentiel, rendu en conseil
d'État, se borne à diviser l'Algérie en mahakmas et en mahak-
mas annexes, et ne s'occupe en aucune manière des juridic-
tions d'appel; Attendu qu'il ne saurait être douteux que,
d'après le texte du décret qui régit actuellement la justice
musulmane algérienne, l'appel du jugement déféré aurait dû
être porté devant le tribunal do Blida, seul compétent pour en
connaître qu'il importe peu que la mahakma de Coléa ne
soit qu'une mahakma annexe de la mahakma d'Alger, et le
bachadel qui l'administre, un suppléant du cadi d'Alger,
puisqu'il s'agit, dans l'espèce, d'une compétence purement
territoriale, et qu'il faut envisager dans cette matière moins
la personne du magistrat qui a rendu la première décision
que le lieu même où sont situés les immeubles à propos des-
quels elle a été rendue; Attendu que c'est également l'es-
prit de ce décret; qu'il n'est pas possible de supposer que,
dans certains cas, les mêmes litiges entre les mêmes parties
doivent être portés devant des juridictions d'appel différentes,
devant le tribunal d'arrondissement si le premier juge est le
juge de paix jugeant en matière musulmane, ou devant la
Cour si le premier juge est un bachadel qu'il y aurait là une
anomalie choquante qui ne saurait être admise par les tribu-
naux que si elle était expressément formulée par le législa-
teur, et qui serait évidemment nuisible aux intérêts des
justiciables eux-mêmes;



Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me Au fond: – Dit que la Cour saisie de cet appel est in-
compétentepour en connaître.

MM. PUECH, près.; Hugues, rap. MARSAN, av. gén.
Me3 Meneau (du barreau de Blida) et CHARPENTIER) av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

"11 février 1889

Appel, justice musulmane, région saharienne, midjlès,
renonciation, l'orme, notification.

Aux termes des art. 8 et 9 du décret du 8 janvier 1870

sur la justice musulmane dans la région hors Tell, chacune
des parties peut, à son gré, renoncer à soumettre le débat à
l'examen du midjlès, qui est une juridictionfacultative, et la
renonciation de l'appelant ou de l'intimé saisit la juridiction
d'appel, en supprimant le tribunal intermédiaire auquel
l'une des parties a jugé inutile de recourir (1).

La renonciation à l'examen du midjlès, bien que non ins-

(1) V. en ce sens, Alger, 12 nov. 1877 (Bull. jud. Alq. 1878, p. 266).
Jugé, en sens contraire, que l'appel ne peut être porté devant la juridiction
française qu'autant que les deux parties ont, l'une et l'autre, renoncé à
l'examen du midjlès Alger, 10 déc. 1879 {Bull. jud. Alg. 1881, p. 29). La
loi, dit ce dernier arrêt, en édictant que toute affaire jugée hors Tell sera
soumise au midjlès, à moins d'une volonté contraire des parties, a voulu
leur éviter les fatigues et les frais d'une comparution devant une juridiction
du Tell. Admettre un appel sur la déclaration d'une seule partie qu'elle
renonce à l'examen du midjlès, serait mettre la partie adverse à la merci
de la première, en la forçant à venir plaider contre son gré devant les
juges d'appel, alors qu'elle préférerait soumettre son affaire au midjlès,
dont l'avis, dans certains cas, peut terminer le litige d'une manière défini-
tive. Cette interprétation, qui semble des plus rationnelles au premier
abord, a le tort de n'être pas conforme au texte de l'art. 8 du décret de
1870. Aux termes de cet article, l'appelant peut déclarer. en interjetant
appel, qu'il renonrp à l'examen du midjlès; l'intimé, de son côté, peut
faire la même déclaration dans les dix jours de la notification de l'appel.
Dans l'un et l'autre cas, ajoute l'article, l'affaire est portée directement
devant la juridiction française qui doit connaître de l'appel.



crite en termes précis dans l'acte d'appel, peut résulter de la
volonté, manifestéepar l'appelant au moment où il formulait
son appel, de recourir au contrôle direct de la juridiction
française, et, spécialement, de ce fait que l'appelanta expres-
sément indiqué dans l'acte d'appel qu'il entendait porter ses
griefs devant la Cour (1).

L'intimé ne peut se faire grief de ce qu'il n'a pas été averti
par l'adel de la renonciation de l'appelant à l'examen du
midjlès, ni demander le renvoi de la cause devant cette
dernière assemblée, lorsqu'il a eu connaissance de cette renon-
ciation depuis un temps suffisant pour lui permettre de pré-
parer sa défense devant la Cour, et qu'ainsi ce défaut de
notification ne lui a occasionné aucun préjudice (2).

(El Hadj Brahim ben Yaya c. Daoud ben Hamou)

ARRÊT

LA COUR,- Attendu qu'aux termes de l'art. 8 du décret du
8 janvier 1870, organisant la justice dans la région saharienne
non soumise au régime civil, le demandeur et le défendeur
qui ont comparu devant le premier juge peuvent relever
appel du jugement qui leur fait grief dans les trente jours qui
suivent le prononcé de la sentence; que l'appelant peut, au
moment où il fait devant l'adel sa déclaration d'appel, renon-
cer à soumettre l'affaire à l'examen du midjlès; que la partie
adverse avisée de l'appel par l'adel peut également renoncer
à aller devant le midjlès; que, dans l'un et l'autre cas, l'affaire

(1, 2) L'arrêt du 10 décembre 1879, cité au § de la présente note, a décidé,
contrairement à l'arrêt ci-dessus rapporté, que l'art. 9 du décret de 1870,

en se servant de l'expression « à défaut de déclaration contraire », avait
entendu que la volonté de toutes parties de renoncer au midjlès fût exprimée
d'une manière formelle et précise. D'un autre côté, le § 4 de l'art. 8 du
décret de 1870 impose expressément à l'adel l'obligation d'aviser l'intime
de la renonciation de l'appelant.

En recevant l'appel dans les conditions de fait où il se présentait devant
elle, la Cour, on le voit, affirme à nouveau ses tendances à simplifier la
procédure d'appel organisée par le décret du 8 janvier 1870, et à faciliter
ainsi aux justiciables sahariens l'accès des juridictions du second degré.
V. à cet égard Alger, 6 mai 1885 (Hev. Alg. 1889. 2. 436) et la note; Alger,
18 oct. 1887 (Rev. Alg. 1888. 2. 35) et la note Alger, 30 mai 1888 (Rev.
Alg. 1889. 2. 122) et la note.



est portée directement, pour la province d'Alger, devant la
chambre musulmane de la Cour d'appel;

Attendu qu'il suit de ces dispositions combinées que cha-
cune des parties peut à son gré renoncer à soumettre le débat
à l'examen du midjlès, qui est une juridiction purement
facultative, et que la renonciation de l'appelant ou de l'intimé
saisit la Cour, en supprimant le tribunal intermédiaire auquel
une des parties a jugé inutile de recourir; que cette inter-
prétation est encore confirmée par le texte de l'art. 9 du
même décret, qui saisit le midjlès uniquement dans le cas où
il n'y a pas de déclaration contraire;

Attendu que El Hadj Brahim ben Yaya a relevé appel à la
mahakma d'El-Atteuf, le 22 juin 1888, du jugement rendu
contre lui le 30 mai précédent; que dans cet acte d'appel il est
expressément indiqué que l'appelant entend porter ses griefs
devant la Cour d'appel; que, si la renonciation de soumettre
l'affaire au midjlès n'y est pas inscrite en termes précis, elle
résulte cependant sans aucun doute de la volonté manifestée
par l'appelant, au moment où il formulait son appel, de re-
courir au contrôle direct de la Cour; que cette volonté a été
marquée plus nettement encore dans un mémoire adressé au
procureur général le 15 octobre 1888 par El Hadj Brahim ben
Yaya et joint à la procédure;

Attendu que, s'il n'apparaît pas des documents versés au
dossier par l'adel de la mahakma d'El-Atteuf que cet agent
ait averti les intimés de la volonté manifestée par l'appelant
de porter directement le débat devant la Cour, en omettant le
midjlès, il est certain cependant qu'ils en ont eu pleine con-
naissance depuis un temps largement suffisant pour préparer
leur défense devant la Cour; qu'en effet leurs mandataires
ont été informés, à une date antérieure au 31 décembre 1888,
que l'affaire était inscrite au rôle de la Cour et serait appelée
pour être plaidée au fond à l'audience du 28 janvier 1889;
qu'ainsi, en supposant que l'adel n'eût pas rempli la mission
dont il est chargé par l'art. 8 du décret du 8 janvier 1870, les
intimés n'en éprouveraient aucun préjudice;

Par ces motifs Sans s'arrêter à l'exception soulevéepar
les intimés et la rejetant, dit n'y avoir lieu de renvoyer la
cause et les parties devant le midjlès, se déclare régulière-
ment saisie Ordonne qu'il sera plaidé au fond.

MM. Puecii, prés. MARSAN, av. gén. – Mes CHAMBON et
Huré, av.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

6 mai 1885

Appel, justice musulmane, région saharienne, mîdjlè»,
avis, énonciations, délai, jugement, présence des
parties, mention. Artion ut univers!, collectivité,
djemàa, mandat, autorisation, qualité.

L'appel d'une décision de la justice musulmanehors Tell ne

peut être déclaré irrecevable à défaut de production de l'acte
d'appel, si l'appelant établit que l'appel a été par lui relevé
en temps utile. La réalité de l'appel est constatée, lors-
que le jugement du cadi a été soumis à l'examen du midjlès,
qui, sans cet appel, n'auraitpas eu qualitépour examiner à
nouveau l'affaire, que ce midjlès a consigné dans le libellé de
son avis qu'il a été saisipar l'appel de la partie condamnée,
et que, d'ailleurs, les intimés n'ont, devant cette assemblée,
formulé aucune fin de non recevoir prise du défaut d'appel (1).

Le délai d'appel ne court que du jour où le jugement a été
connu de la partie condamnée, lorsqu'ellen' était pas présente
au moment où il a été prononcé Par suite, est recevable
l'appel interjeté après les trente jours du jugement, lorsque ce
jugement ne mentionne pas la présence de l'appelant au
moment de son prononcé, et que la preuve de cette présence
n'est ni offerte ni administrée (2).

(1) Conf. Alger, 18 oct. 1887 [Rev. Alg. 1888. 2. 35) et la note; Alger,
30 mai 1888 (Rev. Alg. 1889. 2. 122) et la note.

(2) Aux termes de l'art. 30 de l'ancien décret du 13 décembre 1866, sur la
justice musulmane dans le Tell, le délai d'appel ne courait que du jour de
la remise de l'expédition du jugement à personne ou à domicile, lorsque
le j jugement ne mentionnait pas soit la présence des parties ou de leurs
mandataires au moment du prononcé, soit qu'avis leur avait été donné du
jour auquel le jugement serait prononcé. Actuellement,dans les territoires
telliens et sahariens soumis au régime civil, le délai d'appel ne court,
dans tous les cas, que du jour où les parties ont eu connaissance du juge-
ment, au moyen d'un avertissement qui leur est remis par l'aoun (Art. 41
D. D. 10 sept. 1886 et 17 avril 1889). Dans la région saharienne demeurée
militaire, on continue à appliquer celles des dispositions du décret du 8
janvier 1870 auxquelles il n'a pas été dérogé par le décret du 17 avril 1889.



Une demande en revendication ayant pour objet un
immeuble appartenant à une collectivité, spécialement à une
djemâa, ne peut être valablement introduite par quelques-uns
seulement des intéressés, alors que ces derniers, agissant, non
point en leur nom et dans leur intérêt personnel, mais dans
l'intérêt et au nom de la collectivité dont ils font partie, n'ont
aucune qualité pour représenter cette collectivité (1).

L'indication d'avoir à porter le débat devant le cadi, donnée
aux demandeurspar le chef du commandement, n'est qu'un
simple avis officieux et non point une autorisation officielle
ayant pour conséquence de transformer quelques individus
en mandataires légaux de l'entière collectivité.

(Ouled Habib c. Meflahi et consorts)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'aux termes de l'art. 8 du décret du
8 janvier 1870, l'appel des jugements rendus parlescadishors
la région du Tell doit être interjeté, à peine de déchéance,
dans les trente jours de leur date; que c'est à l'appelant de
justifier de l'accomplissement de cette formalité; que, dans
l'espèce, l'acte d'appel n'est point produit; Mais attendu
que l'appelant ne saurait être victime d'une lacune qui ne lui
est point imputable, si d'ailleurs il établit que l'appel a été
effectivementrelevé par lui et qu'il l'a été dans les délais;
Attendu qu'il est certain qu'un acte d'appel a été formé contre
le jugement du cadi de Djelfa, du 21 juin 1884; que ce jugement
a été, en effet, soumis à la révision du midjlès consultatif de

Or, l'art. 8 du décret de 1870, non modifié par la législation ultérieure,
fixe à trente jours, à peine de déchéance, le délai dans lequell'appel doit étre
interjeté, et ne reproduit pas la disposition précitée de l'art. 30 du décret
de 1866. En déclarant recevable dans son appel une partie qui, rigoureu-
sement, était frappée de la déchéance de l'art. 8, la Cour persiste dans sa
jurisprudence en matière d'appels de décisions émanées de la justice
musulmane saharienne. Conf. Alger, H févr. 1889 (Rev. Alg. 1889. 2.433)
et la note.

(1) Sur le caractère et la recevabilité d'actions exercées par des membres
d'une collectivité, notamment d'une commune, d'uue tribu ou d'un douar
indigènes, V. Alger, 9 mai 1887 (Bull. jud. Alg. 1877, p. 362) Alger, 18
mai 1878 (Bull. jud. Alg. 1878, p. 387), et sur pourvoi. Req. rej., 19
mai 1879 (Bull. jud. Alg. 1884, p. 218); Alger, 12 mai 1879 (Bull. jud.
Alg. 1880, p. 389) Alger, 28 oct. 1884 (Bull. jud. Alg. 1884, p. 296).



Djelfa; que ce midjlès n'aurait point eu qualitépour examiner
à nouveau l'affaire s'il n'avait été saisi par l'appel de la partie
condamnée qu'il a pris soin de le constater dans le libellé de
son avis du 6 septembre 1884; qu'au surplus, les intimés ont
comparu devant lui et n'ont formulé aucune fin de non rece-
voir tirée du défaut d'appel de leurs adversaires Attendu
que, la réalité de l'appel étant ainsi constatée, il reste à
rechercher s'il n'a point été tardif; qu'à défaut de production
de tout acte par les appelants on pourrait opposer qu'il n'a
pas été interjeté dans les délais – Mais attendu que la
déchéance prescrite par l'art. 8 du décret du 8 janvier 1870
commence à courir seulement du jour où le jugement a été
connu de la partie condamnée, lorsqu'elle n'était pas présente
au moment où il a été prononcé; que, dans l'espèce, il n'est
pas fait mention au jugement du cadi de Djelfa, du 21 juin 1884,
qu'il ait été rendu en la présence de la partie condamnée;
qu'elle doit bénéficier du défaut de cette mention, la preuve
contraire n'ayant été ni offerte, ni administrée

Sur la recevabilité de la demande: Attendu qu'il résulte
des mentions insérées au jugement et des explications four-
nies par les parties soit à la conférence du 2 mai, soit à l'au-
dience du 5 mai, que l'instance actuelle a pour objet la reven-
dication d'un terrain situé dans les environs de Testara,
connu sous le nom do Bessat El-Yaguib que ce terrain est le
bien collectif d'un grand nombre d'individus qui ne peuvent
exercer aucun droit privatif ni déterminé, soit au point de
vue de la possession, soit au point de vue de la propriété –
Attendu, en effet, que, devant le premier juge, treize indigènes,
se disant membres de la djemàa des Yaguib, se sont présentés
et ont déclaré qu'ils revendiquaientleurs droits sur ce terrain,
de concert avec vingt-cinq autres indigènes qui avaient le
même intérêt et étaient restés dans leur tribu; qu'ils ont
ajouté que quatre indigènes, habitant aux environs de Batna
et paraissant demeurer étrangers au procès, y étaient aussi
intéressés; qu'enfin le cadi, après avoir inscrit nominative-
ment ces quarante-deux indigènes au nombre des deman-
deurs, ajoute ces mots « sans compter ceux qui ne sont pas
désignés » Attendu que, devant la Cour, quinze des deman-
deurs comparaissent et déclarent agir pour le plus grand
nombre de leurs cointéresscs; mais qu'ils sont obligés de
convenir que plusieurs d'entre eux, et notamment ceux de
Batna, ne sont ni présents, ni représentés, bien qu'ils aient le
même intérêt qu'eux;

Attendu qu'il résulte manifestement de cette situation que
les indigènes en cause poursuivent non point leur inté-



rêt individuel et privé, mais bien l'intérêt général et indé-
terminé de la collectivité dont ils font partie qu'ils n'ont
aucune qualité pour agir ainsi qu'on ne saurait faire
dériver leur droit de l'indication que leur avait donnée le
chef du commandement de porter leur débat devant le cadi;
qu'il faut manifestement voir dans cette indication un simple
avis officieux, et non point une autorisation officielle ayant
pour conséquence de transformer quelques individus en
mandataires légaux de l'entière collectivité

Attendu qu'il en est si bien ainsi que, si la Cour exami-
nait l'affaire au fond, sa décision ne serait manifestement
pas opposable aux membres de la djemâa qui n'y sont point
en cause et qui n'y sont point valablement représentés
qu'il pourrait, dès lors, y avoir autant d'instances qu'il
y a d'individus dans la djemâa, ce qui conduirait à une
confusion regrettable et peut-être à des solutions incon-
ciliables

Attendu enfin qu'il est impossible d'admettre les indi-
gènes qui ont comparu soit devant le premier juge, soit
devant la Cour à débattre leurs intérêts dans la propor-
tion de leurs droits éventuels au terrain en litige; qu'ils
se présentent, en effet, non en leur nom personnel, mais
au nom de tous leurs cointérossés; qu'ils ont agi, dans
tous les actes versés au dossier et même dans le juge-
ment, comme membres de la djemâa des Yaguib, pour
donner, transiger ou plaider au sujet d'un terrain qui appar-
tient à cette djemâa dans des conditions dont l'origine et les
proportions ne sont pas exactement déterminées;

Par ces motifs: Dit que les appelants ont relevé appel du
jugement rendu contre eux, le 21 juin 1884, par le cadi de
Djelfa suivant les règles et dans les délais prescrits; rejette,
en conséquence, l'exception proposée

Dit que les demandeurs en première instance, intimés de-
vant la Cour, sont irrecevables dans leur action, leur de-
mande ayant été introduite par eux non en leur nom per-
sonnel, mais au nom de la collectivité ou djemâa dont ils
font partie; Annule, en conséquence, le jugement dont
est appel, met toutes les parties dans le même état où elles
étaient auparavant et les renvoie à se pourvoir ainsi qu'elles
aviseront.

MM. PuecHj prés.; Wurtz, av. gén. Mes RoBE et
GOUTTEBARON, (XV.



TRIBUNAL DE SOUSSE (Ch. civ.)

21 février 1888

Litiependance, Tunisie, tribunal français, tribunal mu-
sulman, compétence.

La litispendance, ne pouvant exister qu'entre des tribunaux
qui exercent leur juridiction au nom d'une même souverai-
neté et qui sont l'un et l'autre compétentspour juger un même
litige, ne saurait être invoquée, en Tunisie, devant un tribu-
nal français par le motifque la cause aurait été antérieure-
ment portée devant un tribunal musulman, d'ailleurs incom-
pétent pour en connaître.

(Salem Amara c. Zebouloun)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Sur l'exception de litispendance soulevée
par le demandeur à l'opposition Attendu qu'il prétend que
le sieur Zebouloun aurait, avant de saisir le tribunal français,
porté la demande sur laquelle a statué le jugement attaqué
devant un tribunal musulman, qui d'ailleurs, n'est pas plus
amplement désigné; – Attendu qu'il soutient qu'il en résulte-
rait cette conséquence qu'il y aurait litispendance et que,
aux termes de l'art. 171 C. pr. civ., le renvoi devant le tribu-
nal premier saisi devrait être ordonné;

Mais attendu qu'en admettant qu'il soit établi qu'un tribu-
nal musulman ait été antérieurement saisi par Zebouloun, ce
qui n'est pas, il ne saurait résulter de ce fait l'état de litis-
pendance prévu par la loi; Qu'en effet le tribunal musul-
man dont parle le demandeurà l'opposition serait nécessaire-
ment, au regard de la juridiction française, un tribunal étran-
ger, et qu'aucune litispendance ne peut exister entre des tribu-
naux qui n'exercent pas leur juridiction au nom d'une même
souveraineté; Que, de plus, aucun tribunal musulman ne
saurait être compétent en Tunisie pour connaître de la cause
pendante entre les parties et que la litispendance ne peut
exister qu'entre tribunaux également compétents; Qu'il
n'y a donc lieu d'accueillIr l'exception proposée;

Au fond, etc.
MM. BERGE, prés. Drapier, subsl. – M" KRAFT et JAC-

QUEMART, au.



TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

20 mars 1889

Halles et marchés, Tunisie, droits sur le charbon et le
bois à brûler, fermier, amin spécial, suppression.
indemnité.

L'institutiond'un amin spécial, dit amin des vivres et du
charbon, ayant mission, d'accord avec le cadi de la ville, de
fixer le prix de vente au détail des charbons adjugés, a pu
être supprimée par le gouvernement tunisien, par voie de
mesure administrative, sans que le fermier des droits à
percevoir sur le charbon et le bois à brûler de la Goulette et
Tunis soit fondé à réclamer de ce chef une indemnité, alors
surtout qu'il ne justifiepas que cette mesure lui ait causé un
préjudice.

(Nolibé et Bordj Pisani c. Directeur des finances du gouver-
nement tunisien.)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, lorsqu'en décembre 1886,
Nolibé et Bordj Pisani se sont rendus, pour une période de
trois ans, adjudicataires des droits à percevoir sur le charbon
et le bois à brùler de la Goulette et Tunis, un amin spécial,
appelé l'amin des vivres, et du charbon était attaché au
marché, ayant mission, d'accord avec le cadi de la ville, de
fixer le prix de vente au détail des charbons adjugés; –
Attendu qu'il n'est pas contesté qu'au cours de l'exercice des
demandeurs, cet amin a été supprimé, par voie de mesure
administrative, que c'est de cette suppression que Nolibé et
Bordj Pisani font dériver le droit à l'indemnité qu'ils préten-
dent Attendu que, pour justifier cette prétention, ils arti-
culent que, consacrée par l'usage, qui a force de loi dans ce
pays, l'institution de l'amin des vivres et du charbon n'avait
pas été uniquement imaginée pour sauvegarder l'intérêt des
consommateurs, qu'elle avait eu encore et surtout un intérêt
fiscal; qu'elle avait eu pour but, ou tout au moins pour effet,
d'empêcher une classe importante, unie, disciplinée d'adjudi-
cataires, la corporation des Mozabites, qui figurait aux adju-



dications dans une proportionde 80 pour cent, de se coaliser,
de se rendre maîtresse des enchères, d'imposer enfin, selon
les nécessités de son intérêt, la hausse ou la baisse des prix
aux vendeurs; Attendu que Nolibé et Pisani ajoutent que,
depuis la disparition de l'amin des vivres et du charbon,
n'ayant plus à compter avec l'ingérence d'un fonctionnaire
dont l'action régulatrice déroutait facilement leurs manoeu-
vres, les Mozabites ont pu librement se coaliser, monopo-
liser les marchés, tout en déterminant à leur profit exclusif
une baisse continue de prix sur toutes les adjudications; que
de cette coalition il est résulté que, les enchères ayant été
avilies, le droit proportionnel de 6 piastres un quart pour
cent, attribué sur chaque adjudication au fermier, s'est trouvé
diminué d'autant; Attendu que tel est l'objet de la deman-
de, objet qu'il convenait de préciser pour dissiper une confu-
sion que semble faire l'administration dans la première
partie de son mémoire;

Attendu qu'ainsi formulée, et en dehors de toute vérifica-
tion de fait, cette demande impose au tribunal de vérifier:
Si l'institution de l'amin des vivres et du charbon procède
d'un de ces usages locaux qui ont, dans ce pays, force de loi,
auxquels le gouvernement tunisien soumet le plus souvent
ses adjudicataires, et auxquels il peut être équitable qu'il se
soumette lui-même; Si l'intervention de cet amin des
vivres et du charbon est, comme le soutiennent les deman-
deurs, un rouage essentiel, régulateur et prévu des adjudica-
tions, ou si ce n'est au contraire, comme l'a fait plaider
l'administration, qu'une mesure extrinsèque au contrat
d'adjudication, destinée à assumer ou à garantir des intérêts
autres que ceux du gouvernement et de ses fermiers; Si,
enfin, et quel que soit d'ailleurs le caractère de la mesure qui
a supprimé l'amin des vivres et du charbon, cette suppres-
sion a été pour ceux qui en font grief au gouvernement tuni-
sien une cause justifiée et actuelle de préjudice, si même
elle est de nature à les exposer éventuellement à un dommage
quelconque;

Attendu qu'il ne saurait être sérieusement allégué que
l'institution de l'amin des vivres et du charbon soit due à
l'usage que, de ce fait, les demandeurs sont obligés de
reconnaître que c'est au contraire d'une décision administra-
tive formelle et relativement récente que procède cette
institution, d'où la présomption que les fermiers, qui n'ont
pas ignoré cette origine, ont du prévoir que l'administration,
qui avait, dans la plénitude de ses pouvoirs, institué cet amiu
des vivres et du charbon, pourrait être ultérieurementappelée,



en usant de la même façon des mêmes pouvoirs, à rappor-
ter une décision ainsi prise; que cette prévision s'imposait
d'autant plus aux fermiers, que l'art. 14 du cahier des charges
leur refuse formellement droit à une indemnité pour le
préjudice pouvant résulter d'une mesure administrative
ordonnée en vertu d'une loi, ou par suite d'une nécessité
d'intérêt public; Attendu, il est vrai, que les demandeurs
contestent à la mesure qui a supprimé l'amin des vivres et
du charbon ce caractère de nécessité publique, qui seul peut
autoriser l'administration à imposer un préjudice, sans
indemnité, à ses adjudicataires, et qu'ils font valoir, dans cet
ordre d'idées, que ni les consommateurs, ni les vendeurs, ni
les fermiers, ni le gouvernement n'ont tiré profit de cette
mesure, qui n'a réellement bénéficié qu'à une seule classe
d'individus, aux Mozabites; Mais attendu, et ces consé-
quences fussent-elles rigoureusement exactes, que le gouver-
nement tunisien, soit qu'il ait voulu reconnaître aux Moza-
bites, devenus citoyens français depuis 1882, des immunités
commerciales attachées à leur nouveau titre, soit qu'il ait
entendu introduire ou étendre dans la régence un régime
économique particulier, tel que la liberté du commerce, usait,
dans l'un et l'autre cas, d'un pouvoir d'interprétation ou de
réglementation que l'art. 14 du cahier des charges ne limite
point, et qui de sa nature échappe au contrôle; Attendu
que le libre exercice d'un droit ne saurait être, même pour
celui qui en souffre, une cause d'indemnité;

Attendu, au surplus, qu'il n'apparaît pas que l'amin des
vivres et du charbon ait jamais été destiné, par ceux qui l'ont
institué, à exercer sur les adjudications cette action régula-
trice dont les demandeurs regrettent les effets; que l'inter-
vention de cet amin, eu effet, ne se produisait que lorsque les
adjudications avaient été consommées, c'est-à-dire lorsque le
droit de 6 un quart pour cent, qui représente sur ces adjudi-
cations un des gains du fermier, lui avait été déjà définitive-
ment acquis; que de là il faut conclure que soit la nomination
de l'amin des vivres et du charbon, soit sa suppression ont
été des actes administratifsétrangers aux relations nées, entre
le gouvernement tunisien et ses fermiers, du contrat d'adju-
dication que ceux-ci, dès lors, sont sans qualité pour criti-
quer Attendu que, si cette interprétation avait besoin
d'être corroborée, elle le serait par les dispositions du décret
du 28 moharrem1301, qui, prévoyantprécisément l'éventualité
de coalition ayant pour but d'avilir les enchères et la nér-es-
sité de déjouer ces manœuvres, ont fixé, dans le cas où
l'adjudication n'aurait pu avoir lieu, un prix déterminé à la



marchandise, ou autorisé le fermier et le contribuable à
s'entendre amiablement pour la fixation de ce prix;
Attendu que c'est là en réalité qu'il faut voir ce contre-poids,
cette action régulatrice que les demandeurs, pour le besoin
de leur cause, font remonter jusqu'à l'amin des vivres et du
charbon que le gouvernement tunisien, leur ayant assuré
cette garantie, expressément consacrée par un texte, n'avait
pas à leur en assurer une autre que ni explicitement ni impli-
citement il n'a promise;

1Attendu, au surplus, que Nolibé et Pisani avaient, en toute
situation, à justifier d'un préjudice actuel, ou du moins éven-
tuel que d'un préjudice actuel ils ne font ni n'offrent aucune
preuve; qu'ils n'articulent pas à l'encontre des Mozabites un
seul fait de coalition; que leur demande d'enquête, n'ayant
pour base que l'allégation d'une baisse des prix du charbon,
et pour mode de vérification que l'apport et l'examen de leurs
livres, est dépourvue de pertinence; que, cette baisse des
prix fût-elle en effet établie, il resterait à démontrer que les
manœuvres des Mozabites en ont été la cause; Attendu
que rien ne fait même présumer une telle cause; que la
succession des mesures prises par l'administration contre la
corporation mozabite, dont les demandeurs ont tiré argu-
ment, montre bien cette corporation monopolisant les char-
bons en produisant une hausse, et en écartant ainsi les
autres enchérisseurs qu'il ne semble pas qu'ils se soient
jamais coalisés pour obtenir un résultat contraire; que l'on
conçoit mal comment ils auraient pu le faire, et que, quoiqu'il
en soit, s'il en eût été ainsi, le décret du 28 moharrem 1301
donnait et aux fermiers et aux vendeurs les moyens de
réagir d'une façon utile

Attendu, en résumé, que le gouvernement tunisien, en
rapportant une mesure administrative qu'il avait prise
antérieurementà l'adjudication de Nolibé et Pisani, n'a déçu
aucune prévision de ceux-ci et manqué à aucune de ses
obligations; que la mesure rapportée, extrinsèque aux con-
ventions dont dérivent les rapports qui se sont établis entre
le gouvernement et ses fermiers, l'a été, au surplus, par une
administration qui agissait dans le libre exercice de son
pouvoir, et dont les actes, conséquemment, échappent au
contrôle et à la discussion Que le préjudiceactuel dont ces
fermiers se prévalent enfin n'est démontré par rien; que le
préjudice éventuel qu'ils semblent redouter, et qui ne saurait
en tout cas être une cause de dommages-intérêts, est pro-
blématique et ne semble pas devoir se réaliser

Par ces motifs Déboute purement et simplement les



demandeurs des fins de leur demande et les condamne en
tous les dépens.

MM. GEFFROY,prés. FROPO, subst. Mes GOIN et GUEYDAN,

av.

TRIBUNAL DE MOSTAGANEM (Ch. musulm.)

13 octobre 1888

Succession musulmane, cohéritiers, contestation, par.
tage, délaissement de part, décret du 1O septembre
18§6^ cadis, compétence.

Le décret du 10 septembre 1886 a maintenu aux cadis la
connaissance des contestations relatives aux successions, les
seules opérations de liquidation et de partage ayant été enle-
vées à ces magistrats pour être confiées aux notaires français,
dans le cas où la succession comprend des immeubles.

Par suite, les cadis demeurent compétents, même après le
partage, pour connaître, entre cohéritiers, d'une demande
tendant ait délaissement d'immeubles formant la part héré-
ditaire du demandeur (1).

(El Mokadem ould El Mokhtar c. Khadidja bent si ben Tata)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par jugement du 14 mars 1887
le cadi de Mostaganem a condamné l'appelant à délaisser à la

(1) La décision ci-dessus rapportée ne tient pas compte de la distinction
admise en doctrine et en jurisprudence selon que la contestation entre
cohéritiers a trait à la qualité des parties, à leur capacité, à la fixation de
leurs droits héréditaires, ou qu'elle porte seulement sur les biens dépen-
dant de la succession. Le cadi n'est compétent que dans le premier cas,
les contestations relatives aux biens devant être portées devant le juge
français, qui sera le juge de paix, s'il s'agit de meubles, ou d'immeubles
non régis par la loi française. V. en ce sens, et contrairement à la doctrine
du jugement ri-dessus, Alger, 15 nov. 1886 [Rev. Alg. 1887. 2. 38) et la
note; Alger, 1er et 14 févr. 1688 {Rev. Alg. 1888. 2. 213 et 156) Leclerc,
Le décret du 10 septembre i88G sur la justice musulmane, chap. V, Des liqui-
dations et partages (Rev. Alg. 1886. 1. 203 et s.); Eyssautier, Le statut réel
français en Algérie, ÏA (Rev. Alg. 1887. 1. 202).



libre disposition et jouissance de Khadidja bent si ben Tata
diverses parcelles de terre revenant à cette dernière dans la
succession de sa mère; Attendu qu'El Mokadem ould El
Moktar a, par acte du même jour, relevé appel de cette déci-
sion que cet appel est rccevable et régulier en la forme

Au fond -Attendu que, par conclusions principales, El Mo-
kadem base son appel sur ce que le décret du 10 septembre
1886 a enlevé aux cadis la connaissance des matières ayant
fait l'objet du jugement entrepris, et plaide l'incompétence du
premier juge; Mais attendu que, loin d'avoir été enlevée
aux cadis, la connaissance des contestations relatives aux
successions leur a été formellement maintenue par les art.
7, 19 et 68 du décret du 10 septembre 18S6; que seules les opé-
rations de liquidation et partage, au cas où la succession
comprend des immeubles, leur ont été enlevées et confiées
aux soins des notaires français, lesquels sont tenus de sui-
vre, pour l'attribution des parts, les prescriptions du droit
musulman; qu'il n'en résulte pas moins du contexte des arti-
cles susvisés que, même après le partage, les cadis demeu-
reront compétents pour connaître des contestations relatives
aux successions, au cas où, par exemple, un cohéritier retien-
drait la part d'un nutre cohéritier et refuserait de la remettre
à qui de droit; le cadi statuera alors comme juge et non
comme officier ministériel;

Par ces motifs Déclare l'appel recevable en la forme;
dit que le cadi était compétent, etc.

MM. LACHAZE, prés. Venat, proc. de la Rép. Me TAN-
donnet, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (tre Ch. Mat. admin.).

30 janvier 1889

ï*«steis9 muudat postal* Tunisie^ paiement^ monnafe9
cours légal.

En Tunisie, les mandats postaux en provenance et à desti-
nation de V intérieur peuvent être payés par la poste, soit en
monnaie française, soit en monnaie tunisienne, au taux
de 60 cent. la piastre.

Pour les mêmes mandats, la poste est tenue de recevoir
l'une et l'autre monnaie indistinctement au même taux.



(Goin c. directeur de l'office postal tunisien)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que M. Goin, porteur d'un mandat
postal à son nom, en provenance de Gafsa, dont le montant est
de 1312 fr., soutient que la poste doit lui payer ce mandat en
monnaie de l'union latine; que le directeur de l'office postal
tunisien s'y refuse et prétend le payer en monnaie tunisienne
au taux de 60 cent. la piastre;

Attendu que le décret du 18 kaada 1306 (26 juillet 1888) a
disposé que la monnaie de l'union latine et la monnaie tuni-
sienne seraient employées à ce taux, indistinctement et con-
curremment entre elles, par les caisses publiques, dans tous
les paiements qu'elles auraient à effectuer à des tiers;
Attendu que le décret du 25 sfar 1306 (3 novembre 1888) a
modifié ces dispositions pour les mandats postaux à destina-
tion ou en provenance de l'extérieur, lesquels doivent être
payés en monnaie de l'union latine, mais que pour les man-
dats postaux de l'intérieur les dispositions du premier décret
ont été maintenues Attendu que, dans cet état de choses,
et en présence du texte parfaitement clair du premier décret,
il est incontestable que la poste a la faculté de payer le mandat
dont il s'agit en monnaie tunisienne;

Attendu que le demandeur prétend qu'un pareil système
laisse au gouvernement la faculté de trafiquer sur l'échange
des monnaies au détriment des particuliers; Attendu que
cette critique n'aurait de portée que si, au bureau de départ, la
poste avait le droit d'imposer à celui qui verse le montant
d'un mandat la nature de la monnaie dans laquelle il doit
faire ce versement Mais attendu qu'il résulte des décrets
susvisés que, pour les mandats de l'intérieur, les bureaux de
poste de la régence sont tenus de recevoir l'une et l'autre
monnaie indistinctement aux taux indiqués; Attendu qu'il
n'est pas contesté et qu'il est formellement déclaré par le dé-
fendeur que cette interprétation est celle à laquelle se confor-
ment les agents des postes dans toute la régence; Attendu
que, dans ces conditions, la demande doit être rejetée comme
mal fondée;

Par ces motifs Déboute Goin des fins de sa demande et
le condamne aux dépens.

M. FERMÊ,prés. – M« GUEYDAN, av.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

31 octobre 1888

Appel, justice musulmane. Kabylie. tardivité, recevabi-
lité. – Servitude, action réelle, juge de paix, tribunaux
de première instance, matière musulmane, Kabylie,
compétence.

Est recevable, malgré sa tardivité, l'appel d'une décision
rendue, en matière musulmane, par un tribunal français en
Kabylie, lorsqu' aucune des parties n'a assisté au prononcé
du jugement.

Les tribunaux d'arrondissement en Kabylie sont compé-
tents, à l'exclusion des juges depaix, pour connaître, entre
musulmans, des questions concernant la propriété et ses dé-
membrements (1); Spécialement, et encore bien que la

(1) li ne faudrait pas conclure des termes absolus de notre arrêt que les
juges de paix de la Kabylie sont toujours incompétents pour connaître,
entre musulmans, des questions de propriété ou de démembrements de la
propriété. L'article 4 du décret du 29 août 1874 attribue à ces juges de
paix la connaissance, entre indigènes, de toutes les actions immobilières
jusqu'à 60 fr. de revenu les tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie ne
connaissant directement de ces actions, en matière musulmane, qu'autant
que leur valeur est indéterminée ou excède le taux ci-dessus. Aux termes
de l'article 4 précité, les juges de paix jugeaient toujours en dernier res-
sort les actions immobilières rentrant dans les limites de leur compétence.
Le décret du 13 décembre 1879 a, dans ces matières, réduit à 20 fr. de
revenu le taux de leur juridiction en dernier ressort. S'agissant, dans notre
espèce, d'une contestation sur l'existence d'un droit de servitude qui, par
lui-même, ne peut être facilement évalué, l'action pouvait, sans doute,
échapper à la connaissance du juge de paix, mais à raison de cette cir-
constance que la demande était d'une valeur indéterminée.

D'autre part, on voit, dans un des motifs de l'arrêt, qu'au début l'action
avait été portée devant le juge de paix, statuant au possessoire. L'action
possessoire étant inconnue en droit musulman, il semble que le juge de
paix avait été saisi, non point en matière musulmane, mais comme juge
français, appelé à statuer dans l'exercice de sa juridiction ordinaire. A ce
sujet, il eut été intéressant de savoir quelle était la loi régissant l'immeu-
ble. Si cet immeuble, à raison soit de sa situation, soit de l'existence
d'un titre français, était soumis à la loi française, nul doute que le tribu-
nal de première instance fût compétent, à l'exclusion du juge du posses-
soire, pour statuer sur une action concernant en réalité un démembrement
de la propriété 'de cet immeuble. Mais alors c'est devant le tribunal
statuant en matière française et non pas comme juridiction musulmane
que l'action eût dû être portée.



rédaction de la demande pût laisser supposer qu'il s'agit uni-
quement d'un trouble de possession, une action tendant en
réalité à interdire au défendeur l'exercice d'une servitude de
passage prétendue sur l'immeuble du demandeur doit être
portée devant le tribunal de première instance statuant en
matière musulmane.

(Ali ben M'hamed ou Azouz c. Mohamed ben Kaddour)

ARRÊT

la COUR, Sur la recevabilité de l'appel Attendu que le
jugement rendu le 24 décembre 1886 a été frappé d'appel seu-
lement le 12 décembre 1887, mais que toutes parties s'accor-
dent à reconnaître qu'aucune d'elles n'a assisté au prononcé
du jugement; Qu'ainsi, malgré sa tardivité, l'appel est rece-
vable

Sur l'incompétence – Attendu que, si la rédaction de la
demande manque de précision et peut laisser supposer qu'il
s'agit uniquement d'une action tendant à faire remettre les
lieux en l'état où ils étaient avant le trouble causé par l'ou-
verture d'une porte, cette interprétation, due au vice de la
forme, ne peut résister à l'examen attentif du fond; Qu'il
est évident, en effet, que Mohamed ben Kaddour a eu la pen-
sée et la volonté de faire consacrer par le tribunal son droit
exclusif au passage dans l'escalier de sa maison et de faire
interdire à ses voisins l'exercice de la servitude qu'ils préten-
daient avoir sur cet escalier; Que ses adversaires ont ainsi
compris son action dès le début, ont décliné la compétence
du juge de paix au possessoire et ont réclamé expressément
leur renvoi devant les juges auxquels il appartient de tran-
cher les questions de la propriété et de son démembrement

Qu'en cet état le tribunal était seul compétent;
Sur les conclusions subsidiaires Attendu que la cause

est en état Que les appelants ont eu tout le loisir de pro-
duire leurs titres et témoins au moment de l'enquête et de
l'expertise ordonnées le 26 juin 1886

Sur l'annulation de la clause pénale – Attendu que toutes
parties sont d'accord à réclamer l'annulation de cette dispo-
sition du jugement qui a été insérée d'office sans que per-
sonne l'eût requise

Au fond; Adoptant les motifs des premiers juges;
Par ces motifs Dit l'appel recevable; Rejette l'excep-

tion d'incompétence; Dit n'y avoir lieu à nouvelle instruc-
tion Confirme le jugement entrepris qui sortira son plein



et entier effet; Annule néanmoins la partie de ce jugement
qui condamne les appelants à payer à Mohamed ben Kaddour
10 fr. par chaque jour de retard dans l'exécution de la sen-
tence Condamne les appelants à l'amende et aux dépens.

MM. Puech, prés. HONEL, subst. du proc. gén. – Mes VAN-
DIER et MEUNIER, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

11 février 1884

Appel, justice musulmane, juge de paix, délai; juge de
paix, accord des parties, défendeur, comparution g

compétence, ordre public, tribunal de première ins-
tance, Cour d'appel, couflit.

Aux termes de l'art. 2 du décret du 13 décembre 1S66, le
délai d'un mois pour faire appel d'un jugement de juge de
paix statuant entre musulmans court de la signification de
ce jugement à personne ou à domicile (1).

Conformément au même article, le juge de paix ne peut
être compétent, entre musulmans, que si les parties ont d'un
commun accord porté leur contestation devant lui. A
défaut de mentions dans lejugement, concernant cet accord,
la seule comparution du défendeur assigné par huissier,
n'implique pas, de la part de cette partie, acceptation de la ju-
ridiction du juge de paix, dans le sens de l'art. 2, précité (2).

L'incompétence du juge de paix, à défaut du commun
accord des parties musulmanes pour porter leur différend
devant ce magistrat, tient à l'ordre des juridictions, et peut
être soulevée en tout état de cause (3).

(1) L'art. 41 des nouveaux décrets des 10 septembre 1886 et 17 avril 1889,

sur la justice musulmane, ne fait courir le délai d'appel des jugements
soit de cadi, soit de juge de paix, qu'à dater de la connaissance qui en est
donnée aux parties par l'avertissement que leur remet l'aoun.

(2) Jugé, sous l'empire du décret de 1866, que l'accord des deux parties
pouvait résulter suffisamment de certaines énonciations du jugement, et
notamment de ce fait que l'une et l'autre avaient fait entendre des témoins.
Alger, 12 déc. 1883 (Bull. jud. Alg. 1884, p. 63). Aujourd'hui, dans les
matières réservées en principe à la juridiction des cadis, l'accord des
parties pour saisir le juge de paix résulte de ce fait que le défendeur a
laissé prendre jugement, ou simplement a fourni des défenses ou demandé
un délai pour les produire (D. D. 10 sept. 1886 et 17 avril 1889, art. 7).

(3) Solution conforme à la doctrine généralement et de tout temps



Lorsque sur l'appel de la sentencedu juge de paix, rendue
entre musulmans, le tribunal de première instance, saisi dans
les formes de la loi française, au lieu de déclarer l'incompé-
tence du premier juge, s'est dessaisi de l'appel, et a renvoyé
lesparties devant la Cour, et que la chambre musulmanede la
Cour a été à son tour saisie du même appel, dans les formes
tracées pour les indigènes, il ne saurait y avoir conflit négatif
entre ces deux juridictions (1).

admise, que l'incompétence de la juridiction française ordinaire pour statuer
entre musulmans, en matière musulmane, est d'ordre public. V. en ce sens,
notamment: Alger, 6 janv. 1877 (Bull. jud. Alg. 1877, p. 90); Alger, 24

nov. 1877 (Bull. jud. Alg. 1878, p. 60); Alger, 22 déc. 1877 (Bull. jud.
Alg. 1878, p. 231); Alger, 14 févr. 1888 (Rev. Alg. 1888. 2. 156); Alger,
9 mai 1888 (Rev. Alg. 1888. 2. 427). V. cependant, en sens contraire,
article {Bull. jud. Alg. 1877, p. 81), et note sous Alger, 14 févr. 1888 précité.

De même, est également d'ordre public l'incompétence des cadis pour
statuer, depuis la promulgation du décret de 1886, sur les contestations
entre musulmans en matière mobilière ou immobilière: Alger, 22 mars et
25 avril 1887 (Rev. Alg. 1887. 2. 383 et 387).

(1) Le tribunal de première instance d'Alger, saisi de l'appel, devait, avant
tout, vérifier sa propre compétence, en tant que juridiction du second
degré. Il n'eùt pu passer outre à l'examen du litige qu'autant que la déci-
sion déférée aurait été rendue par le juge de paix statuant comme juge
français, dans l'exercice de sa juridiction ordinaire. Or, les parties en cause
étant l'une et l'autre musulmanes, il a paru au tribunal que le juge de paix
n'avait pu être saisi que comme juge musulman, conformément à l'art. 2
du décret de 1866. L'appel, dès lors, devait être nécessairement porté
devant la chambre musulmane de la Cour. Dans cet ordre d'idées, le
tribunal n'avait pas à examiner s'il y avait eu accord commun des parties
attribuant compétence au juge de paix à l'exclusion du cadi. Il devait
purement et simplement se dessaisir de l'appel. V. conf. trib. d'Al-
ger, 24 janv. 1878 (Bull. jud. Alg. 1878, p. 203). Une semblable décision
s'imposerait aujourd'hui, dans le cas où, un juge de paix ayant statué entre
musulmans, par application des art. 7 ou 26 des nouveaux décrets sur la
justice musulmane, l'appel de sa décision serait porté devant un tribunal
de première instance, statuant en matière civile française.

En ce qui concerne l'éventualité d'un conflit envisagée par notre arrêt,
un conflit négatif n'aurait pu se produire, cela va de soi, que, si la cham.
bre musulmane de la Cour avait estimé, de son côté, que le premierjugeavait
statue comme juge français, et que, par suite, elle se fùt à son tour déclarée
incompétente. Mais, dans notre espèce, tout le monde était d'accord sur ce
point, que le juge de paix avait statué comme juge musulman et en matière
musulmane. L'unique question du procès, que la chambre musulmane de
la Cour avait seule qualité pour trancher, et qui d'ailleurs ne fut soulevée
que devant elle, consistait à savoir si la juridiction du juge de paix avait
été légalement substituée à celle du cadi, eu égard aux conditions dans
lesquelles les parties avaient plaidé devant ce magistrat.



(Hassen ben Hamani c. Hadj Mohamed ben Chergui)

ARRÈT

LA COUR, Attendu que par acte du greffe de la justice de
paix de l'Arba, en date du 1er septembre 1883, Ben Hamani
s'est rendu appelant tout à la fois du jugement du 16 août 1882
et de celui du 19 juillet 1883, qui ne fait qu'ordonner la mise à
exécution du premier; Que ce double appel soulève une
question de recevabilité, et, sur le fond du débat, une ques-
tion de compétence;

Sur la recevabilité de l'appel en tant que relevé contre le
jugement du 16 août 1882: Attendu qu'aux termes de
l'art. 2 du décret du 13 décembre 1866, le délai d'un mois pour
faire appel d'un jugement de justice de paix statuant entre
musulmans se compte de la signification à personne ou à
domicile; que, dans l'espèce, il n'est justifié d'aucune signi-
fication du jugement; que, dès lors, aucune déchéance ne
saurait être prononcée contre l'appelant;

Sur la question de compétence – Attendu qu'aux termes
de ce même article, le juge de paix ne pouvait être compétent
pour statuer entre les deux musulmans parties en cause
qu'à la condition que, d'un commun accord, ils eussent porté
leur contestation devant lui; Que cet accord ne résulte
d'aucune des énonciations du jugement; –Que ces énoncia-
tions sont exactementles mêmes que s'il se fût agi d'un débat
engagé entre deux justiciables français; Qu'il y est spécifié
que le tribunal de paix siège en matière civile et qu'il a été
saisi de la connaissance du litige en vertu d'un exploit
d'huissier en date du 14 août 1882, contenant sommation par
Ben Chergui, demandeur, à Ben Hamani, défendeur, d'avoir à
restituer une certaine quantité de blé, ou, faute de ce faire,
assignation en paiement de 1,000 fr. pour en tenir lieu, avec
les intérêts de droit; Attendu qu'il est manifeste que la
simple comparution du défendeur devant le juge de paix ne
saurait impliquer, de sa part, acceptation de cette juridiction
dans le sens de l'art. 2 susvisé; Que c'est, en effet, comme
contraint et forcé qu'il a comparu,et pour éviter une condam-
nation par défaut et les conséquencesde cette condamnation

Qu'en fait, le défendeur se trouve avoir obéi, contrairement
aux prévisions et à la volonté du législateur, à l'intimidation
produite par un acte d'assignation qu'on n'avait pas le droit
de dresser contre lui et dont les frais sont purement frustra-
toires Qu'il est donc certain que le juge de paix de l'Arba
était incompétent; Que, Ben Hamani, par exploit du 15



septembre 1882, ayant frappé d'appel cette décision et assigné
Ben Chergui devant le tribunal d'Alger, ce tribunal, au lieu
de déclarer l'incompétence du premier juge, a cru devoir se
dessaisir d'office de la connaissance, non du litige, mais de
l'appel, bien que cet appel ait été interjeté et signifié selon les
formes de la procédure française, et a renvoyé les parties
devant la Cour; Attendu que la Cour n'a pas à émettre
d'appréciation sur ce dessaisissement et sur ce renvoi mais
que, s'il est vrai que le tribunal d'Alger a refusé à tort de
statuer sur l'appel qui lui était soumis, cette circonstance ne
saurait avoir pour effet dans l'espèce de soulever entre le
tribunal et la Cour un conflit négatif de juridiction; Qu'en
effet, la Cour, chambre musulmane, se trouve être à son tour
légalement saisie, par la raison que le nouvel appel, très diffé-
rent du premier, a été fait en la forme tracée parles indigènes,
c'est-à-dire par simple déclaration au greffe du magistrat,
premier juge; Qu'en ces termes, le susdit jugement du 16
août 1882 étant régulièrement déféré à la Cour, il ne s'agit
plus pour elle que de déclarer l'incompétence du juge qui a
rendu ce jugement, cette incompétence tenant à l'ordre des
juridictions et pouvant être soulevée en tout état de cause;

En ce qui touche le jugement du 19 juillet 1883, également
frappé d'appel – Attendu que de ce chef il ne saurait y avoir de
difficulté, ce jugement, qui n'a pas été non plus signifié, ayant
ordonné simplement la mise à exécution de celui de 1882, et se
trouvant annulé par le seul fait de l'annulation de ce dernier;

Par ces motifs Déclare recevable l'appel relevé par Ben
Hamani tant contre le jugement du 16 août 1882 que contre le
jugement du 19 juillet 1883; ce faisant, déclare que le juge de
paix était incompétent pour connaître du procès – Infirme
en conséquence l'une et l'autre décision.

MM. ZEYS, prés.; MARSAN, subst. du proc. gén. M"
MALLARMÉ et TACCONIS, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

28 novembre 1888

Degré de juridiction. appel, recevat~ilité, taux du ree-
sort, demande reconventionnelle,moyen de défense.

Exclusivement applicable aux demandes reconuention~
nelles, l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838 ne concerne aucune-
ment les moyens de défense à l'actionprincipale



Par suite, l'appel demeure irrecevable si, la demande
principale étant inférieure au taux du premier ressort, le
défendeur invoque en première instance, et à titre de moyen
de défense, V extinction d'une obligation dont le chiffre excède
les limites du dernier ressort (1).

(La Caisse paternelle c. Chèvres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la compagnie la Caisse paternelle
a fait assigner Chèvres devant le tribunal de Bel-Abbès en
paiement d'une somme de 1,169 fr. 50 c. montant de deux
primes échues les 30 octobre 1882 et 1884, suivant police
d'assurance collective contractée par ce dernier le 24 octobre
1882; Attendu que, sur opposition à un jugement de défaut
du 20 juillet 1886, le tribunal a, par un autre jugement contra-
dictoire du 11 janvier 1887, admis, avant faire droit, Chèvres a
prouver certains faits de nature à justifier le moyen invoqué
par lui, c'est-à-dire la résiliation de la police; Attendu que
la compagnie la Caisse paternelle a relevé appel de ce juge-
ment; Mais attendu que cet appel est irrecevable;

Attendu en effet que le chiffre de la demande devant les
premiers juges n'excédait pas 1,500 fr. Que par suite l'in-
térêt du litige n'excédait pas les limites du dernier ressort;

Attendu il est vrai que Chèvres, pour faire repousserl'action
de la compagnie, a excipé de la résiliation de la police –
Mais attendu qu'il n'a soulevé cette exception que comme
moyen de défense à l'action principale; Que nulle part dans
les actes de la procédure il n'a pris de conclusions reconven-
tionnelles expresses tendant à faire déclarer cette résiliation;

Que le tribunal, appelé à apprécier dans les motifs de sa
décision la question de résiliation, ne l'a jamais été à pronon-
cer cette résiliation dans son dispositif; Attendu qu'il n'y
a dans la cause qu'une demande principale isolée, inférieure
au taux du premier ressort et sur laquelle il n'a pu être statué

(1) Ainsi jugé dans une espèce très voisine de celle-ci, où le défendeur,
au lieu d'invoquer à titre de moyen de défense la résiliation de la police
d'assurances formant le titre du demandeur, s'était prévalu de sa nullité
Paris, 2 mars 1878 (Le Droit du 28 juin 1878). Conf. Alger, 22 juin 1881
(Bull. jud. Alg. 1882, p. 33); Alger. 18 mars 1884 (Bull. jud. Alg. 1884,

p. 289). Il est d'ailleurs constant que le juge statue en dernier ressort alors
même que le défendeur aurait produit ou invoqué à l'appui de sa défense
et soumis à l'appréciation du tribunal des titres constitutifs de droits supé-
rieurs au taux du premier ressort Cass., 16 août 1831, Sir. 31. 1. 403.



qu'en dernier ressort; Qu'il ne s'y rencontre point de
demande reconventionnelle proprement dite, d'une valeur
supérieure à ce dernier taux et donnant lieu à l'application de
l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838 Attendu que c'est à tort
que la compagnie la Caisse paternelle a frappé d'appel le juge-
ment entrepris, lequel n'était pas susceptible de cette voie de
recours

Par ces motifs – Déclare irrecevable l'appel de ladite
compagnie.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; RACK, aD. gén. Mes
MALLARMÉ et CHÉRONNET, av.

COUR D'ALGER (1« Ch.)

28 novembre 1888

Degré de juridiction, taux du reHHurt, demande princi-
pale, créance supérieure, reliquat, demande recon-
ventionnelle, absence de motifs, nullité.

Le taux du ressort s'établit exclusivement par la quotité de
la demande, celle-ci fût-elle le reliquat d'une créance supé-
rieure (1);

Reste sans influence sur le taux du ressort, à raison de la
nullité dont elle est entachée, la demande reconventionnelle
dont les motifs n'ontpas été exprimés (C. pr. civ., art. 61);

Au surplus, à défaut d'énonciation des motifs sur lesquels
elle s'appuie, unepar 'eille demande estprésuméen 'avoir d'autre
objet qu'une réclamation de dommages-intérêts fondée sur la
demande principale; comme telle, elle ne saurait élever le
taux du ressort (L. 11 avril 1838, art. 2, § 3);

Et peu importe qu'une cause nouvelle soit assignée en

(1) La somme réclamée, étant le seul objet de la contestation, doit seule
être prise en considération pour la fixation du ressort, au moins lorsque,
comme dans l'arrêt rapporté, aucune rlisrnssinn np s'iMpvp sur IV-vistpnoP
même de la dette dont le demandeur réclame seulement le reliquat. Conf.
Rousseau et Laisney, Dict. de proc. civ., V Appel, t. 1er, n" 73 Cass. H
juin 1845, Sir. 45. 1. 408; Toulouse, 2 déc. 58, Sir. 59. 2. 681,



appel à cette demande reconventionnelle il n'est pas permis,
en appel, de modifier ou de transformer la cause exprimée
ou présumée en première instance (C. pr. civ., art. 464) (1).

(Veuve Brun c. Capdestaing)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que par jugement du 9 mars 1887, rendu
sur opposition à un jugement de défaut du 20 mai 1884, le
tribunal civil de Constantine a condamné la dame veuve Brun
à payer à Me Capdestaing, défenseur, avec intérêts et dépens,
la somme de 976 fr. 66 cent. pour reliquat de comptes entre
eux; Attendu que ladite dame veuve Brun a interjeté appel
de ce jugement; – Mais attendu que cet appel est irreceva-
ble, le jugement dont est appel ayant été rendu en dernier res-
sort par les premiers juges;

Attendu, en effet, que la compétence en premier ou en der-
nier ressort se détermine par le chiffre de la demande
Attendu que la demande de Me Capdestaing devant le tribunal
était de 1,360 fr. 6 cent. Qu'ainsi elle n'excédait pas le
taux du dernier ressort;

Attendu, à la vérité, que cette somme de 1,360 fr. 6 cent.
n'était que le reliquat de celle de 3,084 fr. 14 cent., montant
d'un compte général de frais de procédure, et que pour appré-
cier l'exactitude de ce reliquat il pouvait être nécessaire de
s'occuper de tous les éléments d'un compte supérieur à
1,500 fr. Mais attendu que l'intérêt du litige n'en restait pas
moins toujours inférieur à 1,500 fr. et nécessairement, par
suite, dans les limites du dernier ressort;

Attendu à la vérité que dans son acte d'opposition, du 20
mai 1884, la dame veuve Brun, s'était portée reconvention-
nellement demanderesse en 2,000 fr. de dommages-intérêts et
qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838, § 2, si l'une
des deux demandes, principale et reconventionnelle, estsupé-
rieure aux taux du dernier ressort, la cause devient appela-
ble pour le tout; Mais attendu que les motifs de la de-
mande reconventionnelle en dommages-intérêtsn'étaient pas
exprimés par la dame veuve Brun; Que le dispositif de son

(1) Dans l'espèce, la cause de la demande reconventionnelle, c'est-à-dire
le fait juridique qui en formait le fondement direct et immédiat, avait été
transformée en cause d'appel; or, s'il est permis aux plaideurs de produire
des moyens nouveaux, il leur est interdit d'assigner à leur demande une
cause nouvelle, surtout lorsqu'il s'agit de lui imprimer un caractère nou-
veau qui la rende susceptible d'appel (arg. art. 464 C. pr. civ.).



exploit d'opposition s'énonçait en effet ainsi: « Se voir le
» sieur Capdestaing débouter de son action, etc., etreconven-
» tionnellement s'entendre condamner en 2,000 fr. de domma-
» ges-intéréts pour des motifs à exposer ultérieurement; –
Attendu qu'au cours de la procédure de première instance ces
motifs n'ont jamais été formulés; –Que la demande recon-
ventionnelle elle-même paraît y avoir été abandonnée
Que le jugement du 20 mai 1884 est muet sur cette demande;
qu'il ne la vise ni nel'exprime; qu'il n'y statue pas;-Atten-
du qu'aux termes des art. 61, 93 et 337 C. pr. civ., toutes
les demandes formées en justice, principales et incidentes,
doivent, à peine de nullité, porter l'indication des motifs sur
lesquels elles reposent; Attendu que, dépourvue de toute
indication de cette nature, la demande reconventionnelle de
la dame veuve Brun se trouvait donc nulle en principe; –Que
dès lors elle ne peut avoir aujourd'hui aucune influence sur
le taux du ressort; Attendu, dans tous les cas, qu'à défaut
d'énonciation de motifs, la présomption est qu'une demandede
cette nature n'a d'autres causes que la demande principale
elle-même; –Attendu que, basée sur une telle cause, cette
demande ne peut élever le taux du ressort; qu'il appert des
termes du § 3 du même art. 2 de la loi précitée du 11 avril 1838

que les demandes en dommages-intérêts fondées sur la
demande principale ne modifient pas le taux du dernier
ressort

Attendu, sans doute, que, devant la Cour, la dame veuve
Brun assigne une cause expresse différente à sa demande
reconventionnelle; qu'elle motive cette demande sur le préju-
dice que lui auraient occasionné des lenteurs et des négli-
gences qu'elle impute à Me Capdestaing;

Mais attendu qu'il n'est pas permis de changer, en appel,
les causes exprimées ou présumées des demandes; -Qu'il
est surtout interdit de le faire lorsque ces changements ont
pour but de rendre susceptible d'appel des décisions interve-
nues en dernier ressort, en l'état de la procédure suivie de-
vant les premiers juges

Par ces motifs Déclare non recevable l'appel relevé par
la dame veuve Brun contre le jugement du tribunal de Cons-
tantine du 9 mars 1887.

MM. DEDREUIL-PAULET, près.; RACK, SD. gén. M" MAL-
LARMÉ et CHÈRONNET., OU.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

2 janvier 1889

Chnae jugée, J<mcHon <)'instancea, <tentandett ftiattnctea~
appel, jugement infirmé.

Ze[yo/:c~o~dedeM~de/~a/:desqui ont des objets bien dis-
tincts et qui sont relatives à des :~ërë<s dt~ëre/!<s ne saurait
avoir pour rësMMct~ de fondre ces deux demandes au point de
les lier indissolublement l'une à i"o!M<re et de les soumettre

~ï<c!<e?MeM<à un sort Me/ï~Me malgré <eKr~o/:c~'oy!, ces de-
nta/t~esconservent leur caractère et leur e.Ets<e~ceprojo/'es(l);

~eonsë~Mence~tM~M~e~e/tt rendu sur ~ese<eM.K(~yMC[/
des, et ordonnant une expertise, a été frappé d'appel en ce
qui concerne <H~e d'elles, et qu'un arrêt ait t/ï~r~ïë ce juge-
ment, il n'y a pas chose jugée en appel relativement à l'autre
demande; l'exécution du jugement, quant à ~o;M<e demande,
peut être poursuivie sans ~M'o/~Ht'sse opposer l'exception de
la chose jugée.

(Dessoliers frères c. l'État et autres)

ARRÊT

LA COUR, Statuant au fond sur le mérite de l'appel des
frères Dessoliers contre le jugement du tribunal civil d'Alger
du 19 décembre 1885

En ce qui touche l'exception do chose jugée dont excipe
d'abord l'administration des domaines contre l'opposition
des frères Dessoliers à ses poursuites, ayant pour objet
l'exécution du jugement du tribunal d'Alger du 8 mars
1867 Attendu que, le 21 octobre 1862, Dupuy, proprié-
taire du haouch Hamet, a assigné l'État et les consorts do
Fleurieu, propriétaires de la ferme modèle, pour faire juger
qu'il avait droit d'utiliser à son profit, comme l'avaient faiL

ses auteurs, les eaux provenantde l'Harrach à leur sortie de la
ferme modèle; Attendu que le 30 novembre 1865 de Fleu-
rieu et de Saint-Victoront, à leur tour, assigné l'État et divers
usiniers, au nombre desquels se trouvaient Dupuy et Desso-
liers, aux fins de faire reconnaître leurs prétendus droits

(1) V. en ce sens Cass. 26 févr. 1868. Sir. 68. 1. 147. V. aussi Cass. 21

avril 1857, Sir. 57. i. 760 Riom, 7 dëc. 1852, Sir. sous Cass. 68. 1. 147.



d'employer toutes les eaux et de les absorbermême pour leurs
irrigations et les besoins de leurs usines; Attendu que ces
instances avaient deux buts bien nets et bien distincts,
Attendu qu'elles ont été jointes au cours de la procédure,

Attendu qu'avant faire droit sur les prétentions respectives
des parties, le tribunal a, par le jugement précité du 8 mars
1867, ordonné une expertise Attendu que Dessoliers père,
que représentent aujourd'hui les appelants, est alors devenu
acquéreur des droits des usiniers ou propriétaires supérieurs
du haouch Hamet; qu'il a ainsi, dès ce moment, centralise
entre ses mains tous ces droits; Attendu que, sur la signi-
fication du jugement du 8 mars 1867, faite ]e 22 avril 1873 seu-
lement, un double appel a été relevé par Dessoliers père contre
de Fleurieu et de Saint-Victor et par l'État contre les mêmes;
-Atttendu qu'il est constant qu'aucun appel n'a été interjeté
par l'État contre Dessoliers;

Attendu que, prononçant sur ces appels, la Cour d'Alger a,
le 23 juin 1874, statué ainsi qu'il suit dans le dispositif de son
arrêt « Infirme le jugement interlocutoire rendu par le tri-
bunal civil d'Alger le 8 octobre 1867 – Évoquant et statuant
au fond; Déclare les sieurs de Fleurieu et de Saint Victor
mal fondés dans leur demande tendant à ce qu'il soit décidé
que, comme propriétaires delà ferme modèle, ils ont droit à la
propriété, possessionet jouissance exclusive des eaux néces-
saires à l'irrigation de leurs terres et aux besoins de leurs
usines, renvoie l'État et le sieur Dessoliers de toutes les
conclusions prises contre eux par les sieurs de Fleurieu et
de Saint Victor;»

Attendu qu'étant donné, conformément à la doctrine et à la
jurisprudence, que c'est non dans les motifs d'une décision
judiciaire, mais dans son dispositif, qu'il faut rechercher la
chose jugée, il devient manifeste, en présence du dispositif
dont les termes viennent d'être rapportés, que l'arrêt dont il
s'agit n'a réellement prononcé que sur les demandes des
consorts de Fleurieu, du 30 novembre 1865, qui tendaient à
l'appropriation exclusive à leur profit des eaux litigieuses et
que ledit arrêt a laissé intactes les prétentionsformulées par
Dupuy, en 1862, reprises ensuite par Dessoliers père, du chef
de Dupuy et ayant pour objet l'utilisation à son profit des
mêmes eaux à leur sortie des terres de la ferme modèle –
Attendu qu'il ne pouvait en être différemment,au surplus,
puisque, en l'absence d'un appel de l'État contre Dessoliers, les
demandes primitives de Dupuy, distinctes de celles des con-
sorts de Fleurieu, ne se trouvaient pas déférées à l'examen de
la Cour Attendu que la jonction de deux demandes peut



bien avoir pour but de les unir a l'effet de les faire juger par
une seule et même décision, – Mais qu'elle ne saurait avoir
pour résultat de fondre ces demandes au point de les lier
indissolublement l'une à l'autre et de les soumettre fatale-
ment à un sort identique; Attendu que, nonobstant leur
jonction, ces demandes conservent leur intérêt, leur caractère
et leur existence propres; Attendu que, suivant les cir-
constances et les évolutions de la procédure, elles peuvent
même être à nouveau séparées et appelées à recevoir dans
des instances différentes des solutions distinctes;

Attendu que,demandeurau principal, du chefde Dupuy, dans
son action contre l'État et contre les consorts de Fleurieu,
Dessoliers se trouvait défendeur à l'action de ces derniers
contre l'État et lui Que ses intérêts étaient différents dans
l'une et l'autre action Que dans la première il avait, comme
l'État auquel il s'était joint, intérêt à faire repousserles préten-
tions absolues des consorts de Fleurieu et, en conséquence, à
faire réformer le jugement du 8 mars 1867 dont les disposi-
tions interlocutoires impliquaient un préjudice au profit de
ces derniers; Que dans la deuxième action il avait, au
contraire, intérêt à faire reconnaître contre eux ou l'État le
bien fondé de ses prétentions à des droits d'usage sur les
eaux de l'Harrach, à leur sortie de la ferme modèle, pour les
besoins de ses usines et par suite à faire exécuter, en ce qui le
concernait, les dispositions du même jugement du 8 mars 1867;

Attendu que le caractère distinct et les intérêts différents
que présentaient les deux actions ont subsisté après leur
jonction Attendu que par le fait du défaut d'appel de l'État
contre Dessoliers, cette jonction a même cessé d'exister de-
vant la juridiction du second degré Que la Cour ne s'est
trouvée en réalité saisie que de la demande des consorts de
Fleurieu contre l'État et Dessoliers – Attendu que, deman-
deur et défendeur à la fois devant les premiers juges, Desso-
liers n'a plus gardé en appel que le rôle de défendeur à l'ac-
tion des consorts de Fleurieu; -Attendu qu'il est impossible
de soutenir sérieusement qu'il a implicitement renoncé alors
aux fins de la demande du 21 octobre 1862 Attendu qu'une
telle renonciation ne pourrait être expliquée; –Qu'elle eût été
absolumentcontraire aux intérêts du renonçant – Qu'elle ne
saurait se présumer; – Qu'elle ne résulte d'une manière ex-
presseet non ambiguë d'aucun acte signifié dans la procédure;

Attendu qu'il n'y a chose jugée, aux termes de l'art. 1351 C.
civ., qu'autant que le procès à l'occasion duquel l'exception
est opposée est déjà débattu entre les mêmes parties, agissant
en la même qualité, pour la même cause et pour le même



objet; Attendu qu'en présence des faits qui précèdent,
l'exception de chose jugée, invoquée par l'administration, ne
peut donc trouver ni fondement ni application dans la
cause; Qu'il n'y a, en effet, au procès actuel ni identité de
parties, ni identité de cause, ni identité d'objet; Que, dans
l'instance vidée par l'arrêt du 28 juin 1874, Dessoliers procé-
dait, ainsi qu'il vient d'être dit, en qualité de défendeur à
l'action des consorts de Fleurieu; que la demande avait pour
objet l'appropriation par les demandeurs, à l'exclusion de
tous autres propriétaires d'aval et de l'État, des eaux de
l'Harrach que cette demande s'appuyait sur des titres pri-
vés propres à la forme modèle; que, dans l'instance actuelle,
les frères Dessoliers, du chef de leur père, agissent comme
demandeurs principaux contre l'État; que leur demande a
pour but et pour objet de faire reconnaître au profit de leurs
usines des droits d'usage sur les eaux de la ferme modèle à
leur sortie des terres de cette ferme; que leur demande
s'appuie sur des titres particuliers aux terres ou usines dont
ils sont propriétaires au-dessous de cette ferme;'

Attendu en conséquence que l'arrêt du 28 juin 1874 n'a pas
jugé les prétentions dont les sieurs Dessoliers frères poursui-
vent la réalisation dans le procès actuel; Que dès lors leurs
résistances à la contrainte décernée contre eux en exécution
de l'arrêté du 2 juin 1881, non plus que leurs demandes ten-
dantes à l'exécution du jugementdu 8 mars 1867, ne sauraient
être écartées de prime abord par l'exception de chose jugée;

Attendu que les parties ne concluent pas sur le fond du
procès; Attendu qu'il est d'ores et déjà certain que les
sieurs de Richemond, de Fleurieu et de Saint-Victor n'ont
plus aujourd'hui aucun intérêt dans la cause; qu'il échet donc
de faire droit, dès maintenant, à leurs demandes d'être mis
hors d'instance;

Par ces motifs – Met dès à présent, sur leur demande,
lesdits sieurs de Richemond, de Fleurieu et de Saint-Victor
hors de cause sans dépens; Ce fait; Infirme et met à
néant le jugement attaqué qui a admis l'exception de chose
jugée proposée par l'administration contre les demandes des
frères Dessoliers Statuant à nouveau de ce chef; Dit
cette exception mal fondées–En déboute l'État;–En consé-
quence ordonne qu'il sera conclu et plaidé au fond;– Remet,
à cet effet, la cause à l'audience du mercredi 23 janvier cou-
rant; Condamne l'administration aux dépens de l'incident.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. RACK, 6[P. gén. Mes CHÉ-
RONNET, GARAU et BORDET, SU.



TRIBUNAL DE SOUSSE (Ch. civ.)

Compétence, Tunisie, tribunaux français, tribunaux tu-
nieiena, matière immobilière. litige entre Tunisiens et
Européens~ caractère.

Z't/!co/Mjo~e~ce des tribunaux français, en yM~:s:'e, pour
co/ï<t:<re des litiges en matière t/M~o&cre entre parties
dont l'une au moins est un indigène tunisien non protégé est
une incompétence purement relative, ratione personne~ et non
une incompétence absolue, d'ordre public, ratione materiae.

Par suite, cette incompétence doit être accueillie lorsqu'elle
est invoquée <7paK~ toute plaidoirie par la partie qui a le
droit d'en &e~e/:c:'er, mais elle ne peut être j9/'o/?osee par
cette partie lorsque celle-ci, en sat'st'ssaM~e tribunal français,
a y'e/!OMce s'eM~~eDa!o:r.

PREMIÈRE ESPÈCE

6 juin 1889

(Moatti c. Ali Attik)

JUGEMENT

LE r~MC~z,, – Sur exception d'incompétence – Attendu
que, si, aux termes de l'art. 2, § 2 et de l'art. 4, § 1 de la loi du
27 mars 1883 (1), les tribunaux français en Tunisie sont compé-
tents pour connaître de toutes actions immobilières entre
Français et protégés français, et si, aux termes du décret du
5 mai 1883 (2), cette compétence a été étendue à tous les Euro-
péens dont les juridictions consulaires étaient, supprimées,
ses limites n'ont jamais été élargies au delà des cas prévus
par ces documents législatifs; Qu'on soutiendrait à tort que
les tribunaux français de Tunisie ont reçu, par l'art. l" du dé-
cret du 31 juillet 1884 (3), la mission de connaître des contes-
tations immobilières qui viendraientà surgir entre des sujets
tunisiens et des Européens; que ce texte est ainsi conçu:
« Les tribunaux français connaîtront, à partir de la promul-

(1, 2, 3) V. Aec. Alg. 1885. 3. 39 et 50.



gation du présent décret, de toutes les affaires civiles et com-
merciales dans lesquelles des Européens seront en cause,
dans les matières où ils sont compétents actuellement lors-
que des Européens sont défendeurs e; qu'il doit être évidem-
ment interprété en ce sens qu'il ne concerne que les matières
mobilières,puisque auparavant les tribunaux français établis
en Tunisie n'avaientpas compétence pour les matières immo-
bilières, lorsque des Européens étaient défendeurs;

Attendu, en conséquence, que, si lesdits tribunauxfrançais
ne sont pas incompétents pour connaître des actions immo-
bilières d'une manière absolue et dans tous les cas, c'est-à-
dire ratione mai'crt'o", ils le sont tout au moins d'une manière
relative, ratione /)e~soM6e, lorsque le litige s'agite entre per-
sonnes dont une au moins est un indigène tunisien non
protégé; Qu'il en résulte que, si cette incompétence ne
peut pas être relevée d'office, elle doit être accueillie, tout au
moins, au cas où elle est demandée par celui qui a le droit
d'en bénéficier

Attendu que la question dont le tribunal est actuellement
saisi a pour objet la détermination de droits de propriété sur
un immeuble; qu'elle est donc de nature immobilière; qu'elle
s'agite entre le sieur Saïdou ben Haim Moatti, protégé fran-
çais, demandeur, et le sieur Ali ben Mohamed ben Sliman
Attik, sujet tunisien non protégé, défendeur; que ce dernier
n'a jamais accepté la compétence du tribunal et qu'il propose
son exception d'incompétenceavant toute plaidoirie au fond;

Qu'elle est donc fondée et recevable;
Par ces motifs Dit nul et de nul effet le jugement entre-

pris Se déclare incompétent; – Renvoie les parties à se
pourvoir devant qui de droit.

DEUXIEME ESPÈCE

20 juin t889

(Consorts Bel Houar c. compagnie Franco-Africaine)

JUGEMENT

LE r/i/B~'v~ – Attendu que les consorts Mohamed bel
Houar El Saïdi ayant, par exploit de Pons, huissier à Sousse,
en date du 22 décembre 1888, assigné devant le tribunal de
céans la compagnie Franco-Africaine en restitution d'une



propriété immobilière et de ses fruits, ainsi qu'en dommages-
intérêts, la défenderesse a, par des conclusions régulière-
ment introduites, requis qu'il plût au tribunal, attendu qu'il
s'agissait d'un litige immobilier s'agitant entre une partie
européenne et des sujets tunisiens, se déclarer incompétent
que les consorts Bel Houar demandent au tribunal de rejeter
ces conclusions;

Sur l'exception d'incompétence ainsi proposée – Attendu
qu'en principe les contestations immobilières dans lesquelles
un Tunisien est en cause sont de la compétence des juridic-
tions beylicales et que les tribunaux français sont incompé-
tents pour en connaître; qu'il convient de rechercher, pour la
solution de la contestation actuellement soumise au tribunal,
quelle est la nature de cette incompétence; qu'en effet la
compagnie défenderesse ne pourrait s'en prévaloir utilement
que s'il était reconnu qu'elle est d'ordre public et absolue,
puisque, au cas où elle serait purement relative, comme per-
sonnelle au Tunisien distrait de la juridiction de son pays, le
Tunisien seul aurait le droit de l'invoquer

Attendu que dans les Échelles du Levant et de Barbarie, et
en vertu des capitulations, la souveraineté des gouverne-
ments locaux ne s'étend pas sur les Européens; que ceux-ci
relèvent uniquement de leur propre gouvernement qui, en
vertu d'un principe d'exterritorialité au-dessus de toute con-
testation, leur rend la justice par l'intermédiaire de leurs
consuls; que la Tunisie fait partie des Échelles de Barbarie;
que les capitulations y ont été confirmées et ratifiées expres-
sément par la France (traité du 12 mai 1881, art. 4) (1); que les
tribunaux français institués en Tunisie en vertu de la loi du
27 mars 1883 exercent actuellement dans ce pays les pouvoirs
dévolus antérieurement aux tribunaux consulaires des na-
tions européennes – Attendu, par suite, que les tribunaux
français constituent, pour tous les litiges entre Européens, la
juridiction de droit commun; que cela résulte de tous les
traités passés entre la Tunisie et les puissances que ce
principe a été étendu, dans la pratique constante des tribu-
naux consulaires, à tous les cas dans lesquels les Européens
étaient défendeurs; que cette pratique a été reconnue légi-
time et ratifiée par S. A. le bey, qui, dans son décret du
31 juillet 1884, a donné la compétence aux tribunaux français
pour toutes les matières civiles et commerciales dans les-
quelles des Européens seraient en cause, sans qu'il y ait lieu
de distinguer désormais s'ils occupent la situation de deman-

(1) JiM. 1885. 3. 37.



deurs ou celle de défendeurs, de telle sorte qu'aujourd'hui les
tribunaux français sont tribunaux de droit commun dans tous
les litiges où des Européens sont intéressés; Attendu en
conséquence que ces tribunaux, comme toute juridiction de
droit commun, ne sauraient être tenus de se déclarer incom-
pétents, dans un procès où est un Européen, que s'ils se
trouvaient l'être à raison de la matière; Attendu que, si
autrefois, et quand il était interdit aux Européens d'acquérir
des immeubles en Tunisie, les matières immobilières ont été
exceptées, d'une manière complète et absolue, de celles dans
lesquelles pouvaient statuer les juridictionsconsulaires,cette
situation s'est modifiée lorsque le sol tunisien est devenu
susceptible de droits de propriété au profit d'Européens; qu'à
partir de 1875 tout au moins (traité anglo-tunisien, art. 24) (1),
les juridictions consulaires ont acquis le droit de statuer dans
les litiges immobiliers s'agitant entre leurs justiciables;
qu'ainsi a disparu la compétence exclusive ratione ma~cr/œ
des tribunaux locaux en matière immobilière; – Attendu, il
est vrai, que le gouvernement tunisien eut soin de spécifier
alors que les affaires immobilières concernant un Tunisien
seraient portées devant les tribunaux beylicaux « en présence
et avec l'assentiment du consul de l'adversaire européen du
sujet du bey; mais qu'il est évident que la règle de compé-
tence ainsi posée s'appuie, non sur des considérations rela-
tives à la matière, mais bien sur des considérations relatives
aux personnes; en d'autres termes, qu'elle a créé, non une
incompétence ratione ma~ert'cs, qui aurait été d'ordre public,
mais simplement une incompétence ra'i'!oyïe~)ersoyMP, qui est
purement relative; Attendu qu'on objecterait vainement
qu'un sujet tunisien, qui relève d'une autorité souveraine à
laquelle il doit obéissance, ne saurait avoir le droit de se
soustraire, de sa propre volonté, à la juridiction établie par
son souverain; que cotte objection n'est pas sérieuse; que
l'ordre public tunisien n'est nullement intéressé à ce que le
litige dont s'agit soit réservé aux tribunaux indigènes; qu'il
importe peu qu'il se rapporte à des matières immobilières,
puisque le bey n'a pas cru devoir se les réserver exclusive-
ment, soit dans le passé, comme il a été dit, soit dans l'avenir,
dont il a disposé parla loi du 1"juillet 1885 (2), en attribuant
tous les litiges afférents aux propriétés immatriculées, même
entre Tunisiens, aux tribunaux français Qu'il n'importe
davantage qu'il s'agisse de sujets tunisiens, puisque, dans

(1) Rev. Alg. 1887. 2. 185.
(2) 7: Alg. 1885. 3. 145.



des cas de plus en plus nombreux, S. A. le bey attribue aux
mêmes tribunaux français juridiction sur ses sujets, même
dans les contestations qu'ils ont entre eux (marques de fabri-
que, contrefaçons, etc.); qu'ainsi, à quelque point de vue que
l'on se place, on voit que l'incompétence dont s'agit n'a pas
été stipulée par S. A. par des motifs d'intérêt général et gou-
vernemental tirés de son droit de souveraineté et inspirés de
l'ordre public, mais qu'elle a été inspirée par des considéra-
tions tirées du cercle des intérêts privés, comme toutes les in-
compétences personnelles et relatives; Attendu, dès lors,
que cette incompétence ne peut être proposée que par celui
au profit duquel elle a été créée que dans l'espèce Bel Houar,
en saisissant le tribunal français, a renoncé à s'en prévaloir;
qu'il déclare d'ailleurs expressément renoncer à son droit de
faire juger son procès par les tribunaux tunisiens; qu'il a le
droit de faire cette renonciation, puisque le tribunal de céans
n'est pas incompétent ratione ~a~:<r, et qu'il est juridiction
de droit commun, en ce qui concerne la compagnie Franco-
Africaine, demanderesseà l'exception;- Attendu que les prin-
cipes ci-dessus exposés sont de jurisprudence constante;
qu'ils ont été consacrés notamment, tout au moins d'une
manière implicite, par la Cour d'Alger, dans un arrêt en date
du 26 janvier 1889 (aff. Karkouba c. Charsalla) (1);

Par ces motifs – Déboute la compagnie Franco-Africaine
de son exception se déclare compétent pour connaître du
litige pendant entre les parties; Renvoie celles-ci à plaider
au fond à la première audience utile; Condamne la compa-
gnie Franco-Africaineaux dépens de l'incident.

MM. BERGE, près. Bossu, proc. de la ~ep. – M" KRAFT,
MALTEAU et JACQUEMART, M.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

19 décembre 1884

Conseil de guerre, ordre de mise en jugement, jugement
d'incompéleuce, cunnit négaUf, règlement déjugea.

La contrariété de décisions entre ~'o~d/'e de mise en juge-
ment délivré par le général commandant la division et le
jugement du conseil de guerre ~M: s'est déclaré incompétent
constitue un conflit négatif donnant lieu à règlement de juges.

(1) Suprà, p. 152.



Le crime commisen pays étranger, au Maroc sp~cM~/Me/
par un t~c~~e MMSK~a/ï non naturalisé appartenant à un
territoire militaire, est de la compétence de la Cour d'assises,
la juridiction militaire étant réservée exceptionnellementaux
crimes commis ~e!~ les :t~é/ïe.s non naturalisés dans les
territoires militaires algériens (1).

(Min. pub. c. Mohamed ben Sliman)

Par dépêche du 11 novembre dernier, M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, a chargé M. le procureur général près la Cour de cassation
de déférer à la chambre criminelle de cette Cour, conformément à l'art.
527 C. inst. crim., deux décisions rendues, l'une par M. le général com-
mandant la division d'Oran, le 31 aoùt 1884, l'autre par le 2e conseil de

guerre permanent de la division militaire d'Oran, le 6 septembre 1884.
La lettre de M. le garde des sceaux est ainsi conçue
« Le nommé Mohamed ben Sliman, indigène musulman non naturalisé,

appartenant à un territoire militaire, a cté déféré, en vertu d'un ordre de
mise en jugement rendu le 31 aoùt dernier par M. le général commandant
la division d'Oran, au 2e conseil de guerre de cette division, pour crime
d'homicide volontaire sur la personne d'un indigène, crime commis en
territoire marocain. Dans la séance du 6 septembre suivant, le conseil de
guerre s'est déclaré incompétent et a ordonné que l'accusé et, ensemble,
les pièces de la procédure seraient envoyés devant M, le procureur de la
République près le tribunal d'Oran, pour être statué ce qu'il appartiendrait.
D'un autre côté, M. le procureur général près la Cour d'appel d'Alger, à
qui le dossier a été transmis, a fait connaître qu'à son avis le 2e conseil de
guerre d'Oran a eu raison de se déclarer incompétent, puisque le fait
délictueux n'a pas été commis en territoire militaire, mais qu'il a dépassé
ses pouvoirs en indiquant le tribunal qui aurait à connaître de l'affaire. En
outre, ce magistrat a exprimé l'avis qu'en présence de l'ordre de mise en

(1) Cette décision, entièrement conforme aux ordonnances et décrets qui
régissent la matière, est celle du conseil de guerre dont le jugement s'est
trouvé en désaccord sur ce point avec l'ordre de mise en jugement. En
renvoyant le prévenu devant la chambre des mises en accusation d'Alger,
conformément aux conclusions du procureur général, la Cour de cassation
a implicitement admis l'incompétence de la juridiction militaire pour con-
naître d'un crime commis à l'étranger. Peu importait, d'autre part, que le
prévenu fùt un habitant du territoire militaire, la juridiction des conseils
de guerre étant non point personnelle, mais territoriale, en ce sens qu'elle
est appelée à connaître de tous crimes ou délits commis par des indigènes
musulmans non naturalisés, dès qu'ils l'ont été en territoire militaire,
alors même que le prévenu appartiendrait au territoire civil et, que réci-
proquement elle ne peut connaître des crimes commis en dehors du terri-
toire militaire, fut-ce par des indigènes de ce territoire.



jugement délivré par le général commandant la division d'Oran, qui recon-
nait ]a compétence du conseil de guerre d'Oran, et du jugement, devenu
définitif, par lequel ce conseil s'est déclaré incompétent, il convenait de
suivre la procédure de règlement de juges.

Cette opinion parait conforme aux règles admises par )a Cour de cassa-
tion en cette matière. C'est ainsi qu'il est de jurisprudence constante qu'ilil
doit être réglé de juges lorsque le tribunal correctionnel, saisi par une
ordonnance du juge d'instruction, s'est déclaré incompétent pour connaître
de la prévention et que ces deux décisions ont acquis l'une et l'autre l'au-
torité de la chose jugée. De même, dans une espèce où le tribunal correc-
tionnel, saisi, par une ordonnance de la chambre du conseil, de délits
imputés à un militaire, s'était déclaré incompétent à raison de la qualité
du prévenu, la chambre criminelle a réglé de juges et renvoyé l'affaire
devant l'autorité militaire (Régi. de juges du 30 nov. 1843, BM«. o't't):
p. 49t).

La même manière de procéder doit-elle être suivie lorsque les deux dé-
cisions en présence sont, d'une part, un ordre de mise en jugement délivré
par ]e général commandant et, d'autre part, un jugement d'incompétence
rendu par un conseil de guerre et devenu définitif? L'auirmativeparait devoir
être admise, si l'on reconnaît à l'ordre de mise en jugement une valeur égale
à celle de l'ordonnancede renvoi émanée d'un juge d'instruction. Or, comme
l'a dit un des interprètes les plus autorisés du Code de justice militaire
« dans le droit militaire, c'est le généra) commandant la division qui fait

» l'office de la chambre de mise en accusation, qualifie le crime, en même
» temps qu'il saisit le conseil de guerre, en le convoquant pour statuer sur
» le crime. » (V. Foucher, CoM)M!!<. sur le Code de~us<. mil. p. 352.)

M. le procureur général, dans son rapport adressé à la Cour de cassa-
tion, a déc]aré qu'il estimait, comme M. le garde des sceaux, que la
contradiction qui existe entre l'ordre de mise en jugement délivré par M. le
général commandant ]a division d'Oran et le jugement d'incompétence
rendu par le conseil de guerre constitue un conflit négatif sur lequel il
appartient à la Cour de statuer par voie de règlement de juges. Ces deux
décisions, en effet, constituent essentiellement deux actes de juridiction.
Ce caractère qui appartient manifestement à la décision du conseil de
guerre doit être de même reconnu à l'ordre de mise en jugement par lequel
le général de division saisit un tribunal correctionnel. En outre, ces deux
décisions sont définitives et'ont force de chose jugée. Par son ordre de
mise en jugement le général de division a épuisé ses pouvoirs; il n'a plus
à faire acte de juridiction, et, si, après la déclaration d'incompétence, il
renvoie les pièces au ministère public, c'est là un simple acte de transmis-
sion nécessité par la procédure en règlement de juges qui doit être suivie.
Quant au jugement du conseil de guerre qui a déclaré l'incompétence de la
juridiction militaire, il n'est lui-même susceptible d'aucun recours.

Il y a donc dans l'espèce un véritable conflit négatif qui donne lieu à
règlement de juges (V. comme analogie, Ch. crim., 20 février d868 et
aussi Ch. crim., 9 août 1860, Bx~. crim., p. 395). Le crime dont Mohamed
ben Sliman se serait rendu coupable ayant été commis en territoire étranger
par un musulman qui, d'après l'art, le' du sénatus-consulte du 14 juillet
1865, est Français, peut être poursuivi et jugé en France, aux termes de
l'art. 5 du C. d'inst. crim. mais la juridiction militaire étant, aux termes



de l'ordonnance des 26 septembre-8 octobre 1842, réservée exceptionnelle-
ment aux crimes commis par les indigènes en territoire militaire, c'est par
une exacte application de la loi que le conseil de guerre s'est déclaré
incompétent.

ARRET

z.j COUR, Attendu que, par ordonnance en date du 31 août
1884, le général commandant la division d'Oran a. renvoyé le
nommé Mohamed ben Sliman devant le conseil de guerre de
cette division; -Attendu que, par décision en date du 6 sep-
tembre 1884, le Conseil de guerre s'est déclaré incompétent
pour statuer sur les faits relevés à la charge de Mohamed ben
Sliman; Attendu que de la contrariété de ces décisions,
toutes deux passées en force de chose jugée, résulte un con-
flit négatif qui interrompt le cours de la justice et qu'il im-
porte de faire cesser;

Par ces motifs:–Réglant de juges; – Sans s'arrêter à
l'ordonnance du 31 août 188-4, laquelle sera considérée comme
non avenue, renvoie la cause et le prévenu, dans l'état où ils
se trouvent, devant la chambre des mises en accusation de la
Cour d'appel d'Alger, pour, sur l'instruction déjà faite et sauf
supplément, s'il y a lieu, être statué sur la prévention et sur
la compétence ainsi qu'il appartiendra.

MM. RONJAT, prés. LE BLOND, rapp. LOUBERS, av. gén.

COUR D'ALGER (l'" Ch.)

2 mai 1888

Saisie tmmohUtere, incident, tecture et pubttcatton du
cahier dee fhargee, appel, moyen nouveau, demande
nouvelle, nullité, Algérie, nullité facultative.

En matière d'incidents de saisie :mo&{'Mre, le fait de
proposer, en <~oe~ des moyens autres qu'en première ins-
tance, et, à plus forte raison, de présenter une demande
d(~ë/*e~<e~ rend l'appel nul ccM~c termes de ~ar~. 32 C.
CtO.

Est nul, spécialement, l'appel de la partie saisie qui, s'étant



bornée, devant les premiers juges, à s'opposer aux lecture et
publication du cahier des charges, à raison d'une opposition
au co/M/MaMde/KeM~ tendant à saisie, conclut, en appel, à la
nullité de la saisie, comme pratiquée en violation des art.
2213 et 2215 C. cio. (1).

Cette nullité de l'appel n'est pas de celles qui sont facultati-
ves pour le juge, en Algérie (2).

(Maury c. Castelli et Vidal)

ARRÊT

LA COUR, Considérant que les époux Maury sont appe-
lants d'un jugement du tribunal d'Alger, en date du 30
décembre 1889, ledit jugement ordonnant qu'il sera passé
outre aux lecture et publication du cahier des charges; –
Considérant que les intimés soutiennent que l'appel doit être
repoussé comme non recevable

(t) L'art. 732 C. pr. civ. exige, pour la validité de l'appel, en matière
d'incidents de saisie immobilière, certaines formalités particulières signi-
fication au domicile de l'avoué, notification au greffe et visa du greffier,
énonciation des griefs dans l'acte d'appel. II prohibe en outre la proposi-
tion de moyens nouveaux, le tout, dit cet article in fine, à peine de nullité.
Mais il va de soi que la nullité n'est pas indistinctement attachée à l'inob-
servation de ces diverses prescriptions, et que, si l'appel réunit les autres
conditions exigées par notre article, la présentation de moyens nouveaux
n'entraînera pas, à elle seule et nécessairement, la nullité de l'appel, la
sanction de la disposition relative à ces moyens ne pouvant consister que
dans leur rejet ou leur non admissibilité. Si donc aux moyens présentés
devant les premiers juges l'appelant ajoute des moyens nouveaux en
cause d'appel, la juridiction d'appel écartera ces derniers, mais n'en devra
pas moins statuer sur ceux proposés en première instance. Que si, comme
dans notre espèce, l'appel est entièrement fondé sur d'autres moyens que
ceux présentés en première instance, cet appel par cela même se trouvera
virtuellement sans effet, et pourra, dès lors, être déclaré nul ou irrece-
vable.

(2) La disposition de l'art. 69 de l'ord. du 26 sept. 1842, sur les nullités
facultatives, n'a trait qu'aux nullités de rédaction des exploits et actes de
procédure Alger, 25 oct. 1882 (Bull. jud. Alg.1883, p. 129). Elle était donc
inapplicable à la cause. Sur le caractère, facultatif ou non, des nullités
résultant de l'inobservation des formalités de l'art. 732 C. pr. civ., V.
Alger, 26 juill. 1882 ~«H. ~d. Alg. 1882, p. 274) Alger, 6 mars 1883
(BuH.yud. Alg. 1883, p. 166; Alger, 3 déc. 1883 (Bull. jud. Alg. 1884, p.
215) Aiger, 3 nov. 188G f/iet'. Alg. 1887. 2. 81) et la note.



Considérant, en ce qui touche la question de recevabilité de
l'appel, qu'il est constaté dans les motifs du jugement
attaqué: 1° Que les époux Maury n'ont pas pris à l'audience
du tribunal des conclusions tendant à faire prononcer la
nullité de la saisie réelle pratiquée à leur encontre: 2° Qu'ils
ont seulement conclu à ce qu'il ne fût pas procédé aux lecture
et publication du cahier des charges parle motif qu'ils avaient
formé opposition au commandement tendant à saisie immo-
bilière;–Considérant qu'aux termes de leur acte d'appel
du 21 janvier 1888, du ministère de Mertz, huissier à Alger, les
époux Maury ont intimé les parties de M° Doudart de la
Grée, à l'effet de voir mettre à néant le jugement déféré et de
voir déclarer nulle, comme pratiquée en violation des art. 2213
et 22t5 C. civ., la saisie immobilière du 22 octobre 1887
Considérant qu'il résulte suffisamment de ce qui précède que,
sur l'appel, les parties saisies ont, non seulement proposé
des moyens autres qu'en première instance, mais qu'elles ont
encore présenté une demande différente; Que, par consé-
quent, aux termes de l'art. 732 C. proc. civ., l'appel est nul;
–Considérant que cette nullité ne peut être assimilée à celles
que l'ordonnance du 22 octobre 1842 permet au juge d'accueil-
lir ou de rejeter;

Par ces motifs Déclare l'appel nul et de nul effet; en
conséquence, le rejette et condamne les époux Maury à
l'amende et aux dépens.

MM. HUGUES~. prés.; LÉNARD, subst. du proc. ~CM. –
M"~ TILLOY et DOUDART DE LA GRÉE~ a'E'.

TRIBUNAL D'OMAN (1~ Ch.)

11 juin 1889

Voirie, Alerte, ville, atignement, indemnité~ principal
intérêts, point de départ, arrêté de t'intcndnnt civil du
8 octobre IS3X, plus-value, art. de la loi du I<ï
septembre 180~, appticubititë.

Co/t<o!eyMC/?t <7M.K distinctions existant sur la /MCf<<ë/'e

dans la législation métropolitaine, le ~yo~'t'e~nT'c qui '<
co~s~M/rc sur son terrain sis dans une ville de l'Algérie ou



dans unfaubourg d'une ct'~e de M~ër:'e est tenu, dans tous
les cas, d'une part de demander au maire l'alignement, et
d'autre part de se conformer à l'arrêté d'alignement à lui
délivré (Arr. int. civ. 8 oct. 1832);

En conséquence, par le seul ~< matériel de l'exécution de
l'arrêté d'alignement, ce propriétaire cesse d'avoir la libre
disposition de son terrain qui doit servir d'assiette, d'après
lesplans d'alignement régulièrement approuvés, à tout ou à
partie d'une rue ouverte ou d'une rue projetée;

est alors dépossédé de plein droit au profit de la com-
mune, d'où il suit ~° que, pour dë~m~er le quantum de
l'indemnité à lui due en principal, !7/aM~ considérer la valeur,
à la date de l'exécution de l'arrêté d'alignement, du terrain
tombant sur la oo:ejoM&Me~' S° et que, pour fixer le point de
départ des intérêts de cette ~de/M~<ë~ ilfaut s'attacher exclu-
sivement à la même date.

Z,~rrë<ë dit 8 octobre 1832 a tn~p~c~e~e~~ rendu applicable
à ~d~ër<e l'art. 54 de la loi du 16 septembre ~SÛ7.

(El Ghozy c. commune d'Oran)

JUGEMENT

LE M/c~A~L, Attendu qu'EI Ghozy, ayant voulu construire
sur un terrain lui appartenant, sis à Oran, rue des Jardins, a
demandé l'alignement au maire d'Oran, approuvé par l'auto-
rité supérieure le 27 juillet 1865, sur lequel la rue de Lutzen
figure comme projetée, avec une largeur de 5 mètres
Attendu qu'El Ghozy a postérieurement édifié des construc-
tions, c'est-à-dire deux maisons, sur tout ce terrain, sauf sur
une parcelle de 56 mètres 62 décimètres carrés qui, par
suite de l'application de l'alignement, tombait dans cette rue
projetée et forme actuellement une impasse ayant son entrée
rue des Jardins et sise entre ces deux maisons

Attendu que le tribunal est appelé par les conclusions res-
pectives des parties à fixer l'indemnité due en principal et
intérêts à El Ghozy par la commune d'Oran pour la valeur de
cette parcelle de terrain

Attendu qu'aux termes de l'art. l" de l'arrêté de l'intendant
civil de l'Algérie en date du 8 octobre 1832, contenant règle-
ment général sur la voirie, nul ne peut construire de mai-
sons, bâtiments, murs de clôtures quelconques dans les villes
de la régence ou leurs faubourgs avant d'en avoir préalable-



ment fait au maire la demande par écrit; Attendu que,
d'après l'art. 3 du même arrêté, sur le vu de la demande, le
maire donne les alignements, les ajourne ou rejette s'il y a
lieu; -Attendu par suite que, contrairement aux distinctions
existant sur la matière dans la législation métropolitaine, le
propriétaire qui a l'intention de construire sur son terrain sis
dans une ville de l'Algérie ou dans un de ses faubourgs est
tenu, dans tous les cas, d'une part, de demander l'aligne-
ment, et d'autre part, s'il construit, de se conformer à l'arrêté
d'alignement; – Attendu en conséquence que, par le seul fait
matériel de l'exécution de l'alignement prescrit, il cesse
d'avoir la libre disposition de la portion de terrain qui doit
servir d'assiette, d'après les plans d'alignement régulière-
ment approuvés, à tout ou à partie d'une rue ouverte ou d'une
rue seulement projetée; Attendu qu'il est alors dépossédé
de plein droit au profit de la commune; Attendu qu'il suit
de là que, pour déterminer le quantum de l'indemnité due, il
faut considérer la valeur, à la date de l'exécution de l'arrêté
d'alignement, du terrain tombant dans la voie publique;

En ce qui touche le quantum à allouer en principal :-Attendu
que. (Suivent diverses considérationsde fait) ;–Attenduqu'à
tort encore la commune prétend que, dans tous les cas, le dé-
laissement à elle fait de 56 mètres 62 décim. de terrain aurait
créé une plus-value aux parties de l'immeuble El Ghazy ne
tombant pas dans l'assiette de la rue projetée Lutzen, et qu'il
faudrait tenir compte de cette plus-value dans le règlement de
l'indemnité; Attendu que l'arrêté précité de 1832 a, il est vrai,
en tant que de besoin rendu applicables à l'Algérie toutes les
dispositions de la loi du 16 septembre 1807, relatives à la
voirie, auxquelles il n'a point dérogé soit par son texte, soit
par son esprit, et notamment l'art. 54 de cette loi; Attendu
que cela résulte virtuellement et du visa de cette loi en tête
de cet arrêté, et des considérants qui le précèdentet en sontle
commentaire officiel; Attendu que. (Suivent diverses con-
sidérations de fait); Attendu en résumé qu'aucune plus-
value, balance faite entre les avantages et les inconvénients,
n'a été acquise, du fait du délaissement, aux portions d'im-
meuble restant entre les mains d'El Ghozy; Attendu que
l'indemnité doit donc être fixée en principal, à raison de
87 fr. 86 cent., chiffre réclamé à juste titre par El Ghozy, à
4,974 fr. 63 cent.

En ce qui touche le quantum des intérêts à allouer –Attendu que la délivrance d'un arrêté d'alignement n'a pas
pour effet d'imposer au propriétaire l'obligation de Latir, mais
de lui conférer à cet égard une faculté dont l'exercice est sou-



mis à l'observation de conditions déterminées;– Attendu
qu'il demeure entièrement libre d'user ou de ne pas user de
l'autorisation à lui octroyéesous forme d'arrêté d'alignement;

Attendu que, aussi longtemps qu'il ne ramène point à exé-
cution cet arrêté, il continue à avoir la pleine propriété et
jouissance de la portion de son immeuble sujette à tomber
dans la voie publique; Attendu que la cession ne s'opère
que par cette exécution, mais qu'elle a lieu alors de plein
droit, et, de plein droit également, emporte dépossession; –
Attendu que les intérêts ne sont dus en conséquence qu'à
partir de la date des travaux qui impliquent l'exécution de
l'arrêté d'alignement, parce qu'à cette date seulement il cesse
d'avoir et la propriété et le droit de jouissance, qui en est l'at-
tributif, de cette portion d'immeuble Attendu qu'il importe
peu que, postérieurement à ces travaux, le propriétaire ait, à
une époque quelconque, usé pour son usage personnel et
dans d'autres conditions que celles où tout citoyen a le droit
d'user de la voie publique, de la partie d'immeuble par lui dé-
laissée juridiquement; Qu'en effet, si des faits de cette
nature viennent à se produire, ils sont impuissants à faire
revivre un droit de propriété régulièrement aliéné dans les
formes de droit et définitivement éteint, et constituent une
entreprise illicite sur une voie publique; Attendu au sur-
plus que les faits allégués par la commune au sujet d'une
prétendue occupation par El Ghozy, postérieurementà l'édifi-
cation de ses maisons, de tout ou de partie de la parcelle de
56 mètres 62 décim. carrés ne sont nullement établis;
Attendu enfin que la prescriptionédictée par l'art. 2277 C. civ.,
invoquée par la commune, concerne les intérêts ou arrérages
ou autres sommes payables périodiquement; Attendu dès
lors qu'aucune fraction des intérêts afférents à l'indemnité
due en principal à El Ghozy pour cession des 56 m. 62 d. c. de
terrain dont il s'agit n'a pu être atteinte par cette prescription;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort; Sans s'arrêter aux conclusions principales
ni aux conclusions subsidiaires de la commune, lesquelles
sont toutes déclarées mal fondées et desquelles elle est dé-
boutée Condamne ladite commune à payer à El Ghozy,
avec intérêts de droit au taux légal de l'Algérie, à partir de la
date de l'exécution de l'arrêté précité d'alignement, la somme
principale de 4,974 fr. 63 cent. pour causes susénoncées.

MM. MENNESSON, prés.; ËON, proc. de la JTep.– M~ MoNBHUN
et JACQUES,ae.



COUR D'ALGER (l'-<= Ch.)

23 janvier 1889

Appel, juridiction commerciale,parties non domtcttiéee,
comparution, étect!«n de domicile, jugement, stgni<t-
cation au greffe, Algérie. délai, augmentation, distance
par terre, traversée marttttne.

Une élection de domicile par un acte antérieur quelconque ne
dispense pas les parties non domiciliées dans le lieu où siège
le tribunal de commerce d'y élire do~mc~g lorsqtt'elles com-
parat'sseM~e~M'~M'c't'eK~ets de jugement d~Mt~~
première audience (1);

Par suite, et à défaut de cette nouvelle élection, la signifi-
cation du jM~e~MeM~ au greffe dit tribunal est valable et
idoine dy~t/'e courir le délai d'appel (C. pr. civ., art. 422) (2);

(1) Juge que l'élection de domicile contenue soit dans l'exploit intro-
ductif, soit dàns la procuration, ne dispense pas la partie dont l'affaire est
renvoyée à une autre audience de la renouveler sur le plumitif, confor-
mément à l'art. 422 C. pr. civ.: Poitiers, 28 nov. 1822, et Bordeaux, 26 févr.
t830 (D. A. v'0om!c~ ~u,23-2"); Civ. rej. 25 mars 1862tD. P. 62.1. 176).

(2) L'art. 422 C. pr. civ. dit expressément qu'à défaut d'élection men-
tionnée sur le plumitif, toute signification, même celle du ~tt~~M~! définitif,
sera valablement faite au greffe. Cette signification au greffe est-elle sum-
sante pour faire courir le délai d'appel ? La question est des plus contro-
versées. Il a été jugé, d'une part, que l'art. 422 ne déroge pas à l'art. 443,
suivant lequel le délai d'appel ne court que de la signification à personne
ou au domicile réel, et que, par suite, la signification faite soit au greffe, soit
même au domicile élu et mentionné sur le plumitif, ne fait pas courir ce
délai. V. les arrêts rapportés D. A. v~ppe< civil, 10H, et Nimes, 19 juill.
1852 (D. P. 53. 5. 18); Rennes, 3 févr. 1860 (D. P. 61. 2. 24). –V. en sens
contraire les arrêts rapportés, D. A. v Appel civil, 1010, et Toulouse,
31 mars 1845 (D. P. 45. 2. 143); Paris, 26 mars 1851 (D. P. 52. 2. 67);
Dijon, 25 févr. 1852 (D. P. 52. 2. 68); Bourges, 18 nov. 1856 (D.
P. 57. 2. 195), et sur pourvoi, Civ. rej., 21 déc. 1857 (D. P. 58. 1. 59);
Nimes, 6 août 1861 (D. P. 61. 5. 24); Civ. rej. 25 mars 1862 (D. P. 62.
1. 176).-Un système mixte distingue. La signification au domicile élu ferait
courir le délai de l'appel, mais non la signification au greffe Colmar,
2 mars 1847 (D. P. 48. 2. 87), et note (D. P. 58. 1. 59).

En ce qui concerne la signification au greffe, la question, en Algérie, se
présente dans les mêmes termes qu'en France. Quant à la signification au
domicile é~ aucune controverse ne semble possible, en présence de
l'art. 56 de l'ordonnance du 26 sept. 1842, aux termes duquel le délai d'appel,
en Algérie, court à dater de la signification soit à personne, suit au dnmi.
cile réel ou d'~eciton.



Au cas d'un appel interjeté contre un jugement rendu
en Algérie par une partie e!o~:ct7tee su?' un point du
littoral algérien coyK/MMM:~Ma/~ avec ~~er par voie de
terre (spécialement 7''o/GMe~do/ le délai de trente jours
pour interjeter appel, en Algérie, ne peut être aM~~e/z<e que
du délai d'KH jour par chaque nt~tccMëi'e de distance par
terre, et non dit ~e~ ~a?e de trente jours poMr traversée
maritime, :y?tpa/'<: par ~a/ 7 <~<? l'ordonnance du 16 avril
~4~ (1).

()) Le délai supplémentaire pour la traversée maritime est accordé par
l'art. 7 de l'ordonnancede 1843 à la partie qui, domiciliée en Algérie et citée
devant un tribunal de ce pays, ne peut se rendre que par mer dans le lieu
où siège ce tribunal.Conformément à l'art. 16 de l'ordonnance, la disposition
de cet art. 7 s'applique au délai de distance accordé à la partie domiciliée en
Algérie, appelante d'un jugement rendu par un tribunal algérien, dans le
cas où cette partie ne peut user que de la voie de mer. Mais ici se pose
la question de savoir quel est le point d'arrivée de la distance donnant
lieu à l'augmentation de délai. De la disposition littérale de l'art. 16 il
résulte que ce délai supplémentaire devrait se régler sur la distance entre
le domicile de l'appelant et le lieu où le jugement a été rendu. V. en ce
sens, Alger, 19 févr. 1864 (Ménerville, D!c<. de la lég. a~ t. II, p. 178,
note 3°). Mais une interprétation différente a prévalu fn jurisprudence, et
il est admis aujourd'hui que la distance à considérer est celle qui sépare le
domicile de l'appelant du lieu où doit être notifié l'acte d'appel, c'est-à-
dire du domicile de l'intimé Alger, 22 nov. 1864 et 7 janv. 1871
(Ménerville, ioc. cit., t. II, p. 178, note 4" et t. III, p. 246, note 8"); Req.
rej. 5 août 1874 (D. P. 76. 1. 17); Alger, 16 juin 1879 (Bull. jud. Alg. 1880,
p. 68) et la note; Alger, 8 mars 1883 (Bull. j!ff<. 1883, p. 92); Alger,
21 mars 1888 (Née. 1888. 2. 214). V. également sur cette question
une étude publiée au ~M~ud. ~4!y. 1877, p. 49.

La décision que nous rapportons calcule le délai sur la distance existant
entre Port-Gueydon, domicile de l'appelant, et Alger, où avait été rendu le
jugement frappé d'appel. Il semble donc, au premier abord, que la Cour
soit revenue à la jurisprudence fondée sur le texte même de l'art. 16. Mais
comme l'arrêt n'indique pas quel était le domicile des intimés, et que
ceux-ci, ou l'un d'eux, pouvaient être domiciliés à Alger, on ne peut rien
affirmer à cet égard. La question ne semble pas d'ailleurs avoir été soule-
vée devant la Cour.

Un autre point, sur lequel la Cour ne semble pas davantage avoir été
appelée à statuer, est relatif à la fixation du délai principal de l'appel.
Notre arrêt, conformément d'ailleurs aux termes de l'art. 16, parle d'un
délai de trente jours. Il a été jugé que cet article n'a pas abrogé l'art. 56 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842, qui fixe ce délai à un mois Alger. 20
juin 1854 (Ménervi)Ie,Jm'Mpr. v° Appel, 18, et ~c!. de la alg., t. II, p.
178. note 1°), Alger, 21 avril 1856 (Ménerville, Dict. de la M~. a~ t. II,
p. 178, note 2«) Req. rcj. 5 août 1874 (D. P. 76. 1. 17).



(Routwazer c. Cini et autres)

ARRÊT

LA COUR, Sur la tardivité de l'appel Attendu que le
jugement entrepris a été signifié le 9 septembre 1887, et que
Routwazer en a relevé appel le 5 novembre 1887; qu'il échet
d'examiner 1° si la signification susrelatée était régulière
et idoine faire courir les délais d'appel; et 2°, en cas d'affir-
mative, si l'appel a été fait dans les délais de la loi;

Sur le premier point Attendu que Routwazer soutient
qu'ayant élu domicile précédemment au café du Petit succès
à Alger, c'était en ce lieu que la signification du jugement
devait lui être faite; mais que l'art. 422 C. pr. civ. est
contraire à cette prétention; qu'il est en effet de doctrine et
de jurisprudence que ledit article s'applique même à la partie
qui avait déjà élu domicile par un acte antérieur quelconque;
que les parties non domiciliées dans le lieu où siège le tribu-
nal de commerce sont toujours tenues, lorsqu'elles ont com-
paru et qu'il n'intervient pas de jugement définitif à la pre-
mière audience, ce qui a eu lieu dans l'espèce, de faire l'élec-
tion de domicile imposée par la loi, et d'en assurer la mention
sur le plumitif de l'audience;

Attendu que, Routwazer ne s'étant pas conformé à ces pres-
criptions légales, il a été bien procédé dans la cause par la
signification du jugement au greffe du tribunal; Attendu
dès lors que ladite signification est régulière et idoine à faire
courir le délai d'appel

Sur le second point Attendu que le délai d'appel est, en
Algérie, de trente jours, augmentés d'un jour par myriamètre
de distance; que Port-Gueydonest situé à 166 kilomètres d'Al-
ger d'où la conséquence que l'appel devait être fait dans les
quarante-sept jours de la signification, sans qu'il y eût à tenir
compte de la disposition exceptionnelle de l'art. 7 de l'ordon-
nance du 16 avril 1843, Port-Gueydon étant accessible par
terre Attendu qu'il suit de là que l'appel signifié le 5 no-
vembre 1887, c'est-à-dire cinquante-quatre jours après la
signification du jugement, est tardif et irrecevable – Attendu
que, dans ces conditions, il est sans intérêt d'examiner le
surplus des conclusions des parties;

Par ces motifs – Déclare l'appel irrecevable en tant que
tardif.

MM.ZEYS,~re/K.Js.;RACK, MU. ~ë/– M~ CHÉRONNET
et DAZINIÈRE, MO.



TRIBUNAL DE BONE (Aud. des référés)

18 janvier 1889

Exécutiun, Justt<'o musulmane, itnn)eub!ee r6gt~ par la
loi françntse, ord'~nnanee d'exequatur, art. *BS de l'or-
donnance du tG avril t~43, non abrogation.

Les décisions des juridictions musulmanes du premier ou
du second degré ne peuvent être exécutées sur des immeubles
régis par la loi française qu'au moyen d'une ordonnance
d'exequatur obtenue du président du tribunal de première
instance, co~/br/Me/MS~ l'art. 2.2 de l'ordonnancedu ~6 avril
1843. L'abrogation de cet article ne résulte, ni expresse-
ment, ni ~ct<e/Me7!~ d'Mne disposition quelconque des lois,
or~o/tKM~ces ou décrets postérieurs (1).

(Mustapha ben Ali c. Daoudi)

ORDONNANCE

A'O~, PRÉSIDENT, Attendu que le jugement dont l'exécu-
tion est poursuivie a été rendu par le tribunal civil de Bône,
statuantsur appel entre musulmans, conformément au décret
du 10 septembre 1886

Attendu qu'aux termes des art. 36 et 48 dudit décret, les
jugements de cette nature sont exécutés selon les règles de la
loi musulmane par les soins des cadis, des cadis-notaires ou
bachadels, ou par des agents spéciaux désignés par le magis-
trat ou la juridiction qui a statué Attendu qu'il suit de là
que l'exécution de ces jugements ne peut atteindre les im-
meubles appartenant à la partie condamnée et régis par la loi
française;

Attendu que, pour obtenir une exécution portant sur ces
immeubles, le bénéficiaire du jugement n'a pas d'autre res-
source que de recourir aux dispositionsde l'art. 22 de l'ordon-
nance du 16 avril 1843 et d'obtenir du président du tribunal
de première instance une ordonnance d'exequatur,en obser-
vant, d'ailleurs, les formalités prescrites par ledit article;
Attendu que vainement objecterait-on que les dispositions de
l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril 1843 sont aujourd'hui

(1) En ce sens, notes sous Sétif, 5 nov. 1885 (Rev. Alg. 1886. 2.138 et s.)
et sous Alger, 4 mai 1885 (Rev. Alg. 1886. 2. 279 et s.).



abrogées et ne sauraient, par suite, être invoquées; At-
tendu, en effet, que cette abrogation ne résulte ni expressé-
ment ni tacitement d'une disposition quelconque des lois, dé-
crets ou ordonnances postérieurs à celle dont il s'agit; que, du
reste, il importe peu que cet art. 22 ne parle que de l'exé-
cution d'un jugement rendu par le cadi, puisque le décret du
10 septembre 1886 s'est borné à substituer en principe la juri-
diction du juge de paix à celle du cadi pour les litiges entre
musulmans, sans changer les règles relatives à l'exécution
des jugements autrement qu'en permettant aux tribunaux do
désigner des agents spéciaux d'exécution autres que les cadis
ou les bachadels;

Attendu, en conséquence, que le demandeurest fondé à sol-
liciter, dans l'espèce, une ordonnance d'exequatur à l'effet de
poursuivre sur les immeubles de son débiteur, régis par la
loi française, l'exécution du jugement susénoncé du 22 dé-
cembre 1888; Attendu, d'ailleurs, que ledit jugement est
régulier en la forme et émane d'une juridiction compétente;
qu'il ne contient rien de contraire aux lois et à l'ordre pu-
blic

Par ces motifs Ordonnons que le jugement dont il s'agit
sera exécuté selon sa teneur et suivant les formes de la loi
française.

M. GENTY, ~rjs.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

17 décembre 1888

Compétence, demande mub!t!ere, mu~utman~, loyer,
immeuble soumis à la 101 française.

La juridiction MMSM~ane est compétente /)OMr connaître,
entre yMMSM~ans~ d'une demande en paiement d'une somme
d'argent, encore bien ~:<e cette somme provienne des loyers
<MM immeuble soumis à la loi française, alors qu'il n'est
question ni de la propriété de cet immeuble, ni de ~7yre-
tation des titres constituant cette propriété (1).

(1) Jugé, contrairement à la finrtrine de l'arrêt ci-dessus rapporté, que
le juge musulman est incompétent pour connaitre, entre musulmans, d'une
action tendant à la résiliation du bail d'un immeuble régi par la loi fran-



(Ahmed ben Saïd Moussa c. Ramdan ben Amar)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel Attendu que,
s'agissant d'une question de compétence, l'appel est receva-
ble, bien qu'il soit question d'une somme inférieure à 500 fr.

Sur la compétence – Attendu que l'appelant, musulman,
ne nie point avoir encaissé, pour le compte d'un autre musul-
man, qui s'en prétend propriétaire, une somme de 52 fr. 50 c.

Qu'ainsi le débat, engagé entre deux musulmans, a trait
uniquement au paiement d'une valeur mobilière détenue par
l'un d'eux et réclamée par l'autre; qu'il importe peu que cette
somme provienne des loyers d'un immeuble soumis à la loi
française, dès lors qu'il n'est question ni do la propriété de
cet immeuble, ni de l'interprétation des titres constituant
cette propriété, ni d'aucun autre débat s'y rattachant directe-
ment ou indirectement;

Par ces motifs Confirme, etc.
MM. PUECH, prés. MARSAN, GP. ~6~. – Mes PROBST et

NEUGASS,OP.

CONSEIL D'ÉTAT

16 mars 1888

Taxe sur les loyers, ville d'Atger~ secrétaire d'état-
major.

C/ secrétaire d'état-major et du recrutement qui occupe
dans la ville d'Alger un logement dont la valeur locative
excède l'indemnité de logement qui lui est allouée par l'État,
doit être considéré comme ayant une habitation particulière
au sens de t'ar<. 16 de l'arrêté du 4 novembre 1848 et comme
étant imposable à la taxe sur les loyers.

Regnault

MM. TARDIEUj r~. LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, COMS. dK
S'OMO.

çaise: Philippeville, 5 mai 1877 (Ct<iL jMd. Alg. 1884, p. 275). Cette
dernière décision ne pouvait faire jurisprudence. Dans le sens de notre
arrêt V. Alger, 25 fevr. 1880 (Bull. yMd. Alg. 1883, p. 80) et 25 Mvr. t884
(Bull, jud. A lg. 1884, p. 307).
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COUR D'ALGER (l"Ch.)

10 juillet 1889

Action, général en chef, TTuniete, État, repféaentant )e-
gat, qualité.–ReeponaabUtte, dommage, auteur direct,
fonctionnaire, ministre, approbation, demande, rece-
vabilité. Choae jugée, déctaton ministérielle. tribu-
naux civils, Identité de demandes. Frat~ et d<pene~
syndie de faillite, appel téméraire, condamnation per-
sonnelle.

Le général commandant le corps d'occupation en 7'M/t:s:e
n'est pas, en fait, le représentant de l'administration de la
guerre, et, par suite, n'est pas valablement assigné pour
défendre, en cette qualité, à une action tendant <i~e c!ec!û!?'e~*
l'État responsable ~n préjudice occasionné à un particulier
par une consignation de marchandises en douane.

Est également !'r/'eceuo!&/e l'action en réparation de ce même
préjudice dirigée contre le même général pris en son nom
joerso/!?!e~' –~KorSj d'unepart, que la consignation dont s'agit
a été directement ordonnée, non par le général, mais par un
co/M/Ha!da/t~de~<acc,e<«s«/)o.se/'wëme que le génère:! en
chef ait commis une faute en avisant cet o~Ct'er de l'arrivée
au lieu de son co?Mma'MdeMte/!< d'une marchandise destinée à
la troupe et déjà 7'Msee, raison de sa qualité, dans une
<ïM<re~etce(l), Alors surtout, d'autre part, qu'une déci-
sion ministérielle a approuvé la conduite du général en chef,'
l'approbation donnée par le ministre coyMpe~e~ aux actesdes
fonctionnairescouvrant ces derniers au regard des tiers,
<cs~Me/s n'ont de recoursque contre la décision du ministre (2).

(t, 2) Jugé, dans une espèce où l'action avait été dirigée contre un
commandant militaire, pris comme auteur direct du fait dommageable,que,
faute par lui d'avoir justiBé des ordres de ses supérieurs, it avait été, en
l'état, et sauf justification ultérieure, valablement assign'! comme person-
nellement responsable Alger, i5 nov. 1879 (BM«..)'tt<t. Alg. 1881, p. 40).
Sur la responsabihté des ibnctionnaifos ayant agi en vertu d'ordres
supérieurs, V. Bourges, 20 aoùt 1828, D. A. v' Responsabilité, 254 et 279

nu. '_J"h~- ~oon !J~



Il a chose déjinitivementjugée par la décision du ministre
de la guerre, non régulièrenzent attaquée dans le délai légal,
qui a rejeté desprétentions identiques à celles dont la juri-
diction cn?:7e s'est ~roMpee ultérieurementsaisie (1).

Il échet de mettre à la charge d'Mn syndic de faillite, per-
sonnellement, les dépens d'une instance d'appel <ëMera[re-
ment engagée par ce syndic (2).

(Julien, syndic Paulet c. général Riu)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Paulet, ex-négociant à Tunis, avait
assigné devant le tribunal de cette dernière ville le général
Riu, pris par lui tant en son nom personnelque comme repré-
sentant l'administration de la guerre, pour le faire condamner
à lui payer: l°une somme de 10,000 fr., représentant la valeur
de 75 bordelaises de vin rouge induement consignées en
douane à Gabès sur le quai d'embarquement, et 2° 200,000 fr.
de dommages-intérêts, – Attendu que le tribunal a rejeté
les prétentions de Paulet; Attendu que celui-ci a relevé
appel de ce jugement Attendu que Julien, après avoir repris
l'instance en sa qualité de syndic, poursuit à nouveau devant
la Cour la réalisation des demandes de Paulet, en amplifiant
ces demandes; Attendu que le tribunal les a déclarées à
bon droit mal fondées; Attendu que la Cour, au vu des
faits et documents de la cause, devrait purement et simple-
ment confirmer cette décision, si elle n'avait à écarter, au
préalable, l'action de Paulet et de son syndic par des fins de
non recevoir ou exceptions soulevées dans la cause et qui
s'y trouvent pleinement justifiées;

En ce qui touche en effet l'action de Paulet ou de son syndic
contre le général Riu, pris en qualité de représentant de
l'administration de la guerre Attendu que cette action est
doublement irrecevable, à raison du défaut de qualité de l'in-'
timé, et à raison de la chose jugée;

Attendu, d'une part, que la qualité de représentant de l'ad-
ministration de la guerre pour répondre à une réclamation

Cons. d'État, 22 févr. i82i, eod: !oc. 254. 38; Cpr. trib. de la Seine, 15
janv. 1851 (D. P. 50, 3. 76).

(1) V. D. A. v Chose jugée, 64 et s.
(2) Conf. Alger, 17 mars 1881 (Bull. jud. Alg, 1881, p. 314).



aussi importante que celte de Paulet, et qui tendrait à faire
prononcer contre l'État des condamnations qui s'élèveraient
à plus de 210,000 fr. n'est nullement établie, et que d'ailleurs
elle n'existe pas en fait;

Attendu, d'autrepart, qu'à la date du 3 août 188~,Paulet avait,
par mémoire sous forme de lettre, directement saisi le minis-
tre de la guerre de prétentions identiques à celles qu'il devait
porter ensuite devant le tribunal de Tunis; qu'après examen
de ces prétentions, le ministre en a prononcé le rejet pur et
simple; que sa décision a été rendue le 11 janvier 1885, qu'elle
a été notifiée le 16 du même mois et de la même année à
Paulet, en la personne de son frère Charles Paulet, avocat à la
Cour d'appel de Paris Attendu que ces faits résultent des
documents versés dans la cause, et spécialement d'une lettre
du ministre de la guerre du 16 janvier 1885; Attendu
qu'aucun pourvoi régulier ne s'étant produit dans les délais
légaux contre la décision du 11 janvier 1885, cette décision a
définitivement acquis l'autorité de la chose jugée dès avant
même l'introduction des demandes de Paulet devant le tribu-
nal de Tunis; Attendu que de là il suit que celui-ci était
sans droit, à cette époque, pour porter devant une juridiction
civile une action sur laquelle la juridiction administrative
avait déjà définitivement statué; Attendu, à la vérité, que
le syndic Julien fait alléguer aujourd'hui devant la Cour que
postérieurement au 11 janvier, et par l'entremise du général
Boulanger, des pourparlers ont été engagés avec le ministre
en vue d'une transaction avec Paulet; Mais attendu que,
l'existence de ces pourparlers fût-elle pleinement établie, ce
qui n'est pas, il n'en résulterait point nécessairement que le
ministre se soit départi de sa décision du 11 janvier 1885 et
qu'il aitrenoncé à en bénéficier;

En ce qui touche l'action de Paulet ou de son syndic contre
le général Riu pris en son nom personnel Attendu que
cette action est irrecevable aussi à un double point de vue;

Attendu, en effet, d'une part, qu'en supposant, ce qui est
inadmissible, que le général Riu ait eu tort d'aviser le com-
mandant de Gabès de l'arrivée dans cette localité d'une mar-
chandise de qualité équivoque, déjà refusée àSousse, et pour-
tant destinée encore à la troupe, ce n'est point lui, en réalité,
qui est l'auteur du fait immédiatement préjudiciable dont se
plaint Paulet, c'est-à-dire de l'ordre direct de la consignationen
douane, mais bien le commandant de Gabès d'où il suit que
c'est, à lu riguuur, contre ce dernier et non contre le général
qu'eût dû être dirigée l'action en réparation

Attendu, d'autre part, et surtout, qu'il est. de principe que



l'approbation donnée par un ministre à des actes émanés des
fonctionnaires couvre ces derniers au regard des tiers, et
que ceux-ci n'ont plus dès lors à recourir que contre la décision
du ministre; Attendu, dans l'espèce, que la décision minis-
térielle du 11 janvier 1885, portant approbation expresse ou
implicite de la conduite du général Riu, a exclu la responsa-
bilité de ce général au regard de Paulet; Que celui-ci, dès
lors, et son syndic, demeurés sans droits contre l'intimé,
n'avaient qu'à se pourvoir contre la décision du ministre,
ce qu'ils n'ont point fait, ainsi qu'il a été établi plus haut;

Qu'ils sont, par suite, aujourd'hui, sans action contre le
général Riu;

En ce qui touche les dépens – Attendu qu'en reprenant
devant la Cour une action aussi irrecevable que mal fondée,
le syndic Julien a témérairement exposé les intérêts des
créanciers de la faillite Qu'aux termes de l'art. 132 C. pr.
civ. il doit demeurer responsable de ses agissements de ce
chef, et, à ce titre, supporter personnellement les frais de
l'instance qu'il a reprise et poursuivie en appel

Par ces motifs Ëmendant, déclare purement et simple-
ment non recevable l'action de Julien, syndic Paulet, contre
le général Riu, pris tant en son nom personnel que comme
représentant dans la cause de l'administration de la guerre ou
de l'État; Confirme la disposition du jugement attaqné
relative aux dépens de première instance; Condamne le
syndic Julien à l'amende en sa dite qualité, et personnelle-
ment aux dépens.

MM. DEDREUIL-PAULET,prés.; BROCARn, subst. C~M~OC.
gén. Mes Charles PAULET et GARAU, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

Compftcnce~ Tunisie, tribunaux français, matière tmmo-
btUere, ordre public. exception, Eur<tp<-fn& en cause.

Haboue~ coayants droit, action en JuBttce~ repré.
sentation, nullité fncultative.

Le droit pour les sujets tunisiens de décliner la compétence
des <r~M~NM.<?~'ayïpa!ts en matière immobilière ne tient ni à
l'ordre public, ni à l'organisation des juridictions; c'est une



exception joM/'e/7ïe/!< personnelle établie dans l'intérêt des
sujets du bey et à laquelle ceM~e-CtjoeMpe/t~ renoncer;

En coKsë-KeMce~ l'exception d'incompétence ne peut être
proposée ni par le de~:a!/2deM?' européen qui a introduit son
action c~eea~~ le tribunal français (1re espèce), ni même par
le de/ëHa!eK/* européen après qu'il a conclu au fond (2~
espèce) (1).

L'un des bénéficiaires d'unefondation pieuse peut /t~te-
re/Me/t< représenter e~yMs~'ce, de l'aveu et de l'agrément des
autres bénéficiaires, les intérêts de ~~b/!do:<to/ï

~a~o~~Me/Me que ce~e/apo~de/orocëeter, qui est suivie
en Tunisie d'après les usages locaux, serait <A'f.t~ere, les
y'K~es~'OMrrateK~ l'admettre en usant de la faculté que leur
donne l'art. 69 de l'ordonnance du 26 sep~~re 1842 (2* es-
pèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

13 mars 1889

(Salvo Sapiano c. Ali ben Amor)

JUGEMENT

LE 7'/i~B~~L, – Attendu que le sieur Salvo Sapiano reven-
dique contre le sieur Ali ben Amor un terrain situé à
Mateur (canton de Bizerte) et connu sous le nom de Enchir-
Isla;

Attendu que, par ses conclusions signifiées le 5 avril 1889,

(1) V. en ce sens trib. de Sousse, 6 et 20 juin 1889 (suprà, p. 462).
Cpt'. Alger, 26janv. 1889 (<t<p)'a, p. l!jl). Bien que cet arrêt ait été rendu
dans une espèce où les deux parties en cause étaient tunisiennes, et où le
litige avait à la fois pour objet l'application d'un droit immobilier et l'inter-
prétation de la loi religieuse musulmane, il parait bien résulter de ses mo-
tifs qu'il y a désaccord persistant entre la Cour d'Alger et les tribunaux de
Tunisie sur l'étendue et la nature de la compétence des tribunaux français
en Tunisie, en matière immobilière. On remarquera d'ailleurs nu'* )!t enn-
testation sur laquelle est intervenu le jugement du 13 juin 1889 ci-après
(2* espèce) portait, comme celle qui a donné lieu à l'arrét du 26 janvier,
sur un immeuble ayant fait l'objet d'une fondation pieuse.



1! --1' 1 1' 1- '1le défendeur a décliné la compétence de la juridiction fran-
çaise parce qu'il est sujet tunisien et que le litige a un immeu-
ble pour objet; Attendu que le sieur Ali ben Amor, étant
un indigène musulman domicilié en Tunisie, doit jusqu'à
preuve du contraire être présumé appartenir à la nationalité
tunisienne et qu'il établit du reste par la quittance de ses
impôts qu'il paie les taxes auxquelles sont soumis les sujets
du bey; Mais attendu qu'il est reconnu que le sieur Salvo
Sapiano est Européen – Attendu qu'avant de soulever l'ex-
ception d'incompétence le sieur Ali ben Amor a conclu au
fond le 7 février 1889 en demandant le rejet pur et simple de
l'action du sieur Salvo Sapiano, et qu'il a ainsi accepté d'être
jugé par le tribunal français; Attendu qu'aux termes des
art. 169 et 170 du C. pr. civ, son exception ne pourrait être
admise que si elle devait être considérée comme étant d'ordre
public

Attendu qu'il ne suffit pas pour trancher la question d'indi-
quer que cette incompétence tient à l'ordre des juridictions et
qu'on se trouve en matière immobilière;– Attendu en effet
qu'il est admis que les tribunaux civils peuvent, avec le
consentement des parties, connaître des procès attribués par
la loi aux tribunaux de commerce ou aux juges de paix
Attendu qu'il est permis aussi aux parties intéressées de
porter une contestation immobilière devant un tribunal autre
que celui de l'arrondissement duquel est situé l'immeuble
litigieux; Attendu qu'il s'agit uniquement de savoir si la
règle de compétence invoquée par le sieur Ali ben Amor a été
établie pour des raisons d'ordre généralqui ne sauraient céder
devant des conventions particulières, ou si elle a eu simple-
ment pour but de satisfaire l'intérêt personnel des plai-.
deurs;

Attendu qu'il résulte de la jurisprudence constante de ce
tribunal que, si dans les procès immobiliers entre Européens
et Tunisiens ces derniers peuvent demander à être renvoyés
devant les tribunaux indigènes, cette prescription a été édictée
dans l'intérêt exclusif des Tunisiens, qu'elle ne peut être invo-
quée que par eux et qu'ils ont le droit d'y renoncer pour
soumettre le litige à la juridiction française; Attendu que
cette juridiction a été substituée par la loi du 27 mars 1883 à
l'ancien tribunal consulaire français de Tunis que les art. 2
et 4 de cette loi lui attribuent une compétence illimitée pour
tous les procèsentre Français, et que, loin d'exclure les actions
immobilières de cette compétence, la même loi a eu soin de
déterminer jusqu'à quel chiffre ces actions seraient jugées en
dernier ressort; Attendu que, par suite de conventions



diplomatiques conclues entre la France et les puissances
européennes, toutes les' juridictions consulaires ont été
supprimées et que les étrangers sont devenus justiciables en
Tunisie des tribunaux français dans les mêmes conditions
que les Français eux-mêmes – Attendu enfin qu'un décret
beylical du 31 juillet 1884, promulgué avec l'approbation du
gouvernement français, décide que les tribunaux français
connaîtront de toutes les affaires civiles et commerciales dans
lesquelles des Européens seront en cause, dans les matières
où ils étaient précédemment compétents lorsque des Euro-
péens étaient défendeurs; Attendu que, par suite de cette
extension successive de compétence, les tribunaux français
sont aujourd'hui en Tunisie la juridiction de droit commun
pour tous les procès dans lesquels figure un Européen;

Attendu, il est vrai, que l'intitulé du décret du 31 juillet 1884
et l'art. 6 de ce même décret démontrent qu'on a voulu laisser
aux Tunisiens le droit de s'adresser aux tribunaux indigènes
pour leur litiges immobiliers, même lorsqu'ils ont un Euro-
péen pour adversaire; Attendu que ce droit avait été
sanctionné par les divers traités qui ont autorisé les Euro-
péens à devenir propriétaires d'immeubles en Tunisie, notam-
ment par le traité italo-tunisicndu 8 septembre 1868 (1);–
Mais attendu que les mêmes traités décident que, lorsque la
juridiction indigène aura donné tort à l'Européen, la sentence
ne pourra être exécutée contre lui que par son consul
Attendu que cette dernière disposition prouve que la règle de
compétence dont il s'agit a été établie par le gouvernement
local non pas pour assurer le respect de sa propre souve-
raineté, mais pour conserver à ses sujets le bénéfice de leurs
juridictions nationales dans les questions importantes et
délicates que soulèvent généralement les procès immo-
biliers

Attendu que, par application de cette idée, les tribunaux
consulairessedéclaraientcompétentspourconnaitredel'action
possessoire dirigée par un Tunisien contre un de leurs natio-
naux, parce que cette action, bien qu'ayant un caractère
immobilier,ne touchait pas à l'organisation de la propriété
foncière et qu'elle avait pour cause un fait personnel et une
sorte de quasi-délit (V. jugement du tribunal consulaire
italien de Tunis, du 23 novembre1883, an'aireTaïeb Bey contre
Fasciotti); Attendu dès lors qu'aux termes du décret
beylical dit 31 juillet 1884, mentionné ci-dessus, cette action

(1) V. ce traité ~u. 1887. 2. i76.



doit être aujourd'hui portée devant les tribunaux français,
toutes les fois qu'un Européen est en cause; Attendu
que ]e sieur Ali ben Amor a usé de cette compétence et
qu'il a obtenu le 27 juillet 1888 de M. le juge de paix de
Bizerte un jugement condamnant le sieur Sul\'o Sa)piano à
le remettre en possession du terrain litigieux; Attendu que,
même au pétitoire, par suite des difficultés d'exécution des
sentences rendues contre les Européens par les juridictions
indigènes, les Tunisiens avaient souvent intérêt à ne pas se
prévaloir des traités dont-il vient d'être parlé, et à actionner
directement les Européens en matière immobilière devant les
tribunauxconsulaires;-Attendu que cette façon de procéder
a été suivie plus d'une fois; qu'elle était admise soit par les
tribunaux consulaires, soit par les Cours d'appel dont rele-
vaient ces juridictions, et que le gouvernement beylical n'a
soulevé à ce sujet aucune réclamation; Attendu que, si
l'établissement du protectorat de la France à modifié cet état
de choses, c'est non pas pour diminuer, mais pour augmenter
au contraire la compétence de la juridiction française substi-
tuée aux tribunaux consulaires; que cette juridiction peut
donc connaître des procès immobiliers entre Européens et
Tunisiens, lorsque les Tunisiens acceptent cette compétence,
et que, conformément à la règle posée par le décret du 31
juillet 1884, il n'y a pas lieu de distinguer dans ce cas selon
que l'Européen est défendeur ou demandeur; Attendu au
surplus que la juridiction française est appelée aujourd'hui à
donner la force exécutoire aux sentences rendues contre les
Européens en matière immobilière par les tribunaux indi-
gènes et qu'elle n'accorde cette exécution qu'après une
révision qui porte sur le fond même du litige;

Attendu qu'ayant certainement compétence pour connaître
sous cette forme des procès immobiliers entre Européens et
Tunisiens, les tribunaux français doivent pouvoir aussi juger
ces mêmes contestations lorsque les parties intéressées
préfèrent s'adresser à eux directement; Attendu qu'en
décidant le contraire on ferait subir aux plaideurs des len-
teurs inutiles et des frais frustratoires, et qu'il n'existe aucun
motif pour leur imposer un semblable circuit de juridic-
tion

Attendu enfin que, d'après la loi tunisiennne du 1~ juillet
1885 sur la propriété foncière (1), les immeubles immatriculés
sont soumis exclusivement et pour toujours à la juridiction
française;–Attenduque l'immatriculation est une mesure

(t) Rev. 1885. 3. 145.



facultative qui dépend de la seule volonté du propriétaire
Attendu qu'aux termes d'un décret du 6 novembre 1888 (1) la
demande d'immatriculation formée par un Tunisien suffit
pour le rendre justiciable des tribunaux français dans toutes
les contestations soulevées par des Européens relativement
à l'immeuble dont l'immatriculation est requise;

Attendu que ces prescriptions viennent à l'appui des consi-
dérations exposées ci-dessus; qu'elles établissent que l'in-
compétencedont il s'agit ne met en jeu aucun principe d'ordre
public et n'intéresse ni la souveraineté du bey, ni l'indépen-
dance réciproque des juridictions française et tunisienne;

Attendu qu'il a paru équitable à l'État protégé et au gou-
vernement protecteur de laisser aux Tunisiens formant la
majorité de la population la faculté de s'adresser pour leurs
contestations les plus importantes à des juges de même race
et de même religion qu'eux Mais attendu qu'ils peuvent
s'enlever pour toujours cette faculté en demandant l'imma-
triculation de leurs immeubles; Attendu par suite
qu'aucun motif d'intérêt général ne s'oppose à ce qu'ils
s'abstiennent dans un cas particulier d'user de la même
faveur et à ce que, dans les procès qu'ils peuvent avoir en
matière immobilière avec des Européens, ils acceptent la
compétence du tribunal français, qui a sur les Européens
plénitude de juridiction et dont les décisions sont directement
exécutoires à l'égard de tous les plaideurs;

Par ces motifs Rejette comme tardive l'exception d'in-
compétence soulevée par le sieur Ali ben Amor; Renvoie
l'affaire l'audience du 19 juillet pour être plaidée au fond;

Condamne Ali ben Amor aux dépens de l'incident.
MM.GEFFROY,CS.yFnopO, ~7m'M&.– M~ ABÉASIS

et PIÉTRI, Gp.

DEUXIEME ESPECE

i3 juin 1889

(Moawia ben Ali el Megherni el Douadi c. Mille, Laurans et C")

JUGEMENT

LE M/B~v~, – Attendu que d'une décision rendue le 11

mars 1888 par le tribunal mixte il résulte, que par réquisition

(1) Rev. 1888. 3. 199.



du 26 novembre 1886, Mille Adrien a demandé au nom de la
société Mille, Laurans et compagnie l'immatriculation d'une
propriété dénommée l'enchir Méraïssa; Attendu que,
différentesoppositionss'étant révélées dans les délais légaux,
les demandeurs au procès actuel Moawia ben Ali el Megherni
et consorts, qui s'étaient désistés d'une instance qu'ils avaient
intentée devant le chaara, se trouvèrent parmi les opposants,
et consentirent à soumettre au tribunal mixte leurs contes-
tations Attendu que l'enchir Karrouba ou Keraya qu'ils
revendiquaient fut exclu du périmètre du bornage dënnitif et
que l'immatriculationdu chef de cet enchir ne fut pas accordée
à Mille, Laurans et compagnie; Attendu cependant que
ceux-ci étaient encore en possession dudit enchir, qu'ils y
sont restés, et que les demandeurs, se basant sur une déci-
sion qui a implicitement reconnu leurs droits, sollicitent de
ce tribunal un jugement les autorisant à réintégrer sur un
terrain qu'ils considèrent comme n'étant jamais sorti de leur
patrimoine;);i

Attendu qu'à cette demande Mille, Laurans et compagnie
opposent deux moyens

Sur le moyen tiré de ce fait que Moawia se présenterait au
procès au nom d'autres coayants droit qui ne sont pas en
cause Attendu que, bénéficiaire d'une fondation pieuse
qui de son existence est indivisible, Moawia ben Ali el Me-
gherni a pu régulièrement agir au nom de tous ses coayants
droit ou mieux représenter de leur aveu et de leur agrément
les intérêts de la fondation; Qu'il n'est donc pas, à propre-
ment dire, le mandataire, le procureur des autres bénéficiai-
res de la fondation, mais le représentant de celle-ci que c'est
à ce titre qu'il a agi dans la procédure en immatriculation
sans soulever de protestations de la part de Mille, Laurans et
compagnie; Attendu au surplus que telle est dans les usa-
ges locaux la façon ordinaire de procéder et que c'est le cas
pour le tribunal d'user de la faculté que lui attribue l'art. 69
de l'ordonnancedu 26 septembre 1842

Sur l'exception d'incompétenceproposée par Mille, Laurans
et compagnie Attendu que le tribunal mixte, dont les
décisions ont pour unique objet de se prononcer sur l'admis-
sion ou le rejet en tout ou partie de l'immatriculation et
d'ordonner en cas d'immatriculation l'inscription des droits
réels dont il a reconnu l'existence, ne saurait avoir compé-
tence pour dire définitivement droit sur les oppositions à
l'immatriculation qui lui sont déférées, que ces oppositions
soient admises ou repoussées; Que dans ce cas les terrains
ou parcelles de terrains contestés, échappant à l'immatricu-



lation, demeurent nécessairement dans l'état litigieux où ils
se trouvaient au début de la procédure en immatriculation;

Attendu dans l'espèce que, Mille, Laurans et compagnie
étant alors en possession de l'enchir Karrouba, cette posses-
sion n'a pu que leur être maintenue; que les opposants en un
mot, en faisant exclure du bornage définitif l'enchir auquel
ils prétendaient droit sans demander eux-mêmes et directe-
ment l'immatriculation, n'ont pu tendre qu'à un but et n'ont
réalisé qu'un résultat celui d'exclure de l'immatriculation
des parcelles dont ils contestaient la propriété à Mille, Lau-
rans et compagnie;

Attendu, et ce premier point dégagé, qu'il échet de décider
si, comme le demandent Mille, Laurans et compagnie, le litige
sera renvoyé devant le chaara, ou si, conformément aux con-
clusions du demandeur, il sera retenu par ce tribunal;

Attendu qu'en matière immobilière comme en toutes autres
matières, les juridictions françaises en Tunisie ont la pléni-
tude d'attributions judiciaires; Que loin d'entreprendre sur
ce principe le décret du 31 juillet 1884 n'en est que la confir-
mation

Attendu en effet que si, en étendant la compétence des
juridictions françaises en matière mobilière, ce décret
est muet sur les litiges immobiliers et les réserves dès lors
implicitement aux tribunaux locaux, il y a lieu de remar-
quer que cette réserve n'a pu être faite que conformément aux
usages qui avaient alors cours en Tunisie et auxquels les
traités diplomatiques ont attribué force de loi; Attendu
que de coutume constante les constatations relatives à des
immeubles situés dans la régence étaient, avant l'occupation,
portées devant les. consuls lorsque le défendeur était un
Européen que souvent même et alors que le défendeur était
musulman le même fait s'est produit; Attendu que pour
contredire une telle coutume consacrée par une pratique
constante et dont les intéressés pouvaient à bon droit reven-
diquer le bénéfice une disposition implicitement formulée ne
pouvait suffire; que bien plus, et cette disposition eût-elle été
formelle, se serait soulevée la question de décider si les con-
ventions diplomatiques pouvaient l'autoriser; Attendu et
quoi qu'il en soit que de cette faculté laissée par le gouverne-
ment à ses nationaux de faire juger par les juridictions euro-
péennes les litiges immobiliers résultaitnettementce fait que
jamais, dans la régence, les matières immobilières n'ont été
de celles que la constitution du pays ou des considérations
d'ordre public devaient exclusivement réserver aux juridic-"
tions locales; Que l'art. 4 du décret du 31 juillet 1884



accentue de façon indiscutable cette idée et qu'il consi-
dère si.peu que les matières immobilières sont nécessaire-
ment et constitutionnellementquestionsde juridiction musul-
mane, qu'il prévoit. l'institution d'une commission qui aura
pour but -de rechercher et de déterminer les conditions
dans lesquelles la compétence en matière immobilière sera
remise aux tribunaux français; Attendu que, si ce
résultat n'a pas été complètement obtenu, il n'est pas
cependant inutile de noter que l'art. 20 de la loi immobi-
lière tunisienne soumet à la juridiction des tribunaux français
tous les immeubles immatriculés, et qu'en cas de contesta-
tion sur les limites ou les servitudes d'immeubles continus,
lorsque l'un sera immatriculé et que l'autre ne le sera pas, la
juridiction française sera seule compétente; Attendu que
la conséquence à tirer de ces prémisses est que l'exception
prise de l'incompétence des tribunaux français en matière
immobilière est une exception qui n'a rien d'absolu, dont le
principe a déjà été entamé et qui a pour but non d'assurer
un intérêt d'ordre public qui de sa nature est inaliénable,
mais de garantir, jusqu'au jour où une application d'une règle
générale sera possible, des intérêts particuliers;

Attendu qu'ainsi envisagé, le déclinatoire proposé par Mille,
Laurans et compagnie n'est qu'un déclinatoire ra~'o~e
personoe, que celui qui est appelé à en bénéficier a seul droit
d'invoquer – Attendu que Mille, Laurans et compagnie, Cités
devant la juridiction de leur pays, ne sauraient avoir ni moti~
ni qualité pour décliner la compétence de cette juridiction;
Qu'au surplus leur prétention, si elle était admise, aurait
ce singulier effet que le demandeur, au cas où il triompherait
devant le chaara, ne pourrait obtenir l'exécution de la décision
qui lui donnerait gain de cause qu'après en avoir obtenu du
tribunal français l'exéquatur et s'être dès lors soumis à une
révision au fond; qu'un semblable résultat serait éminem-
ment contraire à une bonne et régulière administration de la
justice qu'il préjudicierait de la façon la plus grave à de
légitimes intérêts;

Par ces motifs: Sans avoir égard aux divers moyens pro-
posés par les défendeurs, moyens dont ils sont déboutés –
Se déclare compétent et ordonne qu'il sera plaidé au fond
Condamne les défendeurs aux dépens de l'incident.

MM.GEFFROY,~eS. FROPO, min. pub. M~ ABÉASIS
et PIÉTRI, <ï0.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

29 janvier 1889

Folle enchère, adjudicataire, insotvabititénotoire,avoué,
refponsabii:tf.

~.M cas de revente sur folle enchère, y~oye/tMa~y un prix
inférieur à celui de la première adjudication, ~'œcoHe du
fol enchérisseur n'encourt pas la responsabilité édictée par
~f< 711 du Code de procédure c:'u~e, lorsque ~Mej'ecM~'o~
par son client des clauses et conditions de l'adjudication n'est
pas due à l'état d'so<c'a6~i!e notoire de ce dernier (1).

Une industrie ou profession :t(ipoMŒ&<e, telle que celle de
teneur de maison publique, ne coMS~Mepot/<tr e~e-rKë/Me
celui qui s~ liore en état d'insolvabilité notoire.

(1) L'inexécution des clauses et conditions de l'adjudication n'implique
pas nécessairement l'état d'insolvabiliténotoire de l'adjudicataire. L'appré-
ciation de cet état est laissée au pouvoir discrétionnaire des juges du fait
Req. rej. 30 déc. 1850 (D. P. 51. 1. 94) et 24 janv. 1856 (D. P. 56.1. 82).
A supposer l'insolvabilité constante, et dans le cas où l'insolvable est
domicilié dans un lieu autre que celui où se poursuit la vente, il n'est pas
exigé que la notoriété de son insolvabitité existe au lieu de l'enchère: Req.
rej. 30 déo. 1850 (suprà); Bordeaux, 29 avril 1853 (D. P. 53. 2. 220) Mont-
pellier, 18 dec. 1854 (D. P. 56. 2. 160). En ce qui concerne spécialement
la responsabilité de l'avoué, jugé, d'une part, que pour que cette responsa-
bilité soit encourue il faut non seulement que l'insolvabilité de l'adjudica-
taire soit notoire, mais encore qu'elle soit connue de l'avoué: Caen, 1" févr.
1828 (D. A., Vente put!. t!tK., 1638) d'autre part, que l'insolvabilité no-
toire de l'art. 711 du Code de proc. civ. n'est pas seulement celle que per-
sonne n'ignore, mais encore celle dont l'avoué aurait pu avoir connaissance
s'il avait pris sur l'enchérisseur les renseignements que la prudence com-
mandait Bordeaux, 29 avril 1853 (~upra) Montpellier, 18 dëc. 1854 (~upra)
Grenoble, l? juin 1860 (D. P. 6). 5. 524). La responsabilité de l'avoué
est indépendante du sort de l'adjudication. Il n'est pas nécessaire que cette
adjudication soit déclarée nulle; il suffit qu'elle soit restée sans effet par
suite de folle enchère, par exemple: Paris. 7 juin 1853 (D. P. 53. 2. 219);
Req. rej. 17 janv. 1854 (D. P. 54. 1. 101); Bordeaux, 29 avril 1853, et Gre-
noble. 12 juin 1860 (Jupt'a).–En sens contraire, la folle enchère élcverait une
fin de lion recevoir contre l'action en responsabilité. Chauveau, Journ. des
avoués, t. 78, p. 517 et 547. Relativement au montant de ln réparation
due par l'avoué, les arrêts de Paris et de Bordeaux précités avaient con-



LA COUR, Attendu que par jugement du 9 février 1887,
Me X. a été condamné a payer aux époux Ferrand 1° à titre
de dommages-intérêts, la somme de 5,000 fr., représentant la
différence entre le prix de l'adjudication tranchée au profit de
Ténas et le montant du prix de revente sur folle enchère;
2° les frais afférents à la folle enchère poursuivie sur Ténas;
que Me X. est appelant de ce jugement que son appel et l'ap-
pel incident des époux Ferrand sont recevables en la forme;

Attendu, au fond, que la responsabilité édictée contre l'avoué
enchérisseur par le § 2 de l'art. 711 Code proc. civ. ne peut
être encourue qu'autant que l'inexécution des clauses et con-
ditions de l'adjudication est le résultat de l'insolvabilité de
l'adjudicataire et que cette insolvabilité est, en outre, notoire;

Attendu qu'il n'est pas justifié que l'inexécution des condi-
tions de l'adjudication faite à Ténas ait eu pour cause l'insol-
vabilité de ce dernier; Attendu, en effet, que l'immeuble
mis en vente était à usage de maison de tolérance; qu'il ré-
sulte des pièces et documents versés au procès que l'octroi
de la permission que Ténas devait demander à la mairie de
Perrëgaux était subordonné à l'accomplissement de certaines
conditions imposées par la municipalité de cette ville, notam-
ment à l'acquisition, par le permissionnaire, sur la mise à
prix de 8,000 fr., d'un lot à bâtir appartenant à ladite com-
mune que Ferrand était au courant de cette situation; qu'in-
formé par Me X. du refus de Ténas de prendre l'immeuble, et
des motifs que Ténas donnaità l'appui de ce refus, Ferrand écri-
vait à Me X. par lettre du 2 août 1886, enregistréeà Mascara le
15 novembre suivant u Voyez Ténas; je me fais fort de lui
» faire donner l'autorisation par le maire de Perrégaux je me

charge de tout; je sais ce qui a empêché l'affaire; »
Attendu, d'autre part, qu'une industrie inavouable, du genre

de celle qu'exerçait Ténas, accessoirement à son métier de
maçon, ne constituepas par elle-même celui qui s'y livre en état
d'insolvabilité notoire; que si le commandantd'armes, faisant

damné les avoués à payer, à titre de dommages-intérêts,la différence entre
le prix de la première adjudication et celui de la revente sur folle enchère.
Ce mode de fixation est critiqué par Chauveau (loe. c:]. De ce que le fol
enchérisseur est tenu de la différence entre les prix d'adjudication (art. 740
C. proc. civ.), il ne s'ensuit pas que les dommages-intérêts dus par l'avoué
qui a enchéri pour un individu notoirement insolvable doivent représenter
cette même différence. C'est aux juges à arbitrer le chiffre de la réparation.
suivant les circonstances de fait de )& cause.

(Me X. c. époux Ferrand)
ARRÊT



fonctions de maire au Kreider, et le chef du poste de gendar-
merie dans cette localité ont, dans des renseignements adres-
sés à Ferrand, représenté Ténas comme étant sans ressources,
sans travail actuel et vivant au jour le jour, il résulte cepen-
dant des mêmes renseignements que Ténas avait acquis au
Kreider un terrain domanial sur lequel il édifiait une cons-
truction qui, achevée, pourrait valoir de 6 à 7,000 fr.; que,
dans une lettre postérieure,adressée àM* X. parlemêmecom-
mandant d'armes, enregistrée à Mascara le 15 novembre 1888,
il est dit que la propriété bâtie appartenant à Ténas vaut de 7 à
8,000 fr. et que, sauf des dettes dont on ignore le chiffre, le
commerce spécial de cet individu donne lieu de croire à un
profit réel qu'en l'état de ces renseignements, on ne peut
dire que Ténas était notoirement insolvable lors de l'adjudi-
cation En ce qui concerne le surplus des demandes des
parties, adoptant les motifs des premiers juges;

Par ces motifs -Recevant les appels principal et incident,
ce dernier en la forme seulement; Infirme le jugement dont
est appel, en ce qu'il a condamnéM"X.àpayerauxépouxFer-
rand la somme de 5,000 fr., montant de la différence entre les
deux adjudications et les frais afférents à la folle enchère
poursuivie sur Ténas; Statuant à nouveau; -Dit les époux
Ferrand mal fondés dans leur demande quant à ce, les en
déboute;–Confirme le jugement dans ses autres disposi-
tions.

MM. LEFÉBURE, j~ prés.; RACK, N0. ~e/ M'~ MALLARMÉ
et CHÉRONNET,MO.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

31 octobre 1888

Donation, coutumes kabyiee, quotité disponible, immeu-
Mee, propriété, femme, capacité, donateur, maladie.
preuve, VHtidite.

La coutume de Kabylie n'imposant aucune limite à la
libéralité du donateur, une donation entre Kabyles ne peut
être critiquée par ce ~o~ que les biens qui en sont l'objet
dépasseraient la quotité disponible.



Si, en Kabylie, les donations faites auprofit de femmes ont
habituellement pour objet soit des valeurs mobilières, soit
l'usufruit d'immeubles, ou des droits d'usage ou d'habitation,
il est néanmoins permis de disposer e/ï~b'E'eMr des~~mes de
la propriété des immeubles.

Les coH~M/?!es kabyles ne~appe~~ pas de nullité une dona-
tion consentie par un individu déjà atteint de la maladie à
laquelle il a sMcco~6ë~ alors que le disposant était parfaite-
ment sain d'esprit au moment où il s'est présenté chez le cadi
pour faire dresser acte de sa volonté, et qu'à cette date rien
ne faisait présager repo~MC de sa mort survenue ~MSt'eMrs
mois après; II importe peu que l'acte K'a;t< été dressé
qu'ultérieurement, cette Ctrco/ïs~~ce n'atteignant ni la vo-
lonté ni la capacité du donateur, et la donation pouvant, en
droit kabyle, être établie par lapreuve testimoniale.

(Amar ben Ahmed c. Tessadit bent M'hamed Kaci)

ARRÊT

COUR, Attendu que devant la Cour comme devant le
tribunal l'appelant conteste la validité d'une donation faite
par son frère consanguin El Haoussine au profit des dames
Tessadit et Yamina, mère et sœur de ce dernier qu'il allègue
que cette donation serait nulle, soit parce que les biens qui
en font l'objet dépasseraient la quotité disponible, ou parce
que la coutume en vigueur dans la contrée ne permettait que
des donations de jouissance ou d'usufruit, soit parce que la
donation aurait eu lieu quelques jours avant le décès du
donateur et pendant sa dernière maladie qu'il conclut à la
réformation du jugement attaqué et, subsidiairement, à être
admis à prouver que l'acte constatant cette donation n'a été
rédigé que quelques jours avant le décès d'El Haoussine

Attendu, en ce qui concerne l'importance de la libéralité
critiquée par l'appelant, qu'il résulte de la doctrine que la
coutume de Kabylie n'a imposé aucune limite à la libéralité
du donateur, qui est le maître absolu de son bien, et que, s'il
est exact de dire que les donations faites au profit des femmes
portent habituellement sur des valeurs mobilières, sur l'usu-
fruit des immeubles, ou ont pour objet, d'ordinaire, un droit
d'habitation ou d'usage, il n'est pas moins certain que tout
Kabyle est investi de la faculté de disposer, quand il le veut,
en leur faveur, de la propriété des immeubles



Attendu, en ce qui concerne l'état de santé du donateur,
qu'il ressort, jusqu'à la dernière évidence, de l'enquête à
laquelle les premiers juges ont procédé qu'il était parfaite-
ment sain d'esprit quand il a manifesté au cadi sa volonté de
faire donation de ses biens à sa mère et à sa sœur; qu'à ce
moment la, s'il était déjà atteint de la maladie qui a plus tard
amené sa mort, rien ne faisait présager l'époque de cette
mort, et qu'il ne se trouvait par conséquent dans aucun des
cas prévus par les coutumes kabyles et qui sont de nature à
frapper un donateur d'incapacité légale; qu'il est allé en effet,
plusieurs mois avant sa mort, chez le cadi, pour le requérir
de dresser acte de sa volonté, et que, si cet acte n'a pas été
dressé le même jour, c'est par suite d'une circonstance qui
n'atteint ni sa volonté ni sa capacité; qu'il importe donc peu
que cet acte ait été dressé postérieurement, la donation
pouvant être, en droit kabyle, établie non seulement par un
acte authentique, mais encore par la preuve testimoniale

Attendu, par suite de ce qui précède, qu'il y a lieu de main-
tenir comme parfaitement valable la donation précitée;

Par ces motifs Sans s'arrêter à l'offre de preuve, qui
n'est point pertinente dans l'espèce, déclare l'appelant mal
fondé dans son appel, l'en déboute.

MM.PuECH, près.; HUGUES, rap./ HoNEL, subst. du proc.
gén. M" VANDIER et PROBST, ac.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

24 juillet 1889

)FtttHtte, syndic, marchandises, prix, députa paiement,
obligation personnelle.

Un syndic n'est pas personnellement tenu envers un créâm-
es* de lafaillite au paiement de sommes dues à ce dernier,
lorsque les fonds provenant de la vente des marchandises du
failli et suy lesquels le créancier aurait pu se faire payer
n'ont jamais été entre les mains de ce syndic.

(Contributions diverses c. Terrai)
ARRÊT

LA COPR, – Sur le moyen uniqne – Attendu qu'il a été
reconnu par l'administration, dans le mémuira qu'elle a pro-



duit à l'appui de son pourvoi, que les fonds provenant de la
vente des marchandises et du mobilier du failli Chamois ont
été déposés à la caisse des dépôts et consignations de Mos-
taganem, le 14 mars 1879, par le sieur Delacroix, greffier de la
justice de paix de Perrégaux, qui avait procédé à la vente;
qu'ainsi, les fonds n'ayant jamais été entre les mains du
syndic Terrai, c'est à bon droit que le jugement attaqué a
décidé que ce syndic ne pouvait être personnellement tenu
d'acquitter le montant des sommes dues par la faillite de
Chamois à l'administration des contributions diverses;

Par ces motifs: -Rejette le pourvoi formé par l'administra-
tion des contributions diverses de l'Algérie contre un juge-
ment du tribunal civil de Tlemcen, du 22 janvier 1886.

MM. BARBIER, prem. prés.; tMoNOD, rap.; CHARRiNS, au.
~ë~. –M~ NtVARD et BRUGNON, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

27 mars 1889

Exécution provisoire, ouvrier, ~ttiattee~ caractère aU-
mentaire.

Une somme allouée judiciairement, par jour et à titre de
salaires, à un ouvrier, jusqu'à la solution d'un procès e.EM-
tant entre ce dernier et ses patrons, a le caractère de pension
ou provision alimentaire; Cette condamnation, par suite,
peut être déclarée exécutoire par provision, aux termes de
~7-35C. C:0. (1).

(Danton et Vaccaro c. Sprignio)

ARRÊT

LA COM. – Attendu que Danton et Vaccaro, appelants, ne se
présentent pas; Que M" Chéronnet, leur défenseur consti-

(1) Déjà, au point de vue de l'insaisissabilité, une jurisprudence qui
semble de plus en plus prévaloir reconnaissait un caractère alimentaire aux
appointements ou salaires des ouvriers et employés des particuliers. V.
tiutamment Rouen, 26 mars 1859 (D. P. 59. 2. 157); Civ. rej. 10 avril 1860



tué, déclare n'avoir reçu ni pièces, ni renseignements pour
conclure et plaider;

«,

Au fond – Attendu que le rapport de l'expert Justine plei-
nement les allégations de Sprignio, et qu'il échet de confirmer
purement et simplement la décision des premiers juges;

Attendu, sur l'exécution provisoire, qu'il résulte du juge-
ment entrepris que la somme de 4 i'r. 10 c., par jour, jusqu'à
la solution du procès, allouée parle tribunal, à titre de salaire,
a le caractère de pension alimentaire pour laquelle l'exécu-

(D. P. 60. t. 166); Alger, 13 juin 1888 (Rev. Alg. 1889. 2. 189). Un arrêt
de Colmar, du 29 avril 1863 (D. P. 63. 5. 333), est allé jusqu'à décla-
rer insaisissables, à ce titre, des dommages-intérêts alloués à un ouvrier
à la suite d'un accident professionnel. D'autres arrêts avaient, en
sens contraire, déclaré saisissables, même en totalité, les traitements,
appointements et salaires des ouvriers et employés autres que les fonc-
tionnaires et les employés civils dont parle la loi du 2t ventôse an IX:
Req. rej. 22 nov. 1853 (D. P. 53. 1. 321); Douai, 13 mai 1853 (D. P. 54. 5.
668); Bordeaux, 24 mars 1858 (D. P. 59. 2. 6). Conf. note sous l'arrêt d'Al-
ger susmentionné (Reu. Alg. 1889. 2. 193).

Dans l'espèce de notre arrêt, les appelants, déclarés responsables d'un
accident survenu à l'intimé, avaient été condamnés à lui payer, par jour et
pendant un certain temps, en sus de dommages-intérêts proprement dits,
une somme représentant les salaires quotidiens de cet ouvrier. C'est cette
dernière allocation seulement que la Cour a considérée comme ayant un
caractère alimentaire qui permettait de prononcer, pour cette partie de la
décision, l'exécution provisoire dans les termes du § 7 de l'art. 135 C. pr.
civ. II reste à se demander si c'est bien l'art. 135 qui devait recevoir appli-
cation dans la cause. Il est admis, en effet, que cet article ne s'applique
qu'aux jugements des tribunaux de 1~ instance, et qu'en outre, il n'a trait
qu'à l'exécution provisoire nonobstant appel. V. Carré et Chauveau, Lois de
la proc. civ., t. 1, sur l'art. 135, n° 588; Boitard, Leçons de proc. civ., t. 1,
§ 293. Dans l'espèce de notre arrêt, il ne pouvait être question évidemment
que de l'exécution provisoire nonobstant opposition, régie par le § 2 de
l'art. 155 du C. pr. civ., ledit article applicable en cause d'appel, suivant
la règle générale de l'art. 470 du même Code. Or, l'art. 155, 2 ne donne
aux juges la faculté d'ordonner cette exécution que dans le cas où il y au-
rait péril en la demeure, c'est-à-dire lorsque la partie qui a obtenu le juge-
ment aurait de justes motifs de craindre la disparition de son gage, et
que les choses seraient irréparables, en définitive, si l'opposition devait
suspendre l'exécution. Carré et Chauveau (op. cit.. t. 2., sur l'art. 155, n"
639) et Boitard (op. ct'<t. 1,~ 322) enseignent qu'il sufEt de cette seule con-
dition du péril en la demeure, même en dehors des divers cas, impératifs
ou facultatifs, de l'art. 135. L'existence du péril en la demeure n'a pas
besoin d'être textuellement constatée par le jugement ou l'arrêt de défaut.
Il sufEt, mais il faut en même temps qu'elle résulte des circonstances de
fait relevées par cet arrêt ou ce jugement. Req. rej. 3 avril 1872 (D. P. 73.
1. 25).



tien provisoire peut être accordée, aux termes de l'art. 135
C. pr. civ.; que c'est à tort que les premiers juges l'ont refusée,
eu égard aux circonstances de la cause;

Par ces motifs Donne défaut congé contre Danton et
Vaccaro appelants, et contre Me Chéronnet, leur défenseur;

Et pour le profit; Confirme le jugement attaqué;
Émendant toutefois du chef de l'exécution provisoire, dit que
la partie de la décision relative à la somme allouée à titre de
provision alimentaire, soit 4 fr. 10 c., du 18 février 1888 au
jour de la solution du procès, sera exécutoire par provision,
et ce, jusqu'à la date du présent arrêt, sauf à l'augmenter le
cas échéant, en cas d'opposition.

MM. ZEYS, prem. prés. COLAUD DE LA SALCETTE, SU. gén.
– M" MACHEMAIN,00.

CONSEIL D'ÉTAT

15 juin 1888

Instruction publique, communes, depeuaea obtigatotree,
local de l'académie, )ot du l~jutn tSK~.Atgt-rie~appM-
cabtttte~ mandatementd'ouice~ recouru pour excès de
pouvotr, effet euepenaif.

L'art. 10 de la loi dH juin 1854, qui impose aux pt~es
chefs-lieux d'académie l'obligation de SM&ueyzt'r.aM.reMpeM-

ses relatives au local de l'académie, au mobilier du conseil
académique et aux bureaux du recteur, a été rendu applicable
à l'Algérie par l'art. 2 du décret du 15 ao:M .?~75 (1' et 2'
espèces);

En conséquence, le préfet du département d'Alger a pu,
sans excès de pouvoir, en présence du refus par le conseil
ntMynct'pa~ de la ville d'Alger de fournir des ~occ'M.K pour
cette des~/m~o/t, assurer l'observation de la loi précitée, en
maintenant les services académiques dans les locaux précé-
demment installés par la ville) et en mandatant d'<~cecM
profit du propriétaire desdits locaux la dépense inscrite au
budget TKMKt'cf~pa! (2° espèce).



(Ville d'Alger c. Féraud)

PREMIÈRE ESPÈCE

ARRÊT

LE co~E~ D'ÉTAT, Vu le recours formé par la ville d'Al-
ger. tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté
préfectoral, du 29 juin 1887, portant mandatement d'office, au
profit du sieur Féraud, propriétaire du local occupé par les
services de l'académie, de la somme de 375 fr. pour le loyer du
mois de décembre 1886, inscrite d'office au budget de la com-
mune Ce faisant, attendu, d'une part, que, l'arrêté d'ins-
cription d'office ayant été déféré au conseil d'État, le préfet
aurait dû, avant de prendre l'arrêté attaqué, attendre la déci-
sion à intervenir; attendu, d'autre part, que le bail passé par
la ville avec le sieur Féraud a pris fin le 30 novembre 1886 et
a été dénoncé en temps voulu; que, dans ces conditions le
paiement du mois de décembre, en vertu de l'arrêté attaqué,
aurait pour effet immédiat d'engager la commune pour une
nouvelle période de trois années; que le préfet ne peut, aux
termes de l'art. 68 de la loi du 5 avril 1884, l'obligerà contracter
un nouveau bail; qu'à la suite de l'arrêté d'inscription d'office
le propriétaire de l'immeubleoccupé parle service académique
a intenté à la commune une action en payement des loyers;
qu'il n'appartenait pas au préfet de trancherun conflit de droit
commun dont la juridiction civile est régulièrement saisie;

Vu les observations du ministre de l'instruction publique
tendant au rejet du pourvoi;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 juin 1886 et l'arrêt du conseil
d'État du 16 décembre 1887

Vu les lois du 7-14 octobre 1790 et du 24 mai 1872 – Vu le
décret du 22 juillet 1806, art. 3;–VulaIoidul4juinl854et!e
décret du 15 août 1875; Vu la loi du 5 avril 1S84, art. 149 et
152;

Sur le moyen tiré de ce que l'arrêt attaqué n'aurait pu léga-
lement être pris alors que le conseil d'État était saisi d'un
recours pour excès de pouvoir contre l'arrêté d'inscription
d'office Considérant qu'aux termes de l'art. 3 du décret
du 22 juillet 1806, confirmé par l'art. 24 de la loi du 24 mai
1872, le recours au conseil d'État n'a pas d'effet suspensif;
qu'ainsi le préfet a pu, par la décision attaquée, assurer l'exé-
cution de son arrêté portant inscription d'office, nonobstant
le recours formé par la ville d'Alger;

Au fond Considérant, que l'art. 10 de la loi du 14 juin



1854, rendue applicable à l'Algérie par le décret du 15 août 1875,
impose aux communes chefs-lieux d'académie l'obligation
de fournir le local académique que la dépense afférente à ce
service pour le mois de décembre 1886 était régulièrement
inscrite au budget de la ville d'Alger et liquide; que, dès tors,
aux termes de l'art. 152 de la loi du 5 avril 1884, il appartient
au préfet, sur le refus du maire de procéder à l'ordonnance-
ment, de rendre en conseil de préfecture un arrêté tenant lieu
de mandat au bénéfice du sieur Féraud, propriétaire de l'im-
meuble occupé par l'académie;

(Rejet de la requête).

DEUXfËME ESPÈCE

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu le recours formé par ]a ville d'Al-
ger. tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler – un arrêté
préfectoral du 29 octobre 1887, portant mandatement au profit
du sieur Féraud, propriétaire du local occupé par les services
de l'académie, de la somme de 2,250 fr. pour les loyers du pre-
mier semestre de l'année 1887; Ce faisant, attenduque ledit
arrêté ordonne le prélèvement de la somme mandatée sur le
crédit de 2,400 fr. inscrit par le conseil municipal au budget
de l'exercice 1887, chapitre des dépenses facultatives, pour le
loyer dont s'agit pendant toute l'année; que ce crédit était suf-
fisant et qu'il n'appartenait pas au préfet d'augmenter la dé-
pense mise à la charge de la ville; attendu, d'autre part, que
le préfet ne saurait obliger la commune à payer une somme
quelconque au sieur Féraud, dont elle n'est plus locataire;
qu'en obtempérant à l'injonction du préfet elle se reconnaî-
trait comme engagée envers ce propriétaire; qu'enfin, l'exé-
cution de l'arrêté attaqué aurait pour effet de trancher une
action en paiement des loyers dus et à échoir jusqu'à l'expira-
tion d'une nouvelle période ternaire, à elle intentée devant la
juridiction civile;

Vu les observations en défense du ministre de l'instruction
publique tendant au rejet du pourvoi, par les motifs qu'aux
termes de la loi du 14 juin 1854, l'obligation de la ville consis-
tait à fournir le local académique et non à payer une somme
d'argent; que, sur son refus, il a dû être pourvu d'office à
l'accomplissementde son obligation que la somme mandatée
a été déterminée conformément à l'art. 149 de la loi du 5 avril



1884, d'après la quotité de la dépense moyenne pendant les
trois dernières années; que l'arrêté attaqué est légal et ne
renferme aucun engagement pris par le préfet au nom de la
ville, vis-à-vis du sieur Féraud

Vu les lois des 7-14 octobre 1790, du 24 mai 1872, du 14 juin
1854, le décret du 15 août 1875 et la loi du 5 avril 1884,
art. 49;

Considérant qu'aux termes de la loi du 14 juin 1854, rendue
applicable à l'Algérie par décret du 15 août 1875, la ville d'Al-
ger est tenue de fournir le local académique; que, sur son refus
de remplir l'obligation qui lui incombe, il appartenait au pré-
fet d'assurer l'observation de la loi précitée, faute par la ville
d'avoir choisi d'autres locaux et de maintenir les services
académiques dans ceux où ils avaient été précédemment ins-
tallés par elle; qu'en prenant l'arrêté attaqué, portant manda-
tement d'office, au profit du sieur Féraud, propriétaire de
l'immeuble occupé par les services académiques, pour le
loyer du premier semestre 1887, d'une somme de 2,250 fr. à
prélever sur le crédit de 2,400 fr. qu'il trouvait inscrit au bud-
get communal pour la même dépense, le préfet n'a fait qu'user
des pouvoirs à lui conférés par les art. 149 et 152 de la loi du
5 avril 1884;

(Rejet de la requête).
MM. Léon GRÉVY, rap.; VALABRÊ&UE, CO/M, du ~OMC. –

M"CHOPPARD, a0.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

25 juin 1889

Action poewessotre mnndotatre~ préjudice, faute per-
sonnelle, recevabilité; compétence, jugement, motifa;
titreadministratif, poseeasittn, séparation des p«ttv«tr~;
retntegr&nde, conditions d'exercice.

Si, en principe, le mandataire représente son mandant à
l'égard des tiers, le mandataire est néanmoins tenu person-
nellement de réparer le dommaye qu'il a caH.<!ejM/' sa faute;

Par suite est recevable une action en ret'~e~rcMde intentée



contre l'auteur du trouble personnellement, encore bien que
ce dernier ait été qualifié de mandataire dans l'exploit
d'ajournement et que son mandant soit même intervenu en
appel (i).

Est motivée la décision du juge du fait qui rejette un
déclinatoire en seybKd<x/:< sur ce que l'instance dont il est
saisi est essentiellement possessoire, et, par suite, de la compé-
tence exclusive du juge de paix, co/br/y)emeM< aux art. 23
et suivants C. pr. c!'u.–Zors~Me,c<'aM~epa!r~,<ec!eMa'Me!eM~
concessionnaire de l'État, s'est borné à invoquer sa posses-
sion et n'a demandé aucune modification a!M? clauses de son
titre de co~cess:o~ clauses que, dès lors, le juge du fait
n'avaitpas à interpréter, le jugement intervenu sur cette
demandene viole pas la règle de la séparation des pouvoirs (2).

Pour déclarer recevable une action en rëtn~ya'nde, il
s~< que le juge du fait, sans se préoccuper des titres invo-
qués par le défendeur, constate la détention matérielle de
l'immeuble par le de/Ka/ïdeMr et la dépossession violente dont
il se plaint (3).

(Mer c. Broussais)
ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen – Attendu que si, en
principe, le mandataire représente son mandant à l'égard des

(1) V. en ce sens: Civ. casa. 9 janv. 1833 (D. A. v Responçabilite, 52,
et Action possessoire, 584); Civ. cass. 13 juin 1843 (ibid., 90-2 et 549).

(2) Sur l'application, par les tribunaux ordinaires, d'actes administratifs
ne donnant pas lieu à interprétation, V. Req. rej. 17 déc. 1888 (Rev. ~1~.
1889. 2. 223) et la note. -Sur le pouvoir, pour le juge du possessoire, de
consulter les titres uniquement à l'effet de déterminer les caractères de la
possession, et à la condition de ne statuer que sur la possession, jurispru-
dence constante. V. D. A. Action possessoire, 756 et s., et Dall., Code de

proc. ct't). annotd, sur l'art. 25, § 144 et s.
(3) Sur les conditions de l'action en réintcgrande, V. Civ. cass. 16 nov.

1833 et 19 août 1839 (D. A. V Action possessoire, 103) Req. rej. 4 juin
1835 (D. A. ibid., 330) Req. rej. 8 juill. 1845 (D. P. 45. 1. 404); Civ.

cass. 5 aout 1845 (D. P. 45. 1. 403) Civ. cass. 23 nov. 1846 (D. P. 47. 1.
33); Civ. cass. 2 juill. 1862 (D. P. 62. 1. 354); Req. rej. 25 avril 1865
(D. P. 65. 1. 283) Req. rej. 4 juin 1866 (D. P. 67. 1. 419); Req. rej. 4

mai 1868 (D. P. 68. 1. 382) Req. rej. 16 mars 1876 (D. P. 78. t. 68)
Req. rej. 20 juill. 1880 (D. P. 8!. i. 476).



tiers, il n'en est plus ainsi en matière de délits ou de quasi-
délits qu'il est alors tenu personnellementde réparer le dom-
mage qu'il a causé par sa faute; Attendu que Mer n'a pas
nie les voies de fait et violences qui ont motivé contre lui
l'action en réintégrande de Broussais que celui-ci était donc
bien fondé à agir contre lui pour obtenir la cessation du trou-
ble apporté à sa jouissance et l'allocation de dommages inté-
rôts qu'il importe peu que Mer ait été qualifié de mandataire
de Carpentier dans l'exploit introductif d'instance, où l'on
concluait contre lui à une condamnation personnelle; que
cette qualité, même après l'intervention de son mandant en
appel, ne pouvait l'exonérer de la responsabilité qu'il avait
encourue;

D'où il suit qu'en statuant ainsi qu'il l'a fait et en décla-
rant l'action recevable, le jugement attaqué s'est conformé
à la loi

Sur le second moyen – Attendu que, sur le grief tiré de
l'incompétence de la juridiction civile, le jugement attaqué a
répondu que « la compétence est nettement déterminée

par les art. 23 et suivants C. pr. civ., qui attribuent aux
juges de paix une juridiction exclusive en matière pos-
sessoire; que l'instance actuelle est essentiellement pos-
sessoire x

-3

Attendu qu'en s'exprimant ainsi, le tribunal a donné des
motifs évidents pour rejeter le chef de conclusionsqui lui était
soumis;

Attendu, d'autre part, que Broussais ne demandait aucune
modification aux clauses de la concession de 1862, et que le
juge n'avait pas à les interpréter; que, prétendant avoir
depuis plus d'un an la détention matérielle, paisible et publi-
que de la forêt de Khalfoun, il avait le droit de saisir le juge
de paix d'une action en réintégrande contre le sieur Mer,
auteur du trouble apporté par violence à sa possession, une
telle action rentrant exclusivement dans la compétence de ce
magistrat, aux termes de l'art. 23 C. pr. civ. D'où il suit
que le jugement attaqué n'a pas méconnu la règle de la sépa-
ration des pouvoirs et n'a violé aucun des articles visés au
pourvoi

Sur le troisième moyen – Attendu que, l'action dont le
juge était saisi étant une action en réintégrande, il n'avaitpas
à se préoccuper des titres que Carpentier pouvait faire valoir
contre Rroussais Qu'il lui suffisait de constater, d'une
part, la détention matériellede l'immeuble par celui-ci; d'autre
part, la dépossession violente dont il se plaignait, pour décla-
rer son action recevable; qu'en statuant ainsi qu'il l'a fait, il



n'a donc violé aucun des articles de loi invoqués par les
demandeurs

Par ces motifs – Rejette le pourvoi.
MM. BARBIER, prem. prés.; GuÉRtN, rap.; CHARRINS, a0.

gén. M" DARESTE et SABATIER, <ZP.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

29 juin 1889

tnetructton criminelle, Tunisie, tribUMnt criminel, dé-
bats, arrêt de donné acte. incident, contentieux, mi-
ntetère public, conclusions, nuttité.

Les conclusions de l'accusé tendant à ce qu'il lui soit donné
acte du refus du président d'adresser une question à un té-
moin soulève un incident contentieux, sur lequel le ministère
~M~t'e doit donner ses conclusions ou être mis en <~eMeMre de
conclure, à peine de nullité de l'arrêt de condamnation (1).

(Boubeker ben Ali c. Min. pub.)
ARRÊT

LA C06~, – Sur le moyen relevé d'office: Vu les art. 1,
190, 210 C. instr. crim.; 6 de la loi du 27 mars 1883 ensemble
l'art. 408 C. instr. crim.;

Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt que, le
défenseur ayant prié le président du tribunal criminel de
Sousse d'adresser .à l'un des témoins une question, ce ma-
gistrat a refusé de la poser comme étant étrangère aux dé-
bats Attendu que, le défenseur ayant demandé acte de ce
refus, le tribunal a donné acte de ce refus sans qu'il soit
constaté que le ministère public ait donné ses conclusions
ou qu'il ait été mis en demeure de conclure sur cet incident;

Qu'ainsi il y a eu violation des articles susvisés – Sans
qu'il y ait lieu de statuer sur les autres moyens du pourvoi

Par ces motifs Casse, etc. renvoie les accusés avec
les pièces de la procédure devant le tribunal criminel de
Tunis.

MM.L.ŒW, prés. CHAMBAREAUD, rap. LouBERS,au.s'ey:.

(1) Conf. crim. cass. 16 mars 1854 (D. P. 54. 1. 212); Crim. cass. 22
janv. 1857 (D. P. 57. 1. 131).



COUR D'ALGER (Assemb. gén. en Ch. du conseil)

4 novembre 1889

Avocat, Tunisie, admission au stage. conseil de disci-
pline, tribunal de Tunis, décision, bâtonnier de l'or-
dre, appel, irrecevabilité.

Les conseils de discipline de l'ordre des avocats ont un
pouvoir absolu pour apprécier si l'avocat qui requiert son
admission ait tableau remplit les conditions nécessaires à cet
effet, et leurs décisions ne sont susceptibles d'aucun recours
quand l'admission est prononcée (1)

II en est ainsi même dans le cas où, comme à Tunis, aux
termes du décret du président de la République française du
1er octobre 1887, le tribunal exerce les attributions de conseil
de discipline;J'

En conséquence, doit être déclaré non recevable l'appel re-
levé devant la Cour d'A 1ger par le bâtonnier de l'ordre des
avocats près le tribunal de Tunis, soit en ladite qualité, soit
en son nom personnel, soit au nom de ses autres confrères,
d'une décision de ce tribunal qui a prononcé l'admission au
stage d'un avocat.

(Bâtonnier des avocats de Tunis c. Nooman Kouri)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que par lettre en date du 17 avril 1889
M. le bâtonnier de l'ordre des avocats de Tunis a relevé appel
d'une décision du tribunal de ladite ville, constitué en conseil
de discipline, en date du 11 du mois d'avril, par laquelle le
tribunal a ordonné l'inscription au tableau de l'ordre des avo-

(1) Cette doctrine a été constamment soutenue par le conseil de l'ordre
du barreau de Paris, qui a toujours revendiqué le droit de statuer souverai-
nement sur les demandes d'admission au stage. La jurisprudence s'est
également prononcée plusieurs fois en ce sens V. notamment Lyon, 27
févr. 1846, D. P. 46. 3. 49. V. aussi Dali. Rép. va Avocat, n° 107. Cette
opinion a été quelquefois contestée, mais seulement quand il s'agissait
d'un refus d'admission au stage. V. Dall. Rép. v» Avocat, n° 137.



cats de Tunis, comme stagiaire, de Me Nooman Kouri, avocat,
actuellement chef de section au ministère d'État du gouver-
nement tunisien; Attendu que les conseils de discipline
ont un pouvoir absolu pour apprécier si l'avocat qui requiert
son admission au tableau remplit les conditions nécessaires
à cet effet; que leurs décisions ne sont susceptibles d'aucun
recours quand l'admission est prononcée; Attendu qu'il
en est ainsi même dans le cas où, comme à Tunis, aux termes
de l'art. 1er du décret du président de la République du 1er
octobre 1887, le tribunal exerce les attributions de conseil de
discipline; Attendu dès lors que l'appel relevé par le bâton-
nier, soit en sa dite qualité, soit en son nom personnel, soit
au nom de ses autres confrères, est irrecevable;

Par ces motifs: Déclare irrecevable l'appel relevé con-
tre la décision du tribunal de Tunis, exerçant les fonctions de
conseilde discipline de l'ordre des avocats,par laquelle Me Noo-
man Kouri a été admis au stage; Dit que cette décision
sortira son plein et entier effet.

MM. Zeys, prem. prés. FLANDIN, proc. gén. – Mes Jouyne
et CHARPENTIER, av.

TRIBUNAL DE SIDI-BEL-ABBÈS (Ch. musulm.)

22 juillet 1887

Appel, justice musulmane,juge de paix» demandes prin-
cipale et reconventionnelle, degré de juridiction, 101
française; applicabilité.

L'art. 2 du décret du 10 septembre 1SS6, qui déclare les
musulmans résidant en Algérie régis par la loi française
pour toutes les matières non réservées par l'art. 1er, se réfère
seulement aux lois qui touchent au fond du droit et non à
celles qui règlent l'organisation judiciaire, la procédure ou
la compétence.

Par suite, un juge de paix, saisi, en matière musulmane,
d'une demande principale et d'une demande reconvention-
nelle dont chacune n'excède pas le taux du dernier ressort,
mais qui, réunies, sont supérieures à ce taux, ne statue sur
le tout qu'à charge d'appel (1).

(1) Avant 1838, il était généralement admis en jurisprudence que la
degré de juridiction devait se déterminer suivant les valeurs cumulées de la



(Haddoum bent Mohamed c. Kada Boudia)

JUGEMENT

LE tribunal, – En ce qui touche la fin de non recevoir
opposée à l'appel et tirée de ce que la sentence contradictoi-

demande principale et de la demande reconventionnelle V. D. A. y Degré
de juridiction, 354. Une règle différente a été adoptée par l'art. 2 de la loi
du 11 avril 1838 sur les tribunaux civils de première instance, par l'art. 8
de la loi du 25 mai de la même année sur les justices de paix, et enfin, en
ce qui concerne les tribunaux de commerce, par la loi du 3 mars 1840,
modificative de l'art. 639 du C. de com. S'agissant de décisions émanées
de ces diverses juridictions, on ne doit pas, pour le calcul du taux du
ressort, additionner les valeurs des deux demandes, le tout étant jugé
sans appel, si aucune des demandes., quel que soit le total cumulé de l'une
et de l'autre, n'excède la limite de la compétence en dernier ressort, et à
charge d'appel, si l'une d'elles dépasse cette limite; sauf le cas où la
demande reconventionnelle a pour objet des dommages-intérêts fondés
exclusivement sur la demande principale.

D'après le jugement que nous rapportons, les dispositions des lois de
1838 et 1840, relatives au taux du ressort, seraient des dispositions excep-
tionnelles et dérogeant à ce principe général que le taux du ressort est
fixé par l'intérêt du litige, qui, lui-même, ne peut être déterminé que par la
réunion des demandes respectivesdes parties. Et comme l'art. 26 du décret
du 10 septembre 1886, aux termes duquel les juges de paix, en matière
musulmane, connaissent de toutes actions en dernier ressort jusqu'à
500 fr., ne contient aucune disposition analogue à celle des lois précitées,
relativement aux demandes intentées par le défendeur, le tribunal décide
que le juge de paix, statuant comme juge musulman, ne statue qu'à charge
d'appel du moment où le montant des deux demandes additionnées excède
500 fr.

S'il est vrai, ainsi que le dit le tribunal, que le cumul des demandes
soit la règle et le non cumul l'exception, il faut convenir, tout d'abord, que
la règle n'est susceptible d'application que devant les seules juridictions
des cadis, en matière successorale (art. 19 des décrets de 1886 et 1889), et
des juges de paix statuant en tant que juges musulmans si bien que, par
le fait et dans la réalité des choses, le non cumul se trouve être la règle
et le cumul l'exception. Mais est-il exact qu'en principe, et sauf les cas où
la loi en a autrement ordonné, le taux du ressort doive se déterminer par
le montant des demandes principale et reconventionnelle réunies? Il est à
remarquer, tout d'abord, que ce prétendu principe ne repose sur aucun
texte, et que, dès avant 1838, une doctrine considérable enseignait que
c'est toujours la valeur de la demande originaire qui détermine le degré de
juridiction, sans aucun égard aux demandes reconventionnelles. V. no-
tamment Uenrion de Pansey, Compét. des juges de paix, ch. 8; Merlin,
Quest. de droit, va Dernier ressort, § 11.

Ensuite, est-on bien fondé à dire que, saisi de deux demandes, l'une
principale, l'autre reconventionnelle, le juge ne se trouve en présence que



rement rendue entre les parties par le juge de paix de Sidi-
bel-Abbès, le 18 novembre 1886, aurait été, à bon droit, quali-
fiée en dernier ressort par ce magistrat; Attendu qu'aux
termes de l'art. 26 du décret du 10 septembre 1886 les juges

d'un seul intérêt litigieux ? La discussion et l'exposé dos motifs de la loi
du 11 avril 1838 permettent de répondre à la question. On insistait, à la
Chambre des députés, pour que la loi ne confondît pas la demande en
compensation avec la demande reconventionnelle. La demande en compen-
sation. disait-on, est réellement indépendante de la demande principale.
Le défendeur aurait pu ne pas la former incidemment à l'action du de-
mandeur. En procédant par voie de réponse à cette action, il n'agrandit
pas le procès du demandeur; à côté de la demande originaire il place une
autre demande, et la circonstance qui fait que ces demandes se présentent
en même temps ne peut influer sur le taux du ressort. Tout autre est le
cas, ajoutait-on, où le défendeur intente une demande reconventionnelle
proprement dite, tirant son principe de la même cause et des mêmes faits
que l'action originaire, et servant de défense à cette action. Ce n'est plus
alors un second procès distinct et séparé du premier; c'est une demande
que le défendeurest forcé de faire actuellement; c'est le complément indi-
visible de sa défense et il n'est pas permis de n'en pas tenir compte pour
déterminer le taux du ressort. Ces considérations et cette distinction n'ont
pas prévalu. La Chambre a voulu couper court aux difficultés que peut
présenter l'appréciation du caractère des demandes formées par le défen-
deur « On a beaucoup discuté, disait Parant, sur la nature des demandes

» incidentes, reconventionnelles et en compensation. Je crois que tout
» cela pourrait faire quelque confusion dans la loi même, si l'on consultait
» la discussion de la Chambre. La définition des demandes reconvention-
» nelles a toujours été l'objet de graves difficultés parmi les jurisconsultes,

» je dirai même, de beaucoup de subtilités. Il faut qu'il soit bien entendu
» que par ces expressions de la loi demandes reconventionnelles et en
» compensation, nous avons voulu parler de toutes les demandes formées
» incidemment par le défendeur contre le demandeur principal. o L'inten-
tion du législateur ressort encore de ces paroles du garde des sceaux
o Les actions étant formées par des demandeurs différents constituent, en
» quelque sorte, deux causes distinctes le chiffre de chacune d'elles doit
» donc être considéré isolément. »

Voilà le principe posé par le législateur en cette matière, et qui a été
étendu aux jugements des juges de paix et des tribunaux de commerce.
Pourquoi laisser les jugements des juges de paix, en matière musulmane,
en dehors d'une règle fondée sur des motifs théoriques et d'utilité pratique
communs évidemment à toutes les décisions émanées des juridictions civi-
les, au sens large du mot, quelles que soient ces juridictions ?

Le silence de l'art. 26 sur le point qui nous occupe n'est pas une indi-
cation suffisante de l'intention du législateur de 1886 de donner aux juges
de paix, statuant en matière musulmane, un pouvoir juridictionnel diffé-

rent de celui qu'ils tiennent de la loi commune. En ce qui concerne l'art.
50 du décret de 1886 (textuellement reproduit dans l'art. 50 du décret de
1889), aux termes duquel les jugements et arrêts définitifs peuvent être



de paix connaissent, en dernier ressort, des actions civiles,
commerciales, mobilières et immobilières dont la valeur
n'excède pas 500 fr. de principal et, en premier ressort, de
toutes celles dont la valeur excède ce taux (l)

Attendu que le montant de la demande principale, de même
que de la demande reconventionnelle, n'excédait pas 500 fr.,
mais que le total de ces demandes dépassait ce chiffre;

Attendu que le droit de juridiction étant une délégation de
la souveraineté nationale est strictement cantonné, quant à
ses effets aussi bien que quant aux matières où il s'exerce,
dans les limites de cette délégation; Attendu que l'intérêt
d'un litige est déterminé par la nature et l'importance des
demandes respectives des parties, telles qu'elles se produi-
sent dans le dernier état de la procédure;

Attendu qu'en règle générale, et sauf les dispositions ré-
sultant de textes contraires, le total de ces demandes consti-
tue le seul criterium servant de base à la distinction entre le
taux du dernier ressort et celui du premier ressort; At-
tendu que ce principe a été virtuellement proclamé par le § 1er
de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838 et par le § 1er de l'art. 7
de la loi du 25 mai 1838; -Attendu, en effet, que les disposi-
tions contenues dans ces § n'auraient aucune raison d'être,
si le droit pour une juridiction de connaître, en dernier res-
sort, d'une demande principale impliquait celui de connaître,
également en dernier ressort, d'une demande reconvention-
nelle dont l'intérêt est inférieur au taux du dernier ressort
de cette juridiction, mais qui, réunie à la demande principale,
excède ce taux;

Attendu que l'intimé se prévaut à tort de l'art. 2 du dé-
cret du 10 septembre 1886 pour soutenir que l'art. 7 précité
de la loi du 25 mai 1838 est applicable au litige; Attendu
que cet art. 2, en édictant que les musulmans résidant en

attaqués par la tierce opposition ou la requête civile dans les conditions
des art. 474 et suivants du C. de pr. civ., et sont susceptibles de recours en
cassation pour incompétence ou excès de pouvoir, il semble difficile d'en
tirer argument en faveur de la doctrine du tribunal.

En définitive, le juge de paix, qu'il statue en matière musulmane ou en
matière française, lorsqu'il est saisi d'une demande reconventionnelle ou
en compensation incidemment à l'action principale, a devant lui deux
demandeurs et deux litiges. Et, si utile que puisse être le contrôle des juri-
dictions d'appel, en matière musulmane surtout, il semble plus rationnel
et plus conforme auv principes généraux de ne se préoccuper, au point de
vue du taux du ressort, que du montant de chacune des demandes prise
isolément.t.

(1) Disposition reproduite dans l'art. 26 du décret du 17 avril 1889.



Algérie sont régis par la loi française pour toutes les matières
non réservées par l'article précédent, entend se référer à des
lois qui touchent au fond même du droit, et non à celles re-
latives soit à l'organisation judiciaire, soit aux modes par
lesquels s'exercent les actions, soit aux questions de com-
pétence Attendu que le décret du 10 septembre a pris
soin d'indiquer expressément (art. 50) les parties du Code de
procédure civile qui seraient applicables aux litiges entre
musulmans; Attendu que, s'il eût entendu étendre à ces
contestations les exceptions formulées dans les deux lois
susénoncées de 1838 ala règle ordinaire, il aurait manifesté
sa volonté à cet égard, au lieu d'employer les termes restric-
tifs de l'art. 26 susvisé;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en der-
nier ressort, dit que la sentence attaquée a été à tort qualifiée
en dernier ressort Déclare l'appel recevable, etc.

M. Mennesson, prés.-rap. – Me3CAFFORT et GIRAUD, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

4 mai 1889

Halles et marchés, règlement de police, contravention,
denrées, achat, vente, consommation, revendeur, con-
traventionsdistinctes.

La prohibition, édictéepar un arrêté municipal, de vendre
et d'acheter des denrées de consommation ailleurs qu'à la
halle ou au marché, et visant expressément l'acheteur et le
vendeur, a un caractère général et absolu et concerne tous les
acheteurs à un titre quelconque, sans distinction entre ceux
qui achètent pour revendre et ceux qui achètent pour leur
consommation (1).

L'achat et la revente de denrées, par un même individu,
dans un lieu autre que celui désigné par l'autorité compé
tente constituent deux contraventions distinctes aux règle-
naents prohibant l'achat et la vente de ces denrées en dehors
du marché.

(1) Conf. Crim. cass. 26 mars 1868 (D. P. 68. 5. 247). Mais serait
illégal et non obligatoire l'arrêtéportant interdiction de vendre et d'acheter
en dehors des halles et marchés, en tant qu'il s'appliquerait aux ventes et



(Min. pub. c. Delpech et autres)
ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 471,
n° 15 du Code pénal, des art. 1 et 5 de l'arrêté du maire de
Cherchell du 29 juin 1886 et de l'art. 1 de l'arrêté dudit maire
du 12 janvier 1889 Attendu qu'il résulte d'un rapport de
police et des constatations du jugement attaqué que, le 31
janvier 1889, Delpech et Ahmed Soulamas ont acheté du pois-
son à Ahmed Agoune, sur les quais de Cherchell, alors que
l'art. 1er de l'arrêté du 12 janvier 1889 interdit la vente du
poisson en tout autre lieu qu'à la poissonnerie-marché;

Attendu que le juge de police a relaxé Delpech et Ahmed
Soulamas en se fondant sur ce qu'ils ne sont pas revendeurs
et sur ce que les arrêtés des 29 juin 1886 et 12 janvier 1889, in-
terdisant l'achat des denrées de consommation sur le terri-
toire de la commune de Cherchell, sur des emplacementsau-
tres que ceux de la halle et du marché, ne s'appliquent
qu'aux revendeurs; et renvoyé Ahmed Agoune des fins de la
poursuite par le motif qu'un procès-verbal ayant été dressé
contre lui à la suite de l'achat du poisson revendu à ses co-
prévenus, il ne peut être l'objet de deux poursuites et de
deux condamnationsà raison d'un achat et d'une revente qui
constitueraient une contravention unique

achats faits dans les demeures ou magasins des vendeurs et acheteurs
et non pas seulement à ceux faits en public (L. 26 prairial an V).
Crim. cass. 28 nov. 1856 (D. P. 57. 1. 27); Crim. cass. 5 févr. 1859
(D. P. 59. 1. 429).

Dans tous les cas, l'arrêté défendant de vendre, du poisson spéciale-
ment, sur aucun point de la commune autre que le marché, et même
dans des maisons particulières, est réputé avoir voulu s'opposer seulement
au colportage sur la voie publique et au domicile des acheteurs, mais non
à la vente en boutique. Crim. rej. 14 juin 1854 (D. P. 56. 5. 460).

En ce qui concerne les achats de denrées faits en vue de l'exportation,
la jurisprudencedistingue selon que les marchandises achetées en dehors
des halles ou marchés étaient ou non destinées à la consommation locale.
Jugé que le règlement portant interdiction de vendre ou d'acheter hors des
halles ou marchés ne s'applique pas à ceux qui ont acheté des denrées
hors de la commune et n'en ont reçu livraison dans la commune que pour
les exporter, la marchandise achetée n'ayant pas été, dans ce cas, destinée
à la consommation locale Crim. rej. 26 févr. 1858 (D. P. 58. 5. 34);
Crim. rej. 22 mars 1872 (D. P. 72. 1. 47); Crim. rej. 17 juin 1881 (D. P.
82. 1. 324) – maiq qu'un pareil règlement s'applique au cas où l'achat a eu
lieu au détail, dans la commune, les marchandises ainsi achetées, bien
que devant être exportées, ayant été détournées de l'approvisionnement
des habitants: Crim. rej. 24 déc. 1880 (D. P. 81. 1. 496).



Attendu, d'une part, que l'art. 5 de l'arrêté du 29 juin 1886
porte « Toute contravention aux dispositions qui précèdent
» s'applique aussi bien à l'acheteur qu'au vendeur»; – Que
cette disposition a un caractère général et absolu qu'elle ne
fait aucune distinctiou entre les personnes qui achètent pour
revendre et celles qui achètent pour leur consommation, et
que les règles édictées par les art. 2 et 3 dudit arrêté ne per-
mettent pas de douter que la prohibition contenue en l'article
interdisant d'acheter les denrées de consommation ailleurs
qu'à la halle et au marché concerne tous ceux qui achètent
ces denrées à un titre quelconque;

Attendu, d'autre part, que l'achat d'une denrée de con-
sommation et sa revente, dans un lieu autre que celui dé-
terminé par l'autorité compétente, constituent deux contra-
ventions distinctes aux règlements prohibant l'achat et la
vente de cette denrée en dehors du marché

Par ces motifs Casse.
MM. Lœw,prés.; VÉTELAY, rap.; LOUBERS, av. gén.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

23 juillet 1888

rVovotlon, succession, héritier, renonciation, billet, re-
nouvellement, volonté de nover, circonstances de fait*
souscription* exception personnelle, tiers porteur,
bonne foi.

La novation ne se présume pas elle doit être expresse et
résulter clairement des faits et actes intervenus entre les
parties ).

Spécialement, lefait, par un héritier éventuel, d'avoir, pen-
dant les délais pour faire inventaire et délibérer, souscrit,
tant en son nom personnel qu'au nom de ses cohéritiers, des
billets en renouvellementde valeurs souscrites par le de cujus
ne peut à lui seul impliquer une volonté de nover qui ne res-
sort d'ailleurs ni des énonciations des billets ni des faits de
la cause, et qui, en outre, est invraisemblable à raison des
circonstances et conditions dans lesquelles s'est produite la
souscription des nouveaux billets par suite, cet héritier ne



peut être tenu dit paiement de ces billets après qu'il a renoncé
à la succession.

Le tiers porteur des nouveaux billets souscrits par l'héritier
qui a ensuite renoncé ne peut être considéré comme le tiers
de bonne foi que la loi protège contre les exceptions person-
nelles au souscripteur, lorsqu'il a eu connaissance des cir-
constances et conditions du renouvellement,et qu'il n'a pu se
méprendre sur la qualité en laquelle l'héritier éventuel avait
signé les nouveaux billets, ni penser un seul instant que la
dette en résultant fût la dette personnelle de cet héritier, et
non celle du défunt.

(Consorts Schmutz c. Vivès)
ARRÊT

LA COUR, – Attendu que la dame Antoinette Schmutz, veuve
du sieur Bernard Saga, est décédée à Constantine le 15 fé-
vrier 1885, à la survivance de ses trois enfants, savoir la
dame Marie-Antoinette Saga, épouse du sieur Gustave-Emma-
nuel Schmutz, le sieur Victor Saga et le sieur Auguste Saga;

Attendu qu'à cette époque le sieur Vivès se trouvait porteur
de cinq valeurs, représentant une somme de 8,000 fr., sous-
crites, en 1884, aux échéances des 20 et 25 février, 25 mars,
5 et 10 mai 1885; – Attendu que pendant les délais pour déli-
bérer et faire inventaire les époux Schmutz ont, aux dates
des 24 mars, 4, 9, 20 et 21 mai de la même année,. renouvelé
lesdits billets, tant pour leur compte personnel que pour le
compte de leurs deux cohéritiers Victor et Auguste Saga; –
Attendu que Vivès poursuit aujourd'hui contre tous ces dé-
biteurs le paiement des dits effets;

Attendu, en ce qui concerne les époux Schmutz, que son
action a été indûment admise par les premiers juges
A cet égard, en effet, attendu tout d'abord que l'inventaire
auquel il a été procédé, à la requête des héritiers de la feue
dame veuve Saga, par Me Massonnié, notaire à Constantine,
et qui a été clos le 26 juin 1885, a révélé que la succession se
trouvait engagée dans un passif de 218,605 fr. 75 cent. de la
société Drouhot et Saga; Attendu qu'en présence de cette
situation les époux Schmutz ont aussitôt, par acte au greffe
du même jour, 26 juin 1885, définitivement renoncé à cette
succession; – Que par le fait de cet acte ils sont immédiate-
ment devenus étrangers à son actif comme à ses charges;
que l'action de Vivès, créancier de cette succession, ne pou-
vait donc les atteindre;



Attendu à la vérité, d'une part, que les premiers juges ont
estimé que la dette de la veuve Saga avait été novée par la
souscription des cinq effets de 1885, et que, de la sorte, les
époux Schmutz étaient devenus les débiteurs personnels de
cette dette Attendu, d'autre part, que Vivès se prévaut, en
outre, de sa qualité de tiers porteur, et soutient qu'en cette
qualité il n'a pas à subir les exceptions des souscripteurs des
effets

En ce qui touche le premier de ces deux moyens Attendu
que la novation ne se présume pas, qu'elle doit être expresse
et résulter clairement des faits et actes intervenus entre les
parties; -Attendu, dans l'espèce, qu'elle ne ressort ni des
énonciations des billets, ni des circonstances de la cause;
que lesdits billets ne contiennent aucune mention spéciale ù
cet égard; que la volonté de nover ne peut s'induire du simple
remplacement des billets anciens par des billets nouveaux
que les faits révélés par les premiers juges ne suffisent pas à
la démontrer qu'elle est d'ailleurs invraisemblable dans la
cause; Attendu que la dette résultant des billets souscrits
par les époux Schmutz a donc continué à demeurer la dette
ancienne de la veuve Saga, c'est-à-dire la dette héréditaire
dont les époux Schmutz ne sont pas tenus;

En ce qui touche le deuxième moyen Attendu que Vivès
avait intérêt au renouvellement des billets de la veuve Saga,
pour éviter à l'échéance des protêts préjudiciables au crédit
de ses débiteurs et à la stabilité de leurs affaires; qu'il a eu
manifestementconnaissance et de la souscription des billets
nouveaux, et des circonstances et conditions dans lesquelles
cette souscription a eu lieu; qu'il n'a pu, un seul instant, se
méprendre sur la qualité en laquelle les époux Schmutz, héri-
tiers éventuels de la veuve Saga, avaient apposé leurs signa-
tures sur lesdits billets, ni un seul instant penser que la dette
résultant de ces billets fùt la dette personnelle de ces derniers
et non la dette de la débitrice décédée; – Attendu qu'en l'état
de ces faits Vivès ne peut plus être considéré comme le tiers
porteur de bonne foi, que la loi protège contre les exceptions
du souscripteur;

Attendu qu'il suit donc de ce qui précède que c'est à tort que
le tribunal a accueilli les demandes de Vivès contre les époux
Schmutz, puisque ceux-ci, ne représentant plus la succession
de leur mère à la suite de la renonciation du 26 juin 1885, n'é-
taient plus passibles des obligations et des dettes de cette
succession dont faisaient partie les 8,000 fr. de billets dus au-
dit sieur Vivès;

Attendu, cela étant, qu'il n'y a lieu d'examiner le point de



savoir si l'action de Vives ne pourrait pas être repoussée
aussi pour un motif pris de la nullité même des billets dont il
est porteur, nullité qui résulterait de l'inobservation, dans
leur contexte, des prescriptions de l'art. 1326 C. civ.;
Attendu qu'en présence des solutions qui précèdent cet exa-
men serait sans intérêt dans la cause;

Par ces motifs Infirme et met à néant au regard des
époux Schmutz le jugement du tribunal de Constantine, du
11 juin 1887; Décharge lesdits époux Schmutz des disposi-
tions et condamnations contre eux portées audit jugement;

Statuant à nouveau, et faisant ce que les premiers juges
auraient dû faire, déclare le sieur Vivès purement et simple-
ment irrecevable dans ses demandes contre lesdits époux
Schmutz pour les causes dont s'agit au procès; Et le con-
damne aux dépens tant de première instance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; MARSAN, au. gén.- Mes Dou-
DART DE LA GRÉE et CHÉRONNET, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (28 Ch.)

25 octobre 1888

Avaries, règlement* lieu do déchargement) connaisse.
ment, port d'armement, compétence.

Aux termes de l'art. 658 dit Code de commerce italien et des
art. 414 et 416 du Code de commerce français, le règlement
des avaries doit se faire dans le lieu de déchargement du
navire;).

Mais cette règle ne présente pas un caractère d'ordre
public; aucune disposition de la loi française ou de la loi
italienne n'interdit aux parties intéressées d'y déroger par
des conventionsparticulières.

(El Hadj Abdallah Mabouli c. Cie de navigation générale
italienne.)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le sieur El Hadj Abdallah Ma-



bouli a assigné la compagnie de navigation générale italienne
pour obtenir la livraison de vingt-cinq fûts d'huile chargés
par lui sur un des navires de cette société; Attendu que la
compagnie défenderesse s'est toujours déclarée prête à
remettre au demandeur cette marchandise contre versement
d'une somme égale au vingtième de sa valeur et représentant
sa part contributive dans les avaries subies par le navire;
Attendu que le demandeur conteste à ces avaries le caractère
d'avaries communes et prétend qu'elles doivent être suppor-
tées exclusivementpar les armateurs; Attendu que la com-
pagnie de navigation générale italienne décline la compétence
du tribunal de Tunis; Attendu qu'an cours du litige il a été
nommé un tiers consignataire, qui a livré au destinataire la
marchandise dont il s'agit, et entre les mains duquel le
demandeur a déposé jusqu'à la fin du procès la somme récla-
mée par la compagnie défenderesse; Attendu qu'en con-
sentant à cette mesure cette compagnie s'est réservé expres-
sément tous ses droits et notamment l'exception d'incompé-
tence qu'elle soulève aujourd'hui Attendu que le procès a
uniquement pour objet la détermination et le règlement des
avaries subies par le navire;

Attendu qu'aux termes de l'art. 27 du connaissement, qui
fait la loi des parties, cette question doit être tranchée au port
d'armement du navire exclusivement à tout autre lieu, et
quelle que soit la destination de la marchandise; Attendu
qu'il résulte d'un certificat délivré par l'autorité consulaire
italienne de Tunis que le navire India, sur lequel était chargée
la marchandise, a pour port d'armement Gènes Attendu
dès lors que la clause invoquée peut être appliquée sans
amener un déni de justice; Attendu que le demandeur
soutient vainement que cette clause doit être annulée comme
contraire à l'art. 658 duC. de com. italien et aux art. 414 et 416

du C. de com. français Attendu, il est vrai, que ces textes
décident que le règlement des avaries se fera dans le lieu du
déchargementdu navire Mais attendu que cette règle ne
présente pas un caractère d'ordre public, et qu'aucune dispo-
sition de la loi française ou de la loi italienne n'interdit aux
parties intéressées d'y déroger par des conventions particu-
lières

Par ces motifs: – Se déclare incompétent; – Renvoie le
sieur El Hadj Abdallah Mabouli à se pouvoir ainsi qu'il avisera
et le condamne aux dépens.

MM. Fabry, vice-prés.; VIAL, ff. min. pub. Mes Molco
et BRULAT, «7».



COUR D'ALGER (p Ch.)

9 juillet 1885

Effets de commerce, billet à ordre, commerçant et non
commerçant, endos, flctivitê, preuve, tribunal de com-
merce, compétence. – interdiction, indigène musul-
man, statut personnel, incapneité, loi musulmane, cau-
ses, effets, rétroactivité, imbécillité, safiali, lésion,
restitution, preuve.

A défaut par les signataires, non commerçants, d'un billet
à ordre de justifier qu'un endos, apposépar un commerçant
sur ce billet, est fictif et n'a pas pour objet une opération de
commerce, cet endos, lorsqu'il contient d'ailleurs toutes les
indications extérieures voulues par la loi, suffit pour attri-
buer compétence à la juridiction consulaire (C. com., art.
637) (1).

S'agissant d'une demande en paiement de billets à ordre
intentée contre un musulman, l'exception prise, au nom de ce
dernier, de son incapacité légale doit être appréciée d'après
la loi du statut personnel de ce musulman (2).

D'après la loi musulmane,l' interdictionpeut être prononcée
pour cause de folie, d'imbécillité, de démence ou de prodiga-
lité et l'incapacité qui résulte de cette interdiction produit
les mêmes et identiques effets, qu'il s'agisse de l'interdiction
fondée sur la prodigalité, ou de l'interdiction basée sur toute
autre cause.

Suivant l'opinion préférable de plusieurs jurisconsultes
musulmans, cette incapacité atteint les actes antérieurs d
l'interdiction, lorsque les causes de l'interdiction existaient
notoirement à l'époque où ils ont été passés (3).

(1) Jugé que la seule apposition de la signature d'un commerçant sur un
billet à ordre suffit pour établir la compétence du tribunal de commerce,
sans qu'il y ait lieu de se préoccuper de la régularité de l'endossement.
Alger, 15 nov. 1847 (Ménerville, Jurispr. v» Compétence, 52) Conf. trib.
com. d'Alger, 2 févr. 1889 (Rev. Alg. 1889. 2. 166) et la note.

(2) Conf. Alger, 14 juin 1887 et Req. rej. 16 juill. 1888 (Rev. Alg. 1888.
2. 917 et 420).

(3) En ce sens, Alger, 17 dée. 1884 (Rev. Alg. 1885. 2. 147) et la note, et
sur pourvoi, Req. rej. 11 mai 1886 (Rev. AU. 1887. 2. 257).



Le mauvais usage et la dissipation que le musulman fait de
ses biens sont l'indice de V imbécillité dite sqftah en droit
musulman (1).

L'incapable musulman ne peut s'enrichir au dépens d'autrui
et doit, par suite, restituer, sur les sommes qu'il a reçues,
celles qui ont tourné à son profit (2);

C'est à l'adversaire de l'incapable qu'il incombe de justifier
de l'existence de ce profit.

(Hamou ben Ouataf c. Zerbib)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel relevé
par le sieur Hadj ben Hamou ben Ouataf en sa qualité de
tuteur du sieur Abdelkader ben Ali Bey, et, en tant que de
besoin, par ce dernier lui-même, contre un jugement du tri-
bunal de commerce de Constantine, du 17 août 1883, qui, reje-
tant l'exception d'incompétence proposée par les deux appe-
lants, les a condamnés solidairement avec les sieurs David
Azoulay et Mohamed ben El Bey à payer au sieur Eliaou
Zerbib la somme de 1,899 fr. 51 cent., montant des causes
dont il est question ci-après; Et statuant au fond sur le
mérite de cet appel;->

En ce qui touche la compétence de la juridiction commer-
ciale pour statuer sur les demandes en paiement dont le sieur
Eliaou Zerbib l'a saisie Attendu que ledit sieur Eliaou
Zerbib est porteur de deux billets, l'un de la somme de 1,000
fr., l'autre de la somme de 500 fr., souscrits à Constantine le
30 avril 1883, par un sieur Mohamed ben El Bey, au profit du
sieur Abdelkader ben Ali Bey, causés valeur reçue en espèces,
passés à l'ordre dc David Azoulay et transmis par voie d'en-
dossement à Eliaou Zerbib, lesdits billets stipulés payables à
Constantine, au domicile de Aïssa ben Mohamed, protestés à
leur échéance et dûment enregistrés; – Attendu que ces

(1) La prodigalité est, aux yeux des musulmans, l'effet d'une faiblesse
intellectuelle (Zeys, Traité etém. de droit musulman algérien, t. 1, § 188), et
l'expressionsafili désigne à la fois le prodigue, dans le sens que la loi fran-
çaise attache à co mot, et celui qui n'est que faible d'esprit, c'est-à-dire
l'impubère, et même le pubère qui, bien que doué de raison, n'a pas encore
toute la capacité voulue pour administrer convenablement son patrimoine.

(2) Conf. trib. supér. d'Alger, 29 oct. 1838; Alger, Il oct. 1842; Alger,
7 févr. 1843 (Estoublon, Jurisprudence algérienne, 1838, p. 18; 1812, p. 21

1843, p. 3).



billets sont revêtus des signatures d'individus commerçants
et d'individus non commerçants; que la qualité de commer-
çant appartient incontestablement au sieur David Azoulay;
qu'elle est également celle d'Eliaou Zerbib; Attendu que
c'est en vertu desdits billets et pour en avoir paiement que
ce dernier a assigné le souscripteur et le premier endosseur,
commerçant, devant le tribunal de commerce de Constantine,
en paiement de la somme de 1,509 fr. 61 cent.; Attendu, en
effet, qu'aux termes de l'art. 637 C. com., il suffit, pour qu'il
y ait attributionde compétence à la juridiction consulaire, que
les billets portent, soit à la souscription, soit à l'endos., des
signatures d'individus négociants; que sa disposition est gé-
nérale et absolue et ne souffre aucune exception; – Attendu,
à la vérité, que l'appelant soutient que l'endos Azoulay ne
constitue qu'un endos fictif, que cet endos n'a pas pour objet
une opération de commerce et que dès lors il ne pourrait,
à lui seul, justifier la compétence de la juridiction commer-
ciale Mais attendu que l'endos du sieur David Azoulay est
causé, daté et signé, qu'il contient ainsi toutes les indications
extérieures voulues pnr la loi, qu'il est par suite, en la forme,
régulier et valable, que les énonciations qu'il renferme font
dans ces conditions foi jusqu'à preuve contraire; que cette
preuve incombe aux appelants, qu'elle n'est pas fournie par
eux; que leurs articulations ne sont, en effet, appuyées d'au-
cune circonstance précise de fait en justifiant le bien fondé
dans l'espèce; qu'en l'état donc il n'est pas possiblepour la Cour
de déclarer sans cause la transmission que constate l'endos
incriminé et de le déclarer nul à ce titre;

En ce qui touche le fond Attendu que Hamou ben Ouataf
soutient que les engagements de Abdelkader ben Ali Bey aux
billets dont s'agit sont nuls en raison de l'incapacité qui exis-
tait en sa personne au moment où il les a souscrits; Attendu
que, s'agissant ici dans la cause d'une question d'incapacité
d'un indigène musulman, c'est la loi du statut personnel de cet
indigène qui doit être appliquée, et non la loi française –
Attendu que, d'après la loi musulmane, l'interdiction peut-
être prononcée pour cause de folie, d'imbécillité, de démence
ou de prodigalité; que l'incapacité qui résulte de cette inter-
diction est absolue et produit, dans tous les cas, les mèmes
et identiques effets, qu'il s'agisse de l'interdiction fondée sur
la prodigalité ou de l'interdiction basée sur toute autre cause;
que, suivant une opinion préférable de divers jurisconsultes
iiiusulnians, cette incapacité a, de plus, effet rétroactif, et
atteint, comme en droit français, les actes de l'interdit avant
l'interdiction, en ce sens qu'elle permet au juge de les annu-



1er lorsque les causes de l'interdictionexistaient notoirement
à l'époque où ils ont été passés (Cour d'Alger, 4 mars 1861,
Sautayra et Cherbonneau, Du statut personnel et des succes-
sions t. I, n° 520); Attendu que, suivant jugement du cadi
Chérif ben Badis, de Constantine, du 19 juin 1883, le sieur
Abdelkader ben Ali Bey a été placé en état d'interdiction que
cette interdiction paraît motivée, il est vrai, sur le mauvais
usage et la dissipation que l'interdit fait de ses biens, c'est-à-
dire sur la prodigalité; mais que cette dissipation et ce mau-
vais usage sont, en thèse générale, tout aussi bien l'effet de la
faiblesse d'esprit que de la prodigalité que ce n'est pas à ce
signe seulement qu'il faudrait rechercher et reconnaitre, s'il
en était besoin, la vraie cause qui a déterminé l'interdiction
dans l'espèce; que cette vraie cause réside, à n'en pas douter,
dans cette imbécillité que les jurisconsultes musulmans
connaissent et définissent sous le nom de sqftah; -Attendu
qu'il est constant pour la Cour qu'une imbécillité de cette
nature existait chez Ben Ali Bey plusieurs mois avant son
interdiction; qu'elle est révélée par les emprunts excessifs,
inexplicables, les souscriptions simultanées, sans nécessité
avouable ou reconnue, de valeurs multiples, les dépenses et
dissipations de tous les genres, les actes d'inconduitepublics
auxquels se livrait l'interdit et qui ont précisément motivé et
justifié, le 19 juin 1883, aux yeux du juge musulman, les me-
sures de protection qu'il a prises; que tous ces faits ressortent
des circonstances et documents du procès; que la justice ne
saurait fournir la sanction de ses arrêts à des engagements
surpris ou arrachés, dans de telles circonstances, par des
prêteurs ou spéculateurs d'argent, à la simplicité d'esprit de
l'emprunteur; Attendu que les billets dont il s'agit ont
été souscrits le 30 avril 1883, et les engagements de Ben
Ali Bey, résultant de son endossement, le 4 mai suivant, c'est-
à-dire moins de deux mois avant l'interdiction, et au mo-
ment même où se produisaient notoirement tous les faits qui
ne devaient pas tarder à la faire prononcer; que de tels enga-
gements doivent donc être nécessairement annulés comme
n'émanant pas d'une volonté véritablementconsciente et libre;

Attendu qu'il est sans doute admis en droit musulman,
comme en droit français, que l'incapable, ne pouvant s'enri-
chir aux dépens d'autrui, doit au moins restituer sur les
sommes qu'il a reçues celles qui ont tourné à son profit;
mais attendu qu'il appartient au créancier de démontrer
l'existence de ce profit et l'utilité des dépenses auxquelles
a servi l'argent remis; – Attendu que cette preuve n'est ni
faite, ni même offerte; qu'il apparaît bien plutôt des circons-



tances et faits de la cause que les sommes que Ben Ali Bey
a pu toucher de ses prêteurs et les engagements qu'il a con-
tractés envers eux n'ont servi en réalité qu'à alimenter son
existence de désordre et de dissipation, et que, sous ce rap-
port, elles ne sont pas restituables

Par ces motifs Confirme le jugement attaqué du chef de
la compétence seulement; ordonne qu'il sortira effet, quant à
ce; L'infirme sur le fond; décharge en conséquence les
appelants des dispositions et condamnations portées contre
eux audit jugement; – Statuant par nouveau jugé, et faisant
ce que les premiers juges auraient dû faire, dit nuls et de nul
effet, au regard de l'interdit Abdelkader ben Ali Bey, les deux
billets ci-dessus spécifiés et décrits; En conséquence
déboute les intimés de leurs demandes, fins et conclusions
contre les appelants et les condamne aux dépens tant de
première instance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. RACK, an. gén. M's CHÉ-

RONNET et GARAU, CW.

TRIBUNAL DE BLIDA (lre Ch.)

1 er décembre 1887

Effets de commerce, billet à ordre, endossement, langue
arabe, signature arabe, traduction, nullité, protêt,
analyse arabe, nullité facultative, amende.

Lorsqu'un billet à ordre ou un endossement sont écrits dans
une langue autre que celle des signataires arabes, ils doivent
être accompagnés de leur traduction en langue arabe, ou
tout au moins les signatures doivent être précédées de la
mention a approuvé l'écriture ci-dessus » ou du « bon pour »,
à peine de nullité (Ord. 19 mai 1840, art. 4 etC. civ., art. 1326) (1).

(1) Le tribunal déclare nuls en la forme et le billet à ordre et l'endosse-
ment de ce billet, faute de traduction en arabe du texte du billet et de
l'endossement, écrits dans une autre langue que celle des signataires, et de
traduction en français des signatures en arabe du souscripteur et de l'en-
dosseur. Son jugement vise à cet égard l'art. 4 de l'ordonnance du 19 mai
1846. Or, cet article dispose simplement que les actes écrits en langue
arabe ou étrangère ne pourront être produits devant les tribunaux français,
cités ou annexés à un acte reçu par un officinr puhii^ français, qu'autant
qu'ils seront accompagnés d'une traduction faite et certifiée par un inter-
prète-traducteur assermenté. Il ne dit pas que le défaut de traduction sera



Le protêt d'un billet à ordre souscrit par un Arabe doit
être accompagné d'une analyse sommaire en langue arabe,

par lui-même une cause de nullité de l'acte. Le juge devant lequel on aura
produit un acte non traduit devra ordonner tout d'abord qu'il lui en soit
rapporté une traduction officielle, qui, seule, peut l'édifier sur le contenu
de cet acte. Dans l'espèce de notre jugement, .si, comme il est vraisem-
blable, le texte du billet et de son endossement était écrit en français, il
n'y avait à faire traduire en français, conformément à l'article visé par le
tribunal, que les signatures du souscripteur et de l'endosseur.

D'autre part, l'entremise d'un traducteur assermenté n'est exigée à peine
de nullité de l'acte qu'autant qu'il s'agit d'un acte reçu par les notaires,
cadis ou autres officiers publics de l'Algérie, entre parties ne parlant pas
la même langue (Ord. 19 mai 1846, art. 3) et il a été jugé, sous l'empire
de l'arrêté du 2 janvier 1835, dont l'art. 2 contenait une disposition iden-
tique à celle de l'art. 3 de l'ordonnance du 19 mai 1846, que la disposition
de cet art. 2 ne s'étendait pas aux actes sous seing privé, et qu'il n'appar-
tenait pas aux juges de suppléer au silence du législateur Alger, 21 avril
4845(Estoublon, Jurisprudence algérienne, 1845, p. 1). Cpr. Alger, 16déc. 1881
(Bult. jud. Alg. 1883, p. 60). S'agissant, dans notre espèce, d'un billet
sous signatures privées, la nullité, faute de version dans les deux langues,
n'en eût pu être prononcée, le cas échéant, et si le bénéficiaire était Euro-
péen, que par application de l'arrêté du général en chef du 9 juin 1831,

aux termes duquel toute convention quelconque entre des Européenset des
indigènes n'est valable que si elle a été écrite dans les langues des con-
tractants placés en regard l'une de l'autre. Ici encore il est à remarquer que
l'arrêté prescrit une simple version dans les deux langues. Cette version
peut donc être l'œuvre des parties elles-mêmes et ce serait ajouter au
texte que d'exiger, au point de vue de la validité de l'acte, une traduction
par interprète-traducteur assermenté.- Sur la nullité résultant de l'inobser-
vation de l'arrêté du 9 juin 1831, nullité qui d'ailleurs est loin d'être abso-
lue, V. trib. de paix d'Alger, 26 sept, et 5 déc. 1831 cour de just.
d'Alger, 1er avril et 29 déc. 1834 Alger, 12 août 1851 Alger, 20 janv.
1852 (Estoublon, Jurisprudence algérienne, 1831, p. 7 et 9 1834, p. 4 et 9

1851, p. 46 1852, p. 2) Alger, 22 mai 1878 (Bull. jud. Alg. 1878, p. 246)

Alger, 20 déc. 1878 (Bull. jud. Alg. 1879, p. 149) Alger, ? févr. 1880
(Bull, jud Alg. 1880, p. 275) Alger, 2 janv. 1883 (Bull. jud. Alg. 1883,
p. 1).

Relativementà la mention du « bon pour ou « approuvé », si, comme l'a
décidé le tribunal, cette mention devait précéder les signatures apposées
sur le billet, il va de soi que ce n'est pas, ainsi que pourrait le faire sup-
poser la rédaction du jugement, parce que le texte du billet et de l'endos-
sement était écrit dans une autre langue que celle des signataires, mais
uniquement à raison de cette circonstance que le billet et l'endossement
n'étaient pas écrits en entier de la main des signataires et il faut admet-
tre encore, bien que la demande eût été portée devant le tribunal jugeant
commercialement, que les signataires n'étaient pas commerçants. Des
arrêts ont même décidé que l'exception établie par le § 2 de l'art. 1326
C. civ. est attachée au caractère négociable du billet, indépendamment de
la qualité ou profession du souscripteur. V. Dall. C. civ. annoté, art. 1326,



faite et certifiée par un interprète assermenté, le tout à peine
de nultité facultative du protêt et d'amende pour l'huissier
(Ord. 20 sept. 1842, art. 68) (1).

(David Seban c. Abdelkader Messraoui et autres)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que David Seban demande au
tribunal de commerce de Blida la condamnation, conjointe-
ment et solidairement, de: 1° Abdelkader ben Messraoui,
principal débiteur 'et souscripteur d'une valeur de 100 fr.,
créée par lui, à Alger, le 14 février 1887, au profit d'El Hadj
Mohammed ben Ali ben Hamouda, stipulée payable, à Blida,
Je 15 septembre 1887, chez Abdelkader Messraoui, au marché
arabe; 2° dudit El Hadj Mohammed ben Ali ben Hamouda,
lequel l'aurait passée à l'ordre de David Seban; Attendu
que les deux indigènes susdits font défaut, bien que régu-
lièrement cités; – Mais attendu que les tribunaux ont le
devoir de n'accorder les conclusions du demandeur que si
elles ont été préalablement vérifiées et reconnues fondées;

Attendu que de l'inspection du billet a ordre en date du 14
février 1887 il appert qu'il est entaché d'irrégularités telles
qu'il ne saurait permettre au tribunal de baser sur ce titre
une condamnation quelconque; – Qu'il en est de même du
protêt en date du 16 septembre dernier, de l'huissier X. qui
l'accompagne;

Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 4 de l'ordonnance
du 19 mai 1840, la signature, en écriture arabe, faisant partie
de l'acte, devait être accompagnée de sa traduction; Atten-
du que c'est non seulement la signature en arabe écrite au
bas de l'obligation principale, mais encore la signature arabe
écrite au bas de l'endossement, qui devait être ainsi traduite;

Attendu qu'aux termes de l'art. 68 de l'ordonnance du 26
septembre 1842, le protêt devait, lui-même, être accompagné

nos 48 et 3. V. en ce sens contraire eod. loc., et Alger, 24 nov. 1879
(Bull.jud. Alg. 1882, p. 81). En ce qui concerne l'endossement, il a été jugé,
contrairement à la décision du tribunal, que les endossements apposés,
même par des non commerçants, à des effets négociablesne sont pas sou-
mis à la formalité du « bon pour » ou approuvé»: Cass., 7 therm. an XI
(Sir. III. 2. 352).

(1) Sur cette nullité facultative, V. crim. rcj. 25 janv. 1839; Alger, 5 janv.
1848; Alger, 14 avril 1851 (Estoublon, Jurisprudence algérienne, 1839, p.
1 1S/|8, p. 1; 1851, p. 22) et les décisions rapportées Bull. jud. Alg.
1882, p. 255 1883, p. 60 1884, p 27. 200, 250 Rev. Alg. 1886. 2. Il, 13

et la note, 52, 127, 413 et la note; 1887. 2. 9, 53; 1638. 2. 20, et mprà, p.
228, 297.



d'une analyse sommaire en langue arabe, faite et certifiée par
un interprète assermenté le tout peine de 20 fr. d'amende,
pour chaque omission contre l'huissier, et de la nullité de
l'acte, si le juge croit devoir la prononcer; Attendu que le
protêt est donc nul; que l'endossement ne l'est pas moins;

Attendu que, le texte de l'endossement étant écrit dans une
langue qui n'est pas celle du signataire, la signature, en
arabe, du premier endosseur, pour emporter approbation
valable de cet endossement, devait être précédée d'une tra-
duction, en langue arabe, des termes de l'endossement, ou,
tout au moins, précédée de la mention «approuvé l'écriture
ci-dessus», ou du «bon pour (art. 1326 du C. civ.);
Attendu, enfin, que les mêmes critiques s'appliquent aussi au
billet à ordre lui-même, qui est également nul en la forme;

Attendu, dès lors, qu'en l'état le tribunal ne saurait pro-
noncer de condamnation;

Par ces motifs Déclare nul, par la faute de l'huissierX. le protêt en date du 16 septembre 1887; condamne, en
conséquence, ledit huissier à 20 fr. d'amende; Dit David
Seban mal fondé dans ses poursuites, en l'état; le condamne
en tous les dépens; Néanmoins, lui réserve ses droits, pour
les faire valoir quand et comme il avisera, à l'encontre de
l'obligé principal et du premier endosseur de l'effet sus-
visé, etc.

MM. JoBERT.prés.;Robe^/yic. de la Rép. – Me Théron., av.

COUR D'ALGER (2" Ch.)

16 mai 1888

Degré de juridiction, commandement, opposition, nullité,
inscription de faux, demandeur,défense à l'action prin-
cipale, demande reconventiomielle, taux du reaaort,
appel, recevabilité.

L'opposition à commandement, avec assignation en nullité
de cet acte, de même que l'inscription de faux effectuée contre
la décision judiciaire en vertu de laquelle ce commandement
est signifié j ne constituent au fond que des défenses à l'action
principale



Ces incidents ne peuvent avoir pour effet d'intervertir les
rôles des plaideurs celui qui les a soulevés conservant le
double rôle de débiteur et de défendeur à l'action principale,
celui contre qui ils sont soulevés conservant le rôle de deman-
deur originaire

En conséquence, l'appel interjeté contre les jugements sta-
tuant sur ces incidents n'est recevable qu'autant que l'objet
de la demande principale et originaire dépasse te taux du
premier ressort;i-

Et la demande en dommages-intérêtsformée à l'occasion
de ces incidents n'est qu'une demande reconventionnelle basée

sur la demande principale, et,par suite, régie par l'art. 2,3
de la loi du 11 avril 1838.

L'inscription defaux constitue un incident auquel s'appli-
que le principe que le juge du fond est juge de l'exception
le juge a donc, pour statuer sur cet incident, la même compé-
tence, au point de vue dit taux du ressort, que celle qui lui
est attribuée sur le fond du débat (1).

(Goujon c. Sass)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, par jugement du 17 janvier 1887 duti
tribunal de commerce de Bône, les sieurs Goujon et Cie ont
été condamnés envers le sieur Laurent Sass au paiement,
avec intérêts et dépens, d'une somme de 400 fr. pour solde de
travaux divers; Attendu qu'en vertu de ce jugement, Sass
a, le 24 mars suivant, fait à Goujon, pris en qualité d'associé
solidaire, commandement de lui payer le montant de ces
condamnations en principal et accessoires Attendu que le
25 mars même mois, Goujon a formé opposition à ce com-
mandement avec assignation de Sass devant le tribunal civil
en nullité de cet acte et en 2,000 fr. de dommages-intérêts –
Attendu qu'au cours de l'instance engagée à nouveau, il a, de
plus, déclaré s'inscrire en faux contre la décision en vertu de
laquelle Sass le poursuivait; Attendu qu'il a été statué sur
tous ces incidents par jugement du tribunal civil de Bône du

(1! Sur tous ces points, V. Bonfils, Traité de proc, n°s 1353 et 1354, et
Garsonnet, Précis do proc. civ., nos 643, 644 et 645. V. dans le sens do la
doctrine de notre arrêt, Alger, 22 juin 1881 {Bull. jud. Alg. 1882, p. 35)

Alger, 18 mars 1884 (Bull.jud. Alg. 1884, p. 289).



10 juin 1887; Attendu que ce jugement a rejeté toutes les
prétentions de Goujon – Attendu qu'appel de la décision
rendue a été relevé par ce dernier; Mais attendu que cet
appel est irrecevable

Attendu, en effet, que la demande en nullité de Goujon, par
voie d'action principale, des poursuites exercées par Sass ne
dépouillait pas ce dernier, dans la nouvelle instance, de sa
qualité originaire de demandeur au procès – Qu'au besoin,
dans cette -instance, le titre de sa demande consistait dans le
commandement qu'il avait signifié; – Que Goujon, par suite,
gardait dans la cause sa qualité double de débiteur de Sass
et de défendeur à l'action de celui-ci Que ses résistances
et les incidents sous la forme desquels il les manifestait ne
constituaient au fond que des défenses à cette action
Attendu, dès lors, que ses demandes en dommages intérêts
n'étaient plus que des demandes reconventionnelles en
réponse aux demandes principales de Sass, demandes re-
conventionnelles, uniquement, en réalité, basées sur ces
dernières demandes Attendu qu'aux termes du dernier
paragraphe de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838, il est
statué en dernier ressort sur les demandes en dommages
intérêts lorsqu'elles sont fondées exclusivement sur la de-
mande principale elle-même; – Attendu que le chiffre des
sommes dont le paiement était le but des poursuites de Sass
n'excédait pas 1,500 fr. Attendu, en conséquence, que le
jugement qui avait statué sur le mérite de ces poursuites et les
diverses demandes s'y rattachant n'était pas susceptible
d'appel;

Attendu que l'inscription de faux formée par Goujon au
cours de la procédure n'avait ni élargi le fond du litige, ni
accru sa valeur, ni modifié par suite le taux du ressort
Qu'il s'agissait là d'un incident; Que les tribunauxont,pour
statuer sur les incidents, la même compétence que celle qui
leur est attribuée sur le fond; Qu'ainsi, dans l'espèce, en
prononçant en dernier ressort sur les demandes principales
et accessoires de la cause, les premiers juges ont prononcé
de la même manière sur les incidents qui s'y référaient, spé-
cialement sur la demande en inscription de faux dont s'agit;

Par ces motifs Déclare irrecevable l'appel émis par Gou-
jon contre le jugement susvisé du tribunal civil de Bône du
10 juin 1887.

MM. DEDREuiL-PAULET.jwés. VIALLA, subst. du proc. gén.
– M" GARAU et CHÉRONNET, av.



TRIBUNAL DES CONFLITS

20 juillet 1889

Compétence, domaine de l'État, Algérie. forêt de chênes-
liège; concession^ propriété, ncte administratif, appli-
cation.

Si l'art. 13 de l'arrêté du 9 décembre 1848 a eu pour effet
de rendre applicable à l'Algérie l'art. 4 in fine de la loi du 28
pluviôse an VIII, qui attribue aux conseils de préfecture le
contentieux des domaines nationaux, cette disposition a été
virtuellement abrogée par la loi du 16 juin 1851, dont l'art. 13
défère au tribunal civil les actions immobilières intentéespar
le domaine ou contre lui, et dont l'art, 23 déclare abrogés, en
tout ce qu'ils ont de contraire â la présente loi, les ordonnan-
ces, arrêtés et règlements relatifs au domaine national

D'ailleurs, le décret du 28 décembre 1855, en organisant la
procédure à suivre dans toutes les instances domaniales en
Algérie, n'a fait que confirmer et maintenir le principe de la
compétence judiciaire (1).

(1| Antérieurement à la promulgation de la loi du 16 juin 1851, de nom-
breuses décisions avaient déclaré les tribunaux ordinaires compétents pour
statuer sur les actions immobilières intentées par ou contre le domaine, à
moins que ce dernier n'alléguât une possession de l'autorité existant avant
l'occupation française, auquel cas, et conformément à l'art. 18 de l'ordon-
nance du 9 novembre 1845, la contestation devait être déférée à la juridiction
administrative fonctionnantà cette date, c'est-à-dire au Conseil du conten-
tieux, auquel ont succédé en 1847 les Conseils de direction des trois pro.
vinces, lesquels ont été remplacés eux-mêmes en 1848 par des Conseils de
préfecture. V. Conseil du contentieux, 3 mars 1846 IEstoublon, Jurispr.
Alg. 1846, p. 5) et, sur pourvoi, Conseil d'État, 28 déc. 1849 (eod. loc. 1849,

p. 9) Conseil du contentieux, 19 oct. 1847 (eod. loc. 1848, p. 32) Conseil
d'Etat, 6 juill. 1850 (eod. loc. 1850, p. 41) Civ. cass. 3 févr. 1851 [eod. loc
1851, p. 5).

Jugé, en dehors de ce cas exceptionnel, et s'agissant spécialement d'une
revendication du domaine, fondée sur ce que l'immeuble litigieux aurait
été, ensuite d'une expropriation, affecté à un service public, que la juridic-
tion administrative,exclusivementcompétente pour interpréter l'acte admi-
nistratif invoqué par le domaine, ne l'était pas pour statuer sur la demande
en revendication les questions de propriété étant réservéesaux tribunaux



PREMIÈRE ESPÈCE

(Époux Jumel de Noireterre)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL DES CONFLITS, Vu l'arrêté, en date du 4 mars
1889, par lequel le préfet du département de Constantine a
élevé le conflit d'attribution dans une instance pendante de-
vant le tribunal de Bône entre les époux Jumel de Noireterre
et le préfet de Constantine, représentant le domaine de l'État;

civils. Conseil du contentieux, 11 sept. 1847 (Estoublon, Jurispr. Alg.
1847, p. 30) que, du moment où la question de possession par l'auto-
rité existant avant la conquête était sans influence et, par suite, n'était pas
à juger sans la cause, les tribunaux ordinaires étaient seuls compétents
pour connaître d'une question de propriété entre le domaine et des parti-
culiers. Alger, 5 nov. 1850 (eod. toc. 1850, p. 62).

Depuis la promulgation de la loi de 1851, deux arrêts de la Cour d'Alger
des 24 sept. 1851 (Estoublon, Jurispr. Alg. 1851, p. 50) et 14 janv. 1852
(eod. loc. 1852, p. 1) ont décidé que les art. 13 et 23 de cette loi avaient
attribué aux tribunaux civils la connaissance des actions immobilières
réservées au Conseil du contentieuxpar l'art. 18 de l'ordonnancedu 9 novem-
bre 1845. Cette doctrine a reçu la consécration de trois décisions du
Conseil d'État des 17 mai 1865 (Lebon, 1865, p. 533; D. P. 68. 3. 42), 28
févr. 1866 (Lebon, 1866, p. 171 Sir. 66. 2. 371) et 28 mai 1868 (Lebon,
1868, p. 582 Sir. 69. 2. 168). Dans la première espèce il s'agissait de la
revendication d'un immeuble que l'État, défendeur, prétendait avoir été
confisqué par un gouvernementantérieur à la conquête. Il s'agissait, dans
les deux autres, de partage d'immeublesindivis entre l'État et des particu-
liers. Le Conseil d'État décide, dans ces trois arrêts, que l'art. 13 de la loi
de 1851, abrogeant la disposition de l'art. 18 de l'ordonnance de 1845, a
attribué aux tribunaux de l'ordre judiciaire, d'une manière générale et
absolue, la connaissance de toutes les actions immobilières intentées par
le domaine de l'État ou contre lui sauf, bien entendu, et confor-
mément au principe indiscuté de la séparation des pouvoirs, aux tribu-
naux à surseoir dans le cas où le jugement de la question de propriété
nécessiterait l'examen préalable de la régularité ou de la validité d'un acte
administratif (arrêt du 28 mai 1868 précité). En 1876, le tribunal des
conflits est appelé à se prononcer à son tour sur la compétence respective
des juridictions administrative et judiciaire. Il s'agissait, cette fois, de
l'acquéreur d'un bien domanial qui, évincé par un tiers,. se retournait contre
l'État, son vendeur. Par jugement du 26 juin 1876 {Bull. jud. Alg. 1877,
p. 161) le tribunal des conflits décide que l'art. 13 de la loi de 1851 n'a eu
pour effet que d'étendre à l'Algérie la législation établie en France; qu'aux
termes de l'art. 13 de l'arrêté du 9 déc. 1848 les Conseils de préfecture en
Algérie ont les mêmes attributions qu'en France que, par suite, ils ont
compétence exclusive pour statuer sur le contentieux des domaines nationaux
(loi 28 pluv. an VIII, art. 4) et prononcer, dès lors, sur les contestations



Vu l'exploit, en date du 26 juillet 1888, par lequel Mm« Du-
prat, épouse de M. Jumel de Noireterre, et ce dernier tant en
son nom personnel que pour autoriser son épouse, ont donné

qui s'élèvent ait sujet des ventes de biens domaniaux entre l'État et ses
acquéreurs, quelle que soit l'origine de ces biens. La jurisprudence
métropolitaine décide, en effet, d'une façon générale, que. la compétence
attribuée aux Conseils de préfecture par la loi de pluviôse an VIII, en
matière de contentieux domanial, est aujourd'hui restreinte aux contesta-
tions entre l'État vendeur et son acheteur, concernant le sens et l'exécution
des actes de vente mais, que les actions en revendication de propriété ou
autres actions réelles intentées par des tiers doivent être portées devant les
tribunaux civils, seuls juges des questions de propriété et qu'il en est de
même, en principe, et sauf Ics exceptions résultant de textes spéciaux et
formels, lorsqu'il s'agit de l'exécution ou de l'application d'actes contrac-
tuels auxquels a figuré l'État comme propriétaire de son domaine privé.
(Sur l'interprétation donnée par la jurisprudence à l'art. 4 de la loi de
pluviôse an VIII, V. Laferrière, Traite de lajuridiction administrative t. 1,

n° 505. Sur la compétence respective des autorités administrative et
judiciaire en matière de contrats de droit commun intervenus entre l'État et
des particuliers, Cpr. trib. des conflits, d2 mai 1883, et Alger 29 janv. 1885
(Rev. Alg. 1885. 2. 93 et 158) et les notes.

La doctrine du jugement du 24 juillet 1876 n'était donc pas inconciliable
avec celle des arrêts précités du Conseil d'État. De l'ensemble de ces
décisions il semblait résulter que si, en Algérie, depuis la loi de 1851, et
aux termes de l'art. 13 de cette loi, les tribunaux civils sont, comme en
France, exclusivement compétents, en principe, pour statuer sur les
questions de propriété et les actions immobilières entre l'État et les par-
ticuliers, l'art. 13 de la loi de 1851 ne leur a pas cependant attribué la
connaissance du contentieux des domaines nationaux, c'est-à-dire des
contestations entre l'État vendeur et ses acquéreurs sur le sens, la portée
ou l'exécution des ventes domaniales connaissance qui, en Algérie comme
en France, demeure réservée aux Conseils de préfecture et l'on peut citer,
dans le sens de cette interprétation, un arrêt du Conseil d'État du 10 dé-
cembre 1886, qui déclare de la compétence du Conseil de préfecture le
jugement d'une contestation entre l'administration et les locataires de
terres domaniales, à l'occasion d'une vente administrative ordonnée à la
requête de créanciers; la demande, dans l'espèce, tendant à l'annulation de
cette venle{Rev. Alg. 1888. 2. 490 et la note).

Quoiqu'il en soit, les deux jugements que nous rapportons consacrent
une doctrine contraireà celle du jugement du 26 juin 1876. Dans les espèces

de nos deux jugements il s'agissait, comme en 1876, d'acquéreurs de
biens domaniaux demandant contre l'État l'exécutiondes ventes que l'État
leur avait consenties, et la première de ces affaires se présentait dans des
conditions de fait semblables à l'espèce du jugement de 1876. Revenantsur
sa jurisprudence, le tribunal des conflits dénie, cette fois, toute compétence
aux Conseils de préfecture algériens, en matière de contentieux des domai-
nes nationaux, et ce, par application d'une disposition législative spéciale à
l'Algérie. Sa décision est. à ce titre, particulièrement intéressante à repro-
duire.



assignation au préfet de Constantine, représentant l'État,
devant le tribunal civil de Bône, à l'effet de les garantir de
l'éviction qu'ils ont subie des trois minières de Mokta-el-
Hadid, de Ksir-Aiech, de Mirba-el-Kirch; de leur payer la
valeur des minerais superficiels, telle qu'elle sera ultérieure-
ment fixée par état, après expertise contradictoire,et 20..000 fr.
à raison du préjudice causé par le trouble apporté dans leur
jouissance et par les nombreux litiges où se sont trouvés
engagés les requérants

Vu les conclusionsprises par les parties Vu le mémoire
en déclinatoireproposé par le préfet de Constantine par lequel
le préfet revendique pour l'autorité administrative la connais-
sance de l'action en garantie exercée contre l'État; Vu les
conclusions du ministère public tendant à l'admission du dé-
clinatoire Vu le jugement du tribunal civil de Bône, en
date du 12 février 1889, par lequel le tribunal de Bône s'est
déclaré compétent pour statuer sur l'action en garantie exer-
cée contre l'État et a dit, néanmoins, qu'il y avait lieu d'inter-
préter les clauses de l'acte du 29 juin 1879, passé entre l'État
et la dame Jumel de Noireterre, principalement celles qui sont
contenues en l'art. 2 dudit acte, à l'effet de déterminer si les
minières formant les mamelons de Mokta-el-Hadid,Ksir-Aiech
et Mirba-el-Kirch sont ou non comprises dans les immeu-
bles vendus; et a sursis à statuer au fond jusqu'à ce que cette
interprétation ait été donnée par l'autorité compétente; Vu
le jugement de sursis du 15 mars 1889; – Vu les observations
de M. le ministre des finances tendant à la confirmation du
conflit; Vu les autres pièces jointes au dossier, et notam-
ment l'acte de vente passé administrativement, le 29 juin
1879, et approuvé le 14 juillet de la même année par le gou-
verneur général de l'Algérie

Vu la loi des 16-24 août 1790, titre II, art. 13; Vu la loi du
16 fructidor an III; Vu l'arrêté du président du conseil
chargé du pouvoir exécutif, en date du 9 décembre 1848, por-
tant organisation de l'administration générale en Algérie,
notamment l'art. 13; Vu la loi du 28 pluviôse an VIII (art. 4);

Vu la loi du 16 juin 1851 sur la constitution de la propriété
en Algérie et le décret du 28 décembre 1855 Vu le décret du
2 février 1870; Vu la loi du 24 mai 1872 (art. 25 à 28); Vu
la loi du 4 février 1850; Vu le règlement du 26 octobre 1849,
et l'arrêté réglementaire du 30 décembre 1848 sur les conflits
d'attribution en Algérie; – Vu les art. 1036 C. pr. civ., et 41
de la loi du 29 juillet 1881

Considérant que, si l'art. 13 de l'arrêté du 9 décembre 1848 a
eu pour effet de rendre applicable à l'Algérie l'art. 4 de la loi du



28 pluviôse an VIII in fine, qui attribue aux conseils de pré-
fecture le contentieux des domaines nationaux, cette disposi-
tion a été virtuellement abrogée par les art. 13 et 23 de la loi
du 16 juin 1851 Que, d'une part, aux termes de l'art. 13,
les actions immobilières intentées par le domaine ou contre
lui sont portées devant le tribunal civil; Que, d'autre part,
l'art. 23 déclare « abrogés, en tout ce qu'ils ont de contraire à
la présente loi, les ordonnances, arrêtés et règlements relatifs
au domaine national »;

Considérant, d'ailleurs, qu'en organisant la procédure à
suivre dans toutes les instances domaniales en Algérie, le
décret du 28 décembre 1855 n'a fait que confirmer et mainte-
nir le principe de la compétence de l'autorité judiciaire;

Considérant, en fait, que l'action intentée par les époux
Jumel de Noireterre devant le tribunal civil de Bône tendait à
faire condamner l'État à garantir les demandeurs à raison de
l'éviction qu'ils auraient subie des trois minières de Mokta-el-
Hadid, Ksir-Aiech, Mirba-el-Kirch, par suite des arrêts du
conseil des 30 janvier 1880 et 8 août 1885 et à leur payer la va-
leur des mineraissuperficiels à fixer par état, après expertise
contradictoire, ainsi que la somme de 20,000 fr. à raison du
trouble apporté à leur jouissance et des nombreux litiges où
ils se sont trouvés engagés – Que la contestation soumise
au tribunal civil de Bône avait ainsi pour objet l'application
d'un acte de vente passé par le domaine de l'État en faveur
des époux Jumel de Noireterre Que, dans ces circonstan-
ces, c'est à bon droit que le déclmatoire a été rejeté;

Décide – Art. 1er. L'arrêté de conflit élevé par le préfet de
Constantine, le 4 mars 1889, dans l'instance engagée par les
époux Jumel de Noireterre contre l'État est annulé.

MM. COLLET, prés. CHAMBAREAUD, rap. MARGUERIE, COM.
dit gouv. – Mes PÉROUSE et Bouchié DE BELLE, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Société de Chabannes, du Peux et Cle)

JUGEMENT

LE TRIBUNALDES conflits, Vu l'arrêté, en date du 3 mai 1889,
par lequel le préfet du département de Cnnstantine a élevé le
conflit d'attribution dans l'instance introduite devant le



tribunal civil de Bougie, à la requête de la société de Chaban-
nes, du Peux et C'% contre le domaine de l'État;

Vu l'acte en la forme administrative du 25 octobre 1873, par
lequel le directeur des domaines de Constantine a déclaré
consentir, en faveur des sieurs de Chabannes, du Peux (aux-
quels est aujourd'hui substituée la société de Chabannes, du
Peux et Cie) 1° la concession, à titre gratuit et perpétuel, de
la partie atteinte par le feu, et du tiers de la partie non atteinte
par le feu, d'une forêt de chênes-liège, dite de l'Oued-Dje-
màa 2° la vente, moyennant la somme principale de
100,912 fr. 54, des deux tiers de la partie non incendiée de
cette forêt, qui est indiquée comme ayant une superficie
totale, mais non garantie, de 2,598 hectares, 51 ares, 35 cen-
tiares

Vu le mémoire préalable signifié le 23 février 1888, et l'assi-
gnation donnée le 27 juin suivant, pour, attendu qu'un pro-
cès-verbal a été dressé, le 7 juillet 1887, par le service forestier,
contre l'agent de la société de Chabannes, du Peux et Cle,pour
avoir exploité en délit 65 arbres, essence de chêne-liège, dans
une forêt dite de Beni-Mimoun, appartenant à l'État, et limi-
trophe de celle de l'Oued-Djemâa, mais que, sur la poursuite
correctionnelle, la société, prétendant que le terrain où se
trouvent les 65 arbres ne dépend pas de la forêt de Beni-
Mimoun, mais est compris dans celle de l'Oued-Djemâa, a
soulevé la question préjudicielle de propriété et obtenu un
jugement de sursis, entendre dire et juger que la société
requérante est propriétaire de la parcelle litigieuse et qu'elle
est demeurée dans ses limites, s'entendre le préfet de Cons-
tantine, représentant le domaine de l'État, condamner à 2,000
fr. de dommages-intérêts et aux dépens subsidiairement,
voir nommer trois experts pour visiter les lieux, appliquer
les titres et plans, consulter tous procès-verbaux,et détermi-
ner exactement la limite séparative de la concession de
Chabannes et de la forêt de Beni-Mimoun;

Vu le mémoire en déclinatoire, proposé le 30 octobre 1888
par le préfet, qui revendique la connaissance du litige pour
l'autorité administrative en vertu de la loi du 28 pluviôse
an VIII, dont l'art. 4 attribue aux conseils de préfecture le
contentieux des domaines nationaux, c'est-à-dire le ju-
gement des contestations qui s'élèvent entre l'État et ses
acquéreurs, non seulement sur l'interprétation mais même
sur l'application des actes portant vente de biens doma-
niaux

Vu le mémoire en réponse, déposé au nom de la société de,
Chabannes, du Peux et C"



Vu les conclusions écrites du procureur de la République,
qui déclare s'en rapporter à la sagesse du tribunal;

Vu le jugement du 3 avril 1889, qui rejette le déclinatoirepar
le motif: que l'acte de concession, du 25 octobre 1873, ne
présente ni doute, ni incertitude que ses termes, clairs et
précis, ne peuvent donner lieu à interprétation que dans la
cause il ne s'agit que d'appliquer le titre et le plan annexé; et
que, si l'autorité judiciaire n'a pas le droit d'interpréter un
acte administratif, elle est compétente pour en faire l'appli-
cation

Vu le sursis ordonné par le tribunal, le 8 mai, sur les
réquisitions du procureur de la République;

Vu les observations présentées parle ministre des finances,
le 8 juillet 1889, et tendant à la confirmation de l'arrêté de
conflit;

Vu la loi du 28 pluviôse an VIII – Vu l'arrêté du chef du
pouvoir exécutif en date du 9 décembre 1848; Vu la loi
du 16 juin 1851 sur la constitution de la propriété en Algérie
et le décret du 28 décembre 1855; Vu les ordonnances du
1er juin 1828 et du 12 mars 1831, ainsi que l'arrêté réglemen-
taire du 30 décembre 1848

Considérant que, si l'art. 13 de l'arrêté du 9 décembre 1848
a eu pour effet de rendre applicable à l'Algérie l'art. 4 in fine
de la loi du 28 pluviôse an VIII, qui attribue aux conseils de
préfecture le contentieux des domaines nationaux, cette dispo-
sition a été virtuellement abrogée par les art. 13 et 23 de la
loi du 16 juin 1851; Que, d'une part, aux termes de l'art. 13,
les actions immobilières "intentées par le domaine ou contre
lui sont portées devant le tribunal civil; Que, d'autre part,
l'art. 23 déclare « abrogés, en tout ce qu'ils ont de contraire à
la présente loi, les ordonnances, arrêtés et règlements relatifs
au domaine national »;

Considérant, d'ailleurs, qu'en organisant la procédure à sui-
vre dans toutes les instances domaniales en Algérie, le décret
du 28 décembre 1855 n'a fait que confirmer et maintenir le
principe de la compétence de l'autorité judiciaire

Considérant, en fait, que la contestation soumise au tribu-
nal civil de Bougie avait pour objet l'application d'un acte de
vente passé par le domaine de l'État en faveur des sieurs de
Chabannes, du Peux; Que, dans ces circonstances, c'est à
bon droit que le déclinatoire a été rejeté;

Décide – Art. 1er. L'arrêté de conflit est annulé.
MM. COLLET, près. Ballot-Beaupré., rap. Valabrègue,

com. du gouv.



CONSEIL D'ÉTAT

13 octobre 1888

Concession de terres domaniale», déclaration de domi>
elle, déchéance, mise en demeure, Irrégularité.

L'arrêté par lequel le préfet prononce la déchéance d'un
lot de ferme concédé en Algérie à un colon est entaché
d'irrégularité s'il n'a pas été précédé d'une mise en demeure
notifiée au concessionnaire en son domicile ou, lorsque ce do-
micile n'est pas connu, à la mairie de la situation des biens
(Décr. 30 sept. 1878, art. 17, 18 et 20) (1).

Le concessionnairen'est pas tenu de renouveler devant l'au-
torité civile la déclarationde domicile qu'il a faite à l'autorité
militaire avant que le territoire militaire sur lequel était si-
tuée la propriété concédée ait été érigé en commune mixte.

(Veuve Ladoux)
ARRÊT

LE CONSEIL D'état, – Vu la requête de la dame veuve
Ladoux. tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un
arrêté du 19 août 1886, par lequel le conseil de préfecture
d'Oran a rejeté l'opposition formée à un arrêté préfectoral du
14 avril 1886, prononçant sa déchéance du lot de ferme qui
lui avait été attribué le 2 septembre 1882 à Sidi-Salem.
attendu que l'arrêté de déchéance a été précédé d'une mise
en demeure qui, au lieu d'être signifiée à la dame Ladoux,
à Lesparre, a été notifiée à la mairie de la situation des
biens; que la requérante ne saurait être assimilée à un
concessionnaire n'ayant pas de domicile connu, puisque
l'arrêté de déchéance et l'arrêté du conseil de préfecture lui
ont été notifiés à Lesparre; qu'ainsi la déchéance prononcée
par le préfet d'Oran ne saurait être maintenue; Vu les
observations du ministre de l'intérieur tendant au rejet du
pourvoi, attendu. que si la mise en demeure du 3 novembre
1885 a été notifiée à la mairie de la situation des biens, c'est
que la dame veuve Ladoux, qui avait reçu à Oran le titre de
concession délivré le 2 septembre 1882, n'avait pas depuis
cette époque fait connaître le lieu de sa nouvelle résidence et
que les démarches faites auprès de l'autorité locale sont
restées infructueuses; Vu le mémoire en réplique de la
dame veuve Ladoux. par lequel elle déclare persister dans

(1) V. en ce sens cons. d'État, 7 mai 1880 {Bull.jud. Alg. 1882, p. 17.



ses précédentes conclusions, attendu que son domicile était
inconnu de l'administration, qu'en effet la dame veuve Ladoux
l'avait fait connaître à la division militaire d'Oran et aux bu-
reaux arabes; qu'elle ne pouvait être tenue de faire une nou-
velle déclaration lorsque les centres de Sidi-Salem et de Ma-
genta sont passés du territoire militairedans le territoire civil;

Vu le décret du 30 septembre 1878;
Considérant que l'arrêté du 14 avril 1886, par lequel le préfet

d'Oran a prononcé la; déchéance des droits de la dame veuve
Ladoux à la concession d'un lot de ferme qui lui avait été
attribué le 2 septembre 1882 par le général commandant la
division d'Oran, dans le centre de Magenta, a été pris par
application des art. 17, 18 et 20 du décret du 30 septembre
1878, aux termes desquels l'arrêté de déchéance est précédé
d'une mise en demeure adressée à l'attributaire par acte
administratif notifié à ce dernier en son domicile ou, si ce
domicile n'est pas connu, à la mairie de la situation des biens;

Considérant que la mise en demeure du 3 novembre 1885
a été notifiée à la mairie de la situation des biens, au lieu
d'être notifiée à la dame veuve Ladoux, dont le domicile a été
inconnu par l'administrateurde la commune mixte du Télagh;

Considérant que le centre de Magenta a fait partie du ter-
ritoire de commandement du département d'Oran jusqu'au
1er janvier 1885 et a contribué à former à partir de cette date
la commune mixte du Télagh, dans le territoire civil du
département d'Oran; qu'il résulte de l'instruction que la
dame veuve Ladoux avait déclaré avant 1885 dans les bureaux
du général commandant la division d'Oran qu'elle avait sa
résidence à Lesparre; que c'est seulement en 1886, après la
notification de la mise en demeure à la mairie du Télagh,
que l'administration préfectorale a effectué dans les bureaux
de la division d'Oran des recherches qui lui ont fait connaître
que la dame veuve Ladoux résidait à Lesparre où lui a été
notifié l'arrêté de déchéance; que, dans ces circonstances,
la dame Ladoux est fondée à soutenir que la mise en demeure
du 3 novembre 1885 n'a pas été régulièrement notifiée et à de-.
mander l'annulation de l'arrêté par lequel le conseil de préfec-
ture a rejeté l'opposition formée contre l'arrêté de déchéance
pris par le préfet d'Oran à la date du 14 avril 1886, etc.;

(Annulation de l'arrêté ci-dessus visé du conseil de préfec-
ture d'Oran du 19 août 1886 et de l'arrêté du préfet d'Oran
du 14 avril 1886).

MM. DE ROUVILLE, rap. LE Vavassf.ur DE PRÉCOURT,
com. du gouv.



TRIBUNAL DE SOUSSE (Ch. civ.)

9 mai 1889

Compétence, Tunisie, statut personnel, Tunisiens mu.
sulmans ou Israélites, musulman» algériens, protégés
français ou européens. – Nationalité, musulman, do.
micile en Tunisie, prescription.

Une demande en production de compte de tutelle entre
musulmans se rattache au statut personnel, et, par suite, est
de celles réservées aux tribunaux religieux tunisiens, lors-
qu'elles concernent des Tunisiens musulmans ou israélites
(Décr. 31 juill. 1884, art. 2) (1).

Les tribunaux français, en Tunisie, ne seraient compétents
pour connaître d'une semblable demande que s'il s'agissait
de la succession d'un musulman algérien et de la tutelle de
mineurs algériens, ou encore, si le de cujus ou les mineurs
étaientprotégésfrançais ou d'une puissance européenne (2).Il a présomption, jusqu'àpreuve contraire, que le musul-
man domicilié en Tunisie est tunisien et non algérien.

(Mohamed Mansour c. Mohamed Deldoul)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que les parties de M" Jacquemart
ont assigné Mohamed bel Hadj Ali Deldoul à comparaître
devant le tribunal de céans pour se voir condamner à pro-
duire les comptes de la tutelle des enfants Hadj Ali Deldoul,
ainsi que les comptes de la gestion de leur auteur; Attendu
que les parties en cause sont toutes musulmanes; que la
demande, telle qu'elle vient d'être précisée, dépend du statut
personnel et qu'elle rentre dans celles qui ont été réservées
aux tribunaux religieux tunisiens, lorsqu'elles concernent des

(1) V. ce décret Bel'. Alg. 1885. 3. 50. Cpr. trib. de Tunis, 26 mars
1886 (Rev. Alg. 1888. 2. 400).

(2) Conf. trib. de Tunis, 28 avril 1884 {Rev. Alg. 1885. 2. 246) trib. de
Tunis, 25 févr. 1885 (Rev. Alg. 1885. 2. 169) Alger, 26 janv. 1889 (Rev. Alg.
1889. 2. 151).



Tunisiensmusulmans ou israélites, par l'art. 2 du décret du 31
juillet 1884; Attendu que le tribunal n'aurait à connaitre
d'une pareille demande que s'il était démontré, ou bien qu'il
s'agit de la succession d'un musulman algérien et de la
tutelle de mineurs algériens, ou bien, soit que le de etijus
était protégé français ou d'une puissance européenne, soit
que les mineurs jouissent d'une semblabe protection –
Attendu que les demandeurs n'allèguent pas qu'eux ou leur
auteur soient d'origine algérienne; qu'il y a d'ailleurs pré-
somption, jusqu'à preuve contraire, que le musulman domi-
cilié en Tunisie est tunisien et non algérien; -Attendu qu'ils
affirment, il est vrai, qu'ils jouissent de la protection fran-
çaise mais que leur prétention à cet égard est absolument
dénuée de preuve; qu'ils avaient cependant l'obligation, en
saisissant le tribunal, d'établir leurs droits à la juridiction de
celui-ci; -Qu'il convient donc de faire droit, en l'état, aux
conclusions d'incompétence de l'opposant;
Par ces motifs Se déclare incompétent, etc.

MM. BERGE, prés. Bossu, proc. de la Rép. – Me8 Gallini
et Malteau., av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

24 décembre 1888

Habous. validité. acte de notoriété, preuve; partagepro.
vislonnel, copartageant, vie commune, laps de temps,
droits héréditaires.

Ne peut faire preuve de l'existence d'un habous un acte de
notoriété rédigé sans précision de date ni de lieu, sur la décla-
ration de témoins dont l'identité n'est pas confirmée ni les
témoignages certifiés, et rien n'indiquant si le prétendu cons-
tituant était dans les conditions requises par la loi; alors,
d'ailleurs, que, à la mort de ce dernier, un partage provi-
sionnel a eu lieu entre tous ses héritiers, et qu'à ce moment
les soi-disant bénéficiaires du habous n'ont pas excipé de cet
acte (1).

(1) La jurisprudence des tribunaux français en Algérie s'est de tout



Tenant compte des habitudes de vie commune des indigènes,
le long temps écoulé depuis un partage provisionnel ne fait
pas obstacle à ce qu'une partie qui a figuré à cet acte ne fasse
ultérieurement valoir ses droits héréditaires (1)

(Dame El Djohar bent Amar c. Mohamed ben Amar)

La nommée El Djohar bent Amar a réclamé à son frère
Mohamed sa part dans la succession de leur père commun.
Mohamed a prétendu que par suite d'une constitution
de habous la demanderesse était sans droit. Le juge
de paix saisi du litige a statué dans le sens de la défense. Et
Djohar a relevé appel de cette décision, mais à l'appel de la
cause elle a fait défaut, et la Cour, par arrêt de défaut du 10

mars 1888, a confirmé le jugement attaqué.

temps montrée sévère pour l'admission de la preuve testimonialeou d'actes
de notoriété à l'appui de prétenduesconstitutions de habous. V. notamment
les arrêts et jugements rapportés dans SauLayra et Cherbonneau, Droit
musulman, t. 2, § 936, et Alger, 27 mai 1878 (Bull. jud. Âlg. 1879, p. 129)

Alger, 6 juill. 1880 (Bull. jud. Alg. 1881, p. 382); trib. Constantine,
3 mai 1884 (Bull: jud. Alg. 1884, p. 166).

(1) Sur l'indivision traditionnelle chez les indigènes, V. Sautayra et
Cherbonneau, op. cit., t. 2, § 696; Zeys, Traité élèm. de droit musulm. algér.
t. 2, § 508. Sur le partage provisionnel, V. Zeys, op. cit., t. 2, § 511-512

Seignette, Code musulman, art. 920. Le partage provisionnel n'ayant
pour objet que la jouissance des biens indivis, réserve faite des droits de
propriété des copartageants, ne saurait évidemment élever une fin de non
recevoir contre l'action tendant au partage définitif de la succession. Il en
serait de même dans le cas, très-fréquent, où l'acte qualifié de liquidation
et partage n'est en réalité qu'un acte de frêda constatant simplement la
filiation des ayants droit et le montant de leurs droits, sans prise de posses-
sion effective par chaque héritier de la part à lui attribuée. Du caractère
du partage provisionnel il résulte encore que des biens même habous peu-
vent être l'objet de ce partage. En ce sens, Alger, 27 janv. 1879 (Bull. jud.
Alg. 1881, p. 43).

Relativement à la durée de l'action en partage, s'il est admis, en droit
musulman, que cette action est imprescriptible, c'est, comme en droit fran-
çais, dans le cas seulement où il y a eu possession commune des
cohéritiers ou en leur nom. Dans le cas, au contraire, de possession priva-
tive, à l'exclusion d'autres cohéritiers, le délai pour prescrire est, suivant
la doctrine généralementadmise en Algérie, de 40 années, du jour d'un des
actes contraires au droit du demandeur (Seignette, Code musulman,
art. 1700;. V. en co sens, Alger, 29 juin 1880 (Bull. jud. Alg, 1882, p. 14)

Alger, 18 mars 1884 (Bull. jud. Alg. 1884, p. 107) Alger, 3 déc. 1884

(Rev. Alg. 1885, 2. 103).



Sur l'opposition d'El Djohar, la Cour a statué comme
suit:

ARRÊT

LA COUR, Attendu que de l'examen attentif de la pièce
indiquée et produite comme étant une constitution de habous
il résulte que ce document n'est qu'un acte de notoriété,
constatant qu'à une époque non déterminée, sans précision de
lieu, le père de l'opposante Si Amar ben el Hadj Chérif aurait
déclaré constituer en habous tous ses biens, meubles et
immeubles en faveur de ses héritiers mâles, à l'exclusion des
filles; Attendu que les témoins sont inconnus; que leur
identité n'est pas confirmée ni leurs témoignages certifiés;
que l'on ignore si le habousant supposé était dans les condi-
tions voulues par la loi Attendu, d'un autre côté, qu'à la
mort de Si Amar ben El Hadj Chérifun partage provisionnel
des forces de sa succession a eu lieu entre ses héritiers directs
parmi lesquels a figuré El Djohar bent Amar; Que ce par-
tage a eu lieu devant le bachadel de la mahakma de l'Arba
que les soi-disant bénéficiaires du habous allégué étaient
présents et qu'ils n'ont pas fait connaîtrel'existencedu habous
dont ils excipent aujourd'hui; Attendu, dès lors, que l'acte
qu'ils appellent actuellement habous n'a aucun des caractères
extérieurs que comporte une disposition de cette nature;
qu'il doit être considéré comme un acte de notoriété privé de
toute authenticité et tenu pour nul et de nulle valeur à tous
égards;

Attendu, il est vrai, que le partage provisionnel ci-dessus
relaté remonte à 1856 et que, depuis cette époque, il n'avait
pas été invoqué; Mais attendu que ce laps de temps ne
peut amoindrir les droits de l'opposante, en tenant compte de
l'habitude que les indigènes ont de vivre en commun, surtout
dans certaines classes, lors même qu'un partage a eu lieu
entre les ayants droit;

Par ces motifs Réformant l'arrêt dont est opposition
Dit El Djohar bent Amar héritière, pour sa part et portion,
dans la succession de son père; Dit qu'une fréda sera
établie par le cadi de Tablat pour fixer le droit des héritiers
de Si Amar ben El Hadj Chérif; Commet le notaire de
l'Arba pour faire la liquidation des droits des héritiers;
Condamne Mohamed ben Amar aux dépens de première
instance et d'apppl.

MM. PuecHj prés.; MARSAN, av. gén. M" PROBST et
Divielle, av.



Compétence, juge8 de paix à compétence étendue, paie.
ment de loyere, validité de »aisie-gagerie, loi dnSB mal
183S, prix de lu location.

Le décret du 19 août 1854 sur les juges de paix de l'Algérie
à compétence étendue n'a pas dérogé aux règles spéciales
édictées par l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838;

Par suite, en Algérie, les juges de paix à compétence
étendue ne peuvent connaître d'une demande en paiement
de loyers qu'autant que la location annuelle n'excède pas
400 fr. (ire espèce).

Jugé au contraire que, en matière de demandes en paie-
ment de loyers et en validité de saisie gagerie, la limita-
tion apportée à la compétence des justices de paixpar V art. 3
de la loi du 25 mai 1838 n'est pas applicable aux juges de
paix à compétence étendue, et que la compétence de ces ma-
gistrats est réglée, non par le montant de la location
annuelle, mais par le quantum de la somme réclamée pour
loyers (2e espèce) (1).

PREMIÈRE ESPÈCE

TRIBUNAL D'ALGER (1" Ch.)

30 juillet 1886

(Veuve Chiocetti c. Saïd bel Aïd)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la dame Chiocetti est appelante
d'un jugement rendu le 17 septembre 1885 par M. le juge de
paix d'Aumale; Attendu que l'intimé oppose que le juge de
paix était incompétent pour connaître du litige qui lui était
soumis, le prix du bail étant supérieur 400 fr.; Attendu
que les juges de paix n'ont d'autres attributions que celles
qui leur sont conférées par les lois; Attendu que, pour les
actions en paiement de loyers, des règles spéciales ont déter-
miné la compétence de ces magistrats; Qu'aux termes de
la loi du 25 mai 1838, art. 3, modifié par la loi du 2 mai 1855,
les juges de paix ne connaissent des actions dont s'agit que
lorsque les locations n'excèdent pas annuellement 400 fr. –

(1) La doctrine et la jurisprudence sur cette question sont rappelées en
note sous un jugement du tribunal de Sidi-bel-Abbès, du 15 févr. 1887
(/îe«. Alg. 1887. 2. 432 et 433). V. également trib. de Tizi-Ouzou, 14 févr.
1878 (Bull.jud. Alg. 1878, p. 127).



Attendu que le décret du 19 août 1854, en élevant en Algérie, pour
les actions personnellesetmobilières, la compétence des juges
de paix, n'a pas dérogé aux règles spéciales de l'art. 3 de la loi
de 1838 Que postérieurement au décret du 19 août 1854 est
intervenue la loi du 2 mai 1855, promulguée en Algérie –
Que le législateur a, par la disposition de cette loi, voulu
qu'aucune confusion ne puisse exister entre les actions pure-
ment personnelles et mobilières dont il traite dans l'art. 1er
de la loi de 1838 et les actions en paiement de'loyers énumé-
rées dans l'art. 3 de la même loi Attendu qu'il y a lieu de
décider que, même sous l'empire du décret du 19 août 1854,
les juges de paix, en Algérie, ne peuvent connaître des de-
mandes en paiement de loyers qu'autant que la location an-
nuelle est inférieure à 400 fr.; Attendu, en fait, que la loca-
tion était supérieure à 400 fr.; Qu'ainsi le juge de paix ne
pouvait connaître de la demande et s'est, à bon droit, déclaré
incompétent

Par ces motifs Confirme, etc.
MM. DE MAisoNSEUL,iT.prés.; HONEL, subst. – Me BORDET,

av.

DEUXIÈME ESPÈCE

TRIBUNAL D'ORAN (lre Ch.)

7 mai 1889

(Moralès c. El Arbi ben Sardi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la demande contenue dans
l'exploit introductif de l'instance tendait exclusivement 1° à
faire condamner El Arbi ben Sardi ès-qualités à payer au
demandeur Moralès, avec intérêts de droit et dépens, une
somme principale de 336 francs pour solde de fermages d'une
propriété de 48 hectares, sise aux Oulad-Ali, donnée à bail
pour l'année agricole 1887-1888; 2° et à faire valider une saisie-
gagerie pratiquée le 31 août 1888 aux Oulad-Ali, en vertu d'une
ordonnance enregistrée de M. le juge de paix de Sainte-Barbe-
du-Tlélat, pour sûreté de ces fermages;

Attendu que la sentence attaquée a accueilli dans son inté-
gralité cette demande à laquelle aucune modification n'avait
été apportée; Attendu que Moralès conclut au maintien
pur et simple de cette sentence; Attendu que les conclu-
sions d'El Arbi ben Sardi se composent de deux parties bien



distinctes, dont l'une constitue une simple défense à l'action
de Moralès, et dont l'autre est une demande reconvention-
nelle en allocation de 500 francs de dommages-intérêtspour
préjudice résultant de ce que cette action aurait un caractère
vexatoire

Attendu que la justice de paix de Sainte-Barbe-du-Tlélat,
dans le ressort de laquelle est domicilié El Arbi ben Sardi et a
été opérée la saisie-gagerie susénoncée, est investie de la
compétence étendue déterminée par l'art. 2 du décret du 19
août 1854; Attendu qu'aux termes du § 1er de cet art. 2, les
juges de paix à compétence étendue connaissent de toutes
actions personnelles et mobilières, en matière civile, en
dernier ressort, jusqu'à la valeur de 500 francs, et en premier
ressort seulement, jusqu'à celle de 1,000 francs Attendu
que les termes généraux de ce § embrassent, pour en attri-
buer la connaissance à la juridiction spéciale ainsi créée, tous
les cas où, d'une part, la demande est purement personnelle
et mobilière, et où, de l'autre, l'intérêt du litige ne dépasse
pas 1,000 francs; Attendu que toute contestation présen-
tant ce double caractère tombe donc sous l'application de la
règle édictée par le décret précité, à moins qu'à raison de sa
nature, et sans qu'il y ait par suite à considérer le montant du
litige, elle ne doive, en vertu de dispositions législativescom-
munes à la métropole et la colonie, être déférée à une juri-
diction autre que celle des juges de paix; Attendu en con-
séquence que, en matière de demande en paiement de loyers
et en validité de saisie-gagerie, la limitation apportée à la
compétence des juges de paix par l'art. 3 de la loi du 25 mai
1838 n'est pas applicable aux juges de paix visés par le décret
susénoncé, et que la compétence de ces magistrats est réglée,
non par le canon du bail, mais par le montant des loyers récla-
més Attendu que la jurisprudence paraît être au surplus
fixée en ce sens (arrêt de la Cour d'appel d'Alger, 22 mai
1861, Martin et consorts contre Girodet, et jugement du
tribunal civil d'Alger du 27 juillet 1876, Alcay contre Pere-
grino) Attendu, en définitive, que la demande. principale et
la demande reconventionnelle rentrent dans les causes dont
le juge de paix de Sainte-Barbe-du-Tlélat est appelé à connaî-
tre en dernier ressort;

Par ces motifs – Jugeant contradictoirement et en premier
ressort, se déclare incompétent, renvoie les parties à se pour-
voir devant la juridiction qui doit connaître du litige.

MM. MENNESSON,prés.; Eon, proc. de la Rép. – M81Mon-
BRUN et JACQUES, av.



COUR D'ALGER

Propriété, Algérie, loi du Se juillet 1873: – Titre admi-
nistratif ou notarié, point de départ unique de la pro-
priété, droits réels antérieurs, déchéance; – Loi fran-
çaise, applicabilité, point de départ, indigènes musul-
mans, transmissions contractuelles, cadi», acte, In-
compétence, nullité Ventes successives, priorité,
transcription, concert frauduleux, vendeur, déclara-
tion, acte non transcrit.

Depuis la promulgation de la loi du 26 juillet 1873 le titre
administratif ou notarié qui constate la propriété d'un
immeuble supplée au titre délivré en exécution de la loi
précitée, et, par suite, forme, aussi bien que ce dernier titre,
le point de départ unique de la propriété, à l'exclusion de
tous autres (lre espèce) (1).

(1) Dans la première des espèces ci-dessus rapportées les immeubles
litigieux avaient fait l'objet de concessions administratives antérieures à
la promulgation de la loi du 26 juillet 1873 et de transmissionscontractuelles
entre musulmans, constatées par des actes notariés passés les uns anté-
rieurement, les autres postérieurement à cette promulgation. Ces immeu-
bles étaient donc régis par la loi française depuis la promulgation de la loi
de 1873, et, à tout le moins, depuis la date des actes notariés postérieurs
à cette promulgation (V. 2° espèce infrà et la note). L'acte du cadi étant
lui-même postérieur au dernier de ces actes, il suffisait, à la rigueur, de
déclarer, ainsi que la Cour s'est bornée à le faire dans la 3° espèce, que
le cadi n'avait plus qualité pour constater une transmission de ces immeu-
bles, et que, par suite, son acte, en tant qu'acte authentique, se trouvait
destitué de tout effet. L'arrêt va plus loin en déclarant que Ic titre adminis-
tratif ou notarié forme le point de départ unique de la propriété, à l'exclu-
sion de tous autres, c'est-à-dire, conformément à l'art. 18 de la loi de
1873, de tous droits réels antérieurs. Cette solution est assurément l'une
des plus importantes auxquelles ait donné lieu l'interprétation de cette
loi.

La question avait été résolue en sens contraire par un arrêt du 2 févr.
1886 (Rev. Alg. 1886. 2. 85) qui, tout en reconnaissant que l'existence d'un
titre administratif ou notarié plaçait l'immeuble, objet de ce titre, sous le
régime de la loi française, décidait que ce titre néanmoins conservait sa
valeur propre, dans les termes du droit commun. Un arrêt du 17 janv. 1888
(Rev. Alg. 1888. 2. 1231 avait jugé, d'autre part, que les détenteurs de titres
français préexistants, bien que non tenus de requérir la délivrance d'un
titre nouveau, n'en étaient pas moins protégés par la disposition de l'art. 18
de la loi de 1873, mais à cette condition que leurs titres eussentété produits



La loi française est applicable,entre indigènes musulmans,
aux transmissions contractuelles d'immeubles dont la pro-
et constatés au cours des opérationsdu commissaire enquêteur. La doctrine
de ce dernier arrêt était en harmonie avec la jurisprudence qui admettait
alors que, faute par les porteurs do titres administratifs, notariés ou judi-
ciaires d'avoir, dans le délai légal, fait valoir leurs droits et conteste? ceux
qui leur étaient opposés, leurs droits disparaissaientdevant les attributions
du titre définitif Alger, 18 févr. 1884 (Bull. jud. Alg. 1884, p. 60) 2 avril
et 23 déc. 1884, 28 févr. 1887 (Rev. Alg. 1887. 2. 101); 19 avrill 887 (motifs)
(Rev. Alg. 1887. 2. 209); 18 juin 1887 (Rev. Alg. 1887. 2. 436). Une juris-
prudence contraire a prévalu, on le sait, depuis l'arrêt de la Cour de cas-
sation du 13 nov. 1888 (affaire Eddiouani, Rev. Alg. 1889. 2. 1). Se ralliant
à la doctrine de cet arrêt, la Cour d'Alger a jugé, le 6 février 1889 (Rev.
Alg. 1889. 2. 95, Mazouni c. Pittaluga) que, le titre français préexistant
produisantcet effet de soumettre cet immeuble au régime de la loi française,
le porteur de ce titre n'était pas astreint à le produire au commissaire
enquêteur sous peine d'encourir la déchéance prononcée à l'art. 18, en cas
de conflit de son titre avec le titre définitif. V. en ce sens également
Blida, 6 nov. 1888 (Rev. Alg. 1889. 2. 125).- Là ne devait pas s'arrêter ce
qu'on pourrait appeler la revanche du titre administratif ou notarié.
L'arrêt du 1« juillet 1889, ci-dessus rapporté, pousse jusqu'aux dernières
limites l'assimilation de ce titre au titre de la loi de 1873, en décidant que
le premier, comme le second, purge la propriété de tous droits réels an-
térieurs. L'arrêt se fonde à cet égard sur ce que le titre administratif ou
notarié supplée au titre de la loi de 1873 il ajoute que, le point de départ
de l'application de la loi française aux immeubles soumis aux opérations
de la loi de 1873 étant la délivrance du titre définitif, et ce titre ne devant
pas être délivré au cas où la propriété se trouve déjà constatée par un titre
français, refuser d'assimiler le titre préexistant au titre de la loi de 1873
serait rendre impossible la francisation définitive de l'immeuble objet d'un
titre français antérieur. Ce motif est celui sur lequel s'est appuyée la juris-
prudence pour décider simplement que le titre administratif ou notarié em-
portait soumission de l'immeuble à la loi française. Mais de ce que le titre
préexistant a pour effet de rendre la loi française applicable à l'immeuble,
placé désormais sous le régime du droit commun et dispensé, par suite, de
l'application de la loi de 1873, peut-on conclure que, par dérogation à ce
droit commun et en vertu d'une disposition de cette loi que l'on vient de
déclarer étrangère à l'immeuble, ce même titre produira en même temps
cet autre effet d'annihiler tous les droits antérieurs contraires? On com-
prend la déchéance résultant de la délivrance du titre définitif. Les inté-
ressés ont été appelés à produire et à contester ils supportent la peine de
leur négligence jura vigilanlibus succurrunt. Mais faire produire cet
effet à des actes même administratifs, même notariés, ou à des jugements,
qui, les uns et les autres, n'ont de valeur en soi qu'entre les parties con-
tractantes ou plaidantes, admettre qu'un contrat, vente, échange, conces-
sion, intervenu entre l'État et un particulier, sans formalités préalables pro-
tectrices des droits des tiers, puisse par lui-même anéantir ces droits, et,
surtout, que leur déchéance soit encourue par cela seul qu'il aura plu à
deux particuliers de faire rédiger leurs accords en forme authentique, n'est.



priété est constatéepar un acte administratifou notarié, du
jour de, la promulgation de la loi du 26 juillet 1873, si cet

ce pas aller au delà de toutes les prévisions du législateur de 1873, si fa-
vorable qu'on puisse le supposer au titre administratif ou notarié ?

Quoiqu'il en soit, et suivant la jurisprudence inaugurée par notre arrêt,
si le titre administratif, notarié (ou judiciaire) se trouve en conflit avec un
titre de même nature, ou, selon la doctrine des arrêts Eddiouani et Pit-
taluga, avec le titre de la loi de 1873, les tribunaux apprécieront au fond
la valeur et le mérite respectifs de chacun des titres produits. En conflit
avec tous autres titres, le titre administratif, notarié ou judiciaire prévau-
dra par cela seul qu'il est administratif, notarié ou judiciaire. Peu importe
que l'acte produit à son encontre soit un acte régulièrement intervenu
entre musulmans, en la forme musulmane, alors que l'immeuble n'était
pas encore régi par la loi française. Le titre français étant le point de dé-
part unique de la propriété ne pourra être mis en question à l'encontre du por-
teur de ce titre. Et si, comme le déclare l'arrêt Pittaluga, la nationalité des
prétendants droit est indifférente en la matière, si les Français et les étran-
gers, tout comme les musulmans, sont soumis à la procédure de la loi de 1873

et astreints à la production de leurs titres dès que ceux-ci ne sont ni ad-
ministratifs, ni notariés, ni judiciaires, ce n est pas seulement les droits
résultant de titres arabes qui seront atteints par le titre administratif,
notarié ou judiciaire, mais encore ceux constatés par des actes sous seing
privé entre Européens et indigènes, et même entre Européens, ces actes
fussent-ils enregistrés, fussent-ils même transcrits, la transcription opérée
conformément à la loi du 23 mars 1855 ne pouvant évidemment faire pro-
duire effet à un acte réputé inexistant, anéanti qu'il est par le titre nou-
veau.

Autre question si le titre administratif, notarié ou judiciaire est posté-
rieur à la promulgation de la loi de 1873, c'est, sans nul doute, à la date de

ce titre ou de sa transcription que se produiront tout à la fois et la fran-
cisation de l'immeuble et la purge des droits antérieurs. Quid, si le titre
est antérieur à la loi de 1873? La généralité des arrêts décident que, dans
ce cas, la loi française n'a pris possession de l'immeuble qu'à partir de la
promulgation de la loi de 1873 (V. 2e espèce et la note ?). Que si l'on déclare
avec certains arrêts (V. infrà, note 2) que l'immeuble s'est trouvé régi par
la loi française du jour de l'acte administratif ou notarié, toujours est-il
que cet acte n'a pu, à sa date, emporter une déchéance qui n'a été édictée
que par une loi postérieure. II faudra donc, dans l'une comme dans l'autre
opinion, reculer la purge des droits antérieurs jusqu'à la promulgation de
la loi de 1873, et ce n'est plus alors le titre lui-même, ou sa transcription,
qui, à l'instar du titre domanial définitif auquel on veut l'assimiler à tous
les points de vue, formera le point de départ unique de la propriété. Cette
question n'est pas expressément résolue par l'arrêt que nous rapportons.
Cet arrêt constate l'existence d'actes administratifs antérieurs à la loi
de 1873 et d'actes notariés, les uns antérieurs, les autres postérieurs à
la promulgation de cette loi. Il déclare que si, en présencede l'art. 16 de la loi
de 1851 qui maintenait les transmissions immobilières entre musulmans
sous l'empire de la loi musulmane, l'assimilation du titre administratif ou
notarié au titre de la loi de 1873 est douteuse lorsque le premier de ces



acte est antérieur, du jour del'acte administratif ou notarié,
s'il est postérieur à cette promulgation (2e espèce) (1)

titres est antérieur à cette loi, il n'en est plus de même lorsqu'il s'agit de
titres postérieurs à ladite loi. Il semble donc que, dans la pensée de la
Cour, et bien que l'arrêt déclare, dans son avant-dernier motif, que les
immeubles litigieux sont régis par la loi française depuis la promulgation
de la loi de 1873, ce soit seulement à partir des actes notariés postérieurs
à cette promulgation que les immeubles se sont trouvés à la fois régis par
la loi française et purgés de tous droits réels antérieurs.

11) C'est la jurisprudence de la Cour d'Alger qui de la combinaison des
art. 2 § 3, 3 § 3 et 17 § 1 de la loi du 26 juillet 1873 a induit que le titre
administratif ou notarié (auquel on a, plus tard, assimilé, à ce point de

vue, les décisions des tribunaux français) emportait application de la loi
française à l'immeuble dont la propriété se trouvait constatée par ce titre.
Cette interprétation, consacrée par les art. 1 et 2 des décrets des 10 sept. 1886

et 17 avril 1889 sur la justice musulmane, se fondait sur ce motif, rappelé
dans le premier des arrêts publiés ci-dessus, que, si le titre dont s'agit
n'entraînait pas la soumission de l'immeuble à la loi française, l'immeuble
ne serait jamais régi par cette loi, un titre nouveau ne devant pas être
délivré. Au début de l'application de la loi de 1873 des hésitations se
produisirent sur le point de savoir si le titre préexistant, antérieur à la
promulgation de la loi nouvelle, emportait toujours et dans tous les cas,
depuis la promulgationde cette loi, soumission de ['immeubleà la loi fran-
çaise. Un arrêt de la Cour d'Alger du 24 juill. 1876 (Rev. Alg. 1887. 1. 112.
note 2) distinguait, à cet égard, suivant que le titre pouvait, ou non, servir
à l'établissement de la propriété au moment soit des opérations du com-
.missaire enquêteur, soit d'une contestation judiciaire. Si le titre avait
conservé toute sa force, et qu'il suffit de le rattacher au nom du propriétaire
actuel, il n'était pas besoin de délivrer un titre nouveau, et la loi française
était applicable dès la promulgation de la loi de 1873. Si, au contraire,
l'ancien titre n'offrait plus une origine suffisante, une assiette certaine de la
propriété, il devait être délivré un nouveau titre, et en ce cas la loi fran-
çaise n'apparaissait qu'à la date de la délivrance de ce titre. Cette solution
avait été admise par MM. Vignard et Perrioud, membresde la commission
chargée d'étudier les modifications à apporter à la loi de 1873 (séance du
5 déc. 1882). L'arrêt précité est le seul, inséré aux recueils, qui subordonne
l'applicationde la loi française à des circonstances de fait variables suivant
les espèces. Partout ailleurs, s'agissant d'immeubles dont la propriété a été
constatée par un titre administratif ou notarié, on voit la Cour et les
tribunaux du ressort décider, en thèse générale, et sans se préoccuper de
l'ancienneté du titre français préexistant ni des mutations plus ou moins
nombreuses dont l'immeuble a pu être l'objet, en la forme musulmane,
postérieurement à ce titre, que, depuis la promulgation de la loi du
26 juillet 1873, ces immeubles sont régis par la loi française, et, spéciale-
ment: – que les tribunaux français sont seuls compétents pour connaître,
entre indigènes musulmans, d'une action réelle concernant ces immeubles
Alger, 14 nov. 1877 [Bull. jud. Alg. 1878, p. 42); 18 déc. 1877 (eod. loc.
1878, p. 44 4 janv. 1878 (eod. loc. 1878, p. 233); 29 janv. 1878 [eod. lac.



Par suite, les cadis sont sans qualité pour recevoir des
actes de oente concernant des immeubles déjà définitivement

1883, p. 140; 5 févr. 1878 (eod. loc. 1878, p. 3G1) 20 mars 1878 (eod. loc.
1878, p. 173); Constantine, 17 juin 1879 (eod. loc. 1884, p. 318) et 3 févr. 1880
(eod. loc. 1884, p. 139) Alger, 27 avril 1880 (eod. loc. 1881, p. 139 et Rev.
Alg. 1887. 1. 116, note 1) 2 mai 1881 (Bull. jud. Alg. 1882, p. 136) 29

nov. 1881 (eod. loc 1883, p. 105) 5 déc. 1881 (eod. loc. 1883, p. 173) 31 janv.
të&l (Bev.Alg.mi. 2. 114); Guclma, 8 mars 1888 (Bev. Alg. 1888. 2. 349) –

que les cadis sont devenus incompétents pour passer un acte constatant la
vente des mêmes immeubles: Alger, 20 mars 1878 (Bull.jud. Alg. 1878, p.
173); 12 dëc. 1887 (Bev. Alg. 1888. 2. 117); 28 juin 1880 (Bull. jud. Alg.
1881, p. 116 et Rev. Alg. 1887. 1. 117. note 1) que ces immeubles ne
peuvent plus être transmis contractuellement, entre musulmans, que con-
formément aux lois françaises Req. 6 nov. 1882 (Bull. jud. Alg. 1884, p. 38
et Bev. Alq. 1887. 1. 124, note 1).

A partir de quel moment précis la loi française prendra-t-elle possession
de l'immeuble ? Cette question qui, aux termes du premier des arrêts ci-des-
sus rapportés, peut faire doute lorsque le titre est antérieur à la promulga-
tion de la loi de 1873, est spécialement et expressément résolue dans
d'autres décisions, et la doctrine qui se dégage de la grande majorité des
arrêts est la suivante: Si le titre est postérieur à la promulgation de la loi
de 1873, c'est à partir seulement de sa date que la loi française deviendra
applicable (V. toutefois l'arrêt du 5 nov. 1889, 3e espèce, et la note 3 infrà)

si le titre est d'une date antérieure à la promulgation de la loi de 1873,
c'est à partir seulement de cette promulgation que l'immeuble s'est trouvé
régi par la loi française. Jusqu'à l'une ou l'autre de ces dates, c'est, con-
formément à l'art. 16 § 1 de la loi du 16 juin 1851, la loi musulmane qui a
régi les transmissions de biens entre musulmans, et qui, la loi nouvelle
n'ayant statué que pour l'avenir, est encore applicable en ce qui concerne
la preuve des conventions intervenues sous l'empire de la loi musul-
mane, et leur effet, soit entre les parties, soit au regard des tiers.
Cette distinction, posée en termes formels dans le deuxième arrêt publié
ci-dessus, l'avait été précédemment dans un jugement du tribunal de
Guelma du 13 nov. 1884 (Rev. Alg. 1888. 2. 457) et dans un arrêt de la Cour
d'Alger du 14 janv. 1884 (Rev. Alg. 1885. 2. 346). Elle a été reproduite dans
une circulaire du gouvernement général du 27 févr. 1885 (Rev. Alg. 1885.
2. 346, note).

S'agissant de titres administratifs, notariés ou judiciaires postérieurs à
la promulgation de la loi de 1873, il a été jugé, spécialement, que jusqu'à
la date de ce titre un immeuble a pu être valablement vendu, entre indigè-
nes musulmans, par acte du cadi (arrêt précité du M janv. 1884). Le second
de nos arrêts, du 26 oct. 1889, ci-dessus publié, décide, à son tour, qu'à
partir de la date de ce titre les lois françaises, et notamment la loi du 23

mars 1855, sont applicables aux transmissions contractuelles immobilières
entre musulmans.

S'agissant de titre français antérieurs à la promulgation de la loi de
1873, il a été jugé que, jusqu'à cette promulgation, un pareil titru, spéciale-
ment une décision du Conseil du contentieux, rendue par application de
l'ordonnance du 21 juillet 1846, n'avait pas placé l'immeuble sous le régime



francisés, soit parce qu'ils avaient été transmis, entre indi-
gènes musulmans, par des actes notariés postérieurs à

de la loi française Alger, 5 avril 1876 et sur pourvoi, Req., 14 juin 1877î
(D. P. 78. 1. 432; Estoublon, Jurispr. Alg., 1876); que, même
depuis la promulgation de la loi de 1873, des indigènes musulmans
pouvaient être admis à prouver par témoins une vente immobilière
qui leur aurait été consentie avant cette promulgation, l'immeuble
étant alors, et nonobstant l'existence d'un acte administratif ou notarié,
régi par la loi musulmane: Alger, 11 mars 1882 (Rev. Alg. 1887. 1.
125, note 1) et 19 mai 1882 (Bull. jud. Alg. 1883, p. 22 et Rev. Alg.
1887. 1. 125, note 2) que, malgré ce titre, c'est la loi musulmane qui
doit régler les conditions de la prescription invoquée par des indigènes
musulmans dont la possession est antérieure à la promulgation de la loi de
1873 Guelma, 13 nov. 1884 (Rev. Alg. 1888. 2. 457) Alger, 26 mars 1889
(Rev. Alg. 1889. 2. 269).

H a été enfin décidé que l'acte reçu entre musulmans, en la forme
musulmane, antérieurement à la promulgation de la loi de 1873, est oppo-
sable aux tiers, même européens, munis d'actes notariés et transcrits, si
ces actes sont postérieurs aux actes indigènes Alger, 22 févr. 1883 (Bull,
jud. Alg. 1883, p. 70) Alger, 31 déc. 188i (Rev. Alg. 1886. 2. 73) et sur
renvoi après cassation, Aix, ch. réun., 22 mai 1888 (Rev. Alg. 1888. 2.
395); Alger, 2 févr. 1886 (Rev. Alg. 1886. 2. 85). (L'arrêt précité du
31 déc. 1884 avait été cassé pour défaut de motifs sur un chef de conclu-
sions. V. Rev. Alg. 1888. 2. 348. La chambre des requêtes a, le 19 juin
1889, admis le nouveau pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour d'Aix du
22 mai 1888.)

Cependant quelques arrêts de la Cour d'Alger, au nombre de quatre dans
les recueils, ont décidé, contrairement aux précédents, que le titre français
antérieur à la promulgation de la loi de 1873 avait eu pour effet, dès avant
cette promulgation, de rendre la loi françaiseapplicable à l'immeuble. Dans
le premier de ces arrêts, du 9 avril 1881 (Rev. Alg. 1887. 1, 119, notel) il s'a-
gissait d'un immeuble concédé administrativementà un indigène musulman
en 1858, saisi sur le concessionnaire en 1879, et que des tiers musulmans
revendiquaient comme l'ayant acquis du saisi, en 1877, par acte de cadi.
La Cour rejette la demande par ce motif que l'immeuble, au moment de sa
transmission à un indigène, en 1S58, s'est trouvé régi par la loi française,
qui n'a pas cessé de lui être applicable, et que dès lors l'acte de 1877 ne
pouvait, à défaut de transcription, être opposé au saisissant. Ne suffisait-il
pas de déclarer que l'immeuble se trouvant, de par le titre préexistant,
régi par la loi française depuis la promulgation de la loi de 1873, l'acte reçu
par le cadi en 1877 était nul et de nul effet ? Dans une autre espèce, un
indigène musulman s'était, en 18G2, rendu adjudicataire d'un bien doma-
nial. En 1884, des frères de l'adjudicataire demandent la licitation de cet
immeuble, alléguant et offrant de prouver par témoins que l'immeuble avait
été acquis tant en leur nom qu'au nom du défendeur auquel ils avaient
donné mandat à cet effet. Ici encore la Cour déclare la loi française exclusi-
vement applicable dès 1862, par ce motif que la transmission s'était, à cette
date, opérée de non musulman à musulman: Alger, 7 déc. 1885 (Rev. Alg.
i886. 2. 74). Le rejet de la demande se justifiait par d'autres considération»



la promulgation de la loi 'du 26 juillet 1873 (1™ espèce),
soit parce qu'ils avaient fait l'objet de concessions ou
d'actes administratifs postérieurs à cette même promulga-
tion Alors même, dans ce dernier cas, que l'acte admi-
nistratifserait d'une date postérieure à celle de l'acte musul-
man, si le bénéficiaire de l'acte administratif avait été mis
en possession par l'État, antérieurement à l'acte du cadi
(3° espèce) (1)

de l'arrêt sans qu'il fut besoin de déclarer la loi française applicable, en
1862, à une transmission, non pas de l'État à un musulman, mais de
musulman à musulman, et dont la preuve était offerte conformément à la
loi qui était alors celle des parties. Même observation relativement à
un arrêt du 14 déc. 1885 (Rev. Alg. 1886. 2. 79) qui, pour écarter un pré-
tendu acte de vente reçu par un cadi en 1870, déclare que l'immeuble, ayant
été vendu à l'une des parties, par acte notarié, en 1867, n'a pu, depuis la
date de cet acte, être vendu que dans les formes de la loi française.
Dans la dernière des espèces insérées aux recueils, le jugement du tri-
bunal de Guelma du 13 nov. 1884 (Rcv. Alg. 1888. 2. 457), rappelé ci-dessus,
avait décidé que, malgré l'existence d'actes notariés datant de 1867 et 1868,
c'était la loi musulmane qui devait régler les conditions et la durée d'une
prescription ayant commencé à courir avant la loi de 1873. Sur appel, la
Cour, par arrêt du 16 janv. 1888 (eod. loc.), déclare, sans donner d'autres
motifs de sa décision sur ce point, que les actes de 1867 et 1868 ont placé
l'immeuble sous la garantie de la loi française et que, par suite, la pres-
cription invoquée dans la cause ne peut être que celle de la loi française.

Les objections que soulève la doctrine de ces quatre arrêts sont exposées
avec une grande force et une grande netteté dans l'arrêt déjà cité du 2
févr. 1886 (Rot. Alg. 1886. 2. 85).

(1) Le titre administratif ou notarié étant assimilé au titre de la loi de
1873 au point de vue de l'application du statul réel français, et ce statut ne
devenant applicable aux immeubles soumis aux opérations de la loi de 18733
qu'au fur et à mesure de la délivrance des titres, l'arrêt précité du 14 janv.
1884 (Rev. Alg. 1885. 2. 346) et celui du 26 oct. 1889, ci-dessus publié (2«

espèce), décident, par voie d'analogie, que c'est seulement du jour des
actes administratifs ou notariés, postérieurs à la promulgation de la loi de
1873, que la loi française régira les immeubles. Dans l'espèce de l'arrêt du
14 janv. 1884, comme dans celle de l'arrêt du 5 nov. 1889, ci-dessus rap-
porté (3e espèce), le bénéficiaire du titre administratif avait été mis en
possession antérieurement à la date de son titre la Cour a néanmoins
jugé qu'en présence des termes formels de la loi de 1873 (droits constatés
par acte notarié ou administratif), et aucune disposition légale ne décla-
rant le statut réel français applicable entre musulmans par cela seul que
l'immeuble serait d'origine domaniale ou aurait été antérieurement la pro-
priété d'un non musulman, l'Ftnt ou toufp autre personne, c'était la loi
musulmane qui jusqu'à la date de l'acte administratif régissait l'immeuble
aux mains de son possesseur ou propriétaire musulman. V. observ. contr.
sous cet arrêt, en note (Rev. Alg., 1885. 2. 347 et 348).



Par suite encore, entre deux indigènes musulmans acqué-
reurs successifs d'un même immeuble concédé administrati-
vement à un autre indigène, leur vendeur, postérieurement
à la promulgation de la loi du 26 juillet 1873, et, à ce titre,
régi par la loi française depuis l'acte de concession, la préfé-

rence est due à l'acte transcrit, sans égard à la date des
aliénations, ni à la déclaration du vendeur en faveur de
l'acquéreur qui n'a pas fait transcrire, si cette déclaration
n'est pas relatée dans un acte ou jugement antérieurement
transcrit. La règle que la transcription détermine la préfé-
rence reçoit exception au cas dûment établi de fraude, con-
certée entre le vendeur et l'acquéreur qui a fait transcrire,
pour faire tomber la vente antérieure dont cet acquéreur
aurait eu pleine conrtaissance (2e espèce) (1).

PREMIÈRE ESPÈCE

(1™ Ch.) – 1" juillet 1889

(Consorts El Ogbi c. Cohen Addad)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il est constant, en fait, que les deux
immeubles dont il s'agit au procès ont fait l'objet de deux ti-
tres administratifs, datés du 22 août 1860 et du 22 janvier

Sur ces diverses questions, V. Dain, Du conflit des titres délivrés en exécu-
tion de la loi de 1873 avec les titres administratifs ou notariés (Rev. Alg.
1887. 1. 259) Eyssautier, Le statut réel français en Algérie, ch. II, §§ 18,
21 et ch. III [Rev. Alg. 1887. 1. 94 et s., 99 et s., 11 et s.) Poivre,
La loi du 20 juillet 1873 sur la propriété en Algérie, ch. VI, §§ 46 à Cl

ch. IX, §§ 72 à 108 ch. XII, §§ 137 à 170 – du même auteur, Du conflit
des titres notariés ou administratifs avec les titres nouveaux.

(1) Conf. Civ. rej. 3 therm. an 13, Sir. t. 1. 60 Req., 8 déc. 1858 (D. P.
59. 1. 184] Req., 14 mars 1859 (Sir. 59. 1. 833) Grenoble, 14 août et 11t
déc. 1869 (D. P. 70. 2. 151-152) Pau, 4 janv. 1884 (D. P. 85. 2. 85). La
seule connaissance de la vente antérieure ne rendrait pas l'acquéreur qui a
transcrit non recevable à exciper du défaut de transcription il faut en outre
un concert frauduleux entre cet acquéreuret le vendeur. V. Aubry et Rau,
t. 2, § 209, p. 308; Troplong, Commet, de la loi du 23 mars 1855, n° 190;
Flandin, De la transcription en matière hypothécaire, II, 871 à 882. Cpr.
Mourlon, Traité théorique et pratique de la transcription, II, 452 à 454. – Jugé,



1859; que, à partir de ces dates, ils ont été transmis par une
série d'actes notariés jusqu'au 27 novembre 1877, époque à
laquelle les appelants en sont devenus à leur tour propriétai-
res, au moins d'après leur prétention, en vertu d'un acte de
cadi

Attendu, en droit, que, si, aux termes de l'art. 16 de la loi du
16 juin 1851, la question à résoudre peut demeurer douteuse
lorsque l'acte français produit est antérieur à la loi de 1873, il
ne saurait en être de même dans l'état de la cause actuelle,
les dernières transmissions par acte français étant posté-
rieures à la promulgation de la loi de 1873; Attendu, en effet,
que le but de la loi de 1873 a été de franciser la terre arabe,
le statut réel français étant jugé supérieur au statut réel mu-
sulman que les résultats obtenus seraient compromis et dé-
truits chaque jour, s'il était possible qu'un immeuble fran-
çais fût de nouveau islamisé, sa francisation étant considérée
avec raison comme un progrès légal et économique; –
Attendu que, pour parer à ce danger, la loi de 1873 a posé en
principe qu'un immeuble dont l'état civil nouveau n'a pas
encore été constitué doit être pourvu d'un titre délivré par
l'administration des domaines, lequel forme le point de dé-
part unique de la propriété, à l'exclusion de tous autres;
Qu'un titre administratif ou notarié préexistant rend la déli-
vrance d'un nouveau titre superflue; d'où cette conséquence
inéluctable que la propriété constatée par un titre adminis-
tratif ou judiciaire préexistant se trouve dans la même situa-
tion que celle constatée par le titre délivré en exécution de la*
loi de 1873, et que le titre administratif ou judiciaire préexis-
tant forme également le point de départ unique de la pro-
priété, à l'exclusion de tous autres; Attendu que décider
autrement serait amener ce résultat, inadmissible en théorie
comme en pratique, que le titre français préexistant, n'étant
pas susceptible d'être remplacé par un titre français nouveau,
serait un obstacle infranchissable à la francisation définitive
d'un immeuble français en vertu de la loi elle-même;

Attendu qu'il résulte de cet exposé de doctrine que les im-
meubles dont s'agit au procèslsont régis par la loi française
depuis la promulgation de la loi de 1873; qu'ils n'ont pu être
vendus par un acte du cadi, et que cet acte doit, en dernière

d'autre part, que, si la transcription détermine la préférence alors même
que l'acquéreur qui a transcrit n'a pas ignoré la première vente, cette rè-
gle cesse d'être applicable au cas où, en dehors de tout concert frauduleux,
c'est le vendeur lui-même qui a fait connaître à l'acquéreur les droits an-
térieurementconsentis à un tiers sur l'immeuble vendu. Lyon, 6 juill. 1883
(D. P. 85. 2. 259).



analyse, être considéré comme nul et non avenu, insuscepti-
ble de produire un effet juridique quelconque; Attendu que,
cette solution étant donnée, il devient superflu d'examiner
les autres moyens fins et conclusions proposés respective-
ment par les parties;

Par ces motifs – Confirme.

MM. ZEYS,prem. prés.; Honel, subst. du proc. gén. – M"
CHÉRONNET, LEMAIRE et DAIN, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

(2« Ch.). 26 octobre 1889

(Drissi ben Ali c. Ali ben Bourahla)

ARRÊT

LA COUR, En droit: Attendu que, si l'arrêté de 1832, l'or-
donnance de 1844 et la loi de 1851 ont fait, entre musulmans et
entre conventions exclusivement musulmanes, une exception
au principe que la loi française devait régir la terre algé-
rienne si, dès lors, la preuve écrite au-dessus de 150 fr., la
date certaine, et, depuis la promulgation en Algérie de la loi
du 23 mars 1855, la transcription ne pouvaient être invoquées
que par le bénéficiaire d'un acte ou d'une convention entre
Européens et indigènes, et si elles ne pouvaient l'être par un
musulman contre un musulman, en vertu d'un titre, même
notarié, entre musulmans, il n'en est plus ainsi depuis la loi
de 1873, dont l'art. 1er rend désormais la loi française applica-
ble à toutes les transactions immobilières

Attendu que l'art. 2 de cette loi, § 3, ne fait exception à ce
principe que pour les conventions entre musulmans relatives
aux immeubles désignés à l'art. 3, c'est-à-dire à ceux pour les-
quels des titres doivent être délivrés suivant les dispositions
de cet article, et jusqu'à la délivrance de ces titres Attendu
que l'art. 3 n'ordonne la reconnaissance de la propriété et la
délivrance de titres nouveaux (de titres français) que pour
les droits non constatés par un acte administratif ou notarié,
en un mot que pour ceux qui n'ont pas déjà un titre français;
d'où il suit qu'en vertu de l'art. 1er la loi française régit tous
les droits constatés par un acte administratif ou notarié;



Attendu que l'art. 3, amendé par la commissiond'accord avec
le gouvernement, a étendu ainsi à tous les actes administra-
tifs ou notariés la disposition du § 2, de l'art. 2, relatif aux
actes administratifs de cantonnement, et que le 1 de l'art. 2,
qui reproduit, pour les conventions entre personnes de sta-
tuts différents, à plus forte raison entre Européens, le
principe de l'art. 16 de la loi de 1851, ne s'applique qu'aux
actes non notariés, et qu'aux immeubles dont les droits ne
reposent pas sur un titre administratif ou notarié et qui ne
sont pas soumis définitivement à la loi française; Attendu
que l'art. 17 confirme le principe de l'art. 3; que la Cour de
cassation, par son arrêt du 13 novembre 1888, et la Cour
d'Alger, par son arrêt du 6 février 1889, l'ont consacré en
décidant que l'acte administratif ou notarié n'est pas soumis
aux formalités du titre 2 de la loi de 1873, et que le titre
délivré conformément à l'art. 18 ne peut lui être opposé (sauf,
évidemment, si, émanant du même auteur, il est transcrit
avant lui);

Attendu, dès lors, que la loi française est applicable à la
terre dont les droits de propriété sont constatés par un
acte administratif ou notarié, du jour de la promulgation
de la loi de 1873, si l'acte est antérieur, du jour de l'acte admi-
nistratif ou notarié, s'il est postérieur à la promulgation de
la loi

En fait – Attendu que Drissi ben Ali a acheté la terre
litigieuse de Ahmed ben Kebida par acte du 8 janvier 1887,

reçu par Me Sermet, notaire à Bordj-bou-Arréridj, enregistré le
10, transcrit le 20 du même mois; que le conservateur a
certifié, le 21 janvier, qu'il n'existait aucune inscription ni
aucune transcription antérieures Attendu que le vendeur
était propriétaire en vertu d'un acte administratif en date du
19 octobre 1885, lui attribuant la propriété à titre de compen-
sation Attendu que de ce jour la loi française régissait
donc cet immeuble, et que Drissi ben Ali peut l'opposeràSaïd
ben Bouralha qui prétend avoir acheté le même immeuble du
même vendeur par convention verbale en 1886, ainsi qu'il
résulterait de jugements en date des 7 décembre 1886, 26 mai
et 15 décembre 1887 Attendu que la convention invoquée
n'est pas prouvée par écrit, qu'elle n'a aucune date certaine,
qu'elle n'est pas transcrite; que le jugement du 7 décembre
1886 n'est qu'un jugement d'incompétence; que les deux
autres jugements sont postérieurs à l'acte de Drissi, et non
transcrits avant lui; Attendu, en outre, que ces jugements,
rendus contre Ben Kebida par défaut, attribuent la propriété à
Drissi sur son serment prêté devant le cadi;



Attendu que, s'il "était établi que Drissi avait concerté la
vente avec son vendeur pour faire tomber une vente antérieure
dont il aurait eu pleine connaissance, ce concert frauduleux
vicierait son titre, l'obligerait à réparer le préjudice causé en
restituant la propriété au premier acquéreur, mais que la
fraude doit être prouvée, et non pas seulement supposée; que,
dans l'espèce, elle n'est nullement établie; qu'aucun fait pré-
cis n'est articulé

Attendu que la présence du vendeur, quelle que fût son
attitude, ne pourrait démontrer la fraude; car sa déclaration
en faveur de l'un ou de l'autre serait nécessairementsuspecte,
et ne pourrait prévaloir contre un acte transcrit, n'étant pas
constatée dans un acte ou un jugement transcrit antérieure-
ment

Par ces motifs: Rejette l'opposition à l'arrêt de défaut du
31 mai 1889.

MM. Eyssautier, ff. prés. MARSAN, av. géit. M88 LEMAIRE
et Susini, av.

TROISIÈME ESPÈCE

(lre Ch.). 5 novembre 1889

(Seris c. Sliman Bel Aïd)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu, au fond, qu'il est sans intérêt dans la
cause de rechercher la nature juridique, échange ou contrat
innommé, de la convention intervenue entre l'État et Saïd El
Hadj Mahfoud, et si l'immeuble concédé a pris simplement la
place de celui affecté par l'État à la colonisation, gardant ainsi
sa condition primitive, ou si, au contraire, il a acquis une
condition nouvelle par le fait de la concession Attendu,
en effet, qu'il suffit de constater que le titre délivré par l'État
est un acte administratif, destiné à dispenser le propriétaire
de l'immeuble de solliciter la délivrance d'un titre nouveau;

Attendu, d'autre part, que, si cet acte administratif n'a été
délivré qu'en 1880, il n'est pas contestable que Saïd El Hadj
Mahfoud avait été mis en possession antérieurement à la
vente alléguée par Sliman Bel Aïd Attendu que la conven-
tion intervenue entre Saïd El Hadj Mahfoud et l'État était
parfaite dès cette époque, sous la simple restriction de l'exis-



tence d'une condition résolutoire au profit de l'État; -Atten-
du, dès lors, que l'acte de vente du 15 juin 1879, d'ailleurs
tardivement transcrit en 1885, après la transcription du titre
administratif, est nul, le cadi n'ayant aucune qualité pour le
dresser;

Attendu que, le contrat d'acquisition de Seris se trouvant
ainsi, par rapport à Sliman Bel Aïd, placé hors de toute
atteinte, il n'en résulte pas que ce dernier, s'il a réellement
acquis et payé l'immeuble litigieux, soit dépourvu de toute
action en répétition du prix dolosivement touché par Saïd El
Hadj Mabfoud; qu'il convient de donner acte à Sliman Bel
Aïd des réserves formuléespar lui de ce chef; qu'il échet, par
voie de conséquence, de débouter Saïd El Hadj Mahfoud de sa
demande en restitution de fruits et en dommages et intérêts,
comme prématurée;

Par ces motifs Infirme; – Dit nuls et non opposables à
Seris les actes de cadi dont se prévaut Sliman Bel Aïd, etc.

MM. ZEYS~ prem. près. GAROT, subst. du proc. gén. Mes
SoUBtRANNE et LEMAIRE, 0!C.

COUR D'ALGER (2'Ch.)

31 octobre 1889

Acte sous seing privé, indigène. btUet à ordre, écriture
dana une seule langue, arrêté du 9 juin 1831, Inappli-
cabHité.

L'arrêté du général en chef du 9juin ~3~M! exige pOH/~
validité des conventions entre Européens et :/ïe!~ë/ïes qu'el-
les soient écrites dans les langues des contractants placées en
regard l'une de l'autre, n'est pas applicable aux conventions
intervenues exclusivement entre indigènes, et spécialement d
des M~s souscrits et endosséspar des indigènes musulmans
aM~rq/!< d'autres :d~ë/ïes ~MSM~/MaMS; – alors d'ailleurs
~M'eM~h~ n'apparaît nullement que le signataire des billets
n'a pas compris la portée de son engagement (1).

(1) U appert de fe dernier motif de l'arrêt que, dans l'espèce déférée à la
Cour, le corps des billets était écrit dans une autre langue que celle des
signataires, en français vraisemblablement. Les billets n'en étaient pas



(Kada Bou Dia c. Mohamed ben Daoud)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Kada Bou Dia, nom patronymique
Yamoun, a interjeté appel d'un jugement du tribunal de
1" instance de Bel-Abbès du 8 décembre 1885 qui le condamne
à payer à Mohamed ben Daoud ben Sliman la somme princi-
pale de 2,000 fr., montant de deux billets, avec exécution
provisoire nonobstant opposition ou appel et sans caution;

Attendu que cet appel est régulier et recevable en la
forme

Au fond – Adoptant les motifs des premiers juges;
Et en outre, -Attendu que l'ordonnance du 9 juin 1831 ne sau-

rait recevoir application dans la cause actuelle; Attendu que
cette ordonnance vise exclusivement dans son texte le cas où
des conventionssous seing privé interviendraient entre Euro-
péens et indigènes et qu'elle exige, dans ce cas, pour la validité
des conventions, qu'elles soient écrites dans les langues des
contractants, placées en regard l'une de l'autre; Attendu
que telle n'est pas l'espèce;–Que les deux billets dont s'agit
ont été souscrits par Kada Bou Dia au profit de Salah ben
Hadj Sliman ben Daoud et passés à l'ordre de Mohamed ben
Daoud ben Sliman; que les parties sont toutes des indigènes
musulmans et que l'on ne se trouve pas dans l'hypothèse
prévue par l'ordonnance précitée; Qu'au surplus et en fait
il n'apparaît nullement que le signataire des billets n'a pas
compris la portée de son engagement; Attendu qu'il
n'échet dans ces conditions de faire droit à la demande de
délation de serment à Mohamed ben Daoud ben Sliman;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Dit n'y
avoir lieu de s'arrêter à la demande de délation de serment;
la rejette; Dit Kada Bou Dia mal fondé dans son appel,
l'en déboute; – Confirme le jugement déféré Ordonne en
conséquence que ce jugement sortira son entier effet;

moins valables, l'arrêté du 9 juin 1831 ne pouvant recevoir application dans
la cause, et, d'autre part, aucun texte n'exigeant que des actes sous seing
privé, entre parties parlant la même langue, et écrits dans une langue qui
n'est pas la leur, soient, à peine de nullité de la convention, accompagnés
d'une traduction dans la langue des contractants. V. sur ce dernier point
les observations en note sous un jugement du tribunal de Blida, du 7 déc.
1887, qui avait décidé )e contraire (suprà, p. 523 et 524). V. eod. loc.
l'indication de la jurisprudence concernant l'application de t'arrêté du 9
juin 1831.



Condamne Kada Bou Dia en tous les dépens et à l'amende
de son appel.

MM. ËYSSAUTIER, ~~)res./ MARSAN, au. gén. M'~TiLLOY
et NEUGASS, ao.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

25 juillet 1889

Juge de paix, Tunisie, foncttunndre, contrôleur civil,
délégation provtsoire, exercice, Rge, capacité, licence
en droit, serment.

Les fonctionnaires civils ou les officiers de l'armée qui peu-
vent être provisoirementchargés ~es~b~c~o~s dejuge c~ejoa!c
en Tunisie, les contrôleurs C!U<7s spécialement, sont réguliè-
rement investis de l'exercice de ces fonctions, bien ~M':7s ne
réunissent pas les conditions d'âge et de capacité exigées des
juges de paix i't~H~cn/'es et suppléants da~scej~c'~s~ et que,
notamment, ils ne soient pas ~ce7ïC{'ës en d/'o:

Les fonctionnaires délégués pour re/Mp~ provisoirement
<es~b~c~to/!sdejM~edepû!Eeyï Tunisie ne sont pas tenus de
prêter le serment professionnel exigé desma~tsi'rat~s nommés
par le président de la République, sur laproposition du mi-
Mt's~re de la justice.

(Nouri Youssef c. min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen tiré de la violation des
art. 15 § 2 de la loi du 27 mars 1883, 3 de l'ordonnance du 31
octobre 1838 et 1er de l'ordonnance du 26 octobre 1842

Attendu que l'art. 15 § 2 de la loi du 27 mars 1883, disposant
que les conditions d'âge et de capacité pour la nomination des
magistrats composant les tribunaux en Tunisie sont les mê-
mes que celles exigées en Algérie pour l'exercice des mêmes
fonctions, s'applique uniquement aux juges de paix titulaires
et à leurs suppléants, et ne saurait être étendu aux fonction-
naires qui peuvent être provisoirement chargés de remplir
les fonctions déjuge de paix en vertu d'un règlement d'admi-
nistrationpublique;–Que le règlement du 29 octobre i887,



créant une justice de paix à Djerba et portant, en son art. 1,
que, jusqu'à l'installation du titulaire, le contrôleur civil ou, à
son défaut, le contrôleur adjoint, ou un officier de la garnison
désigné à cet effet par le général commandant le corps d'oc-
cupation, exerce les fonctions de juge de paix, a été fait par
le président de la République, après avoir entendu le conseil
d'État, suivant les prescriptions du § 3 de l'art. 1 de la loi du
27 mars 1883; Que le contrôleur civil de Djerba a donc été
régulièrement mis en possession du pouvoir d'exercer pro-
visoirement les fonctions de juge de paix;

Sur le deuxième moyen pris de la violation de l'art. 7 de la
loi du 20 avril 1810 et de l'art. 2 de la loi du 4 octobre 1884

Attendu que ce moyen manque en fait; que le tribunal cor-
rectionnel de Sousse, après avoir énuméré certaines circons-
tances qui lui ont paru déterminantes, en déduit que les fonc-
tions de juge de paix sont légitimement exercées en Tunisie
par un fonctionnaire qui n'est pas licencié en droit et n'a pas
été nommé par le président de la République sur la proposi-
tion du garde des sceaux; que le jugement attaqué constate
inplicitement, en outre, que le magistrat qui a statué en pre-
mière instance a été régulièrement investi des fonctions de
contrôleur civil;

Sur le troisième moyen tiré de la violation des art. 19 du
règlement ministériel du 22 novembre 1842 et des décrets des
5 et 11 septembre 1870

Attendu que le décret du 11 septembre 1870, imposant aux
magistrats l'obligation de prêter un serment professionnel, ne
s'applique pas, en l'absence d'une disposition légale ou régle-
mentaire spéciale,aux fonctionnairesprovisoirementdélégués
pour remplir les fonctions déjuge de paix en Tunisie; qu'elle
concerne uniquement les magistrats nommés par le président
de la République sur la proposition du ministre de la justice;

Qu'il n'apparaîtd'aucun texte de loi ou de règlement que
les contrôleurs civils, en Tunisie, soient obligés de prêter un
serment quelconque; D'où il suit qu'en refusant de faire
droit aux conclusions par lesquelles le demandeur prétendait
faire prononcer la nullité de la décision rendue le 19 novem-
bre 1888 par le contrôleur de Djerba, le jugement entrepris
n'a pas violé les dispositions légales et réglementaires sus-
visées Et attendu, d'ailleurs, que le jugement est régulier
en la forme;

Par ces motifs – Rejette le pourvoi.

MM. LŒW, ~)res. VÉTELAY, rcp. LouBERs, av. ~en. – M8
SAUREL,ao.



TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

26 octobre 1889

Hqutdattunjudtfttttre, créttncter, p<mt**uttemtmUvtduei<
te*, fraie, production.

Les frais faits par un créancier pour saisir-arrêter et
saisir-exécuter cer<a! meubles du débiteur, qui a obtenu
ensuite sa liquidation judiciaire, ne saMran'e~~ être admis par
privilége à ladite liquidation, soit comme frais faits pour la
conservation de la chose co~/b/'yHe??ïey!< à l'art. 2102, § 3
C. civ., soit comme frais de justice en vertu de l'art. 2101 du
même Code.

En ce qui co/!cer~e les frais exposés par M/t créancier
postérieurement au jugement d'ouverture de la liquidation,
il n'y a lieu de les admettre à aucun titre, ce jugement ayant
js'oM7'e~ë~ comme le jugement déclaratif de faillite, de sus-
pendre les poursuites individuelles contre le débiteur (1).

(Espinasse c. Gaudet, liquidateur Coste)

JU&EMENT

LE T'a/Bp~~t, – Attendu que le sieur Espinasse, créancier de
la liquidation Coste en vertu de deux jugements rendus par
M. le juge de paix du canton sud d'Alger, le 22 mai 1888, enre-

(1) La question de savoir si le jugement d'ouverture de la liquidation
judiciaire a pour effet de suspendre les poursuites individuelles contre
le débiteur est, jusqu'à présent, la plus discutée de celles qu'a fait
naître la loi du 4 mars 1889. V. dans le sens du jugement rapporté: Trib.
de Tunis, 23 mars 1889, suprà, p. 368 ord. du prés. du trib. civ. de
Marseille, 10 avril 1889 (D. P. 2. 172); trib. civ. de la Seine, 14
mai 1889 <M(<. !oc.); trib. civ. de Château-Thierry, 6 juin 1889
~oMfK. des faillites, 1889, 394) trib. civ. de Lyon, 7 juin 1889 (~nna~ de
dr. comm., 1889, 124); Paris (1"' ch.) 18 juill. 1889 (D. P. 89. 2. 271);
Lyon-Caen et Renault, Manuel de dr. comm., Append., p. 989, n" 55; Boistel,
note Hatiox. 1889. 2. 169; Bailly, Examen de~Me/~KMd:/7:cuHMdeeotz/an<
de la loi du 4 mars 1889, p. 9, note 2.- V. en sens contraire; Trib. civ. de
St-Quentin. 12 avril 1889, la Loi, n" du 25 avril Paris (7< ch.) 14 mai 1889,
rendu contrairement aux conclusions du ministère public (D. P. 89. 2.169)
Rennes, il juin 1889 (D. P. 89. 2. 193).– Il semble bien que, si le décla-



gistrés, a saisi-arrêté entre les mains de Coste fils les sommes
qui pourraient lui être dues par Coste père; qu'il a ensuite,
après une sommation de payer demeurée infructueuse, voulu
opérer la saisie de divers objets appartenant à son débiteur;
qu'au cours de la procédure, celui-ci lui a déclaré que les objets
en question avaient été saisis par un précédent créancier;
qu'enfin, après que les formalités légales eurent été remplies,
Espinasse a tenté de procéder à la vente, mais que Coste s'y
est opposé, alléguant qu'il adressait, le jour même, requête au
président du tribunal de commerce d'Alger à l'effet d'obtenir
sa liquidation judiciaire qu'il demandait en conséquence la
discontinuation des poursuites et que dans tous les cas on en
référât préalablement au président du tribunal civil d'Alger;

Attendu que, Espinasse s'étant seul présenté à l'audience
des référés, M. le président du tribunal civil a autorisé la
continuation des poursuites; Attendu que, la liquidation
judiciaire de Coste ayant été prononcée le 11 mai 1889, Espi-
nasse a requis son admission par privilége au passif de ladite
liquidation pour la somme de 133 fr. 95, montant des frais de
jugement, commandementet saisie,Iesque)sauraientempêché
la disparition du gage des créanciers (art. 2102 C. civ.), et à
titre chirographaire pour la somme de 88 fr. 91, montant de la
condamnationprononcée par M. le juge de paix du canton sud
d'Alger, avec intérêts et dépens; Attendu que le liquidateur
conclut à admettre l'une et l'autre créance simplement à titre
chfrographaire; – Mais attendu que, le débat se trouvant
porté devantle tribunal, les choses redeviennententières et qu'il
échet d'établir, quelles que soient d'ailleurs les qualifications
qui ont pu leur être données, le véritable caractère des créan-
ces dont on demande l'admission

Attendu qu'au sujet de la créance en capital d'Espinasse
avec intérêts et dépens, aucune difficulté -ne s'élève et qu'elle
doit être tenue pour chirographaire

Attendu qu'au sujet de la créance de frais, il faut distinguer
entre ceux qui ont été faits avant le 11 mai 1889, date du juge-
ment d'ouverture de la liquidation Coste, s'élevant à 101 fr. 90
cent. et ceux qui ont été faits après le 11 mai, s'élevant à
32 fr. 05 cent.;

Pour les frais qui ont été faits avant le 11 mai Attendu
que ces frais, qui ont trait soit à une saisie-arrêt, soit à une

ration de faillite a pour conséquence la suspension des poursuites indivi-
duelles, le même effet doit résulter, à plus forte raison, de la liquidation
judiciaire, qui est, aux yeux de la loi, un état plus favorable pour le
débiteur.



saisie-exécution, ne sauraient en aucun cas, étant donné
surtout la manière dont on les présente, être assimilés à des
frais occasionnés pour la conservation de la chose dans le
sens de l'art. 2102, § 3 C. civ.; car, cet article faisant allusion
à un privilége spécial, lesdits frais ne pourraient porter que
sur certains meubles de la liquidation Coste, qu'il aurait fallu
au moins désigner, et non sur l'ensemblede l'actif; Attendu
que de pareils frais auraient plus de rapport avec les frais de
justice de l'art. 2101 C. civ. qui constituent un privilége géné-
ral, mais qu'ils ne sauraient cependant leur être assimilés, les
poursuites exercées parEspinassen'ayant pu avoir la vertu
de conserver une deuxième fois, dans l'intérêt commun des
créanciers, un gage qui, se trouvant placé sous la main da
justice par suite d'une saisie antérieure, était par cela même
déjà conservé; que par conséquent de pareils frais ne peuvent
avoir qu'une nature chirographaire;

Pour les frais qui ont été faits le 11 mai, date du jugement
d'ouverture de la liquidation Coste Attendu qu'il est natu-
rel de penser qu'en organisant pour les commerçantsmalheu-
reux et de bonne foi un mode particulier de liquidation de
leur patrimoine, qualifié de liquidation judiciaire, c'est aux
principes du Code de commerce, qui, afin de régulariser dans
l'intérêt de tous l'action de créanciers d'ordinaire nombreux,
a édicté pourdes cas analoguesdes mesuresd'ensemble,plutôt
qu'aux principes du droit civil, qui n'en prescrit aucune, que
le législateur a entendu se régler; Attendu que cette inter-
prétation logique se trouve implicitement confirmée par les
déclarations mêmes du législateur, qui, dans l'art. 24 de la loi
du 4 mars 1889, renvoie au Code de commercepour compléter
les dispositions spéciales de ladite loi; Attendu que le
système de ce Code et notamment celui de la faillite, dont
après tout la liquidation judiciaire n'est qu'une variété atté-
nuée, consiste à établir l'égalité entre les créanciers d'un
débiteur en état de cessation de paiements et à suspendrecon-
séquemment l'exercice des poursuites individuelles à dater du
jugement déclaratif; Attendu que, par analogie, les pour-
suites individuellesen matière de liquidation judiciaire doivent
être suspendues à partir du jugement d'ouverture; que c'est
donc à tort qu'Espinasses'est livré après ce moment à des
poursuites individuelles; que les frais occasionnés par elles
ne sauraient dès lors former la substance d'une créance légi-
time et qu'ils doivent demeurer à la charge exclusive de leur
auteur;

Par ces motifs: – Dit qu'Espinasse sera admis, à titre
chirographaire, à la liquidation judiciaire Coste, pour la



somme totale de 190 fr. 81 cent., soit 88 fr. 71 cent. pour capi-
tal, intérêts et dépens, et 111 fr. 90 cent. pour frais faits avant
le 11 mai 1889; Dépens en frais de liquidation.

M. CASTAN, prés. Me TACCONIS~aP.

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

18 novembre 1889

HeBponeabiHtf, committttunn&tre de <re<n*p«rt, navire,
échouement, «bjete, perte, mauvnttt état de la mar-
ehandtae, faute du capitaine du du mécanicien, preuve,
prenomptton, clause de non garantie.

Les c/mr~eM/'s ou voyageurs ne ~)eM~e/!< fonder une action
en responsabilité contre une compagnie de navigation mari-
~'Me, à raison de la perte d'objets leur appartenant, survenue
par suite de l'abordage et de l'échouement d'un de ses navi-
res, soit sur le mauvais état de la machine, soit sur la faute
du capitaine ou du mécanicien, ~o~~M'!7s ne font aucune
preuve à cet égard, la présomption étant que le navire rMM/!t

de son permis de navigationpossède une machine en bon état,
et que le mauvais état de la mer a rendu la maMû?Mure
impossible; alors surtout que par une clause de ses connais-
sements et de ses tickets ladite compagnie a stipulé qu'elle ne
serait pas responsable des~;H<6's ou négligences du capitaine
ou des gens de l'équipage (1).

(Époux Berge c. C"' générale transatlantique)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la demanderesse assigne la
compagnie transatlantique en paiement de la somme de

(1) Cpr. sur la clause d'irresponsabilité en matière de transports, les
arrêts rapportés /!<!)). Alg., 1887. 2. 301 et la note. V. aussi trib. corn.
d'A)ger, 25 oct. 1888 (/)M. 1888. 2. 280) et la note trib. com. d'A)ger,
2 févr. 1889 (suprà, p. 160) et la note; trib. corn. d'Alger, 23 mars 1889
~ttpra, p. 306) et la note.



1,500 fr., tant à titre de dommages-intérêts que pour valeur
des objets perdus lors de l'abordage et de l'échouement, dans
le port de Port-Vendres, du bateau Mohamed es Sadock, le 20
décembre 1886; s'entendre en outre condamner aux intérêts
de droit et aux dépens et voir ordonner l'exécution provisoire
du jugement à intervenir nonobstant opposition ou appel et
sans caution; –Attendu que la compagnie générale transat-
lantique, s'appuyantsur le rapport du capitaine et des experts,
soutient que l'échouement du vapeur .Mo/m/Ke~es.S'a~oc/c
est dû à une fortune de mer et qu'elle ne saurait dès lors être
rendue responsable de l'échouëment du navire; Attendu
que la demanderesse objecte que, si la machine avait obéi au
commandement du capitaine « toute machine arrière a,
l'échouement n'aurait pas eu lieu; qu'un temps précieux,
d'après l'aveu du capitaine et le rapport des experts, s'est
écoulé avant que la machine ait obéi à ce commandement;
qu'il est regrettable que les experts n'aient pas cru devoir
rechercher pour quelle cause la machine n'a pu fonctionner
en ce moment critique, mais que la cause soit due soit au
mauvais état de la machine, soit au mécanicien, la compagnie
doit être tenue comme responsable;

Sur le premier point Attendu que, les machines des
bateaux à vapeur étant régulièrement et réglementairement
visitées par un ingénieur des mines chargé par l'État de ce
service, il est à présumer que la machine du JMbAa/Kee! es
-Sa~oc/c devait être en bon état, le Mohamed es ~~doc/c ayant
son permis de navigation la compagnie a satisfait à ses obli-
gations et ne saurait être recherchée de ce chef;

Sur le second point Attendu qu'il n'est pas prouvé qu'il
y ait faute de la part du mécanicien; Que le commande-
ment du capitaine au moment où se déchaînait la tempête a
pu ne pas être entendu; Qu'au surplus la compagnie, par
l'art. 8 de ses connaissements et l'art. 7 de ses tickets, dit ne
pas être responsable des fautes ou négligences du capitaine
ou des gens de l'équipage; Que cette prétention de s'affran-
chir des responsabilités qu'elle pourrait encourir et que les
chargeurs ou voyageurs sont obligés de subir, contraire au
droit commun, est cependant reconnue licite par la jurispru-
dence de la Cour de cassation; Qu'il échet en conséquence
de débouter la dame Berge de sa demande

Par ces motifs Déboute la dame Berge de sa demande
et la condamne aux dépens.

M. CASTAN, près. – Me. TAdhoNis et BORDET, ac.



COUR DE CASSATION(Ch. des req.)

2 juillet 1889

Expertise, déettccord, avis mcparef, mottfa, nullité,
ordre publie, nuHit<* couverte, défende, conctuttton*,
repriae, juridiction autrement compt~Ée~ juge.
ment.

Lorsque des experts, n'ayant pu s'aceo/'dey sur les conclu-
sions de leur rapport, ont, après avo ir opéré en commun, ré-
d~ë séparément leurs avis, que la majorité a émis un avis
motivé, et qu'un seul a persisté dans l'opinion contraire, sans
motifs à l'appui, la nullité dont pourrait se trouvait affecté
le rapport dressé dans ces conditions ne constitue qu'une nul-
lité de/~y/Me qui n'est pas d'ordre public et ne peut être sou-
levée pour la première fois en appel (1).

Les juges ne sont pas tenus de statuer sur des conclusions
d~tM de nullité d'expertiseprises avant une décision prépara-
<0!re~ alors que, la cause étant revenue à une audience ulté-
rieure où ne siégaient pas les mêmes magistrats, ces conclu-
sions n'ont pas été reprises à cette audience (2).

(<)Conf. Riom, 3 dëc. 1885 (D. P. 86. 5. 19). V. également Civ. rej. 7

mars 1853 (D. P. 54. 5. 330) Bordeaux, 15 dec. 1870 (D. P. 71. 5. n&).
En ce qui concerne t'irreg~tarite qui, dans notre espèce, pouvait vicier

l'expertise, question non résolue par t'arrêt, il a été jugé que le fait par des
experts d'avoir rédigé séparément la partie du rapport qui constate leur
opinion n'emporte pas nullité de ce rapport, s'ils ont procédé ensemble à
l'expertise (Civ. cass. 30 janv. 1849, 1). P. 49. 1. 37); que la disposition
de l'art. 318 C. pr. eiv. qui veut que les experts dressent un seul rapport
avec énonciation, en cas d'avis différents, des motifs des divers avis, sans
indication de l'avis personnel de chacun, n'est pas édictée à peine de
nullité; que, par suite, le fait, par les experts, d'avoir dressé chacun un
rapport séparé n'entraîne pas la nullité de l'expertise (Heq. 1" févr.
1864. D. P. 64. 1. 135). Cpr. Alger, 13 mars 1882 (motifs) (Bull. ~ttd.
~.1882, p. 190).

(2) Conf. Req. 14 déc. i852 (D. P. 54. 5. 178); Civ. rej. 11 janv. 1870
<D. P. 70. 1. 60); Req. 3 mai 1870 (D. P. 71. 1. 57); Civ. rej. 24 mai
1882 (D. P. 83. 1.14).



(Bertrand c. Sbero)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen tiré de la violation des art. 303
C. pr. civ. et 17 de la loi du 20 avril 1810 Attendu que
de l'examen du rapport des experts commis par jugement du
li février 1884 il résulte que lesdits experts, après avoir pro-
cédé, en commun, aux visites et descriptions de lieux qui
leur étaient prescrites, n'ont pu s'accorder sur le point de
savoir lequel des deux plaideurs était propriétaire du ter-
rain litigieux qu'ils sont alors convenus de rédiger séparé-
ment, à cet égard, leurs avis motivés que c'est ce qu' a fait la
majoritéd'entre eux, en se prononçant en faveur du défendeur
éventuel, tandis qu'un seul a persisté dans l'opinion contraire,
en refusant d'en formuler les raisons Attendu qu'en
admettant que le rapport dressé dans ces conditions dût être
considéré comme vicié dans sa substance, il n'y aurait là
qu'une nullité de forme qui n'était pas d'ordre public, et à
laquelle le demandeuren cassation est réputé avoir renoncé,
faute de l'avoir invoquée avant toute autre défense devant les
premiers juges; que ce moyen, présenté pour la première fois
devant la Cour d'appel, était non recevable, en vertu de l'art.
173 C.pr. civ.;

Attendu que, si l'arrêt attaqué ne contient aucun motif qui
réponde à ce moyen, c'est parce que les conclusions à fin
de nullité du rapport susénoncé avaient été prises avant
l'arrêt préparatoire du 30 janvier 1887, et qu'elles n'ont pas été
prises à nouveau lorsque la cause est venue à l'audience à la
suite de la seconde expertise ordonnée par cet arrêt Qu'en
cet état, la Cour d'Alger n'était pas dans l'obligation d'y sta-
tuer, et qu'en se bornant à confirmer, avec adoption de ses
motifs, le jugement basé sur l'entérinement du premier rap-
port des experts, ladite Cour, dont la composition avait été
changée depuis la pose des conclusions afin de nullité d'ex-
pertise, et devant laquelle lesdites conclusions n'étaientpoint
reprises, n'a violé aucune loi,

Par ces motifs Rejette le pourvoi-formé contre l'arrêt de
la Cour d'Alger, du 22 novembre 1887.

MM. BÉDARRIDES, ~O/V. COTELLE, r0j0. CHÈVRIER. OU.
gén. Me BOUCHIÉ DE BELLE, KP.



CONSEIL D'ÉTAT

15 juin 1888

Vrmvaux pHbttce, pr!tt«na, travatt de. détenue, tarifr,
modification, Algérie. ffuatité.

Le décret du 18 décembre 1874, qui a placé sous l'autorité
directe du ministre de l'intérieur le service des prisons et
établissements pénitentiaires de <4~er:~ a transféré audit
m</ï:s<7'e le droit, qui, aux termes du cahier des charges,
appartenait û!M~r~ de modifier les tarifs des prix de main-
d'aTMure et deyoMrMees de ~apa~ des détenus dans les mai-
so/M centrales;

Et ce décret n'enlève aucune garantie à l'entrepreneur, les
modifications devant être prises sur la proposition du préfet.

Lorsque d'après le cahier des charges le tarif est arrêté
pour une année, les ~odt/tc~~o/M qui y sont ctppo/~ees en
cours d'année ne peuvent être mises à exécution qu'au
janvier de l'année suivante.

(Alcay)

ARRÊT

LE CONSEIL ~'FT'~r, – Vu la requête du sieur Alcay. ten-
dant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrête du 7 décem-
bre 1882, par lequel le conseil de préfecture d'Alger a rejeté sa
demande tendant à faire déclarer nulle une décision du minis-
tre de l'intérieur, du 23 juillet 1878, portant fixation du tarif
des prix de main-d'œuvre et de journées des détenus de la
maison centrale de l'Harrach employés aux services économi-
ques et agricoles; Ce faisant. annuler la dite décision,
condamner l'État à payer au requérant pour l'indemniser des
sommes qu'il a payées en trop, en vertu du nouveau tarif, à
la maison centrale de l'Harrach et sur les chantiers extérieurs
en dépendant et à la maison centrale du Lazaret, et en outre,
pour le dommage résultant de la suppression de l'industrie
du crin végétai dont le nouveau tarif rendait la continuation
impossible, la somme totale de 151,468 fr. 64 cent. avec inté-
rêts, intérêts des intérêts et dépens – Vu les observations



en défense du ministre de l'intérieur tendant à ce que le
pourvoi soit rejeté;

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur, du 20 avril 1844;
Vu le décret du 18 décembre 1874; Vu la loi du 28 pluviôse
an VIH; – Vu les art. 1153 et 1154 C. civ

Sur le moyen tiré de ce que le droit de modifier les tarifs
n'aurait appartenu qu'au préfet et non au ministre de l'inté-
rieur Considérant que, si l'art. 83 du cahier des charges de
l'entreprise, approuvé par le gouverneur général civil de
l'Algérie, le 16 juillet 1873, porte que les prix de main-d'œuvre
et de journées seront réglés conformément aux instructions
sur la matière, d'après un tarif qui sera arrêté et, au besoin,
renouvelé par le préfet, le décret du 18 décembre 1874 a placé
sous l'autorité directe du ministre de l'intérieur le service des
prisons eL établissements pénitentiaires de l'Algérie; que
cette disposition, qui n'a apporté aucun changement aux obli-
gations respectives de l'administration et de l'entrepreneur,
et s'est bornée à réserver au ministre les attributions précé-
demment exercées par le préfet, est devenue immédiatement
exécutoire; qu'elle ne pouvait, d'ailleurs, priver l'entrepre-
neur des garanties résultant pour lui de l'intervention de l'au-
torité locale, la décision ministérielle devant, aux termes des
règlements sur la matière et notamment de l'art. 3 de l'arrêté
du 20 avril 1844, être prise, et ayant été prise, en effet, sur la
proposition du préfet;

Sur le moyen tiré de ce que certains des prix du nouveau
tarif, étant de 1 fr. 40 cent. et même de 1 fr. 60 cent. par jour,
présenteraientpar rapport au tarifantérieur,qui était uniformé-
ment de 0 fr. 40 cent., une augmentation qui n'a pu entrer
dans la commune intention des parties et telle que, si l'art. 83
du cahier des charges l'avait eue en vue, cet article devrait
être déclaré nul comme contenant une conditionpotestative:-
Considérant que l'art. 83 du cahier des charges, en disposant
que les prix seront réglés conformément aux instructions sur
la matière, a limité d'une façon précise les pouvoirs conférés
à l'administration; qu'aux termes de l'art. 1er de l'arrêté du 20
avril 1884, les prix de main-d'œuvre et de journées doivent
être inférieurs de 20 °/o à ceux qui sont payés, en moyenne,
pour les mêmes genres d'industrie ou pour des travaux ana-
logues, aux ouvriers libres du pays ou à ceux des manufac-
tures ou fabriques les moins éloignées de la prison centrale;

Que le sieur Alcay n'allègue pas que le tarif du 23 juillet
187!~ ne se soit pas renfermé dans les limites ainsi définies;
que ledit tarif a donc été arrêté conformément aux clauses du
marché;



Considérant d'ailleurs qu'il résulte de l'instruction que
l'entrepreneur était obligé de suppléer à l'insuffisance de l'an-
cien tarif par des gratifications en nature qui entrainaient
pour lui une dépense considérable; que la décision ministé-
rielle du 23 juillet 1878 a eu pour but, en élevant, le tarif, de
faire cesser la distribution de ces gratifications, reconnues
préjudiciabies au maintien de l'ordre et de la discipline, et les
a expressément interdites qu'ainsi l'application du nouveau
tarif n'a pu, en fait, amener une aggravation de charges à
beaucoup près égale à celle que signale le requérant;

Sur le moyen subsidiaire tiré de ce que, en présence des
termes de l'art. 83 du cahier des charges, le nouveau tarif ne
pouvait être mis à exécution le 1" septembre 1878; c'est-à-
dire au cours d'une année, mais seulement le 20 mars 1879,
le préfet ayant arrêté le tarif précédent le 20 mars 1874, ou tout
an moins le 1" janvier 1879, le marché ayant pris cours le 1"'
janvier 1874: Considérant que des termes ci-dessus rappe'
lés de l'art. 83 du cahier des charges, il résulte que le tarif
arrêté pour une année doit, s'il n'a pas été renouvelé, rester
en vigueur pour l'année suivante et ainsi de suite; que la dé-
pêche du préfet, du 20 mars 1874, n'avait pas pour objet,
comme le dit le sieur Alcay, de statuer sur ce point, mais qu'il
résulte de l'instruction que, par un arrêté du 29 avril de la
même année, le préfet a fixé uniformémentà 0 fr. 40 cent., pour
l'année 1874, le prix de la journée de travail que, si ce tarif
pouvait être ultérieurement révisé, il est, à défaut de nou-
velle décision, resté implicitement applicable, en vertu de
l'art. 83 précité, pour les années 1875, 1876,1877 et 1878 et que
la décision intervenue an cours de cette dernière année ne
pouvait dès lors produire ses effets qu'à partir du 1" janvier
1879; que, dans ces circonstances, il y a lieu de réformer ladite
décision et l'arrêté ci-dessus visé du conseil de préfecture
d'Alger, en tant qu'ils ont déclaré le nouveau tarif applicable
à partir d'une date antérieure

Mais considérant que l'état de l'instruction ne permet pas
d'apprécier si et dans quelle mesure l'application du nou-
veau tarif entraîné pour le sieur Alcay, jusqu'au 31 décem-
bre 1878, une aggravation de charges; que, dans ces circons-
tances, il y a lieu de renvoyer le sieur Alcay devant l'adminis-
tration et, en cas de contestation, devant le conseil de préfec-
ture pour être statué ce qu'il appartiendra sur sa demande en
indemnité, etc.;

Art. 1" La décision du ministre de l'intérieur, du 22 juillet
1878, arrêtant un nouveau tarif des prix de main-d'œuvre et de
journées des services économiques et agricoles de la maison



centrale de l'Harrach et l'arrêté ci-dessus visé du conseil de
préfecture d'Alger, du 7 décembre 1882, sont réformés en tant
qu'ils ont déclaré ledit tarif applicable à partir d'une date an-
térieure au 1 er janvier 1879.

Art. 2. Le sieur Alcay est renvoyé devant l'administration
et, en cas de contestation, devant le conseil de préfecture
d'Alger pour faire déterminer, tant en principal qu'en intérêts,
l'indemnité qui lui serait due à raison des augmentations de
dépenses qu'il justifierait avoir subies, jusqu'au 31 décembre
1878 inclusivement, par suite de l'exécution donnée à la déci-
sion ministérielle précitée, du 26 juillet 1878; L'État sup-
portera la moitié des dépens exposés par le sieur Alcay Le
surplus des conclusions de la requête est rejeté.

MM. MAYNIEL, rop, VALABRÈGUE, COM. du ~OMO. – M8 LE-
SAGE,OU.

CONSEIL D'ÉTAT

4 mai 1888

Contrtbuttom* dtreote*, patentes, Alerte, rectammtten,
détmt~ déchéance.

Sont applicables en Algérie les art. de la loi du 21 avril
1832 et 8 de la loi du 4 août 1844, aux termes desquels les de-
mandes en decAa/e oit réduction des contributions directes
doivent ë~'e./by'Mees dans les trois mois de la publication des
rôles (1).

(Benhaïm et Solal)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête formée contre l'arrêté
du conseil de préfecture d'Alger en date du 18 novembre
1886 – Vu la loi du 15 juillet 1880 et le décret du 26 décem-
bre 1881

Considérant que, d'après les art. 28 de la loi du 21 avril 1832
et 8 de la loi du 4 août 1844, les demandes en décharge ou ré-
duction des contributions directes doivent être formées dans
les trois mois de la publication des rôles; que, d'après l'or-

()} Conf. cons. d'État, 27 juin ~884 (7:<-<. Alo. 1885. 2. 171) et la note.



donnance royale du 10 août 1834, modifiée par celles du 15 avril
1845 et 1"' septembre 1847, et par l'arrêté du chef du pouvoir
exécutif du 9 décembre 1848, les conseils de préfecture en
Algérie statuent sur toutes les matières dont la connaissance
est dévolue aux conseils de préfecture en France et dans les
mêmes formes d'instruction; qu'il suit de là que les articles
précités des lois du 21 avril 1832 et 4 août 1844 sont applica-
bles en Algérie aux demandes en décharge ou réduction des
contributions directes;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le rôle supplé-
mentaire de la contribution des patentes a été publié le 20
novembre 1885 dans la .commune d'Alger, et que la demande
des requérants n'a été enregistrée à la préfecture d'Alger que
le 31 mai 1S86, c'est-à-dire après l'expiration du délai pres-
crit par la loi; que, dès lors, c'est avec raison que le conseil
de préfecture a rejeté cette demande comme tardivement
présentée;

(Rejet de la requête.)

CONSEIL D'ÉTAT

13 juillet 1888

Taxe dee loyers, A<sette,entptoy6 de la guerre, tmpo*
attion. – Vottie, chemina ~ic!naux, pretttttiona en
nature, Algérie, employé militaire, exemption.

Un portier-consigne logé dans les bâtiments de l'État doit
être imposé à la taxe des loyers comme employé de la guerre
dans le sens de l'art. 16 du décret du 4 novembre 1848.

Mais ce même fonctionnaire doit être e~ce/Mp~e de la taxe
des prestations comme faisant partie de l'armée active et
ne pouvant être compris au nombre des personnes qui sont
soumises à la dite taxe par l'art. 4 du décret dM 5 juillet
.?M4 (1).

«) Cpr. cons. d'État, d3 juin. 1877 (Bull. jud. Alg. 1879, p. 193) Cons.
d'Etat, 16 mars i888 (suprà, p. 480.)



(Chevalier)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête formée contre l'arrêté
du conseil de préfecture de Constantine du 18 juin 1887; -Vu
les décrets du 4 novembre 1848, du 5 juillet 1854, la loi du 13

mars 1875 et les tableaux y annexés
En ce qui concerne la taxe des loyers – Considérant

qu'aux termes de l'art. 11 du décret du 4 novembre 1848, les'
officiers de terre et de mer ayant des habitations particuliè-
res, soit pour eux, soit pour leur famille, les officiers sans'
troupes, officiers de l'état-major, officiers de gendarmerie, les
employés de la guerre et de la marine dans les garnisons et
dans les ports, les préposés de l'administration des douanes
non casernés sont imposables à la taxe des loyers d'après le
même mode et dans les mêmes proportions que les autres
contribuables

Considérant que le sieur Chevalier, qui est portier-consigne
à Sétif, en résidence fixe dans cette ville, et qui n'appartient à
aucun corps de troupe, doit être considéré comme employé
de la guerre au sens de l'art. 16 du décret précité du 4 novem-
bre 1848, et en conséquence imposé à la taxe des loyers;

En ce qui concerne la taxe des prestations: – Considérant
qu'aux termes de l'art. 4 du décret du 5 juillet 1845, sont
seuls soumis à la taxe des prestations les habitants de
l'Algérie, Européens ou indigènes, et les chefs de famille ou
d'établissementà titre de propriétaire, de régisseur, de fermier
ou de colon partiaire;

Considérant qu'aux termes de la loi susvisée du 13 mars
1875 et des tableaux y annexés, les portiers-consignes sont
rattachés à l'état-major du génie et font par suite partie de
l'armée active; qu'il résulte de l'instruction que le sieur Che-
valier était en 1887 portier-consigne en résidence à Sétif; qu'il
suit de là qu'il ne pouvait être considéré comme habitant de
l'Algérie au sens de l'article précité du décret du 5 juillet 1854,
et que, dans ces circonstances, il est fondé à demander
décharge de la taxe des prestations à laquelle il a été imposé,
à raison de sa personne, pour l'année 1887, sur le rôle de la
commune de Sétif

(Décharge des prestations. Arrêté réformé en ce qu'il a de
contraire. Surplus des conclusions de la requête rejeté.)

MM. LACROIX, /'0p./ LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, CO/K. du
gouv.



COUR D'ALGER (1- Ch.)

13 février 1889

Obligation, action, partage, créancier, Intérêt.

Pour exercer les droits et actions de son débiteur il s~?M

au créancier d'un intérêt sérieux et ~t'me – Spéciale-
ment, le créancier d'un successible pour une somme de 200 fr.
est fondé à provoquer un partage ou une licitation au nom
de son débiteur, encore bien que sa créance soit privilégiée,
et quelle que puisse être la solvabilité du débiteur; ce
privilège et cette solvabilité ~o~r~~ qu'une garantie illu-
soire au cas de refus de paiement ou d'indivision(1).

(Alland c. consorts Baraco)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que pour exercer les droits et actions
de son débiteur, en vertu de l'art. 1166 C. civ., le créancier
doit avoir un intérêt sérieux et légitime; Attendu que l'in-
térêt de l'appelant ne saurait être contesté dans l'espèce;
qu'il est créancier de la somme de 200 fr. pour frais d'inven-
taire que sa créance repose sur une décision judiciaire; que
la veuve Baraco, sa débitrice, n'a pas satisfait aux deux com-
mandements des 14 août et 26 octobre 1888 que son état
d'indivision avec ses enfants mineurs est un obstacle à toute

(1) II faut évidemment supposer, dans l'espèce de l'arrêt ci-dessus, que
le débiteur n'avait pas, en dehors de ses droits indivis, des biens clairs et
nets sur lesquels le créancier eût pu se faire payer. A cet égard, V.
Demolombe, t. 25, n" H5. Jugé qu'il appartient aux juges du fait de véri-
fier si l'action du créancier repose sur un intérêt sérieux et légitime que,
par suite, l'action d'un créancier en liquidation et partage d'une succession
dévolue à son débiteur peut être déclarée non recevable, s'il est décidé
qu'elle est prématurée et sans utilité pour la conservation de ses droits
(Civ. rej. 26 juill. 1854, D. P. 54. t. 303); que le créancier ne peut
exercer les droits et actions de son débiteur que s'il justifie d'un intérêt
sérieux, et notamment qu'autant que sa créance est compromise (Req.
13 janv. 1873, D. P. 73. 1. 151) que l'action du créancier en par-,
tage d'une succession échue à son débiteur peut être rejetée comme
dépourvue d'intérêt, si cette succession ne comprend aucun immeuble, et
que l'actif mobilier soit insufEaant pour acquitter les dettes (Req. 24févr.~
i869,D.P. 70. t. 64).



voie d'exécution; qu'il importe donc au créancier de te faire
cesser et de réaliser sa créance sur l'attribution qui sera faite
à sa débitrice, après le partage

Attendu que les considérations du jugement dont est appel,
puisées dans la sécurité que le privilège affecte à la créance
de l'appelant et dans la solvabilité de la débitrice, ne sont pas
de nature à paralyser le droit qu'a tout créancier de poursui-
vre le recouvrement de sa créance; qu'en effet le privilège
attaché à une créance ne peut avoir son effet que par la réa-
lisation du gage que ce privilège et la solvabilité du débiteur
seraient une garantie illusoire, en cas de refus de paiement
ou d'indivision, comme dans l'espèce;

Attendu que la communauté d'entre les époux Baraco et la
succession dudit Baraco se composentde divers lots urbains,
ruraux et de jardins portant les numéros etc.; que ces im-
meubles paraissent impartageables en nature; qu'il y a donc
lieu, en droit et en fait, d'en ordonner la licitation

Par ces motifs Donne défaut contre les intimés – Infir-
me le jugement dont est appel Ordonne en conséquence
qu'aux requête, poursuites et diligences de l'appelant, il sera
procédé aux opérations de compte, liquidation et partage des
communauté et succession dont s'agit, etc.

MM.PoucHERET~F/'M.;RACK,a;K'.a'ë7ï. – M* DAIN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2" Ch.)

21 février 1889

tStypothequo~ TTuntate~ constitution, former etTete~ drott
de préférence~ droit de suite, itéra détenteur~ saisie.
sommation de payer ou de d<Ha!aeer~ lois et coutume.
tunt~teanee~jurisprudence du tribunal de Tunis.

En Tunisie, d'après des règles consacrées par un usage
constant et reproduites dans les art. 534 et 538 du décret
beylical du 2.?acT~ ~<S6~ un immeuble non immatriculé peut
étre affecté comme garantie au remboursement d'une dette,
et cette garantie, qui se constitue par la remise du titre entre
les mains dit c~o!/ïCte/jo/e/ ~~s les caractères d'une
për~6[6~~joo<Me,co~/ëray!~c~M{-c! non seulement un
droit de préférence, mais encore un droit de suite qui lui per-



met de saisir l'immeuble et de le faire vendre entre les mains
des tiers détenteurs.

Plusieurs hypothèques peuvent être consenties sur un même
immeuble; il st~M pour cela que le titre de propriété de cet
immeuble soit détenu pour le compte commun des divers
créanciers hypothécaires soit par ~'M~ d'eux, soit par un
tiers.

Suivant les prescriptions rigoureuses du droit tunisien, la
vente postérieure à la constitution d'hypothèque n'est pas
opposable an créancier nanti dit titre, et ce dernier peut faire
saisir directement l'immeuble contre le débiteur sans même
avoirbesoin d'aoe/t'r ~acAe~M/

Toutefois, la jurisprudence du tribunal de ?"MyMS~se~b/?day?<
sur le texte et l'esprit de la loi du 18 avril ~3~ tempère cette
rigueur en décidant que le tiers détenteur doit recepo:~
préalablement à la saisie, une sommation de payer ou de
délaisser, faite suivant les formes tracées par l'art. 2169 C.
civ., sans que d'ailleurs le tièrs détenteur puisse prendre
jo/'e<ea'<e de cette formalité protectrice pour tenir en échec les
droits du c/'ea/!C!'er hypothécaire et arréter les poursuites.

(Banque de Tunisie et Pisani c. Franck Pineau, Mohamed
ben Arous et succession Bernadaky)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Franck Pineau a acheté
du sieur Hamida ben Ayed une propriété rurale située en
Tunisie et connue sous le nom de domaine de Bouchateur ou
Utique et de Tarfa, moyennant une somme de 600,000 fr., dont
la moitié a été payée comptant; Attendu qu'il a été convenu
entre les parties que la portion du prix qui est encore due
pourrait subir une diminution à la suite d'une mensurationqui
devait être faite par un géomètre; Attendu que, le 8 février
t885, les titres de propriété de ces domaines ont été déposés
à la Banque de Tunisie,qui en a délivré deux reçus, l'un au
sieur Hamida ben Ayed, l'autre au sieur Franck Pineau, et qui
a promis de ne les remettre à l'acheteur qu'après le paiement
complet du prix et sur la présentation de deux reçus;
Attendu que, par acte du 6 février 1886, la Banque de Tunisie
et le sieur Michel Pisani ont prêté une somme de 100,000 fr.
au sieur Franck Pineau, qui a constitué une hypothèque sur
cet immeuble pour garantir cette créance; Attendu qu'il a
été stipulé dans l'acte de prêt que cette hypothèque ne pren-



drait rang qu'après le privilège du vendeur; Attendu que, le
18 mai 1887, le même immeuble a été l'objet d'une licitation
entre le sieur Franck Pineau et son associé, le sieur Berna-
daky et que ce dernier s'en est rendu acquéreur; Attendu,
enfin, qu'après le décès du sieur Bernadaky, ses héritiers ont
fait vendre l'immeuble devant le tribunal de la Seine comme
bien dépendant d'une succession bénéficiaire et qu'il a été
adjugé au sieur Mohamed ben Arous le 12 mai 1888

Attendu que la Banque de Tunisie et le sieur Michel Pisani,
n'étant pas remboursés de leur créance hypothécaire,ont, le
23 janvier 1888, obtenu du tribunal de céans contre le sieur
Frack Pineau un jugement de condamnation qui est aujour-
d'hui définitif; Attendu qu'en exécution de ce jugement la
Banque de Tunisie et le sieur Michel Pisani ont saisi l'im-
meuble par procès-verbal de l'huissier Proal en date du 21 et
du 22 août 1888, après avoir fait commandement au sieur
Franck Pineau le 26 mai 1888, et après avoir adressé au sieur
Mohamed ben Arous, le 31 mai 1888, une sommation de payer
ou de délaisser;

Attendu que par exploit du 12 septembre 1888 le sieur Moha-
med ben Arous a assigné la Banque de Tunisie et le sieur
Michel Pisani pour faire prononcer la nullité de la saisie;
Attendu que le sieur Mohamed ben Arous prétend à l'appui
de cette demande que la Banque de Tunisie et le sieur Michel
Pisani n'ont contre lui aucun droit de suite et que le prix
d'adjudication est frappé de saisie-arrêt entre ses mains par
le sieur Taïeb ben Ayed, cessionnaire du sieur Hamida ben
Ayed, vendeur primitif, et par le sieur Coulon, créancier de la
succession Bernadaky

Attendu que par acte de défenseur ù défenseur en date du 8
février 1889, le sieur Hue, agissant comme administrateur
provisoire de la succession Bernadaky,s'est aussi opposé aux
poursuites de la Banque de Tunisie et du sieur Michel Pisani,
parce qu'elles auraient été portées à tort devant le tribunal
de Tunis, et qu'elles devaient avoir lieu devant le tribunal de
la Seine par la voie de folle enchère;

Attendu que ces deux instances sont connexes;
Joint les causes pour être statué sur le tout par un seul

jugement;
Attendu que l'immeuble dont il s'agit n'a pas été immatri-

culé Attendu qu'un semblable immeuble peut, en Tunisie,
être affecté comme garantie au remboursement d'une dette;

Attendu que cette garantie se constitue par la remise du
titre entre les mains du créancier; que, quel que soit le nom
qu'on lui donne, elle présente tous les caractères d'une véri-



table hypothèque, et qu'elle confère au créancier non seule-
ment un droit de préférence, mais encore un droit de suite
qui lui permet de saisir l'immeuble et de le faire vendre entre
les mains des tiers détenteurs – Attendu que ces règles ont
été consacrées par un usage constant; qu'elles sont en outre
reproduites dans les art. 534 et 538 du décret beylical du 23
avril 1861, qui a essayé la codification du droit civil et pénal
tunisien

Attendu que rien n'empêche de constituer plusieurs hypo-
thèques sur un même immeuble qu'il suffit pour cela que le
titre de propriété de cet immeuble soit détenu pour le compte
commun des divers créanciers hypothécaires, soit par l'un
d'entre eux soit par un tiers Attendu que ce procédé a été
admis en France par la jurisprudence et la doctrine pour per-
mettre d'établir plusieurs nantissements sur un seul objet
mobilier; que la coutume l'applique en Tunisie à l'hypothè-
que

Attendu enfin que, si l'on observait rigoureusement les
prescriptions du droit tunisien, la vente postérieure à la cons-
titution de l'hypothèque ne serait pas opposable au créancier
nanti, et que ce dernier pourrait faire saisir directement
l'immeuble contre le débiteur sans même avoir besoin d'aver-
tir l'acquéreur (V. Goguyer, Petit ~a~Me~ de droit immobi-
lier, p. 33);

Attendu toutefois que d'après la jurisprudence de ce tribu-
nal le tiers détenteur doit recevoir préalablement à la saisie
une sommation de payer ou de délaisser faite suivant les
formes tracées par l'art. 2169 C. civ.; Attendu en effet que
cette exigence ne cause au créancier aucun préjudice et qu'il
a paru équitable que le tiers détenteur fût informé des pour-
suites Attendu que la sommation prévue par l'art. 2169
C. civ. constitue dans la loi française une procédure prélimi-
naire de la saisie; que l'accomplissement de cette formalité a
donc pu être imposé pour les ventes poursuivies en Tunisie
devant la juridiction française, puisqu'aux termes de la loi du
18 avril 1883, qui l'a organisée, cette juridiction doit suivre
en matière civile la procédure en vigueur en Algérie; Mais
attendu que le tiers détenteur ne saurait s'emparer de cette
formalité protectrice pour tenir en échec les droits du créan-
cier hypothécaire et pour arrêter ses poursuites; Attendu
que des capitaux très importants sont placés en Tunisie sur
hypothèque, conformément au système qui vient d'être indi-
qué qu'on ne pourrait donc contester les principes exposés
ci-dessus et dénier au créancier nanti des titres le droit de
suite sans léser de nombreux droits acquis, et sans apporter



dans la situation économique de la régence la perturbation
la plus grande;

Attendu qu'il y a lieu de faire à la cause l'application
de ces principes, et que toute la question consiste à
savoir si une hypothèque a été régulièrement constituée au
profit de la Banque de Tunisieet de Michel Pisani; -Attendu
qu'aucun doute ne saurait s'élever à ce sujet; Attendu en
effet qu'à partir de la vente qui lui a été consentie par le sieur
Hamida ben Ayed, le sieur Franck Pineau est devenu proprié-
taire de l'immeuble et a pu en disposer sous la seule condi-
tion de respecter la créance privilégiée de son vendeur
Attendu que les titres de l'immeuble ont été déposés à la
Banque de Tunisie à la fois pour le sieur Franck Pineau, pro-
priétaire et pour le sieur Hamida ben Ayed, créancier privilé-
gié, ainsi que le prouve la formalité du double reçu; –
Attendu que l'hypothèque établie par l'acte d'emprunt n'a
causé aucun préjudice au sieur Hamida ben Ayed, puisqu'il a
été convenu que cette hypothèque ne viendrait qu'après le
privilège du vendeur; Attendu qu'à partir de cet acte la
Banque de Tunisie a détenu les titres, d'une part pour le
compte du sieur Hamida ben Ayed, et d'autre part pour son
propre compte et celui du sieur Michel Pisani Attendu
que le sieur Franck Pineau, qui avait payé au moins la moitié
du prix de l'immeuble, a fait un usage légitime de ses droits
en constituant dans ces conditions cette hypothèque et que
les parties ont accompli toutes les prescriptions exigées par
la loi tunisienne pour sa validité; Attendu dès lors que la
Banque de Tunisie et le sieur Michel Pisani ont un droit de
suite auquel les aliénations successives de l'immeuble n'ont
pas pu porter atteinte;

Attendu, au surplus, que le cahier des charges en vertu
duquel le sieur Mohamedben Arous est devenu adjudicataire
impose à l'acquéreurl'obligation de payer le prix d'abord aux
précédentsvendeurs jusqu'à concurrence de ce qui leur reste
dû et ensuite à la Banque de Tunisie pour le montant de sa
créance hypothécaire; Attendu que la Banque de Tunisie a
eu soin de faire connaître par un dire inséré au cahier des
charges l'existence de cette créance; – Attendu qu'elle a dé-
claré dans ce dire qu'elle entendait se réserver tous les droits
résultant pour elle de la détention du titre et la faculté de les
exercer conformément aux lois tunisiennes; Attendu qu'au
nombre de ces droits se trouve celui de faire saisir et vendre
l'immeuble devant le tribunal français de Tunis qu'il est
formellement reconnu par l'acte d'emprunt que les prêteurs
n'y ont jamais renoncé ni directement ni indirectement



qu'ils ne sont donc pas tenus de suivre la procédure de la
folle enchère devant le tribunal dela Seine;

Attendu que les héritiers Bernadaky ne justifient nullement
avoir commencé eux-mêmes cette procédure, et que du reste
ils ne pourraient pas ainsi paralyser les poursuites de la
Banque de Tunisie et du sieur Michel Pisani dont les droits
sont antérieurs aux leurs; Attendu qu'un débiteur ne sau-
rait être substitué à un autre sans le consentementdu créan-
cier, et que la Banque de Tunisie et le sieur Michel Pisani
n'ont jamais accepté d'avoir le sieur Bernadaky pour débi-
teur à la place du sieur Franck Pineau;

Attendu enfin que, st' des saisies-arrêts ont été pratiquées
entre les mains du sieur Mohamed ben Arous par le sieur
Coulon, créancierde la succession Bernadaky et par le sieur
Taïeb ben Ayed, cessionnaire du sieur Hamida ben Ayed, il
n'est pas établi qu'elles aient été suivies d'une demande en
validité et d'une dénonciation Attendu que ces saisies-
arrêts sont donc radicalement nulles aux termes de l'art. 565
C. pr. civ.;

Attendu toutefois que le sieur Taïeb ben Ayed soutient que
tout le prix d'adjudication est absorbé par la créance privilé-
giée du vendeur dont il est cessionnaire; Attendu qu'un
procès est engagé à ce sujet devant ce tribunal; Attendu
que dans ces conditions le sieur Mohamed ben Arous ne
pourrait payer directement la Banque de Tunisie et le sieur
Michel Pisani sans s'exposer à un recours de la part du
sieur Taïeb bon Ayed, mais qu'il doit verser son prix de vente
à la caisse des dépôts et consignations, et que la Banque de
Tunisie et le sieur Michel Pisani déclarent dans leurs conclu-
sions consentir à ce dépôt; Attendu qu'il a été jugé que le
tiers détenteur ne pouvait pas se soustraire à l'obligation de
payer ou de délaisser en se prévalant de ce que la totalité du
prix de l'immeuble se trouverait absorbée par des créanciers
ayant des hypothèques antérieures à celles du poursuivant;

Attendu que le sieur Mohamedben Arous n'est donc pas
fondé à refuser le dépôt demandé et à prétendre jouir indéfi-
niment de l'immeuble sans en payer le prix; Attendu que
tel est le résultat auquel il voudrait arriver; mais qu'une
semblable combinaison ne saurait être sanctionnée par la
justice

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qu'en exerçant
les poursuites dont il s'agit, la Banque de Tunisie et le sieur
Michel Pisani ont usé de leur droit de créanciers hypothécai-
res Que la demande de dommages-intérêts formée par
Mohamed ben Arous doit donc être repoussée;



Attendu que les demandes de la Banque de Tunisie sont
fondées sur une promesse reconnue et sur une condamna-
tion précédente prononcée par un jugement qui n'a pas été
frappé d'appel;

Par ces motifs Déboute le sieur Mohamed ben Arous et le
sieur Huc ès qualités de leurs demandes, fins et conclusions;

Déclare valablela saisie pratiquée par la Banque de Tunisie
et le sieur Michel Pisani Ordonneque la procédure sera
reprise sur ses derniers errements et que mention du présent
jugement sera faite à la suite du cahier des charges; Dit
toutefois que le sieur Mohamed ben Arous pourra arrêter les
poursuites en déposant à la caisse des dépôts et consigna-
tions le prix moyennant lequel l'immeuble lui a été adjugé;

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement no-
nobstant appel, sans caution; Condamne le sieur Huc ès
qualité et le sieur Mohamed ben Arous aux dépens.

MM. FABRY, Ut'ce-pres.; V!AL,~M:M6.–M<~ GUEYDAN et
BESSIÈRE, déf., RICHARD, CP.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

9 janvier 1889

Degré de jurid!ctton, taux du reaaurt, demande, caraco
tère, appréciation, appel, recevabilité. Jugement,
matière muautmMme, défaut de motifs, nullité.

Encore bien que, d'après la rédaction de la demande il se/K-
ble s'agir d'une action tendant au ~a:e/MeM< /)OM?* trouble de
possession, d'une somme n'excédant pas le taux du dernier
ressort, l'appel n'en est pas moins rececaMc, lorsque du
rapprochement de la demande et de la défense il résulte que le
~t~ejoor<eje/w'ëû:<SMr~F/'ojorte<ed'M/! terrain dont la
nature, la valeur et le revenu sont indéterminés (1);

Est nul, par application de l'art. 7 de la loi du 20 a!or:MO,
un jugement non motivé émanant d'une juridiction n!MSK<-

mane (2).

(i) Cpr. Alger, 31 oct. 1888 ~er. 1889. 2. 448).
(2) Les différents décrets qui ont successivementorganisé la justice mu.

sulmane en Algérie imposent aux juges musulmans l'obligation de moti-



(Kouïder ben Gacem c. Ben Saâda ben Mohamed)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, si la rédaction vicieuse de la de-
mande tend à faire croire qu'il s'agit uniquement d'une action
tendant au paiement d'une somme de 200 fr. pour réparation
d'un trouble apporté à la possession, il suffit de rapprocher la
demande de la défense pour se convaincre que les parties ont
entendu se disputer tout ou partie de la propriété contestée;
qu'interrogées à l'audience sur la valeur etle revenu du terrain
en litige, elles n'ont pu fournir que des renseignements vagues
et indécis qu'ainsi le litige est de nature indéterminée et l'ap-
pel recevable

Attendu qu'aux termes de l'art. 7 de la loi du 27 avril 1810
les décisions judiciaires doivent être motivées à peine de nul-
lité Attendu que le premier juge s'est borné à affirmer que
la parcelle revendiquée est indivise entre le demandeur et les
défendeurs; que cette affirmation,qui donne l'impression per-

ver leurs décisions (V. notamment Décr. 10 sept. 1886 et 17 avril 1889,
art. 22). Mais aucun de ces textes n'attache expressément la peine de la
nullité à l'inobservation de cette prescription légale. Dans l'espèce de l'ar-
rêt ci-dessus, la sentence déférée à la Cour émanait d'un juge de paix,
il est vrai, mais d'un juge de paix ayant statué comme juge musulman et
en matière musulmane. Il ne semble pas, néanmoins, que cette dernière
circonstance pût faire obstacle à l'application d'une disposition d'ordre
public comme l'est Part. 7 de la loi de 1810, et qui est observée dans la
métropole quelle que soit la juridiction qui ait statué (V. D. A. vo Juge-
ment, 963)..L'arrêt de la Cour est à signaler, .à ce titre. Et, se fùt-il agi
d'une sentence de cadi ou de bachadel, lesquels, pour être des juges indi-
gènes, ne font pas moins partie d'un organisme judiciaire français, on peut
dire que les mêmes considéraiions et le même intérêt commandaient la
même décision.

Si l'absence de motifs peut permettre aux juges d'appel d'annuler une
décision de cadi ou de juge de paix ayant statué en matière musulmane,
il est à remarquer que ce vice ne pourrait donner ouverture à cassation
contre les jugements ou arrêta de la juridiction musulmane du second de-
gré, les seuls qui soient susceptibles de ce mode de recours. Aux termes,
en effet, de l'art. 50 du décret du 17 avril 1889, les décisions de la Cour et
des tribunaux d'arrondissement statuant comme juridictionsd'appel en ma-
tière musulmane ne peuvent être déférées à la Cour de cassation que pour
incompétence ou excès de pouvoir disposition analogue à celle de l'art. 15
de la loi du 25 mai 1838, lequel ne permet le pourvoi contre les sentences
des juges de paix que pour excès de pouvoir. Et il a été jngéque le défaut
de motifs, dans un jugement de juge de paix, ne constitue pas l'excès de
pouvoir dans le sens de l'art. 15 précité, et, par suite, ne peut donner ou-
verture à cassation. Req. 10 févr. 1868 (D. P. 68. 1. 422).



sonnelle du magistrat, ne saurait équivaloir à un motif tiré
des faits de la cause ou des règles du droit; qu'il est impos-
sible de la discuter et de la contrôler Attendu, au surplus,
qu'en admettant même que la parcelle en question fût indivise
entre le demandeur et les défendeurs, ainsi que l'affirme le
premier juge, sans faire connaître ni les éléments de sa con-
viction, ni les constatations de la vue des lieux, ni les résultats
de l'application des titres, ni la déclaration des témoins en-
tendus, il ne s'ensuivrait pas que la demande dût être écartée
purement et simplement; qu'il resterait encore à déterminer
les limites du lot de chacun, à rechercher si les parties n'ont
pas excédé leur droit de jouissance et commis des empiéte-
ments, à fixer le dommage en résultant, à prendre les mesures
nécessaires pour préciser à l'avenir les bornes exactes de la
propriété de chaque intéressé; Attendu que ces diverses
opérations ont été omises ou que, tout au moins, aucun docu-
ment n'en a constaté l'accomplissement;

Par ces motifs Déclare l'appel recevable; Annule et
met à néant, pour défaut de motifs, le jugement rendu entre
parties par le juge de paix d'Aumale Renvoie la cause et
les parties au même et semblable état où elles étaientaprès le
jugement d'avant faire droit; Ordonne qu'il sera dressé
procès-verbal de toutes les opérations auxquelles il sera
procédé.

MM. PUECH, prés.; MARSAN, av. gén. Mes PROBST et GÉ-
RARD DE MOURRICAUD, 0;P.

TRIBUNAL DE TUNIS (i'= Ch.).

21 mai 1889

Responsabilité, Tunisie, pêche aux éponges, monopole,
f<*fmtet règlements tunisiens, usagea locaux, navire
étranger, épongea, conHacatton, Uommagea-tnterete.

La seule faculté expressément impartie par leur cahier
des charges efM.c~r/Mt'ers des droits sur lapêche aux éponges
dans les eaux tunisiennes pour garantir les t'<ëre~s de leur
/frMt!~e est celle de garder à ~f/sy/'a!'s et risques les côtes,
la mer et !'tM<e/'<eMy' des villes, et d'exercer une surveil-
!snce sur les redevables.



Ils tiennent en outre d'une pratique confirmée par l'usage,
et justifiée par les nécessités d'M/te utile exploitation, certains
droits tels que ceux de faire des perquisitions à bord des
bateaux, d' pratiquer préventivement et /)rop:sotreMe/t< la
saisie de produits suspects et de placer des surveillantsà bord
des embarcations destinées d la pêche des éponges.

Mais ils ne sauraient être autorisés dans aucun cas, en se
fondant sur une prétendue délégationde l'autorité, à se livrer
à des actes d'exécution ayant un caractère de réparation
Ct'ut7eoMMMcarac<ë/'epëy:a~,tels que la confiscation d'épon-
ges opérée, à bord d'un navire étranger, dans les eaux de la
régence, sans le co~d~edesyMrtdt'c~'ons~oca~es et sans en-
tente préalable avec le gouvernement tunisien

Alors surtout qu'ils ne prouvent pas que les éponges par
eux confisquées soient des ëpon~es de contrebande.

En pa!{~ les fermiers prétendraient-ils motiver ladite con-
fiscation sur ce fait que le capitaine dudit navire n'auraitpas
manifesté les éponges qu'il avait à son bord, l'usage leur
donnant simplement le droit, à défaut deproduc~'o~dM/Kc'~t-
feste (que d'ailleurs en fait ils H'o?ï!! pas 7'egMt'se~ de faire
sceller les éponges suspectes pour permettre d'en vérifier
l'origine;

Et ils étaient d'autant moinsfondés à prendre cette mesure
arbitraire, que, plusieurs jours avant la saisie, un décret
beylical du 14 hidjé 1304, applicable de ce chef dès sa pro-
mulgation, avait prévu et réglementé les conditions dans les-
quelles les préposés des régies financières devaient opérer
lorsqu'ils constateraient des contraventions, et avait attribué
à diverses juridictions, suivant que le délinquant était Euro-
péen ou tunisien, la connaissance des faits reprochables.

En conséquence, c'est sans droit que lesdits fermiers se
sont approprié les épongespar eux saisies, et ils doivent au
capitaine réparation du préjudice qu'ils lui ont ainsi causé.

(Giordos c. Colombe] et Maillard)

JUGEMENT

LE M/BC~t, – Attendu qu'il n'est pas contesté par Colom-
bel et Maillard, fermiers des poulpes et éponges, que, le 8 oc-



tobre 1884, ils ont fait saisir, dans les eaux de la régence de
Tunis, 38 sacs d'épongés lavées fines à bord du navire grec
A/Œ~o~o'a~a~/a, capitaine Giordos; qu'ils ont ensuite fait à
la douane le dépôt de ces éponges; qu'ils les ont plus tard fait
vendre et s'en sont plus tard approprié le prix;

Attendu qu'assignés par Giordos en 30,000 fr. de domma-
ges-intérêts, Colombel et Maillard résistent à cette demande
en soutenant que les perquisitions et la saisie faites à bord du
.Pec/M!~ ont été régulièrement pratiquées; que les épon-
ges saisies avaient d'ailleurs été péchées dans les eaux tuni-
siennes et conséquement en fraude de leur droits; que,
délégataires du gouvernement tunisien, ils ont puisé dans
une pratique et des usages constants de ce gouvernement le
droit de confisquer à leur profit des produits introduits en
contrebande dans la zone de douane maritime; qu'au sur-
plus, et quelle qu'eût été la provenance des éponges saisies à
bord de la Madona Pa~af/œ, le fait seul que le capitaine de
ce bateau avait omis de les manifester à l'arrivée autorisait
les fermiers à se les attribuer;

Attendu qu'après avoir critiqué la régularité des perquisi-
tions effectuées ù son bord, le demandeur a abandonné ce
moyen à l'audience; qu'il a reconnu également aux fermiers
des poulpes et éponges le droit de saisir préventivement des
produits pouvant leur sembler suspect; mais qu'il leur a dénié
celui de s'approprier arbitrairement ces produits sans en
avoir au préalable fait vérifier la provenance; Qu'il a pré-
tendu, d'autre part, que les éponges objet du litige n'avaient
pas été pêchées par lui dans les eaux de' la régence, mais dans
celles de laTripolitaine, à Zouara;

Attendu qu'ainsi précisé dans ses lignes essentielles, ce
procès impose au tribunal l'obligation de déterminer
1° quels sont les droits que Colombel et Maillard, fermiers du
gouvernement tunisien, tiennent explicitement du contrat qui
a réglé avec le gouvernement les conditions de leur adjudica-
tion 2° quels sont les droits qu'ils peuvent utilement re-
vendiquer en se prévalant des usages locaux qui ont souvent
force de loi dans la régence – 3° enfin, quelles modifications
ont pu être apportées à ces droits ou à ces usages par le dé-
cret du 14 hidjé 1300 (3 octobre 1884), qui a réglementé dans
la régence les douanes et les monopoles de l'État;

Attendu que c'est le 4 juillet 1882 que Colombel et Maillard
ont été déclarés adjudicataires du fermage des éponges et
poulpes pour une durée de trois années à partir du 13 juillet
1882 et pour un prix de 250,000 piastres par an; Attendu
qu'en se reconnaissant adjudicataires,Colombel et Maillard



se sont engagés à se conformer aux clauses d'un cahier des
charges qui règle les conditions dans lesquelles les fermiers
devront exercer leur monopole Que ce cahier des charges
a été produit que sans doute il ne prévoit ni tous les détails
ni tous les modes d'exécution dont les fermiers pourront se
prévaloir pour tirer de leur privilège un entier profit; Qu'il
reste néanmoins dans son ensemble et dans son esprit
le pacte auquel les fermiers ont consenti à se sou-
mettre

Attendu qu'à son art. 9 ce cahier des charges spécifie que c'est
au fermier qu'incombera sur mer, sur les plages, dans les
ports d'embarquement, dans l'intérieur des villes, la surveil-
lance et la garde qui seront reconnus nécessaires pour le bon
exercice des fermages – Qu'à l'art. 8 il est dit que, pour assu-
rer la régularité des perceptions tant sur le droit de pêche
qui appartient au fermier que sur le droit d'exportation qui
revient au domaine, le fermier ne pourra délivrer de per-
mis de pêche qu'en imposant aux pêcheurs certaines obliga-
tions indiquées de façon explicite celle d'apporter le produit
de leur pèche dans un des ports d'embarquement où le fermier
et le conseil d'administration sont représentés, celle de ne
pas communiquer avec la terre, sauf le cas de force majeure
dûment constaté; celle enfin d'accepter à leur bord un ou
plusieurs gardiens désignés par le fermier, ayant mission de
surveiller les pêches – Attendu enfin qu'au même article il
est ajouté que toutes les contraventions de la part des
pêcheurs aux règles qui viennent d'être indiquées devront
être immédiatement communiquéespar ]e fermier à l'agentdu
conseil d'administration pour en requérir de concert la
répression devant l'autorité compétente;

Attendu que de ces dispositionsnettement formulées il faut
induire lo que la seule faculté expressément impartie aux
fermiers pour assurer et sauvegarder les intérêts de leur
fermage est celle de garder à leurs frais et risques les côtes,
la mer, l'intérieur des villes, d'exercer une surveillance sur
les redevables; 2° que dans aucun cas, dès lors, ils ne sont
autorisés à se livrer arbitrairement à des actes d'exécution
ayant un caractère de réparation civile ou un caractère pénal
tel que la confiscation; 3° enfin que, dans leurs rapports
avec les contrevenants, ils doivent au contraire se soumettre
au contrôle des juridictions locales et n'agir que de concert
avec le gouvernement tunisien, de qui ils tiennent leur fer-
mage et qui, soit au point de vue de l'exportation, soit au
point de vue des responsabilités dont il pourrait être tenu
vis-à-vis des fermiers, a des intérêts communs avec ceux-ci



Attendu toutefois qu'il ne semble pas douteux qu'aux prin-
cipes de cette réglementation sont venues s'ajouter certaines
pratiques confirmées par l'usage et justifiées par les nécessi-
tés d'une utile exploitation Que c'est ainsi notammentque
les fermiers ont pu être amenés à faire des perquisitions à
bord des bateaux, à y pratiquer préventivement et provisoi-
rement des saisies de produits suspects, à contraindre les
pêcheurs qui apporteraient dans les eaux de la régence des
éponges pèchées dans d'autres eaux à faire sceller ces éponges
afin d'éviter les confusions et les fraudes; Que c'est ainsi
surtout et en dehors même du cahier des charges que les fer-
miers se sont vu attribuer ce droit considérable de placer des
surveillants à bord des embarcations destinées àla pêche des
éponges; Qu'il était, en effet, juste et légitime que ces me-
sures pussent être prises par les fermiers; Qu'elles sont
une conséquence nécessaire de toute perception douanière;

Qu'elles dérivent directement au surplus de ce droit de
garde et de surveillance que l'art. 9 du cahier des charges
confère aux fermiers des poulpes et éponges; – Mais attendu
que cet octroi de droits essentiellement limités dans leur exer-
cice et ayant le caractère de mesures préventives exclut vir-
tuellement celui d'un droit non seulement plus ample mais
absolu et irrémédiable dans ses effets, tel que la confiscation
opérée sans contrôle et arbitrairementpar celui à qui elle doit
profiter;

Attendu que vainement Colombel et Maillard ont tenté de
soutenir que substitués par le seul fait de leur adjudication
au gouvernement tunisien i!s ont été à ce titre autorisés à re-
courir à une mesure qui dans la régence aurait toujours été
le seul mode possible de réprimer la contrebande lorsqu'elle
était pratiquée par des pêcheurs de nationalitéeuropéenne; –
Attendu que d'abord et en fait les défendeurs n'ont pas prouvé
cet usage qu'ils invoquent; que les certificats qu'ils produi-
sent dans ce but n'ont aucune signification sérieuse, émanant
de fermiers d'autres monopoles qui, eux aussi, ont pu avoir
intérêt à recourir aux mêmes procédéset qui ne l'ont fait qu'à
leurs risques et périls; Attendu, d'autrepart, que, constitutif
d'un acte de réparation civile ou d'un acte de répression pé-
nale, le droit de confiscation est de ceux qu'un particulier ne
peut exercer sans se faire justice à lui-même ou sans entre-
prendre sur les attributions de l'autorité; Qu'à supposer
donc qu'un tel droit puisse être délégué, cette délégation au
moins duit être expresseet ne peut se présumer – Queles tex-
tes visés plus haut,loinde contenir une telle présomption, sont
au contraire une affirmation certaine que le gouvernement



tunisien, quelle que soit d'ailleurs la façon dont lui-même ait
antérieurement opéré, n'a pas autorisé ses fermiersa recourir
aux mêmes moyens; Attendu enfin que loin d'être un argu-
ment en faveur des défendeurs l'art. 6 du cahier des charges
qu'ils ont invoqué contredit expressément leur prétention
que si, en effet, cet article les considère comme mandataires
du gouvernement tunisien, c'est uniquement dans le but res-
treint de les placer pour tout ce qui concerne leur fermage
sous la juridiction tunisienne;

Attendu, et à un autre point de vue, qu'à supposer que
Colombel et Maillard aient pu, en se basant sur des usages
locaux, procéder à une confiscation, encore faudrait-il qu'ils
aient indiqué dans quelles circonstances ils pouvaient en
vertu de ces usages exercer seuls et personnellement ce
droit exorbitant; Que dans une lettre émanée d'un de
leurs représentants il est, il est vrai, amrme qu'ils sa-
vaient pertinemment que les éponges saisies à bord de
la Panaya étaient des éponges de contrebande; Qu'ils
ont fait plaider ce moyen, mais que cette amrmation de leur
part ne repose que sur des présomptions qui peut-être ne sont
pas dépourvues d'apparence mais que le demandeur a contre-
dites par des présomptions d'ordre semblable et de semblable
valeur; Qu'en cet état d'incertitude Colombel et Maillard,
qui avaient pourtant charge de cette preuve, ne justifient donc
même pas qu'ils aient été victimes de faits de contrebande et
qu'en confisquant les éponges trouvées à bord de la Ma-
dona Panaya ils n'aient fait que se ressaisir d'un produit
péché dans les eaux dont ils avaient le fermage; Qu'il leur
eût été facile cependant d'administrer cette justification si,
comme il a été plaidé et comme ils ne l'ont pas contesté, les
éponges pêchées dans les eaux de Sfax et celles pêchées à
Zouara, en Tripolitaine, diffèrent si essentiellementd'aspect et
de valeur qu'il n'est pas possible de confondre les unes et les
au tres

Attendu que les défendeurs n'ont pas démontré davantage
que le seul défaut par le capitaine Giordos d'avoir manifesté
les éponges qu'il avait à son bord ait dû avoir pour effet
d'autoriser les fermiers des éponges et poulpes à user sans
recours et sans contrôle de ce droit de confiscation qu'ils se
sont arrogé; Qu'il est à noter d'abord que, dans la pratique
ordinaire de la douane, c'est à l'arrivée dans les ports que les
capitaines ont l'obligation de remettre spontanément copie de
leur manifeste que lorsqu'ils se trouvent au contraire en mer
dans la zone de frontière maritime et soumis alors à des per-
quisitions de la part des agents compétents, c'est à ceux-ci



de requérir, s'ils le jugent utile, la présentation du manifeste;
Attendu que, s'il semble certain que Giordos,avant les per-

quisitions dont il a été l'objet, ait débarqué à Sfax, il est non
moins prouvé qu'alors aucune demande de manifeste ne lui
a été faite et qu'il a pu retourner à son bord sans être inquiété;

Qu'il n'est donc pas établi qu'il fût alors en possession des
éponges saisies plus tard et qu'il n'a pas été efficacement
contredit lorsqu'il a prétendu qu'il les avait péchées à
Zouara après son débarquement; Attendu, quoiqu'il en
soit, que, la présentation du manifeste n'ayant pas été exigée
à terre, il incombait au moins aux agents de Colombel et
Maillard d'exiger cette production lorsqu'ils se transportaient
pour réquisitionner à bord de la ~a/M~/a;; qu'ils n'ont pu le
faire, le capitaine Giordos n'étant pas alors à son bord, et que
c'est ainsi en dehors de lui que la saisie a été faite; que dans
toute hypothèse la question resterait de savoir si la for-
malité du manifeste était bien imposée, dans les eaux de la
régence, aux embarcations péchant en vue des côtes; –
Qu'il semble, en effet, résulter de documents versés au pro-
cès par les défendeurs eux-mêmes que, lorsqu'ils ont traité
avec le gouvernement, cette obligation du manifeste n'était
pas prescrite aux pêcheurs par les usages locaux ou plutôt
qu'il lui en était substitué une autre: celle de déclarer les
éponges péchées dans les eaux tunisiennes et de les faire scel-
ler par les fermiers;d'oùil suit que Colombel et Maillardavaient
l'obligation ou de requérir le manifeste ou, faisant sceller les
éponges suspectes, de prendre directement et spontanément
cette mesure de contrôle qui de leur avis leur eût permis de
vérifier si les éponges saisies provenaient des eaux de Sfax
ou si, comme l'a constamment soutenu Giordos, elles avaient
été pêchées enTripolitaine à Zouara; qu'ils n'ont satisfait ni
à l'une ni à l'autre de ces obligations;

Attendu, à un autre point de vue, que le 3 octobre 1884, c'est-
à-dire cinq jours avant la saisie à laquelle Colombel et Maillard
ont procédé, un décret beylical, le décret du 14 hidjé 1301, avait
prévu et réglementé les conditions dans lesquelles les prépo-
sés des régies financières devaient opérer lorsqu'ils constate-
raient des contraventions, et avait attribué à diverses juridic-
tions, suivant que le délinquant est Européen ou Tunisien, la
connaissance des faits reprochables; Attendu que, régle-
mentant des matières d'ordre public et attribuant à une cer-
taine classe de contrevenants bénéfice de juridiction, les
dispositionsdu décret susvisé étaient de ces chefs applicables
dès sa promulgation et que c'est vainement que les défen-
deurs voudraient soutenir qu'ayant contracté avec le gouver-



nement tunisien sous l'empire d'une réglementation diffé-
rente, ce gouvernement n'a pu légalement modifier leur
situation

Attendu que de tout ceci il résulte que c'est sans droit que
Colombel et Maillard se sont approprié 38 sacs d'éponges
lavées fines au préjudice du capitaine Giordos qu'ils doivent
à celui-ci réparation du préjudice qu'ils lui ont causé
Attendu toutefois que Giordos,à qui le décret du 14 hidjé sus-
visé réservait droit de recourir à la justice pour sauvegarder
ses droits, a négligé en temps ce recours; qu'il a ainsi rendu
plus difficile et plus douteux l'appréciation du préjudice qui
lui a été causé; Qu'il y a lieu de tenir compte de la faute
commune des parties dans l'appréciation des dommages-
intérêts

Par ces motifs – Dit que c'est sans droit que Colombel et
Maillard ont confisqué et fait vendre à leur profit 38 sacs
d'éponges lavées fines appartenant à Giordos; Et, en répa-
ration du préjudice causé, les condamne envers le deman-
deur au paiement d'une somme de 28,000 fr. de dommages-
intérêts Les condamne en tous les dépens.

MM. GEFFROY, prés.; FROPO, 7K:K. pub. M" ABÉASIS
et GUEYDAN, Ctt?.

COUR D'ALGER (3" Ch.).

23 juillet 1888

Sateto exécutton, demande en distraction d'objets eatato,
nullité d'exploit, demande nouvelle, recevabilité, adju'
dtcatt«n, demande po~tërteure, dommagett-tntt-rëttt,
reetitution en nature

ToM~c demande en distraction d'objets mobiliers saisis doit
contenir à peine de nullité et d'irrecevabilité l'énonciation
des titres de propriété du tiers revendiquant (C. pr. civ.,
art. 608) (1).

~1) Jugé que, conformémentà l'art. 69 de l'ordonnance du 26 sept. 1842,

cette nullité et cette irrecevabilité sont facultatives pour le juge, en
Algérie Alger, 13 nov. 1879 (Bull. ~d. Alg. 1880, p. 248); Alger, 5 déc.
1881 (Bull. jud. Alg. 1883, p. 254) Alger, 16 juill. 1883 (eod. loc. p. 225),



Si la nullité de l'exploit contenant la demande en distrac-
tion a ë~~roKOKceej?OMr vice de forme sans que le fond du
droit ait été examiné et jugé, celle demande peut être réguliè-
rement renouvelée sans qu'il soit possible de l'écarter par
aucune exception tirée de l'autorité de la chose jugée.

Il en est ainsi même après la vente des objets saisis, alors
surtout que les droits du revendiquant ont été formellement
réservés sur leprix d'adjudication;

La demande ainsi renouvelée ne peut avoir d'autre objet
que la valeur des objets saisis et des dommages-intérêts pour
réparation du préjudice eaMse/ saisie et la vente, mais
non leur restitution en nature (1).

Alger, 30 nov. 1887 (Rev. J~. 1888. 2. d78) et les renvois; qu'il en est
de même en Tunisie Tunis, 7 mars 1889 (Rev. Alg. ~889. 2. 242) et les
renvois. Jugé, en sens contraire, que l'art. 69 précité ne s'applique pas
à cette nullité Alger, 20 dec. ~886 ~M. Alg. 1887. 2. 85) et la note.

(1) Une demande en distraction d'objets mobiliers annulée pour irrégu-
larité de l'exploit par lequel elle a été introduite peut-elle être valablement
renouvelée après la vente des objets saisis? La première objection était
que le demandeur en revendication était forclos par cette vente, la seconde
était qu'un jugement antérieur ayant annulé un premier exploit de distrac-
tion pour vice de forme, en fait, pour absence de l'énonciation des preuves
exigée par l'art. 608 du C. pr. civ., l'autorité de la chose jugée rend irre-
cevable toute réclamation nouvelle formée par le tiers revendiquant relati-
vement aux mêmes objets et contre les mêmes parties.

Sans s'arrêter à ce raisonnement, la Cour d'Alger a déclaré régulière une
demande de distraction renouvelée par le propriétaire de biens indûment
saisis après leur vente mais avant la distribution du prix entre les créan-
ciers saisissants cette solution nous parait commandée par les circons-
tances particulières de l'espèce qui seront rappelées plus loin autant que
par les principes généraux sur les nullités d'actes de procédure.

Il est de règle en effet que l'annulation d'un exploit n'entraîne d'autre
conséquence juridique que celle de contraindre son auteur, ou plus généra-
lement celui à la requête duquel il a été rédigé, à la réitérer en une forme
règulière sous cette double condition que cette réitération interviendra en
temps utile (art. 2247 du C. civ.), et que d'autre part elle ne se heurtera à
aucune disposition spécialement prohibitive (art. 294 C. pr. civ.). V. Gar-
sonnet, Préc. de proc. civ., t. 2, § CXCVI, p. 16.

Or, aucun texte ne prescrivant que la demande en distraction soit formée
en un délai préfix, il en résulte qu'elle peut être régulièrement formée ou
réitérée tant qu'il ne s'est produit aucun fait juridique qui la rende sans
objet ou la destitue de tout effet utile. Et ces faits doivent être diversement
appréciés suivant qu'il s'agit de régler les rapports du distrayant avec
l'adjudicataire ou les créanciers saisissants.

Sous le premier point de vue, il est admis qu'une demande en distraction



(Alaminos c. Sauve, Vasco et autres).

ARRÊT

LA COUR, – Reçoit comme régulier en la forme, l'appel re-
levé par Alaminos fils contre un jugement du tribunal civil
de Mostaganem du 6 avril J887; Et disant droit, au fond,
sur le mérite de cet appel

peut être introduite tant qu'aucune adjudication n'a été prononcée, mais
devient inutile après cet événement (Rousseau et Laisney, VII, v Saisie-
exécution, n" 176 Garsonnet, op. cit., t. 3, § 583, p. 658 Grenoble, 21 févr.
1832, D. A. v~Mte-eMctttt'on, n" 289; Kimes, 22 juin 1882, D. P. 84.
2. 117). Ainsi il est certain que l'adjudicataire ne saurait être troublé par
aucune réclamation émanant du propriétaire des objets indûment saisis à
son égard, la demande en distraction équivaut à une action en revendica-
tion contre laquelle le protège l'art. 2279, sauf le cas de perte ou de vol et
il faut ajouter que le saisi ne pouvant s'enrichir aux dépens de celui dont
les biens ont'servi à désintéresser ses créanciers personnels doit lui faire
raison de leur valeur (Garsonnet, loc. cil.).

Ainsi, perte du droit de propriété la revendication pouvant bien retar-
der ou, s'il se peut, empêcher l'adjudication,mais non en compromettre les
effets et naissance d'une action personnelle contre le saisi, telles sont
les conséquences normales d'une vente sur saisie dans les rapports du re-
vendiquant avec l'adjudicataire et le saisi. Cette action récursoire étant le
plus souvent frappée d'incBicaeité par l'état d'insolvabilitéde celui qui en
est passible, on a dû se préoccuper de réserver au revendiquant un certain
droit sur le prix d'adjudication en tant du moins qu'il peut être exercé sans
préjudicier aux droits acquis des créanciers saisissants. Or, lorsque ceux-
ci ont touché ce qui leur est du, il ne peut être question de les soumettre,
pour ce qu'ils ont reçu, à aucune répétition ultérieure. C'est donc seulement
lorsque la valeur des biens saisis est intacte au cours d'une contribu-
tion ouverte pour la répartition des fonds produits par la vente qu'on
peut admettre le propriétaire à faire valoir ses prétentions, mais, suivant
les circonstances, l'exercice de ce droit sera libre ou soumis à certaines
conditions. Si, par exemple, la demande en distraction a été tardivement
formée, il se peut que le distrayant encoure une condamnation à des dom-
mages-intérêts adjugés soit au saisissant pour lui tenir compte de frais
qu'il a inutilement exposés par une faute imputable au réclamant, soit à
l'ensemble des créanciers pour le retard que cette réclamation tardive fait
subir à la liquidation de leurs droits (Garsonnet, loc. cil., notes 44 et 47).

Selon ces données, le présent arrêt valide une demande en distraction
formée après la vente mais avant la répartition du prix d'adjudication entre
les créanciers saisissants implicitement donc, il admet le revendiquantà
s'attribuer la valeur des objets saisis dont la contribution n'a pas encore
affecté le montant aux créanciers et, dans l'espèce, on devait aussi lui
permettre d'exercer son droit sans aucune condition de dommages-intérêts,
à raison de cette circonstance de fait que la vente avait eu lieu postérieu-
rement à l'exploit d'opposition, annulé il est vrai, mais sur la provocation



Attendu qu'aux dates des 21 août, 4,18 et 19 décembre 1885,
les sieurs Sauve, Vasco et Billiard ont fait notamment saisir
entre les mains du sieur Simon, leur débiteur, un troupeau
de porcs de 280 bêtes – Attendu qu'Alaminos a revendiqué
ledit troupeau, comme saisi à tort et lui appartenant;-At-
tendu que par jugement du 10 novembre 1886, de sa l"*
chambre, la Cour a infirmé ce jugement; que ledit arrêt a
considéré l'assignation d'Alaminos comme faite en violation
des prescriptions de l'art. 608 C. pr. civ., et l'a déclarée nulle

des saisissants eux-mêmes, ceux-ci l'ayant réclamée afin d'éviter le dépé-
rissement des objets saisis et sous réserve des droits du distrayant tels
qu'ils pourraient être reconnus par le tribunal compétent. Notre arrêt s'est
abstenu, avec raison d'ailleurs, de statuer sur tous ces points il se borne
à déclarer recevable la demande en distraction dont la validité était le seul
objet du litige et à renvoyer les parties pour la liquidation de tours droits
devant le tribunal originairement saisi; mais le soin avec lequel sont rele-
vées les circonstances de la cause laisse assez pressentir quelle solution la
Cour eût donnée si ces questions lui eussent été posées ou s'il lui eût été
possible d'exercer son droit d'évocation.

Enfin, de quel poids pouvait être l'objection tirée de l'autorité de la chose
jugée, pour faire rejeter cette demande en distraction qui, par hypothèse,
avait été formulée en temps utile? La doctrine généralement admise est que;
si l'art. 1351 fait obstacle à tout essai de discussion nouvelle sur une ques-
tion précédemment tranchée par une décision judiciaire passée en force de
chose jugée, à l'inversé, il ne s'oppose aucunement au renouvellement
d'une action déduite en justice lorsque celle-ci a échoué non pour un motif
tiré du fond du droit, mais simplement pour un vice de forme l'entachant au
moment où elle a été présentée (Aubry et Rau, t. VIII, p. 369, § 769 et
notes 12 et 13).

Par voie d'analogie, il en devait être de même dans notre espèce où la
demande primitive n'avait été écartée que pour irrégularité de forme et
non pour défaut de droit du propriétaire. En fait, cette demandes'était pré-
sentée avec une lacune qui la rendait suspecte, car c'est pour éviter l'abus
des demandes en distraction et donner quelquesgaranties de leur caractère
sérieux que la loi contraint le distrayant à énoncer ses titres de propriété.
Donc, le rejet de cette demande if-régulière pouvait bien avoir pour
conséquence d'obliger le propriétaire à la réitérer sous une forme
nouvelle et irréprochable, mais non de l'empêcher de faire valoir
ultérieurement son droit, alors surtout qu'il n'avait encore fait l'objet
d'aucun débat judiciaire. Aussi bien, cette solution est-elle confor-
me au seul précédent de jurisprudence qu'on puisse 'relever sur cette
question. Trib. civ. de Béziers, 20 janv. 1875, Journ. des ~MMMeM, t. 56,
p. 188, cité par Rousseau etLaisney, <oc. cil., n"174.–En résumé, l'art. 1351

ne fait aucunement obstacle à ce qu'une demande en distraction d'objets
mobiliers, écartée pour contravention a 1 art. bû8 C. pr. civ., soit ensuite
renouvelée et soumise à l'examen du tribunal compétent.

Jules CABOUAT.



pour ne pas contenir l'énonciation des preuves de propriété
exigée par le dit article; Attendu que le 17 février 1887 le
sieur Alaminos a renouvelé sa demande devant le tribunal
de Mostaganem; Mais attendu que par le jugement dont
est appel le même tribunal a repoussé cette fois ladite de-
mande par l'exception de la chose jugée; Attendu que les
parties de M~ Garau et Blasselle réclament la confirmation
de ce jugement; qu'elles excipent, de plus, d'une autre cause
d'irrecevabilité de la demande d'Alaminos; Qu'elles sou-
tiennent, à cet égard, que cette demande ne pouvait plus se
produire après la vente des objets saisis;

En ce qui touche l'exception de la chose jugée – Attendu
que c'est à tort qu'elle a été admise par les premiers juges;

Que le fond de la demande n'avait été ni abordé ni exa-
miné par la Cour; qu'à ce sujet aucune décision n'avait été
rendue par elle et que, dès lors, il n'y avait pas chose jugée
sur ce point; Attendu qu'Alaminos pouvait valablement
renouveler sa demande, déclarée nulle pour défaut de forme;
que l'art. 608 ne prononce en effet qu'une nullité d'exploit,
qu'il ne contient aucune déchéance de l'action;

En ce qui touche la deuxième exception Attendu que les
animaux revendiqués ont été, à la vérité, vendus antérieure-
ment à la demande nouvelle, mais que cette vente n'a eu lieu
que postérieurement à l'exploit d'opposition à la vente du 2
octobre 1885, et sur la provocation des saisissants eux-mê-
mes, qui la réclamaient « dans l'intérêt de toutes parties en
x vue d'éviter le dépérissement, pour le prix à provenir de la
e dite vente être déposé dans une caisse publique, le tout
N sans préjudicier au droit d'Alaminos, dans le cas où la re-

vendication faite par ce dernier serait admise par le tribu-
» nal compétent; » Attendu qu'il suit de là que les préten-
tions du revendiquant ont été réservées sur le prix; At-
tendu que la demande actuelle d'Alaminos a pour but, non de
se faire restituer en nature les animaux vendus, auquel cas
elle serait irrecevable; mais de faire établir par justice qu'il
était propriétaire des animaux saisis, de s'en faire attribuer
le prix, et de se faire allouer aussi des dommages-intérêts
pour réparation du préjudice causé par la saisie et par la
vente;

Attendu qu'envisagée et précisée de la sorte dans
ses fins principales, la dite demande demeure juridiquement
recevable; Attendu qu'Alaminos aurait pu la produire, sans
doute, au cours d'une contribution ouverte pour la distribu-
tion du prix de la vente, mais que rien ne fait obstacle à ce
qu'il fasse dès maintenant statuer sur ses prétentions par



voie principale à l'encontre de tous les créanciers du débi-
teur qui se sont manifestés jusqu'ici;

Par ces motifs -Infirme le jugement attaqué; Décharge
l'appelant des dispositions et condamnations portées contre
lui audit jugement; Statuant à nouveau; Dit qu'il n'y a
pas chose jugée sur le fond de la demande du sieur Alaminos;

Déclare en conséquence ladite demande recevable de ce
chef, la dit également recevable dans les conditions où elle se
produit à nouveau devant la justice; Rejette à cet égard la
deuxième exception proposée par les sieurs Sauve, Vasco,
Billiard et Bernard fils; -Et, attendu que la cause n'est pas en
état de recevoir une solution au fond, et que, par suite, la Cour
ne peut évoquer; – Renvoie l'affaire et les parties devant le
tribunal de Mostaganem composé de juges autres que ceux
qui ont pris part aux jugements des 10 novembre 1885 et 6
avril 1887; Condamne dès maintenant les parties de
Mes Blasselle et Garau aux dépens.

MM. DEDREUIL-PAULET, pr&S.; MARSAN,<!U. gén. M"'
MALLARMÉ et ROBE, NU.

CONSEIL D'ÉTAT

4 mai 1888

Taxe sur tca chiens, Algérie, chien de chasse, chien de
garde, catégorie. classement.

Un chien qui, bien que non employé à la chasse, n'est cepen-
dant pas exclusivementaffecté à la garde, doit être, au point
de vue de la taxe, classé dans la première catégorie, aux
termes de l'art. ~°'' de ~arrë~e ministériel du 6 août 1856.

(Brout)

ARRÊT

LE COAM77, D'ÉTAT, Vu la requête formée cntitre l'arrêté
du conseil de préfecture de Constantine du 12 avril 1887;
Vu le décret du 4 août 1856; – Vu l'arrêté ministériel du 6
août 1856 *>



Considérant qu'aux termes de l'art. 1"' de l'arrêté ministé-
riel susvisé du 6 août 1856, les chiens qui peuvent, être classés
dans la 1~ ou dans la 2e catégorie sont rangés dans celle dont
la taxe est la plus élevée; Considérant qu'en admettant
que le chien dont s'agit ne soit pas employé à la chasse, il
n'est pas établi qu'il soit exclusivementaffecté à la garde; que,
dès lors, c'est avec raison que le sieur Brout a été imposé et
maintenu à la taxe municipale sur les chiens, pour l'année
1887, sur le rôle de la commune de Jemmapes, à raison d'un
chien de la 1~ catégorie

(Rejet de la requête sur ce chef.)

CONSEIL D'ÉTAT

1"'juin 1888

Taxe des loyers, AtgfDe~ cercle militaire, admtaaton
de non militairep.

Un cercle militaire qui se tient dans ~esM~e/~de~.E'
mais qui n'est pas exclusivement réservé aux q~c~rs de la
garnison, et qui reçoit des fonctionnaires civils, même de sim-
ples particuliers, est passible de la taxe des loyers.

(Nifenecker. Réunion des officiers d'Aumale)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu le recours formé par le sieur Nife-
necker, président de la réunion des officiers d'Aumale, ten-
dant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté du conseil
de préfecture d'Alger, en date du 27 janvier 1887, qui a décidé
que les locaux occupés par le cercle dont il s'agit étaient im-
posables ù la taxe des loyers; Ce faisant, attendu qu'en
vertu du décret du 12 juillet 1886, les cercles militaires sont
des établissements dont tous les officiers de la garnison sont
membres de droit et d'obligation; qu'ils sont administrés sous
la surveillance du commandant d'armes et que leurs statuts
sont approuvés par l'autorité supérieure; que les cotisations
sont perçues au moyen d'un prélèvement mensuel sur la
solde des officiers; que par suite, et à raison de leur carac-



tère d'utilité publique, lesdites réunions doivent être affran-
chies de la taxe des loyers pour les locaux qui leur sont affec-
tés, accorder la décharge demandée;– Vu les observations
du ministre de l'intérieur tendant au maintien de l'arrêté
attaqué, par le motif que la réunion des officiers d'Aumale
n'a pris le caractère d'utilité publique que depuis le 8 juillet
1887, date où ses nouveaux statuts ont été approuvés par le
général commandant le 19' corps d'armée; qu'antérieurement
à ladite date, elle constituait un simple cercle où étaient
admis à la fois les fonctionnaires civils et les notables de la
localité;

Vu l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, du 4 novembre1848;
Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'au 1°*' janvier

1886 le cercle présidé par le sieur Nifenecker n'était pas
réservé exclusivement aux officiers de la garnison d'Aumale;
qu'il comprenait des fonctionnaires civils et même de simples
particuliers; qu'en admettant que les cercles militaires, dans
les conditions où ils ont été réorganisés par le décret du 12
juillet 1886, c'est-à-dire postérieurement à la date précitée,
aient droit à l'exemption des contributions publiques, le re-
quérant ne saurait se prévaloir dudit décret pour soutenir
que les locaux occupés dans les bâtiments de l'État par la
réunion des omciers d'Aumale ne seraient pas imposables à
la taxe des loyers; que, dès lors, sa requête doit être rejetée;

(Rejet de la requête.)
MM. FLEURY-RAVARIN,rap./ VALABRÊGUE, CO/K. C~M~OMO.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

Cour d'aaat~ee, jury, Algérie. Incapacité, loi du 21 no.
vembre 18yX, décret du y août 1848, ttppUcabtHtc,
promulgation.

N'est pas incapable d'être juré en Algérie un individu
condamnépour entretien d'une concubine au domicile con-
jugal, cette incapacité n'étant pas au nombre de celles
édictées par l'art. 2 de la loi du 21 novembre ~72(1~espèce).

Contrà Le décret du 7 août 1848, sur le jury, rendu appli-
cable à l'Algérie par le décret des octobre-19 novembre



1870, est demeuré en vigueur dans cette région, nonobstant
les lois postérieures qui, non promulguées en Algérie, n'ont
pas modifié les règles relatives aux incapacités et incompa-
tibilités en cette matière.

Est, par suite, incapable d'être juré, en Algérie, aux ter-
mes de l'art. 2 § 3 du décret du 7 août 1848, un individu qui a
été condamné, par une juridiction répressive quelconque,
civile ou militaire, à une peine correctionnelle pour un fait
qualifié crime par la loi (2° espèce) (1).

PREMIÈRE ESPÈCE

31 juillet 1884

(Min. pub. c. X.)

ARRET

LA COUR, Vu les art. 2 § 5 de la loi du 21 novembre 1872,
339 C. pén. et 441 C. instr. crim.

Attendu qu'il résulte du procès-verbald'ouverture de la pre-
mière session de l'arrondissement de Bône que la Cour
d'assises a, par arrêt du 19 mars dernier, ordonné la radia-
tion du nom du sieur L., porté sous le n° 20 de la liste
des jurés titulaires, par le motif que ce juré ayant été, par
jugement du tribunal de Marseille du 4 juin 1865, condamné a
100 francs d'amende, pour entretien d'une concubine dans le
domicile conjugal, se trouvait dès lors dans un cas d'incapa-
cité prévu par la loi; Attendu qu'en prononçant cette radia-
tion, la Cour d'assises a fait une fausse application de l'art.2,

(1) La première des deux décisions contraires ci-dessus publiées ~tait de
nature à susciter de sérieux embarras dans la pratique et à compliquer
d'un nouvel élément de di<BcuIt.e le problème de t'ap[))icabititH en Algérie
des lois non promulguées dans ce pays. Il n'en a rien été cependant. Cet
arrêt du 31 juillet 1884 est unique, croyons-nous. La Cour de cassation
avait jusque-là jugé, ainsi qu'elle l'a fait dans la deuxième de nos espèces,
que la loi de 1872 n'était pas appticabte à l'Algérie, n'y ayant pas été pro-
mulguée. V. notamment, crim. cass., 4 mai 1876 (Bull. cr!M. 1876, p.
2)9) 24 févr. 188< (Bull. j'ud. Alg. 1884, p. 129). Un arrêt de la même
Cour du 23 février 1888 (Reu. ~4~. 1888. 2. 208) se prononce dans le même
sens.



§ 5 de la loi du 21 novembre 1872; Que cette disposition de
loi, qui déclare incapables d'être jurés les condamnés à
l'amende, ou à l'emprisonnement, quelle qu'en soit la durée,
pour vol, escroquerie, abus de confiance, attentats aux mœurs
prévus par les art. 330 et 334 du C. peu-, ne comprend pas au
nombre des délits qui entraînent cette incapacité l'entretien
d'une concubine au domicile conjugal, prévu par l'art. 339 du
C. pén. Que la Cour d'assises a donc arbitrairement créé
une cause d'incapacité que la loi n'a pas prononcée

-Y

Par ces motifs Casse et annule, dans l'intérêt de la loi,
l'arrêt de la Cour d'assises de Bône, en date du 18 mars 1884.

MM.LŒW,pres.;VËTELAY,rop./ RoNJA.T,ac. gén.

DEUXIÈME ESPÈCE

16 juin 1887

(Saïd et Amar Kelifa c. min. pub.)

ARRÊT

Li C0!?, Sur le moyen unique, pris de la violation de
l'art. 2 § 3 du décret du 7 août 1848, en ce qu'un des mem-
bres du jury de jugement aurait été incapable de siéger en
cette qualité

Attendu qu'aux termes dudit article sont incapables d'être
jurés les individus qui ont été condamnés à des peines cor-
rectionnelles pour des faits qualifiés crimes par la loi; que
cette disposition est générale et doit être appliquée quelle que
soit la juridiction de laquelle émane la condamnation pro-
noncée pour le fait qualifié crime par la loi;

Attendu que le décret du 7 août 1848 sur le jury, rendu
applicable à l'Algérie par le décret des 24 octobre-19 novembre
1870, est demeuré en vigueur dans cette région que les lois
postérieures, non promulguées en Algérie, n'ont d'ailleurs
pas modifié sur ce point les règles relatives aux incompatibi-
lités

Attendu que de l'arrêt de la Cour d'assises de Constantine,
en date du G mai 1887, il résulte que le sieur D. a été
maintenu sur la liste de la session, bien qu'il ait été con-
damné, le 23 mai 1886, par le conseil de guerre de Durango
(Mexique), à la peine de deux années d'emprisonnementpour



faux en matière d'administration militaire, par application de
l'art. 257 du C. de just. milit. Attendu que, d'après ledit
article, tout militaire qui commet un faux en matière d'admi-
nistration militaire est puni de la peine des travaux forcés à
temps et, s'il existe des circonstancesatténuantes, de la reclu-
sion ou d'un emprisonnement. de deux à cinq ans; – Que
le sieur D. condamné à l'emprisonnement par applica-
tion dudit article, l'avait été pour fait qualifié crime par la
loi, et qu'il a néanmoins siégé comme deuxième juré dans
l'affaire concernant les demandeurs

Par ces motifs -Casse et annule l'arrêt de la Cour d'as-
sises de Constantine, en date du 13 mai 1887. renvoie devant
la Cour d'assises d'Alger.

MM. L(EW, p/~es. AuGER, rop. LouBERS, av. ~e~. – M"
COURT et DEMONTS, SP.

Sept arrêts identiques rendus à la date des 9,16 et 23 juin
1887.

CONSEIL D'ÉTAT

2 mars 1888

Contribution. directes, Atgérte, conseil de préfecture.
compétence, fofmea d'tnBtru<'t)tm, tmpôt* arabes,
lezma, réclamation, dutat, recevabUite, patentes, ré.
clamation, termes échue, quittance non prottutte, trre-
cevabilité.

Les conseils de préfecture, en Algérie, statuant sur toutes
les matières dont la connaissance est dévolue aux conseils
de préfecture en France et dans les mêmes formes d'instruc-
tion, il en résulte que l'art. M de la loi du 21 avril ?M~ et
l'art. 8 de la loi du 4 août ~~44 sont applicables, en Algérie,
aux demandes en décharge ou réduction des :/?tpd<s directs
(Ord. 10 août 1834,15 avril 1845, et 1' sept. 1847; arr. 9 déc.
1848) (1);

En conséquence, le contribuable qui, lors de la publication
des rôles de !~ntp(X ~e~/Ko: dans une commune, avait sa rési-

(1) Dans )e même sens, arrêts du conseil d'État des 4 mai et 2
novembre 1888.



dence dans une autre commune, est recevable à former une
réclamation dans les trois mois de la co/~tat'ssa~ce par lui
acquise de ~t~pos:<OM (f" espèce)

Mais la réclamation non accompagnée de la quittance des
termes échus est irrecevable et demeure telle, bien que le
contribuable ait acquitté le montant desdits termes postérieu-
rement à ~ar/'e~ du conseil de préfecture qui a déclaré
d'irrecevabilité (2° espèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

(Er-Reski bel Houssine)
ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête tendant à ce qu'il plaise
au conseil annuler un arrêté du conseil de préfecture de
Constantine en date du 23 décembre 1886, etc.;

Vu la loi du 21 avril 1832, les ordonnances des 10 août 1834,
15 avril 1845, 1"' septembre 1847, l'arrêté du chef du pouvoir
exécutif du 9 décembre 1847, l'ordonnance du 17 janvier 1845,
le décret du 11 novembre 1874, le décret du 26 août 1881

En la forme Considérant que, d'après l'art. 28 de la loi
du 4 août 1844, les demandes en décharge ou réduction des
contributions directes doivent ctre formées dans les trois
mois de la publication des rôles; que. d'après l'ordonnance
royale du 10 août 1834, modifiée par celles des 15 avril 1845 et
1er septembre 1847, et par l'arrêté du chef du pouvoir exécutif
du 9 décembre 1848, les conseils de préfecture, en Algérie, sta-
tuent sur toutes les matières dont la connaissance est dévo-
lue aux conseils de préfecture en France et dans les mêmes
formes d'instruction; qu'il suit de là que les articles précités
des lois des 21 avril 1832 et 4 août 1844 sont applicables, en
Algérie, aux demandes en décharge ou en réduction des im-
pôts directs; Considérant qu'il résulte de l'instruction que,
lors de la publication des rôles de l'impôt lezma dans la com-
mune mixte de Guergour, pour l'année 1886, le sieur Er-Reski
bel Houssine avait sa résidence dans la commune mixte
d'Akbou; que dès lors sa réclamation, quoique formée plus
de trois mois après la publication des rôles, était recevable,
et qu'il y a lieu d'annuler l'arrêté susvisé du conseil de pré-
fecture de Constantine qui a rejeté sa demande comme tardi-
vement présentée;



Considérant, d'autre part, que l'état de l'instruction ne per-
met pas de statuer au fond sur la réclamation du sieur Er-
Reski bel Houssine; que, par suite, il y a lieu de le renvoyer
devant ledit conseil pour y être statué au fond après instruc-
tion, etc.

(Annulation de l'arrêté. Renvoi du sieur Er-Reski Bel Hous-
sine devant le conseil de préfecture de Constantinepour y être
statué sur sa demande après instruction.)

MM. LACROIX, re!p. LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, C07M. du
gour.

DEUXIÈME ESP&M

(Hadj Amar ben AU)

ARRÊT

LE CONSEIL Z)'.Ë7\4! – Vu la requête tendant à ce qu'il plaise
au conseil annuler un arrêté du conseil de préfecture de Cons-
tantine, en date du 13 janvier 1887, etc.;

Vu la loi du 21 avril 1832, art. 28, les ordonnances des 10
août 1834,15 avril 1845, l~ septembre 1847, et l'arrête du chef
du pouvoir exécutif du 9 décembre 1848;

Considérant que, d'après l'art. 28 de la loi du 21 avril 1832,
tout contribuable qui demande décharge ou réduction de ses
contributions directes doit joindre à sa réclamation la quit-
tance des termes échus; que, d'après l'ordonnance du 10 août
1834, modifiée par celles des 15 avril 1845 et 1er septembre
1847, et par l'arrêté du chef du pouvoir éxécutif du 9 décem-
bre 1848, les conseils de préfecture, en Algérie, statuent sur
toutes les matières dont la connaissance est dévolue aux
conseils de préfectureen France et dans la même forme d'ins-
truction qu'il suit de là que l'article précité de la loi du 2t
avril 1832 est applicable,en Algérie, aux demandes en décharge
ou réduction des impôts directs;

Considérant que le sieur Hadj Amar ben Ali n'a pas produit
devant le conseil de préfecture la quittance des termes échus
de sa contribution; que, dès lors, c'est avec raison que ledit
conseil a déclaré sa demande non recevable; que, si, à la date
du 16 février 1887, le sieur Hadj Amar ben Ali a acquitté le
montant desdits termes, ce paiement, postérieur à l'arrêté'du



conseil de préfecture, ne saurait avoir pour effet de rendre la
demande recevable

(Rejet de la requête.)
MM. FLEURY-RAVARtN, rap.; LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT,

com. du ~OMO.

COUR D'ALGER (1~ Ch.)

30 octobre 1889

Cour d'assises, Juré~ serment, prestation, refus, juge-
ment, session ultérieure, accusé, détention préventive.
prolongation, faute~ préjudice~ dommages-intérêts.

Le juré qui refuse de prêter le serment obligatoire imposé
à tous les jurés, sans distinction de croy~~ces~par l'art. 312
du C. d'inst. cr: (1) etfait ainsi renvoyer à une session ulté-
rieure /e./M~<?/Hey~ de l'affaire dans laquelle il est appelé à sié-
ger commet unefaute et fait subir à l'accusé unpréjudice dont
il lui doit réparation;

Pour l'évaluation de ce préjudice il M'y a pas lieu dej~tre
état de la prolongation de la détention préventive, alors, d'une
part, que l'accusé, jugé à une autre session, /~a. pas été
acquitté, et que, d'a!H~'e/)a/'<, l'accusé au lieu de de/?!aKde/*
le renvoi de son affaire à un autre jour de ~asessMM(2)s'e~at<
borné à de/Ka/~e~~c/.e de ses reserces a. de dommages-
intérêts contre le juré qui avait refusé de prêter se~me~.

(Ladet c. de Redon)

ARRÊT

LA COUR, Au fond Attendu que l'art. 312 du C. d'inst.
crim., toujours en vigueur, impose li tous les citoyens, sans
distinction de croyances, de prêter un serment dont il donne
la formule, lorsque le sort les a désignés pour faire partie
d'un jury de jugement; que la jurisprudence de la Cour de
cassation considère le refus de prêter ce serment dans les

(i) V. C. d'ass. d'Oran, 20 mars 1882 ~BM«. jud. Alg., 1882, p. 188)
Crim. cass. 30 mai 1882 ~od. toc. p. 196); C. d'ass. d'Alger, 19 dëc. 1883
et 11 mars 1885 (~. Alg. 1885. 2. ?22) et la note.

(2) V. C. d'ass. d'Oran, 20 nov. 1882 (loc. cit.)



termes prescrits comme équivalant au retrait anticipé du
juré prévu par l'art. 398 du C. inst. crim. et puni des peines
portées en l'art. 396 du même Code; qu'en effet, ce serment
est prescrit à peine de nullité, et son refus a pour effet légal
de faire renvoyer le jugement de l'affaire à une session ulté-
rieure; Que de Redon, juré ayant refusé de prêter ce ser-
ment obligatoire, a donc commis une faute et fait rejeter à
une session ultérieure le jugement de l'affaire concernant
l'accusé Ladet; qu'en principe il lui a ainsi causé un préju-
dice qu'il y a lieu d'en évaluer le quantum

Attendu, en ce qui touche la prolongation de sa détention
préventive, que Ladet est mal fondé à en arguer; qu'en effet,
lorsque plus tard il a été jugé par une autre Cour d'assises,
il n'a point été acquitté, ce qui justifierait pleinement sa de-
mande qu'il n'a pas même, il s'en faut de beaucoup, eu le
minimum de la peine qui lui était applicable d'après les ré-
ponses du jury, mais qu'il a vu, à raison des circonstances
atténuantes, sa peine diminuée non seulement d'un, mais de
deux degrés; que, les magistrats chargés de l'application de
la peine tenant dans tous les cas possibles compte au con-
damné de la durée de la détention préventive, ceux qui ont
condamné Ladet avaient une large marge pour compenser le
préjudice souffert par lui qu'il est à remarquer en outre que
Ladet pouvait demander le renvoi de son affaire à un autre
jour de la session; que, sur sa demande formelle, ce renvoi
était possible; mais qu'au lieu de le demander, il a, dès le
premier jour, témoigné d'un esprit de spéculation particulier
en demandant seulement acte de ses réserves à fin de
dommages-intérêts contre le juré qui avait refusé de prêter
serment dans les termes de l'art. 312 susvisé; que dans ces
conditions le seul préjudice que Ladet ait réellement souffert
a été une prolongation de l'anxiété où se trouve naturellement
tout homme appelé à répondre à une accusation aussi grave
que celle qui pesait sur un repris de justice, accusé de plu-
sieurs vols qualinés mais que cette prolongation encore
pouvait être abrégée peut-être sur la demande de Ladet; que,
sans doute la Cour pouvait ne pas accuillir cette demande,
mais qu'il est constant que Ladet ne l'a point adressée;

Attendu que la Cour a des éléments suffisants pour appré-
cier dans ces conditions la réparation pécuniaire due par de
Redon à Ladet;

Par ces motifs En la forme, reçoit de Redon opposant a
l'arrêt de défaut congé du 28 mars 1887; rétracte ledit arrêt;

Et statuant sur l'appel, le déclare régulièrement interjeté;
Au fond Confirme en principe le jugement déféré mais



en ce q~i touche les dommages-intérêts, amendant, réduit, à
5 fr. la condamnation en principal prononcée en faveur de
Ladet par le jugement du tribunal civil d'Alger en date du
18 mai 1887 Condamne de Redon aux dépens de son appel.

MM. LoUliDAU, prés. GAROT, subst. du proc. ye~. – Mes
CHARPENTIER et GASTU, 0!P.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

6 novembre 1889

«equete civile, justice musutmane, conditions, pièces
décisives, recouvrement, identité, partie adverse, ré-
tention, acte de notoriété, preuve.

Les jugements ou arrêts définitifs en matière musulmane
peuvent être attaqués par la requête civile dans les condi-
~'OKSprg~Mesjoû'r les art. 480 et SM:'u. C. civ. (l)j et notam-
ment pour la cause énoncée au § 10 de l'article précité, à
charge, par le <~e/7!ef/zdeM/~ de prouver que les pièces décisi-
vespar lui produites ont été recouvrées depuis ~e./M~eMe~,e~
qu'elles avaient été retenues par la partie adverse.

La preuve de l'identité des documents prétendus recouvrés
avec ceux produits à l'appui de la requête civile ne saurait
résulter d'un acte de notoriété dans lequel des témoins y'e~-
tent la découverte de pièces dont ils ignorent le contenu et
dont ils n'ont jamais pris connaissance.

(Les Ouled Senan c. les Zenakhra Maoucha)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'aux termes de l'art. 50 du décret du
17 avril 1889, les jugements ou arrêts dénnitifs peuvent être
attaqués par la requête civile dans les conditions prévues par
les art. 480 et suivants C. pr. civ.; que parmi les causes énu-
mérées audit art. 480 comme pouvant rendre recevable ce
mode exceptionnel de recours il en est une seule qui, de

(t) Cpr. Alger, 7 juin 1887 (Rev. Alg. 1887. 2. 371) et la note et, s'agis-
sant de décisions des juridictions musulmanes en Kabylie, Alger, 17 mars
1886 (Rev. Alg. 1886. 2. 224) et la note. V. aussi trib. supér. d'Alger, 18
dec. 1839 (Estoublon, Jurisp. 18M, 21).



l'aveu même des requérants, peut être invoquée à l'appui de
leur requête, et qui consiste dans le fait d'avoir, depuis le
jugement, recouvré des pièces décisives et qui avaient été
retenues par le fait de la partie;

Attendu que les requérants affirment bien remplir cette
condition, mais qu'ils ne le justifient pas; qu'en effet, d'une
part, pour établir qu'ils ont découvert, depuis l'arrêt du 16
janvier 1871, des pièces décisives qui n'étaient pas alors en
leur pouvoir, ils produisent un acte de notoriété dressé par
le cadi de Médéah le 28 avril 1889; mais que cette attestation
de témoins racontant la découverte, faite en 1875 à Aïn Ber-
koul, de pièces dont ils ignorent le contenu et dont ils n'ont
jamais pris connaissance, ne saurait avoir aucune valeur
juridique et ne présente pas le moindre caractère de précision
pour assurer l'identité des documents prétendus retrouvés
avec ceux qui sont produits à l'appui de la requête civile;
que, d'autre part, il n'est ni prouvé ni même allégué que ces
pièces aient été retenues, au moment de l'instance de 1871,
par le fait des Zenakhra Maoucha;-Qu'ainsi, larequête civile
doit être déclarée non recevable parce qu'elle ne rentre dans
aucune des dix conditions énumérées en l'art. 480 C. pr. civ.

Par ces motifs Déclare irrecevable la requête civile pré-
sentée par la djemaâ des Ouled Senan et par les neuf indigè-
nes agissant en leur nom individuel contre l'arrêt du 16 jan-
vier 1871, et les condamne aux dépens et à 100 fr. de domma-
ges-intérêts envers les Zenakhra Maoucha.

MM. PUECH, prcs.; WURTZ, ao. ~ë~. – Mes LE DENTU et
L'ADMIRAL, NU.

TRIBUNAL DE SOUSSE (! Ch.)

24 octobre 1889

Contrat aetetm, T~uutaie, usagée tocaMx~CHfKctfre~tnex~-
cution, prix, avance, rfmbomrttemettt.

Le contrat selem, spécial ait pays, ne renferme, d'après les
usages tunisiens, qu'une avance sur le prix d'une quantité
d'huile àprovenir de la récolte lors prochaine et livrable à
l'époque de cette récolte; Ce contrat doit se régler dans
l'année; A défaut de livraison au <em~sj~.cej lapartie qui
a fait l'avance sur ~e~rt.E n'a droit qu'au re?K&oM~seMeK< de



cette avance et, en outre, à la réparation du préjudice résul-
tant de l'inexécution (1).

(Hattin Attia c. Habib)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le contrat selem, dont l'exécu-
tion est demandée, est un contrat sui generis, spécial au
pays et régi uniquement par les usages locaux; Attendu
que, d'après ces usages, il ne renferme pas autre chose
qu'une avance sur le prix d'une certaine quantité d'huile à
provenir de la récolte des oliviers qui doit suivre la confec-
tion du contrat et livrable à l'époque de cette récolte; Que
les usages locaux veulent que de pareils contrats se règlent
dans l'année, ainsi qu'il a été reconnu par le tribunal de
Tunis (9 juin 1884, affaire Ahmed Zarrouk et veuve Lévy)
qu'au cas d'inexécution, c'est-à-dire de non livraison au
temps fixé, celui des deux contractants quia consenti l'avance
sur le prix n'a droit qu'au remboursement de cette avance,
plus à des dommages-intérêts pour le préjudice qui lui a été
causé; Attendu que le préjudice dont la réparation est
ainsi due peut résulter notamment 1° du dommage causé
par l'inutilisation du capital avancé pendantun temps donné;
2° de l'inutilisation du matériel industriel rendu sans emploi
par le défaut de livraison au temps fixé; 3° de la privation
du bénéfice sur la revente des huiles promises en temps
opportun;

Attendu qu'en l'espèce il est constant que le défendeur n'a
pas livré à la dernière récolte des oliviers, soit vers la fin
de février 1889, les 100 métars d'huile qu'il avait promis
Qu'il doit donc être condamné à rembourser aujourd'hui
les 1,500 piastres qu'il a reçues – Que le défaut de
livraison dont le défendeur est coupable a occasionné au
demandeurun préjudice certain que ce préjudice consiste
dans la privation du capital avancé pendant huit mois et dans
la perte des bénéfices qui auraient été réalisés sur la revente

(1) Le contrat selem, au moyen duquel les récoltes d'oliviers, principale
richesse du Sahel tunisien, sont vendues par anticipation, sert trop souvent
à disimuler un prêt usuraire. Au cas de non livraison des olives au temps
fixé, on demande le montant de la valeur de l'huile au cours du jour
pt l'on a soin de ne faire cette réclamation qu'au moment où il n'y a plus
sur la place de marchandises à un cours modéré. – Le jugement que nous
rapportons a tenu à rappeler et préciser le véritable caractère du contrat,
que la jurisprudence des tribunaux indigènes avait laissé dégénérer en
simple obligation payable toujours en numéraire.



des huiles promises; que le tribunal possède les éléments
d'appréciation nécessaires pour évaluer ce préjudice à la
somme de 1,000 piastres; que ces dommages-intérêts étant
demandés, au moins implicitement, par les conclusions
d'Éliaou Habib, il convient de les lui adjuger;

Par ces motifs – Condamne El Hadj Hassin Attia à payer
à Éliaou Habib, pour les causes susénoncées, la somme de
2,500 piastres, etc.

MM. BERGE, prés. DRAPIER, juge supp. Jf. subst. M"
JACQUEMART et KRAFT, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE (lr8 Ch.)

s
24 octobre 1889

Nantissement,Tunisie, immeuble. non immatriculation,
droit musulman, titre, détention, preuve.

Le nantissement d'un immeuble non immatriculé résulte
suffisamment au regard du débiteur, conformément aux
règles du droit musulman, de la détention non frauduleuse
du titre par le créancier.

(Cosba c. Gorchan)

JUGEMENT

LE tribunal, – Sur l'annulation du gage immobilier
Attendu qu'en droit musulman, le nantissement immobilier
résulte suffisamment de la détention non frauduleuse du titre
par le créancier et que, si cette détention n'est pas toujours
par elle-même opposable aux tiers, aucune autre condition
n'est imposée pour la preuve de la mise en gage d'un immeu-
ble non immatriculé à l'égard du débiteur;

Par ces motifs En la forme reçoit l'opposition formulée
par les consorts Gorchan contre le jugement du 12 juillet 1889

Au fond, les en déboute, dit que le jugement entrepris sor-
tira son plein et entier effet, etc.

MM. BERGE, prés. DRAPIER, juge supp. ff. subst.
M" JACQUEMART et DRAPIER, av.
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LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

22 octobre 1888. – Décret modifiant celui du 27 janvier 1887,
relatif à la composition territoriale des communes de plein
exercice de Lodi et de Damiette. (B. 0., 1888, p. 1216.)

19 novembre 1888. Décret du bey relatif à l'enregistre-
ment des actes reçus par les notaires. (J. O. T., 29 nov. 1888.)

Vu l'article 10 du décret du 30 Kada 1291 (1) organisant le service des
notaires;

Considérant que quelques-uns de ces fonctionnaires enregistrent les actes
d'une façon tellement sommaire que le sens en est obscur ou altéré;

Considérant qu'il importe de sauvegarder, par une réglementationpré-
cise, les intérêts du public

Art. 1". Les notaires sont tenus d'enregistrer in extenso les actes reçus
par eux, sous peine de révocation et de dommages-intérêts, s'il y a lieu.

Art. 2. Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'article 10 du décret sus-
visé en ce qui concerne les relevés mensuels que les notaires doivent pré-
senter au cadi.

23 novembre 1888. Loi autorisant la ville d'Oran à em-
prunter 68,020 fr. pour travaux d'installation et d'aménage-
ment d'un collège de jeunes filles. (B. 0., 1888, p. 1186.)

Art. unique. La ville d'Oran est autorisée à emprunter une somme
de soixante-huit mille vingt francs (68,020 fr.), remboursable en quarante
ans, pour travaux d'installation et d'aménagementdu collège de filles de la
dite ville.

Cet emprunt sera réalisé auprès du Crédit foncier de France ou du Crédit
Algérien, aux conditions souscrites par ces établissements pour les emprunts
contractés par les départements, les villes et les communes, en conformité
de la loi du 20 juin 1885.

27 novembre 1888. Décret du bey sur le contentieux
administratif. (J. O. T., 29 nov. 1888.)

Vu le décret du 10 djoumadi-el-tani 1300 (18 avril 1883) portant promulga-
tion dans la régence de la loi au 27 mars 1883 (2), sur l'organisation dela
juridiction française en Tunisie

Vu les décrets du 27 djoumadi-el-tani 1300 (5 mai 1883) et du 9 chaoual 1301
(31 juillet 1S84) (3) étendant la juridiction française en Tunisie,

Sur le rapport de notre premier ministre;

(1) Rev. Alger., 1886. 3. 31.

(2 et 3) Rev. Alger., 1885. 3. 39 et 50.



Art. 1". Sont soumises aux juridictions civiles instituées dans la ré-
gence, dans la limite de la compétence attribuée à chacune d'elles, toutes
les instances tendant à faire déclarer l'administration débitrice, soit à raison
de l'inexécution des marchés conclus par elle, soit à raison des travaux
qu'elle a ordonnés, soit à raison de tout acte de sa part ayant, sans droit,
porté préjudice à autrui.

Doivent être portées devant les mêmes juridictions, les actions intentées
par les autorités administratives contre les particuliers.

Art. 2. Les affaires sont toujours réputées sommaires et instruites
comme telles devant les tribunaux et la Cour d'appel. Toutefois, le ministère
des défenseurs n'est pas obligatoire. Les parties intéressées peuvent pré-
senter elles-mêmes leurs observations ou les adresser sous forme de mé-
moire signifiés à la partie adverse et déposés au greffe. Dans le cas où les
parties seraient représentéespar un mandataire, ce mandataire ne pourra
être choisi que parmi les défenseurs ou les avocats. Toutefois, les adminis-
trations publiques seront valablement représentées par un de leurs fonc-
tionnaires.

Art. 3. II est interdit aux juridictions civiles d'ordonner, soit accessoire-
ment à l'une des demandes ci-dessus, soit principalement, toutes mesures
dont l'effet serait d'entraver l'action de l'administration, soit en portant
obstacle à l'exécution des règlements légalement pris par elle, soit en en-
joignant l'exécution ou la discontinuation de travaux publics, ou en modifiant
l'étendue et le mode d'application.Art. 4. II est également interdit aux juridictions civiles de connaitre de
toutes demandes tendant à faire annuler un acte de l'administration, sauf le
droit pour la partie intéressée de poursuivre par la voie gracieuse la ré-
formation de l'acte qui lui fait grief.

Art. 5. Les décisions rendues en matière administrative seront toujours
susceptibles d'appel. L'appel est suspensif. La juridiction saisie de l'appel
statue en dernier ressort.

Aucun recours en cassation ne peut avoir lieu, si ce n'est pour excès de
pouvoir résultant de la violation des articles 3 et 4 ci-dessus. Dans ce cas, le
recours peut être formé directement contre toute décision en premier ou
dernier ressort, soit d'office, par le ministère public, soit à la requête du
résident général, par le ministre de la justice. Ce recours est suspensif.

L'annulation prononcéepar la Cour de cassation est opposable à toutes les
parties en cause.

1er décembre 1888. Décret portant interdiction en France
et en Algérie de la saccharine et des substances saccharinées.
(B. 0., 1888, p. 1226.)

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie, et d'après l'avis
conforme du ministre des finances;

Vu l'art. 34 de la loi du 17 décembre 1814;
Vu la loi du 7 mai 1881;
Vu l'avis rendu le 13 août 1888, par le comité consultatifd'hygiène publique

de France

Art. llr. L'importation en France et en Algérie de la saccharine et des
substances saccharinées est interdite.

6 décembre 1888. Arrêté du gouv. gén. relatif au vinage
des vins destinés à être exportés à l'étranger ou dans les
colonies françaises. (B. 0., 1888, p. 1227.)



Vu les décrets du 26 décembre 1884 (1) et du 27 juin 1887 (2)
Vu l'article 1" du décret du 22 décembre 1887 (3), qui rend exécutoire en

Algérie l'art. 8 du décret du 12 février 1870

Vu l'avis du Conseil d'État en date du 24 novembre 1887 (4);
Vu l'arrêté du 23 janvier 1888 (5), réglementant le vinage en Algérie et fixant

le degré alcoolique au-dessus duquel les vins cessent d'être traités comme
tels et sont taxés comme spiritueux;

Vu l'arrêté du 16 avril 1888 (6), ramenant en Algérie de 15*9 à 12'9 la limite
du vinage en franchise

Vu le 4' § de l'art. 21 du décret-loi du 17 mars 1852;
Considérant que, s'il a été reconnu nécessaire de fixer pour le vinage des

vins dont la destination n'est pas constatée et qui peuvent être indifféremment
consommés dans la colonie ou expédiés dans la métropole une limite maxima,
cette réglementation n'a pas de raison d'être pour les vins destinés à être
exportés hors du territoire algérien, à l'étranger ou dans les colonies fran-
çaises

Considérant que la législation métropolitaine sur les boissons autorise sans
limite de degré le vinage en franchise des taxes de toute nature sur les al-
cools employés à cette opération, pour les vins destinés à l'exportation à
l'étranger ou dans les colonies françaises;

Considérant que, dans l'intérêt de la production algérienne, il importe de
traiter les vins algériens destinés à l'exportation de la même manière, au
point de vue du vinage, que les vins de la métropole appelés à cette desti-
nation

Considérani, toutefois, que le bénéfice du vinage en franchise sans limite
de degré ne saurait être accordé sans inconvénient si l'exercice de ce droit
n'était soumis à certainesconditionspropres à prévenirlesabus et les fraudes;

Sur l'avis de la commission spéciale de l'octroi de mer;
Le conseil de gouvernement entendu;
Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". Les producteurs de vins en Algérie sont autorisés, aux con-
ditions ci-après déterminées, à viner en franchise des droits sur les alcools
employés à cette opération et sans limite de degré, les vins destinés à être
exportés à l'étranger ou dans les colonies françaises.

Art. 2. L'opération du vinage des vins devant recevoir cette destination
ne pourra avoir lieu que dans un des ports d'embarquement de l'Algérie,
pourvu d'un bureau de douane. Elle se fera à quai dans l'emplacement af-
fecté à cet usage, en présence du producteur intéressé ou de son repré-
sentant et des employés de l'octroi.

Les vins vinés dans ces conditions seront, sur-le-champ, placés sous la
main de la douane et devront être embarqués à destination de l'étranger ou
des colonies dans les vingt-quatre heures qui suivront l'opération du vinage.

Art. 3. Les alcools et les vins destinés à être mélangés devront être
représentés séparément aux agents de l'octroi. La décharge des droits sur
les alcools ainsi employés sera accordée au producteur sur la présentation
des justifications ci-après

1* Certificat des agents de l'octroi qui ont assisté au vinage, constatant
1' La quantité d'alcool ajouté aux vins;
2' La force alcoolique du vin après l'addition de l'alcool
3' La quantité totale de liquide obtenue après l'opération du vidage

(1 et 2) Rev. Aigér., 1885. 3. 30 et 1887. 3. 141.

(3 et 4) Rev. Algér., 1888. 3. 21.

(5 et 6) Rev. Algér., 1888. 3. 27 et 107.



2' Certificat des agents de la douane attestant d'abord la remise qui leur a
été faite immédiatement après le vinage des vins ainsi vinés, ensuite l'em-
barquement de ces mêmes vins à destination de l'étranger ou des colonies
françaises. A défaut de la production de ces justifications,le déclarant sera
tenu de payer sur-le-champles droits sur les alcools employés au vinage.

Art. 4. Les dispositions du présent arrêté ne sont, en aucun cas, ap-
plicables aux vins artificiels, aux vins de provenance étrangère constatée et
aux vins algériens renfermant une proportion d'extrait sec inférieure à 18
grammes par litre.

13 décembre 1888. Arrêté du gouv. gén. portant règle-
ment pour l'exploitation et la vente de l'alfa en Algérie. (B. O.,
1888, p. 1223.)

Vu l'art. 6 § 2, et l'art. 8 de la loi du 9 décembre 1885 (1), ainsi conçu:
« Art. 6, § 2. Des arrêtés du gouverneur général, pris en conseil de gou-

» vernement, détermineront les conditions de l'exploitation, de la vente et de
» l'exportation de l'alfa, »

« Art. 8. Toutes les contraventions aux arrêtés rendus en exécution de
» l'art. 6 seront passibles d'une amende de 20 à 500 fr. et pourront l'être, en
» outre, d'un emprisonnement de six jours à six mois. »

Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1". La cueillette de l'alfa et toutes opérations relatives à l'achat de
ce textile aux ouvriers alfatiers sont soumises, en Algérie, à une période
annuelle d'interdiction dont la durée est fixée à quatre mois.

Le Tell comprend tout le territoire situé au nord de la ligne passant, dans
le départementd'Oran, par Gar-Rouban, Sebdou, Magenta, Saïda, Frendah,
Aïn-Touda sur le Nahr-Ouassel; dans le département d'Alger, par le Nahr-
Ouassel, Bou-Guezoul, Djcbel-Sikra, Nadjar sous Tourba, Djebel-Bouzid, et
dans le département de Constantine, par Djebel-Bouzid, Djebel-Mahadid,
N'Gaous, Aïn-Touta, Aïn-Beïda et Djebel-Boudjabar.

Les Hauts-Plateaux comprennent les régions situées au sud de la ligne ci-
dessus déterminée et dans lesquelles l'exploitation de l'alfa est autorisée par
arrêté du général commandant la division.

Pour le Tell, la période d'interdiction dure du 16 janvier au 15 mai.
Pour les Hauts-Plateaux, elle commence le 1" mars et prend fin le 1" juil-

let. Un arrêté préfectoral ou du général rendu sur l'avis du service forestier
pourra, si la maturité le permet, sur un point donné, devancer l'époque fixée
de quinze jours au plus.

Quant aux alfas des versants sahariens et ceux des versants sud des Choots
qui avoisinent les dunes, ils devront être respectés, c'est-à-dire exploités
seulement par les indigènes et pour leurs usages.

Les années de disette ou de calamité pour les populations indigènes, l'ou-
verture des chantiers sera devancée suivant les besoins.

L'interdictionde la cueillette s'applique à tous les terrains indistinctement,
quel qu'en soit le propriétaire État, communeset particuliers, tant européens
qu'indigènes.

Art. 2. La récolte de l'alfa se fera par voie d'arrachis à la main ou au
bâtonnet, à l'exclusion de tout instrument tranchant.

L'arrachis de souches d'alfa pour le chauffage et autres emplois industriels
est prohibé.

Art. 3. Tout particulier qui voudra établir un chantier ou une bascule

(1) Rev. Alger., 1885. 3. il.



pour l'achat et la manipulation de l'alfa en adressera la déclaration à la sous-
préfecture ou à la subdivision, suivant le territoire.

Cette déclaration indiquera d'une manière précise l'emplacement choisi
pour l'installation projetée elle mentionnera également le nom du chef de
chantier préposé à la bascule. Elle sera faite en double expédition, dont une
sur timbre, qui sera rendue au déclarant après visa.

Les fraudes (fausses pesées sur les chantiers), tant du côté du vendeur que
de l'acheteur, seront constatées par procès-verbal, à la diligence des fonc-
tionnaires ou agents désignés ù l'art. 6.

Art. 4. L'incinération de l'alfa dans les terrains déjà exploités est inter-
dite d'une manière absolue à toutes les époques de l'année.

Partout ailleurs cette incinération ne pourra avoir lieu que sur autorisation
du sous-préfet et du général commandant la subdivision, suivant les terri-
toires. La période pendant laquelle les mises à feu pourront être autorisées
s'étendra du 1" novembre au 1" mars.

Art. 5. Dans les terrains à alfa incinérés sans autorisation, l'interdiction
de la .cueillette et de l'exercice du pâturage pourra être prononcéepourquatre
années, par arrêté préfectoral.

Art. 6. La constatation des contraventions est confiée aux agents et pré-
posés du service forestier, aux maires, administrateurs et adjoints, aux com-
mandants de cercle et officiers de bureau arabe, aux commissairesde police,
gardes champêtres, gendarmes et généralement à tous officiers de police
judiciaire.

Les administrateurs et chefs de cercle pourront commissionnerdes gardes
spéciaux en vue de la recherche et de la constatation des mêmes contra-
ventions.

Les acheteurs d'alfa ne pourront se refuser à la vérification de leurs chan-
tiers ou lieux.de dépôts, par les fonctionnaires, agents ou gardes désignés
au présent article.

Art. 7. Toute contravention aux dispositions du présent arrêté donnera
lieu à l'application des peines édictées par l'art. 8 de la loi du 9 décembre 1885.

Les agents verbalisateurs autres que les préposés forestiers auront droit,
ainsi que ces derniers, à une part égale à la moitié des amendes prononcées.
Cette part leur sera payée après condamnation des délinquants, par impu-
tation sur le crédit spécial inscrit au budget du service des forêts pour cette
nature de dépense ou tout autre fonds qui serait affecté au paiement de ces.
faita.

Art. 8. Les peuplements d'alfa seront inspectés tous les trois ans par un
agent des forêts ou toute autre personne compétente que désignera le gou-
verneur général. L'inspecteur présentera un rapport sur l'état des peuple-
ments et sur la manière dont ils sont exploités et enfin sur les points de la
réglementation qui lui paraîtraient comporter des réformes. 11 pourra pro-
poser au gouvernement la mise en interdiction des zones d'alfa à reconstituer
par un repos prolongé.

13 décembre 1888. Arrêté du gouv. gén. portant ouver-
ture du port de Djidjelli à l'importation et à l'exportation du
bétail. (B. 0., 1888, p. 1226.)

Vu le décret du 12 novembre 1887 (1), portant règlement d'administration
publique pour l'exécution en Algérie de la loi du 21 juillet 1881 sur la police
sanitaire des animaux;

Vu notamment fart. 35 de ce décret, aux termes duquel les bureaux de
douane et les ports de mer ouverts soit à l'importation, soit à l'exportation

(1) Rev. Alg., 1888. 3. 6.



des animaux soumis à la visite sanitaire, sont déterminés par arrêté du gou-
verneur général

Vu l'arrêté du 10 mars 1888 (1), déterminant les bureaux dc douane et los
ports de mer ouverts tant à l'importation qu'à l'exportation des animaux sou-
mis à la visite sanitaire;

Vu la délibération du conseil municipal de Djidjelli, tendant à obtenir que
ce port soit égalementouvert à l'importation et à l'exportation du bétail

Vu les avis exprimés par le préfet de Constantine, par le directeur des
douanes de l'Algérie et par la chambre de commerce de Philippeville;

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement,
Art. 1". Le port de Djidjelli est ajouté aux bureaux de douane et aux

ports de mer ouverts à l'importation et l'exportation des animaux des es-
pèces chevaline, asine, bovine, ovine, caprine et porcine, par l'arrêté susvisé
du 10 mars 1888.

17 décembre 1888. Décret du bey sur la conversion de
la dette tunisienne. (J. 0. T., 20 déc. 1888.)

Considérant que le gouvernement français a garanti, conformément à
l'art. 2 de la convention conclue avec nous le 8 juin 1883 (2), l'emprunt auto-
risé par notre décret du 2 chaban 1301 (27 mai 1884) (3);

(1) Rev. Alg., 1888. 3. 100.
(î)Bev. Alg., 85. 3. 43.
(3) Décret du bey du 27 mai 1S8'i autorisant l'émission de 6,307,520 fr. de

rente 4 >/<

Art. 1". La négociation d'un emprunt en rente 4 0/0, dont le produit
net ne pourra excéder la somme de 142,550,000 francs, est autorisée dans
le but d'assurer la conversion ou le remboursement de la dette consolidée
et de la dette flottante, conformément à l'article 2 de la convention conclue
avec le gouvernement de la République française, le 8 juin 1883.

Art. 2. II est émis à cet effet une rente perpétuelle 4 0/0 de 6,307,520
francs, divisée en 315,376 obligations au capital nominal de 500 francs,
jouissance du 1er juillet 1884, rapportant chacune un intérêt annuel de
20 francs, payable par semestre à raison de 10 francs par coupon, le l" jan-
vier et le 1er juillet de chaque année.

Les coupons seront payables – En Tunisie,aux caisses publiques désignées
par le gouvernement beylical En France, aux caisses des banquiers et
établissements publics désignés par le gouvernement beylical, ou à la caisse
du trésor public français dans le cas où le gouvernement de la République
française consentirait, à quelque époque que ce soit, à effectuer ledit paie-
ment pour le compte du gouvernementbeylical.

Art. 3. Les obligations seront libellées en arabe et en français et por-
teront le sceau beylical.

Elles seront affranchies de tout impôt, taxe ou retenue de quelque nature
que ce soit en Tunisie, tant dans le présent que dans l'avenir.

Les arrérages se prescriront par cinq ans, conformément aux décrets du
9 sfar 1293-6 mars 1876 et du 3 djoumadi-el-aoual 1300-12 mars 1883.

Art. 4. Les obligations 4 0/0 du présent emprunt sont réservées,

par préférence, au prix de 460 francs par obligation, aux porteurs
d'obligations 5 0/0 de la dette générale du gouvernement tunisien et
de coupons arriérés qui opteront pour la conversion de leurs titres aux
conditions ci-après



Considérant que cette garantie a eu les plus heureux effets sur le crédit
de la régence et qu'il est possible aujourd'hui de modifier favorablement
la nature des charges de notre dette publique qu'en effet l'annuité actuel-
lement affectée au paiement des intérêts de l'emprunt de 1884 4 p. 0/0 est

Los obligations anciennes 5 0/0, jouissance du 1er juillet 1884, et les
fractions de coupons laissées aux mains des porteurs, pour la portion im-
payée des coupons éebus postérieurement à 1870, seront reçues en paiement
pour leur valeur nominale.

2° Les bons de coupons arriérés, délivrés lors des arrangements inter-'
venus en 1870, seront reçus en paiement à raison de 84,24 0/0 de la valeur
nominale des dits bons, soit à raison de 168 francs 48 centimes pour
chaque bon de 200 francs de 88 francs 46 centimes pour chaque bon de
105 francs de 73 francs 71 centimes pour chaque bon de 87 francs 50 cen-
times.

Le droit de préférence ainsi réservé aux porteurs des titres ou coupons
ci-dessus désignés ne pourra être exercé que du 16 juin 1884 au 19 juilllet
suivant au plus tard.

Art. 5. -Les obligations 5 0/0 non converties de la dette générale du
gouvernement tunisien seront remboursées le 1er octobre 1884 au pair, soit
à raison de 500 francs par obligation. Les porteurs auront droit, en outre,
aux intérêts à 5 0/0 courus à la même époque depuis le 1er juillet 1884, soit
à 6 francs 25 centimes par obligation.

Les fractions de coupons impayées postérieurement à 1870, non con-
verties, seront remboursées sans intérêt à ladite date du 1er octobre 1884.

Les bons de coupons arriérés, délivrés lors des arrangements intervenus
en 1870, qui n'auraient pas été présentés à la conversion dans les con-
ditions stipulées à l'article 4 ci-dessus, demeureront sous le régime desdits
arrangements.

Art. 6. Les opérations d'émission, de conversion et de remboursement
autorisées par le présent décret auront lieu En Tunisie, aux caisses pu-
bliques désignées par le gouvernement beylical En France, aux caisses
des banquiers et des établissements publics désignés par le gouvernement
beylical.

Décret du prés. de la Rép. fr., du 28 mai 188i, conférant la garantie du
gouvernement français à l'emprunt tunisien.

Yu la loi du 10 avril 1884

Vu la convention conclue avec S. A. le bey de Tunis, le 8 juin 1883 et
notamment le paragraphe 1er de l'article 2, ainsi conçu

a Le gouvernement français garantira, à l'époque et sous les conditions
qui lui paraitront les meilleures, un emprunt à émettre par S. A. le bey,
pour la conversion ou le remboursementde la dette consolidée, s'élevant à
la somme de 125.000,000 de francs, et de la dette flottante jusqu'à con-
currence d'un maximum de 17,550,000 francs »

Art. 1er. L'emprunt autorisé par le décret de S. A. le bey en date du
97 mai 1884. et dont une copie authentique demeurera ci-annexée, est ga-
ranti par le gouvernement de la République française, conformémentà
l'article 2 de la convention du 8 juin 1883, approuvée par la loi du 10 avril
4884.



suffisante pour gager, sans charges nouvelles, les intérêts et l'amortisse-
ment d'un emprunt à 3 1/2 0/0 qui serait substitué au précédent; que, par
suite, la garantie perpétuelle du gouvernement français sera remplacée par
une garantie limitée à la durée de l'amortissement à établir comme condi-
tion de la conversion des obligations actuelles 4 p. 0/0.

Art. 1". L'emprunt réalisé en obligations de 500 fr. 4 0/0 perpétuelles,
en exécution du décret du 2 chaban 1301 (27 mai 1884), sera converti en un
emprunt à réaliser au moyen de l'émission de 348,815 obligations de 500 fr.
3 0/0 amortissables dans un délai de 99 ans, conformémentaux indications
du tableau d'amortissement ci-joint.

Le gouvernement beylical se réserve d'ailleurs la faculté de procéder à
toute époque au remboursement de cet emprunt.

Art. 2. L'annuité nécessaire pour assurer le service des 348,815 obliga-
tions nouvelles 3 1/2 0/0 sera prélevée annuellement sur les revenus de la
régence.

Cette annuité, garantie par le gouvernement français, sera affectée au
paiement des intérêts et à l'amortissement semestriel des 348,815 obliga-
tions.

Art. 3. Le tirage au sort des obligations à amortir aura lieu Paris et
sera effectué un mois avant l'échéance de chaque semestre.

La liste des obligations sorties à chacun des tirages sera publiée au Jour-
nal officiel tunisien et au Journal officiel de la République française.

Art. 4. Les porteurs des obligations 4 0/0 de la dette tunisienne émises
en exécution du décret beylical en date du 27 mai 1884 auront, pendant un
délai qui ne pourra être moindre de dix jours, la faculté de demander le
remboursement de leurs titres, à raison de 500 fr. par obligation, et le
paiement des arrérages courus jusqu'au jour fixé pour le remboursement.

Art. 5. Les obligations 4 0/0, dont le remboursement n'aura pas été de-
mandé dans le délai qui sera fixé en conformité des dispositions de l'art.
précédent, seront échangées contre les obligations nouvelles 3 1/2 0/0. Le
montant de la soulte à payer, s'il y a lieu, aux porteurs des obligations
4 0/0 converties, ainsi que la date de l'opération, seront ultérieurement dé-
terminés.

Art. 6. Les obligations nouvelles de 500 fr. 3 1/2 0/0 seront émises au
cours qui sera fixé au jour de la conversion à effectuer en exécution de l'art.
1" du présent décret.

Chacune des obligations sera munie de coupons payables par semestre,
Il raison de 8 fr. 75 par coupon, le 1" janvier et le 1" juillet de chaque an-
née. La jouissance du premier coupon courra à partir du lendemain du
jour fixé pour le remboursement des obligations non converties.

Les coupons et le capital des titres amortis seront payables en Tunisie et
en France, aux caisses désignées par le gouvernement beylical.

Les obligations désignées par la voie du sort pour être remboursées
cesseront de produire intérêt à courir du jour fixé pour ce remboursement.

Art. 7. Les obligations 3 1/2 0/0 émises en exécution du présent décret
seront libellées en arabe et en français et porteront le sceau beylical. Elles
seront affranchies de tout impôt, taxe ou retenue de quelque nature que ce
soit en, Tunisie, tant dans le présent que dans l'avenir.

Les arrérages se prescriront par cinq ans à compter de leur échéance.
Art. 8. Les dépositaires légaux ou contractuels d'obligations 4 0/0 sont

autorisés à effectuer la conversion des titres de cette nature dont les pro-
priétaires ne leur auraient pas fait connaitre, cinq jours au moins avant
l'expiration du délai mentionné par l'art. 4, qu'ils optent pour le rem-
boursement.

Les obligations 4 0/0 affectées à des cautionnements de comptables, pour



-t~ 1_-garantie de leur gestion envers le gouvernement tunisien, les communes ou
les établissements publics de la régence, pourront être remplacées, titre
pour titre, par des obligations nouvelles 3 1/2 0/0.

Par dérogation aux dispositions de l'art. 5 du présent décret, la soulte
de conversion qui pourra être due aux ayants droit leur sera remise dans
le délai d'un mois, après la clôture du délai d'option.

Art. 9. Le bénéfice net à provenir de la conversion sera acquis au gou-
vernement tunisien.

Ce bénéfice formera un fonds spécial à employer en travaux extraordi-
naires d'intérêt public, concertés entre le gouvernement tunisien et le rési-
dent général de la République française. Les deux tiers du dit fonds seront
affectés à des travaux ou édifices spécialement favorables nu développe-
ment du protectorat et qui deviendront la propriété du gouvernement de la
République.

Art. 10. Les opérations d'émission, de conversion et de rembourse-
ment autorisées par le présent décret auront lieu En Tunisie, aux
caisses publiques ou autres désignées par le gouvernement beylical;
En France, aux caisses des banquiers, sociétés ou établissements de cré-
dit désignés par le même gouvernement.

Art. 11. Le présent décret n'aura d'effet qu'après que le gouvernement
français y aura donné son adhésion.

19 décembre 1888– Arrêté du gouv. gén. portant fixation
des tarifs de la taxe à percevoir sur les chiens dans les com-
munes de plein exercice et mixtes du département d'Alger.
(B. 0., 1889, p. 19.)

21 décembre 1888. – Arrêté du gouv. gén. modifiant le
recrutement du personnel des communes mixtes. (Mob.,
23 janv. 1889.)

Vu les décrets du 26 août 1881, relatifs a l'organisation administrative de
l'Algérie

Vu l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie, en date du 31 août 1880 (1),
fixant à nouveau les cadres et les traitements du personnel administratif des
communes mixtes;

Vu l'arrêté, approuvé par le ministre de l'intérieur, du gouverneur général
de l'Algérie, en date du 12 juin 1882 (2), déterminant le modo de recrutement
et les conditions d'admission du dit personnel

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement général de l'Al-
gérie,

Art. 1". L'emploi d'adjoint stagiaire, créé par l'arrêté précité du 31 août
1880, est supprimé.

Art. 2. II est créé une quatrième classe d'adjoint titulaire, au traitement
de 1,800 fr.

Art. 3.- Nul ne peut être admis dans le personnel des communes mixtes
s'il n'est âgé de 25 ans au moins.

Les adjoints stagiaires actuellement en exercice qui ne sont pas encore
âgés de 25 ans seront maintenus dans leur position actuelle jusqu'à ce qu'ils
aient atteint l'âge réglementaire.

(1) Bull.jud. Alg., 1880, p. 360.
(2) Bull.jud. Alg., 1882, p. 392.



26 décembre 1888.– Loi sur les brevets d'invention, en
Tunisie. (J. 0. T., 27 déc. 1888.)

TITRE I"
Dispositions générales

Art. 1". Toute nouvelle découverte ou invention dans tous les genres
d'industrieconfère à son auteur, sous les conditions et pour le temps ci-après
déterminés, le droit exclusif d'exploiler à son profit la dite découverte ou
invention. Ce droit est constaté par des titres délivrés par le gouvernement
tunisien sous le nom de « brevets d'invention ».

Art. 2. Seront considérées comme invention ou découverte nouvelles
l'invention de nouveaux produits industriels, l'invention de nouveaux moyens
ou l'application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat, ou
d'un produit industriel.

Art. 3. Ne seront pas susceptibles d'être brevetés les plans et combi-
naisons de crédit ou de finances, et enfin les inventions dont la vulgarisation
serait contraire aux lois et aux bonnes mœurs. Si l'invention se rapporte à
des produits alimentaires ou à des médicaments, le brevet ne pourra être
délivré pour la marchandise même, mais exclusivement pour les procédés
spéciaux relatifs à sa fabrication.

Art. 4. La durée des brevets sera de 5, 10 ou 15 années. Chaque brevet
donnera lieu au paiement d'une taxe qui est fixée ainsi qu'il suit, savoir:

500 piastres pour un brevet de 5 ans; 1,000 piastres pour un brevet de 10 ans
et 1,500 piastres pour un brevet de 15 ans. Cette taxe sera payée par annuités
de 100 piastres sous peine de déchéance, si le breveté laisse écouler un terme
sans l'acquitter.

TITRE II

Des formalités à remplir à la délivrance des brevets

Art. 5. Quiconque voudra prendre un brevet d'invention devra déposer
en personneou par mandataire, ou adresser par la poste, sous cachet et sous
pli recommandé,à notre premier ministre 1* sa demande; 2' une description
de la découverte, invention ou application faisant l'objet du brevet demandé;
3' les dessins ou échantillons qui seraient nécessaires pour l'intelligence de
la description, et 4" un bordereau des pièces déposées.

Les demandesseront inscrites dans l'ordre de leur réception sur un registre
d'arrivée qui indiquera la date et l'heure de l'arrivée, le nom du déposant,
l'objet de la demande et le numéro d'inscription.

Il pourra être demandé un récépissé de l'acte de dépôt, qui sera délivré
sans frais.

Art. 6. La demande sera limitée à un seul objet principal avec les objets
de détail qui le constituent et les applications qui auront été indiquées.

Elle mentionnera la durée que les demandeurs entendent assigner à leur
brevet dans les limites fixées par l'art. 4 et ne contiendra ni restrictions,
ni conditions, ni réserves.

Elle indiquera un titre renfermant la désignation sommaire et précise de
l'objet de l'invention.

La description ne pourra être écrite qu'en français. Elle devra être sans
altérations ni surcharges. Les mots rayés comme nuls seront comptés et
constatés, les pages et les renvois paraphés.

Les mesures et les poids seront donnés dans la description en signes du
système métrique les dessins seront tracés à l'encre d'après l'échelle métri-



que. Un duplicata de la description et des dessins sera joint à la demande.
Toutes les pièces seront signées par le demandeur ou par un mandataire dont
le pouvoir restera annexé à la demande.

Art. 7. Aucun dépôt ne sera reçu que sur la production d'un récépissé
constatant le versement à la caisse du receveur général du gouvernement
tunisien d'une somme de 100 piastres à valoir sur le montant de la taxe du
brevet.

Le premier versement est définitivement acquis à l'État, alorsi«nême que
la demande de brevet serait rejetée.

Art. 8. Si les pièces jointes à la demande de brevet sont complètes, et
qu'il n'y ait pas eu cause de rejeter la dite demande, conformément aux art.
3, 5 et 7, le premier ministre fera publier au Journal officiel l'avis de la de-
mande avec l'indication sommaire de son contenu.

Dans le délai de deux mois à partir de la publication, il sera loisible à cha-
cun de former opposition par écrit à la demande de brevet.

A l'issue de ce délai et si aucune opposition n'a été formulée, un arrêté du
premier ministre ou de son délégué, constatant la régularité de la demande
et l'absence d'opposition, sera délivré au demandeur et constituera le brevet
d'invention. Cet acte sera inscrit également sur un registre dit registre des
brevets, et avis en sera donné dans le Journal officiel. Dans le cas où la
demande serait rejetée, la communication du rejet sera faite au demandeur
ou à son mandataire.

Si des oppositions sont produites, le brevet ne sera délivré qu'après que le
demandeur en aura obtenu main-levée de la part des tribunaux compétents.

Art. 9. Les brevets seront délivrés aux risques et périls des demandeurs
et sans garantie soit de la réalité, de la nouveauté ou du mérite de l'inven-
tion, soit de la fidélité ou de j'exactitude de la description.

Art. 10. Le breveté ou les ayants droit au brevet auront, pendant toute
la durée du brevet, le droit d'apporter à l'invention des changements, perfec-
tionnements ou additions, en remplissant, pour le dépôt de la demande, les
formalités déterminées par les art. 5 et 6.

Ces changements, perfectionnementsou additions seront constatés par des
certificats délivrés dans la même forme que le brevet- principal et qui pro-
duiront, a partir de l'issue du délai d'opposition, les mêmes effets que le dit
brevet principal avec lequel ils prendront fin. Chaque demande de certificat
d'addition donnera lieu au paiement d'une taxe de 20 piastres dans la forme
déterminée par l'art. 7.

Les certificats d'addition pris par un des ayants droit profiteront à tous les
autres

Art. Il. Tout breveté qui, pour un changement, perfectionnement ou
addition, voudra prendre un brevet principal de 5, 10 ou 15 années au lieu
d'une addition expirant avec le brevet primitif, devra remplir les formalités
prescrites par les art. 5, 6 et 7 et acquitter la taxe mentionnée à l'art. 4.

Art. 12. Nul autre que le breveté ou ses ayants droit, agissant comme il
est dit ci-dessus, ne pourra, pendant une année, prendre valablement un
brevet pour un changement, perfectionnement ou addition à l'invention qui
fait l'objet du brevet primitif.

Néanmoins, toute personne qui voudra prendre un brevet pour change-
ment, addition ou perfectionnement à une découverte déjà brevetée, pourra,
dans le cours de la dite année, former une demande qui sera déposée, sous
cachet, entre les mains du premier ministre. L'année expirée, le cachet sera
brisé et le brevet délivré selon les formes délprminéps à l'art. 8. Toute-
fois, le breveté principal aura la préférence pour les changements, perfec-
tionnements ou additions pour lesquels il aurait lui-même, pendant l'année,
demandé un certificat d'addition ou un brevet.



Art. 13. Quiconque aura pris un brevet pour une découverte, invention
ou application se rattachant à l'objet d'un autre brevet, n'aura aucun droit
d'exploiter l'invention déjà brevetée, et, réciproquement,le titulaire du bre-
vet primitif ne pourra exploiter l'invention objet du nouveau brevet.

Art. 14. Tout breveté pourra céder la totalité ou partie de la propriété
de son brevet.

La cession totale ou partielle d'un brevet, soit à titre gratuit, soit à titre
onéreux, ap pourra être faite que par acte notarié et après le paiement de
la totalité de la taxe déterminée par l'art. 4. Aucune cession ne sera vala-
ble à l'égard des tiers qu'après avoir été enregistrée sur le registre des
brevets. Aussi longtemps que cette formalité n'aura pas été remplie, sera
réputé propriétaire du brevet délivré, celui qui se trouvera le dernier ins-
cril, en cette qualité, au registre des brevets.

Art. 15. Les cessionnaires d'un brevet et ceux qui auront acquis d'un
breveté ou de ses ayants droit la faculté d'exploiter la découverte ou l'in-
vention profiteront, de plein droit, des certificats d'addition qui seront ulté-
rieurement délivrés au breveté ou à ses ayants droit. Réciproquement, le
breveté ou ses ayants droit profiteront des certificats d'addition qui seront
ultérieurement délivrés aux cessionnaires. Tous ceux qui auront droit de
profiter des certificats d'addition pourront en lever une expédition moyen-
nant le versement d'un droit de 20 piastres.

Art. 16. Les descriptions, dessins, échantillons et modèles des brevets
délivrés seront, jusqu'à l'expiration des brevets, communiqués sans frais, à
toute réquisition. Toute personne pourra obtenir, à ses frais, copie des dits
descriptions et dessins.

Art. 17. Il sera publié, au commencement de chaque année, dans
l'Officiel tunisien, une liste contenant les titres,des brevets délivrés dans le
courant de l'année précédente.

TITRE III.

Art. 18. Tout Tunisien ou étranger auteur soit d'une découverte ou
invention susceptible d'être brevetée, soit d'un dessin de fabrique qui doive
être déposé, ou ses ayants droit, peuvent, s'ils sont admis dans une exposi-
tion publique autorisée par l'administration, se faire délivrer par le premier
ministre un certificat descriptif de l'objet déposé.

Art. 19. Ce certificat assure à celui qui l'obtient les mêmes droits que
lui conférerait un brevet d'invention ou un dépôt légal du dessin de fabri-
que, à dater du jour de l'admission jusqu'à la fin du troisième mois qui
suivra la clôture de l'exposition, sans préjudice du brevet que l'exposant
peut prendre ou du dépôt qu'il peut opérer avant l'expiration de ce terme.

Art. 20. – La demande de ce certificat doit être faite dans le premier mois,
au plus tard, de l'ouverture de l'exposition. Elle est adressée au premier
ministre et accompagnée d'une description exacte de l'objet à garantir et,
s'il y a lieu, d'un plan ou d'un dessin du dit objet. Les demandes ainsi que
les décisions prises par le premier ministre sont inscrites sur un registre
spécial qui sera communiqué à toute réquisition. La délivrance du certificat
est gratuite.

TITRE IV.

Des déchéances.

Art. 21. Sont nuls et de nul effet, les brevets délivrés dans les cas sui-
vants, savoir 1* si la découverte, invention ou application n'est pas nou-
velle 2" si la découverte, invention ou application n'est pas, aux termes de



l'art. 3, susceptible d'être brevetée; 3' si les brevets portent sur des prin-
cipes, méthodes, systèmes, découvertes et conceptions théoriques ou pure-
ment scientifiques dont on n'a pas indiqué les applications industrielles
4* si la découverte, invention ou application est reconnue contraire à l'ordre,
ù la sûreté publique, aux lois du pays, sans préjudiçe, dans ce cas, des
peines qui pourraient être encourues pour la fabrication ou le débit d'objets
prohibés; 5- si le titre sous lequel le brevet a été demandé indique fraudu-
leusetnent un objet autre que le véritable objet de l'invention 6° si la des-
cription jointe au brevet n'est pas suffisante pour l'exécution de l'invention
ou si elle n'indique pas d'une manière complète et loyale les véritables
moyens de l'inventeur 7° si le brevet a été obtenu contrairement aux dis-
positions de l'art. 12.

Seront également nuls et de nul effet, les certificats comprenant des
changements, perfectionnements ou additions qui ne se rattacheraient pas
au brevet principal.

Art. 22. Ne sera pas réputée nouvelle, toute découverte, invention ou
application qui, dans la régence ou à l'étranger, et antérieurement à la date
du dépôt de la demande, aura reçu une publicité suffisante pour pouvoir être
exécutée.

Art. 23. Sera déchu de tous ses droits 1° le breveté qui n'nura pas
acquitté son annuité avant le commencement de chacune des années de la
durée de son brevet 2° le breveté qui n'aura pas mis en exploitation sa
découverte ou invention dans la régence dans le délai de deux ans à dater
du jour de la signature du brevet, ou qui aura cessé de t'exploiter pendant
deux années consécutives, à moins que, dans l'un ou l'autre cas, il ne jus-
tifie des causes de son inaction 3" le breveté qui aura introduit dans là
régence des objets fabriqués en pays étrangers et semblables à ceux qui
sont garantis par son brevet.

Néanmoins pourra ètre autorisée l'introduction 1* des modèles de machi-
nes des objets fabriqués à l'étranger destinés à des expositions publiques
ou à des essais faits avec l'assentiment du gouvernement.

Art. 24. Quiconque, dans des enseignes, annonces, prospectus, affiches,
marques ou estampilles prendra la qualité de breveté sans posséder un
brevet délivré conformément aux lois, ou après l'expiration d'un brevet
antérieur, ou qui, étant breveté, mentionnera sa qualité de breveté ou son
brevet sans y ajouter ces mots « sans garantie du gouvernement tunisien »,
sera puni d'une amende de 50 piastres à 1000 piastres. En cas de récidive,
l'amende pourra être portée au double.

Art. 25. L'action en nullité el l'action en déchéance pourront être, exer-
cées par toutes personnes y ayant intérêt. Ces actions, ainsi que toutes les
contestations relatives à la propriété des brevets, seront portées devant les
tribunaux français de première instance.

Art. 26. Lorsque la nullité ou la déchéance absolue d'un brevet aura
été prononcée par jugement ou arrêt ayant acquis force de chose jugée, il
en sera donné avis au premier ministre, et la nullité ou la déchéance sera
publiée dans la forme déterminée par l'art. 8 pour la proclamation des
brevets.

Art. 27. Si la demande est dirigée en même temps contre le titulaire
du brevet et contre un ou plusieurscessionnaires partiels, elle sera portée
devant le tribunal du domicile du titulaire du brevet.

Art. 28. L'affaire sera instruite et jugée dans la forme prescrite pour
les matières sommaire par les art. 4yà et suivants du Code de procédure
civile. Elle sera communiquée au procureur de la République,

Art. 29. Dans une instance tendant à faire prononcer la nullité ou la



déchéance d'un brevet, le ministère public pourra se rendre partie interve-
nante et prendre des réquisitions pour faire prononcer la nullité ou la déché-
ance absolue du brevet.

Il pourra même se pourvoir directementpnr action principale pour faire
prononcer ]a nullité, dans les cas prévus aux n" 2, 4 et 5 de l'art. 21.

Art. 30. Dans les cas prévus par l'art. 29, tous les ayants droit au
brevet et dont les titres auront été enregistrés au gouvernement tunisien
devront être mis en cause.

m

TITRE V.

Pénalités.

Art. 31. Toute atteinte portée aux droits du breveté, soit par la fabri-
cation de produits, soit par l'emploi de moyens faisant l'objet de son brevet,
constitue le délit de contrefaçon.

Ce délit sera puni d'une amende de 100 à 2000 piastres.
Art. 32. Ceux qui auront sciemment recelé, vendu ou exposé en vente,

ou introduit sur le territoire de la régence un ou plusieurs objets contrefaits
seront punis des mêmes peines que les contrefacteurs.

Art. 33. Les peines établies par le présent décret ne pourront être cumu-
lées. La peine la plus forte sera seule prononcée pour tous les faits antérieurs
au premier acte de poursuite.

Art. 34. Dans le cas de récidive, il sera prononcé, outre l'amendeportée
aux articles précédents, un emprisonnement d'un mois à six mois. Il y a
récidive lorsqu'il a été rendu contre le prévenu, dans les cinq années anté-
rieures, une première condamnation pour un des délits prévus par la pré-
sente loi. Un emprisonnement d'un mois six mois pourra aussi être pro-
noncé, si le contrefacteur est un ouvrier ou un employé ayant travaillé dans
les ateliers ou dans l'établissementdu breveté, ou si le contrefacteur, s'étant
associé avec un ouvrier ou un employé du breveté, a eu connaissance par ce
dernier des procédés décrits au brevet. Dans ce dernier cas, l'ouvrier ou
l'employé pourra être poursuivi comme complice.

Art. 35. – L'art. 463 du Code pénal français pourra être appliqué aux délits
prévus par les dispositions qui précèdent.

Art. 36. L'action correctionnellepour l'application des peines ci-dessus
ne pourra être exercée par le ministère public que sur la plainte de la partie
lésée.

Art. 37. Le tribunal correctionnel, saisi d'une action pour délit de con-
trefaçon, statuera sur les exceptions qui seraient tirées par le prévenu soit
de la nullité ou de la déchéance du brevet, soit des questions relatives à la
propriété du dit brevet.

Art. 38. – Les propriétaires de brevets pourront, en vertu d'une ordonnance
du président du tribunal de 1" instance, faire procéder, par tous huissiers, à
la désignation et description détaillées, avec ou sans saisie, des objets pré-
tendus contrefaits.

L'ordonnance sera rendue sur simple requête et sur la représentation du
brevet. Elle contiendra, s'il y a lieu, la nomination d'un expert pour aider
l'huissier dans sa description.

Lorsqu'il y aura lieu ù la saisie, la dite ordonnance pourra imposer au
requérant un cautionnement qu'il sera tenu de consigner avant d'y faire
procéder.

Il sera laissé copie au détenteur des objets décrits ou saisis tant de l'or-
donnance que de l'acte constatant le dépôt du cautionnement, le cas
échéant, le tout ù peine de nullité et de dommages-intérêts contre l'huissier.



Art. 39. A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit par la voie
civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai de huitaine, outre un
jour par trois myriamètres de distance entre le lieu où se trouvent les objets
saisis ou dôcrils et le domicile du contrefacteur, recéleur, introducteur ou
débitant, la saisie ou description sera nulle de plein droit, sans préjudice des
dommages-intérêts qui pourront être réclamés, s'il y a lieu, dans la forme
prescrite à l'art. 28.

Art. 40. – La confiscation des objets reconnuscontrefaitset, le cas échéant,
celle des instruments ou ustensiles destinés spécialement à leur fabrication
seront, même en cas d'acquittement, prononcées contre le contrefacteur, le
receleur, l'introducteur ou le débitant. Les objets confisqués seront remis au
propriétaire du brevet, sans préjudice de plus amples dommages-intérêts et
de l'affichage du jugement, s'il y a lieu.

TITRE VI.

Dispositions particulières et transitoires.

Art. 41. Des ordonnances ministérielles portant règlement d'adminis-
tration publique arrêteront les dispositions nécessaires pour l'exécution de
la présente loi, qui n'aura d'effet que six mois après sa promulgation.

15 décembre 1888. Décret portant règlement sur le
mode de recouvrement et de consignation des amendes en-
courues en matière de police sanitaire. (B. 0., 1889, p. 102.)

Vu l'art. 14 de la loi du 3 mars 1822, aux termes duquel est punide. et d'une amende de 5 à 50 francs quiconque. a contrevenu,
en matière sanitaire, aux règlements généraux ou locaux, aux ordres des
autorités compétentes

Vu le décret du 22 février 1876, portant règlement général de la police sani-
taire maritime

Vu le décret du 18 mai 1888, concernant le recouvrement des amendes en
matière de police sanitaire maritime;

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie et du ministre
des finances,

Art. 1". Toutes les fois qu'un capitaine marin est pris en contravention
à la loi du 3 mars 1822 dans un port, rade ou mouillage de France ou
d'Algérie, son navire est provisoirement retenu, conformément aux art.
92 et 126 du règlement du 22 février 1876 sur la police sanitaire maritime,
et le procès-verbal est immédiatementporté à la connaissance du comman-
dant du port ou de toute autre autorité en tenant lieu, qui ajournera la
délivrance du billet de sortie jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux prescrip-
tions mentionnées dans les articles suivants.

Art. 2. L'agent verbalisateur arbitre provisoirement, conformément
aux indications relatées au tableau annexé au présent décret, le montant de
l'amende en principal et décimes, ainsi que les frais du procès-verbal il en
prescrit la consignation immédiate à la caisse du percepteur, à moins qu'il
ne soit présenté à ce comptable une caution solvable. En Algérie, le mon-
tant de la consignationest versé à la caisse du receveur des contributions
diverses.

Art. 3. S'il n'existe pas de percepteur dans la commune, et si mieux
n'aime le contrevenant verser la somme à consigner à la caisse du percep-
teur du ressort, la consignation devra être faite entre les mains de J'agent



verbalisateur, à la charge par lui d'en donner un reçu et d'en verser le
montant, dans un délai de trois jours, à la caisse du percepteur de la circons-
cription, lequel est charge du recouvrementde l'amende prononcée.

Art. 4. Le contrevenant sera tenu d'élire domicile dans le département
du lieu où la contravention aura été constatée à défaut par lui d'élection
de domicile, toute notification lui sera valablementfaite à la mairie de la
commune où la contravention aura été commise.

Art. 5. Les amendes prononcées en vertu de la loi du 3 mars 1822 sont
attribuées en totalité n l'État et ne donnent lieu à aucune affectation parti-
culière.

Art. 6. Sont abrogées toutes dispositions antérieures et contraires au
présent décret, et notamment le décret du 18 mars 1888.

24 décembre 1888. Loi ayant pour objet la destruction
des insectes, des cryptogameset autres végétaux nuisibles à
l'agriculture. (D. 0., 188y, p. 38.)

Art. 1". Les préfets prescrivent les mesures nécessaires pour arrêter ou
prévenir les dommages causés à l'agriculture par des insectes, des crypto-
games ou autres végétaux nuisibles, lorsque ces dommages se produisent
dans un ou plusieurs départements ou seulement dans une ou plusieurs com-
munes et prennent ou peuvent prendre un caractère envahissant ou cala-
mileux.

L'arrêté ne sera pris par le préfet qu'après l'avis du conseil général du dé-
partement, à moins qu'il ne s'agisse de mesures urgentes et temporaires.

Il déterminera l'époque à laquelle il devra être procédé à l'exécution des
mesures, les localités dans lesquelles elles seront applicables, ainsi que les
modes spéciaux à employer.

Il n'est exécutoire, dans tous les cas, qu'après l'approbation du ministre
de l'agriculture,qui prend, sur les procédés à appliquer, l'avis d'une commis-
sion technique instituée par décret.

Art. 2. Les propriétaires, les fermiers, les colons ou métayers, ainsi que
les usufruitierset les usagers, sont tenus d'exécuter sur les immeubles qu'ils
possèdent et cultivent, ou dont ils ont la jouissance et l'usage, les mesures
prescrites par l'arrêté préfectoral. Toutefois, dans les bois et forêts, ces me-
sures ne sont applicables qu'à une lisière de 30 mètres.

Ils doivent ouvrir leurs terrains pour permettre la vérification ou la des-
truction, à la réquisition des agents.

L'État, les communeset les établissements publics et privés sont astreints
aux mêmes obligations sur les propriétés leur appartenant.

Art. 3. En cas d'inexécution dans les délais fixés, procès-verbalest dressé
par le maire, l'adjoint, l'officier de gendarmerie, le commissairede police, le
garde forestier ou le garde champêtre, et le contrevenant est cité devant le
juge de paix.

La citation sera donnée par lettre recommandée ou par le garde cham-
pêtre.

Les parties pourront comparaîtrevolontairement et sur un simple avertis-
sement du juge de paix.

Les délais fixés par l'art. 146 du Code d'instruction criminelle seront ob-
servés;

Le juge de paix pourra ordonner l'exécution provisoire de son jugement
nonobstant opposition ou appel, sur minute et avant l'enregistrement.

Art. 4.- A défaut d'exécution dans le délai imparti par le jugement, il est
procédé à l'exécution d'office, aux frais des contrevenants, par les soins du
maire ou du commissaire de police.



Le recouvrement des dépenses ainsi faites est opéré par le percepteur, en
vertu des mandatements exécutoires délivrés par les préfets, et conformé-
ment aux règles suivies en matière de contributions directes.

Art. 5. Les contraventions aux dispositions des art. 1 et 2 de la pré-
sente loi sont punies d'une amende de 6 à 15 fr.

L'amende est doublée et la peine d'emprisonnement pendant cinq jours
nu plus peut même être prononcée, en cas de récidive, contre les contreve-
nants.

Art. 6. L'art. 463 du Code pénal est applicable aux pénalités pronon-
cées par la présente loi.

Art. 7. La loi du 28 ventôse an IV est abrogée. Sont maintenues toutes
les dispositions des lois et règlements concernant la destructiondu phylloxéra
et celle du doryphora.

Art. 8. La présente loi est applicable aux départements de l'Algérie.

27 décembre 1888. Décret du bey allouant une subven-
tion annuelle de 20,000 fr. au ministèrede la guerre de la Répu-
blique française pour l'exécution d'une carte régulière de la
régence. (J. 0. T., 10 janv. 1889.)

29 décembre 1888. Décret relatif à la perception et à la
répartition pour l'année 1889 de l'octroi de mer en Algérie.
(B. O., 1889, p. 18.)

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur, et du minis-
tre des finances;

Vu le décretdu 27juin 1887 (1) portant règlement d'administration publique
sur l'octroi de mer en Algérie;

Vu le décret du 22 décembre 1887 (2) portant modification partielle du décret
du 27 juin, et notamment les art. 3 et 4 relatifs à la perception et à la répar-
tition, pour l'année 1888, de l'octroi de mer en Algérie;

Le conseil d'État entendu,

Art. 1". Les dispositions des art. 3 et 4 du décret du 22 décembre 1887
seront appliquées en Algérie jusqu'au 31 décembre 1889.

31 décembre 1888. – Arrêté du gouv. gén. qui fixe la taxe
spéciale et temporaire sur les vignes imposables, pour l'an-
née 1889, à 3 fr. par hectare pour les trois départements. (B. O.,
1889, p. 75.)

31 décembre 1888.- Arrêtés du rés. gén. portant désigna-
tion des journaux pour les insertions légales dans la régence
pendant l'année 1889. (J O. T., 3 janv. 1889.)

31 décembre 1888. Décret qui transforme l'école prépa-
ratoire de médecine et de pharmacie d'Alger en école de plein
exercice. (Mob., 13 févr. 1889.)

(1) Rev. Alg., 1887. 3. Vil.t.
(2) Rev. Alg., 1888. 3. 21.



Sur lo rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux arts
Vu le décret du 14 juillet 1875;
Vu la loi du 20 décembre 1879 (1);
Vu la loi de finances en date du 23 décembre 1888

Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,
Art. 1". L'école préparatoire de médecine et de pharmacie d'Alger est

transformée en école de plein exercice.

1er janvier 1889. Arrêté du gouv. gén. qui déclare appli-
cables en Algérie jusqu'au 31 décembre 1889 les dispositions
de l'arrêté du 27 janvier 1888 (2), réglementantpour l'année 1888
le mode d'imposition des bouilleurs de cru et des distillateurs
ambulants. (Mob., 6 févr. 1889.)

Vu le décret du 26 décembre 1884 (3) sur l'octroi de mer
Vu le décret du 27 juin 1887 (4), et notamment l'art. 9 concernant le mode

d'imposition des bouilleurs de cru et des distillateurs ambulants;
Vu l'art. 3 du. décret du 22 décembre 1887 (5), disposant que, jusqu'au

31 décembre 1888, il sera pourvu par des arrêtés du gouverneur général à
la perception des droits sur les alcools produits par les bouilleurs de cru et
les distillateurs ambulants, ensemble l'avis du conseil d'État, en date du
24 novembre 1887(6);

Vu l'art 1" du décret du 29 décembre 1888 (7), rendant applicables en
Algérie, jusqu'au 31 décembre 1889, les dispositions des art. 3 et 4 du
décret du 22 décembre 1887 précité

Vu l'arrêté du gouverneur général,du 28 janvier 1887 (8), réglementant pour
l'année 1888 le mode d'imposition des bouilleurs de cru et des distillateurs
ambulants;

Sur la proposition du secrétaire général du gonvernement,
Art. 1". Les dispositions de l'arrêté du gouverneur général du 28 jan-

vier 1888 susvisé seront appliquées en Algérie jusqu'au 31 décembre 1889.

3 janvier 1889. Décret du bey portant institution d'un
conseil central et de commissions régionales d'hygiène et de
salubrité publiques. (J. 0. T., 10 janv. 1889.)

3 janvier 1889. Décret du bey portant règlement géné-
ral des prisons tunisiennes. (J. O. T., 10 janv. 1889.)

CHAPITRE r.
.Du personnel.

Art. 1". " Chaque prison tunisienne est placée sous la direction d'un
directeur ou d'un gardien-chef, nommé par arrêté de notre premier minis-

tl) Bull.jud. Alg., 1880. p. 325.
(2) Rev. Alg., 1888. 3. 29.
(3) Rev. Alg., 1885. 3. 30.
(4) Rev. Alg 1887. 3. 141.

(5 et 6) Rev. Alg., 1888. 3. 21.
(7) Suprà, p. 17.
(8) Rev. Alg., 1888. 3. 29.



tre ou du secrétaire général du gouvernement tunisien, et responsable de
la garde des prisonniers, du maintien de l'ordre et de la bonne tenue des
registres du greffe.

Art. 2. Son action s'étend sur toutes les parties du service intérieur.
Tout le personnel de la prison lui est subordonné et lui doit obéissance. Il
propose à notre premier ministre les punitions à infliger aux gardions qui
manqueraient à leur devoir.

Art. 3. Il veille au service de propreté et désigne les détenus chargés
d'exécuter les corvées.

Il reçoit en dépôt l'argent et les objets précieux appartenant aux prison-
niers.

Il prononce contre ceux-ci les punitions prévues par le présent règlement.
Art. 4. Il adresse chaque mois un rapport à notre premier ministre.
Art. 5. Le droit de levée d'écrou (atba) est supprimé. Il est interdit au

personnel des prisons, sous peine de révocation, d'accepter de l'argent d'un
détenu pour quelque motif que ce soit.

CHAPITRE II.

Des détenus.

Art. 6. Aucun prisonnier ne peut être écroué sans un ordre écrit éma-
nant de notre premier ministre ou de notre ministre de la plume, du secré.
taire généra] du gouvernement tunisien, ou du chef de l'une des trois sec-
tions du gouvernement tunisien, de l'un des juges d'instruction attachés au
tribunal de l'ouzara, du tribunal du chara de Tunis, du férik de la driba ou
du commissaire central de police.

Art. 7. Tout prisonnier, avant son incarcération, dépose au greffe, con-
tre un reçu, l'argent et les objets dont il est porteur, et qui lui sont restitués
au moment de sa libération. Il n'est autorisé à conserver par devers lui
que les vêtements qui lui sont indispensables. Sur les fonds déposés par lui,
il peut retirer jusqu'à concurrence de 20 piastres par mois; les sommes ver-
sées ou retirées par lui sont inscrites sur un registre spécial et au dos du
reçu délivré par le greffe.

Des vêtements et des aliments préparés au dehors, et des objets énumérés
sur une liste approuvée par notre premier ministre peuvent être remis aux
détenus, sous le contrôle de l'administration dé la prison.

L'introduction dans les prisons du vin et des boissons spiritueuses, de
l'opium, du kif et du hachich est formellement interdite.

Art. 8. Personne ne sera admis à visiter un détenu sans une autorisa-
tion écrite émanant de l'autorité qui aura ordonné l'incarcération, s'il s'agit
d'un prévenu, et du secrétaire général du gouvernement tunisien ou de son
délégué, s'il s'agit d'un condamné.

Art. 9. Tout visiteur pourra être fouillé sur l'ordre du directeur ou du
gardien-chef. Il ne sera admis à voir un prisonnier qu'au parloir et en pré-
sence d'un gardien. Il devra se conformer aux dispositions du règlement
intérieur de la prison.

Art. 10. Tout individu qui aura fait parvenir ou essayé de faire parve-
nir à un prisonnier une arme ou un instrument quelconque, ou qui lui aura
facilité, de quelque manière que ce soit, les moyens de s'évader, sera passi-
ble d'une peine variant de six mois à cinq ans de prison ou des travaux
forcés.

Art. 11. – Les lettres écrites par les détenus seront remises ouvertes au
directeur ou au gardien-chef, qui en autorise l'expédition si elles ne con-
tiennent rien de contraire à la discipline de la prison ou à l'ordre public.



Celles qui seraient adressées aux détenus seront ouvertes par le directeur
ou le gardren-chefet ne seront remises au destinataire que si elles ne con-
tiennent rien de contraire à la discipline de la prison ou à l'ordre public.

Les chefs de section du gouvernement tunisien et les juges d'instruction
auprès du tribunal de l'ouzara auront le droit de se taire communiquer la
correspondance des prévenus incarcérés par leur ordre.

Art. 12. Les prévenus seront continuellement à la disposition du chef
de la section des affaires pénales et des juges d'instruction, qui pourront
ordonner leur mise au secret et les faire extraire de la prison, en tout temps,
pour les interroger. Ils pourront également faire comparaître devant eux
les condamnés cités comme témoins devant l'ouzara.

Art. 13. Les prisonniers devront, lorsqu'ils en recevront l'ordre, exécu-
ter pour le compte de l'État les travaux qui leur seront commandés.

Dans les prisons où le travail ne sera pas organisé, ils pourront être auto-
risés par le directeur, et sous sa responsabilité, à travaillerpour son compte;
mais le prix de leur travail sera versé au greffe, contre reçu, conformé-
ment aux dispositions de l'art. 7.

Art. 14. Les détenus qui n'auront pas atteint l'âge de seize ans seront
incarcérés à part.

Art. 15. Un mois avant l'expiration de la peine de chaque condamné à
un an de prison et au-dessus, le directeur ou le gardien-chefdevra informer
le secrétaire général du gouvernement tunisien de l'endroit où le détenu
demande à fixer sa résidence. Lorsque l'autorisation lui aura été accordée,
le détenu devra s'y rendre par la route la plus directe, et immédiatement
après sa libération, et à l'arrivée se présenter dans les vingt-quatreheures
au contrôleurcivil, ou, à défaut de ce fonctionnaire, au caïd de la localité.

Art. 1G. Si un détenu vient à mourir dans la prison, son décès est
mentionné sur un registre d'écrou, et il en est immédiatement donné avis
au secrétaire général du gouvernement tunisien.

CHAPITRE III.

Des punitions.

Art. 17. Les punitions suivantes pourront être infligées par le directeur
ou le gardien-chef:

1" Pour manque de respect au personnel ou négligence dans l'exécution
d'un travail commandé, tapage ou querelle: privation de tout aliment autre
que le pain et l'eau pendant une durée d'un jour à huit jours.

2- Pour refus d'obéissance ou insultes à un gardien, pour rixe, ou pour
provocation à la désobéissance de un jour à huit jours de cellule de cor-
rection.

3' Pour coups et blessures légères sur la personne d'un autre détenu,
pour acte d'immoralité, pour rébellion grave, pour tentative d'évasion ou
pour tentative de corruption d'un gardien: de huit à quinze jours de cellule
de correction.

Le tout sans préjudice des peines correctionnelles qui pourraient être pro-
noncées contre eux pour les mêmes faits.

4' Les criminels dangereux et les détenus qui par leur conduite rendraient
cette mesure nécessaire pourront être enchaînés dans la cellule de correc-
tion ils devront être déliés pendant deux heures au moins chaque jour.

Les détenus mis en cellule de correction ne recevront aucune autre nour-
riture que du pain et de l'eau ils ne pourront avoir ni vivre ni tabac et ne
pourront recevoir aucun visiteur.

Art. 18. Toutes les punitions prononcées par le directeur ou le gardien-



chef devront être inscrites sur un registre spécial. Il en rendra compte à
notre premier ministre dans son rapport mensuel.

Art. 19. Dans les cas exceptionnels où les punitions prévues par l'art.
16 ci-dessus ne lui paraîtraient pas suffisantes, le directeur ou le gardien-
chef pourra, dans un rapport spécial, demander à notre premier ministre
d'infliger au coupable une pénalité plus grave.

Art. 20. Tout détenu qui se rendrait coupable de meurtre ou de tenta-
tive de meurtre, ou de tout autre crime de droit commun, serait déféré au
tribunal compétent.

CHAPITRE IV.

Affectation, des prisons.

Art. 21. La nouvelle prison de Tunis sera affectée aux individus détenus
préventivement. Après leur condamnation ils seront évacues sur la prison
désignée par l'ouzara.

Art. 22. La karaka recevra les individus condamnés aux travaux forcés,
et la kendala du Rardo les individus condamnés à l'emprisonnement.

Art. 23. La prison de la driba ne recevra que les individus arrêtés par
ordre du férik ou condamnés par lui en vertu du décret du djoumada-et-
tani 1301 (4 avril 1884).

Art. 24. La prison du chara ne recevra que les individus incarcérés
par ordre de ce tribunal. Ils ne pourront y séjourner plus d'un mois si leur
peine n'est pas expirée au bout de ce temps, il seront dirigés sur la nouvelle
prison et mis à la disposition de l'ouzara.

CHAPITRE V.

Du service de l'inspection.

Art. 25. L'inspecteur des prisons est nommé par décret.
Il devra visiter au moins deux fois par semaine chacune des prisons aux-

quelles est applicable le présent règlement.
Art. 26. Sa mission consiste à veiller à l'observation des règlements et

à contrôler l'exécution des marchés passés avec les fournisseurs.
II vérifie deux fois par mois les registres des greffes et y appose son visa.
Art. 27. II pourra infligeraux prisouniersjusqu'à quinze jours de cellule

de correction, mais il devra en rendre compte. Il pourra demander à notre
premier ministre des punitions contre les fonctionnaires des prisons.

Art. 28. II adressera chaque mois à notre premier ministre un rapport
sur la situation générale des prisons; il pourra lui adresser des rapports
plus fréquents, touchant des points particuliers du service, s'il le juge
nécessaire.

CHAPITRE VI.

Du service sanitaire.

Art. 29. Le service sanitaire des prisons est assuré par un docteur en
médecine nommé par arrêté du secrétaire général du gouvernement
tunisien.

Art. 30. Le médecin visitera chaque jour les prisons de détention et au
moins doux fois par semaine chacune des prisons qui lui seront confiées. Il
devra en outre aller donner à toute heure ses soins aux prisonniers, lors-
qu'il sera requis à cet effet, dans les cas urgents, par le directeur ou le
gardien-chef.



Le médecin prononce les admissions à l'infirmerie de la prison, et ordon-
ne l'entrée des détenus à l'hôpital. Tout prisonnier atteint d'une maladie
contagieuse devra être évacué sur l'hôpital.

Le médecin constate les décès survenus dans la prison. Il peut, pour cause
de santé, exempter â titre provisoire les détenus des corvées et du travail
obligatoire.

Art. 31. Les infirmiers sont placés sous ses ordres directs, pour tout ce
qui concerne le service médical.

Art. 32. Le médecin devra inspecter fréquemment les cachots et les
cellules, au point de vue de l'hygiène et de la salubrité, et proposer au
secrétaire général du gouvernement tunisien les mesures d'assainissement
qui lui paraîtront nécessaires.

11 lui adresse à la fin de chaque trimestre un rapport sur l'état sanitaire
des prisons.

CHAPITRE VIII.

De la garde militaire des prisons.

Art. 33. •– Dans les prisons où des corps de garde seront installés, les
chefs de poste devront pénétrer avec leurs hommes dans l'intérieur des
cachots pour rétablir l'ordre parmi les détenus chaque fois qu'ils seront
requis par le directeur, le gardien-chefou son remplaçant.

Art. 34. Les consignes particulières de chacun de ces postes seront
arrêtées d'un commun accord entre notre premier ministre et notre minis-
tre de la guerre.

Art. 35. Les règlements intérieurs des prisons feront l'objet d'arrêtés
du secrétaire général du gouvernement tunisien.

Art. 36. Le présent règlement est applicable à la nouvelle prison de
Tunis, à la zendala, à la prison de la driba et à celle du chara.

Son application pourra être étendue à d'autres prisons par des décrets
ultérieurs.

Art. 37. Toute disposition antérieure, contraire au présent décret, est et
demeure abrogée.

4 janvier 1889. Décret portant que le nom de « Hoche •
sera donné au centre de population européenne à créer au
lieu dit Krabouzia (comm. mixte d'Aïn-Bessem). (B. O.,
1889, p. 59.)

4 janvier 1889. – Décret portant que le nom de «Bertville»·
sera donné au centre de population européenne de Aïn-bou-Dib
(comm. mixte d'Aïn-Bessem). (B. O., 1889, p. 59.)

7 janvier 1889. – Arrêté du gouv. gén. portant fixation
pour l'année 1889 des tarifs de conversion en argent des
impôts achour et hokkor dans le département de Constantine.
(B. 0.1889, p. 74).

10 janvier 1889. Décret du bey portant création de
charges de notaire dans la banlieue de Tunis. (J. O. T., 14
févr. 1889.)



Vu les décrets du 19 djoumadi-et-tani 1293, hidjé 1296 et 6 sfar 1297, com-
plétant les dispositions du règlement organique du notariat (1)

Considérant que certaines localités de la banlieue de Tunis ne sont pas
pourvues de notaires;

Art. 1". -Sont créées 4 charges de notaires à La Goulette; 2 Soukra
et à Gammart 2 à Sidi-Ali-Elhattel et a Mornaguia 2 à Mohamédia

2 à Manouba et ses environs; 2 à Bardo, Ras-Ettabia, Elharaïria et
Elmallasin.

Art. 2. Les notaires désignés par le présent décret et les décrets susvisés
ne peuvent exercer leurs fonctions que dans l'étendue de leurs ressorts.

Art. 3. Est abrogée la disposition de l'art. 5 du règlement organique
susvisé relative à la faculté accordée aux notaires de Tunis d'exercer leurs
fonctions dans la banlieue, sauf en cas d'expertise ordonnée par les autorités
judiciaires compétentes.

12 janvier 1889. Arrêté du gouv. gén. portant que les
centres européens de Tinar et de Ras-el-Ma et les douars de
Guidjal et de Ben-Dhiab sont distraits de la commune mixte
des Rirhas et réunis à celles des Eulmas (territ. civ. de Cons-
tantine). (B. 0., 1889, p. 60).

12 janvier 1889. Arrêté du gouv. gén. fixant la compo-
sition des commissions municipales des communes mixtes
des Rirhas et des Eulmas. (B. 0., 1889, p. 61).

12 janvier 1889. Arrêté du gouv. gén. portant fixation
du tarif de conversion en argent de l'impôt zekkat pour l'an-
née 1889. (B. 0., 1889, p. 104.)

12 janvier 1889. – Arrêté du gouv. gén. portant suppres-
sion du midjlès de Djelfa et création d'un midjlès consultatif
à Laghouat. (B. 0., 1889, p. 107.)

Vu le décret du 8 janvier 1870
Vu les décrets des 26 août et 13 septembre 1881 (2);
Vu le décret du 6 avril 1882 (3)
Sur les propositions du général commandant la division d'Alger et du

procureur général près la Cour d'appel d'Alger,
Art. 1". Le midjlès de Djelfa est supprimé.
Art. 2. Un midjlés consultatifcomprenant les mahakmas sahariennes du

rite malékite des cercles de Djelfa, Laghouatet Ghardaïa est créé à Laghouat.
Art. 3. Sont nommés membres de ce midjlès:
Si Smaîl ben Mohammed, cadi de la 67' circonscription judiciaire

(Laghouat)
Si Mohammed ben Mekki, taleb
Si El-Hadj Lekkal, taleb;
Le bach adel et l'adel de la 67' circonscription judiciaire sont attaches,

en la même qualité, au midjlès de Laghouat.

(1) Hev. Alg., 1886. 3. 31
(2) Bull.jud. Alg., 1881, p. 363 et 372.
(3) Bull. jud. Alg., 1882, p. 383.



15 janvier 1889. Arrêté du gouv. gén. portant fixation
de la quotité des centimes additionnels ordinaires aux impôts
arabes à percevoir en 1889. (B. 0., 1889, p. 105.)

15 janvier 1889. Loi autorisant la commune de Mustapha
(dép. d'Alger) h emprunter une somme de 1,200,000 fr. (B. O.,
1889, p. 90.)

Art. 1". La ville de Mustapha (département d'Alger) est autorisée à
emprunter, à un taux d'intérêt qui ne pourra excéder cinq pour 100 (5 p. 100)
amortissement non compris, la somme de douze cent mille francs (1,200,000
fr.), remboursable en trente-cinq annuités, et destinée

1" Au payement de dettes contractées par la commune, telles qu'elles sont
énumérées dans l'exposé des motifs ci-annexé

2' Au remboursement,par anticipation, de divers emprunts.
Cet emprunt pourra être réalisé soit avec publicité et concurrence, soit de

gré à gré, soit par voie de souscription, avec faculté d'émettre des obligations
au porteur ou transmissibles par endossement, soit directement auprès de
la caisse des dépôtset consignations ou du crédit foncierde France, aux con-
ditions de ces établissements.

Les conditions des souscriptions à ouvrir ou des traités à passer seront
préalablement soumises à l'approbation du ministre de l'intérieur.

Art. 2. La même ville est autorisée a s'imposer extraordinairement,
pendant trente-cinq ans, d'une somme annuelle de seize mille francs (16,000
fr.), représentée par vingt-cinq centimes (25 c.) extraordinaires au principal
fictif de la contribution foncière établie en Algérie par la loi du 23 décembre
1884, pour servir, concurremment avec les ressources ordinaires de la com-
mune, à rembourser l'emprunt en principal et intérêts.

Cette imposition se confondra avec celle de 14,000 francs autorisée par le
décret du 18 mai 1878, pour service d'emprunt antérieur.

18 janvier 1889. Décret qui déclare applicables en
Algérie les dispositions du décret du 4 juin 1888, relatif aux
conditions exigées des sociétés d'ouvriers français pour pou-
voir soumissionner les travaux ou fournitures faisant l'objet
des adjudicationsde l'État. (Mob., 6 févr. 1889.)

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur, et du mi-
nistre des finances;

Vu l'avis de la commission instituée, à la date du 20 mars 1883, pour l'étude
de diverses questions relatives aux sociétés d'ouvriers;

Vu l'art. 12 de la loi du 31 janvier 1833
Vu le décret du 31 mai 1862, portant règlement sur la comptabilitépublique
Vu le décret du 26 août 1881 (1) sur l'organisationadministrative de l'Algérie
Vu le décret du 18 novembre 1882, relatif aux adjudications et aux marchés

passés au nom de l'État
Vu le décret du 4 juin 1888, relatif aux conditionsexigées des sociétés d'ou-

vriers français pour pouvoirsoumissionnerles travaux ou fournituresfaisant
l'objet des adjudications de l'État

Art. 1". Les dispositions du décret du 4 juin 1888 sont applicables en Al-
gérie.

(1) BuU.jud. Adg., 1881, p. 363.



19 janvier 1889. – Décret portant que le nom de « Boulet »

sera donné au hameau de Mouley-Abdelkader (comm. de
Mercier-Lacombe, arrond. de Sidi-bel-Abbès, dép. d'Oran).
(B. 0., 1889, p. 96.)

21 janvier 1889. Décret du bey portant suppression des
droits d'exportation sur les amandes, les citrons, les figues
sèches, le henné, le miel, les pistaches et les raisins secs.
(J. O. T., 24 janv. 1889).

Vu le tarif des droits d'exportation annexé à notre décret du 14 hidjé 1301;
Dans le but de donner à la production agricole un nouvel encourage-

ment

Art. 1". Sont supprimés les droits d'exportation qui frappent les produits
suivants

Amandes en coques et sans coques, citrons, figues sèches, henné, miel,
pistaches, raisins secs.

28 janvier 1889. Décret portant que les tribus d'Ouled-
Aïssa seront distraites, à partir du 1er février 1889, de la com-
mune mixte de Berrouaghia (territ. civ. d'Alger), pour être
réunies à la commune de plein exercice de Médéa (arrond. de
Médéa, dép. d'Alger). (Mob., 6 févr. 1889.)

28 janvier 1889. Décret du bey portant modification du
tarif des droits d'exportation sur les poils de chèvres et de
chameaux. (J. O. T., 31 janv. 1889.)

Vu le tarif des droits d'exportation annexé à notre décret du 14 hidjé 1301
(4 octobre 1884);

Considérant que les poils de chèvres et de chameaux sont uniformément
soumis au droit de 20 p. 12 c. par quintal métrique, sans distinction entre les
poils provenant de la tonte des peaux à l'état naturel et ceux provenant du
tannage des peaux ayant séjourné dans un bain de chaux, bien que ces der.
nières aient une valeur commerciale très inférieure;

Art. 1". Le tarif des droits d'exportation est modifié ainsi qu'il suit
Poils de chèvres et de chameaux provenant du tannage des peaux qui ont

séjourné dans des bains de chaux, par quintal métrique 3 p. 5 c.;
Poils de chèvres et de chameaux provenant de tonte des peaux, par quintal

métrique 20 p. 12 c.

31 janvier 1889. Arrêté du gouv. gén. relatif au mode
de nomination du personnel de l'administration départemen-
tale. (B. O., 1889, p. 90.)

Vu les décrets du 26 août 1881 (1) sur l'organisation administrative de
l'Algérie;

(1) Rull.jud. Alg., 1881. p. 363.



Vu le règlement du 16 avril 1862 sur le personnel de l'administration dépar-
tementale de l'Algérie et notamment l'art. 8 relatif il Ja nomination des
membres de ce personnel

Vu l'arrêté du gouverneur général en date du 31 décembre 1877 (1) fixant
les cadres du personnel de l'administration départementale

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement général de l'Al-
gérie,

Art. 1". – Les préfets des départements nommeront à l'avenir les chefs
de bureau, les sous-chefs, les secrétaires de sous-préfecture et les commis
principauxde l'administration départementalede l'Algérie. Ils prononceront
contre le personnel sédentaire de la dite administration toutes les peines
disciplinaires prévues par les règlements.

4 février 1889. Arrêté du rés. gén. créant une commis-
sion chargée d'assurer l'établissement et le bon fonctionne-
ment d'un service météorologique dans la régence. (J. O. T.,
7 févr. 1889.)

4 février 1889. Arrêté du gouv. gén. portant que la tribu
des Beni-Djennah-Ech-Cheurg est distraite de la commune
mixte d'Azeffoun (territ. civ. d'Alger) et réunie à celle du
Haut-Sebaou (même territ.). (Mob., 6 févr. 1889.)

4 février 1889. Arrêté du gouv. gén. qui modifie, en ce
qui concerne les communes mixtes d'Azeffoun et du Haut-
Sebaou, le tableau annexé à l'arrêté du 7 avril 1888 (2), fixant
la composition des commissions municipales des communes
mixtes de l'Algérie. (Mob., 6 févr. 1889.)

4 février 1889. Décret du bey relatif à la transcription
des actes notariés. (J. 0. T., 14 févr. 1889.)

Vu le décret du 30 kaâda 1291 (8 janvier 1875) (3) portant organisation du
notariat tunisien;

Vu le décret du 15 rabia-el-aoual 1306 (4);
Considérant que certains actes notariés peuvent sans inconvénient être dé-

livrés en brevet;

Art. 1". Ne sont pas astreints à t'enregistrement in extenso sur le regis-
tre-répertoire des notaires les actes suivants

Certificats de vie, procurations, actes de notoriété, quittances de fermage,
de loyers et de salaires, arrérages de pensions et rentes, résumés d'actes
authentiques,actes de filiation, inventaires de successions, comptes, y com-
pris le préambule et le jugement qui aura ordonné les comptes.

(1) Bull. jud. Alg., 1878. p, 296,

(2) Ilev. Alg., 1888. 3. 105.
{3)Iiev.Alg.,im.2. 31.

(4) Suprà, p. i.



Art. 2. Tous les actes délivrés en brevet seront inscrits à leur date sur
le registre-répertoire.Celte inscription sera sommaire et contiendra la date,
la nature et l'espèce de l'acte, les noms des parties, le montant des honoraires
reçus et la désignation de l'autorité qui aura autorisé la rédaction de l'acte
dans le cas où cette autorisation est nécessaire.

6 février 1889. Arrêté du gouv. gén. comprenant dans
la zone de protection des vignes phylloxérées de Mascara les
communes de plein exercice et mixte de ce nom et la com-
mune mixte de Cacherou, et portant règlement sur la circula-
tion des produits agricoles et des engrais hors des lieux dé-
clarés infectés. (Mob., 13 févr. 1889) (1).

7 février 1889. Loi autorisant la chambre de commerce
d'Alger à emprunter un million de francs en vue de concourir
aux frais d'un palais consulaireà Alger, et la perception d'une
imposition extraordinaire additionnelle à la contribution des
patentes pour faire face à l'amortissement de cet emprunt.
(Mob., 13 févr. 1889.)

Art. 1". La chambre de commerce d'Alger (Algérie) est autorisée à em-
prunter à un taux d'intérêt n'excédant pas cinq francs quarante-six centimes
pour cent (5 fr. 46 ), y compris l'amortissement, une somme de un million
(1,000,000 francs) qui sera affectée à la construction du palais consulaire à
Alger.

Cet emprunt pourra être réalisé soit avec publicité et concurrence, soit de
gré à gré, soit par voie de souscription,avec faculté d'émettre des obligations
au porteur ou transmissibles par endossement, soit directement auprès de la
caisse des dépôts et consignations ou du crédit foncier de France, aux con-
ditions de ces établissements.

L'amortissement de cet emprunt s'effectuera en cinquante années.
Art. 2. A partir du 1" janvier 1890, il pourra être perçu sur les patentés

de la ville d'Alger compris dans l'article 38 de la loi du 15 juillet 1880, en ayant
égard aux additions et modifications autorisées par les lois ultérieures sur
les patentes, une imposition exlraordinaire additionnelle au principal de' la
contribution des patentes.

Cette imposition, qui pourra s'élever annuellementau maximum de 14 c. 46

par franc, sera affectée, pendant tout le temps nécessaire, au service de l'em-
prunt précité, concurremment avec les autres ressources qui pourront être
appliquées à cette destination.

Art. 3. Le nombre des centimes additionnels à percevoir sera fixé cha-
que année par un décret rendu dans la forme des règlements d'administra-
tion publique.

Art. 4. Est ratifiée la convention passée, le 4 novembre 1885, entre la
ville et la chambre de commerce d'Alger.

9 février 1889. Arrêté du gouv. gén. portant institution
à Alger d'un conseil de discipline pour le personnel de l'ad-
ministration centrale. (Mob., 20 févr. 1889.)

(1) Arrêté conçu dans les mêmes termes que celui du 26 nov. 1886 [Bev.
Alg., 1887. 3. 51).



Vu le règlement sur le personnel des divers services administratifs ressor-
tissant au gouvernement général de l'Algérie, spécialement les articles re-
latifs à la discipline;

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement (1);
Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1". Est institué à Alger un conseil de discipline qui sera appelé à
donner son avis sur toutes les propositions soumises au gouverneur général
et emportant l'une des peines disciplinaires suivantes:

(1) RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT

Monsieur le gouverneur général,
Les règlements sur le personnel de l'administrationdes communes mixtes

et des divers services administratifs ressortissant au gouvernement général
de l'Algérie disposent que les peines disciplinaires emportant la révocation,
le licenciement, le retrait d'un grade ou d'une classe, la suspension de
fonctions et les retenues de solde de plus d'un mois sont infligées par le
gouverneur général au vu des propositions motivées qui lui sont soumises
par l'autorité compétente. – Il est peu de questionsqui soient plus délicates

que celles relatives à la gradation des peines à prononcer pour les fautes
commises par le personnel. Elles touchent aux intérêts les plus importants
et exigent, dès lors, une scrupuleuse attention.

En vue de sauvegarder pleinement ces intérêts, vous estimerez sans doute,
Monsieur le gouverneur général, qu'il serait utile, avant que vous statuiez à
l'avenir sur les propositions de peines disciplinaires qui vous seront adres-
sées, de faire examiner ces propositions par un conseil dé discipline.

Ce conseil, présidé par vous. ou, en cas d'empêchement, par le secrétaire
général du gouvernement, pourrait être composé ainsi qu'il suit: -Le
préfet d'Alger; Deux conseillers rapporteurs au conseil de gouverne-
ment; Le chef du premier bureau du gouvernement général Un fonc-
tionnaire, employé ou agent d'un grade égal à celui du fonctionnaire,
employé ou agent sur le compte duquel le conseil de discipline aurait à se
prononcer. La présence de ce dernier membre au sein du conseil serait
une véritable garantie pour les agents de tous grades appelés devant lui,
puisqu'elle les assurerait d'être jugés par leurs pairs. C'est ainsi, d'ailleurs,
qu'il est procédé dans l'armée en matière de peines disciplinaires.

Lorsque les propositions soumises à l'examen du conseil de discipline
concerneraient des fonctionnaires, employés ou agents autres que ceux re-
levantduministre de l'intérieur, la composition du conseil serait modifiéede
la manière suivante L'agent le plus élevé en grade du service intéressé,
présent à Alger, serait appelé à en faire partie, avec voix délibérative
-Le chef du premier bureau serait remplacé par le chef du bureau du
gouvernementgénéral auquel ressortirait le service intéressé.

Il serait bien entendu, d'ailleurs, que les mesures que je propose de
prendre ne s'appliqueraient qu'aux peines disciplinaires à prononcer par le
gouverneur général.

J'ai l'honneur de vous présenter ci-joint un projet d'arrêté préparé dans
le sens des indications qui précèdent. Si vous vouliez bien en adopter le
principe, je vous proposerais de le soumettre à l'examen du conseil de gou-
vernement.



l' Révocation;
2' Licenciement;
3' Retrait d'un grade ou d'une classe
4' Suspension de fonctions ou retenues de solde excédant un mois.
Art. 2. Ce conseil est composé comme il suit:

Président
Le gouverneur général, ou, en cas d'empêchement, le secrétaire général

du gouvernement.
Membres

Le préfet du département d'Alger
Deux conseillers rapporteurs au conseil de gouvernement
Le chef du premier bureau du gouvernement général
Un fonctionnaire, employé ou agent d'un grade égal à celui du fonction-

naire, employé ou agent sur le compte duquel le conseil de discipline aura à
statuer.

Art. 3. Si des propositions soumises au conseil de discipline concernent
des fonctionnaires,employés ou agents autres que ceux relevant du ministre
de l'intérieur, l'agent le plus élevé en grade du service intéressé présent à
Alger est appelé à faire partie du dit conseil avec voix délibérative, et le
chef du premier bureau est remplacé par le chef du bureau du gouverne-
ment général auquel ressortit le service intéressé.

Art. 4. Le fonctionnaire, l'employé ou l'agent qui sera l'objet d'une des
propositions de peines disciplinaires énoncées à l'article 1" sera admis à
comparaître en personne devant le conseil de discipline pour présenter ses
moyens de défense.

Art. 5. Sont et demeurent rapportées toutes les dispositions antérieures
relatives aux peines disciplinairesci-dessus énumérées.

26 décembre 1888. Loi sur les brevets d'invention en
Tunisie. (J. O. T., 14 mars 1889) (1).

TITRE I"
Dispositions générales.

Art. 1". Toute nouvelle découverte ou invention dans tous les genres
d'industrie confère à son auteur, sous les conditions et pour le temps ci-après
déterminé, le droit exclusif d'exploiter à son profit la dite découverte ou in-
vention. Ce droit est constaté par des titres délivrés par le gouvernement
tunisien sous le nom de « brevets d'invention ».

Art. 2. Seront considérées comme invention ou découverte nouvelles,
l'invention de nouveaux produits industriels, l'inventionde nouveaux moyens,
ou l'application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat ou
d'un produit industriel.

Art. 3. Ne seront pas susceptibles d'être brevetés: les plans et combi-
naisons de crédit ou de finance, ainsi que les inventions dont la vulgarisa-
tion serait contraire aux lois ou aux bonnes mœurs. Si l'invention se rap-
porte à des denrées alimentaires ou à des médicaments, le brevet ne pourra
être délivré pour le produit même, mais exclusivement pour les procédés
spéciaux relatifs à sa fabrication.

Art. 4. La durée des brevets sera de cinq, dix ou quinze années. Cha-

(1) Le texte de cette loi, reproduit inexactement par le Journ. off. tunisien
du 27 déc. 1888 (suprà, p. 10), doit être rétabli ainsi qu'il suit.



que brevet donnera lieu au paiement d'une taxe qui est fixée ainsi qu'il suit,
savoir:

300. piastres pour un brevet de cinq ans 1,000 piastres pour-un brevet de
dix ans et 1,500 piastres pour un brevet de quinze ans. Cette taxe sera payée
par annuités de 100 piastres, sous peine de déchéance si le breveté laisse
écouler un terme sans l'acquitter.

TITRE II

Des formalités à remplir à la délivrance des brevets.

Art. 5. Quiconque voudra prendre un brevet d'invention devra déposer
en personne ou par mandataire ou adresser par la poste, sous cachet et sous
pli recommandé, à notre premier ministre I* sa demande dans laquelle il
devra faire élection de domicile dans la régence s'il n'y est pas domicilié;
2' une description de la découverte, invention ou application faisant l'objet
du brevet demandé; 3' les dessins ou échantillons qui seraient nécessaires
pour l'intelligence de la description, et 4« un bordereau des pièces déposées.

Les demandesseront inscrites dans l'ordre de leur réception sur un registre
d'arrivée, qui indiquera la date et l'heure de l'arrivée, le nom du déposant,
l'objet de la demande et le numéro d'inscription.

Il pourra être demandé un récépissé de l'acte de dépôt qui sera délivré sans
frais.

Art. 6. La demande sera limitée à un seul objet principal avec les objets
de détail qui le constituent et les applications qui auront été indiquées.

Elle mentionnera la durée que les demandeurs entendent assigner à leur
brevet dans les limites fixées par l'art. 4 et ne contiendra ni restrictions, ni
conditions, ni réserves.

Elle indiquera un titre renfermant la désignation sommaire et précise de
l'objet de l'invention.

La description ne pourra être écrite qu'en français. Elle devra être sans
altérations ni surcharges. Les mots rayés comme nuls seront comptés et
constatés, les pages et les renvois paraphés.

Les mesures et les poids seront donnés dans la description en signes du
système métrique; les dessins seront tracés à l'encre d'après l'échelle mé-
trique. Un duplicata de la description et des dessins sera joint à la demande.
Toutes les pièces seront signées par le demandeur ou par un mandatairedont
le pouvoir restera annexé à la demande.

Art. 7. Aucun dépôt ne sera reçu que sur la production d'un récépissé
constatant le versement à la caisse du receveur général du gouvernement
tunisien d'une somme de 100 piastres à valoir sur le montant de la taxe du
brevet.

Le premier versement est définitivement acquis à l'État, alors même que
la demande de brevet serait rejelée..

Art. 8. Si les pièces jointes à la demande de brevet sont complètes, et
qu'il n'y ait pas eu cause de rejeter la dite demande, conformément aux
art. 3, 5 et 7, le premier ministre fera publier au Journal officiel l'avis de
la demande avec l'indication sommaire de son contenu.

Dans le délai de deux mois à partir de la publication, il sera loisible à cha-
cun de former opposition par écrit à la demande de brevet.

A l'issue de ce délai et si aucune opposition n'a été formulée, un arrêté
du premier ministre ou de son délégué, constatant la régularité de la de-
mande et l'absence d'opposition, sera délivré au demandeuret constituera le
brevet d'invention. Cet acte sera également inscrit sur un registre dit registre
des brevets, et avis en sera donné au Journal oj/iciel. Dans le cas où la
demande serait rejetée, la communication du rejet sera faite au demandeur
ou à son mandataire.



Si des oppositions sont produites, le brevet ne sera délivré qu'après que le
demandeur en aura obtenu mainlevée de la part des tribunaux compétents.

Art. 9. Les brevets seront délivrés aux risques et périls des demandeurs
et sans garantie soit de la réalité, de la nouveauté ou du mérite de l'inven-
tion, soit de la fidélité ou de l'exactitude de la description.

Art. 10. Le breveté ou les ayants droit au brevet auront, pendant toute
la durée du brevet, le droit d'apporter à l'invention des changements, per-
fectionnements ou additions, en remplissant, pour le dépôt de la demande,
les formalités déterminées par les art. 5 et 6.

Ces changements, perfectionnements ou additions seront constatés par des
certificats délivrés dans la même forme que le brevet principal et qui pro-
duiront, à partir de l'issue du délai d'opposition, les mêmes effets que le dit
brevet principal avec lequel ils prendront fin. Chaque demande du certificat
d'addition donnera lieu au paiement d'une taxe de 20 piastres dans la forme
déterminée par l'art. 7.

Les certificats d'addition pris par un des ayants droit profiteront à tous les
autres.

Art. 11. Tout breveté qui, pour un changement, perfectionnement ou
addition, voudra prendre un brevet principal de cinq, dix ou quinze années
au lieu d'un certificat d'addition expirant avec le brevet primitif, devra rem-
plir les formalités prescrites par les art. 5, 6 et 7 et acquitter la taxe men-
tionnée à l'art. 4.

Art. 12. Nul autre que le breveté ou ses ayants droit, agissant comme il
est dit ci-dessus, ne pourra, pendant une année, prendre valablement un bre-
vet pour un changement, perfectionnement ou addition à l'invention qui fait
l'objet du brevet primitif.

Néanmoins, toute personne qui voudra prendre un brevet pour change-
ment, addition ou perfectionnement à une découverte déjà brevetée pourra,
dans le cours de la dite année, former une demande qui sera déposée, sous
cachet, entre les mains du premier ministre. L'année expirée, le cachet sera
brisé et le brevet délivré selon les formes déterminées par l'art. 8. Toutefois,
le breveté principal aura la préférence pour les changements, perfectionne-
ments ou additions pour lesquels il aurait lui-même, pendant l'année, demandé
un certificat d'addition ou un brevet.

Art. 13. Quiconque aura pris un brevet pour une découverte, invention
ou application se rattachant à l'objet d'un autre brevet n'aura aucun droit
d'exploiter l'invention déjà brevetée, et réciproquement le titulaire du brevet
primitif ne pourra exploiter l'invention objet du nouveau brevet.

Art. 14. Tout breveté pourra céder la totalité ou partie de la propriété
de son brevet.

La cession totale ou partielle d'un brevet, soit à titre gratuit, soit à titre
onéreux, ne pourra être faite que par acte notarié et après le paiement de la
totalité de la taxe déterminée par l'art. 4. Aucune cession ne sera valable à
l'égard des tiers qu'après avoir été enregistrée sur le registre des brevets.
Aussi longtemps que cette formalité n'aura pas été remplie, sera réputé pro-
priétaire du brevet délivré celui qui se trouvera le dernier inscrit, en cette
qualité, au registre des brevets.

Art. 15. Les cessionnaires d'un brevet et ceux qui auront acquis d'un.
breveté ou de ses ayants droit la faculté d'exploiter la découverte ou l'inven-
tion profiteront, de plein droit, des certificats d'addition qui seront ultérieu-
rement délivrés au breveté ou ses ayants droit. Réciproquement, le breveté
ou ses ayants droit profiteront des certificats d'addition qui seront ultérieure-
ment délivrés aux cessionnaires. Tous ceux qui auront droit de profiter des
certificats d'addition pourront en lever une expédition moyennant le verse-
ment d'un droit de 20 piastres.



Art. 16. Les descriptions, dessins, échantillons et modèles des brevets
délivrés seront communiqués, sans frais, à toute réquisition. Toute personne
pourra obtenir, à ses frais, copie des dites descriptions et dessins.

Art. 17. 11 sera publié, au commencement de chaque année, dans l'Officiel
tunisien, une liste contenant les titres des brevets délivrés dans le courant
de l'année précédente.

TITRE III

Du dépôt dans les expositions publiques.
Art. 18. Tout Tunisien ou étranger auteur d'une découverte ou invention

susceptible d'être brevetée, ou ses ayants droit, peuvent s'ils sont admis dans
une exposition publique autorisée par l'administration, se faire délivrer par
le premier ministre un certificat descriptif de l'objet déposé.

Art. 19. – Ce certificat assure à celui qui l'obtient les mêmes droits que lui
conférerait un brevet d'invention à dater du jour de l'admission jusqu'à la fin
du troisième mois qui suivra la clôture de l'exposition,sans préjudice du bre-
vet que l'exposant peut prendre avant l'expiration de ce terme.

Art. 20. – La demande de ce certificat doit être faite dans le premier mois,
au plus tard, de l'ouverture de l'exposition. Elle est adressée au premier mi-
nistre et accompagnée d'une description exacte de l'objet à garantir et, s'il y
a lieu, d'un plan ou d'un dessin du dit objet. Les demandes ainsi que les
décisions prises par le premier ministre sont inscrites sur un registre spé-
cial qui sera communiqué à toute réquisition.

TITRE IV

Droits des étrangers.
Art. 21. Les étrangers pourront, en Tunisie, obtenir des brevets d'in-

vention.
Art. 22. Les formalités et conditions déterminées par la présente loi se-

ront applicables aux brevets demandés ou délivrés en exécution de l'article
précédent.

Art. 23. – L'auteur d'une invention ou découverte déjà brevetée à l'étranger
pourra obtenir un brevet en Tunisie; mais la durée de ce brevet ne pourra
excéder celle des brevets antérieurement pris à l'étranger.

TITRE V

Des déchéances ou nullités.
Art. 24. Seront nuls et de nul effet, les brevets délivrés dans les cas sui-

vants 1* si la découverte, invention ou application n'est pas nouvelle; 2' si
la découverte, invention ou application n'est pas, aux termes de l'art. 3, sus-
ceptible d'être brevetée; 3' si les brevets portent sur des principes, méthodes,
systèmes, découvertes et conceptions théoriques ou purement scientifiques
dont on n'a pas indiqué les applications industrielles; 4* si la découverte, in-
vention ou application est reconnue contraire à l'ordre, à la sûreté publique,
aux lois du pays, sans préjudice, dans ce cas, des peines qui pourraientêtre
encourues pour la fabrication ou le débit d'objets prohibés 5" si le titre sous
lequel le brevet a été demandé indique frauduleusement un objet autre que
le véritable objet de l'invention 6" si la description jointe au brevet n'est
pas suffisante pour l'exécution de l'invention ou si elle n'indique pas d'une
manière complète et loyale les véritables moyens de l'inventeur; 7- si le
brevet a été obtenu contrairement aux dispositions de l'art. 12; seront égale-
ment nuls et de nul effet, les certificats comprenant des changemenls, per-
fectionnements ou additions qui ne se rattacheraient pas au brevet principal.

Art. 25. Ne sera pas réputée nouvelle, toute découverte, invention ou



application qui, dans la régence ou à l'étranger, et antérieurementà la date
du dépôt de la demande, aura reçu une publicité suffisante pour pouvoir être
exécutée.

Art. 26. Sera déchu de tous ses droits l' le breveté qui n'aura pas
acquitté son annuité avant le commencement de chacune des années de la
durée de son brevet 2° le breveté qui n'aura pas mis en exploitation sa
découverte ou invention dans la régence dans le délai de deux ans à partir
du jour de la signature du brevet, ou qui aura cessé de l'exploiter pendant
deux années consécutives, à moins que, dans l'un ou l'autre cas, il ne jus-
tifie des causes de son inaction 3" le breveté qui aura introduit dans la
régence des objets fabriqués en pays étrangers et semblables à ceux qui
sont garantis par son brevet.

Néanmoins pourra être autorisée l'introduction 1* des modèles de machi-
nes 2' des objets fabriqués à l'étranger destinés à des expositions publiques
ou à des essais faits avec l'assentiment du gouvernement.

Art. 27. Quiconque, dans des enseignes, annonces, prospectus, affiches,
marques ou estampilles prendra la qualité de breveté sans posséder un bre-
vet délivré conformément aux lois, ou après l'expiration d'un brevet anté-
rieur, ou qui, étant breveté, mentionnera sa qualité de breveté ou son brevet
sans y ajouter ces mots « Sans garantie du gouvernement tunisien », sera
puni d'une amende de 50 à 1,000 piastres. En cas de récidive, l'amende pourra
être portée au double.

Art. 28. L'action en nullité et l'action en déchéance pourront être exer-
cées par toutes personnes y ayant intérêt. Ces actions, ainsi que toutes les
contestations relatives à la propriété des brevets, seront portées devant les
tribunaux français de première instance.

Art. 29. Lorsque la déchéance ou la nullité d'un brevet aura été pro-
noncée par jugement ou arrêt ayant acquis force de chose jugée, il en sera
donné avis au premier ministre, et la nullité ou la déchéance sera publiée
dans la forme déterminée par l'art. 8 pour la proclamation des brevets.

Art. 30. Si la demande est dirigée en même temps contre le titulaire
du brevet et contre un ou plusieurs cessionnaires partiels, elle sera portée
devant le tribunal du domicile du titulaire du brevet.

Art. 31. L'affaire sera instruite et jugée dans la forme prescrite pour
les matières sommaires par les art. 405 et suivants du Code de procédure
civile français. Elle sera communiquée au procureur de la République.

Art. 32. Dans une instance tendant à faire prononcer la nullité ou la
déchéance d'un brevet, le ministère public pourra se rendre partie interve-
nante et prendre des réquisitionspour faire prononcer la nullité ou la déché-
ance absolue du brevet.

Il pourra même se pourvoir directement par action principale pour faire
prononcer la nullité, dans les cas prévus aux n" 2, 4 et 5 de l'art. 21.

Art. 33. Dans les cas prévus par l'art. 29, tous les ayants droit au
brevet et dont les titres auront été enregistrés au gouvernement tunisien
devront être mis en cause.

TITRE VI

Juridiction.

Art. 34. Toute atteinte portée aux droits du breveté, soit par la fabri-
cation de produits, soit par l'emploi des moyens faisant l'objet de son brevet,
constitue le délit de contrefaçon.

Ce délit sera puni d'une amende de 100 à 2,000 piastres.
Art. 35. -Ceux qui auront sciemment rocélp. vendu ou exposé en vente,

ou introduit sur le territoire de la régence un ou plusieurs objets contrefaits
seront punis des mêmes peines que les contrefacteurs.



Art. 36. Les peines établies par le présent décret ne pourront être cumu-
lées. La peine la plus forte sera seule prononcéepour tous les faits antérieurs
au premier acte de poursuite.

Art. 37. Dans le cas de récidive, il sera prononcé, outre l'amende portée
aux articles précédents, un emprisonnement d'un mois à six mois. Il y a
récidive lorsqu'il a été rendu contre le prévenu, dans les cinq années anté-
rieures, une première condamnation pour des délits prévus par la pré-
sente loi. Un emprisonnement d'un mois à six mois pourra aussi être pro-
noncé, si le contrefacteur est un ouvrier ou un employé ayant travaillé dans
les ateliers ou dans l'établissement du breveté, ou si le contrefacteur, s'étant
associé avec un ouvrier ou un employé du breveté, a eu connaissance par ce
dernier des procédés décrits au brevet. Dans ce dernier cas, l'ouvrier ou
l'employé pourra être poursuivi comme complice.

Art. 38. L'art. 463 du Code pénal français pourra être appliqué aux délits
prévus par les dispositions qui précèdent.

Art. 39. L'action correctionnelle pour l'application des peines ci-dessus
ne pourra être exercée par le ministère public que sur la plainte de la partie
lésée.

Art. 40. Le tribunal correctionnel, saisi d'une action pour délit de con-
trefaçon, statuera sur les exceptions qui seraient tirées par le prévenu soit
de la nullité ou de la déchéance du brevet, soit des questions relatives à la
propriété du dit brevet.

Art. 41. Les propriétaires de brevets pourront, en vertu d'une ordonnance
du président du tribunal de première instance, faire procéder, par tous huis-
siers, à la désignation et description détaillées, avec ou sans saisie, des objets
prétendus contrefaits.

L'ordonnance sera rendue sur simple requête et sur la représentation du
brevet. Elle contiendra, s'il y a lieu, la nomination d'un expert pour aider
l'huissier dans sa description.

Lorsqu'il y aura lieu à la saisie, la dite ordonnance pourra imposer au
requérant un cautionnement qu'il sera tenu de consigner avant d'y faire
procéder.

Il sera laissé copie au détenteur des objets décrits ou saisis tant de l'or-
donnance que de l'acte constatant le dépôt du cautionnement, le cas
échéant, le tout à peine de nullité et de dommages-intérêtscontre l'huissier.

Art. 42. A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit par la voie ci-
vile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai de huitaine, outre un jour
par trois myriamètres de distance entre le lieu où se trouvent les objets
saisis ou décrits et le domicile du contrefacteur, recéleur, introducteur ou
débitant/la saisie ou description sera nulle de plein droit, sans préjudice des
dommages qui pourront être réclamés, s'il y a lieu, dans la forme prescr 1

par l'art. 28.
Art. 43. La confiscation des objets reconnus contrefaits et, le cas échéant,

celle des instruments ou ustensiles destinés spécialement à leur fabrication,
seront, même en cas d'acquittement, prononcées contre le contrefacteur, le
recéleur, l'introducteurou le débitant. Les objets confisqués seront remis au
propriétaire du brevet, sans préjudice de plus amples dommages-intérêtset
de l'affichage du jugement, s'il y a lieu.

Dispositions transitoires.

Art. 44. Des ordonnances ministérielles portant règlements d'adminis-
tration publique arrêteront les dispositions nécessaires pour l'exécution de
la présente loi, qui n'aura d'effet que six mois après sa promulgation.



9 février 1889. – Loi portant approbation du décret
beylical du 17 décembre 1888, relatif à la conversion de la dette
tunisienne (J. 0. T., 21 févr. 1889).

Art. 1". Conformément aux dispositions de l'art. 2 de la loi du 9 avril
1884 (t), S. A. le bey de Tunis est autorisé à convertir en un emprunt trois
et demi pour cent (3 1/2 p. 100) amortissable dans un délai maximum de
99 ans, l'emprunt quatre pour cent (4 p. 100) perpétuel, garanti pnr le gou-
vernement de la République française, en vertu de l'art. 2 de la con-
vention passée entre ledit gouvernement et S. A. le bey, le 8 juin 1883 (2).

Art. 2. Est approuvé le décret beylical, en date du 17 décembre 1888 (3),
relatif à la conversion des 315,376 obligations de 500 fr. 4 p. 100 de la dette
du gouvernement tunisien.

A partir de la conversion exécutée en vertu de ce décret, la garantie ac-
cordée par le gouvernement de la République française aux obligations
4 p. 100 de la dette du gouvernement tunisien, en exécution du décret du
28 mai 1884 (4), est transportée aux 348,815 obligations 3 1/2 p. 100 à réaliser
dans les conditions visées par le décret beylical en date du 17 décembre 1888.

Art. 3. La garantie du gouvernement français s'exercera pendant quatre-
vingt-dix-neuf ans, à courir de la conversion autorisée par la présente loi.

13 février 1889. – Loi rétablissant le scrutin uninominal
pour l'élection des députés. (B. 0., 1889, p. 174.)

Art. 1". Les art. 1, 2 et S de la loi du 16 juin 1885 sont abrogés.
Art. 2. Les membres de la Chambre des députés sont élus au scrutin

individuel. Chaque arrondissement administratif dans les départements et
chaque arrondissement municipal à Paris et à Lyon nomme un député. Les
arrondissements dont la population dépasse 100,000 habitants nomment un
député de plus par 100,000 habitants ou fraction de 100,000 habitants. Les ar-
rondissements, dans ce cas, sont divisés en circonscriptions dont le tableau
est annexé à la présente loi et ne pourra être modifié que par une loi.

Art. 3. Il est attribué un député au territoire de Belfort, six à l'Algérie
et dix aux colonies, conformément aux indications du tableau.

Art. 4. A partir de la promulgation de la présente loi, jusqu'au renou-
vellement de la Chambre des députés, il ne sera pas pourvu au remplacement
des députés dont les sièges seront vacants.

DÉPARTEMENT D'ALGER. 2 DÉPUTÉS.

1" circonscription: 2' circonscription.
l" circonscript. d'Alger. 11* circonscript. L'Arba.
2* id. d'Alger. 12' id. Dellys.
3* id. d'Alger. 13' id. Bordj-Ménaïel.
4' id. d'Alger. 14" id. Aumale.
5' id. Mustapha. 15' id. Blida.
6' id. S'-Eugène. 16" id. Bouftarick.
7" id. Chéragas. 17* id. Coléa.
8' id. Hussein-Dey. 18' id. Mouzaïaville.
9' id. Douéra. 19" id. Marengo.

10" id. Maison-Carrée. 20' id. Chercliel.

(1 et 2) Rev. Alg. 1885. 3. 43.
(3) Suprà, p. 6.
(4) Suprà, p. 7.



DÉPARTEMENT D'ORAN. 2 DÉPUTÉS.

1" circonscription 2' circonscription:
l"circonscript. d'Oran (Mosquée). 13' circonscripl. Moslaganem.
2' id. d'Oran (Casba). 14' id. Pélissier.
3' id. d'Oran (Marine). 15* id. Aboukir.
4' id. Valmy. 16' id. Relizane.
5' id. Oran (La Sénia). 17' id. Inkermann.
6' id. S'-Cloud. 18- id. Tiaret.
7' id. Mers-el-Kébir. 19' id. Tlemcen.
8' id. Aïn .Témouchent. 20' id. Hennaya.
9' id. Misserghin. 21" id. Nemours.

10' id. Perrégaux. 22' id. Mascara.
11" id. S'-Denis-du-Sig. 23' id. S'-André de Mas-
12' id. Arzew. cara.

24' id. Saïda.

DÉPARTEMENT DE CONSTANTINE. 2 DÉPUTÉS.

circonscription: S' circonscription:
1™ circonscript. Constantine (Ouest). 1" circonscript. Aïn-Beïda.
2' id. Constantine (Est). 10' id. El-Arrouch.
3' id. Constant. (banlieue). il* id. Jemmapes.
4' id. Hamma. 13' id. Philippeville.
5' id. Oued-Atménia. 14' id. Bône (Nord).
6' id. Batna. 15' id. Bône (Sud).
8' id. Le Kroub. 16' id. Bugeaud.
9' id. Biskra. 17" id. Mondovi.

12' id. Stora. 18" id. Randon.
23' id. S'-Arnaud. 19' id. La Calle.
24' id. Sétif. 20' id. Soukarras.
25' id. Bordj-bou-Arréridj. 21' id. Héliopolis.
26' id. Ain-Abessa. 22' id. Guelma.
27' id. Bougie.
28' id. Djidjelli.
29' id. Akbou.
30' id. Strasbourg.

18 février 1889. Décret portant fixation des emplois et
des traitements dans le personnel du service des épizooties.
(B. 0., 1889, p. 163.)

2* circonscription.
21' circonscript. Miliana.
22' id. Affreville.
23" id. Orléansville.
24' id. Ténès.
25* id. Médéa.
26' id. Boghari.
27' id. Tizi-Ouzou.
28' id. Bouïra.
29' id. Alma.
30' id. Oued-Fodda.

25' id. Sidi-bel-Abbès.
26' id. Sidi-bel-Abbès.



Vu le décret du 12 novembre 1887, portant règlement d'administration pu-
blique pour l'exécutionen Algérie de la loi du 21 juillet 1881 sur la police
sanitaire des animaux

Vu notamment l'art. 34 de ce décret, aux termes duquel le nombre de
vétérinaires attachés dans chaque département au service sanitaire, le chif-
fre de leurs traitements respectifs, ainsi que le mode et les conditions de leur
nomination sont déterminés par décret

Sur le rapport du ministre de l'agriculture, d'après les propositions du
gouverneur général de l'Algérie;

Art. 1". Le nombre de vétérinaires attachés dans chaque département
au service sanitaire est déterminé conformément aux indications du tableau
ci-après

DÉPARTEMENTS
l'~

d'Alger d'Oran de Constantine1

Vétérinaires délégués 1 1 1

Vétérinaires de circonscription. 17 10 17

~l

Vétérinaires visiteurs dans les ports. 3 3 3

20 14 21

Art. 2. Les traitements attribués aux vétérinaires sanitaires sont fixés
ainsi qu'il suit

Vétérinaires délégués, chefs de service.
1" classe 4,000 fr.
2" classe 3,500
31 classe 3,000

Vétérinaires visiteurs dans les ports produisant au moins 15,000 francs.
1" classe 3,000 fr.
2«classe 2,700
3' classe 2,400
Les fonctions de vétérinaire de circonscription seront confiées par le

gouverneur général à des vétérinaires déjà chargés d'un service com-
munal.

Il peut en être de même pour les emplois de vétérinaire visiteur dans les
ports secondaires. Cependant, lorsque les droits de visite atteindront dans
l'un ou l'autre de ces ports le chiffre de 15,000 fr., le vétérinaire visiteur sera
titularisé au traitementde 2,400 fr.

Les vétérinaires exerçant les fonctions de vétérinaire de circonscription
ou de vétérinaire visiteur recevront une indemnité annuelle de 500 fr.

Art. 3. Les vétérinaires délégués, chefs de service et les vétérinaires
de circonscription auront droit, en outre, pour leurs déplacements, à une
indemnité calculée à raison de 0 fr. 35 centimes par kilomètre parcouru,
pour les vétérinaires délégués, chefs de service, et de 0 fr. 25 pour les vété-
rinaires de circonscription.

Art. 4. Un règlement arrêté par le gouverneur général, en conseil de
gouvernement, fixera les conditions de l'avancement et la discipline concer-
nant le personnel du service des épizooties.



18 février 1889. Décret portant fixation du tarif des
droits de visite sanitaire dont la perception est autorisée par
les art. 27 et 28 du décret du 12 novembre 1887. (D. 0., 1889,
p. 162.)

Vu le décret du 12 novembre 1887, portant règlement d'administration pu-
blique pour l'exécution en Algérie de la loi du 21 juillet 1881 sur la police
sanitaire des animaux

Vu notamment les art. 27 et 28 de ce décret, aux termes desquels les ani-
maux des espèces chevaline, asine, bovine, ovine, caprine et porcine impor-
tés en Algérie ou bien exportés d'Algérie à destination de la France ou de
l'étranger sont soumis, aux frais des importateurs ou des exportateurs, à
une visite sanitaire dont les frais sont déterminés pour chaque espèce d'ani-
maux par décret spécial

Vu les avis exprimés par les conseils généraux des trois départements de
l'Algérie et par le conseil de gouvernement

Sur le rapport du ministre de l'agriculture, d'après les propositions du
gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Le tarif des droits de visite sanitaire dont la perception est
autorisée par les art. 27 et 28 du décret du 12 novembre 1887 est fixé ainsi
qu'il suit

Chevaux, ânes, mulets, partête. 1 fr. »
Taureaux, bœufs, vaches 0 50
Bouvillons, taurillons, génisses, veaux 0 25
Moutons, agneaux, chèvres, chevreaux, porcs et cochons de lait. 0 10
Ce tarif sera appliqué tant à l'importation qu'à l'exportation.

20 février 1889. Décret du bey relatif à l'émission des
348,815 obligations de 500 fr. 3 1/2 % (J. 0. T., 21 févr. 188?.)

Art. i". L'émission des 348,815 obligations 500 fr. 3 1/2 0/n s'effectuera
le 7 mars 1889 au taux de 482 fr. 50.

Art. 2. Les détenteurs d'obligations 4 O/o de la dette tunisiennequi vou-
dront être remboursés devront en faire la demande, et effectuer en même
temps le dépôt de leurs titres du 25 février au 7 mars 1889 inclusivement.

Art. 3. Le remboursement des obligations déposées en exécution de
l'art. 2 du présent décret aura lieu à partir du 22 mars 1889.

Art. 4. Les intérêts courus à la date du 22 mars 1889, assignée pour le
remboursement des obligations 4 0/0, seront payés en même temps que le
capital de ces obligations.

Le montant de tout coupon à échoir qui ne pourrait être représenté sera
déduit du capital à rembourser.

Art. 5. Les obligations de la. dette tunisienne 4 O/o dont le rembourse-
ment n'aura pas été demandé dans les délais fixés par l'art. 2 du présent
décret seront échangées, titre pour titre, contre les obligations 3 1/2 O/o nou-
velles portant jouissance du 23 mars 1889.

Cet échange aura lieu à partir du 8 mars.
Au moment de l'échéance des titres et indépendamment des intérêts à

4 O/o courus du 1" janvier au 22 mars 1889, il sera payé aux ayants droit une
soulte de 22 fr. 50 par obligation 4 O/o présentée à l'échange.

Le montant de tout coupon à échoir qui ne pourrait être représenté sera
déduit de la somme représentant la soulte à payer.

Il pourra être délivré aux ayants droit des titres provisoires.
La remise des titres définitifs devra s'effectuer au plus tard à partir du

1" juillet 1889.



Art. 6. Les opérationsà effectuer en exécution du présent décret seront
réalisées, en Tunisie, aux caisses publiques du gouvernement beylical, à la
banque de Tunisie et à la compagnie Algérienne; en France, aux caisses
dont la désignation sera portée à la connaissance du public par voie d'af-
fiehes.

L'expiration du délai pendant lequel les opérations pourront s'effectuer
aux caisses autres que celles du gouvernement tunisien sera ultérieurement
fixée.

20 février 1889. Décret portant modification de la cir-
conscription des cantonsjudiciairesde Bou-Medfa, de Miliana,
de Châteaudun-du-Rhumel, de l'Oued-Atménia, d'EI-Milia, de
Fedj-M'Zala et de Mila, et autorisation au juge de paix de Fedj-
M'Zala de tenir provisoirement ses audiences à Tiberguent.
(B. O.j 1889, p. 234.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes
Vu l'ordonnance du 26 septembre 1842
Vu les décrets des 23 janvier, 9 et 11 avril 1888, portant modifications de

diverses circonscriptionsadministratives
Vu les avis du conseil de gouvernement de l'Algérie, en date des 10 juin

et 16 décembre 1887, 15 et 27 juillet 1888
Le conseil d'État entendu

Art. let. La parcelle dite Bled-Karbous du douar d'Adélia (distraite par
le décret du 11 avril 1888 de la commune mixte d'Hammam-Righa et
annexée à la commune de plein exercice d'Ain-Sultan) est détachée du
canton judiciaire de Bou-Medfa et rattachée à celui de Miliana.

Art. 2. La parcelle du douar Ras-Séguin (distraite par décret du 23
janvier 1888 de la commune de Châteaudun-du-Rhumel et annexée à la
commune de plein exercice de l'Oued-Séguin qui fait partie du canton de
l'Oued-Atménia) est détachée du canton judiciaire de Châteaudun-du-Rhu-
mel et rattachée à celui de l'Oued-Atménia.

Art. 3. Les territoires qui ont été distraits, par les décrets du 9 avril
1888, des communes mixtes d'EI-Milia et de Fedj-M'zala, pour être annexés
aux communes de Grarem et Sidi-Mérouane, sont détachés des cantons
judiciaires d'El-Milia et de Fedj-M'zala et rattachés à celui de Mila.

Art. 4. Le juge de paix de Fedj-M'zala tiendra provisoirement ses
audiences à Tiberguent.

20 février 1889. Décret du prés, de la Rép. fr. dési-
gnant le payeur particulier du trésor à Sousse pour remplir
les fonctions de préposé à la caisse des dépôts et consigna-
tions. (J. O. T., 28 févr. 1889.)

Vu l'ordonnance du 3 juillet 1816, qui dispose (art. 11) que la caisse des
dépôts et consignationsaura des préposés dans toutes les villes où siége un
tribunal de première instance

Vu le décret du 1" décembre 1887, qui institue un tribunal de première
instance à Sousse (Tunisie)

Vu 1p (1<Vret du 25 mars 1887, portant règlement d'administration publi-
que sur le service de la trésorerie et des postes aux armées

Sur le rapport du ministre des finances, et d'après l'avis conforme de la
commission de surveillance de la caisse des dépôts et consignations



Art. i". Le payeur particulier du trésor établi à Sousse (Tunisie) rem-
plira à l'égard de la caisse des dépôts et consignations les fonctions attri-
buées en France aux receveurs particuliers des finances.

Art. 2. Le présent décret recevra son exécution à partir du 1" mars 1889.

20 février 1889. Décret du bey portant règlement sur
l'organisation des medraças. (J. O. T., 28 févr. 1889.)

Considérant que, dans l'intérêt des études arabes #failos à Tunis et dans
les principales villes de la régence, il est important qu'une surveillance
effective soit exercée sur les étudiants musulmansqui habitent les medraças;

Considérant qu'il importe également de réglementer l'organisation de ces
medraças

Vu le rapport du directeur de l'enseignement
Le conseil de l'instruction publique entendu

CHAPITRE I"

Des medraças.

Art. 1". Les medraças sont divisées en trois catégories correspondant
au degré d'avancement des étudiants dans leurs études les medraças de
la première catégorie sont affectées aux étudiants du premier degré, c'est-à-
dire aux débutants celles de la deuxième catégorie, aux étudiants dont les
études sont plus avancées et celles de la troisième catégorie, aux étudiants
du degré supérieur, et à ceux qui ont obtenu le certificat dit « tetoui».

Art. 2. Les medraças de la régence de Tunis ne peuvent recevoir que
des étudiants dûment autorisés à les habiter.

Art. 3. Les revenus appartenantaux medraças seront employés con-
formément aux décisions du conseil d'administrationdont il sera parlé plus
loin, lequel dressera chaque année le budget de ces établissements.

Les dépenses seront soldées par l'administration des habous sur le vu
d'un état dressé par le directeur de l'enseignement. Quant aux obligations
relatives au culte, elles continueront à être observées comme précédem-
ment.

CHAPITRE II.

Du conseil d'administration des medraças.

Les medraças seront placées sous la surveillance d'un conseil d'adminis-
tration composé

Du directeur de l'enseignement public, président.
De l'inspecteur des études arabes, vice-président.
Du président de l'administration des habous; de deux professeurs de pre-

mière classe de la grande mosquée, l'un hanéfi, l'autre maléki de deux pro-
fesseurs de deuxième classe de la grande mosquée, l'un hanéfl, l'autre ma-
léki d'un directeur de medraça; du secrétaire arabe de la direction qui
remplit les fonctions de secrétaire du conseil, membres.

Les membres de ce conseil seront nommés tous les deux ans par notre
premier ministre, sur la propositton du conseil d'administration. Leurs
fonctions sont gratuites. Le conseil se réunit au commencement de chaque
mois. Il peut, en outre, être convoqué chaque fois que le résident le juge
nécessaire.

Art. 5. Le conseil a la direction générale des medraças il s'occupe de
toutes les questions intéressant ces établissements et les étudiants qui les
habitent.



Il prononce l'admission et l'exclusion temporaire ou définitive des étu-
diants.

Chaque membre du conseil aura le droit d'inspection dans les medraças,
afin de vérifier si la surveillance y est bien faite et si les règlements y sont
appliqués.

Art. 6. Le secrétaire du conseil tiendra trois registres
1* Un registre d'inscription des étudiants donnant les indications suivan-

tes les nom et prénoms de l'étudiant les nom, prénoms et domicile de
ses parents le lieu de sa naissance, son âge, la medraça dans laquelle il
sera placé le numéro de sa chambre la date de son entrée à la medraça
la date de sa sortie

2* Un registre pour les demandes d'admission dans les medraças
3' Un registre des procès-verbaux des séances du conseil.

CHAPITRE III.
Des directeurs des medraças.

Chaque medraça sera placée sous la directiond'un cheik.
Les directeurs des medraças seront choisis parmi les personnes pourvues

du brevet dit « tetoui », qui seront reconnues aptes à remplir ces fonctions
ils seront nommés par arrêté de notre premier ministre, sur la proposition
du directeur de l'enseignement.

Tout directeur de medraça nommé professeur à la grande mosquée ou
dans un autre établissement d'instruction sera remplacé à la tête de la me-
draça qu'il administrait.

Art. 8. Le directeur de chaque medraça tiendra lui-même deux regis-
tres cotés et paraphés par un membre délégué du conseil des medraças.

L'un de ces registres servira à inscrire
!• Les nom et prénoms de l'étudiant;
2" Le lieu de sa naissance;
3" Son âge;
4' Les nom, prénoms et domicile de ses parents
5' La date de son entrée dans la medraça
6° Le numéro de la chambre occupée par lui
7° La date et les motifs de sa sortie de la medraça.
L'autre registre servira à consigner, à leur date, les événementsqui pour-

raient survenir dans la medraça, et les observations du directeur sur la
conduite des étudiants, sur leur application, leur assiduité, leur tenue, leurs
progrès dans leurs études, etc.

Art. 9. Les traitements des directeurs et les sommes allouées aux étu-
diants seront pris sur les revenus des biens consacrés à cet effet, et seront
répartis entre eux suivant les différentes catégories de medraças.

Chaque mois, le directeur de la medraça dressera un état nominatif de
son traitement et des sommes allouées aux étudiants de sa medraça, en
indiquant les retenues avec leurs motifs.

Cet état sera visé par l'inspecteur général des études arabes et ordon-
nancé par le président de l'administration des habous.

Art. 10. Le directeur de la medraça fera chaque mois un rapport détaillé
sur la conduite des étudiants, leur application, leur assiduité, leur santé et
sur le bon entretien des chambres occupées par eux; il signalera également
dans son rapport, s'il y a lieu, ce qui aura pu survenir dans la medraça,
avec dates à l'appui, d'après les observations consignées dans le registre
dont il a été ijubntiuii l i-ilcssus. Il adressera ce rapport au conseil d'adminis-
tration des medraças, deux jours au moins avant la réunion du dit conseil.

Dans le cas où un fait grave se produirait dans la medraça, il devra en
aviser immédiatement la direction de l'enseignement.



CHAPITRE IV.

Des étudiants.

Art. 11. Tout étudiant qui désirera être admis dans une medraça devra
adresser sa demande d'admission au vice-président du conseil d'administra-
tion, en donnant ses nom, prénoms, âge, origine et domicile.

Il sera statué sur sa demande après enquête sur la moralité, les antécé-
dents et le degré d'instruction du postulant.

Art. 12. La durée réglementaire du séjour de l'étudiant dans les me-
draças est de six années, dans l'intervalle desquelles il parcourra les diffé-
rentes branches d'études professées à la grande mosquée. La durée maxi-
mum sera de neuf années.

Toutefois, le conseil d'administrationpourra accorder une prolongation de
séjour dans les medraças à l'étudiant qui voudrait perfectionner ses études,
après s'être assuré qu'il y a un intérêt réel à lui accorder cette faveur.

Art. 13. Tout étudiant dont l'absence se prolongera en dehors de l'épo-
que des vacances réglementaires sera déchu de son droit de séjour dans
les medraças, à moins qu'il n'ait avisé le conseil d'administration et qu'il
n'ait obtenu l'autorisation de prolonger son absence.

L'époque et la durée des vacances seront fixées chaque année par arrêté
du président du conseil d'administration pris conformément aux décisions
du conseil.

Art. t4. Les étudiants des medraças devront se conduire avec soumis-
sion, déférence et respect devant leurs directeurs, ils devront avoir une
tenue réservée et digne, une conduite honorable et irréprochable,une appli-
cation soutenue dans leurs études et suivre avec assiduité les leçons de
leurs professeurs.

Il leur est interdit de se réunir plusieurs dans la même chambre. Par
exception, deux frères pourront être autorisés à loger ensemble. Il sera
permis toutefois aux étudiants de se réunir dans la mosquée de la medraça
pour discuter entre eux sur les sujets de leurs études.

Art. 15. Nulle personne étrangère à une medraça ne pourra .être intro-
duite sans l'autorisation du directeur.

Pourront seuls être admis à visiter les medraças sans autorisation, les
hauts fonctionnaires de l'État et les magistrats musulmans.

Art. 16. Tout étudiant qui commettra une infraction au règlement inté-
rieur de chaque medraça sera réprimandé par le directeur. En cas de réci-
dive, la réprimande sera prononcée par l'inspecteur des études arabes.

Si l'étudiant commet une faute grave ou si sa conduite lui a déjà valu
plusieurs réprimandes, le directeur de la medraça saisira de l'affaire le
conseil d'administration,qui décidera s'il y a lieu d'exclure l'étudiant.

Le directeur est tenu de prévenir sans délai le président du conseil de
tout délit qui se commettrait dans la medraça, sous peine de révocation et
sans préjudice de la responsabilité qu'il pourrait encourir au point de vue
pénal ou civil.

Art. 17. Si un étudiant d'une medraça de Tunis tombe malade, le direc-
teur de la medraça en avisera immédiatement le président du conseil d'ad-
ministration, qui enverra de suite le médecin visiter le malade. Si la mala-
die est reconnue grave, le président du conseil d'administration ordonnera,
sur le vu du certificat du médecin, l'admission gratuite de l'étudiant à l'hôpi-
tal Sadiki, et préviendra de suite sa famille.

Art. 18. L'entrée de tout étudiant admis à habiter dans une medraça ne
sera autorisée par le président du conseil d'administration qu'après que
l'étudiant aura été soumis à une inspection médicale.

L'entrée lui sera refusée s'il est reconnu atteint d'une maladie contagieuse



Art. 19. Le directeur de l'enseignement est chargé de l'exécution du
présent décret; il établira les règlements intérieurs qui seront reconnus
nécessaires.

21 février 1889. – Arrêté du gouv. gén. portant mo-
dification aux circonscriptions territoriales des communes
mixtes de Derrouaghia, Boghari et Djendel. (B. 0., 1889, p. 181.)

Vu les arrêtés des 20 mai 1868 et 24 novembre 1871 sur l'organisation des
communes mixtes en Algérie

Vu l'art. 7 du décret du 7 avril 1884 (1);
Vu le décret du 30 avril 1867

Vu les propositions du préfet d'Alger
Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1". Les territoires ci-après désignés sont distraits de la commune
mixte de Rerrouaghia (terril. civ. d'Alger) et réunis, savoir

1" Le douar d'Hannacha et la partie restante du douar d'Ouamri à la com-
mune mixte du Djendel

2" La tribu d'Ouled-Mareufà la commune mixte de Boghari.
Art. 2. Les communes mixtes de Ben-Chicao et de Berrouaghia sont

réunies en une seule commune mixte, dont le chef-lieuest fixé à Berrouaghia
et qui en portera le nom.

21 février 1889. Arrêté du gouv. gén. fixant la compo-
sition des commissions municipales des communes mixtes
de Berrouaghia, Boghari et Djendel. (B. 0.3 1889, p. 182.)

21 février 1889. Arrêté du gouv. gén. portant désigna-
tion, pour l'année 1889, des régions dans lesquelles pourront
être exigées les fournitures spécifiées à l'art. 4 du tableau
annexé à la loi du 27 juin 1888. (B. 0., 1889, p. 123.)

Vu la loi du 28 juin 1881, conférant, pour une durée de sept années, aux
administrateurs des communes mixtes, en territoire civil, la répression, par
voie disciplinaire, des infractions spéciales à l'indigénat

Vu la loi du 27 juin 1888 (2), prorogeant la loi du 28 juin 1881 pour une
période de deux années

Vu l'art. 4 du tableau annexé à la loi du 27 juin 1888 et énumérant les
faits considérés comme infractions à l'indigénat, ainsi conçu « Refus de
fournir contre remboursement, au prix du tarif arrêté par le préfet, les
agents auxiliaires, les moyens de transport, les vivres, l'eau potable et le
combustible aux fonctionnaires ou agents dûment autorisés dans les ré-
gions désignées tous les ans par un arrêté spécial du gouverneur général »

Art. 1". Les fournitures spécifiées à l'art. 4 du tableau annexé à la loi
du 27 juin 1888 ne pourront être exigées, pendant l'année 1889, que dans le
territoire des communes mixtes des trois départements algériens.

21 février 1889. Décret portant que le nom de « Beau-
prêtre sera donné au village de Bou-Faïma (comm. de Dra-el-
Mizan, arrond. de Tizi-Ouzou, dép. d'Alger). (B. 0., 1889, p. 222.)

(1) Rev. Alg. 1885. 3. 7.
(2) Rev. Alg. 1888. 3. 153.



21 février 1889. Décret portant que le nom de « Dollfus-
ville sera donné au centre d'Amoura (comm. mixte du Djen-
del, territ. civ. du dép. d'Alger). (B. 0., 1889, p. 222.)

21 février 1889. Décret portant que le nom de « Duter-
tre » sera donné au centre de population européennedu « Camp
des Scorpions » (comm. mixte de Teniet-el-Haâd, terr. civ. du
dép. d'Alger. (B. 0., 1889, p. 223.)

26 février 1889. Arrêté du gouv. gén. qui sépare la con-
servation des hypothèques du bureau de l'enregistrement,
des domaines et du timbre de Tizi-Ouzou (dép. d'Alger) et qui
crée dans la même ville un second bureau de l'enregistrement,
des domaines et du timbre. (B. 0., 1889, p. 246.)

7 mars 1889. Décret portant que le nom de « Pirette »

sera donné au centre de population européenne d'Aïn-Zaouïa
(comm. mixte de Dra-el-Mizan, territ. civ. du dép. d'Alger).
(Mob., 20 mars 1889.)

9 mars 1889. Arrêté du gouv. gén. portant que le douar
d'Aïn-Khiar, ainsi que les terrains prélevés sur ce territoire
pour la création du centre de population européenne d'Yusuf,
sont distraits de la commune mixte de Zerizer et rattachés à

celle de La Calle (dép. de Constantine). (B. 0., 1889, p. 224.)

9 mars 1 889. – Arrêté du gouv. gén. modifiant la compo-
sition des commissions municipales des communes mixtes
de Zerizer et de La Calle (dép. de Constantine). (B. 0., 1889,
p. 224.)

il mars 1889. Arrêté du gouv. gèn. portant division en
deux sections communales distinctes de chacune des deux
tribus de Souala et d'Ouled-Selim (comm. mixte d'Aïn-Sefra,
territ. de comm. d'Oran). (Mob., 16 mars 1889.)

11 mars 1889. Arrêté du gouv. gén. portant modifica-
tion, en ce qui concerne le cercle d'Aïn-Sefra,au tableau annexé
à l'arrêté du 7 avril 1888 (1) relatif à la division en sections
électorales et à la composition des commissions municipales
des communes mixtes de l'Algérie. (Mob., 16 mars 1889.)

19 mars 1889.– Décret portant que le domaine désigné
sous le nom de haouch Ben Koucha est distrait de la com-
mune de plein exercice de Marengo et réuni à celle de Casti-
glione (arrond. d'Alger). (Mob., 13 avril 1889.)

(1) Rw. Alg. 1888. 3. 105.



22 décembre 1888. Décret qui rend applicables aux con-
ventions constatées et aux jugements rendus par les cadis
les dispositions des art. 26, 29, 30, 31, 33, 35 et 37 de la loi
du 22 frimaire an VII, en matière d'enregistrement. (Mob.3
20 avril 1889.)

Vu les art. 26, 28, 29, 30, 31, 33, 35 et 37 de la loi du 22 frimaire an VII,
relatifs aux obligations des notaires et des greffiers en ce qui concerne l'en-
registrement des actes qu'ils sont tenus de soumettre à cette formalité, et
aux obligations des parties en ce qui concerne le remboursement ou le paie-
ment des droits

Vu l'art. 68 du décret du 10 septembre 1886 (1) sur la justice musulmane en
Algérie, qui assujettit à l'enregistrement, dans les conditions fixées par le
décret du 16 octobre 1878, les expéditions des jugements et actes des cadis
qui emportent transmission de propriété ou d'usuli'uit de biens immeubles,
les baux à ferme, à loyer ou a rente, les sous-baux, cessions ou subrogations
de baux et les engagements de biens immobiliers;

Vu le décret du 16 octobre 1878, en vertu duquel l'enregistrement de ces
actes et jugements en territoire civil a lieu sur expédition appuyée d'une
traduction in extenso en langue française, déposée par le cadi au bureau de
l'enregistrement, dans le délai do trois mois à compter de la date de chaque
acte et jugement;

Considérant que le soin de soumettre les actes à la formalité a été laissé
jusqu'à ce jour aux parties; que leur négligence et leur ignorance des lois
fiscales les exposent ainsi des pénalités relativement très élevées

Considérant que le seul moyen de rendre effectives les dispositions susvi-
sées du décret du 10 septembre 1886 est d'assimiler les cadis aux notaires
et aux greffiers pour tout ce qui est relatif à l'enregistrement des actes qu'ils
reçoivent ou des jugements qu'ils rendent, concernant des immeubles sis en
territoire civil, d'après la législation en vigueur, entre indigènesmusulmans,
sauf, toutefois, en ce qui concerne les délais dans lesquels ces actes doivent
être enregistrés;

Vu l'avis du garde des sceaux, ministre de la justice;
Sur le rapport du ministre des finances et d'après les propositions du gou-

verneur général de l'Algérie,

Art. 1". Sont désormais applicables aux conventions constatées par les
cadis et aux jugements rendus par eux, entre indigènes musulmans, relati-
vement à des immeubles sis en territoire civil, dans tous les cas prévus par
l'art. 68 du décrel du 10 septembre 1886, les dispositions des art. 26, 28, 29, 30,
31, 33, 35 et 37 de la loi du 22 frimaire an VII, relatives aux obligations des
notaires et des greffiers en matière d'enregistrementet aux obligations des
parties en ce qui concerne le remboursement ou le paiement des droits sim-
ples, en sus ou amendes. Les cadis seront soumis aux peines prévues en cas
d'infraction contre les notaires et les greffiers telles qu'elles ont été édictées
par les susdits articles ou modifiées par des lois postérieures.

Art. 2. La formalité continuera à être requise sur la production de l'ex-
pédition et de la traduction in extenso de chaque acte ou jugement suscep-
tible d'être enregistré.

L'enregistrement aura lieu dans le délai de trois mois à partir du jour de
la date de l'acte ou du jugement.

uans le cas prévu par l'art. 37 précité de la loi du 22 frimaire an VII, le

(d) Rev. Alg. 1886. 2. 184.



cadi devra fournir au receveur de l'enregistrement non un simple extrait,
mais l'expédition et la traduction in extenso du jugement.

Art. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeu-
rent abrogées.

31 décembre 1888. Décret du prés. de la Rép. fr. trans-
férant à Medjez-el-Bab le sîfege de la justice de paix établie à
titre provisoire à Zaghouan. (J. 0. T., 2 mai 1889.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
Vu la loi du 27 mars 1883 (1);
Vu les décréta du 29 octobre 1887 et 18 février 1888 (2);
Le conseil d'État entendu,

Art. 1". Le siège de la justice de paix établie, titre provisoire, a Za-
ghouan (Tunisie) est transféré à Medjez-el-Bab.

Art. 2. Le fonctionnement, la compétence et le ressort' de cette juri-
diction sont déterminés suivant les règles établies par le décret du 29 octo-
bre 1887.

Art. 3. Le décret du 18 février 1888 est abrogé.

22 janvier 1889. Décret du bey fixant les limites du
domaine public maritime le long du lac de Tunis. (J. 0. T.,
25 avril 1889.)

20 février 1889. Décret du prés. de la Rép. fr. portant
création à Tunis de deux charges de commissaire priseur.
(J. 0. T., 11 avril 1889) (3).

11 mars 1889. Décret portant que le nom de « Changar-
nier sera donné au centre de population européenned'Oued-
Zeboudj (comm. mixte d'Hammam-Righa, territ. civ. du dép.
d'Alger). (B. 0., 1889, p. 265.)

15 mars 1889. Décret portant règlement d'administration
publique pour le personnel de la trésorerie d'Algérie. (J. 0.,
19 mars 1889) (4).

(1) Rev. Alg. 1885. 3. 39
(2) Rev. Alg. 1888. 3. 1 et 34.
(3) Ces officiers ministériels sont soumis aux règlements qui déterminent

en Algérie l'exercice de la môme profession, sans préjudice des droits que
les règlements du gouvernement tunisien assurent aux crieurs publics
indigènes.

(4) RAPPORT DU MINISTRE DES FINANCES
Monsieur le président,

Le service du trésor en Algérie, qui. de 1830 à 1860, était réuni à celui des
postes et fonctionnait sous la direction soit d'un payeur général (1830-1839^

soit,d'un trésorier payeur unique (1839-1843), est actuellement assuré par un
personnelcomposé d'un trésorier payeur par province et d'un certain nombre
de payeurs particuliers, de payeurs adjoints et de commis de trésorerie.



Vu l'ordonnance du 16 décembre 1843, et le décret du 7 février 1860;
Sur le rapport du ministre des finances,

TITRE!"

Organisation y<f«!e.

Art. 1". Le personnel de la trésorerie d'Algérie se compose
D'un trésorier payeur par province, d'un payeur particulier par paierie, de

payeurs adjoints et de commis de trésorerie.
Un payeur particulier remplit, dans chaque trésorerie, les fonctions de chef

de comptabilité.
Le nombre, le siège et le classement des paieries sont déterminés et peu-

vent être modifiés par arrêté ministériel.
Le nombre des payeurs adjoints et des commis de trésorerie est également

déterminé par le ministre.
Le service de la trésorerie en Cochinchine est confié à des agents déta-

chés de la trésorerie d'Algérie, dans les conditions prévues par le décret du
15 mars 1874.

Cette organisation remonte-à l'ordonnance du 16 décembre 1843, qui a
institué 3 trésoriers payeurs, placés sous les ordres du ministre des finan-
ces. et justiciables de la cour des comptes elle a été modifiée par le décret
du 7 février 1860, qui a séparé le service des postes de celui de la trésore-
rie. Des arrêtés des 7 décembre 1844, 29 novembre 18C9 et 29 septembre
1881, et une décision du 31 décembre 1885, ont iixé les traitements des
agents mais le mode de recrutement et les conditions d'avancement du
personnel, qui comprend actuellement

115 agents pour l'Algérie,
45 agents pour l'Indo-Chine,
8 agents pour la Tunisie,

au total 168 personnes, n'ont fait l'objet d'aucun règlement depuis que la
trésorerie d'Algérie forme un service indépendant.

Dans le cours de ces dernières années ce service a pris une importance
toujours croissante, par suite du développement des affaires et de la
colonisation. D'autre part, il s'est vu adjoindre, en 1874,1e service dutrésor
en Cochinchine, et il a été appelé, plus récemment, à détacher des agents
en Tunisie et dans les pays de protectorat en Indo-Cline.

Les cadres se sont ainsi graduellement augmentés jusqu'à atteindre le
chiffre indiqué plus haut, qui répond à toutes les nécessités du service, et
ne parait plus désormais succeptible d'une extension nouvelle.

Aussi le moment parait-il opportun de donner à cette catégorie de fonc-
tionnaires un règlement qui détermine d'une façon définitive la constitution
des cadres, le traitement des agents, leur mode d'admissionet les conditions
d'avancement qui leur sont imposées. Le personnel de la trésorerie d'Algé-
rie, qui s'est toujours fait remarquer par sa probité et son dévouement,ver-
rait dans l'adoption d'une telle mesure une marque de la sollicitude avec
laquelle l'administration supérieure suit ses efforts, en même temps qu'il y
trouverait un encouragement et une garantie en obtenant la certitude que
les traditions hiérarchiques, constamment suivies jusqu'à ce jour, de-
viendront désormais une règle inéluctable.



En outre, des agents de la trésorerie peuvent être mis à ]a disposition de
l'administration des colonies, pour prendre part au service de trésorerie du
protectorat de t'Indo-Chine.

Art. 2. Les traitements et les classes que comportent les emplois de la
trésorerie d'Algérie sont Bxés ainsi qu'il suit

Té' 1" classe. 12.000Trésoriers payeurs. 2' classe

''i'-ciasse. 7.000
t 6.500

Payeurs parhcuhers.~sso. 5.500

– 5.0003'ctasse. 4.500(f'ctasse. 4.000
Payeurs adjoinLs.3'c)asse. 3.500(3-classe. 3000

C'est dans cette pensée. Monsieur le président, que j'ai fait préparer le pro-
jet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre à votre appréciation.

La plupart des dispositions qu'il renferme s'inspirent des principes
adoptés par le conseil d'État pour les administrations centrales des minis-
tères, dont l'organisation rappelle par plus d'un côté celle du personnel de
la trésorerie d'Algérie.

L'art. 1* confirme les dispositions du décret du 15 mai 1874, qui confie
à des agents de la trésorerie d'Algérie le service de la trésorerie en Cochin-
chine, et autorise l'administration à mettre à la disposition de l'adminis-
tration des colonies des agents du même corps, pour le service de la
trésorerie du protectorat de l'Indo-Chine; l'art. 2 maintient, pour les
différents agents, la division en classes et le chiffre des traitements
adoptés actuellement mais il a paru préférable de réserver au président
de la République (art. 4) la nomination des trésoriers payeurs, qui
fait actuellement l'objet d'arrêtés ministériels, alors qu'un décret est
nécessaire pour les trésoriers payeurs généraux, les receveurs particuliers
et les trésoriers coloniaux, même des postes les moins importants.

L'art. 6 consacre, pour l'entrée dans la carrière, le principe du concours
qu'un usage, remontant à ~874, avait déjà établi, mais sans qu'aucune déci-
sion ministérielle ait fixé les conditions exigées des candidats ni les matiè-
res sur lesquelles ils pouvaient être interrogés; l'art. 8 admet cependant
que les agents de l'administration centrale et les comptables directs pour-
raient être appelés <!e p!s?t0 dans les cadres de la trésorerie d'Afrique les
examens que les premiers ont subis, les connaissances pratiques des se-
conds, justifient pleinement cette exception; mais, pour ne pas entraver
l'avancement du personnel d'Afrique, il a paru nécessaire de limiter l'ad-
mission de ces candidatures à .un dixième des vacances; un nombre égal
de perceptions a été réservé aux agents de la trésorerie d'Algérie. L'art. 9
cftspense également du concours les sous-ofEciers classés en exécution de
la loi sur les emplois réservés; l'art. 10 détermine les conditions d'avan-
cement, et l'art. 11 énumère les mesures diciplinaires qui pourraient être
appliquées aux agents.

Enfin, l'art. H règle la situation qui serait faite aux agents détachés à
la trésorerie de Cochinchine ou au protectorat de l'Indo-Chine.



1" classe. 2.7002'classe. 2.400Commis. 3''ctasae. 2.200
4' classe. 2.000''5'classe. 1.800

La répartition par classe des agents de la trésorerie d'Algérie no peut avoir
lieu que dans les limites du crédit porté au budget.

Art. 3. Indépendamment du personnel titulaire, il peut être employéô
dans la trésorerie d'Algérie, suivant les besoins du service, des agents non
commissionnés ou auxiliaires. Le salaire de ces agents est déterminé par ar-
rêté ministériel, il n'est pas soumis à retenue et ne confère pas de droits à
la retraite.

Art. 4. Les trésoriers payeurs sont nommés par décret du président de
la République.

Le ministre pourvoit directement aux autres emplois.
Art. 5. Les trésoriers payeurs et les payeurs particuliers chefs de place

sont tenus de fournir, comme garantie de leur gestion, un cautionnement
dont le montant est déterminé par arrêté ministériel.

Lorsqu'en cas d'absence d'un payeur, ou pour toute autre cause, un tréso-
rier payeur devra charger un agent subalterne de gérer provisoirement une
place, il pourra, avec l'autorisation du ministre des finances, exiger de cet
agent un cautionnement dont l'importance sera fixée par arrêté ministériel

TITREU A~
/o

.B<'crM<MtM< et avancement ~«joe/'Mnne!. j.~::D..
Art. 6.-Nul ne peut entrer dans le personnel de la trésorerie d'Algérie s'il e.

n'a été admis à la suite d'un concours spécial, ou s'il ne rentre da leg. con-

ditions prévues à l'art. 8.
Art. 7. Les candidats au concours pour l'emploi de commis de tré~jre!–

doivent être Français et avoir accompli leur vingtième année au moins,
leur trentième année au plus, le 1" janvier de l'année où s'ouvre le concours.
Le programme et les règles de ce concours sont arrêtés par le ministre.

Tout candidat doit, avant son admission aux épreuves, produire l'engage-
ment de servh' au moins trois ans en Indo-Chine, s'il en est requis par l'ad-
ministration. Toutefois, les payeurs particuliers cesseront d'être soumis a
l'obligation précitée.

Lorsqu'il y a lieu de procéder aux examens, le ministre détermine, suivant
les besoins du service, le nombre des places mises au concours et arrête la
liste des candidats.

Après le concours, la liste des candidats reçus est dressée par ordre de
mérite; ils sont appelés, suivant le cours des vacances, en qualité de
commis de trésorerie de 5' classe il est pourvu aux emplois vacantssuivant
l'ordre du classement.

Art. 8. Peuvent être nommés directement et sans concours, dans la
trésorerie d'Algérie, les agents de l'administration centrale et les compta-
bles directs des services extérieurs du ministère des finances.

Ces admissions ne peuvent dépasser annuellement le dixième des vacan-
ces qui se sont produites parmi les fonctionnaires de tout grade. En outre,
il ne peut être fait, sur quatre vacances dans l'emploi de payeur particulier,
qu'une nomination en ïavuur des candidats fXcepLiuunels ci-dessus men-
tionnés.

Un nombre de perceptions égal à celui des emplois attribués aux agents
de l'administrationcentrale et aux comptables directs, par application des



dispositions du présent article, sera réservé annuellement au personnel de
la trésorerie d'Algérie.

Art. 9. Les sous-officiers classés en exécution de la loi sur les emplois
réservés sont dispensés du concours et nommés directement commis de tré-
sorerie de 5' classe.

Art. tO. L'avancementdans le personnel de ]a trésorerie a lieu au choix
sur l'ensemble du service.

Toute nomination à un emploi a lieu à la dernière classe de cet emploi.
L'avancement en classe de tous les emplois a lieu d'une classe à la classe

immédiatement supérieure. Le choix pour l'avancement à l'emploi de payeur
adjoint ne peut porter que sur des commis de 1" classe ayant accompli au
moins une année de service dans cette classe.

Le choix pour l'avancement en classe dans les emplois de payeur adjoint
et de commis ne peut porter que sur des employés comptant au moins un an
de service dans leur classe.

Le choix pour les emplois de payeur particulier ne peut porter que sur des
payeurs adjoints appartenant à la 1" ou à la 2' classe, et comptant au moins
deux années de grade.

Les nominations sont rendues publiques suivant le mode qui est déterminé
par arrêté ministériel.

Chaque année, au mois de décembre, les trésoriers payeurs adressent au
ministère, sous le timbre de !a direction du personnel, une liste, par classe
et par ordre de mérite, des agents qui leur paraîtront devoir être proposés
pour l'avancement dans l'année suivante.

TITRE III

MesHres t!tsc:p!M6tM'es.

Art. 11. Les mesures de discipline comportent les peines suivantes
1' Réprimande
2' Retenue du traitement n'excédant pas la moitié du traitement ni la du-

rée de deux mois;
3' Rétrogradation;
4' Mise en disponibilitéd'office
5'Révocation.
Ces peines sont prononcéespar le ministre sur la proposition du directeur

du personnel, après avis du trésorier payeur.
Les trois dernières de ces peines ne pourront être prononcées sans que

l'agent ait été mis à même de présenter, par écrit, sa défense, qui devra
nécessairementaccompagner le rapport soumis au ministre.

Les arrêtés de révocation sont motivés La révocation des trésoriers payeurs
ne peut être prononcée que par un décret du président de la République.

TITRE IV

Dispositions diverses.

Art. i2. Des arrêtés ministériels déterminent les conditions d'allocation
et le monta'nt des frais de bureau et des indemnités de toute espèce attribuées
aux agents de la trésorerie d'Algérie.

Les employés appelés sous les drapeaux sont remplacés dans l'effectif et
ont droit aux premières vacances qui se produisent après leur jibération,
s'ils en ont fait ia demande dans les trois mois qui précèdent ou qui suivent
la dite libération.



Le temps passé sous les drapeaux est compris dans l'année de service
exigée pour l'avancement en classe, s'il est inférieur à cette durée; il tient
lieu de cette condition s'il lui est supérieur.

Le ministre peut refuser la réintégration dans le service aux agents dont
la conduite aura gravement laissé a désirer pendant le temps de leur pré-
sence sous les drapeaux.

Art. 13. Les permutations entre les agents de la trésorerie d'A)gérie,
d'une part, et ceux des administrations centrales des finances des autres
ministères ou des services financiers, et les comptables du trésor, d'autre
part, peuvent avoir lieu sur la présentation motivée des chefs des parties
intéressées.

Le permutant à admettre dans la trésorerie d'Algérie ne peut y entrer avec
un grade supérieur à celui de t'employé avec lequel il change de position.

Art. 14. Les agents détachés à la trésorerie de Cochinchine ou au pro-
tectorat de l'Indo-Chine conservent leurs droits à l'avancement et à la re-
traite.

Après trois années de séjour en Indo-Chine, les agents dont les services
auront été satisfaisants pourront demander leur réintégration dans les ca-
dres de la trésorerie d'Algérie. Ils seront remplacés au fur et à mesure des
vacances, avec leur grade et leur traitement.

Après six années de séjour en Indo-Chine, ils pourront bénéficier des dis-
positions de l'art. 7 du décret du 15 mai 1874.

15 mars 1889. –Arrêté du min. des ûnances réglant les
conditions du concours pour l'emploi de commis de 5~ classe
de la trésorerie d'Afrique. (J. 0.~ 19 mars 1889.)

Vu le décret en date du 15 mars 1889;
Sur le rapport du directeur du personnel,

Art. l". Tout candidat à l'emploi de commis de 5' classe de la tréso-
rerie d'Algérie devra produire les pièces suivantes

1' Une demande sur papier timbré:
2" Une expédition authentique de son acte de naissance, et, s'il y a lieu,

la preuve qu'il a été naturansé Français;
3' L'acte constatant qu'il a satisfait à la loi militaire, si son âge le com-

porte
4' Un certificat médical constatant qu'il n'est atteint d'aucune infirmité,

ni vice de conformation
5° L'engagement de service, trois ans au moins, dans le service de tréso-

rerie de l'Indo-Chine, s'il en est requis par l'administration
Les demandes d'admission et pièces justificatives devront parvenir au

ministre quinze jours, au moins, avant la date fixée pour l'ouverture du
concours.

Art. 2. Le concours est ouvert simultanément à Paris, au chef-lieu des
trois départements d'Algérie, ainsi que dans un certain nombre de villes
de France qui, à l'époque de chaque session, seront désignées par le
ministre.

Les sujets de composition seront uniformes, et transmis par la direction
du personnel.

Art. 3. Les épreuves ont lieu conformémentau programme énoncé à
l'art. 6 du présent arrêté.

Il est attribué à chacune des épreuves une valeur numérique exprimée
par les chiffres suivants



0, nul
1, 2, 3, 4, mal
5, 6, 7, 8, médiocre;
9, 10, 11, 12, assez bien;

13, 14, 15, 16, bien;
17, 18, 19, 20, très bien.

La valeur relative des épreuves sera terminée par un coefficient indiqué
ci-dessous, qui devra être multiplie par le nombre des points accordés.Orthographe. 8Arithmétique. 6Écriture. 6

Rédaction et connaissances administratives. 15Tableau. 6Géographie. 4
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Les candidats qui n'auront pas obtenu le minimum de 400 points ne pour-
ront être admis dans aucun cas.

Le nombre des points d'examen des candidats qui produiront le diplôme
de bachelierest augmenté d'un dixième; il sera augmenté d'un sixième pour
les candidats qui produiront deux diplômes de bachelier, et d'un quinzième
pour la première partie du baeoatauréat.

Art. 4. Tout candidat qui, pour un motif quelconque, n'aura pu prendre
part aux épreuves en même temps que ses concurrents sera définitivement
écarté du concours.

Sera également écarté du concours ]e candidat qui aurait été convaincu,
dans le cours des compositions, de s'être aidé d'un livre ou de tout secours
étranger, ou d'avoir donné des conseils a d'autres concurrents.

Art. 5. Le nombre des candidats admis ne pourra dépasser celui des
places mises au concours.

Art. 6. Les candidats qui n'auront pas été admis pourront être appelés,
une seconde fois seulement, à un concours ultérieur pourvu qu'ils n'aient
pas dépassé la limite d'àge de trente ans.

Art. 7. Le programme du concours est réglé ainsi qu'il suit
l* Une page d'écriture faite sous la dictée, sur papier non régie, sans que

le candidat puisse en corriger l'orthographe au moyen d'aucun livre ou
secours étranger;

2' Copie pendantune demi-heured'un texte indiqué par les examinateurs;
3' Trois problèmes d'arithmétiquepouvant comprendre le calcul des frac-

tions et des proportions
4' Copie d'un tableau conforme à un modèle donné, et comprenant des

additions ou des soustractions à effectuer
5* Composition française sur l'administration (Notions générales sur l'or-

ganisation politique, judiciaire et administrative en France; Attributions
des grands corps de l'État, des divers ministères, notamment de celui des
finances;

6* Réponse écrite à diverses questions sur la géographie de la France, de
I'A)gérie et des colonies.

Art. 8. Le présent arrêté sera déposé au bureau du contre seing pour
être notifié & qui de droit.

21 mars 1889. Décret du bey établissant une taxe sur
la fabrication des pains azymes. (J. 0. T., 21 mars 1889.)



25 mars 1889. Décret du bey prescrivant le recensement
des musulmans qui auront atteint l'âge de 18 ans du 1er ra-
madan 1305 (12 mai 1888) au 1er ramadan 1306 (10 mai 1889).
(J. 0. T., 28 mars 1889).

29 mars 1889. – Décret portant addition à la nomenclature
des maladies réputées contagieuses et prévues au décret du
12 novembre 1887, relatif à l'exécution en Algérie de la loi du
21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux. (Mob.,
17 avril 1889.)

Vu la loi du 21 juillet 1881, sur la police sanitaire des animaux, et )e décret
du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique pour son exé-
cution

Vu le décret du 12 novembre 1887 (1), portant règlement d'administration
publique pour l'exécution en Algérie de la loi du 21 juillet 1881, et notam-
ment l'art. 2 ainsi conçu K Un décret du président de la République, rendu
» sur le rapport du ministre de l'agriculture, après avis du comité consul-
» tatif des épizooties, pourra ajouter à la nomenclature des maladies répu-
» tées contagieuses,dans chacune des espèces d'animaux énoncéesci-dessus,
B toutes autres maladies contagieuses, dénommées ou non, qui prendraient
» un caractère dangereux »

Vu le décret du 28 juillet 1888, ajoutant de nouvelles maladies à la nomen-
clature des maladies des animaux réputées contagieuses, qui donne lieu,
en France, à l'application de la loi du 21 juillet 1881

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, du même jour, intervenu par
application de ce décret

Considérant que toutes les maladies mentionnées au décret du 28 juillet
1888, sauf la pneumo-entérite infectieuse, de l'espèce porcine, sont déjà
prévues au décret du 12 novembre 1887

Considérant qu'il convient d'ajouter cette maladie à celles déjà prévues
Vu l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie
Vu l'avis du comité consultatifdes épizootiea
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et la proposition du gouver-

neur général de l'Algérie,
Art. l". Est ajoutée à la nomenclature des maladies qui sont réputées

contagieuses et prévues au décret du 12 novembre 1887

La pneumo-entérite infectieuse de l'espèce porcine.
Art. 2. L'arrêté ministériel du 28 juillet 1888 ci-annexé est rendu appli-

cable en Algérie, sauf ce qui concerne celles de ses dispositions relatives à
la tuberculose dans l'espèce bovine, maladie pour laquelle les mesures à
prendre restent édictées par les art. 7 et 16 du décret du 12 novembre 1887.

30 mars 1889. –Arrête du gouv. gén. relatif à l'enregistre-
ment des actes et jugements des cadis. (Mob., 27 avril 1889.)

Vu le décret du 22 décembre 1888 portant réglementation du mode d'en-
registrement des actes et jugements des cadis;

Considérantqu'il importe d'assurer la plus grande régularité dans l'ins-
cription en recette par les cadis du montant des droits d'enregistrement qui
seront consignés entre leurs mains par les parties;

(1) Rev. Alg. 1888. 3. 6.



Sur l'avis du procureur général près la Cour d'appel d'Alger;
Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1". Les cadis relèveront sur un registre spécial, sans blanc ni
interligne, les actes et jugements assujettis à l'enregistrement dans un
délai déterminé. Ce relevé sera fait au fur et à mesure et le jour même de
la rédaction des actes ou du prononcé des jugements. Les cadis se porte-
ront en recette, immédiatement, sur ce registre spécial, du montant des
sommes consignées entre les mains par les parties pour le paiement des
droits d'enregistrement, et en délivreront quittance au même moment.

Toute infraction à ces dispositions sera punie d'une amende de 10 fr.

30 mars 1889. Circulaire du gouv. gén. réglementant
l'exécution du décret du 22 décembre 1888, sur l'enregistre-
ment des actes et jugements des cadis. (Mob., 4 mai 1889.)

§ 1" Actes et jugements des cadis qui sont a.MM/'eMM à ~ertr'eg'M~remo~t
dans un délai déterminé.

La nouvelle réglementation, de même que l'ancienne, n'est applicable
qu'aux actes et jugements qui emportent mutation de propriété, d'usufruit
ou de jouissance d'immeubles.

Il est à remarquer, toutefois, que des doutes se sont quelquefois pro-
duits quand les actes ou les jugements, émanant d'une mahakma ayant son
siège en territoire civil, concernaient des immeubles sis en territoire mili-
taire, ou émanant d'une mahakma ayant son siège en territoire militaire,
concernaient des immeubles sis en territoire civil.

Désormais la question ne peut plus être douteuse. D'après les termes
mêmes du décret du 22 décembre 1888, c'est le fait que les immeubles sont
situés en territoire civil qui rend l'enregistrement obligatoire dans le délai
déterminé.

S 2.-Dispositions de la ctfCM!an?'ec!M~7./<MC!er1879 qui doivent continuer
à étre observées.

Il n'est rien changé aux dispositions des §~ 1, 2, 3 et 4 de cette circulaire
quant à la délivrance par le cadi, sur papier timbré, d'une expédition en
arabe de l'acte ou du jugement, aux conditions dans lesquelles cette expédi-
tion doit être traduite, au paiement des honoraires dus au traducteur, et à
l'interdiction aux cadis de délivrer aux parties aucune expédition nouvelle
avant l'enregistrement de l'acte ou du jugement. Chaque contravention
commise sur ce dernier point continuera à être passible de l'amende de
10 francs.

§ 3. Nouoeau re~re spécial à tenir par les cadis.

Le registre spécial du modèle institué par le 5 de la circulaire du 17
janvier 1879 est remplacé par un nouveau registre conforme au modèle
ci-annexé.

Les colonnes 1, 2, 3, 4, 5 de ce nouveau registre correspondent aux
colonnes portant les mêmes numéros sur l'ancien registre.

Les colonnes 6, 7, 8, 10, tt et 12 sont destinées respectivement à recevoir
les indications qui étaient portées aux anciennes colonnes 7, 8, 6, 9, 10

et 11.



Il a été ajouté une nouvelle colonne, portant le n' 9, destinée à l'ins-
cription des sommes qui seront consignées, comme il est dit ci-après,
entre les mains du cadi, pour paiement des droits d'enregistrement.

Une double formule de quittance, sur talon et sur volant, complète le
cadre du registre.

Sous réserve de la colonne 9 et de la double formule de quittance, au
sujet desquelles des instructions sont données au 4, le nouveau registre
sera servi et utilisé comme l'ancien, dans les conditions prévues au § 5 sus-
visé de la circulaire do 187').

§ 4. f<.t:'cMen< des droits d'enregistrement. Obligation des cadis.

Les cadis seront tenus désormais non plus, seulement de déposer au
bureau de l'enregistrement les expéditions, en arabe et en français, des
actes et jugements assujettis à la formalité, mais encore d'acquitter entre
les mains du receveur le montant des droits exigibles sur ces actes et
jugements, dans les mêmes conditions que les notaires et les greniers, sous
cette réserve toutefois que les actes et jugements continueront, après la
formalité accomplie, à être remis directementpar le receveur aux parties,
ainsi que cela se fait aujourd'hui.

Un tableau ci-annexé indique les principes suivant lesquels la perception
s'effectue dans les cas auxquels se réduisent d'une façon générale les actes
et jugements à enregistrer dans le délai déterminé. Ce tableau présente, en
outre, la liquidation du droit, pour chacun de ces cas, de 20 en 20 francs,
sur les sommes portées à l'acte ou au jugement. Au besoin, si quelque cas
non prévu venait à se produire, ou si le cadi se trouvait embarrassé, il serait
facile à ce magistrat de recourir au conseil du receveur de l'enregistrement.

Au vu do ce tableau, le cadi réclamera aux parties, au moment où il
recevra l'acte ou rendra le jugement, la somme représentant le montant
des droits d'enregistrement. II portera cette somme dans la 9' colonne du
registre spécial, puis, séance tenante, il en délivrera quittance en inscri-
vant, en français et en arabe, sur la formule destinée à rester adhérente à
ce registre (colonne 14), le nom de la partie versante, la nature de l'acte
ou du jugement, le numéro correspondant du registre spécial et la date du
versement. Il remettra immédiatement à la partie versante la formule for-
mant volant, préalablement remplie au moyen des mêmes indications et
revêtue de son cachet. La plus grande régularité doit être apportée par
le cadi dans l'inscription journalière des actes au registre spécial et dans
la délivrance des quittances. Toute infraction à cette obligation sera punie
d'une amende de 10 francs, par application de l'arrêté du 30 mars 1889
ci-annexé.

Les expéditions, en arabe et en français, des actes et jugements assujet-
tis à l'enregistrement seront déposées au bureau par le cadi, dans les trois
mois de la date de ces actes et jugements, sous peine, pour ce magistrat,
de devenir personnellement responsable du droit en sus auquel tout retard
donnerait ouverture. Cette pénalité remplacera d'ailleurs l'amende de
10 francs édictée par l'art. 2 du décret du 16 octobre 1878.

Au moment du dépôt, le cadi versera au receveur le montant total des
droits dus au trésor. S'il arrivait qu'il ne se fût pas fait consigner une
somme suffisante par quelque partie, il aurait un recours à exercer, de ce
chef, contre cette partie le paiement complémentaire qui lui sera fait, à
cette occasion, donnerait lieu à la délivrance d'nne seconde quittance ins-
crite a la date courante dans une case du registre spécial. Si, au con-
traire, la consignation faite tout d'abord au cadi avait été supérieure au
montant des droits reconnus exigibles par le receveur, l'excédent serait éga-



lement versé entre les mains de ce comptable, qui le restituerait lui-même
aux parties lorsqu'elles viendront retirer les actes ou les jugements
enregistrés.

It peut arriver, en ce qui concerne les jugements, que le cadi ne puisse
obtenir des parties la consignation des droits. Il n'en est pas moins tenu
de rendre son jugement. Dans ce cas, et en exécution du 3' alinéa de l'art. 2
du décret du 22 décembre 1888, le cadi aura à remettre au receveur l'expé-
dition arabe et la traduction in extenso du jugement, pour que le paiement
des droits puisse être poursuivi contre les parties. Cette remise s'effectuera
au plus tard dans le délai de trois mois à compter de la date du jugement.
Le défaut de remise dans ce délai rendra le cadi passible, pour chaque
jugementomis, de l'amende édictée par l'art. 37 de la loi du 22 frimaire
an VII (amende réduite à 10 francs. par l'art. 10 de la loi du 16 juin 1824).

Le cadi devra avertir les parties, au moment de la rédaction de l'acte ou
du prononcé du jugement, qu'elles auront à se présenter chez le receveur
de l'enregistrement, pour retirer les expéditions, dans les premiers jours
qui suivront l'expiration du délai de trois mois, et qu'elles devront, pour
opérer ce retrait, présenter au bureau la quittance détachée du registre
spécial qui leur est remise.

§ 5. Paiement des droits d'enregistrement. Obligations des préposés
de l'enregistrement.

Les indications du 4 4 ci-dessus permettent de se rendre compte du fonc-
tionnement du nouveau système adopté pour l'enregistrement des actes et
jugements des cadis.

Le cadi déposera au bureau, dans les trois mois de la date de l'acte ou du
jugement, l'expédition arabe et la traduction in extenso au vu de laquelle
la formalité sera donnée. Ces expédition et traduction seront conservées
par le receveur pour être remises aux parties. La remise aura lieu sur la
représentation par ces parties de la quittance des droits d'enregistrement
qu'elles auront reçue du cadi. Si cette représentation n'était pas faite, le
receveur ne devrait se dessaissir des actes ou jugements au profit des indi-
gènes venant les réclamer qu'autant qu'il aurait acquis la certitude que ces
indigènes sont bien ceux que les actes ou jugements intéressent. Cette
précaution a pour objet d'empêcher que les actes ou jugements enregistrés
ne soient remis, comme cela arrivait parfois, à des tiers exploitant, dans
un but de spéculation, les obscurités qui planent sur les individualitésindi.
gènes et qui facilitent beaucoup trop les usurpations do titres de propriété
dans les tribus.

A l'occasion de ce retrait des actes ou jugements par les parties, on
rappelle que le receveur pourra recevoir du cadi une somme consignée en
excédent des droits exigibles. Le comptable n'aura pas à se porter en
recette de cet excédent il se bornera à mentionner sur l'expédition la
somme à restituer, comme il arrive en matière d'actes sous seing privé.

Les préposés do l'enregistrement sont appelés, en outre, à exercer un
contrôle sur la régularité que les cadis doivent apporter dans le manie-
ment de fonds qui leur est confié au point de vue des droits dont le mon-
tant sera consigné entre leurs mains.

Les cadis restent tenus, comme par le passé, de communiquer leurs
registres, notamment le registre spécial, au receveuret aux employés supé-
rieurs, chaque fois qu'ils déposent des expéditions au bureau et, en tous
temps, à toute réquisition.

A chaque communication qui lui sera faite du registre spécial, le receveur
relèvera, sous forme de tableau, par article et avec indication du numéro de



cet article, le montant des sommes reçues par le cadi depuis l'époque de
la dernière communication. Ce tableau sera établi sur les dernières feuilles
du sommier des droits certains. Le receveur visera, au moyen d'un paraphe,
l'énonciation faite des dites sommes sur la souche du registre spécial et
fera le total de ces sommes dans la colonne 9 de ce registre, en paraphant
également ce total et en le datant. Ces relevé, visa et totalisation s'appli-
queront à tous les articles portés au registre spécial dans l'intervalle d'une
communication à l'autre, que tous les actes ou jugements inscrits sous ces
articles aient fait ou non l'objet d'un dépôt au bureau pour enregistrement.

Si un article n'a pas été inscrit à sa date, si la somme consignée pour
droits d'enregistrement n'a pas été portée exactement dans la colonne 9 ou
si la quittance n'a pas été délivrée régulièrement, il sera relevé contre le
cadi une amende de 10 francs (art. 1" de l'arrrôté du 30 mars 1889) pour
article entaché d'irrégularité.

Les rapprochements périodiques qui doivent être faits à l'aide des regis-
tres-minutes des cadis permettront de compléter ce premier contrôle.

Les receveurs auraient à signaler a la direction, pour avis au procureur
de la République, les cadis à la charge desquels auraient été relevées des
irrégularités trop nombreuses ou trop fréquentes.

Quand les parties, venant retirer leurs actes ou jugements, présenteront
la quittance que leur aura remise le cadi, le receveur aura à rapprocher
cette quittance de l'article correspondant du tableau établi sur le sommier
des droits certains et à s'assurer qu'il y a bien concordance entre les
sommes. S'il constatait une différence susceptible de faire craindre quelque
abus, il en rendrait compte immédiatementà la direction, comme il est dit
ci-dessus.

Les employés supérieurs devront porter spécialement leur attention sur
cette partie du service au cours des opérations de vérification et d'inspec-
tion.

Le décret du 22 décembre 1888 et les instructions de la présente circu.
laire seront exécutoires à partir du 1" janvier 1889.

31 mars 1889. Décret du bey portant concession par
l'État à la commune de Medhia de la perception de divers
droits sur les céréales, légumes secs, farines, etc., et de
droits de pesage. (J. 0. T.,l1 avril 1889.)

2 avril 1889. Loi tendant à réserver au pavillon national
la navigation entre la France et l'Algérie.(Afo6., 10 avril 1889.)

Art. l". La navigation entre la France et l'Algérie ne pourra s'enectuer
que sous pavillon français.

Art. 2. L'art. 9 de la loi du 19 mai 1866 est et demeure abrogé en ce
qu'il a de contraire à la présente loi.

17 avril 1889. –Décret relatif à l'organisation de la justice
musulmane en Algérie. (J. 0., 27 avril 1889.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes
Vu l'ordonnance du 26 septembre 1842

Vu le décret du 31 décembre 1SM

Vu le décret du 13 décembre t8GG

Vu le décret du 5 février 1868;
Vu la loi du 26 juillet 1873;



Vu le décret duMaoùti875;
Vu le décret du 27 avril 1877;
Vu le décret du 13 décembre 1879

Vu le décret du 13 septembre 1881
Vu le décret du 10 septembre 1886 (1);
Le conseil d'État entendu

CHAPITRE I"

Art. 1" Les musulmans résidant en Algérie non admis à la jouissance
des droits de citoyens français continuent à être régis par leurs droit et
coutumes en ce qui concerne:

Leur statut personnel
Leurs successions;
Ceux de leurs immeubles dont la propriété n'est pas établie conformé-

ment à )a loi du 26 juillet 1873, ou par un titre français administratif, notarié
ou judiciaire.

Art. 2. Ils sont régis par la loi française pour toutes les matières non
réservées par l'article précédent, ainsi que pour la poursuite et la répres-
sion des crimes, délits et contraventions.

En matière personnelle et mobilière, le juge tiendra compte, dans
l'interprétationdes conventions, dans l'appréciation des faits et dans l'ad-
mission de la preuve, des coutumes et usages des parties.

Art. 3. Dans les affaires énoncées à l'art. t", les musulmans peuvent
renoncer, par une déclaration expresse, à l'application de leurs droit et
coutumes pour se soummettre à la législation française. Cette déclaration
sera insérée soit dans la convention originaire, soit dans une convention
spéciale; la renonciation résulte, en outre, à moins de déclaration contraire,
de la réception de la convention originaire par un officier public français.

Art. 4. En ce qui concerne le statut personnel et les successions, les
musulmans sont régis par les coutumes de leur pays d'origine ou par les
coutumes du rite spécial auquel ils appartiennent.

Art. 5. En matière réelle, entre Arabes, Kabyles, ibadites ou musul-
mans étrangers, la loi ou coutume applicable est celle de la situation des
biens.

Art. 6. Dans tous les cas où la loi française est applicable, les musul-
mans sont justiciablesde la juridiction française.

Art. 7. Les contestations relatives au statut personnel et aux droits
successoraux sont portées devant le cadi.

Toutefois, sont portées devant le juge de paix: 1" les contestations rela-
tives au statut personnel et aux droits successoraux des Mozabites, introduites
hors du M'zab 2° les diSérends sur les mêmes matières entre Kabyles en
quelque lieu qu'ils soient; 3" les mêmes différends entre Kabyle et Arabe
ou musulman étranger dans les justices de paix de Bouïra, d'Aïn-Bessem
et de Palestro (arrondissement d'Alger) et de Mansourah (arrondissement
de Sétif).

Dans tous les cas, les parties peuvent, d'un commun accord, saisir le juge
de paix. L'accord est réputé établi et le défendeur ne peut plus demander
son renvoi devant une autre juridiction lorsqu'il a soit fourni ses défenses,
soit demandé un délai pour les produire, soit laissé prendre jugement
contre lui.

Toutes les contestations entre musulmans sur des matières non mention-
nées au paragraphe t" sont portées devant le juge de paix.

(1) ~M. Alg. 1886. 3. 184.



Des audiences foraines sont tenues dans les marchés par les juges de
paix.

Dans les ]oca)ités qui seront déterminées par un décret rendu en conseil
d'État, le ministre de la justice, ou, par délégation, Je gouverneur général,
statuant sur la proposition du procureur générai, pourra autoriser le cadi a
se rendre sur les marchés qui auront lieu dans ces localités pour y juger, à
la demande de toutes les parties intéressées et sans déplacement,les contes-
tations personnelles et mobilières entre indigènes musulmans, suivant les
formes indiquées dans le chapitre It du présent décret.

CHAPITRE I[

Des <r:&M/t6!tt.cde cadis ou /KC;/tN/fyN<M.

Art. 8. La composition du personnel de chaque mahakma est fixée,
suivant les besoins du service, par arrêté du garde des sceaux, sur la
proposition du premier président et du procureur général.

Le personnel de chaque mahakma se compose d'un cadi, d'un ou de
plusieurs suppléants (bachadels) et d'un ou plusieurs greffiers (adels).

Les mahakmas sont instituées et supprimées par décret.
Art. 9. Les cadis, bachadels et adels sont nommés par arrêté du garde

des sceaux.
Nul ne peut être nommé cadi s'il n'est Sgé de vingt-cinq ans accomplis,

s'il n'est pourvu d'un diplôme d'études dans une mederça et muni d'un
certificat d'études juridiques du second degré le bachadel et l'adel doivent
être pourvus d'un certificat du premier degré et être âgés, ie premier de
vingt-cinq ans, et le deuxième de vingt-deux ans. Les certificats sont déli-
vrés annuellement par une commission d'examen.

La composition de cette commission et le programme d'examen sont fixés
par arrêté du garde des sceaux.

Art. 10. En cas de décès, d'absence ou d'empêchement des adels ou de
l'un d'eux, le cadi ou, à son défaut, le suppléant (bachadel) pourvoit provi-
soirement à son remplacement.

Art. 11. Les cadis forment une seule classe et reçoivent un traitement
fixe déterminé par arrêté du garde des sceaux.

Ils perçoivent, en outre, les droits et honoraires prévus au tarif annexé
au présent décret.

Art. 12. Avant d'entrer en fonctions, les cadis, bachadels et adels prê-
tent, devant le tribunal de première instance auquel ressortit la mahakma
à laquelle ils sont attachés, le serment suivant: « En présence de Dieu et
des hommes, je jure et promets, en mon âme et conscience, de bien et
religieusement remplir mes fonctions. »

Art. 13. Les membres des mahakmas sont nommés, déplacés ou révo-
qués par arrêté du garde des sceaux.

Le garde des sceaux exerce le pouvoir disciplinaire sur les fonctionnaires
de la justice musuimane et peut prononcer contre eux

1' La réprimande
2' L'amende de cinquante francs (50 fr.) au plus
3' La suspension soit du traitement, soit de la part d'honoraires, soit de l'un

et de l'autre, pendant un temps qui ne peut excéder quinze jours;
4' La suspension des fonctions avec privation de traitement et des hono-

raires pendant un temps qui ne peut excéder six mois.
Art. 14. Il est attaché à chaque mahakma un ou plusieurs huissiers

(âouns), suivant les besoins du service.
Ils sont nommés, suspendus ou révoqués par le procureur général.



Les rétributions des Aouns sont fixées par arrêté du garde des sceaux,
sans préjudice des droits qui leur sont alloués par application de l'art. 27
ci-après.

Art. 15. Des défenseurs (oukils) sont attachés à chaque mahakma et
pourront être chargés par les parties de les représenter.

Ces défenseurs sont nommés, suspendus ou révoqués par le procureur
général.

Les conditions dans lesquelles ils exercent leur profession, ainsi que les
rétributions auxquelles ils ont droit, sont déterminées par arrêté du garde
des sceaux.

Art. 16. -Les cadis ne peuvent invoquer, sous peine de déni de justice, le
silence, l'obscurité ou l'insuffisance de la loi pour refuser de statuer sur la
demande des parties.

Art. 17. Des audiences foraines peuvent être instituées par arrêté du
garde des sceaux, qui détermine le lieu, les jours et heures de ces audiences.

Un arrêté peut également établir des mahakmas annexes comprenant un
bachadel et un nombre d'adels déterminé.

Art. 18. Les séances des tribunaux indigènes sont publiques à peine de
nullité. Néanmoins, si cette publicité doit être dangereuse pour l'ordre ou
pour les mœurs, le cadi peut ordonner que les débats auront lieu à huis
clos. Dans tous les cas, le jugementest rendu publiquement.

Art. 19. Les cadis connaissent en dernier ressort des contestations
concernant les successions dunt la valeur est inférieure à cinq cents francs
(500 fr.) en principal.

Ils connaissenten premier ressort de toutes les contestations relatives au
statut personnel et de celles concernant les successions dont la valeur
dépasse cinq cents francs (500 fr.).

Art. 20. La demande est introduite devant le cadi soit par la comparu-
tion volontaire et simultanéedes parties, soit par celle du demandeur seul.

Dans ce dernier cas, le cadi, par l'intermédiaire d'un âoun, fait donner
avis écrit au défendeur de comparaître devant lui au jour qu'il indique. En
cas de non comparution sur cet avis, il accorde un délai, à l'expiration
duquel il annonce publiquement à l'audience ]e jour où il prononcera son
jugement et en fait donner avis au défendeur par l'&oun.

L'accomplissement de ces diverses formalités est mentionné, à sa date,
sur un registre tenu à cet effet par l'adel et mis à la disposition de tous les
intéressés,

Les parties peuvent se défendre elles-mêmes ou se faire représenter par
des parents ou par des oukils, ainsi qu'il est dit en l'art. 15 ci-dessus.

Si la partie ne se présente pas au jour indiqué, il est rendu jugement. Ce
jugement n'est pas susceptible d'opposition.

Art. 21. Si un musulman est absent de l'Algérie pour faits de guerre au
service de la France et s'il n'est pas régulièrement représenté, aucun juge-
ment ne peut être prononcé contre lui avant l'expiration de trois mois après
la fin de la campagne.

Art. 22. -Les jugements rendus par les cadis sont, dans les vingt-quatre
heures de leur prononcé, inscrits avec un numéro d'ordre sur un registre à
ce destiné ils sont revêtus du cachet du cadi, signés par ce magistrat et ses
adels.

Indépendammentde la formule arabe, qui peut être insérée selon les
usages, tout jugement contient:

i' Les noms, qualités et demeures des parties
2" Le point de fait;
3' Le dire des parties;
4' Les motifs en fait et en droit;
5' Le dispositif;



6' La date à laquelle i) a été rendu, avec mention soit de la présence des
parties ou de leurs mandataires au moment du prononcé, soit de l'avis
précédemment donné par le cadi, suivant J'art. 20, que le jugement serait
prononcé ledit jour.

Art. 23. Les jugements contiennent en outre ]a liquidation des dépens.
Ces dépens sont supportés par la partie qui succombe.

Pourront néanmoins les dépens être compensés, en tout ou en partie,
entre conjoints, ascendants, descendants, frères et sœurs ou alliés au même
degré les cadis pourront aussi compenser les dépens en tout ou en partie,
si les parties succombent respectivement sur quelques chefs.

Art. 24. Les jugements définitifs émanés des cadis sont mis ù exécu-
tion par les soins de ces magistrats, dans les formes de la loi musulmane.

Art. 25. Les expéditions de tout jugement émané des tribunaux indi-
gènes doivent être revêtues de la formule suivante

« République Française,
» Au nom du peuple français (copier le jugement),
» La République française mande et ordonne à tous fonctionnaires et

agents de l'autorité publique de faire exécuter ou d'exécuter le présent juge-
ment. En foi de quoi ]e présent jugement a été signé. »

(Signature du cadi et de ses adels; apposition du cachet.)

CHAPITRE III

Des juges de paix.

Art. 26. En matière musulmane, les juges de paix connaissent en der-
nier ressort des actions civiles, commerciales, mobilières et immobilières
dont la valeur n'excède pas cinq cents francs (500 fr.) de principal.

Ils connaissent en premier ressort de toutes les actions dont la valeur
excède ce taux et des contestations relatives au statut personnel, lorsqu'elles
leur sont déférées par application de l'art. 7.

En outre, ils peuvent statuer en référé ou rendre des ordonnances sur
requête, dans les cas prévus par le Code de procédure civile.

Art. 27. Il est institué, dans les justices de paix où les besoins du service
l'exigent, des âouns placés sous l'autorité directe du procureur général,
ainsi qu'il est dit en l'art. 14 ci-dessus.

Ces âouns, spécialement chargés du service des avertissements ainsi que
de toutes notifications à la requête des parties dont il est ci-après parlé,
peuvent être appelés à faire aux indigènes la remise de tout avis de compa-
rution à la requête du ministère public.

Ils reçoivent, pour toute remise d'avis ou d'avertissement, une rétribution
déterminée par le tarif annexé au présent décret.

Les frais de remise d'avertissement sont à la charge des parties et consi-
gnés d'avance au greffe.

Les remises faites à la requête du ministère public sont payées tous les
trimestres, sur des états dressés en conformité du décret de 1811.

Dans les localités où il n'est pas attaché d'âouns spéciaux à la justice de
paix, le service est assuré par les âouns du cadi ou par des agents désignés
par le juge de paix. Ces agents perçoivent les émoluments attribués aux
âouns.

Art. 28. Les juges de paix sont saisis, dans les contestations entre mu-
sulmans, soit par la comparutionvolontaire des parties, soit par un avertis-
sement délivré à la requête du demandeur.

Cet avertissement contient les noms, professions et demeures du deman-
deur et du défendeur, le résumé succinct de la demande et l'indication des



jour et heure de l'ouverture de l'audience à laquelle l'affaire sera appelée.
Art. 29. Toute affaire est inscrite au rôle du greffe avant d'être portée à

l'audience.
Les parties comparaissent toujours en personne, à moins d'empêchement

absolu dans ce cas, elles ne peuvent se faire représenter que soit par un
parent, soit par un notable de leur tribu justifiant par écrit de sa qualité de
mandataire, soit par un ouki].

Art. 30. Si toutes les parties se présentent, elles sont entendues en
leurs explications, et le jugement est rendu sur le champ. Toutefois, il est
loisible au juge soit d'ordonner la remise des pièces, et de renvoyer en ce
cas le jugement à une prochaine audience, soit d'ordonner tous moyens
d'instruction avant de statuer.

Art. 3t. – Lorsqu'une ou plusieurs parties ne comparaissent pas au jour
indiqué, il est procédé ainsi qu'il suit le juge prononce la radiation de l'af-
faire, si le demandeurne se présente pas. Lorsque le demandeur ou l'un des
demandeursest présent et que le défendeur ou l'un des défendeurs ne com-
paraît pas, le juge de paix prend connaissance de l'affaire il déboute immé-
diatement le demandeur, si la demande ne lui parait aucunement justifiée;
s'il estime que la demande nécessite un débat contradictoire, il indique une
audience ultérieure à laquelle l'affaire sera appelée pour recevoir jugement.

Le greffier inscrit sur le plumitif le jour et l'heure auxquels I'anaire doit
être appelée à nouveau. Il informe la partie qui ne s'est pas présentée par
un avis contenant le nom, la profession et la demeure du demandeur, le
résumé de la demande, le renvoi prononcé et l'indication de l'audience Bxée
pour rendre le jugement.

Art. 32. Si, à cette audience, la partie ne se présente pas, quoique
dûment avertie, il est rendu jugement.

Ce jugement n'est pas susceptible d'opposition.
La disposition de l'art. 21 est applicable devant les justices de paix.
Art. 33. Les avertissements aux parties sont dressés par le greffier,

portés par lui avec toutes les mentions qu'ils contiennent sur un registre
spécial, traduitsen marge par l'interprète et remispour signification à l'âoun.

Celui-ci effectue la signification au siège même de la justice de paix, par
la remise à personne ou à domicile ailleurs, par lettre chargée, sauf pour
les localités qui seront désignées par un arrêté du gouverneur général,
rendu sur la proposition du procureur général. Dans ces localités, la remise
a lieu par les soins de l'administrateurcivil, sur récépissé signé par la per-
sonne ou, à son défaut, par le chef du douar, et sans frais. Dans ce cas,
l'âoun remet l'avertissementà l'administrateur,si l'administrateur réside au
siège même de la justice de paix, sinon, il lui adresse l'avertissement par
lettre chargée.

Mention est faite sur le registre prescrit au § 1", et dans une colonne à
ce destinée, de la déclaration de l'âoun relativementà )a date de la remise
soit à personne, soit à domicile, ou à celle du dépôt soit au bureau de l'ad-
ministrateur, soit au bureau de la poste, et, dans ce dernier cas, le récépissé
de l'envoi est joint à la mention de cette déclaration.

Toutes autres notifications, significations ou remises de pièces ont lieu
dans les formes ci-dessus indiquées.

Art. 34. Les minutes des jugements sont rédigées conformément à la
loi française. Elles sont affranchies des droits de timbre et d'enregistrement.
Elles mentionnent si les parties étaient ou non présentes lorsque le juge-
ment a été prononcé.

Art. 35. Les frais auxquels peuvent donner lieu les instances suivies
devant le juge de paix sont évalués par lui, avancés par la partie demande-
resse et consignés entre les mains du greffier. Ils sont taxés par le juge-
ment sur le fond.



Art. 36. Les jugements des juges de paix sont exécutés selon les règles
de la loi musulmane par les soins des cadis et des cadis notaires ou des
bachadels et. à défaut, par un agent d'exécution designé, pour chaque affaire,
par décision spéciale du juge de paix, rendue d'office ou surla demande des
parties.

La partie requérante peut être tenue de faire l'avance des frais d'exécu-
tion, qui sont taxés par le juge de paix.

CHAPITRE IV

De l'appel.

Art. 37. Les appels des jugements rendus en premier ressort par les
juges de paix et les cadis, conformémentaux articles précédents, sont portés,
dans l'arrondissement d'Alger, devant la Cour d'appel partout ailleurs,
même hors du Tell, devant le tribunal civil de l'arrondissement.

Art. 38. Devant la Cour, les appels sont portés devant la chambre
musulmane.

Dans les tribunaux composés de plusieurs chambres, ils sont portés
devant la chambre désignée par le règlement du tribunal.

Art. 39. Les juridictions d'appel doivent siéger en nombre impair. Les
décisions sont rendues par trois magistrats au moins, président compris.

Art. 40. Les assesseurs kabyles actuellement en fonctions près la Cour
d'appel et les tribunaux de Bougie et de Tizi-Ouzou conservent leur emploi.
Ils ne seront pas remplacés. Ils ont voix consultative. Ils peuvent être sus-
pendus ou révoqués par le garde des sceaux, sur la proposition du premier
président et du procureur général.

En cas d'absence ou d'empêchement des assesseurs, il peut être passé
outre aux débats.

Art. 41. L'appel des jugements contradictoires rendus en premier ressort
par les cadis ou les juges de paix n'est recevable que dans les trente jours
de la connaissance qui en est donnée aux parties par un avertissement
donné conformément aux art. 20, 27 et 33 ci-dessus et contenant les noms,
prénoms, professions et demeures des parties, la date du jugement attaqué,
son dispositif et le tribunal duquel il émane.

Dans le cas d'absence pour faits de guerre, le délai est prorogé confor-
mément à l'art. 21 ci-dessus.

Le délai d'appel des jugements rendus en l'absence du défendeur ne
commence à courir que du jour où a été fait le premier acte d'exécution.

Art. 42. L'appel est interjeté par une déclaration faite à l'adel du cadi
ou au greffier de la justice de paix. Cette déclaration contient les noms des
parties contre lesquelles l'appel est interjeté, la désignation du tribunal
devant lequel l'affaire sera portée et les indications contenues dans l'avcr-
tissement prévu par l'article précédent. Elle est consignée sur un registre
spécial. Il est délivré récépissé à l'appelant par l'adel ou le greffier. Copie
de la déclaration d'appel est remise par t'aoun à chacun des intimés, suivant
les formes indiquées a l'art. 33.

Art. 43. Le grenier ou l'adel qui a reçu la déclaration en donne avis
au greffier de la Cour ou du tribunal qui doit connaître de l'appel. Celui-ci
informe le ministère public et fait inscrire l'affaire au rôle. Sur ]a réquisi-
tion du ministère public, le président fixe le jour de l'audience et nomme
un magistrat rapporteur.

Le greffier de la juridiction d'appel avise, dans la forme prévue par l'art.
44, toutes les parties en cause du jour fixé pour l'audience et du nom du
rapporteur; il prévient l'appelant qu'il doit déposer au greffe, trois jours au



moins avant l'audience, des conclusions signées par un défenseur, un avoué
ou un avocat, et t'intimé qu'il peut y répondre dans la même forme, mais
un jour au moins avant l'audience.

Les parties comparaissent en personne. Elles peuvent cependant se faire
assister ou représenter par un défenseur, un avoué ou un avocat.

Le ministère public est entendu dans ses conclusions.
La décision qui intervient condamne la partie qui succombe aux dépens

et en fixe la taxe. Le second paragraphe de l'art. 23 est appticabie.
II ne peut être alloué, pour chaque partie, qu'un seul droit de conclusions

pour chaque jugement par défaut, un pour chaque jugement contradictoire,
conformément au tarif.

Art. 44. Si l'une des parties ne comparait pas, ou si, comparaissant,
elle ne dépose pas ses conclusions dans le délai fixé par l'art. 43, il est
procédé conformément aux dispositions des art. 31 et 32, puis statué par
défaut. Le greffier de la Cour ou du tribunal dresse l'avertissement et
l'envoie à l'adet du cadi ou au greffier de la justice de paix, qui charge
l'âoun d'en faire la remise conformémentà l'art. 33.

Il peut être formé opposition dans les quinze jours qui suivront le pre-
mier acte d'exécution, par une déclaration faite au greffe du tribunal d'appel.

Faute d'opposition dans ce délai, lejugement devient définitif.
Art. 45. Toutes les fois qu'un tribunal d'appel rend un jugement pré-

paratoire et renvoie pour l'exécution à un juge du premier degré, il désigne
le juge de paix qui doit procéder aux opérations ordonnées, lequel peut, s'il
y a lieu, se faire assister d'un cadi.

Les opérations auxquelles il est procédé sont constatées par des procès-
verbaux. Ces procès-verbaux sont affranchis de tout droit de timbre et
d'enregistrement.

Art. 46. Lorsqu'il y aura appel d'un jugement interlocutoire, si le juge-
ment est infirmé et que la matière soit disposée à recevoir une décision
définitive, la Cour ou les tribunaux d'appel pourront statuer en même temps
sur le fond, définitivement, par un seul et même jugement.

Art. 47. Les jugements et arrêts rendus sur appel sont établis dans la
forme ordinaire do la justice française, sur timbre, et donnent lieu à un
droit d'enregistrement fixe d'un franc.

Art. 48. Les jugements et arrêts rendus par les juridictions d'appel
sont exécutés par les mêmes agents que les jugements émanés des justices
de paix, ou par un agent spécial désigné par le tribunal ou par la Cour.

Art. 49. En cas de difficultés sur l'exécution, il est statué en référé,
conformémentaux art. 806 et suivants du Code de procédure civile et au
décret du 19 août 1854.

Si le juge du référé estime qu'il y a lieu à interprétation de l'arrêt ou
jugement, il renvoie les parties à se pourvoir devant la juridiction qui a
statué.

Art. 50. Les jugements ou arrêts définitifs peuvent être attaqués par la
tierce opposition ou la requête civile, dans les conditions prévues par les
art. 474 et suivants du Code de procédure civile.

Ils ne sont susceptibles de recours en cassation que pour incompétence
ou excès de pouvoirs.

Art. 51. L'appelant qui succombe est condamné à une amende de cinq
francs (5 fr.). Cette amende doit être consignée soit à l'adel du cadi, soit au
greffier de la justice de paix au moment où la déclaration d'appel est
faite, soit, au plus tard, au greffier do la juridiction d'appel, avant l'inscrip-
tion au rôle.

Récépissé de cette consignation est remis à l'appelant contre le payement
du droit prévu au n' 85 du tarif annexé au présent décrat.



CHAPITRE V

Des liquidations et des partages.

Art. 52. Les cadis procèdent aux opérations de compte, liquidation et
partage des successions musulmanespurement mobilières.

Si les successions comprennent à la fois des meubles et des immeubles,
ou si elles sont purement immobilières, il est procédé aux opérations de
compte, liquidation et partage par les soins des notaires français, ou des
greffiers notaires, sans distinction entre ces derniers.Les droits successoraux
sont établis conformément aux prescriptions du droit musulman.

Les notaires ou greffiers notaires procèdent également aux opérations de
compte, liquidation et partage des successions mozabites mobilières ou im-
mobilières qui viennent à s'ouvrir en dehors du M'zab.

Art. 53. Lorsque les opérations de compte, liquidation et partage sont
faites par un notaire français ou un greffier notaire, la minute est établie
sur un registre spécial qui est communiqué,sans déplacement,au procureur
de la Républiqueet aux agents de l'administration de l'enregistrementet des
domaines, toutes les fois qu'ils le demandent. Le procureur de la République
peut déléguer le juge de. paix pour prendre cette communication.

Le notaire ou greffier notaire doit informer les agents de l'administration
de l'enregistrementet des domaines toutes les fois que cette administration
peut être intéressée dans une liquidation.

Art. 54. Les notaires ou greffiers notaires ne peuvent recevoir, soit à
titre d'honoraires, soit à titre de remise proportionnelle, que les frais actuel-
lement attribués aux cadis par le chapitre 1" du tarif.

Art. 55. L'n délai de deux ans, à partir de l'acte constatant les opéra-
tions de liquidation et de partage, est accordé aux cohéritiers pour deman-
der la rescision de cet acte pour cause de lésion de plus du quart.

CHAPITRE VI

Des dépôts.

Art. 56. Les dépôts faits entre les mains des cadis sont inscrits par eux
sur un registre spécial et versés à l'administration des domaines, qui en
donne récépissé.

Art. 57. La valeur, la nature des dépôts qui peuvent être opérés entre
les mains des cadis, le mode de versement à l'administration des domaines,
le mode de restitution, ainsi que la responsabilité des cadis et des agents
des domaines, sont déterminés et réglés par arrêté du garde des sceaux.

CHAPITRE VII

Des actes publics.

Art. 58. Les actes publics entre musulmans sont reçus, suivant le choix
des parties, par les cadis ou par les notaires.

Les actes reçus par les cadis sont inscrits en entier sur un registre à ce
destiné et signés par le cadi et deux adels, ou par le cadi, un adel et deux
témoins instruinHut.<ucs.

Art. 59. Toute partie peut requérir expédition des actes qni la concer-
nent. Les expéditions d'actes sont signées par le cadi et l'un des adels et
doivent être, en outre, revêtues du cachet du cadi.



Lorsque les cadis sont appelés à certifier ]a copie des actes qui leur sont
présentés, mention de ce certificat est faite sur l'acte lui-même.

Les actes reçus par les cadis et les copies ou expéditionsdélivrées par eux
sont payes par les parties, conformément au tarif. Ce tarif, imprimé en
français et traduit en arabe, ainsi qu'il est dit en l'art. 70 ci-après, demeure
exposé à l'entrée du local dans lequel les cadis tiennent leurs audiences.

Le produit des actes appartient au cadi, au bachadel et aux adels. Il est
réparti entre eux dans des proportions déterminées par le tarif dont il vient
d'être fait mention.

Le montant des droits dus ou perçus doit être inscrit en toutes lettres au
bas de chaque acte, expédition ou copie d'acte, sous peine, pour l'adel co-
piste, d'une amende de cinq francs (5 fr.) par contravention. Cette amende
est prononcée par le tribunal qui constate la contravention.

Tout agent de la justice musulmane qui reçoit ou exige d'autres rétribu-
tions que celles portées dans le tarif peut être suspendu ou révoqué, sans
préjudice des poursuites qui peuvent être dirigées contre lui, conformément
aux dispositions du Code pénal.

Art. 60. Dans les circonscriptions de justices de paix où ne réside pas
un cadi investi des fonctions de juge, un cadi notaire peut être institué, par
arrêté du garde des sceaux, pour remplir les fonctions de notaire il sera,
assisté d'un adel.

Dans les mahakmas annexes, le bachadel exerce les mêmes fonctions-
sous la surveillance du cadi.

Art. 61. Le produit des actes reçus par les cadis notaires est réparti
entre eux et leurs adels conformémentau tarif.

Le produit des actes reçus par les bachadels, dans les mahakmasannexes,
est réparti entre les membres de ces mahakmas.

CHAPITRE VIII

De la forme des registres à tenir par les cadis.

Art. 62. Les registres sur lesquels sont inscrits les jugements, les
actes et les dépôts sont tenus par ordre de date, sans blancs, surcharges ni
interlignes.

Les registres relatifs aux formalités de procédure et aux appels sont tenus-
par les adels et ne sont signés que par eux.

Les ratures et les renvois sont approuvés.
Les registres sont cotés et parafés par le président du tribunal ou par 1e-

juge qui le remplace.
Les registres sont fournis par l'État et établis sur des modèles uniformes

pour toutes les circonscriptions. Ils doivent être représentés aux autorités
qui ont la surveillance de la justice indigène, toutes les fois que ces autori-
tés jugent convenable de les réclamer.

Art. 63. Tous les jugements, ainsi que les actes constatant les contra-
ventions et les dépôts, sont traduits en extraits par l'interprète de la justice
de paix. Cette traduction est insérée dans la colonne a ce destinée et signée
de l'interprète.

Art. 64. Si une mahakma est supprimée, les registres sont transportés
dans la mahakma it laquelle ressortit sa circonscription.

Art. 65. Toute suppression ou destruction des registres dont la tenue-
est exigée par le présent décret constitue le crime prévu et puni par l'art.
173 du Code pénal.



· CHAPITRE !X
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Art. 66. Tous les registres dont la tenue est prescrite par )e présent
décret sont affranchis du droit de timbre.

Art. 67. – Aucun extrait, copie ou expédition d'actes ou de jugements ne
peut être délivré aux parties que sur papier timbré, conformément à l'art.
12 de la loi du 13 brumaire an VU, sous peine de l'amendeprononcéecontre
le fonctionnaire public par l'art. 26 de la même loi. Toutefois, ces copies,
extraits ou expéditions peuvent être délivrés par les cadis sur papier d'une
dimension inférieure à celle du papier moyen ou d'expédition.

Art. 68. Toutes les expéditions des jugements et actes des cadis ou des
juges de paix statuant en matière musulmane qui emportent transmission
de propriété ou d'usufruit de biens immeubles, les baux à ferme, à loyer
ou a rente, les sous-baux, cessions ou subrogations de baux et les engage-
ments de biens immobiliers, sont soumis à l'enregistrement dans les condi-
tions déterminées par les décrets du 16 octobre 1878 et du 22 décembre 1888.

La traduction des actes reçus et des jugements rendus par les cadis, des-
tinés à assurer la perception des droits d'enregistrement, est faite, dans les
cantons qui ne sont pas le siège de tribunaux de première instance, par
l'interprète judiciaire de ]a justice de paix; dans les autres cantons, par
l'interprète judiciaire du tribunal, et, à Aig'er, paries interprètes de la Cour.

Pour tous les autres actes, l'enregistrement n'est de rigueur que lorsqu'il
en est fait usage, soit par acte public, soit en justice ou devant. toute autre
autorité constituée.

I) n'est point apporté de modifications pour les jugements et actes autres
que ceux qui sont mentionnés dans les articles précédents aux dispositions
établies, relativement aux droits de timbre et d'enregistrement, par les lois,
ordonnances, décrets et arrêtés réglant la matière en Algérie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 69. Le montant des amendes prononcées en vertu des dispositions
du présent décret est versé dans la caisse du receveur des contributions
diverses. Le produit en est réparti conformément aux lois et règlements
suivis pour les amendes de police correctionnelle.

Art. 70. Le présent décret et ]e tarif y annexé seront traduits en arabe,
et un exemplaire en sera remis à chaque cadi, bachadel et adel.

Art. 71 Le tarif des droits a prélever par les cadis et autres agents de
la justice musulmane est fixé par ]e tarif joint au présent décret.

Art. 72. Le présent décret est exécutoire dans tout le territoire de
l'Algérie, l'exception des ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de
Bougie, qui restent provisoirement soumis au décret du 29 août 1874, et des
territoires de commandement, sous réserve de ce qui est dit aux art. 29,
37 et 40 du présent décret.

Art. 73. Conformément au décret du 13 septembre 1881 et tant qu'au-
cune disposition nouvelle rendue dans la même forme n'aura modifié ce
décret, le gouverneur général, par délégation du garde des sceaux, minis-
tre de la justice, rend les arrêtés prévus par les articles ci-dessus, sur les
questions qui concernent la justice musulmane.

Art. 74. Les dispositions des trt. 26 et suivants du présent décret sont
étendues aux juges de paix de Rouira, d'Am-Besbum, de Palestro et de
Mansourah, statuant en matière civile, commerciale, mobilière et immobi-
lière, sans préjudice des attributions qui leur sont conférées par le para-



graphe 2 de l'art. 7 ci-dessus, en matière de statut personnel et de droits
successoraux.

Art. 75. Sont applicables à tous les membres des tribunaux musul-
mans, dans le Tell et le Sahara, pour faits relatifs à leurs fonctions judi-
ciaires, les dispositions du livre H, titre IV, chapitre III, section Il du Code
d'instruction criminelle.

Art. 76. Les emplois d'assesseurs arabes et kabyles près les justices de
paix des arrondissementsjudiciaires de Bougie et de Tizi-Ouzou et près les
justices de paix de Bouïra, d'Am-Bessem, de Mansourah et de Palestro
sont supprimés.

Toutefois, en matière de statut personnel, le juge de paix peut, d'office
ou sur la demande de toutes les parties en cause, se faire assister du cadi
notaire ou de son suppléant en cas d'empêchement de l'un ou l'autre de
ces fonctionnaires, il est assisté d'un notable préalablement désigné par le
procureur général. Cet assesseur a voix consultative et ne perçoit aucune
vacation de ce chef.

Dans les contestations entre Arabes, l'indigène appelé ainsi à assister le
juge de paix est Arabe dans les contestationsentre Kabyles, il est Kabyle;
et dans celles entre Arabe et Kabyle, un Arabe et un Kabyle sont désignés,
s'il y a lieu, et pris parmi les personnes mentionnées ci-dessus.

Art. 77. Sont abrogés
L'art. 34 et le paragraphe 4 de l'art. 37 de l'ordonnance du 26 septembre

1842
Le décret du 31 décembre 1859

Le décret tlu 13 décembre 1866

L'art. 13, le paragraphe 1" de l'art. 14, les art. 15 et 16 et les deux der-
niers paragraphes de l'art. 17 du décret du 8 janvier 1870

Les art. 5 et 8 du décret du 29 août 1874

L'arrêté du gouverneur généra) du 3 décembre 1874;
Le décret du 27 avril 1877

Les art. 3, 4, 5, 6 et 7 du décret du 25 mars 1879;
Le paragraphe 2 de l'art. 6 du décret du 7 janvier 1883

Le paragraphe 3 de l'art. 2 du décret du 4 juin 1885;
Le décret du 10 septembre 1886

Et généralement toutes dispositions contraires à celles du présent décret.
Art. 78. Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des
lois et au Bulletin o~t'CM~ du ~OMoememMt~général e!c ~A!rte.

TARIF annexé au décret du 17 avril 1889.

CAD1S, BACHADELS ET ADELS

? 1. Acte constatant la qualité de chérif, vingt-cinq francs ("5 fr.).
N' 2. Contrat de mariage, y compris la procuration de la mariée, les certifi-

cats constatant son âge, le degré de parenté de son représentant et tout ce qui
est nécessaire à l'accomplissement du mariage, cinq francs (5 fr.).

?3. Renouvellement du mariage avec une femme divorcée d'une manière
définitive, cinq francs (5 fr.).

N" 4. Acte de reprise en mariage de la même femme, deux francs (2 fr.).
N"5. Acte de divorce absolu, cinq francs (5 fr.).



? 6. Acte de divorce avec la faculté de reprendre la femme, cinq francs (5 fr.).? 7. Déclaration de témoins constatant les sévices subis par la femme et ten-
dant à lui faire restituer la somme donnée pour obtenir le divorce (dit khela),
quatre francs (4 fr.).? 8. Acte de pension, deux francs (2 fr.).? 9. Acte désignant la femme qui prendra soin d'un enfant en bas âge, après
le décès de sa mère ou son mariage en secondes noces, un franc (1 fr.).

N' 10. Acte par lequel la femme désignée pour prendre soin d'un enfant en
bas âge est remplacée par une autre femme, un franc (1 fr.).).? 11. Acte de vente

Au-dessous de deux cents francs, cinq francs (5 fr.).
De deux cents francs à cinq cents francs, huit francs (8 fr.).
De cinq cents francs à mille francs, douze francs (12 fr.).
De mille francs à mille cinq cents francs, quinze francs (15 fr.).
De mille cinq cents francs à deux mille francs, vingt francs (20 fr.).
De deux mille francs à quatre mille francs, vingt-cinq francs (25 fr.).
De quatre mille francs à dix mille francs, trente francs (30 fr.).
Au-dessus de dix mille francs, quarante francs (40 fr.).
Plus vingt-cinq centimes (0 fr. 25) par millier de francs au-dessus de dix

mille francs.? 12. Acte d'échanges d'immeubles (même tarif que pour les ventes).? 13. Cession d'un bien en payement d'une dette (méme tarif que pour l'acte
de vente.).

N* 14.. Cession d'un objet vendu au prix de la vente, cinq francs (5 fr.).? 15. Acte établissant la preuve d'un vice rédhibitoire existant soit dans un
immeuble, soit chez une bête de somme, quatre francs (4 fr.).

N' 16. Résiliation de vente (un quart du droit perçu pour la vente.).
N' 17. Acte en avance de payement pour marchandises à livrer
Au-dessous de cinq cents francs, trois francs (3 fr.).
Au-dessous de mille francs, cinq francs (5 fr.).
Au-dessous de deux mille francs, sept francs (7 fr.).
Au-dessous de trois mille francs, huit francs (8 fr.).
Au-dessus de trois mille francs, dix francs (tO fr.).
Plus vingt-cinq centimes (0 fr. 25) par millier de francs au-dessus de trois

mille francs.
N' 18. Acte de prêt, deux francs (2 fr.).
N' 19. Acte de quittance définitive pour achat d'un immeuble après des paye-

ments successifs, trois francs (3 fr.).
N' 20. Acte de prêt sur gage d'un immeuble ou autre
Au-dessous de deux cents francs, trois francs (3 fr.).
Au-dessus de deux cents francs à cinq cents francs, six francs (6 fr.).
Au-dessus de cinq cents francs à mille francs et au-dessus, dix francs (10 fr.).
N' 21. Certificat d'indigence (doit être délivré gratuitement, exempt de droit

de timbre et de traduction).
N'22. Interdiction, dix francs (10 fr).
Les actes d'interdictiondoivent être communiqués aux notaires et publiés dans

toute l'étendue du ressort.
N' 23. Acte d'émancipation, dix francs (10 fr.).
N* 24. Acte par lequel un cadi nomme un gardien chargé de gérer, sous son

contrôle, la tutelle d'un interdit ou d'un mineur, deux francs (2 fr.).
N' 25. Arrangement à l'amiable, cinq francs (5 fr.).
N' 26. Transport de créances, trois francs (3 fr.).
N' 27. Acte de garantie, deux francs (2 fr.).
N" 28. Acte d'association, cinq francs (5 fr.). ).
N' 29. Dissolution d'associationet règlements de comptes. Si les sommes qui

en font l'objet sont inférieures à deux cents francs, cinq francs (5 fr.).



Au-dessus de deux cents francs, dix francs (tOfr.).
N' 30. Procuration, deux francs (2 fr.).
N' 31. Révocation d'un mandataire, deux francs (2 fr.).
N'32. Reconnaissanced'un enfant, cinq francs (5 fr.).
N' 33. Reconnaissance d'une obligation
Au-dessous de deux cents francs, deux francs (2 fr.).
Au-dessus de deux cents francs à cinq cents francs, quatre francs (4 fr.).
Au-dessus de cinq cents francs, six francs (6 fr.).
N' 34. Acte de dépôt, trois francs (3 fr.).
N'35. Déclaration relative à l'exercice du droit de préemption, cinq francs (5 fr.).
K* 36. Acte de partage (même tarif proportionnelque pour l'acte de vente).
N* 37. Acte de société en commandite, cinq francs (5 fr.).
N' 38. Acte d'association entre le propriétaire d'un immeuble et celui qui y

fait des plantations ou autres travaux améliorant la propriété à condition de par-
tager l'immeuble, cinq francs (5 Fr.).

N' 39. Acte de convention entre le propriétaire d'un immeuble et celui qui le
cultive pour le partage des fruits, trois francs (3 fr.).).

N' 40. Acte de convention pour la fixation d'un salaire, deux francs (2 fr.).
N' 4t. Acte de location
Location perpétuelle, au même taux que la vente.
Au-dessus de dix-huit ans, la moitié du taux de la vente.
De neuf à dix-huit an.s, un tiers du même taux
De trois à neuf ans, un quart du même taux.
Au-dessous de trois ans, deux francs (2 fr.).
N' 42. Acte de constitution de habous, dix francs (10 fr.).
N' 43. Acte d'annulation de habous, dix francs (10 fr.).
K* 44. Acte de don et aumône
Au-dessous de deux cents frarcs, trois francs (3 fr.).
Au-dessusde deux cents francs, cinq francs (5 fr.).
Pour un immeuble (droit fixe), dix francs (10 fr.).
N* 45. Révocation d'une donation, cinq francs (5 fr.).
N' 46. Droit de jugement, dû indépendamment de toute demande d'expédition:
Si le litige est inférieur à deux cents francs de capital, cinq francs (5 fr.).
Au-dessus de deux cents francs decapital, dix francs (tOfr.).? 47. Lettre d'un cadi à un autre cadi, deux francs (2 fr.).
N" 48. Acte d'avération d'écritures, deux francs (2 fr.).
N' 49. Acte qui établit ia filiation d'une personne et son droit à un héritage
Pour acte de fitiation remontant au grand-père ou aïeul, cinq francs (5 fr.).
Si on remonte au bisaïeul, sept francs (7 fr.).
Si la nliation part du trisaïeul, neuf francs (9 fr.).
Quel que soit l'auteur commun, au delà du cinquième degré, douze francs

(12 fr.).
N' 50. Acte constatant un droit par la déclaration de témoins
S'il s'agit d'un immeuble, six francs (6 fr.).
S'il s'agit de plusieurs immeubles, dix francs (10 fr.).
Dans les autres cas, quatre francs (4 fr.).
N" 5t. Délimitation d'un immeuble, cinq francs (5 fr.).
N' 5!. Acte testamentaire pour le tiers des biens du testateur (quotité dispo-

nible en droit musulman), cinq francs (5 fr.)
Au-dessus de deux mille francs, vingt francs (20 fr.).
N' 53. Constitution d'exécuteur testamentaire, trois francs (3 fr.).
N' 54. Retour sur une donation faite par testament, trois francs (3 fr.).
N* 55. Répartition d'héritage, fixation des parts, énumëration des héritiers,

constatation de leurs droits, dix francs (10 fr.).
N' 56. Droits à percevoir sur l'héritage vendu:
Trois pour cent (3 p. tOO) sur les premiers dix mille francs.



Cinquante centimes pour cent (0 fr. 50 p. tOO), de dix mille francs à cent mille
francs.

Vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 p. 100) pour le surplus.
Liquidation, estimation suivie de partage, même tarif.
(Les frais à payer aux dellahs et aux experts sont à la charge des mahakmas,

dont les membres se partagent les droits perçus conformément aux n" 65 et 66.)
N* 57. Dissolution de mariage, cinq francs (5 fr.).? 58. Acte constatant le droit d'un tiers sur un immeuble, six francs (6 fr.).
K° 59. Reçu fait par devant le cadi, deux francs (2fr.).? 60. Tout acte non spécialement dénommé, un franc (t fr.).
N' 6t. Toute expédition de jugement ou d'acte donne lieu à la perception d'un

droit de copie égal au quart du droit de jugement ou d'acte, sans que ce droit
puisse excéder dix francs (10 fr.).

K'62. Extrait d'un acte authentique si, en y faisant connaître.la portée de
l'acte, on y indique l'usage auquel l'extrait est destiné: moitié du coût de l'acte,
sans que ce droit puisse en aucun cas excéder dix francs (10 fr.).

K' 63. Recherches d'actes:
Pour les actes de l'année courante, cinquante centimes (0 fr. 50).
Pour ceux de l'année d'avant, un franc (1 fr.).
Pour chaque année en sus, cinquante centimes (0 fr. 50), sans pouvoir dépas-

ser trois francs (3 fr).
N" 64. Indemnité pour frais de déplacement de magistrats. Indemnité de

l'adel lorsqu'il est mandé par les parties dans l'intérieur de la ville:
A Alger, deux francs (2 fr.).
Autre ville qu'Alger, un franc (t fr.).
En dehors de la ville, quatre francs (4 fr.) par jonr de voyage ou de séjour

pendant le temps de son déplacement.
Indemnité pour le déplacement de l'âoun, moitié de ce qui est accordé à l'adel.
Indemnité pour le déplacement du cadi, lorsqu'il est mandé par les parties,

cinq francs (5 fr.) par jour de voyage pendant le temps de son déplacement.
N' 65. Le partage des sommes perçues conformément anx art. 1 à 64 se fait

de la manière suivante:
Les cadis recoivent deux huitièmes (2/8) des sommes perçues conformément au

présent tarif, et les bachadels trois huitièmes (3/8).
Les adels et l'âoun se partagent les trois huitièmes 3/8 restants, de façon que

l'àoun n'ait que la moitié de la part d'un adel.
K* 66. Dans les mahakmas annexes, le bachadel reçoit cinq dixièmes (5/10), les

adels quatre dixièmes (4/10) et l'âoun un dixième (1/10).
11 est alloué au cadi notaire sept dixièmes ('7/10) et à l'adel trots dixièmes (3/)0).
K" 67. Les sommes perçues dans chaque mahakma sont recueillies par les

soins d'un adel et partagées à la fin du mois d'après les règles ci-dessus indi-
quées. Il en est dressé un acte indiquant le total des sommes encaissées pendant
le mois et la part de chacun. Les membres de la mahakma attestent l'exactitude
du contenu de cet acte, apposent leur signature au bas et l'enregistrent sur les
registres d'inscription des actes.

N' 68. Les cadis délivrent gratuitement et sur papier libre les actes destinés à
tenir lieu d'actes de l'état civil, ainsi que les copies de jugements réclamés par
l'administrationcivile ou militaire.

JUSTICES DE PAIX

GREFFIERS

N' 69. Rédaction de chaque avertissement avec inscription sur le registre
spécial, un franc cinquante centimes (1 fr. 50).



K' 70. Inscription au rôle, soixante-quinze centimes (0 fr. 75).
N' 71. Expédition ou extrait du jugement par rôle, cinquante centimes (0 fr. 50).
N' 72. Rédaction de la déclaration d'appel avec inscription au registre, soixante

centimes (0 fr. 60).
,N' 73. Procès-verbaux, par rôle, cinquante centimes (0 fr. 50).

tNTERPRETES

N' 74. Traduction de chaque avertissement, quarante centimes (0 fr. 40).
N* 75. Traduction par extrait sur les registres de la mahakma, par jugement,

un franc (1 fr.).
N' 76. Traduction, du français en arabe, de l'extrait de jugement pour son

exécution un franc (1 fr.) par rôle de traduction de 25 lignes à la page et de
15 syllabes à la ligne.? 77. Traduction, de l'arabe en français, du jugement du cadi frappé d'appel
un franc cinquante centimes ft fr. 50) par rôle calculé comme ci-dessus.

N* 78. Traduction, de l'arabe en français, de tous actes ou titres quelconques
produits dans une instance pendante devant le juge de paix ou le tribunal
d'appel: deux francs (2 fr.) le rôle calculé comme ci-dessus.

N"79. Traduction, de l'arabe en français, des actes ou jugements des cadis
pour assurer la perception du droit d'enregistrement, conformément, à l'arrêté
du 18 mars 1879, trois francs (3 fr.) par rôle calculé comme ci-dessus.

N' 80. Traduction par extrait, sur les registres du cadi ou du cadi notaire, par
acte ou jugement:

Pour ceux tarifés cinq francs et au-dessous: vingt-cinq centimes (0 fr. 25).
Pour ceux tarifés de cinq francs à 10 francs: cinquante centimes (0 fr. 50).
Au-dessus de dix francs un franc (1 fr.).

AOUNS

N' 81. Remise de chaque avertissement ou notificationà personne, à domicile,
à la poste ou à l'administrateur civil, cinquante centimes (0 fr. 50).

TRIBUNAUX D'APPEL

Greffier de la Cour et des tribunaux de 1" instance:
K° 82. Inscription au rote, soixante-quinze centimes (0 fr. 75).
N* 83. Rédaction de l'avertissement avec inscription sur le registre à ce des-

tiné, un franc cinquante centimes (1 fr. 50).
N' 84. Expéditiondu jugement, par rôle. cinquante centimes (0 fr. 50).
N' 85. Récépissé de la consignation de l'amende par l'appelant, quinze centi-

mes (0 fr. 15).

tXTEUPRÈTES

? 86. Les interprètes des tribunaux d'appel ont droit aux mêmes honoraires
que ceux des justices de paix.

DÉFENSEURS, AVOUÉS, AVOCATS

K° 87. Droits et honoraires pour conclusions déposées devant la Cour ou le
tribunal de première instance

Jugement contradictoire, de dix francs (10 fr.) à vingt francs (20 fr.).
Jugement par défaut, de dix francs (10 fr.) à vingt francs (20 fr.).

TRANSPORTS

? 88. Frais de transport des magistrats, greniers et interprètes justices de
paix et tribunaux d'appel conformément aux art. 88, 89, 90 et 91 du décret du 18
juin 181).



ERRATUM. – D'après une circulaire en date du 17 mai 1889, adressée par
le procureur généra) près la Cour d'Alger aux procureurs de la République
<}u ressort, il y aurait lieu de rectifier ainsi qu'il suit l'art. 40 du décret ci-
dessus

Art. 40. Les tMMMeMrs actuellement en /b/tc<t'on.s, con~rM ~M as-
sesseurs /Mt~ près la CoM?' d'appel et les <t&M)ta;K.c de Bougie et de
T'Mt-OM~OK, conservent leur emploi. Ils ne seront pas remplacés. etc.

3 avril 1889. Décret du bey relatif à la contrefaçon des
timbres-poste étrangers. (J. 0. 7~ 18 avril 1889.)

Vu l'acte d'adhésion de la régence de Tunis à l'union postale universelle
.et notamment à la convention de Lisbonne

Vu la résolution prise par le congrès postal portant que
'« Les administrations se prêteront un mutuel concours pour aider à la

H poursuite des fraudes en matière de timbres-postequi doivent être punies
o d'après les lois du pays d'émission; »

Vu-nôtre décret constitutif de l'office des postes et des télégraphes de la
régence, et spécialement l'article qui dispose que « toute contravention en
x matière de poste et de télégraphe sera jugée par les tribunaux français
« de la régence, d'après la loi française; x

Art. l"; -La contrefaçon des timbres-poste étrangers est assimilée à la
contrefaçon des timbres-poste de Ja régence.

Art. 2. La fabrication, la vente, le colportage ou la distribution de tous
imprimés ou formules simulant les timbres-poste étrangers sont assimilés

la fabrication, à la vente, au colportage ou à la distribution de tous im-
primés pu formules simulant les timbres-poste de la régence-

9 avril 1889. Décret portant que ]e nom de « Cérez »
sera donné au centre de population européenne de Bel-Imour
{com. mixte de Bordj-bou-Arréridj, territ. civ. du dép. de
Constantine). (Mob., 24 avril 1889.)

9 avril 1889. Décret du prés. de la Rép. fr. rattachant
le territoire de Teboursouk au canton du Kef. (V. 0. T., 9 mai
1889.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
Vu la loi du 27 mars 1883 (1);

Vu les décrets des 14 avril 1883, 29 octobre 1887, 18 février 1888 et 31 décem-
bre 1888 (2)

Le Conseil d'État entendu,

Art. 1". Le territoire de Teboursouk est distrait du canton de Tunis et
rattaché a celui du Kef.

18 avril 1889. Loi autorisant la ville d'Ora&à emprunter
une somme de 700,000 fr. pour les. travaux de réfection d'unc
conduite d'eau. (J. 0., 19 avril 1889~)

Art. unique. La ville d'Oran (Algérie) est autorisée à emprunter, à

''(i) Rev. Aigér. 1885. 3. 39.
;2) Rev. 1SS5. 3. 4t. 1888. 3. 1 et 34.



un taux d'intérêt qui ne pourra excéder cinq francs et quatre mille sept
cent soixante-dix-sept dix-milliémes pour cent (5 fr. 4777 p. 100) amortisse-
ment compris, une somme de sept cent mille francs (700,000 fr.), rembour-
sable en cinquante ans et destinée à l'exécution des travaux de réfection de
la conduite d'eau dite de Brédéah. (Réfection de la conduite, construction
d'un nouveau bassin, installation de nouvelles machines, etc.)

Cet emprunt pourra être réalisé soit avec publicité et concurrence, soit
de gré à gré, soit par voie de souscription avec faculté d'émettre des obliga-
tions au porteur ou transmissibles par endossement, soit directement auprès
de la caisse des dépôts et consignations ou du Crédit foncier de France, aux
conditions de ces établissements.

Les conditions des souscriptions à ouvrir ou des traités à passer seront
préalablement soumises à l'approbation du ministre de l'intérieur.

24 avril 1889. Décret portant que le nom de « Galboisa
sera donné au centre de population européenne d'Ei-Anasser
(comm. mixte de Bordj-bou-Arréridj, territ. civ. du dép. de
Constantine). (Mob., 22 mai 1889.)

30 avril 1889. Décret du bey portant création d'un tri-
bunal du chara à Kasr-Moudemine(caïdat de l'Arad). (J. 0.
T., 16 mai 1889.)

!< mai 1889. Décret du bey autorisant l'administration
des habous à pourvoir chacun de ses oukils de Tunis d'un
registre destiné aux notaires à son service. (J. 0. T., 16 mai
1889.)

3 juin 1889. Loi sur les marques de fabrique et de
commerce en Tunisie. (J. 0. T., 6 juin 1889.)

TITRE

Du droit depropriété des marques.

Art. 1" – La marque de fabrique ou de commerce est facultative. Toute-
fois des décrets peuvent, exceptionnellement, la déclarer obligatoire pour
les produits qu'ils déterminent. Sont considérés comme marques de fabrique
et de commerce, les noms sous une forme distinctive, les dénominations,
emblèmes, empreintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, lettres, chiffres,
enveloppes et tous autres signes servant à distinguer les produits d'une
fabrique ou les objets d'un commerce.

Art. 2. Nul ne peut revendiquer la propriété exclusive d'une marque,
s'il n'a déposé deux exemplaires du modèle de cette marque, au greffe du
tribunal de Tunis.

TITRE II
Du dépôt.

Art. 3. Le dépôt que les fabricants, commerçants ou agriculteurs-
peuvent faire de leur marque au greffe du tribunal de Tunis pour jouir des-
droits résultant de la présente loi est soumis aux dispositions suivantes.



Art. 4. Ce dépôt doit être fait par la partie intéressée ou par son fondé
de pouvoir spécial. La procuration peut être sous seing privé et dùment
légalisée. Elle doit être laissée au greffier. Le modèle à fournir consiste en
deux exemplaires sur papier libre, d'un dessin, d'une gravure ou d'une
empreinte représentant la marque adoptée. Le papier forme un carré de 18
centimètres de côte, dont le modèle occupe le milieu.

Art. 5. Si la marque est en creux ou en relief sur les produits, si elle
a dû être réduite pour ne pas excéder les dimensions du papier, ou si elle
présente quelque autre particularité, ]e déposant l'indique sur les deux
exemplaires soit par une ou plusieurs figures de détail, soit au moyen d'une
légende explicative. Ces indications doivent occuper la gauche du papier où
est nguree la marque. La droite est réservée aux mentions prescrites à
l'art. 7.

Art. 6. Un des deux exemplaires de la marque est collé par le greffier
sur une des feuilles d'un registre tenu a cet effet et dans l'ordre des pré-
sentations. L'autre est transmis dans les cinq jours au plus tard à l'archiviste
du gouvernement tunisien pour être déposé aux archives. Le registre est
en papier libre de format de 24 centimètres de largeur sur 40 de hauteur,
coté et paraphé par le président du tribunal de Tunis ou par un juge
délégué.

Art. 7. Le greffier dresse le procès-verbal du dépôt, dans l'ordre des
présentations, sur un registre coté et paraphé comme il est dit à l'article
précédent. Il indique dans ce procès-verbal:

1' Le jour et l'heure du dépôt
2" Le nom du propriétaire de la marque et celui de son fondé de pouvoir;
3* La profession du propriétaire, son domicile et le genre d'industrie pour

lequel il a l'intention de se servir de la marque. Chaque procès-verbal
porte un numéro d'ordre. Ce numéro est également inscrit sur les deux
modèles, ainsi que ie nom, le domicile ou Ja profession du propriétaire de la
marque, .la date du dépôt, et le genre d'industrie auquel la marque est
destinée. Lorsque, à l'expiration de la période pendant laquelle le dépôt
produit ses enëts. le propriétaire d'une marque en fait un nouveau dépôt,
cette circonstance doit être mentionnée sur Jes modèles et dans le procès-
verbal de dépôt. Le procés-verbal et les modèles sont signés par le greffier
et par le déposant ou son fondé de pouvoir.

Une expédition du procès-verval de dépôt est délivrée au déposant.
Art. 8. Il est perçu un droit fixe de 2 piastres pour la rédaction du

procès-verbal de dépôt de chaque marque et pour le coût de l'expédition.
Art. 9. Au commencement de chaque année, le greffier dresse une

table ou répertoire des marques dont il a reçu Je dépôt pendant le cours de
J'année précédente.

Art. 10. Les registres, procès-verbaux et répertoires déposés au greffe
ainsi que les modèles réunis au dépôt central des archives sont communi-
qués sans frais.

Art. 11. Le dépôt n'a d'enëtque pour quinze années. La propriété de la
marque peut toujours être conservée pour un nouveau terme de quinze
années, au moyen d'un nouveau dépôt.

TITRE III

Dispositions relatives aux étrangers.

Art. 12. Les étrangers qui pncsèdcnt dans Ja régence des établissements
d'industrie ou de commerce, ou des exploitations agricoles, jouissent, pour
les produits de leurs établissements, du bénéfice de la présente loi, en rem-
plissant les formalités qu'elle prescrit.



Art. 13. Les étrangers et les Tunisiens dont les établissements sont
situés hors de la régence jouissent également du bénéfice de la présente
loi, pour ]es produits de ces établissements, si, dans les pays où ils sont
situés, la législation ou les traités internationaux assurent aux industriels
fixés en Tunisie les mêmes garanties.

Art. 14. Le greffier chargé dans le cas prévu par l'art. 4 de recevoir ]e
dépôt des marques des étrangers et des Tunisiens dont les établissements
sont situés hors de la régence, doit en former un registre spécial et men-
tionner dans le procès-verbalde dépôt le pays où est situé l'établissement
industriel, commercial ou agricole du propriétairede la marque, ainsi que la
législation ou les traitésinternationauxpar lesquels )a réciprocité a été étaHie.

TITRE IV

P~<t!t(M.

Art. 15.– Sont punis d'une amende de 50 piastres a 3,000 piastres et d'un em-
prisonnement de trois mois à trois ans ou de l'une de ces peines seulement

1' Ceux qui ont contrefait une marque ou fait usage d'une marque contre-
faite

2° Ceux qui ont frauduleusementapposé sur leurs produits ou les objets de
leur commerce une marque appartenant à autrui

3' Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plusieursproduits
revêtus d'une marque contrefaite ou frauduleuse.

Art. 16. Sont punis d'une amende de 50 piastres à 2,000 piastres et d'un
emprisonnement d'un mois à un an ou de l'une de ces peines seulement:

1' Ceux qui, sans contrefaire une marque, en ont fait une imitation frau-
duleuse de nature à tromper l'acheteur, ou ont fait usage d'une inarque
frauduleusement imitée;

2° Ceux qui ont fait usage d'une marque portant des indications propres
à tromper l'acheteur sur !a nature du produit;

Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plusieurs pro-
duits revêtus d'une marque frauduleusement imitée ou portant des indica-
tions propres à tromper l'acheteur sur la nature du produit.

Art. 17. Sont punis d'une amende de 50 piastres à l.OOO piastres et d'un
emprisonnement de quinze jours à six mois ou de l'une de ces peines seu-
lement:
f Ceux qui n'ont pas apposé sur leurs produits une marque déclarée obli-

gatoire
8° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou plusieurs produits ne portant

pas la marque déclarée obligatoire pour cette espèce de produit;
3* Ceux qui ont contrevenu aux dispositionsdes décrets rendus en exécu-

tion de l'art. 1" de la présente loi.
Art. 18. Quiconque aura soit apposé, soit fait apparaître, par addition,

retranchement, ou par altération quelconque sur des objets fabriqués,
le nom du fabricant autre que celui qui en est l'auteur, ou la raison
commerciale d'une fabrique autre que celle où lesdits objets auront été
fabriqués, ou enfin le nom d'un lieu autre que celui de la fabrication, sera
puni, sans préjudice des dommages-intérêts s'il y a lieu, de l'emprisonne-
ment pendant trois mois nu moins, un an au plus, et d'une amende qui ne
pourra excéder le.qu.irt des restitutions et, dommages-intérêts ni être
au-dessous de 50 piastres.
'Les objets du délit, ou leur valeur s'ils appartiennent encore'au vendeur,
seront-confisqués. Le tribunal pourra ordonner l'affiche du jugement dans
les lieux qu'il désigneraet son insertion intégrale ou par extrait dans tous
les journaux qu'il désignera~ le tout aux frais du condamné. Tout marchand,



commissionnaire ou débitant quelconque sera passible des efforts de la
poursuite, lorsqu'il aura sciemment exposé en vente ou mis en circulation
les objets marqués de noms supposés ou altérés.

Art. 19. Les peines établies par la présente ]oi ne peuvent être cumu-
lées. La peine la plus forte est seule prononcée pour tous les faits antérieurs
au premier acte de poursuite.

Art. 20. Les peines portées aux art. 15, 16, 17, peuvent être élevées au
double en cas de récidive, lorsqu'il a été prononcé contre le prévenu, dans
les cinq années antérieures, une condamnation pour un des délits prévus
par la présente loi.

Art. 21. Si les circonstances paraissent atténuantes, le tribunal est
autorisé, même en cas de récidive, a réduire l'emprisonnement même au-
dessous de six mois, et l'amende même au-dessous de 50 piastres. Il pourra
aussi prononcer séparément l'une ou l'autre de ces peines, et même subs-
tituer l'amende à l'emprisonnement, sans qu'en aucun cas elle puisse être
inférieure à 16 piastres.

Art. 22. Les délinquants peuvent, en outre, être privés du droit de par-
ticiper aux élections des chambres de commerce pendant un temps qui
n'excédera pas dix ans. Le tribunal peut ordonner l'affiche du jugement dans
les lieux qu'il détermine, et son insertion intégrale ou par extrait dans les
journaux qu'il désigne, le tout aux frais du condamné.

Art. 23. La confiscation des produits dont la marque serait reconnue
contraire aux dispositions des art. 15 et 16 peut, même en cas d'acquitte-
ment, être prononcée par ]e tribunal, ainsi que celle des instruments et
ustensiles ayant spécialement servi à commettre le délit. Le tribunal peut
ordonnerque les produits confisqués soient remis au propriétaire de la
marque contrefaite ou frauduleusement apposée ou imitée, indépendamment
de plus amples dommages-intérêts s'il y a lieu. M prescrit, dans tous les cas,
la destruction des marques reconnues contraires aux dispositions des art.
15 et 16.

Art 24. Dans le cas prévu par les deux premiers paragraphes de l'art.
17, le tribunal prescrit toujours que les marques déclarées obligatoires
soient apposées sur les produits qui y sont assujettis. Le tribunal peut pro-
noncer la confiscation des produits si le prévenu a encouru, dans les cinq
années antérieures, une condamnation pour un des délits prévus par les
deux premiers paragraphes de l'art. 17.

TITRE V

Juridictions.

Art. 25. Les tribunaux français seront seuls compétents pour connaître
de toutes demandes ou contestations relatives à l'applicationde la présente
loi. Les actions civiles relatives aux marques sont portées devant les tri-
bunaux civils de première instance et jug'ées comme matières sommaires.
En cas d'action intentée par la voie correctionnelle, si le prévenu soulève
pour sa défense des questions relatives à la propriété de la marque, le tri-
bunal de police correctionnelle statue sur l'exception.

Art. 26. Le propriétaire d'une marque peut faire procéder par tous
huissiers à la description détaillée, avec ou sans saisie, des produits qu'il
prétend marqués à son préjudice, en contravention aux dispositions de la
présente loi, en vertu d'une ordonnance du président du tribunal civil de
première instance ou du juge de paix, A défaut du tribunal, dans le lieu où
se trouvent les produits à décrire ou à saisir. L'ordonnance est rendue sur
simple requête et sur la présentation d'un procès-verbal constatant le dépôt



de la marque. Elle contient, s'il y a lieu, la nomination d'un expert pour
aider l'huissier dans sa description. Lorsque la saisie est requise, le juge
peut exiger du requérant un cautionnement qu'il est tenu de consigner
avant de faire procéder à la saisie. Il est laissé copie aux détenteurs des
objets décrits ou saisis, de l'ordonnance et de l'acte constatant le dépôt, du
cautionnement le cas échéant, le tout à peine de nullité et de dommages-
intérêts contre l'huissier.

Art. 27. A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit par la voie
civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai de quinzaine outre un
jour par cinq myriamèlres de distance entre le lieu où se trouvent les
objets décrits ou saisis et le domicile de la partie contre laquelle faction
doit Être dirigée, )a description ou saisie est nulle de plein droit, sans pré-
judice des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés s'il y a lieu.

TITRE VI

Dispositions, générales ou transitoires.

Art. 28. Tous produits étrangers portant soit la marque, soit le nom du
fabricant résidant en Tunisie, soit l'indication d'un nom ou d'un lieu de
fabrique tunisienne sont prohibés à l'entrée et exclus du transit et de l'en-
trepôt et peuvent être saisis en quelque lieu que ce soit, soit à la diligence
de l'administration des douanes, soit à la requête du ministère public ou de
la partie lésée. Dans le cas où la saisie est faite à la diligence de l'adminis-
tration des douanes, le procès-verbal de saisie est immédiatement adressé
au ministère public. Le délai dans lequel l'action prévue par l'art. 26 devra
être intentée, sous peine de nullité de la saisie, soit par la partie lésée, soit
par le ministère public, est porté à deux mois.

Les dispositionsde l'art. 22 sont applicables aux produits saisis en vertu du
présent article.

Art. 29. Toutes les dispositions de la présente loi sont applicables aux
vins, eaux-de-vie et autres boissons, aux bestiaux, grains, farines et géné-
ralement à tous les produits de l'agriculture.

Art. 30.-La présente ]oi ne sera exécutoire que six mois après sa promul-
gation. Un arrêté de notre premier ministre déterminera les formalités à
remplir pour la publicité des marques et toutes les autres mesures néces-
saires pour l'exécution de la loi.

13 avril 1889. Arrêté du min. des travaux publics
portant rattachement du service du balisage et de l'éclairage
des côtes de FAigérie à la direction du service central des
phares et balises. (B. 0., 1889, p. 522.)

Le service de l'éclairage et du balisage des côtes de l'Algérie est rattaché
à la direction du service central des phares et balises.

Le service central pourvoira, en ce qui concerne l'Algérie et dans les mê-
mes conditions que pour la métropole

]° A la confection du matériel d'éclairage et de balisage
2" A l'exécution des réparations de ce matériel lorsqu'elles ne pourront

pas être faites sur les lieux;
3" A la fourniture des matières employées pour la production de la

lumièreet des objets accessoires dont l'achat lui est réservé.
Le directeur du service central adressera aux ingénieurs chargés de

l'éclairage et du balisage en Algérie les règlements et instructions généra-



les qu'ils auront à observer, ainsi que Jes instructions particulières qu'il
peut avoir a donner pour assurer la marche du service.

Un exemplaire de ces documents sera transmis au gouverneur général
de l'Algérie.

Les projets de budgets pour les chapitres relatifs aux travaux d'entretien,
de réparation et de construction des phares et balises à exécuter en Algérie
seront soumis a l'examen de l'inspecteur général, directeur des phares, et
avis lui sera donné des crédits qui seront ouverts en vue desdits travaux.

Les fournitures et travaux que le servicecentral des phares et balises fera
pour I'éc)airage et le balisage en Algérie donneront lieu à l'ouverture de
crédits imputés sur le budget spécial de ]a colonie, d'après les propositions
que le directeur des phares présentera à cet effet.

Le service des phares et balises en Algérie sera soumis, dans les mêmes
conditions que celui de la métropo)e, à l'inspection générale confiée au
directeur des phares, ainsi qu'à l'inspection spéciale de l'ingénieur en chef
ou de l'ingénieur ordinaire du service centrai en ce qui concerne le person-
nel des gardiens et le matériel.

23 mai 1889. Décret autorisant l'exécution de travaux à
effectuer pour l'amélioration du port d'Arzew. (Mob., 12 juin
1889.)

Sur le rapport du président du conseil, ministre du commerce, de l'indus-
trie et des colonies, du ministre de l'intérieur et du ministre des travaux pu-
bfics

Vu, avec les rapports à l'appui, l'avant-projetdressé les 9-t) novembre 1886,
par les ingénieurs du département d'Oran (A)gérie), pour l'amélioration du
port d'Arzew;

Vu le dossier de l'enquête d'utilité publique ouverte sur ce projet, notam-
ment le procès-verbal de la commission d'enquête, en date du 8 février 1887;

Vu ie dossier des conférences mixtes, ensemble la délibération de la com-
mission mixte des travaux publics, du 24 décembre IS88, et les adhésions
données par les ministres de la guerre, de la marine et des colonies, et de
l'intérieur

Vu la délibération, en date du 6 novembre 1887, par laquelle le conseil mu-
nicipal d'Arzew s'engage, au nom de la ville, a fournir à l'État un subside de
22,000 fr., moyennant le droit de percevoir une taxe de tonnage sur les na-
vires qui fréquentent le port;

Vu la lettre du gouverneur général de l'Algérie, du 4 février )888;
Vu les avis du conseil général des ponts et chaussées des 11 mai, 20 juil-

let 1885, 25 août 1886 et 7 juillet 1887;
Vu la lettre du ministre des finances, du 13 février 1889;
Vu la loi du 19 mai 1866;
Le conseil d'État entendu,
Art. 1". Est autorisée l'exécution des travaux ù effectuer pour l'amélio-

ration du port d'Arzew (Algérie), conformément aux dispositions de l'avant-
projet ci-dessus visé, aux avis du conseil général des ponts et chaussées et
à la délibération de la commission mixte des travaux publics, également ci-
dessus visés.

Art. 2. Il est pris acte de l'engagement souscritpar la ville d'Arzew, ainsi
qu'il résuite de la délibération du conseil municipal de cette ville, en date du
6 novembre 1877, de fournir à l'État, pour l'exécution de ces travaux, un
subside de deux cent vingt, mille francs (220,000 fr.).

Ce subside sera versé au trésor par à-comptesuccessifs,au fur et a mesure
des besoins des travaux. L'importance de chaque versement partiel et l'épo-



que à laquelle il devra être effectué seront déterminés par le ministre des
travaux publics.

Le surplus de la dépense, évalué à 353,000 francs, sera prélevé sur les res-
sources inscrites annuellement au budget du ministère des travaux publics
(2* section. Amélioration des ports en Algérie).

Art. 3. La ville d'Arzew est autorisée à emprunter, à un taux qui n'ex-
cède pas cinq et demi pour cent (5 t/2 '), la somme de deux cent vingt mille
francs (220,000 fr.) qui lui est nécessaire pour tenir les engagements pris dans
la délibération susmentionnée du conseilmunicipal, du 6 novembre 1887.

Le remboursement du dit emprunt s'effectuera dans une période de vingt
ans, au maximum.

Art. 4. Cet emprunt, toujours remboursablepar anticipation, pourra être
réalisé soit avec pubticité et concurrence, soit de gré à gré, soit par voie de
souscription publique, avec faculté d'émettre des obligations au porteur ou
transmissibles par voie d'endossement, soit auprès de la caisse des dépôts et
consignations ou de la société du Crédit foncier de France.

Les conditionsdes souscriptionsà ouvrir ou des traités à passer seront préa-
lablement soumises à l'approbation du ministre de l'intérieur.

Art. 5. Il sera établi au port d'Arzew, à partir de la promulgation du pré-
sent décret, un droit de tonnagede trente-cinq centimes [0 fr. 3~) par tonneau
dejaug'e sur tout navire français ou étranger entrant chargé ou venant pren-
dre charge dans ce port.

Toutefois, pour les compagnies de navigation desservant ce port par esca-
les, régulièrement et au moins une fois par semaine, et dont les navires se-
ront aménagés pour le service des voyageurs, le droit de tonnage sera réduit
à sept centimes (0 fr. 0,7) par tonneau de jauge.

Sont exempts de tous droits:
t' Les navires faisant simplement relâche dans )e port;
2° Les navires faisant le cabotage entre les ports du littoral algérien;
3' Les bâtiments de toute nature appartenant à l'État ou employés à son

service
4* Les navires se livrant à la pèche cotiere, au remorquage ou au pilotage.
Art. 6. La perception de ce droit est concédée à la ville d'Arzew pour lui

permettre de se couvrirdes obligations qu'elle contracte en vertu du présent
décret.

Cette perception cessera aussitôt après l'entier accomplissement desdites
obligations.

7 juin 1889. Décret qui complète l'art. 19 de l'arrêté
ministériel du 30 décembre 1842, portant règlement général
sur l'exercice de la profession de notaire en Algérie. (Mob.,
19 juin 1889.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes;
Vu l'arrêté ministériel du 30 décembre 1842;
Vu le décret du 26 octobre 1886

Le conseil d'État entendu,

Art. t". L'art. 19 de l'arrêté ministériel du 30 décembre 1842 est complété
ainsi qu'il suit

« Toutefois,dans les actes intéressant des musulmans,si le notaire ne con-
naît pas le nom, l'état ou la demeure des parties ou de l'une d'elles, ils pour-
ront lui être attestés par tout musulman résidant en Algérie, mâle, majeur
et connu de lui. Les parents ou aUiés de la femme musulmane seront admis
à attester son identité. »
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6 juin 1889. – Décret relatifaux conditions d'importation
des topinambours en Algérie. (B. 0., 1889, p. 642.)

Sur le rapport du ministre de l'agriculture;
Vu la loi des 15 juillet 1878, 2 août 1879;
Vu la loi du 21 mars t883, relative aux mesures à prendre pour empêcher

la propagation du phylloxera en Algérie
Vu le décret du 17 juin 1884, relatif aux prohibitions édictées pour proté-

ger l'invasion du phylloxéra et notamment l'art. 3 de ce décret;
Vu l'avis du gouverneur général de l'Aigérie
Vu l'avis de la commission supérieure du phylloxéra »-

Art. l". Les topinamboursseront, en ce qui concerne leur importation
en Algérie, assimilés aux pommes de terre. Ils pourront être admis dans la
colonie, mais après avoir été préalablement lavés et complètement dégar-
nis de terre.

17 juin 1889. Décret du bey portant promulgation de
la convention internationale conclue le 14 mars 1884 entre
diverses puissances pour la protection des câbles sous-
marins. fJ. 0. T., 20 juin 1889.)

Ayant résolu d'adhérer à la convention internationale relative à la protec-
tion des câbles sous-marins, suivie d'un article additionnel, conclue à Paris,
le 14 mars 1884, entre l'Allemagne, la République Argentine, l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, le Brésil, la République de Costa Rica, le Danemark,
la RépuMiqueDominicaine, l'Espagne, les États-Unisd'Amérique, la France,
la Grande Bretagne, la République de Guatemala, la Grèce, l'Italie, les
Pays-Bas, le Portug-a), la Roumanie, la Russie, la République de Salva-
dor, la Serbie, les Royaumes-Unis de Suède et Norwcg'e, la Turquie et la
République Orientale de l'Uruguay

Les ratifications de cet acte ayant été échangées à Paris, le 16 avril 1885
Le Japon ayant adhéré à ladite convention ]e 12 avril 1884, conformément

à l'art. 14 de cette convention

Ladite convention et ledit article additionnel, dont la teneur suit, rece-
vront leur pleine et entière exécution à partir du jour où nous ferons con-
naître, par le Journal officiel de la régence, que le gouvernement de la
République française nous a donné acte de notre adhésion. Seront de
même exécutoires, la déclaration interprétative signée à Paris le 1'' décem-
bre 1886 (23 mars 1887 pour l'Allemagne) et le protocole de clôture signé
également à Paris le 7 juillet 1887.

(Suit la teneur de la convention.)

17 juin 1889. Décret du bey relatif à la répression des
infractions a la convention internationale du 14 mars 1884,
concernant la protection des câbles sous-marins. (J. 0. T.,
20 juin 1889.)

TITRE 1"

Dispositions spéciales aux eau.c non (srrt<oyt<:<<'s.

Art. 1". Les infractions à la convention internationale du 14 mars 1884,
ayant pour objet d'assurer la protection des càbles sous-marins, qui seront
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commises par tout individu faisant partie de l'équipage d'un navire tunisien
relèveront des tribunaux français et seront jugées par le tribunal correc-
tionnel soit de l'arrondissement où sera situé le port d'attache du délin-
quant, soit de l'arrondissementdu premier port de Tunisie dans lequel sera
conduit le bâtiment.

Art. 2. Les poursuites auront lieu à la diligence du ministère public,
sans préjudice du droit des parties civiles.

Art. 3. Les procès-verbaux dressés conformément à l'art. 10 de la con-
vention du 14 mars 1884 ne seront point soumis à l'affirmation ils font foi
jusqu'à inscription de faux.

A défaut de procès-verbaux, ou en cas d'insuffisance de ces actes, les
infractions pourront être prouvées par témoins.

Art. 4. Sera puni d'une amende de 5 à 100 francs et d'un emprisonne-
ment de deux à dix jours quiconque se sera refusé à exhiber les pièces néces-
saires pour rédiger les procès-verbauxprévus par l'article précédent.

Art. 5. Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de fait
envers les personnesayant qualité, aux termes de l'art. 10 de la convention
du 14 mars 1884, à l'effet de dresser procès-verbal, dans l'exercice de leurs
fonctions, sera punie des peines appliquées à la rébellion suivant les dis-
tinctions établies au Code pénal.

Art. 6. Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs

1' Le capitaine d'un bâtiment qui, occupé à la réparation ou à la pose
d'un câble sous-marin, n'observera pas les règles sur les signaux adoptés
en vue de prévenir les abordages;

2' Le capitaine ou patron de tout bâtiment qui, apercevant ou étant en
mesure d'apercevoir ces signaux, ne se retirera pas ou ne se tiendra pas
éloigné d'un mille nautique au moins du bâtiment occupé à la pose ou à la
réparation d'un câble sous-marin

3' Le capitaine ou patron de tout bâtiment qui, voyant ou étant en mesure
de voir les bouées destinées à indiquer la position des câbles, ne se tiendra
pas éloigné de la ligne des bouées d'un quart de mille nautique au moins.

Art. 7. Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs et pourra être puni
d'un emprisonnementde un à cinq jours

1° Le capitaine ou patron de tout bâtiment qui aura jeté l'ancre à moins
d'un quart de mille nautique d'un câble sous-marin dont il est en mesure
de connaître la position au moyen de lignes de bouées ou autrement, ou
sera amarré à une bouée destinée à indiquer la position du câble, sauf le
cas de force majeure

2* Le patron de tout bateau de pêche qui ne tiendra pas ses engins ou
filets à un mille nautique au moins du bâtiment occupé à la pose ou à la
réparation d'un câble sous-marin toutefois, les bâteaux de pêche qui aper-
çoivent ou sont en mesure d'apercevoir le bâtiment télégraphique portant
les signaux adoptés auront, pour se conformer à l'avertissement, le délai
nécessaire pour terminer l'opération en cours, sans que ce délai puisse
dépasser vingt-quatreheures

3° Le patron de tout bateau de pêche qui ne tiendra pas ses engins ou
filets de pêche à un quart de mille nautique ou moins de la ligne des bouées
destinées à indiquer la position ces câbles sous-marins.

Art. 8. Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs et pourra être puni
d'un emprisonnement de six jours à deux mois

1' Quiconque par négligence coupable, et notammentdans les cas visés par
les art. 6 et 7, aura rompu un câble sous-marin ou lui aura causé une
détérioration qui pourrait avoir pour résultat d'interrompre ou d'entraver
en tout ou en partie les communications télégraphiques



2" Le capitaine de tout bâtiment qui, occupé à la pose ou à la réparation
d'un câble sous-marin, sera cause, par l'inobservation des règles sur les
signaux adoptés en vue de prévenir les abordages, de la rupture ou de la
détérioration d'un câble commise par tout autre navire.

Art. 9. Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs et pourra être puni
d'un emprisonnement de six jours à deux mois

t" Quiconque aura fabriqué, détenu hors de son domicile, mis en vente,
embarqué ou fait embarquer des instruments ou engins servant exclusive-
ment à couper ou à détruire des câbles sous-marins

2° Quiconque aura fait usage des mêmes instruments ou engins.
Art. 10. Sera puni d'une amende de 300 francs à 1,000 francs et d'un

emprisonnement de trois mois à cinq ans, quiconque, volontairement, aura
rompu un câble sous-marin ou lui aura causé une détérioration qui pourrait
interrompre ou entraver, en tout ou en partie, les communications teiégra-
phiques.

Les mêmes peines seront prononcées contre les auteurs des mêmes faits.
Le coupable pourra, en outre, être mis sous la surveillance de la haute

police pendant dix ans au plus, à partir du jour où il aura subi sa peine.
Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux personnes qui auraient

été contraintes de rompre un câble sous-marin ou de lui causer une dété-
rioration, par la nécessité de protéger leur vie ou d'assurer la sécurité de
leur navire.

TITRE II

Dispositions BpecM~M aux eaux territoriales.

Art. 11. Les dispositions des art. 4, 6 à 10 ci-dessus seront observées
dans le cas où l'infraction aurait été commise dans nos eaux territoriales
par tout individu faisant partie de l'équipage d'un navire quelconque, tunisien
ou étranger, sans préjudice des dispositions de l'art. 4 du décret du 27
décembre 1851.

Art. 12. Les infractions poursuivies aux termes de J'article précédent
seront jugées par le tribunal correctionnel soit du port d'attache du navire
sur lequel est embarqué le délinquant, soit du premier port de la régence
où ce navire abordera, soit du lieu du délit.

Art. 13. Les infractions commises dans nos eaux territoriales seront
établies par procès-verbaux, et, à défaut de procés-verbaux,par témoins.

Art. 14. Les procès-verbauxprévus à l'article précédent seront dressés
Par tous les officiers de police judiciaire
Par tous les ofHciers de police municipale assermentés
Par ]es agents assermentés de la police des ports et les surveillants des

télégraphes.
Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de fait envers les

agents ayant qualité, aux termes des dispositions ci-dessus, pour dresser
procès-verbal dans l'exercice de leurs fonctions sera punie des peines
appliquées à la rébellion suivant les distinctions établies au Code pénal.

Art. 15. Les procès-verbaux dressés par tous agents ayant qualité à cet
effet ne sont point soumis à l'anirmation et font foi jusqu'à preuve du con-
traire.

TITRE III

Dispositions générales.

Art. 16. Le délinquant, dans le cas de l'art. 8, paragraphe 1", sera tenu,
dans les vingt-quatre heures de son arrivée, de donner avis aux autorités



locales du premier port où le navire sur lequel il est embarqué abordera
de la rupture ou de la détérioration du câble sous-marin dont il se serait
rendu coupable.

A défaut de déclaration, les peines encourues seront élevées jusqu'au
double.

Dans le cas de l'art. 10, paragraphe 4, l'auteur de la rupture ou détério-
ration sera tenu, sous peine d'une amende de 16 à 100 francs, de faire la
déclaration ci-dessus.

Art. 17. En cas de récidive, le maximum des peines édictées ci-dessus
sera prononcé ce maximum pourra être élevé jusqu'au double.

Il y a récidive
1' Pour les faits prévus par les art. 6, 7, 8 et 9 du présent décret, lorsque,

dans les deux années qui précèdent, il a été rendu contre le contrevenant
un jugement définitif pour infraction aux dispositions desdits articles

2° Pour les faits prévus par l'art. 10, lorsque à une époque quelconque, il
a été rendu contre le délinquant un jugement définitif pour infractions aux
dispositions de cet article.

Art. 18. Sont déclarés responsables des amendes prononcées pour
infractions au présent décret et des condamnations civiles auxquelles ces
infractions' pourraient donner lieu, les armateurs des navires, qu'ils en
soient ou non propriétaires, a raison des faits de l'équipage de ces navires.

Les autres cas de responsabilité civile seront réglés conformément aux
dispositions de l'art. 1384 du Code civil.

Art. 19. En cas de conviction de plusieurs infractions prévues par le
présent décret, la peine la plus forte sera seule prononcée.

Art. 20. L'art. 463 du Code pénal est applicable aux condamnations pro-
noncées par application du présent décret.

19 juin 1889. Arrêté du gouv. gén. déterminant le res-
sort des circonscriptionsvétérinaires dans les trois départe-
ments algériens. (B. 0., 1889, p. 638.)

26 juin 1889. Décret portant création de la commune
de plein exercice de Kherba (dép. d'Alger, arrond. de Miliana).
C~fo&lOjuill. 1889.)

Art. l". Le centre de population européenne de Kherba, les fractions
de Urabla et de Rahalla (douar de Boukni), de Megharsa et d'El-Harrar
(douar d'Et-Marrar), ainsi que les parcelles et fraction d'Ahel-Guebli (tribu
de Beni-Sliman), T. C., fraction de Beni-Naceur, et de fraction d'Ouled-Ali
(tribu d'El-Aneb) et la parcelle T., fraction de Beni-Kabane (douar de Gho-
merian), seront distraits à partir du 1" janvier 1890, de la commune mixte
des Braz (territoire civil d'Alger), pour former dans l'arrondissement de
Miliana (département d'Alger), une commune de plein exercice distincte,
dont le chef-lieu est fixé à Kherba et qui en portera le nom.

26 juin 1889. Décret portant création de la commune
de plein exercice de Tafaraoui (dép. et arrond. d'Oran). (Mob.,
17 juin. 1889.)

Art. 1". Les territoires ci-après désignés sont distraits, savoir
t' Le centre de populationeuropéenne de Tafaraoui, de la commune do

plein exercice de S"-Barbo-du-T161at (arrondissement et département
d'Oran);



3' Les fractions ou villages indigènes de Douaïmia, Houharna, Ouadef,
Sahouria, Kedadra, Kahailia, Mekhailt, EI-Haba'ichia, Saadla, Ouled-el-
Hadj-Adda, EI-Graïdia, Gouraïj (douar de Tenazet), Ouled-el-Hadj-bou-
Haddou, Ouled-el-Hadj-el-Bachir,Ouled-Sidi-Mohamedet Regaïga (douar
de Sidi-GhaIem), de la commude mixte de S'-Lucien (territoire civil d'Oran).

Ces territoires formeront, dans l'arrondissement et le département d'Oran,
une commune de plein exercice distincte dont le clief-lieu est fixé à Tafa-
raoui et qui en portera le nom.

26 juin 1889. Décret portant que les fractions de Ke-
badnia, OuIed-ben-Brahim-eI-Djebel et Ouled-ben-Brahim-
bou-Dada (douar de Sidi-Ghalem) sont distraites de la com-
mune mixte de S'-Lucien (territ. civ. d'Oran) et réunies à la
commune de plein exercice de Tamzoura (arrond. et dép.
d'Oran). (Mob., 17 juill. 1889.)

26 juin 1889. Décret portant: 1° que le périmètre de
colonisation du Hemoul et le polygone A. B. C. D. sont dis-
trait de S'Barbe-du-TléJat(arrond. et dép. d'Oran).

2° Le village indigène de Rouached et la bande de terrain
comprise entre le Hamoul et le Grand Lac (douar de Tenazet)
sont distraits de la commune mixte de St-Lucien (territ. civ.
d'Oran), et que ces territoires sont réunis à la commune de
plein exercice de Valmy (arrond. et dép. d'Oran). (~o& 17
juill. 1889.)

26 juin 1889. Décret portant que les villages indigènes
de Chemalil, Mouardia, Chekalil, Moualif et Meffatia (douar de
Tenazet) et les fractions de Defafsa, Ahl-eI-Aïd (douar de Tou-
miat) sont distraits de la commune mixte de S'Lucien (territ.
civ. d'Oran) et réunis à la commune de plein exercice de S*
Barbe-du-Tlélat (arrond. et dép. d'Oran). (Mob., 17 juill. 1889.)

26 juin 1889. Décret portant que le douar d'Oum-el-
Ghelaz est distrait de la commune mixte de St-Lucien et réuni
savoir: l"La fraction de Debaïba à la commune de plein exer-
cice de Sidi-Chami (arrond. et dép. d'Oran); 2° Les fractions
de Rebaïha, Debqi, Assamnia, Dehahsa, Touama, Khedaïmia
Mahmed à la commune de plein exercice de Mangin (arrond.
et dép. d'Oran). (Mob., 17 juill. 1889.)

26 juin 1889. Loi sur la nationalité. (J. 0., 28 juin
1889.)

Art. 1". Les art. 7, 8, 9, )0,12, 13, 17, 18, 19, 20 et 21 du Code civil sont
modifiés ainsi qu'il suit

« Art. 7. L'exercice des droits civils est indépendant de l'exercice des



droits politiques, lesquels s'acquièrent et se conservent conformément aux
lois constitutionnelles et électorales.

» Art. 8. Tout Français jouira des droits civils.
» Sont Français

» t* Tout individu né d'un Français en France ou à l'étranger.
a L'enfant naturel dont la filiation est établie pendant la minorité par

reconnaissance ou par jugement suit la nationalité de celui des parents à
l'égard duquel la preuve a été faite. Si elle résulte pour le père ou la mère
du même acte ou du même jugement, l'enfant suivra la nationalité du pure

» 2' Tout individu né en France de parents inconnus ou dont la nationa-
lité est inconnue

» 3* Tout individu né en France d'un étranger qui lui-même y est né

» 4° Tout individu né en France d'un étranger et qui, à l'époque de sa
majorité, est domicilié en France, à moins que dans l'année qui suit sa
majorité, telle qu'elle est réglée par la loi française, il n'ait décliné la qua-
lité de Français et prouvé qu'il a conservé la nationalité de ses parents par
une attestation en due forme de son gouvernement, laquelle demeurera
annexée à la déclaration, et qu'il n'ait en outre produit, s'il y a lieu, un cer-
tificat constatant qu'il a répondu à l'appel sous les drapeaux, conformément
à la loi militaire de son pays, sauf les exceptions prévues aux traités;

» 5° Les étrangers naturalisés.
» Peuvent être naturalisés
» Les étrangers qui ont obtenu l'autorisation de fixer leur domicile en

France, conformément à l'art. ~3 ci-dessous, après trois ans de domicile en
France, à dater de l'enregistrement de leur demande au ministre de la
justice

» 2° Les étrangers qui peuvent justifier d'une résidence non interrompue
pendant dix années.

» Est assimilé à la résidence en France le séjour en pays étranger pour
l'exercice d'une fonction conférée par le gouvernementfrançais

» 3° Les étrangers admis à fixer leur domicile en France, après un an,
s'ils ont rendu des services importants à la France, s'ils y ont apporté des
talents distingués ou s'ils y ont introduit soit une industrie, soit des inven-
tions utiles, ou s'ils ont créé soit des établissements industriels ou autres,
soit des exploitations agricoles, ou s'ils ont été attachés, à un titre quelcon-
que, au service militaire dans les colonies et les protectorats français

o 4* L'étranger qui a épousé une Française, aussi après une année de
domicile autorisé.

Il est statué par décret sur la demande de naturalisation, après une en-
quête sur la moralité de l'étranger.

» Art. 9. Tout individu né en France d'un étranger et qui n'y est pas
domicilié à l'époque de sa majorité pourra, jusqu'à l'âge de vingt-deux ans
accomplis, faire sa soumission de fixer en France son domicile, et, s'il l'y
établit dans l'année à compter de l'acte de soumission, réclamer la qualité
de Français par une déclaration qui sera enregistrée au ministère de la
justice.

» S'il est âgé de moins de vingt et un ans accomplis, la déclaration sera
faite en son nom par son père en cas de décès, par sa mère en cas de
décès du père et de la mère ou de leur exclusion de la tutelle, ou dans les
cas prévus par les art. t4), 142 et 143 du Code civil, par le tuteur autorisé
par délibération du conseil de famille.

Il devient également Français si, ayant été porté sur le tableau de recen-
sement, il prend part aux opérations de recrutement sans opposer son ex-
tranéité.

» Art. 10. Tout individu né en France ou à l'étranger de parents dont



l'un a perdu la qualité de Français pourra réclamer cette qualité à tout
âge, aux conditions nxées par l'art. 9, à moins que, domicilié en France et
appelé sous les drapeaux, lors de sa majorité, il n'ait revendiqué la qualité
d'étranger.

Art. 12. L'étrangère qui aura épousé un Français suivra la condition
de son mari.

» La femme mariée à un étranger qui se fait naturaliser Français et les
enfants majeurs de l'étranger naturalisé pourront, s'ils le demandent, obte-
nir la qualité de Français, sans condition de stage, soit par le 'décret qui
confère cette qualité au mari ou au père ou à la mère, soit comme consé-
quence de la déclaration qu'ils feront dans les termes et sous les conditions
de l'art. 9.

» DeviennentFrançais les enfants mineurs d'un père ou d'une mère sur-.
vivant qui se font naturaliser Français, à moins que dans l'année qui suivra
leur majorité, ils ne déclinentcette qualité en se conformant aux dispositions
de l'art. 8, paragraphe 3.

» Art. 13. L'étranger qui aura été autorisé par décret à fixer son do-
micile en France y jouira de tous les droits civils.

» L'effet de l'autorisation cessera à l'expiration de cinq années, si l'étran-
ger ne demande pas la naturalisation, ou si la demande est rcjetéc.

» En cas de décès avant la naturalisation, l'autorisation et le temps de
stage qui a suivi profiteront à la femme et aux enfants qui étaient mineurs
au moment du décret d'autorisation.

» Art. 17. Perdent la qualité de Français
» 1° Le Français naturalisé à l'étranger ou celui qui acquiert sur sa de-

mande la nationalité étrangère par l'eH'et de la loi.
< S'il est encore soumis aux obligations du service militaire pour l'armée

active, la naturalisation à l'étranger ne fera perdre la qualité de Français
que si elle a été autorisée par le gouvernement français

» 2' Le Français qui a décliné la nationalité française dans les cas prévus
au paragraphe 4 de l'art. 8 et aux art. 12 et 18

» 3° Le Français qui, ayant accepté des fonctions publiques conférées par
un gouvernement étranger, les conserve nonobstant l'injonction du gouver-
nement français de les résigner dans un délai déterminé

» 4° Le Français qui, sans autorisation du gouvernement, prend du ser-
vice militaire à l'étranger, sans préjudice des lois pénales contre le Fran-
çais qui se soustrait aux obligationsde la loi militaire.

» Art. 18. Le Français qui a perdu sa qualité de Français peut la re-
couvrer pourvu qu'il réside en France, en obtenant sa réintégration par
décret. La qualité de Français pourra être accordée par le même décret à
la femme et aux enfants majeurs, s'ils en font la demande. Les enfants
mineurs du père ou de la mère réintégrés deviennent Français, à moins
que, dans l'année qui suivra leur majorité, ils ne déclinent cette qualité, en
se conformant aux dispositions de l'art. 8, paragraphe 4.

» Art. 19. La femme française qui épouse un étranger suit la condition
de son mari, à moins que son mariage ne lui confère pas la nationalité de
son mari, auquel cas elle reste Française. Si son mariage est dissous par la
mort du mari ou le divorce, elle recouvre la qualité de Française, avec l'au-
torisation du gouvernement, pourvu qu'elle réside en France ou qu'elle y
rentre, en déclarant qu'elle veut s'y fixer.

» Dans le cas où le mariage est dissous par la mort du mari, la qualité de
Français peut être accordée par le mémo décret de réintégration aux en-
fants mineurs, sur la demande de la mère ou par un décret ultérieur, si la
demande en est faite par le tuteur avec l'approbation du conseil de
famille.



» Art. 20. Les individus qui acquerront la qualité de Français dans les
cas prévus par les art. 9, 10,18 et 19 ne pourront s'en prévaloir que pour
les droits ouverts à leur profit depuis cette époque.

» Art. 2t. Le Français qui, sans autorisation du gouvernement, pren-
drait du service militaire à l'étranger ne pourra rentrer en France qu'en
vertu d'une permission accordée par décret, et recouvrer la qualité de
.Français qu'en remplissant les conditions imposées en France à l'étranger
pour obtenir la naturalisation ordinaire. »

Art. 2. -.La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies de la
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

Continueront toutefois de recevoir leur application, le sénatus-consulte du
14 juillet 1865 et les autres dispositions spéciales à la naturalisation en Al-
gérie.

Art. 3. L'étranger naturalisé jouit de tous les droits civils et politiques
attachés à la qualité de citoyen français. Néanmoins il n'est éligible aux
assemblées législatives que dix ans après le décret de naturalisation, à
moins qu'une loi spéciale n'abrège ce délai. Le délai pourra être réduit à une
année.

Les Français qui recouvrent cette qualité, après l'avoir perdue, acquiè-
rent immédiatement tous les droits civils et politiques, même l'éligibilité
aux assemblées législatives.

Art. 4. Les descendantsdes familles proscrites lors de la révocation de
l'édit de Nantes continuerontà bénéficier des dispositions de la loi du 15
décembre 1790, mais à la condition d'un décret spécial pour chaque deman-
deur. Ce décret ne produira d'effet que pour l'avenir.

Art. 5. Pour l'exécution de la présente loi, un règlement d'administra-
tion publique déterminera l'les conditions auxquelles ses dispositions se-
ront applicables aux colonies autres que celles dont il est parlé à l'art. 2 ci-
dessus, ainsi que les formes à suivre pour la naturalisation dans les colo-
nies 2° les formalités à remplir et les justifications à faire relativement à
la naturalisationordinaire et à la naturalisation de faveur, dans les cas pré-
vus par les art. 9 et 10 du Code civil, ainsi qu'à la renonciation à la qualité
de Français, dans les cas prévus par les art. 8 (paragraphe 4), 12 et 18.

Art. 6. Sont abrogés les décrets des 6 avril 1809 et 26 août t8tt les
lois des 22 mars 1849, 7 février 1851, 29 juin 1867, 16 décembre1874, 14 février
1882, 28 juin 1882, et toutes les dispositionscontraires à la présente loi.

Dispositions transitoires.

Toute admission à domicile obtenue antérieurement à la présente loi sera
périmée si, dans un délai de cinq années à compter de la promulgation,
elle n'a pas été suivie d'une demande en naturalisation, ou si la demande
en naturalisationa été rejetée.

30 juin 1889. Tableau des circonscriptions où l'état
civil des indigènes est définitivement établi à la date ci-
dessus. (Mob., 6 juill. 1889.)

DÉPARTEMENT D'ALGER

Douars Bou-Raclied et Oued-Ouaguenay (commune mixte des Uraz).
Douar Beni-Meharez (commune de Téniet-eI-HaM).
Territoire indigène de Boghar (communede Hoghar).
Douar Ouled-Smir (commune de Bordj-Ménaïel).



Douars Maïn, Beni-Haoua et Heumis (commune mixte de Ténès).
Douar Arbatache (communes de Rivet, Arbatache,Fondouk, Saint-Pierre-

Saint-Paul).
Douars Gribs, Oued-Telbenetet Djendel (commune mixte du Djendel).
Douars Aïn-Bessem et Sidi-Zouika (commune mixte d'Aïn-Bessem).
DouarsEl-Hammam et Oued-Djer(commune mixte d'Hammam-Righa).
Douar Beni-Rached (commune mixte du Chelif).
Territoire de la commune de Miliana.
Territoire de la commune de Médéa.
Douars Ouled-Mellal, Oued-Oughat, Oulad-Brahim et Oulad-Ferguen

(commune mixte de Berrouaghia).

DÉPARTEMENT D'ORAN

Douar Bou-Hadjar(commune de Rio-Salado, Chabet-el-Leham, Er-Rahel,
Hammam-bou-Hadjar).

Douar Sidi-Ali-bou-Hamoud (commune d'Aïn-Khial).
Ville de Sidi-bel-Abbès (commune de Sidi-bel-Abbès).
Douars El-Kçar, Sidi-Ghalem, Tenazet, Sidi-Ali-Chérif et Telilat (com-

mune mixte de Saint-Lucien).
Douars Bou-Djebàa, Telioum (partie), Sflsef (partie), Oued-Mebtouh

(partie) et Tilmouni (commune mixte de la Mékerra).
Douars Zellaga, Sidi-ben-Hanéfia, Froha, Maoussa, El-Gueithna (partie),

Sidi-ben-Moussa, Guerdjoum, Oulad-Saïd, Beni-Khemis, Beni-Necigh,
Sedjerara et Bahourat (commune mixte de Mascara).

Douar El-Gueithna (partie) (commune de Dublineau).
Douar Snsef (partie) (commune de Mercier-Lacombe).
Douars Oued-Sebbah, Oued-Berkèche, Sidi-bou-Adda (partie), Arlal et

Souf-Et-Tell (communemixte d'Aïn-Temouchent).
Douar Oued-Mebtouh (partie) (commnne des Trembles).
Douars des Douairs-Flittas, Kalâa et Bel-Hacel (commune mixte de

l'Hillil).
Douar Ouizert (commune mixte de Saïda).
Douar 'Guertoufa (commune mixte de Tiaret).
Douar Beni-Smiel (commune mixte d'Aïn-Fezza).
Fraction Douï-Aïssa (partie du douar Sidi-bou-Adda (commune de Chabet-

el-Leham).
Douars Hamadena et Djerara (commune mixte de Renault).
Douar-commune de Nedroma (commune mixte du même nom).

DÉPARTEMENT DE CONSTANTINE

Douar Oued-Dardara (commune de Nechmeyaet commune mixte d'Aïn-
Mokra).

Douars Gourn et Medfoun (commune mixte d'Oum-el-Bouaghi'.
Douars Souadek, Oued-Sbikha, Sferdjela, Eulma-Medjabria, territoire de

Condé-Smendou (commune de Condé-Smendou).
Douars Afensou, Ouled M'Rabot et Ouled Hamidech (commune mixte

d'Attia).
Douars El-Akbia, Oulad-M'barek, Beni-Sbihi et Oulad-Kassem (commune

mixte d'El-Milia).
Territoire de la commune de Rouffach.
Douar Beni-Marmi et territoires de Bled-Gtiflar et de colonisation de

Petit (commune de Petit).
Douars Ouled Achour et Oulad Khaled (commune mixte d'Aïn-M'lila).



Douar Oulad-Braham et territoire de la commune de Bizot.
Territoire de la commune d'Aïn-Kerma.
Douar Aougueb (commune de l'Oued-Athménia).
Douar Beni-Mezzeline (commune mixte de Séfla).
Douars Selib et Sellaoua-Announa (commune mixte de l'Oued-Cherf).
Territoire de Zerizer et de Morris, douar Beni-Urdjine (commune do

Morris).
Territoire de la commune du Hamma.
Douars Takoka et Matrona (commune d'Aïn-Abessa).
Douars Ghezala, Oum-Nehal et Bou-Taïeb (commune mixte de Jemmapes).
Douar M'Souna (commune d'EI-Arrouch).
Douar Chabia (commune d'El-Ouricia).
Douar Beni-Addi (commune de Clauzel).
Territoire de la commune de Hila.
Douar Mouelfa (commune de Guelaat-Bou-Sba).

2 juillet 1889. Décret portant que le nom de « Vauban »

sera donné au centre de population européenne de Bir-Saf-
Saf (comm. d'Oued-Fodda, arrond. d'Orléansville, dép.
d'Alger). (Mob., 17 juill. 1889.)

15 juillet 1889. – Loi sur le recrutement de l'armée (J. 0.,
17 juill. 1889; B. 0., 1889, p. 674).

TITRE 1er

Dispositions générales.

Art. 1". Tout Français doit le service militaire personnel.
Art. 2. L'obligation du service militaire est égale pour tous. Elle a une

durée de vingt-cinq années.
Le service militaire s'accomplit selon le mode déterminé par la présente

loi.
Art. 3. Nul n'est admis dans les troupes françaises s'il n'est Français

ou naturalisé Français, sauf les exceptions déterminées par la présente loi.
Art. 4. Sont exclus de l'armée, mais mis, soit pour leur temps de ser-

vice actif, soit en cas de mobilisation, à la disposition du ministre de la ma-
rine et des colonies, qui détermine par arrêtés les services auxquels ils
peuvent être affectés

1* Les individus qui ont été condamnés à une peine afflictive et infamante
ou à une peine infamante dans le cas prévu par l'art. 177 du Code pénal

2" Ceux qui, ayant été condamnés à une peine correctionnelle de deux
ans d'emprisonnementet au-dessus, ont été, en outre, par application de
l'art. 42 du Code pénal, frappés de l'interdiction de tout ou partie de l'exer-
cice des droits civiques, civils et de famille

3* Les relégués collectifs.
Les relégués individuels sont incorporés dans les corps de disciplinaires

coloniaux. Le ministre de la marine et des colonies désigne le corps auquel
chacun d'eux est affecté en cas de mobilisation.

Art. 5. Les individus reconnus coupables de crimes et condamnés seu-
lement à l'emprisonnementpar application de l'art. 463 du Code pénal

Ceux qui ont été condamnés correctionnellement à trois mois de prison



au moins pour outrage public à la pudeur, pour délit de vol, escroquerie,
abus do confiance ou attentat aux mœurs prévu par l'art. 334 du Code pénal.

Ceux qui ont été l'objet de deux condamnations au moins, quelle qu'en
soit la durée, pour l'un des délits Spécifiés dans le paragraphe précédent.

Sont incorporés dans les bataillons d'infanterie légère d'Afrique
Ceux qui, au moment de l'appel de leur classe, se trouveraient retenus

pour ces mêmes faits dans un établissement pénitentiaire seront incorporés
dans lesdits bataillons à l'expiration de leur peine, pour y accomplir le
temps de service prescrit par la présente loi.

Après un séjour d'une année dans ces bataillons, les hommes désignés
au présent article, qui seraient l'objet de rapports favorables de leurs
chefs, pourront être envoyés dans d'autres corps par le ministre de la
guerre.

Art. 6. Les dispositions des art. 4 et .5 ci-dessus ne sont pas applica-
bles aux individus qui ont été condamnés pour faits politiques ou connexes
à des faits politiques.

Art. 8. Tout corps organisé, quand il est sous les armes, est soumis
aux lois militaires, fait partie de l'armée et relève soit du ministre de la
guerre, soit du ministre de la marine.

Il en est de même des corps de vétérans que le ministre de la guerre est
autorisé à créer en temps de guerre, et qui seraient recrutés par voie d'en-
gagements volontairesparmi les hommes ayant accompli la totalité de leur
service militaire.

Art. 9. Les militaires et assimilés de tous grades et de toutes armes
des armées de terre et de mer ne prennent part à aucun vote quand ils
sont présents à leur corps, à leur poste ou dans l'exercice de leurs fonc-
tions. Ceux qui, au moment de l'élection, se trouvent en résidence libre, en
non activité ou en possessiond'un congé, peuvent voter dans la commune
sur les listes de laquelle ils sont régulièrement inscrits. Cette dernière dis-
position s'applique également aux officiers et assimilés qui sont en disponi-
bilité ou dans le cadre de réserve.

TITRE II

DES APPELS

CHAPITRE I". Du recensement et du tirage au sort.

Art. 10. Chaque année, pour la formation de la classe, les tableaux de
recensement des jeunes gens ayant atteint l'âge de vingt ans révolus dans
l'année précédente et domiciliés dans l'une des communes du canton sont
dressés par les maires

t° Sur la déclaration à laquelle sont tenus les jeunes gens, leurs parents
ou leurs tuteurs

2° D'office d'après les registres de l'état civil et tous autres documents et
renseignements.

Ces tableaux mentionnent la profession de chacun des jeunes gens ins-
crits.

Ils sont publiés et affichés dans chaque commune suivant les formes pres-
crites par les art 63 et 61 du Code civil. La dernière publication doit
avoir lieu au plus tard le 15 janvier.

Un avis publié dans les mêmes formes indique le lieu et le jour où il sera
procédé à l'examen desdits tableaux et à la désignation par le sort des nu-
méros assignés à chaque jeune homme inscrit.



Art. 11. Les individus déclarés Français en vertu de l'art. 1" de la loi du
16 décembre 1874 sont portés, dans les communes où ils sont domiciliés,sur
les tableaux de recensement de la classe dont la formation suit l'époque de
leur majorité. Ils sont soumis au service militaire s'ils n'établissentpas
leur qualité d'étranger.

Les individus nés en France d'étrangers et résidant en France sont éga-
lement portés, dans les communes où ils sont domiciliés, sur les tableaux
de recensement de la classe dont la formation suit l'époque de leur majorité
telle qu'elle est fixée par la loi française. Ils peuvent réclamer contre leur
inscription lors de l'examen du tableau de recensement et lors de leur con-
vocation au conseil de révision, conformément à l'art. 16 ci-après. S'ils ne
réclament pas, le tirage au sort équivaudra pour eux à la déclaration pré-
vue par l'art. 9 du Code civil. S'ils se font rayer, ils seront immédiatement
déchus du bénéfice dudit article.

Les mêmes dispositions sont applicables aux individus résidant en France
et nés en pays étranger, soit d'un étranger qui depuis lors a été naturalisé
Français, soit d'un Français ayant perdu la qualité de Français, mais qui
l'a recouvrée ultérieurement, si ces individus étaient mineurs lorsque leurs
parents ont acquis et recouvré la nationalité française.

Art. 12. Les individus devenus Français par voie de naturalisation,
réintégration, ou déclaration faite conformément aux lois, sont portés sur
les tableaux de recensement de la première classe formée après leur chan-
gement de nationalité.

Les individus inscrits sur les tableaux de recensement en vertu du
présent article et de l'article précédent ne sont assujettis qu'aux obligations
de service de la classe à laquelle ils appartiennent par leur âge.

Art. 13. Sont considérés comme légalement domiciliés dans le
canton

1° Les jeunes gens, même émancipés, engagés, établis au dehors, expa-
triés, absents ou en état d'emprisonnement, si, d'ailleurs, leur père, leur
mère ou leur tuteur est domicilié dans une des communes du canton, ou si
leur père, expatrié, avait son domicile dans une desdites communes;

2° Les jeunes gens mariés, dont le père, ou la mère à défaut de père,
sont domiciliés dans le canton, à moins qu'ils ne justifient de leur domicile
réel dans un autre canton

3» Les jeunes gens mariés et domiciliés dans le canton, alors même que
leur père ou leur mère n'y serait pas domicilié

4° Les jeunes gens nés et résidant dans le canton qui n'auraient ni leur
mère, ni un tuteur;

5* Les jeunes gens résidant dans le canton qui ne seraient dans aucun
des cas précédents et qui ne justifieraient pas de leur inscription dans un
autre canton.

Les jeunes gens résidant soit en Algérie, soit aux colonies, sont inscrits
sur les tableaux de recensement du lieu de leur résidence. Sur la justifica-
tion de cette inscription, ils sont, en ce cas, rayés des tableaux de recense-
ment où ils auraient pu être portés en France, par application des disposi-
tions du présent article.

Art. 14. Sont, d'après la notoriété publique, considérés comme ayant
l'âge requis pour l'inscription sur les tableaux de recensement les jeunes
gens qui ne peuvent produire ou n'ont pas produit, avant la vérification des
tableaux de recensement, un extrait des registres do l'état civil, ne peuvent
prouver ou n'ont pas prouvé leur âge conformément à l'art. 46 du Code
civil.

Art. 15. Si, dans les tableaux de recensement des années précédentes,
des jeunes gens ont été omis, ils sont inscrits sur les tableaux de recense-



ment de la classe qui est appelée après la découverte de l'omission, sauf le
cas prévu à l'art. 69 ci-après, à moins qu'ils n'aient quarante-cinq ans
accomplis à l'époque de la clôture des tableaux, et sont soumis à toutes les
obligations de cette classe.

Toutefois, ils sont libérés à titre définitif à l'àge de quarante-huit ans au
plus tard.

Art. 16. L'examen des tableaux de recensement et le tirage au sort
sont faits au chef-lieu de canton, en séance publique, devant le sous-préfet
assisté des maires du canton.

Dans les communes qui forment un ou plusieurs cantons, le sous-préfet
est assisté du maire et de ses adjoints.

Dans les villes divisées en plusieurs arrondissements, chaque arrondisse-
ment est représenté par un officier municipal.

Les tableaux de recensement de chaque commune sont lus à haute voix.
Les jeunes gens, leurs parents ou représentants sont entendus dans leurs
observations.

Les tableaux sont ensuite arrêtés et visés par le sous-préfet et par les
maires.

Dans les cantons composés de plusieurs communes, l'ordre dans lequel
elles sont appelées pour le tirage est chaque fois indiqué par le sort.

Art. 17. Le sous-préfet inscrit en tête de la liste du tirage
1° Le nom des jeunes gens qui se trouvent dans les cas prévus par l'art.

69 de la présente loi
2° Le nom de ceux qui se trouvent dans les cas prévus par l'art. 15.
Les premiers numéros leur sont attribués de droit.
Ces numéros sont, en conséquence, extraits de l'urne avant l'opération du

tirage.
Avant de commencer les opérations du tirage, le sous-préfet compte

publiquement les numéros et les dépose dans l'urne après s'être assuré que
leur nombre est égal à celui des jeunes gens appelés à y prendre part; il
en fait la déclaration à haute voix.

Aussitôt après, chacun des jeunes gens, appelé dans l'ordre du tableau,
prend dans l'urne un numéro qui est immédiatement proclamé. Pour les
absents, le numéro est tiré par les parents ou, à défaut, par le maire de la
commune.

L'opération du tirage continue sans interruption jusqu'à ce que le dernier
numéro soit extrait de l'urne. Elle ne peut être recommencée dans aucun cas.

Les jeunes gens qui ne se trouveraient pas pourvus de numéros seront
inscrits à la suite avec des numéros supplémentaires et tireront entre eux
pour déterminer l'ordre suivant lequel ils seront inscrits.

La liste du tirage est dressée à mesure que les numéros sont proclamés.
Elle est lue à haute voix, puis arrêtée et signée de la même manière que

le tableau de recensement et annexée avec ledit tableau au procès-verbal
des opérations. Elle est publiée et affichée dans chaque commune du
canton.

CHAPITRE IL – première SECTION. Du conseil de révision cantonal.
Des exemptions, des dispenses et des ajournements. Des listes de

recrutement cantonal.

Art. 18. Les opérations du recrutement sont revues, les réclamations
auxquelles ces opérationspeuvent donner lieu sont entendues, les causes
d'exemption et de dispense prévues par les art. 20, 21, 22, 23 et 50 de la
présente loi sont jugées en séance publique par un conseil de révision,
composé



Du préfet, président; à son défaut, du secrétaire général et, exceptionnel-
lement, du vice-président du conseil de préfecture ou d'un conseiller de
préfecture délégué par le préfet

D'un conseiller de préfecture désigné par le préfet
D'un membre du conseil général du département autre que le représen-

tant élu dans le canton où la révision a lieu, désigné par la commission
départementale, conformément à l'art. 82 de la loi du 10 août 1871

D'un membre du conseil d'arrondissement, autre que le représentant élu
dans le canton où la révision a lieu, désigné comme ci-dessus, et, dans le
territoire de Belfort, d'un deuxième membre du conseil général

D'un officier général ou supérieur désigné par l'autorité militaire.
Un sous-intendant militaire, le commandant de recrutement, un médecin

militaire ou, à défaut, un médecin civil désigné par l'autorité militaire,
assistent aux opérations du conseil de révision. Le conseil ne peut statuer
qu'après avoir entendu l'avis du médecin.

Cet avis est consigné dans une colonne spéciale, en face de chaque nom,
sur les tableaux de recensement.

Le sous-intendant militaire est entendu dans l'intérêt de la loi toutes les
fois qu'il le demande et peut faire consigner ses observations au procès-
verbal de la séance.

Le sous-préfet de l'arrondissementet les maires des communes auxquelles
appartiennent les jeunes gens appelés devant le conseil de révision assis-
tent aux séances. Ils ont le droit de présenter des observations.

En cas d'empêchement des membres du conseil général ou du conseil
d'arrondissement, le préfet les fait suppléer d'office par des membres appar-
tenant à la même assemblée que l'absent ces membres, désignés d'office,
ne peuvent être les représentants élus du canton où la révision a lieu.

Si, par suite d'une absence, le conseil de révision est réduit à quatre
membres, il peut néanmoins délibérer lorsque le président, l'officier géné-
ral ou supérieur et deux membres civils restent présents; la voix du prési-
dent n'est pas prépondérante. La décision ne peut être prise qu'à la majorité
de trois voix. En cas de partage, elle est ajournée.

Dans les colonies, les attributions du préfet, des conseillers de préfecture
et des conseillers d'arrondissemeritsont dévolues aux directeurs de l'inté-
rieur, aux conseillers privés et aux conseillers généraux. Dans les colonies
où n'existe ni conseil privé, ni conseils généraux, des décrets régleront la
composition des conseils de révision.

Art. 19. Le conseil de révision se transporte dans les divers cantons.
Toutefois, le préfet peut, exceptionnellement, réunir plusieurs cantons et
faire exécuter les opérations dans un même lieu.

Les jeunes gens portés sur les tableaux de recensement, ainsi que ceux
des classes précédentes qui ont été ajournés, conformément à l'art. 27
ci-après, sont convoqués, examinés et entendus par le conseil de révision au
lieu désigné. Ils peuvent faire connaitre l'arme dans laquelle ils désirent
être placés.

S'ils ne se rendent pas à la convocation, s'ils ne s'y font pas représenter,
ou s'ils n'ont pas obtenu un délai, il est procédé comme s'ils étaient pré-
sents.

Art. 20. Sont exemptés par le conseil de révision, siégeantau chef-lieu
de canton, les jeunes gens que leurs infirmités rendent impropres à tout
service actif ou auxiliaire.

Il leur est délivré, pour justifier de leur situation, un certificat qu'ils sont
tenus de représenterà toute réquisition des autorités militaire, judiciaire et
civile.

Art. 21. En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux,



sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu'à la date
de leur passage dans la réserve

1" L'aîné d'orphelins de père et de mère, ou l'alné d'orphelins de mère
dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;

2° Le fils unique ou l'aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre,
le petit-fils d'une femme actuellement veuve ou d'une femme dont le mari
a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d'un père aveugle ou entré
dans sa soixante-dixièmeannée

3° Le fils unique ou l'aîné des fils d'une famille de sept enfants au moins.
Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère puîné

jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre
infirmité incurable qui le rende impotent;

4' Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du
recrutement cantonal

5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux, au moment de l'appel
de la classe, soit comme officier, soit comme appelé ou engagé volontaire
pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné
après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit mari-
time levé d'office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service,
quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.

Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des
équipages de la flotte appartenant à l'inscription maritime et servant en
qualité d'officiers mariniers du cadre de la maistrance

6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé
ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou
pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.

La dispense accordée conformémentaux paragraphes 5" et 6° ci-dessus ne
sera appliquée qu'à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera
dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s'y reproduiront.

Les demandes, accompagnées de documents authentiques justifiant de la
situation des intéressés, sont adresséesavec le tirage au sort au maire de
la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récé-
pissé.

L'appelé ou l'engagé qui, postérieurement soit à la décision du conseil de
révision, soit à son incorporation, entre dans l'une des catégories prévues
ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu'il compte un an de présence au
corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu'à la date de son passage dans
la réserve.

Le jeune homme omis, qui ne s'est pas présenté ou fait représenter par
ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis au béné-
fice des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces
dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce conseil.

Le présent article n'est applicable qu'aux enfants légitimes. Les enfants
naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la
dispense organisée par l'article suivant et dans les conditions prévues par
cet article.

Art. 22. En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux,
peuvent être envoyés en congé dans leurs foyers sur leur demande, jusqu'àà
la date de leur passage dans la réserve, les jeunes gens qui remplissent
effectivement les devoirs de soutiens indispensables de famille.

Les demandes sont adressées, avant le tirage au sort, au maire de la
commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il en sera donné récépissé.
Elles doivent comprendre à l'appui

l' Un relevé des contributions payées par la famille et certifié par le
percepteur;



2' Un avis motivé de trois pères de famille résidant dans la commune et
ayant un fils sous les drapeaux ou, à défaut, dans la réserve de l'armée
active, et jouissant de leurs droits civils et politiques.

La liste de ces jeunes gens est présentée par le maire au conseil de révi-
sion, avec l'avis motivé du conseil municipal.

Le nombre des jeunes gens dispensés par le conseil départemental de
révision, à titre de soutiens indispensables de famille, ne peut dépasser 5 0/0
du contingent à incorporer pour trois ans.

Toutefois, le ministre de la guerre peut autoriser les chefs de corps à
délivrer, en plus du chiffre fixé ci-dessus, des congés à titre de soutiens
indispensables de famille aux miliLaires comptant un an et deux ans de
présence sous les drapeaux.

Le nombre des congés accordés en vertu du paragraphe précédent ne
pourra pas dépasser 1 0/0 après la première année et 1 0/0 après la seconde.

Il sera calculé d'après l'effectif des hommes de la classe appartenant au
corps.

Les intéressés devront produire les justifications mentionnées ci-dessus.
Tous les ans, le maire de chaque commune, présentera au conseil de

révision, siégeant au chef-lieu de canton, une délibération du conseil muni-
cipal faisant connaître la situation des jeunes gens qui ont été renvoyés
dans leurs foyers comme soutiens de famille. Il est tenu de signaler au
conseil de révision les plaintes des personnes dans l'intérêt desquelles
l'envoi en congé a lieu en vertu du présent article et do l'article précédent.

Le conseil départemental de révision décide s'il y a lieu ou non de main-
tenir ces dispenses. Les jeunes gens dont le maintien en congé n'est pas
admis sont soumis à toutes les obligations de la classe à laquelle ils appar-
tiennent.

Art. 23. En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux,
sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu'à la date
de leur passage dans la réserve:

1" Les jeunes gens qui contractent l'engagement de servir pendant dix ans
dans les fonctions de l'instruction publique, dans les institutions nationales
des sourds-muets ou des jeunes aveugles, dépendant du ministère de l'inté-
rieur, et y rempliront effectivement un emploi de professeur, de maître répé-
titeur ou d'instituteur

Les instituteurs laïques ainsi que les novices et membres des congréga-
tions religieuses vouées à l'enseignementet reconnues d'utilité publique qui
prennent l'engagement de servir pendant dix ans dans les écoles françaises
d'Orient et d'Afrique subventionnées par le gouvernement français

2" Les jeunes gens qui ont obtenu ou qui poursuivent leurs études en vue
d'obtenir

Soit le diplôme de licencié ès lettres, ès sciences, de docteur en droit, de
docteur en médecine, de pharmacien de 1" classe, de vétérinaire, ou le titre
d'interne des hôpitaux dans une ville où il existe une Faculté de médecine
soit le diplôme délivré par l'École des chartes, l'École des langues orienta-
les vivantes et l'École d'administrationde la marine

Soit le diplôme supérieur délivré aux élèves externes par l'École des
ponts et chaussées, l'École supérieure des mines, l'École du génie maritime

Soit le diplôme supérieur délivré par l'Institut national agronomique,
l'École des haras du fin aux élèves internes; les Écoles nationales d'agri-
culture de Grandjouan, de Grignon et de Montpellier, l'École des mines de
Saint-Étienne, les Écoles des maîtres ouvriers mineurs d'Alais et de Douai,
les Écoles nationalesdes arts et métiers d'Aix, d'Angers et de Châlons,
l'École des hautes études commerciales et les Écoles supérieures de com-
merce reconnues par l'État;



Soit l'un des prix de Home, soit un prix ou médaille d'État dans les con-
cours annuels de l'École nationale des beaux-arts, du Conservatoire de mu-
sique et de l'École nationale des arts décoratifs

3' Les jeunes gens exerçant les industries d'art qui sont désignés par un
jury d'État départemental formé d'ouvriers et de patrons. Le nombre de ces
jeunes gens ne pourra en aucun cas dépasser un demi pour cent du contin-
gent à incorporer pour trois ans

A' Les jeunes gens admis, à titre d'élèves ecclésiastiques, à continuer
leurs études en vue d'exercer le ministère dans l'un des cultes reconnus
par l'État.

En cas de mobilisation, les étudiants en médecine et en pharmacie et les
élèves ecclésiastiques sont versés dans le service de santé.

Tous les jeunes gens énumérés ci-dessus seront rappelés pendant quatre
semaines dans le cours de l'année qui précédera leur passage dans la
réserve de l'armée active. Ils suivront ensuite le sort de la classe à laquelle
ils appartiennent.

Des règlements d'administration publique détermineront les conditions
dans lesquelles sera contracté l'engagement décennal visé au paragraphe
1", les justifications à produire par les jeunes gens visés aux paragraphes
2' et 4', soit au moment de leur demande, soit chaque année pendant la
durée de leurs études la nomenclatnre des industries d'art qui donneront
lieu à la dispense prévue au paragraphe 3', le mode de répartition de ces
dispenses entre les départements, le mode de constitution du jury d'État
pour les ouvriers d'art, ainsi que les justifications annuelles d'aptitude, de
travail et d'exercice régulier de leur profession, que les jeunes gens dis-
pensés sur la proposition du jury devront fournir jusqu'à l'âge de vingt-six
ans.

Les mêmes règlements fixeront le nombre des diplômes supérieurs à
délivrer annuellement, en vue de la dispense du service militaire par cha-
cune des écoles énumérées au troisième alinéa du paragraphe 2', et défini-
ront ceux de ces diplômes qui ne sont pas définis par la loi ils fixeront
également le nombre des prix et des médailles visés au quatrième alinéa
du même paragraphe.

Art. 24. Les jeunes gens visés au paragraphe 1" de l'article précédent
qui, dans l'année qui suivra leur année de service, n'auraientpas obtenu un
emploi de professeur, de maitre répétiteur ou d'instituteur, ou qui cesse-
raient de le remplir avant l'expiration du délai fixé

Ceux qui n'auraient pas obtenu avant l'âge de vingt-six ans les diplômes
ou les prix spécifiés aux alinéas du paragraphe 2'

Les jeunes gens visés au paragraphe 3' qui ne fourniraient pas les justifi-
cations professionnellesprescrites;

Les élèves ecclésiastiquesmentionnés au paragraphe 4', qui, à l'âge de
vingt-six ans, ne seraient pas pourvus d'un emploi de ministre de l'un des
cultes reconnus par l'État

Les jeunes gens visés par les art. 21, 22 et 23 qui n'auraient pas satisfait,
dans le courant de leur année de service, aux conditions de conduite et
d'instruction militaire déterminées par le ministre de la guerre

Ceux qui ne poursuivraient pas régulièrementles études en vue desquel-
les la dispense a été accordée

Seront tenus d'accomplir les deux années de service dont ils avaient été
dispensés.

Art. 20 Quand les causes de disponnùa prévues aux art. 21, 22 et 23
viennent à cesser, les jeunes gens qui avaient obtenu ces dispenses sont
soumis à toutes les obligations de la classe à laquelle ils appartiennent.

Ils peuvent se marier sans autorisation.



Art. 26. La liste des jeunes gens de chaque département, dispensés en
vertu des art. 21, 22, 23 et 50, sera publiée au Bulletin administratif, et les
noms des dispensés de chaque commune seront affichés dans leur commune
à la porte de la mairie.

En cas de guerre, ils sont appelés et marchent avec les hommes de leur
classe.

Les dispositions de l'art. 55 ci-après leur sont applicables.
Art. 27. Peuvent être ajournés deux années de suite à un nouvel exa-

men du conseil de révision, les jeunes gens qui n'ont pas la taille régle-
mentaire d'un mètre cinquante-quatre centimètres ou qui sont reconnus
d'une complexion trop faible pour un service armé.

Les jeunes gens ajournés reçoivent, pour justifier de leur situation, un
certificat qu'ils sont tenus de représenter à toute réquisition des autorités
militaire, judiciaire ou civile.

A moins d'une autorisation spéciale, ils sont astreints à comparaître à
nouveau devant le conseil de révision du canton devant lequel ils ont
comparu.

Ceux qui, après l'examen définitif, sont reconnus propres au service armé
ou auxiliaire sont soumis, selon la catégorie dans laquelle ils sont placés,
anx obligations de la classe à laquelle ils appartiennent.

Ils peuvent faire valoir les motifs de dispense énoncés aux art. 21, 22
et 23.

Les droits à la dispense prévus au paragraphe numéroté 5' de l'art. 21,
qui existaient au moment de l'ajournement, peuvent être valablement invo-
qués l'annnée suivante, lors même que pendant l'ajournement le frère du
réclamant aurait cessé d'être présent sous les drapeaux.

Art. 28. Les jeunes gens reçus à l'École polytechnique, à l'École fores-
tière ou à l'École centrale des arts et manufactures, qui sont reconnus
propres au service militaire, n'y sont définitivement admis qu'à la condi-
tion de contracter un engagement volontaire de trois ans pour les deux
premières écoles, de quatre ans pour l'École centrale.

Ils sont considérés comme présents sous les drapeaux dans l'armée active
pendant tout le temps passé par eux dans lesdites écoles. Ils reçoivent,
dans ces écoles, l'instruction militaire complète et sont à la disposition du
ministre de la guerre.

S'il ne peuvent satisfaire aux examens de sortie ou s'ils sont renvoyéspour
inconduite, ils sont incorporés dans un corps de troupe pour y terminer le
temps de service qui leur reste à faire.

Les élèves de l'École polytechnique admis dans l'un des services civils
recrutés à l'école, ou quittant l'école, après avoir satisfait aux examens de
sortie, sans entrer dans aucun de ces services, et les élèves de l'École
forestière admis dans l'administration des forêts, sont nommés sous-
lieutenants de réserve et accomplissent en cette qualité, dans un corps de
troupe, leur troisième année de service.

Ceux qui viendraientà quitter le service civil dans lequel ils ont été admis
n'en resteront pas moins soumis aux obligations indiquées par le paragra-
phe précédent.

Ceux qui donneraient leur démission d'officier de réserve avant l'accom-
plissement de leur troisième année de service n'en resteront pas moins
soumis à toutes les conséquences de l'engagement volontaire de trois ans
contracté par eux lors de leur entrée à l'école.

Les élèves de l'École centrale des arts et manufacturesquittant l'école
après avoir satisfait aux examens de sortie accomplissent une année de
service dans un corps de troupe. A la fin de cette année de service, ils
peuvent être nommés sous-lieutenants de réserve.



Les conditions d'aptitude physique, pour l'entrée à ces écoles, des jeunes
gens qui, au moment de leur admission, ne sont pas aptes au service mili-
taire, sont fixées par un règlement d'administration publique.

Art. 29. Les élèves du service de santé militaire et les élèves militaires
des écoles vétérinaires contractent, en entrant à l'école, l'engagement de
servir dans l'armée active pendant six ans au moins, à dater de leur nomi-
nation au grade de médecin aide-major de deuxième classe ou d'aide-
vétérinaire.

Ceux qui n'obtiendraient pas le grade d'aide-major ou d'aide-vétérinaire,
ou qui ne réaliseraient pas l'engagement sexennal, sont incorporés dans
un corps de troupe pour trois ans, sans déduction aucune du temps écoulé
depuis leur entrée à l'école.

Ces dispositions sont également applicables aux élèves de l'École de
médecine navale.

Art. 30. Sont considérés comme ayant satisfait à l'appel de leur classe
1* Les jeunes gens liés au service dans les armées de terre ou de mer en

vertu d'un brevet ou d'une commission
2° Les jeunes marins portés sur les registres matricules de l'inscription

maritime, conformément aux règles prescrites par les art. 1, 3, 4 et 5 de
la loi du 25 octobre 1795 (3 brumaire an IV)

Les premiers, s'ils cessent leur service, et les seconds, s'ils se font rayer
de l'inscription maritime, sont tenus d'en faire la déclaration au maire de
leur commune dans les deux mois, de retirer une expédition de leur décla-
ration et de la soumettre au préfet du département, sous les peines portées
par l'art. 76 ci-après.

Les uns et les autres accomplissementdans l'armée active le service pres-
crit par la présente loi, puis ils suivent le sort de la classe à laquelle ils
appartiennent.

Toutefois, le temps déjà passé par eux au service de l'État est déduit du
nombre d'années pendant lesquelles tout Français fait partie de l'armée
active.

Art. 31. Lorsque les jeunes gens portés sur les tableaux de recense-
ment ont fait des déclarations dont l'admission ou le rejet dépend de la
décision à intervenir sur des questions judiciaires relatives à leur état ou à
leurs droits civils, le conseil de révision ajourne sa décision ou ne prend
qu'une décision conditionnelle.

Les questions sont jugées contradictoirement avec le préfet, à la réquête
de la partie la plus diligente. Le tribunal civil du lieu du domicile statue
sans délai, le ministère public entendu.

Le délai de l'appel et du recours en cassation est de quinze jours francs à
partir de la signification de la décision attaquée.

Le recours est, ainsi que l'appel, dispensé de la consignation d'amende.
L'affaire est portée directement devant la chambre civile.
Les actes faits en exécution du présent article sont visés pour timbre et

enregistrés gratis.
Les paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6 du présent article sont applicables au cas

prévu par l'art. 6.
Art. 32. Hors les cas prévus par les art. 6 et 31, les décisions du conseil

de révision sont définitives. Elles peuvent, néanmoins, être attaquées devant
le conseil d'État pour incompétence, excès de pouvoir ou violation de la loi.

Le recours au conseil d'État n'aura pas d'effet suspensif et il ne pourra
en être autrement ordonné.

L'annulation prononcée sur le recours du ministre de la guerre profite aux
parties lésées.

Art. 33. Après qne le conseil de révision a statué sur les cas d'exemp-
tion, ainsi que sur toutes les réclamations auxquellesles opérationspeuvent



donner lieu, la liste de recrutement cantonal de la classe est définitivement
arrêtée et signée par le conseil de révision.

Cette liste, divisée en sept parties, comprend, par ordre de numéros de
tirag e

1" Tous les jeunes gens déclarés propres au service militaire et qui ne
doivent pas être classés dansles catégories suivantes

2° Les jeunes gens dispensés en vertu de l'art. 21;
3' Les jeunes gens dispensés en vertu des art. 23 et 50;
4' Les jeunes gens liés au service en vertu d'un engagement volontaire,

d'un brevet ou d'une commissionou les jeunes marins inscrits;
5» Les jeunes gens qui sont ajournés conformément à l'art. 27 ci-dessus
6" Les jeunes gens qui ont été classés dans les services auxiliaires de

l'armée;
7» Les jeunes gens exclus en vertu des dispositionsde l'art. 4.

2e section. – Du conseil de révision départemental. – De la taxe
militaire.

Art. 34. Quand les listes de recrutement de tous les cantons du dépar-
tement ont été arrêtées, le conseil de révision, composé ainsi qu'il est dit à
l'art. 18 ci-dessus, mais auquel seront adjoints deux autres membres du
conseil général, se réunit au chef-lieu du département et prononce, en
séance publique, sur les demandes de dispenses à titre de soutiens de
famille, stipulées à l'art. 22.

Les trois conseillersgénéraux et le conseiller d'arrondissement sont spé-
cialement désignés à cet effet par la commission départementale.

Les ajournés de l'année précédente concourent entre eux dans les mêmes
conditions.

Art. 35, § 1. – A partir du 1" janvier qui suivra la mise en vigueur de la
présente loi, seront assujettis au payement d'une taxe militaire annuelle
ceux qui, par suite d'exemption, d'ajournement, de classement dans les
services auxiliaires ou dans la seconde partie du contingent, de dispense,
ou pour tout autre motif, bénéficieront de l'exonération du service dans
l'armée active.

§ 2. Sont seuls dispensés de cette taxe

1* Les hommes réformés ou admis à la retraite pour blessures reçues
dans un service commandé ou pour infirmités contractés dans les armées
de terre ou de mer;

2' Les contribuables se trouvant dans un état d'indigence notoire.
§ 3. La taxe militaire se compose de 1° une taxe de six francs fixe

(6 fr.); 2' une taxe proportionnelle égale au montant de la cote personnelle
et mobilière de l'assujetti.

Si cet assujetti a encore ses ascendants du premier degré ou l'un d'eux,
la cote est augmentée du quotient obtenu en divisant la cote personnelle et
mobilière de celui de ses ascendants qui est le plus imposé à cette contribu-
tion, en principal, par le nombre des enfants vivants et des enfants repré-
sentés dudit ascendant.

Au cas de non imposition des ascendants du premier degré, il sera pro-
cédé comme il vient d'être dit sur la cote des ascendants du second degré,
en tenant compte des enfants de l'ascendant de chaque degré.

Il n'est plus tenu compte de la cote des ascendants lorsque l'assujetti a
atteint l'âge de trente ans révolus et qu'il a un domicile distinct de celui de
ces ascendants.



Les cotisations imposables sont celles qui sont portées aux rôles de la
commune du domicile des contribuables. Elles sont déterminées sans égard
aux prélèvements qui peuvent servir à les acquitter sur les produits de
l'octroi.

§ 4. La taxe fixe et la taxe proportionnelle sont réduites à proportion
du temps pendant lequel l'assujetti n'a pas bénéficié de l'exonération établie
à son profit dans le service de l'armée active.

La taxe fixe n'est pas due par les hommes exemptés pour des infirmités
entraînant l'incapacité absolue de travail.

§ 5. La taxe est établie au 1" janvier pour l'année entière.
Elle cesse par trois ans de présence effective des assujettis sous les dra-

peaux ou par leur inscriplion sur les registres matricules de l'inscription
maritime.

Elle cesse également à partir du 1" janvier qui suit le passage de la classe
de l'assujetti dans la réserve de l'armée territoriale.

Tout mois commencé est exigible en entier.
§ 6. La taxe militaire est due par l'assujetti.
A défaut de payement constaté par une sommation restée sans eflet, elle

est payée en son acquit par celui de ses ascendants dont la cotisation a été
prise pour élément du calcul de la taxe, conformément au § 3' du présent
article. Les ascendants ne sont plus responsables quand la taxe cesse
d'être calculée sur leur cote, conformément au § 3 ci-dessus.

La taxe est exigible dans la commune où le redevable a son domicile à la
date du 1" janvier.

Elle est recouvrée et les demandes en remise ou en décharge sont instrui-
tes et jugées comme en matière de contributions directes.

En cas de retard de payement de trois douzièmes consécutifs constaté par
un commandement resté sans effet, il sera dû une taxe double pour les
douzièmes échus et non payés.

§ 7. Il est ajouté au montant de la taxe:
1" Cinq centimes par franc pour couvrir les décharges ou remises ainsi

que les frais d'assiette et de confection des rôles; en cas d'insuffisance, il est
pourvu au déficit par un prélèvement sur le montant de la taxe

2' Trois centimes par franc pour frais de perception.
§ 8. Un règlement d'administration publique déterminera les mesures

nécessaires pour l'exécution du présent article, qui n'aura pas d'effet
rétroactif.

CIIAPITRE III. -Du registre matricule.

Art. 36. Il est tenu par subdivision de région un registre matricule sur
lequel sont portés tous les jeunes gens inscrits sur les listes de recrutement
cantonal.

Ce registre mentionne l'incorporationde chaque homme inscrit ou la posi-
tion dans laquelle il est laissé et, successivement, tous les changements qui
peuvent survenir dans sa situation jusqu'à sa libération définitive.

Tout homme inscrit sur le registre matricule reçoit un livret individuel
qu'il est tenu de représenter à toute réquisition des autorités militaire, judi-
ciaire et civile.

En cas d'appel à l'activité ou de convocation pour des manœuvres, exer-
cices ou revues, la représentation du livret individuel doit avoir lieu dans
les vingt-quatre heures de la réquisition.

En tout autre cas, le délai est de huit jours.



TITRE III

DU SERVICE MILITAIRE

CHAPITRE I. Bases du service.

Art. 37. Tout Français reconnu propre au service militaire fait partie
successivement:

De l'armée active pendant trois ans
De la réserve de l'armée active pendant sept ans
De l'armée territoriale pendant six ans
De la réserve de l'armée territoriale pendant neuf ans.
Art. 38. Le service militaire est réglé par classe.
L'armée active comprend, indépendammentdes hommes qui ne provien-

nent pas des appels, tous les jeunes gens déclarés propres au service mili-
taire et faisant partie des trois dernières classes appelées.

La réserve de l'armée active comprend tous les hommes qui ont accompli
le temps de service prescrit pour l'armée active.

L'armée territoriale comprend tous les hommes qui ont accompli depuis
moins de six ans le temps de service prescrit pour l'armée active et sa
réserve.

La réserve de l'armée territoriale comprend les hommes qui ont accompli
le temps de service prescrit pour cette dernière année.

Art. 39. Chaque année, après l'achèvement des opérations du recrute-
ment, le ministre de la guerre fixe sur la liste du tirage au sort de chaque
canton et proportionnellement,en commençant par les numéros les plus
élevés, le nombre d'hommes qui seront envoyés dans leurs foyers en dis-
ponibilité après leur première année de service. Ces jeunes soldats resteront
néanmoins à la disposition du ministre, qui pourra les conserver sous les
drapeaux ou les rappeler si leur conduite et leur instruction laissent à dési-
rer, ou si l'effectif budgétaire le permet.

Art. 40. La durée du service compte du 1" novembre de l'année de
l'inscription sur les tableaux de recensement, et l'incorporation du contin-
gent doit avoir lieu, au plus tard, le 16 novembre de la même année.

En temps de paix, chaque année, au 31 octobre, les militaires qui ont
accompli le temps de service prescrit

1* Soit dans l'armée active;
2* Soit dans la réserve de l'armée active;
3° Soit dans l'armée territoriale;
4° Soit dans la réserve de l'armée territoriale,
Sont envoyés respectivement
1« Dans la réserve de l'armée
2" Dans l'armée territoriale;
3° Dans la réserve de l'armée territoriale;
4° Dans leurs foyers, comme délibérés à titre définitif.
Mention de ces divers passages et de la libération est faite sur le livret

individuel.
Après les grandes manœuvres, la totalité de la classe dont le service actif

expire le 31 octobre suivant peut être renvoyée dans ses foyers, en atten-
dant son passage dans la réserve.

Dans le cas où les circonstances paraitraient l'exiger, le ministre de la
guerre et le ministre de la marine sont autorisés à conserver provisoire-
ment sous les drapeaux la classe qui a terminé sa troisième année de
service.

Notification de cette décision sera faite aux Chambres dans le plus bref
délai possible.



En temps de guerre, les passages et la libération n'ont lieu qu'après l'arri-
vée de la classe destinée à remplacer celle à laquelle les militaires appar-
tiennent. Cette disposition est exceptionnellement applicable, dès le temps
de paix, aux hommes servant aux colonies.

Les militaires faisant partie de corps mobilisés peuvent être maintenus
jusqu'à la cessation des hostilités, quelle que soit la classe à laquelle ils
appartiennent.

En temps de guerre, le ministre peut appeler par anticipation la classe
qui ne serait appelée que le 1" novembre suivant.

Art. 41. Ne compte pas, pour les années de service exigées par la
présente loi dans l'armée active, la réserve de l'armée active et l'armée
territoriale, le temps pendant lequel un militaire dans l'armée active, un
réserviste ou un homme de l'armée territoriale, a subi la peine de l'empri-
sonnement en vertu d'un jugement, si cette peine a eu pour effet de l'empê-
cher d'accomplir, au moment fixé, tout ou partie des obligations d'activité
qui lui sont imposées par la présente loi ou par les engagements qu'il a
souscrits.

Ces individus seront tenus de remplir leurs obligations d'activité, soit à
l'expiration de leur peine s'ils appartiennent à l'armée active, soit au moment
de l'appel qui suit leur élargissement s'ils font partie de la réserve de l'armée
territoriale.

Toutefois, quellesque soient les déductions de serviceopérées, les hommes
qui en sont l'objet sont rayés des contrôles en même temps que la classe à
laquelle ils appartiennent.

CHAPITRE II. Du service dans l'arm.ée active.

Art. 42. Le contingent à incorporer est formé par les jeunes gens ins-
crits dans la premièrepartie des listes de recrutement cantonal.

Il est mis, à dater du 1"' novembre, à la disposition du ministre de la
guerre, qui en arrête la répartition.

Art. 43. Sont affectés à l'armée de mer
1° Les hommes fournis par l'inscription maritime;
2' Les hommes qui ont été admis à s'engager ou à contracter un renga-

gement dans les équipages de la flotte suivant les conditions spéciales déter-
minées aux art. 59 et 63 ci-après;

3' Les jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de révision,
auront demandé à entrer dans les équipages de la flotte et auront été recon-
nus aptes à ce service

A défaut d'un nombre suffisant d'hommes compris dans les trois catégories
précédentes, les hommes du contingent auxquels les numéros les moins
élevés ont été attribués en vertu de l'art. 17 de la présente loi, ou sont échus
par l'effet du tirage au sort.

Art. 44. Sont affectés aux troupes coloniales
1» Les contingents coloniaux provenant des colonies autres que la Guade-

loupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion;
2* Les hommes qui ont été admis à s'engager ou à contracter un engage-

ment dans lesdites troupes suivant les conditions spéciales déterminées aux
art. 59 et 63 ci-après

3» Les jeunes qui, au moment des opérations du conseil de révision,
auront demandé à entrer dans les troupes coloniales et auront été reconnus
propres à <*« service;

4* A défaut d'un nombre suffisant d'hommes compris dans les catégories
précédentes, les jeunes gens dont les numéros suivent immédiatement
ceux des hommes affectés à l'armée de mer.



La porportion d'hommes à fournir par chaque canton sera calculée sur
l'ensemble des jeunes gens reconnus propres au service.

Les dispositions des art. 43 et 44 ne sont pas applicables aux jeunes
gens dispensés en vertu des art. 21, 22 et 23.

Art. 45. La durée du service actif ne pourra être interrompue par des
congés, sauf le cas de maladie ou de convalescence, ou en exécution des
art. 21, 22 et 23 de la présente loi.

Art. 46. Le nombre d'hommes entretenus sous les drapeaux est, en cas
d'excédent, ramené à l'effectif déterminé par les lois au moyen du renvoi
dans leurs foyers, après une année de service, des hommes dont les numé-
ros du tirage précèdent immédiatement ceux qui ont déjà été désignés pour
la disponibilitéaux termes de l'art. 39.

Art. 47. Les militaires qui, pendant la durée de leur service, auront
subi des punitions de prison ou de cellule seront maintenus au corps après
le départ des hommes de leur classe, pendant un nombre de jours égal au
nombre de journées de prison et de cellule qu'ils auront subies.

Cette disposition ne sera pas applicable aux militaires qui, au moment du
départ des hommes de leur classe, seront en possession du grade de sous-
officier ou de celui de caporal ou brigadier.

Si le total de ces journées de prison ou de cellule dépasse soixante, la
durée du maintien au corps sera fixée par le conseil de discipline statuant
en dernier ressort; elle ne pourra être inférieure à trois mois ni supérieure
à un an.

CHAPITRE III. Du service dans les réserves.

Art. 48. Les hommes envoyés dans la réserve de l'armée active, dans
l'armée territoriale et dans la réserve de ladite armée sont affectés aux
divers corps de troupe et services de l'armée active ou de l'armée territo-
riale.

Ils sont tenus de rejoindre leurs corps en cas de mobilisation, de rappel
de leur classe ordonné par décret ou de convocation pour des manoeuvres
ou exercices.

A l'étranger, les ordres de mobilisation, de rappel ou de convocation
sont transmis par les soins des agents consulaires de France.

Le rappel de la réserve de l'armée active peut être fait d'une manière
distincte et indépendante pour l'armée de terre, pour l'armée de mer ou
pour les troupes coloniales il peut être fait pour un, plusieurs ou tous les
corps d'armée, et, s'il y a lieu, distinctementpar arme. Dans tous les cas,
il a lieu par classe, en commençant par la moins ancienne.

Les mémes dispositions sont applicables à l'armée territoriale.
La réserve de l'armée territoriale n'est rappelée à l'activité qu'en cas do

guerre et à défaut de ressources suffisantes fournies par l'armée territoriale.
Le rappel se fait par classe ou par fraction de classe, en commençant par
la moins ancienne.

En cas de mobilisation, les militaires de la réserve domiciliés dans la
région, et, en cas d'Insuffisance, les militaires de la réserve domiciliés dans
d'autres régions, complètent les effectifs de divers corps de troupe et des
divers services qui entrent dans la composition de chaque corps d'armée.

Les corps de troupe et services qui n'entrent pas dans la composition dos
corps d'armée sont complétés avec des militaires de la réserve pris sur
l'ensemble du territoire.

Mention du corps d'affectation est portée sur le livret individuel.
Les hommes désignésdans l'art. 5 comme devant être incorporés dans

les bataillons de l'infanterie légère d'Afrique, et qui n'auront point été
jugés dignes d'êtro envoyés dans d'autres corps au moment où ils passeront



dans la réserve, seront, lors de leur passage dans la réserve, affectés à
ces mêmes corps.

En temps de paix, ils accompliront leurs périodes d'exercices dans des
compagnies spécialement désignées à cet effet.

Les dispositions des deux derniers paragraphes seront appliquées aux
hommes qui, après avoir quitté l'armée active, ont encouru les condamna-
tions spécifiées à l'art. 5.

Art. 49. Les hommes de la réserve de l'armée active sont assujettis,
pendant leur temps de service dans ladite réserve, à prendre part à deux
manœuvres, chacune d'une durée de deux semaines.

Les hommes de l'armée territoriale sont assujettisà une période d'exer- •"
cices dont la durée sera de deux semaines.

Peuvent être dispensés de ces manœuvres ou exercices comme soutiens
indispensables de famille et s'ils en remplissent effectivement les devoirs,
les hommes de la réserve et de l'armée territoriale qui en font la demande.

Le maire soumet les demandes au conseil municipal, qui opère comme il
est prescrit à l'art. 22 ci-dessus.

Lcs listes de demandes annotées sont envoyées par les maires aux géné-
raux commandant les subdivisions, qui statuent.

Ces dispenses peuvent être accordées, par subdivision de région, jusqu'à
concurrence de 6 0/0 du nombre des hommes appelés momentanémentsous
les drapeaux: elles n'ont d'effet que pour la convocation en vue de laquelle
elles sont délivrées.

Peuvent être dispensés de ces manœuves ou exercices les fontionnaires
et agents désignés au tableau B de la présente loi.

Art. 50. En temps de paix, les jeunes gens qui, avant l'âge de dix-
neuf ans révolus, ont établi leur résidence à l'étranger, hors d'Europe, et
qui y occuperont une situation régulière, pourront, sur l'avis du consul de
France, être dispensés du service militaire pendant la durée de leur séjour
à l'étranger. Ils devront justifier de leur situation chaque année.

S'il rentrent en France avant l'àge de trente ans, il devront accomplirle
service actif prescrit par la présente loi, sans toutefois pouvoir être rete-
nus sous les drapeaux au delà de l'âge de trente ans. Ils sont ensuite sou-
mis à toutes les obligations de la classe à laquelle ils appartiennent.

S'il rentrent après l'âge de trente ans, ils ne seront soumis qu'aux obliga-
tions de leur classe.

Pendant la durée de leur établissement à l'étranger, ils ne pourront sé-
journer accidentellement en France plus de trois mois, et sous la réserve
d'aviser le consul de leur absence.

Art. 51. En cas de mobilisation, nul ne peut se prévaloir de la fonc-
tion ou de l'emploi qu'il occupe pour se soustraire aux obligations de la
classe à laquelle il appartient.

Sont seuls autorisés à ne pas rejoindre immédiatement dans le cas de
convocation par voie d'affiches et de publications sur la voie publique, les
titulaires des fonctions et emplois désignés aux tableaux A, B et C annexés
à la présente loi, sous la condition qu'ils occupent ces fonctions ou em-
plois depuis six mois au moins.

Les fonctionnaires et agents portés au tableau A, qui ne relèvent pas déjà
des ministres de la guerre ou de la marine, sont mis à la disposition de
ces ministres et attendent leurs ordres dans leur situation respective.

Les fonctionnaires et agents du tableau B qui ne comptent plus dans la
réserve de l'armée active, et les fonctionnaires et agents du tableau C,
môme appartenant à la réserve de l'armée active, ne rejoignent leurs corps
que sur des ordres spéciaux.

Les hommes autorisés à ne pas rejoindre immédiatement sont, dès la
publication de l'ordre de mobilisation, soumis à la juridiction des tribu-



naux militaires, par application de l'art. 57 du Code de justice mi-
litaire.

Art. 52. Sous les drapeaux, les hommes de la réserve et de l'armée
territoriale sont soumis à toutes les obligations imposées aux militaires de
l'armée active par les lois et règlements en vigueur.

Ils sont justiciables des tribunaux militaires, en temps de paix comme
en temps de guerret' En cas de mobilisation, à partir du jour de leur appel à l'activité jus-
qu'à celui où ils sont renvoyés dans leurs foyers

2* Hors le cas de mobilisation, lorsqu'ils sont convoqués pour des ma.
nœuvres, exercices ou revues, depuis l'instant de leur réunion en détache-
ment pour rejoindre, ou de leur arrivée à destination s'ils rejoignent
isolément, jusqu'au jour où ils sont renvoyés dans leurs foyers

3* Lorsqu'ils sont placés dans les hôpitaux militaires ou dans les salles
des hôpitaux civils affectés aux militaires, et lorsqu'ils voyagent comme
militaires sous la conduite de la force publique, qu'ils se trouvent détenus
dans les établissements, prisons et pénitenciers militaires ou qu'ils subis-
sent dans un corps de troupe une peine disciplinaire.

Toutefois les circonstances atténuantes pourront être accordées, alors
même que le Code de justice militaire n'en prévoit pas, aux hommes qui,
n'ayant pas trois mois de présence sous les drapeaux, se trouveront dans
l'une des positions indiquées aux paragraphes 2* et 3° ci-dessus.

Art. 53. Lorsque les hommes de la réserve et de l'armée territoriale,
même non présents sous les drapeaux, sont revétus d'effets d'uniforme, ils
doivent à tout supérieur hiérarchique en uniforme les marques extérieures
de respect prescrites par les règlements militaires et sont considérés, sous
tous les rapports, comme des militaires en congé.

Art. 54. Le seul fait, pour les hommes inscrits sur le registre matricule
prévu à l'art. 36 ci-dessus, de se trouver revêtus d'effets d'uniforme dans
un rassemblement tumultueux et contraire à l'ordre public, et d'y demeurer
contrairement aux ordres des agents de l'autorité ou de la force publique,
les rend passibles des peines édictées à l'art 225 du Code de justice
militaire.

Art. 55. Tout homme iuscrit sur le registre matricule est astreint, s'il
se déplace, aux obligations suivantes

1" S'il se déplace pour changer de domicile ou de résidence, il fait viser,
dans le délai d'un mois, son livret individuel par la gendarmerie dont
relève la localité où il transporte son domicile ou sa résidence

2* S'il se déplace pour voyager pendant plus d'un mois, il fait viser son
livret, avant son départ, par la gendarmerie de sa résidence habituelle;

3° S'il va se fixer en pays étranger, il fait de même viser son livret avant
son départ et doit, en outre, dès son arrivée prévenir l'agent consnlaire de-
France, qui lui donne récépissé de sa déclaration et en envoie copie dans
les huit jours au ministre de la guerre.

Lorsqu'il rentre en France, il se conforme aux prescriptions du paragra-
phe 1" ci-dessus.

Art. 56. Les hommes qui se sont conformés aux prescritions do l'arti-
cle précédent ont droit, en cas de mobilisation ou de rappel de leur classe,
à des délais supplémentairespour rejoindre, calculés d'après la distance à
parcourir.

Ceux qui ne s'y sont pas conformés sont considérés comme n'ayant pas
changé de domicile ou de résidence.

Art. 57. Les hommes de la réserve de l'armée active, de l'arméo terri-
toriale ou de sa réserve sont justiciables des tribunaux militaires, en temps
de paix comme en temps de guerre, pour les crimes et délits prévus et
punis par les articles du Code de justice militaire énumérés dans le tableau



D annexé à la présente loi, lorsqu'aprèsavoir été appelés sous les drapeaux
ils ont été renvoyés dans leurs foyers.

L'application de ces articles est faite aux inculpés sous la réserve des
dispositions spéciales indiquées audit tableau.

Toutefois les hommes appartenant à l'armée territoriale ou à la réserve de
cette armée ne sont plus justiciables des tribunaux militaires, en temps de
paix, pour les crimes et délits prévus par les deux paragraphes précédents,
lorsqu'ils ont été renvoyés dans leurs foyers depuis plus de six mois, à
moins que, au moment où les faits incriminés ont été commis, les délin-
quants fussent revêtus d'eflets d'uniforme.

Art. 58. Les hommes de la disponibilité et de la réserve de l'arméo
active peuvent se marier sans autorisation. Ils restent soumis néanmoins à
toutes les obligations de service imposées à leur classe.

Les réservistes qui sont pères de quatre enfants vivants passent de droit
dans l'armée territoriale.

TITRE IV

DES ENGAGEMENTSVOLONTAIRES, DES RENGAGEMENTS ET DES COMMISSIONS

CHAPITRE I". Des engagements volontaires.

Art. 59. Tout Français ou naturalisé français, comme il est dit aux art.
11 et 12 de la présente loi, ainsi que les jeunes gens qui doivent être
inscrits sur les tableaux de recensement ou qui sont autorisés par les lois
à servir dans l'armée française et les jeunes gens nés en pays étrangers
d'un Français qui aurait perdu sa qualité de Français, peuvent être admis
à contracter un engagement volontaire dans l'armée active, aux conditions
suivantes

L'engagé volontaire doit
il S'il entre dans l'armée de mer, avoir seize ans accomplis, sans être

tenu d'avoir la taille prescrite par la loi
S'il entre dans l'armée de terre, avoir dix-huit ans accomplis et au moins

la taille réglementaired'un mètre cinquante-quatre centimètres
2° N'être ni marié, ni veuf avec enfants
3" N'avoir jamais été condamné pour vol, escroquerie, abus de confiance,

attentat aux mœurs et n'avoir subi aucune des peines prévues par l'art. 5
de la présente loi, à moins qu'il ne veuille contracter son engagement pour
un bataillon d'infanterie légère d'Afrique

4° Jouir de ses droits civils
5° Être de de bonne vie et mœurs
6* S'il a moins de vingt ans, être pourvu du consentement de ses père,

mère ou tuteur ce dernier doit être autorisé par une délibération du con-
seil de famille. Le consentement du directeur de l'assistance publique
dans le département de la Seine et du préfet dans les autres départements
est nécessaire et suflisant pour les moralement abandonnés.

L'engagé volontaire est tenu, pour justifier des conditions prescrites aux
paragraphes 3', 4* et 5" ci-dessus, de produire un extrait de son casier
judiciaire et un certificat délivré par le maire de son dernier domicile.

S'il ne compte pas au moins une année de séjour dans cette commune, il
doit également produire un autre certificat du maire de la commune où il
était antérieurement domicilié.

Le certificat doit contenir le signalement du jeune homme qui Veut s'en.
gager et mentionner la durée du temps pendant lequel il a été domicilié
dans la commune.



La faculté de contracter l'engagement volontaire cesse dès que le jeune
homme est inscrit par le conseil de révision sur la liste de recrutement
cantonal. Toutefois, il peut devancer l'appel pour entrer dans la marine ou
dans les troupes coloniales.

Les hommes exemptés ou classés dans les services auxiliaires peuvent,
jusqu'à l'âge de trente-deux ans accomplis, être admis à contracter des en-
gagements volontaires s'ils réunissent les conditions d'aptitudes physiques
exigées.

Les conditions relatives soit à l'aptitude physique et à l'admissibilité
dans les différents corps de l'armée, soit aux époques de l'année où les
engagements peuvent être contractés, sont déterminées par des décrets in-
sérés au Bulletin des lois.

Il ne pourra être reçu d'engagements volontaires que pour la marine et
les troupes coloniales, et pour les corps d'infanterie, de cavalerie, d'artil-
lerie et du génie.

La durée de l'engagement volontaire est de trois, quatre ou cinq ans.
L'engagé volontaire admis, après concours, à l'École normale supérieure,

à l'École centrale des arts et manufactures, ou à l'une des Écoles spéciales
visées à l'art. 23, pourra bénéficier des dispositions dudit article, après un
an de présence sous les drapeaux, à la condition que la demande ait été
formulée au moment de l'engagement.

Le service militaire fixé par l'art. 37 ci-dessus compte du jour de la signa-
ture de l'acte d'engagement.

Art. 60. Les jeunes gens remplissant les conditions stipulées à l'article
précédent peuvent être admis à contracter dans les troupes coloniales des
engagements volontaires d'une durée de cinq ans, donnant droit pendant
les deux dernières années à une prime dont le montant sera fixé par
décret.

Cette disposition est applicable aux jeunes gens du contingent qui,
affectés aux équipages de la flotte ou aux troupes coloniales, contractent
l'engagement de servir pendant cinq ans.

Le mode de payement de ces primes sera déterminé par un règlement
d'administration publique.

Les jeunes gens remplissant les conditions stipulées par le précédent
article peuvent être admis à contracter dans les équipages de la flotte soit
des engagements à long terme dans les conditions de la loi du 22 juillet
1886, soit des engagements de trois ans.

Ces derniers engagements ne donnent droit à aucune prime. Le ministre
de la marine aura le droit d'allouer de hautes payes, dans la limite des
crédits prévus à cet effet par la loi de finances, aux hommes des profes-
sions ou spécialitésutilisables dans la marine, et dont le recrutement, dans
les conditions ordinaires, s'opère difficilement.

Art. 61. En cas de guerre, tout Français ayant accompli le temps de
service prescrit pour l'armée active, la réserve de ladite armée et l'arméo
territoriale, est admis à contracter, dans un corps de son choix, un enga-
gement pour la durée de la guerre.

Cette faculté cesse pour les hommes de la réserve de l'armée territoriale
lorsque leur classe est rappelée à l'activité.

Art. 62. Les engagements volontaires sont contractés dans les formes
prescrites par les art. 34, 33, 36, 37, 38, 39, 40, 42 et 44 du Code civil, devant
les maires des chef-lieux de canton.

Les conditions relatives à la durée de ces engagements sont insérées
dans l'acte même.

Les autres conditions sont lues aux contractants avant la signature et
mention en est faite avant la fin de l'acte.



CHAPITRE II. Des rengagements.

Art. 63.- Les soldats décorés et médaillés ou inscrits sur les listes d'ap-
titude pour le grade de caporal ou brigadier, ainsi que les caporaux ou
brigadiers pourront être admis à contracter des rengagement, pour deux,
trois ou cinq ans, pondant le cours de leur dernière année de service sous
les drapeaux.

Tout homme des troupes coloniales peut être admis à contracter un ren-
gagement pour deux, trois ou cinq ans, après six mois de service.

Les rengagements datent du jour de l'expiration légale du service dans
l'armée active. Ils sont renouvelables jusqu'à une durée totale de quinze
années de service effectif.

Les caporaux ou brigadiers et les soldats qui contractent un premier ren-
gagement de cinq ans ont droit à une prime payable immédiatement après
la signature de l'acte. Le montant de cette prime sera fixé comme il est
indiqué à l'art. 60 ci-dessus.

Ceux qui contractent un premier rengagement de deux ou trois ans ont
droit à une prime réduite, fixée au tiers de la prime totale dans le premier
cas, et à la moitié dans le second. S'ils contractent un second rengagement
avant l'expiration du premier, de manière à parfaire cinq ans de rengage-
ment, ils reçoivent le complément de la prime totale telle qu'elle est fixée
dans les conditions de l'art. 60 au moment de ce rengagement.

En outre, des hautes payes journalières sont allouées aux rengagés à
partir du jour où leur rengagement commence à courir.

Les valeurs de ces hautes payes journalières,distinctes pour les caporaux
et brigadiers d'une part, et pour les soldats de l'autre, seront fixées par
les tarifs de solde.

Après cinq années de rengagement, ces hautes payes sont augmen-
tées de moitié pour les caporaux ou brigadiers, et d'un tiers pour les
soldats.

Après quinze ans de service effectif, les rengagés auront droit aune pen-
sion proportionelle égale aux 15/25 du minimum de la pension de retraite
du grade dont ils seront titulaires depuis deux ans au moins, augmentés de
1/25 pour chaque année de campagne.

Le taux des pensions proportionnelles et de retraite est décompté d'après
les articles non abrogés de la loi du 11 avril 1831, et d'après les lois des 25
juin 1861, 18 août 1879 et le tarif joint à la loi du 19 mars 1889.

Les autres conditionssont déterminées par un règlement inséré au Bulle-
tin des lois.

Dans les équipages de la flotte, les rengagements d'une durée de trois ou
de cinq ans sont contractés dans le cours de la dernière année de service.
Ils peuvent exceptionnellementêtre reçus à la fin de la première année de
service lorsqu'il s'agit d'hommes admis à suivre les cours d'une des écoles
spéciales de la marine. Ces rengagements sont renouvelables jusqu'à une
durée totale de vingt-cinq années de service effectif.

Art. 6i. Tout homme appartenant à la cavalerie peut contracter un
rengagement d'un an dans le cours de sa troisième année de service. Il
aura droit, pendant la quatrième année, à une haute paye dont le taux sera
fixé par les tarifs de solde.

Par dérogation aux dispositions de l'art. 37, il ne restera que trois ans
dans la réserve de l'armée active Il passera dans l'armée territoriale et
par suite dans la réserve de cette armée trois ans avant la classe à laquelle
il appartient.

Art. 65. Dans les troupes coloniales, les premiers rengagements des
caporaux ou brigadiers et dos soldats donnent droit à une prime payée au
moment de la signature de l'acte et à des gratifications annuelles.



Les rengagements ultérieurs ne donnent droit qu'aux gratifications
annuelles.

Le montant des primes et gratificationsest fixé par décret.
Les hautes payes journalières pour les caporaux ou brigadiers et pour

les soldats seront augmentées de trois ans en trois ans. Cette augmenta-
tion sera déterminée par les tarifs de solde.

Peuvent être admis à se rengager pour les troupes coloniales, avec le bé-
néfice des avantages mentionnés ci-dessus

1° Les militaires de toutes armes;
2" Les hommes de la réserve de l'armée active, âgés de moins de vingt-

huit ans;
3° Les hommes des régiments étrangers, autorisés par le ministre de la

guerre.
Le bénéfice des dispositions du paragraphe précédent est applicable,

sans aucune restriction ni réserve, aux hommes résidant ou domiciliés en
Algérie ou aux colonies avant leur incorporation ou après leur passage
dans la réserve de l'armée active.

Dans le corps des équipages de la flotte, les rengagements des quartiers-
maîtres et marins provenant du recrutement donnent droit aux mêmes
avantages pécuniaires que ceux qui sont accordés aux quartiers-maîtres et
marins provenant de l'inscription maritime.

Art. 66.'– Les rengagements sont contractés devant les sous-intendants
militaires, dans la forme prescrite par l'art. 63 ci-dessus, sur la preuve que le
contractantpeut rester ou être admis dans le corps pour lequel il se présente.

Art. 67. Tout rengagé qui, étant sous les drapeaux, subit une condam-
nation à l'emprisonnement d'une durée de trois mois au moins, est déchu
de tous ses droits à la gratification annuelle et à la haute paye. Il est
dirigé, à l'expiration de sa peine, sur un bataillon d'infanterie légère
d'Afrique pour y terminer son temps de service.

CHAPITRE III. – Des commissions.

Art. 68. Peuvent être maintenus sous les drapeaux en qualité do com-
missionnés

1" Les sous-officiers de toutes armes, dans les conditions indiquées par
la loi du 19 mars 1889

2" Les militaires de la gendarmerie, les militaires du régiment des sa.
peurs-pompiers dc Paris et le personnel employé dans les écoles militaires

3° Les caporaux ou brigagiers et soldats affectés dans les divers corps et
services à certains emplois déterminés par le ministre dé la guerre.

Tout militaire commissionné pourra être mis à la retraite après vingt-
cinq ans de service; il ne pourra être maintenu sous les drapeaux que
jusqu'à l'âge de cinquante ans.

Toutefois, les militaires de la gendarmerie et de la justice militaire
pourront rester en activité au delà de cette limite dans les conditions fixées
par les règlements constitutifs de cette arme et de ce service.

Peuvent être réadmis, en la même qualité, dans les catégoriesmentionnées
aux paragraphes 2* et 3° ci-dessus, les militaires ayant accompli le temps
de service exigé dans l'armée active et rentrés dans leurs foyers depuis
moins de trois ans.

Les militaires commissionnés ont droit à la haute paye de leur grade
dans les mêmes conditions que les rengagés.

En cas d'inconduite de la part du commissionné, le ministre de la guerre
peut, sur l'avis conforme d'un conseil de discipline, soit suspendre les
effets de la commission, soit révoquer définitivement le militaire commis-
sionné, suivant la gravité des faits reprochés.



Tout militaire commissionné quittant les drapeaux après quinze années
de service effectif aura droit à une pension proportionnelle, dont le taux
sera décompté comme il est prescrit à l'art. 63 ci-dessus, pour chaque
année de service et pour chaque campagne, à raison de 1/25 du minimum
de la pension de retraite du grade dont il sera titulaire depuis deux ans
au moins.

Ceux qui obtiendraient d'être commissionnés après avoir quitté les dra-
peaux no pourront réclamer ladite pension proportionnelle qu'après avoir
servi cinq ans en cette nouvelle qualité.

Les militaires commissionnés sont soumis aux lois et règlements mili-
taires.

Ils ne peuvent quitter leur emploi sans avoir reçu notificationde l'accep-
tation de leur démission. La décision du ministre de la guerre devra être
transmise dans un délai maximum de deux mois, augmenté hors de France
des délais de distance, à partir do la date de la remise de la démission. En
cas de guerre, les démissions ne sont jamais acceptées.

TITRE V

DISPOSITIONS PÉNALES.

Art. 69. Toutes fraudes ou manœuvres par suite desquelles un jeune
homme a été omis sur les tableaux de recensement sont déférées aux tribu-
naux ordinaires et punies d'un emprisonnement d'un mois à un an.

Sont déférés aux mêmes tribunaux et punis de la même peine
1* Les jeunes gens appelés qui, par suite d'un concert frauduleux, se sont

abstenus de comparaître devant le conseil de révision.
Les jeunes gens qui, à l'aide de fraudes ou manœuvres se font exemp-

ter ou dispenser par un conseil de révision, sans préjudice de peines plus
graves en cas de faux.

Les auteurs ou complices sont punis des mêmes peines.
Si le jeune homme omis a été condamné comme auteur ou complice de

fraudes ou manoeuvres, les dispositions des art. 15 et 17 de la présente loi
lui sont appliquées lors des premières opérations de recensement qui ont
lieu après l'expiration de sa peine.

Le jeune homme indûment exempté ou indûment dispeusé est rétabli en
tête de la première partie de la classe appelée, après qu'il a été reconnu
que l'exemption ou la dispense avait été indûment accordée.

Art. 70. Tout homme prévenu de s'être rendu impropre au service mi-
litaire, soit temporairement, soit d'une manière permanente, dans le but de
se soustraire aux obligations imposées par la présente loi, est déféré aux
tribunaux, soit sur la demande des conseils de révision, soit d'office. S'il est
reconnu coupable, il est puni d'un emprisonnement d'un mois à un an.

Sont également déférés aux tribunaux et punis de la même peine, les
jeunes gens qui, dans l'intervalle de la clôture de la liste cantonale à leur
mise en activité, se sont rendus coupables du même délit.

A l'expiration de leur peine, les uns et les autres sont mis à la disposi-
sition du ministre de la guerre pour tout le temps du service militaire
qu'ils doivent à l'État et sont envoyés dans une compagnie de discipline.

La peine portée au présent article est prononcée contre les complices.
Si les complices sont des médecins, des officiers de santé ou des phar-

maciens, la durée de l'emprisonnement est pour eux de deux mois à deux
ans, indépendamment d'une amende de ?no fr. à 1,000 fr. qui peut être
aussi prononcée, et sans préjudice de peines plus graves dans les cas pré-
vus par le Code pénal.

Art. 71. Les médecins militaires ou civils qui, appelés au conseil de



révision à l'effet de donner leur avis conformément aux art. 18, 19, 20 et 27
de la présente loi, ont reçu des dons ou agréé des promesses pour être fa-
vorables aux jeunes gens qu'ils doivent examiner, sont punis d'un empri-
sonnementde deux mois à deux ans.

Cette peine tour est appliquée, soit qu'au moment des dons ou promesses
ils aient déjà été désignés pour assister au conseil de révision, soit que
les dons ou promesses aient été agréés en prévision des fonctions qu'ils au-
raient à y remplir.

JI leur est défendu, sous la méme peine, de rien recevoir, même pour une
exemption ou dispense justement prononcée.

Ceux qui leur ont fait des dons ou promesses sont punis de la même
peine.

Art. 72. Tout fonctionnaire ou officier public, civil ou militaire qui,
sous quelque prétexte que ce soit, a autorisé ou admis dés exclusions,
exemptions ou dispenses autres que celles déterminées par la présente loi,
ou qui aura donné arbitrairement une extension quelconque soit à la
durée, soit aux règles ou conditions des appels, des engagements ou des
rengagements, sera coupable d'abus d'autorité et puni des peines portées
dans l'art. 185 du Code pénal, sans préjudice des peines plus graves pro-
noncées par ce Code dans les autres cas qu'il a prévus.

Art. 73. Tout jeune soldat appelé, au domicile duquel un ordre de
route a été régulièrement notifié, et qui n'est pas arrivé à sa destination au
jour fixé par cet ordre, est, après un délai d'un mois en temps de paix et
de deux jours en temps de guerre, et hors le cas de force majeure, puni,
comme insoumis, d'un emprisonnement d'un mois à un an en temps de
paix, et de deux à cinq ans en temps de guerre. Dans ce dernier cas, à
l'expiration de sa peine, il est envoyé dans une compagnie de discipline.

En temps de guerre, les noms des insoumis seront affichés dans toutes les
communes du canton de leur domicile; ils restent affichés pendant toute la
durée de la guerre. Le condamné pour insoumission ou désertion en temps
de guerre sera, en outre, privé de ses droits électoraux.

Ces dispositions sont applicables à tout engagé volontaire qui, sans mo-
tifs légitimes, n'est pas arrivé à sa destination dans le délai fixé par sa
feuille de route.

En cas d'absence du domicile, l'ordre de route est notifié au maire de la
commune dans laquelle l'appelé a été porté sur la liste du recensement.

A l'égard des appelés, le délai d'un mois sera porté
1° A deux mois, s'ils demeurent en Algérie, en Tunisie ou en Europe;
2° A six mois, s'ils demeurent dans tout autre pays.
En temps de guerre ou en cas de mobilisation par voie d'affiches et de

publications sur la voie publique, les délais ci-dessus seront diminués de
moitié.

L'insoumis est jugé par le conseil de guerre de la région de corps d'ar-
mée dans laquelle il est arrêté.

Le temps pendant lequel l'engagé volontaire ou le jeune soldat appelé

aura été insoumis ne compte pas dans les années de service exigées.
La prescription contre l'action publique résultant de l'insoumission ne

commence à courir que du jour où l'insoumis a atteint l'âge de cinquante
ans.

Art. 74. Quiconque est reconnu coupable d'avoir sciemment recelé

ou pris à son service un insoumis est puni d'un emprisonnement qui ne



peut excéder six mois. Selon les circonstances, la peine peut être réduite à
une amende de 50 à 500 francs.

Quiconque est convaincu d'avoir favorisé l'évasion d'un insoumis est
puni d'un emprisonnement d'un mois à un an.

La même peine est prononcée contre ceux qui, par des manœuvres
coupables, ont empêché ou retardé le départ des jeunes soldats.

Si le délit a été commis à l'aide d'un attroupement, la peine sera double.
Si le délinquant est fonctionnaire public, employé du gouvernement ou

ministre d'un culte salarié par l'État, la peine peut être portée jusqu'à
deux années d'emprisonnement, et il est, en outre, condamné à une amende
qui ne pourra excéder 2,000 francs.

Art. 75. En temps de paix, les militaires en congé rappelés sous les
drapeaux, les hommes de la réserve et ceux de l'armée territoriale convo-
qués pour des manœuvres ou des exercices appartenant à des classes
rappelées par décret, qui ne seront pas rendus le jour fixé au lieu indiqué
par les ordres d'appel ou affiches, seront passibles d'une punition disci-
plinaire.

En cas de récidive, les pénalités de l'art. 73 ci-dessus, concernant l'in-
soumission des jeunes soldats appelés, seront applicables aux hommes
désignés au paragraphe précédent.

En cas de mobilisation, les hommes appelés sont déclarés insoumis s'ils
n'ont pas rejoint dans le délai de deux jours, sauf dans le cas prévu à l'art.
56 de la présente loi.

Tout homme qui n'a pas rejoint au jour indiqué pour des manœuvres ou
exercices peut être astreint par l'autorité militaire à compléter dans un
corps de troupe le temps de service pour lequel il était appelé.

Art. 76. Les hommes liés au service dans les conditions mention-
nées à l'art. 30 ci-dessus, qui n'ont pas fait les déclarations prescrites
audit article, sont déférés aux tribunaux ordinaires et punis d'une amende
de 10 fr. à 20 francs. Ils peuvent, en outre, être condamnés à un emprison-
nement de quinze jours à trois mois.

En temps de guerre, la peine est double.
Art. 77. Les peines prononcées par les art. 71, 72 et 74 de la

présente loi sont applicables aux tentatives des délits prévus par ces arti-
cles.

Art. 78. Dans tous les cas non prévus par les dispositions précédentes,
les tribunaux civils et militaires appliqueront les lois pénales ordinaires
aux délits auxquels pourra donner lieu l'exécution du mode de recrutement
déterminé par la présente loi.

Lorsque la peine de l'emprisonnement est prononcée par la présente loi,
les juges peuvent, sauf dans les cas prévus par les art. 73 et 75 ci-dessus,
user de la faculté exprimée par l'art. 63 du Code pénal.

Art. 79. Les crimes et délits prévus à l'art. 47 ci-dessus, et énu-
mérés dans le tableau D annexé à la présente loi, sont punis des peines
portées par les articles visés dans ce tableau; il pourra toutefois être
accordé des circonstances atténuantes, alors même que le Code de justice
militaire ne les prévoit pas, aux hommes ayant moins de trois mois de
présence sous les drapeaux.

En temps de guerre, aucune circonstance atténuante n'est admise.
Art. 80. Lorsque par application de la faculté accordée par les art.



52 et 79 de la présente loi, les tribunaux militaires auront admis des cir-
constances atténuantes en faveur des inculpés de crimes ou délits pour
lesquels le Code de justice militaire ne les prévoit pas, les peines pronon-
cées par ce Code sont modifiées ainsi qu'il suit

Si la peine prononcée par loi est celle de la mort, le conseil de guerre
appliquera la peine des travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux
forcés à temps, sauf dans les cas prévus par les art. 209, 210, 211; 213,
217, 218, 220, 222, 226, 227, et du Code de justice militaire, où la peine
appliquée sera celle de la détention. Dans le cas de l'art. 221 dudit Code,
la peine appliquée sera celle des travaux forcés à perpétuité, des travaux
forcés à temps, ou de la détention, suivant les circonstances.

Si la peine est celle des travaux forcés à perpétuité, !e conseil de guerre
appliquera la peine des travaux forcés à temps ou celle de la réclusion.

Si la peine est celle des travaux forcés à temps, le conseil de guerre appli-
quera la peine de la réclusion ou celle de la dégradation militaire avec em-
prisonnement de deux à cinq ans.

Si la peine est celle de la détention ou de la réclusion, le conseil de
guerre appliquera la peine de la dégradation militaire avec emprisonne-
ment d'un à cinq ans.

Toutefois, si la peine prononcée par la loi est le maximum d'une peine
afflictive, le conseil de guerre pourra toujours appliquer le minimum de
cette peine.

Si la peine est celle de la dégradation militaire, le conseil de guerre
appliquera un emprisonnement de trois mois à deux ans.

Si la peine est celle des travaux publics, le conseil de guerre appliquera
un emprisonnement de deux mois à cinq ans.

Dans tous les cas où la peine de l'emprisonnement est prononcée par le
Code de justice militaire, le conseil de guerre est autorisé à faire applica-
tion de l'art. 463 du Code pénal, sans toutefois que la peine de l'emprison-
nement puisse être remplacée par une amende.

Nonobstant toute réduction de peine par suite de l'admission de circons-
tances atténuantes, la peine de la destitution sera toujours appliquée par le
conseil de guerre dans les cas où elle est prononcée par le Code de justice
militaire.

TITRE VI

RECRUTEMENT EN ALGÉRIE ET AUX COLONIES

Art. 81. Les dispositions de la présente loi sont applicables dans les
colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la
Réunion.

Elles sont également applicables en Algérie et dans toutes les colonies
non désignées au paragraphe précédent, mais sous les réserves suivantes:

En dehors d'exceptions motivées, et dont il serait fait mention dans 10

compte rendu prévu par l'art. 86 ci-après, les Français et naturalisés
Français résidant en Algérie ou dans l'une des colonies autres que la Gua-
deloupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion sont incorporés dans les
corps stationnés soit en Algérie, soit aux colonies, et, après une année do
présence effective sous les drapeaux, envoyés dans la disponibilité, s'ils



ont satisfait aux conditions de conduite et d'instructionmilitaire détermi-
nées par le ministre de la guerre.

S'il ne se trouve pas de corps stationné dans un rayon fixé par arrêté
ministériel, ces jeunes gens sont dispensés de la présence effective sous les
drapeaux. Dans le cas où cette situation se modifierait avant qu'ils aient
atteint l'âge de trente ans révolus, ils accompliraient une année de service
dans le corps de troupe le plus voisin.

En cas de mobilisation générale, les hommes valides qui ont terminé
leurs vingt années de service sont réincorporés avec la réserve de la terri-
toriale, sans cependant pouvoir être appelés à servir hors du territoire de
l'Algérie et des colonies.

Si un Français ou naturalisé Français, ayant bénéficié des dispositions
du paragraphe 2 du présent article, transportait son établissement en
France avant l'âge de trente ans accomplis, il devrait compléter, dans un
corps de la métropole, le temps de service dans l'armée active prescrit par
l'art. 37 de la présente loi, sans toutefois être retenu sous les drapeaux
au delà de l'âge de trente ans.

Les Français ou naturalisés Français établis dans un pays de protectorat
où seront stationnées des troupes françaises pourront être admis, sur leur
demande, à bénéficier des dispositions qui précèdent.

Art. 82. Les jeunes gens inscrits sur les listes de recrutement de la
métropole, résidant dans une colonie ou un pays de protectorat où il n'y
aurait pas de troupes françaises stationnées, pourront, sur l'avis conforme
du gouverneur ou du résident, bénéficier des dispositions contenues dans
l'art. 50 ci-dessus.

La même disposition s'applique aux jeunes gens inscrits sur les listes de
recrutement d'une colonie autre que celle où ils résident.

Art. 83. Les conditions spéciales de recrutement des corps étrangers
et indigènes sont réglées par décret, jusqu'à ce qu'une loi spéciale ait dé-
terminé les conditions du service militaire des indigènes.

TITRE VII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 84. A partir du 1" novembre de la troisième année qui suivra la
mise en vigueur de la présente loi, nul ne pourra être admis à exercer cer-
tains emplois salariés par l'État ou le département, si, n'ayant pas été
déclaré propre au service militaire à l'appel de sa classe, il ne compte au
moins cinq années de service actif dans les armées de terre ou de mer,
dont deux comme officier, sous-oFficier,caporal ou brigadier, ou si, avant la
date ci-dessus mentionnée, il n'a été retraité ou réformé.

Un règlement d'administration publique, qui devra être promulgué un an
au plus après la mise en vigueur de la présente loi, déterminera les em-
plois ainsi réservés, les conditions auxquelles les candidats devront satis-
faire pour les obtenir et le mode de recrutement de ces emplois en cas
d'insuffisance de candidats remplissant les conditions voulues.

Art. 85. Une loi spéciale déterminera
1* Les mesures à prendre pour rendre uniforme, dans tous les lycées et

établissements d'enseignement, l'application de la loi du 27 janvier 1880 im-
posant l'obligation des exercices;

2° L'organisation de l'instruction militaire pour les jeunes gens de dix-
sept à vingt ans et le mode do désignation des instructeurs.

Art. 86. Chaque année, avant le 30 juin, il sera rendu compte aux
Chambres, par le ministre de la guerre, de l'exécution des dispositions
contenues dans la présente loi pendant l'année précédente.



TITRE VIII
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 87. Les dispositions de la présente loi seront appliquées au plus
tard dans les six mois qui suivront la date de sa promulgation.

Art. 88. Les jeunes soldats ayant accompli trois ans de service dans
l'armée active au moment de la mise en vigueur de la présente loi seront
envoyés dans la réserve.

Toutefois, pendant un délai de deux années, le ministre de la guerre
pourra conserver sous les drapeaux, dans les limites prévues par l'art.
30 de la loi du 27 juillet 1872, les jeunes gens déjà incorpores conformé-
ment aux prescriptions de ladite loi.

Mention spéciale des décisions prises sera faite dans le compte rendu
prescrit par l'art. 8G ci-dessus.

Les mêmes dispositions sont applicables aux engagés volontaires qui en
feront la demande.

Art. 89. Les jeunes soldats qui, au moment de la mise en vigueur de la
présente loi, appartiendraient à la deuxième portion du contingent en rai-
son de leur numéro de tirage au sort, et qui n'auraient pas encore accom-
pli le temps prescrit par l'art. 40 de la loi du 27 juillet 1872, seront, à
l'expiration de ce temps, envoyés en congé dans leurs foyers.

Art. 90. Les sous-officiers qui se trouveront dans leur quatrième année
de service au moment de la mise en vigueur de la présente loi pourront
être maintenus sous les drapeaux, par décision ministérielle, jusqu'à l'expi-
ration de cette quatrième année de service, alors même que la classe à
laquelle ils appartiennent serait renvoyée dans ses foyers.

Les sous-officiers ainsi maintenus sous les drapeaux recevront la môme
haute paye que les sous-officiers rengagés et auront le droit de concourir
pour les emplois civils visés par l'art. 84 ci dessus.

Art. 91. Les jeunes gens qui, avant la mise en vigueur de la présente
loi, seront admis à contracter un engagement conditionnel d'un an et ceux
qui se trouvent dans la situation prévue par la loi du 31 décembre
1875 bénéficieront des dispositions des art. 53 à 57 inclus de la loi du 27
juillet 1872; mais les dispositions de l'art. 38 de la loi du 24 juillet 1873
cesseront de leur être applicables.

Art. 92. Les jeunes gens dispensés conditionnellement du service actif
en temps de paix avant la mise en vigueur de la présente loi, conformément
à l'art. 20 de la loi du 27 juillet 1872, conserveront la situation qui leur
est faite par ladite loi au point de vue des obligations du service militaire,
sous la réserve des dispositions contenues dans l'art. 93 ci-après.

Art. 93. La présente loi est applicable aux hommes appelés en vertu
des lois antérieures, libérés ou non du service militaire, jusqu'à ce qu'ils
aient atteint l'âge de quarante-cinq ans.

Art. 94. Dès la mise en vigueur de la présente loi, seront et demeure-
ront abrogées

La loi du 27 juillet 1872 sur le recrutement de l'armée
La loi du 6 novembre 1875, ayant pour objet de déterminer les conditions

suivant lesquelles les Français domiciliés en Algérie seront soumis au
service militaire;

La loi du 18 novembre 1875, ayant pour objet de coordonner les lois du
27 juillet 1872, 24 juillet 1873, 13 mars, 19 mars et G novembre 1875 avec le
Code de justice militaire

Les lois du 30 juillet, 4 décembre et 31 décembre 1875, et la loi du 29 juil-
let 188G modifiant divers articles de la loi du 27 juillet 1872

Et, d'une manière générale, toutes dispositions contraires à la présente loi.



10 juin 1889. Décret du bey portant réorganisation du
territoire de la Khroumirie. (J. 0. T., 20 juin 1889.)

Considérant que la Khroumirie se compose des quatre territoires sui-
vants, savoir Tabarka, Atatfa, Seloul et Sedra, Gazouan et Makna Beni
Mazen

Considérant que le territoire des Makna est petit et ses revenus minimes
Que celui des Beni-Mazen est peu important et qu'il est devenu néces-

saire de procéder à une nouvelle réorganisation et de transformer la
Khroumirie en trois caïdats d'une importance presque égale;

Art. 1". Les districts de Tabarca et Makna ne formeront qu'un seul
caïdat

Ceux des Beni-Mazen et Gazouan formeront un deuxième caïdat
Ceux de Seloul, Sedra et Atatfa formeront le troisième.
Art. 2. Les caïds da Tabarca, de Beni-Mazen et de Seloul et Sedra

seront maintenus dans leurs fonctions.

15 juin 1889. Loi sur la propriété littéraire et artistique
en Tunisie. (J. 0. T., 20 juin 1889.)

Art. 1". Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouiront, durant
leur vie entière, du droit exclusif de vente, de reproduction, de représenta-
tion ou d'exécution et de distribution de leurs ouvrages dans tout le terri-
toire de la régence de Tunis, ainsi que du droit d'en céder la propriété en
tout ou en partie. Toutefois, celte protection sera limitée: 1' aux œuvres
publiées pour la première fois en Tunisie, quelle que soit la nationalité de
l'auteur; 2' aux œuvres publiées à l'étranger et pour la protection desquel-
les pourrait être invoquée une convention diplomatique.

Art. 2. -Ce droit se prolonge pendant cinquante ans après le décès de
l'auteur, au profit de ses héritiers ou ayants droit.

Art. 3. L'expression « œuvres littéraires et artistiques » comprend les
livres, brochures, ou tous autres écrits, les œuvres dramatiques ou drama-
tico-musicales, les compositions musicales, avec ou sans paroles, les oeuvres
de dessin, de peinture, de sculpture, de gravure, les lithographies, les illus-
trations, les cartes géographiques, les plans, croquis et ouvragesplastiques
relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture ou aux sciences
en général; enflu, toute production quelconque du domaine littéraire, scien-
tiflque ou artistique qui pourrait être publiée par n'importe quel mode
d'impression ou de reproduction.

Le droit de l'auteur n'exclut pas le droit de faire des citations, lorsqu'elles
ont lieu dans un but de critique, de polémique ou d'enseignement.

Tout journal peut reproduire un article publié dans un autre journal, à
la condition d'en indiquer la source, à moins que cet article ne porte la
mention spéciale que la production en est interdite.

Art. 4. Le droit de l'auteur sur une œuvre littéraire comprend le droit
exclusif d'en faire ou d'en autoriser la traduction. Le droit d'auteur sur les
compositions musicales comportera le droit exclusif de faire des arrange-
ments sur les motifs de l'œuvre originale.

Art. 5. Aucune œuvre littéraire ou artistique non tombée dans le
domaine public ne pourra être publiquement exécutée dans la régence,
sans 1« consentement formel et par écrit de l'auteur ou de ses ayants droit
sous peine d'une amende de 50 piastres au moins, et de la confiscation des
recettes au proflt des auteurs ou de leurs ayants droit.

Art. 6. La contrefaçon, sur le territoire de la régence de Tunis, cons-



titue un délit. Il en est de même du débit, de l'exportation et de l'expédi-
tion des ouvrages contrefaits ainsi que de leur introduction sur le territoire
tunisien.

Art. 7. Ceux qui, en connaissance de cause, vendent, exposent en vente,
tiennent dans leurs magasins pour être vendus ou introduisent sur le terri-
toire de la régence de Tunis, dans un but commercial, les objets contre-
faits, sont coupables du même délit.

Art. 8. Les délits prévus aux art. 6 et 7 ci-dessus seront punis d'une
amende de 50 à 2000 piastres.

La confiscation au profit des auteurs ou de leurs ayants droit des ouvra-
ges ou objets contrefaits, de même que celle des planches, moules ou
matrices, et autres ustensiles ayant directement servi à commettre ces
délits, sera prononcée contre les condamnés.

La fabrication et la vente des instruments servant à reproduire mécani-
quement des airs de musique qui sont du domaine privé ne constituent pas
le fait de contrefaçon musicale.

Art. 9. L'application frauduleuse, sur un objet d'art, un ouvrage de
littérature ou de musique, du nom d'un auteur, ou de tout signe distinctif
adopté par lui pour désigner son œuvre, sera punie d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une amende de 100 à 2000 piastres, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

La confiscation des objets contrefaits sera prononcée dans tous les cas.
Ceux qui, en connaissance de cause, vendent, exposent en vente, tiennent

dans leurs magasins, introduisent sur le territoire de la régence ou expor-
tent, pour être vendus, les objets désignés au paragraphe premier du présent
article seront punis des mêmes peines.

Art. 10. Les autorités locales donneront, en toute circonstance, leur
concours aux auteurs ou à leurs fondés de pouvoirs pour la constatation et
la répression de tout fait attentatoire à leurs droits.

L'art. 463 du Code pénal français sera applicable aux faits prévus et répri-
més par la présente loi.

Art. 11. Les tribunaux français seront seuls compétents pour connaître
de toutes demandes ou contestations relatives à l'application de la pré-
sente loi.

19 juin 1889.– Loi autorisant la ville de Bône à emprunter
une somme de 1,380,000 fr. pour le paiement de divers tra-
vaux. (B. 0., 1889, p. 628.)

Art. unique. La ville de Bône (départementde Constantine)est autorisée
à emprunter, à un taux d'intérêt qui ne dépassera pas quatre francs soi-
xante-dix centimes pour cent (4 fr. 70 p. 100), amortissement non compris,
une somme de treize cent quatre vingt mille francs (I,380,0j0 fr.), rembour-
sable en cinquante ans et destinée au captage et à l'adduction des sources
de Bou-Redim et de Bou-Glès, au percementde la falaise des santons, à la
reconstruction du mur des fortifications qui en est la conséquence, et à
l'achèvementde l'hôtel de ville.

Cet emprunt pourra être réalisé, soit avec publicité et concurrence, soit de
gré à gré, soit par voie de souscription, avec facilité d'émettre des obliga-
tions au porteur ou transmissibles par endossement, soit directement auprès
de la caisse des dépôts et consignations ou du crédit foncier de France,
aux conditions de ces établissements.

Les conditions des souscriptions à ouvrir ou des traités à passer seront
préalablement soumises à l'approbation du ministre de l'intérieur.



23 juin 1889. Décret du bey relatif ù la liquidation des
opérations concernant la délivrance des obligations de la
dette tunisienne 3 1/2 0/0 négociées ou échangées en exécu-
tion des art. 1 et 5 du décret du 20 février 1889(1). (J. O. T.,
27 juin 1889.)

26 juin 1889. Décret du bey érigeant le cercle de Che-
bika, Tamazga et Midas en circonscription judiciaire indé-
pendante. (J. O. T., 4 juill- 1889.)

28 juin 1889. Décret du bey portant prorogation des
pouvoirs du tribunal mixte pour un délai d'une année à dater
du 1er juillet 1889. (J. O. T., 11 juill. 1889.)

6 juillet 1889. – Décret du bey relatif aux lignes télégra-
phiques de la régence. (J. 0. T., 8 août 1889.)

TITRE 1"

Établissement et usage des lignes télégraphiques.

Art. 1". Aucune ligne télégraphique ne peut être établie ou employée à
la transmission des correspondancesque par le gouvernement ou avec son
autorisation.

Quiconque transmettra, sans autorisation, des signaux d'un lieu à un
autre, soit à l'aide de machines télégraphiques, soit par tout autre moyen,
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 1,000
à 10,000 francs.

En cas de condamnation, le gouvernement pourra ordonner la destruction
des appareils et machines télégraphiques.

TITRE II

Des contraventions, délits et crimes relatifs aux lignes télégraphiques.

Art. 2. Quiconque aura, par imprudence ou involontairement, commis
un fait matériel pouvant compromettre le service de la télégraphie élec-
trique

Quiconque aura dégradé ou détérioré de quelque manière que ce soit les
appareils des lignes de télégraphie électrique ou les machines des télégra-
phes aériens, sera puni d'une amende de 16 à 300 francs.

Art. 3.- Quiconque, par la rupture des fils, par la dégradation des appa-
reils ou par tout autre moyen, aura volontairement causé l'interruption de
la correspondance télégraphique, sera puni d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans et d'une amende de 100 à 1,000 francs.

Art. 4. Seront punis de la détention et d'une amende de 1,000 à 5,000
francs, sans préjudice des peines que pourrait entrainer leur complicité
avec l'insurrection, les individus qui, dans un mouvement insurrectionnel,
auront détrui^ ou rendu impropres au service un ou plusieurs fils d'une

(1) V. ce décret suprà, p. 38.



ligne de télégraphieélectrique ceux qui auront brisé ou détruit un ou plu-
sieurs télégraphes, ou qui auront envahi, à l'aide de violences ou menaces,
un ou plusieurs postes télégraphiques, ou qui auront intercepté par tout
autre moyen avec violences et menaces les communications ou la corres-
pondance télégraphique entre les divers dépositaires de l'autorité publique,
ou qui s'opposeront avec violences ou menaces au rétablissement d'une
ligne télégraphique.

Art. 5. Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de fait
envers les inspecteurs et les agents de surveillance des lignes télégraphi-
ques électriques ou aériennes, dans l'exercice de leurs fonctions,sera punie
des peines appliquées à la rébellion, suivant les distinctions établies au Code
pénal.

TITRE III

Des contraventions commises par les concessionnaires ou fermiers de

chemins de fer et de canaux.

Art. 6. Lorsque, sur la ligne d'un chemin de fer ou d'un canal concédé
ou affermé par l'État, l'interruption du service télégraphiqueaura été occa-
sionnée par l'inexécution soit des clauses du cahier des charges et des dé-
cisions rendues en exécution de ces clauses, soit des obligations imposées
aux concessionnaires ou fermiers, ou par l'inobservation des règlements ou
arrêtés, procès-verbal de la contravention sera dressé par les inspecteursdu
télégraphe, par les surveillants des lignes télégraphiques ou par tous offi-
ciers de police judiciaire.

Art. 7. Les procès-verbaux, dans les quiuze jours de leur date, seront
notifiés administrativement au domicile élu par le concessionnaire ou le
fermier à la diligence du directeur général des travaux publics de la ré-
gence et transmis, dans le même délai, à l'autorité judiciairecompétente.

Art. 8. Les contraventions prévues en l'article 6 seront punies d'une
amende de 300 à 3,000 francs.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 9. Les crimes, délits ou contraventions prévus dans le présent
décret pourront être constatés par les procès-verbaux dressés concurrem-
ment par les officiers de police judiciaire, les inspecteurs des lignes télégra-
phiques, les agents de surveillance nommés ou agréés par l'administration
et dûment assermentés.

Ces procès-verbauxferont foi jusqu'à preuve contraire.
Art. 10. Les procès-verbauxdressés en vertu de l'article précédent se-

ront visés pour timbre et enregistrés en débet.
Art. Il. L'administration pourra prendre immédiatement toutes les

mesures provisoires pour faire cesser les dommages résultant des crimes,
délits et contraventions, et le recouvrement des frais qu'entraînera l'exécu-
tion de ces mesures sera poursuivi conformément fi la loi.

Art. 12. Les juridictions françaises instituées en Tunisie seront compé-
tentes pour connaître des infractions prévues par le présent décret, quelle
que soit la nationalité des inculpés.

Art. 13. L'article 463 du Code pénal est applicable aux condamnations
qui seront prononcées en exécution du présent décret.



Art. 14. – En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par
le présent décret ou par le Code pénal la peine la plus forte sera seule pro-
noncée.

8 juillet 1889. – Décret du bey portant règlement du bud-
get de l'exercice 1305 (13 octobre 1887-12 juin 1889). (J. O. T.,
11 juill. 1889.)

8 juillet 1889. Décret du bey portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'application de la loi du 26 décembre
1888 sur les brevets d'invention (1). (J. O. T., 25juill. 1889.)

9 juillet 1889. Décret du bey portant organisation d'un
syndicat général obligatoire des viticulteurs en Tunisie. (J.
0. T., 11 juill. 1889.)

Vu la loi du 1" mai 1888 (26 chaban 1305 (2)sur les mesures à prendrecon-
tre l'invasion et la propagation du phylloxera en Tunisie

Vu notamment l'art. 8 de celte loi ayant pour objet l'organisation d'un
syndicat en Tunisie pour la défense contre le phylloxera

Vu le décret réglementaire en date du 7 kâda 1305 (15 juillet 1888) (3)
Considérantque les demandes qui nous sont adressées par les proprié-

taires de vignobles en vue de constituer le syndicat général obligatoire re-
présententplus des 3/4 des surfaces complantées en vignes sur le territoire
de la régence;

Art. 1". Les propriétaires de vignes en Tunisie sont constitués en syn-
dicat.

Art. 2. Le syndicat dénommé syndicat général obligatoire des viticul-
teurs de Tunisie est chargé, sous le contrôle de l'administration, de la sur-
veillance, de la recherche et de la destruction du phylloxera et de l'exécu-
tion des traitements propres à combattre les diverses maladies de la vigne
conformément aux dispositions de la loi ci-dessus visée.

Il étend son action sur toute la régence.
Art. 3. La durée du syndicat est fixée à cinq années à partir du 1"

août 1889
Au bout de chaque année quinquennale il continuera à subsister pour une

nouvelle durée de cinq années, à moins que, six mois avant l'expiration du
terme, il n'intervienne une décision contraire votée par la majorité des
syndics.

Art. 4. Le syndicat est tenu de faire visiter par ses agents, une fois
par an au moins, la totalité des vignes et pépinières existant dans la ré-
gence. La signature du propriétaire ou de son ayant cause sera demandée
par l'agent du syndicat après la visite de chaque vigne. Cette signature sera
donnée sur un carnet spécial tenu par l'agent et qui contiendra toutes les
indications utiles.

La visite générale des vignobles devra être opérée du 15 avril au 15 juillet.

(1) Suprà, p. 10.
(2) Rev. Alg. 1888. 3. 109.
(3) Rev. Alg. 1888. 3. 176.



Si, dans le cours de ses opérations, l'agent chargé de la visite vient à
constater la présence du phylloxera sur un point quelconque, il informe di
rectement et sur le champ le gouvernement tunisien, qui provoquera les
mesures prescrites par la loi.

Art. 5. Indépendamment de la visite des vignobles à faire annuelle-
ment, le syndicat devra faire opérer des recherches méthodiques

1" Sur les points où des maladies quelconques auraient été préalablement
constatées.

2' Dans les vignes américaines, toutes les souches seront visitées, s'il
s'agit de plants isolés ou disséminés dans un vignoble s'il s'agit d'une plan-
tation en masse, la visite se portera sur un pied sur cent au moins.

3" Dans les vignes soumises à un traitement cultural anti-phylloxerique,
la visite se portera sur un pied sur cent au minimum.

La détermination du périmètre des terrains complantés en vignes à sou-
mettre aux fouilles méthodiquesautour des points qui auraient été reconnus
atteints de maladies sera faite de concert entre le délégué du gouverne-
ment et le bureau du syndicat.

Dans tous les cas, le foyer de la maladie étant reconnu d'une manière
sûre, les points extrêmes doivent en être marqués par des signes spéciaux,
et les travaux de destruction exécutés également dans un pourtour de cinq
mètres au moins en dehors de tous les points d'attaque.

En cas de désaccord, l'administration décidera définitivement.
Art. 6. Tous les agents du syndicat qui peuvent, par la nature de leurs

fonctions, être appelés à pénétrer dans les propriétés particulières devront
être agréés par l'administrationet assermentés.

La liste de présentationsera adressée par le syndicat à notre premier
ministre et indiquera les garanties qu'offrent les candidats.

Art. 7. Le syndicat est administré par un bureau composé de un pré-
sident un vice-président; un secrétaire général, un secrétaire indigène un
trésorier; quatre membres, dont deux indigènes.

Ces fonctions sont gratuites.
Art. 8. Le rôle des taxes à percevoir, établi par contrôle civil, sera

transmis par les soins du syndicat au secrétaire français de chaque con-
trôle civil. Cet agent est chargé d'opérer le recouvrement des taxes dues
par les propriétaires de vignes une remise de 10 y, sur le montant des
perceptions opérées lui est allouée pour ce service et sera prélevée sur les
fonds encaissés.

Les recettes effectuées seront centralisées par les soins du trésorier du
syndicat.

Le trésorier ne paiera aucune dépense que sur les mandats établis par
le secrétaire du comité et visés par le président.

Le trésorier sera soumis à toutes les obligations imposées aux receveurs
des communes et, notamment, à la vérification des inspecteurs du service
de la direction des finances.

Art. 9. Le bureau est nommé chaque année en assemblée générale
des syndics, à la majorité des deux tiers du nombre total des syndics.

.Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies, l'éleclion aura lieu à
quinzaine et sur nouvelle convocation. Le vote par procuration est admis,
mais chaque électeur présent ne peut représenter qu'un seul autre élec-
teur. Le vote a lieu séparément pour chaque fonction du bureau. L'élection
aura lieu à la majorité relative des suffrages exprimés. Si plusieurs candi-
dats obtiennent le même nombre de voix, l'élection est acquise au plus âgé.

Art. 10. Le bureau du syndicat adresse tous les mois à l'administra-
tion, pendant la saison des visites, un rapport indiquant le nombre d'hec-
tares visités, contrôle par contrôle, l'état des vignobles, et, pour les feuilles



méthodiques entreprises dans les vignes à soumettre à ces opérations, le,
nombre de souches visitées par hectare.

Le premier rapport fera connaître la circonscription assignée à chacun
des agents chargés des visites.

Lorsque les visites seront terminées, le bureau du syndicatenverra à l'ad.
ministration un rapport d'ensemble. Le délégué du gouvernement aura le
droit de se faire présenter par les agents du syndicat, partout où ils se trou-
veront, les carnets dont la tenue est prescrite à l'art. 4.

Art 11. Dans le cas où la visite générale du vignoble ne serait pas
terminée le 15 juillet, ainsi que le prescrit l'art. 4 ci-dessus, une mise en de-
meure sera adressée par notre premier ministre au syndicat. Si cette mise
en demeure était restée sans effet, à la date du 1" septembre suivant, la
dissolution immédiate du syndicat pourrait être prononcée.

Art. 12. Les syndics se réunissent en assemblée générale au moins
deux fois par an dans le courant des mois de mars et octobre.

L'assemblée générale du mois de mars nomme le bureau qui prépare le
budget.

Les délibérations des assemblées générales relatives à l'approbation des
comptes, à l'établissement du budget et à l'ouverture de nouveaux crédits
devront, pour être valables, être prises à la majorité du nombre total des
syndics présents.

Le vote n'est acquis que si la moitié des syndics est représentée.
Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies au premier tour, l'as-

semblée se réunirait à nouveau à quinzaine et par nouvelle convocation, et
les délibérations seraient prises à la majorité relative, quel que soit le nom-
bre des votants.

Art. 13. Est électeur tout propriétaire astreint à la taxe, sans distinc-
tion de sexe ni de nationalité.

Les mineurs et les incapables sont représentés par leur tuteur ou leur
conseil judiciaire, ou les mandataires de ces derniers.

Art. 14. La liste des électeurs sera dressée au mois de janvier de cha-
que année par les soins du syndicat d'après les rôles de la taxe spéciale sur
les vignobles.

La liste mentionnera les surfaces sur lesquelles chaque électeur paie la
taxe et le nombre de voix qui lui est attribué.

Ce nombre de voix est fixé sur les étendues de vignes que possède l'élec-
teur, sur les bases suivantes

Jusqu'à 25 hectaresinclus. 1 voix.
Au-dessus de 25 jusqu'à. 100 2 voix.
Au-dessus de100 3 voix.

Art. 15. Tous les ans, au mois de février, un arrêté de notre premier
ministre fixe la date d'électiondes syndics et le nombre des syndics à élire
dans chaque contrôle.

Dans chaque contrôle les viticulteurs européens nomment un syndic eu-
ropéen par 100 hectares de leurs surfaces déclarées. Les viticulteurs indi-
gènes nomment un syndic indigène par 100 hectares de leurs surfaces
déclarées. Toute fraction supérieure à 50 hectares donne droit à un
syndic.

Les contrôles, quel que soit le nombre d'hectares déclarés, nomment au
moins un syndic européen et un syndic indigène.

L'élection a lieu au scrutin de liste et au premier tour, à la majorité des
sutfrages exprimés. En cas de partage des voix, l'élection est acquise au
plus âgé. Les syndics sont rééligibles.

Art. 16. – Les syndics se réunisseut en assemblée générale dans les
quinze jours qui suivent leur élection, et nomment le bureau du syndicat
conformément aux art. 7 et 9.



Art. 17. Le président, et à son défaut le vice-président, représente le
syndicat. Il est son intermédiaire auprès de l'administration,avec l'autorisa-
tion de laquelle il pourra ester en justice.

Art. 18. Les secrétaires sont chargés de la correspondance et convo-
quent aux assemblées générales.

Art 19. L'établissement du budget s'effectue en assemblée générale
des syndics.

L'assemblée générale qui se tient chaque année au mois de mars règle le
compte de l'exercice à clôturer.

L'assemblée du mois d'octobre règle le projet de budget de l'exercice
suivant et donne son avis sur le quantum de la taxe à frapper pour l'année
suivante.

Les comptesde l'exercice clos et le projet de budget sont soumis à l'appro-
bation de notre premier ministre.

Art. 20. Le budget des recettes du syndicat se compose
l* du produit de la taxe;
2° des dons et legs et des ressources ayant un caractère extraordinaire.
Art. 21. Le budget des dépenses se compose
1* Des dépenses du personnel du syndicat
2" Des frais indispensables au fonctionnement du syndicat;
3° Des frais de visite des vignobles et des recherches méthodiques;
4' Des frais de recouvrement,de poursuites et d'instances.
Art. 22. Les sommes excédant les besoins du service courant du syn-

dicat pourront être déposées à la caisse du receveur général des finances,
qui les mettra à la disposition du trésorier du syndicat, sur l'autorisation du
président, au fur et à mesure des nouveaux besoins.

Les excédents en recettes des budgets antérieurs seront affectés à la
création d'un fonds de réserve destiné à subvenir aux indemnitésà accorder
aux propriétaires dont les vignes auront subi des dommages, en exécution
de l'article 3 de la loi du 1" mai 1888.

Ces indemnités ne pourront dépasser la valeur du produit net de trois
récoltes moyennes que lesdites vignes auraient pu donner, déduction faite
des frais de culture, de main-d'œuvre et autres que le propriétaire aurait eu
à faire pour l'obtenir.

Les sommes appartenant au fonds de réserve seront employées en achat
de valeurs de l'Etat tunisien. Les produits de ces valeurs lui appartiendront.

Les sommes et les titres appartenant au fonds de réserve seront déposés
à la caisse du receveur général des finances, qui ne pourra en ouvrir la
disposition au syndicat que pour la destination spécialement prévue ci-
dessus.

Art. 23. Les dispositions des chapitres IX, X, XI, XII, XIV, XV, XVII
etXVIIIdu décret organique des municipalités en date du 15 djoumadi et tani
1302 (1" avril 1885) (t) seront appliquées en ce qui concerne la comptabilité
financière du syndicat, la gestion du trésorier, et le recouvrement des
poursuites.

Art. 24. En cas de dissolution du syndicat, les espèces en caisse et les
documents de comptabilité seront immédiatement remis par le receveur
général du gouvernement à l'agent liquidateur désigné par notre premier
ministre.

Cette remise devra être faite en présence du président du bureau du
syndicat ou, à défaut, du vice-président. Il est dressé procès-verbal de l'opé-
ration

L'agent liquidateur pourvoit au paiement des créances passives, et les

(1) Btv.Alg. 1885. 3. 100.



fonds restés libres font retour au trésorier et sont affectés à la défense des
vignobles.

Art. 25. Les dispositions des décrets des 1" mai et 15 juillet 1888 aux-
quelles il n'est pas expressément dérogé par le présent décret sont applica-
bles au syndicat général obligatoire des viticulteurs de Tunisie.

Art. 26. Notre premier ministre est chargé de l'exécution du présent
décret.

Art. 27. Comme disposition transitoire et par dérogation à l'art 15,
l'arrêté fixant l'élection des syndics et le nombre des syndics à élire dans
chaque contrôle pour l'année 1889 sera pris par notre premier ministre
avant le 1" août 1889.

18 juillet 1889. Loi sur l'organisation du corps des
sapeurs-pompiers dans la régence. (J. 0. T., 25 juill. 1889.)

20 juillet 1889. Décret portant création d'une justice de
paix au Telagh (dép. d'Oran). (B. 0., 1889, p. 879).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes
Vu l'ordonnance du 26 septembre 1842, sur l'organisation de la justice en

Algérie
Vu le décret du 19 août 1854, relatif à la compétence des juges de paix
Vu le décret du 10 août 1875, sur la réorganisation judiciaire
Vu le décret du 27 mai 1882, sur le classement personnel des juges de

paix
Vu le décret du 31 décembre 1882(1), portant fixation du ressort du tribunal

de Sidi-Bel-Abbès
Vu le décret du 7 janvier 1883 et celui du 6 octobre 1884 (2);
Le conseil d'État entendu,
Art. 1". Il est créé au Télagh (dép. d'Oran) une justice de paix res-

sortissant au tribunal de première instance de Sidi-Bcl-Abbès.
La circonscription de cette justice de paix se composera de la commune

mixte du Télagh, comprenant les centres de population de Télagh, Daya,
Magenta, Slissen, Bedeau, les tribus de M'hamid, des Ouled-Sefioun, des
Ouled-Balagh-Fouaga,des Ouled-Bolagh-Tahtaet de Taouaria.

La compétence étendue, telle qu'elle est déterminée par le décret du 15
août 1834, est attribuée au juge de paix du Télagh.

Art. 2. La localité dite Bedeau-Gare est distraite du canton de Sebdou
et rattachée au canton du Télngh.

Art. 3. La tribu des Beni-Mathar, comprenant les douars des Ouled-
Amram et des Ouled-Attia, ainsi que le douar d'Oum-el-Doud, ressortissent
à la justice de paix militaire du Kreidcr.

Art. 4. L'art. 8 du décret du 7 janvier 1883 est rendu applicable, en
cas de besoin, à la nouvelle justice de paix instituée par le présent décret.

24 juillet 1889. Décret portant reconnaissance comme
établissement d'utilité publique de la société de tir d'Alger et
approbation de ses statuts. (B. 0., 1889, p. 885.)

(1) Bull. jud.Alg., 1882, p. 420.

(2) Bull. jud. Alg., 1883, p. 290, et 1884, p. 392.



24 juillet 1889. Décret fixant les matières de l'ensei-
gnement des facultés de droit. (J. 0., 25 juill. 1889.)

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts;
Vu le décret du 28 décembre 1880 (1);
Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,

Art. 1". L'enseignement des facultés de droit comprend, en première,
en deuxième et en troisième année, les matières suivantes

PREMIÈRE ANNÉE

Droit romain; droit civil; économie politique; histoire générale
du droit français Cl" semestre); – éléments du droit constitutionnel et orga-
nisation des pouvoirs publics (2' semestre).

DEUXIÉME ANNÉE

Droit civil; droit criminel; droit administratif; droit romain (1"
semestre); droit international public (2" semestre).

TROISIÈME ANNÉE

Droit civil; droit commercial; procédure civile (1" semestre);
Et, au choix des étudiants, trois des cours semestriels suivants
Procédure civile, voies d'exécution (2' semestre); droit international

privé; droit maritime; législation commerciale comparée; droit
administratif; droit international public; législation industrielle;
législation coloniale; législation financière.

Art. 2. Le deuxième semestre commence le 15 mars.
Art. 3. Mention est faite sur le diplôme de licencié des matières à option

sur lesquelles les candidats ont été interrogés aux examens de troisième
année.

Art. 4. A dater de la session de juillet 1890, l'examen de première
année portera sur les matières suivantes:

PREMIÈRE PARTIE

Droit romain histoire générale du droit français – et droit constitu-
tionnel.

DEUXIÈME PARTIE

Code civil économie politique.
Un règlement ultérieur déterminera la répartition des diverses matières

de l'enseignemententre les examens de seconde et de troisième année.
Les étudiants pourvus de quatre inscriptions antérieurement au mois de

novembre 1889 restent soumis au régime d'examens actuellement en
vigueur.

Art. 5. Les dispositions contraires au présent décret sont et demeurent
abrogées.

5 août 1889. Décret portant qu'à partir du l8r janvier
1890, la tribu des Beni-Meddour sera distraite de la commune
mixte d'Aïn-Bessem (territ. civ. d'Alger) et réunie à la com-

(1) Rév. Alg. 1886. 3. 27.



mune de plein exercice de Bouïra (arrond. et dép. d'Alger).
(B. 0., 1889, p. 889.)

6 août 1889. Arrêté du gouv. gén. portant création à
Arzew (dép. d'Oran) d'un bureau de l'enregistrement,des do-
maines et du timbre, qui fonctionnera à partir du 1er octobre
1889 et dont la circonscription comprendra le canton judiciaire
d'Arzew. (B. 0., 1889, p. 908.)

8 août 1889. Arrêté du gouv. gén. portant création à
Azazga (dép. d'Alger) d'un bureau de l'enregistrement, des
domaines et du timbre,qui fonctionnera à partir du 1er octobre
1889 et dont la circonscription comprendra les cantons judi-
ciaires du Haut-Sebaou, d'Azazga et du Djurdjura. (B. O.,
1889, p. 908.)

8 août 1889. Arrêté du gouv. gén. portant création à
Palestro (dép. d'Alger) d'un bureau de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, qui fonctionnera à partir du 1er octo-
bre 1889 et dont la circonscription comprendra le canton judi-
ciaire de Palestro. (B. 0., 1889, p. 908.)

8 août 1889. Arrêté du gouv. gén. portant création à
Sidi-bel-Abbès (dép. d'Oran) d'un troisième bureau de l'enre-
gistrement des domaines et du timbre, dit « bureau des actes
judiciaires, des domaines et du timbre », qui fonctionnera
à partir du l"r octobre 1889. (B. 0., 1889, p. 908.)

13 août 1889. Décret portant règlement d'administra-
tion publique pour l'exécution de la loi du 26 juin 1889, sur la
nationalité. (B. O., 1889, p. 975 (1).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
Vu la loi du 26 juin 1889 (1) sur la nationalité, et notamment l'art. 5 ainsi

conçu
« Pour l'exécution de la présente loi, un règlement d'administration pu-

blique déterminera» 1°
» S* Les formalités à remplir et les justifications à faire relativementà la

naturalisation ordinaire et à la naturalisation de faveur, dans les cas prévus
par les art 9 et 10 du Code civil, ainsi qu'à la renonciation à la qualité
de Français dans les cas prévus par les art 8 (§ 4), 12 et 18. »

Le conseil d'État entendu,

Art. 1". L'étranger qui veut obtenir l'autorisation de fixer son domicile
en France, conformément à l'art. 13 du Code civil, doit adresser au mi-

(1) Suprà, p. 85. 1



nistre de la justice une demande rédigée sur papier timbré, accompagnée
de son acte de naissance et de celui de son père, de la traduction de ces
actes, s'ils sont en langue étrangère, ainsi que d'un extrait du casier judi-
ciaire français.

Art. 2. L'étranger qui veut obtenir sa naturalisation doit, dans tous les
cas, adresser au ministère de la justice une demande sur papier timbré, en
y joignant son acte de naissance, un extrait du casier judiciaire et, le cas
échéant, son acte de mariage et les actes de naissance de ses enfants mi-
neurs, avec la traduction de ces actes, s'ils sont en langue étrangère.

Dans le cas où les intéressés seraient dans l'impossibilité de se procurer
les actes de l'état civil dont la production est exigée par le présent décret,
ces actes seront suppléés par un acte de notoriété délivré par le juge de
paix dans la forme prescrite par l'art. 71 du Code civil.

Art. 3. L'étranger qui a épousé une Française doit, s'il veut obtenir la
naturalisation après une année de domicileautorisé, produire l'acte de nais-
sance de sa femme et l'acte de naissance du père de celle-ci, si cet acte est
nécessaire pour établir son origine française.

Art. 4. L'étranger qui sollicite la naturalisation immédiate, après une
résidence non interrompue pendant dix ans, doit joindre à sa demande les
documents établissant qu'il réside actuellement en France et depuis dix
années au moins.

Art. 5. La femme et les enfants majeurs de l'étranger qui demande
à devenir Français, soit par la naturalisation ordinaire, soit par la réin-
tégration, doivent, s'ils désirent obtenir eux-mêmes la qualité de Fran-
çois, sans condition de stage, par application des art. 12 et 18 du Code
cinl, joindre leur demande de naturalisalton à la demande faite par le mari,
par le père ou par la mère.

)ans les cas de naturalisation de faveur prévus par les art. 9 et 10 du
Ccde civil, la demande est jointe à la déclaration faite par le mari, le père
ou la mère.

Art 6. Les déclarationssouscrites soit pour acquérir, soit pour répu-
dier la qualité de Français, sont reçues par le juge de paix du canton dans
lequel réside le déclarant.

Elles peuvent être faites par procuration spéciale et authentique.
Elles sont dressées en double exemplaire sur papier timbré.
Le déclarant est assisté de deux témoins qui certifient son identité il doit

produire à l'appui de sa déclaration toutes les justifications nécessaires, en
y joignant son acte de naissance et, le cas échéant, son acte de mariage et
les actes de naissance de ses enfants mineurs, avec la traduction de ces
actes, s'ils sont en langue étrangère.

En cas de résidence à l'étranger, les déclarations seront reçues par les
agents diplomatiquesou par les consuls.

Art. 7. Les deux exemplaires de la déclaration et les pièces justifica-
tives sont immédiatementadressés par le juge de paix au procureur de la
République, qui les transmet, sans délai, au ministre de la justice.

Art. 8. La déclaration est inscrite à la chancellerie sur un registre
spécial l'un des exemplaires est déposé dans les archives, l'autre envoyé

l'intéressé avec la mention de l'enregistrement.
La déclaration enregistrée prend date du jour de sa réception par le juge

1e paix.
Art 9. Lorsqu'un individu né en France d'un étranger, et domicilié

lors de France à l'époque de sa majorité, veut faire sa soumission de fixer
n France son domicile dans les conditions prévues par l'art. 9 du Code
livil, cet acte de soumission est reçu par un des agents diplomatiques ou
«onsulaires de France à l'étranger. Il est dressé en double exemplaire l'un



est remis à l'intéressé, l'autre transmis immédiatement au ministre de la
justice par la voie hiérarchique.

Art. 10. L'individu né en France de parents dont l'un a perdu la qualité
de Français et qui réclame cette qualité en vertu de l'art. 10 du Code civil
doit établir quel était son domicile et celui de ses parents à l'époque de sa
majorité, telle qu'elle est fixée par la loi française.

Art. 11. La renonciation du mineur à la faculté qui lui appartient, par
application des art. 8 (§ 4), 12 et 18 du Code civil, de décliner, à sa majo-
rité, la qualité de Français, est faite en son nom par les personnes désignées
dans l'art. 9, § 2 du Code civil.

23 août 1889. Cire. du min. de la justice relative à
l'application de la loi du 26 juin 1889, sur la nationalité. (B. 0.,
1889, p. 984.) (1).

Monsieur le procureur général, la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité
admet dans certains cas l'acquisition de la qualité de Français par voie de
simple déclaration. Cette faculté, qui existait dans la législation antérieure,
avait été déjà assimilée par la doctrine et par certaines décisions de juris-
prudence à un mode spécial de naturalisation. Elle a été consacrée de nou-
veau par le législateur sous le nom de naturalisation de faveur.

Aux termes de l'art. 9 du C. civ., modifié par la loi du 26 juin, tout individu
né en France d'un étranger et qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa
majorité peut, jusqu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, faire sa soumission
de fixer en France son domicile et, s'il l'y établit dans l'année n compter de
l'acte de soumission, réclamer la qualité de Français par une déclaration
qui doit être enregistrée au ministère de la justice.

La même faculté de réclamer la qualité de Français est accordée par
l'art. 10, sans limitation d'âge, à tout individu né en France ou à l'étranger
de parents dont l'un a perdu la qualité de Français.

D'autre part, les art. 8 (§ 4), 12 et 18 du C. civ. modifié reconnaissent à
certaines catégories d'individus en possession de la nationalité française le
droit de décliner cette nationalité dans l'année qui suit leur majorité telle
qu'elle est fixée par la loi française. C'est le cas de tout individu né en
France d'un étranger et qui, à l'époque de sa majorité, est domicilié en
France; la qualité de Français qui résulte pour lui de la réunion de ces
deux circonstances (naissance sur le territoire français et domicile sur ce
même territoire lors de la majorité) peut être répudiée par une déclaration
accompagnée des pièces justificatives prévues par la loi. Il en est de même
des enfants mineurs devenus Français soit par la naturalisation, soit par la
réintégration de leurs parents ils peuvent, à leur majorité, opter pour leur
nationalité d'origine (2).

Par sa circulaire du 24 mars 1881, le ministre de l'intérieur avait prescrit,
dans les municipalités, la tenue d'un registre spécial destiné à recevoir
toutes les déclarations qui seraient souscrites pour réclamer ou répudier la
qualité de Français. En outre, une circulaire de mon prédécesseur, en date

(1) V. cette loi et le décret du 13 août 1889 (suprà, p. 85 et 127).
(2) A côte de ces dispositions de la loi du 26 juin 1889. il convient de

rappeler le cas particulier prévu par la convention intervenue le 23 juillet
1879 entre la France et la Suisse. D'après cette convention, les individus
dont les parente, Français d'origine, obtiennent la naturalisation suisse, et
qui sont mineurs au moment de cette naturalisation, out le droit d'opter,
dans le cours de leur vingt-deuxième année, pour la naturalisation suisse.



du 20 mars 1888, avait chargé les préfets d'inviter les maires à transmettre
à la chancellerieune copie de toutes les déclarations de ce genre qui seraient
reçues par eux.

Il importait, en effet, à tous égards, que la répudiation de la qualité de
Français et l'acquisition de cette qualité ne pussent être, au gré des intéres-
sés, dissimulées ou invoquées suivant les circonstances, et il fallait éviter que
des déclarations ne fussent reçues en dehors des cas prévus par la loi.
Pour mieux assurer ces garanties, la loi du 26 juin et le décret du 13 août
1889 ont prescrit l'enregistrement de toutes les déclarations de ce genre à
ma chancellerie et confié le soin de les recevoir aux juges de paix, qui sont
plus compétents que la majorité des maires en matière juridique, et sur
lesquels le contrôle de mon administration pourra s'exercer plus effica-
cement.

L'art. 6 du règlement d'administration publique du 13 août décide que les
déclarations souscrites soit pour acquérir, soit pour répudier la qualité de
Français seront reçues à t'avenir par le juge de paix du canton dans lequel
réside le déclarant (1).

Ces déclarations pourront être faites par procuration spéciale et authen-
tique.

Elles seront dressées en double exemplaire sur papier timbré.
Le déclarant sera assisté de deux témoins qui certifleront son identité;

il devra produire toutes les justifications nécessaires pour établir la régu-
larité de sa déclaration et l'état civil de ses enfants mineurs appelés à
devenir Français en vertu de la naturalisation de leur auteur. La demande
de la femme ou des enfants majeurs qui voudront profiter des dispositions
de la loi pour solliciter leur naturalisation, sans condition de stage, devra
être jointe à la déclaration faite par le mari, le père ou la mère.

Les deux exemplaires de la déclaration avec les pièces justificatives et,
le cas échéant, la demande de la femme et des enfants majeurs, seront
immédiatement adressés par le juge de paix au procureur de la Républi-
que, qui les transmettra sans délai au ministère de la justice (art. 7 du
règlementl.

La déclaration sera inscrite à la chancellerie sur un registre spécial l'un
des exemplairessera déposé dans les archives, l'autre renvoyé à l'intéressé
avec la mention de l'enregistrement (art. 8).

Dans le cas où une déclaration ne nie paraîtra pas souscrite dans des
conditions régulières, l'intéressé en sera avisé, et il pourra, s'il le juge à
propos, faire trancher la question par les tribunaux, souverains juges en
matière de questions de nationalité.

D'après l'art. 10 du même règlement, il y a lieu de veiller à ce que l'indi-
vidu qui réclame la qualité de Français en vertu de l'art. 10 du C. civ.
établisse, s'il est né en France, quel était son domicile et celui de ses
parents à l'époque de sa majorité telle qu'elle est réglée par la loi fran-
çaise, afin de me permettre de vérifier si, lors de sa majorité, il n'a pas
revendiqué la qualité d'étranger pour échapper au service militaire. Dans
le cas de l'affirmative, en effet, la loi le déclare déchu du droit de réclamer
la qualité de Français.

L'individu qui entend décliner la qualité de Français dans les cas prévus
par les art. 8 (4*), 12 et 18 du C. civ. doit prouver qu'il a conservé la natio-
nalité de ses parents par une attestation en due forme de son gouverne-

Il) II ne sera dérogé à cette règle que dans le cas prévu par la conven-
tion franco-suisse du 23 juillet 1879 et mentionné à la note précédente.
Les maires continuerontà recevoir les déclarations d'option pour la natio-
nalité suisse effectuées par les enfants de Français naturalisés Suisses.



ment, laquelle demeurera annexée à la déclaration, et produire en outre,
s'il y a lieu, un certificat constatant qu'il a répondu à l'appel sous les dra-
peaux conformément à la loi militaire de son pays, sauf les exceptions
prévues aux traités.

Le droit de réclamer la qualité de Français dans les cas prévus par les
art 9 et 10 du C. civ. est reconnu même au mineur. Pareillement, dans
les cas prévus par les art. 8 (4°), 12 et 18 du C. civ., le mineur peut renoncer
à la faculté qui lui appartient de décliner la qualité de Français dans l'année
de sa majorité mais toutes les fois que l'intéressé est en état de minorité,
la déclaration doit être souscrite en son nom par son représentant légal
selon les distinctions établies dans l'art. 9, § 2, du C. civil (Art. 11 du règle-
ment).

Je vous prie, Monsieur le procureur général, d'appeler l'attention de MM.
les juges de paix sur les divers points que je viens de vous signaler et de
leur recommander la plus grande vigilance dans l'exercice de leurs nou-
velles attributions.

Vous trouverez ci-après des modèles auxquels MM. les juges de paix
devront se conformer pour la rédaction des déclarations de nationalité.

5 septembre 1889. Cire. du min. de l'intérieur
relative à l'application de la loi du 26 juin 1889 sur la nationa-
lité. (B. 0.,1889, p. 987.)

Monsieur le préfet, par une circulaire du 2't mars 1881, l'un de mes pré-
décesseurs a prescrit la tenue, dans chaque commune, d'un registre spécial
destiné à recevoir les déclarationssouscrites pour réclamer ou répudier la
qualité de Français. Une circulaire de M. le garde des sceaux, en date du 20
octobre 1888, vous a, en oulre, chargé d'inviter Jes maires de votre dépar-
tement à transmettre à la chancellerie copie de toutes les déclarationsqu'ils
auraient reçues à cet effet. Mais, depuis cette époque, a été promulguée la
loi du 26 juin 1889, sur la nationalité, et il a paru préférable, après entente
entre mon département et celui de la justice, de conférer désormais aux
juges de paix les attributions confiées jusqu'à ce jour aux maires en pareille
matière.

Cette nouvelle procédure est indiquée expressément per l'art. 6 du décret
du 13 août dernier, portant règlement d'administrationpublique pour l'exé-
cution de la loi du 26 juin. Les déclarations souscrites soit pour réclamer,
soit pour répudier la qualité de Français, en vertu des art. 8 (§ 4), 9, 10, 12 et
18 du Code civil, modifiés par la loi nouvelle, seront reçues, à l'avenir, par
le juge de paix du canton dans lequel réside le déclarant.

Les maires devront s'abstenir, par suite, de recevoir désormais aucune
déclaration de ce genre, et considérer comme non avenues la circulaire de
mon prédécesseur du 24 mars 1881, et les instructions de la chancellerie du
20 octobre 1888.

Cette règle ne comporte d'exception que pour les cas prévus par la con-
vention franco-suisse du 23 juillet 1879.

D'après cette convention, l'option pour la nationalité helvétique des indi-
vidus dont les parents, Français d'origine, se sont fait naturaliser Suisses,
résulte d'une déclaration faite devant l'autorité municipale française ou
suisse par l'intéressé lui-même, soit seul, s'il est majeur, soit, s'il est mineur,
avec le consentement de ses représentants légaux.

Les nouvelles dispositionsgénérales édictées par le décret du 13 août 1889,

en ce qui tuuche les déclarations de nationalité, n'ont pu déroger, sur ce
point spécial, aux conventions diplomatiques régulièrement conclues. La
procédure suivie jusqu'ici devra donc être maintenue, mais seulement en ce



qui concerne le cas exclusivement prévu par la convention du 23 juillet 1879.
Je crois devoir signaler, en outre, et d'une manière toute spéciale à votre

attention, une importante modification apportée par la loi du 26 juin 1889 à
l'art 8, § 2, n° 2, du Code civil.

Désormais, l'étranger qui justifiera d'une résidence ininterrompue en
France pendant dix années pourra obtenir la naturalisation sans avoir
été préalablementautorisé, par un premier décret, à y fixer son domicile.
La garantie d'une double enquête se trouvant supprimée dans ce cas, il im-
porte que tous les documents propres à établir la résidence de dix années
soient contrôlés avec le plus grand soin, et que l'enquête unique qui doit
désormais précéder les décrets de naturalisation contienne tous les élé-
ments d'appréciation nécessaires.

Je vous prie, Monsieur le préfet, de veiller à ce qu'il soit procédé à cette
enquête avec une scrupuleuse régularité, et je vous serai reconnaissant
d'en signaler toute l'importance aux maires, en portant à leur connaissance
les présentes instructions par la voie du Recueil des actes administratifs.

31 août 1889. – Décret qui déclare applicable en Algérie
la loi du 22 juillet 1889 sur la procédure à suivre devant les
conseils de préfecture. (B. 0., 1889, p. 770.)

Vu le décret du 19 décembre 1868, rendant exécutoire en Algérie le décret
du 12 juillet 1865 sur la procédure à suivre devant les conseils de préfecture;

Vu la loi du 22 juillet 1889;
Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie
Sur le rapport du ministre de l'intérieur,

Art. 1". La loi du 22 juillet 1889, sur la procédure à suivre devant les
conseils de préfecture en France, est déclarée applicable en Algérie. A cet
effet, elle y sera publiée et promulguée à la suite du présent décret. Toute-
fois le § 3 de l'art. 10 et le § 2 de l'art. 44 sont modifiés pour l'Algérie ainsi
qu'il suit

« Art. 10, § 3. La citation doit indiquer à l'inculpé qu'il est tenu, s'il
» veut fournir des défenses écrites, de les déposer dans le délai de trente
s jours, à partir de la notification qui lui est faite, et l'inviter à faire connal-
» tre. en produisant sa défense écrite, s'il entend user du droit de présenter
» des observations orales à l'audience. »

« Art. 44, § 3. Dans les deux cas, l'avertissement est donné huit jours
» au moins avant la séance.•

20 août 1889. Arrêté du gouv. gén. qui accorde aux
viticulteurs, sous certaines conditions, le bénéfice du su-
crage des vins, en franchise des taxes sur l'octroi de mer.
(B. 0., 1889, p. 833.)

Vu le décret du 26 décembre 1884 (1;, sur l'octroi de mer en Algérie;
Vu l'art. 47 du décret du 27 juin 1887 (2), conférant au gouverneur général

les pouvoirs nécessaires pour régler, dans leurs détails, les mesures à pren-
dre en vue d'assurer le fonctionnement de l'octroi de mer en Algérie;

(1) Rev. Alg. 1885. 3. 30.

(2) Rei. Alg. 1887. 3. 141.



Considérant que la réglementation du sucrage des vins ne peut être
établie, en l'état actuel de l'organisation du service des contributions
diverses, que par analogie avec les procédés adoptés pour le vinage en
Algérie, c'est-à-dire conformémentaux dispositions du décret du 27 juin 1887,
combinées avec celles de l'arrêté gouvernemental du 23 janvier 1888

Considérant que le sucrage en franchise a été demandé par un vœu du
conseil général de Constantine et par divers viticulteurs algériens

Vu l'art. 8 du décret du 12 février 1870, portant que « les matières premiè-
» res employées à la fabrication des produits qui ne sont frappés d'aucun
» droit par le tarif d'octroi du lieu sujet seront admises à l'entrepôt à domi-
» cile et déchargées »

Vu l'arrêté gouvernemental du 23 janvier 1888 (1), réglementant le vinage
en Algérie

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement;
Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1". La faculté du sucrage en franchise de taxe sur l'octroi de mer
est accordée aux viticulteurs, propriétaires, métayers ou fermiers qui dési-
rent relever le degré alcoolique de la totalité ou d'une partie du vin de leur
récolte ou utiliser les marcs de leur vendange en faisant des vins de
seconde cuvée.

Le sucrage n'est autorisé que pour les vendanges proprement dites c'est-
à-dire pour les raisinsfrais, ou marcs de raisins/rais.

Art. 2. Tout récoltant ou acheteur de vendange qui veut obtenir l'au-
torisation du sucrage en franchise de taxe, doit adresser la demande
écrite au directeur des contributions diverses, chef du service de l'octroi
départemental.

Ces demandes, établies sur timbre à 0 fr. 60, seront présentées quinze
jours, au moins, avant la récolte et devront indiquer

Les nom, qualité et demeure du demandeur
Quantité approximative de la vendange ou du vin pour laquelle le sucrage

est demandé
Poids approximatif du sucre à mettre en œuvre
Désignation du dépôt "spécial ou de la propriété dans laquelle on demande

la dénaturation. °

Art. 3. Jusqu'à nouvel ordre, les autorisations ne seront accordées que
dans les dépôts spéciaux dont l'emplacement sera désigné par l'adminis-
tration.

Toutefois, si le nombre restreint des demandes le permet, les sucrages
pourront être également autorisés au domicile des producteurs.

La dénaturation est obligatoire dans les dépôts, lorsque la quantité du
sucre à dénaturer est inférieure à 200 kilogrammes.

Art. 4. L'ouverture des dépôts communs aux viticulteurs d'une même
région est autorisée, çhaque année, par arrêté du gouverneur général, sur
la proposition du directeur des contributions diverses de chaque départe-
ment. Ces arrêtés fixent le nombre et l'emplacement des dépôts, les jours
et les heures pendant lesquels auront lieu les dénaturations en présence
d'agents des contributions diverses ou de tous autres préposés temporaires
à cet effet.

Le service des contributions diverses demeure chargé d'apprécier les
garanties de moralité et de solvabilité des demandeurs.

Toute autorisation d'ouverture de dépôt est essentiellement révocable, et
chaque dépositaire est astreint à formuler tous les ans une nouvelle
demande.

(i) Rev. Alg. t888. 3. 27.



Tous les frais de personnel et de matériel relatifs aux opérations de su-
crage, aussi bien dans les dépôts que chez les producteurs, sont, comme en
France, à la charge des récoltants bénéficiaires de la franchise des taxes
d'octroi.

Les rétributions revenant au personnel chargé de la surveillance sont
réglées, après chaque campagne, sur des décomptes ou états de répartition
dressés par le service des contributions diverses. Ces frais, dont le tarifsera
ultérieurement fixé suivant les distances et les difficultés d'exécution, seront
versés par les récoltants à un compte de consignations déjà ouvert dans les
écritures des contributions diverses, sous la rubrique « Octroi de mer à
l'intérieur. »

Art. 5. Les dénaturations's'opèrent, savoir
l' Au dépôt, par le malaxage ou mélange intime du sucre avec un poids

égal ou supérieur de raisins frais foulés
2' A domicile, par le versement du sucre dans les cuves de fermentation

ou dans les moûts.
Les opérations du sucrage ont lieu sous la direction et la surveillance du

service des contributions diverses; toutefois, si les employés ne sont pas
présents au jour et aux heures indiqués par l'administration pour la déna-
turation soit dans les dépôts, soit à domicile, l'intéressé a le droit de pro-
céder aux opérations.

Si, par suite d'empêchementprovenant de l'intéressé, la dénaturation à
domicile ne peut avoir lieu, l'administration doit en être immédiatement
prévenue.

Dans le cas où la dénaturation a été opérée par malaxage, les agents des
contributions diverses ont le droit, pendant le délai d'un mois, de se faire
présenter, au domicile des producteurs, la justification de la mise en cuve
du sucre dénaturé, sous peine de non-décharge de l'acquit à caution.

Art. 6. Conformément aux dispositions réglementaires adoptées dans la
métropole, la quantité de sucre destinée à relever le degré alcoolique des
vins de première cuvée est fixée à 20 kilogrammes par hectolitre de ven-
dange et à 50 kilogrammes pour la même quantité, quand il s'agira des
fabrications des vins de marcs.

Au moment de la dénaturation, les récoltants devront représenter aux
agents de l'octroi un certificat (timbré) de l'autorité municipale indiquant
l'importance approximative de leur récolte de l'année.

Les acheteurs de vendanges bénéficient de la faculté de sucrage accor-
dée aux viticulteurs, mais ils devront, au moment de la dénaturation,
remettre aux agents chargés de la surveillance les certificats de l'autorité
locale primitivement délivrés à leurs vendeurs.

En cas de vente partielle de sa vendange, le producteur devra faire viser
à nouveau ses certificats par l'autorité locale à l'effet d'éviter les doubles
emplois du sucrage par les récoltants et les acheteurs.

Art. 7. Les sucres destinés à la dénaturation seront expédiés directe-
ment des fabriques, des entrepôts réels ou de la douane d'importation sous
le lien de l'acquit à caution. Ces sucres devront parvenir dans les 'dépôts
spéciaux, en caisses ou en sacs, d'un poids net et uniforme de 25, 50, 100,
200, 300 kilogrammes, etc. et sous le plomb.

Ces sucres, en cas de non dénaturation, ne pourront séjourner dans
les dépôts que pendant un délai de trois mois (du 20 août au 20 no-
vembre).

A l'expiration de ce délai, le récoltant pourra librement disposer des
quantités de sucres non dénaturées en acquittant les droits ou en réinté-
grant ces mêmes produits au lieu d'origine, accompagnés do l'acquit à
caution.



Art. 8. Les dépôts de sucres destinés à la dénaturation sont soumis aux
visites et vérifications des agents des contributions diverses.

Il est ouvert à chaque dépositaire un compte d'entrepôt (entrées et sorties)
dont la tenue est conforme au portatif (modèle 50 A du service général),
sauf à y introduire les modifications que comporterait la balance de ce
compte spécial d'entrepôt.

Art. 9. Les sucres dénaturés dans les dépôts ne sont admis à circuler
que du lieu dans lequel a été opérée la dénaturation au domicile des pro-
ducteurs, et le transport en doit être effectué sous la garantie d'acquits à
caution.

Ces acquits sont délivrés par les employés qui ont assisté au malaxage,
ils sont récapitulés sur un registre spécial et l'apurement en est suivi dans
les conditions ordinaires adoptées pour les mouvements de boissons.

A défaut de décharge, les soumissionnaires seront tenus d'acquitter, sur
la quantité de sucre raffiné énoncée aux acquits, la taxe primitive de 20 fr.
par 100 kilogrammes.

Art. 10. Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la récolte
prochaine et le délai pour les opérations du sucrage est fixé du 20 août au
20 novembre 1889.

20 août 1889. Décret portant que le village de Nador
(dép. d'Alger) recevra à l'avenir le nom de « Desaix

»
(B. 0.,

1889, p. 917.)

20 août 1889. – Décret du bey relatif à la largeur des
francs bords des conduites et aqueducs destinés à l'alimenta-
tion hydraulique des établissements militaires de la régence.
(J. O. T., 29 août 1889.)

3 septembre 1889. Arrêté du gouv. gén. modifiant le
ressort des circonscriptions vétérinaires de Bougie et d'El-
Kseur (dép. de Constantine). (B. 0., 1889, p. 931) (1).

3 septembre 1889. Décret portant que la tribu de Fedj-
Moussa sera distraite, à partir du 1er janvier 1890, de la com-
mune mixte d'Aïn-Mokra (territ. civ. de Constantine), et
réunie à la commune de plein exercice d'Herbillon (arrond.
de Bône, dép. de Constantine). (B. 0., 1889, p. 952.)

12 septembre 1889. Arrêté du gouv. gén. portant
révision des tarifs des droits de magasinage perçus à l'entre-
pôt réel d'Alger. (B. O., 1889, p. 963.)

17 septembre 1889. – Arrêté du gouv. gén. qui modifie
les arrêtés des 29 avril 1865 et 4 janvier 1877 sur les presta-
tions en nature en territoire militaire. (B. 0., 1889, p. 964.)

(1) V. l'arrêté du 19 juin 1889 (suprà, p. 84).



Vu les arrêtés des 29 avril 1865 et 4 janvier1877 (1), sur le mode d'exécution
des travaux d'utilité communale dans les territoires soumis au régime de
commandement;

Vu les propositions des généraux commandant les divisions d'Alger,
d'Oran et de Constantine

Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1". Les quatre journées de prestations auxquelles sont imposés
les indigènes du territoire de commandement, en vertu des dispositions de
l'art. 2 de l'arrêté du 29 avril 1865, pourront être acquittées en nature ou en
argent, au gré des contribuables.

Toutes les fois que les contribuables n'auront pas opté dans le délai d'un
mois, à partir de la publication des rôles d'impôts arabes, la prestation sera
de droit exigible en nature.

Art. 2. Sont abrogées les dispositions de l'art. 2 de l'arrêté du 4 janvier
1877, qui avait fixé à deux le nombre de journées de prestations rachetables.

18 septembre 1889. – Arrêté du gouv. gén. portant mo-
dification des classes de commissaires de police. (B. O.,
1889, p. 842.)

Vul'art. 1" du décret du 13 mai 1887 (2), ainsiconçu: «Le gouverneur général
de l'Algérie statuera, par délégation du ministre de l'intérieur et des cultes,
sur les questions relatives à l'organisation des commissariats de la colonie. »

Vu l'arrêté du 14 septembre 1855, répartissant les commissariats de police
en cinq classes, et fixant les traitements et indemnités pour frais de bureau
dans chaque classe

Considérant que les émoluments fixés par cet arrêté ne sont plus en rap-
port avec l'importance des services incombant aux commissaires de police,
ni avec les besoins de l'existence matérielle dans la plupart des localités où
ils exercent leurs fonctions;

Vu l'art. 136, 6», de la loi du 5 avril 1884

Art. 1". Les commissaires de police de l'Algérie sont répartis en six
classes, dont les traitements et indemnités pour frais de bureau sont fixés
de la manière suivante

Traitement. Fraie de bureau. Total.

1" classe. 4.000 fr. 800 fr. 4.800 fr.
2' classe. 3.500 700 4.200
3# classe. 3.000 600 3.600
4' classe. 2.500 500 3.000
5' classe. 2.100 420 2.520
6' classe. 1.800 360 2.160

Art. 2. Nul ne pourra être promu d'une classe ù une autre qu'après
trois années d'exercice dans la classe immédiatement inférieure. Pour les
promotions de la 3* à la 2', et de la 2" à la 1", le temps de stage est fixé à
quatre ans au moins.

La classe est inhérente à la personne et non à la résidence.
Art. 3. -A partir de la date de la publication du présent arrêté chaque

commissaire de police déjà en fonctions prendra rang dans la nouvelle
classe correspondant au traitement dont il jouira à cette date.

(1) Bull. jud. Alg., 1877, p. 328.

(21 Rev. Alg., 1887. 3. 131.



Les commissaires de police actuellement pourvus du traitement et de
l'indemnité afférents à la cinquième classe, tels qu'ils sont fixés par l'arrêté
du 14 septembre 1855, conserveront ces mêmes émoluments jusqu'à ce que
les communes intéressées aient pu inscrire à leurs budgets les crédits né-
cessaires pour les élever aux chifl'res fixés par le présent arrêté pour la
6' classe.

Art. 4. L'arrêté du 14 septembre 1855 est abrogé.

18 septembre 1889. Décret du bey portant ratification
de la convention internationale du 14 mars 1884, relative à la
protection des câbles sous-marins. (J. O. T., 26 sept. 1889.)

18 septembre 1889. Décret portant le tarif des remises
aux receveurs des contributions diverses chargés des opéra-
tions financières des canaux d'irrigation régis administrati-
vement. (B. 0., 1889, p. 1002.)

23 septembre 1889. Décret du bey promulguant le
budget de l'État pour l'exercice 1304, commençant le 13 octo-
bre 1889. (J. 0. T., 3 oct. 1889.)

30 septembre 1889. Arrêté dn gouv. gén. portant quo
le canton judiciaire du Djurdjura est distrait de la circons-
cription du nouveau bureau de l'enregistrementet des domai-
nes créé à Azazga (dép. d'Alger), et rattaché à la ciconscrip-
tion du bureau de Tizi-Ouzou. (B. 0., 1889, p. 1009.)

1er octobre 1889. Décret du bey portant approbation de
la convention du 17 septembre 1889, relative à l'alimentation
hydraulique de la ville de Tunis et de sa banlieue. (J. O. T.,
3 oct. 1889.)

2 octobre 1889. Arrêté du gouv. gén. relatif à la circu-
lation des plants et sarments de vigne, plants d'arbres et vé-
gétaux de toute nature à l'état vivant. (B. 0., 1889, p. 998.)

Vu le décret du 12 juillet 1880 (1), qui a déclaré applicable en Algérie la
loi des 15 juillet 1878, 2 août 1879, relative aux mesures â prendre pour
arrêter les progrès du phylloxera et du doryphora

Vu, notamment, l'art. 3 de ce décret, aux termes duquel le gouverneur
général de l'Algérie exerce les attributions conférées au ministre de l'agri-
culture par la loi susvisée des 15 juillet 1878, 2 août 1879

Vu la loi du 21 mars 1883 (2), sur les mesures à prendre contre l'invasion
et la propagation du phylloxera en Algérie

(1) Bull.jud. Alg., 1880, 346.
(2) Bull.jud. Alg., 1883, 321.



Vu les arrêtés des 9 septembre et 25 novembre 1886, 9 août 1887 et 6
février 1889, qui ont réglementé la circulation des produits agricoles et hor-
ticoles et des engrais provenant des territoires compris dans la zone de
protection des vignes déclarées infectées du phylloxera

Considérant qu'il est interdit, aux termes de ces arrêtés, de faire sortir
des territoires compris dans la zone de protection des vignes déclarées
infectées du phylloxera, pour les expédier au dehors, certains produits
agricoles et horticoles, notamment les plants et sarments de vigne, les
plants d'arbres, arbustes et végétaux de toute nature à l'état vivant;

Considérant qu'il est nécessaire, pour assurer l'entière exécution de cette
prescription, d'obligerpartout ailleurs les expéditeurs des produits énumérés
ci-dessus à se munir d'un certificat attestant que lesdits produits ne pro-
viennent pas d'une région comprise dans le périmclrc des zones de protec-
tion des vignes phylloxerées

Considérant, toutefois, que l'application de cette dernière mesure comporte
nécessairement certains tempéraments

Vu le voeu exprimé par le syndicat départemental des viticulteurs d'Alger;
Vu la délibération prise par le conseil général d'Alger, à. la date du 3

mai 1889

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement (1),

(1) RAPPORT DU SECRÉTAIRE OÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT

Le syndicat départemental des viticulteur^ d'Alger a, dans sès séances
des 9 et 15 juillet dernier, émis un certain nombre de vœux qu'il a soumis
à la haute appréciation-de Monsieur le gouverneur général. L'un de ces
vœux, que le conseil général du département d'Alger a appuyé par une dé-
libération en date du 3 mai 1889, tend à ce que « les sarments de vigne et,
» les plantes vivantes ne puissent circuler dans l'intérieur de l'Algérie,
» qu'accompagnés d'un certificat d'origine établissant que lesdits plants
» ne proviennentque d'une localité comprise dans la zone de protection
» d'une tache phylloxérique ».

Actuellement, l'exportation des plants de vigne- et des plantes vivantes
hors des territoires englobés dans lés zones de protection se trouve prohi-
bée par un arrêté de Monsieur le gouverneur général du 9 septembre 1886,
pris sur l'avis conforme de la commission supérieure du phylloxera et par
application de l'art. 4 de la loi du 21 mars 1883. La mesure préconisée par
le syndicat départemental et par le conseil général d'Alger me paraît être
le' complément naturel de cet interdiction. Pour rendre cette mesure effec-
tive, il est nécessaire, en effet, que l'origine non suspecte des plants de
vignes et plantes vivantes circulant en Algérie, soit attestée par un certi-
ficat délivré par les autorités du lieu de provenance.

Aussi, sans insister davantage, proposerai-je à Monsieur le gouverneur
général de vouloir bien donner suite au vœù dont il s'agit.

Le principe étant admis, il reste à déterminer les conditions dans les-
quelles il sera appliqué. A cet égard, certains tempéraments me paraissent
s'imposer, car, si elle. était appliquéedans toute sa rigueur, la mesure affec-,
t.erait un caractère vexatoire qui soulèverait, .ajuste titre, les réclamations
du public. Ainsi il ne serait plus possible de transporter d'une commune
dans une autre, ni même dans l'intérieur d'une même commune, la moin-
dre plante cueillie souvent au cours d'une promenade, le plus petit arbuste
destiné à l'ornement des appartements, les légumes frais, sans s'être muni,



Art. < Les plants et sarments de vigne, les plants d'arbres, arbustes
et végétaux de toute nature à l'état vivant, autres que les légumes frais, ne
pourront circuler en Algérie qu'à la condition d'être accompagnés d'un
certificat émanant du maire ou de l'administrateur du lieu d'origine et
attestant que lesdits produits ne proviennent pas d'une localité com-

au préalable, d'un certificat d'origine. Je considère, en ce qui me concerne,
que les intérêts de la viticultureseraientsuffisammentsauvegardéssi l'obli-
gation de se pourvoir d'un certificat d'origine était imposé seulement pour
les expéditionsd'arbres et arbustes effectuées par un service public (chemin
de fer, bateaux et voitures publiques) cette formalité demeurant obliga-
toire chaque fois qu'il s'agirait de plants et de sarments de vigne.

J'ai fait préparer un projet d'arrêté dans ce sens et j'ai l'honneur de le
soumettre à la signature de Monsieur le gouverneur général.

Dans la. même séance du 3 mai J889, le conseil général émettait les trois
autres vœux suivants

1° Que les sarments récoltés dans les lignes conmprises dans les zones
de protection de taches phylloxériques soient brùlés sur place, sous le
contrôle des agents du service phylloxérique

2° Que toute plantation nouvelle de vigne soit l'objet d'une déclaration
de la part du propriétaire, faisant connaître exactement l'origine des bou-
tures racinées ou semis plantés

3° Que Monsieur le gouverneur général rende exécutoires les voeux qui
relèvent de sa compétence, en attendant qu'une loi ou un décret intervienne
pour ceux qui relèvent du pouvoir législatif.
Touchant le premier de ces vœux, je crois devoir rappeler que la loi du
21 mars 1883 no prescrit l'incinération des sarments que dans les vignes
malades ou suspectes; dans la zone de protection, les vignes doivent être
simplement soumises à un traitement préventif. Pour donner satisfaction
au vœu du conseil général il serait, par suite, nécessaire de recourir au
législateur. Or, il semble qu'il y ait d'autant moins lieu de demander au
parlement de compléter la loi du 21 mars 1883 dans le sens indiqué par
rassemblée départementale, qu'en vertu des arrêtés de Monsieur le gou-
verneur général, les sarments provenant de la taille des vignes comprises
dans les zones de protection ne peuvent être emportés au dehors et sont
dès lors, destinés à être tous conservés sur place, ce qui doit amener les
viticulteurs à les brûler, à un moment donné, dans leurs vignes ou à proxi.
mité, les cendres de sarments constituant un excellent engrais pour la
vigne.

En ce qui concerne le vœu du conseil général relatif à la déclaration de
provenance des boutures et semis, il recevra satisfaction, dans une large
mesure tout au moins, si les prescriptions contenues dans le présent projet
d'arrêté sont strictement observées; en fait, tout dépendra de l'application
de la mesure. Il en serait de même pour une loi qui pourra toujours être
demandée, si l'arrêté ne sufEsait pas; mais il convient, ce semble, d'en
faire l'épreuve avant de recourir à un vote du parlement.

Tout hif~n fonsidéré, l'arrêté projeté parait donc répondre, dans la mesure
du possible, aux vœux du conseil généra) d'Alger, qui tendent à préserver
les atteintes du phylloxéra. –



prise dans la zone de protection d'une vigne déclarée infectée du
phylloxera.

Art. 2. L'obligation spéciSée à l'article ci-dessus sera, en ce qui con-
cerne les plants d'arbres, arbustes et végétaux de toute nature à l'état
vivant, restreinte aux expéditions effectuées par un service publie (che-
mins de fer, bateaux, voitures publiques, etc.).

Art. 3. Les entrepreneurs de transport sont tenus, sous les peines de
droit, de refuser les objets et produits désignés à l'art. 1" qui ne seraient
pas accompagnés d'un certificat d'origine, à moinsque ces objets et produits,
autres que les sarments et boutures de vigne, ne soient portés à la main par
les voyageurs.

Dans le cas où ces objets seraient déjà dans la circulation, ces entrepre-
neurs devront en informer, sans retard, l'autorité administrative.

Art. 4 Les contraventions aux prescriptions ci-dessus seront relevées
par tous les agents de la force publique.

8 octobre 1889. –Décret du bey fixant les obligations des
notaires appelés à passer les actes de vente ou de bail des
propriétés immobilières rurales ou urbaines. (J. O. T., 10
oct. 1889.)

Considérant que d'après la législation en vigueur les ventes de propriétés
immobilièressoit rurales, soit urbaines, sont soumises dans toute la régence
à un droit de 6.25 p.

Que, partout où l'impôt de la carroube sur la valeur locative n'est pas éta-
bli, les loyers d'immeubles autres que les enchirs sont aussi frappés,
d'après ]a même législation, d'un droit annuel de 6.25 p. °/.

Que dans le but d'assurer uniformément, dans les diverses parties du ter-
ritoire, la perception de ces deux impôts, il y a lieu de généraliser, en les
précisant, les règles déjà existantes, en ce qui concerne notamment les
obligations des notaires appelés à passer les actes de vente ou de bail

Art. l". Les notaires ne pourront passer aucun acte de vente de pro-
priété immobilière, soit rurale, soit urbaine et aucun acte de bail d'immeu-
bles autres que les exploitations rurales (enchirs) sans s'être assurés do
l'acquittement de l'impôt de la carroube.

H devra être fait mention en toutes lettres, dans l'acte, des énonciations
de la quittance remise au notaire pour constater ce paiement.

Art. 2. Les notaires sont personnellement responsables de l'exécution
de ces dispositions.

Ils seront tenus d'acquitter tant l'impôt de la carroube sur les loyers
que l'impôt de la carroube sur les ventes, applicable aux immeubles qui au-
ront fait l'objet d'actes passés en contravention aux dispositions du présent
décret.

Art. 3. Sont expressément maintenues toutes dispositions qui ne sont
pas contraires aux articles qui précèdent.

8 octobre 1889. Décret du prés. de la Rép. fr. portant
suppression du contrôle civil de Zaghouan. (J. 0. T., 17 oct.
1889.)

Sur la proposition du ministre des affaires étrangères,

Art. l". – Le contrôle civil de Zaghouan est supprimé.



Art. 2. La section de ce contrôle dont Zaghouan est le chef-lieu est rat-
tachéeaucontrôlecivildeTunis.

Art. 3. La section de ce contrôle dont Méjez-el-Bab est le chef-lieu
est rattachée au contrôle civil de Béja.

16 octobre 1889. Arrêté du gouv. gén. relatif à la re-
mise des avertissements ou notifications aux parties dans
les instances entre musulmans. (Mob., 23 nov. 1889.)

Vu l'art. 33 du décret du 17 avril 1889 (t);
Sur le rapport du procureur général près la Cour d'appel d'Alger,

Art. l". La remise aux intéressés des avertissements, notifications, si-
gnifications ou autres pièces dans les instances liées entre musulmans, soit
devant les juges de paix, soit devant les cadis, en exécution du décret du t77
avril 1889, aura lieu par les soins des administrateurs civils, dans les formes
prescrites par fart. 33 dudit décret, dans toutes les localités' des communes
mixtes où il n'existe point de justice de paix et qui ne sont point desservies
par la poste.

18 octobre 1889. Cire. du gouv. gén. relative aux
attributions respectives des administrateurs des communes
mixtes et des juges de paix en matière de police judiciaire.
(Mob., 23 oct. 1889.)

Monsieur le préfet, pour faire disparaître les difficultés d'interprétation
qui se sont produites dans l'application de ma circulaire du 15 juillet 1888,
n° 4,030, qui a fixé le rôle des administrateurs de communes mixtes en
matière de police judiciaire, j'ai décidé, sur la proposition de M. le procu-
reur général près la Cour d'Appel d'Alger, que ces fonctionnairesno seront,
à l'avenir, chargés du service des informations criminelles et correction-
nelles que dans certains territoires où leur action peut s'exercer plus
promptement que celles des juges de paix.

Dans- toutes les sections communales trop éloignées du chef-lieu du
canton, ou dépourvues de voies de communication permettant à ce magis-
trat de s'y transporter anssi rapidement qu'il serait désirable, la police
judiciaire incombera désormais aux administrateurs ou à leurs adjoints
seuls, sous la direction et le contrôle des parquets.

J'ai l'honneur de vous transmettre copie de la nouvelle circulaire que M.
le procureur général adresse à ce sujet à ses substituts, et qui abroge celle
de son prédécesseur, en date du 4 juillet 1888. A cette circulaire est annexé
un tableau indiquant pour chaque commune mixte les territoires réservés
exclusivement à la compétence des administrateurs.

En notinant à MM. les administrateurs des communes mixtes de votre
département la nouvelle réglementation adoptée, vous voudrez bien leur
faire reconnaître que, pour tout ce qui concerne le service de la police judi-
ciaire, ils ne relèvent que de la seule autorité de MM. les procureurs de la
République près les tribunaux d'arrondissement. Je me plais à espérer que,

par les soins qu'ils apporteront à se conformer aux instructions de ces
magistrats et à ne rien négliger de ce qui peut faciliter la répression des
crimes ou délits dont l'information leur sera confiée, ils sauront réaliser,
dans l'intérêt de la sécurité du pays, un progrès vers lequel doivent tendre
les eHorts communs des autorités administrative et judiciaire.

(t) Suprà, p. 57.



18 octobre 1889. Cire. du proc. gén. relative au même
objet. (Mob., 23 oct. 1889.)

Monsieur le procureur de la République, une circulaire de mon prédéces-
seur, en date du 4 juillet 1888, afin d'assurer au service criminel le con-
cours de MM. les Administrateursdes communes mixtes, avait décidé que
l'officier de police judiciaire le premier saisi, juge de paix ou administra-
teur, procéderait sans retard, en cas de délit flagrant, à une information,
suivant les prescriptions du Code d'instruction criminelle. Ce système, excel-
lent en théorie, n'a pas produit de résultats pratiques satifaisants et a donné
lieu trop souvent à de regrettables conflits entre administrateurs et juges
de paix. Dans la pensée d'y mettre un terme, M. ]e gouverneur général a
décidé, sur ma proposition, qu'il serait procédé à une délimitation territo-
riale fixant pour chaque commune les régions où l'exercice de la police
judiciaire devrait être confiée à l'administrateur. Je vous adresse pour votre
arrondissement le tableau ci-joint des territoires dans lesquels la police ju-
diciaire appartiendra exclusivement, à l'avenir, à MM. les administrateurs.
Les juges de paix ne devront procéder à des informations qu'au cas d'em-
pêchement régulièrement constaté des administrateurs ou au cas de déléga-
tion expresse de votre parquet, à charge par vous de m'informer d'urgence
de cette délégation.

Dans toutes les localités non comprises au tableau ci annexé, MM. les
administrateurs seront complètement dessaisis de la police judiciaire, sauf
au cas d'empêchementdes juges de paix. Ils devront se borner à transmettre
sur le champ aux magistrats tous les renseignements qu'ils pourront rece-
voir relativement aux crimeset délits commis dans l'étendue de la commune
mixte soumise à leur autorité, les chefs indigènes étant tenus de leur côté,
d'avertir eux-mêmes directement les juges de paix de toutes les infractions
dont ils auraient connaissance.

Enfin, dans les territoires où ils seront investis des fonctions d'officier de
police judiciaire, les administrateurs seront placés sous votre surveillance
directe, sous votre contrôle permanent. Ils ne relèveront que de votre auto-
rité, quant à cette portion importante de leurs attributions.

En résumé, la nouvelle réglementation a pour but 1° de restreindre la
compétence des administrateurs en matière de police judiciaireaux localités
où l'éloignement et les difficultés d'accès font obstacle à ce que la présence
du juge de paix sur le lieu du crime ou du délit se produise avec une
promptitude suffisante 2' d'éviter toute confusion d'attributions entre les
administrateurs et les juges de paix, de manière à mettre fin à des rivalités
et à des conflits qui se sont trop souvent produits au détriment de la sécu-
rité publique en Algérie.

Liste des territoires dans lesquels la police judiciaire sera
assurée par les administrateurs ou leurs adjoints

DÉPARTEMENT D'ALGER

Commune mixte de Berrouaghia. – Douars Ouled-Mellal, Ouled-Fer-
guen, Ouled-Terif, Merachda.

Commune mixte du Djendel. Douars: Djendel, Ghrib, Beni-Fathem,
Oued-Telbenet. Tribu Matmata.

Commune mixte duChéfif. Centre de Warnior.– Douars: Ouled-Ziad,
Sobah, Outed-Faros. – Centre de Malakof. Douars Zeboudy El-Ouost,
Taflout, Sly, Guerboussa, Tsighaout, Sidi-Laroussi, Medjaja.– Tribu Tem-
drara.

Commune mixte de l'Ouarscnis. Toute ta commune.



Commune mixte de Ténès. Douars Mechala, Darah, Outed-AbdaHah,
Herenfa. – Centre d'Aïn-Merane.

Commune mixte des Brazze. Tribus: Tacheta, Kl-Anneb (fraction),
Beni-Mahoussen, Beni-Merahba, Zougara, Beni-Sliman.

DÉPARTEMENTD'ORAN

Commune mixte de Saint-Lucien. Saint-Lucien (centre). Douars
Telilat, El-Kçar, EI-Guda.

Commune mixte de Frenda. Tribus Mahoudia, Hassinat, Khallafa-
Cheraga, Kselna, Ouled-Bouziri.

Commune de Mascara. Douars Bahourat, El-Guethna, Benian, Guer-
djoum, Zellaga, Melrir, Hadjadja, Sedjerara, Am-Dena, Makda.

Commune mixte de Cacherou. Douars TirenniBn, Ahnaidja, Temaz-
nia, Haboucha, Aouzalel. Tribus Ouled-Aïssa, Mehamid.

Commune mixte de Saïda. Douars Aïoun-El-Beranis, Am-Suitan,
Tinrit, Oum-Eddebab, Doui-Tabet, Tafrent, Tircine.

Commune mixte de l'Hillil. Douars Sidi-Saada, Guerboussa, Ghoua-
lize, Kalaa, Douair-Flitta.

Commune mixte do Renault. Douars Bouhalloufa, Boumata, Kasba,
Mediouna, Ouled-Salama. Centre de Renault.

Commune mixte de Tiaret. Douars Bechtout, El-Azouania,Tigui-
guest, Ouled-Bougheddou, Oued-Lakhred.

Commune mixte d'Ammi-Moussa. Douars: OuIed-Moudjer, Ouled-el-
Abbes,Menkoura(0. Ali), OuIed-DefeIten,Ajama.–Tribus: Ouled-Bakhta,
Matmata, OuIcp-Berkan, Maacem, Keraïch-Gheraba, Koraîch-Cheraga.

Commune mixte de Zemmora. Douars Harartsa, Ouled-Rafa, Oued
El-Hamoul, Beni-Dergoun, Amamra, Beni-Issad, OuIed-Barkat. – Tribus:
Chouala, Beni-Louma.

Commune mixte d'A'in-Fezza.–Contre: Aïn-Fezza. Douars: Beni-
Razli, Heni-Aad, Ouchba.

Comnimune mixte de Nedroma. Douars Nedroma, Beni-Mishel.
Tribus Djebala, Beni-Khelad.

Commune mixte de Remchi. – Tribus: Beni-Ouarsous, Oulhassa-Ghoraba,
Beni-Riman, Ouled-Sidi-Ali-bou-Chaïb(fraction), Ouled-Riah.

Commune mixte de Télagh. Gare de Bedeau.

DÉPARTEMENT DE CONSTANT]NE

Commune mixte d'Aïn-el-Ksar. Toute la commune.
Commune mixie de l'Aures. – Toute la commune.
Commune mixte d'Aïn-Touta. – Douars Ouled-Chelih, El-Biar-El-Ksour,

EI-Briket, Tilatou, El-Kantara. Tribus Ouled-Fedala, Beni-Maafa.
Centre d'A'in-Touta.

Commnne mixte des Ouled-Soltan. Toute la commune.
Commune mixte de l'Oued-Marza. Toute la commune.
Commune mixte de Taher. –Toute ]a commune.
Commune mixte de la Soummam. Toute la commune.
Commune mixte de Fedj-M'zala. – Fractions Beni-Merouan, Ouled-Ze-

ghar, Ras-Ferdjioua, Arb-el Oued, OuIed-FJah.
Commune mixie d'Oum-et-Bouaghi. – Douars Aïn-Babouch, Aïn-Dis,

Touzeline, Ain-Zitoun. Fractions Aïn-MeIouk. Sidi-Maach.
Commune mixte de la Meskiana. Douars Am-Touiia, Da]a, Mesloula,

Baghaï. – Fraction Belalla.
Commune mixte de Sedrata. Douar Mouladhami. – Tribus: Beni-

Oudjana, Maatia. – Fractions Ouled-Gassem, Khemissa, Maïda, Ouled-
Bouafia, Bir-Bouhouch.



Commune mixte de Tébessa. Fractions Abadna, Maalim, Merazga,
Outed-Brik.

Commune mixte de l'Oued-Cherf. Toute )a commune.
Commune mixte de la Séna. Douars Ouled-Yacoub, Aouaïd, Kselna,

Dahaoura, Mahia, Mechala. Tribus: Aeni-Guccha, Ouled-Daane,
N'baïls, Beni-Yahi, Ouled-Si-Afif.

Commune mixte de Souk-Ahras. Douars CMed-Troudi, OuIed-Taleb,
Khedara, Ouled-Moumen, Haddada, Ouled-Soukiès, Hammama.

Commune mixte d'Attia. Douars Djezia, EI-Ouldia, Elli-Zeggar.
Commune mixte de Collo. Douars: Beni-Ouelban, Elli-Zeggar.
Commune mixte des Bibans. Douars: Medjana, Zemmora, Ouled-Sidi-

Amor. Tribu Beni-Yadel.
Communemixte de Bordj-bou-Arréridj, – Douar Gherazia. Telilat,

El-Uçar, El-Gada.
Commune mixte des Eulmas. Douars Ouled-Ali-ben-Nassar, Ouled-

Aii-ben-Nassar, Outed-Sabeur, Be'ida-Bordj, Tella, Ouled-Betkheir.
Commune mixte de M'sila. Centre de M'sila. Douar Ouied-Hane-

che.,– Tribus Ouled-Derradj, Mâhdid, Dréal, Ouled-Mansour ou Mahdi.
Commune mixte des Riras. Douar Ouled-Tebben. Fractions

Ouled-Seba, Sebkhâ, Bou-Taleb, Et-Mouassa.

8 novembre 1889. –Décret du bey portant abrogation de
l'art. 1~ du décret du 14 juin 1886 sur l'organisation du tribu-
nal mixte. (J. 0. 7., 14 nov. 1889.)

Vu l'art. 33 de la loi du 19 ramadan 1302 (1" juillet 1885) (1), sur la pro-
priété foncicre <

Vu le décret du 12 ramadan (14 juin 1886) (2), portant organisation du tri-
bunal mixte

Art. t". L'art. 1" du décret du 12 ramadan 1303 (14 juin 1886) susvisé
est abrogé.

il novembre 1889. Arrêté du gouv. gén. portant que
le chef-lieu de la commune mixte de Tébessa est transféré à
Morsott et que cette circonscription sera dénommée à
l'avenir commune mixte de Morsott. (Mob., 13 nov. 1889.)

(1) ~<!?. t885. 3. 145.

(2) Rev. Alg, 1886. 3.121.
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Travaux partementaireB. – Notice sur les travaux parle-
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JURISPRUDENCE

TABLE aLPHABEÎ!OuE DES ARRÊTS ET JUGEMENTS

ACT

A

Pages

Absence. V. Succession musulmane.

Abus de eonHnncc~ dépôt, preuve testimoniale, co!)HKeMM)Ke)!< de
preuve par e'e~tt. aveu, indivisibilité de l'aveu.
La preuve du contrat de dépôt ou le nantissement nécessaire pour

établir l'existence d'un abus de confiance ne peut être faite devant
un tribunal correctionnel que par un mode de preuve admissible en
droit commun si donc le dépôt ou le nantissement sont relatifs à
des objets dont la valeur excède 150 fr., l'existence ne peut en
être établie par témoins que s'il y a commencement de preuve par
écrit.

Le principe de l'indivisibilité de l'aveu ne permet pas de consi-
dérer comme commencement de preuve par écrit une déclaration du
prévenu consignée dans son interrogatoire, et de laquelle il résulte
qu'il reconnait avoir reçu certains objets en dépôt, mais prétend en
même temps les avoir restitués.

AMER, 22 JUIN 1888. 260

Acquisition des fruttfi. – V. Dommages-intérêts.

Acte udmtntatrat.tf, interprétation, compétence, cours (!'MM,<;o/
cession.
Doit être cassé, comme violant la règle de la séparation des pou-

voirs, l'arrêt qui, après avoir reconnu et déclaré que l'attributiondes
eaux d'une rivière ne peut être déterminée que par interprétation
d'un arrêté administratif de concession des dites eaux, juge défini-
tivement le fond des demandes formées par l'une des parties, dont
la connaissance appartient aux tribunaux de droit commun, au lieu
de surseoir à statuer jusqu'après interprétation par l'autorité admi-
nistrative de l'arrêté de concession dont la Cour considérait le sens
comme douteux.

CASB. (oy.), 2 tYRtL 1889. 244



P'tM
V. Action en partage. Action possessoire. Compétence. Com-

pétence des tribunaux /rt!Mpat<. Propriété.

Acte de cmataerce. – V. Commerçant.

Acte notarié. – V. Action en partage. Propriété.

Acte ~oue eeing pt'tvé, indigène, billet à ordre, écriture dans
une seule langue, arrêté du 9 juin 1831, inapplicabilité.
L'arrêté du général en chef du 9 juin 1831, qui exige pour la

validité des conventions entre Européens et indigènes qu'elles soient
écrites dans les langues des contractants placées en regard l'une de
l'autre, n'est pas applicable aux conventions intervenues exclusive-
ment entre indigènes, et spécialement à des billets souscrits et en-
dossés par des indigènes musulmans au proSt'd'autres indigènes
musulmans Alors d'ailleurs qu'en fait il n'apparait nullement
que le signataire des billets n'a pas compris la portée de son enga-
gement.

ALGER, 31 cet. 1889. 557

Action, général en chef, Tunisie, État, T'eprM<n<<M< légal, qualité,
responsabilité, dommage, auteur direct, fonctionnaire, ministre,
ftpprot«<:o!t, demande, recevabilité.
Le général commandant le corps d'occupation en Tunisie n'est

pas, en fait, le représentantde l'administration de la guerre, et, par
suite, n'est pas valablement assigné pour défendre, en cette quahte,
à une action tendant à faire déclarer l'État responsable du préjudice
occasionné à un particulier par une consignation de marchandises en
douane.

Est irrecevable l'action en réparation de ce même préjudice di-
rigée contre le même général pris en son nom personnel – Alors,
d'une part, que la consignation dont s'agit a été directement or-
donnée non par le général, mais par un commandant de place, et à
supposer même que le général en chef ait commis une faute en
avisant cet officier de l'arrivée au lieu de son commandement d'une
marchandise destinée à la troupe et déjà refusée, à raison de sa
qualité, dans une autre place Alors surtout, d'autre part, qu'une
décision ministérielle a approuvé la conduite du général en chef
l'approbation donnée par le ministre compétent aux actes des fonc-
tionnaires couvrant ces derniers au regard des tiers, lesquels n'ont
de recours que contre la décision du ministre.

ALGER, 10 JUILL. 1889. 481

––– restitution, intérêt, jugement ultrà petita.
Statue tfih'a pelita le jugement qui prescrit d'effectuer une restitu-

tion dans les quarante-huit heures, alors que le demandeur ne ré-
clamait ladite restitution que dans les vingt-quatre heures de la
signification du jugement à intervenir.

ALGER, 12 Nov. 1888. 211

––– ut universi, collectivité, djemâa, mandat, autorisation,
qualité.
Une demande en revendication ayant pour objet un immeuble

appartenant à une collectivité, spécialement à une djemâa, ne peut
être valablement introduite par quelques-uns seulement des interes-
sés, alors que ces derniers, agissant non point en leur nom et dans
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leur intérêt personnel, mais dans l'intérêt et au nom de la collecti-
vité dont ils font partie, n'ont aucune qualité pour représenter cette
collectivité.

L'indication d'avoir à porter le débat devant le cadi, donnée aux
demandeurs par le chef du commandement, n'est qu'un simple avis
officieux et non point une autorisation ofBcielIe ayant pour consé-
quence de transformerquelques individus en mandataires légaux de
l'entière collectivité.

ALGER, 6 MAi1885. 436

Action en partage, propriété, acte administratif ou notarié,
~M~co;<:M, compétence; opérations de ta loi du 26 juillet ~875,
sursis.
Une exception d'incompétence prise devant la juridiction musul-

mane de ce que les immeubles litigieux sont régis par la loi fran-
çaise manque de base et ne saurait être utilement examinée,
lorsque, s'agissant d'une demande en partage, les parties ne savent
pas sur quelles terres devrait porter le partage s'il était ordonné et
qu'elles fournissent des indications contradictoires soit sur la nature
des immeubles à partager, soit sur les modifications qui auraient
été apportées au patrimoine commun par des actes administratifs ou
notariés.

Il n'y a pas lieu de surseoir au jugement d'une demande en par-
tage par ce motif que les immeubles objet de la demande devraient
être prochainement soumis aux opérations de la loi du 26 juillet 1873.

ALMR,12Nov~888. iOa

Action civile. V. Prescription crirninelle.

Action posseasotre, mandataire, préjudice, faute person-
nelle, recevabilité; compétence, jugement, motifs; titre adminis-
tratif, possession, séparation des pouvoirs; réintégrande, conditions
d'exercice.
Si, en principe, le mandataire représente son mandant à l'égard

des tiers, le mandataire est néanmoins tenu personnellement de
réparer le dommage qu'il a causé par sa faute

Par suite, est recevable une action en réintégrandeintentée contre
l'auteur du trouble personnellement, encore bien que ce dernier ait
été qualifié de mandataire dans l'exploit d'ajournement et que son
mandant soit même intervenu en appel.

Est motivée la décision du juge du fait qui rejette un déclinatoire
en se fondant sur ce que l'instance dont il est saisi est essentielle-
ment possessoire, et, par suite, de la compétence exclusive du juge
de paix, conformément aux art. 23 et suivants C. pr. civ., Lors-
que, d'autre part, le demandeur, concessionnaire de l'Etat, s'est
borné à invoquer sa possession et n'a demandé aucune modification
aux clauses de son titre de concession, clauses que, dès lors, le
juge du fait n'avait pas à interpréter, le jugement intervenu sur
cette demande ne viole pas la règle de la séparation des pouvoirs.

Pour déclarer recevable une action en réintégrande, il suffit que le
juge du fait, sans se préoccuper des titres invoqués par le défendeur,
constate la détention matérielle de l'immeuble par le demandeur et
la dépossession violente dont il se plaint.

<jASs. (ctY.), jmN 1889. 503

ACTrancht. – V. Succesion musulmane.
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Attgnement. – V. Voirie.

Anatyee en tan~Me arabe.- V. Effets de commerce. Exploit.

Appt' exploit, intimé, çua~'ie, menh'c~.
L'acte d'appel est soumis aux mêmes formalités et doit contenir

les mêmes énonciations que celles qui sont prescrites par les art. 61
et 68 C. pr. civ. pour les exploits d'ajournement; par suite, il est inu-
tile de mentionner dans un exploit d'appel ou d'ajournement la pro-
fession ou qualité de l'intime ou du défendeur.

ALGER, 4 FÉVR. 1888. 263

––– exploit, jugement, désignation, erreur, Algérie, nullité
facultative.
Un acte d'appel n'est pas nul par cela seul qu'il contientune énon-

ciation erronée du jugement soumis au second degré de juridiction,
lorsque d'ailleurs l'intimé n'a pu se méprendre et ne s'est pas
mépris sur l'identité de la décision dont la réformation était pour-
suivie

Au surplus une pareille irrégularité de l'acte d'appel rentre dans
les cas de nullité d'exploits que l'ordonnance du 26 septembre 1842
permet d'accueillir nu de rejeter.

ALGER, 15 DÉc. 1886. 188

––– jugement par défaut contre avoué, délai, point de départ.
La disposition de l'art. 443, § 2 C. pr. civ., portant que le délai

d'appel courra, pour les jugementspar défaut, du jour où l'opposition
ne sera plus recevable, ne s'applique qu'aux jugements par défaut
faute de comparaître et non aux jugements par défaut contre avoué.

ALGER, 6 FÉvtt. 1889. 95

––– exploit, signification à mandataire, défaut de pouvoir
spécial et formel, ordonnance du ~6 avril ?~3, nullité; obligation,
divisibilité.
Est nul, aux termes de l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843,

l'acte d'appel signiEé au mandataire de l'intimé qui, investi d'un
pouvoir général à l'effet de recueillir une succession échue à celui-ci
et de se pourvoir devant les tribunaux compétents pour obtenir tous
jugements et arrêts relatifs à cette succession, n'a cependant reçu
aucun mandat spécial et formel pour défendre à une demande déter-
minée, notamment à celle qui fait l'objet de l'appel;

La nullité de cet appel ne pourrait être couverte par l'appel régu-
lier interjeté contre les cohéritiers de l'intimé que si la dette de la
successionétait indivisible et, s'agissant d'un legs à titre d'aliments,
il faudrait, pour qu'il en fût ainsi, qu'il fût établi que l'intention du
testateur avait été que la dette ne put s'acquitter partiellement, ce
qu'il incombait à la Cour de déclarer, s'il y avait lieu (C. civ.,
art. i22~, § 5).

CASs. (civ.), 11 FÉVR. 1889. 288

––– jugement de cadi, midjlès, avis, notification, réitération
de l'appel, délai.
Tant que l'avis émis par le midjlès sur la révision d'un jugement

de cadi n'a pas été suivi de la notiucation prescrite par l'art. 12 du
décret du 8 janvier 1870, pour faire courir les délais de réitération
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d'appel, la partie condamnée par ledit jugement peut toujours
accomplir utilement cette formalité de réitération.

ALGER, 26 DËc. 1888. 230

––– juridiction commerciale, parties non domiciliées, compa-
rution, élection de domicile, jugement, signification au greffe, Algérie,
délai, augmentation, distance, par terre, traversée maritime.
Une élection de domicile par un acte antérieur quelconque ne

dispense pas les parties non domiciliées dans le lieu où siège le tribu-
nal de commerce d'y élire domicile lorsqu'elles comparaissent et
qu'il n'intervient pas de jugement définitif à la première audience;

Par suite, et à défaut de cette nouvelle élection, la signification du
jugement au greffe du tribunal est valable et idoine à faire courir le
délai d'appel (C. pr. civ., art. 422)

Au cas d'un appel interjeté contre un jugement rendu en Algérie
par une partie domiciliée sur un point du littoral algérien communi-
quant avec Alger par voie de terre (spécialement Port-Gueydon), le
délai de trente jours pour interjeter appel, en Algérie, ne peut être
augmenté que du délai d'un jour par chaque myriamètre de distance
par terre, et non du délai fixe de trente jours pour la traversée
maritime, imparti par l'art. 7 de l'ordonnance du 16 avril 1843.

ALGER, 23 JANV. 1889. 475

––– justice musulmane, Cour d'Alger, tribunal d'arrondis-
sement compétence, mahakma annexe, Coléa.
L'art. 37 du décret du 10 septembre 1886 a restreint à l'arrondis-

sement d'Alger la compétence territoriale de la Cour d'Alger comme
juridiction d'appel en matière musulmane.

Par suite, et bien qu'aux termes de l'arrêté du gouverneur général
en date du 15 mai 1881, la mahakma de Coléa ne soit qu'une mahak-
ma annexe de la mahakma malékite d'Alger, et que la justice y soit
rendue par le cadi malékite de cette dernière ville, le canton de Coléa
ayant été, par décret ultérieur du 12 février 1885, rattaché à l'arron-
dissement judiciaire de Blida, c'est devant le tribunal de Blida, et
non devant la Cour d'Alger, que doit être porté l'appel d'un juge-
ment rendu par le bachadel de la mahakma de Coléa.

AMER, 14 JANY. 1889. 431

––– justice musulmane, juge de paix, délai; juge de paix,
accord des parties, défendeur, comparution compétence, ordrepMMtc,
tribunal de première instance, Cour d'appel, conflit.
Aux termes de l'art. 2 du décret du 13 décembre 1866, le délai

d'un mois pour faire appel d'un jugement de juge de paix statuant
entre musulmans court de la signification de ce jugementà personne
ou à domicile.

Conformément au même article, le juge de paix ne peut être com-
pétent, entre musulmans, que si les parties ont d'un commun accord
porté leur contestation devant lui. A défaut de mentions dans le
jugement, concernant cet accord, la seule comparution du défendeur,
assigné par huissier, n'implique pas, de la part de cette partie, ac-
ceptation de la juridiction du juge de paix, dans le sens de l'art. 2,
précité.

L'incompétence du juge de paix, à défaut du commun accord des
parties musulmanes pour porter leur différend devant ce magistrat,
tient à l'ordre des juridictions, et peut être soulevée en tout état de
cause.

Lorsque sur l'appel de la sentence du juge de paix, rendue entre
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musulmans, le tribunal de première instance, saisi dans les formes
de la loi française, au lieu de déclarer l'incompétence du premier
juge, s'est dessaisi de l'appel et a renvoyé les parties devant la
Cour, et que la chambre musulmane de la Cour a été à son
tour saisie du même appel, dans les formes tracées pour les
indigènes, il ne saurait y avoir conflit négatif entre ces deux juri-
dictions.

AMEtt,HfÊvR.1884. 450

––– justice musulmane, dernier ressort, justice de paix de
Bouïra, décret de 10septembre 1886, applicabilité.
Le canton de Bouïra étant sis en dehors des territoires exceptés

de l'application du décret du 10 septembre 1886, est irrecevable, aux
termes de l'art. 26 de ce décret, l'appel d'un jugement du juge de
paix de ce canton qui a statué sur la demande en revendication d'un
immeuble dont la valeur n'excède pas 500 fr. de principal.

ALGER, 30 ocT. 1888. 430

––– justice musulmane, juge de paix, demandes principale
et reconventionnelle, degré de juridiction, loi française, applica-
bilité.
L'art. 2 du décret du 10 septembre 1886, qui déctare les musulmans

résidant en Algérie régis par la loi française pour toutes les matières
non réservées par l'art. I" se réfère seulementaux lois qui touchent.
au fond du droit et non à celles qui règlent l'organisation judiciaire,
la procédure ou la compétence.

Par suite, un juge de paix, saisi, en matière musulmane, d'une
demande principale et d'une demande reconventionnelle dont cha-
cune n'excède pas le taux du dernier ressort, mais qui, réunies, sont
supérieures à ce taux, ne statue sur le tout qu'à charge d'appel.

TfUB. DE Smi-BEL-ABBÈS, 22 JUILL. 1887. 508

––– justice mM!Mh?MKe, Kabylie, tardivité, recevabilité.
Est recevable, malgré sa tardivité, l'appel d'une décision rendue,

en matière musulmane, par un tribunal français en Kabylie, lors-
qu'aucune des parties n'a assisté au prononcé du jugement.

AMER, 31 ocT. 1888. '448

'––– justice musulmane, région saAttrt'enne, midjlès, avis,
énonciations, délai, jugement, présence des parties, mention.
L'appel d'une décision de la justice musuhnane hors Tell ne peut

être déclaré irrecevable à défaut de production de l'acte d'appel, si
l'appelant établit que l'appel a été par lui relevé en temps utile.
La réalité de l'appel est constatée, lorsque le jugement du cadi a été
soumis à l'examen du midjelès, qui, sans cet appel, n'aurait pas eu
qualité pour examiner à nouveau l'affaire, que ce midjlès a consigné
dans le libellé de son avis qu'il a été saisi par l'appel de la partie
condamnée, et que, d'ailleurs, les intimés n'ont, devant cette assem-
blée, formulé aucune fin de non recevoir prise du défaut d'appel.

Le délai d'appel ne court que du jour où le jugement a été connu
de la partie condamnée, lorsqu'elle n'était pas présente au moment
où il a été prononcé; Par suite, est recevable t'appel interjeté
après les trente jours du jugement, lorsque ce jugement ne men-
tionne pas la présence de l'appelant au moment de son prononcé, et
que la preuve de cette présence n'est ni offerte ni administrée.

AMER. 6 MAt 1885. 436
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––– justice musulmane, r~t'OM saharienne, midjlès, renon-
ciation, /b!'Me, MMfH/tM<t'0)!.
Aux termes des art. 8 et 9 du décret du 8 janvier 1870 sur la jus-

tice musulmane dans la région hors Tell, chacune des parties peut,
à son gré, renoncer à soumettre le débat à l'examen du midjlès, qui
est une juridiction facultative, et la renonciation de l'appelant ou
de l'intimé saisit la juridiction d'appel, en supprimant le tribunal
intermédiaire auquel l'une des parties a jugé inutile de recourir.

La renonciation à l'examen du midjies, bien que non inscrite en
termes précis dans l'acte d'appel, peut résulter de la volonté, mani-
festée par l'appelant au moment où il formulait son appel, de recou-
rir au contrôle direct de la juridiction française, et spécialement de
ce fait que l'appelant a expressément indiqué dans l'acte d'appel
qu'il entendait porter ses griefs devant la Cour.

L'intime ne peut se faire grief de ce qu'il n'a pas été averti par
l'adel de la renonciation de l'appelant à l'examen du midjlès, ni de-
mander le renvoi de la cause devant cette dernière assemblée, lors-
qu'il a eu connaissance de cette renonciation depuis un temps
sufBsant pour lui permettre de préparer sa défense devant la Cour,
et qu'ainsi ce défaut de notification ne lui a occasionné aucun pré-
judice.

ALGER, 11 FÉY&. 1889. 433

–––– justice musulmane, région saharienne, recours au
midjlès, )')'<!<t0;! d'appel, notification, délai..
Dans ]a région saharienne non soumise au régime civil, le recours

au midjlès implique appel de la décision du cadi interjeté devant la
juridiction française, et au besoin équivaut à un appel formel de
cette décision.

Le délai de quarante jours dans lequel l'appelant doit, à peine de
déchéance, déclarer à l'adel du midjlès qu'il persiste dans son appel
ne court qu'à partir de la notification aux parties de l'avis du midjlès.

Le midjlès n'émettant qu'un simple avis, on ne saurait avoir
égard à l'appel relevé contre la délibération de ce midjlès par la
partie qui avait obtenu gain de cause devant le cadi.

ALGER, 30 MAi1888. 122

V. Avocat. Chose jugée. Compétence. Degré de juridiction.
Faillite. Motifs dM~M~etKMb. Propriété. Référé. Saisie
immobilière.

Apptice<bittté des to!~ en Atget'te. – V. Bois et /bre< –Cour d'assises. Elections consulaires. – Rrp~ott. Expro-
priation publique.

Appticabt)ttë des lois en Tnniate. – 'V. 7?t<t're<! decopt'tstta'.
Prescription civile. Vente publique de meubles.

Armée de guerre, détention illégale, loi du 24 mai ~&?4.
En Algérie, le délit de détention illégale d'armes de guerre est

prévu et puni par la loi du 24 mai 1834.
ALGER, H OCT. 1888. 186

V. Munitions de guerre.

AaateitancejudiciMtre. – V. Caution judicatum solvi.
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Avaries, règlement, lieu de déchargement, connaissement, port d'ar-
mement, compétence.
Aux termes de l'art. 658 du Code de commerce italien et des

art. 414 et 416 du Code de commerce français, le règlement des
avaries doit se faire dans le lieu du déchargement du navire.

Mais cette règle ne présente pas un caractère d'ordre publie au-
cune disposition de la loi française ou de la loi italienne n'interdit
aux parties intéressées d'y déroger par des conventions particulières.

TRIB. DE TUNIS, 25 OCT. 1888. 517

V. Navire.

Aveu. V. Abus de confiance.

Avocat, Tunisie, admission SM~a~e, conseil de dMCtpKM, tribunal
de Tunis, décision, Mto!M!'er de l'ordre, appel, irrecevabilité.
Les conseils de discipline de l'ordre des avocats ont un pouvoir

absolu pour apprécier si l'avocat qui requiert son admission au
tableau remplit les conditions nécessaires à cet effet, et leurs déci-
sions ne sont susceptibles d'aucun recours quand l'admission est
prononcée;

II en est ainsi même dans le cas où, comme à Tunis, aux termes
du décret du président de la République française du 1°'* octobre
1887, le tribunal exerce les attributions de conseil de discipline

En conséquence, doit être déclare non recevable l'appel relevé
devant la Cour d'Alger par le bâtonnier de l'ordre des avocats près
le tribunal de Tunis, soit eo ladite qualité, soit en son nom per-
sonnel, soit au nom de ses autres confrères, d'une décision de ce
tribunal qui a prononcé l'admission au stage d'un avocat.

ALGER, 4 Nov. 1889. 507

Avoué. – V. Folle enchère.

B

Bai! & h.trdar. – V. Compétence.

Bunque ale t'Atg~rte. – V. Effets de commerce.

Dan(luez-oulte frauduleuse. V. Compétence correctionnelle.

Banquerouteetmpte. – V. Compétence correctionnelle.

Heït-et.mat. – V. fro~)'6t<i.

BUtet à ordre. V. Acte sous seing privé. E/~eb de com-
merce. Novation.

Bot~ et forets, deit't ~orMtt'M', droits d'usage, reconnaissance et
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constatation, pouvoirs du ~'ti~e a~mcMMemeMt, rac~a<, /bret! <M-
/eMM6<M; Code forestier, Algérie, applicabilité; droits acquis avant
la loi du M juin mode d'exercice, chèvres, pacage, art. 78 du
Code forestier.
La juridiction répressive étant obligée, pour déclarer qu'un fait

n'est pas punissable, de constater qu'il ne dépasse pas la limite d'un
droit, le juge ne statue pas ultrà petita en reconnaissant et consa-
crant des droits d'usage au profit d'un individu prévenu du délit de
pacage dans une forêt, alors même que le prévenu n'aurait pas re-
vendiqué ces droits.

Ue la rubrique et de l'exposé des motifs de la loi du 9 décembre
1885 il résulte que le législateur a voulu affranchir les forêts de
l'Algérie des droits d'usage qui les grèvent au profit des indigènes,
mais par voie de rachat, et dans les conditions prescrites par
l'art. l", §§ 5 et 7 de ladite loi

Par suite, un propriétaire ne peut, par le moyen de recépages,
affranchir ses forêts déclarées défensables par l'administration fo-
restière.

Les forêts de l'Algérie sont régies par le Code forestier, et la
réserve, consacrée par l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851, des droits
d'usage régulièrement acquis avant la promulgation de cette loi ne
doit s'appliquer qu'aux droits eux-mêmes et non au mode d'exercice
de ces droits.

Spécialement, celui qui fait pacager des chèvres dans un massif
boisé contrevient aux dispositions de fart.78C.for., l'interdiction,
en ce qui concerne ces animaux, étant absolue.

TRIB. DE PHILIPPEVILLE, 17 MAI 1889. 399

–––* sénatus-consulte du 22 avril 1863, distraction.
La soumission au régime forestier d'un terrain boisé, prononcée

antérieurement au sénatus-consulte du 22 avril 1863, implique dis-
traction de territoire et réunion de l'immeuble au domaine par appli-
cation de l'art. 1" § 2 de ce sénatus-consulte.

TRIB. DE BLIDA, 8 MAI 1889. 360

'V. Compétence.

Boulanger. V. Liberté de l'industrie.

C

Cadi. V. Appel. Propriété. Succession musulmane.

Cautionnement. V. Compensation.

Cauttonjudtcntunm sotvt, sujet allemand, assistancejudiciaire,
convention internationale du 20 février /~SO.
Les sujets allemandsadmis à l'assistance judiciaire en France

sont, d'après l'art. 3 de la convention internationale du 20 février i880,
dispensés de la caution judicatum solvi.

Le tribunal n'a pas à contrôler les conditions dans lesquelles
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l'assistance a été accordée au demandeur allemand. H suffit qu'il l'ait
obtenue pour que son droit existe avec toutes les conséquences
légales qui en dérivent.

TRIB. D'ALOER, 1" jcm 1887. 40

––– Tunisie, étranger, dispense.
Les Européens qui ont entre eux des litiges en Tunisie sont justi-

ciables des tribunaux français, au même titre que les Français, et
sont exceptés de la caution judicatum solvi, quel que soit leur
domicile.

Tma. DE TUNIS, 13 DÉO. 1888. 135

–––– Tunisie, traité franco-suisse du 15 juin 1869.
L'étranger défendeur ne peut exiger du demandeur étranger la

caution ~Mfh'MtMm soM.
Cette caution ne peut être exigée du Suisse demandeur devant un

tribunal français, en vertu de l'art. 13 du traite franco-suisse du 15
juin t869.

Les étrangers justiciables des tribunaux français en Tunisie ne
sont pas tenus de fournir la caution judicatum solvi, dont ils auraient
été affranchis devant leurs juges consuls.

TMB. DE TUNIS, 2 NOV. 1888. 138

Cession de créance. – V. Compensation. Notaire.

Chambres de commerce. V. Élections consulaires.

Chefaa, loi tunisienne, rite hanéfite, rite malékite, choix, conditions
f!'M'efetee, qualité, preuve, affirmation, transaction, droit inexistant,
nullité.
D'après la législation tunisienne, le choix entre le rite hanéfite et

le rite malékite appartient au défendeur
Tandis que la jurisprudence hanéfite reconnaît la faculté d'exercer

le droit de ehefâa au propriétaire d'un immeuble contigu à l'immeu-
ble vendu, la jurisprudence maiékite ne l'admet qu'au profit du co-
propriétaire de cet immeuble

Daos le rite hanéfite, les formalités légales imposéca en Tunisie
pour l'exercice du droit de chefâa sont 1° la déclaration à des
notaires, dès que le chefiste a connaissance de la vente, de son
intention d'exercer la ehefâa 2° la délimitation, par ses soins, de la
propriété vendue, afin que son droit de propriétaire contigu soit
établi d'une façon indiscutable; 3" l'autorisation demandée, après
ces premières formalités, au cadi pour que le notaire puisse dresser
l'acte de chefâa; 40 la consignation immédiate, ou dans un délai très
bref, imparti par le cadi, du montant total du prix de la vente;

Celui qui, pour exercer le droit de ehefâa sur un immeuble en
qualité de propriétaire de l'immeuble contigu, se prévaut d'un acte
par lequel il aurait acheté ce dernier immeuble ne saurait être cru
dans ses affirmations tendant à prouver l'antériorité de cet acte
sur la vente à l'occasion de laquelle il prétend exercer la ehefâa et à
se créer ainsi à lui-même un titre illicite pour l'exercice de ce droit;

Le vendeur de l'immeuble contigu ne peut davantage être admis
à faire cette preuve, le texte de Sidi-Khehl et ses commentateurs
s'opposant à ce qu'on témoigne d'un fait dont on est soi-même l'au-
teur, en affirmant qu'on a soi-même transmis la propriété.
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D'après Sidi-Khelil, il n'y a pas de présomption possible en cas
de contestation sur la priorité des dates de propriété si chacun se
prétend propriétaire depuis plus longtemps que l'autre, le droit de
préemption n'est accordé ni à l'un ni à l'autre, sous la réserve du
serment dans les conditions déterminées par la loi musulmane

L'exercice du droit de chefàa. ne peut avoir lieu, même dans le
rite hanéfite, lorsque le vendeur, s'étant réserve une bande de ter-
rain autour de sa propriété et des enclaves, a rendu de la sorte im-
possible toute contiguïté avec une propriété voisine quelconque.

Une transaction comportant nécessairement l'abandon réciproque
de droits légitimes, doit être déclarée radicalement nulle celle qui
est basée, au regard de l'une des parties, sur un droit non existant
(dans l'espèce le' droit de chefàa).

TniB. DE Tunis, 2 jum 1884. 169

Chemin tte f<*r, transport de marchandises, tarifs, action en
détaxe, fin de non recevoir, désignation spéciale, assimilation, force
obligatoire, convention dérogatoire, nullité.
Antérieurementà la loi du H avril 1888, modificative des art. 105

et 108 C. corn., la fin de non recevoir de l'art. 105 était inapplicable
à l'action en répétition de sommes perçues par suite de la fausse
application des tarifs.

La taxe par assimilation, pour la détermination du prix du trans-
port d'une marchandise par chemin de fer, n'est autorisée qu'autant
que ladite marchandise ne figure pas dans les nomenclatures des
tarifs par suite, elle n'est pas permise quand cette marchandise est
spécialement désignée dans les tarifs en vigueur.

Les tarifs de chemins de fer régulièrement homologués et publiés
ont force de loi il ne peut y être dérogé, ni explicitement, ni tacite-
ment, par des conventions particulières intervenues entre les agents
des compagnies et les expéditeurs.

TRIB. COM. D'ALGER, 23 MARS 1889. 306

Chemin rural. V. Route nationale.

Chemin vicinal. V. Voirie.

Chose jugée. décision ministérielle, tribunaux civils, identité de
demandes.
Il y a chose définitivement jugée par la décision du ministre de la

guerre, non régulièrement attaquée dans le délai légal, qui a rejeté
des prétentions identiques à celles dont la juridiction civile s'est
trouvée ultérieurement saisie.

481ALGER, 10 JUILL. 1889. Ml

––– immeuble, adjudication, cahier des charges, interpréta-
tion, arrêt antérieur, servitude.
Un arrêt méconnaît formellement l'autorité de la chose jugée lors-

qu'il déclare l'existence d'un droit de passage en se fondant sur le
cahier des charges d'une adjudication, bien qu'un arrêt antérieur
passé en force de chose jugée ait décidé entre les mêmes parties,
par interprétation du même cahier des charges, qu'aucune servitude
de passage n'existait au profit du réclamant sur l'immeuble litigieux.

CAss.(civ.),6nAMl889. 202
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–'––& t~MttcxMe, MtXMuMM~ott, aysn.! <'SMMa1tHfepta~t<!wK«<oiz

<opf:r<a~e<tM<, objet <!?«??. ~*t~~t .ti~Mtjhu~Ttm u~at e H tnof)
La chose jugée contre l'ayant cause à titre particuliefn'est'??,'€? stom

principe, applicable à son auteur; < .a -amT
En conséquence, viole l'art. ~351 C. civ. l'arrêt qui déclare que

l'héritier du vendeur d'un immeuble a été représenté par l'acheteucH .V
dans l'instance en revendication dudit immeuble, sans indiquer le
fait juridique, vente ou rétrocession, par suite dutujeLc~jiÉrijjËL~~
serait rentré en possession de l'immeuble dont Il's'agit.

La chose jugée contre un copartageant n'est pas opposable à un
autre copartageànt quand il s'agit d'un objet indivisible; ~Ct

Par suite, manque de base légale l'arrêt qui décide qu'un copart~
eant a ëfé représenté par son copartageant ttansl'instance en reven-°°
dication d'un immeuble, sans s'expliquer sur la question dejartâgë,
qui avait fait devant la Cour l'objet d'un chef de conclusions spéciale

CASs.(c!v.),16~vMLl889. <-M~t.-t* c~u ;~ut.<ttitB~g~
:fMU)a

~<!t98)[&. ?<' 'M!Mi*~ ~m' Ms *h')'fM« )f!< mm~ttth'M aMaO
––. ~jo!t6<t'o?td't~ttt!t!:<s!, f~M~~a~ dMtMetM, a~t~-amnM')

ment infirmé. .tL' -t.?*«t(S.<t
La jonotiott de d~~x daatandes'gui ont des objets bien dtstiacta ;et qad

quison).rejativea ~.des mterets différents ne saurait avoir pour ),t9
résultatde fondre ces deux demandes au point de les lier indisst.Ju- <t~aa
Mementt'uoe&f'autreetde les soumettre fatalement à~un sort.~t)~
identiqMe; majgré leur joactiop,ees dejjuandes oon,s.ervejf]Lt ~eur~~Ma
caractère et leur existence propres ~m'~a&nFt
9'En conséquence, si un jugement rendu sur les deu~dernandeg,.ej.jj~~
ordonnant une expertise, a été frappé d'appel en ce qui concerne
l'une d'elles, et qu'un arrêt ait infirmé ce jugement, il n'y a pas chose
jugée en appel relativement à l'autre demande l'exécution du juge-
ment, quant à l'autre demande, peut être poursuiviesans qu'on puisae~
opposer l'exception de la chose jugée.

ÀLGEh; 2 JANV. 1889. ~MM~ &jM<an M~m.~g
'Mttttt<'t()~<Kt<i.LM<t~'<B~i~<a)t<tf'0~& "teMf'<H)'MM<~t9)tMM<p'J~Ha<ii)
--R"ttft<f )))! .(}, ))~tt)~<tt<jj) OtOitaM' '<<Mt~[ M<)e<t ,'M)M~Mt. M' MMtM

V. Comp~teMM.~ JttE~~ 'w~'Bt}j~M'itK'i" ~r <):' ~emhiMM
=}ft~- ~tfftf'attmit' ftf'~«tMt<i wn fbf~iMMt hM<t)Mm X~ MtMt

Circonstance. atténnantèe.– V. '~ftKe< <!e ~Meffe. ,.?*t
..tMwaM

Cotmnerçtmt, n~~6t<f, <tMM<!tptt<<<M,<M<<oWMt<<CM,<ff~M<a~<«,
<tcte<!c<o7))MM'ee, ~<!t~ttt<,c<'M~te<M<. xmA

pn mineur n'est pas régulièrement autorisé à faire le commerce M~m
lorsqu'au moment de son émancipation il était âgé de moins de seize ~M~

ans, cette émancipation, nulle ab m!<M, n'ayant pu à aucun moment
produir~~Set ni ~re rétroactivement validée; – ~o–V

Il en résulte que l'engagement souscrit par lui ne peut avoir un aa!W<t
caractère commercial, que la juridiction commerciale est incompé.
tente pour M connaitre, et que ce mineur, n'étant paa ~ommereant,t
ne peut être déclaré en faillite.

<M.x<)"ÂLOBB,%6JMN1888.. “ .M
~n ').«) .ftt ."t~MMa

fedtCotnnttatttonntttre de tran~portj marc/MM~M, pef~, fM- ~w
ponsabilité, action en garantie, premier transporteur, <MtM. *°*
L'action récursoire prévue par la loi du 11 avril 1888 doit etre~

formée dans le délai d'un mois à partir du jour de l'exercice de l'ac- ~<*
tion contre le garanti, sans qu'ii )r ait lieu d'ajouter des délais cte"
~distance, que ledit article ne prévoit pas -r. n ~«iCMa.f

Et il en est ainsi de l'action en garantie exercée par un commis-
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sionnaire de transport contre une compagnie de chemins de fer
dont il a reçu la marchandise, lorsque ce commissionnaire est lui-
môme actionné en responsabilité par le destinataire.

TR!B. COtf.D'ALOEtt, 2 MARS 1889.. 38i

V. ~MponMMt'M.

Communauté conjugate – V. ~ypotAc~~e M~<:<e.

Commune, fxKe Mra6<i'te, grand ra:&&m, ~<rM, tnde))UM'~c de
<oye)Mey!<, dépenses oMtt/a<o:re!~ <'o~<«ts<MM, comp~e~ec.
Sous l'empire de la loi du 18 juillet 1837 (art. 36), l'obligation des

communes de fournir une indemnité de logement aux ministres des
cultes salariés par l'Etat n'était pas subordonnée à la justification de
l'insuffisance des revenus des administrations préposées aux
cultes;

Cette législation était applicable au culte Israélite, cm Algérie
comme en France ~0. 7 aot<t /S42; 0. 3~ ~pt. :t847, art. 40, § $;
D. 20 ma)). M6~.

Depuis la loi du 5 avril 1884 (art. 136), il doit être statue par décret,
et non par décision du ministre de l'intérieur, sur la contestation
existant, au sujet de l'indemnité de logement d'un grand rabbin,
entre la commune dont le concours financier est réclamé et le con-
sistoire israéiite qui ne peut pourvoir par lui-même au paiement de
l'indemnité.

CoM. D'ËMT, 23Nov. 1888. 393

–––– ~rr<M)U doMtfMMM;, CO~CBMM~, M~dth'OTM, WM'A'tth'Ott
consacrée par le conseil mM~:ctpa<, d<!H6era<Mn, tja~idtM, révocation
de la eoTtce.~t'on, voie à <Mt'ure.
Lorsque l'État a concède gratuitement à une commune, par un

décret spécial et pour un usage déterminé,divers terrains domaniaux
situés en Algérie, sous peine de révocation immédiate de la conces-
sion dans le cas où l'affectation prévue serait changée, les délibéra-
tions du conseil municipal qui consacrent ce changement, sans
porter toutefois sur une matière étrangère aux attributions de ce
conseil, ne sont pas de nature à être annu)éea par le préfet en exé-
cution de l'art. 63 de la loi du 5 avril 1884

II appartient seulement au préfet de poursuivre par les voies de
droit la révocation de la concession pour inexécution des conditions
imposées.

CONS. D'ETAT. 8 JUILL. 1887. 257

V. CoMpe<M<'e. – Cow)?ta~M-tn!6fB<ï. – /)Mh'Mch<w pt~K~M. –
Travaux puMt'C.

Compensation, cM.ttOK. d< crc'a~M, dette, M:(tHC<Mn, tmptttah'0)t,
caution, de'c~af~.
La cession de créance faite par un débiteur à son créancier a pour

conséquence immédiate et directe d'éteindre jusque due concurrence
les dettes du cédant envers le cessionnaire

Les dettes éteintes par la compensation sont, dans le silence des
parties, celles que le débiteur avait le plus d'intérêt à acquitter, les
plus anUenncs, et surtout les dettes commerciair"! nf/. 0')~)

La libération du débiteur principal décharge en même temps la
caution.

ALQER, 28 MA!1887. 350



r moa p.~
Co<np4tencej commune, <!c~t<M:h'o?t, ïecKon de cctnMtt~e, ~para-

Mon, acho~ en patient, fa;cep0~~q a-~Mw .-i:tcq ah a~M~ –––
Le trrbuntd'qi~t.Jo~~ t~Httidn~n ~aiem~~W'prt~'a'Qnè~~t~nBQ

consentia~tMjt&'<S)mMtt~,eStjt~e'de'~tt<X<pti<)t<Mtaé%a'nut~"Ejant¡
lité de ~~onte(itor8~o~!aioonttaissmc~~cëtfSMd~mon'~Mtëë~ ~P
site pas l'interprétation d'acte~ ëdmi.nistràt!~ dont t~s.~httnc~tiô~~nie eb
èt~es dispositions manqueraient de ctarté etd'prëci~ibn' ,(.M!M) .saAO

En conséquence, t'autoritc judiciaire, appréciant souverainement
les docume~ts~no~ çQ~tes~ésqui, tu~.o~t ~%spumi%.pje.~). dëculei-–
sans e:tcëd~se~ pp~~oh-que dt;l)~a~on d)i,nsemtinn~p.
relatée àTacqmsi~on ~t~ :par,ta commune, ~'e~t pa~d~qe~~ou~b oJtesque~~pr~atto~ dnp~fet,es~oM)g~~), ~'n 9..hn9fj MnojèqL'aul~¡';t,ë'Jl!dlclalre

peut eg~lement, sa~cr~ff.s.ei'Jr,I!9!lY;~)]o\B
.11E'1Laut6rite~ judtCtatrë peut également, sans e~c~~se~f~M~ ~~i

1
faire I'an[)[~ati,on de l'arrêt.$,pr~feet~rat qu~~atixe~a. partide~a co~ .qmunef~n~.j)ri~.de,]ayen~po~or~ P~e¡l,a"P¡lr~j~,e ¡I~ ~{< '¡Bq

unesechon de'tacommune~n~o~u~e.~pa~e~ aijg~nE noi~oot B) pun~s%t)'S&~9ina MbMmob ~b .Mitsm a3 '.MM~
Bt ~ëjloqqf. aobsJitnif ohagE~ oisiE.- ')b a~ibitjsY na .ta––L~w~ ''A-~< <Mt&<t~~'?i~

p~~ .jDh. q ~'nfi
Les (~aàn-f'aë t'LMrejùdiciairë'sont~mpëtents'ponr'conha~r~

d'une attië<4-prbce<tàht''Hecontrats pn~ëg intervenus cn'ti-e tu) ~r"
ttçutier et une commune.W ) moqq
'~eciaiement, toï~que des-'eb~~entions, uttêriëurern'Cntapp'rbu'vëes

par l'autorité préfectorate, sont intervenues,au cours d'une expertise,
entre un ~artMuH~r et une commune au. sujet de repar~tt~s neces-
sitées par le dommage que les travaux de la commune on.t <;ause~(.jy~
à la prM~ét~de.ce p.art~u~er, c'.e~t. l'autor~ judtCtaire ~q~~P-Et t8partien~~s~~Mr %ur ta d,cmandq dq ;c(' dc.rntcr~pdant ~f,e~e~7)pal'tien,ré{Ç,r,a,9i, ~r. convenuesde":(:~d,f\I'\J,~r, ,W;rqant il. :1,' ,[~ç.u,"J 80'¡d'IB
tion des reparaHoas convenues ct.)a,épara,~pTt .du pré.j~~e.
rësuttant~b~'exéctitMm o.u de- l'~asuuisanqede ce~ reparajUjons.

~j~n ,,t,AL9E~5,p~lo~~ .Dt'tEan .1;~ i)*op ~.tisf[i~~( xujsnmJtÏt
s!B93at)ii.,nof]~i'.9nqôb d ?L f)03fe't i.Jjfimabn' jau'f' tnamoisq

––– demande pto!'t~f'e, MM~u~fï~M, ~)~~t!e ~°'"tMM~WM~ .? ~nS
La jutSdtetiMi mu~urmàné' ~st' co'mpetente' pbur'ëôh'na'itre, 'Mtrë'

musulmans, d'une demande en paiement d'une sommg d.'ar~ent,n'-
Core bien que cette somme provienne des loyers ffûn 'tthmetrbte
soumis & la loi française, ators qu'il n'est question ni de la propriété
de cet i~u~}u.bt~, ni d~ I.'jtntEfpEétatipP das,;itra% pona~t,t}ant catt&propriété.. sttMt

ALGEB),47 DEC..4~888. r, ..b. ~.T 4?9.jT fif
–~–~ ~bms~ ;<at, ~e, /b~< de c/t~te~-h' cë~*

MMtOM,pfop~ae~<t<!Mt~~ft~appKea~K. '°'
O~ii l'art. <3 de t'arrête du 9 décembre 1848 a eu poure~etderemh-ef

appticabte à l'Algérie l'art. 4 in ~Me de la loi du 28 pluviôse an VIII,
qui attrj.b~]~t;~<;onseJLJls4e pref~ctur~ le contNit~eujc dea domaines.
nationaux, cette disposition a été virtuellement ~brog<je par~ta. toi')
du ISju.in ~5),,dont l'art. 13 defurs .au h'ibunat.oit'it tes totio.na',)if!
immobi~et'~s~Mtent9eg p~' te~domainp oq contre ht), et dont l'att. 23,
déclare .nt)r,Q~t'en tout, ce qu'Us ont de contrairuA la pt'capn.te Ipi~ ,'ju,~
les ordonnances/arrêteset règlements relatifs au domaine nat<ona.l t~
g'B'aitIeurs, le décret du 2S décembre )855, en .organisant. la Rro-,g~

cédure à suivre dans toutes les instances domaniales en Algérie, n'a
fait que confirmer et maintenir le principede la compÉtenoe j udiciaire,

TB;B.~E«K)muts~OjuiL[..<889. ––-529;aif.t~MT

Mrr~i



COMM~t '––
-C'<t)q~ ,~nMtttM03 sb MoHMt ,MO!)':tM~')!) ~KttKttttOa ~')fOta<tM*&*W

––– juge de paM, maher~ p~?t<<<a<~M'i .tn~ftt~Mt m-) Ko'~as ,Ko'~
Dan~t~, v~tas~) d~t~~a~~t~ oxiatat ~nf tt'MM'jM~ ,ao iprcmi&ha) sjmstan<~i,)p~g~n%(~~)M~i9~))~'at<t~at~9mp)jt6nat[t9Enoa

que la ct)m~t~infn)-8.)des~tg)~a'ipai)« &t!tt,e~t)otn.,jBatiimëab Mi!
de sim~~j~f~ )??? ~a~tXi!~ta~§ 3~~]js'b noflKj~qia.tni'i snq ~is

CASS. (cR)tt.), j28oMP) 4§&~t9 aj-iata ub ~a~~E~~tJpaJ!;m.a~f)i~aoq8ib8aËt4
.taamonuMavuos .tnabeiqqE ,3HE[3ibu(. ~hoJus'J .aanaitpaznon nH.-~4s~ ??~a~cMJm~B~validi$élti~rfl~fS'ai~?'rri~'d,l°$~f'rrüYi'I8~p~l~â llic'fitad~T' °J's znsz~<:dM!M~M~fi ~lli) h"l'd Ivé'Ætio;r;Ù9,ecl.6e

Le
d'H~a~'jt8S~%ui'~H'ja~~6ë'bM~H'R~Hë~o~?

vIJ¡:;191

petence étendue n'a pas Mi'?~ë'f'
l'art. a.aè'tMfd~S~~ .yfisn~fliga~uoqo~st3tË<J).~Ma)uBJ:

Par
~(~ ëh~te'ru~;:nr,Bl:JIDI;'L1~¡:1,

peuven~~HnHitWd'M'~h~tiaSH~'ëH~~Maen't~e t~M~
que la location anfmette n'~&~p~~4W~ ~s~ no~MU
'OK<r<t: – En matière de demandes en"'pâMënE"de'h%~8r~
et en validité de saisie gage rie la limitation apportée à lacompe~e~es_ju~epaix~J~t. A,d~~ I~ai 1S3S-.
n'est pas applicable'au~c 'juges de paix à compétence étendue, e)~mta com~~e~.d~ ~gma~j~r~~iMn,~)iJq ~~Mt,~ ga~
ta locatt~ Mn.a~q~)~oa)J~~iftm~ ~nu'BpourJoyer~~Mp~. .~n~),m~oo~t~i[M~?

TR'B -AM'tj~~t8~H(a~<A~.a~~})i~tnametEioaq~
w

.asijiaqxa onu'b siuoo DB.8~[t~~v~i tnos ,B~oM~'}~q!)tho.t~)B'I isq–%Ma~ o~My ~~c~m;? m~ëM" s~~prot)'tM~ xuBv~i~saloupogBfumobanBqBnetfa

Si ta 'ae'~aM~'tëhUMt S~a'Wp~dp~M~S~ k
Mbres ei'dU~ 'reëot~"t)~ù~:fnceoti~'pr&Pën'm ''{?06~arbres ~t'ij.Ü~

1'~ ctitn~~bnc~`d~`'la'vjufid~o'tm~i'c~é~~onfi~1~'c~~i'I~bnolJ
vapeur'ëBf'Uë1NcHmp~n'c~Ia~jurtdMtion"e~c'ë~onne~1hi&b n~lJ
depaix aux~cr~t-e'~t~iHf~~mi~
tribunaux

ordinaires qu'il appartient de connaître de M'ctHn'SMe~etP~
paiement d'une indemnité à raison de la dépréciation causée à la
propriété .p~-}odHin,çeQd~ .~M~t!K< ~Mm~ –––En conséquence, cest aëvant te tribunal de dro~~()~mumqu%doitcon.,scqu~n.ce,c, estQI.e,vant le tI'lb!lnal d,e dl'qf!t~mW~l\J,II,}qq~s,I
doit êtr~,p.ortee,r~Qn ~Hq ~RM~ 'A~K!; ~~M&i. jhlconclust~cs.g'ggnu'b .tmmoiEq no abn~mab 3nu'b .etMmfuMpALnE~.),Y~L~g~~ g~ annaivo'fqsfnmoe oMaa sup naid yRK)

'j.tuilqûtq~t )b in noitasup jao'n ti'up Bicijs ,aEiEOM'~ io[ BiB eimt)08–h~ tn~~py~?f~~M~~?~Atb~)Mt')Më~~a ob<Mt!t'eK. .t))9nqo''q
CÏ~e Tunisien, défendeur à une action relative à un inf~uHf s~tuêSO-lA

en Tunisie et non immatriculé, notamment à une demande en partage
de cet imm.eub~, peut accepter c~u~teap~de Mr~d)~on fran-
çaise ou demander sonrenv9~de~Q(.te~p,uj)au~~d~g~~6'<~Mo'!?tM

TuNls,ANV,89~oq f~ t, 8~~ uidmaasb 6 ub~aTM'i ab 8t ~-tB'I ?0
,IHV es asoivulq 8?t)b lof st ab )ft~ N! Jiti't ehogtA't B atdsoitqqB

–.t.M.Ui p)-te~r~, '(!HMt'~< iup
<r<ti:tM}'p~<a«0~tM{~ ~m~~oqatbeJMo.x~MOttBn
Si tesr Mbunaa~ordinaife~S'paUvent~~ns~co'ttttnetfre'u~ ~e~ 8~

de pouvoir. interpt-ëtM dea siet~S'adminiatt-atifs,~}ts dnt të"arcnt'd#~°'c"
faire t'app)ication dûs dits acte~ 't'ofs~né te (~xtf 6tt est e~ir et pr'êcis
et d'en Urer !é8 cons~encMjuridtqa~'q~ien t~S~itën!t/o~

<~ASS. (XBû.), 'if pÉu.lb88. ~3
B n ~t')H§l/- fi satEKt~moh a~~muam iiei KS~mt) KnBb a-r/tua B ~~t)L~~
.Mt6biL"[jon9t&<tOiuj~Ijbotïiinhq oi ~ia~)~~f[~)~~m~~no~9[tp <ic~

C$~ '––– T'MKt'e, acitott !mtKO&th~iH~~taMM!je?t(f~ffj!~<ttt3<<.ataT
~tt~t'~M, (t'ti'M/M~ du CACM, <r!&t<M«! /y<!KfftM.



2~ COM
-n~àn<e'innebtf!9fn9!'s~i[]i"jj(f<b~~ )nRi'~R)f.MRUdnJ.tfp~tt

Les bubunaux fratt8a!s'aë~un!s~mreb~pëten(§~ur ëSB~ftred'une tq,9Y8f.u?J,ffa~eils'J~yt~H~mrf)90'Wè\f#pè.turiŸ~i$n~6¡¡j{~.¡ft. 2.n!Ïff!

d'une ac6~M%mpbi!K'ré''forn~ep 'sùjef'tLm'fsiëh.Gbhtreun"Fran6ai~Q'~me~m~q~;8o~r~ !ë~rtbu ~o
nal duc~a,);a;'Xn cours de Tmstanceëpgag~e contre lui, une demande'
en numidet'aMë de ven~e cn'vertu duquel ladite action est
cxcrcéQ, '_lftl~-jt8~&8'~v.t~ ~9

eafmuo89i'~8nj~n[<bjnRvr-.[tOt)t :«! -.n3
––.U-~UB '3')~t~MM-~jt[~mt, tft&<ttM!.tM!fMt.. eM~t<e<M)'.)itjihnui E<

Le trMMm<l'Lfr)inç!aa.)de Tuttis testf'.hiQCMpetent potjr ~irdoMefj~f.qgit)
sans révision au fond, l'exeomtiohKÔ':ur( ~ngem<'ntirsndn'parjuttt,trii nu .te
b~thal italien depuis la suppression des judttKtiff&.t&nstUsife~en.rjfi'j'
Tunisie.

Les parties qui veulent poursuivre cette exécution sans révision
au fond t!MvëHt'<obtMif~d'u&e.CoU). d)tppBmta)te~metdes tettrea~
)'ogatoires,t poft~'r'teur'domahfia'devant'UDe'Conp.fFançatse(r~tttMBtM
/'ranco~34'M<a~70<M~«n!<)o~dtt~<p<~ i<76t)/'t~rnab )nU

TRUf'M'F6!!Mj'D~. ~88i!u- ~q fjnn.f')q t~'KJ? j)..ff')K.U<136
-uTKubJn'ifn''n!o'ffupei')o! ~n~fKi~H'~r !7nF'nifiit<'[)t.– ï:c<f~ ~M,
'oq in r-:y fitri n i, nsn

'1.p'fJ"i!l "n~'}l."L~u.n~~an~aë'~&~ '6st"~o)n'p'cÏe~' po~~Monn'et-'I'ë~~~mt~onllcbe~ rlu&f1I~e';ltg. ~~b~t; ,p,a,r :1e~~ àn<£i,#ïrlb~lttik"HIitfrif!à¡\8.~lOk
cutionSes~ugëmeo'ts'rendreparles anciens ~ribuha~ëôT~'Nàirës-
ita)iens' sM''qùe' t6s''partiës~s6'ient: ~cn'ues'dc' suivre tes'tôrmës~~
JpBKuea et compliquées étabUespar le traite fra'n%H-'s~d'c''du ~~m'a~
~?0; ~j.

Peu importe que le litige se soit terminé devant la juridiction
d'appQ~eltno~.de.vantJ~Juridict~onconsutaire, alors surtaut que le~'app~1dIOI!,d.,13.;,p,i+)l,I.id¡.'aip, n.r. ?'.ISUI;irf',a,l.OI.S.I,U.t qu.e. l.e
jugemBnt ~e.'Dre~ierc tpstan~C' a ctu si.mpt~niettttonCi'thp en (Lbpe],
auquef~c'as,'sùtvan~, ta jurisprudence itafiehne, la sentence'des pi'ë-
miers jH¡¡;y!$j Cen$titl,lclenv(>rita.ble titre dont 1 executipn eut etrd'Suqmiers~on~ue,<;hle, tit~~dont,''exécution,~~ro~
~mt'~ux~unaux' cpnsutairea' ,ita)i~~ ta ~dnn&is~~f.f
des )i~o~, t~phv;nt:o'h '~picMatiqne.d'l~n~r~'8~°'
n'a

pa~ en~ 9tH/n dëvan~c& trM~"m
nauxnQun!r()cc~u~<~pxecupbn;

AsuD~o~r..qm).cn.Httautre~ncnt, t exécution par ta voie cohstï-
laire sB~~n.tjr~rH(;n~~qu)t:)t.)ve, et, d'autrf pa)t, on ne'sà'cfrait
considej'f~r~pmme httg~M co~rs.unHtige tranche par une SL-n<enc~
deSnitAve' <;un'tt'a ia<~MUt;.a.u~un puur\!Qi tl'aët.e forfae devant nno~,

n9juridictMfts'upérieUt-e. 'cin"! M
~{TRtB.DETt]t)IS,13DÉG.1888. ~"iq~~gO

––– Tunisie, jtfrtdt'ch'oK co)MM~t')'e, jugement, e.)'e~Ma<M!
Le tBibua~i tBanç~i&do Tums.est comp~tetttpo.ur ordonner l'execu*

tion en Tunisie des jugcmenta.<~ad).Npar h*M)cieaae~.jurMie~co<tv,
consu}atres'd[!~))f6gondcNt!dotamiiientparitothii~u.aaux;o~ns~[airH~{
itatiena~'to! in j.i. ~t'. d.!..iitti .~j~ii ~i'.nudht

L'cBequattu'<)uitiettte <)fnnefsattat)'ë)Ytpi~o;dHt foad'et~KnB ou~~e~ifffuq
parties Soiept<tQnueatj~.Bui~e;!eSj.fnrate~)Lo~H)e6et..tMM).'pLiqtt4e&i)q
etabtiesparte traite franco-sardedu24'Mar9(~M~ :j ~!)'.npj![

TRIB.;M;H'Utf!f!t~3fmtF:.t886t.q't!fr'.i.i-. !n~.t!73
'JJttB~)huutJ1BnQ6~UJ''t~ ',1!qtn-M~hh~nm~ <;OMM~ 't,[".L!.I-mlllht'nSS~' ~W'K~~

~enances, nation.allté. .IU ,H', 1

L'institution du protectorat français dans la régence deTunis~ tout



Moa
a~'e.ttribuant à la France des droits expressément deunis, a néan-

moins ~na~tenu ~a~on~~du~o~e~e~en~uni~e~~I' e"r,~s.u ~e~u
en ~ors ~es ~H'oa~o~

onu-bcontracnW ,9.,4yr1r~r.~F;1'N~1'tltg~r`'n`tlF. 0,9E\ottfÍM1lli1¥fJ¿'~
>< é~. auu'bcontractées ~e,rDr.a~p~e~~ ~$é`§

p~b
Isn

~"t r~a~s,~ a ~frp~~e ~es a~m~rEtat~nis~n.sont.~o~c~m~~de~~ft~
sienne ~019x9
.)).I1 en est ainsi spécialement de la direction des Ënan~~ cr~ ~muT
organisée par te pouvoir [ocal;

En conséquence,cette administration, n'ayant d'ailleurs été soumise
à la juridietionT6X!t!9ptionMëH!6!dba'~tbt[nMtXi<fni);çata!<pat' aucune
disposittMM~gislattvq, hcj~eMt~a~eNMtigeah'~ptaatilentmueUQ aj
et un Tunisioa, r~connaiti-tftt'ftutTe~jugës~ofmtS!)'! .hnot UB noiaivàt snE!'

TR)~'b8''PoKt~f84 j't<mil889jMi.S9b noiBSo'iqqua M siuqab nsifBJf J~AM
.oisfnuT

noisivè'i ~rfr'r noitu~ ;7~ oMss ;~v~~)8~uoq .tnsftov iup R~i~sq saJ
MiMji .~y-Mm~tt<a<M~,p<rMft~.&yM~W~o~DBMrseHt~'mKM!mo!t~a~~n~t.s)npt'~9~t'a~N!aj-?t'iW~f'3ifotB§o'[

Une deman~ch prpdua.io&ds~.comptQ~e.tiU~Ue.mtfQtaH~Jt~ttSo;),
f~t rattache au statut personnel et, par suit~t.e~at~esj~
aux tribunaux religieux tunisiens, lorsqu'elles concernent des Tu-
nisiens~~us~n~ns.ou isi'AéIi(.es.(p.a~ –––Les trKunaùxfi-ançaig. en' Tumsie~ne seraient ~~ëànts pqu~~
connaî.trç d,'une.mbtaMc,d~eQ~ ,J
siond'~ai~man.a[g~~nge~de, 1¡'<mjfHi\r;wÿ0¡~\t~!tifW 'aoiwo
ou cncor~si Ïe ')M,~m~&~i~Bb.P~SS§ "MailB~f
d'c PH~sauccieu~opeenne~~,~j~j oneqssUdBta saeupHqmoo .ta eaus~~

TRID. DE SûUSSE, 9 MA! 1889. -OoTt
noiJotbi'iu~ r.) ~nttvih 'ni[ftT).t Jioe as ssMt sf sup e.t'toqmi ua~'r~~ ~tûrai~aé~isn°aiig~az t~a~ia~~d~iG`~C~'rP° t~r,2L~£'qqQûp~M~S~?~9Pi'n~.8~ai~â~Cbt~it~~s;~s~~r~`eupus.

Les~ribuna'd~~nca~en'~ sont fh~~ri~~é~r~$BÛr~2roii~zaorm

naitre.<,nti-e,T,un~ieM d'un,)itige,ayant ia. fois objet "'iqcatio~~n:dro)~hiQ~n~~m ",e,>f)êil'.Iti',üiJ.Jl'f~ff~j{,lj,¡'ÜBV Jol:2,nzsb
inusu)manc 27,t)t(tr.!jSA3;P.a!~3 M ~l-j~~j't.i

Mn Ë'ttI[ en~'amsi; spec'~tement,~ùhe oMt~tat~lat~~ 89b

à kirdar, J.equef a pour
effet: .de ~npcr~ ~ù~n~~ :JAB/Iseme~~ria.su~rHci~d~nn~e~ ~n~alr~âb~Ltli;aé

~djffe.'i3g.~Y~b`r~r'-z9
~IdatioJ.use,mQy~f)an~.un~.rc.d~MCe.Hi\! hPHfl0.iféli'f, 9111l

Cett~comp~encA. touchât~r4,tt[f,H\ }I,1p~
~t'aux

S. ,>1., J;1 ,.?nl" (TI, Ji:! dD>'jJ,~ b'l"jU',céite
en

Tunfi~e ct'aux traites international "esf~'dr'dr~b~M~'h-
~~rc opposée en tout état de cause. gj g,~ .a.T~{

ALQER, 26 JANY. i889. 3Y l "J su ~t
i4!\Y \y<i)i'Ut, .StU~iiT -––––

-j !n y[{MM~, 0'<t<!MB' /'p~7)FarHt~&tat<ï"!tA!~M4)<tïa~9tI
orf!~ pMMtd'cep~M. ~fwp<enej eM)Mme;'n .fm~ ~sb oiziftuT na noft
Le (troitpour !€a sujets' tahistpns da dHcHnet' iaicompeterLee ~dcàjscoo

tribunaux français en matière immobitière ne tient ni à l'ordMoif~t
public, ni & rorganisation dos' JTjridmtiona~n'd'Bst NdefcM'epttQtn'J
purement personnelle ét&btie.dans t'intérEt des sujets du .'be~iet à ij~q
iaqueUe ceux-ci peuvent t'dnanuer; uj ,nr.'tt jhB-itai 'teq MfIdE:t9

ET En conséquence, i'cxccptiond'incompRtcncenGp<6ut6tm!pr6pM6QMT
ni par le demandeur européen qui a indroduit son action devant te
tribunat fr.mc.u-, H' f~!cce).m t'c~feu~~eurup~_
apres.qyUjeonRUau fon~c c~c~ ,~Mi.~ ,Mt«oMo~~st

TR.B: DE fuMS, 13 MARS et tUIN t889.HMt .~M~°'
ttjo) sifjuT 'i-o<t9~- t;' Mi)., f)~ ~oto'~oiq ub noiJtt.ti.teaf'J



??
–––– 7'M~e, <)'t'tM~MM! /raMC~U. <&Mt!<!U~ tM)!MM)!t, ?<<e0~t~bM~<~~W~~l!~p~~ci!?~

L'inc~Mbôtë~~aé~M~~Ux~M~ë.~TU~no~r'~HShPë'
des litiges en matière immobiii&rë~ntr~pKrt~s'~n<~uH~~Is
Mt un indig6ne tunisien non protégé est une incompëtëncë"pare-
ment relative, ratione per~o~ et non une compétence absolue d'or-
dre public, t-ah'otM <!M<er!~ ~me') s~ .?~3..V – .tn~tmo') otqmo~

Par suite, cette incompétence doit être accueillie lorsqu'elle est
invoquée avant toute plaidoirie par la partie qui a te droit d'en bgné-
iicicr, n~6)~n~ peu~tre~prepo~'e'pW~ettP p&Kté'MrsqAe cM~ci?~
en saisissant te tnbunat frangais/at-end~cë~a'preV~oir"~ .M\~b

TBiB~bEt~ouM~ 6''et"20'~tt!t) ~89:°' '9 '~pat~c; o.ta-n~
Ë'fi Ii'8 H.tiicfuga-niT) anaB.tna Jsf f<o)o') nu ahagtA no ahoonoo afm~t
'yuRnnoiaM~nfM UB 3')3i}on ~)~m-~[) no jsim 9n)!'b abeo~iq 9)9 asq

V. ~9iHd~h~<)~~<MMn<jp<m<o~–H~fih'btitfpojtiMWtphnos m
~pp<!<. – ~~ar!'e<<t~~h.~udRSH.hfnq'iSoM.r–f-jCatt)!!tt'pO)!ttf44-tiBBt ob
C<)m~u~~mt(C<)hoMfte)tfi~a'<btT9!~(Mtt<t!t<afM).<}ohtt't&f!mt<atdt!'Mtt'af'3o~I
~t'!ir!<'t<Maai~MK MK<0<M{o)t. '~tj~~cM' <)t)MMtMnt)eù~-f<tMt&9;9b~:) ôfivio
Juge de~)à)!i)j'~ J~MmJtie pa~ da~ai~ttfcn ~mMtMrt~ts~~rMip tnevË
– Z.tiMpen<&Mce. –~Votst're. –P~a?fte~8fttM~aMJenerc~i;[~)J~t<!<!Sfb9ono9
!f<M;MM~ma~M. – 7'r<!fsuTpM~:M.f .TD~ ,TATHa .sMoO

Cotnp6tettO<tfeotM<m)t4fctttt<Vti:E~t~ï!<MttttNr<ie. ––-']iO'tH" '<u''n'i' tC M' ;q.Mti.C~mpè~ëtto'n.~h~
s sJis3t-ou~W~ th~UA~tfLuui~~&M&r~~M~i~ s 9h6tLes ~M~nt~~ ~,ia'4'f- tf.r< '.n',rr.un., UB

e~qLes~m~
tt~~ u>`

â
~nti

1 ~f~~tti
M

banquer~~M~ d8i~'s~
que !es d~s~Ii~ri~ II

"n

quMoute frauduteuse, srt~'raTt~'ë~Sh'cM aHHs~ ,~¡ <llffil?¥lf<Jq1IOVJJ

peMants
de ceux d'où peut résulter le crime <? Dahqùeroute u'au-

duteusc et n'ont avec eux aucun lien direct.
ALGER, 13 OCT. 18S8. MH!mm<~ ~8

––– T'u~MM, délit, sujet tKMt~MsMMqMR .V – .noUaoattnoOLe§de l'art. 2 du décret beylical du 2 septembre )885 n'attribue
compétence aux tribunaux français de Tuniste en j!ia<J&n%tde,d~ts,
commis par dcs~c&~uMgtë~u~t~-ce~"t~
commis contre t'exécution des mandats de la justice française

En conséquence, il n'appartient pasiB.)a6È tt~btM)M!!«ttf<9noi!tMa~"o~
du délit de coups portés, dans une prison française, par un Tunisien
à un autre Tumsien, prévenus l'un et !'nutre de vol qualifié au pré-judice d'Bnrop~hs'c'&~it9! ne'bo~t~ân~n'rien M~'H!M~ion*."<

ALGER, < jmN 1889. l, "t\ ~'352
InamogU). a') 'M'im 'ih 't'fh'fo. :t' .nott~ ~tb ~anB'<.tfi"&-t
t)hjn~n)9?;u~ si i" uotf !o;))nr.rum..i.tjnj~)Bq~it9b

Cotap~ttMaeO!de~')ttrtbt)MM"f<~mnpat~'Fat'SM~a<<DM)J3nt~'~f~
meu6~, acte af<);tt~M<rah/ ~ou~eKd'~aJty~nttem&ade/Mm&tït~nsnnob tij.f.~èn
La juridj]CtM!Rf'fnhtMttrp<mnra~<'inenTn~temhe pour afMM)tMtrfmta<tM 'J

demand%at);)tfmand)<!attiQn~d')m)f.(}<pn~ôaiMaudat]tfitaf)nmop)t6t6f<t 'atasibat nt)
étab)ie nMiMitbtat~adtnmtsh~tiE, apèctat4m<intjpacJ<tq~oetBJd'é<thtn~e:tiË~i)ift)
interven~tpBtM[ï~t.a;tf<t'ih3deaBiQdiganttS((<ib!)!p<.i'if~M;)''<<t~iiBJi)im
2 et 6). ,'fMh'jaiB 8~~iB~im e'nioJt'nat ~t ansb f ~iiou~n tton ~nHgibni a~'t

J~rsque t'échange a cté conclu moyennant uoR-~ouJhe ~hyëe~par.aSAO
l'Etat, la détermination des droits des parties dans cette soulte doit
se faire conformément à ieurs droits dans tes immeubles échangés,
et necessite.~tiroe~h 'd~in' acfe~MtrnfstrMt' ~'t~iM~e'futf'
de sa

vat~'r'Bt'tie'.Bu~c'~sMùbn~s~ .m~ .tA~s
~i\MM\\Mm' «MiOi~t!))' .~MStt" .MnMM)! .JtOtiK.tM~



p.
-JlifS' 2(t3S fStfft TLt~t~Sfo·t t ~S 1~ 3wt~ c~we`~

S
~o,~yt`t Pagen-~m,!nM~!«~U~t',t!t.7.<)n- .T –––––

Par suife~a.~detaand~tançant à. l.aftrtbufton do~ette.~QuHe no~~
peut etf.e,pqns~d.ére~.co.n)mBr'j'ùn.~ demande, mobili~ra~~ntran~.dansai'J
la com~~ene~ojajur~t'~musulmano.j,fr

.nm, .M~m n'i~~it i.")h
ALGEjtj.~ ~t.~4,S8~.tuoui

'jn~ .ts~ ~')](.)q non ~ztnut ~asgibni nu ?
~0~) ''uïOH~f '')f![n0~ ~'UJ ftJ' ~t in'~R'\ ~Vijsloi ~JtÛffT

Compte courant. – V. Effets de commerce. 'Knt)D't .~ifdtjq ~~b

.)8a .naupK'K)! ~tt! )[)')')); ')tt~ itou ''9n~:)q[nu'jnt9M~'j.3J!n8'iB~ï
.n~~ ~f~ t;ffh -)) r ~r.ttf;fT r) '!f-f; ~f~)', ).<); !rtRVf. OHt)pOVn[

Conces-~ion de.tpr~.s domanta~.B,. ~c~r<!<fp~t~t ~-j~iail
décheance, !)tM~a~WM~<!t-tM..Hi.t') f~njjf'i'!< gfjMfsiajBS nop~'arrête par [ëquet le préfet proaonqf~~a ~échéance;)d'unn~t~fiCajaT

i~irme concédé en Algérieà un colon est entaché d'irrégularité s'il n'a
pas été précédé d'une mise en demeure notifiée au concessionnaire
en son domicile pu. im~que-cc domicile n'est paa-connu~Ma. iMir!ot\ .V
de tasituation des'bien9-(C.~30<ep(.ÏS78~a)-<.~7, M 6t 30~:M''M~ – .~t~

Le CQnooasionnait'en'est pa<tonu do rchouvetet-devant' t'autor.it6'!mt«oa
civile la-dectaration de dcmicito qu'it a\fait;e .à' raMtotit~i~ mitiMir~~t~M~
avant qu~.teite~ritoireimjlitait'e sur ieqneb était situcd'id pMpt'!6t6~
concedôeait étuërig6entcomt]'Mne mixter~-.tï,'fiA- .ahnMpt!–

CONS. D'ÉfAT, 13 OCT. 1888. ~~Mrt KMaM~ .aKBM~MKt S~gT.

––– .~pttftctNen~ ~at:Q~(!to~td<t~h'<m<f)~'Eo'aeBMA~q<no~
impenses, demande en retn!'OM~emen<OMfer)teMrgênera!, compétence.
Au cas de retrait par l'Etat d'une .concession df~terrajnsdontapi~

faite à un départementpour ta construction d'hospices~ if n*appart)en,t ').,Q~
pas au gouverneur générât de l'Algérie de prononcer sur la demanda,

T
en remboursement d'impenses formée par !e département (tëposséc~t~u
et les insirH&tions dohhée'g par le ministre de ~intérieur no peuvent ~~fn,pavoir poulet de~rend~c~mpefentpour~.3~~rolubush2

sJDo tu~Co~D~¡h¥"13'NdY'188S. ,f>"1' ""l'i~j«)q jùo )eijolubij£ql1) xuoc '91 qpCo~88~
CID · ~j, q

j.j .iit) aaH nnouB <ue oovB Jno'n Ja asuafub
8m Commune.88t .rno 6~ .MOjA

ConOscatton. –V. /tMpO~MsM!tie. 'M' <(VA .-MUMM~ ––––
ottdnMj.'n ~8~~ Ttdfuo.tq6 u) !d )o'r')h nh S hE'f ob Ë g ej

f tTirt' "f.f'txtjE.'i3fie~9ombo-?~ot-
~q simmooConf1i~J~tr~u,~i()n. m..

:.t
·: I-4~ ~Tb 78q 2im11loo

-~i{!nm) '~[JP"), f! ~) nEm ?']b noi.tu~xa'i o'])no3Eimmoa
ConseH dte.faMtUte~ fit- Vt ~M<a~tn' i)~q';)',li .'MftONp&anoo n3

noiBtfut' nu Mt; !'i~n~')t n'ai') ofti. ~onh .r-9)'iot[ gquoa objil&b Db

-nff r' icy ~i)~ l" otj'! arn~tTi nifinoTmJtjE nusConaeH ~u~ffe, .& <jM't.}t(,J~6!t)ea(,~pr'booib[)[
<<~np~<6Mce, conflit ?t~'a<< reglement de juges. ()~ i~ .aaajAta contrariété de décisions entre t'ordt-e de mise en jugement

délivré par le général commandant la division et le jugement du
conseil dehgqefr~ qui s'est ~e6ta)'t'-inoon!péMnt<<tt)9tita~'ut~'eM!Si~q'no~
négatif donnant.lieu~teg.tenmnt do juges. iu')'. ,i)tt.'?.M~& ihn .a~usm

LeeriBtmiîammtSfton pay$ emangor~'am MarootspCeMdame&t.'pbr'ui.BJ
un indigène mMutmantn<m tfM.tuM)i66 appartchant~unutOtTitoir~bncmab
mi)itaire)s9at;deta cctmpetanqa' de: !a. Coup d'tsstses~a jundiMi'MH aiMs.ta
militairc.~tstnti réa<tï\tee.exccptionneUsment anx'crimes commis pafco~o.tni
les indigènes non naturalisés dans les territoires militairesalgériens. -(3 !s S

CASS.'(eq]N.')~B~aj.d8S~u <nBff: y j!)n~ f ~n<idD~i ~ups'i46)5
jioh o))uof ~Mo. ai.~t ?~ ftotjEnimietabKf .tciN't~i~ .~aC~nae~y~~et~ij' t~ypt~hôttuc~, f~a'&i'<)~.):, jf~ao~n

eeuat:MM; f!!a! ttttucMpMMM, oMM<!o~d~~t~M~~j.M'~?tpttt~,tMe)tt~4%tEv
EZ ab

réquisition, lacunes, C~reMM, désignation t/t~M~M~



r~e.
Act~?rn~ar'~tre'~Ncy~~pH~pgraa<~<!a'~i'é}~c~~)ftt'A –

lui a
<Aca~nSe'')'~n~?~au~'aa~ëtSt'pdtnëQài~ <n~9t mation prise-i~uVty~~r'~a~M 'm~r~a~HO

Hypothèques ne peut opposer à cette demaha~u~ê~h-'dit'Mn'rëee~mT
voir tirée de ce que le demandeur aurait iaissu coUoquer ce dernier
créancier sans co.M~M~d~~u .~ud~ &we'~P~a°Jt{M~~Mtno3
de cet~tBpcSpëop, .onn]m~qo~e)),~B~u)~")d~gnaHqn.~nexact~gjdébiteM(t'M~t8frStH)tOUtT~Mh[tPHH~9n~,dËm~nt):p une ~~gQ}.{,
mand~-atuOatHMj~Mj~eif~sc~ptw~~t~o~ La.~c~co~a~.nc~
que le conservateur n'a pas etc mis en ca~sa~j~ su~e.,da ~0-~g~cationj~fjcc~m~b~ë~~tM~~P~W~3"9f.P~tMr~a
vantage constituer une fin de non

recevo~~on~E~j.to.~DS~rY~c~r~~
M Le conservateur n'est tenu de comprendre pa~ ï~~ 9"~ ~MY'aAO
que les inscriptions grevant d'une manière certaine ta personne dé-
nommçedans la rëouisition..– Non-seulement, en principe, il n'est
pas

ten'SWreM~x~t~'o<t'aM ~rret~Meatt"M~tt<i~o~pas teiffiÑ' ¡Prl'ffi~Mê\Ii¡n¡'ta~)od~àllw!~rr@~ Ue"'(J1UfllfUJjjJJnoa
tion, soft'H'c"Mn%crtp<m~~t i~~ë'conMtnë'ricMt~
la teQe'~r~'oës'a&'cùtnèM~i~~P'a~i~ë~ N~u~t.p)Mt~M~Ms~~
d'être couvert oar )cs prescription~ de ta toi. -M'MtMS'.iaTtt .Mbotqnon

6péc?à],ëm~nH r~~M~ti-f.S'~a'~enSër~të~~St~ i~eftOps-aaJque, re'Nf~ae!t~<~n ~ttSt ~tW&et'i~ibn~tt~'a~a'ëMitdaP~oi~fn

nom~oan~ 'ré~n~hiotJ''M~M~)e"cc~ët~Ate~r~"«nii~ 9-)~dans cëPëtat.M~iM~n~gtis'~qu<'ltc'rë'~Mteur'%bP~r~nomA~'t
aup~~te~?e!T~W'tMrM~r~K<M'8'e< .paf~t~ .tia~ ~M~

des
itT~tbh~'pe~~ne))('a'fos

~ëH<ta!f8~HM<f~e<3[fbà-t
d'~d?'M?tS'apBtiq)jaientau même individu; alors SH~(A qu~i~-<~M
cription'~i-Së~~hSh'~t~nt~té3~ft)l'a'uhe.OMypQt'u'6qacf~
judieiNrS~~SqW<ën'à~a~'n% ~eH~nSaotPf~uMn~'rè~tSrTàM satô'f
cl'iPti6¡iir!¡/I! tfé,q4llh~Hl~ntr.tltés~\f¡JVIé'thll"d'uba"h3l1~l!dlêqUI!na
conserva'{eu?'~U'!F~i~N< ~e§'~m~'M!bt~t"part'~M!:UË

onuquent'nu'&a'prepr~mM'.°-bëBa:~MM~ption OmiM"n~ttfW~aal
dans un autre état detiYreâunedate utterieure(plus de trois~Tax~
apres~rë§8)fe'quë'oM'S~~fëaf'WMÔfe~'M~tf~Me'p~EM
taconjia~n~I<'sWe~~ ët~<~tMe~'e~ ah~'MnMr~tteeudoa
qui s'es<dut6 M{'Wai~r~c~'<!e'~s~t!t~~<n~tnSt;r<)S~R

,.tMn requi!a'~hn'~W<y%?8ïndi~t~e~<Mt-eq!MN~~ ~~exeaoo ub
''S{~si, et pour la première fois, révélé au coa~vaMaf <~)e''ei~ tro~oO
prénoms s'appliquaient à la même personne.

ALGER, il ~M~§8.b .Kr' M3
JaS~.St Ht, jij ;u; ai e: ~jA i! .L.j.jq~jnoe!

Con~tBa~t~r)tt~ttt&HiM~t~ptM<()njttM~tt~M<!<nmh't'~t- 8
~a&~i~Ht!i~t!<tpt<!<t~<L –i~di'th!" i)~ ;jo .~BfJoal)
En Algérie, les consistoit~cfBM~titaamoipëuyettpt~idM qiUi'tpMtsMb

autorisation administrative. – Le défaut d'MMnMti~n.TtteittaeteaoO
oppose en tout état de cause et même d'office.

demande co~con~s~y.~araêt~est~soumise an
dépôt d un memo!repreataMe. ~~In

TMB. D'OttAN, 7 JANV. 1889. 34
.tt&h~u~. V .)tvt't tu~tSttno~

Contrat <lB transpurt. – V. ~MptwMtf'M.
~V6t.st<5t<tMOK iS ~b M .;}!)!)qaMH ,aWa\ .'i'\u~ taotttaao'b tuoCt~~25J. ~e

· .f<c~}tt~o-<tt.Mt;tAnM!q(;n .8~8~ tuooY Mb }~MbCon<~tljB<Kt~H-tm~t~na ~HJ, i3it4'b '<fd~;B-)nf Efeq tsa'M
etioBqBoai 8j)a3 .tB~u~nooatbimnb us )ni(fuanfj jnu'b uni~'dfM iuonCun~A~ë~At?~ë~t<M~8M~<ht~M<t'(tMfp<ttt)BJ9'n

s)!<tmce.remto!trMmf)t<(~~a ~j "8~ '-tdmavon
Le%(attKa'W~ënë6iat'~iLph~s R<" Pt'ntt'f~e, H)'ap)'È&'tcf)d)sas<)a.o'Jtunis~n~u~ëdv~e~'MWi~d'~e~u~tMLdthei~~!pMt'e<tiea<A'f

de ta'~caR~~6~~(~Mn~~t')~~ë<an:<M:etM!EbéN)~vnu



– A d9fau~.)a~~rai8~9),;t,~PPt~~)~.CS~Mf~~~~i~~MSjaA
sur le pm~ ~'Rro~H-4't)RUrs~mG~de .cette~~ya~e~~e~en~ iti[outre.~t&~M~f~~f W~udI~~T~su!d~ne~t~n. noheu~

TMB.L'BS-t~O~s.st.2~,p~§~m3b 9.t)3~ a ~~Boqqo .tuaq an softp~ffjoq~u'
~m~b eo ~a~)po~~n') ~aaiEi .tmiM -iuabnRfn~b :jt)p 93 ob tàiitiioV

Contt-nUoN~OëK~XM' s'&f/t~. ~c~'Ne ~o~O /!)e.~ ~nas 'obn~àTbLe l~Hu~c~'ë&rttr'ëst?'«<),
~~ëfH!)'a%"râTt~~78,.§"2 :C.nt~aa nbLe 1\ eu.f btî'!t~rrl("lJstté'rJn, (;1ft, r ,Vf!t,M'~lèi,)rarW~7,5~ de~- pèrsonn~oJid'sb

d'inscrit ~ii~ 'Hù ('~iêtM not) '~eutemënt M~nom~' des pefsôonMahdab
qu'il t~M'a'i~ -eh~orc t~Om~ '(M~Uës qui ëéf~ê~t mt~oduitesbnBm
dans sâ'~isoM p~r ~ë~ tficMrëet:' ~tu m-j Kuq E n ~v-Mgne-. a) 9up

En ni~ti~'d~"cot)t~hndon, la bonne fbi'du'detiHq'atnt.M'pettnottca
être irrv6'~è''dâm~ë'tuiê'~eas~.~a'' "on nit jnu 'MttJdsaoa egB.tnBv

CASS'ï&tm.t' 2C ~tÉ ~866.s'°° "t ,t39'n ~u~~Bv~~8f~o~ ej[ 51
-bb and!)&iuq ti! :.<aiBJ'ijo ~ifM[~ anu'b tnsva't~ gnoi.tqhosni aat 6t)p
.t2'/n ![ ,nqianhq na .tnefn' f~np'M – noi}r?i[UT'n je) snnh nammonCont~tbMt<<Mta.,t}t.t-e<Ho&n'< M'o~'M~R')i<'9;"Ml9j

8BqCont.rr.b~ <m8, 1,~eQt~s¡1,4.j¡4r!lftoCQn,¡fj.J,¡,4e.r.Pl cî~_Fr~ n'g Z~bB,norJ~htt't~r~~tto~o~!?ca.~fn 'M~-f~M"~r~'s .noitd~~KMCM~M~Mff~~a~,]i<e~3j g[
M07tprof!u!<e, tff~euaMKM..iot ~[ ,h ~rtohoi'fip~in! ~f~avfmo a-dH'bLes.Eaoti9~ts;)d~ ~tefjeatu~T~t, ~w t~tc~qg

matie~jdQOt,nMis8M)~r~i4<J~ n~~M%)P' .91)0matièrit~,ld~nt,llftl~l9nlt;ais~qtrçq,rR;~id~xf~4p~itpx mP~¡ 1I:f~)Pr. "Ii!Ç.ï~ 9UP
ture ea.F~n~e~~ns~si'nême~~i~as.~H'st~u~Qn, e~r~~t~nft
que l'~bf88~.jaJ<)t)du.2i~~l.,i632.~t~)~r.tn.8,~e,]~~o~~uA~tq~ g~b
1844 stmt appiM~~ea, c{).A)g~'itUjat.<'e!<~dM~~jdffF'ë?)O~M-tb~.
réduction,~n~6\dMee~ ~<)~)~ ~M!}ï;i gab
/847;4M'P dto. ~8)K8~f~'s )'vibni .mofr, ;j, <n~i,r'B'e .itbK~b

En 9pn8ûq.u~nqe< ~a'tCOfttribu~Me qut<.)<)rs! de ta~pubttCaMOR d~jj
rôles ~t'm~tite.zm~tdf~s.~ne~ommun.Y~a~Me.d~fta,
une autM)eo'n)tapt~f~~iV~te~fpfnM<: ~oe~r~tn9~p0..d~~g~~
les tr-Ma~ot~d~)~MA~aa~p .P~U-s.~H'M~e-}HPjno[)p
(~° e!<~)aiot:t ab suiq) snjeh&.ttu stcfj anu A ?n7i!h .tjEl? "'jjt'" nMaoeb((.. ~¡:jJ)<Jt01j .9b. anlq) 91JJ9Í'(; JIu 9t£." 0(1. LI Í\ .ÙT¡i,[¡ j£t4 .'J'lj['p lm aOEb

sMa~i(t.Mc)M~Mn,n(!P~C<)ompa~~)d6.aui~n(~)de~te)m~Sg~~
échuaj~~CMeiB~MB ~.jdj6a~jtatt{!, bt~ ,qya,;te;; ~ft~~btej~)~
attacq<ttt~nt~ftW~M~J~~dttP?t~n)eSop~~ter~e~p~t&)t,t.~r~ 2 iup
du conaet)-<}~ pCC~tUte ~qut<\aod~ar~l;)r~§~v.).bdtt~J%F~,g~ ~t

Co~uBBMT~t~)t<)!)a~t~8ft03 uc èi&VM ,e[o'i 3T)im9')q .st 'moq )9 ,iamS

.~t]~08~9q amém B[ é .tn')if![ipi!qqs's emonaiq

––– ~a<eM<M, ~~ërM, r~!<:M<:h'on, <M<K, tM~a~to~ tt .~asjA
Sont appUcabtes en Atget-ie les art. 28 de la loi du 21 avril 1832 et

8 de ~)<tci doi~ao~ .18~&ut tMmos .d~qa~teet~'Jaandt~tttno~
décharge ou réduction des contributions directe doiYCnt~tr.t&tormpe~,);
danste~te'<M6ïnt)is!de'~pnb)ioattcn~t!ea?n'<Mt8iEaoo saf .ahàs~A cS

Co;O~D'OBT~T,f'4i~tti'18&8.b ~u~'t~b oj .avitE~aintmbB nobBano~ue
.aaSto'b am&m .ta esuBa ab tsja .tuot ne asoqqoV. ~"M~.

.!Jld£h.9'1ll 'J~IOm9m ~u'b jÓqi:ib
M .e88~.v~'AtY,A)~0'~I.cMT

t:ontt'<Heu<* ctvtt. – V. Juge <!epaM!.

.Mit'<'amaa! .V – .ttuq~~m.t oh jtatJntO
Cour d'aaataee, juré, ~~6ft6, !'nc<!pac:M, <0! du 2Ï MOMMOM ie7~

dect-€«!M7sottiJ848,sppHcaM!:M,promu~ah'q/t;
N'est pas incapable d'être juré en 'A!gëri<' tm-MatVMtf~Mdam~t"oa

pour entretien d'une concubine au domicHe conjugal, cette incapacité
n'étanttp~steui oOtabw. ~s6~6 .e<Ho~ l'~rt, 2 ~o~
novembre t872(~'Mf~).

Co)t~Le'<tM<'(t).r.(tu 7,,MUt,,i8~~ suf.~ J~.ry,,i.e~du.~phcab~e, j~j
l'Atgeme pM~t <Mw8t)d§aM Rptu~e~l~rq jt8?0. e~i~emau~g~~
en vigMtMadMM <??- t~M~npnot~~ntj te~,tp~p<teur~ ~qui~; g~



M~' fagea

non promu)guêcs en Algérie, n'ont pas modiBé les règtcs relatives
aux incapacités et incompatibilités en cette matière.

Est, par suite, incapable d'être jufé, en Atgérie, aux termes de
l'art. 2,§du décret du 7 août 1848, m individu qui a été condamné,
par une juridiction répressive quelconque, civile ou militaire, à une
peine correctionnelle pour un fait qualinë crime par la loi (2~ espèce).

CASS. (CEm.), 31 jcfLL. iS&tie~-M~BHf M&7~t. – .tuaanotaat

–=T!T .~tojWMe'M< 'pr~faMM, ~t~ jtM~(~M~A!Mx6t~«e~a9tt
rMMre, accMs~, détention prc't'~M~tpMo~~atM~~sttia,' pf~M~tc~)MtMt
domm~iH-t~t'toitmvnoo~ MhnEm~b ~r"! ~[[fB~ifqq~ MmnavisutqxS
Lejms q<#ft)S8i~e)pJCt))on~fj9ert!Mnt,«)bIigatOir~ imposËà'!tansBt 9b S

les jures, sans'distinction de croyances, par 'rar~.3t2;G.d'iBat.3Sf)9~9t)
crim. etjai~~n~t F~ttt'0))~t)àjHnp'ss8~on)nttanMnre; iahjttgeinënbJde- ts~I
l'an'airo~ac~I~r~ne'stftapp~a.tiégM opntmet/unei fattta'ietrti tHB~j
fait subt);)~ t'a<ic~aÉi~)Bjprej~!dioa,doBMt.tt)itddit~repat'atMn ;n.f.t8ni "T~ima~q

Pour revatuat~t'dptS&tp<'ëJHdiQetH)mf~.9.'pd&iMtla~ufaiBè ~tat deitEgiMo
)~j)ro)ongation de la détention préventive, alors, d'UB<~ pa!t,8queaajA
l'accusé, jugé à une autre session, n'a pas ét6 acquitté, et que,
d'autre part. t'accusé au iieu de demander te renvoi, de go!) aiTaire àunautrë'jMt'"9e'M'b'n, 6'ë(~t"b6rnc ~demander acte de sesrëserve~ en'd6ù))tïàgës-iht6rêts contre te jm-e qui avafffëfuS~
de prêter serment.ALaER"i~3:<! .Ut..

B) 9Uaoa '.)9JJjt')9U'j /MBt '~Jq!. u r:. fbj nn
-tm« ~o ~nomahnst~mm )tt*wpE! )t f~i~; u j'natotbut, noiaioat)

Cour~ (t't;fm~H~t4~~<MK/t)~p bnot uf~ouJi~nos an .98
8~!6~ sa! ~i.t~~v~~t~i) tt'oq ~~ovB ~a~vu~q as alfobiant saO

Courttb,)nit.Mt~ ~NS- ~m~~f~{.marc/m~tM~p~M~:i[~t'pa<M): ,°
Les eourticrs intcf]WGHS;'ët"~o!nMctëùrë' de" navires'oM'Ïe~rëK'

exctusif~~ster''),ë~ma{tres"~t'm'aMbands;'o'Htes capital" q.'6'-f°"navire ~ëmaMh~au~8Hreau~Pd'ë'oùanespoù~
leurs décIara~ons~rH~b~~Ï.~4~<t ~°~
cent a~~0° fiolmoaoi 6 Marn'iot Bja-f'~f)! jBffitft. !) us ~tî~ijt) Bl M

Si i'art~4,'du'M'a;etïK'Ji'v~8 )'6MoHn~Ê~p~t'
riser tes'm~rëS~'m~-chànds~ni'ne~oMraK-'fH: pas 'se ~er'vt~ d'in~
terprëtes ni de.courtiers à se fatreremptacer par des commis, exdusi-
wment

~tt~t'aM'W~Mu~f'Mai~'M''c8m~ des. cn~cs"
ta

v('m~nt 1l.t1I~II~f,~1iif1I'IfI.,a, iStfrl.ll,.CÔ!f¡~Ç,'tC'~Hê.r i:1:14tg-(i,è'.M.[~.
representePaa&s'1~)!)t~aTàîrëS'qd%:)a'~e~ ~'r'a\r~r'dana

e!a tocalita'o~eu~f et~hKe. ëettë'exc6pUan 'ns saurai~'ètrë étendM.e
à un

emptb~~uf'në'rëun~~s~s~onaiHohë et (î&Wt l'apersôbSa- ~d~
lit~ne se confondrait pas avec celle de ]a maison .j.. .tob

'Bh conséquence, c'est à bon droit qu'un arrêt a
déclare eoupâbte

de courtage iUicite, tombant sous l'application de fart. 8 de la loi du
'28 ventûaa~.t~l'atup.toyj~ d'u~hc~mpttgntS ~\Mav~gtH)od,maritt- –
me, pour avoir, à plusieurs reprises, expëdic.dctM!)e/,&.)s<n'M)~. !M
tréc et à)~rj,M)!t~pt)Pt<(~S'b&t.e<)A]%)d~jb)d~'<;em}~~te'j.àiDmnpRJ
que )'ar)~tt(~6)A!'ef,oua)I~[pMse[)M!r)~~tf<fj~s.pn!3a'tte!jtjO<iaHté7l'hgÈnt;qv~
de la compagnie cb.apaéBtt~n~W.epr~nteCtd~ajtcmte~Ias~aSa~estnqiunhf)
qu'cUe pcDt.Y~iH~uglqMUt:i]a)piaco~'m~is~n)MaptoyKitsubaMer)M;nu !I
auquel I~(ao!M,igna~i)~<nr~f;,(antt )'.L~.da~a(~ompagttia~~rfHt ataià.tn'
donné le pouvoir spécial de la sup}4~<hCn)Q<(qMij concerne tout.M'te~ '"<' ~h
opérationB.Spctu~n.~omnp.aob~n-tinpni') .)h v.)U) Ui! !H.ij.)ad);1

CASS. ~)t,~M !!M)[.M9.RtA.MB~t9.~F!tfiMS~'b ~u~.i 'ih 842~
ai iup iulea uo favada ut) ~iB?hqo~q o(~' iul TtJff nono~iuJai noit~w- ~f y~m. .f3F,~ hD..jb ~') liwouIM? .888t .AM ,MojA
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Mviis~ a9f~')t aaf àuibom SBq Ino'n .ahàgfA n9 seauafuaNiq non
.~aiJ~m oMo;) na eatHidijjsqmoDni .ta aajioBqsonf xuc

ob Mfmot XUE .ahàgfA f!'j ~f!). o'U&'b 9tdjM)Mni ,aJi[)a Mq.E
.ànmsbftoo ~à B iup ubivibni L' ,8t8t .tuoe T ub jo-tobb ub 8 g ,S .tis'l
gau .~iE.titfm uo afivt: .oupnoaisup ~v~83~q?)~ aot.toibnui. onu Mq

iol 6i T~ff ~m'T) )iit!M'n ~Mt nu ~uoq 9f[annoi:to'moo sniaq
n~fenteuf. – V. Folle McM~. A- ??s!<~<~b~~ M'at ,(.Mti!3) .S3AO

Degré de juridiction, a~)~) ,f<<~MM~ i~M'~oW, tfS=–.
nMMd~<CO!tMK~O<ttt<~)~tCMM'6/<MM.M'<q 4~U!~Ka~a~) ~ntMS .StMMt
Exclusivement applicable aux demandes rcconventiont~eltéS, f~M.

2 de Ia~or<iu'!ll-'(afft'il i898"natdonttettt!a'~U6tne<B9!tt'ttS"tt<ay€aé"f.°~
défense. ~fàbti&âprmcipNtet; Mq .asonE~onsb noi.t~nt.taibMtBa.aa'm~Mi

Par aaite~tt'appet !.detneMre 'irtie~evAMe- si'a~ deMaattO' tfr!<«;}~& .rn'
étant interiemm au~tauxf<iU"premiep~-eas~!)~défenSpn'it;t~<[tM'4hO'"s'BB1

première ]nstanee~t.t'àr.tjt!'e~t)'m<~ën'a<]défën~ei't~tineM<)~d'Qn~dt)8.ttEt
obtigatioh dont Je!ch[a're!~a(bMetl6~Htnitea'd<Hjii'e~niërt'6~~(~'Bve'iiuo~

AL&EB~~Sjta.'tq1'888~) .8'totc ,aviJneva'<q noitna.teb cf ab no~~gnofo~f
,9Up .ta ~à.t.ttupM 5.0 ssq B'n .noissas ei)uc onu E asu), .âauooE't
r. ~tisBf nn!- ~j"7n" ai 'hosfrob ,}b.p9:t UE .oo~') J'Mq a'UuB'b

––-– CO~)~~p<)~~t~t<r~tt<)~W:ttt,E
aM~nMM~eM~ ~~e ,~6!M~,pr,)/g~~E~

<<!M.EttMrMiOf<,cpp6<cëps6tMe.[m~a't~9~q~b
c.L'ppposition à commandement, avec une asssignattQ~~ei~~uA~t~~j~

de Cet acte, de même que l'inscription de faux eSectuee contre la
décision judiciaire en vertu de laquelle ce commandementest signi-
fié, ne constituent au fond que dcs\~Mn'8ëë'~t'eètton~nne~Kae'e-mo~

Ces incidents ne peuvent avoir pour effet d'intervertir les rôles
des plaideura celui QUt les asout~es ~.nsM: le,~M~4«~Ie.4t)tuoO
débiteur et de défendeur a~'actt.qn~r.)n~pa~<~fh~j(?.on~,qu~
sont sou)cyes,eons.ei-Y.a.nt,~r()~'de,dëm~ndchr)<)ri~)p~M,.ni~a~tnoo aeJ

Eo conséquence,,rappa! ~6~~ ,co~trej,jesjugem~nts,~
sur ces tncidcnta~estrec~y.ab~,qu.autan~quB.e~dp~,d~s.ti.~n
prinoipal~'ctcri~inairo dépasse lo tau~,du.prem)er~sso~t,~o~,sf-)~Batual

Et la demande en dommages-intérêts formée à rocoàsion d%e~ ~Q.)incidenta~n'est qu'utM, dcmaq(le,.rf;~p~ypn~OHp~ bM6e, f ~Sj.j '{gma'ndeprin~p~eiet,.par,~uj~~re~e.par~'ar,t~~
avrH i8.)9.t ;“)., ~.L; -r.fm'f~ ~a R ~Mfl'mM.ab in.aatMqM)

L'inscriptioft de ;aux const)tue~.un inc)d~auquef,[S'appttf}u~j~~amov
principe que te'j.ugc du ~ond es~mgs d~x,eRp~j; Je~Qn~qg~
pour statuer sur cet jocident. ta ~~m.e~mp~tenc!e,pcjt.n<,i~e~u~)Qt ;,{
du taux.d~ ~ue; ~e~<}u~lui,~t~~}~ee~u~~pn~

nu j5
débat.

~aaa no~Mm El si) uMa~ 09v~ ssq .tiaibno')no3 sa oq~ilil~). 'r. ob s ~TiE nu'up .tto'ib nod .teo'a .aanauposnoo H~
ub iot'Bi ab 8 .hf.'I ''b noitËaitqq~'i.suos~ftBdfnot ,9]iMtff o~~tuoo 9&

––F6nTd~mayM<t'~r~m<~d~b<tt~c<~M<~otn9v8S

taux (!Mff~!mpt,!<'<<t<Me'd'~MM.bat]Xt) .sashqa't e-tu'usuiq B ~tova luoq ,am
La quatit&desf~nMnage~tat~Gta~~s'parq~dûm~de'ut'~t~~s oa~

être, pounia'axatitm"du'assort,ajoutée' <tf3eh!ffrè!da~a'dëtB~M~e't sup
principah})tcNte)MddMS'roKptoifint!'oduMtf<nnsta<)'6~a aing~qmoa et ab

H en astmi!<tsi~aIoreotc)fmef<;ue!'<;otto't~t)amatton''ae''dbtMH]'~go~qs~s'Jp
intérêts Mt~&H'moe~~tqceesoirbn~c~t~ JW<teM9n'di9"prinoiptnë~'ët"fbn~ taupus
due sur le pE<'judic<t)cau8e)p~ta'deman<t~.jM Et ,u isb~qs liovffoq a[ ànnob

L'abandon à un jockey du cinquième des 'pr<< ([e"Oot[rHè"'§ag!t6ë"t"t~9qo
est~a titre de clause d'usant imp)i('Metaant~ohtètttt8a(t)t t~oônf~a* .BSAO

tion intervenue entre lui et le propriétaire du cheval ou celui qui le
fait courir (C. civ., art. H35). ~~MoQ .V .alUf

ALOEtt, 16 MAI 1888. ~M
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Page;'9~?~m~J~ ..JDan~~pM~u ~~s~~ec ~î ~i~

de
laS~r&lel,`~j

~~errlt``Ht~iJL'fr~F~t~~FFrtlr`~~`~lE~étr~oú' ~r Ít' 'il HiW!I'Ji. ~l
'JI" ')12111'a ~.A~~i~Miè~~mf~f '~m.rnmi-f

desob~ts~~s, oa~fn~~o .j.,),)) q-tof,. qi,, ;-L.ifi.j.ftt,tIj,t,.t)t~n'JUp~M~T-î.t1aJ'tch\n~¡Jj- n~'I1'mp

en diSt!~c~~d'()t)jats<~ists.faYa)eurd(~ ~b~ts Mn~rp<;M)Hesdst,
la seu~"d6m"H ~aitT~hfr~bmptepour nifer'~aùx du f~s6'rt ;en"
conscq.~oc, s~ette~t ~d~nj~e~ F~~ ë~~vàbt~q"~ q~p ~m~t~s~9ja~a~~ ~,j~

'McfX'~M~'1'up .noi.tudiuno.j iB<{ noLtudhJ~~ -ib '[['30 ts'. Lina~!
gohaupxus ~~n~o~q ati e9auB3Bai~n9m9)~u i'j80(]on) '<[) )'j!)nr~j~

–––' tstf.EdtffMMrt.~nta~e, csntc~r~ <!ppre'CiaKon,opjM~~aiq)ili
r~eee~'H~ sat ~1 no~udnino'' 9L jmijo~mq attoo ob tnarnats't si J~
Encei~ bM)!to~uJ6,t<~p)teat)Ia)'fédate<)MpD[IaJ~)<h'man(Mt[ sqn]t))c/iu3.tp

s'agir ~tM~N~adAMT&uLpMaM~fJpM~'&'on)?)c~jposë~
d'une somme n'exeé<:bL<ttt~aatJa<aLr«jd~ji['Mt[pjf~tM!!Qrt~)'ap))ato~e<niu~n
<? pas moins reocvabic, lorsque du rapptoBtmmBnt ',de,J&d<~naOjde[;MT
et ds ta défense H résulh' que le litige porte, en réaUtc, sur la. pro-
priété d'un teiTam.jdont.Lanalarc,.)a valeur et krGvcnu sont mde-
terminM~ MMOMXi'jab ha'o ,9'~uB ~~no'' ~n\n'- 'v .a'to'~mALGËV" .81

aupja~oq u~ ~dnc ~)' ~ç

al uo noijEaubè'L no'Mfn 'Hif' .)j~ i"
–tnm) ;bi<s~f~~M<~t~"M!C'P~<r~r~

)-6h'~Mtt.ï&mtfm< s<)<!<M~)Mt~'M)t'M!te~~~(j~.jt~K~ g~~
Le tan)) duMpitSMt %i~bitttM)<~HMY~naft,rp!M'~a.~uR~it~,Qe1~ de-

mand~a~afO)'<~6Ha(~qpah~'M~qfp~~t<s''P~'tB"jir aio~.t
Reste~n~jp~~emaftiti-~ ~F~sprt, 4j:)-~oo .de la. nuUitf~gdj.

dont a~~uM<t)~t9chtSaiM!dp~an~i~<f~Bg-a!'tW'M'~°<tPt.t~i~~s..j~m
n'ont pasctHexprime~ei.f.Bt'MWHis' “; .tn.. i. >~i9')jD
t8 Au surplus, à défaut d'énonciation dés motifs surl9SqpetseJ)~s'aj~~
puie, une pareille demande est présumée n'avoir d'autre objet qu'une
rëcIamAtton de dommages-mtcrcts fondée sur la demande princi-
pale; ~Mnte'MM~e~sà~aif~)~p'!e'{&ux 'da reasort f~-M-
stT~tS~.ar<.2.S3.

.“
.n!iaa

Et )~oMe~W~at)a6 pn.~pp~~ ,1cette ~ëmaptf~rëëonVMMn'në)!e~it
n'ëstpA's'pr'nnis, en~appet,

Et }i~i\~JIb~9:91t't\~Jh~B"noû \I~I.iéli~pii-àBgi!nêe~enIlJipeI:'Ii,1

modiNëV'on'~K tPa~fofmer]a'ca.~ee~pt'ifd~e ou pt'ë'st)nrée''en preL
miÈreinstance.~C.pt'.c:c.,s)i'8!ALa~NO~ '453

nub j s~~nV.~pp~.–E~rt. h~t u~j.M & ~fttMA
Bétat t~e dtetanee. – V. ~ppe~. – ~.cp<0tt.

– .~MMMtMM) !M9t*\ – – .tf's t<t<t
Demande n~uvette.–V. ~MM-eMh'Ott. T-r.&tMt'~ )Mt?toMM~,

Demande recMa~~tt~H~- Y~ ~~Pc<nin4~&,o0
dtCh'OM.

.')MM~M\]'))M!tc;K~~– .t .'tii~t<no«B6p<H.–V.~Au~eco7t/!snM.

meTatnntton. – V. Fr~cnphMt.cKMKMteHf'.– P/'eMC.
!< V–.t«ttn<«j~u oantfn«tt

KUfttrftmttt"J" contrUtUtion, Tx)! ordre <K<fe o'~f!tter!ë~ .a-'A~.t.~aanmmott.MOM!NB~E~a~tu(mitu''abM~ .)q Ut"' tr. 'th..



Le syst'DQt~CMre~t~Ïa~ cn-Tu–nisie, .et ,i~nr~ '"tant~eMe~ ~nsQ
t-immeuMc-n'a' p~'rait ~ob.fet~d'un~m~ri~t~ion~r'en'
quenon.acutcmeDtIa nrocedure d'ordre.organisée nar Ie~'6oa'o~'tÏA"°~°
procédure civU~-an~is. ne'p'eut"etr~ ~e.Ïna~~MM')~

aftr,r~Wtr~ssq ae Pt~
r''é~`~l,a~'r~7~st.I$t'nyttSïn`Tir

sl
Par suite

s
se p~o'd'uÏt 'w'r~We'erg~ou~,}~u?~o

tr~bution d'une même somme; la Mute'pt'ocMùre'p'~M~ p
régence est celle de distribution par contribution, qt.npcrniM'a~otH'
créancier de proposer utilement les causes de préférence auxquelles
il prétend ;H~M~ ,M~!0 ~K'aittsh.~tMMtMb'M~ '–––'Et le règlement de cette procédure de contribution par les a~i'S&f~Mat
ctsuiv.Ct pf.civ~'ë(!M!t d~rdre~MtC'corame';t~~t,~)'o)'et e!~aan3
juridictt~~ ~-y'p Meu~parJejtrihuaat,tSa.isi;fd8)9C{)ntBatatM~9'j~e.jMtt)9lig~'a
nature~ de ~)i~claror4ncomp6tBntpautuet~an~îtn%Jj9ax9'nammos anu'b

TMB.~BB~Bobssb, t'E\)K. ~889)pH ub aupsiof ,9fdB~9aa<) enio<n 8Bq ??
-o'tq ai !ua ~Hr-T! no .ahoq ogi!H ai aup ;).tfMa-; )i agnoi&b J;) ab .to
-I)hni ~nc~ un" ~91 ')f .ta '9[BV Bt~o'tutRff.BUnrih ni6T!t nu'b àjabntUvoffe, ~arae de t en/ant confiée au père, afon 6te'uu:M oe

M ~~t.ifn-~t
tgJLorsque, à la suite de divorce prononcé aux tor~gdeja,~epimje,
la garde de l'enfant issue du mariage a été confiée au père, et <)ùe

la mère, autorisée à visiter sa fille dans la maison d'éducation où le
jugement a oTdbnne'qu'eDë aërait~Iévë~dbn~'&'<'Mh)~de nrm–
vais exemptes.]!appartient' â"ta JOsdee'~Q'presMira da~m~BUM~'Hs-t
destinées à empechcMë~-ëtour'M'pQfeUs~itej~'M~~M8"q!tmb tou~ !)J
tefois, tes dites m'esurés 'puisent' âl~jusqC'~ em~Mtet)d'UM'EaLpombnE<m
absotue ia'ihëre ffe confrôié~~l'éthJGa~bn ne ~'SUe.Btu~quM<'aou*a9~I
mettre son droit~ de~'visite' a~desfc<)'<ttiitto08!~6)Mm@Tttr!~e'u~eusth) Jaob
qu'elles le rendraient, en fait, presque imprafiaabJe~ff)hqxa &]& a~q tno'n

ALGNt 3~ UÉC. 1888'. ~m s .u ~ot~uoûono'h.tuB~b B .aniq~suA 81
~~u' t~f' ~o/n namusMq .tE;~ obaamob aifia~q onu ,ofMj
-)0f!f"n f~' u'i 'jM)ft~ f-*9.T)Jnj-frfffnoh ~b nçitf~ftBiom

-<––. ~ar<t~o~
t;a!~f!e!!<r~:e. t.t''â 8?~
Lejug9rt'P.Pporteut:cûarg~.d'in.u)~une,den~~ae~ jg

de s&~ratKi.nda..corps, .en ..divorce, ~pa~t,e~,a)),~Fc~e d~n~~g~

laqur,Il~ f-Ç

eti 1~ r~tfn~ it, g 1~ sJJ9o)aqueiie,lt;estStatue,.8U)'<~ttar~ande,~f~p~e~~t~t~
constatée par )c jugement à peme dc~mt~ .p.MM.tanLo~imS< L'époux contre qui le divorce a été prononce, e~tp ~j~t~&S~~
conjoint une tibéralite à titre de gain de survie, ne perd pas, dûrattt.

sa vie, la jouissance des biens donnés, mais peut être tenu d'en
assurer la restitution par une caution..itMpiS – .)9qqt~ .V

ALGER, 20 HAns 1888. 60
'tp.3. – .~q~ .V – .aonnjs'tb ah tet&tt

D«t<-tvn. – V. Bnc/terM. Ordre. – .PreMM tMttMOMa~. –
fyopW~ S<:M~<rr7'e<M'?!MSÏ..V –.ottavuon abacotaCt

Dutn~tttë d~t'È:tat. Cm~Ma~M«!'a'' abnNma<t
~no'~Mi)

Folle
Prescriytiov criwinelle. 'vn~SCOn s tuOA .,iSqJQ

'e'tW)t~ .V – .noUcnto.TH«ttotnnt~t:ewau'x ''hnmpa.– V.~ompeiettee. .v .r.o118ms31iQ

< ~t t'~T ,"<tuJ!tJ«ot 'a«t<,«)tJU<ttT)!<<<«D<.mmage~.<t~at.,.M~ ~~é~rit~;c~

ment des /tS&i<a~s, possession de &(w;te ~bt, /u:< <it~tiKttm~.



~*) p,
Une ~rtië'n'~ )~in<'r.e8~hMë â~'piSf~e~ dSM~a~

ne
soat~it~lc~'ié~ltltâ~

düLtpt 'd"bjiC~iil s`'1,
~~Cbt~trb~les~qu~lf,nnz'toy

ne son(¡tJti,l¡<le"~stilt:i~
dii@t'fîd.Ô~&fâtlllhs'à'l'jkWcl tY6h~pesfl'1'1r~4n¡

nOB

elle avait consenti; tr '-If} ~no¡¡'wq

StSpéciaiement, l'habitant qui a consenti a la détimitattoït~eheràM"etspécialernent, l'habitant qui a consenti a la e Iml a on "cncra ë
des propriétés d'une commune et auquel cette opération a occasionne
unretrancb~m~nb~ej~.eFrfMn nthsauMit.É~ajfondeâijrëetaitfer,outre-
la restitut~n de, e~(~r#in,dp8.Y)omMagBa-'mteMts,~6oit-'&'ia6"eom~t«t)')
mune, sot'au particulier attributaire de ta..pM<~Ueretranoheat)~«~ ,Mt

Ce pa,)f).io~~e~~antjj~MS~MaM'fde)f~oNne fbijjeomvaftu rdst'dttta'), ~JC~ Pa,FiC}!\i\\f1~' ,;mt!J~s~~S~rlJd~n1bonneJoLJ(ln;Uv8I'turdri¡'riettWL fl.l
attribut~j~s~u~Stjsia~s.i't)noa Ine~amnMn nu 'u;q aam'tot noit~'fAr.oE~j~ ~f~.lS~M.job

33 isq 't'i~o noa s ~naauos K~tfid ab <nom-Ët.t(

tnos stsifid saa is .ainB~ommo-) ab Mtnt.MgiR ë')h.îf)aM')3~~qa!f'f)p
ljflg–t~s~g~r Ipr~"iCC~~é~' O~;f~;no~8nszs~lno

Le demandeur demauva.iàë foi'peut ~Sttë'condamnd a dûs domma- T

Kes-inteF~ta~Bl 'Mqaa'i~runo~ 'L'-Xij~n'h~ /L, :j.r .j 'r)u E~
A[.aEa'dapj#itr' tnamaisq fi9 noHos'i ab o-tJiEnnoa '!uoq moa~J

amàm na tt~hJq sti's atMb inama-ttfq -Mat. 'jnu moq amôm aina3tJ<&z
.tftB~nmmn') non mt'b Js Jn~Mmmf~ uu'b ~"n~Kf~i~ ao! eqm9.t

V. Co~~j~t~i~,_tt~ ~M<!M~ T- De~<9~uft'd!choMt <–! OMoa
Halles ~~arie~Jt,~tfdn<'H~ ~a:pstMaM~(<~ –~dtMq- J"eTecttMoM. i

IfBla 'M3)'t0ff8~ ''J ~i!
OonatMi),)~{~~ t~N, ~UO~M ~0~6, ~m~BrMF!

/eMtn~~it~stf«~' ~M&6, p~ t'~tM~
La cMt~e"K~!)e n~mpo'sant'aucuns timite"a la''IiMratitëdu.

donate).~ut!ë'êoaa')iëh''eh{rf Kabyles h~ peut'être critiquée par~c.e g~j~
motif que les biens qui en sont l'objet dépasseraient ta' quottte'dis- j,p~~ .~e.oi .~vet~ 'h~~u .Ku~aMi

Si, en Kabylie, les donations faites au profit de femmes ont habi-
tueUem~nt'.pQUtt, ptjet'i soit~'des.'vateurs mobittëfëa, ~oit l'usufrmt–
d'immeutdea,t<)u.d~dFuitsd''NMge\~u'd'hab<t4'<,ion/iMs),'néànmoins'~s'
permis de disposer en faveur des femmes de la propriété des immeu~
Mes. anu BfMh sthM .tno8, .tnemseaobne nu ;ju s<b'!r' B t9i)id nu'ijpsioj

Lesc&tttusMM kaby!e& ah {MppQ!)t~pM'~MuM&&ne"<3WAt}ën'3°s~
consentt6!pMt<immd~idu tdëjà~ttmnt'de'~It!'maladie b& '[aquHite'it' qmn-i
succomb~~tot'&quejtpidtspoaMtétait p~rMtttmetttisain' a'~es~rtt ~û
momen~~t).e!est~r<!9eBif}i)che~)tof<tadit'p(mr.fait'<dressër 'aftë"d~-
sa volonté, et qu'à cette date rien ne faisait pt'esag3H'~p&Ue.'d6 ~a
mort suj-~eoue ptusieursAncMSpfje~; ~M'Hi~ttpM'te p~d'etiK-'T~të!
n'ait ëtu~M~tqa'~<ictipanieatrOe<tej(9)'Ctte<ttWc~a'<ttteigtMi4t
lavotonM<at!a.capaO[tu!d<iuonat9urt'et~dO!H.t4~a~ou'vant,et)idrt)it 't
kabyle, être ctabticp~tapceu~teBiimbniate.) t ~J~'nq ubE&it.eER,3tooT.1888. j,aia.5

't.t' -.x~.E~–
,t~)), xj'f ~f'fj.j.

E<t'et<t~comm~~t!t)t'M~Q!-c!<M~i'fM!t.<(,?)0~ amt~M~* ~Jotfidpant,e~(~t't~f/~)?))~'w~)!Mt~
<tt<Mu!man,!ttcapaet{e,!ot(tpptte<t<<<e. ;in. ''if
A defa.u~par)~~Mna,<,ait.-pp.n~n.mtnMMP~d't'n.tMUet.&M'dTp Jdejusti~rq~n,en~.a~p~paJt,mn~i!ç~taMiC~~Mot~eat: i~.tu

fictif et n'a pas pour objet une opération de commerce, cet eedua)H"u~ jb
Iq~qu'U contient d'aiiteurs toutes les indications exte~urea/Y.ou.ihe~itujAA
par la loi, suffit pour attribuer compétence à la juridiction consulaire~C. corn., aft. 637).

S'agi88<mt-d'uh~~N&Më'ëS p'~e!aen~a~biHe~&'oro~ntentSe""



.qcontre u~tp.u~~man.I'Me.e.Rdan~r~e~ aujAom,.d~.jo& ~i~j.9ftUcontr,e U~IRW¡~t"nmh l'!j'ff?,çmimM)r~ ,1I:J~AI1:Pfr llflt~·f(u~ls'~Ntir~aoz
oason in~haCi~ régate d.o~.p~e~~p~~t,dj)p)~~ t~j}otj~Hj)S~t)~no3 onpersonne! d'e' 66 m~autman. hnasnoo )ievs a)t9~ut~-nifsb

H itnagnoo B fûp Jnc~dcd'I .tnamofBioàq~a
annoiMa~or,noiJE'mqo aMaa tatjpuf, ta onfjfnmoo snu'b sMenqoq eab

––,o ,'tAt'~Ma dt-d~t"'t'oM~M.'t)OttfaM~ M~H~t«~
co?)tnMf)~~tt.M)da!ney! <;OMt~Mea~M< <
rie,, <-em&0!<Ma)~Mnt)"co~pt:<6n~iob 9-nB~dimc -t9ttui)tJ'tE() us )roa .anum
La jmtiidictidn ioomTneMiafb '<st('~e(tm~ëMeaMuj~ s?

l'action formée par un commerçant contre.~HtHn~Km~~a~t'
p!Hetnnnt de billets souscrits à son ordre par ce dermëi~alot'mea~
qu'ils porteraientdes signatures de commerçants, si ces billets sont
entrés en compte cpu~, ta~oya~on~ui~su)~~ur ayant–fait perdrecompte c<?~'¡;h)a 1~m9!.h,q,Ili,&Œ\@,~ lI{~"¡1@(~~lr ay.a.nL..

ssfa.tpe'ete cara&t~~n!~ ~M~ib'ob ~sbnEfMh aJ
La compëlëncë atfr)bueeaux tribunaux de commercepar f art~j~~jni-saB

Ç. corn., pour connaître de l'action en paiement de .Mt~t.s~~tojnirg~Qj~
souscritsmême pour une dette purement civile s'ils portent en même
temps les signatures d'un commerçant et d'un non commerçant,
cesse )<M-aquot!BiMommét'catit%eMaciMi'~des!bttt~ts,âyanttt~bd~s~
le tiers pMtëmT-a enteVe'autt~tà 9<m eûdoa~të~à!~irtBgtt)e~Mn~1~ M"~
sens du dit article .K<M~M

On ne saurait opposer, dans le cas spécial où ce tiers porteur était
Iabanq~&deJ:Atpene,,qu'aux,term~s.d~,).'art.de~.~¥!nlJnoO
août 185l, tes endosseurs aupt'oGt 'de cet.i~a,b~ssE.m~on.tjua~çjaTj(tm'i\
bles des tribunaux ,dQ com~erc~lcs u~pqs~ eMe~pQ~o j;J
cette M~CIMuvahtêtre ap~Jmneps.~o~sq~u~~ ~nau~e~tpa~a~nob
et ne peut.~ IJ,Vgrn~!t.8'IS;8¡;<H')I', ~~g as iup gnaid s~ Mptito'H

TR;D.CON.D'.A.L6En,2FEVB.l889. .ofdi!S6f

-td~d 'n<, MfnmHl oh .tBo-)q M Mjhit snoi~aob ="~ .ai~d~N ne ,ia
––r'-rmjsn~ .a'Ji<~a~<<a~t,8!<O~M~ <a'aN!) St~tMtt~M'I'at~ft

ara~Cj<:&~j~M~<na~M,t<HM~)'Mttt<<tOtt!faA~mmi'bb
sweK~a~n,, g-}[) ;').t9h(jo'fq Bt ab sommet sob tuove'i no ~9so~)8~b ob eim~~q
Lorsqu'un billet à ordre ou un endossement sont écrits dans une M~

langue a~t~f~a;WgMata~s;!ar~bea~ils doivent être'u~tc~ s~J
compagpe~ do~~uR tr~WiHon eo.~IaUgae.arabéj~u tbut~m nmina'leatnognoo
signature ~q~~eirtt ~t)'e~pr;t<~dëeg; de) ia.mention~tf approuva Mcti~cnoaaus
ture ci-~ssu~') pu~tbon.pQur~ àipetneide nuUité '(0~jf9 Ma~ifSM~ns'nom
art. 4 ~;p. ~t)., ,~< !")'Kj )lssn:t ')n n'r' o)'!b e)J'j up .~uotov M

Le prqt~t;d'.unbitiet ~ordt~ souscrit p~r anxApabeidoit être ao'-a ~om
compa~o~ ~'uoet.~natys~imnMre'en'tangne arabe, '&ite et' certiËëe'~9 ~i~'n
par un int.ejt;prèt~jasser~f~<t~!t~.t~nt à:p9!ne<.deDu~tita jfacuttativéftotovB)
du protêt et d'amende pour I'h)ïMStef~9~ep<[.jJSff%!tf<t'<M)?'9 ~Ivds~
g~RIB.DEDLlDA, 1" EÈC. i887..8ëcit .U« t~ ,)]aPJSQ3

––– M~e< à ordre, prMCftpMc?! ~utK~ueMKa~, cr~aMM com-
M~c:'a! p)'~t<ue, <tt;rMd6 K'tttmen:e;!pst<'nM?tt,p?'~oMp<MK, pretojs
co~h'<:<rs.
La prescription quinquennale, applicable auxactions relatives auxi1l

billets sousGMTs' par dea~mm~~ntâ, t&'fra~'Fo}t~~W(&nc&s*
commoMm!~<~u9ti6é<S~M~autres"mw'€ns;'n~mmbnt"pa~acs'
Hvres de commerce, .~au~ .M'M~s .M~iMtUiM

Cette pzeacript)on'repdsG~'amGtit<s'~ur~'<<neTM~§oH)'pj{ton'aë'S!~eS'sbA

ment, qm peut~tre 'détruite pat''ta)H-ët<ve~oritrà!t'e''Mrëë'dës'n~[ëë'
')f~omnM!t!af.) t' jj')f<f)M' 'L t~UË~qotauj'jt.do'iUoqMqf.u~ti~ft

ALGEt ~<4"M'Ata'niiMa. .!)'r)i ~at a~tjot a-tuaHiB'b jne~no'.) tnq~)t
J')iB[usnoa noUoibrjU), et & oonsjHqtaoa -tOtjdh.t~ ~t tB' Kr .q'

.(~M .~n ..mo-)–~)najn~i8 ~'5tttc~M'j~q ~m~b~jaeSefge'a
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commerçants, compétence MMtwcfct'a~ effets de complaisance, cause
illicite, exception, non recevabilité.
Les tribunaux de commerce sont compétents pour connaitre des

actions de toute nature relatives aux billets à ordre portant des si-
gnatures de commerçants et de non commerçants.

La demande en restitution d'effets de complaisance ne saurait être
déclarée irrecevable de piano comme étant basée sur un engagement
illicite

Pour repousser une pareille demande il ne suffit pas au défendeur
d'alléguer qu'elle est sans intérêt et sans cause parce qu'il s'agit
d'effets à raison desquels aucune poursuite n'a été ni ne sera exer-
cée, s'il ne fournit pas la preuve des faits qu'il articule à l'appui de
cette allégation.

ALGEt,12 nov.1888. 211

–––– billet en blanc, transmission, procuration.
Le billet en blanc ne peut être assimilé au billet au porteur et se

trouve proscrit par la législation française
C'est un billet à ordre imparfait, dont la transmission, s'étant

effectuée sans endossement, ne vaut que comme procuration (C. com.,
art.

En conséquence, le souscripteur d'un pareil billet est en droit
d'opposer au porteur toutes les exceptions qui seraient valablement
opposées au cédant.

ALOEB, 3 MARS 1888. 376

V. Escompte. Novation.

Élections con&utatrce, chambres de commerce, scrutin, formes,
loi du 21 décembre ~87/, loi du 8 décembre 1883, Algérie, applica-
bilité.
En Algérie, le mode d'élection des membres des chambres de

commerce doit avoir lieu conformément à l'art. 621 C. com., dont
les dispositions, édictées par la loi du 2t décembre 187t, réglemen-
tent les opérations électorales pour la nomination des juges consu-
laires, à défaut d'appticabilité dans la colonie de la loi du 8 décembre
1883 (~. 22 janv. ~~72, art. 2;

Et le fait d'avoir placé deux urnes sur la même table, afin de faci-
liter t'exécution des opérations du double scrutin, n'est point de
nature à porter atteinte à la sincérité du vote, alors surtout qu'il est
constant que chaque utne portait une inscription indiquant son
affectation.

ALBEB, 6 MARS 1889. 237

t:toottune tnuntctpatef.rte, indigène musulman, ~K~t&tHM,
conditions, décret du 7 «M'tt ~8<, légalité.
Le décret du 7 avril 1884, qui règle les conditions d'éligibilité des

conseillers municipaux au titre musulman, en Algérie, a été pris
dans la limite des pouvoirs reconnus au gouvernement par ta~ loi du
24 avril 1833.

CoNs. n'ÉrAT, 30 Kov. 1888. 402

t!metnc<ptttton.– V. Comnierpant.

Enchère*, entraves, délit, <!Mme)t< constitutif, intention /'raMdM!eu«.
L'entrave à la liberté des enchères prévue par l'art. 4t2 C. pén.



M~tt P'gt!*
constitnn'atixiyeuK~e tht Mi ~tiém&EttTMaamoco~tt~~anttat~'St~~oa
n'est dès lors punissable que si elle a et6yi~eoompagaëa~ibtentioni!MU!
fraudutE'themMcnnoa luoq ajft~tàqmoo tnos so'tontmoa ob xuenudnt sa~t

At.aMt~Za'ho'taiiSS~.StbM~etallid xus 8avi)< a'tu~n aJuo) ab snois~
.einB~tommo')non sb Jo eJnB~ammoo sb sem.tBng

~t,j~[tfc' ~a ~)'~ceiB!<un~ ih~~o~ fm~ut~ï ~co Qbnjsmsb BJ
~r~S~

En dron'tut)!stèn, Mrsqù~tfcontr&rdëT)ze!a. ét6 restheo un com- n)j')i){r~"°~°~a~l'enzél~ ,{~~b~an~ ~a~'B'b
b

échus.
,` ;"t<i~ .r! iri q~q n'n '~j)"utoo ~fuM«RKt'Hoh,.noai)it A s~o'Ba'b

En admettait .[neme que cette tacujtê exiHe.Je epatr~t.a'enz~t 4t9, f.~
UÎCt ~J'tjL 'jItLaTjATi~M~ Ci~'D :)v.nEt'i~~r.eï'u~fHTJj~'i'tH.T)t8,900pourrait ptua rèvr~rë tbrsquê immeuble a été aHene après ~[~a~js BjJaoUttion et avant l'offre de paiement par l'enzéliste desdtts ajrerceës.n,

"tMB. DE TUNIS, 17 JANV. 1889. '°~ '?3S
~.i~t'(t.~n'tT,'t"n!)t) ,5tt!iM M ~UM *––*Eacta~ ~M ~j~

MiMasT! nohËteigàI et ~Bq ~iiaaoïq avucnt
EacoiMpttM, ~doiMmMt<tt/at'Nt~oto7t<~r&t<Tn' ath-to .tattid nu <a9'3

Le ba)M)nie'))~qut~scompte''omreffet ~~O~'nerbe ne~'poUt~fa'e~n'sf~o'Bs
sidéré comme créancier de l'endosseur qu'autant que la valeu~ ~s
endossëe'tteste.itapa~ëëAt'ëoh~atmë~ -ttJOtqiMMoa ar,99naupbano3 n3

Par ~niiet~i!emtMseut''<tombeHH~&~Uit~,ctt) bSLnquief'b~n~SotaMoq'Jo'b
de l'endos ne peut être considéré que comme créancier~<tventu~ dtt~c'NO
Ni!Ii le dividende auquel il a droit sera proportiornf4~6!~A&!atRfO'!A
valeur des effets qu'il a reçus, mais au montant de ceux qui sont
restés impayés.M~m.M~.V~

AMEB, 28 MARS 1888. 322Étnangë~D~?~6~aH~' 'j't~M)'0~t'&!f~-<H~~ &~p~~tC~

Les tribunaux français sont compétents. 4 l'BE.ard.des étranKerg.
pour o~oanertes~ëaures ~uî' ihMrëS'senPte'tSn3r'd~, i~.o~n'n~

mœurs'ët1a.saMë~e~ersJnn~së'r~actiënt

1des iois~ë'pbHd'è~t'de ~ete: .Leuq~b 60
NotaTnfHent~ië 'somi,' cbnipeientg, ~ay'~ùr~'yunW''i63~ncë'n~'divorc~bu's'ep~t!bn~de'Tbrps'ntr~neux~~ 'lInl

mais résidant en Algérie, pour statuer sur'ta T~side~ce'pro''ifisÔife)'
de la femme, ta''gâtd6~sénfa'nt§,pénsi6n''à~m~ !:Mt'
être foùrhi'e~Ïa.Temme~t'auxeh~ht~ ~jS .~L h'<J -)ah[

ALGÉB' M '~d 'ï888 't'nts otni9j.)< Mhoq fi e-ft),~
tiJa ]ut.~)~ibut ItOUqhaani anu tie~oq an-.j afjptda 9t)p incjthM

.nohajMile
TEy. Caution judieatum solvi. rtftt~C88~ (taAM 8 ,aaojA

ËvocaMon.~ V~ ~aMM-ar~~ ~Kt ,an~oteq<:ttnM<M )tft«HootA
.itti~~M ,tM~ Ht'ih Mb tM~b .t<«~4tbncaE~cè~'dep.u~r.p~~ i ub A61o0b Ou~t.t<t ttj~n~) .j i;!?.oBqfOtnutTttrtali)oanoo

t)h tôt ei inq )tTU[tam''vu~'a ne aunnoam o'iiovut'q enb a~rni) et anab
Exécutton de~ jugements, justice musulmane, tmnt~ttetitVB M
Stif~M par la loi francaise, ordonnance <e.eo'M<!<!fft '~S d<!t.t'<tr-<:xp0

donnance du /6 avril tS43, non abrogation.
Les décisions des juridictions musulmanes d premier,QU.du

second degré ne peuvent être exécutées 6Ûr''dcs-~mme~b~H%!S'
par la loi française qu'au moyen d'une ordonnance d'exequatur
obtenue du! presidpnt.dn 'tribttnatde" première, i}n~tatMe;oonf«fXta*<to«!a
ment a.-r~rt.'2~d6 rofdbnMpe~du'd6 avhH643.L- L'&MogatiMt d~fe'tl
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cet article ne résulte, ni expressément, ni tacitement, d'une dispo-
sition quelconque des lois, ordonnances ou décrets postérieurs.

TRIB. DE BÔNE, 18 JANV. t889. 478

V. Caution judicatum solvi. Compétence.

)Exécutton provisoire, ouvrier, salaires, caractère alimentaire.
Une somme allouée judiciairement, par jour et à titre de salaires,

à un ouvrier, jusqu'à la solution d'un procès existant entre ce der-
nier et ses patrons a le caractère de pension ou provision alimen-
taire Cette condamnation,par suite, peut être déclarée exécu-
toire par provision, aux termes de l'art. 135 C. pr. civ.

ALGER, 27 MARS 1889. 498

Expert, désaccord, avis séparés, motifs, nullité, ordre pMMt'c, nullité
couverte, défense, conclusions, reprise, juridiction autrement composée,
jugement.
Lorsque des experts, n'ayant pu s'accorder sur les conclusions de

leur rapport, ont, après avoir opëré en commun, rédigé séparément
leurs avis, que la majorité a émis un avis motivé, et qu'un seul a
persisté dans l'opinion contraire, sans motifs à l'appui, la nullité
dont pourrait se trouver affecté le rapport dressé dans ces conditions
ne constitue qu'une nullité de forme qui n'est pas d'ordre public et
ne peut être soulevée pour la première fois en appel.

Les juges ne sont pas tenus de statuer sur des conclusions à fin
de nullité d'expertise prises avant une décision préparatoire, alors
que, la cause étant revenue à une audience ultérieure où ne siégaient
pas les mêmes magistrats, ces conclusions n'ont pas été reprises à
cette audience.

CASS. (REQ.), 2 JUILL. 1889. 566

'V. Compétence. Frais et dépens. Navire. -Preuve.

Exploit, indigène musulman, traduction sommaire en langue arabe,
original, mention, validité.
Il ne résulte pas formellementdes termes de l'art. 68 de l'ordon-

nance du 26 septembre 1842 qu'un extrait de la traduction sommaire
en langue arabe doive être transcrit sur l'original de l'exploit signifié
à un indigène musulman la mention sur l'original par l'interprète
que la copie a été traduite satisfait pleinement à l'esprit de l'ordon-
nance.

Si un procès-verbal de carence demeuré inconnu du débiteur peut
paraître insuffisant pour constituer un acte d'exécution empêchant la
recevabilité de l'opposition à un jugement par défaut, il n'en saurait
être de même lorsque cet acte a été fait en présence du défaillant.

ALOER, 20 JUILL. 1887.

––– remise, date, force probante.
Un exploit d'huissier fait foi jusqu'à inscription de faux du jour

de la date de la remise de la copie Spécialement, on ne saurait
contester la validité d'une surenchère du dixième en alléguant qu'il
était matériellement impossible à l'huissier chargé de notiSer la dé-
claration de faire cette notification à la date indiquée dans son
exploit.

H .n
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V. Appel.

Expropriation publique. Algérie, chemins de fer, pourot'r~ du
gouverneur général, décret du 26 août 1881, lois et règlements de la
métropole, applicabilité.
Le décret du 26 août 1881, qui a place le service des chemins de

fer sous l'autorité directe du ministre des travaux publics, a rendu
applicables en Algérie les lois, décrets, arrêtés et règlements qui
sont en vigueur en France, dans toutes celles de leurs dispositions
auxquelles il n'a pas été dérogé par la législation spéciale de l'Al-
gérie.

Ce décret n'a pas eu pour objet de modifier les pouvoirs que le
gouverneur général exerce en matière d'expropriation en vertu de la
législation spéciale édictée par l'ordonnancedu 1~ octobre 1844 et
par la loi du 16 juin 1851

Mais il a eu pour but et pour effet de rendre applicables en Algé-
rie les lois et décrets d'après lesquels l'utilité publique des travaux
entrepris pour l'établissement des chemins de fer et de leurs dépen-
dances ne peut être déclarée que par décret.

COUS. D'ETAT, 15 FEYH. 1889. H3

––– Algérie, indemnité, fixation en capital, travaux, exé-
cuh'o~, clause pénale, excès de pouvoir.
Doit être observée, à peine de nullité de la décision qui ne s'y est

pas conformée, la disposition de i'art. 47 de l'ordonnance du 1er oc-
tobre 1844 qui prescrit aux tribunaux civils, investis, en Algérie, du
pouvoir de statuer sur les offres et demandes d'indemnités en ma-
tière d'expropriation pour cause d'utilité publique, de fixer ces in-
demnités en une somme capitale

En conséquence, est entaché d'excès de pouvoir le jugement qui,
en allouant à l'exproprié une somme principale pour indemnité de
dépossession de son terrain, ordonne en outre, sous peine d'une
astreinte en argent par chaque jour de retard, que l'État expropriant
exécutera certains travaux dans le but de faciliter l'expropriation de
terrains limitrophes appartenant à l'exproprié et non compris dans
l'expropriation.

CASs. (civ.), 26 FÉVR. 1889. 327

––– Algérie, offres, régularité, vente partielle, procès-ver-
baux, maire, validité, traduction en langue arabe, t/t<e?'prete, dé-
~SM< de signature, nullité facultative.
Aux termes de l'art. 45 de l'ordonnance du 1' octobre 1844 sur la

propriété et sur l'expropriation pour cause d'utilité publique en Al-
gérie, c'est seulement la décision qui fixe le montant de [indemnité
en matière d'expropriation qui est souveraine et sans appel; le droit
d'appel est, au contraire, ouvert à l'égard des décisions rendues sur
la régularité de la procédure d'expropriation, la qualité des récla-
mants et l'invalité des offres faites par l'expropriant.

La procédure d'expropriation est valable quand elle est suivie
contre les propriétaires qui avaient cette qualité au début de la pro-
cédure, à l'exclusion de ceux qui peuvent t'avoir acquise ensuite.

Aux termes de l'art. 33 de l'ordonnance du 1" octobre 1844, les
intéressés qui, mis en demeure de faire valoir leurs droits par les
publications, ne se funt pas connaître dans un délai déterminé, per-
dent tous droits à l'indemnité et ce délai emporte déchéance au
proSt de l'expropriant.

Sont valables et font foi de leur contenu les procès-verbauxdres-
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sés par le maire d'une commune pour constater que les expropriés,
ne sachant pas signer, ont accepté les offres d'indemnité qu'il leur a
faites au nom de l'expropriant,

Il importe peu que ces procès-verbaux, traduits en langue arabe,
ne portent pas la signature d'un interprète l'inobservationdes pres-
criplions de la législation algérienne en cette matière constituant
une nullité que les juges ont la faculté de prononcer ou de rejeter.

ALGER, 27 FÉVR. 1889. 297

F

Fatllite, prescription trentenaire, suspension, union des créanciers,
dissolution, syndic, action.
La faillite n'étant point comprise parmi les causes suspensives de

la prescription limitativementenumerées par la loi, les creances d'une
faillite sont soumises aux règles générales de la prescription

Par suite, à l'expiration des trente ans qui suivent le dernier acte
de poursuite ou de procédure, l'union des créanciersprenant fin faute
d'objet, te syndic ne peut agir en son nom, et le failli peut se mettre
en possession de l'actif nouveau qui lui advient.

ALGER, 16 DÉC. 1888. 367

––– société anonyme, jUjyenM~< non définitif, appel, liquida-
tion judiciaire, requête, formes, conditions.
Aux termes des art. 2, 3 et 25 de la loi du 4 mars 1889, portant

modification à la législation des faillites, la Cour, saisie de l'appel du
jugement qui a déclaré la faillite d'une société anonyme, peut accor-
der à ladite société le bénéfice de la liquidation judiciaire, sur requête
à elle présentée par le président du conseil d'administration, dans la
quinzaine de la promulgation de ladite loi, avec dépôt du bilan et de
la liste des créanciers.

ALGER, 27 MARS 1889.

––– syndic, marchandises, prix, dépât, paiement, obligation
personnelle.
Un syndic n'est pas personnellement tenu envers un créancier de

la faillite au paiementde sommes dues à ce dernier, lorsque les fonds
provenant de la vente des marchandises du failli et sur lesquels le
créancier aurait pu se faire payer n'ont jamais été entre les mains
de ce syndic.

CASs. (civ.), 24 JUILL. 1889. 497

––– Tunisie, sujet tunisien, créanciers européens, déclara-
tion, tribunaux /?'OMpff!J, compétence.
Les tribunaux francais, en Tunisie,sont, aux termes de l'art. 1' du

décret du 31 juillet 1884, compétents pour prononcer la déclaration
de faillite d'un Tunisien lorsque la masse de la faillite se compose
de créanciers européens ou protégés des puissances européennes.

TtttD. DE SOUSSE, I"' MARS 1889. 274

V. Commerçant. Escompte. Frais de justice.

Faute. V. ~Vofatre. Responsabilité.
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Femme mariée. V. Hypothèque légale.

Fotte ench&t ej adjudicataire, insolvabilité notoire, avoué, respon-
sabilité.
Au cas de revente sur folle enchère, moyennant un prix inférieur

à celui de la première adjudication, l'avoué du fol enchérisseurn'en-
court pas la responsabilité édictée par l'art. 711 du Code de procé-
dure civile, lorsque l'inexécution par son client des clauses et con-
ditions de l'adjudication n'est pas due à l'état d'insolvabilité notoire
de ce dernier.

Une industrie ou profession inavouable, telle que celle de teneur
de maison publique, ne constitue point par elle-même celui qui s'y
livre en état d'insolvabilité notoire.

ALGER, 29 JANv. 1889. 493

–– moyens de nullité, forme, dire, cahier des charges, t'~M~
csci'ts, tttrdt'ceM – 7?tc!d~ de MMt'e immobiliére, pfocedu?'e, acte
d'avoué, ajournement, nKHt'M;– Cahier des charges, adjudicataire,
élection de domicile, avoué ou d~/OMeur, Algérie, considération de
la fonction ou de la personne, décès, remplacement, signification,
validité; Jugement d'adjudication, délivrance, ordre non ouvert,
titres, signification; Adjudication, inexécution, offres réelles, in-
~tt~saKee ou <s?'<ce<< folle enchère, poursuivant, inscription, ra-
diation, paMme?:t.
Un dire au cahier des charges, contenant demande en nullité

d'une poursuite de folle enchère, et notifié le jour même de la re-
vente, est inopérant en ce que les moyens de nullité ne peuvent être
proposés sous forme de dire, et tardif en ce que ces moyens doivent
être proposés au plus tard trois jours avant la nouvelle adjudication.

Si aux termes de l'art. 718 du C. pr. civ. toute demande incidente
à une saisie immobilière doit être formée par acte d'avoué à avoué,
aucun texte ne prononce la nullité d'une pareille demande introduite
par exploit signifié à partie et l'unique sanction de l'art. 718 con-
siste dans le rejet de la taxe de l'exploit ainsi notifié.- Cette nullité
ne pourrait d'ailleurs être rationnellement soulevée qu'autant que le
domicile du défendeur à l'incident se trouverait à ce point éloigné
qu'il serait impossible à ce défendeur de faire parvenir l'exploit à
son avoué dans le délai fixe de huitaine que la loi, en cette matière,
accorde pour comparaître à la partie qui n'a pas d'avoué.

En insérant au cahier des charges que, faute par l'adjudicataire
d'avoir élu domicile pour l'exécution des clauses et conditions de
l'adjudication, ce domicile serait élu de plein droit chez l'avoué ou le
défenseur qui se serait rendu adjudicataire, le poursuivant a en vue
la fonction et non la personue de cet avoué ou défenseur

Par suite, et bien qu'en Algérie les avoués et les défenseurs
n'aient pas le droit de présentation, l'élection de domicile ainsi
imposée à l'adjudicataire passe, avec l'étude, à l'avoué nommé en
remplacement du défenseur décède de l'adjudicataire, et la somma-
tion de payer, faite à cet adjudicataire, est valablement signifiée en
l'étude de cet avoué

Au surplus, l'adjudicataire est sans intérêt à critiquer l'élection de
domicile ainsi entendue, lorsque l'avoué nommé en remplacementdu
défenseur décédé est demeuré, après ce dernier, l'avoue de cet adju-
dicataire.

Le jugement d'adjudication ayant été délivré et aucun ordre
n'ayant été ouvert sur le prix. celui qui poursuit la folle enchère n'a
aucune significationà faire à l'adjudicatairefol enchéri. Spécialement,
il n'a pas à lui signifier le titre constitutif de ses droits, le seul titre
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à considérer dans la cause étant le cahier des charges dont les clauses
font la loi commune des parties.

A défaut d'offres réelles suffisantes faites en temps utile au pour-
suivant, l'adjudicataire fut enchéri ne peut valablement cxciper de
ce que le poursuivant, n'ayant pas rapporté la mainlevée des inscrip-
tions existantes, n'était pas en mesure de recevoir sa part du prix
d'adjudication.

ALGER, 18 DÉc. 1888. 411

Fonctionnaire. V. Action.

Frais de justice, privilège, faillite, masse hypothécaire, frais
Privilégiés.
Le privilège pour frais de justice ne peut être exercé sur les

immeubles dépendant d'une faillite que pour les frais qui ont profité
aux créanciers hypothécaireset dans la mesure de ce prix

Rentrent spécialement dans cette catégorie les frais de scellés,
d'inventaire et de déclaration de faillite, mais non les frais rie gestion
de faillite ou autres afférant à cette gestion et ne se rapportant point
à la masse hypothécaire.

ALGER, 26 DËc.1888. 383

Frais et dépens~ expert, honoraires, matière commerces~, taxe.
En matière commerciale, la procédure est essentiellement som-

maire et, conformément au décret du 16 février 1807, la liquidation
des dépens doit être faite par le jugement même qui les a adjugés et
non parle président ou l'un des juges qui ont concouru au juge-
ment

Il en est de même des frais d'une expertise ordonnée par un tri-
bunal de commerce leur liquidation appartient non pas au président
ou à un juge, mais au tribunal tout entier

En conséquence, doit être annulée comme faite par un magistrat
incompétent la liquidation des frais d'une expertise en matière com-
merciale faite par le président ou un juge du tribunal de commerce.

TR[B. DE BôNE, 22 MARS 1888 et ALMR, 30 AVRIL 1889. 388

–– syndic de faillite, appet téméraire, condamnation per-
sonnelle.
Il échet de mettre à la charge d'un syndic de faillite, personnelle-

ment, les dépens d'une instance d'appel témérairement engagée par
ce syndic.

AL6EB, 10 JUILL. 1889. 481

V. letton.– Liquidation judiciaire. Notaire.

G

Gage commercial, possession du créancier, titres, détention ttM-
Mentsne'e par le débiteur, vente partielle, paiement partiel.
Le contrat de gage subsiste bien que, du consentement du créan-

cier, le débiteur soit rentré momentanémenten possession des titres
qui le constataient, et ait procédé à des ventes d'une partie des
marchandisesengagées.
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Le produit de ces ventes a pu être légitimement attribué au
créancier gagiste, bien que sa créance ne fùt point encore arrivée à
Échéance.

ALGER, 7FËVR. 1888. 378

G&rontte. – V. Péremption d'instance. – ~MpOMMMt~.

Gouverneur général. V. Concession de terres domaniales.

H

Habous, coayants droit, action en justice, représentation, nullité
facultative.
L'un des bénéficiairesd'une fondation pieuse peut régulièrement

représenter en justice, de l'aveu et de l'agrément des autres bénéfi-
ciaires, les intérêts de la fondation

Et alors même que cette façon de procéder, qui est suivie en
Tunisie d'après les usages locaux, serait irrégulière, les juges
pourraient l'admettre en usant de la faculté que leur donne l'art. 69
de l'ordonnance du 26 septembre 1842 (2*! espèce).

TMB.DETuN!S,13jurNl889. 484

––– rite hanéfite, perpétuité, modifications, réserve, consti-
tution ultérieure, nullité.
Si le rite hanéfite n'impose pas nécessairement au habous la règle

de la perpétuité, et laisse au fondateur le pouvoir soit de rétablir
l'ordre successoral auquel a dérogé ce habous, soit de constituer un
autre habous modificatif du premier, ce n'est qu'autant que le fon-
dateur se sera formellement réservé ce pouvoir dans l'acte de cons-
titution

Par suite, et en l'absence d'une pareille réserve dans un premier
acte de habous, un acte ultérieur modifiant ou annulant la première
constitution est nul et sans valeur au regard d'un dévolutaire du
premier habous.

AMER. 13 Nov. 1888. 89

––– validité, acte de notoriété, preuve; partage provisionnel,
copartageant, vie commune, laps de temps, droits héréditaires.
Ne peut faire preuve de l'existence d'un habous un acte de noto-

riété rédigé sans précision de date ni de lieu, sur la déclaration de
témoins dont l'identité n'est pas confirmée ni les témoignages certi-
fiés, et rien n'indiquant si le prétendu constituant était dans les
conditions requises par la loi; alors, d'ailleurs, que, à la mort de ce
dernier, un partage provisionnel a eu lieu entre tous ses héritiers, et
qu'à ce moment les soi-disant benéEciaires du habous n'ont pas
excipé de cet acte.

Tenant compte des habitudes de vie commune des indigènes, le
long temps écoulé depuis un partage provisionnel ne fait pas obstacle
à ce qu'une partie qui a figuré à cet acte fasse ultérieurement
valoir ses droits héréditaires.

ALOER,24DÉc.l888. 539

V. Compétence.
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Badana, mari mozabite, /e')t)tte algérienne malékite, rite ibadite,
enfant, état civil, puissance paternelle, second mariage du père,
intérêt de l'enfant, surveillance de la ?Kere.
A défaut de dérogations apportées aux règles touchant l'état civil

des enfants dans des conventions matrimoniales intervenues entre
un Mozabite ibadite et une musulmane algérienne malékite, les
enfants nés du mariage sont régis par le rite de leur père, tant qu'ils
sont incapables de discernementpersonnel.

Suivant ]e rite ibadite, en cas de discussion entre les époux,
l'enfant mâle doit rester chez sa mère, non remariée, jusqu'au mo-
ment où il peut s'habiller et se laver les mains, soit jusqu'à l'âge de
cinq ans la fille, jusqu'à son mariage.

Le second mariage du père n'a pas pour effet d'enlever à celui-ci
la garde de l'enfant mâle parvenu à l'âge où il peut se passer des
soins incessants de la femme

Il échet toutefois, dans l'intérêt de l'enfant, de tempérer la rigueur
de ce droit par des mesures donnant à la mère une satisfaction
suffisante

Spécialement, il peut être ordonné que, jusqu'à un certain âge, le
père n'emploiera pas son fils aux travaux de son commerce, et lui
fera donner une instruction conforme A sa condition et, d'autre part,
que la mère verra son enfant à des intervalles rapprochés, de façon
à pouvoir surveiller sa santé, son entretien et son développement.

ALGER, 10 DEC. 1888. 154

ttaUes et marchés. règlement de police, contravention, denrées,
achat, vente, consommation, revendeur, contraventions d~'h'~ctM.
La prohibition,édictée par un arrêté municipal, de vendre ou d'a-

cheter des denrées de consommation ailleurs qu'à la halle ou au
marché, et visant expressémentl'acheteur et le vendeur, a un carac-
tére général et absolu, et concerne tous les acheteurs à un titre quel-
conque, sans distinction entre ceux qui achètent pour revendre et
ceux qui achètent pour leur consommation.

L'achat et la revente de denrées, par un même individu, dans un
lieu autre que celui désigné par l'autorité compétente, constituent
deux contraventions distinctes aux règlements prohibant l'achat et
la vente de ces denrées en dehors du marché.

CASS. (ctuM.), MAI 1889. 512

––– Tunisie, droits sur le charbon et le bois &rtt/ef, fer-
mier, amin spécial, suppression, indemnité.
L'institution d'un amin spécial, dit amin des vivres et du charbon,

ayant mission, d'accord avec le cadi de la ville, de fixer le prix de
vente au détail des charbons adjugés, a pu être supprimée par le
gouvernementtunisien, par voie de mesure administrative, sans que
le fermier des droits à percevoir sur le charbon et le bois à brùler
de la Goulette et Tunis soit fondé à réclamer de ce chef une indem-
nité, alors surtout qu'il ne justifie pas que cette mesure lui ait causé
unoréjudice.

TtuB. DE TUNIS, 20 MARS 1889. 441

HyptHh&que~ Tunisie, constitution, formes, effets, droit de préfé-
rence, droit de suite, tiers détenteur, saisie, sommation de payer ou
de délaisser, lois et coutumes tunisiennes, jurisprudence du tribunal
de Tunis.
En Tunisie, d'après des règles consacrées par un usage constant

et reproduites dans les art. 534 et 538 du décret beylical du 23 avril



TRIB. MIXTE DE TcNtS, 15 AVRIL 1889. 28i

Ft,M
1861, un immeuble non immatriculé peut être affecté comme garantie
au remboursementd'une dette, et cette garantie, qui se constitue
par la remise du titre entre les mains du créancier, présente tous les
caractères d'une véritable hypothèque, conférant à celui-ci non seu-
lement un droit de préférence, mais encore un droit de suite qui lui
permet de saisir l'immeuble entre les mains des tiers détenteurs et
de le faire vendre.

Plusieurs hypothèques peuvent être consenties sur un même im-
meuble il suffit pour cela que le titre de propriété de cet immeuble
soit détenu pour le compte commun des divers créanciers hypothé-
caires, soit par l'un d'eux, soit par un tiers.

Suivant les prescriptions rigoureuses du droit tunisien, la vente
postérieure à la constitution d'hypothèque n'est pas opposable au
créancier nanti du titre, et ce dernier peut faire saisir directement
l'immeuble contre le débiteur sans même avoir besoin d'avertir l'a-
cheteur.

Toutefois, la jurisprudence du tribunal de Tunis, se fondant sur
le texte et l'esprit de la loi du 18 avril 1883, tempère cette rigueur
en décidant que le tiers détenteur doit recevoir, préalablement à la
saisie, une sommation de payer ou de délaisser, faite suivant les
formes tracées par l'art. 2169 C. civ.. sans que d'ailleurs le tiers dé-
tenteur puisse prendre prétexte de cette formalité protectrice pour
tenir en échec les droits du créancier hypothécaire et arrêter les
poursuites.

TniB. DE TuNts, 21 FÉVR. 1889. 575

V. Subrogalion légale.

Hypothèque légale, femme mariée, M~gMe~, renonciation à la
communauté, collocation provisoire, indisponibilité, attribution des
revenus.
La femme peut exercer son hypothèque légale sur les conquêts,

lorsqu'elle renonce à la communauté;
Par suite, l'un des conquêts venant à être aliéné pendant le ma-

riage, il y a lieu de réserver à la femme, pour le montant de ses
reprises matrimoniales, une collocation provisoire, qui restera indis-
ponible jusqu'à la dissolution de la communauté et dont les revenus
seuls pourront, jusque là, être attribués aux créanciers non utile-
ment colloqués.

ALGER, 21 juin 1887. 215

I

tmmatrtcutattoH, Tunisie, opposition, production de la requête,
de!a!, point de départ.
La déchéance édictée par l'art. 4t de la loi du 1<~ juillet 1885 sur

la propriété foncière en Tunisie, modifiée par le décret beylical du 16
mai 1886, contre les opposants à une demande d'immatriculation qui
n'ont pas produit au juge rapporteur leur requête introductive d'ins-
tance dittis le détai de quinze jours à partir de la sommation à euxfaite, n'est encourue, lorsqu'il y a plusieurs sommations de produire
faites à divers opposants, que par l'expiration du délai à partir de la
dernière sommation.

T<T. MT~.rc ne T\T.I.C t~CTT <(!M Oai



p't"
––– Tunisie, préjudice, domMS~M-t'nMre~, opposition, litis-

pendance, rejet.
L'action personnelle en dommages-intérêts que l'art. 38 de la loi

foncière tunisienne du l" juillet 1885 donne, à défaut de tout recours
sur l'immeuble, à toute personne dont les droits auraient été lésés
par suite d'une immatriculation ne peut être exercée qu'autant que
le fait dommageable a été accompli sans droit par la personne à
laquelle il est imputé (C. civ., art. /382);

Dès lors, si ledit article est applicable à celui qui, profitant de
l'absence du véritable propriétaire, fait à l'insu de ce dernier imma-
triculer sous son propre nom une propriété appartenant à autrui, il
n'en est pas de même lorsque l'immatriculation n'a été obtenue qu'à
défaut par les intéressés, dùment avertis, d'avoir formé opposition,
ou après rejet de leur opposition par la juridiction compétente.

Doit être rejetée, aux termes de l'art. 35 de la loi du 1" juillet
1885, l'opposition à l'immatriculation d'un immeuble fondée sur ce
qu'une instance relative à la propriété dudit immeuble serait pen-
dante devant le tribunal du chara, lorsque l'introduction de cette
instance n'a eu lieu que postérieurement à la promulgation de ladite
loi.

TRYB.DET[JNIS,17jANV. 1889. 338

tmpûta arabes. V. Contributions directes.

tndigënat. – V. Motifs des jugements.

tnjm-e. – V. Preuve.

Inscription de faux. – V. Degré de juridiction.

tnecrtptton 'hypothécaire. V. Conservateur des hypothè-
ques. Notaire. Propriété.

Instruction crtmtneHe~ Tunisie, tribunal CfMMKet, débats,
arrêt de donné acte, incident contentieux, ministère public, conclu-
sions, MKH:
Les conclusions de l'accusé tendant à ce qu'il lui soit donné acte

du refus du président d'adresser une question à un témoin soulève
un incident contentieux, sur lequel le ministère public doit donner
ses conclusions ou être mis en demeure de conclure, à peine de
nullité de l'arrêt de condamnation.

CASS. (CMM.), 29 JUIN 1889. 506

V. Cour d'assises.

tnstruction publique, commune, dépenses obligatoires, local de
l'académie, loi du 14 juin 1854, Algérie, applicabilité, mandatement
d'office, recours pour excès de pouvoir, effet suspensif.
L'art. 10 de la loi du 14 juin 1854. qui impose aux villes chefs-

lieux d'académie l'obligation de subvenir aux dépenses relatives au
local de l'académie, au mobilier du conseil académique et aux
bureaux du recteur, a été rendu applicable à l'Algérie par l'art. 2 du
décret du 15 août 1875 (~ et 3' espèces).

En conséquence, le préfet du département d'Alger a pu, sans
excès de pouvoir, en présence du refus par le conseil municipal de
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la ville d'Alger de fournir des locaux pour cette destination, assurer
l'observation de la loi précitée, en maintenant les services acadé-
miques dans les locaux précédemment installés par la ville, et en
mandatant d'officeau profit du propriétaire desdits locaux la dépense
inscrite au budget municipal (2e espèce).

CONS. d'Etat, 15 JUIN 1888. 500

Interdiction, indigène musulman, statut personnel, incapacité, loi'
musulmane, causes, effets, rétroactivité, imbécillité, safiah, lésion,
restitution, preuve.
D'après la loi musulmane, l'interdiction peut être prononcée pour

cause de folie, d'imbécillité, de démence ou de prodigalité et l'inca-
pacité qui résulte de cette interdiction produit les mêmes et identiques
effets, qu'il s'agisse de l'interdiction fondée sur la prodigalité ou de
l'interdiction basée sur toute autre cause.

Suivant l'opinion préférable de plusieurs jurisconsultesmusulmans,
cette incapacité atteint les actes antérieurs à l'interdiction, lorsque
les causes de l'interdiction existaient notoirement à l'époque où ils
ont été passés.

Le mauvais usage et la dissipation que le musulman fait de ses
biens sont l'indice de l'imbécillité dite safiah en droit musulman.

L'incapable musulman ne peut s'enrichir au dépens d'autrui et doit,
par suite, restituer, sur les sommes qu'il a reçues, celles qui ont
tourné à son profit.

C'est à l'adversaire de l'incapable qu'il incombe de justifier de
l'existencede ce profit.

ALGER, 9 joill. 1885. 519

V, Effets de commerce.

Intérêts de capitaux, Tunisie, convention, taux de l'intérêt.
Il n'appartient pas aux tribunaux français, en Tunisie, de modifier

le taux des intérêts fixé par la convention des parties, alors d'ail-
leurs que le taux de 12 °/0 stipulé est le taux normal et usité de l'in-
térêt de l'argent dans la régence.

Trib. DE TuNis, 14 AVRIL 1888. 277• Tunisie, intérêts moratoires, taux, fixation, loi applicable.
En Tunisie, le taux des intérêts moratoires dans les relations entre

Européens n'est régi ni par la loi française du 3 septembre 1807, ni
par la loi algérienne du 27 août 1881, mais par la législationdu pays;
et, la loi musulmane tunisienne proscrivant le prêt à intérêt, l'on
doit se référer, pour la fixation de ce taux, aux usages locaux qui
ont toléré ce contrat et qui ont été reconnus parles juridictions con-
sulaires antérieurement au protectorat, en tenant compte toutefois
des modifications qui se sont produites depuis dans les conditions
économiques de la régence

En conséquence, il convient de fixer aujourd'hui, en Tunisie, le
taux des intérêts moratoires à 6 °/0 l'an.

Trib. DE SOUSSE, 13 juill. 1888. 239

V. Presrription civile.

Intérêts moratoires. – V. Intérêts de capitaux. – Obligation.

Interprète. –V, Expropriation publique.



Alger, 12 nov. 1888. 105
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Juge de paix. Tunisie, fonctionnaire, contrôleur civil, délé-
gation provisoire, exercice, âge, capacité, licence en droit, ser-
ment.
Les fonctionnaires civils ou les officiers de l'armée qui peuvent

être provisoirement chargés des fonctions de juge de paix en Tunisie,
les contrôleurs civils spécialement, sont régulièrement investis de
l'exercice de ces fonctions, bien qu'ils ne réunissent pas les condi-
tions d'âge et de capacité exigées des juges de paix titulaires et
suppléants dans ce pays, et que, notamment, ils ne soient pas licen-
cies en droit

Les fonctionnairesdélégués pour remplir provisoirement les fonc-
tions déjuge paix en Tunisie ne sont pas tenus de prêter le serment
professionnel exigé des magistrats nommés par le président de la
République. sur la proposition du ministre de la justice.

Cass. (CPIM.), 25 JUILL. 1889. 559

V. Appel Justice de paix de Palestro.

Juge de paix à compétence étendue. – V. Réfère.

Jugement Interlocutoire, chose jugée, décision définitive.
Il y a chose jugée et le juge est lie par l'interlocutoire qu'il a

ordonné lorsque sa décision a tranché définitivement des questions
soulevées par les conclusionsdes parties et précisé sur quels points
la mesure avant faire droit doit porter

II en est ainsi, spécialement, lorsque le jugement interlocutoire a
indiqué particulièrement, en cas d'expertise, les titres et documents
sur lesquels l'expert pourra exclusivement appuyer ses recherches et
opérations

wEn conséquence, viole l'autorité de la chose jugée l'arrêt qui
homologue un rapport d'experts dans lequel il a été fait état de titres
délivrés par application de la loi du 26 juillet 1873, alors qu'un juge-
ment interlocutoire, confirmé par arrêt, avait décidé qu'il n'y avait
pas lieu de surseoir à statuer sur la question de propriété soulevée
entre les parties jusqu'à la délivrance de ces titres et avait exclu
par là même leur examen de la mission donnée aux experts.

Cass. (av.), 19 nov. 1888. 145

Jugement par défaut. V. Appel. Propriété.

Juré. – V. Cour d'assises.

Juridiction consulaire. – V. Compétence.

Justice de paix de Palestro, justice musulmane, décret du
10 septembre 1886, application.
Le canton de Palestro n'étant pas situé dans les territoires excep-

tés de l'application du décret du 10 septembre 1886, et aucune des
dispositions soit du décret du 4 juin 1885, qui a créé la justice de
paix de Palestro, soit de celui du 19 juillet 1886, qui a étendu les
attributions de ce juge de paix, n'étant inconciliable avec les pres-
criptions du décret du 10 septembre 1886, la justice musulmane, dans
ce canton, est régie par ce dernier décret.
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Justice musulmane. V. Appel. Compétence. Justice
de paix de Palestro. Midjlàs. -Motifs des jugements.

L

Lésion. – V. Interdiction.

Liberté de l'Industrie, boulangerie, arrété municipal, juge
de police, compétence.
Le maire d'une commune peut, sans violer la liberté du commerce

et de l'industrie, et dans un intérêt de sécurité publique, prendre un
arrêté défendant notamment à tout boulanger d'avoir en réserve plus
d'un certain nombre de fagots dans des cours entourées d'habita-
tions

Et il n'appartient pas au juge de police d'apprécier la nécessité ou
l'utilité de mesures du police prises par l'autorité municipale dans
les limites de ses attributions légales.

CASS. (chim.), 30 NOV. 1888. 310

Licitation. V. Propriété.

Liquidation judiciaire, créancier, poursuites judiciaires,
frais, production.
Les frais faits par un créancier pour saisir-arrêter et saisir-exé-

cuter certains meubles du débiteur, qui a obtenu ensuite sa liquida-
tion judiciaire, ne sauraient être admis par privilège à ladite liqui-
dation, soit comme frais faits pour la conservation de la chose con-
formément à l'art. 2102, §3 0. civ., soit comme frais de justice en
vertu de l'art. 2101 du même Code.

En ce qui concerne les frais exposés par un créancier postérieure-
ment au jugement d'ouverture de la liquidation, il n'y a lieu de les
admettre à aucun titre, ce jugement ayant pour effet, comme le juge-
ment déclaratifde faillite, de suspendre les poursuites individuelles
contre le débiteur.

TjtiB. COM. D'ALGER, 26 oct. 1889. 561

saisie immobilière, créancier chirographaire,pour-
suites commencées antérieurement, suspension.
La disposition de l'art. 5 de la loi du 4 mars 1889 d'après laquelle,

à partir du jugement qui déclare la liquidation judiciaire, les créan-
ciers ne peuvent poursuivre l'expropriation des immeubles sur les-
quels ils n'ont pas d'hypothèque ne faisant pas de distinction entre
les poursuites nouvelles et celles antérieurement commencées, il y
a lieu, d'après l'esprit de ladite loi, d'adopter l'interprétation la plus
conforme aux intérêts de la liquidation et d'appliquer cette disposi-
tion même aux poursuites de saisie immobilière commencées par les
créanciers chirographaires antérieurement à son ouverture.

TaiB. DE Tunis, 23 MARS 1889. 368

V. Faillite.

Litispendance. Tunisie, tribunal français, tribunal musulman,
compétence.

La litispendance, ne pouvant exister qu'entre des tribunaux qui
exercent leur juridiction au nom d'une même souveraineté et qui
sont l'un et l'autre compétents pour juger un même litige, ne sau-
rait être invoquée en Tunisie, devant un tribunal français par le
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motif que la cause aurait été antérieurement portée devant un tribu-
nal musulman, d'ailleurs incompétent pour en connaître.

TRIB. DE Sousse, 21 fèvr. 1888. 440

V. Immatriculation.

Livres de commerce. V. Effets de commerce.

Loterlie, Tunisie, sujet anglais, décret beylical du 23 juillet
1884, défaut d'autorisation.
Le décret beylical du 23 juillet 1884, dont l'art. lar interdit toute

loterie non autorisée par le gouvernement du bey, a voulu proscrire
non seulement les loteries qui n'avaient pas encore d'existence au
moment de sa promulgation, mais encore celles qui avaient pu être
autorisées par des autorités autres que le gouvernement beylical, et
a virtuellement impose aux loteries déjà autorisées par celles-ci la
nécessité d'une autorisation nouvelle émanée de ce gouvernement.

Alger, 23 oot. 1885. 157

Louage, bailleur, privilège, cheptel d'autrui, droits du bailleur,
preuve, saisie-gagerie,nullité, fiers propriétaire, irrecevabilité.
Les objets garnissant la ferme forment le gage exclusif du bailleur,

sans qu'il soit utile de rechercher s'ils appartiennent ou non au
fermier.

Le cheptel placé sur la ferme d'autrui n'échappe au droit de saisie
du propriétaire de la ferme qu'autant que celui-ci a su que le chep-
tel n'appartenait point à son fermier (C. civ., art. 181'A)

La preuve de cette connaissance n'est ni recevable ni admissible
quand la valeur du cheptel excède 150 francs et que les affirmations
de la partie qui revendique le cheptel se heurtent à des affirmations
contraires du fermier.

La question de validité ou d'invalidité d'une saisie -gagerie est
étrangère à celui qui ne prétend qu'à un droit de propriété sur partie
des objets saisis il ne peut dès lors demander la nullité de ces
poursuites.

ALGER, 13 jdin 1888. 57

––– bailleur, privilège, revendication, gage, tiers pro-
priétaire, saisie-revendication, désignation des objets saisis,
nullité, moyen nouveau, irrecevabilité.
Le privilège du bailleur sur les objets garnissant la ferme prime

les droits de propriété des tiers, ces droits fussent-ils indiscutables.
Le bailleur peut conserver son privilège sur ces objets, quand ils

ont été déplacés sans son consentement, pourvu qu'il les revendique
dans les quarante jours de leur déplacement (G. civ., art. 2102)

La saisie-revendication est valable quand même l'ordonnance qui
l'autorise ne désigne point d'une manière suffisante les effets qui
doivent en être l'objet

En tout cas, la nullité de la saisie se couvre par les défenses au
fond et ne peut être produite pour la première fois devant les juges
d'appel.

Albeh, 14 MARS 1888. 63

V. Juge de paix.

M

Maire. – V. Police municipale. – Saisie immobilière.
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Majorité, âge, droit musulman.
La règle générale du rite malékite fait cesser la minorité à dix-huit

ans pour les individus des deux sexes.
ALGER, 28 Nov. 1888. 53

Mandat, décès du mandataire, continuation par les héritiers,
nouveau mandat, reddition de compte, obligation, divisibilité.
Les héritiers qui ont volontairement accepté et continué le mandat

donné à leur auteur doivent en assumer les charges et rendre compte
de leur gestion.

Le fait qu'un nouveau mandat est confié à l'un de ces héritiers,
sans aucune réserve touchant les faits antérieurs, a pour effet de
substituer personnellementcet héritier à l'hérédité en faisant cesser
le mandat exercé précédemment par tous les cohéritiers

Le mandant peut poursuivre en reddition de compte l'un des cohé-
ritiers, pour sa part indivise, sans être contraint d'assigner ceux des
héritiers auxquels il estime n'avoir rien à réclamer.

ALGER, 30 juin 1887. 266

V. Action. Action possessoire. Appel. Courtier maritime.
Responsabilité. – Tutelle.

mandataire contractant en son propre nom, action
des tiers, preuve du mandat, irrecevabilité.
Le tiers qui traite avec un mandataire agissant en son propre et

privé nom, sans faire connaître ni déclarer son mandant au moment
où il contracte, n'a et ne peut avoir aucune action contre ce man-
dant

Par suite, l'offre faite par ce tiers de prouver l'existence du man-
dat doit être repoussée comme inutile.

Alqee, 13 JUIN 4888. 318

Mariage. V. Hadana.

MidJIës, justice musulmane, région saharienne, composition,
art. 9 du décret du 8 janvier 1870, nullité, renvoi.
Est sans valeur juridique l'avis émis par un midjelès illégalement

composé en ce que le cadi qui avait statué ne faisait pas partie de
ce midj lès

Par suite, et l'une des parties le requérant expressément, il échet
d'annuler la procédure suivie à partir de la réunion du midjlès, et de
renvoyer l'affaire devant le midjlès régulièrement composé.

Alger, 21 Nov. 1888. 91

V. Appel.

Minorité. – V. Commerçant. Majorité. Prescription.
Propriété. Saisie immobilière. Tutelle.

Monnaie. V. Postes.

Monopole. V. Responsabilité.
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Motif» de. jugement», appel, conclusions nouvelles, défaut

de motifs.
Il y a nullité, pour défaut de motifs, de l'arrêt qui, rejetant l'appel

contre un jugement, ne répond point à un chef de conclusions pré-
senté pour la première fois en appel.

CASS. (av.), 31 Dec. 1888. 197

––– indigénat, infraction, motifs insuffisants.
Est insuflisammentmotivé le jugement de simple police qui se

borne à énoncer que les prévenus se sont rendus coupables d'infrac-
tions à l'indigénat résultant de propos irrévérencieux vis-à-vis d'un
agent de l'autorité et de fausse dénonciation, en prétendant qu'ils
étaient restés cinq jours sans boire ni manger, sans préciser
les circonstances de fait qui ont motivé cette double incrimi-
nation.

CASS. (crim.), 14 FBVR. 1889. 222

––– matière musulmane, défaut de motifs, nullité.
Est nul, par application ,de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, un

jugement non motivé émanant d'une juridiction musulmane.
ALGER, 9 jahv. 1889. 581i moyens, laits d'exécution, défaut de motifs.
Il y a nullité, pour défaut de motifs, de l'arrêt qui ne répond ni

en fait ni en droit aux divers moyens invoqués par le defendeur
(L. 20 avril 1810, art. 7).

Spécialement, les juges ne sauraient écarter, sans y répondre, le
moyen tiré par un détendeur de faits d'exécution accomplis par un
auteur du demandeur.

CASS. (crim.), 19 jdill. 1887. 71

––– obligation, solidarité.
Doit être considéré comme insuffisamment motivé l'arrêt qui con-

damne solidairement des cohéritiers au paiement d'une somme
d'argent sans donner, du chef de la solidarité, aucun motif de sa
décision (C. etc., art. 1202, 1220, 1221.)

CASS. (civ.), 11 FÉVR. 1889. 288

V. Action possessoire. Appel.

Moyen nouveau. V. Louage.

Mozabites. V. Hadana.

Muntttone de guerre, détention sans autorisation, décret
du 12 décembre 1851, circonstances atténuantes, non admis-
sibilité.
Le délit de détention de munitions de guerre sans autorisation est

prévu et puni par le décret du 12 décembre 1851;
Et ce décret n'autorise pas l'admission des circonstances atté-

nuantes en faveur du prévenu.
ALGER, 11 OCT. 1888. 186

V. Armes de guerre.
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Nantissement, Tunisie, immeuble, non immatriculation, droit
musulman, titre, détention, preuve.
Le nantissement d'un immeuble non immatriculé résulte suffisam-

ment au regard du débiteur, conformément aux règles du droit mu-
sulman, de la détention non frauduleuse du titre par le créancier.

Thib. DE SOUSSE, 24 oct. 1889. 608

Nationalité, musulman, domicile en Tunisie, présomption.
Il y a présomption, jusqu'à preuve contraire, que le musulman

domicilié en Tunisie est Tunisien et non Algérien.
Trib. DE Sousse, 9 MAI 1889. 538

Navire, avaries, protestation, expertise, demande en justice,
délai, irrecevabilité.

En l'absence d'un texte de loi prescrivant la forme de la protes-
tation qui doit être faite dans les vingt-quatreheures de la réception
des marchandises pour la recevabilité de l'action d'avaries, on doit
admettre que la requête à fin d'expertise, ou l'expertise elle-même,
constitue une protestation suffisante lorsqu'elle a lieu dans ledit délai
de vingt-quatre heures (C. coin., art. k36)

Mais le défaut de demande en justice dans le mois de la protesta-
tion constitue un moyen de défense proposable en tout état de cause,
sans qu'on puisse prétendre faire résulter la renonciation implicite
à ce moyen de la simple comparution du transporteur devant l'expert
à un moment où les prétentions du demandeur en responsabilité
n'ont pas encore été formulées, et où d'ailleurs le délai de l'assigna-
tion commence seulement à courir.

Cass. (crv.), 13 mai 1889. 311

V. Responsabilité.

Nom patronymique. V. Propriété.

Notaire, acte de vente, honoraires, solidarité des parties.
Le notaire, dans un acte de vente, est le mandataire des deux

parties toutes deux lui doivent dès lors solidairement salaire;
En conséquence, le notaire peut réclamer au vendeur les hono-

raires qu'il n'a pu, sans qu'il y ait faute de sa part, recouvrer sur
l'acheteur.

TRIB. D'ALGER, 23 MARS 1887. 41

cession de créance, paiement du prix.
Lorsqu'un notaire a reçu un acte de cession de créance et que le

prix de la cession a été déposé entre ses mains, il peut à bon droit
refuser de s'en dessaisir au profit du cédant dans le cas où le débi-
teur cédé fait au cessionnaire difficulté de payer.

Le cessionnaire ne saurait être admis à suspendre le paiement de
son prix de epssion que pour des causes sérieuses et justifiées. De
simples allégations du débiteur cédé dénuées de toute justification
ne sauraient être considérées comme une preuve suffisante de
l'inexistence de la créance cédée.

ALGER, 21 nov. 1888. 43
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––– faute lourde, responsabilité, paiement partiel, quit-
tance définitive, inscription, radiation,perte du droit de suite.
Le notaire n'est point le rédacteur passif des actes de son minis-

tère à défaut par lui d'éclairer les parties sur leurs droits, de sup-
pléer à leur ignorance et de prendre toutes les précautions utiles
pour sauvegarder leurs intérêts, il commet une faute lourde enga-
geant sa responsabilité;

II en est ainsi, spécialement, d'un notaire qui, bien que ne payant
au mandataire d'un créancier qu'un à-compte, en vertu d'un borde-
reau délivré à la suite d'un ordre ouvert pour arriver à la distribu-
tion du prix de vente de partie des immeubles hypothéqués à la
sùreté de la créance, et malgré les termes clairs et précis de la
procuration, a dressé une quittance contenant main-levée définitive
de l'inscription prise sur lesdits immeubles, dont la conséquence a
été de faire perdre au créancier son droit de suite.

ALGER, 14 NOV. 1888. 227

––– honoraires, actes tarifés, actes non tarifés, taxe,
compétence, art. 35 de l'arrêté ministériel du 30 décembre
1842, loi du 5 août 1881, applicabilité à l'A Igérie.
L'arrêté ministériel du 30 décembre 1842, qui, en Algérie, attri-

buait compétence à la chambre du conseil pour taxer les honoraires
des notaires, a cessé d'être en vigueur depuis la loi du 5 aoùt 1881,
déclarée applicable à l'Algérie.

Aux termes de l'art. 3 de ladite loi, qui est devenu, en cette
matière, le droit commun de la France et de l'Algérie, le président
du tribunal a seul compétence pour taxer les actes notariés.

La disposition de cet article comprend les honoraires des actes
non tarifés, aussi bien que ceux des actes tarifés.

ALGER, 5 déc. 1888. 49

––– paiement, détournement, responsabilité, libération,
mandat, preuve.
Aux termes de l'art. 1239 C. civ., le paiement ne peut être fait

qu'au créancier capable de recevoir ou à un tiers ayant qualité pour
recevoir en son nom, sauf le cas où le créancier aurait ratifié le
paiement ou en auraitprofité;

En conséquence, lorsque le débiteur a payé entre les mains d'un
notaire, qui n'a pas fait parvenir les fonds au créancier, la perte est
pour le débiteur, s'il résulte des circonstances de la cause la preuve
que ledit notaire était le mandataire de ce dernier, mais non celui
du créancier.

Aloer, 17 AVRIL 1889. 329

IVovotlou, succession, héritier, renonciation, billet, renouvelle-
ment, volonté de nover, circonstances de fait, souscription,
exception personnelle, tiers porteur, bonne foi.
La novation ne se présume pas elle doit être expresse et résulter

clairement des faits et actes intervenus entre les parties
Spécialement, le fait, par un héritier éventuel, d'avoir, pendant

les délais pour faire inventaire et délibérer, souscrit, tant en son nom
personnel qu'au nom de ses cohéritiers, des billets en renouvellement
de valeurs souscrites par le de cujus ne peut à lui seul impliquer une
volonté de nover qui ne ressort d'ailleurs ni des énonciations des
billets ni des faits de la cause, et qui, en outre, est invraisemblable
à raison des circonstances et conditions dans lesquelles s'est produite
la souscription des nouveauxbillets; par suite, cet héritier ne peut
être tenu du paiement du ces billets après qu'il a renoncé à la suc-
cession.
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Le tiers porteur des nouveaux billets souscrits par l'héritier qui a
ensuite renoncé ne peut être considéré comme le tiers de bonne foi
que la loi protège contre les exceptions personnelles au souscripteur,
lorsqu'il a eu connaissance des circonstances et conditions du renou-
vellement, et qu'il n'a pu se méprendre sur la qualité en laquelle
l'héritier éventuel avait signé les nouveaux billets, ni penser un seul
instant que la dette en résultant fùt la dette personnelle de cet héri-
tier, et non celle du défunt.

Algek, 23 JUILL. 1888. 514

V. Billet à ordre.

Nullité facultative. – V. Appel. Effets de commerce. –
Expropriationpublique. Habous. – Saisie-exécution. – Saisie
immobilière.

O

Obligation, action, partage, créancier, intérêt.
Pour exercer les droits et actions de son débiteur il suffit au créan-

cier d'un intérêt sérieux et légitime Spécialement, le créancier
d'un successible pour une somme de 200 fr. est fondé à provoquer un
partage ou une licitation au nom de son débiteur, encore bien que
sa créance soit privilégiée, et quelle que puisse être la solvabilité du
débiteur; ce privilège et cette solvabilité n'offrant qu'une garantie
illusoire au cas de refus de paiement ou d'indivision.

Aloeh, 13 FÉVR, 1889. 574

––– Tunisie, intérêts moratoires, loi italienne, applica-
tion, prescription.
La substitution des tribunaux français aux tribunaux consulaires,

en Tunisie, n'a porté aucune atteinte aux droits antérieurement
acquis

En conséquence, et conformément à la convention diplomatique
conclue entre la France et l'Italie le 25 janvier 1884, il y a lieu d'ap-
pliquer la loi italienne aux rapports contractuels qui se sont formés
sous son empire

Spécialement, le débiteur de nationalité italienne qui s'est obligé
au paiement d'une somme d'argent par acte souscrit à Tunis, à
l'époque où fonctionnaient les tribunaux consulaires italiens, doit les
intérêts légaux depuis l'échéance de la dette, encore qu'aucun pacte
n'ait eu lieu relativement aux intérêts (C. cic. italien, art. 1222,
1231).

Le fait d'opposer à une demande en paiement de somme d'argent
que l'obligation est nulle ou qu'ellea été payée n'emporte pas renon-
ciation au droit d'invoquer la prescription pour les intérêts

D'après le Code civ. italien (art. 21441 comme d'après le Code civ.
français, les intérêts se prescrivent par cinq ans.

Thib. DE Tunis, 6 déc. 1888. 75

V. Appel. Motifs des jugements.

Obligation divieible et indivisible. – V. Appel. Mandat.



On* es réelles. V. Folle enchère.

Ordre, règlement amiable, juge commissaire, remplacement, or-
donnance, registre spécial, inscription, procès-verbal, preuve,
dol, nullité.
Si l'art. 749 C. pr. civ. dispose que l'ordonnance par laquelle le

président du tribunal désigne d'autres juges pour procéder au règle-
ment des ordres en cas d'absence ou d'empèchement des juges
précédemment désignés sera inscrite sur un registre spécial tenu au
greffe, cette formalité n'est pas prescrite à peine de nullité, et la
mention qui est faite de ladite ordonnance en marge du règlement
de l'ordre remplit suffisamment le vœu dudit article.

Le juge qui procède au règlement d'un ordre amiable n'ayant
d'autre pouvoir et d'autre mission que de constater les conventions
des parties intéressées et d'en ordonner l'exécutionpar la délivrance
des bordereaux et la radiation des inscriptions, cette constatation
n'a, par sa nature, aucun caractère de décision judiciaire pouvant
acquérir l'autorité de la chose jugée

Ce règlement constitue seulement un contrat authentique suscep-
tible de donner lieu à toutes les actions en nullité ou en rescision de
l'art. 1304 C. civ., en tant que ces actions auraient pour cause le dol
ou la fraude, sans qu'il soit besoin de l'attaquer par la voie de
l'inscription de faux.

ALGER, 13 MARS 1889. 285

V, Distributionpar contribution. Folle enclière.

P

Paiement. V. Effets de commerce. – Folle enchère. Gage
commercial. – Notaire. – Saisie-arrêt.

Partage. V. Chose jugée. Habous. Obligation. Succes-
sion musulmane.

Patentes. V. Contributions directes.

Pèche maritime. V. Responsabilité.

Pension alimentaire, besoins du créancier, arrérages.
La persistance des besoins du créancier peut seule justifier le ser-

vice de la pension alimentaire réglée par ordre de justice;
Le fait de n'avoir adressé aucune réclamation au débiteur d'ali-

ments pendant un certain laps de temps fait présumer l'inexistence
de besoins chez le créancier, et par suite affranchit le débiteur de
l'obligation de payer les arrérages venus à échéance pendant ce
temps.

ALGER, 23 DÉC. 1886. 111

Péremption d'instance, actes interruptifs, demande en
arantie.

On ne peut considérer comme interruptifs de la péremption d'une
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demande en garantiedes conclusions signifiées et un jugementrendu
entre les parties figurant dans l'instance principale, et en dehors du
défendeur à la garantie, demandeur en péremption (C. pr. civ., art.
397 et suiv.).

Cass. (civ.), 26 hov. 1888. 162

Photographe. V. Propriété artistique.

Police municipale, maire, arrêté, salubritépublique, contra-
vention.

L'arrêté du maire d'une ville interdisant à tous les habitants, par
mesure de salubrité, d'élever et d'entretenir dans les appartements,
cours, galeries et sur les terrasses de leurs maisons des animaux
pouvant occasionner et répandre de l'infection n'est point applicable
à une habitation située à 400 mètres des murs de ladite ville.

CASS. (crim.), 11 MAI 1889. 321

Possession, bonnefoi, immeuble, éviction, plus-value.
Le possesseur de bonne foi qui a amélioré l'immeuble dont il est

évince ne peut réclamer que la plus-value résultant de cette amélio-
ration.

Alose, 29 nov. 1888. 108

V. Action possessoire. Dommages-intérêts. – Prescription
civile. Vente.

Poster mandat postal, Tunisie, paiement, monnaie,cours légal.
En Tunisie, les mandats postaux en provenance ou à destination

de l'intérieur peuvent être payés par la poste soit en monnaie fran-
çaise, soit en monnaie tunisienne, au taux de 60 cent. la piastre.

Pour les mêmes mandats, la poste est tenue de recevoir l'une et
l'autre monnaie indistinctement au même taux.

TRIB. DE Tunis, 30JANV. 1889. 446

V. Saisie-arrêt.

Pourvoi en cassation, assignation devant la chambrecivile,
partie, désignation.
Lorsqu'une partie a figuré au jugement de première instance et à

l'arrêt attaqué par le pourvoi en cassation, il suffit que le pourvoi ait
été dirigé contre l'arrêt attaqué sans restriction pour que cette partie
ait été régulièrement assignée devant la chambre civile, quoiqu'elle
ne soit pas dénommée dans la requête en pourvoi.

CASS. (civ.), 2 AVRIL 1889. 244

––– intérêt, condamnation aux dépens, recevabilité.
La condamnation aux dépens suffit pour justifier l'intérêt d'un

recours en cassation.
Cass. (civ), 11 févh. 1889. 288

Prescription civile, loi du contrat, Suisse, prescription des
créances, Code fédéral des obligations.
La prescription extinctive des obligations est régie par la loi sous
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l'empire de laquelle l'obligation s'esi formée (dans l'espèce la loi du
canton de Berne).

La même loi doit régir la prescription de l'obligation principale et
la prescription des intérêts de la créance.

D'après le Code bernois de 1830 (art. 1037, 1034 et 1042), les
créances se prescrivaient par dix ans, et ce délai devait être doublé
lorsque les parties n'étaient pas domiciliées dans le même canton

Le Code fédéral suisse des obligations a maintenu ce délai de dix
ans et supprimé l'augmentation de durée résultant du domicile res-
pectif des parties.

D'après l'art. 153 du même Code, la prescription est suspendue
tant qu'il est impossible de faire valoir sa créance devant un tribunal
suisse.

La prescription des intérêts de la créance, d'après ce même Code,
a une durée de cinq ans.

Trib. DE TUNIS, 2 NOV. 1888. 138

––– loi étrangère, défendeur, domicile, Tunisie, délai.
La prescription extinctive d'une action personnelle est celle que

détermine la loi du domicile du débiteur.
Dans la régence de Tunis, le délai de la prescription libératoire est

de quinze ans.
Alqeh, 17 jANv. 1889. 142

– – possessiondécennale, indigène musulman, propriété,
loi musulmane, acquisition, loi du 26 juillet 1873, transcription.
Le fait par un indigène d'avoir exercé la possession paisible, pu-

blique, continue, non précaire et à titre de propriétaire d'un immeu-
ble pendant dix années, avant la promulgation de la loi du 26 juillet
1873, a suffi pour lui en faire acquérir la propriété par le seul effet
de la prescription

Par suite, son droit de propriété ne saurait recevoir, à l'égard des
tiers, aucune atteinte de ce qu'il n'aurait pas fait transcrire, posté-
rieurement à ladite loi, le titre en vertu duquel il possédait, ou de
ce que la transcription de ce titre ne contiendrait pas une désigna-
tion suffisante de l'immeuble.

Alger, 26 MARS 1889. 269

––– prescription décennale, vente, immeuble, contenance
indéterminée, revendication, juste titre, prescription française,
prescription musulmane.

Si l'on ne peut prescrire contre son titre, on peut toujours pres-
crire outre son titre.

Spécialement, au cas de revendication d'une parcelle de terre que
chacune des parties prétend être comprise dans sa propriété, le dé-
fendeur qui a acquis un immeuble avec la conviction que cette par-
celle s'y trouvait comprise, et qui, depuis cette époque, a joui ani-
ma domini de ladite parcelle, est fondé à opposer au revendiquant
la prescription décennale; et ce, encore bien que son titre d'acquisi-
tion n'indique ni sa contenance, ni les limites de l'immeuble par lui
acquis; mais toutefois à charge par lui d'établir qu'au moment de sa
mise en possession la parcelle litigieuse faisait partie de cet im-
meuble.

Les deux prescriptions décennales, française et musulmane, pro-
duisant le moine résultat et différant en ceci seulement que la loi
musulmane n'exige que le temps et l'absence de précarité, il est, en
thèse générale, sans intérêt pratique de rechercher si la prescription
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musulmane peut être utilement invoquée par le musulman qui a pos-
sédé pendant dix ans, avec juste titre et bonne foi, conformément à
la loi française.

Alger, 18 DÉC. 1888. 219– prêt à intérêt, contrat passé en Tunisie,prescription
des intérêts, loi applicable,prescription quinquennale.
Les Européens qui ont stipulé, en Tunisie, un prêt à intérêt,

n'ayant pu vouloir soumettre leurs stipulations à la loi musulmane,
qui proscritce contrat, doiventêtre présumés avoir entendu contracter
conformément aux usages locaux introduits dans la régence sous
l'influence des juridictions consulaires et dans l'établissement des-
quels les législations française et italienne ont été prépondérantes

Par suite, il y a lieu d'appliquer aux contrats passés en Tunisie la
prescription de cinq ans édictée par l'art. 2277 du Code civ. français
et l'art. 2144 du Code civ. italien.

TRIB. DE SOUSSE, 11 AVRIL 1889. 276

suspension, mineur, droit musulman.
En droit musulman, comme en droit français, la prescription ne

court pas contre les mineurs.
ALGER, 28 nov. 1888. 53

V. Caution judicatum solvi. Compétence. Effets de commerce.
Faillite. Obligation. Propriété.

Prescriptioncriminelle, interruption, diffamation, Algérie,
domicile, résidence, action civile, citation, arrêt par défaut.
Les dispositions des art. 2 et 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843

portant que la résidence habituelle vaut domicile et que les citations
ou significations pourront être valablement faites à la personne ou au
domicile réel ou d'élection, ou à la résidence de la partie citée, sont
seulement applicables aux parties qui ne sont pas domiciliées en
Algérie;

Par suite, est irrégulière et ne saurait avoir pour effet d'interrom-
pre la prescription d'une action en diffamation, la citation donnée au
prévenu, domicilié en Algérie, au lieu de sa résidence habituelle,
sans avoir été remise à sa personne ni été suivie de sa compa-
rution.

On ne peut attribuer le caractère d'acte d'instruction et de pour-
suite, de nature à interrompre la prescription d'une action diffama-
toire, à un arrêt par défaut donnant acte au prévenu du désistement
de son appel du jugement sur la compétence, lorsque cet arrêt a été
rendu sans que le prévenu ait été appelé à comparaître devant la
Cour au jour où il a été prononcé.

CASS. (criiiO, 16 MAI 1889. 370

V. Presse.

Presse, délit, prescription, délit nouveau.
Lorsque les actions publique et civile naissant d'un délit sont

éteintes par la prescription, l'individu coupable du délit peut impu-
nément s'en déclarer l'auteur

Mais sa déclaration peut être incriminée lorsqu'elle renferme
elle-même les éléments d'un délit d'injure ou de diffamation.

Algeb, 24 févr. 1888. 250
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––– diffamation, bulletin de renseignements commer-
ciaux, délit, éléments constitutifs.
Le fait de communiquer sans motifs plausibles à plusieurs person-

nes, sur la voie publique ou dans un lieu public, un bulletin de
renseignements commerciaux de nature à causer un grave préjudice
à celui sur le compte de qui ces renseignements ont pu être donnés
constitue le délit de diffamation prévu par l'art, 23 de la loi du 29
juillet 1881.

ALGER, 25 oot. 1888. 246

––– injure publique, citation, loi, indication, défense aufond, nullité couverte.
En matière de diffamation ou d'injure, le moyen de nullité tiré de

ce que la citation n'aurait pas visé les dispositions de loi invoquées
par la poursuite n'est point d'ordre public et doit être soulevé avant
toute défense au fond

Par suite, il n'est pas recevable s'il est opposé pour la première
fois en appel (L. 29 juill. 1881, art. 50 et 60.)

Alger, 29 nov. 1888. 39

––– Tunisie, journaux,colportage, autorisation,sanction.
En Tunisie, le colportagedes journaux sur la voie publique est

soumis à l'autorisation préalable des fonctionnaires tunisiens, et sous
la sanction portée par l'art. 7. § 2 du décret beylical du 14 octobre 1884.

Gass. (crim.), 29 DÉC. 1888. 214

Preuve, rapport d'expert, énonciation.
Un rapport d'expert qui mentionne des accords intervenus au

cours de l'expertise fait foi de ses énonciations, et par suite de l'exis-
tence de ces accords et de leur acceptation par les parties.

Algeb, 5 déc. 1888. 46

V. Abus de confiance. Chefâa. – Compétence. – Effets de com-
merce. Habous. Interdiction. Mandat. Nantissement.
Notaire. Propriété. Requête civile. Responsabilité.- Saisie-
arrêt. Saisie-exécution.

Preuve testimonialesconventionentre Européen et Tunisien,
loi applicable.
Il appartient aux tribunaux de déterminer la loi applicable aux

contrats passés entre Européens et indigènes, en ayant égard à la
nature de l'objet en litige et à la teneur de la convention, et, à défaut
de convention, aux circonstances et à l'intention présumée des
parties

La circonstance qu'un Européen et un indigène, en Tunisie, n'ont
pas employé pour l'instrument écrit de leur convention le ministère
des témoins officiels du bey suffit pour démontrer qu'ils n'ont pas
entendu se soumettre à la loi locale;

Par suite, en l'absence de tout commencement de preuve par
écrit, il n'y a pas lieu d'autoriser en pareil cas la preuve testimo-
niale.

TRIB. DE SoussE, 28 MARS 1889. 337

––– présomptions, preuve contre et outre le contenu aux
actes, quittance, dol, fraude, simulation.

La règle prohibitive de la preuve testimoniale ou par présomp-
tions contre et outre le contenu aux actes n'est point applicable
dans les cas de dol ou de fraude
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Par suite, le créancier qui conteste la libération du débiteur, mal-
gré la quittance qui lui est opposée par ce dernier, est recevable à
prouver par présomptions graves, précises et concordantes que la
dite quittance est fictive et simulée, et qu'elle n'a pu parvenir aux
mains du débiteur que par l'effet de la fraude et du dol.

Cass. (av.), 8 JANV. 1889. 210

Prisons. – V. Travaux publics.

Privilège. V. Frais de justice. Louage.

Promulgation des lois en Algérie. V. Bois ctforéts. –
Cour d'assises. Élections consulaires. Exploit. Expro-
priation publique. Succession musulmane. – Surenchère.

Propriété, acte notarié, licitation, loi française, application.
Les terrains, possédés par des indigènes, sur lesquels un Européen

a acquis des droits indivis par acte notarié, sont régis par la loi
française et doivent être licités dans les formes déterminées par le
Code de pr. civ.

Tbib. DE BLIDA, 8 MAI 1889. 360

––– Algérie, loi du 36 juillet 1873, conflit d'un titre défi-
nitif avec un titre notarié.
Les titres définitifs délivrés à la suite des opérations du commis-

saire enquêteur en vertu de la loi du 26 juillet 1873 forment-ils le
point de départ unique de la propriété non seulement à l'égard des
indigènes mais encore à l'égard des Européens munis de titres fran-
çais ? (Rés. afflrm. par la Cour d'appel; non rés. par la Cour de
cassation).

CASS. (civ.), 19 NOV. 1888. 145

––– Algérie, loi du 26 juillet 1873, opérationsdu titre II,
titre définitif, irrégularités, territoire non soumis, titre français
préexistant.
Le titre définitif délivré à la suite des opérations de la loi du 26

juillet 1873 ne forme le point de départ unique de la propriété, à
l'exclusion de tous droits réels antérieurs qu'autant que les opéra-
tions ont eu lieu conformément aux prescriptions de ladite loi;

Et il n'en est pas ainsi lorsque le commissaire enquêteur, ayant
reçu mission d'opérer sur le territoire d'une commune indigène, a
fait porter ses opérations sur un immeuble situé dans le territoire
de la commune de plein exercice du même nom; alors surtout que ce
dernier territoire (dans l'espèce la commune de Miliana et sa ban-
lieue) était dispensé de droit de toute vérification des titres aux
termes de l'ordonnance du 21 juillet 1846, les seuls territoires où la
propriété doive désormais, dans l'espèce de ladite loi, être reconnue
et constituée étant les territoires purement indigènes appartenant
encore au statut réel transitoire indigène, et non ceux déjà soumis
au statut réel français

En admettant même que l'immeuble objet du titre définitif ait été
soumis aux opérations du commissaire enquêteur, celui-ci a encore
procédé irrégulièrement en comprenant cette terre dans ses opéra-
tions, lorsque la propriété en l'tait déjà constatée par un titre admi-
nistratif et le nouveau titre français délivré dans de pareilles circons-
tances ne saurait être opposé au premier.

Trib. DE BLIDA, 7 NOV. 1888. 125
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––– Algérie, loi du 26 juillet 1873, opérations du com-missaire enquêteur, contestations, instance, effets, renouvelle-
ment, notijlcation à l'administration, titre définitif, déchéance.
L'action introduite au cours des opérationsaccompliespar le com-

missaire enquêteur en exécution de loi du 26 juillet 1873, et avant
la délivrance par celui-ci du titre provisoire de propriété, aux fins
de contester lesdites opérations et les attributions faites sur ses
conclusions, a pour effet de suspendre la délivrance du titre défi-
nitif, ou tout au moins, en cas de délivrance de ce titre pendant
l'instance engagée, d'en subordonner l'autorité entre les parties au
résultat de la décision judiciaire à intervenir

Et, la loi ne subordonnant la conservation de cet effet à aucune
condition de renouvellement, on ne saurait prétendre que ladite ac-
tion est prescrite faute d'avoir été renouvelée dans les trois mois qui
ont suivi la délivrance du titre provisoire.

Si les contestants peuvent avoir intérêt à porter leur contestation
à la connaissance de l'autorité administrative, en vue notamment
de prévenir toutes difficultés ultérieures sur les titres qui seraient
délivrés contrairementà leurs prétentions, la loi de 1873 ne leur
impose à cet égard aucune obligation, non plus qu'elle n'édicte au-
cune déchéanceà raison de l'omission de cette formalité.

Alger, 27 févr. 1889. 181

––– Algérie, loi du 26 juillet 1873, opérations du titre II,
titre notarié ou administratif, production au commissaire en-
quêteur, conflit avec le titre définitif, déchéance.
1 résulte des travaux préparatoires de la loi du 26 juillet 1873 que

cette loi, dont le but a été d'unifier la propriété du sol algérien en
substituant, sans aucune exception tirée de la qualité des personnes,
au statut réel musulman le statut réel français avec tous les avanta-
ges qu'il procure, s'applique à la terre arabe exclusivement, et ce
serait en méconnaître l'esprit que de l'appliquer à la terre qui, de-
vançant la pensée du législateur, s'était déjà francisée par l'initiative
privée.

Le texte lui-même de la loi consacre ce principe en affranchissant
avec le plus grand soin de l'obligation des formalitésqu'elle prescrit
les droits de propriété constatés par acte notarié ou administratif et
en y soumettant tous ceux qui sont simplement assis sur des titres
arabes, sans qu'il y ait à distinguer suivant que le propriétaire est
un Européen ou un indigène

Par suite, le propriétaire d'un immeuble dont le droit repose sur
un titre notarié ou administratif, s'il peut avoir intérêt, pour s'éviter
des contestations ultérieures, à produire son titre au commissaire
enquêteur, ne saurait être astreint à faire cette production sous
peine d'encourir la déchéance prononcée par l'art. 18 de la loi pré-
citée, en cas de conflit de son titre avec le titre définitif délivré par
le domaine conformément audit article les déchéances étant de
droit étroit et ne pouvant être encourues que dans les cas expressé-
ment énumérés par le législateur.

ALGER, 6 févr. 1889. 95

–––– Algérie, loi du 26 juillet 1873 – Titre adminis-
tratif ou notarie, point de départ unique de la propriété, droits
réels antérieurs,déchéance; Loi française, applicabilité, point
de départ, indigénes musulmans, transmissions contractuelles,
cadis, acte, incompétence, nullité; Ventes successioes,priorité,
transcription, concert frauduleux, vendeur, déclaration, acte
non transcrit.

Depuis la promulgation de la loi du 26 juillet 1873, le titre admi-
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nistratif ou notarié qui constate la propriété d'un immeuble supplée
au titre délivré en exécution de la loi précitée, et, par suite, forme,
aussi bien que ce dernier titre, le point de départ unique de la pro-
priété, à l'exclusion de tous autres (lre espèce).

La loi française est applicable, entre indigènes musulmans, aux
transmissions contractuelles d'immeubles dont la propriété est
constatée par un acte administratif ou notarié, du jour de la promul-
gation de la loi du 26 juillet 1873, si cet acte est antérieur, du jour
de l'acte administratif ou notarié, s'il est postérieur à cette promul-
gation (2e espèce);

Par suite, les cadis sont sans qualité pour recevoir des actes de
vente concernant des immeubles déjà définitivement francisés, soit
parce qu'ils avaient été transmis, entre indigènes musulmans, par
des actes notariés postérieurs à la promulgation de la loi du 26 juillet
1873 (1™ espèce), soit parce qu'ils avaient fait l'objet de concessions
ou d'actes administratifspostérieurs à cette même promulgation
Alors même, dans ce dernier cas, que l'acte administratif serait
d'une date postérieure à celle de l'acte musulman, si le bénéficiaire
de l'acte administratif avait été mis en possession par l'Etat anté-
rieurement à l'acte du cadi (3e espèce)

Par suite encore, entre deux indigènes musulmans acquéreurs
successifs d'un même immeuble concédé administrativementà un
autre indigène, leur vendeur, postérieurement à la promulgation de
la loi du 26 juillet 1873, et, à ce titre, régi par la loi française depuis
l'acte de concession, la préférence est due à l'acte transcrit, sans
égard à la date des aliénations, ni à la déclaration du vendeur en
faveur de l'acquéreur qui n'a pas fait transcrire, si cette déclaration
n'est pas relatée dans un acte ou jugement antérieurement transcrit.

La règle que la transcription détermine la préférence reçoit
exception au cas dûmentétabli de fraude, concertée entre le vendeur
et l'acquéreur qui a fait transcrire, pour faire tomber la vente anté-
rieure dont cet acquéreur aurait eu pleine connaissance (2e espèce).

Alger, fer juill., 26 oot. et 5 NOV. 1889. 545

Algérie, loi du 26 juillet 1873, titre définitif, parcelle,
attribution exclusive, erreur matérielle, partage.

psrceHe,

Lorsque, par suite d'une erreur. matérielle du commissaire en-
quêteur, l'administrationa attribué définitivement la propriété exclu-
sive de parcelles de terres à celui qui n'avait droit qu,à une part des
dites parcelles, et que le titulaire de ce titre définitif a déclaré n'a-
voir jamais eu l'intention de s'en prévaloir bien qu'il soit inattaqua-
ble en droit, c'est à tort que les premiers juges ont cru pouvoir se
fonder sur la prétendue mauvaise foi de l'attributaire pour ordonner
la vente aux enchères publiques de ce lot et le partage de la somme
produite par la vente

Dans ce cas, il y a simplement lieu de donner acte audit attribu-
taire de ce qu'il entend ne pas se prévaloir de son titre et d'ordon-
ner le partagedu lot en nature s'il est déclaré par lui ainsi partageable.

Alger, 18 DÉC. 1888. 65

– – Algérie, loi du 26 juillet 1873, titre définitif, trans-
cription, ente antérieure non transcrite, déchéance de l acheteur
à l'égard (les tiers, recours contre le vendeur.
Le titre définitif délivré par le domaine conformément à la loi du

26 juillet 1873 forme, à dater de sa transcription, le point de départ
unique de la propriété, à l'exclusion de toutes charges et de tous
droits réels non révélés par des inscriptions ou des transcriptions
antérieures à la délivrance de ce titre (art. 18 et 19)
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Et la déchéance édictée par l'art. 19 de ladite loi est absolue et
d'ordre public, le but de cet article étant d'affranchir d'une manière
radicale la propriété résultant du titre définitif de tous droits non
révélés en temps utile, et ce but ne pouvant être atteint s'il fùt
resté possible d'apporter dans l'application de ses dispositions in-
tentionnellement rigoureuses des tempéraments et des distinctions
que leur texte ne comporte pas et qui répugnent à leur esprit

Par suite, lorsqu'un immeuble, ayant fait l'objet d'une vente à
réméré entre indigènes, a été soumis aux opérations de la loi de
1873, l'acheteur qui n'a pas fait transcrire son acte de vente avant
la transcription du titre définitif délivré à son vendeur ne saurait
opposer son droit au tiers auquel ce dernier a vendu le même im-
meuble postérieurement à cette transcription, alors même qu'il au-
rait fait transcrire ledit acte de vente avant la transcription opérée
par le second acheteur; et il ne conserve qu'un droit personnel de
créance contre son propre vendeur.

Alser, 5 DÉC. 1888. 86

––– Algérie, loi du 26 juillet 1873, titre denitif, vente,
transcription, inscription, nompatronymique, déchéance.
Le titre définitif délivré en exécution de la loi du 26 juillet 1873, à

la suite des opérations du commissaire enquêteur, est déclaratif et
non attributif de propriété, et ne fait que consacrer les droits anté-
rieurs du propriétaire sur l'immeuble qui en fait l'objet

Par suite, lorsque cet immeuble a été vendu par un indigène à un
Européen après la délivrance du titre provisoire, et que l'acquéreur
a fait transcrire l'acte de vente, conformément à l'art. 19, § 1er de
ladite loi, antérieurement à la transcription du titre définitif délivré
plus tard, cet acquéreur est devenu, par la transcription de son con-
trat, propriétaire à l'égard des tiers, et aucune inscription ne peut
plus être utilement prise sur l'immeuble du chef du vendeur

On ne saurait prétendre que la transcription ainsi faite par l'ache-
teur est nulle comme ne contenant pas l'indication des prénoms et
nom de famille du vendeur portés dans le titre provisoire délivré à
ce dernier, l'art. 19, § 2 de la loi, qui prescrit cette formalité, n'atta-
chant point de déchéance à son inobservation

Alors surtout que l'inscription hypothécaire opposée à l'acheteur
comme étant antérieure à la transcription du titre définitif ne fait
pas elle-même mention du nom patronymique du vendeur.

Aloeb, 15 MARS 1889. 293

Algérie, loi du 26 juillet 1873 – Titre notarié ou
administratif, délivrance de nouveaux titres; Opérations du
titre Il, production du titre notarié ou administratif, obligation;

Conflit du titre notarié ou administratif avec le litre définitif,
purge générale du titre Il, déchéance, pouvoir des tribunaux.
La loi du 26 juillet 1873 (art. 3, § 3 et art. 17) ne prescrit la déli-

vrance de titres nouveaux que lorsque l'existence des droits de
propriété privative n'est pas constatee par des actes notariés ou
administratifs, c'est-à-dire par des titres français.

Le propriétaire muni d'un acte notarié ou administratif qui cons-
tate, en même temps qu'il l'établit, son droit privatifà un immeuble
déterminé, n'est point soumis aux prescriptions de la loi du 26
juillet 1873 et ne peut être compris parmi les a intéressés pour
lesquels, d'après l'art. 8 de ladite loi, les insertions et publications
ordonnées aux diverses phases des opérations du commissaire
enquêteur constituent une mise en demeure d'avoir à produire tous
les documents et témoignages utiles à l'établissement de leurs droits.

Si ces droits sont contestés par des individus qui, n'ayant que des
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titres musulmans ou des actes de possession à invoquer, ont pro-
cédé devant le commissaire enquêteur et finalement obtenu la déli-
vrance de nouveaux titres, c'est aux tribunaux qu'il appartient de
statuer sur les contestations élevées entre les divers prétendants à
la propriété, mais sans qu'ils soient liés par une prétendueprésomp-
tion de déchéance absolue qui découlerait des dispositions de l'art.
18 de la loi précitée.

Cass. (civ.J, 13 Nov. 1888. 1

construction, terrain d'autrui, propriété du dessus
et du dessous, revendication, art. 552 et 553 du Code civil;
Immeuble située à Mascara, loi applicable entre musulmans,
juridiction compétente.
L'art. 552 du Code civil, qui pose en règle que la propriété du sol

emporte la propriété du dessus et du dessous, ne fait qu'énoncer un
fait conforme à la réalité habituelle des choses et ne crée qu'une
présomption, qui cède devant les présomptionsou preuves contraires
résultant des circonstances ou des titres:

Il résulte d'ailleurs de l'art. 553 du même Code que la propriété
du dessus peut être distincte de celle du dessous

Par suite, une maison édifiée sur un terrain appartenant à l'État
peut constituer un immeuble distinct, susceptible d'être l'objet d'ac-
tions réelles entre ceux qui la détiennent et ceux qui y prétendent
droit;

Spécialement, une demande tendant à la revendication de cette
maison est régulièrement intentée contre le possesseur, et ne peut
être écartée par ce prétexte que le demandeur n'aurait d'autre droit
que celui de réclamer à l'État le remboursement de la valeur des
matériaux et du prix de la main-d'œuvre, alors d'ailleurs que l'État
n'élève aucune prétention sur cette maison et qu'il ne la possède pas.

La juridiction française est compétente pour statuer entre musul-
mans sur la demande en revendication d'un immeuble situé à Mas-
cara, et, comme tel, régi par la loi française.

Alger, 28 Nov. 1888. 53

––– Tunisie, immeuble, établissement, titre, preuve,
possession, prescription acquisitive
En droit tunisien, la propriété immobilière s'établit par la déten-

tion régulière et légitime du titre qui, à l'origine, a été créé pour sa
constatation et sur lequel toutes les transmissions auxquelles il a
donné lieu ont été mentionnées par suite, aucune transmission de
la propriété ne peut être opposée par des tiers au détenteur légitime
du titre, en dehors de tout cas de fraude ou de collusion dûment
établi, ou de celui d'une possession suffisamment longue pour pro-
duire les effets de la prescription acquisitive.

Si le titre originaire de propriété n'est pas reproduit, la possession
paisible et non précaire de l'immeuble constitue à elle seule une
preuve suffisantede la propriété, alors même qu'elle n'aurait pas duré
assez longtemps pour conduire à la prescription acquisitive.

TRIB. DE SOUSSE, 28 FÉVR. 1889. 417

V. Action en partage. Bois et forêts. – Compétence. Juge-
ment interlocutoire. Prescription civile. Saisie-exécution.

Propriété artistique, Tunisie, loi applicable, photographe,
concurrence déloyale.
La photographiepouvantavoir pour objet tant l'exercice d'un art

que celui d'un commerce, les photographes peuvent invoquer à la
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fois les règles spéciales relatives à la propriété artistique et la pro-
tection accordée par le droit commun à la propriété commerciale.

Aucune loi particulière n'étant encore intervenue dans la régence
pour protéger d'une manière spéciale la propriété artistique, il y a
lieu de se référer en cette matière aux règles du droit commun.

Si, au point de vue commercial, un photographepeut agir en justice
pour empècher la reproduction soit d'objets ou modèles dont une
convention régulière lui assure la propriété exclusive, soit de ses
photographies ou de ses clichés, il est sans droit à se plaindre d'une
concurrence ayant pour objet la photographie de vues et types qui
sont à la portée detout le monde et sur lesquels il n'invoque d'ailleurs
aucun privilège.

Trib. DE Tunis, 4 FÉVR. 1888. 326

Protectorat. V. Compétence.

Puissance paternelle. V. Hadana.

R

Rabnia. – V. Séquestre.

Référé, juge de paix à compétence étendue, appel, matière mu-
sulmane, compétence.
L'appel des ordonnances de référé rendues par le juge de paix à

compétence étendue doit être porté devant le tribunal de première
instance de l'arrondissement judiciaire;

S'agissant d'une ordonnance de référé en matière musulmane,
l'appel de cette ordonnance doit être porté devant la chambre mu-
sulmane de ce tribunal.

TRIB. DE Mostaoanem, 13 déc. 1888. 67

Règlement de juges. V. Conseil de guerre.

Relégation, déjaut d'assistance d'un défenseur, nullité.
Le jugement prononçant la relégation doit constater à peine de

nullité que le prévenu a été assisté d'un défenseur.
ALGER, 31 MARS 1887. 48

Requête civile, justice musulmane, conditions, pièces déci-
sives, recouorement, identité, partie adverse, rétention, acte de
notoriété, preuve.
Les jugements ou arrêts définitifs en matière musulmane peuvent

être attaqués par la requête civile dans les conditions prévues par
les art. 480 et suiv. C. pr. civ., et notamment pour la cause énoncée
au § 10 de l'article précité, à charge, par le demandeur, de prouver
que les pièces décisives par lui produites ont été recouvrées depuis
le jugement, et qu'elles avaient été retenues par la partie adverse.

La preuve de l'identité des documents prétendus recouvrés avec
ceux produits à l'appui de la requête civile ne saurait résulter d'un
acte de notoriété dans lequel des témoins relatent la découverte de
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pièces dont ils ignorent le contenu et dont ils n'ont jamais pris con-
naissance.

ALGER, 6 NOV. 1889. 605

Responsabilité, berger, troupeau, propriétaire, tiers désigné,
perte.
Un berger ne saurait être déclaré responsable de la disparition

d'animaux compris dans le troupeau confié à sa garde, lorsque cette
disparition est constatéeaprès remise par lui faite à un tiers désigné
par le propriétaire et sans que ce tiers ait formulé aucune observa-
tion au moment de la remise.

ALGER, 26 déo. 1888. 230

commettant, préposé, fonctions, abus, accident.
En vertu de l'art 1384, § 3 C. civ., les commettants sont respon-

sables du dommage causé par leurs préposés même en dehors des
fonctions qu'ils leur ont confiées, lorsque le dommage est la consé-
quence d'abus que le préposé a faits de sa fonction et de la négli-
gence du commettant à surveiller les abus dont il avait connais-
sance.

Alger, 18 févk. 1889. 203

V. Action. Appel. Notaire.

commissionnaire de transport, navire, échouement,
objets, perte, mauvais état de la marchandise, faute du capitaine
ou. du mécanicien,preuve, présomption, clause de non garantie.
Les chargeurs ou voyageurs ne peuvent fonder une action en res-

ponsabilité contre une compagnie de navigation maritime, à raison
de la perte d'objets leur appartenant, survenuepar suite de l'abordage
et de l'échouement d'un de ses navires, soit sur le mauvais état de
la machine, soit sur la faute du capitaine ou du mécanicien, lors-
qu'ils ne font aucune preuve à cet égard, le présomption étant que
le navire muni de son permis de navigation possède une machine
en bon état, et que le mauvais état de la mer a rendu la manœuvre
impossible; alors surtout que par une clause de ses connaissements
et de ses tikets ladite compagnie a stipulé qu'elle ne serait pas res-
ponsable des fautes ou négligences du capitaine ou des gens de
l'équipage.

TRIB. COM. D'ALGER, 18 NOV. 1889. 564

contrat de transport, chemin de fer, tarif réduit,
clause de non garantie, perte, faute, preuve.
Si la clause de non garantie insérée dans un tarif réduit ne libère

pas une compagnie de chemins de fer de la responsabilité qui peut
lui incomber à raison de ses fautes ou de celles de ses agents, elle
a pour conséquence, contrairement aux règles posées dans l'art. 103
C. com., de mettre, notamment en cas de perte de la marchandise,
la preuve de la faute à la charge de son propriétaire.

ALGER, 25 oct. 1888. 280

contrat de transport, navire, fret, avaries, clause
de non garantie, faute preuve.
La clause manuscrite d'un connaissementportant qu'une compa-

gnie de transports maritimes ne répondra pas de la casse a pour
effet d'exonérer cette compagnie de toute responsabilitéà raison des
avaries provenant de la fragilité de la marchandiseet de ne laisser
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à sa charge que celle qui pourrait résulter de sa faute lourde, soit
par suite de mauvais arrimage, soit par la négligence des gens du
port à l'embarquement ou au débarquement des colis;

Et la preuve de cette faute incombe à l'expéditeur ou au destina-
taire.

TRIB. COM. D'ALGER, 2 févr. 1889. 160

Tunisie, pêche aux éponges, monopole, fermier, règle-
ments tunisiens, usages locaux, navire étranger, éponges, confis-
cation, dommages-intérêts.
La seule faculté expressément impartie par leur cahier des charges

aux fermiers des droits sur la pêche aux éponges dans les eaux tuni-
siennes pour garantir les intérêts de leur fermage est celle de garder
à leurs frais et risques les côtes, la mer et l'intérieur des villes, et
d'exercer une surveillance sur les redevables.

Ils tiennent en outre d'une pratique confirmée par l'usage, et justi-
fiée par les nécessités d'une utile exploitation, certains droits tels
que ceux de faire des perquisitions à bord des bateaux, d'y pratiquer
préventivement et provisoirement la saisie de produits suspects et
de placer des surveillants à bord des embarcations destinées à la
pêche des éponges.

Mais ils ne sauraient être autorisés dans aucun cas, en se fondant
sur une prétendue délégation de l'autorité, à se livrer à des actes
d'exécution ayant un caractère de réparation civile ou un caractère
pénal, tels que la confiscation d'éponges opérée, à bord d'un navire
étranger, dans les eaux de la régence, sans le contrôle des juridic-
tions locales et sans entente préalable avec le gouvernement tuni-
sien

Alors surtout qu'ils ne prouvent pas que les éponges par eux
confisquées soient des éponges de contrebande.

En vain les fermiers prétendraient-ils motiver ladite confiscation
sur ce fait que le capitaine dudit navire n'aurait pas manifesté les
éponges qu'il avait à son bord, l'usage leur donnant simplement le
droit, à défaut de productioo du manifeste (que d'ailleurs en fait ils
n'ont pas requise), de faire sceller les éponges suspectes pour per-
mettre d'en vérifier l'origine

Et ils étaient d'autant moins fondés à prendre cette mesure arbi-
traire que, plusieurs jours avant la saisie, un décret beylical du 14
hidjé 1304, applicable de ce chef dès sa promulgation, avait prévu et
réglementé les conditions dans lesquelles les préposés des régies
financières devaient opérer lorsqu'ils constateraient des contraven-
tions, et avait attribue à diverses juridictions, suivant que le délin-
quant était Européen ou Tunisien, la connaissance des faits repro-
chables

En conséquence, c'est sans droit que lesdits fermiers se sont
approprié les éponges par eux saisies, et ils doivent au capitaine
réparation du préjudice qu'ils lui ont ainsi causé.

Trib. DE TUNIS, 21 MAI 1889, 583

V. Action. Appel. Commissionnaire de transport. Con-
servateur des hypothèques. Faillite. Notaire. Travaux
publics.

Rétroactivité des lois. V. Succession musulmane.

Route nationale, déclassement, riverains, droit de passage,
chemin rural, riverains, action individuelle, exercice, conditions.
Lorsqu'une ancienne route nationale déclassée n'a fait l'objet
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d'aucun autre classement postérieur, et bien que son sol, n'ayant fait
l'objet d'aucune aliénation, soit resté dans le domaine privé de
l'État, les propriétaires riverains ne conserventaucun droit de pas-
sage ni autre sur tout ou partie du sol de cette ancienne route

En conséquence, un riverain n'est pas fondé, dans l'état actuel
des choses, à demander en justice la suppression d'un barrage éta-
bli sur ladite route déclassée, et à l'aide duquel un autre propriétaire
riverain empêche le passage sur le terrain de l'ancienne route
(L. 24 mai 1842, art. 1 et 2).

Le riverain intéressé ayant, à l'appui de sa demande en suppres-
sion du barrage qui fait obstacle au passage sur le sol de l'ancienne
route déclassée, allégué que ce sol de l'ancienne route est resté, de
l'aveu même de l'administration domaniale, à l'état de chemin d'ex-
ploitation, son articulation ne peut pas être déclarée non recevable
par le motif qu'il n'appartiendrait qu'à la commune de revendiquer,
dans l'intérêt de ses habitants, le libre usage du terrain à titre de
chemin d'exploitation, et que le riverain n'a pas rempli les forma-
lités que la loi impose à celui qui veut exercer les actions commu-
nales.

Le riverain peut, dans son seul intérêt de riverain, et excipant de
sa qualité, user du droit de la commune sans remplir aucune for-
malité.

Cass. (crv.), 22 mai 1889.. 353

S

Saisie-arrêt, tiers saisi, administrationdes postes et télégra-
phes, paiement, contestation, compétence, évocation, conditions.
Les tribunaux de droit commun sont compétents pour connaître

des contestations relatives à des oppositions sur des sommes dues à
l'État, à la validité de ces oppositions au regard du tiers saisi, à la
régularité de paiements^effectués nonobstant ces oppositions, à l'ap1*
plication éventuelle à l'Etat des art. 1242 C. civ. et 9 du déc^t"
spécial du 18 août 1802; °ldo

On ne saurait se prévaloir contre cette solution des dispositions
législatives qui interdisent à la juridiction civile d'apprécier le m$Mte
d'actes ou de mesures administratifs et de reconnaître une dettes la
charge de l'État. lj

La juridiction d'appel ne peut évoquer le fond du litige qui lui "est
soumis lorsque l'intimé n'a pas conclu au fond devant les premiers
juges et garde la même réserve devant les juges d'appel.

ALGER, 4 déc. 1888. 36

––– tiers saisi, déclaration, inexactitude, fraude, con-
damnation; Production des pièces justificatives, délai;
Paiements, appointements mensuels, caractère alimentaire;
Paiements anticipés, preuve.
L'art. 577 C. pr. civ. doit être interprété restrictement spéciale-

ment, il ne saurait être appliqué au tiers saisi dont la déclaration est
entachée d'inexactitude simple ou frauduleuse en conséquence,
celui-ci ne sera jamais condamné que dans les limites de son obliga-
tion personnelle.

La loi n'ayant fixé aucun délai pour la production des pièces justi-
ficatives de la déclaration prescrite par l'art. 573 C. pr. civ., cette
production sera valablement effectuée jusqu'au jugement définitif.

£
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Malgré l'indisponibilité dont la saisie-arrêt frappe les sommes
saisies-arrêtéesaux mains du tiers saisi, le saisissantest irrecevable
à critiquer les paiements d'appointements mensuels effectués aux
mains de la partie saisie, dans la mesure indispensable à l'existence.

Les appointements d'un employé au service d'un particulier sont
insaisissables dans la mesure où ils peuvent être considérés comme
alimentaires; dans l'espèce, jusqu'à concurrence des quatre cin-
quièmes de leur totalité.

Le tiers saisi, alléguant un ou plusieurs paiements opérés par
anticipation, doit en faire la preuve, comme de toute autre cause de
libération.

ALGER, 13 JUIN 1888. 189

Saisie-exécution, demande en distraction d'objets saisis, nul-
lite d'exploit, demande nouvelle, recevabilité, adjudication,
demande postérieure, dommages-intérêts,restitution en nature.
Toute demande en distraction d'objets mobiliers saisis doit conte-

nir à peine de nullité et d'irrecevabilité l'énonciation des titres de
propriété du tiers revendiquant (G. pr. civ., art. 608).

Si la nullité de l'exploit contenant la demande en distraction a été
prononcée pour vice de forme sans que le fond du droit ait été
examiné et jugé, cette demande peut être régulièrement renouvelée
sans qu'il soit possible de l'écarter par aucune exception tirée de
l'autorité de la chose jugée.

Il en est ainsi même après la vente des objets saisis, alors surtout
que les droits du revendiquant ont été formellement réservés sur le
prix d'adjudication;

La demande ainsi renouvelée ne peut avoir d'autre objet que la
valeur des objets saisis et des dommages-intérêts pour réparation
du préjudice causé par la saisie et la vente, mais non leur restitution
en nature.

ALGER, 23 juill. 1888. 590

––– revendication, exploit, preuves de la propriété, énoncia-
tion, omission, nullité facultative.
Si, aux termes de l'art. 608 C. pr. civ., l'assignation en revendica-

tion d'objets saisis doit contenir, à peine de nullité, l'énonciation des
preuves de la propriété, cette nullité est de celles que l'art. 69 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842 permet aux tribunaux d'Algérie
d'accueillir ou de rejeter;

Et les tribunaux français de Tunisie peuvent user de la même
faculté d'après l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883;

Si la jurisprudence de la Cour d'Alger tend aujourd'hui à faire
une applicationde plus en plus restreinte de la règle qui permet aux
juges d'écarter les nullités de procédure, cette interprétation ne
saurait être admise en Tunisie, où un grand nombre de justices de
paix sont encore établies à titre provisoire, et où les fonctions
d'huissier sont exercées par des agents peu expérimentés

Et le juge doit user du pouvoir qui lui appartient lorsque le reven-
diquant est un indigène ignorant de la procédure française, qu'au-
cune faute ne lui est imputable et que l'omission qui lui est reprochée
n'a été pour son adversaire la cause d'aucun dommage.

Trib. DE Tunis, 7 MARS 1889. 242

V. Degré de juridiction. Folle enchère. Hypothèque.

Balaie. gagerie. V. Compétence. Louage.
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Saisie immobilière, Algérie, immeuble situé en territoire de
commune mixte, commandement, procès-eerbal de saisie, dénon-
ciation, visa du maire, nullité non facultative.
Lorsqu'une saisie immobilière est pratiquée, en Algérie, sur des

terres appartenant à des indigènes et situées sur le territoire d'une
commune mixte, le visa de l'original du commandement, du procès-
verbal de saisie et de l'exploit de dénonciation de ladite saisie pres-
crit par les art. 673, 676 et 677 C. pr. civ. doit émaner non du maire
de la commune de plein exercice du même lieu, lequel n'a ni compé-
tence ni pouvoir pour remplir cette formalité, mais de l'administra-
teur de la commune mixte dans laquelle l'immeuble est situé.

Et la nullité résultant de ce que ces actes portent le visa du maire
au lieu de celui de l'administrateur n'est pas de celles qui soient
abandonnées, en Algérie, au pouvoir discrétionnairedes tribunaux
par l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842.

ALGER, 9 AVRIL 1889. 334

– – – incident, appel, délai, mineur, point de départ, signifi-
cation à l'avoué et au greffier, omission, nullité.
Le délai de dix jours imparti par l'art. 731 C. pr. civ. pour inter-

jeter appel des jugements qui statuent sur des incidents de saisie
immobilière ne court, à l'égard d'un mineur non émancipé, que du
jour de la signification dudit jugement au subrogé tuteur (C. pr. civ.,
art. 444^.

Est nul, aux termes de l'art. 732 C. pr. civ., l'appel d'un pareil
jugement qui n'a pas été signifié au domicile de l'avoué et au gref-
fier du tribunal.

Alger, 15 AVRIL 1889. 314

––– incident, lecture et publication du cahier des charges,
appel, moyen nouveau, demande nouvelle, nullité, Algérie, nul-
lité facultative.
En matière d'incidents de saisie immobilière, le fait de proposer,

en appel, des moyens autres qu'en première instance, et, à plus
forte raison, de présenter une demande différente, rend l'appel nul
aux termes de l'art. 732 C. pr. civ.;

Est nul, spécialement, l'appel de la partie saisie qui, s'étant bor-
née, devant les premiers juges, à s'opposer aux lecture et publica-
tion du cahier des charges, à raison d'une opposition au commande-
ment tendant à saisie, conclut, en appel, à la nullité de la saisie,
comme pratiquée en violation des art. 2213 et 2215 C. civ.

Cette nullité de l'appel n'est pas de celles qui sont facultatives
pour le juge en Algérie.

ALGER,2 2 mai 1888. 469

V. Folle enchère. Hypothèque. Liquidation judiciaire.

Saisie-revendication. – V. Divorce.

Salubrité publique. V. Police municipale.

Séparation de corps, V. Dioorce. Étranger.

Séquestre, immeuble engagé à titre de rahnia, rachat du séquestre
par le créancier, droits du créancier et du débiteur.
Lorsqu'un immeuble, engagé à titre de rahnia par son propriétaire,
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a été plus tard séquestré nominativement sur la tête de celui-ci,
puisque, avant que le domaine en efit pris possession, le rachat du
séquestre a été opéré par le créancier agissant tant en son nom per-
sonnel, comme détenteur de l'immeuble, qu'au nom de son débiteur
et comme se,portant fort pour ce dernier, ce créancier n'a point
acquis de l'Etat pour son compte individuel et exclusif, et il ne
tient de la convention de rachat aucun droit personnel, mais seule-
ment celui de réclamer à son débiteur, en principal, intérêts et frais,
le remboursementde la somme qu'il a payée pour l'exonérer du
séquestre

En conséquence, le débiteur est fondé à rentrer en possession de
l'immeuble engagé par lui, moyennant le paiement au créancier de
ladite somme, outre celle qu'il avait empruntée.

ALGER, 13 sov. 1888. 83

Serment. témoin, tribunal de simple police, jugement, mention
insuffisante.
La simple mention, dans un jugement rendu par le tribunal de

simple police, que les témoins ont déposé sous la foi du serment est
insuffisantepour établir que le serment a été prêté selon la formule
prescrite, à peine de nullité, par l'art. 155 C. inst. crim.

Cass. (crim.), 14 FÉva. 1889. 222

V. Cour d'assises. Juge de paix.

Servitude, action réelle, juge de paix, tribunaux de 1'' instance,
matière musulmane, Kabylie, compétence.
Les tribunaux d'arrondissement en Kabylie sont compétents, à

l'exclusion des juges de paix, pour connaître, entre musulmans, des
questions concernant la propriété et ses démembrements – Spé-
cialement, et encore bien que la rédaction de la demande pût laisser
supposer qu'il s'agit uniquement d'un trouble de possession, une
action tendant en réalité à interdire au défendeur l'exercice d'une
servitude de passage prétendue sur l'immeuble du demandeur doit
être portée devant le tribunal de première instance statuant en
matière musulmane.

Alqer, 31 oct. 1888. 448

V. Appel. Chose jugée.

Société anonyme. – V. Faillite.

Solidarité. V. Appel. Motifs des jugements. Notaire.

Subrogation légale, acquéreur, hypothèquegénérale, main-levée,
exception cedendarum actionum, irrecevabilité.
L'exception de droits cédés n'est pas opposable aux créanciers

hypothécaires par les tiers détenteurs actionnés en délaissement
En conséquence, le Créancier à hypothèque générale peut donner

main-levée de cette hypothèque pour la concentrer sur un seul
immeuble, sans que le tiers détenteur de ce dernier immeuble
puisse lui opposer valablement l'exception cedendarum actionum,
pourvu que la main-levée ait été donnée sans fraude (rés. en ce sens
par le jugement et par l'arrêt).

L'acquéreur qui emploie le prix de son acquisition au paiement
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des créanciers ayant hypothèque sur l'immeuble vendu n'est point
fondé à demander sa subrogation dans les droits qui peuvent appar-
tenir à ces créanciers sur d'autres immeubles restés la propriété du
vendeur (rés. en ce sens par l'arrêt).

Alger, 18 NOV. 1887. 206

Succession. V. Novation.

Succession musulmane, cohéritiers, contestation, partage, dé-
laissement de part, décret du 10 septembre 1886, cadis, compétence.
Le décret du 10 septembre 1886 a maintenu aux cadis la connais-

sance des contestations relatives aux successions, les seules opéra-
tions de liquidation et de partage ayant été enlevées à ces magistrats
pour être confiées aux notaires français, dans le cas où la succession
comprend des immeubles;

Par suite, les cadis demeurentcompétents, même après le partage,
pour connaître, entre cohéritiers, d'une demande tendant au délais-
sement d'immeubles formant la part héréditaire du demandeur.

Tkib. DE MOSTAGANEM,13 OCT. 1888. 445

esclave, affranchissement, droits du patron et de ses des-
cendants sur la succession de l'affranchi, abolition de l'esclavage, décret
du 27 avril 1848, effet rétroactif.
En droit musulman, l'affranchissement d'un esclave par son maître

établit entre celui-ci et l'affranchi les liens d'une parenté civile qui
leur confèrent à l'un et à l'autre, à défaut d'héritiers réservataires
ou acebs, des droits à leurs successions respectives, se transmettant
à l'infini à leurs descendants.

Le décret du 27 avril 1848, relatif à l'abolition de l'esclavage, n'a
point eu d'effet rétroactif quant aux droits de patronage, et n'a pas
aboli les droits conférés au patron et à ses descendants par un
affranchissement antérieur à sa promulgation

En conséquence, à défaut d'héritiers réservataires ou acebs, la
succession d'un esclave affranchi antérieurement au décret du 27
avril 1848 appartient au maître qui l'a affranchi ou aux descendants
de celui-ci;

De même, à défaut d'héritiers réservataires ou acebs, la succes-
sion du descendant d'un esclave affranchi antérieurement au décret
du 27 avril 1848, si toutefois la conception de ce descendant remonte
à une époque antérieure à la promulgation du décret précité, appar-
tient au maître qui a prononcé l'affranchissement ou aux descen-
dants de celui-ci.

ALGER, 4 MARS 1889. 233

immeuble, dévolution, coutumes tunisiennes, traités,
loi applicable, esclave, affranchissement, droit de succession du maitre,
esclavage, abolition, Algérie, décret du 27 avril 1>HS, rétroactivité.
D'après les coutumes tunisiennes, les successions sont régies, en

Tunisie, même en ce qui concerne les biens immobiliers, par la loi
nationale du défunt

Et ce principe, consacré par le traité conclu entre l'Italie et la
Tunisie le 8 septembre 1868, étendu par l'usage à tous les étrangers,
est particulièrementapplicable aux français on vertu du traite du
15 novembre 1824, qui leur a concédé pour l'avenir tous les avanta-
ges de la nation la plus favorisée

Par suite, c'est la loi applicable en Algérie qui régit la dévolution
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des biens immobiliers situés en Tunisie et dépendant de la succes-
sion d'un indigène algérien.

Le décret du 27 avril 1848, qui a aboli l'esclavage dans toutes les
possessions françaises, a détruit tous les liens de dépendance qui
rattachaient l'esclave à son maître, et notamment le droit de succes-
sion que la loi musulmane reconnaît au maître sur les biens de son
affranchi

Et, la dévolution des successions étant soumise à la loi sous
l'empire de laquelle elles s'ouvrent, il résulte du décret précité que
le maître a perdu tout droit d'héritier sur la succession de son
affranchi lorsque cette succession s'est ouverte depuis ledit décret et
alors même que l'affranchissement remonterait à une date anté-
rieure.

Tkib. DE TUNIS, 21 fbvb. 1889. 357

––– rite hanéfite, cognats, ordre de préférence entre eux.
Suivant les prescriptions du rite hanéfite, les cognats sont appelés

à la succession à défaut de postérité et d'agnats, à l'exclusion du
beït-el-mal

Ils sont classés en quatre ordres distincts dont le premier exclut
le second et ainsi de suite

En conséquence, les descendants des frères et sœurs du de cujus
composant le troisième ordre de cognats excluent ceux qui consti-
tuent le quatrième ordre.

Alqer, 17 AVRIL 1889. 315

––– succession en déshérence, absent, dévolution,beït-el-mal,
domaine de l'État, représentation.
Le préfet, comme représentant le domaine de l'État, substitué au

beït-el-mal, a seul qualitépour répondre à une action en licitation de
biens indivis dépendant pour partie d'une succession musulmane en
déshérence.

Il a également seul qualité pour agir au nom des indigènes co-
propriétaires qui sont absents, l'administration des biens des indi-
gènes absents étant, d'après la législation actuellement en vigueur,
dévolue au service des domaines.

Thib. DE BLIDA, 8 MAI 1889. 360

– – vente d'immeubles, héritier aceb, droits.
La vente d'un immeuble héréditaire, consentie par les héritiers

aceb ou en leur nom, laisse intacts les droits de la fille, héritière ré-
servataire, sur l'immeuble vendu, alors que celle-ci n'a pas figuré à
la vente ou n'y a pas adhéré.

ALGER, 28 nov. 1888. 53

V. Propriété.

Surenchère, notification, délai de distance, Algérie, loi du 3
mai i862, promulgation, applicabilité, ordonnance du 16 avril /S43.
L'art. 1033 C. pr. civ. modifié par l'art. 4 de la loi du 3 mai

1862 est applicable en matière de surenchère du dixième. Aux ter-
mes de cet article, le délai fixé par l'art. 2185 C. civ. à deux
jours par 5 myriamètres de distance entre le domicile élu et le do-
micile réel du créancier requérant a été réduit à un jour par 5 myria-
mètres.

Mais, la loi du 3 mars 1862 n'ayant pas été déclarée applicable à
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l'Algérie, et n'y ayant pas été promulguée, le délai de distance dans
ce pays est celui de un jour par myriamètre, conformément aux
art. 37 et 6 de l'ordonnance du 16 avril 1843

C'est conformément aux dispositions de ces articles, toujours en
vigueur, qu'il échet de calculer, en Algérie, le délai de distance
imparti par l'art. 2185 C. civ.

Trib. DE MOSTAGANEM, 28 NOV. 1888. 78

Syndic de failllte. V. Action. Faillite. Frais et dépens.

T

Taxe de» loyers, Algérie, cercle militaire, admission de non
militaires.
Un cercle militaire qui se tient dans les bâtiments de l'Etat, mais

qui n'est pas exclusivement réservé aux officiers de la garnison, et
qui reçoit des fonctionnaires civils, même de simples particuliers, est
passible de la taxe des loyers.

CONS. D'ÉTAT, \« JUIN 1888. 596

––– Algérie, employé de la guerre, imposition.
Un portier-consigne logé dans les bâtiments de l'État doit être

imposé à la taxe des loyers comme employé de la guerre dans le sens
de l'art. 16 du décret du 4 novembre 1848.

CONS. d'État, 13 iuill. 1888. 572

––– ville d'Alger, secrétaire d'état-major.
Un secrétaire d'état-major et du recrutement, qui occupe dans la

ville d'Alger un logement dont la valeur locative excède 1 indemnité
de logement qui lui est allouée par l'État, doit être considéré comme
ayant une habitation particulière au sens de l'art. 16 de l'arrêté du 4
novembre 1848 et comme étant imposable à la taxe des loyers.

CONS. D'ÉTAT, 16 MAI 1888. 480

Taxe sur les chien», Algérie, chien de chasse, chien de garde,
catégorie, classement.
Un chien qui, bien que non employé à la chasse, n'est cependant

pas exclusivement affecté à la garde, doit être, au point de vue de la
taxe, classé dans la première catégorie, aux termes de l'art. 1er de
l'arrêté ministériel du 6 août 1856.

CONS. D'ÉTAT, 4 MARS 1888. 595

Témoin. – V. Serment.

Terres arch. V. Vente d'immeubles.

Titre administratif. – V. Compétence. Propriété.

Titre notarié. – V. Jugement interlocutoire. Propriété.



Pf.esTraductionen langue arabe. V. Exploit. Expropriation
publique.

Xralté international. V. Succession musulmane.

Transaction. – V. Chefaâ. Tutelle.

Transcription hypothécaire. – V. Prescription civile.
Propriété.

Transport-cession. – V. Subrogation légale.

Travaux publics!, dommages, indemnité, compétence, commune,
responsabilité.
La compétence du conseil de préfecture en matière de dommages

causés par les travaux publics se limite aux dommages qui sont
une conséquence directe et immédiate de ces travaux.

S'il s'agit de dommages ne se rattachant pas à l'exécution propre-
ment dite des travaux, l'autorité judiciaire est compétente pour en
connaître, alors surtout que le fait, cause du dommage, constitue un
délit prévu et puni par une loi.

Les dommages occasionnés par le fait d'un entrepreneur de tra-
vaux publics ou de ses agents engagent la responsabilité de la
commune dont l'entrepreneur est le préposé, lorsque celle-ci s'est
réservé une part dans la direction et le contrôle des travaux.

CASS. (civ.), 15 jakv. 1889. 272

––– prisons, travail des détenus, tarifs, modification, Algé-
rie, qualité.
Le décret du 18 décembre 1874, qui a placé sous l'autorité directe

du ministre de l'intérieur le service des prisons et établissements
pénitentiaires de l'Algérie, a transféré audit ministre le droit, qui,
aux termes du cahier des charges, appartenait au préfet, de modifier
les tarifs des prix de main-d'œuvre et de journées de travail des
détenus dans les maisons centrales.

Et ce décret n'enlève aucune garantie à l'entrepreneur, les modi-
fications devant être prises sur la proposition du préfet.

Lorsque d'après le cahier des charges le tarif est arrêté pour une
année, les modifications qui y sont apportées en cours d'année ne
peuvent être mises à exécution qu'au 1er janvier de l'année suivante.

CONS. d'État, 15 JUIN 1888. 568

Tutelle. compte, transaction, formalités, mandat.
Est nulle la transaction relative à un comptede tutellepour laquelle

n'ont pas été observées les formalitésprescrites par les art. 484 et 467
C. civ. soit que l'on suppose ladite transaction l'œuvre des parties
elles-mêmes, soit qu'on la suppose l'œuvre de leurs avoués, si ces
derniers n'ont pas reçu le mandat spécial qui leur eût été nécessaire
pour engager leurs clients.

Aloer, 22ianv. 1889. 332

––– conseil de famille, composition, citoyens français, étran-
gers résidant en Algérie, illégalité, délibération, nullité, demande en
destitution de tutelle, dommages-intérêts,
Les citoyens français peuvent seuls être appelés à faire partie du
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conseil de famille d'un mineur en raison des relations habituelles
d'amitié qu'ils ont eues avec les parents de ce mineur, et le fait de
la résidence en Algérie, quelle que soit la faveur que la loi algé-
rienne y attache, ne saurait tenir lieu, à cet égard, de naturalisation
(C. eiv., art. 409);

La présence de membres de nationalité étrangère rend la compo-
sition du conseil de famille illégale, et par suite les délibérationsde
ce conseil sont nulles en la forme.

Le seul fait qu'une demande en destitutionde tutelle a été engagée
devant un conseil de famille illégalementconstitué ouvre au tuteur
un droit à des dommages-intérêts.

ALGER, 2 MAI 1888. 150

conseil de famille, délibération, membres présents.
Doit être considérée comme valable une délibération d'un conseil

de famille à laquelle ont pris part plus des trois quarts des membres
convoqués, bien que certains membres se soient retirés avant la fin
de la délibération,mais après avoir manifesté leur opinion.

ALGER, 4 fève. 1888. 263

droit musulman, mineur, action immobilière, autori-
sation.
Une action ayant pour objet les droits immobiliers d'un mineur

indigène ne peut être valablement introduite par sa mère, agissant
en son nom et comme sa tutrice, en vertu soit de la loi française,
soit de la loi musulmane, si celle-ci n'a pas 'été spécialement habi-
litée à cet effet par une délibération du conseil de famille ou une
autorisation du cadi.

Le ministère public a qualité pour faire repousser cette action
commme irrecevable.

Trib. DE BATNA, 5 MARS 1889. 355

V. Appel. Saisie immobilière.

U

Usage forestier. – V. Bois et forêts.

V

Vente, réméré, contrat pignoratif,
La relocation de la chose vendue consentie par un acheteur à

réméré au profit du vendeur ne constitue pas à elle seule une cir-
constance suffisantepour permettre de croire que la vente à réméré
ne sert qu'à déguiser un contrat pignoratif, surtout lorsque cette
vente offre à tous autres égards les caractères d'un contrat sérieux.

ALGER, 29 Nov. 1888. 108

Vente d'immeubles, terre arch ou sabega, attribution de pro-
priété au vendeur, validité de la vente.
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L'indigène musulman auquel une terre a été attribuée à titre

sabega peut s'engager valablement à transmettre la propriété de
cette terre pour le cas où il viendrait à en être déclaré définitivement
propriétaire.

Trib. DE Sidi-bel-Abbès, 5 févr. 1889. 224

V. Chose jugée. – Folle enchère. Prescription civile. Propriété.

Vente publique de meubles, loi du 25 juin i8(tt, Tunisie,
non applicabilité.
La loi du 25 juin 1841, qui interdit les ventes en détail des mar-

chandises neuves, à cri public, soit aux enchères,soit au rabais, soit
à prix fixe proclamé avec ou sans l'assistance des officiers ministé-
riels, est une loi d'ordre purement économique relative à la police
des transactions commerciales et applicable seulement au territoire
sur lequel s'étend la souveraineté française

Elle ne saurait donc obliger les justiciables des tribunaux français
en Tunisie, et ceux-ci peuvent dès lors procéder aux ventes dont il
s'agit sans avoir besoin de l'autorisation de justice prévue par l'art. 5
de ladite loi.

Tkib. DE SOUSSE, 13 JUILL. 1888. 296

voirie, Algérie, ville, alignement, indemnité, principal, intérêts,
point de départ, arrêté de l'intendant civil du 8 octobre 1832, plus-
value, art. 54 de la loi du 16 septembre 1807 applicabilité.
Contrairement aux distinctions existant sur la matière dans la

législation métropolitaine, le propriétaire qui veut construire sur son
terrain sis dans une ville de l'Algérie ou dans un faubourg d'une
ville de l'Algérie est tenu, dans tous les cas, d'une part de deman-
der au maire l'alignement, et d'autre part de se conformer à l'arrêté
d'alignement à lui délivré (Arr. int. civ. 8 oct. 1832);

En conséquence, par le seul fait matériel de l'exécution de l'arrêté
d'alignement, ce propriétaire cesse d'avoir la libre dispositionde son
terrain qui doit servir d'assiette, d'après les plans d'alignement régu-
lièrement approuvés, à tout ou partie d'une rue ouverte ou d'une
rue projetée;

II est alors dépossédé de plein droit au profit de la commune,
d'où il suit 1° que, pour déterminer le quantum de l'indemnité à
lui due en principal, il faut considérer la valeur, à la date de l'exé-
cution de l'arrête d'alignement, du terrain tombant sur la voie pu-
blique 2° et que, pour fixer le point de départ des intérêts de cette
indemnité, il faut s'attacher exclusivement à la même date.

L'arrêté du 8 octobre 1832 a implicitement rendu applicable à
l'Algérie l'art. 54 de la loi du 16 septembre 1807.

Thib d'Oiun, 1 JUIN 1889. 471

– – chemins vicinaux, prestations, Algérie, employé mili-
taire, exemption.
Un portier-consigne doit être exempté de la taxe des prestations

comme faisant partie de l'armée active et ne pouvant être compris
au nombre des personnes qui sont soumises à ladite taxe par l'art.
4 du décret du 5 juillet 1854.

CONS. D'ÉTAT, 13 JUILL. 1888. 572
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26 D. B. Circonscrip. judic. H9 8 D.P.R.F.Contrôlecivil. 140
28 D. B. Justice. 119 16 A. G. Justice. 141

30 Tableau État civil. 88 18 C. G. Police judiciaire. 141
18 C. P. G. – 142

JUILLET
NOVEMBRE

2 D. Centre de population. 90
6 D. B. Télégraphes. 119 8D.B. Justice. 144
8 D. B. Budget.. i2t 11 A. G. Commune mixte. 144
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ALGER.– TYPOGRAPHtE ADOLPHE JOURDAN.


